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ENCYCLOPÉDIE

DES SCIENCES, DES LETTRES ET DES ARTS.

CORPORATIONS. L'antiquité, qui
faisait exercer presque toute l'industrie agri-
cole et manufacturière par des esclaves, qui
méconnaissait, par conséquent, les principes
de l'associationet de la vocation libre, avait
reconnu l'utilité de diviser et de subdiviser
tous les travaux. Dans toute réunion d'es-
claves, pourvu qu'elle fût un peu nombreuse,
on distinguait des groupes appliqués à des
fonctions spéciales. Cette distribution des
travaux serviles, représentée sur les monu-
ments de l'Egypte, est constatée par plus
d'un passage du Digeste romain, notamment
par le titre de l'usufruit ordonnant à l'usu-
fruitier de respecter, pendant sa jouissance,
les destinations spéciales du valet de cham-
bre, du bouffon, du musicien. On sait jus-
qu'où va dans l'Inde la division parcellaire
des fonctions domestiques.Lorsque la civili-
sation passe de l'enfance à la jeunesse, lors-

que l'industrie sort de Vergastulumet brise

ses chaînes, la séparation des hommes adon-
nés à des professionsdiverses, le groupement
des travailleurs livrés à des fonctions sem-
blables, se conservent dans les communau-
tés d'arts et métiers ou corporations on
aurait tort de les croire propres exclusive-
ment à l'Europe du moyen âge. 11 y avait, à
Home, des corps de métiers; ce que prouve
un vers d'Horace, où il est parlé des corpo-
rations des joueurs de flùte, des marchands
d'orviétan, etc.

La corporation conserve la division et la
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subdivision du travail ce groupement des
industries suggéré au maitre, à l'exploi-
teur d'esclaves par son intérêt personnel;
elle y joint même un germe d'association
inconnu dans l'esclavage les membres du
groupe affranchi remplacent la direction du
maitre par une volonté collective. Chaque
groupe industriel se donne des règlements
ou statuts. Ces derniers ont en vue deux
objets, l'intérêt des consommateurs et l'in-
térêt de la corporation industrielle. Dans
l'intérêt du consommateur, les statuts ga-
rantissent, par un long apprentissage et
par le chef-d'œuvre que le métier sera
bien exercé, que les bonnes traditions se-
ront fidèlement conservées. Les règlements
exigent bonne qualité dans les produits,
bon marché sincérité dans la vente.
Dans la vieille France, l'existence des com-
munautés, dépendant d'un ou plusieurs
chefs électifs soumis eux-mêmes au prévôt
de Paris, rendait facile la police de l'in-
dustrie et du commerce. Dans l'intérêt de la
corporation, il se forme une bourse collec-
tive consacrée aux dépenses générales de la
communauté.Dans la France du moyen âge,
l'autorité royale, en prenant de l'empire,

1sanctionna l'existence des corporations in-
dustrielles, comme elle sanctionna l'existence
des maisons d'enseignement qui étaient nées
en dehors de son influence. Les statuts des
corps de métiers, délibérés par les artisans
eux-mêmes, étaient approuvés par des lettres



patentes du roi qui seules les rendaient obli-
gatoires. Voici quels étaient les règlements
ordinaires.

On distinguait, dans le métier, les appren-
tis, les compagnons ayant fait le temps
d'apprentissage sans arriver à la maîtrise,
les maîtres. Nul ne pouvait exercer le métier,
à son bénéfice, s'il n'était maître. Nul ne
devenait maître qu'après un apprentissage
d'un nombre d'années déterminé. Il fallait
encore, pour obtenir ce titre, subir un exa-
men sur les règles du métier, et faire un chef-
d'œuvre, c'est-à-dire prouver son habileté
par la pratique, en exécutant avec perfec-
tion l'un des objets du métier; payer au
corps du métier un droit pour la bourse
commune payer un droit pour l'achat du
métier ( le droit de travailler en France était
considéré comme une partie du domaine
roval); payer à tous les maîtres un banquet
de réception. Dans beaucoup de profes-
sions, le fils de maître, après avoir fait ses
années d'apprentissage, obtenait la maî-
trise sans examen ni chef-d'œuvre mais
en payant les droits ordinaires. La veuve
du maître non remariée pouvait continuer
l'état de son mari.

La communauté industrielle ou commer-
ciale est en même temps une confrérie;
c'est-à-dire elle est unie par le culte d'un
saint choisi parmi les personnages de l'An-
cien ou du NouveauTestament qui ontexercé
une profession analogue à la sienne. Saint
Julien est le patron des ménétriers, saint
Côine et saint Damien sont les patrons de
la chirurgie. Le métier porte une bannière,
et s'assemble pour célébrer la fête de son
saint.

Voilà la corporation constituée quels rè-
glements s'imposera-t-elle dans l'intérêt du
public? Elle décrétera tout ce qui lui sem-
blera nécessaire pour assurer la perfection
des produits, pour interdire la fraude dans
les ventes; quelquefois même elle fixera un
maximum de prix à ses denrées. Voici com-
ment ces règlements seront maintenus le
métier a pour gardes des prud'hommes, en
nombre variable, élus par les maîtres ou
nommés par le prévôt de Paris; ils sont ha-
bituellement au nombre de quatre le ser-
ment par lequel ils s'engagent les a fait ap-
peler jurés et quelquefois on les nomme
collectivement la jurande. Ces gardes sur-
veillent la communauté, punissent les con-
traventions légères par des amendes au profit

de la bourse commune, dénoncent les graves
délits au prévôt de Paris inspecteur et juge
de toutes les corporations de la capitale.
Le métier, en outre, a son représentant ho-
norifique, roi des ribauds prince des vi-
niers, etc. Ce chef est habituellement un of-
ficier de la maison du roi dont la fonction
correspondà celle de la communauté.Le pre-
mier valet de chambredu roi est chefdes bar-
biers dans toute la France; le maître-queux
ou cuisinierdu prince est le chefdes poisson-
niers le panetier préside les boulangers le
grand chambrier de France ou maître de
la garde robe les fripiers. Voici ce
que la corporation statuait dans son in-
térêt propre et ce qui formait un germe
d'association dans son sein. La bourse de
la communautéétait alimentée par les droits
de réception, par ufle cotisation régulière
et par les amendes elle pourvoyait aux
frais de la fête du saint et des procès
soutenus pour les privilèges de la corpo-
ration. Cette bourse avait encore pour ob-
jet de prêter assistance aux vieillards et
aux infirmes du métier. Plus d'une commu-
nauté entretenait à ses frais un hôpital spé-
cial.

Le xvme siècle ne vit dans les commu-
nautés d'arts et métiers que la violation de
cette liberté qui était son idole et il les
déclara funestes, iniques, oppressives; il
ne tint nul compte des bons côtés de ces in-
stitutions. Conservation des traditions du
métier germe d'association entre les tra-
vailleurs, secours assurés aux vieillards et
aux infirmes satisfaction légitime donnée
à cet esprit corporatif que nous proscrivons
aujourd'hui de l'industrie et qui s'y perpé-
tue par des associations illicites et perturba-
trices, responsabilité, solidarité de l'indus-
trie et du commerce constituées en face du
public garanties données aux acheteurs
contre la fraude, le ïviii' siècle ne vit rien
de tout cela. Exclusif dans ses points de vue,
il ne croyait pas qu'il pût y avoir quelque
chose de bon dans une institution dont il
voyait le mauvais côté. S'il avait possédé la
théorie de l'organisation du travail, il aurait
compris que la communauté d'arts et métiers
contenait plusieurs éléments de cette organi-
sation que la communautédevait être per-
fectionnéeet non détruite. Que fallait-il faire
pour qu'elle servit puissamment l'industrie?
conserver le groupement industriel qui s'y
trouvait rendre l'accès de la corporation



plus facile, détruire les barrières qui en ren-
daient le recrutement si onéreux et qui con-
stituaient, en faveur Hes maîtres établis, un
privilége exclusif; il fallait encore dévelop-
per les germes de bien que renfermaient
d'autres éléments de la corporation, asso-
ciation pécuniaire, secours aux enfants, aux
vieillards, aux infirmes; plus tard on y
aurait introduit les autres conditions de
l'organisation du travail, telles que l'avan-
cement, les courtes séances, l'engrenage des
diverses professions. Le xviue siècle,
et surtout la révolution qui en appliqua les
maximes, n'avaient, sur l'organisation du
travail aucune idée supérieure et complète
ils virent dans les corporations la liberté
blessée; ils les détruisirent, rompirent tous
les liens qui unissaient les hommes d'un
même métier, dispersèrent les industriels
comme de la poussière et ne leur don-
nèrent d'autre loi que la concurrence illi-
mitée.

En France, les communautésindustrielles
se formèrent d'abord par des groupements
volontaireset partiels d'artisans. Dans une
pensée souvent fiscale, et afin d'obtenir le
droit royal des compagnons qui passaient
maîtres, nos souverains homologuèrent les
statuts des métiers qui s'étaient organisés,
donnèrent à ces corps un caractère légal, et
leur accordèrent un monopole exclusif en
compensation des obligations et redevances
qui leur étaient imposées. Ainsi, progressi-
vement, l'organisation des corporations in-
dustrielles, qui n'embrassait d'abord qu'un
petit nombre de métiers et se réduisait
à quelques mesures d'ordre, se compliqua
et s'étendit à toute l'industrie française. Saint
Louis, Charles V, Louis XI, Henri 111,
Henri IV, Louis XIV contribuèrent au per-
fectionnement et aux conquêtes de ce ré-
gime industriel. Par une ordonnance de
1258, Louis IX réglementa l'exercice de
différents métiers dans la ville de Paris;
mais cette ordonnance n'est pas aussi gé-
nérale que le livre des n<étters, rédigé sous
le même règne par le prévôt Boileau. Les
corporations indiquées dans ce recueil sont
au nombre (Je cent et une, à commencer
par les élèves de l'université, et à finir par les
poissonniersde mer. La langue de cette épo-
que est encore à demi latine; de faber
ouvrier, elle a fait le mot févre, et le livre
des métiers distingue les or-lèvres qui tra-
vaillent l'or des fèyres-maréchaux et des

fèvres-cousteliers. Ces noms éminemment
roturiers Lefebure Lefebvre Lefèvre ,j
datent de cette époque. Ce furent d'abord
des épithètes données à des familles où l'in-'
dustrie manuelle était héréditaire. Parmi
les cent et une corporations, il y en avait trois
réservées exclusivement aux femmes; celles
des fileresses de soye à grands fuseaux, des
fileresses de soye à petits fuseaux et des fes-
seresses de chapeaux d'or frois. Nous remar-
quons, dans le catalogueindustriel, les baril-
liers, faiseurs de barils, qui ont donné leur
nom à la rue de la Barillerie; les mortelliers,
une des subdivisions du corps des maçons;
ils habitaient la rue de la Mortellerie. On
employait alors deux manières de faire des
tapis c'était à l'orientale ou à la française;
aussi distinguait-on deux corporations, les
tapissiers de tapis sarrasinois et les tapissiers
de tapis nostres. Avec les dèiciers, faiseurs
de dez à jouer, il ne fallait pas confondre
lesdéiciers, faiseurs de dez à coudre. Laseule
fabrication des chapeaux qui étaient de feu-
tre de coton, ornés de fleurs, de plumes
de paon, d'orfévrerie ou de fourrures occu-
pait six corporations.

Une ordonnance du roi Jean sur la police
du royaume permettaità chacun, de quelque
métier qu'il fût, d'avoir chez lui autant d'ap-
prentis qu'il voudrait à temps convenable et
à prix raisonnable. On revint plus tard sur
cette liberté, et dans la plupart des profes-
sions tout fut réglé, le temps d'apprentissage
et le nombre des apprentis que pouvait avoir
le même maître «En tous les mestiers, dit
« le roi Jean et toutes les marchandises qui
« son tet se vendent à Paris, il y aura visiteurs,
« regardeurs et maistres qui regarderont et
« rapporteront les deffauts qu'ils y trouveront
« aux commissaires et au prévost de Paris et
«aux auditeurs du Chastelet. »

Charles V, en donnant force de loi aux
statuts de nombreuses corporations et en
leur accordant des monopoles contribua
puissammentà étendre le régime des corpo-
rations sur le sol français; Louis XI com-
pléta l'organisation intérieure de ces commu-
nautés. Il y avait, avant lui, dans la capitale,
des métiers, corps de métiers ou communau-
tés ayant leur saint patron, leur caisse com-
mune, leurs statuts, leurs prud'hommeset
gardiens. C'est Louis XI qui donna la ban-
nière il fit des métiers de Paris un corps
armé dont l'existence doit être enregistrée
dans lesarchivesdelagarde nationale.Avant



ce prince, il avait existé une milice de Paris
composée de bourgeois et chargée de faire
ic «net; mais, après la sédition des maillo-
tuis, sous Charles VI, elle avait été dissoute,
et il était défendu aux bourgeois de Paris de
porter des armes. Louis XI, voulant que
sa capitale eût une garnison quand il
s'éloignait de ses murs pour combattre
Charles le Téméraire, arma tous les bour-
geois et les répartit, par corps de métiers,
sous soixante bannières. Les artisans qui
suivaient la même bannière formaient, en
prenant les armes, une compagnie toutes
les bannières devaient porter une grande
croix blanche; elles se distinguaient les unes
des autres par la couleur du fond comme
par les ornements. Chaque compagnie avait
un principal et un sous-principalélus chaque
année, le lendemain de la Saint-Jean, par les
notables du métier. Les chefs élus prêtaient
serment dans les mains d'un officier com-
mis par le roi, serment analogue, pour le sens,
à celui que prêtent aujourd'hui les officiers
de la garde nationale, mais beaucoup plus
long. Tout homme enrégimentésous les ban-
nières devait avoir habillement suffisant,
c'est-à-dire armure composée de brigan-
dines ou jacques,salade, vouge (longue lance)
ou coulevraine à main, c'est-à-dire arque-
buse. Chaque principal faisait la revue de sa
bannière le lendemain de la con/rairie, c'est-
à-dire de la fête du saint. La discipline était
maintenue dans ces corps par des amendes.

Sous Henri III, la maîtrise était établie
dans presque tous les métiers; ce prince l'é-
tendit à toutes les industries Henri IV fit
également un règlement général sur les maî-
trises, dans lequel il s'occupa longuement
des merciers.

Malgré les efforts de saint Louis, de Char-
les V de Louis XI de Henri III et de
Henri IV pour appliquer le système des
maîtrises etjurandes à toute l'industrie fran-
çaise, le progrès social faisait naître conti-
nuellement des métiers nouveaux qui débor-
daient les classifications antérieures et
Louis XIV mit à profit, dans un intérêt fiscal,
la possibilité de créer des corporations nou-
velles. En 1690, au moment où ses affaires
commençaient à décliner, il vendit le droit
d'exister aux communautés de vendeurs de
bestiaux, emballeurs, rouleurs de vins, com-
missaires facteurs pour le blé, l'avoine, les
grains et farines, et fit plusieurs édits géné-
raux sur le régime des corporations. Mai-

gré les garanties qu'offrait ce régime aux
consommateurs, malgré les germes confus
d'association qu'il faisait naitre parmi les
artisans, malgré le profit même qu'en reti-
raient nos rois l'opinion publique et même
le gouvernementaperçurent de bonne heure'
les vices d'une organisation qui élevait, au-
tour de chaque industrie, des barrières et
faisait de l'aisance une condition pour le
libre exercice du travail. On peut voir une
protestation contre cet état de choses dans
l'usage qui voulait que, à son joyeux avène-
ment à la couronne de France, le roi sans
tenir compte des conditions ordinaires,
nommât en chaque bonne ville un maître
juré de chaque métier. C'est ainsi que
Louis XI, arrivant au trône, créa maître
boucher à Paris Richard de Montroussel.
On nommait aussi quelquefois un maître de
chaque métier à la naissance d'un enfant de
France, comme en faveur d'un mariage prin-
cier. Pendant la minorité de Louis XIV, il
fut créé deux maîtres de chaque métier dans
toutes les villes du royaume, pour célébrer
l'arrivéedelareined'Angleterre.échappéeaux
persécutions de ses sujets. On voulut protes-
ter contre la révolutionbritanniqueen faisant
à cette princesse une réception triomphale.

« Ainsi, dit l'édit, que nos prédécesseurs
« rois ont accoutumé de faire lors de leur
« avènement à la couronne, couronnements
« des reines, naissances,mariages, baptêmes

« de leurs enfants, promotions, entrées et
« autres notables occasions et que le feu

« roy Henry-le-Grand, notre très-cher ho-
« noré seigneur et ayeul de glorieuse mé-
« moire, en a usé pour les entrées de feue
« notre tante Catherine, sa sœur unique, du
« depuis duchesse de Bar. »

Ces créations solennelles de maîtres
dont on vit encore des exemples pendant le
xvme siècle, étaient faites avec dispense
du temps légal d'apprentissage, de l'examen,
du chef-d'œuvre et des frais de réception,
mais non pas du droit envers le roi, et ces
nominations furent employées quelquefois,
sans occasion solennelle, comme ressource
financière. L'intervention exceptionnelle
et quelque peu intéressée du pouvoir royal
dans la collation de la maîtrise ne suffisait
pas pour corriger les abus inhérents au ré-
gime des communautés.Cependant on aper-
cevait ces abus; on les réprouva de bonne
heure. Lorsque Henri IV promulgua son rè-
glement général sur les maîtrises, il voulait



d'abord empêcher la fraude en tous états
ensuite « esviter aux partialités mono-
« pôles, longueurs et excessives despenses
« qui se pratiquent journellement au très-
« grand intérest et dommage des pauvres
« artisans désirans obtenir le degré de maî-

« trise. » Henri IV prohibe les banquets de
réception, mais il maintient les droits de
cotisation ainsi qu'un droit de réception
pour la communauté et pour le roi.
Louis XIV signala les mêmes inconvénients
dans un édit de mars 1691. Ce prince y
dit en parlant des communautés « Le pu-
« blic a été privé de l'utilité qu'il en de-
« vait recevoir; la longueur, les frais et
« les accidents des chefs d'œuvre ayant
« souvent rebuté les aspirants les plus ha-
« biles et les mieux instruits dans leur art
« qui ne pouvaientpas fourniraux dépenses
« excessives des festins et buvettes auxquels

« on voulait les assujetti. D'ailleurs )es bri-
« gues et les cabales qui se pratiquent dans

« l'élection des jurés troublent les commu-
« nautés et les consommentsouvent en frais

« de procès, et ceux qui sont choisis et pré-
« posés pour tenir la main à l'exécution des

« ordonnances, règlementset statuts, ne de-

« vant exercer la jurande que pendant peu
« de temps, se relâchent de la sévérité de

« leur devoir et se croient obligés d'avoir,
« pour les autres et particulièrement pour
« ceux qu'ils prévoient leur devoir succé-
« der dans la jurande, la même indulgence

« dont ils souhaitent qu'on use dans la
« suite à leur égard. » Louis XIV,
pour obvier à ces abus, abolit l'élection
des jurés, maîtres et gardes des corps de
métiers, et les remplaça par des syndics hé-
réditaires. Cette mesure, prise par suite de
l'édit, fut étendue, quelques mois après,
aux marchands et artisans qui se préten-
daient non sujets à maîtrise et à jurande.
Ce même édit exprimait aussi la nécessité
d'une grande réforme;Louis XIV y annonce
que, par des commissaires pris dans son
conseil, il sera incessamment procédé à la
rédaction des règlements convenables pour
le temps des apprentissages, l'expédition
des brevets des apprentis, la forme et la
qualité des chefs-d'œuvre les frais de ré-
ception des aspirants, l'abolition des bu-
vettes, festins et frais de confrérie, le nom-
bre des visites des jurés chez les maîtres, et
généralementtout ce qui concerne la police
des corps et communautés; ce grand code

industriel et commercial ne fut jamais ré-
digé.

En 1694, Louis XIV créa des offices d'au-
diteurs examinateursdes comptes pour cha-
que corps marchand et pour chaque commu-
nauté d'arts et métiers de Paris, et des autres
villes et bourgs du royaume. -On soupçon-
nait que les bourses communes étaient mal
gérées en 1702 on en eut la certitude, et
le roi établit, en titre d'office, des trésoriers
pour les bourses communes des différents
corps. Les dépenses de ces bourses étaient
considérables frais de confrérie pour la
fête du saint, frais de procès multipliés
pour empêcher les corporations voisines
d'empiéter sur l'industrie ou le commerce
dont le monopole était acquis à la commu
nauté, quelquefois frais d'hôpital pour les
vieillards et infirmes du métier. Louis XV
défendit aux corps et communautésde mar-
chands et artisans d'emprunter sans y avoir
été autorisés par des lettres patentes. Les
emprunts étaient la ruine des métiers; le
prétexte d'acquitter les dettes communes
donnait lieu, dans l'intérieur des corpora-
tions, à l'établissement de différents droits,
tant sur les matières premières que sur les
objets fabriqués, ainsi que sur les brevets
d'apprentissage, compagnonnage et maîtrise.
II résultait de ces droits une augmentation
du prix de la marchandise préjudiciable au
public. Ainsi, depuis Henri IV, les inconvé-
nients du système des maîtrises et jurandes
étaient toujours plus vivement sentis.

Sous l'ancien régime, il y avait un malaise
dans l'organisation industrielle quelle en
était la cause? Ce n'était pas précisément
l'existencedes corporations, fort utiles à plu-
sieurs égards; c'étaient les barrières oppo-
sées aux hommes qui voulaient entrer dans
leur sein. Ces institutions avaient besoin
d'être améliorées et transformées plutôt que
supprimées. Sous Louis XVI, l'arrivée au
pouvoir de Turgot, partisan bien intention-
né, mais à vues incomplètes, de la liberté du
commerce et de la concurrence illimitée, fit
prévoir que les jurandes et communautés
d'arts et métiers seraient bientôt anéanties.
Turgot partait d'un principe juste; il n'ad-
mettait pas que le droit de travailler fût
royal, qu'on dût l'acheter soit au prince, soit
à des corporations privilégiées. Disons-le

toutefois, le droit de travailler n'avait pas
pour lui le sens que l'on attache mainte-nant à cette formule: droit au travail. Le



droit de travailler, c'était pour Turgot la
libre faculté d'exercer son intelligence et ses
bras sans en être empêché par des prohibi-
tions légales et des privilèges mais il ne pré-
tendait garantir l'ouvrier ni contre le chô-
mage, ni contre la concurrence au rabais, ni
contre tous les effets des crises industrielles.
Pour réaliser ce droit de travailler, il suffi-
sait de renverser des barrières. Ce désir
d'émanciper les bras de l'ouvrierétait louable
assurément; et nous applaudirions sans ré-
serve à son œuvre si, dans son zèle pour la
liberté, il n'avait sacrifié les garanties que
le commerce et l'industrie doivent au corps
social, ainsi que les germes d'associations
développés au sein des travailleurs par le
système des confréries.

Turgot ne vit dans l'établissementdes cor-
porations qu'un effet de l'égoïsme des maî-
tres et de l'esprit fiscal du gouvernement.
Par l'influence de ce ministre, la suppression
des jurandes, maîtrises et communautésfut
annoncée, et non prononcée encore, dans

une ordonnance relative à la boucherie et au
commerce du suif. C'en fut assez pour sou-
lever mille réclamations; les monopoles me-
nacés se défendirent par la plume des avo-
cats, et les mémoires, les consultations con-
tre la réforme signalée commencèrent à
pleuvoir. Un arrêt du conseil d'Etat, rendu
le 22 février 1776, supprima tous ces écrits; il

se fondait sur ce qu'il n'était permis au bar-
reau d'imprimer des mémoires que sur les
affaires contentieuses, et sur ce que le droit
d'opposer des remontrances aux actes légis-
latifs appartenait seulement aux parlements.
Enfin les communautés de commerce, arts
et métiers, les jurandes et maîtrises furent
abolies par édit de février i776. Le préam-
bule de cet édit est vraiment éloquent et
présente un vif tableau du régime des com-
munautésconsidéréseulement dans ses abus.
Il débute ainsi

« Nous devons à tous nos sujets de leur
assurer la jouissance pleine et entière de
leurs droils. Nous devons surtout cette
protection à cette classe d'hommes qui,

« n'ayant de propriété que leur travail et
« leur industrie, ont d'autant plus le besoin

« et le droit d'employer duns toute leur

« étendue les seules ressources qu'ils aient
« pour subsister. Nous avons vu avec
« peine les atteintes multipliées qu'ont don-
« nées, à ce droit naturel et commun, des in-

« stitutions anciennes, à la vérité, mais que

« ni le temps, ni l'opinion, ni les actes même

« émanés de l'autorité qui semble les avoir!

« consacrées,n'ont pu légitimer. Dieu, en
« donnant à l'homme des besoins, en lui
« rendant nécessaire la ressource du travail,

« a fait du droit de travailler la propriété de

« tout homme; et cette propriété est la pre-
« mière, la plus sacrée et la plus imprescrip-
« tible de toutes. » L'édit arrive en-
suite au détail des abus quo sanction-
nait le régime des communautés.Ce régime,
dont nous avons donné une idée générale,
admettait, dans beaucoup de métiers, des
dispositions exceptionnelles et bizarres.
« Parmi les dispositions déraisonnables et
« diversifiées à l'infini de ces statuts, mais

« toujours dictées par le plus grand intérêt
« des maîtres de chaque communauté, il en
« est qui excluent entièrement tous autres
« que les fils de maîtres, ou ceux qui épou-
« sent des veuves de maîtres d'autres rejet-

« tent tous ceux qu'ils appellent étrangers,
« c'est-à-dire ceux qui sont i:és dans une
« autre ville. L'esprit de unonopole qui
« a présidé à la confection de ces statuts
« a été poussé jusqu'à exclure les femmes
« des métiers les plus convenables à leur
« sexe, tels que la broderie, qu'elles ne
« peuvent exercerpour leur propre compte. »

L'édit expose que l'empire de ces règle-
ments abusifs a été prolongé dans l'intérêt
financier de l'Etat qui taxait !es nouvelles
communautés et les nouvelles maîtrises. En
outre, le roi créait souvent, dans les commu-
nautés, des offices de surveillance vexatoires,
et l'on obligeait les corporations à les rache-
ter au moyen d'emprunts. -Des publicistes,
prenant le fait pour le droit, continue Tur-
got, sont allés jusqu'à poser en principe que
le droit de travailler est un droit royal, que
le souverain peut vendre et que les sujets
doivent acheter. Après avoir repoussé
cette maxime et avoir de nouveau reven-
diqué pour tout homme le droit naturel
de travailler l'édit de 1776 ajoute
« Nous regardons comme un des premiers
« devoirs de notre justice et comme un des
v. actes les plus dignes de notre bienfai-
« sance d'affranchir nos sujets de toutes les
« atteintes portées à ce droit inaliénable de
« l'humanité.Nous voulons, en conséquence,
« abroger ces institutions arbitraires qui ne
« permettent pas à l'indigentde vivre de son
« travail, qui repoussentun sexe à qui sa fai-
« blesse a donné plus de besoins et moins



« de ressources, et semblent, en le condamnant

« à une misère inévitable,seconder la séduction

u. et la débauche. »
Une bonne organisation sociale doit se

concilier avec la liberté et ne saurait même
exister sans elle mais émanciper sans
prendre aucune mesure d'ordre, proclamer
la liberté pure et simple, ce n'est pas orga-
niser. La juste et vive critique, faite par
Turgot, de l'ancien régime industriel est
suivie de vues pratiques à peu près nulles.
Laissez faire, laisser passer, tout ira bien
les choses s'accommoderont d'elles-mêmes.
-Turgot fait un long éloge de la libre concur-
rence qui doit réaliser le prix le plus bas,
les marchandises les plus abondantes et les
meilleures c'est le fatalisme appliqué à l'in-
diistiie. Il n'y aura plus de communautés;
chacun, fût-il étranger non naturalisé, pourra
exercer en France tels métiers qu'il voudra.
En supprimant les corporations, Louis XVI,
inspiré par son ministre, prend des moyens
pour assurer le montant de leurs dettes; il

excepte de la suppression la communauté
des barbiers- perruquiers-étuvistes,dont les
charges, créées en titre d'office, avaient été
payées à l'Etal. On ne pouvait pas indemni-
ser immédiatement les titulaires. Les règle-
ments de la pharmacie, de l'orfèvrerie, de
l'imprimerie sont maintenus en ce qui con-
cerne, non pas l'organisation des commu-
nautés, mais la police, la sûreté de l'Etat et
des particuliers. Le même jour, par un
second édit, Louis XVI supprima, mais avec
indemnité, tous les offices établis sur les
ports, quais, halles et marchés de Paris,
offices créés comme ressources financières
par Louis XIV et Louis XV en des temps
difficiles

Les édits qui établissaient dans Paris le
libre commerce des grains et du suif, qui
supprimaient la corvée, les jurandes et maî-
trises, les offices des ports, furent présentés

en même temps à l'enregistrcment du parle-
ment. Ce corps fit aux nouveaux édits une
résistance passionnée. Mù, dans ses luttes
contre la royauté, par un intérêt assez étroit,
le parlement songeait, avant tout, à faire
de la noblesse de robe une aristocratie qui
fùt au moins l'égale de la noblesse d'épée.
Quant aux intérêts démocratiques,il ne savait
pas les comprendre, et l'opposition qu'il fit
à Turgot peut être à bon droit suspectée
d'égoïsme. II est permis de croire que le
parlement vit avec effroi l'édit qui suppri-

màit la corvée consacrer à l'entretien des
routes un impôt foncier devant peser sur
les terres des nobles et des conseillers
comme sur celles des taillables. 11 est à
croire aussi que le parlement s'effraya de la
suppression des jurandes et maîtrises, parce
qu'elle signalait un parti pris de faire rendre
compte à tous les priviléges, un projet de
remanier les institutions sociales qui pouvait
bien ne pas respecter toujours la constitution
de la niagistrature. Cependant il est rare
que l'homme ne cherche pas à colorer son
égoïsme à ses propres yeux, en le rattachant
à un intérêt général, et les parlementaires,
en s'opposant à la suppression des jurandes,
représentèrent, en effet, un intérêt géné-
ral fort sérieux, celui de l'ordre dans la
sphère industrielle et commerciale, celui
de l'organisation du travail qu'il fallait amé-
liorer, compléter, étendre, au lieu d'en dé-
truire les germes. Mais Turgot ne vit dans la
question que les droits de la liberté; les par-
lementairesn'y virent que les exigences de
l'ordre les deux partis se montrèrent, dans
la lutte, incomplétement éclairés. Celui de
Turgot, qui avait pour lui les sympathies
populaires, l'esprit du siècle, et qui, après
tout, de deux systèmes exclusifs repré-
sentait le moins funeste, ce parti, qui eut
le dessous au commencement de la lutte,
l'emporta quand les états généraux de 1789
furent arrivés à son secours. Les édits de
février 1776 ne furent enregistrés au parle-
lement que d'autorité, par un lit de justice.
Celui-ci fut tenu au château de Versailles
dans la grande salle des gardes du corps.
« Sire, dit le premier président, en ce jour
« où Votre Majesté ne déploie son pouvoir
« que dans la persuasion qu'elle fait éclater
« sa bonté, l'appareil dont Votre Majesté est
« environnée, l'usage absolu qu'elle fait de
« son autorité imprimentà tous ses sujets une
« profonde terreur et- nous annoncent une ·

« fâcheuse contrainte. » Le reste de son dis-
cours fut, en outre, rempli d'hostilités contre
les conseillers de la monarchie.-L'avocat
général Antoine-Louis Seguier, tout en re-
quérant,au nom du roi, l'enregistrementde la
loi relative aux jurandes, fit aussi cause com-
mune avec la magistrature; il rappela que
ces institutions avaient été confirmées sous
l'influence de Sully et de Colbert dont il
opposa la gloire à l'obscurité des nouveaux
conseillersdu trône il fit observer que, peut-être,

au lieu de supprimer les communautés



il eût mieux valu les réformer, pensée qui
ne manquait pas de sagacité et qui aurait
justifié l'attitude des magistrats en cette cir-
constance, s'ils avaient pu connaître un
moyen réel de réforme et d'organisation.

Turgot l'emportaitdonc; mais le triomphe
du ministre fut court le parlement n'avait
ni dit son dernier mot ni épuisé tous ses
moyens de résistance; ses protestations,
appuyées de nombreux mémoires soute-
nues par des démarches de toutes sortes,
opérèrent sur l'esprit du roi. Par édit du
mois d'août de la même année les com-
munautés d'arts et métiers furent rétablies à
Paris sous une nouvelle forme; il fut créé,
dans la capitale, six corps de marchands et
quarante-quatre communautésindustrielles.
Les professionsqui ne rentraientpas dans ces
catégories furent seules déclarées libres. Les
nouvelles corporations n'exclurent aucun
sexe, bien que plusieurs fussent principale-
ment affectées aux hommes, d'autres aux
femmes mais le sexe, en minorité, ne pou-
vait exercer de charges dans la corporation
vouée à l'autre sexe, ni même assister à ses
assemblées. Les étrangers conservèrent la
faculté qui leur était acquise, par l'édit de fé-
vrier, de se faire recevoir dans les commu-
nautés et de se soustraire, par ce seul fait,
à l'exercice du droit d'aubaine il y eut, dans
chacun des corps et communautés, des syn-
dics et adjoints en nombre déterminé, nom-
més d'abord par le lieutenant de police, puis
élus chaque année sans pouvoir être conti-
nués dans leurs fonctions. Dans cette nou-
velle organisation, les droits d'admission
sont réduits défense est faite aux commu-
nautés d'emprunter sans autorisation royale;
les procès relatifsaux corps de marchands et
communautés d'arts et métiers seront jugés
promptement, en première instance au Châ-
telet, en appel au parlement le colportage
et l'étalage hors des boutiques, genres de
commerce qui échappaient facilement à la
surveillance des syndics, furent interdits,
excepté pour la fruiterie, les légumes, her-
bages et autres menues denrées dont l'éta-
lage et le colportage dans les rues avaient
été permis de tout temps. Ainsi le régime
des corporations renaissait, moins vexatoire
que par le passé, mais encore oppressif, éta-
blissant quelquesprincipesd'ordre, donnant
des garanties aux consommateurs, formant
des liens précieux entre les membres de cha-
que profession, mais contrariant dans son

exercice le droit de travailler, blessant le
sentiment qui dominait tous les autres au
xvin' siècle, le sentiment qui devait inspi-
rer et vivifier cette grande époque, l'amour
de la liberté. En 1782, pendant la guerre
maritime de la France et de l'Angleterre, les
six corps et les quarante-quatre communau-
tés créés par l'édit d'août 1776 furent auto-
risés à emprunter une somme de 1 million
500,000 livres qu'ils avaient offerte au roi
pour la construction d'un vaisseau de pre-
mier rang. La révolution et la contre-ré-
volution que subissaient à Paris les corpora-
tions d'arts et métiers furent éprouvées par
la province. C'est ainsi qu'en 1777 les com-
munautés industrielles furent rétablies dans
la ville de Lyon, au nombre de quarante et
une. -Le nouveau régime auquel on assu-
jettissaitlescorporationsrenaissantes,un peu
plus large que l'ancien système, ne faisait à
la liberté que des concessions insuffisantes.
Tout était vicié d'ailleurs par les exigences
fiscales, par cette nécessité de faire argent
de tout qu'imposait au gouvernement l'ex-
tréme pénurie des finances. On statua qu'à
l'avenir le droit d'entrée payé aux corpora-
tions et à l'Etat serait moindre que par le
passé; mais on commença par exiger ce droit
de tous les maîtres ceux mêmes qui avaient
été reçus dans les anciennes communautés
furent obligés de faire les frais d'un nouveau
baptême industriel s'ils voulaient assister aux
assemblées de leur métier et en exercer les
charges. L'un des premiers actes de l'as-
semblée constituante fut de revenir au prin-
cipe posé par Turgot, d'abolir les corpora-
tions, de proclamerque le droia de travailler
est imprescriptible, et d'en assurer le libre
exercice dans la France entière V. H.

CORPS (sciences physiq.). On désigne
sous le nom génériquede corps tous les êlres
matériels qui tombent sous nos sens. Un
corps est constitué par trois éléments prin-
cipaux 1" son volume ou l'espace géométri-
que qu'il occupe 2° sa forme déterminée
par les limites extérieures de son volume
3° sa masse ou la quantité de substance ou
de matière comprise sous le volume et mo-
delée par la forme.

Les corps se divisent en deux classes ou
grands règnes le règne organique et le rè-
gne inorganique. Les corps organisés sont
ceuxqui sont doués de membres ou d'organes,
c'est-à-direde parties différentes par leur for-
me, leur position respective et leurs fonctions;



les corps inorganiques sont ceux qui sont
formés de parties semblables ou homogènes
simplement juxtaposées.

II faut distinguer dans un corps quelcon-
que ses particules ses molécules et ses ato-
mes. La particule est une portion très-petite
du corps, de même nature que lui, solide,
liquide, gazeuse; elle est essentiellementdi-
visible, en sorte qu'on peut la considérer
comme partagée en portions plus petites,
sans destruction du corps auquel elle appar-
tient elle se compose de molécules tenues
à distance.

La molécule est cette portion infiniment
petite que l'on ne peut plus diviser sans dé-
truire la substance même du corps ainsi
une molécule d'oxygène est ce dont on ne
peut rien retrancher, même par la pensée,
sans que t'oxygène cesse d'exister, ou ce qu'il
faut, ni plus ni moins, pour constituer de l'oxy-
gène. La molécule est essentiellementsolide;
elle est divisible, mais avec destruction de
la substance du corps, comme nous venons
de le dire; elle se partage en atomes ou élé-
ments matériels qui sont les dernières par-
ties du corps.

On peut faire deux hypothèses différentes
sur la constitution intime des corps. Dans la
première, la matière serait une masse éten-
due et continuequ'on pourrait concevoirdi-
visée en petites parties ou petits solides qui
différeraient par leur forme et leur grandeur,
ce seraient les atomes ou les éléments ma-
tériels les atomes, unis en nombre plus ou
moins grand, de telle ou telle manière, plus
ou moins intimement, donneraient naissance
aux molécules des corps ces molécules se-
raientsimples ou composées, suivant que les
atomes qui entrent dans leur composition
sont ou non de même forme plusieurs mo-
lécules réunies fourniraient une particule, et
l'agrégation des particules serait ce que nous
appelons un corps.

Dans la secondehypothèse,beaucoup plus
probable, les atomes des corps seraient des
êtres simples sans étendue, de simples cen-
tres de force, identiques quant à la pesan-
teur, différents peut-être quant aux attrac-
tions ou répulsionsqu'ils exercent la molé-
cule se composerait d'un nombre d'atomes
assemblés de telle ou telle manière, sous for-
me, par exemple, de tétraèdre, d'octaèdre,
de cube, etc. et pouvant vibrer ou osciller
autour de leur position d'équilibre.

Les particules et les molécules d'un corps

sont plus ou moins unies entre elles, plus ou
moins facilement séparables, et, sous ce rap-
port, les corps se divisent en trois catégo-
ries, solides, liquides et gazeux. Dans les
corps solides, les molécules ne peuvent être
séparéesqu'à l'aided'un effort plus ou moins
grand dans les liquides, elles se séparent
avec la plus grande facilité dans les corps
gazeux, elles semblent se repousser et ne
pouvoir rester unies qu'au moyen d'une
force extérieure. En réalité, les états solide,
fluide, gazeux ne sont que des états relatifs,
et l'on doit considérer tous les corps comme
pouvant apparaître successivement sous ces
trois états, lorsqu'on les placera dans des
circonstances favorables de température et
de pression.

Ce qu'il faut considérer, avant tout, dans
les corps, ce sont leurs propriétés; ces pro-
priétés sont géométriques ou physiques. Les
propriétés géométriquessont celles dont le
corps jouit lors même qu'on fait abstraction
de sa nature, qui ne lui appartiennent pas
plus, en quelque sorte, qu'à la portion d'es-
pace qu'il occupe ce sont l'existence dans
l'espace, l'étendue, la divisibilité ou distinc-
tion-des parties, la mobilité totale et la mo-
bilité partielle.

Les propriétés physiques sont inhérentes
à la nature des corps et à la matière dont ils
sont formés; elles sont générales et commu-
nes à tous les corps, ou particulières.

I. Propriétés générales des corps. 1° L'im-
pénétrabilité, qui résulte de ta matérialité
même du corps, et qui consiste en ce que
deux corps ne peuvent occuper en même
temps la même portion de l'espace. L'expé-
périence met cette propriété en évidence,
même dans les fluides et les gaz, qui ne sont
pénétrables qu'en apparence.

2° La compressibilité, qui consiste en ce que
le volume d'un corps quelconque peut être
réduit par l'action d'un effort ou pression
extérieure.

3° La porosité, sans laquelle l'impénétra-
bilité et la compressibilité seraient absolu-
ment incompatibles, et qui consiste en ce
que tous les corps de la nature sont criblés
d'espaces vides ou pores qui séparent les
particules solides de la matière.

4° L'inertie, qui consiste 1° en ce qu'une
portion quelconque de matière ne peut pas-
ser de l'état de repos à l'état de mouvement,
ou réciproquement, et en général, changer
d'état,sousquelquerapporlquecepuisseétre,



sansque ce changementsoit la suite d'une ac-
tion exercée sur lui par un agent étranger;
2° en ce qu'un corps ne peut changerde lui-
même ni la direction ni la vitesse du mou-
vement qu'on lui a imprimé, de sorte que, si

aucune force nouvelle ne vient à agir sur lui,
il se mouvra toujours en ligne droite et par-
courra des espaces égaux en temps égaux

ce mouvement, qu'on appelleuniforme, n'est
pas moins naturel à un corps que l'état de
repos; 3° en ce que, si un corps en mouve-
ment vient à être soumis à l'action d'une
force nouvelle, la vitesse et la direction de
son mouvement ne pourront pas changer
brusquement, mais varieront par degrés in-
sensibles cette loi s'appelle la loi de la con-
tinuité du mouvement.

5° La dilatabilité, dernière propriété com-
mune à tous les corps, et qui consiste dans
la faculté qu'ils ont d'augmenter ou de di-
minuer de volume par l'action de certains
agents ou ressorts extérieurs et invisibles.
Celui de ces agents qui met le mieux en évi-
dence cette propriété des corps, c'est la cha-
leur, l'élévation de température d'un corps
ou son refroidissement.

II. Propriétés particulières aux corps so-
lides. 1° La flexibilité, qui consiste en ce
que certains corps sont susceptibles de
changer de forme sous l'action de certaines
forces extérieures.

2° L'extensibilité,qui consiste en ce que
certains corps sont susceptiblesde s'allonger
ou de s'étendre par ia pression sous l'action
des forces qui tirent leurs parties en sens
opposés.

3° La ductilité, qui consiste en ce qu'un

corps, après avoir été étendu, conserve sen-
siblement la nouvelle forme qu'il vient de
recevoir. Il est des corps éminemment duc-
tiles, ce sont ceux qu'on appellemous; d'au-
tres ne rnauifestent leur ductilité que dans
certaines circonstanceset lorsqu'on les sou-
met à une force de pression plus grande, on
les nomme malléables.

Il faut encore considérer dans les solides
leur structure. On appelle structure l'arran-
gement intérieur des molécules qui compo-
sent un corps; cette structure est minérale

ou organique. La structure minérale est régu-
lière, lorsque les molécules sont disposées
symétriquement sur des lignes droites et à
des distances égales. Les corps à structure
parfaitement régulière, qu'on nomme aussi
cristaux, peuvent être divisés par plusieurs

séries de plans, de manière que ces plans ne
rencontrait aucune des molécules des corps,
mais passententre leurs intervalles réguliers;
ce genre de division s'appelle clivage. Si le
nombre des plans de clivage est assez consi-
dérable pour que, par leur rencontre, ils
déterminent un solide le solide s'appelle le
noyau du cristal, et la strucEure est alors
complète elle serait incomplète si les plans
de clivage, en se rencontrant, ne pouvaient
pas déterminer un solide.

La structure est irrégulière lorsque les
molécules sont unies sans ordre; alors il n'y
a plus de clivage.

Ill. Propriétés particulières aux corps or-
ganisés.-Lescorps organisés jouissent seuls
d'une dernière propriété appelée contracti-
lité; elle consiste dans la faculté qu'ils ont
de raccourcir ou d'étendre leurs organes
les muscles, dans les animaux et certaines
parties des plantes, possèdent évidemment
cette propriété.

La structure organique aussi est fibreuse,
lorsque l'organe est formé de corps longs,
grêles, filamenteux, dont la largeur est pres-
que nulle par rapportà la longueur. Elle est
cellulaire lorsque t'organe se compose de
cellules contiguës, à parois communes le
tissu dans les végétaux offre l'aspect d'une
liqueur en fermentation. Enfin la structure
est vasculaire quand les cellules, devenues
tiè.i-longues prennent le nom de vaisseaux.

Après cette énumération rapide, nous en-
trerons dans quelques détails sur celles de
ces propriétésqui demandent une étude plus
approfondie.

1° De l'existence dans l'espace. Une seule
question se présente ici comment détermi-
ner dans l'espace la position d'un corps?
Pour fixer cette position, il suffit de fixer celle
de chacun de ses points or un point est dé-
terminé, 1° dans l'espace, quand on connaît
ses distances à trois points choisis arbitraire-
ment, ou ses traces sur trois plans quelcon-
ques rectangulaires ou obliques, pourvu que
chacun de ces plans rencontre les deux au-
tres 2° sur une surface plane, quand on
connaît ses distances à deux droites ou ses
projectionssur deux droites qui se rencon-
trent ou bien encore la distance de ce point
à un point choisi sur le plan ainsi que l'angle
que la droite qui joint les deux points fait
avec une autre droite fixe; 3° sur une sur-
face courbe par des coordonnéesanaloguesà
celles qu'on appelle latitude et longitude en



géographie, déclinaison et ascension droite
en astronomie. (Voy., pour plus de détails, le
mot COORDONNÉES.)

2° De l'étendue. L'esprit ne peut concevoir
que trois espèces d'étendue 1° l'étendue
linéaire, ou la ligne droite ou courbe, c'est-
à-dire une longueur rectiligne ou curviligne
sans largeur ni épaisseur; 2° l'étendue su-
perficielle, ou la surface plane ou courbe,
limitée par des lignes; elle a longueur et lar-
geur sans profondeur; 3° le volume terminé
par des surfaces et qui a longueur, largeur
et profondeur. Tout être physique a néces-
sairement ces trois dimensions la ligne et
la surface sont des abstractions de notre
esprit. La géométrie nous apprend que la
mesure des surfaces et des volumes se ra-
mène à la mesure d'une ou de plusieurs
lignes.

Mesurer une grandeur quelconque,c'est la
comparer à une autre grandeur de même na-
ture, prise pour terme de comparaison ou
unité c'est chercher le nombre qui exprime
son rapport à la grandeur prise pour unité.

Pour comparer une longueur rectiligne à
une autre longueur également rectiligne, on
commence par diviser une de ces longueursen
parties égales, par exemple en mètres, dé-
cimètres, centimètres, millimètres; on ob-
tient ainsi ce que l'on appelle une règle. On
porte cet instrument sur la ligne à mesurer,
en faisant coïncider l'une des divisions avec
l'une des extrémités de la longueur; si la se-
conde extrémité coïncide aussi avec une des
divisions, on a immédiatement la mesure de
la longueur proposée. Le plus souvent la
seconde extrémité tombe entre deux divi-
sions de la règle; on n'obtient alors la me-
sure qu'approximativement. Un instrument
inventé par Nonius ou Vernier (voy. l'un de
ces mots) permet d'obtenir, dans tous les

cas, un très grand degré d'approximation.
Lorsqu'on a pour objet d'apprécier la dif-

férence entre deux longueurs que l'on croit
être égales, de deux mètres étalons par
exemple, on peut employer le comparateur,
dont la précision est beaucoup plus grande
que celle du vernier.

On emploie aussi fréquemment la vis pour
mesurer des longueurs ou le, diviseren par-
ties égales, c'est le moyen le plus parfait
qu'on connaisse. Quand une vis est bien
exécutée, quand le pas a exactement la même
longueur dans toute son étendue, si ton
tourne cette vis d'un tour entier, on fait avan-

cer l'écrou de la longueur d'un pas; et, si
l'on adapte à la tête de la vis une plaque
circulaire dont le bord extérieur soit divisé,
par exemple en 360 degrés ou parties
égales, on pourra la faire mouvoir de ,-4» de
tour et faire avancer le filet de de I* !on-
gueur d'un pas or on a construit aes vis
dont le pas, très- régulier, n'a que 1 milli-
mètre on pourra donc évaluer, en faisant
avancer l'aiguille de 1 degré, des 360èmes de
millimètre et plus encore. C'est ainsi qu'on
divise les règles les verniers et tous les
instruments mathématiques, astronomi-
ques, etc.

La vis sert encore à mesurer lesépaisseurs
ou même la sphéricité ces corps ronds à
l'aide de certaines modifications elle prend
alors le nom de sphéromètre,

3" De la divisibilité. 1° Divisibilité mé-
taphysique. La matière comme nous
l'avons dit, est formée d'éléments simples
ou d'éléments continus; dans le premier
cas, elle n'est susceptible que d'un nombre
fini de divisions; dans le second, elle est di-
visible à l'infini. La seconde de ces hypo-
thèses n'est ni impossible ni improbable.

Elle n'est pas impossible, car nous avons
l'idée du continu, c'est-à-dire l'idée d'une
étendueoù il y a des parties simplement pos-
sibles, mais pas de parties réelles. Cette idée
semble même précéder en nous celle du dis-
continu, qui n'est que la négation du con-
tinu. Il est faux, d'ailleurs, que l'idée du con-
tinu répugne à l'idée du composé; car, pour
le composé, il suffit qu'il y ait des parties
possibles sans parties actuellementséparées.
Le simple tolum aut nullum est ce qui est
tout ou rien; le composé, ou la négation du
simple est donc ce qui peut n'être pas tout,
sans être rien or le continu satisfait es-
sentiellement à cette idée. li est faux, enfin,
que, partout où il y a des parties possibles à
l'infini, il y ait un nombre infini de parties
actuellement séparées ce qui, en effet, se-
rait absurde, puisque le nombre actuelle-
ment infini est impossible. Une grandeur
continue n'est actuellement divisée ni en
deux, ni en trois parties égales divisions
qui ne peuvent pas exister ensemble,
divisions d'ailleurs possibles séparément
d'un nombre infini de manières. Les divi-
sions ne sont actuellementexistantes qu'au-
tant qu'elles ont été mécaniquement exé-
cutées, ou du moins qu'autant que par la
pensée on aura supposé le continu divisé



de telle ou de telle manière. Le nombre des
parties actuelles sera donc rigoureusement
égal au nombre des actes mécaniques pro-
duits, ou au nombre des actes de notre in-
telligence or ces derniers nombres, évidem-
ment, ne sont pas infinis; donc il n'existe
pas dans le continu un nombre de parties
actuellement infini, donc le continu n'est
pas métaphysiquementimpossible.

Son existence n'est pas non plus impro-
bable en effet, l'admission du continu
comme essence de la matière la distingue et
du point géométrique, qui est une pure abs-
traction, et des substances spirituelles; de
plus, elle nous apparaît bien mieux alors im-
pénétrable, divisible, mobile, inerte, douée,
en un mot, de ses propriétés essentielles. Un
agrégat d'éléments simples, au contraire, ne
satisfait pas aussi évidemment à ces mêmes
conditions: il ne serait pas étendu dans la
signification propre de ce mot, car l'éten-
due, suivant l'idée que nous en avons, est un
être un qui s'étend hors de soi, aliquid unum
quod extra se tendit de plus, l'idée d'éten-
due est pour notre esprit bien distincte de
l'idée de multiplicité, et dans un corps com-
posé d'éléments simples il n'y aurait propre-
ment que multiplicité et non pas étendue.
L'impénétrabilitéserait aussidansl'hypothèse
des corps simples, plus difficile à expliquer;
ce ne serait pas tant une propriété des ato-
mes matériels que des forces d'attraction ou
de répulsion dont ils seraient doués, et ces
forces d'attraction devant se réduire, en
réalité, à des forces d'impulsion l'étendue
et l'impénétrabilité ne seraient qu'impropre-
ment des propriétés de la matière l'inertie
pareillement ne pourrait guère alors se con-
clure que de l'expérienceet à travers milledif-
ficultés, tandis que l'idée d'un composé con-
tinu ne peut être séparée de l'idée d'une
matière inerte.

Nous ne sommes entré dans ces détails que
parce que nous voulions rétablir des notions
mal connues et présenter tous les systèmes

nous avons dit ailleurs au mot Propor-
tions que l'hypothèse qui considère les
derniers éléments de la matière comme des
atomes sans étendue, de simples centres de
force, est incomparablement plus proba-
ble elle satisfait pleinement aux conditions
essentielles de la matière,elle rend très-bien
compte de l'étendue et de l'impénétrabilité.
Ces atomes, êtres physiques,essentiellement
merles différeraient suffisamment du point

géon.ju.que, qui n'est qu'une abstraction
sans réalité et des esprits, êtres simples
essentiellement actifs l'activité n'est pas
tellement une propriétéde lasùnplicité qu'on
ne puisse l'en séparer.

2° Divisibilité physique de la matière.
Tous les corps sont doués de cette propriété
le diamant lui-même se divise. en une pous-
sière très-fine. Les moyens par lesquels on
peut diviser les corps sont de trois sortes
les moyens mécaniques, les moyens physi-
ques et les moyens chimiques. Les moyens
mécaniques sont d'abord ceux que nous
fournissent les instruments tranchants ou
broyants, couteaux, scies, etc., mortiers, fi-
lières, etc.; ces premières divisions effec-
tuées, on peut recourir aux tamis et aux li-
quides. Si l'on place, en effet, dans un li-
quide un corps déjà très-divisé, il se trouvera
de nouveau séparé en deux sortes de parties
les unes, plus grosses, se sont précipitées au
fond les autres, plus ténues, sont restéesen
suspension.

L'exemple suivant prouvera que la divi-
sion mécanique multiplie les parties au delà
de ce que l'imagination peut concevoir. On
prend un cylindre d'argent de 360 onces
on le recouvre de feuilles d'ou superposées
dont le poids est au plus de 6 onces à l'aide
de la filière ou du laminoir, on transforme
cette masse de 366 onces en une petite lame
qui a 112 lieues 66 de longueur, £ de ligne
de largeur et de ligne d'épaisseur; la
couche d'or, qui est encore très visible,
est de Tsvrï ^e ligue, cependant on voit que
le fil est doré. Si on prenait, dans le fil des
longueurs qui fussent aussi de ïTrfrïde ligne,

on aurait des parties toujours visibles et
l'or, à cet état de division extrême, n'a perdu
aucune de ses propriétés. Wollastona obtenu
des fils de platine qui n'avaient que– de
millimètre d'épaisseur. Il en faudrait plus
de cent quarante pour former un faisceau
de la grosseur d'un fil de soie d'un seul
brin 3,000 pieds de longueur d'un de ces
fils ne pèsent pas plus d'un grain. On di-
vise aujourd'hui sur le verre avec une
pointe de diamant, 1 millimètre en 500 par-
ties.

Si, à l'aide de la chaleur, on est parvenu à
réduire un solide à l'état gazeux, c'est-à-dire
à un état où les molécules, se repoussant,
soient à distances incomparablement plus
grandes, par le froidissement subit on ob-
tiendra ce curps à un état de division extré-



me. Cette opération s'appelle sublimation
la fleur de soufre en est un exemple.

Lorsqu'un corps solide fait partie d'une
combinaison à l'état liquide ou gazeux, il est
alors très-divisé, et si, par des moyens que
la chimie enseigne, on vient à l'isoler, on
l'obtient à un état de division extraordi-
naire cette opération s'appelle précipita-
tion.

Quand les molécules d'un corps liées les

unes aux autres par la cohésion, ne peuvent
pas être regardées comme actuellementsépa-
rées, le corps est appelé solide il est liquide
lorsque la cohésion cesse d'unir les partiesqui
sont simplement juxtaposées, presque sépa-
rées ou très-facilement séparables il est
gazeux lorsque, en vertu de la répulsion qui
a succédé à la cohésion les molécules sont
actuellement disjointes. Nous avons déjà dit
que tous les corps sont probablement sus-
ceptibles de prendre tour à tour l'une ou
l'autre de ces trois formes, qui ne sont que
relatives ou accidentelles. L'eau, l'éther, etc.,
ne sont liquides qu'à cause de la pression
atmosphériqueet de la température dans le
vide, elles passent à l'état gazeux; suffisam-
ment refroidies,elles se solidifient.

Pour faire passer un corps de l'état gazeux
à l'état liquide, il suffit, en général, de rap-
procher les molécules en le comprimant;
quelquefois, cependant, il faut le refroidir
mais la pression ne fait jamais passer un
corps liquide à l'état solide; il faut nécessai-
rement abaisser la température, de sorte que
l'état solide diffère plus de l'état liquide que
l'état liquide de l'état gazeux.

Les pressions obtenues par des moyens
mécaniques sont toujours bornées par con-
séquent, les gaz que l'on liquéfiera et solidi-
fiera le mieux sont ceux qu'on pourra forcer
à se dégager constamment, dans un espace
borné, par une action chimique nécessaire
ici, en effet, la compression n'a pas de bor-
nes. Le gaz acide carbonique par exemple,
qu'on a obtenu dans un vase en fonte her-
métiquement fermé au moyen de l'action né-
cessaire de l'acide sulfuriquesur le carbonate
de soude, se comprime lui-même et se liqué-
fie et si, en donnant une issue à ce liquide,
on lui permet de se dilater instantanément,
le froid excessif produit par la dilatation
suffira pour solidifier une partie du gaz qui
apparaîtra sous la forme d'une neige blanche
trcs-divisée.

Si l'on voulait se faire une idée plus exacte

de l'extrême divisibilité de la matière, on
pourrait recourir aux exemples suivants
1° si, dans un vase placé sur des charbons ar-
dents, on fait distiller une liqueur odorante,
de l'eau de fleur d'oranger, par exemple,
une très-petite diminution du volume de la
liqueur suffira pour que tous les points sen-
sibles d'unechambretrès-grandecontiennent
des parties odorantes. Par un calcul très-
simple, on prouverait que 1 millimètre
cube de la liqueur pourrait être divisé en
5,804,752,896,000 parties. Un grain de musc,
dont l'odeur peut se faire sentir pendant
vingt ans dans un appartement de 5 mètres
en tous sens, doit contenir un nombrede par-
ties plus grand que 42,374,695,140,800,000.

2° Locvenhoen a prouvé qu'il y avait dans
une seule laite de morue beaucoup plus de
petits animalcules qu'il n'y a d'habitants sur
toute la surface de la terre; il a prouvé que,
dans un seul pouce cube., on pouvait placer
26 millions de millions de ces petits ani-
maux, et que, par conséquent, la pointe
d'une aiguille en supporterait plusieurs mil-
liers. Le plus petit grain de sable visible
contiendrait plus de ces globules que dix
mille deux cent cinquante-cinq des plus
hautes montagnes de la terre ne contiennent
elles-mêmes de grains de sable. Tous ces
petits êtres, cependant, vivent, se meuvent,
exécutent toutes les fonctions des êtres vi-
vants, et sont eux-mêmes composés d'un
nombre presque infini de parties.

Muschenbroëck avait conclu de ses expé-
riences qu'avec une quantité de matière à
peine sensible, un grain de sable, on pourrait
former un monde d'un volume comparableà
celui de la terre, et dans lequel les parties
matérielles seraient à des distances aussi pe-
tites que l'on voudrait. Cette conclusion est
évidente dans l'hypothèsede la divisibilité à
l'infini elle est certaine même dans l'hypo-
thèse des éléments simples le nombre des
parties du grain de sablè est assez grand pour
satisfaireà toutes les exigences du problème.

La mobilité totale ou partielle, la com-
pressibilité, l'inertie la dilatabilité ne don-
nent lieu à aucune remarque essentielle di-
sons seulement quelques mots de l'impéné-,
trabilité et de la porosité. j

3° Impénétrabilité. 11 est établi que deux';
corps ne peuvent pas occuper en même!
temps un seul et même lieu, et nous sommes ¡

si intimement convaincus de cette vérité |
que nous n'essayons jamais d'introduire un



corps dans un lieu que nous savons déjà oc-
cupé par un autre corps, sans avoir, aupara-
vant, retiré celui-ci. L'impénétrabilité des
solides est évidente; celle des liquides et des
gaz est facile à constater par l'expérience
suivante on prend un tube de verre de
20 à 25 centimètres de longueur et dont les
parois sont très-épaisses;dans son intérieur
se meut un piston qui le ferme exactement
dans toutes les positions qu'il peut prendre.
Si le tube est rempli d'eau le piston ne
pourra pas descendre; l'eau est donc impé-
nétrable et très-peu compressible. Si l'on
remplit le tube d'air ou d'un certain gaz, la
force de la main suffit pour enfoncer le pis-
ton et pour réduire de plus en plus lo volume
du gaz; mais on sent que la résistance aug-
mente à mesure que l'espace diminue, et,
quelque effort que l'on puisse faire, on ne
parviendra jamais à pousser le piston jus-
qu'au fond l'air et les gaz sont donc très-
compressibles,mais, cependant, impénétra-
bles.

Un torrent qui vient rencontrer un fleuve
à angle droit et avec une très-grande vitesse
peut le barrer entièrement et devenir ainsi
une cause d'inondation; cet effort suppose
que l'eau du torrent est impénétrable.

Une liqueur refuse d'entrer dans une bou-
teille vide dont le goulot est trop exactement
rempli par la queue de l'entonnoir.

Si l'on pose sur l'eau une rondelle de liège
portant une petite bougieallumée, et qu'on la

couvre avec une cloche de verre que l'on fait
descendre verticalementdans l'eau, le liége
descend au-dessous du niveau, et la bougie,
environnée d'eau, continue de brûler. Une
masse d'air prise à la surface d'un fleuve ou
de la mer peut donc être portée au sein des
eaux jusqu'à une grande profondeur, ot un
homme peut ainsi descendre dans les abîmes
de l'Océan portant avec lui l'air nécessaire
à sa respiration tel est le but de la cloche à
plongeur, si bien remplacée par le bateau
sous-marin du docteur Payerne.

L'impénétrabilité doit-elle s'affirmeraussi
des derniers atomes des corps? S'ilssont éten-
dus et continus, évidemment; si ce sont de
simples centres de force, on pourrait en
douter. Deux physiciensanglais, MM. Joule
et Playfair, affirment que, dans un grand
nombre de combinaisons chimiques, le vo-
lume de la molécule composée solide est plus
petit que la somme des molécules solides
eomposantes, et que la compénétration ne

peut, par conséquent, être niée. Nous ne
nous prononcerons pas dans cette difficile
question nous croyons cependant à l'impé-
nétrabilité des molécules et des atomes.

&° Porosité. 11 existe dans tous les corps,
même les plus durs, entre leurs atomes et
leurs molécules, des intervalles qui sont in-
comparablementplus grands que ces atomes
et ces molécules. Si l'on considère la porosité
dans le sens le plus étendu tous les corps
sont poreux; mais,si l'on n'entend parler que
de la perméabilité ou de la propriété qu'ont
certains corps de donner passage, à travers
leur substance, à des liquides ou à des gaz,
rien ne prouve que cette propriété soit com-
mune à tous ou que tous tes corps soient
perméables.

Une boule d'or ou de tout autre métal
remplie d'eau et soumise à une grande pres-
sion laisse apercevoir, sur tous les points
de sa surface, des gouttelettes semblablesà
celles de la rosée les métaux sont donc
poreux.

On prend un tube de verre de 7 ou 8 mil-
limètres d'ouverture et de 3 décimètres de
longueur ce tube étant fermé par un bout,
on le remplit d'eau environ jusqu'à la moi-
tié, et l'on achève de le remplir avec de
l'esprit-de-vin. Si, bouchant le tube avec le
pouce, on le renversedeux ou trois fois pour
mêler intimement ces liquides, on observera
d'abord que le volume total est diminué les
deux liqueurs se sont donc pénétrées mu-
tuellement à la faveur de leurs pores. En
second lieu, on remarquera qu'il s'élève, de
toutes les parties des liqueurs mêlées, une
multitude de petites bulles d'air cet air
était évidemment logé dans les pores de ces
liquides. On rend évidente l'existence de
l'air dans les pores de l'eau en la plaçant
sous la machine pneumatique et faisant le
vide.

Les phénomènesde la nutrition des corps
organisés par intussusception, de la circula-
tion des fluides nutritifs, de la transpira-
tion, etc., ont leur source dans la porosité
de ces corps il est probable que la transpi-
ration enlève à l'homme les de ce qu'il
prend journellement.

On a un long et large cylindre surmonté
d'un gobélet en cuivre et dont le fond est
formé d'un morceau de peau de buffle; on
place ce cylindre sur la machine pneumati-
que, et l'on y fait le vide après avoir versé
du mercure dans le gobelet aussitôt le mer-



cure tombe dans l'intérieur du cylindre sous
la forme d'une pluie très -fine d'argent. Si
à la peau on substitue une rondelle en bois
de chêne, et au mercure de l'eau l'eau se
fait jour à travers le bois. On se sert ici de
la machine pneumatique pour que la pres-
sion de l'air force les liquides employés à

passer au travers des pores de la peau ou
du bois

Un œuf frais est entièrement plein un
œuf vieux contient une grande quantité d'air
qu'on voit s'échapper en jets continus des
différents points de la coquille lorsque,
après l'avoir placé dans l'eau.sous la machine
pneumatique, on fait le vide la coque est
donc poreuse, et, en obstruant ses pores, on
conserverait l'œuf plus longtemps.

L'hydrophane pierre siliceuse très-dure,
est, dans son état ordinaire, demi-transpa-
rente si on la plonge un instant dans l'eau
et qu'on la retire, elle est presque aussi
transparente que le verre l'eau a pénétré
sa masse comme l'huile pénètre le papier.

))ans les grottes les plus profondes, l'eau
s'infiltreà travers les parois et vient déposer
les stalactites ou les stalagmites et les au-
tres cristallisations dont l'assemblage offre
un spectacle si surprenant ce phénomène
résulte encore de la porosité.

Le volume occupé par la substance propre
d'un corps est ce qu'on nomme le volume
réel l'espace limité par la forme extérieure
est le volume apparent. Le volume apparent
diminué du volume réel est précisément le
volume total de tous les pores pris ensemble.
Le volume des pores est incomparablement
plus grand que le volume réel, et il est pro-
bable que, si on faisait disparaitre les pores,
un corps quelconque pourrait être amené à
n'occuper qu'un espace d'une petitesse ex-
cessive cette conclusion se trouve confirmée
par ce que nous avons dit de la divisibilité
de la matière, et elle est évidemment démon-
trée pour les partisans des éléments simples.
Quelques personnes ont trouvé dans ce fait
de la condensation des corps un moyen
d'expliquer la présence réelle de Jésus-Christ
dans la sainte eucharistie, ou du moins de
répondre aux objections par lesquelles on
prétend combattre la possibilitéde ce mys-
tère.

La quantité réelle de matière que possède
un corps s'appelle sa masse; la quantité de
matière que renferment des volumes égaux
de différents corps varie d'un corps à l'au-

tre elle est très-grande dans l'or, très-pe-
tite dans le liége ou dans une éponge; le
rapport de la masse M au volume V s'ap-
pelle la densité D, et l'on a

D-M
'DV

La densitéest aussi évidemment en faisant
V = 1 la masse ou la quantité de matière
comprise sous un volume égal à l'unité. Si, à
volume égal, la masse est double, triple, etc.,
la densité sera double, triple aussi et réci-
proquement si les corps étaient continus ou
sans pores, la masse serait évidemment pro-
portionnelle au volume, ce qui arrive aussi
dans un même corps quand il est homogène,
c'est-à-dire composé de parties identiques
par leur nature, leur forme, leurs dimen-
sions, et situées à des distances parfaitement
égales entre elles. Dans l'hypothèse des élé-
ments continus, la masse des atomes est donc
proportionnelle à leur volume; dans l'hypo-
thèse des éléments simples, le volume des
atomes disparaît, mais leur masse reste tou-
jours, et elle est la même pour tous les corps.
La masse totale, proportionnelleau nombre
des atomes, est proportionnelleaussi à ce que
l'on nomme le poids du corps, ou la force né-
cessaire pour équilibrer l'action exercée sur
lui par la pesanteur. En supposant aux ato-
mes des masses égales et des poids égaux,
comme nous venons de le faire, les molécu-
les, qui sont composées d'atomes en nom-
bres plus ou moins grands, plus ou moins
distants, n'en conservent pas moins leurs
poids propres ou individuels.

Les pores dont nous avons parlé jusqu'ici
doivent s'appeler pores intermoléculaires ce
sont les espaces qui séparent les molécules.
On est conduit encore naturellement à ad-
mettre d'autres pores moins grossiers, plus
intimes, que l'on pourra nommer pores ato-
miques,accessibles seulement aux fluides que
l'on nomme impondérables la chaleur, la lu-
mière, l'électricité, le magnétisme, etc Cette
observation nous met sur la voie de l'expli-
cation de plusieurs phénomènes importants.
Si on comprime un corps, un gaz, par exem-
ple, il y a un grand dégagement de chaleur:
l'air, comprimé dans un briquet pneumati-
que, allume l'amadou; si l'on amène, au con-
traire, 'un gaz comprimé à se dilater tout à
coup, il y a absorption très-grande de cha-
leur et refroidissement pour les corps envi-
ronnants l'acide carbonique, en se dilatant



brusquement, passe, en partie, à l'état so-
lide. Ce phénomènene semble-t-il pas tout à
fait analogue à celui dont nous sommes si
souvent témoins? On comprime une éponge
imbibée il y a dégagement d'eau, les corps
environnants sont inondés on laisse une
éponge fortement comprimée revenir à son
premier volume; elle absorbe l'eau, les corps
environnants sont desséchés. Gardons-nous
cependant de nous laisser séduire par cette
analogie trop matérielle, car, au fond, la
chaleur est une quantité de mouvement et
non pas une matière.

L'action que les divers corps de la nature
exercent les uns sur les autres donne nais-
sance à divers phénomènes ou à l'apparition
de faits nouveaux, de circonstances nouvel-
les ces phénomènessupposent toujours un
changement d'état, et ce changement d'état
ne peut être dû qu'à l'action de certaines for-
ces ces forces, d'ailleurs, peuventagir sur le
corps lui-même, sur ses molécules, ou enfin
sur ses atomes ou éléments derniers. Dans
chacun de ces trois cas, les forces, par suite
de leur action isolée ou simultanée,doivent se
faire équilibre ou produire un mouvement
il peut donc y avoir équilibre ou mouvement
du corps lui-même, équilibre ou mouvement
de ses molécules, équilibre ou mouvement de
ses atomes. Voici donc un nouveaupoint de
vue sous lequel les corps doivent être envi-
sagés les phénomènes auxquels ils donnent
naissance sont l'action des diverses forces
de la nature ces forces, qu'on peut consi-
dérer comme étant réellement les propriétés
dynamiques des corps, se divisent en deux
grandes classes, les forces permanentes et
les forces transitoires. Les forces sont per-
manentes lorsqu'elles agissent sur les corps,
dans quelque circonstance qu'on les place
elles sont transitoires lorsqu'elles agissent
momentanément et dans des circonstances
déterminées. Parmi les forces permanentes
et transitoires, il en est qui existent réelle-
ment dans la nature; d'autres, au contraire,
sont purement explicatives on les admet
comme fournissant une explication facile de
certains phénomènes, dans ce sens que tout
alors se passe comme si le corps était soumis
à leur seule action sans prétendre qu'elles
existent réellement énumérons consta-
tons et définissons rapidement les diverses
forces.

I. Forces permanentes réelles. 1° La
'pesanteur ou la force qui résiste à l'effort

que l'on produit pour soulever un corps, et
le ramène à la surface de la terre.

2° L'élasticité qui résiste à l'effortpar le-
quel on veut courber certaines lames métal-
liques ou comprimer certains corps appelés
pour cela élastiques et qui tend à ramener
ces lames, ces solides, ces liquides ces gaz
à leur première forme à leur premier vo-
lume.

3° La rigidité qui s'oppose au changement
d'étatdont nous venons de parler, mais sans
tendre à ramener le corps à l'état primitif.

4° La force, mal désignée autrefois sous
le nom d'inertie, et qu'on appellerait mieux
force épiménique, du grec é^ifiét/a, je persé-
vère, parce qu'elle a sa source première dans
la tendance du corps à persévérer dans son
état. Le mouvement rectiligne ou uniforme
est, comme nous l'avons dit, le mouvement
propre d'un corps qui se meut librement si
une cause quelconque, en agissant sur lui,
l'oblige à changer de direction ou de vitesse,
il réagit contre elle avec une certaine force
et dans une direction déterminée; cette force
de réaction est la force épiménique. Exem-
ple 1° la pierre que l'on fait tourner à l'ex-
trémité d'une fronde et qui tire fortement le
bras dont elle reçoit le mouvement; 2° un
petit chariot portant un pendule, lequel se
trouve en avant ou en arrière du chariot,
suivant que le mouvement est accéléré ou
retardé 3° le boulet qui presse fortement le
mur qui lui résiste et le renverse, etc.

5° La force expansive qui se manifeste
lorsqu'un corps en vertu d'une cause inté-
rieure, par la chaleur, par exemple, ou le
refroidissement, presse, en se dilatant ou se
contractant, les obstacles qu'on lui oppose
exemple l'eau en se congelant, la vapeur,
la poudre, etc.

11. Forces permanentesexplicatives. 1° At-
traction universelle à distance. L'étude
attentive des mouvements célestes, l'obser-
vation qui fit reconnaitre que le fil à plomb
s'écartait sensiblement de la verticale dans,
le voisinage d'une montagne, les expériences!
de Cavendish et de Coulomb sur l'action
réciproque de. deux masses métalliques, for-l
cent à tirer cette conclusion que tout se
passe dans ce genre de phénomène comme
si tous les corps de la nature s'attiraient en
raison inverse du carré de la distance, et
conduisent à admettre comme force explica-
tive l'attraction universelledomt le génie de
Newton calcula le premier les effets



2° Attractionmoléculaire. La difficulté que
l'on éprouve à disjoindre les molécules des
corps solides à séparer deux disques polis
pressés d'abord fortement l'un contre l'autre;
l'adhésion d'un liquide à certains corps so-
lides qu'on y plonge; la facilité la violence
même avec laquelle certaines substances se
combinent ou se dissolvent par leur action
mutuelle; beaucoup' d'autres phénomènes
enfin conduisent à cette conséquencequ'on
peut considérer ces actions, qui se produi-
sent toutes à des distances insensibles,
comme l'effet d'un autre genre d'attraction
qu'on a appelée l'attraction moléculaire c'est
la seconde force explicative. Elle se présente
sous quatre aspects différents qu'il importe
de bien distinguer, d'adhésion, de cohésion,
de force de dissolution d'affinité. L'adhésion
s'exerce entre un fluide et un solide la cohé-
sion entre les molécules d'un môme corps;
elle est très-puissantedans les solides, nulle
ou presque nulle dans les liquides, elle se
change en répulsion dans les gaz la force
de dissolution s'exerce entre des corps de
nature diverse, mais qui ont toutefois entre
eux quelqueanalogie de composition exem-
ple le mercure et les métaux, l'eau et les
sels, l'alcool et les corps gras enfin l'af-
finité s'exerce entre deux corps hétéro-
gènes ou sans analogie et détermine leur
combinaison avec la formation d'un troi-
sième corps.

3° L'expansion ou la dilatation des corps,
et beaucoup d'autres phénomènes de cha-
leur, de lumière, d'électricité, de magnétisme
ne peuvent s'expliquer qu'en admettantque,
dans certaines circonstances, les molécules
et les atomes des corps sont en mouvement
ces mouvements sont dus à une certaine
force qui en serait la cause, et qui sera pour
nous la troisième force explicative. Cette
force, cause des mouvements atomiques,
trouve souvent sa source dans les mouve-
ments vibratoires ou le transport de l'éther,
fluide impondérable, très-élastique, dont on
supposerait que l'espace tout entier est
rempli.

III. Forces tra.nsitoires réelles ou explica-
thes. 1° Electricité. Un bâton de gomme
laque ou de verre frotté attire les corps lé-
gers le frottement donne naissance à une
force nouvelle qui peut faire équilibre à la
pesanteur, ou plutôt il fait naître deux forces
de nature opposée, puisque certaines sub-
stances frottées altèrent les corps que d'au-

tres repoussent cette force est celle qu'on
a désignée sous le nom d'électricité.

2" Force étectromolrice. Un morceau de
zinc et un morceau de cuivre soudés ensem-
ble sont électrisés en sens contraire; le con-
tact plus intime donne donc naissance à une
certaine force qui sépare les deux fluides et
électrise différemment les deux métaux; du
moins, tout dans ce phénomène se passe
comme si cette force existait réellement on
l'admet comme force explicative et on lui a
donné le nom de force électromotrice.

3° Force électrochimique. L'électricité,
dans certaines circonstances, exerce elle-
même une action sur les molécules des corps,
facilite souvent leurs combinaisons, dont
elle paraît même être la cause, amène aussi
leur décomposition cette force prend alors
le nom de force, électrochimique.

4° Force électrodynamique. Le fluide élec-
trique mis en mouvement dans un circuit
fermé, de telle sorte que l'électricité positive
s'avance toujours dans un sens et l'électricité
négative dans l'autre, donne naissance à une
nouvelle série de phénomènes qui se mani-
festent par des attractions ou des répulsions
d'un genre très-particulier la force cause
de ces phénomènes s'appelle force électro-
dynamique.

5° Force électromagnétique. Le magnétisme
peut aussi donner lieu à des courants qui
s'attirent ou se repoussent la force avec la-
quelle on essaye d'expliquer ces effets divers
a pris le nom de force électromagnétique et
se confondprobablementavec la force électro-
dynamique.

6° Force contractile. Enfin la cause de ces
contractions et extensions volontaires et in-
volontaires dont les organes des êtres vi-
vants sont susceptibles est encore une force
transitoire qu'on appelle force contractile;
nous la rapprochons des forces électriques
parce qu'il est probable que ces mouvements
peuvent, en effet, trouver une explication
raisonnable dans l'action de la force électro-
dynamique.

On aurait pu ajouter, comme force transi-
toire, cette force assimUalrice au moyen de
laquelle les différentes membranes d'un
corps vivant ou ses différentes parties s'as-
similent ou transforment en leur substance
les principes que le sang leur apporté et qui
doivent servir leur nutrition.

Telle est rénumération assez complète des
propriétés dynamiques des corps on des for-



ces qui produisent leurs changementsd'état.
Un mot, enfin, sur les diverses sciences aux-

quelles l'étude des corps donne naissance.
I. Corps considérés en général, 1° dans leurs

rapports extérieurs, leur classification, nis-
TOIRE NATURELLE

2° Dans leur composition intime, leurs
éléments, leurs combinaisons, leurs décom-
positions, CHIMIE

3° Dans les phénomènes résultant de leur
action ou de l'action mutuelle de leurs mo-
lécules ou atomes sans décomposition, PHY-
SIQUE PROPREMENT DITE.

Il. Corps considérésen détail
1° Corps organisésou composés de parties

différentes par leur forme, leurs positions
respectiveset leurs fonctions: étudiés, 1 dans
leur structure, anatomie et ANATOMIE COM-
PARÉE, 2 dans l'ensemble de leurs proprié-
tés physiques,de leurs caractères distinctifs,
ZOOLOGIE,botanique;

2° Corps inorganiques ou composés de par-
ties similaires juxtaposées, étudiés dans leur
universalité comme formant l'ensemble du
monde et considérés 1 dans leurs mouve-
ments, ASTRONOMIE, 2 dans leur constitution
intérieure ou extérieure, COSMOGRAPHIE
PHYSIQUE.

III. Etude de notre globe en particulier,
considéré 1° dans sa totalité, abstraction
faite de ses habitants et principalement,
1 dans sa structure, GÉOLOGIE, 2 sa confi-
guration, ses productions, GÉOGRAPHIEPIIY-
SIQUE, 3 la détermination des lieux situés à
sa surface, géographie MATHÉMATIQUE,
k en tenant compte de ses habitants, géo-
GRAPHIEPOLITIQUE;

2° Dans les principes qui composent la
masse, 1 leur site, géognosie 2 leur struc-
ture, CRISTALLOGRAPHIE,3 l'ensemble de
leurs propriétés physiques leurs carac-
tères distinctifs, MINÉRALOGIE PROPREMENT
DITE. F. MOIGNO.

CORPS CÉLESTES (astronom. phys.).
On désigne sous le nom général de corps

célestes les astres qui se meuvent dans l'im-
mense étendue des cieux, sous l'action d'une
impulsion primitive et de l'attraction uni-
verselle, agissant proportionnellement aux
masses et en raison inverse du carré de la
distance. Ces corps se divisent en cinq gran-
des catégories, les nébuleuses, les étoiles fixes,
les planètes, les comètes et les astéroïdes ces
cinq catégories formeront les cinq divisions
de cet article.

I. NÉBULEUSES. On appelle ainsi des
taches plus ou moins diffuses que les astro-
nomes ont découvertes dans toutes les par-
ties du ciel. Les étoiles sont très-inégalement
réparties dans le firmament; vers certaines
régions elles fourmillent, ailleurs on peut
parcourir de l'œil ou avec des lunettes des
espaces fort étendus sans en apercevoir une
seule. Ce défaut général d'uniformité dans
la richesse du ciel étoilé m'a été conve-
nablement étudié que de notre temps, et
il a conduit sur la constitution de l'uni-
vers, à de magnifiques aperçus. Pour toute
personne qui a la vue courte, les Pléiades
ont l'aspectd'une masse confuse de lumière;
mais, dès qu'à l'aide de lunettes on rend
la vue distincte les principales étoiles
de ce groupe apparaissent isolées ou déta-
chées les unes des autres les Pléiades ne
sont donc des nébuleusesque pour de mau-
vais yeux. Dans le groupe du Cancer, les di-
verses étoiles sont déjà plus condensées, et
il n'est pas de vue humainequi parvienne à
les séparer la lumière d'une -étoile s'é-
parpille sur la rétine, empiète sur la lu-
mière de l'étoile voisine à cause de l'imper-
fection de nos organes, et le tout forme
une masse confuse mais, quand on se
sert d'un télescope, même assez faible, la
lumière de chaque étoile se concentre beau-
coup elle se sépare ainsi de l'image de l'é-
toile contiguë, et la masse lumineuse perd
le caractère de diffusion qui pouvait seul la
maintenir dans la classe des véritables né-
buleuses. Il est d'autres taches lumineuses
qu'on ne parvient à résoudre qu'à l'aide des
meilleurs télescopes et de for;s pouvoirs am-
plifiants. Il est d'autres groupes enfin

pqu'aucun instrument ne peut séparer, quel-
que puissant qu'on le suppose. Le nombre
considérablede nuages lumineux dont Hers-
chell avait opéré la décompositionen étoiles
à l'aide de son télescope de 4-0 pieds con-
duisit ce grand astronomeà une généralisa-
tion hasardée; il crut que toutes les nébu-
leuses étaient de simples amas d'étoiles et
qu'il n'y a d'autre différence essentielle
entre les nébuleuses les plus dissemblables
dans leur forme qu'un plus eu moins grand
éloignement, qu'une plus ou moins grande
condensation des étoiles composantes. La
Caille, au contraire, à son retour du cap de
Bonne-Espérance,disait, danj les Mémoires
de l'Académie pour 1775 « II n'est pas cer-
tain que la blancheur des nuées de Magel-



lan et de la voie lactée soit causée, comme
on le croit communément, par des amas de
petites étoiles plus serrées que dans les au-
tres parties du ciel car, avec quelqueatten-
tion que j'aie considéré les extrémités les
mieux terminées de ces curieux amas, je n'y
ai rien aperçu, avec la lunette de lie. pieds,
qu'une blancheur dans le fond du ciel, sans
y voir plus d'étoiles qu'ailleurs où le fond
était obscur. » Des observations minutieuses,
très délicates et faites avec une entière
bonne foi, finirent par modifier la pre-
mière opinion d'Herschell; il affirma haute-
ment qu'il y a des nébulosités qui ne sont
pas de nature stellaire, et qu'il existe dans
les espaces célestes de nombreux amas de
matière diffuse et lumineuse, non condensée,
plus voisine, si l'on peut s'exprimer ainsi,
de l'état élémentaire. Cettematièrecosmique
occupe dans le ciel des espaces très-éten-
dus, et que l'on doit évaluer à la deux cent
soixante-dixième partie de la surface totale
du firmament. Les formes des très-grandes
nébuleuses diffuses ne paraissent pas sus-
ceptibles de détermination; elles n'ont au-
cune régularité il en existe à contoursrecti-
lignes', curvilignes mixtilignes certaines
taches se terminent brusquement, vivement
d'un côlé, tandis que, sur le côté opposé,
elles se fondent dans la lumière du ciel par
une dégradation insensible il en est qui
projettent au loin de très-grands bras il en
existe dans l'intérieur desquelless'observent
de très-grands espaces obscurs. Toutes les
figures fantastiques qu'affectent des nuages
emportés, tourmentés par des vents violents
et souvent contraires, se retrouvent parmi
les nébulosités diffuses. Les nébulosités dif-
fuses à formes arrondies n'ont pas, compa-
rées aux autres, de grandes dimensions
quelquefois il existe entre deux de ces né-
buleuses rondes et bien distinctes un très-
mince filet de nébulosité qui rattache leur
circonférence on dirait une sorte d'indice,
ou de témoin de leur origine commune. La
lumière de ces grandes taches laiteuses est
généralement très-faible et uniforme; çà et
là seulement on remarque quelques espaces
un peu plus brillants que le reste. Cette
augmentationd'intensité dépend sans doute
d'une plus grande concentration, d'une aug-
mentation de densité dans certains points.
Cette condensation est-elle l'effet d'une force
attractive analogue à celle qui maîtrise, qui
régit tous tes mouvements de notre système

solaire? Tel est le vaste problème dont on
doit chercher la solution. Il suffira, dans
l'avenir, d'un double coup d'œil jeté sur les
nébuleuses de l'époque et sur les portraits
admirables de délicatesse et de fidélité que
les astronomes en font aujourd'hui, pour dé-
cider si le temps altère sensiblement les di-
mensions et les formes de ces groupes mys-
térieux. Voici dans quel ordre se dévelop-
peraient les phénomènes çà et là la dispa-
rition de la lueur phosphorescente; la nais-
sance de solutions de continuité, des dé-
chirures dans le rideau lumineux primitif,
résultat nécessaire du mouvement de la ma-
tière vers les centres attractifs; l'agrandis-
sement des déchirures, c'est-à-dire la trans-
formation d'une nébuleuse unique en plu-
sieurs nébuleuses distinctes, peu distantes
les unes des autres et liées quelquefois par
des filets de nébulosité très-déliés l'arron-
dissement du contour extérieur des nébu-
leuses séparées; une augmentation plus ou
moins rapide de leur intensité de la circon-
férence au centre; la formation à ce centre
d'un noyau très-apparent, soit par les di-
mensions, soit par l'éclat; le passage de
chaque noyau à l'état stellaire avec la per-sistance d'une légère nébulosité environ-
nante enfin la précipitation de cette der-
nière nébuleuse; et, pour résultat définitif,
autant d'étoiles qu'il y avait dans la nébu-
leuse originaire de centres d'attraction dis-
tincts. En combien de temps une seule et
même nébuleuse pourrait-elle subir toute
cette série de transformations? On l'ignore
absolument. Vers telle région, les siècles au-
ront à peine amené une accumulation vi-
sible de la matière phosphorescente autour
de quelques centres d'attraction; vers telle
autre région, grâce à un mouvement de con-
centration plus précipité, on trouverait déjà
des groupes de nébuleuses à noyau; des
étoiles nébuleuses s'offriront enfin çà et
là, comme le dernier échelon conduisant
aux étoiles proprement dites. Ces transfor-
mations se sont-elles réalisées, se réalisent-
elles tous les jours? assistons-nous, en
un mot, à la formation de véritables étoiles?
Ce qu'il y a de certain, c'est que tous les
états de la matière nébuleuse indiqués par
la théorie ont été révélés d'avance par l'ob-
servation.

De plus, en comparant ses observations
des années 1780 et 1783 à celles de 1811,
Herschell trouva que la nébuleuse d'Orion



avait sensiblement changé de forme et d'é-
tendue c'était, suivant l'expression de Fon-
tenelle, avoir pris la nature sur le fait.
Divers astronomes avaient affirmé, avant
Herschell que la nébuleuse d'Andromède
subissait de grandes variations. Ces modi-
fications continues sont aussi le résultat au-
quel est récemment parvenu, après nne
longue étude des mêmes nébuleuses, l'in-
fatigable directeur de l'observatoire du col-
lège romain, le R. P. de Vico. Herschell dé-
signa sous le nom de nébuleuses planétaires
des nébuleuses qui, par leur forme, ressem-
blent aux planètes de notre système elles
sont circulaires ou légèrement elliptiques;
quelques-unes ont des contours nettement
définis, d'autres semblent entourées d'une
légère nébulosité ces astres ne sont pro-
bablement que des étoiles nébuleuses assez
éloignées de la terre pour que l'étoile cen-
trale ne prédomineplus par son éclat sur la
lueur diffuse dont elle est entourée. Reve-
nons un instant aux nébuleuses propre-
ment dites, ou résolubles en étoiles par le

moyen du télescope..La première dont il
soit fait mention dans les annales de l'astro-
nomie est la nébuleuse d'Andromède; elle
fut observée par Simon Marins en 1612 un
demi-siècleaprès, Huygens aperçut la grande
nébuleuse de la constellation d'Orion en
1716, Halley comptait six nébuleuses; le ca-
talogue de Mercier, de 1771, en renfermait
soixante-huit, qui, augmentées des vingt-
huit découvertes par la Caille pendant son
séjour au cap de Bonne-Espérance, for-
maient un total de quatre-vingt-seize Hers-
chell en 1802 avec ses puissants instru-
ments, sa rare pénétration, son indomptable
persévérance, parvint, dès 1802, à fixer la
position de deux mille cinq cents nébuleuses.
La forme circulaire, ou plutôt globulaire et
sphérique, est celle que les nébuleuses réso-
lubles paraissent affecter le plus ordinaire-
ment. Herschell classait parmi les curiosités
du firmament une nébuleuse perforée ou
formée d'un anneau d'étoiles un peu ellip-
tique. On voit au centre de cette nébuleuse

un trou noir dont les deux axes sont dans le
rapport de 83 à 100 le trou obscur occupe
la moitié environ du diamètre de la nébu-
leuse. 11 serait impossible de compter en dé-
tail et avec exactitude le nombre total d'é-
toiles dont certaines nébuleusesglobulaires
se composent, mais on a pu arriver à de.s
limites on s'est assuré qu'une nébuleuse

dont le diamètre est d'environ dix minutes,
dont l'étendue superficielle apparente est à
peine égale au dixième de celle du disque
lunaire, ne renfermepas moins de vingt mille
étoiles. Les conditions dynamiques propres
à assurer la conservation indéfinie d'une
semblable fourmilière d'étoiles ne semblent
pas faciles à imaginer. Suppose-t-on le sys-
tème en repos, les étoiles, à la longue, tom-
beront les unes sur les autres lui donne-
t-on un mouvement de rotation, des chocs
ne deviendront-ilspas inévitables?

Les nébuleuses ne sont pas uniformément
répandues dans le ciel; elles forment géné-
ralement des couches une de ces couches
est fort large et dirigée presque perpendicu-
lairement à la voie lactée; c'est la couche
où se trouvent la grande Ourse, Cassiopée, la
chevelure de Bérénice, la Vierge. Les es-
paces qui précèdent ou qui suivent les nébu-
leuses simples et à plus forte raison grou-
pées, renferment, en général, peu d'étoiles;
et réciproquement les espaces ]es plus pau-
vres en étoiles sont voisins des nébuleuses
les plus riches. Il y a dans le corps <n Sun
pion un espace de quatre degrés de Inrgr
dans lequel l'oeil ne trouve aucune étoile
sur le bord occidental de ce vaste vide o\»
cur existe une nébuleuse qu'lLerschellcuiisi
dère comme un des amas d'étoiles les plus
riches et les plus condensées que le firma-
ment puisse offrir à la contemplation des
astronomes. Ce fait ne semble-t-il pas prou-
ver que les nébuleuses aussi ont pu se former
par le travail incessant d'un grand nombre
de siècles, aux dépens des étoiles dispersées
qui primitivement occupaient les régions en-
vironnantes ? Nous terminerons ce premier
paragraphe par quelques mots sur la voie
lactée. On appelle ainsi une zone lumineuse,
blanchâtre, que tout le monde a remarquée,
qui fait le tour entier du firmament, dont la
largeur, sur quelques points, n'excède pas
5 degrés, mais qui, en d'autres points, s'é-
tale sur plus de 22 degrés. Démocrite avait
pressenti que, si la voie lactée brille d'un vif
éclat c'est que les étoiles y sont trop pres-
sées, vu leur prodigieuse distance, pour
qu'on puisse les discerner une à une, et que
les images de tant d'astres fortementcon-
densées se confondent. La forme de cette
zone, sa continuité, la coïncidencepresque
parfaite de sa principale branche avec un
des grands cercles de la sphèredoiventavoir
nécessairement une cause phvsique. Pour



arriver à trouver cette cause, il fallait com-
parer d'abord le nombre des étoiles de la
voie lactée à celles des autres espaces cé-
lestes. Herschel! réalisa cette gigantesque
comparaison, et il arriva à cette conclusion
certaine que si nous voyons beaucoup plus
d'étoiles dans certaines directions que dans
d'autres, que si les régions à étoiles très-
serrées forment un des grands cercles de la
sphère, que si l'arc principal est double
dans une étendue d'environ 120 degrés,
c'est que nous sommes plongés dans un
groupe excessivement étendu et comparati-
vement très-mince; c'est qu'un second
groupe de même forme rencontre le premier
vers les régions où notre soleil et, consé-
quemment, la terre se trouvent situés. Il est
donc clairement établi, par les recherches
d'Herschell, que la blancheur de la voie lac-
tée provient, en majeure partie d'agglomé-
rations d'étoiles très-petites, trop faibles
pour être distinguées séparément. Or, pres-
que partout où des étoiles rapprochéesentre
elles se sont offertes à nos regards, nous
avons reconnu qu'elles tendent à se grouper
autour de plusieurs centres il est donc très-
probable que les étoiles de l'immense nébu-
leuse n'échapperont pas plus que les autres
à ce genre d'action et que, si jadis elles
étaient uniformément distribuées, cet état a
dû cesser et cessera tous les jours davan-
tage. Les faits, d'ailleurs, ont déjà confirmé
ces conséquences du raisonnement les
étoiles, loin de paraître uniformément dis-
tribuées sur toute l'étendue de la voie lac-
tée, ont offert à Ilerschell, armé de ses téles-
copes, cent cinquante sept groupes dis-
tincts, circonscrits, qui ont pris place dans
les catalogues des nébuleuses. Celui qui
pendant une nuit obscure et bien sereine,
suit de l'oeil la portion de voie lactée com-
prise entre le Sagittaire et Persée, y remar-
que dix-huit régions parfaitementcaractéri-
sées par l'éclat spécial de leur lumière. Dans
l'espace qui sépare £ et y du Cygne, sur une
largeur d'environ 5 degrés, Herschell a re-
connu qu'on pourrait compter trois cent
trente et un mille étoiles, résultat numé-
rique vraiment prodigieux or cet immense
groupe offre déjà une sorte de division
cent soixante-cinq mille étoiles paraissent
marcher d'un côté et cent soixante-cinq
mille de l'autre. Tout justifie donc l'opinion
de l'illustre astronome, et, dans la suite des
siècles, le pouvoir de concentration amè-

nera inévitablement le fractionnement, la
rupture, la dislocation de la voie lactée.

Il. Etoiles fixes. 1° Leur nombre. Hers-
chell, dans la partie du ciel occupée par le ge-
nou d'Orion, sur une bande de 15 degrés de
longueur, de 2 degrés de largeur, a compté
distinctement cinquante mille étoiles; et,
puisque cette bande n'est que la mille trois
cent soixante-quinzième partie de la voûte
céleste, la surface entière des cieux doit ren-
fermer environ soixante-huit millions sept
cent cinquante-cinq mille étoiles visibles à
l'œil armé d'un télescope. Si l'on remarque
que dans un grand nombre d'autres régions
du ciel les étoiles sont bien plus pressées,
que même, avec nos instruments, nous n'at-
tciguons que les premières couches des es-
paces célestes et les astres les moins éloi-
gnés, il faudra absolument reconnaître que
cette premièreestimation est infinimentéloi-
gnée de la vérité, et qu'en admettant une
étoile visible par chaque espace représenté
par une minute carrée, ce qui donnerait un
nombre total d'étoiles distinctes égal à cent
quarante-huit millions cinq cent sept mille
deux cents, on resterait encore beaucoupau-
dessous du vrai. Quant au nombre réel des
étoiles visibles et invisibles, il dépasse cer-
tainement la portée même de notre imagina-
tion.

2° Diamètres apparents, diamètres corrigés,
grandeur réelle des étoiles. Les diamètres
apparents des étoiles sont en majeure partie
factices même lorsqu'on fait usage des té-
lescopes les mieux travaillés. Evalués en se-
condes, c'est-à-direréduits à raison du gros-
sissement, ces diamètresdiminuent quand le
grossissement augmente. Voici comment on
peut établir ce résultat important. a du
bouvier est une étoile double composée de
deux étoiles inégales lorsque Herschell
l'examinait, en septembre 1779, à l'aide
d'un grossissement de 4-60 fois, l'intervalle
obscur compris entre les bords lumineux
des images des deux étoiles paraissait égal
à 1 diamètre £ de la plus grande. Supposons
les deux diamètres réels comme ceux des
planètes; une augmentation de grossisse-
ment ne changera rien à la proportion pré-
cédente, car les disques et leur intervalle
obscur varieront dans le même rapport
1 diamètre de la grande étoile sera, avec
tous les instruments, avec tous les grossis-
sements possibles, la dimensionde l'espace
obscur compris entre les bords des disques



des deux étoiles. Ce n'est pas ainsi que les
choses se passent à un grossissement de
460 fois correspondait une séparation obs-
cure égale à 1 diamètre | de la grande
étoile; avec 932, on trouvait une séparation
de 2 diamètres; avec 2010, la séparation
était devenue de 2 Il n'en faut pas davan-
tage pour prouver que les disques apparents
des étoiles sont factices, du moins en partie.
L'observateur qui, au lieu de se borner à de
simples observations, aurait appliqué un mi-
cromètreà fils à la mesure du diamètre de la
grande étoile, se serait bientôt aperçu que la
valeur donnée par l'instrument et exprimée
en fractions de seconde allait en diminuant
quand le grossissement augmentait. Mais de
là, qu'on le remarquebien, ne découle pas
nécessairement la conséquence que l'image
de l'étoile au fond de l'œil, ou la peinture
sur la rétine, diminue dans les mêmes cir-
constances cette image, au contraire, va en
augmentant avec le grossissement et s'é-
tend sans cesse, parce qu'elle occupe d'au-
tant plus de houppes nerveuses que le gros-
sissement est plus fort de sorte que, si les
images des étoiles ne sont ni nettes, ni fi-
dèles, c'est que notre œil a des aberrations
de sphéricité et de réfrangibilité sensibles,
et que les mêmes défauts existent à un cer-
tain degré dans les meilleurs télescospes,
dans les lunettes les plus parfaites c'est que
les rayons lumineux qui rasent les bords
des ouvertures circulaires des tuyaux des
instruments et des diaphragmes éprouvent
une déviation assez forte, connue sous le

nom de diffraction. Toutes ces causes, sans
exception, tendent à augmenterles diamètres
apparents des étoiles, et les plus petits de
ces diamètres doivent, par conséquent, être
adoptés de préférence.

Les éléments d'après lesquels on peut dé-
iPi'iuiuer la grandeur réelle d'une étoile sont
sa distance et l'angle que sous-tend son dis-
que si cet angle devient double, triple, dé-
cuple, les dimensions calculées de l'astre
augmenteront dans le même rapport. Citons
quelques-unesdes évaluationsdes diamètres
angulaires apparents des étoiles données
par les anciens astronomes, et l'on verra
dans quelles erreurs on serait tombé en les
adoptant. Avant la découverte des lunettes
Kepler attribuait à Sirius 240 secondes de
diamètre, Tycho plus de 120 secondes,
Albategmus45; après la découverte des lu-
nettes,Gassendidonnait à Sirius 10 secondes,

I Jean Cassini 5, Hevelius 6. D'autres astro-
nomes, plus défiants, cherchèrent, par des
expériences concluantes, à défalquer quel-
que chose de l'angle illégitimement amplifié
que les étoiles sous tendaientdans les instru-
ments. Galilée trouva que la Lyre devait
avoir, malgré les apparences, un diamètre
de moins de 5 secondes. Voici comment il
opéra il suspendit une ficelle, se plaça de
manière que, vue d'un seul oeil, elle se,pro-
jetât sur la Lyre, et chercha à quelle distance
cette étoile était exactement cachée. A cette
distance, toute correction faite à raison des
dimensions sensibles de la pupille, le dia-
mètre de la ficelle ne sous-tendait qu'un
angle de 5 secondes c'était moins que la
Lyre ne conservait de diamètre dans les
meilleures lunettes de l'époque; voici une
méthode plus ingénieuse encore, et dans la-
quelle l'observateur peut employer des lu-
nettes ou des télescopes, quels que soient
les pouvoirs amplih'catifsde ces instruments.
La lune se meut à travers les constellations
zodiacales, de l'occident à l'or.ent, avec la
vitesse d'environ une demi-seconde de de-
gré par seconde de temps. Supposons qu'une
étoile entièrement ou à peu près privée de
mouvement propre se trouve vers l'orient,
exactement sur la route que le centre de la
lune parcourt, et que cette étoile, de pre-
mière grandeur, ait 2 secondes de degré
de diamètre réel ce diamètre a beau être,
dans la lunette, confus, mal défini, la lune
n'en emploiera pas moins secondes de
temps à la parcourir. Pendant la durée de
ces secondes, la portion visible de l'étoile
ira graduellement en diminuant. Une dimi-
nution de la portion visible d'un astre doit
être inévitablement accompagnée d'une dimi-
nution d'intensité parvenue au bord de la
lune, la plus brillante étoile passera donc
graduellement, dans l'intervalle de 4 se-
condes de temps, par la deuxième, la troi-
sième, la quatrième, etc. grandeur avant
de disparaître entièrement; à sa sortie, elle
suivra la progression inverse. Presque im-
perceptible à l'instant mathématique de l'é-
mersion, l'étoile s'élèvera bientôt jusqu'à la
première grandeur. Ce n'est pas ainsi que
les choses se passent une étoile conserve
tout son éclat jusqu'au moment même de sa
disparition; elle reparaît subitement aussi
avec toute son intensité. Nous étions donc
parti d'une fausse hypothèse 105 étoiles,
malgré l'apparence contraire, n'ont pas2se-



condes de diamètre réel; on conclurait de la
même manière que les étoiles n'ont pas une
seconde de diamètre réel. L'extrêmerégula-
rité qu'Herschell parvint à donner à ses mi-
roirs de télescope le conduisit, relativement
aux étoiles de première grandeur, à des dia-
mètres fort au-dessous de ceux qu'on avait
trouvés avant lui celui de la Lyre, en 1781,

ne dépassait pas 36 centièmes de seconde;
celui d'Arcturus, en 1780, était peut-être au-
dessous de 1 dixième. En prenant pour
disques réels les disques vus à l'œil nu, cer-
taines étoiles auraient jusqu'à 9;000 millions
de lieues de diamètre, et les évaluations les
plus modérées seront de 1,700 millions': les
déterminations déjà si réduites de Gas-
sendi et de Cassini laisseraient encore aux
étoiles des diamètres d'au moins 380 mil-
lions de lieues et de la moitié de ce nom-
bre. Le dernier résultat d'Herschell réduit,
pour Arcturus,ce diamètre, limite inférieure,
à près de 4 millions de lieues, ce qui est en-
core 11 fois environ le diamètre de notre
soleil. Si le diamètre apparent de 2 secon-
des 4i assigné par Herschell à la Chèvre,
était réel la masse de cette étoile serait
19,465,109 fois celle du soleil.

3° Distance des étoiles à la terre. -Il ne
sera plus question, cette fois, de probabi-
lités, d'hypothèses, de conjectures; la mé-
thode par laquelle on apprécie la distance
des étoiles est toute géométrique.La terre,
étant une planète, décrit, chaque année, au-
tour du soleil, et dans le plan qui s'appelle
jilan de l'écliptique, une courbe presque cir-
culaire, dont le rayon moyen est d'environ
38 millions de lieues; et le point qu'elle oc-
cupe aujourd'hui est éloigné de 76 millions
de lieues de celui où elle se trouvera au
bout de six mois. Considérons, pour fixer
les idées, le moment où la terre parcourt la
partie méridionale de son orbite; au jour
donné, choisissons alors pour sujet de nos
observations une étoile boréale contenue
dans un plan perpendiculaire au plan de
l'écliptique, passant par la position actuelle
de l'observateur, et, de plus, par celle où il

sera au bout de six mois; de l'étoile abais-
sons une perpendiculaire sur le plan de l'é-
cliptique cette perpendiculaire, la ligne
menée de son pied à l'observateur, et le

rayon visuel joignant l'observateur et l'é-
toile, formeront les trois côtés d'un triangle
rectangle. Supposons également, pour fixer

i

les idées, que l'angle formé par la ligne vi- |

suelle et par l'écliptique, en d'autres termes
par l'hypoténuse et la base du triangle,soit
de 45 degrés au bout de six mois la terrese
retrouvera sur un point de l'ancienne base,
mais à 76 millions de lieues de sa première
position vers le nord si on reforme le trian-
gle, l'angle droit et la hauteur seront restés
les mêmes, mais la base aura diminué de
76 millions de lieues. Un pareil changement
doit inévitablement en amener de corres-
pondants dans la valeur de l'angle à l'étoile
et de l'angle à l'œil de l'observateur. Qu'é-
tait, en effet, dans la première position,
l'angle à l'oeil de l'observateur, l'angle de
45 degrés? C'était l'angle sous-tendu par la
hauteur du triangle, par la perpendiculaire
menée de l'étoile sur le plan de l'écliptique.
Quel sera l'angle à l'œil de l'observateur
dans la seconde position ? l'angle sous-
tendu par la même hauteur, mais vu de
76 millions de lieues plus près. Cet angle
devra donc surpasser les 45 degrés trouvés
dans la première observation l'étoile aura
paru s'élever au-dessus du plan de l'éclip-
tique. Si 76 millions de lieues sont une par-
tie aliquote sensible de la distance de l'ob-
servateur au pied de la perpendiculaire me-
née de l'étoile sur l'écliptique, ou de la
distance de l'étoile à l'observateur, l'angle
de 45 degrés aura sensiblement varié. Afin
qu'il n'y ait pas pour cet angle de différence
appréciable entre les valeurs trouvées à la
première et à la seconde station il faudra
que 76 millions de lieues soient une quan-
tité presque infiniment petite relativement
à la distance de l'étoile à la terre. La varia-
tion qu'éprouve l'angle de 45 degrés entre
la première et la seconde station est exacte-
ment la valeur de l'angle compris entre deux
lignes visuelles partant de l'étoile et dirigées
vers les deux extrémités de la base de
76 millions de lieues. La moitié de cet angle
à l'étoile, la moitié de l'angle appuyé sur le
diamètre de l'orbite terrestre, est, à très-peu
près, l'angle tout entier appuyé sur l'un des
deux rayons de l'orbite; c'est ce qu'on ap-
pelle la parallaxe annuelle. Dans le triangle
formé par le diamètre de l'orbite terrestre,
et les lignes visuelles joignant les deux ex-
trémités de ce diamètre à l'étoile, on con-
naît les deux angles à la base; ils ont été
mesurés, le premier un certain jour, le se-
cond six mois après on connaît dès lors la
double parallaxe, car elle se déduit des
deux angles à la base par une simple sous.



traction. La base a 76 millions de lieues;
donc tout est déterminé et calculable; donc
on peut obtenir, à l'aide de la trigonométrie,
la distance de l'étoile à la terre. Telle est, en
substance la célèbre méthode des paral-
laxes. Jusqu'à ces derniers temps, malgré les
attentions les plus minutieuses, malgré l'ex-
cellence et la grandeur des instruments em-
ployés, aucun astronome n'était encore par-
venu à constater nettement une parallaxe
d'une seule seconde; personne n'avait prou-
vé qu'il existe une étoile, même de pre-
mière grandeur, assez voisine de la terre
pour que les lignes partant de son centre et
aboutissant aux deux extrémités d'un rayon
de l'orbite terrestre forment entre elles,
dans la position la plus favorable do ce
rayon, un angle d'une seule seconde. La tri-
gonométrie nous apprend qu'une ligne, vue
exactement de face, sous-tend un angle
d'une seconde; quand on en est éloigné de
206,000 fois sa longueur, si le rayon de
l'orbite terrestre, vu des étoiles, est de
moins d'une seconde, il en résulte que la
distance rectiligne de ces astres à la terre
surpasse le produit de 206,000 par le moyen
de l'orbite exprimée en lieues; le produit de
206,000 par 38,000,000, est en nombre
rond, 8 millions de millions de lieues. Ce ré-
sultat, quoiqu'il n'exprimâtqu'une limite de
distanceen deçà de laquelle les étoiles ne sont
pas placées, étonnera tout le monde par sa
grandeur. Herschell cependant, ne s'en
contenta pas; il voulut porter la limite en-
core plus loin ou plutôt, sortant du cercle
des simples limites, il voulut déterminer une
distance même. II fallait, pour atteindre ce
but, recourir à une méthode nouvelle. L'ob-
servateur, situé dans la partie méridionale
de l'orbite terrestre, comme nous le suppo-
sions tout à l'heure, vise, dans la région du
nord, et, pour fixer les idées, sous un angle
de 45 degrés avec l'écliptique, non plus une
seule étoile, mais deux étoiles paraissant
presque se toucher. Ces deux étoiles, quoi-
que voisines en apparence, peuvent être à
des distances de la terre très-différentes.
Quand, au bout de six mois, l'observateur
se sera déplacé, vers le nord, de 76 mil-
lions de lieues, ce mouvement aura plus
influé sur la position de l'étoile voisine que
sur la position de l'étoile éloignée; celle-ci
se sera moins élevée pnrallactiquement au-
dessus de l'écliptique que l'étoile voisine;
Jc3 situations relatives des deux étoiles au-

ront changé. L'observationdes positions re-
latives des deux étoiles, continuée pendant
toute l'année, deviendra ainsi un moyen
d'arriver à la connaissance des parallaxes,
quand le hasard aura fait tomber le choix de
l'astronome sur deux étoiles très-diverse-
ment éloignées de la terre. Le moyen de
rendre le hasard favorable sera de ne com-
parer deux à deux que des étoiles d'intensité
très-dissemblable évidemment l'inégalité
de grandeur devra coïncider, sinon tou-
jours, du moins le plus ordinairement, avec
une notable inégalité de distance. Cette mé-
thode, très-nettement indiquée dans un
passage des célèbres dialogues de Galilée,
procède par différences et n'exige pas
comme la première, des instruments d'une
très-grande dimension et parfaitement inva-
riables une lunette ou télescope et un mi-
cromètre suffisent pleinement. Restée jus-
qu'alors stérile, l'observation des positions
relatives d'étoiles d'inégales intensités n'a
conduit que récemment à la détermination
certaine de la distance d'un de ces astres à
la terre; c'est à M. Bessel que 'a science est
redevable de ce succès. A l'aide d'un puis-
sant héliomètre, avec des soins, une persé-
vérance, une habileté infinis, l'illustre di-
recteur de l'observatoire de Kœnigsberg a
comparé assidûment les deux étoiles de
sixième grandeur de la constellation du
Cygne, marquées Cl dans les catalogues, à
deux étoiles très-faibles et éloignées d'elles,
l'une d'environ 8 minutes, et l'autre de près
de 12 minutes. La distance angulaire des
deux 61ème> à cette troisième étoile a été
non seulement changeante dans tout le
cours de l'année, mais ce changement s'est
opéré dans le sens et suivant les quantités
relatives que le déplacement graduel de la
terre le long de son orbite exigeait impé-
rieusement. Après avoir groupé les observa-
tions avec toute l'adresse qu'on devait at-
tendre d'un géomètre si ingénieux, M. Besset
a trouvé définitivement, pour la parallaxe
de la sixième du Cygne, un tiers de seconde,
ou plus exactement 0'31. La parallaxe 0" ,31
correspond à une distance de la terre qui
surpasse 600,000 fois l'intervalle de la terre
au soleil à une distance que la lumière ne
franchirait, avec. sa vitesse de 77,000 lieues
par seconde, qu'en dix ans. Ce résultat doit
être soigneusement distingué de ceux que
l'on avait déduits par d'autres considéra-
tions ici tout a été gconiétriquu: les opéra-



tions n'ont pas différé, au fond, de celles
dont les arpenteurs eux-mêmes font usage
dans les plus simples levées des plans; seu-
lement l'arpentage du ciel a été effectué avec
des instruments de très-grandesdimensions,
d'une délicatesse extrême, offrant les com-
binaisons les plus subtiles, les plus élabo-
rées que le génie de l'homme ait créées.
Tout récemment, M. Faye, jeune et savant
astronomede l'observatoire royal, a cherché,
par une extension ingénieuse de la méthode
de Bessel, à déterminer la parallaxe d'une
étoile anonyme de la grande Ourse, la dix-
huit cent trentième du catalogue de Groom-
bridge, à laquelle M. Argélandera reconnu
un mouvement annuel de 7 secondes, le plus
grand qui ait été remarqué dans le ciel. Si
les observations et les calculs de M. Faye
pouvaient être acceptés comme possédant
réellement le degré d'exactitude qu'il est
porté à leur attribuer, l'étoile dont le dé-
plàcement apparent dans la voûte céleste est
le plus rapide serait aussi la plus rapprochée
de nous. La parallaxe de l'étoile d'Argélan-
der serait de 1",05, et par conséquent sa
distance à la terre serait égale à 195,000 fois
la distance moyenne de la terre au soleil,
espace que la lumière parcourt en trois ans
environ. Mais la nouvelle méthode ne sera
réellement démontrée rigoureuse et accep-
table qu'autant qu'une seconde comparai-
son de l'étoile d'Argélander avec un second
astre, pris dans des circonstances conve-
nables, aura reproduit la même parallaxe.
S'il en est ainsi, le problème sera complète-
ment résolu, le triomphe sera éclatant, le

nom de notrejeune astronomesera immortel
il aura été plus loin que Bessel, et il ne fau-
dra plus désormais une longuevied'hommeet
la patience d'un puissant génie pour arriver
à déterminer la distance d'une étoile à la
terre; la voie sera comparativement large
et facile, et l'immensité des cieux ne sera
plus un abîme sans fond.

4" Intensités comparatitesdes étoiles de dif-
férentes grandeurs;classification des étoiles, sui-
vant l'ordre de leurs intensités changements
observés dans ces intensités. La division des
étoiles parordres degrandeuraétéfaite par les
astronomes de l'antiquité d'une manière ar-
bitraire'et sans aucune prétention à l'exacti-
tude ce vague s'est continué dans les cata-
logues modernes. Les cartes accréditées of-
frent aujourd'huiun nombre total de dix-sept
étoiles de première grandeur, pour les deux

hémisphères pourquoi dix-sept, et non pas
dix-huit ou dix-neuf? Les dix-sept étoiles de
première grandeur sont loin d'avoir toutes
la même intensité la dernière de la pre-
mière grandeur et la première de la seconde
ne diffèrent pas tellement d'éclat que l'une
n'eût pu descendre à la classe immédiate-
ment inférieure et l'autre remonter à la
classe immédiatement plus élevée. Le sixième
ordre composait, chez les anciens,le dernier
ordre d'étoiles visibles à l'œil nu aujour-
d'hui c'est la septième grandeur qui est réel-
lement le terme de démarcation entre les
étoiles visibles à l'œil nu et les étoiles téles-
copiques. Herschell s'appliqua à déterminer
en nombres le rapport d'intensité d'une
étoile de première grandeur et l'intensité
d'une étoile de seconde, de troisième, etc.
Voici comment il opéra deux télescopes de
7 pieds, exactement pareils,et qui donnaient,
conséquemment,deux images également in-
tenses des étoiles de mêmeéclat, furent pla-
cés l'un à côté de t'autre, de telle sorte que
l'observateur pouvait, en une seconde de
temps, se transporter de l'oculaire du pre-
mier télescope à l'oculaire du second. Des
ouvertures circulaires en carton, de diffé-
rents diamètres, réduisaient graduellement,
à volonté et suivant des rapports connus, la
quantité de lumière qui formait, dans un des
télescopes, l'image de la plus brillante des
deux étoiles qu'on voulait comparer.On s'ar-
rêtait, en opérant cette réduction, au mo-
ment où l'image, ainsi affaiblie, paraissait
égale a l'image sans affaiblissement de la se-
conde étoile, vue dans l'autre télescope, et
cette échelle de réduction ne descendait ja-
mais au-dessous du quart. Quand il fallait
opérer sur des étoiles dont l'une était, en iu-
tensité, moins du quart de l'autre, au lieu de
faire une comparaison directe, on passait,
comme repère, par des étoiles d'un éclat in-
termédiaire.Ce procédéest encore imparfait,
parce que les deux étoiles, n'étant pas vues
simultanément, ne peuvent pas être éga-
lisées avec une grande précision. Voici quel-
ques-uns des résultatstrouvés par Herschell

a d'Andromède, la polaire, y de la grande
Ourse, J de Cassiopée, toutes étoiles de
deuxième grandeur, sont exactement le
quart d'Arcturus Arcturus, transporté au
double de sa distance actuelle, serait donc
de seconde grandeur; la Chèvre, transportée
à dix fois sa distance actuelle, serait encore
visible à l'œil nu la Lyre donne précisément



les mêmes résultats que la Chèvre en pre-
nant une sorte de moyenne entre les divers
résultats extrêmes, on trouve que, dans leur
ensemble, les étoiles de première grandeur
pourraient être transportées douze fois plus
loin que leur distance actuelle sans cesser
d'être visibles à l'œil nu sans être réduites
au-dessous de la sixième grandeur. Sirius,
dans toutes ces comparaisons est resté l'é-
toile la plus brillante.

Il importe beaucoup de rechercher si les
étoiles brillent d'une manière constante
Bayer, en 1603, et, après lui Herschell,
dans ses cartes, avaient désigné par la pre-
mière lettre de l'alphabet grec, para., l'étoile
la plus brillante de chaqueconstellation par
la deuxième lettre, par C, l'étoile la plus bril-
lante après «; par la troisième lettre, y, la
troisième étoile du même groupe, toujours
dans l'ordre d'intensité, et ainsi de suite.
Toutes les fois qu'en refaisant, de nos jours,
le travail de Bayer, on trouvera quelques
changements dans l'ordre alphabétique a, C,

y, S;a. il sera permis d'affirmerque pl usieurs
étoiles ont changé d'intensité; or, en 1783,
l'ordre de grandeur était dans le Bouvier,
par exemple, a., s, y, C, J; dans le Lion, a,
y, 6, <?,<; dans le Dragon, y,£, <f, a., etc.
Dans Cassiopée en 1796 ce même ordre
était C, a.; dans le Triangle, y, <T, d., etc.:Cer-
taines étoiles ne brillent donc pas d'une ma-
nière constante. Tout dérangement dans
l'ordre d'intensité relatif des étoiles d'un
groupe peut également s'expliquer par l'aug-
mentation des unes et par l'affaiblissement
des autres. Il est certain qu'il y a des étoiles
qui diminuent; a. de la grande Ourse, par
exemple, ne pourrait aujourd'hui, à aucun
titre, être classé parmi les étoiles de pre-
mière et de deuxième grandeur, comme du
temps de Flamsteed cette étoile a donc di-
minué depuis le temps d'Hipparque.L'étoile
du pied de devant du Bélier est citée comme
belle et remarquable;de nos jours, elle est
de quatrième grandeur. Il y a même des
étoiles perdues, ou dont la lumières'est com-
plètement éteinte. Herschell place au nombre
des étoiles qui se sont éteintes depuis Flams-
teed la neuvième et la dixième du Taureau,
de sixièmegfandeur.La cinquante-cinquième
d'Hercule placée sur le col de la figure, a
été insérée dans le catalogue de Flamsteed
comme une étoile de cinquièmegrandeur
le 10 octobre 1781, Herschell la vit distinc-
tement et nota qu'elle était rouge le 11 avril

1782, il l'aperçut de nouveau et l'inscrivit
dans son journal comme une étoile ordi-
naire le 2& mai 1782, il n'en restait plus
aucune trace; des essais répétés le 25 et plus
tard ne donnèrent aucun résultat ainsi la
cinquante-cinquièmed'Hercule a disparu. Il

y a, au contraire des étoiles dont l'intensité
va en augmentant la trente et unième du
Dragon était, suivant FlamsOeed, de sep-
tième grandeur à la fin du xvnB siècle; Hers-
chell la plaçait, en 1783, parmi les étoiles de
quatrième. Il y a, près de la grande Ourse,
une étoile très-visible pour tous, et que les
anciens appelaient Alcor mot qui suppose
dans la personnequi voyait l'étoile une vue
perçante. Les grands problèmes de la varia-
tion des étoiles avaient fixé l'attention des
astronomes longtemps avant Herschell; ils
ont signalé avec soin l'apparition d'étoiles
nouvelles et la disparition d'étoiles long-
temps observées; pour nous comme pour eux,
cette question excitait vivement la curiosité.

5° Etoiles changeantes périodiques. 11

existe des étoiles dont l'éclat change pério-
diquement dans quelques-uns de ces astres
singuliers, le passage du maximum au mini-
mum d'intensité et le retour du maximum
au minimum s'opèrent en peu de temps
dans d'autres étoiles, au contraire, ces pé-
riodes sont assez longues. La découverte de
ce fait, l'un des plus importants de l'astro-
nomie moderne, semble appartenir à un sa-
vant hollandais,à Jean Phocylides Holwarda,
professeur à Franecker. Cet astronome vit
l'étoile

o de la Baleine au commencementde
décembre 1638, pendant une éclipse de lune;
elle surpassait alors les étoiles de troisième
grandeur quand la lumière solaire l'ef-
faça, elle était déjà descendue jusqu'à la
quatrième grandeur. Vers le milieu de l'été
de 1639, Holwarda n'en put retrouveraucun
vestige; plus tard, le 7 novembre 1639, il la
revit à son ancienne place. Ces seules obser-
vatious suffisent à prouver que des étoiles
peuvent être soumises à des alternatives
périodiques de disparition et de réappari-
tion. Bouillaud en 1667, trouva, pour le
temps constant qui s'écoule entre deux dis-
paritions successives de

o
de la Baleine,

trois cent trente-trois jours; pour la durée
à peu près invariable de la plus grande
clarté, environ quinze jours, il reconnut, de
plus, que le moment où l'étoile, après sa

disparition,commence à atteindre la sixième
grandeur est celui de la plus rapide varia-



tion d'intensité. II fut encore constaté que
l'étoile variable de la Baleine n'arrive pas
aux mêmes grandeurs dans toutes ses pé-
riodes qu'elle va quelquefois jusqu'à la
deuxième grandeur, et que plus souvent
elle s'arrête à la troisième que la du-
rée de son apparition est changeante, à ce
point que, dans certaines années, on a vu
l'étoile pendant trois mois consécutifs seu-
lement, et, dans d'autres années, pendant
plus de quatre mois; que le temps de la pé-
riode ascendante de lumière n'est pas tou-
jours égal au temps de la période descen-
dante que l'étoile emploie à aller de la
sixième grandeur à son maximum d'inten-
sité tantôt plus et tantôt moins de temps
que pour revenir, en s'affaiblissant de ce
maximum à la sixième grandeur. La chan-
geante de la Baleine n'est pas la seule étoile
périodique les observations de 1795 et de
1796 prouvèrent à Herschell que a. d'Her-
cule appartient à cette catégorie; que dans
son maximum d'éclat elle est de troisième
grandeur, dans son minimum de quatrième,
et que la durée de la période est de soixante
jours et demi. Avant cette époque, on con-
naissait déjà une dizaine d'étoiles chan-
geantes, les unes à très-longue période de
quatre cent quatre-vingt-quatorze jours, par
exemple, comme l'étoile de l'Hydre; les
autres à période très-courte de deux jours
vingt heures quarante-huit minutes, comme
Algol ou C de Persée. Quelle est la cause
physiquedes variations d'intensité des étoiles
changeantes? Lorsque l'étoile nouvelle et si1

brillante de 1572 fit inopinément et brus-
quement son apparition dans Cassiopée, on
admettait comme une vérité certaine que les
cieux avaient été créés tout à coup dans leur
entière perfection que rien ne s'y modifiait,
que rien n'y éprouvait de transformation
on voulait donc que l'étoiie nouvelle fut
aussi ancienne que le monde. En soi, elle ne
brillait pas plus dans l'année 1572 qu'aux
époques antérieures; seulement, aux épo-
ques de non-visibilité, l'étoile était considé-
rablement plus éloignée de la terre pour
devenir visible, éclatante, il avait suffi
qu'elle se rapprochât beaucoup; elle s'était
ensuite graduellement affaiblie jusqu'à la
disparition totale en retournant à sa pre-
mière place. Cette explication est inadmis-
sible en donnant même à cette étoile la vi-
tesse de la lumière, elle n'aurait passé, par
l'effet de son changementde distance, d'une

grandeur à la suivante qu'en six ans; elle
eût employé trente-six ans à descendrede la
première à la septième grandeur. En vain,
pour expliquer une si rapide variation d'in-
tensité, aurait-on doué l'étoile d'une vitesse
plus grande que la vitesse de la lumière,
cette dernière supposition elle-même ne ré-
duirait que de moitié les nombres trouvés.
De fait, l'étoile nouvelle de première gran-
deur, en mars 1573, était descendue à la
septième grandeur en mars 1574; alors, en
effet, aucun astronome ne la voyait plus. De
toutes les causesauxquellesil était possiblede
recourir pour expliquer les apparitions, les
disparitions de certainesétoileset leurs chan-
gements graduésd'intensité, celle qui consis-
tait à doter les astres de faces diversement
lumineuses et de mouvement de rotation
autour de leurs centres aurait dû, ce semble,
s'offrir la première et-le plus naturellement
à l'esprit des astronomes du xvi° siècle.
Pourquoi n'en fut-il pas ainsi ? La réponse à
cette question n'est pas difficile à trouver.
Avant le commencement du svn* siècle,
avant la découverte des lunettes, on n'avait
aperçu ni les taches du soleil, ni les taches
beaucoup plus faibles qui se montrent quel-
quefois à la surface des planètes aucun
astre ne s'était donc offert encore aux yeux
des astronomesavec un mouvement de rota-
tion sur son centre. Kepler le premier, vers
1604, eut la témérité d'affirmer qu'il était
probable que toutes les planètes et les fixes
tournent autour de leurs axes plus tard, en
1609, il étendit sa conjecture au soleil. La
glace fut alors rompue les lunettes allaient
d'ailleurs vérifier les prédictions de Kepler
et mettre définitivement les astronomes en
possession d'un nouveau moyen d'expliquer
certains phénomènes du ciel étoilé. Cepen-
dant cinquante années s'écoulèrent avant
qu'on songeât à en faire usage; Ûiccioli sup-
posa, il est vrai, qu'il existe au firmament
certaines étoiles qui, dès l'origine, sont
lumineuses seulement dans une moitié de
leur surface et obscures dans l'autre moitié;
mais Bouillaud est le premier qui, dans son
mémoire sur l'étoile de la Baleine, ait fait de
cet astre un globe doué d'un mouvement de
rotation régulier et continuel autour d'un de
ses diamètres. En ajoutant à cette première
donnée la supposition que le globe est obs-
cur sur la plus grande partie de sa surface
et lumineux dans le reste, l'astronome fran-
çais croyait pouvoir satisfaire à toutes les



circonstances des phénomènes. On a fait
dépendre, non sans 0 raison, de la même
cause les apparitions des étoiles nouvelles
toutefois des observations certaines, quoi-
que d'une nature assez délicate, semblent
établir que l'étoile de 1572 ne pourrait pas,
sans d'importantes restrictions, être assimi-
lée aux vraies étoiles périodiques. Le jour,
en effet, où elle se montra, elle était blanche;
tout le monde la compara, pour la nuance,
à Sirius, à Jupiter et à Vénus; elle surpas-
sait en éclat les deux premiers de ces astres
deux mois après, elle semblait un peu jau-
nâtre plus tard, elle avait une teinte rouge
non équivoque or ces changementsde cou-
leurs ne semblent pas pouvoir s'expliquer
sans qu'on admette qu'il s'opéra, à la surface
de l'étoile nouvelle, des changements phy-
siques considérables.L'observation des étoi-
les changeantes prouve que les rayons de
différentes couleurs se meuvent dans les

espaces célestes avec la même vitesse. Voici
comment on arrive à cette conséquence im-
portante l'étoile qui aujourd'hui, je sup-
pose, n'envoie aucun rayon à la terre luira
quelque temps après; alors, en supposant
que sa teinte naturelle soit blanche, elle
nous lancera des rayons blancs, c'est-à-dire,
en recourant à une comparaison vulgaire,
qu'elle nous dépêchera simultanémentet à
chaque instant sept courriers de diverses
couleurs. Si le courrier rouge est le plus ra-
pide, ce sera lui qui arrivera le premier; la
réapparition se fera donc avec une teinte
rouge cette teinte se modifiera à mesure
que les autres couleurs prismatiquesorange,
jaune, verte, bleue, indigo, violette arri-
verontleur tour et iront se mêler auxouge
qui les avait précédées les choses se re-
produiront dans l'ordre inverse pendant l'af-
faiblissement. Si, au contraire, les rayons
de diverses couleurs traversent l'espace avec
une égale rapidité, l'étoile variable restera
constamment blanche depuis la première
apparition jusqu'au maximum d'intensité,
et pendant la période décroissante,depuis le
maximum d'intensité jusqu'à la disparition.
Or aucun des astronomes modernes voués à

ce genre de recherches n'a mentionné de
colorations réelles dans les phases d'une
étoile périodiquequelconque; les rayons lu-
mineux se meuvent donc sensiblementdans
l'espace avec la même vitesse si on dé-
termine par le calcul quelle doit être la den-
sité du milieu qui remplit les espaces cé-

lestes pour que deux rayons, l'un rouge et
l'autre bleu, partis en même temps d'une
étoile changeante arrivent à la terre à peu
près simultanément, malgré la prodigieuse
épaisseur de la matière traversée, malgré la
durée de trajet, qui ne saurait être au-des-

sous de trois ans, le résultat du calcul
étonnera l'imagination par sa petitesse. De

ce même fait que l'observation de la dispa-
rition et de l'apparition d'Algol ne fournit
pas de traces de la dispersion des couleurs
dans le vide, M. Cauchy a conclu, de son
côté, que la distance entre deux molécules
de l'élher était inférieure à trois millio-
nièmes de millimètre. On ne saurait trop
recommander aux amateurs d'astronomie
l'étude des étoiles variables, mine très-
riche, dont les astronomes de profession ne
se sont guère occupés, et qai peut être ex-
ploitée sans le secours d'aucun grand instru-
ment, avec une lunette commune.

Un mot enfin sur les étoiles colorées l,>
•

plus anciens observateurs avaient déjà re-
marqué qu'il existe des étoiles rougeAiii^
Ptolémée, par exemple, rangeait dans cetl;
catégorie Aldébaran, Pollux, le cœur di.
Scorpion et l'épauled'Orion certaines étoiless
sont bleues ou vertes; mais ces couleurs
ne paraissent avoir été remarquées que par
les modernes. Les catalogues d'Herschell
prouvent rigoureusement que le firmament
est non-seulement parsemé de soleils rouges
et jaunes, mais encore de soleils bleus et
verts. Dans les combinaisons binaires, quand
la petite étoile semble très-bleue ou très-
verte, la grande est ordinairement jaune ou
rouge. L'une de ces couleurs peut, dans cer-
tains cas n'avoir rien de réel et n'être
qu'une illusion, qu'un résultai de contraste.
Y a-t-il un seul exemple bien constaté de
changement de couleurs dans la lumière des
étoiles? Tout bien examiné, tout bien pesé,
il semble que Sirius était jadis rougeâtre, et
qu'en moins de deux mille ans il est passé
de cette teinte au blanc le moins équivoque.
Herschell inscrivit dans son catalogue d'é-
toiles doubles -y du Lion et y du Dauphin
comme des groupes blancs; récemment
Struve les a trouvés composés d'une étoile
jaune et d'une autre étoile de teinte verte,
plus ou moins bleuâtre. Nous ne quitterons
pas le sujet de la lumière des étoiles sans
signaler une remarque importante on plutôt
une belle découverte faite par M. Babinet.
Si l'on observe les astres par un ciel légère-



ment couvert qui éteint en partie leur lu-
mière, on est tout étonné de voir que les
étoiles qui disparaissent les premières ne
sont pas toujours les plus faibles ou les
moins brillantes. Il est dans le firmamentt
certaines étoiles que l'on peut désigner
avec M. Babinet sous le nom de perceuses,
dont la lumière, peu intense en apparence,
traverse d'épaisses couches de vapeurs et
reste encore visible quand les étoiles de
première grandeur ont disparu. Il nous suf-
fit d'avoir énoncé cette curieuse propriété;
nous laisserons au savant physicien à en
pénétrer le secret.

6° Mouvement propre des étoiles étoiles dou-
bles.- Les étoiles s'appelaient jadis les fixes,
d'après l'opinion, généralement admise, qu'el-
les restaien ttoujoursdans les mêmespositions
relatives. Halley soupçonna le premier, en
1718, le mouvement propre d'Aldébaran
de Sirius et.d'Arcturus, Cassini le démontra
rigoureusement; Fontenelle disait déjà, en
1738, que le soleil peut-être se mouvait de
même. L'idée d'attribuer, en partie, les dé-
placements des étoiles à un mouvement du
soleil s'était offerte à Bradley et à Mayer;
Lambert, surtout, avait été, à cet égard,
d'une netteté remarquable. Jusque-là, ce-
pendant, on restait dans le domaine des con-
jectures et des simples probabilités. Hers-
chell franchit ces limites et prouva, lui, que
le soleil se meut en effet que, sous ce rap-
port aussi, cet astre éblouissant immense
doit être rangé parmi les étoiles que les dif-
ficultésen apparence inextricablesde tant de
mouvements propres stellaires tiennent, en
grande partie, au déplacementdu système so-
laire qu'enfin le point de l'espace vers lequel
nous nous avançons, chaque année, est situé
dans la constellationd'Hercule. Ces résultats
sont magnifiques la découverte du mouve-
ment propre de notre système comptera
toujours parmi les plus beaux titres de
gloire d'Herschell. Cet incomparable astro-
nome n'abandonnait jamais un sujet de re-
cherches sans l'avoirexaminé sous toutes ses
faces après s'être assuré 'que notre soleil
n'est pas immobile dans l'espace, il désira
rattacher le mouvement de cet astre à l'ac-
tion attractive de quelque groupe stellaire.
L'action d'une seule étoile était beaucoup
trop faible pour expliquer les faits des
groupes d'étoiles ne pouvaient pas être suf-
fisants. En cherchant dans le ciel la solution
de ce doute, Herschell tomba sur une petite

tache blanchâtre, découverte par Halley en
171i, dans laquelle personne n'avait jamais
aperçu une seule étoile et où le télescope de
39 pieds en fit voir plus de quatorze mille qui
auraient pu être comptées: il n'est-nullement
impossible que d'autres groupes, encore in-
connus, viennent ajouter leur action à celle
de ce premier amas d'étoiles, et forment
ainsi un ensemble capable de produire, dans
notre système, le mouvement reconnu.

Herschell reconnut encore que les couples
d'étoiles de grandeurs ordinairement iné-
galeset très-voisines les unes des autres dont
le ciel fourmille ne se trouvent pas, en géné-
ral, réunies ainsi dans un espace excessive-

I ment resserré par un simple effet de per-
spective il s'assura qu'il y a, dans un groupe,
autre chose que des étoiles indépendantes,
situées fortuitement sur des lignes visuelles
extrêmement rapprochées; il démontra que
ces étoiles sont liées les unes aux autres,
qu'elles forment de véritables systèmes il
établit que les petites étoiles circulent autour
des grandes, précisément comme les planètes
circulent autour du soleil, et, chose remar-
quable, que certains de ces soleils tournent
autour d'autres soleils et font leurs révolu-
tions en moins de temps que n'en emploie
Uranus parcourir son orbite. Le mouvement
des étoiles doubles, pressenti par Lambertet
démontrépar Ilerscliell,est d'autant pluscer-
tain aujourd'hui, que quelques étoiles satellites
ont déjà accompli sous nos yeux, une révo-
lution entière l'une d'elles, y de la Cou-
ronne, est actuellement très avancée dans sa
seconde période. En observant la position
relative des étoiles d'un système binaire, la
distance qui les sépare et l'ang!e de position
ou l'angle que le méridien ou un parallèle a
l'équateur fait avec la ligne joignant les
deux étoiles, on a pu déterminer la forme et
la position rie leurs orbites, et calculer les
périodes de leurs révolutions: L'une des
étoiles de y de la Vierge accomplit sa révo-
lution autour de l'autre en six cent vingt-
neuf ans; le temps périodique de de la
Couronne, est de deux cent quatre-vingt-
sept ans; celui d'Ophiucus, de quatre-vingts
ans. Savary, qui a le mérite d'avoir le pre-mierdétenniné, par lecalcul et t'observation,
les éléments elliptiques de l'orbite d'une
étoile binaire, a prouvé que la révolutionl de de la grande Ourse s'accompliten cin-
quante huit ans. y de ia Vierge consiste en
deux étoiles d'une grandeur à peu près égale;



elles étaient si éloignées l'une del'autre vers le
milieu du siècle dernier, que BradleyetMayer
les indiquent commedeux étoiles distinctes
aujourd'hui elles sont tellement rapprochées,
que, même avec de très-bons télescopes,
elles paraissent ne former qu'une seule étoile
tant soit peu allongée. Il arrive quelquefois
que l'orbite d'une étoile satellite se présente
de champ à la terre, comme dans t du Ser-
pentaire l'étoile satellite semble alors se
mouvoiren ligne droite et osciller de chaque
côté de l'étoile principale. Quand Herschell
observait ces deux étoiles, elles étaient sé-
parées d'une manière très-distincte, tandis
qu'aujourd'hui l'une d'elles est si compléte-
ment projetée sur l'autre, que M. Struve ne
peut, même avec son grand télescope, aper-
cevoir entre elles la plus petite séparation.
Parmi les étoiles triples, nous citerons du
Cancer, où deux des astres font l'office de
satellites par rapport au troisième. On re-
marque que, en général les ellipses dans
lesquelles les étoiles satellites des systèmes
multiples accomplissent leurs révolutions sont
beaucoup plus allongées que les orbites des
planètes leur vitesse doit dépasser tout ce
que l'imagination peut concevoir. Les cata-
logues les plus modernes des étoiles doubles
portent leur nombre à plusde cinqcent mille.
Outre les mouvements de certainesétoiles les
unes autour des autres, il est quelques sys-
tèmes binaires qui sont entrainés dans l'es-
pace par un mouvement commun aux deux
étoiles dont ils se composent vers quelque
point inconnu du firmament.

III LE SOLEIL LES PLANÈTES ET LES
COMÈTES, OU LE SYSTÈME SOLAIRE. Le
soleil et chacune des planètes ont été ou se-
ront, dans Y Encyclopédie, l'objet d'une étude
particulière. L'auteur de l'article Comètes a
suffisamment résumé ce que la science nous
a appris relativementà ces astres errants; il
ne nous reste donc ici qu'à analyser rapide-
ment les faits nouveaux qui se sont succédé
depuis l'apparition des divers articles que
nous venons de rappeler. L'éclipsé totale du
8 juillet 1842 nous a révélé quelques parti-
cularités remarquables sur la constitution
physique du soleil. Sur le bord supérieur du
disque lunaire, à partir du diamètre vertical
et s'étendant vers l'ouest, apparurentcomme
des taches de feu, taillées à pic du côté gau-
che et s'abaissant, par pointes aiguës et es-
carpées,du côté opposé. JI y avait dans cette
région trois taches distinctes, dont la pre-

mière, la plus élevée, avait une hauteur égale
au douzième environ du diamètre apparent
de la lune; un peu plus loin, à droite, on
voyait ramper sur la circonférencedu disque
lunaire, mais toujours en dehors, plusieurs
élévations onduleuses, moins prononcéesque
les premières,mais également brillantes; en-
fin deux pics semblables, moins élevés que
ceux de la partie supérieure et dont les es-
carpementsavaient la même direction, bril-

laient
en même temps, l'un à droite, l'autre

à gauche. Les expressions manquent pour
donner une idée exacte de ces montagnes
ignées c'étaient comme des rochers de
cristal incandescent, d'une couleur rose ten-
dre, doués d'une sorte de transparence et
brillant d'une lumière calme et sans scintil-
lation leurs contours étaient bien accusés,
leurs arêtes vives et nettement tranchées. Ils
ont constamment conservé les mêmes for-
mes, les mêmes positionset une immobilité
complète; seulement les pics de la partie su-
périeure ont paru grandir un peu à mesure
que l'éclipse totale approchait de sa fin, et
ils grandissaient non comme un corps qui
s'allonge ou se déforme,mais commedes ro-
chers élevés dont on n'apercevait d'abord
que les sommets et la partie moyenne, et
dont la base devenaitvisible à mesure que
le voile qui la couvrait s'abaissait avec
lenteur. Ce magnifique spectacle a duré jus-
qu'à la fin de l'éclipse. Où existaient les
flammes rougeâtres, à contours parfaitement
définis, qui dépassaient considérablementles
bords du disque de la lune pendant toute la
durée de l'éclipse? Elles étaient ou dans le
soleil, ou dans la lune ou dans notre atmos-
phère. Elles ne pouvaientpas être des mon-
tagnes de la lune, car elles avaient au moins
25 lieues et demie, ou 106,000mètres de hau-
teur or il n'y a, sur notre safellite, aucune
montagne dont la hauteur dépasse 7,700 mè-
tres. Elles ne peuvent pas être non plus l'ef-
fet de déviations particulièresque les rayons
solaires auraient éprouvées dans les anfrac-
tuosités si nombreuses, si diverses que le
bord de la lune présente toujours à l'obser-
vateur situé sur la terre il faut donc admet-
tre qu'elles font partie intégrante du soleil
ou de son atmosphère. Ceux qui voudraient
les considérercomme des montagnes seraient
forcés de concevoir qu'il existe, sur notre so-
leil, des pics s'élevant à la hauteur prodi-
gieuse de 25,000 lieues, où se montrent des
régions en surplomb, et qui, d'après ce que



nons savons des propriétés des corps pesants,
ne pourraient pas se soutenir d'eux-mêmes.
Aucun principe de physique, au contraire,
n'empêche d'admettre que des masses nua-
geuses, de 25 à 30,000 lieues, flottent çà et
là dansl'atmosphèredu soleil que ces masses,
comme certains nuages de l'atmosphère ter-
restre, ont des contoursarrêtés,qu'ellesaffec-
tent quelquefois des formes très-tourmentées,
même des formes en surplomb et que la lu-
mière colore en rouge. Dans l'état actuel de
nos connaissances astronomiques, le soleil
se compose 1° d'un globe central à peu près
obscur, 2° d'une immense couche de nua-
ges qui est suspendue à une certaine dis-
tance de ce globe et l'enveloppe de tou-
tes parts 3° d'une photosphère ou sphère
resplendissante qui enveloppe la couche
nuageuse, comme celle ci à son tour,
enveloppe le noyau obscur. En admettant
comme plus probable l'opinion qui fait des
flammes rougeàtres une partie de l'atmos-
phère solaire, l'éclipse de 184.2 nous aurait
mis sur la trace d'une troisième enveloppe
située au-dessus de la photosphère et formée
de nuages obscurs ou faiblement lumineux.
M. Babinet a envisagé la question de ces
flammes sous un tout autre point de vue
suivant lui, il existe, dans le voisinage du
soleil des masses planétaires qui circulent
autour de cet astre avec une grande rapidité.
Ces masses gazeuses, incandescentes, de
couleur rouge, ayant la forme de traînées
circulaires plus ou moins allongées et dont
le centre est le soleil, produisent les diverses
apparencesqui, sous le nom de montagnes de
feu, de nuages ignés, de proéminences rougeà-
tres, de gerbes de flammes, ont été décritespar
les divers observateurs dans les éclipses to-
tales ou annulaires, en 1842 et à des époques
plus anciennes voilà donc de nouveaux
corps célestes que nous n'avions pas soup-
çonnés. Il est probable qu'un astronome
exercé, établi au sommet d'une très-haute
montagne, pourrait observer régulièrement,
tous les jours ces masses nuageuses, soit en
dehors du disque solaire, soit se projetant
comme une ombre légère, de forme allongée
et rapidement mobile sur le disque du soleil,
principalementquand elles passent devant le
noyau obscur d'une des taches ordinaires.

Deux nouvelles planètes ont été découver-
tes cette année, l'une par un astronomeama-
teur, l'autre par un savantgéomètrefrançais,
M. le Verrier. M. Hencke, de Driessen, an-

nonça, dans les gazettes allemandes du
13 décembre 1845, qu'il avait aperçu une
étoile de neuvième grandeur dans un point
du ciel où, auparavant, elle n'existait certai-
nement pas. M. Encke, le directeur de l'ob-
servatoire de Berlin, retrouva le nouvel astre
le 14. décembre, en s'aidant de l'excellente
carte de Berlin, dessinée par M. Knorre l'on
reconnut bientôt qu'il appartenait certaine-
ment à la famille des petites planètes,et que,
en ce qui concerne le moyen mouvement, il
ressemblaitsurtout à Junon. M. Hencke laissa
à M. Encke l'honneur de donner un nom à la
nouvelle planète, et celui-ci l'appela Astrée.
Astrée décrit son orbite elliptique à une dis-
tance moyenne de deux fois et cinq dixièmes
celle de la terre au soleil et accomplit une
révolution entière en quatre ans et un peu
plus de deux mois l'excentricité de l'el-
lipse est de deux dixièmes, et l'inclinaison
à l'écliptique de 5 degrés environ. Lors-
qu'il découvrit la première des petites pla-
nètes, Piazzi, l'immortel directeur de l'ob-
servatoire de Palerme, exprima l'idée qu'elle
était un fragment d'une planète à dimen-
sions plus grandes, dont la théorie avait
fait présumer l'existence entre Mars et Jupi-
ter, et qui, par des causes inconnues, aurait
éclaté dans le ciel les trois autres petites
planètes trouvées plus tard par Olbers et
Hardingvinrent donner un premier degré de
probabilité à cette curieuse, mais téméraire
conjecture Astrée serait un fragment nou-
veau de la planète primitive, et il est possible
qu'on en retrouve d'autres encore. Suivant
Lagrange, il aurait suffi d'une force capable
d'imprimer à ces fragments une vitesse égale
à vingt fois celle d'un boulet de 24., pour que
chacun d'eux parcourût une nouvelle orbite
elliptique autour du soleil. Dans ce cas, l'in-
tersection commune des diverses orbites
passerait par le point même où l'explosion
aurait eu lieu. M. Mauvais a démontré que,
sans coïncider parfaitement, ces intersec-
tions sont vraiment très-rapprochées et que
l'origine commune de ces planètes est, par
conséquent, très-probable.

La découverte d'Astrée devait faire et fit
peu de sensation la découverte, au con-
traire, de la planète le Verrier est réellement
un événement immense Les éléments ellip-
tiques d'Uranus déterminés dans l'hypothèse
de la seule influence des planètes connues
laissaient, en 1838, plus de 124 secondes sexa-
gésimalesd'erreur orcettedifférence énorme



est tout à fait inexplicable et inadmissible, si
on ne l'attribue pas à une influence étrangère
agissant sur Uranus et restée jusqu'à ce jour
inconnue. M. le Verrier affirma, le 1er juin
dernier, que ces inégalités incompréhensibles
étaient certainement dues à l'action d'une
planète ignorée située, dans l'écliptique, à
une distance double de celle d'Uranus, et il
assigna pour le 1er janvier 1847, à la longi-
tude héliocentrique de la planète, le chiffre
de 325 degrés sans craindre de commettre
une erreur de plus de 10 degrés. Voici les
propres expressions du jeune académicien
«Le problèmedifficile, et jusqu'ici insoluble,
des perturbations insolites d'Uranus n'admet
qu'une seule solution, celle de l'existence
d'une nouvelle planète et il n'y a pas deux
régions du ciel qu'on puisse choisir à volonté
pour l'y fixer. Plus on s'éloigne de cette so-
lution unique, plus les écarts de la théorie
par rapport aux observations deviennent
considérables; il n'y a plus d'accord possi-
ble. » Dans ce premier travail, divers élé-
ments, la masse en particulier et la durée
de la révolution périodique de la planète,
étaient restés indéterminés; une nouvelle
série de calculs effrayants appuyés d'un
choix heureux d'observations, eut bientôt
dissipé tous les doutes, et l'astre probléma-
tique fut, dès le 31 août, aussi complètement
défini que si on l'avait vu et longtemps ob-
servé. Voici les éléments complets calculés
par M. le Verrier

Demi-grandaxe de l'orbite. 36,154
Durée de la réduction sidé-rale °. 217 ="387
Excentricité 0,107,61
Longitude du périhélie.. 284°,48'
Longitude moyenne au

1" janvier184.7. 318°,47'

IfZasse. 1MaSSG •
931JG

Ces déterminationsplaçaient le nouvel as-
tre à 5 degrés environ à l'est de l'étoile <Tdu
Capricorne. M. le Verrier alla plus loin en-
core il affirma que, au moment de l'opposi-
tion, la nouvelle planète devait être aperçue
sous un angle de 3" 3; que son éclat spécifi
que était le tiers environ de l'éclat spécifique
d'Uranus quand il se trouve dans sa distance
moyenne au soleil. Ces conditions physiques
faisaient prévoirque non-seulementon pour-
rait apercevoir la nouvelle planète dans les
meilleures lunettes, mais encore qu'on la

distinguerait par l'amplitude de son disque.
M. le Verrier avait assigné à la pla-

nète problématique sa place dans le ciel
son volume, sa masse, son diamètre ap-
parent aucune de ses sublimes prévisions
ne s'est trouvée en défaut. Le 18 septembre,
il avait écrit à M. Galle pour réclamer son
bienveillantconcours, et M. Gallevit la pla-
nète le 23, le jour même où il avait reçu cette
lettre, à moins de 1 degré du lieu où M. le
Verrier l'avait placée. La France a résolu
d'user de toute son influence pour repousser
les noms de Janus, de Neptune, de Minerve,
et maintenir dans les cieux, écrit en trait de
lumière, le nom de celui qui l'ai découverte la
nouvelle planète s'appellera le Verrier. Ajou-
tons que les observations faites jusqu'ici ne
suffisent pas à la détermination complète do
ses éléments.

Les planètes aujourd'hui connues dans
l'ordre des distances au soleil, et en com-
mençant par la plus rapprochée, se rangent
ainsi
Mercure, 0,4 Vesta, Junon, Cérës, Pallas, 2,8
Vénus, 0,7 Jupiter, 5,2
La Terre, 1 Saturne, 10,
Mars, 1,5 Herschell, 19,5
Astrée, 2,0 Le Verrier, 35 à 38

Une singulière loi, connue sous le nom de
loi de Bode,~ lie entre elles les distances des
planètes au soleil; la planète le Verrier sa-
tisfait à peu près à cette loi purement empi-
rique et que l'on peut énoncer ainsi

Mercure, Vénus, La Terre, Mars,
4 4 + 3 on 7 4+2.3 ou 10 4+4X3 ou 10

Astrée, Vesta, Junon, Jupiter, Saturue,
Cérès et Pallas,
4+8.3 ou28 4+16X3 ou 52 4+32X3 ou 100
Herschell ou Uranus, Le Verrier,
4 + 64X3 ou 196 4 + 128X3 ou 178

A partir de Mars, chaque distance est sen-
siblement double de la précédente la même
loi lie entre elles les distances de Mercure et
Vénus, et rend probable l'existence de pla-
nètes encore inconnues, soit entre le soleil

et Mercure, soit entre Mars et la terre.
Les comètesontprésentéaussi quelquespar-

ticularités nouvelles; on en a d'abord décou-;
vert un très-grand nombre. Le Il. P. de Vico
s'est surtout signalé dans ce genre de re-
cherches l'une des comètes trouvées par lui
est périodique, ainsi que celtes de M. Bror-
sen L'une de ces dernières, découverte le
26 février 184.6, décrit une ellipse dont le
demi-grand axe est égal à trois fois la dis-



tance du soleil à la terre; le temps de sa ré-
volution est à peu près de cinq ans et demi.
Kepler, avec cette vivacité d'expression
qu'il possédaitil un si haut degré, disaitqu'il
y a plus de comètes dans le ciel que de pois-
sons dans l'Océan. Cela est possible, cela est
probablement vrai; et, s'il en est ainsi, un
champ immense reste encore ouvertauxastro-
nomes. Parmi les astres errants, il en est un
célèbre entre tous les autres; son nom, d'a-
près toutes les règles admises, devait se ratta-
cher,dans les siècles à venir, à celui d'un astro-
nome français, M. Gambard; mais, malgré les
justes réclamations de nos savants compa-
triotes, on l'appelle encore la comète de
Biéla qui ne l'a ni découvert ni calculé le
premier cette comète achève sa révolution
autour du soleil en cinq ans trois quarts;
son orbite coupe l'orbite de la terre. Cette
même orbite coupe encore l'orbite de la
comète d'Encke, et les fortes perturbations
auxquelles ces petits astres sont soumis pour-
raient bien les amener en contact si le rap-
prochement avait lieu vers le milieu d'octo-
bre, les habitants de la terre auraient le mer-
veilleux spectacle de la rencontre de deux
corps célestes. Peut-être se pénétreraient-
ils mutuellement pour n'en plus formerqu'un
seul; peut-être aussi les verrions-nous se
dissiper dans l'espace. La comète de Gam-
bard achève sa révolution autour du soleil
en cinq ans trois quarts, et son retour, quoi-
que déjà souvent constaté,était attendu, cette
année, avec une impatience nouvelle. Un se-
cret pressentiment préparait-il les astrono-
mes à la plus singulière des surprises? Le ré-
vérend père de Vico retrouva le premier
dans les cieux, le 24 novembre 1845, l'as-
tre que les calculs de la plus belle des scien-
ces ont comme enchaînédans ses aberrations
excentriques M.Wals la revit avec bonheur,
à Marseille, qui fut pour elle comme un ber-
ceau. Elle était une et elle resta une jusqu'au
27 janvier; mais le 28, en sortant des eaux de
Thétis, elle était doublée, et à deux minutes
d'elle se montraau firmamen tune seconde co-
mète, parfaitement semblable, ayant, elle
aussi, son noyau et sa queue dirigésparallèle-
ment. Qu'était-il doncarrivé? s'était-ilopéré un
dédoublement, ou bien une seconde comète,
invisible d'abord, s'était-elle montrée tout à
coup? Le dédoublementest plus probable. Le
13 février, ainsi que le lendemain les deux
têtes paraissaient en contact et d'intensité
égale; mais, le 15, la tête secondaire devint

plus intenseque l'autre, ce qui continua le 16
et le 17 le 18, au contraire, la tête primitive
redevintlaplus forte, cequi a continué depuis,
pendant que la tête secondaire s'affaiblissait
toujours; cependant, le 23 février, la tête
primitive n'était guère plus forte que l'autre.
Le 15 mars, la comète présentait l'aspect
d'une large nébulosité assez brillante, et c'est
en vain que l'on cherchait à voir le second
noyau. Voilà, certes, des anomalies assez bi-
zarres elles n'ont cependant rien d'extraor-
dinaire, car depuis longtempson avait con-
staté qu'une même comète subit des change-
ments continuels qui se succèdent avec une
étonnante rapidité d'une nuit à l'autre,
elles se transformentquelquefois subitement.
Quelle est la constitution intime des comè-
tes ? la science ne l'a pas révélé. Une étoile de
sixième grandeur se trouvait, le 29 septembre
1835, à 7" 78 du centre de la tête de la comète
de Halley, et sa lumière dut traverserunepar-
tie fort épaisse de la nébulosité or Bessel
s'assura que le rayon lumineux venu de l'é-
toile ne fut nullement dévié de sa direction
rectiligne. Une absence aussi complète de
pouvoir réfringent ne permet guère d'ad-
mettre que la matière des comètes soit un
fluide gazéiforme. En étudiant avec le po-
lariscopela lumière des diverses comètes, on
s'est assuré que cette lumièreétait au moins
mélangée de lumière réfléchie mais les ob-
servations sont insuffisantes et ne permettent
pas d'affirmer que les comètes brillent d'une
lumière propre.

IV. Astéroïdes ÉTOILES FILANTES; BO-
LIDES AÉROLITIIES LUMIÈRE ZODIACALE.

Astéroïdes;étoiles filantes. Les corps céles-
tes dont il nous reste à parler sont plus mys-
térieux encore et presque plus inaccessibles
que les nébuleuses, quoiqu'il nous arrive
quelquefois de pouvoir les palper, quand,
égarés dans leur route, ils se précipitent sur
la terre. Les astéroïdes ou étoiles filantes,
car ces deux mots désignent les mêmesêtres,
sont très-probablement de petits corps qui
se meuvent autour du soleil en décrivant des
sections coniques et en obéissant de tout
point, comme les planètes et les comètes,
aux lois de la gravitation universelle. Leur
parallaxe les a déjà placées beaucoup plus
haut que ne le comportaient, dans les théo-
ries adoptées, les limites de notre atmos-
phère. Des observations faites, en 1823, à
Berlin, à Dresde à Leipsick, à Brieg, à Gle-
witz, par le professeur Brandes et plusieurs



de ses élèves, ont donné environ 200 lieue:
pour la hauteur de certaines étoiles filantes
La vitesse apparente de ces météores s'es
trouvée quelquefois de 12 lieues par se-
conde c'est à peu près le double de la vi-
tesse de translation de la terre autour du so-
leil ainsi, alors même qu'on voudrait pren-
dre la moitié de cette vitesse apparente poui
une illusion, pour un effet du mouvement de
translation de la terre dans son orbite, il res-
terait 6 lieues par seconde pour la vitesse
réelle de l'étoile filante; 6 lieues par seconde
est une vitesse plus grande que celle de tou-
tes les planètes supérieures, la terre excep-
tée. En étudiant la direction apparente sui-
vant laquelle les étoiles filantes se meu-
vent, on a reconnu que, s'il est vrai qu'elles
s'enflamment dans notre atmosphère elles
n'y prennentpas du moins naissance. Cette
direction, la plus habituelle des astéroïdes,
semble diamétralement opposée au mouve-
ment de translation de la terre. Les étoiles
filantes surgissent tantôt rares et isolées,
c'est-à-dire sporadiques, tantôt en essaims
et par milliers. Ces dernières apparitions,
que les écrivains arabes ont comparées à
des nuées de sauterelles, sont, en général,
périodiques la plus célèbre'est celle du 12 au
14- novembre Olmsted la signala le premier.
Dans la nuit du 19 au 13 novembre 1833, les
météores se succédaientà de si courts inter-
valles, qu'ils formaientcomme une pluie de
feu ils se montraient dans tant de régions
du ciel à la fois, qu'en essayant de les comp-
ter on ne pouvait guère espérer d'arriver
qu'à de grossières approximations, L'obser-
vateur de Boston les assimilait, au moment
du maximum, à la moitié du nombre des
flocons qu'on aperçoit dans l'air pendant
une averse ordinaire de neige. Des évalua-
tions modérées portent leur nombre à des
centaines de mille, Tous ces astéroïdes par-
taient d'un même point du ciel, situé près de
y du Lion et cela, quelle que fût d'ailleurs,
par l'effet du mouvement diurne de la sphère,
la position de cette étoile. Voilà assurément
un résultat fort étrange. En 1799, une pluie
semblable fut observée en Amérique par
M. de Humboldt;au Groenland,par les frères
moraves en Allemagne, par diverses per-
sonnes la date est la nuit du ii au 12 no-
vembre. L'Europe et l'Arabie, en 1832, fu-
rent témoins du même phénomène, mais sur
une échelle moindre; la date est encore la
nuit du 12 au 13 novembre. Cette même pé-

riodicité a été constatée par toutes les obser-
vations anciennes et récentes. OImsted, et

t tous les astronomesaprès lui attribuent ce
phénomène à l'existenced'une grandenuée ou
couronne d'astéroïdes circulant autour du
soleil dans une orbite inclinée à l'écliptique
d'environ7 degrés. La secondeapparitionpé-
riod'endique remarquableest celle de Saint-
Laurent, du 9 au 14. août elle procède tout
aussi régulièrement que la première. Déjà,
vers le milieu du siècle dernier, Muschen-
broek avait signalé la fréquence des météo-
res qui paraissent dans le mois d'août; mais
MM. Olbers, Quetelet, Benzenberg ont
prouvé les premiers la périodicité et ont fixé
l'époque à la fête de saint Laurent. L'avenir
nous réserve sans doute la découverted'au-
tres époques analogues; telles seront peut-être
celles du 22 au 25 avril du 5 au 12 décem-
bre, du 27 au 29 novembre et du 17 juillet.
Quelquefois une de ces apparitions d'étoiles
filantes n'est visible que pour des parties
très-restreintes de la surface terrestre. Celle
de novembre, par exemple, en 1837, fut très-
brillante en Angleterre, on ".a comparait à
une averse de météores; tandis qu'à Brauns-
berg en Prusse, un observateur fort exercé
et très-attentif ne vit, pendant cette même
nuit, qu'un petit nombre d'.étoiles filantes
isolées pourtant le ciel resta constamment
serein, et l'observation, commencée dès sept
heures du soir, fut prolongée jusqu'au lever
du soleil. Un groupe très-nombreux d'asté-
roïdes, à cause de la position de l'anneau, a
pu atteindre la région terrestre vers le point
où l'Angleterre est située, tandis que les
contrées plus orientales traversaient une
partie de l'anneau beaucoup moins riche
comparativement.Il peut arriver même que
les apparitions fassent défaut à la fois sur
toute la surface de la terre, parce qu'il peut
exister. dans l'anneau des interruptions, et
que deux groupes d'astéroïdes peuvent lais-
ser entre eux un intervalle considérable. La
ligne des nœuds de l'anneau peut aussi se
déplacer successivement et osciller autour
d'une position moyenne s'il en est ainsi
l'époque des apparitions périodiques a pu
dans les temps passés, ne pas être ce qu'elle
est aujourd'hui. Les apparitions les plus
nombreuses signalées dans les vieilles anna-
les chinoises avaient lieu du 20 au 22 juil-
let elles pourraient bien n'être que l'appa-
rition actuelle de la fête de saint Laurent.
Ou trouve dans les annales de l'Eglise de



Prague une apparition d'étoiles filantes vi-
sibles en plein jour, à la date du 21 octobre
1366 si cette apparition répond au phéno-
mène actuel du mois de novembre on de-
vrait en conclure que le système entier des
météores ou plutôt que son centre de gravité
décrit, d'un- mouvement rétrograde, une
orbite autour du soleil. A certaines époques,
le disque du soleil s'obscurcit momentané-
ment, et sa lumière s'affaiblit à tel point,
qu'on voit les étoiles en plein midi. Un phé-
nomène de ce genre, qui ne peut s'expliquer
ni par des brouillards, ni par des cendres
volcaniques, eut lieu en 1547 et dura trois
jours entiers; des phénomènes analogues se
produisirent en 1090 et 1203, et durèrent, le
premier, trois heures, le second six heures.
Depuis que les étoiles filantes sont considé-
rées comme un anneau continu situé dans le
sens de leur direction commune, on a re-
marqué une singulière coïncidence entre les
retours périodiques des pluies de météores
etlesmanifestationsdes mystérieuseséclipses
dont nous venons de parler. D'ingénieuses
recherches une discussion approfondie de
tous les faits connus ont même conduit
M. Adolphe Erman à signaler deux époques
de l'année où cette coïncidence s'est mani-
festée d'une manière frappante, le 7 février
et le 12 mai or la première de ces deux
dates répond à la conjonction des étoiles qui
sont, dans le mois d'août, en oppositionavec
le soleil; la seconderépond à la conjonction
des astéroïdes de novembre et aux fameux
jours froids des croyancespopulaires. On ne
peut donc nier, dans l'état actuel de la scien-
ce, qu'il circule autour du soleil des myria-
des de petits corps visibles par eux-mêmes ou
seulement quand ils pénètrent dans notre
atmosphèreet s'y enflamment; que ces asté-
roïdes se meuvent en quelque sorte par
groupes, et qu'il en existe cependant d'iso-
lés. Leur apparence est, en général, celle
des étoiles de la troisièmeà la sixième gran-
deur quelquefois cependant leur éclat at-
teintet surpassecelui de Jupiter et de Vénus
quelques-uns présentent un volume beau-
coup plus considérable, laissent derrière eux
une queue ou traînée de lumière et dessinent
leur route dans le ciel par une certaine lu-
mière bleuâtre. Un Français M. Coulvier-
Gravier, a consacré sa vie entière à l'obser-
vation des étoiles filantes, et ses infatigables
recherches ont déjà révélé plusieurs lois re-
marquables. Un fait singulier, c'est que les

étoiles filantes rangées par ordre de direc-
tion sont toutes rejetées dans une région op-
posée du ciel, c'est-à-direque les étoiles ve-
nant du nord apparaissent dans la région
sud, que les étoiles venant du sud sont vues
dans la partie septentrionale de telle sorte
que chaque groupe d'étoiles est représenté
plus particulièrementdans la portion de la
voûte céleste opposée à celle d'où elle vient.
M. Coulvier-Gravier a mis aussi hors de
doute l'existence d'une période diurne on
ne peut nier aujourd'hui que les étoiles fi-
lantes sont plus nombreuses de minuit à six
heures du matin que de six heures du matin
à minuit. Espérons que cet immense travail
conduira bientôt à des notions certaines sur
la nature des étoiles filantes, leur distance à
la terre, etc., etc.

Bolides; aérolithes pierres météoriques.
M. Petit, directeur de l'observatoir de Tou-
louse, a fait, dans ces dernières années,
une étude toute particulière des bolides ou
globes de feu qui, de temps en temps, appa-
raissent dans l'atmosphère il a essayéde cal-
culer leur orbite, leur distanceà la terre, leur
vitesse, leur masse, etc., et il disait récem-
ment, dans une note adressée à l'Académie,
que les observations récentes, celle, entre
autres, du 5 janvier 1845, ont révélé, parmi
les bolides qui se montrent si souvent au:.
habitants de la terre, l'existenceprobable de
corps d'un volume extrêmementconsidéra-
ble qui passent souvent près denons, et
qui,. très-probablement,au lieu de circuler
autour du soleil, circulent autour de la terre.
Pour mieux faire ressortir ce résultat capital,
analysons une observation particulière un
bolide fut aperçu vers 5 heures45 minutesdu
soir, le 21 mars 1846, dans plusieurspoints
des départements de la Haute-Garonneet de
l'Ariége il partit d'un point situé à 3 ou
4 degrés au-dessousde Sirius, s'avança len-
tement du sud au nord, en passant sous la
constellation d'Orion, et disparut, au nord-
ouest, à 7 ou 8 degrés au-dessus de l'horizon.
Le diamètre apparent du bolide parut égal à
la moitié de celui de la lune; sa lumière était
très-éclatante et très -blanche il laissait
derrière lui une traînée blanchâtre qui per-
sistait environ deux secondeset qui formait
un ruban à bords bien tranchés on n'en-
tendit aucun bruit. Les calculs de M. Petit
tendent à prouver que la distance minimum
du bolide à la terre a été de 11,458 myriam.
L'incandescence du bolide n'aurait eu lieu



que dans les basses régions de l'atmosphère
son diamètre serait d'à peu près de 87 myr.
et les éléments de son orbite calculée en fe-
raient un satellite de la terre faisant peut-
être plusieurs révolutionspar jour. Il est dif-
ficile d'admettre les conclusions de M. Petit,
qui ne sont pas appuyées de calcul suffisam-
ment rigoureux qui sont tout au plus le ré-
sultat d'une appréciation vague, quelquefois
même un excès d'imagination, comme lors-
que cet astronome affirme que la force vive
du bolide du 5 janvier étaitcomparableà celle
qui serait produite par dix mille pièces de
canon tirant, sans interruption, pendant cent
vi n," t-six mille ans et lançant chacuneun boulet
de 2k par minute; mais nous sommes con-
vaincu que, en outredes astéroïdes ou étoiles
filantes circulant autour du soleil, il y a un
nombre considérabled'autres petits corps qui
tournent autour de la terre, de la lune et des
planètes avec une vitesse excessive; et ce
sont ces corps qu'il convient de distinguer
sous le nom génériquede bolides. Les bolides,
quand ils s'enflamment dans l'atmosphère,
ont toujours un diamètreapparent assez con-
sidérable, quelquefois énorme, accompagné
(le fumée et de détonations; ils éclairent le
ciel d'une lumière assez vive pour être sen-
sible, même en plein jour. Il n'est pas dou-
teux que, après avoir brûlédansl'atmosphère,
ils se précipitent souvent sur la terre sous
forme de pierres météoriques ou d'aéroli-
thes; les bolides et les aérolithes sont donc
une même chose, mais dans des états diffé-
rents. Cette identité est établie par des faits
nombreux et surtout par les observations
fort exactes que l'on possède sur les aéroli-
thes qui tombèrent à Barbotan, département
des Landes le 24 juillet 1790 à Sienne le
10 juin 179'j, à Weston,dans le Connecticut,
l'i- décembre 1807, à Juvenas, département
de l'Ardèche, la juin 1821, à Utrecht le
2juinl8'i3.

Les circonstances de la chute des aéroli-
thes, leurs apparences extérieures leur
composition chimique ont été dans l'Ency-
clopédie, l'objet d'un article spécial, et nous
n'avons rien d'essentiel à y ajouter séduits
par l'identité de composition qu'on observe
dans un grand nombre d' aérolithes, plusieurs
astronomes regardent comme plus vraisem-
blable l'hypothèse qui fait venir ces pierres
d'un volcan de la lune; cette hypothèse a au-
jourd'hui peu de partisans. Les aérolithes,
comme les astéroïdes, forment avec les pla-

nètes un même groupe d'astres; pourquoi,
dès lors, leurs éléments ne seraient-ils pas, en
grande partie, identiques?

Lumière zodiacale. L'étude des astéroï-
des ne complète pas encore l'ensemble des
corps célestes; il nous reste à parler de l'an-
neau de matière cosmioue auquel on attribue
la lumière zodiacale. L'apparence générale
de la lumière zodiacale, que l'on observe
partout aux équinoxes du printemps et de l'au-
tomne, et plus particulièrementvers le 13 no-
vembre,est celle d'un double fer de lance ou
de deux pyramides opposées ayant le corps
du soleil pour base et dont les sommets sont
dirigés vers le point culminantde l'équateur.
Dominique Cassini étudia pendant deux ans
cette lumière pâle blanchâtre avec autant
de sagacité que de constance,et arriva à con-
clure que le corps du soleil est enveloppé
d'une nébuleuse ayant la forme d'un sphé-
roïde très-aplali et presque lenticulaire,dont
les pôles seraient situés sur l'axe de rotation
du soleil, tandis que sa plus grande section
ou son équateur, s'étendrait dans le plan de
l'équateur solaire, plus loin que les orbes de
Mercure et de Vénus, et aurait pu même,
dans certains cas, être suivi visiblement au
delà de l'orbe terrestre. La plus grande sec-
tion de cette nébuleuse, semblable à une
lueur blanchâtre répandue circulairement
autour du soleil, coïncide avec le plan de
l'équateur solaire elle n'est guère inclinée
sur le plan de l'écliptique que de 6 ou 7 de-
grés, ce qui fait qu'elle est renfermée dans
les limites du zodiaque voilà pourquoi Cas-
sini lui donna le nom de lumière zodiacale,
que les astronomes ont depuis conservé.
Cette lueur éprouve, par intervalles, des
changementspropres, réels et considérables;
elle n'est pas toujours circulaire, non plus
que symétrique dans sa distribution autour
du soleil et Cassini ainsi que Laplace ont
cru pouvoir conclure, des lois générales de
l'attraction, qu'elle n'est point l'atmosphère
du soleil, car, disent-ils, l'atmosphère so-
laire ne peut pas s'étendre jusqu'à l'orbe de
Mercure et ne peut atteindre, à plus forte
raison, l'orbe de Vénus. En outre, l'axe po-
laire d'un sphéroïde ne peut pas être moin-
dre que deux tiers de l'axe équatorial,tandis
que la nébuleuse solaire est si aplatie, qu'elle
disparaît presque comme l'anneau de Sa-
turne, quand la terre passe dans ses nœuds
et qu'on la voit par son tranchant. On était
donc conduit naturellement à conjecturer



que la nébuleuse solaire est formée par une
multitudeinnombrabled'astéroïdes circulant
autour du soleil comme les planètes visibles
Mercure et Vénus.

Admettons un instant cette hypothèse.
Alors, lorsque la terre, dans les premiers
jours de novembre, approchera du nœud as-
cendant de la nébuleuse solaire, les asté-
roïdes ressentiront l'influence de sa force
attractive, et, selon leur position, leur di-
rection de mouvement et leur distance ac-
tuelle, les orbites qu'ils décrivaient autour
du soleil seront troublées, surtout si, par une
expansion accidentelleou par ses dimensions
ordinaires, l'extrême limite de la nébuleuse
visible ou invisible s'est matériellementéten-
due jusqu'à l'orbe terrestre ou un peu au
delà, comme on l'a plusieurs fois observé.
Des changementspareils, plus divers et plus
nombreux, doivent s'opérer dans les orbites
des astéroïdeslorsque la terre s'approche de
leurs nœuds ascendants sur l'écliptique, et il
résulte naturellement de ces perturbations
qu'un certain nombre de ces petits astres
tombent dans l'atmosphère de la terre ou
sont disposés à être rencontrés par elle, dans
leurs révolutions suivantes, hors de leurs
nœuds primitifs; ceux que la terre absorbera
tomberont sur sa surface, suivant des direc-
tions absolues, qui pourront être très-diver-
ses. Le sens de la chute qui pourrait devenir
le plus abondant serait opposé au mouve-
ment propre des astéroïdes dans leurs orbi-
tes, ou plutôt il suivrait une direction com-
posée de ce mouvement et du mouvement
propre de la terre.

M. Olmsted a, le premier, émis la pensée
que le météoredu 13 novembrepourrait avoir

une relation intime avec la lumière zodiacale;
il donna même, comme indice de cette con-
nexion, la remarque curieuse que, au mois
de novembre 1833, la lumière zodiacale a
été extraordinairement apparente, beaucoup
plus qu'elle ne l'avait été, à la même époque,
en 1832, et qu'elle ne le fut en 1835 il in-
féra de là que la nuée météoriquepourrait
bien être précisément cette même lumière,
devenue plus apparente et plus grande en
novembre, parce qu'elle serait vue de la
terre à une moindre distance, dans son
aphélie, en conjonction avec le soleil. A
M. Biot appartient Ic rapprochement problé-
matique de la nuée météorique avec la né-
Duleuse solaire de Cassini.

De très-bons esprits regardent les résul-

tats de Dominique Cassini comme peu dignes
de confiance; il leur répugne surtout d'ad-
mettre que des changements physiques sen-
sibles puissent s'effectuersimultanémentdans
l'étendue immense que la lumière zodiacale
embrasse. Suivant eux, les variationsd'inten-
sité et de longueur signalées par ce grand
astronome n'avaient rien de réel, et il ne faut
en chercher l'explicationque dans des inter-
mittences de la diaphanéité atmosphérique.
Mais il ne serait peut-être pas impossible
de trouver, dès ce moment, dans les obser-
vations de Fatio, comparées à celles de Cas-
sini, la preuve que des variations atmosphé-
riques ne sauraient suffire à l'explication des
phénomènes signalés par l'astronome de
Paris. Quant à l'objection tirée de l'immen-
sité de l'espace dans lequel les changements
physiques devraient s'opérer, elle a perdu
toute sa gravité; et, quoique nous ne sa-
chions pas comment ni par quelles causes
de grandes révolutions pourraient s'opérer
encore actuellement dans la nébuleuse so-
laire, ce n'est pas un motif suffisant pour les
supposer impossibles il s'en fait certaine-
ment, sous nos yeux, d'immensesà la surface
du soleil que nous voyons par intervalles
parsemée de taches plus grosses que la
terre, lesquelles se dissipent en quelques
jours, tandis que d'autres fois elles persistent
pendant plusieursmois, et que, dans d'autres
périodes, son disqueen est tout à fait exempt.
Jusqu'à quelles distances de semblables cau-
ses d'agitation peuvent-elles s'étendre? Ce
sont assurément des révolutions non moins
extraordinaires et, en apparence, assez ana-
logues, qui s'opèrent autour de certaines
comètes lorsqu'elles s'enveloppent d'un pa-
raboloïde lumineux soutenu à plus do
80,000 lieues de distance de leur nébulosité
intérieure et séparé d'elles par un espace
sans matière visible, comme on le conclut
des observations d'Olbers et du premier
Herschell pour la grande comète de 1811

ce phénomène,qui s'opère et subsiste à d'im-
menses distances du soleil, présente, à ces
distances, de rapides variations qui lui sem-
blent indubitablementpropres, et que le se-
cond Herschell a vu se produireen quelques
heures sur la comète de Halley, longtemps
après son passage au périhélie. L'analogie
de ces faits avec les variations soupçonnées
par Cassini dans la nébuleuse solaire ôte
donc à celles-ci leur apparence d'impossi.
bilité.



Les observateurs placés dans les régions
équinoxiales devraient faire de la lumière
zodiacaleun sujet spécial d'étude eux seuls
pourront décider si Dominique Cassini
s'était suffisamment défié des causes d'erreur
auxquelles on est exposé dans nos atmos-
phères variables; s'il avait assez pris en
considération la pureté de l'air lorsqu'il an-
nonçait que la lumière zodiacale est con-
stamment.plus vive le soir que le matin;
qu'en peu de jours sa longueur peut varier
entre 60 et 100° que ces variations sont
liées à l'apparition des taches solaires, de
telle sorte, par exemple, qu'il y aurait eu
dépendance directe et non pas seulement
coïncidence fortuite entre la faiblesse de la
lumière zodiacale en 1688 et l'absence de
toute tache ou facule sur le disque so-
laire dans cette même année. Les observa-
teurs devront, soir et matin, après le coucher
du soleil ou avant son lever prendre note
des constellations que la lumière zodiacale
traversera, de l'étoile qu'atteindra sa pointe,
et de la largeur angulaire du phénomèneprès
de l'horizon.

Nous avons rempli notre tache et résumé
fidèlement ce que la science nous a révélé
jusqu'à ce jour relativement aux divers or-
dres de corps célestes et aux phénomènes
générauxdes cieux. Pendant que, maniée par
les mains incomparablementhabiles de M. le
Verrier, l'analyse mathématique accomplis-
sait un effort surhumain et remportait le
plus éclatant des triomphes, un observateur
exercé, M. Mœdler, directeur de l'observa-
toire de Dorpat, concevait une entreprise
non moins gigantesque; il avait résolu de
découvrir, dans l'immensité des cieux, le
soleil central ou l'astre seul immobile et
autour duquel tous les autres feraient leur
révolution. Une courte analyse du mémoire
allemand que vient de publier M. Mœdler,
après six années de recherches sur le sys-
tème des étoiles fixes, sera, pour ce long ar-
ticle, la plus heureuse des conclusions. C'est
aujourd'hui un fait établi que la loi de l'at-
traction universelle s'étend bien au delà de
notre monde solaire et comprend le système
entier des étoiles fixes; on la voit en action
avec d'autant plus d'évidence dans les or-
bites des étoiles doubles que les observa-
tions de leurs positionssont plus nombreuses
et plus précises. La loi de l'attraction une
fois reconnue dans l'ensemble entier des
corps célestes, il faut nécessairementadmet-

tre l'existence d'un corps ou soleil central
immobile, ou du moins celle d'un centre do
gravité commun, sans qu'on puisse cepen-
dant dire d'avance par quoi ce centre est
occupé. Dans le monde solaire, il y a un
corps central dont la masse l'emporte beau-
coup sur celle des autres réunis'; il était dès
lors naturel d'admettre que cette même dis-
position subsistait dans l'univers stellaire.
L'idée d'un soleil central jouant le même
rôle, relativement à l'ensemble des étoiles
fixes, que notre soleil à l'égard des corps cir-
culant autour de lui a germé dans beaucoup
d'esprits à la fois Argelandera fait voir que
l'étoile Sirius, à laquelle on avait souvent
pensé comme soleil central, ne pouvait rem-
plir ce rôle, parce qu'elle avait un mouve-
ment propre sensible. Bessel a montré que
ce mouvement paraissait avoir lieu autour
d'un plus grand astre assez voisin et invi-
sible pour,nous. Sirius donc n'est pas le roi
des cieux il obéit lui-même en esclave à
l'astre qui l'attire. Si par soleil central on
entend une masse prédominante comme
notre soleil l'est par rapport aux planètes,
on peut prononcer hardiment qu'il n'en
existe pas; s'il existait, en effet, quelque
part, un corps central dominateur des au-
tres par la grande supériorité de sa masse,
on devrait, vers un certain point du ciel
voir les étoiles se mouvoir d'un mouvement
propre beaucoup plus rapide, et ce mouve-
ment devrait paraître diminuer dans toutes
les directions à mesure que les étoiles se-
raient plus éloignées de ce point or, bien
certainement, il n'en est pas ainsi; mais la
questionqui nous occupe peut être présentée
sous un point de vue tout différent.

Remarquons d'abord 1° que les mouve-
ments propres des étoiles ne peuvent certai-
nement pas s'expliquer par l'attraction mu-
tuelle des étoiles voisines, que la cause de
ces mouvements est, en majeure partie, hors
de ces étoiles, et qu'il existe, par conséquent,
entre tous les groupes uu lien général et, par
suite, un centre de gravité commun; 2° que,
lorsque,aprèsavoirrepoussérhypothèsed'une
masse centrale prédominante, on admet une
égale répartition des masses stellaires dans
une sphère ou dans une couche sphérique,
la rapiditédu mouvementde chaqueastre est
en raison directe de la distance ou de la ra-
cine carrée de la distance,de sorte que,au lieu
de rencontrer, dans le voisinage du centre,
des mouvements propres très-ionsidérables,



on ne doit y observer que des mouvements
propres très-faibles. Fort de ces prémisses,
M. Mœdler se mit intrépidement à la re-
cherche du point central 1° il était naturel
de le placer dans le cercle de la voie lactée,
qui est le plus immense amas d'étoiles;
2° comme nous sommes plus près de la moi-
tié australe de la voie lactée que de la bo-
réale, il fallait chercher ce point centre
dans la partie nord de la petite moitié, entre
la voie lactée et l'équateur; 3° le soleil décri-
vant un grand cercle autour du point cen-
tral ce point devait se trouver sur un grand
cercle dont le pôle serait le point vers lequel
le mouvement du soleil est actuellementdi-
rigé, et qui, comme nous l'avons vu, a été
déterminé par Argelander et Struve k° si
notre soleil n'est pas très-rapproché du point
central, comme on doit le penser d'après les
recherches d'Herschell, on devait rencon-
trer, du côté de ce point central, un plus
grand nombre d'étoiles. Toutes ces condi-
tions réunies amenèrent M. Mœdler à croire
que le groupe des Pléiades est vraiment le
centre autour duquel les étoiles fixes décri-
vent leurs immenses orbites ce groupe, on
le sait, est le plus remarquable que présente
le ciel pour l'éclat et le nombre des étoiles.
Mais, dans ce groupe, quelle sera l'étoile-
centre ? Ce sera, dit M. Mœdler, la plus bril-
lante, Alcyon. Pour qu'il en soit ainsi, il
faut absolumentqu'aucune étoile dans le voi-
sinage d'Alcyon n'ait un mouvement propre
dirigé vers le nord et en effet, sur cent
dix étoiles situées à moins de 15 degrés
d'Alcyon, et qui ont été l'objet d'observa-
tions précises, il y en a soixante dont les
mouvements sont certainement dirigés vers
le nord, quarante-neuf dont les mouvements
sont inconnus et très-faibles, une seule dont
on a pu penser que son mouvement avait
lieu peut-être vers le nord.

Il n'est pas besoin de prouver qu'un tel
résultat n'est pas l'effet du hasard; il y a
plus jusqu'à 20 degrés de distance sur
cent soixante-douze étoiles observées par
Bradley, il n'en est pas une seule dont le
mouvement vers le nord soit suffisamment
constaté, et tous ces mouvements propres
annuels comme cela doit être si la conclu-
sion de M. Mœdler est fondée, ne dépassent
pas un quart de seconde les forts mouve-
ments propres se rencontrent, et il en devait
être ainsi dans le voisinage du grand cercle
décrit autour d'Alcyon pris pour pôle là se

trouvent, en effet, et l'étoile 1830 du catalo-
gue de Grombridgeet la 61ème du Cygne. On
peutdoncétablir,comme conséquence detoutt
ce qui précède, que le groupe des Pléiades est
le groupe central de l'ensemble du système
des étoiles fixes jusqu'aux limites extérieures
déterminéespar la voie lactée, et qu'Alcyon
est l'étoile de ce groupe qui paraît être le
plus vraisemblablementle vrai soleil central.
Le but que s'était proposé le savant astro-
nome de Dorpat était singulièrement hardi,
et ses conclusions sont forcément hasar-
dées au reste, l'illusion, si elle existe
ne durera pas longtemps que les astro-
nomes montrent, dans une étoile située à
moins de 20 ou 25 degrés d'Alcyon, un
mouvement propre un peu sensible dirigé
vers le nord, et ce brillant édifices'écroulera
tout entier. Nous le regretterions vraiment,
car, en supposantfondée la théoriede M. Mœd-
ler, la science aurait fait un pas immense.
Alors, en effet, quand on aurait obtenu,
avec toute la précision possible, le mouve-
ment propre d'Alcyon, on connaîtrait im-
médiatement le grand cercle de la sphère cé-
leste dans lequelon devraitchercher le point
vers lequel le soleil se dirige, et les équations
relativesau mouvementdes autres étoiles ser-
viraientàdéterminercepointplusexactement.L
De même qu'on a été amené à déduire, de
la parallaxe des planètes les plus voisines,
celle du soleil et des autres corps du système
planétaire, de même on conclurait, du petit
nombre de parallaxes d'étoiles fixes dont
nos moyens d'observation nous permettent
ou nous permettront la détermination di-
recte, la distance qui nous sépare du soleil
central et des autres étoiles fixes, aussi bien
que la distribution et la direction de leurs
diverses orbites. Déjà même, en partant de
la parallaxe et du mouvement propre de la
gjime du Cygne, on peut conjecturer que la
parallaxe d'Alcyon est de 0",006; c'est-à-
dire que la distance qui nous sépare d'Al-
cyon est 34 millions de fois plus grande que
la distance moyenne de la terre au soleil, et
que la lumière mettra environ cinq cent
trente-sept ans pour venir de cette étoile à
nous. Si l'on adopte 0",0712 pour le mouve-
ment angulaire de cette même étoile, comme
représentant le moyen mouvement du soleil
autour d'elle, on trouve, comme première
approximation, dix-huit millions deux cent
mille années pour la durée de la révolution
du soleil autour d'Alcyon le nœud ascen-



dant de l'orbite solaire se trouverait sur l'é-
cliptiquede 1840 en un point dont la longitude
est de 236° 58', et l'inclinaison de cette orbite
serait 84°. Enfin la somme de toutes les mas-
ses comprises dans la sphère ayant pour
rayon la distance du soleil à Alcyon serait
117,400,000 fois plus grande que celle du
soleil. Ces nombres ne sont, sans doute, que
des approximationsgrossières; mais, avant le
travail de M. Mœdler, ces approximations
étaient même impossibles il a donc bien
mérité de la science.

Arrêtons-nous ce n'est pas une petite
tâche que d'avoir eu à sonder ainsi toutes
les profondeurs des cieux puisse ce ré-
sumé trop rapide de la plus noble et de la
plus vaste des sciences réveiller dans l'âme
des lecteurs de Y Encyclopédie ce sentiment
d'admiration qu'exprimait si éloquemment
le roi prophète Cœli enarrant gloriam
Dcil1 F. Moigno.

CORPS (anat.). Assemblage de parties
hétérogènes, solides et fluides, diversement
entremêlées, mais se tenant les unes les au-
tres pour composer un tout défini présentant
une disposition à peu près constante. Tous
les corps organisés, végétaux et animaux,
présentent cetarrangement. Celui deThomme
est le seul qui doive ici nous occuper spécia-
lement. Sa forme lui est propre et ne trouve
même quelque ressemblance que dans celle
des animaux les plus rapprochés de lui sui-
vant l'ordre zoologique. Ses diverses par-
ties ne présentent pas, comme dans les
animaux, desanglesprononcés;à l'exception,
en effet, de la jonction du pied avec la
jambe, tout le corps de l'homme est natu-
rellement droit et peut se renfermer dans un
ovale très-allongé dont la grosse extrémité
correspond à la tête et la petite aux pieds.
Sa conformation extérieure est symétrique,
divisée en deux moitiés latérales par une
ligne médiane verticale, fictive pour une
grande partie de son étendue, mais assez
apparente en certains endroits pour méri-
ter le nom de raphê c'est-à-dire cou-
ture, trace évidente de la réunion de deux
moitiés latérales séparées dans le principe.
Ces deux moitiés sont entièrementsemblables
à l'extérieur, tandis que leurs parties pro-
fondément situées dans le tronc s'éloignent
de cette régularité celle-ci toutefois, n'est
pas telle que nous devions en considérer les
proportions suivant une précision mathéma-
tique. Le côté droit, par exemple, est un peu

us fort et më
r «rua la na,

plus développé, plus fort et même assez sou-
vent plus antérieur que le gauche ce qui
fait qu'il est toujours en action le premier,
circonstance rendant assez bien compte de
l'usage général de se servir préférable-
ment des membres du côté droit; l'éduca-
tion ainsi que les habitudes sociales ne se-
raient donc alors comme dans une foule
d'autres circonstances, que le résultat d'une
disposition innée. La physiologie comparée
vient, en outre, démontrer qu'il existe égale-
ment, chez les animaux, une propension na-
turelle à se servir du membredroit le singe,
le chien, le cheval en sont de frappants
exemples; mais il n'est pas besoin de s'élo-
ver jusqu'aux animaux domestiques pour
constater le fait et nous voyons la prédomi-
nance de ce même côté faire que certaines
espèces de mollusques s'enroulent constam-
ment à droite, de même que certains ani-
maux privés d'appendices libres meuventt
leur tronc en commençant la première flexion

par ce côté.
La ressemblancedans les organes des deux

côtés d'un même appareil est d'autant plus
exacte que cet appareil est lui-même plus
extérieur; une autre sorte de symétrie, que
nous appellerons symétrie d'équilibre, n'ad-
met sur les deux côtés de la ligne mé-
diane que des organes égaux en masse et en
poids. Signalons encore une quasi-symétrie
des extrémités inférieures et supérieures du
corps faisant que les parties constituantes
des régions crâniennes trouvent un con-
tre-poids nécessaire dans les organes situés
au-dessous du diaphragme; mais l'arrange-
ment symétrique latéral peut éprouver un
bouleversementpar suite duquel les organes
d'un côté se trouveront occuper la place de

ceux du côté opposé, et vice versa. Le pou-
mon trilobé, le foie, le cœcum seront alors
à gauche, tandis que le poumon à deux lobes,
la pointe du cœur, la rate, la portion sig-
moïde du colon se trouveront à droite; cette
transposition des organes ne se présente
guère que dans la proportion d'une fois sur
trois à quatre mille.

Les dimensions du corps humain, quoique
très-variables,offrent pour terme moyen en
hauteur, eu égard aux différences résultant
du sexe, un peu plus de 5 pieds cette hau-
teur est généralementmoindrepour la femme
que pour l'homme; il en est de même pour
le poids. Chez cette première encore, le mi-
lieu de la hauteur totale correspond au-des.



sous dé la symphyse pubienne, et, chez le
second, à la partie supérieure de cette même
symphyse. La circonférencedu corps au ni-
veau des fausses côtes équivaut à peu près à
la moitié de sa longueur. Chez l'homme, l'é-
tendue transversalela plus grande est au ni-
veau des épaules tandis que pour la femme
c'est au niveau des hanches. Les membres
inférieurs équivalent, dans le premier, à la
longueur du tronc, y compris la tête; chez
la femme, ils sont un peu plus longs. La
longueur des deux membres supérieurséten-
dus latéralement, jointe au diamètre trans-
versal de la partie intermédiaire du tronc,
égale celle du corps entier; enfin chez les
sujets adultes et bien conformés cette hau-
teur totale équivaut, terme moyen, à huit fois
celle de la tête. On conçoit toute l'impor-
tance de l'étude de ces diverses prpportions
pour le peintre et le sculpteur, tandis que
pour le médecin et le physiologiste elle de-
meurera pour ainsi dire sans intérêt; ajou-
tons que de nombreuses variations dépen-
dent de l'âge, du sexe, du genre de vie,
des professions des climats en un mot de
toutes les circonstancesau milieu desquelles
s'accomplit la vie de chaque individu. Le
tronc contient les organes les plus essentiels à
la vie, les viscères, distribués en trois cavités
distinctes la supérieure, celle de la tête, se
prolonge dans le canal vertébral renfermant
les centres nerveux et les sens; une seconde
et moyenne, la poitrine, contient les organes
de la respiration et de la circulation; l'infé-
rieure, dite abdomen, protége les organes de
la digestion, de la sécrétion urinaire et de

la conservation de l'espèce. Enfin les di-
verses parties du tronc et des membres ont
encore été subdivisées en un certain nombre
de régions ou portions distinctes détermi-
nées parfois au moyen de limites natu-
relles, mais le plus souvent d'une façon con-
ventionnelle,pour mieux se rendre compte
de la situation absolue et respective des

organes. Ces subdivisions de détails, qui
constituent l'anatomie topographiquedite
ties régions, sont de la plus haute importance
pratique, mais nous entraîneraient beaucoup

trop loin.
Terminonsen disant que dans la compo-

sition du corps humain la quantité des flui-
des l'emporte de beaucoup sur celle des
solides; la proportion relative des uns et des
autres est toutefois assez difficile à préciser,
parce que, d'une part, certains fluides tels

que l'huile, se séparent difficilement des so-
lides, et que, de l'autre, une infinité de par-
ties solides sont liquéfiables par la dessic-
cation et, dès lors, se confondent avec les
fluides pour se dissiper avec eux. Quelques
auteurs pensent que le rapport des derniers
est à celui des premiers comme 1 à 6; d'au-
tres veulent une différence plus pronon-
cée et fixent la proportion de 1 à 9; l'exa-
men d'une momie adulte donne un rapport
plus étonnant encore, puisqu'elle ne pesait
que 7 livres et demie mais la proportion
fût-elle exactementdéterminée dans un cas,
qu'elle varierait certainement suivant les in-
dividus, l'âge, le sexe, la constitution et une
foule d'autres circonstances. L. DE LA C.

CORPS D'AUMÉE. -On désigne ainsi,
communément, l'une des fractions d'une
armée, plus ou moins formidable, qui opère
dans un pays. Cette fraction est elle-même
d'une plus ou moins grande force, selon
l'importance de la mission qui lui est con-
fiée ou l'étendue du sol sur lequel elle doit
manoeuvrer. Lorsque le corps d'armée est
formé de plusieurs brigades, il est ordinai-
rement placé sous le commandement d'un
lieutenant général ou d'un maréchal de camp
et se compose alors d'infanterie, de cavalerie,
d'artillerie, et, selon les circonstances, de
compagnies de sapeurs du génie; de plus il
a son service particulierdes subsistances,uno
ambulance, etc. Rarement la fraction d'une
armée est pourvue d'une réserve, et presque
toujours celle-ci forme une division à part
qui agit sous la direction immédiate du gé-
néral en chef; mais il y a des exceptions à
cette règle. 11 est indispensable qu'il existe
une entente parfaite entre les divers corps
d'une même armée, et la division à la tête de
laquelle marche le généralissime doit être
considérée comme le foyer d'où émanent la
vie et l'énergie qui doivent animer les autres
parties du grand tout. Néanmoins le rôle
d'un général conduisantun corps d'arméeest
loin de se réduire à une obéissance purement
passive; ce ne serait alors qu'une espèce
d'automatisme, constituant une vertu pour
les masses belligérantes, mais ne suffisantt
point au chef qui cherche pour elles le suc-
cès. Celui qui commande un corps d'armée
doit, sans aucun doute, exécuter, ponctuelle-
ment et tant que les événements n'y mettent
point obstacle, les ordres qui lui ont été
transmis par le généralissime;mais il est des
cas imprévus où il devient forcément juge de



l'opportunité de suivre les instructions qu'il
a reçues, ou de la nécessité de les modifier ou
même de les changer entièrement, et c'est
alors qu'il engage cette responsabilité toute
personnelle qui développe la part d'intelli-
gence que le ciel a placée en lui. 11 n'y a
point de petite faute à la guerre: une erreur,
quelque légère qu'elle soit est toujours mise
à profit par un adversairehabile; et le général
qui manœuvre sur un point quelconque
doit constammenty apporter l'étude, le cal-
cul dont un joueur d'échecs se pénètre en
présence de son échiquier et des pièces que
lui oppose celui qu'il combat. La capitula-
tion d'une seule division, à Baylen, compro-
mit l'avenir de notre puissance dans la Pé-
ninsule. A Waterloo, l'activité du chef d'un
corps d'armée ennemie, opposée à la négli-
gence ou la méprise du chef de l'un des
corps de l'armée française, décida du gain
de la bataille. A. DE Cn.

CORPS ÉTEANGEÏIS (méd.).-Ondoit
considérer comme tels tous ceux qui intro-
duits dans le corps humain restent en de-
hors de la vie commune des solides et des
humeurs ainsi des substances introduites
du dehors et qui ne peuvent être rendues
aptes à vivre, des portions d'organes vivants
frappées de mort et qui n'ont pu être reje-
tées, les humeurs qui participent à la vie,
mais déplacées et déposées en des lieux où
elles ne doiventpoint se trouver dans l'ordre
naturel, le précipité des sels que contiennent
nos excrétions ou ces excrétions elles-mêmes
retenues trop longtemps dans leurs réser-
voirs, le produit des exhalations augmenté
et accumulé, des substances gazeuses coer-
cées dans nos cavités ou infiltrées dans nos
tissus peuvent constituer autant de corps
étrangers (Delpech, Malad. chir.).-Le pre-
mier effet de la présence de tous ces corps
est l'irritation, quels qu'en soient d'ailleurs
le mode et l'intensité, et presque toujours
une gêne fonctionnelle plus ou moins grande
et nuisible or cet effet varie suivant la na-
ture du corps étranger et l'importance de
l'organe lésé ou son mode spécial d'irrita-
bilité.

§ I. DES CORPS ÉTRANGERS EN eux-
mêmes. Tous les corps organisés ou inor-
ganiques peuvent être introduits dans l'éco-
nomie mais tous ne s'y comportent pas de
même, et l'origine, la consistance, la masse,
la figure, les propriétés chimiques différentes
de chacun d'eux apportent dans leurs effets,

toutes choses égales d'ailleurs, des diffé-
rences tranchées. Les uns viennent du
dehors, corps étrangers externes ( projectiles
de guerre instruments de toute espèce, in-
sectes ou larves pierres sable, gaz inertes
et impropres à la respiration etc.) ils sont
introduits par les ouvertures naturelles ou
par des plaies; les autres, corps internes, ont
été formés au sein de l'économie à ceux
déjà mentionnés dans la définition nous
ajouterons comme exemple les vers intes-
tinaux, les hydatides les corps fibreux ac-
cidentels des articulations le produit de
la grossesse extra-utérine, etc. Externes
ou internes, ces corps se rencontrent dans l'é-
conomie sous l'un des trois états solide, li-
quide, gazeux ou à l'état pulvérulent. Leur
masse, leur volume ont sur les désordres
qu'ils suscitent une influence éminemment
variable en raison de leur siège un noyau
de fruit, indifférent dans le rectum ou l'œso-
phage, menace immédiatement la vie dans
les voies respiratoires. Les corps solides
sont mous ou durs, plus ou moins friables
ou résistants, enfin susceptibles ou non de
changer de volume dans le milieu où ils se
trouvent plongés (les semences, les éponges
préparées et autres, etc. ), conditionmajeure
dans certains sièges, les voies respiratoires,
par exemple, et en général tous les conduits.
Les liquides et tous les gaz, l'air atmosphé-
rique lui-même peuvent être nuisibles par
leur volume seul ou par le lieu qu'ils occu-
pent. (Emphysème, pénétration d'air dans
les plèvres, dans les veines, tympanite, phys-
conie, asphyxie par les gaz inertes, etc.)
Rien de plus varié que la figure des corps
solides et l'état de leur surface les uns
lisses et polis mais anguleux; les autres de
forme arrondie, mais hérissés d'aspérités qui
enflamment et déchirent les tissus (fragments
de verre ou de métaux, ballesde fusil, dés à
jouer,épingles, etc.), conditions importantesà
apprécier pour le pronostic et les indications
thérapeutiques. Tous les corps externes et
internes sont sujets à changer de forme, soit
par les compressions qu'ils subissent, soit
le plus souvent par incrustation ou par ad-
dition de couches concentriques dont ils
forment le noyau; cela surtout dans le ré-
servoir de l'urine'et de la bile. Enfin les
corps étrangers sont solubles ou insolubles
dans nos liquides,et ces changements d'état,
qui parfois favorisentl'éliminationdes corps,
démasquent,dans d'autres cas, leurs proprié-



tés délétères celles-ci originelles dans les
oxydes ou sels' caustiques, certains bois, le
gaz méphitique,etc., ou acquises(métauxfa-
cilement oxydables, corps décomposables),
font que ces substances agissent à la fois et
comme corps étrangers et comme poisons.
Parmi les corps internes l'eau, le sérum le
sang, inertes par eux-mêmes, peuvent de-
venir nuisibles par leur altération au con-
tact de l'air le pus soumis aux mêmes in-
fluences, tous les produits de sécrétion sa-
lins, alcalins acides, etc., jetés hors de
leurs voies naturelles sont délétères à
un haut degré.-Les renseignements four-
nis par les assistants ou le malade, l'ap-
préciation des circonstances, l'examen des
objets environnants, quelquefois l'examen
direct de la partie lésée éclairent le méde-
cin sur la nature du corps étranger introduit
dans l'économie.

§ II. DES CORPS ÉTRANGERS RELATIVE-
ment A NOS TISSUS. -Mobiles ou fixes dans
le lieu qu'ils occupent logés dans une
cavité naturelle ou enfoncés dans les tissus,
ces corps produisent le plus souvent des-
accidents graves mais il en est qui incom-
modent à peine d'autres enfin qui ne sont
point sentis. Les propriétés diverses des
corps étrangers nous donnent en partie la
clef de ces différences; l'étude du siège
complétera ce que nons pouvons dire à ce
sujet.

A. Dans les cavités naturelles. Celles-
ci sont closes (articulation, cavités pleura-
les, péricarde, bourses muqueuses, gaîne
tendineuse, etc.), ou non closes (tube diges-
tif et annexes, voies génito-urinaires, la-
crymales, respiratoires etc. ) la structure,
la sensibilité organique, les fonctions par-
ticulières de chacune de ces cavités s'ac-
commoderont plus ou moins facilement de
la présence du corps étranger.

1° Cavités closes.-Rarementles séreuses
viscérales sont lésées sans que les organes
qu'ellesenveloppent le soient eux-mêmesdans
leur tissu, ou seulementdans leurs fonctions,
complication des plus graves. En dehors de
ces effets, que se passe-t-il dans une séreuse
autour d'un corps étranger? Celui-ci déter-
mine à l'instant une inflammation plus ou
moins aiguë et rapide, simple ou compli-
quée de plaies, de déchirures,etc., suivantsa
nature, son origine, son mode d'introduc-
tion quelle différence entre la gêne légère,
la douleur momentanée produites par les

corps fibreux articulaires et les effets terri-
bles d'un fragmentd'os, de bois, etc., dans
le même siège; entre un épanchement de
matières fécales ou d'urine dans la cavité
péritonéale et le liquide d'une hydropisie
ascite! Ces accidents n'ont, au reste, de spé-
cial, à notre point de vue, que l'indication
thérapeutique relative au corps étranger
tout le reste rentre dans l'histoire des inflam-
mations des séreuses, à laquelle nous ren-
voyons pour plus de détails.-Si l'extraction
du corps étranger ne peut se faire, sa pré-
sence prolongée détermine des suppura-
tions éliminatrices plus ou moins graves
souvent mortelles; on a vu pourtant des
balles, des tentes de charpie, une canule à
pansement tolérées dans les cavités pleurales
ou péritonéale sans grand inconvénientpour
le malade et spontanément rejetées long-
temps après. Au rapport de Percy, un sol-
dat, frappé d'un coup de feu à la poitrine,
aurait expectoré à cinq ou six mois de là les
étoupesqui avaient servi à bourrer l'arme.
Ces faits exceptionnelsne rendent pas moins
pressante l'indication d'extraire aussi tôt que
possible les corps étrangers mais cette
extraction n'est pas le fait d'une main inexpé-
rimentée, et en attendant l'homme de l'art
il faut, dans ces cas graves, s'en tenir au re-
pos absolu physique et moral et aux appli-
cations émollientes sur la partie lésée. -Les
corps étrangers externes dans l'appareil cir-
culatoire ont tous les dangers des plaies ar-
térielles ou veineuses ( toi/. PLAIES ) le
plus immédiat, le plus grave de tous, l'hé-
morragie, s'est quelquefois déclaré au mo-
ment de l'extraction du corps étranger ainsi
advint-il à un homme frappé à la poitrine
d'un couteau qui resta profondément en-
foncé dans la plaie; il mourut d'hémorragie
foudroyante lors de l'extraction de J'arme
qui avait traversé, de part en part, la partie
supérieure de la crosse de l'aorte comme le
démontra l'autopsie. Les corps étrangers in-
ternes consistent en altérations diverses des
parois du cœur et de ses valvules, des pa-
rois artérielles, en caillots artériels ou vei-
neux, etc. (Voy. COEUR, Anévrismes, AR-
TÈRES. )

2° Cavités ouvertes. Toutes sont tapis-
sées par des muqueuses, et, en raison de leur
communication directe avecl'exlérieur, bien
plus exposées aux corps étrangers externes
que les précédentes. La bouche permet
trop facilement l'entrée et la sortiedes corps



pour qu'ils y restent souvent engages leur
extraction y est d'ailleurs des plus faciles;
des épingles, des aiguilles, des portions d'os
nécrosées ou des dents cariées sont les plus
fréquents. Entrés par la bouche, des corps
de toute nature ont été séjourner dans l'es-
tomac, le ccecum et ont traversé le tube
digestif, sansaccident, d'un orifice à l'autre
l'urètre a de même servi à introduire dans
la vessie des noyaux de fruits, de longues
épingles, etc., qui y sont devenus le noyau
d'un ou de plusieurs calculs. Ces corps per-
forent quelquefois la paroi de la cavité con-
tenante et, cheminant à travers nos tissus
par un mécanisme particulier, viennent sou-
lever le tégument externe à travers lequel on
en peut faire l'extraction. Cette tolérance du
tube digestif est mise à profit lorsque des
corps étrangers fixés dans le pharynx et l'œ-
sophage ne peuvent être ni retirés ni dis-
sous on les pousse dans l'estomac. L'œso-
phagotomie, cependant, méritera la préfé-
rence toutes les fois qu'on pourra craindre, en
raison de la nature ou de la forme du corps,
des accidents inflammatoires, ou une ob-
struction du tube digestif. Le vomissement
provoqué a souvent suffi, et, dans des cas
d'oblitération complète du tube œsophagien,
on l'a suscité en injectant dans les veines
du bras une solution de tartre stibié; mais
nous sommes bien éloigné de conseiller ce
moyen. Les concrétions membraneuses
du croup, des corps étrangers, solides ou
liquides arrêtés à l'orifice du larynx ou
dans les voies aériennes, exposent le ma-
lade immédiatement à l'asphyxie, et, dans
l'avenir s'il résiste à des ulcérations
et des phlegmasies toujours graves ( voy.
Phtiiisies pulmonaire, LARYNGÉE, et As-
PHYXIE, etc.). La bronchotomie est contre
ces accidents une ressource précieuse trop
négligée jusqu'ici; le vomissement et la toux
provoquéspour expulser le corps étranger,
utiles quelquefois sont des moyens infidè-
les et dangereux. (Profr A. Bérard, De cor-
poribus extraneis, etc. )

L'œil reçoit très-fréquemment des corps
légers ou d'un petit volume, tels que diffé-
rentes poussières un fétu de paille, des in-
sectes ou leurs larves, des paillettes métalli-
ques,certainesespècesde pus, des barbes d'é-
pi ou de plume, etc.; ces corps y déterminent
aussitôtde la cuisson, du larmoiement,de la
photophobie et, plus ou moins vite, suivant
la nature du corps étranger, une ophthalmie

d'intensité variable. La sécrétion des larmes
devenue plus abondante, les mouvements
imprimés à l'œil sain suffisent quelquefois
pour entraîner le corps un anneau d'or,
un petit cylindre de papier, passés légère-
ment sur la conjonctive, et dans tous les

cas une pince délicate, suffisent pour l'enle-
ver une pierre d'aimant attirera les pail-
lettes métalliques', un bàton de cire à ca-
cheter électrisé par le frottement, les corps
légers, comme une barbe de plume.-Les
corps étrangers poussés dans les cavités na
sales ( noyaux de fruits, pois, haricots, etc.)
déterminent, s'ils ne sont pas extraits à l'in-
stant, un coryza intense et des hémorragies
graves dont la cause a été souventméconnue,
et qui n'ont cédé qu'à l'extraction plus ou
moins tardive de la cause matérielle.L'éter-
nument provoqué a quelquefois suffi pour
expulser ces corps.-Accidents analogues
dans le conduit auditif externe, où le céru-
men accumulé ou durci joue quelquefois le
rôle de corps étranger. Des injections d'eau
tiède ou d'huile suffisent dans ce cas et dans
les plus simples mais ici, comme partout,
l'extraction est l'indication importante.-
Les corps étrangers (fragments osseux, pro-
jectiles de guerre) dans la cavité crânienne
déterminent, sur les centres nerveux, 'des lé-
sions variées, dont l'histoire se rattache à
celle des plaies de tête.

B. Corps étrangers dans l'épnisseur des tis-
sus. -Outre les phénomènes locaux inflam-
matoires dont nous avons déjà parlé, ils
déterminent des réactions sympathiqueset
généralesplus ou moins intenses, et qui ne
cèdent pas toujours à l'ablation seule de la
cause; le tétanos, par exemple, complica-
tion si fréquente sous certaines latitudes
[voy. PLAIES, Phlegmon, ABCÈS, TÉTANOS).
En dehors de ces accidents graves et sou-
vent mortels, ils suscitent autour d'eux des
actions morbides bien définies et rangées,
par M. le professeur A. Bérnrd, sous les
quatre chefs suivants, qui résument la ma-
nière d'être des tissus vivants à l'égard des
corps hétérogènes.

1° Absorption des corps étrangers. La dimi-
nution et même la disparition complète de
certains d'entre eux sontévidentes; ilscèdent
à l'action puissante de l'absorption avec une
facilité d'autant plus grande, toutes choses
égales d'ailleurs que leur cohésion est moin-
dre ainsi les gaz plus vite que les liqui-
des, etc. Le mécanisme de cette action



nous échappe les gaz et certains liquides
disparaissent sans qu'on puisse saisir aucun
changement; d'autres liquides, surtout dans
les cavités séreuses, excitent un léger degré
d'inflammation. Quant aux solides, ils pro-
voquent autour d'eux une sécrétion dont le
produit les dissout dans certains cas. L'ir-
ritation s'élève-t-elle jusqu'au degré inflam-
matoire, il y a formation de pus, destruc-
tion des parties environnantes et rejet du
corps étranger; celui-ci est-il tellement as-
sujetti qu'il résiste aux efforts expulsifs de
la nature la suppuration entretenue par
sa présence continue indéfinimentautour de
lui.

2° Déplacement des corps étrangers. Il se
fait en vertu d'une inflammation ulcérative
nommée, par Hunter, absorption progressive
par suite de laquelle les- organes s'usent et
se perforent au devant du corps tandisq'ue
la cicatrisation marchant par derrière les
pousse vers le tégument externe; les vais-
seaux sont tournés ou oblitérés, les cavités
séreuses franchies après l'accolement de
leurs feuillets par un épanchement plastique
organisable qui joue le rôle de pont, les os
même cèdent à cette tendance, tant elle est
énergique. Les corps longs, grêles et poin-
tus, moins bien disposés, à ce qu'il paraît,
pour obéir à cette force à tergo, peuvent par-
courir des distancesconsidérablesavantd'ar-
river à la surface; ainsi des aiguilles et des
épingles, avalées en grande quantité par une
jeune fille, dans un moment de délire, se
présentèrent, plusieurs mois après, à la face
interne des cuisses et à la plante des pieds
par où l'on put les extraire.

3° Organisation des corps étrangers. Les
corps organisés animaux sont seuls capa-
bles de ce travail d'organisation en vertu
duquel ils contractent adhérence vitale sur
les tissus vivants mis en contact avec eux
ici le mécanisme nous paraît analogueà celui
des adhérences, des réunions de plaies, etc.
(Voy. Cicatrice.)

W Enfin certains corps étrangers rebelles
aux moyens précédents séjournent indéfini-
ment dans les tissus. Leur présence y déter-
mine des inflammations aiguës ou chroni-
ques, des abcès des désorganisationsplus
ou moins étendues, la formation de produc-
tions morbides (tubercules ou autres); ou
bien ces corps sont tolérés, et, aux dépens
des tissus voisins, il s'établit autour d'eux un
véritable kvste qui les isole et les maintient

dans le même lieu, quand même une pesan-
teur spécifique considérable les porterait à
se déplacer. C'est seulement ainsi que des
corps étrangers peuvent séjourner avec in-
nocuité pendant un grand nombre d'années
au sein de nos organes. E. Courtin.

CORPS FRANCS (art. milit.). C'est
le nom donné pendant la révolution fran-
çaise, à certains bataillons de volontaires
chargés spécialement d'éclairer les marches
de l'armée ou de s'introduire dans les inter-
valles de la ligne ennemie, d'en attaquer les
convois, d'en gêner les communications, et,
au besoin, de couvriret protéger les convois
et les magasins français. Leur première for-
mation date de 1792, lors de la première
coalition ils semblent avoir été une imita-
tion de ce qu'on appelait, dans l'ancienne
armée, les compagnies franches, c'est-à-dire
non enrégimentéeset formant des corps dis-
tincts. Ces compagnies, dont la formation
remonte à Louis XI, furent d'abord une
sorte de gardes urbaines entretenues par les
villes, où elles contribuaient à maintenir
l'ordre, allant grossir en temps de guerre
les armées royales, puis revenant, pendant
la paix, tenir garnison dans leurs cités res-
pectives durant la guerre, elles continuaient
de rester à la charge de leurs communes.
Lorsque les villes eurent cessé d'avoir à leur
service ce genre de corps, sous Louis XIV,
on continua de les employer, en leur concé-
dant les extorsionset le pillage comme moyen
de subvenir à leur entretien. Elles durent
devenir et devinrent en effet de véritables
corps de bandits, étant pour la plus grande
partie recrutées de déserteurs étrangers, de
gens sans aveu, disons-le, d'hommes de sac
et de corde; aussi leurs excès en amenèrent-
ils la suppression. Les corps francs for-
més dans la révolution furent, on doit le
dire, tout autres que les anciennes compa-
gnies franches; leurs chefs, dont plusieurs
sont devenus d'honorables officiers supé-
rieurs de nos armées, parvinrent à y mainte-
nir l'ordre et la discipline, et à les détourner
d'odieuses violences envers les populations
vaincues. Les corps francs rendirent encore
d'autres services; c'est à eux qu'on dut ta
destruction des convois de vivres et de mu-
nitions des Prussiens au premier siège de
Thionville. Un de leurs jeunes chefs, aujour-
d'hui le général de Vaudoncourt, reçut des
habitants de cette ville, pour prix des ser-,
vices qu'il sut leur rendre à la tête de son



bataillon, une couronne civique. Ils cou-
vrirent aussi efficacement le corps des Vosges
en 1793. L'avant-garde prussienne, surprise
par eux à Deux-Ponts, fut taillée en pièces, et
ce premier succès ne contribua pas peu au
résultat avantageux du combat de Perme-
cens. Les corps francs ne survécurent pas à
la campagne de 1793 et se fondirent dans
les rangs de l'armée régulière, mais ils re-
parurent un moment en 1814. et 1815, sans
que leur organisation précipitée, et par cela
même vicieuse, permît d'en obtenir tout l'a-
vantage qu'on pouvait en tirer. Les gué-
rillas, si nombreuses et si actives, qu'on a
vues se former pendant la guerre faite par
Napoléon à l'Espagne, n'étaient que des
corps francs. Le nom de corps francs a en-
core été donné en Suisse à des bataillons
de volontaires qui se sont formés récem-
ment sous l'influence de certain esprit de
parti, et ont porté plus d'une atteinte pro-
fonde à la constitution fédéralede cette con-
trée. BOUTRUCHE.

CORPS ILIÊGIS1LATIF. Cette expres-
sion, qui n'a d'application que dans les gou-
vernements représentatifs; désigne le corps
chargé par la constitution d'exercer le pou-
voir législatif. Le mode d'exercice de ce der-
nier est loin d'être le même dans les diffé-
rents pays constitutionnels,aussi renvoyons-
nous, pour cet objet, aux articles traitant de
l'histoire des différents peuples.-Lamême
expression a, dans les fastes parlementaires
de la France, une acception toute spéciale.
La constitution de l'an III avait établi deux
chambres appelées conseils [voy. CONSEIL

DES ANCIENS ET DES Cinq-Cents); celle de
l'an VIII substitua à ces derniers le corps lé-
gislatif, votant au scrutin secret et sans débat
préalablesur les projets de loi présentéspar le
tribunat après discussion contradictoire par
ses propres membres. Le tribunat supprimé,
le corps législatif continua de voter, toujours
sans discussion, les projets de loi présentés
par le pouvoir exécutif, des orateurs pris
dans le conseil d'Etat se bornant à exposer
les motifs. Cet état de choses continua jus-
qu'à la première restauration. Alors le corps
législatif conserva sa dénomination mais
sortit enfin de son mutisme pour se livrer à
uno discussion contradictoire des projets
soumis à son examen. Enfin, la chambre des
pairs ayant bientôt été substituée au sénat
conservateur, le corps législatif, tel que l'a-
vait organisé la constitution de l'an VIII,

prit le nom de chambre des députés des dépar-
tements. j

COEIPS (accept. div.).-Ce mot se dit, par
extension,de la partie principale de certaines!
choses sur laquelle portent ou reposent-
toutes tes autres, comme le font les membres
à l'égard du corps proprement dit le corps
d'un arbre pour son tronc, le corps d'un na-
vire pour sa carcasse. On le dit, de même,
pour la partie des vêtements ou des armes
recouvrant le tronc du cou jusqu'à la cein-
ture par exemple, corps de pourpoint, corps
de robe, corps de cuirasse, ou bien corps de
fer, corps de baleine. Le mot corps, en ar-
chitecture, désigne des objets fort divers
tant par leur étendue que par leur usage spé-
cial, depuis le plus petit membre excédant
le nu de la construction jusqu'à la masse
qui porte de fond. ou compose une partie
considérable du bâtiment. On nomme même
corps de logis le bâtiment complet servant
d'habitation. En marine, les quatre corps
de voiles sont ce que l'on appelle plus géné-
ralement les quatre voiles majeures. Le corps
mort est un point de résistance établi sur le
rivage ou bien au fond d'une rade pour y
amarrer les vaisseaux ce sont ordinaire-
ment de très-fortes ancres munies elles-
mêmes d'autres plus petites, et dont l'un des
becs est brisé pour les empêcherde rien re-
tenir au fond de l'eau. Le mot corps est
également employé dans le sems de consis-
tance et de solidité pour les choses qui d'or-
dinaire ne se font pas remarquer par ces
qualités dont elles reçoivent alors un plus
grand prix; c'est ainsi que l'on dit qu'une
étoffe a du corps. Corps se dit également
de plusieurs choses réunies et agglomérées
ensemble le corps d'une ville d'une forte-
resse, d'une place. Le même mot se dit
figurémentpour exprimer la réunion de per-
sonnes formant une même compagnie le
corps du clergé, le corps des avocats. En-
fin, si des personnes nous passons aux cho-
ses, nous voyons le même mot exprimer
l'assemblage,la réunion d'ouvrages de même
nature recueillis et joints ensemble le corps
du droit civil est la réunion de toutes les lois
civiles d'un peuple. Corps de doctrine est
la même chose que système; c'est la réunion
des principes et des conclusions renfermant
tout ce que l'on enseigne sur une question
ou bien sur un sujet quelconque.

CORPUS JTURIS. C'est un recueil de
textes de lois il y a le Corpus juris civilis, le



Corpus juris canonici et le Corpus juris ro--
mani antejustiniani ou antejustinianei. Le
Corpusjuris civilis nous a été transmispar le

moyen âge tel qu'il est entre nos mains. On
rapporte seulement à Denys Godefroy la
pensée d'avoir réuni les textes contenus sous
ce titre et de leur avoir donné le nom sous
lequel ils nous sont parvenus. Cette erreur,
qui peut s'étayer de l'autorité de M. Dupin

a été acceptée comme vraie dans l'excellent
répertoire du Journal du palais; il importe
donc de la signaler, car, après l'Histoire du
droit romain au moyenâge de M. de Savigny,
on ne doit plus laisser passer de semblables
assertions. Le nom de Corpus juris se trouve
dans Tite-Live, et les premiers glossateurs
ont accepté cette dénomination. Denys Go-
defroy publia ces textes d'abord in-8°, et,
plus tard en deux volumes in-i° ces édi-
tions commodes accompagnées de notes
savantes, firent perdre de vue les éditions
antérieures en cinq volumes in-folio, et
voilà comment Denys Godefroy passe pour
avoir le premier composé le Coi-pus juris ci-
vilis; pourtant il est à croire que, s'il eût
voulu faire une chose nouvelle il n'eût pas
enfermé dans son cadre tout ce qu'il contient.
Nous trouvons,en effet, sous le même titre les
Institutes, les Pandectes, le Code et les No-
velles de Justinien puis quelques décisions
rendues par ses successeurs, un recueil de
coutumes lombardes sur le droit féodal et
enfin la Paix de Constance ces deux der-
niers objets n'avaient aucun intérêt pour un
professeur de Pandectes; il se fût contenté
de donner 1° les Institutes, éléments du droit
romain destinés à être mis entre les mains
des étudiants, adressés par Justinien, Cu-
pidœ hgumjuventuti, éléments composés sur
ceux qui avaient été publiés dans le siècle
d'AlexandreSévère, notamment sur ceux de
Gaïus; 2° le Digeste ou Pandectes, assem-
blage de fragments empruntés aux meilleurs
jurisconsultes anciens, ouvrage le plus im-
portant que nous ayons pour nous initiera à
la législation comme aux mœurs du peuple
romain 3° le Code, recueil des constitutions
impériales depuis Adrien jusqu'à Justinien
h° les nouvelles constitutions ayant dérogé
aux dispositions du Code du Digeste ou

des Institutes (voy. ces mots, et, en outre,
Justinien). Les éditions qu'il faut avoir
aujourd'hui sont î° celle appelée la grande
glose, en six volâmes in-folio; 2° celle do
Denys Godefroy, deux volumes in-folio, de

1663; 3° celle de Priesleben ou Ferromon-
tanus, en un volume in-4°, ou celle plus
récente de Beck quant à l'édition de Paris,
de M. Galisset, on ne peut pas s'en servir,
à cause des transpositions qui ont eu lieu
par l'incurie de l'imprimeur.

CORPUS JURIS CANONICI. -De même que
l'on a réuni dans un seul corps le droit
civil et le droit féodal on rassembla pa-
reillement en un seul tout les diverses parties
du droit ecclésiastique ainsi on réunit en-
semble le décret de Gratien les décré-
tales de Grégoire IX le sexte les clé-
mentines, les extravagantes communes et
les extravagantes de Jean XXII c'est ce
qui forme le Corpus juris canonici. Nous
allons sommairement dire ce que sont les
différentes pièces que nous venons d'énu-
mérer. Depuis longtemps on avait es-
sayé de faire un tout des décisions des
papes, des conciles et des saints Pères;mais
personne n'avait pu réussir à faire un travail
qui satisfît tout le monde, lorsque, vers
1151, un moine de l'ordre de Saint-Benoît,
appelé Gratien publia un travail sur ce
sujet et lui donna le nom de Concordance
des canons discordants. C'est le même que
nous appelons le Décret de Gratien; il est
divisé en trois livres ou trois parties. Aus-
sitôt que ce livre eut paru, il fut accepté
partout avec enthousiasmeet reçut l'appro-
bation du saint -siège. Pourtant ce travail
était loin d'être parfait les papes Pie IV
et Pie V le firent reviser, et Grégoire XIII,
qui avant son élection avait été chargé de
cette correction y fit mettre la dernière
main. Les critiques ont trouvé à repren-
dre dans la nouvelle édition du décret, où
l'on rencontre encore beaucoup d'erreurs
historiques; cependant cette édition a été
sanctionnée par une bulle de Grégoire XI1Î,
et, s'il est vrai de dire que certains canons
ne sont pas attribués à leurs auteurs ou que
d'autres ont été inventés par Gratien, il faut
au moins reconnaitre que tous ont été sanc-
tionnés par la volonté de Grégoire XIII,
qui a fait par là siens les canons dont l'o-
rigine était faussement indiquée. Les dé-
crétales de Grégoire IX sont un recueil des
décisions rendues par ses prédécesseurs
réunies, par son ordre, avec les siennes par
Raymond de Pennaford, dont le travail est
divisé en cinq parties. Le sexte est un
supplément aux décrétales de Grégoire IX,
contenant, aussi en cinq parties, les déci-



sions de ce pape postérieures aux décrétales
et à celles de ses successeurs jusqu'à Boni-
face VIII, qui fit composer ce supplément,
auquel il donna le nom de sexte, comme
étant la sixième partie de l'oeuvre de Gré-
goire IX. Plus tard Clément V fit faire
un nouveau supplément aux décrétâtes
comme ce supplément ne contenait que les
constitutions de ce souverain pontife, son
travail reçut le nom de clémentines. Il est
aussi divisé en cinq parties; il fut publié en
1317. Les extravagantes communes sont
les constitutions de vingt-cinq papes, depuis
Urbain IV jusqu'à Sixte IV, aussi en cinq
livres on les a appelées extravagantes
comme vagantes extra corpus juris canonici.
-Enfin Jean XXII fit réunir ses décisions
sous quatorze titres, et c'est ce qui a été
nommé les extravagantes de Jean XXII.

Tels étaient les Corpus juris que nous
avions, lorsqu'en 1815 M. Hugo publia en
Allemagne un Corpus juris antejustinianei
l'édition s'est vivement épuisée. Aujourd'hui
les hommes les plus savants de l'Allemagne
se sont réunis et ont entrepris de publier,
sous le même titre, tous les traités, tous les
fragments qu'ils pourraient trouver émanant
do jurisconsultes antérieurs à Justinien. Si
le Corpus qu'ils ont entrepris est conduit à sa
fin, ils auront fait un travail admirable, digne
des patients et laborieux écrivains qui, de-
puis le xvi° siècle leur ont en France
montré la route. Déjà plusieurs d'entre eux
sont morts depuis le commencementde leur
publication la marche n'a point été entra-
vée, des élèves aussi forts que leurs maîtres
ont pris la place de ceux qui n'étaient plus:
ayons donc bon espoir. F. Malapert.

CORPUSCULE [phys. ), corpusculum,
diminutif de corpus, corps. Ce mot, dans le

sens le plus général, signifie les parties de la
matière tellement petites qu'elles se déro-
bent à l'investigationde l'œil non armé d'in-
struments grossissants. Dans un sens plus
spécial il sert à désigner l°les fractions les
plus minimes du fluide éthéré remplissant
l'immensité de l'espace dans lequel flottent
les masses astronomiques 2° les molécules
ou parties les plus ténues de toutes les sub-
stances brutes ou organiques; et, sous ce
rapport, l'expression corpuscule devient en
quelque sorte synonyme d'atome (voy. ce
mot). On appelait autrefois philosophie
corpusculaire celle qui prétendait rendre rai-
son de tous les phénomènes par le mouve-

ment des corpuscules, et corpusculistes ses
partisans.

CORRECTION (DROIT de}. Le droit
de correction comprend, dans son extension
la plus grande, le droit dont jouit la société,
veillant à sa propre conservation, d'infliger
une punition proportionnelle et méritée à

ceux de ses membres qui, par leurs actes
coupables,portent le trouble et le désordre
dans son sein. Considérée sous un point de
vue plus restreint, la même expression s'en-
tend surtout de l'autorité plus ou moins
étendue que la loi naturelle ou civile accorde
dans certaines relations de la vie privée.
Longtemps on ne crut pas qu'il fût permis à
la justice ordinaire de s'immiscer dans la po-
lice intérieure des familles; l'intérêt propre
du chef nesemblait-il pas devoir offrir d'ail-
leurs une garantie suffisante de justice et
de modération? sous plusieurs rapports, il
faut en convenir, cette façon d'envisager la
répartition de la puissancepublique ne man-
quait pas d'une certaine justesse, eu égard
aux mœurs et aux usages générauxdes temps.
Mais ces habitudes devaient nécessairement
se modifier devant le développement du
l'organisation sociale. Aussi voyons-nous le
droit de correction privée changer, suivant
les temps et les lieux, pour décroître peu à

peu jusqu'à son anéantissementpresquecom-
plet dans les sociétés modernes, où l'on n'en
retrouve plus aujourd'hui que oie bien faibles
traces. Ainsi, en le considérant dans t'une de
ses trois principales applications, la puis-
sance paternelle, nous voyons d'abord le
père avoir le droit de vie et de mort sur ses
enfants, et cela au milieu de sociétés jouis-
sant déjà d'une organisation avancée chez
les Romains entre autres. Plus tard, il n'a plus
que la faculté de les vendrecomme esclaves;
bientôt même, un nombre limité de fois seu-
lement, au delà duquel la liberté recouvrée
par des affranchissements successifs demeure
définitivement acquise à l'enfant, complète-
ment dégagé, sous ce rapport, de l'autorité
paternelle. Chez nous,enfin,la puissancedes
parents, à cet égard, se réduit au droit que,
dans certaines circonstances, ont le père, la
mère ou le tuteur de requérir l'assistance de
la force publique pour faire incarcérer dans
une maison de correction l'enfant qui leur a
donné de justes sujets de mécontentement;
encore cette détention arbitraire ne peut-elle
être que d'une durée fort courte, au delà de
laquelle l'intervention des magistrats ordi-



naires est formellement ordonnée par la loi.
Tout droit de correction des parents cesse
d'ailleurs complétement à l'époque de la
majorité (voy. Puissance paternelle).C'est
encore un droit analogue qu'exercent les
magistrats lorsque, après avoir acquitté, en
raison de leur manque de discernement, les
enfants poursuivis pour crimes ou délits, ils
ordonnent néanmoinsqu'ils seront détenus
pendant un certain temps à titre decorrection.

Autrefois la femme était mise au nombre
des enfants et, dès lors, assujettie à la même
juridiction domestique.Dans les beaux temps
de la législation romaine, l'époux n'a plus
sur elle le droit de vie et de mort, mais il
jouit encore du pouvoir do lui faire infliger
arbitrairement, à titre de correction, un cer-
tain nombre de coups de fouet; seulement,
si la mesure était jugée par les magistrats
sans juste cause, le mari était obligé à la sé-
paration, et la femmeavait droit, pour dom-
mages-intérêts, à une somme fixée par la loi
au tiers de la donation spécifiée par le con-
trat de mariage. Cet usage ne fut jamais
suivi en France les jurisconsultes y posaient
en principe, avant la révolution de 1789, que
le mari devait traiter sa femme avec douceur
et amitié, mais que cependant, en cas d'ou-
bli de ses devoirs, il avait le droit de la cor-
riger modérément, et que même, en cas d'in-
suffisance de ce moyen il pouvait la faire
enfermer dans un couvent, et, en cas de
mauvaise conduite notoire, dans une maison
de correction ces mesures rigoureuses sont
justement réprouvées de nos jours. Il y a
dans l'union conjugale égalité parfaite entre
le mari et la femme formant une société com-
mune dans laquelle l'administration seule
appartient exclusivement à l'époux. La puis-
sance maritale n'entraîne douc plus aujour-
d'hui droit de correction et tous sévices,
tous mauvais traitements exercés par le mari
sur sa femme, quel qu'en puisse être le motif,
permettent à celle-ci de réclamer auprès des
magistrats la séparation de corps. (Yoy. PUIS-
SANCE MARITALE.)

La puissance des maîtres sur leurs escla-
ves, d'abord sans bornes a sucessive-
ment été restreinte jusqu'à l'entière abo-
lition de l'esclavage dans nos sociétés mo-
dernes et dans les pays même où cet état de
choses contre nature existe encore la puis-
sance publique considère comme l'un de ses
devoirs sacrés d'empêcher qu'il ne soit fait
abus du droit de correction à leur égard.

Nous citerons en première ligne, la philan-
thropie de notre régime colonial sous ce
rapport ( voy. ESCLAVAGE). Dans nos
mœurs, aucun droit de correction ne saurait
appartenir au maître sur ses domestiques
ce sont gens également libres qui font entre
eux un pacte dans lequel l'un subordonne à
l'autre ses services. Toute convention même
dans laquelle serait spécifié le droit de cor-
rection serait déclarée nulle et non avenue
comme attentatoire à l'ordre public. Le
pouvoir correctionnel que les seigneurs s'at-
tribuaient autrefois sur leurs vassaux tenait
bien plus à l'exercice de la justice publi-
que qui leur était conférée dans la hiérar-
chie féodale qu'à un droit de correction
propre, puisque jamais les lois françaises
n'ont admis qu'un supérieur eût droit de
correction privée sur ses subordonnés.

Le droit de correction considéré comme
l'une des branches de la puissancepublique
constitue bien certainement la partie la plus
importantede l'administrationgénérale; c'est
le pouvoir judiciaire dans toute l'étendue do
ses attributions comme dépositaire de la vin-
dicte publique. Il comprend donc tous les
tribunaux chargés de la justice répressive
depuis l'infraction aux simples règlementsdo
police jusqu'aux crimes de lèse-majesté, ou
attentatoires à la sécurité des États; mais,
ici, la dénomination générale reçoit une
grande restriction dans la pratique, et l'on
n'applique généralement la désignation de
correctionnellequ'à la juridiction chargée de
réprimer les simples délits entraînant des
peines seulement afflictives. (Voy. POLICE
CORRECTIONNELLE.) L. DE LA C.

CORRECTION (MAISONS DE). (Voy. PRI-
SON et Pénitentiaire [système]. )

CORRECTION, CORRECTEUR (ty-
pogr.).-En typographie, on appelle correc-
tion le travail que fait le compositeur lors-
qu'il opère dans les formes les changements,
additions et suppressions indiqués par les
auteurs en marge des épreuves ou par
le correcteur. On nomme correcteur la
personne chargée de la lecture des épreuves.
11 y a ordinairement, dans les imprimeries
de quelque importance deux sortes do
correcteurs, les correcteurs en premières et
les correcteurs en secondes et bons à tirer. En
général, on exige peu de savoir, et par con-
séquent des connaissances beaucoup moins
étendues chez les premiers que chez les
seconds, la spécialité des correcteurs en pre-



mières consistant purement et simplementà
noter en marge des épreuves les fautes gros-
sières et les omissions qui peuvent se glisser
dans le travail de la composition (voy. ce
mot). Cependant il est d'une grande utilité
pour lui de posséder quelques connaissances
typographiques, attendu que c'est sur cette
première épreuve que doivent être notées
toutes les infractions commises par le com-
positeur envers les règles établies pour
l'exécution d'une composition parfaite et ré-
gulière, et que constitue surtout un bon espa-
cement, une exacte division des mots, etc.
Le correcteur en secondes, au contraire, doit,
autant que possible, posséder des connais-
sances assez vastes, ses attributions étant
d'une tout autre importance que celles du
correcteur en premières c'est lui qui lit les
épreuves en dernier ressort, tant pour faire
disparaître du texte les dernières fautes ou
transpositions de lettres échappées à l'œil
du compositeur que pour s'assurer de la
régularité de la ponctuation il voit ensuite
les tierces et les révisions (feuilles données
par l'ouvrier imprimeur avant le tirage dé-
finitif), afin de vérifier si ses corrections
et celles de l'auteur, marquées sur le bon à
tirer donné par celui-ci, ont exactement été
faites, puis il signe l'une de ces deux feuilles.
-Les correcteursontgénéralementla préten-
tion de corriger le style de l'auteur lorsque,
selon eux, celui-ci laisse échapper quelques
négligences de rédaction. C'est une erreur
contre laquelle on ne saurait trop vivement
protester, et nous rapporterons, à ce sujet,
l'anecdote de Voltaire, qui ne put arriver,
qu'après trois corrections successives et une
violente manifestation, à faire passer dans le
vers suivant, l'expression chargé à la place
d'dgé, que s'obstinait à rétablir opiniâtré-
ment le prote de son éditeur,

Chargé de quatre-vingt-dixans.

Les correcteurs routiniers n'en ont pas
moins continué, depuis lors, à dénaturer
la pensée de l'écrivain, qu'ils ne compren-
nent pas pour former un sens à leur
portée, et cet état de choses est la source
de fréquentes et vives réclamations de la
part des auteurs. Une autre manie également
déplorable chez certains correcteurs est la
surcharge d'une ponctuation exagérée, à tel
point qu'ils rendent, par la création d'une
foule de phrases incidentes, ou bien par des
phrases d'une longueur infinie, la lecture du

texte difficile et peu claire; aussi les bons
correcteurs sont-ils fort recherchés dans le
monde typographique. C'est sur le cor-
recteur de secondes que pèse toute la respon-
sabilité des fautes qui existent dans les édi-
tions livrées à la publicité, responsabilité
qui lui est acquise par la signature qu'il
appose sur la tierce. La connaissance des
langues européennes est de doute nécessité
pour constituer ce qu'on nomme un bon cor-
recteur. C.

CORRÉGE (Antonio ALLEGRI dit le),
l'un des peintres les plus gracieux de l'Italie,
le fondateur et le chef de l'école lombarde,
naquit en 14% et selon Vasari en 1450, à
Corregio, bourgade obscure du Modenais,
dont il immortalisa le nom. On ne sait rien
sur sa famille, qu'on croit avoir été pauvre;
on n'a rien appris non plus sur les commen-
cements de sa vie; à ne regarder que ses
ouvrages, on croirait qu'il n'eut point d'en-
fance, car ses débuts sont des chefs-d'œuvre.
Nous ne chercherons donc point, au milieu
de traditions vagues et le plus souvent roma-
nesques, quelle fut la marche suivie par ce
rare génie entrant dans la voie_des arts;
nous ne dirons pas non plus quels furent ses
maîtres sa pauvreté, sa vie presque tout
entière passée dans son village natal, loin
des villes où florissaient les chefs d'école,
tout semble prouver qu'il ne pritde leçons que
de lui-même et de la nature, et qu'obéissant
de bonne heure à son inspiration il se sentit
peintre même avant le jour où, appelé à ad-
mirer un tableau de Raphaël, il s'écria, dans
le ravissement, après une longue et enthou-
siaste contemplation Anch'io sonpittore. Les
premiers travaux connus du Corrége furent
pour l'église de Saint-Jean à Parme, dont il
peignit la coupole en 1522, et pour la cathé-
drale de la même ville dont il orna le dôme,
en 1530. Cesdeuxcompositions,lespremières
de ce genre en Italie et les deux plus vastes
exécutées par le pinceau du Corrége, repré-
sentent, l'une l'Ascension du Christ, l'autre
l'Assomption de la Vierge. Quoique l'existence
de ce grand artiste ait été courte et semée
d'obstacles, ses œuvres sont assez nombreu-
ses. Lesplus célèbres, après les deux fresques
dont nous venons de parler, sont l'Education
de l'Amour, qu'il reproduisit plusieurs fois
avec de légers changements; la Nativité du
Christ; le Mariagede sainte Catherine, qu'on
voit au musée royal ainsi que l'Antiope en-
dormie, et cette fameuse Nuit, qui, après



la Vierge de Raphaël, est le plus bel orne-
ment de la galerie de Dresde. On trouve dans
toutes ces compositions un grand goût de
dessin,une harmonied'ensemble, une finesse
d'expression, une manière délicate et finie
qui charmentet surprennent. Malgré l'incor-
rection de quelques contours d'une ampleur
trop exagérée, comme dans VÂntiope endor-
mie, on ne se lasse pas d'admirer dans leo

tableaux du Corrége, le relief et, comme
disent les Italiens.lawiorôitf&ïzadescarnations
toujours pleines de suavité et de souplesse.

« Tout ce que je vois ici me confond, écrit
Annibal Carrache, dans une lettre où il
rend compte, à son cousin Louis, de l'im-
pression profonde qu'ont faite sur lui les
chefs-d'œuvre du Corrége à Parme quelle
vérité quel coloris 1 quel caractère Les
beaux enfants1 ils vivent, ils respirent, ils
rient avec tant de grâce et de vérité, qu'il faut
absolument rire et se réjouir avec eux. » Le
dernier tableau du Corrége fut le fameux
saint Jérôme, qu'il fit pour les moines d'un
couvent de Parme. Ce chef-d'œuvre, que le
duc de Modène voulait racheter au prix de
2 millions quand Napoléon l'enleva à l'I-
talie, fut payé deux cents francs au Corrége;

encore cette somme lui fut-elle comptée en
monnaie de cuivre d'un poids si lourd, que
le pauvre artiste ayant voulu l'emporter sur
ses épaules jusqu'à sa demeure éloignée de
2 lieues, la fatigue qu'il en éprouva lui donna
une fièvre violente qui termina ses jours il
n'avait pas 40 ans. Cette mort funeste et
quelques circonstancesde la vie du Corrége,
telles que l'abandon qu'il fit de son tableau
du Christ au jardin des Oliviers, pour payer
une dette de 4. écus, ont fait penser avec
raison, que cet illustre peintre ne fut jamais
à l'abri du dénûment. Il s'est pourtant trou-
vé des biographes qui tels que Mengs
(Mémoires sur la vie et les ouvrages du Cor-
rége), ont prétendu que cette misèredu grand
artiste n'est qu'une fable. E. Fourrier.

COMffiÉGIBOIl. On donne ce nom,
en Espagne et en Portugal, à des magistrats
autrefois très-puissants par les attributions
sans bornes qui leur étaient réservées. Ce

mot, qui s'écrit en espagnol corregidor et en
portugais corregedor, vient de corregir ou
correger, corriger, selon qu'on le fait dériver
de l'une ou de l'autre de ces deux langues.
Ce n'est que vers la moitié du xiv6 siècle

que cette magistrature fut créée chez les
deux peuples de la Péninsule, où elle fut re-

vêtue de la même autorité. Dans les villes
où résidait un gouverneur, ou bien étant
le siège d'une audience royale, le corrégidor
n'était qu'un magistrat secondaire dans les
autres, c'était le premierfonctionnaire public:
il rendait la justice et pouvait annuler les
droits et péages qui n'avaient pas été sanc-
tionnés par le roi; il veillait à la sûreté des
routes, faisait observer les lois sur la chasse,
la pêche, etc. Les maisons de jeu et de dé-
bauche étaient sous sa surveillance; la ré-
pression des excès du luxe était aussi dans
ses attributions, ainsi que la mendicité et le
vagabondage. Cependant, quoiqu'il fût à la
fois juge, administrateur et chef du conseil
municipal, qu'il eût le droit de juger au civil
et au criminel, tout citoyen pouvait appeler
de ses décisions aux audiences royales. Les
corrégidors étaient généralement nommés
par le roi; mais ils pouvaient l'être aussi par la
reine ou l'héritier présomptif du trône quel-
ques villes, surtout en Portugal, avaient le
privilège de les élire. L'élection alors était
faite comme pour les regedores, qui jouis-
saient à peu près des mêmes prérogatives,
c'est-à-dire qu'elle se faisait dans le conseil,
composé des chefs de famille. Les grandes
villes avaient plusieurs corrégidors ainsi
Lisbonne en comptait dix, quatre pour le
civil et six pour le criminel ils étaient pro-
rogés ou changés tous les quatre ou cinq ans.
Ces magistrats existent encore chez les deux
peuples de la Péninsule mais, depuis qu'on
y a introduit le régime constitutionnel, leur
autorité est considérablement diminuée ce
ne sont plus maintenant que des membres
d'une administration de district. E. A.

CQRUÈZE [gèogr.). Ce département,
qui tire son nom de l'une des rivières qui
l'arrosent, est formé d'une partie de l'an-
cienne province du Limousin il est borné,
au Nord, par ceux de la Haute-Vienne, de la
Creuse et du Puy-de-Dôme; au Sud, par ceux
de la Dordogne, du Lot et du Cantal; à l'Est,
par ce dernier et celui du Puy-de-Dôme à
l'Ouest, par ceux de la Haute-Vienne et de la
Dordogne. 11 se divise en trois arrondisse-
ments, dont les chefs-lieux sont Ussel,
Brives, surnommée la Gaillarde, et Tulle,
qui l'est en même temps de tout le dépar-
tement. Ces trois arrondissementscompren-
nent vingt-neuf cantons, renfermant une
population de près de 300,000 habitants, ré-
partis en deuxcentquatre-vingt-treizecommu-
nes, sur une superficie de 5,9W kilom. carrés.



Le département de la Corrèze est arrosé par
plusieurs rivières, dont quelques-unes la
Dordogne, jusqu'à Beaulieu la Vezère et la
Corrèze, grâce à la canalisation, sont navi-
gables et livrées au commerce onze grandes
routes, tant royales que départementales, le
traversent. Il fait partie de la 20° division mi-
litaire, et ressortit, pour l'administrationju-
diciaire, à la cour royale de Limoges (Haute-
Vienne). Ses villes sont, en sus des chefs-
lieux d'arrondissement, Uzerche, Beaulieu,
Treignac, Corrèze, Argentat, Bort et Meyssac.
Son territoire, d'un aspect tout pittoresque,
offre deux parties complétement distinctes
l'une, la plus étendue, occupant la droite de
la grande route de Limoges, quand on re-
monte la Corrèze, est appelée par les gens
du pays la montagne et mérite ce nom; le
sol en est généralement stérile l'autre, que
l'on nomme le pays bas, jouit d'une assez
grande fertilité, et produit des vins, des
céréales, ainsi que de nombreuxchâtaigniers
dont le fruit supplée, pour la nourriture des
habitants, à l'insuffisance des récolles.
La Corrèze offre au touriste et au savant un
grand nombre d'antiquités et de ruines inté-
ressantes, ainsi que des curiositésnaturelles,
dont les plus remarquables sont la chute
dite saut de la saule, formée par la Rue, aux
environs de Bort, et celle de Gimel, qui n'a
pas moins de 400 pieds de hauteur totale
la grotte de stalactites de Nonards, etc.

L'industrie et l'agriculture sont fort arrié-
rées dans ce département, et pourtant il est,
de toute la France, l'un des mieux doués
par la nature et des plus aptes au dévelop-
pement de vastes entreprises manufactu-
rières partout on y rencontre des mines de
cuivre, de fer, de plomb et de houille,
ainsi que de magnifiques carrières d'ardoise,
de pierre lithographique et de pierre de
meule le manganèse et le fer carbonaté s'y
trouvent également en abondance. Les bois,
qui couvrent en masse une superficie de plus
de 13,000 hectares, près d'un tiers du dé-
partement, pourraient, bruts ou dégrossis,
former une branche de commerce considé-
rable mais le manque de capitaux paralyse
tout essor, et, à part la fabrique d'armes de
Souillac près Tulle, les forges de la Grene-
rie, la houillère de Lapleau et la filature de
Lissac, on ne saurait trouver dans tout ce
pays un établissementindustriel de quelque
importance.

Le commerce de la Corrèze consiste prin-

cipalementen bœufs servant à la consomma-
tion de Paris, mulets, porc salé, huile de
noix, miel, truffes et volailles truffées; des
vins qu'elle exporteenpetite quantité, les plus
estimés sont ceux de Puy-d'Àrnac, rouges, et
ceux de Meyssac blancs. Elle paye à l'Etat,
sur un revenu territorial de moins de 8 mil-
lions, un peu plus de 4 millions, dont il
lui revient en allocations environ 2 millions
500,000 francs; elle envoie quatre députés à
la chambre. F. DE B.

CORROSIFS (méd.).– On donne le nom
de poisons corrosifs aux substances qui, mi-
ses en contact avec les parties animales, les
désorganisentpar une action purement chi-
mique il n'y a que les poisons minérauxet
les acides végétaux qui soient dans ce cas.
Les autres poisons végétaux peuvent quel-
quefois, comme certaines renonculacées, les
euphorbiacées etc., provoquer des inflam-
mations tellement violentes que la désorga-
nisation rapide des organes atteints en soit
la conséquence pour ainsi dire immédiate;
mais ils ne mériteront pas pour cela l'épi-
thète de corrosifs, qui doit être exclusive-
ment réservée pour une action purement
chimique, indépendamment de toute phleg-
masie ultérieure. Le caloriqueet l'électricité,
quoique capables de la désorganisation des
tissus, ne seront pas non plus considérés
comme des poisons corrosifs. Citons en pre-
mière ligne, parmi ces derniers, l'iode, le
chrome, la potasse, la soude, la baryte, la
chaux, l'ammoniaque, les acides concentrés,
quelques sels acides ou alcalins, etc. Les
moyens à employer contre les poisons corro-
sifs sont d'abord les contre-poisons (voy.
CONTRE-POISON) appropriés à chacun, et en-
suite les émollients, les adoucissants et les
antiphlogistiques pour combattre l'inflam-
mation consécutive. L. DE LA C.

CORROYEUR (techn.), de coriarius, qui
travaille le cuir, ou, selon d'autres, de cor-
ritgare, rider, à cause du grain que le cor-
royeur donne à la peau et qui figure par-
fois des rides. Le corroyeur est l'ouvrier
entre les mainsduquel passent, en sortant
du tannage, les cuirs qui ne sont pas cuirs
forts ou cuirs durs, tels que vaches, veaux,
moutons et chèvres; il les détrempe, les re-
foule ou défonce, les passe au gras, et, en
dernier lieu, les soumet à la teinture et au
lissage. Les corroyeurs, qui étaient obli-
gés, dans l'antiquité, d'exercer leur profes-
sion hors de l'enceinte des villes, formaient,



au moyen âge, une communauté considé-
rable, à laquelle furent réunies, on ignore
à quelle époque précise, celles des bau-
droyeurs, quimettaient les cuirsen couleur (les

corroyeurs proprement dits ne travaillaient
alors que les cuirs blancs), des cordouaniers,
qui préparaient les cuirs dits de cordouan et
les maroquins, et des sueurs, qui donnaient
le gras. Cette communauté, dont les statuts
remontent à 1345, était régie par huit jurés,
dont quatre dits de la visitation et les quatre
autres de la conservationroyale. On en élisait
deux, chaqueannée, dans cette dernière caté-
gorie, pour remplacer les deux plus anciens,
qui passaient dans celle de la visitation, dont
les deux plus anciens également l'étaient
alors de jurande après l'avoir de la sorte
exercée pendant quatre ans dans chaque ca-
tégorie. Indépendamment de ces huit jurés,
il y en avait deux autres appelés jurés du
marteau et préposés à la marque des cuirs.
En province, l'industrie du corroyeur est
presque toujours réunie à celle du tanneur.
(Voy. Cuir.)

CORSAIRE (marine). Nom d'un bâ-
timent dont, en temps de guerre, les gouver-
nements autorisent l'armement pour courir
sur les navires ennemis et s'en emparer, ce
qu'on appelle faire la course; le nom de
corsaire est, par suite, donné aux capitaines
ainsi qu'à l'équipage d'un tel bâtiment.

Comme, en général les corsaires ne s'at-
tachent qu'à la poursuite des navires du
commerce appartenant à des particuliers et
qui ne peuvent opposer de résistance sé-
rieuse, lors même que ces navires sont équi-
pés en guerre et en marchandises, on voit
qu'il y a beaucoupde ressemblance, sous ces
rapports, entre un corsaire et un pirate la
seule différence est que le corsaire pille avec
patente ou commission dite lettre de marque,
tandis que le pirate n'a aucun caractère re-
connu c'est un voleur de mer, son audace
et sa volonté sont les seuls mobiles qu'il
connaisse. Le premier sera donc l'auxiliaire
d'une guerre légalement déclarée, ne s'atta-
quant qu'aux navires de la nation ennemie;
le second n'a point de nationalité; piller est
son but, peu lui importe à quel pavillon il

s'attaque (voy. Pirate). Aussi la piraterie
a-t-elle été, de tout temps, assimilée au bri-
gandage la course, au contraire, a joui sou-
vent d'une sorte de gloire, et la France a
compté, parmi les marins qui l'ont illustrée,
des capitaines corsaires fort célèbres tels

que Cassard Duguay-Trouin et tant d'au-
tres. Sans méconnaître les services im-
portants que ces capitaines ont rendus au
pays, services qui ont déterminé le gou-
vernement à allouer des récompenses aux
capitaines, officiers et volontaires des bâ-
timents qui s'étaient distingués en course,
on peut se demander si le genre de guerre
qui constitue la course est nécessaire ou
même bien réellement utile. Il serait super-
flu de discuter s'il est moral quel gouverne-
ment oserait autoriser ses nationaux des
frontières à aller porter le pillage et la dé-
vastation dans les pays voisins, commis-
sionnant, pour ainsi dire, le vol et le bri-
gandage à main armée? La course maritime
n'est pourtant pas autre chose. Au point
de vue des opérations militaires on a dit
que l'activité des corsaires, incessamment
surexcitée par l'appât du gain, avait pour effet
de suppléer à l'infériorité numérique des
marins de l'une des nations belligérantes en
assujettissant la puissance la plus forte à dés
armements uniquement employés pour la
protection de ses navires de commerce et
donnait ainsi à la nation la plus faible les
moyens d'utiliser les matelots que l'inaction
forcée de sa marine marchande laissait
sansemploi.-Quelle que soit la valeur de ces
assertions, nous croyons qu'on ne peut s'em-
pêcher de souhaiter, pour l'honneur du
xix" siècle, de voir disparaître ces vestiges
de la barbarie des Normandsdu moyen âge,
et d'avoir à applaudir aux efforts de la di-
plomatie européenne qui auraient pour ré-
sultat d'abolirune coutumetrop évidemment
en désaccord avec la civilisation et qui de
plus, a beaucoup contribuéet contribuerait
beaucoup encore à rallumer le feu des haines
nationales. Quelques pas ont été faits, ancien-
nement, dans la voie que nous indiquons
ainsi l'on sait que, vers la fin du xvi* siècle,
des édits publiés en France et en Hollande
curent pour objet d'atténuer les funestes
effets de la coursemaritime quant à la pèche
du hareng, qui, primitivement, n'était point
respectée. Plus tard les états généraux des
Provinces-Uniesdécidèrent que, sous condi-
tion de l'accomplissementde certaines for-
malités, les navires de commerce étrangers
seraient déclarés à l'abri de toute insulte.
Colbert, enfin, fit rendre, en 1673, une ordon-
nance portant que, moyennant le payement
d'un écu par tonneau, les' capitaines et pro-
priétaires des navires de commerce fla-



mands et autres appartenant aux provinces t
espagnoles recevraient des passe-ports qui F
les garantiraient contre toute hostilité. A c

une époque beaucoup moins éloignée, en 1

1791 et avant l'explosion de la guerre mari- c

time, la France fit faire aux diverses puis- r
sances la proposition d'un arrangement ï
d'après lequel non-seulement les droits des c

neutres seraient, en cas de guerre, respectés ï
[voy. NEUTRALITÉ), mais aussi en vertu du-
quel les gouvernementss'interdisaient réci- (

proquement, pour le même cas, la poursuite c

et la capturedes navirespurementmarchands, t
On conçoit qu'émanées d'un gouvernement (
dont les actes excitaient déjà une irritation (

générale,ces ouverturesne pouvaient avoir et 1

n'eurent, en effet, aucune suite. (

Si les diverses puissances maritimes n'ont t

pas encore abordé l'examen de la question (

du maintien ou de l'abolition de la course, le <

commerce s'est depuis longtemps occupé de (

se procurer, par lui-même, une sauvegarde. {

Pendant la guerre de 1778, des négociants (

anglais eurent et exécutèrentla noble pensée 1

d'assurer les marchandises chargées sur nos i
navires, pour nous rendre la valeur de celles 1

qui tombaient au pouvoir des bâtiments de i

guerre de leur nation. Les contrats d'as- a

surances, ainsi passés entre négociants de i

puissancesbelligérantes,contrats dont la lé- s

galité a été posée en principe par un habile 1

jurisconsulte (M. Pardessus), produiraient, 1

sans contredit, d'heureux résultats rappro- <

cheraient les nations par une sorte de com- 1

munauté d'intérêts commerciaux et facilite-
raient grandement une solution favorable. <

Dans l'état présent de la législation fran-
çaise sur la course maritime, les armements
pour cette course en temps de guerre ne
sont pas seulement autorisés, mais encoura-
gés, de plus, par des primes importantes.
Ainsi les règlements allouent, à titre d'en-
couragement, 40 francs par chaque prison-
nier fait sur les navires ennemis purement
marchands, et amené dans un port de
France; k5 francs pour chaque prisonnier
fait sur les bâtiments armés en guerre et en
marchandises 50 francs pour chaque pri-
sonnier fait sur les corsaires et petits bâti-
ments de guerre ennemis 60 francs, enfin,

pour chaqueprisonnier fait sur les vaisseaux,
frégates et corvettes pareillement ennemis.
-D'un autre côté, tout capitainede corsaire
ou d'autre navire armé en guerre qui a fait
des prisonniers, est tenu de les retenir à

)ord jusqu'à sa première relâche dans un
lort de France, à peine de payer, pour cha-
îne prisonnier non ramené, une amende de
00 francs au profit de la caisse des invali-
les de la marine, laquelle amende est rete-
tue sur les parts de prises et salaires. [Voy.

NVALIDES DE LA MARINE.) Dans le cas
:ependant, où le bâtiment capteur manque-
ait de vivres et dans celui où le nombre des
)risonniers excéderait le tiers de son équi-
>age, le capitaine aurait la faculté, pour ce
lernier cas d'embarquer le surplus de ce
iers et davantage même, dans la première
;irconstance, à bord des navires neutres
lu'il rencontrerait, après avoir fait signer, à
a suite d'une liste des prisonniers débar-
qués, l'engagement, pris par le capitainecap-
.uré et par ses officiers ou premiers maîtres,
Je faire rendre la liberté à un égal nombre
le prisonniers français des mêmes grades et
liasses. Le même capitaine capteur pourrait
>ussi, dans le cas d'une nécessi:é justifiée et
îtant de relâche dans un port neutre, y dé-
sarquer ses prisonniers en exigeant que le
nème engagement fût, en outre, signé par
e consul ou autre agent commissionné de la
nation ennemie à laquelle les prisonniers
îppartiendraient mais, dans aucune cir-
constance le capitaine capteur ne peut
se dispenser de retenir à son bord le ca-
3itaine et le second du navire capturé, et de
es amener dans un port de France afin
l'assurer la réalisation de l'échange des
lutres prisonniers.

Indépendamment des primes de 40, fc5, 50
et 60 francs allouées pour chaque prisonnier
fait par les corsaires, en proportion de la
force défensive des bâtiments capturés, l'E-
tat accorde encore, à titre d'encouragement,
pour chaque bouche à feu dont ces bâtiments
étaient armés et suivant le calibre des pièces,
les gratificationsqui suiventappartenant en-
tièrement à l'équipage capteur
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Les armateurs de bâtimentspour la course
qui veulent conférer à leurs capitaines la
faculté de se borner, dans certaines circon-
stances spécifiées à rançonner les navires
capturés y sont autorisés moyennant la dé-
claration qu'ils en font au commissaire de la
marine dans le port d'armement ils reçoivent



alors de cet administrateur le nombre de
traités de rançon qu'ils jugent convenable
de confier à ces capitaines à la charge de
remettre au même commissaire, lors du re-
tour en France du bâtiment, les traités de
rançon qui n'ont pas été employés avec dé-
claration de l'usage fait de tous les autres.

Lorsque les capitaines de corsaires ran-
çonnent un navire ennemi, ils doivent pren-
dre et retenir pour otages un nombre d'offi-
ciers et de marins choisis, proportionné à la
force de l'équipage de ce navire un officier
et deux matelots sur moins de vingt hommes
d'équipage un officier et trois matelots sur
vingt hommes et moins de trente; un ou deux
officiers et quatre ou cinq matelotssur trente
hommes et au-dessus. Au retour de la croi-
sière, ces otages sont débarqués, et mis à la
disposition du commissaire du port. Un
navire rançonné n'est point, pour cela, à
l'abri d'être attaqué et pris par un autre cor-
saire seulement le capitaine de ce navire et
les otages qu'il a livrés sont libérés de l'en-
gagement qui a été stipulé par le traité de
rançon; c'est le second corsaire qui devient
débiteur de la somme promise envers le pre-
mier capteur, à moins qu'il ne préfère lui
abandonner la prise telle qu'il l'a faite. Quant
aux otages, ils restent prisonniers. Des
peines sévères sont au surplus, prononcées
contre les capitaines de corsaires qui, sans
y être autorisés par leurs armateurs et sans
être munis de traités de rançon, exerceraient
cet acte de guerre, même envers des navires
de commerce ennemis, ou qui, étant autori-
sés et pourvus d'un certain nombre de ces
traités, en abuseraient pour rançonner des
bâtiments naviguant sous pavillon et avec*e

une commission d'une puissance neutre.
Destitués, dans ces derniers cas, de leur
commandement, et déclarés incapables de
jamais commander un bâtiment, soit de
guerre, soit de commerce, ils sont privés de
tout salaire, comme de toute part de prise,
et sont tenus de faire une campagne d'un
an, au moins, sur un bâtiment de l'Etat, à la
plus basse paye de matelot.

Les lois et les règlements relatifs à la po-
lice et à la discipline militaires qui sont ob-
servés à bord des vaisseaux de l'Etat doivent
l'être aussi à bord des bâtiments armés pour
la course; d'un autre côté, comme nous l'a-
vons dit, les capitaines et officiers, ainsi que
les volontairesembarqués sur ces bâtiments,
qui se sont distingués, reçoivent, sur les

propositions faites par les préfets maritimes,
les récompenses et les avancements qu'ils
sont jugés avoir mérités. Ceux atteints, dans
les combats, de blessures graves les met-
tant hors d'état de continuer leur service
ont droit à des demi-soldes; il est accordé
des pensions, sur ta caisse des invalides,aux
veuves et aux enfants de ceux qui ont été
tués ou qui meurent par suite de leurs bles-
sures.

La composition des équipages des bâti-
ments qui arment pour la course reste pareil-
lement fixée d'une manière précise ainsi un
huitième seulement de l'équipage de ces bâ-
timents peut être formé de matelots dits in-
scrits, c'est-à-dire destinés spécialement à
servir sur les vaisseaux de l'Etat, à moins
que le ministre de la marine n'autorise l'em-
barquement d'un plus grand nombre de ces
matelots tous doivent être préalablement
présentés par l'armateur, au commissaire
de l'inscription maritime. Tout armateur ou
capitaine de corsaire qui favoriserait la dé-
sertion d'un marin inscrit, ou engagerait,sans
l'autorisation du ministre, plus de matelots
inscrits qu'il ne lui en est accordé, serait
poursuivi comme embaucheur, et sa commis-
sion lui serait retirée. Le capitaine d'un cor-
saire, régulièrementarmé d'ailleurs,mais qui
recevrait à son bord un ou plusieurs déser-
teurs d'un bâtiment de l'Etat, encourrait la
peine d'une amende de 3,000 francs par cha-
que déserteur; le règlement prononce enfin,
contre tout armateurou capitainede corsaire,
une amende de 1,000 francs par chaque
homme, soit marin, soit simple volontaire,
qui serait embarqué sans avoir été admis
par le commissaire de l'inscription mari-
time et sans avoir été porté sur le rôle d'é-
quipage.

La condition restrictive que nous avons,
en premier lieu, mentionnée impose, comme
on le voit, aux armateursde corsaires, quand
ils composent leurs équipages, une tâche
d'autant plus difficile que ces équipages doi-
vent, en général, être nombreux. Le service
des bouches à feu dont tout corsaire est
armé, tant pour se défendre contre les bâti-
ments de guerre que pour attaquer et ré-
duire les navires de commerce armés en
guerre et en marchandises, exige déjà un
certain nombre d'hommes, en outre de ceux
employés à la manœuvre des voiles. Dans le

cas de capture d'un navire, il faut mettre des
hommes à bord pour conduire la prise en



lieu sûr; on sait enfin que l'abordage des
bâtiments qui résistent est le moyen le plus
fréquemmentemployéparles corsaires,même

envers des bâtimentsdont les équipagessont
fort supérieurs en nombre c'est très-souvent
la lutte de l'audace et de l'intrépidité du plus
faible, numériquement du moins, contre le
plus fort des pertes d'hommes, en plus ou
moins grande quantité, doivent donc entrer
aussi dans les prévisions. Si l'équipage
d'un corsaire doit être nombreux, il faut
aussi, suivant ce que nous venons de rappe-
ler, qu'il soit composé d'hommes prêts à
affronter toute sorte de dangers, et tels
étaient, dans les dernières guerres, les équi-
pages de nos corsaires c'est ce qui expli-

que et les exemples nombreux d'intrépidité
inscrits dans les annales de la course mari-
time, ei les exemples, .non moins nombreux,
de fortunes colossales qu'ont faites certains
armateurs et capitaines c'est ce qui explique
enfin que, si la course maritimea pu souvent
se glorifier de marins justement célèbrespar
leur seul courage, elle a presque inévitable-
ment compté aussi, dans le grand nombre
de volontaires qu'elle a dû admettre, des
hommes que leur audace rendait capables
de tout méfait.-Unchangementtrès-notable
dans les armements en course, que le cas
d'une nouvelle guerre nécessiterait, serait ce-
lui qu'apporterait, au point de vue militaire,
l'introduction des machines à vapeur dans
la navigation. La rapidité de la marche, soit

pour attaquer, soit pour fuir devant une
force supérieure, étant la première condition
des succès d'un corsaire, l'emploi de bâti-
ments à vapeur, qui aurait l'avantage d'exi-
ger moins de matelots proprement dits, rem-
plirait éminemment cette condition, et il

semble que peu de navires marchands, vers
l'entrée du canal de la Manche surtout, pour-
raient échapper à la poursuite incessante de
bâtiments pouvant courir contre le vent et
la mer; toutefois il faut considérer que la
puissance ennemie userait du même moyen
pourprotégersesconvois, etqued'ailleursune
grande incertitude règne encore sur le rôle
que les bâtiments à vapeur seront appelés à
jouer dans les combats de mer. Cette incer-
titude, on le sait, provient surtout de la dé-
fectuosité, au point de vue militaire, de l'ap-
pareil des roues à aubes, que leur situation
en dehors et sur les côtés du bâtiment expo-
serait à une prompte destruction par l'effet
d'un seul boulet. On s'occupe activement, il

est vrai, de perfectionner le propulseur à
hélice, et des résultats avantageuxont déjà
été obtenus mais l'expériencen'a pas encore
définitivementprononcé.

En parlant de l'autorisation ou commis-
sion de guerre dont les armateurs ou capi-
taines de corsaires doivent être pourvus
pour ne pas être assimilés aux pirates, nous
n'avons rien dit ni de la forme de cette com-
mission, ni des conditions que les armateurs
ont à remplir pour qu'elle leur soit délivrée;
ce sera le sujet d'un article spécial. (Voy.
LETTRES DE MARQUE.) R. DE GENOUILLY.

CORSE [géogr. ). Ile de la Méditerranée
située entre le M' et le 43e degré lat. nord,
et les 6e et 8. long. est, au nord de la Sar-
daigne, dont la sépare le détroit deBonifac-
cio, à l'est de l'Espagne et à l'ouest de li la-
lie. Prise dans sa plus grande longueur, du
port Bonifaccio au cap Corse, elle a un
développementde 165 à 170 kilomètres, tan-
dis que sa plus grande largeur n'est que
de 70, d'Aleria au fond du golfe de Sa-
gone. L'étendue de sa superficie est d'envi-
ron 9,805 kilomètres carrés; ses côtes, très-
découpées, offrent des ports nombreux et
excellents; celui de Porto Vecchio, entre
autres, est un des plus vastes et des plus
sûrs de la Méditerranée. La Corse, annexée
à la France, forme le département de
son nom, chef-lieu Ajaccio, comprenant les
cinq arrondissements d'Ajaccio Bastia
Calvi, Corte et Sartene, divisés en soixante
et un cantons, se subdivisant eux-mêmes
en trois cent trente cinq communes, et
renfermant une population évaluée à un peu
plus de 207,000 habitants. Elle fait partie
de la 17e division militaire, ressortit à la
cour royale de Bastia et, pour l'administra-
tion ecclésiastique, dépend de l'cvêché d'A-
jaccio.

En 1842 sur un revenu territorial de
2,635,000 francs la Corse en payait à l'E-
tat 1,144,640 environ et en recevait, en
allocations nécessitéespar le peu de déve-
loppementde ses ressources commerciales et
industrielles, le mauvais état et ie petit nom-
bre des voies de communication, etc. une
somme dépassant 4 millions. Il est à croire
que, depuis cette époque, des améliorations
progressivesont réduit ce dernier chiffre en
augmentant les deux premiers mais les do-
cuments nous manquent pour en établir
d'une manière précise, la balance actuelle.

HISTOIRE.-L'histoire des temps anciens



de la Corse nommée par les Grecs Thcrapnê,
Kyrnos, et depuis, par les Romains, Cor-
sica, présente unegrandeobscurité dont n'est
pas toujours exempte celle même des temps
modernes. On croit généralementqu'elle fut,
dans l'origine, peuplée par une colonie d'E-
truriens ou de Phéniciens. Après diverses
vicissitudes, elle passa sous la domination
'des Carthaginois, puis sous celle des Ro-
mains, ce dont les ruines éparses çà et là
dans l'île et empreintesde ce cachetde gran-
deur qui caractérise les œuvres du peuple-roi
offrent, indépendamment de l'histoire, une
preuve irrécusable. Les empereurs en firent
souvent un lieu d'exil, et le philosophe Sénèque
(voy. ce mot) ymaudit, pendant huit années, la
faiblesse de Claude et les calomnies de Mes-
saline. Vers le Ve siècle, les Goths s'en em-
parèrent elle leur fut reprise par Narsès
dans le siècle suivant. Les'-Lombards l'enle-
vèrent ensuite au Bas-Empire et furent à leur
tour chassés par les Sarrasins, qui en persé-
cutèrent cruellementles habitants, convertis,
depuis longtemps déjà, au christianisme.
Appelé par ces derniers, Charles Martel (vers
739) chassa les infidèles, et la Corse fut un
moment libre. En 806, elle tomba au pou-
voir des Génois. Ces derniers, malgré de
fréquentes alternatives, soit de guerres avec
d'autres puissances, qui leur en disputèrent
la possession jusqu'en 1483, le gouverne-
ment papal d'abord, puis les Pisans, soute-
nus par ce dernier, et enfin les ducs de
Milan, soit de révoltes des habitants, aux-
quels leur joug fui toujours odieux, la con-
servèrent jusqu'en 1768, époque à laquelle
ils la cédèrent à la France par un traité.
Quatorze ans auparavant, les Corses, ayant
à leur tête Pascale Paoli, homme énergique,
doué de grands talents militaires et unis-
sant la patience au courage, s'étaient sou-
levés de nouveau et touchaient, après de
longs et pénibles efforts, à cette liberté tant
désirée, lorsque les Génois, battus sur tous
les points, s'avisèrent, ainsi que nous venons
de le dire, de céder ce qui ne leur apparte-
nait déjà plus. La Corse, ayant alors à lutter
contre un adversaire trop puissant, succom-
ba (1770) après une résistance désespérée
'd'une partie de ses habitants, l'autre ayant,
'dès le principe trahi la cause de la liberté.
Ce fut le comte de Vaux qui acheva l'entière
soumission de l'île commencée par MM. de
Chauvelin de Maillebois et de Marbeuf. En
1790, un rapport inexact fait à l'assemblée

constituante et portant à 2V7,000 habitants
le chiffre de la population, tandis qu'il n'at-
teignait pas, en réalité, celui de 167,000, dé-
termina la division de la Corse en deux dépar-
tements, du Golo et du Liamone mesure toutt
à la fois inutile et préjudiciableaux véritables
intérêts du pays. Trois ans plus tard, l'Angle-
terre, qui voyait d'un œil jaloux notre domi-
nation sur un point aussi important de la
Méditerranée, proposa à Paoli, réfugié à
Londres, de l'aider à reconquérir l'indépen-
dance de son pays. Cette offre, qui fut ac-
ceptée avec empressement, n'avait d'autre
but que de nous enlever plus facilement
notre conquête, en s'étayant de l'influence
du chef corse celui-ci s'en aperçut trop tard
et seulement quand il vit les troupes an-
glaises s'emparer du pays pour le compte de
leur gouvernement.Leur occupation fut, au
reste, de courte durée, et trois ans s'étaient
à peine écoulés que la Corse redevenait pour
toujours française. En 1811, les deux dépar-
tements du Golo et du Liamone, réunis par
décret impérial formèrent le département
actuel de la Corse. Ce pays a donné io
jour à Rinuccio della Rocca, à J. Andrea,
qui fut évêque d'Aleria, et aux Giafferi, Ra-
faelli, Ornano, Sampiretro, Casanova, etc.,
célèbres dans les luttes de la liberté; mais
un seul nom, entre tous, suffit pour illustrer
la Corse; elle a vu naître Napoléon.

Moeurs, CARACTÈRE. Les Corses, na-
turellement graves, ont des éclairs de pé-
tulance, des saillies de vivacité inattendus;
il sembleraitque, voisins en même temps de
l'Italie et de l'Espagne, ils reflètent à la fois
les mœurs si différentes de ces deux pays
mais la nuance espagnole prédomine. Le
fond de leur caractère est l'indépendance
hospitalier, généreux et brave, le Corse,
comme tous les peuples méridionaux, est
excessif; il ne sait aimer ni haïr à demi;
réservé dès l'abord on le trouvera une
fois sa confiance et son amitié engagées,
plein d'expansion et de dévouement. En
Corse, toutes les vertus de la famille sont
en honneur; l'amour et le respect filials,
surtout, y sont portés au plus haut degré.
En dépit d'un climat ardent, les mœurs y
sont pures, et les femmes, de nos jours
encore y vivent généralement séparées
de la société des hommes. Elles savent,
vierges, épouses ou mères, se créer des
plaisirs dans l'accomplissement des de-
voirs domestiques. Le soin des enfants



est exclusivement confié à leur direction,
et les garçons mêmes y sont soumis jus-
qu'à ce que le choix d'un état ou le per-
fectionnement de leur éducation intellec-
tuelle les forcent à s'éloigner du toit pater-
nel. -Mais le trait le plus saillant des
mœurs corses, celui qui leur donne un ca-
chet bien tranché d'originalitéet d'exception,
c'est la vendetta.Soumis de la part des Génois,
ces dominateurs détestés, à un constant déni
de justice, les Corses furent amenés à se la
faire eux-mêmes de là de nombreuseset im-
placables vengeances simple résultat, d'a-
bord, des vices de l'administration, elles de-
vinrent peu à peu un usage et s'identifièrent
avec les mœurs. Le Corse qui croit avoir reçu
une injure assez grave pour que le sang
puisse seul l'effacer se déclare en vendetta
ainsi que sa famille, qui doit prendre part à
la vengeance comme à l'injure; il en prévient
son ennemi; c'est une déclaration de guerre,
mais d'une guerre d'extermination, et la mort
ne cessera souvent de frapper qu'après l'ex-
tinction d'une race entière, la vendetta se
transmettant, comme un héritage, d'une gé-
nération à l'autre. S'il emploie la ruse, s'il
se cache pour attendre celui que menacent
son stylet ou son escopette, c'est que, se
croyant appelé à punir par la mort, il
trouverait absurde de s'exposer de gaîté
de cœur à la recevoir, soit par surprise,
soit dans un duel, des mains de celui-là
même qui doit mourir. Les Corses ont fait
leurs preuves comme marins et comme sol-
dats, et ce fait que nous citons, particulier
à la vendetta, ne peut en aucune façon mettre
en doute leur bravoure personnelle. L'i-
diome, ou plutôt le patois naturel de la
Corse, est un italien corrompu, mêlé de
mots d'origine mauresque; mais le français,
déjà complétement adopté par les classes
aisées, sera, avant longtemps sans doute,
d'un usage généraldans le pays.

CLIMAT, SOL ET PRODUCTIONS. Le cli-
mat de la Corse, rafraîchi par les brises de
mer, est, en général, agréable et sain mais
il y règne quelquefois, surtout pendant les
mois de févrieret mars, des vents aussi dan-
gereux que violents, dont les plus à craindre
sont le sirocco, qui souffle du sud-est, et le
libeccio ou tibuchio, du nord-ouest. Une
chaîne de montagnes granitiques, courant du
nord au sud, traverse l'île dans toute son éten-
due le Monte-Rotondo, qui atteint 1 ,W9 toises
au-dessus du niveau de la mer, et le Monte-

Oro, qui en a 1,361, en sont les sommets les
plus élevés. Plusieurs ramifications moins
importantes se relient à la chaineprincipale,
s'abaissant vers la mer par une pente insen-
sible elles offrent, dans leurs intervalles,
des vallées qui deviennent plus larges et plus
profondes à mesure que leur niveau des-
cend. Des rivières qui arrosent la Corse
les plus importantessont le Golo, le Liamone
et le Tavignano les seules navigables dans
une partie de leur cours; les autres, telles
que le Fiumorbo, la Restonica,, le Fango, le
Rizzanese, le Gravono, le Valinco, etc., à
l'exception peut-être de ces deux dernières,
méritent plutôt le nom de torrents. Ses lacs
les plus remarquables sont ceux d'Ino et de
Czeno situés tous deux sur le Monte-Roton~
do le premier, dont on ne peut trouver le
fond, a environ 160 toises de diamètre la
Corse en a une quantité d'autres de moindre
importance, ainsi que des étangs parmi les-
quels on doit citer ceux de Diana et de Bi-
guglia. Son sol et surtout ses montagnes
sont couvertsde vastes et magnifiques forêts,
dont les plus considérables sont celles de
Vezzanora d'Actone et de Yico; ses ri-
chesses naturelles sont incalculables. Dans
toute la région comprise entre Calvi, Bastia,
Corte et Cervione l'humus recouvre des
schistes ou roches calcaires de différentes
espèces à Valinco et à Carbini on trouve
de fort beau granit, et dans diverses par-
ties de l'île, la lave mélangée de feldspath;
à Hospitale, près Porto-Vecchio, on ren-
contre le porphyre noir; à Alizani, le vert
de Corse et le curieux produit minéralogique
connu sous le nom de granit globuleux.
L'albâtre, la pierre ollaire, la serpentine, la
variolithe, l'agate, ainsi que t'émeraude et
d'autres pierres fines fort estimées des lapi-
daires, sont communs dans le Fiumorbo
les environs de Bastia, au cap Corse et
dans le Nebbio; l'amiante y est en abon-
dance. Près de Corte sont des carrières de
marbres assez beaux, ainsi que des mines
de fer que l'on trouve également au cap
Corse et près de Farinola; ce dernier en-
droit, Caccia et Alerta en ont, dit-on, d'argent,
mais ce fait n'est pas entièrement prouvé, et
des fouilles superficielles auront pu donner
lieu à une erreur à cet égard Verde en a do
cuivre, Buzaggia de plomb et Eizès d'anti-
moine. N'oublions pas le cohalt, dont il
existe en Corse une mine fort riche, ainsi
que le sel le salpêtre et l'alun, qui s'y trou-



vent également en grande quantité. Les belles
(forêts de cette contrée se composent en
grandepartie de chênes,de noyers, de châtai-
'gniers,de sapinset de pins-laricios ce dernier
arbre ainsi que le laurier-rose en sont ori-
ginaires l'olivier sauvage y forme des bois
d'une assez grande étendue; le limonier
l'oranger le grenadier l'amandier et le
mûrier y croissent en abondance; l'aloès y
fleurit et le genièvre l'arbousier, le
myrte et plusieurs autres arbustes s'y grou-
pent en fourrés épais auxquels on donne le
nom de macchis. On ne trouve en Corse ni
ours ni loups; les reptiles et les insectes ve-
nimeux y sont fort rares; en revanche, le
gibier de toute espèce y foisonne, à l'excep-
tion du lapin qu'on n'y rencontre jamais;
les forêts et les bois y regorgent de che-
vreuils, de sangliers etde mouflons (muffoli)
espèce de mouton sauvage en quelque sorte
particulière à l'île; l'axis y est assez com-
mun. Ses rivières, ses lacs et ses étangs sont
très-poissonneux, ainsi que ses côtes, sur
lesquelles on pêche également du corail
d'une belle qualité. Le gros bétail y prospère
peu à cause de la rareté des pâturages; les
moutons, au contraire, y viennent fort bien.
Ils sont petits comme la plupart des animaux
domestiques de la Corse, et presque tou-
jours de couleur noire. On y élève également
de nombreux troupeaux de chèvres dont le
lait sert, avec celui des brebis, à préparer de
fort bons fromages.

AGRICULTURE,COMMERCE, INDUSTRIE.
Le sol naturellement fertile de la Corse
produit des céréales en assez grande abon-
dance, excepté de l'avoine que les habitants
du pays remplacent par de l'orge, dans la
nourriture de leurs chevaux. L'agriculture
y est fort arriérée; à peine si un tiers du sol
de l'île y est consacré, et encore la culture
en est en grande partie abandonnée à des
mains étrangères;chaqueannée, des milliers
de Lucquois débarquent en Corse pour cet
objet, et, la récolte finie, remportentchez

eux une part assez large du produit. Des-
cendre de ses montagnes, mettre le feu à un
macchi l'ensemencer et, après la moisson

retourner d'où il vient, voilà le mode de
procéder du Corse quand il se mêle d'agri-
culture une fois ses greniers épuisés, il re-
commence. Une culture bien entendue ferait
plus que quadrupler les récoltes du pays;
les belles plaines des environsd'Aleria, lais-
sées, pour ainsi dire, en friche, pourraient

nourrir, seules, la moitié de sa population.
Point de prairies artificielles si ce n'est aux
abords de quelques villes, et encore y sont-
elles fort mal entretenues la conservation
des fourragespour l'hiverest, pourainsi dire,
inconnue. Plusieurs cantons produisent des
vins de bonne qualité, quoique mal prépa-
rés et dont les plus estimés sont les blancs
du cap Corse et de Furiani, et les rouges de
Vescovato et de Campo-Toro; on cite égale-
ment ceux de Cervione.

Les oliviers qui croissent en si grande
quantité dans la Corse, où le père de Napo-
léon en introduisit, dit-on, la culture, four-
nissent une huile assez bonne, mais dont une
préparation plus soignée pourrait augmenter
de beaucoupla qualité; c'est à peine si la greffe
est pratiquée dans quelquescantons. Les hui-
les de Bonifaccio, de la Balagne et de Sartene
sont celles que l'on préfère. Le lin, le chanvre
réussissent fort bien et sont de bonne qua-
lité, ainsi que la garance; le tabac, encore
peu cultivé, est excellent. -Le commerce de
la Corse consiste principalement en bois de
charpente et de construction fourni par ses
belles forêtsqui, convenablementexploitées,
suffiraient presque aux besoins de notre ma-
rine le pin-laricio, surtout, y est préférable,
sous beaucoup de rapports à ceux que l'on
tire à grands frais du Nord; citons ses fers
d'une qualité supérieure, son liége, ses lai-
nes, ses huiles, ses vins, son miel, ses châ-
taignes, ses amandes, ses fruits secs, son
lichen, ses agarics, etc. Depuis quelque
temps les progrèsdu chauffage dit à la pomme

de pin ont fait, des cônes du pin-laricio, l'ob-
jet d'une exportationde plus en plus considé-
rable celle du tabac et de la garance s'ac-
croît également tous les jours. Certes, la
Corse, avec la prodigieuse fertilité de son
sol, où pourraient se naturaliser la plupart
des produits coloniaux, et ses richessesnatu-
relles, serait à même d'atteindre un grand
développement commercial; mais ses habi-
tants tiennent généralement à leurs vieilles
coutumes et admettent difficilement un pro-
grès dont ils ne comprennentpas encore l'u-
tilité et la portée;c'estainsi que la préparation
des huiles et des vins, qui pourrait, faite
convenablementet sur une échelle plus vaste,
donner de magnifiques produits, se fait avec
la plus grande négligence; et cela quand on
trouve, dans différentscrus du pays, des vins
offrant la plus grande analogie avec ceux de
Malaga, de Frontignan et même de Syracuse



et de Tokny, à tel point que des gourmets s'y
sont plus d'une fois trompés. Il en est de
même du miel, dont le meilleur provient de
Picve et de Caccia, et de la cire, d'une grande
beauté, et dont on ne fait rien pour amé-
liorer ou accroître la récolte; les abeilles
sont, pour ainsi dire, abandonnées à elles-
mêmes.L'abondancedes mûrierset l'influence
favorabledu climatpourraient faire, de l'édu-
cation des vers à soie, une branched'industrie
importante,maisc'està peine si quelques can-
tons s'en occupent la soie qu'ils en retirent
est fort belle et d'excellentequalité. Le salpê-
tre, l'alun et le sel ne sont guère employés
au delà des besoins de la consommation. On
peut juger, par l'extension bornée de ces in-
dustries les plus simples, de celles plus
compliquées exigeant l'établissement d'ate-
liers, d'usines ou de manufactures d'une
certaine importance.Les quelques établisse-
ments de ce genre qui existent en Corse, à
l'exception de plusieurs fabriques de toiles
etde draps grossiers,de savon, de poteries,de
pipes,de tanneries assez nombreuseset d'une
verrerie, sont, pour la plupart, exploités par
des étrangers, entre autres les forges à la ca-
talane à'Orezza, Martani, Alezani et Tava-
gna; la pêche du corail leur est également
abandonnée. F. DE B.

CORSELET (accept. div.). Ce mot, di-
minutif et dérivé de corset, exprimait chez
les anciens la partie principale de la cui-
rasse, celle recouvrant la poitrine et le
ventre; dans les temps plus modernes, ce
ne fut plus qu'un corps de cuirasse spécial
dont les piquiers se recouvraient la partie
antérieure du corps (voy. ARMURE). -En
histoire naturelle, le corselet est le segment
antérieur du thorax des insectes. Il a pour
caractère de ne jamais porter d'ailes et de
fournir insertion à la première paire de
pattes. Les modernes lui ont, en raison de
sa position, donné le nom de prothorax, ex-
pression beaucoup plus logique que l'autre,
et qui le distingue tout naturellement des
deux segments plus postérieurs, dits égale-
ment, celui du milieu mésothorax et le plus
postérieur métathorax.

CORSET (hygiène), tunica thoracis; vête-
ment embrassant une grande partie de la
poitrine, toute l'étendue de l'abdomen et la
partie supérieure des hanches en définitive
la presque totalité du tronc. Le but de son
emploi est de soutenir la taille en l'amincis-
sant et de maintenir le tronc dans une recti.

tude convenable; c'est dire assez que son
usage est presque exclusif aux personnes du
sexe chez lesquelles l'habitude en est devenue
pour ainsi dire générale. Il doitêtre médiocre-
ment serré pour ne pas enlever au tronc la
liberté de ses mouvements, et surtout n'occa-
sionner aucune gêne dans l'action des or-
ganes thoraciques et abdominaux malheu-
reusement, la plupart des femmes sont loin
de s'en tenir à un usage prudent et modéré
de cette pièce de leur habilCement, qu'elles
veulent au contraire, faire servir, en dépit
de la nature, à donner à leur taille la finesse
et l'élégance qu'elle n'a pas; aussi que d'in-
convénients, que de maladies même déter-
minés par l'usage inintelligent des corsets 1

L'effet immédiat d'une excessive constriction
opérée de la sorte et portant principalement
sur les faussescôtes est de rétrécir labase de la
poitrine, partie du tronc devant être naturel-
lement la plus large après les hanches, d'où
résulte la compression du foie, de la rate et
de l'estomac, refoulés vers le diaphragme
ainsi contraint de se voûter vers la poitrine,
tandis que d'un autre côté la masse intes-
tinale, refoulée de haut en bas, vient presser
sur la vessie et l'utérus. De là résultent né-
cessairement la gêne de la respiration, l'em-
barras dans la circulation sanguine, par suite
de la compression du cœur et des gros
vaisseaux. Le sang dès lors,. stationne for-
cément dans la poitrine, la tète et l'utérus,
en occasionnant une sorte de regorgement
qui, selon les dispositions individuelles,
peut occasionner des palpitations, de l'op-
pression, des hémorragiespulmonaires et
même, à la longue, la phthisie, des vertiges,
une véritable apoplexie, des pertes utérines,
des affections hystériques et tout le cortège
de désordres qui les caractérisent mais c'est
principalementchez les jeunes filles que tous
ces inconvénients sont le plus à craindre. Ci-
tons encore, comme résultat de l'abus des cor-
sets trop serrés à l'époquede l'accroissement
des sujets, la déviation et la distorsion de la
taille, résultant de l'atrophie des muscles
du tronc dont l'action n'est plus assez éner-
gique pour maintenir la colomne vertébrale
dans sa rectitude naturelle.

Mais, si l'abus des corsets peut être suivi
d'accidents aussi graves, leur usage, métho-
diquementdirigé,peut, en revanche, devenir
un moyen puissant d'action efficace dans
une foule de cas pour les jeunes filles
ayant déjà contracté de mauvaises attitudes,



l'usage prolongé d'un corset élastique bien
entendu suffit souvent pour corriger la tenue
disgracieuse; une inclinaison sur l'un ou
l'autre des côtés, ou bien encore en avant ou
en arrière, trouve égalementun remède dans
un corset avec tuteurs méthodiquementdis-
posés. Les corsets des femmes de l'Inde
sont beaucoup mieux entendus que les nô-
tres nulle tige résistante n'entre dans leur
confection formés d'un tissu d'écorce d'ar-
bre élastique et fin, ils se moulent en quel-
que sorte sur les formes du corps, qu'ils sou-
tiennent sans les déprimer. L. DE LA C.

CORSINI (Barthélémy), poëte italien
né à Barberine, près Florence, mort en 1675.
Ce ne fut qu'en 1672 que Régnier des Ma-
rais fit imprimer à Paris sa traduction d'A-
nacréon, un peu faible et redondante, et son
Torrachione desolato n'a été publié que long-
temps après sa mort, en 1768 également à
Paris sous le nom de Londres. Le Torra-
chione est une de ces œuvres burlesquesdont
les poëtes italiens ont été prodigues, et dans
lesquelles beaucoup d'esprit, de gaieté et de
verve narguent le bon sens; il s'agit ici d'une
jeune fille enlevée par un géant et d'une
suite de combats plaisamment terribles au-
tour d'une vieille tour la mythologie s'y
mêle aux extravagancesde la féerie, mais le
style est rapide, les descriptions vives, et la
verve bouffonne de l'auteur ne se repose ja-
mais. Le style de Corsini est la fine fleur du
langage toscan, mais semé de proverbes qui,
pour les Italiens mêmes, ont besoin d'expli-
cation.

CORSINI (EDOUARD) savant italien né
en 1702, mort en 1763, a publié un grand
nombre d'ouvrages sur les antiquités ses
écrits les plus remarquables sont 1° Fasti at-
tici, qui ont fait oublier tous les travaux an-
térieurs sur le même sujet 2° Series prœfec-
torumurbis [Romœ) ab urbe condita ad annum
Christi DC. 3° Dissertationes agonisticœ
curieux travail sur les jeux publics des
Grecs, etc.

CORSIRE (mam.), corsira, de Gray, genre
depetits mammifères insectivoresde la famille
des sorexinées, démembré du genre musa-
raigne, sous ce nom et sous celui d'amphiso-
rex, et établi sur des caractères assez légers.
Ces animaux ont trente dents, savoir deux
incisives à chaque mâchoire, dont les supé-
rieures moyennes, crochues et dentées à
leur base; ils manquent de canines, et ont
seize molaires en haut et dix en bas, Leur

corps est poilu, sans piquants; leur museau
long et très-effilé; leurs oreilles sont arrondies
et courtes leurs doigts, au nombre de cinq
à chaque pied, sont munis d'ongles médio-
crement forts.

La CORSIRE COMMUNE corsira vulgaris,
Gray sorex vulgaris, Lin. sorex tetragonu-
rus,E. Geoff., Herm.; S. constrictus, E.Geoff.;
S. Itermannii, Holl S. rhinolophus (la vieille),
concinnus (l'adulte), inelanodon (la jeune),
Wagl. Ce petit animal a 3 pouces 9 lignes
(0,095), la queue comprise; il est noirâtre
en dessus, d'un cendré brunâtre en dessous;
ses oreilles sont courtes; sa queue est longue
et tout à fait carrée. Il est assez commun dans
toute la France, et se trouve principalement
dans les granges.

La CORSIRE BRUNE, sorex castaneus,.Fen.,
lui ressemble beaucoup, et Jenyns ne la re-
gardait d'abord que comme une simple va-
riété mais cependant elle en diffère par sa
belle couleurd'un brun marron sur les parties
supérieures du corps, et par quelquesautres
différences dans la largeur de la queue et la
forme du crâne. Quoi qu'il en soit, les
corsires ont à peu près les mêmes habitudes
que les musaraignes. Pendant la belle saison,
elles habitent la campagne et se retirent
dans les bois, où elles se logent dans les
trous abandonnés par les taupes ou les mu-
lots, dans des trous d'arbres, sous la mousse,
les feuilles sèches etc. quelques espèces
savent se creuser un terrier. Presque tous ces
animaux sont crépusculaires et ne sortent
guère que la nuit, pour aller à la recherche
de leur nourriture, consistant, le plus sou-
vent, en insectes, auxquels ils font une chasse
incessante. Quand ces petites proies leur
manquent,elles mangent fort bien du grain,
et même, faute de mieux, elles attaquent la
chair corrompue des cadavres d'animaux.
Leur faiblesse les rend très-timides; aussi no
s'éloignent-elles guère de leur habitation,
dans laquelleelles rentrent à la moindre ap-
parence de danger. Rarement elles se hasar-
dent à sortir le jour, et, dans ce cas, elles
deviennent facilement la proie de leurs nom-
breux ennemis; car elles courent fort mal et
y voient à peine. Les petits carnassiers les
poursuivent et les tuent; mais, ainsi que les
chats, ils ne les mangent pas. Lorsqu'on ir-
rite ces animaux, ils poussent un petit cri
analogue à celui de la souris, mais beaucoup
plus aigu. Lorsque les premières intem-
péries de l'automnecommencentà dépouiller



les bois de leur feuillage, les corsires, ne
trouvant plus d'insectes,gagnent leur loge-
ment d'hiver, et se retirent dans les granges,
les greniers à foin, les écuries et autres par-
ties peu fréquentées de nos habitations, où
elles trouvent, pour se nourrir, quelques
graines égarées, et, parfois, des débris de
cuisine. J'ai la certitude que la corsire com-
mune ne s'engourdit pas pendant l'hiver; car
j'en ai vu souvent se promener sur la neige,
dans mon jardin pendant les plus grands
froids si on en juge par analogie,il doit en
être de même des autres espèces. Celle-ci met
bas, vers la fin du printemps, dans un nid
de foin et de mousse qu'elle se construit au
fond de sa retraite, et elle ne fait pas moins
de six à huit petits aussi est-elle assez
commune partout, principalement aux envi-
rons de Paris, où elle est connue sous le nom
de musaraigne-carrelet le sorex coronatus
de Millet, en est une variété. Le sorex la-
biosus, Jenyns, S. Antinorii, Bonap., est une
variété de cette espèce, et non du corsira
rustica, ainsi que l'ont prétendu certains na-
turalistes.

La CORSIRE RUSTIQUE, OU PLARON, corsira
rustica, Less. sorex cunicularius, Bechst.

sorexcoastrictus,Herm. se trouve en France
et en Irlande elle atteint 4 pouces (0,108)
de longueur totale et est ordinairement
d'un noir cendré. Ses oreilles sont velues,
très-petites, cachées dans les poils de la tête;
sa queue est ronde au milieu, aplatie à la
base et à la pointe. On la rencontre fréquem-
ment dans les prairies.

La CORSIRE NAINE, corsirapygmœa, Less.,
sorexpigmœus,Lin. sorexminimus, E. Geoff.,

se trouveen Russie, en Allemagne, en Prusse
et particulièrement en Silésie elle n'a pas
plus de 1 pouce 8 lignes (0,045) de longueur
totale. Son pelage est brun, et sa queue
ronde, étranglée à sa base.

La CORSIRE MASQUÉE, corsira Forsteri,
Less. sorex personatus, E. Geoff. S. parvus,
Say, a beaucoup d'analogie avec la musa-
raigne-musette,sorex araneus, Lin., croci-
dura aranea, Selys par ses proportions et
son pelage; mais elle est un peu plus brune
sur la partie inférieure du dos, sur la croupe
et surla queue.Ses oreilles sontbeaucoupplus
petites, et toute la partie antérieure du mu-
seau, à l'exception de la lèvre, est d'un brun
noirâtre. En résumé, elle est d'un brun cen-
dré en dessus, et seulement cendrée en des-
sous. Sa queue est courte, un peu renflée vers

son milieu, presque cylindrique, et blanchâ-
tre en dessous; ses dents sont noirâtres et
ses ongles blancs. Elle habite le nord de
l'Amérique,et principalement les bords du
Missouri.

La CORSIRE A COURTE QUEUE, corsira bre-
vicauda, sorex brevicaudatus, Say S. tal-
poides, Gapper, est d'un noir plombé en des-
sus, plus pâle en dessous. Ses oreilles sont
très-larges, blanches, cachées par les poils
de la tête et ayant deux demi-cloisons; sa
queue est presque nue, déprimée; ses pieds
sont armésd'onglesaussi longs que les doigts.
Gray a fait de cette espèce le type de son
sous-genre blarina. On la trouve sur les
bords du Missouri, où elle se creuse un ter-
rier à la manièrede nos rats d'eau; elle nage
et plonge avec beaucoupd'agil ité, et présente
les mœurs de nos musaraignes d'eau. Dès
que le crépuscule vient remplacer le jour,
elle sort de sa retraite pour chercher sa
nourriture dans les eaux elle pêche les in-
sectes aquatiques, les petits poissons,et par-
ticulièrement leur frai. Duvernoy et Selys
ont encore décrit, sous le nom de sorex alpi-
nus, une petite corsire qui se trouve dans les
Alpes au mont Saint-Gothard. Les cor-
sires, comme les musaraignes, offrent une
particularité organique fort singulière dont
la science n'a pas encore pu se rendre
compte elles ont sur chaque flanc, sous le
poil ordinaire, une petite bande de soies
roides et serrées entre lesquelles suinte une
humeur odorante produite par des glandes
particulières. On ignore absolument les
fonctionsde ce bizarre organe. Ces animaux,
que, dans nos campagnes, l'on confond avec
la musaraigne-musette, deviennent, comme
elle, les innocentes victimes d'un préjugé;
on croit que leur morsure est fort dange-
reuse, qu'elle cause aux chevaux une mala-
die souventmortelle, et on leur fait la chasse
en conséquence cette imputation est d'au-
tant plus fausse que non-seulementelles ne
sont pas venimeuses mais encore que leur
bouche est si petite, qu'elles ne pourraient,
en aucune manière, mordre un cheval, faute
de pouvoir saisir sa peau. Boitard.

CORTE (géogr.), ville et place de guerre
française dans la Corse, bâtie, au confluent
du Tavignano et de la Restonica,vers le cen-
tre de l'île et à 60 kilomètresn ord-est d'Ajac-
cio. Sa citadelle, construite au xv° siècle
par un d'Istria, est entourée de précipices
et de rochers qui en rendent E'accès des plus



difficiles. On fait, à Corte, un peu de com-
merce, consistant surtout en vin et en blé
population, environ 3,600 habitants. Cette
ville, qui fut le siège du gouvernementéta-
bli par Paoli, a conservé, pour ce fait, une
grande importance aux yeux des Corses. Elle
est aujourd'hui le chef-lieu d'un arrondisse-
ment comprenant quinze cantons Corte,
Calacuccia, Saint-Laurent Omessa Piedi-
corte, Moita,Pietra, Prunelli, Casti fao, Valle,
Serraglio, Piedicroce, Vezzani, Morosaglia,
Sermano; cent dix communes et renfermant
une population évaluée à 50,587 habitants.
Corte est également le siège d'un tribunalde
première instance.

CORTÉGE (accept. div.), de corpus, corps,
et tegere, couvrir, protéger. Cette étymolo-
gie, la plus simple et la plus naturelleà la fois,
indique suffisamment que le mot cortège,
dans l'origine, s'appliquait à la réunion des
amis, gardes ou serviteurs plus ou moins
nombreux, chargés de veillerà la sûreté per-
sonnelled'unroi, d'un prince,ou d'un person-
nagequelconque, qu'ils accompagnaient,soit
habituellement, soit dans une circonstance
particulière. Contrairement à ce qui arrive
pour une foule d'expressions qui n'ont ni ap-
plication ni définition précises, la chose, ici,
existait plusieurs siècles avant le mot, puis-
qu'il y en a deux à peine que ce dernier est
en usage avant cette époque, il était rem-
placé par quelques termes de généralité ou
par d'autres mots spécialement attribués à
telle ou telle circonstance. Du reste, il n'a
pas tardé à s'écarter de son acception pri-
mitive de nos jours et depuis longtemps,
le cortège d'un souverain c'est la foule de
dignitaires et de courtisans qui l'entourent
et l'accompagnentd'un lieu à un autre dans
les occasions où l'on juge à propos de dé-
ployer une certaine pompe. Il en est de
même, sur une échelle progressivementplus
petite, pour les princes et autres grands
personnages. En dehors de cette acception
officielle, qu'un citoyen recommandablesoit
l'objet d'une démonstration publique, tous
ceux que ses vertus ou ses talents entraînent
sur ses pas lui forment un cortège, le plus en-
viable de tous.-Lemotcortéges'appliqueéga-
lement aux personnes qui accompagnent un
convoi funèbre, tandis que cette dernière
expression désigne plus spécialement l'en-
semble des voitures de deuil et du corbil-
lard, etc. -On dit encore, dans une accep-
tion en quelque sorte métaphysique le

cortége des vertus, des vices, et le cortège des
maladies, des maux, etc. F. DE B.

CORTÈS (hist. polit.). Ce mot, qui se
traduit par cours est appliqué aux assem-
blées nationales d'Espagne et de Portugal,
chargées de discuter les lois et de voter l'im-
pôt. L'institution des cortès s'est surtout
rendue célèbrepar l'influence qu'elle a exer-
cée dans le gouvernement de ces deux mo-
narchies cependant les renseignements
épars que fournissentles écrivainsespagnols
et portugais sur ces assemblées sont peu
nombreux, et il serait facile de se perdre
dans les subtilités et les fausses inductions,
si l'on voulait expliquer leur mécanisme so-
cial par les classifications rigoureuses de la
science politique moderne. L'origine et l'or-
ganisation des cortès sont à peu près les
mêmes pour l'Espagne et le Portugal nous
n'en parlerons ici que sous ces deux points
de vue, en renvoyant pour leurs actes aux
articles où se trouve traitée l'histoire de ces
deux nations de la péninsule hispanique.
Les Romains, après la conquête des Gaules
laissent dans cette contrée leurs lois leurs
mœurs, et leur langue; les populations du
Nord, qui l'envahissent au v° siècle, les
modifient; divers royaumes se fondent, et la
monarchie des Goths devient florissante. Ici
ne commence pas encore l'institution des
cortès, mais on y trouve son origine. La mo-
narchie fondée par les Goths était élective
des conciles, dans lesquels apparaissait l'in-
fluence romaine convoquaient l'assemblée
chargée d'élire les rois et ratifiaient l'élection
de celle-ci. Ces conciles avaient, du reste, un
pouvoir illimité ils pouvaient déposercelui
qu'ils avaient élu faire et annuler les lois.
C'est de leurs travaux successifs, grossis par
ceux de leurs successeurs, qu'est sorti ce fa-
meux code civil, criminel et politique, connu
sous le nom de Fuero-Juzgo, que plus tard
Ferdinand III, dit le Saint, fit traduire en
langue espagnole. Ces véritables assemblées
représentatives avaient en main le pouvoir
électif et législatif, et même le pouvoir exé-
cutif, car aucune question de politique inté-
rieure ou extérieure relative à la monarchie
ne pouvait être décidée par le roi sans leur
sanction. Mais, au vm° siècle, les Maures en-
vahissent la Péninsule, et les Goths, dont la
monarchiedéjà florissante s'écroule, sont re-
foulés dans les montagnes des Asturies. Dès
lors, entre cette poignée de chrétiens et les
sectaires de Mahomet commence une lutte



acharnée. L'Asturie devient un royaume,
et Pelage son premier roi voilà le berceau
de cette monarchie espagnole dont le so-
leil, huit siècles plus tard, éclairera tou-
jours une partie. Les Goths vont reconqué-
rir, pièce à pièce, l'héritage de leurs pères.
Déjà les Asturies sont devenues le royaume
d'Oviedo puis de Léon alors avec la
monarchie et devant s'élever avec elle re-
naît le concile, sous la forme d'une assem-
blée nationale; il procède à l'élection des
rois, et confirme leur succession quand le

royaume devient héréditaire. Les membres
de ces assemblées sont convoqués de tous
les points du territoire dans le principe, les
prélats, les chefs militaires les grands vas-
saux de la couronne, le peuple et même les
femmes, tout y est admis peu à peu le peu-
ple en est éliminé, et, vers la fin du xie siècle,
le clergé et la noblesse figurent seuls dans
les conciles où les questions ecclésiastiques
avaient toujours la primauté sur les affaires
législatives et politiques. Mais la confusion
se mit bientôt dans ces assemblées, où les
séculiers n'étaient que spectateurs quand il
s'agissait des questions de l'Eglise, et le
clergé était admis à délibérer sur les affaires
de l'Etat. 11 y avait déjà scission entre le
spirituel et le temporel et bientôt le spiri-
tuel donna l'exemple de la séparation et tint
ses conciles à part alors les assemblées re-
ligieuses gardèrent le nom de conciles, et les
assemblées politiques prirent celui de juntes
mixtes, qui plus tard pour la première fois
dans le royaume de Léon, en 1188, lorsque
chaque ville envoyait ses représentants, fu-
rent appelées cortès. Les Espagnols eurent
donc une représentation nationale avant les
autres peuples de l'Europe. Sous le règne de
Ferdinand III, la monarchie devient indivi-
sible et héréditaire dans les assemblées pu-
bliques, entre le clergé et la noblesse, vient
s'asseoir le tiers état, qui doit bientôt con-
tre-balaucer et surpasser la puissance des
deux autres ordres. Aussitôt que l'affranchis-
sement populairecommence à se développer,
les municipalités prennent de l'importance,
les communes se régularisent et reçoivent
des privilèges. Bien qu'au moyen âge les ha-
bitants de la Péninsule, après avoir conquis
leur territoire sur les Maures, n'aient jamais
été aussi courbés sous le régime féodal que
les autres habitants du continent européen,
néanmoins le peuple, exclu de l'échelle hié-
rarchique, ne pesait pour rien dans la ba-

lance aussi on ne saurait affirmer si les as-
semblées populaires,la création du tiers état,
furent chez les premiers rois une raison poli-
tique, un système basé sur une idée claire et
précise, ou une résolution instinctive. Tou-
tefois on est porté à croire que ces germes
primitifs de liberté sont nés des luttes du
trône avec les ordres supérieurs, que c'était
une nécessité pour empêcher les envahisse-
ments de l'influence toujours croissante de
la noblesse et du clergé.

Nous avons expliqué l'origine des cortès,
disons maintenant que ces assemblées natio-
nales étaient composées en réalité de trois
éléments, le clergé, la noblesse et le tiers état.
Le clergé était représentépar les évêques, les
abbésdecertainsmonastèresetles maîtresdes
ordres de chevalerie; la noblesse, par les gen-
tilshommes et les chefs militaires; lo peuple,
par deux procurateurs élus dans chaquechef-
lieu de royaume et de province. Ces procura-
teurs reçurent d'abord une indemnité, selon
leur position sociale et la durée de la session,
sur les revenus de la commune; mais en 1468
cette indemnité fut fixée à 140 maravédis
par jour. Jamais il n'y eut d'époque fixe

pour la réunion des cortès, que le roi con-
voquait quand il le jugeait nécessaire dans
quelque ville que ce fût. A la séance d'ou-
verture de la session on procédait, le roi
présent, par l'intermédiaire d'un procureur
de la couronne nommé à cet effet, à la vérifi-
cation des pouvoirs des députés du tiers
état. Lorsque l'élection était régulière, le dé-
puté était admis; y trouvait-on un défaut de
forme auquel on pût obvier à temps, on y re-
médiait, sinon on procédait à une nouvelle
élection.Dans certains cas, on légalisait aussi
les pouvoirs des nobles et des ecclésiasti-
ques. Les trois ordres, ou états, prêtaient
sermentde fidélité et de discrétion, la discus-
sion devant rester secrète; puis chaque état
se retirait pour conférer en particulier. Le
clergé prenait pour président le prélat le plus
élevé en dignité; le tiers état, le procurateur
qui occupaitl'emploi le plus éminent; la no-i
blesse élisaitsonprésident parmises membres.
Chaque étatavaitaussiunsecrétaireélu. Pour
que les trois états pussent se communiquer
ce qu'ils faisaient en particulier, deux mem-
bres auxquels on donnait le nom d'ambassa-
deurs étaient élus par chacun d'eux. Ces am-
bassadeurs portaient aux autres assemblées
les propositions de celle dont ils faisaient
partie, et ces propositions étaient renvoyées



à unecommission qui les examinait et donnait
son avis. Si l'avis de la commission était
approuvé, on en faisait un rapport signé
par les trois assemblées et envoyé au roi,
qui, de son côté, n'y répondait d'abord que
d'une manière vague. Si la décision du roi
était négative son veto n'était pas considéré
comme absolu; les états pouvaient respec-
tueusement répondre au trône et lui faire
des observations dans un second rapport.
Le roi communiquaitavec eux par le moyen
de décrets ou l'entremise du secrétaired'Etat
du royaume. Les décrets royaux étaient lus
et votés, ou mis en discussion selon l'im-
portance qu'ils présentaient. Dans cette dis-
cussion, l'orateurpouvaitparler avec la plus
grande liberté d'opinions. Les décrets qui
n'avaient qu'une importance secondaire n'é-
taient souvent approuvés que par un seul
ordre; mais, quand la matière qu'ils renfer-
maient était grave, il fallait qu'ils fussent
discutés, approuvés et signés par les trois
assemblées alors leur assentiment était in-
scrit et converti en toi, puis expédié aux
municipalités et tribunaux chargés de les
rendre publics. La durée des sessions n'était
pas fixée, mais était ordinairement d'un
mois, quand le souverain ne jugeait pas à
propos de les proroger.

Le tiers état, qui au xiii" siècle, était loin
d'avoir l'influence des deux autres ordres,
devint peu à peu une puissance formidable
il saisit le pouvoir pendant la minorité d'Al-
phonseIX, et rendit presque nulle l'autorité
du clergé et de la noblesse. Ses députés
avaient acquis alors un pouvoir illimité ils
établissaient l'impôt, examinaient le budget
de l'Etat, réglaient les monnaies, les poids,
les mesures, toutes les questions agricoles et
commerciales ils décidaient des alliances,
de la paix, de la guerre, enfin de tout ce qui
concernait le pays. C'étaient eux seuls aussi
qui revisaient les droits du prince appelé à
régner, qui nommaient une régence, s'il était
mineur, et qui donnaient leur assentiment
ou leur désapprobationaux mariages des prin-
ces du sang royal.- L'institution des cortès
n'eut pas une organisation toujours con-
stante le mode d'élection et le nombre des
députésvarièrentselon l'époqueet les circon-
stances. Nous venons d'exposer, en général,
comment on procédait à la formation des
cortès en Castille, nous dirons rapidement
en quoi celles du royaume d'Aragon diffé-
raient de celles-ci. Les cortès d'Aragon, où,

dès leur origine, domine l'élémentpopulaire,
eurent encoro plus de pouvoir que celles du
royaume de Castille d'abord elles se réu-
nissent tous les ans, à Saragosse, puis, sous
Jacques II, seulement tous les deux ans, en
laissant dans l'intervalle des sessions une
commission permanente, nommée par elles,
pour veiller au maintien de la constitution.
Il y avait, en outre, dans les assemblées ara-
gonaises un magistrat revêtu d'une autorité
suprême, avec le titre de grand justicier.
Il examinait, avec quelques assesseurs, les
décrets du roi, les sentences des tribunaux,
et prononçait entre le peuple et le souverain.
Là se bornent les différences un peu notables
qu'on trouve dans les deuxroyaumesde l'Espa-
gne du moyen âge dont nous venons de parler.

L'influence des cortès diminue insensi-
blement devant les accroissementsdu pou-
voir royal. Déjà la réunion de l'Aragon à
la Castille, en 1469, lui porte atteinte, et
Charles-Quint, en violant la constitution, lui
donne le dernier coup. Cependant les com-
munes se révoltent, Jean de Padilla est à
leur tête, la ligue des coniuneros, c'est-à-
dire la ligue du peuple, lutte contre le cler-
gé, la noblesse et l'armée. Alors la plupart
des villes d'Espagne réunissent, à Avila,
leurs procurateurs, qui prennent le titre de
députés des communes et l'assemblée ce-
lui de sainte junte; mais la force leur man-
que, et les cortès succombent en 1520 dès
ce moment, on voit ces assemblées devenir
complaisanteset vendre leur vote. Sous Phi-
lippe If, il ne reste plus à l'Espagne aucune
de ses vieilles franchises si un prince monte
sur le trône, s'il s'agit d'une grande résolu-
tion relative à l'Etat, par simple formalité
les cortès sont encore réunies, mais elles sa-
vent d'avance que leur existence dépend de
leur assentiment aux moindres volontés du
pouvoir royal. En 1808, lors de l'invasion
des troupes françaises, elles avaient reçu
plusieurs modifications. Des assemblées pro-
vinciales, dans le genre des anciennes assem-
blées des communes, avaient été créées et
formèrent une junte centrale, puis une in-
stitution appelée régence. Cette junte rési-
gne ses fonctions à l'arrivée des Français,
et convoque, à Cadix, les cortès générales,
qui décident qu'il y aura un député par
70,000 âmes. En 1810, elles sont rétablies
et déclarent qu'en elles réside la souverai-
neté elles se réservent le pouvoir législatif
et nomment uue régence, pour s'occuper des



affaires civiles, judiciaires et financières, et
publient, en 1812, une constitution emprun-
tée aux anciennes lois de la Péninsule mais,
en 1814, elles sont détruites par Ferdi-
nand VII. Rétablies de nouveau par la force
en 1820, lorsque l'armée de l'île Léon pro-
clama la constitution de 1812, elles furent en-
core anéanties par l'intervention armée des
Français,dans les affaires d'Espagne, en 1823.
Dix années s'écoulèrent sans qu'elles repa-
raissent, mais à la mort de Ferdinand VII,
en 1833, elles sont rétablies et modifiées.
Les anciennescortès, avec leurs trois ordres,
disparaissent pour faire place à une repré-
sentation nationale composée de deux cham-
bres, celle des pairs (proceres) et celle des
députés ( procuradores) la première, où sié-
gent des prélats, des grands d'Espagne, des
citoyens distinguésparleur talent,et dont cha-
cun possède un revenu excédant 15,000 fr.;
la seconde,à laquelle peuvent être admistous
les Espagnols ayant 30 ans d'âge et un re-
venu de plus de 3,000 francs. Les cortès
sont convoquées et dissoutespar une ordon-
nance du roi, et les élections des députés ont
lieu tous les trois ans. Pendant le gouverne-
ment des deux reines Christine et Isabelle,
cette institution commence à reprendre quel-
que consistance,et, depuis que l'Espagneest
entrée dans une ère nouvelle, son autorité et
son influence s'accroissent chaque jour.

Les cortès portugaisesont passé, en géné-
ral, par les mêmes transitions que celles d'Es-
pagne à de très-petites modifications près,
elles ne diffèrenten rien de celles des royau-
mes de Castille et d'Aragon la base fonda-
mentaleest identique. Le royaume de Portu-
gal se forme de victoires remportées sur les
Maures AlphonseHenriquez, fils de Henri
de Bourgogne, après la fameuse bataille d'U-
rique, pendant laquelle il est proclamé roi,
rassemble pour la première fois les cortès,
afin de faire confirmer par la nation le choix
de l'armée. Ce grand acte politique eut lieu
devant les trois états réunis, à Lamego,
en 1143 après, on n'a pas connaissance
d'une nouvelle réunion de cette assemblée
avant 1211, à Coimbre, où d'importantes dé-
cisions furent arrêtées entre autres, qu'il y
aurait dans toutes les villes du royaume des
juges élus par le peuple, et non plus nommés
par lesgrands; que la noblessen'auraitaucun
droit dans les traités que les immenses ac-
quisitions du clergé seraient restreintes, et
que, désormais, on mettrait empêchement à

de nouvelles acquisitions de biens-fonds de
sa part. De là surgit évidemment, en Portu-
gal, cette lutte de la couronne avec le

clergé,'

et la noblesse.
Les états généraux n'étaient d'abord ras-

semblés qu'à d'assez longs intervalles et, le
plus souvent, pour sanctionner des infrac-
tions aux lois constitutionnelleset fondamen-
tales du royaume mais, lorsque leurs attri-
butions s'étendirent à tout ce qui regardait
la nation, ils acquirent une grande autorité,
et, bien que l'époque des convocationsfût
demeuréeincertaine, on comprit la nécessité
de les rassemblerplus souvent. Sous Jean 1er,
dans l'espacede quarante-huit ans, les cortès
furent convoquées vingt-deux fois; quatre
fois pendant le règne d'Edouard, qui dura
cinq ans, et vingt-trois fois pendant celui
d'Alphonse V, qui dura quarante-trois ans,
et où elles durent même être convoquées
tous les ans. Avec Jean II, cette institution
commence à perdre de son influence; ce mo-
narque, aussi ambitieux que grand, cherche
à détruire la puissance de la noblesse et du
clergé en s'appuyant sur le peuple, et, d'un
autre côté, à affaiblir l'autorité du peuple
en l'écrasant de tout le poids du pouvoir
royal. Mais bientôt le Portugal tombe sous la
dominationespagnole, et les cortès ne furent
rassembléesde nouveau qu'en 1641, après la
célèbre révolution qui rendit L'indépendance
à la nation depuis lors elles perdirent peu à
peu les droits qui, au moyen âge, en avaient
fait une puissance. En 1821 les cortès consti-
tuantes sont établies par Jeati VI, et publient
une nouvelle constitution, qui est elle-même
annulée en 1823, lorsque le congrès national
est suspendu. Une junte est nommée pour
aviser au moyen de constituer-la nation;
Jean VI déclare la plus convenablela consti-
tution de Lamego, et les cortès sont convo-
quées. A la mort de don Jean VI, en 1826,
don Pedro, empereur du Brésil renonce à
la couronne en faveur de sa fille, donne une
charte au royaume, et rend aux cortès une
partie de leurs anciens privilèges. Pendant
l'usurpation de don Miguel, en 1828, les
cortès perdent de nouveau leurs droits,
qu'elles ne recouvrent qu'en 1833, lorsque
don Pedro rétablit sa fille, dona Maria, sur
le trône. Les trois ordres des anciennes cor-
tès ont fait place, aujourd'hui, à une nou-
velle organisation. L'assemblée nationale ne
se compose plus que de deux chambres,
celle des pairs ( pares) et celle des députés



[dcputados) la première est héréditaire, la
seconde élective, et ses membres, dont l'é-
lection se renouvelle tous les quatre ans,
doivent payer, à peu près, un revenu de
2,500 francs. Les cortès portugaises, au mi-
lieu des monarchies constitutionnelles de
l'Europe, et de l'esprit de parti qui à cer-
taine époque, cherche à reparaître, ont re-
conquis un grand nombre de leurs anciens
priviléges, qui s'étendent tous les jours de
plus en plus avec le système actuel. E. ADET.

COHTEZ ( IILRNAN ou Feriyandez )
l'un des plus célèbres conquérants de l'Amé-
rique, naquit à Medelin, dans l'Estrama-
dure, en 1485: Destiné d'abord au barreau
il fit ses études à l'université de Salaman-
que, puis la quitta, poussé par une vive in-
clination pour la profession des armes, et,
en 1504, partit pour l'île de Saint-Domingue,
où il trouva plusieurs emplois lucratifs.
Mais cette vie paisible ne pouvant satisfaire
son esprit actif et guerrier, il résolut d'ac-
compagner Diego Velasquez dans son expé-
dition de l'île de Cuba, en 1511, et plus
tard fut chargé par lui de la conquête du
Mexique, découvert précédemmentpar Cri-
jalval. II partit, le 11 février 1519, avec onze
bâtiments, six cent dix sept Espagnols,
dix-huit chevaux, quatorze pièces de canon,
et arriva le mars.

Le Mexique, qui occupait une étendue de
500 lieues de long sur 200 de large, avait
alors Montezuma pour empereur. Le peuple,
dans l'ignorance des ressources fournies par
la civilisation, se disperse au seul bruit de
quelques coups de canon tirés à poudre.
Cortez s'empare de la ville de Tabasco,
et soumet, sans la moindre difficulté, les
provinces de Cempoallas, de Quiahuiztlan
ainsi que quelques autres contentes d'é-
chapper au joug tyrannique de Montezuma.
Mais, pendant qu'il posait les fondements
de la ville de Vera-Cruz, il apprit que Velas-

quez, jaloux de ses succès, intriguait contre
lui il envoie donc deux de ses officiers

en Espagne, afin de prouver sa fidélité à
Charles Quint et de se faire reconnaître
indépendant du gouverneur de Cuba. A
peine sont-ils partis, que ses propres soldats
conspirent et demandent à retourner dans
la mère patrie. Cortez eut alors recours
au moyen héroïque d'incendier ses vais-
seaux, et plaçant ainsi ses compagnons
entre la mort et la victoire, il leur fit prendre
le chemin de Mexico, capitale de l'empire.

Parti avec cinq cents fantassins et quatre
cents indigènes, qu'il accepte comme auxi-
liairessur cent mille qui lui sont offerts, rien
ne s'oppose à son passage jusqu'aux fron-
tières de la république de Tlaxcallan,qui for-
mait un Etat indépendant au centre de l'em-
pire mexicain. Mais ici la lutte fut longue, et
ces populations, qui renaissaient comme les
grains de sable sous les vagues de la mer
étaient sur le point d'exterminer les Espa-
gnols découragés et presque en fuite, quand
Cortez, profitant habilement des avantages
que lui fournissait la civilisation sur ces
hommes primitifs, parvint à conclure une
paix qui lui donna cette république pour
alliée. Les Indiens, voyant pour la première
fois des hommes blancs, des chevaux et des
instruments qui lançaient la foudre prirent
les Espagnols pour des êtres divins. Aidé par
ses nombreux auxiliaires et faisant croire à
Montezuma qu'il se soumettait à sa domina-
tion, il entra à Mexico le 8 novembre 1519.
Sur cette entrefaite, cependant, Escalente,
que Cortez avait laissé dans sa petite colo-
nie avec cent cinquante hommes et deux
chevaux est attaqué et tué dans la mêlée.
Montezuma fut évidemment l'instigateur de
cette surprise; aussi Cortez va-t-il droit au
palais de l'empereur, l'emmène prisonnier
au quartierespagnol, le force à lui livrer ceux
qui ont attaqué les siens, puis conclut avec
lui un traité de paix; le prince indien con-
tinue à régner, mais en réalité Cortez gou-
verne.

Cet état de choses ne dura pas longtemps
les prêtres voyaient d'un mauvais œil leurs
idoles détruites, les Espagnolsétaient en pe-
tit nombre, et Montezuma lui-même était ac-
cuséde faiblesse par les siens aussi conseilla-
t-il à Cortez de retourner dans sa patrie.
Celui-ci parut se soumettreà cet ordre, mais
allégua, pour gagner du temps, que ses vais-
seaux étaient brûlés. Pendant qu'ontranspor-
tait du bois à Vera-Cruz pour en construire
de nouveaux, une flotte de dix-huit navires
arrive avec quatorze cents Espagnols; ce n'é-
tait point, toutefois, un secours pour Cortez
cette petite armée, commandée par Pam-
phile Narvaez était envoyée par Diego
Velasquez pour lui ravir sa conquête. Cortez
laisse aussitôt Montezuma et la ville entre
les mains de quatre-vingts des siens, marche
droit à Narvaez, le fait prisonnier, lui en-
lève ses troupes, et revient à Mexico avec
treize cents Espagnols, deux mille Tlaxcaltè-



qnes, cent chevaux et dix-huit canons. Mais
là tout était bien changé l'avarice de ses
compagnons leur avait fait commettre des
cruautés inouïes et la population s'était
révoltée contre eux. Aussi Cortez fut-il re-
poussé à son arrivée; et des prodiges de va-
leur ne servent qu'à le faire rentrerun instant
dans la ville pour en sortir bientôt. Monte-
zuma est tué par les siens. Quetlavaca, élu à
sa place, continue à poursuivreCortez, qui se
voit forcé de battre en retraite, après avoir
perdu deux cents des siens quarante-six
chevaux et ses deux mille Tlaxcaltèques.
Réfugié dans un temple, où il passe la nuit,
il aperçoit, à la pointe du jour, quarante
mille Mexicains dans la plaine d'Otumba
au milieu d'eux flotte l'étendard impérial
symbole auquel ces peuples attachaient la
destinée de leur nation. Cortez, toujours
plein de grandes résolutions à l'heure du
péril prend avec lui quelques compagnons
intrépides tue le général qui porte l'éten-
dard, et remporte, victorieux, ce palladium
de l'empire. Mais il ne lui reste plus que
quatre cent cinquante soldats et près
d'expirer, criblé de blessures, il est secouru
et guéri par les Tlaxcaltèques,qui se réunis-
sent à lui au nombre de deux mille. Quetla-

vaca était mort, et Guatimozin élu à sa place.
Cortez veut alors en finir, et, dans ce but,
attaque les trois points principaux de la ca-
pitale soixante mille canots, qui composent
la flotte mexicaine, sont dispersés, et l'artil-
lerie ouvre aux Espagnols un passage jus-
qu'aux portes de la ville, devant laquelle ils
mettent le siège. Les prêtres mexicains an-
noncent la ruine de Cortez; ses alliés, dé-
couragés, veulent l'abandonner; mais huit
jours de délai terme assigné pour sa perte,
lui sont accordés, à sa demande, et les prê-
tres sont convaincus d'imposture. Cortez ra-
nime alors le courage de ses alliés la fa-
mine décime la population de la ville, et
Guatimozin, ne pouvant plus longtemps
soutenir cette lutte passive veut attaquer
l'armée espagnole, mais, en traversant le lac,
il est surpris et fait prisonnier. Alors les
Mexicains n'osent plus se défendre,et la ville
tombe au pouvoir de Cortez, le 13 août 1521,

avec tout le vieil empire d'Anahuac, qui re-
çut le nom de Nouvelle-Espagne. Jusque-là,
si Cortez avait été cruel envers les Améri-
cains, on aurait pu lui trouver une excuse
dans les nécessités de la guerre, si elle n'eût
pas été elle-mêmeune injuste agression; mais

il continuad'exercerdesactes de barbarie im-
pardonnables sur ces populations douces et
naïves; la soif de l'or pousse le vainqueur
à commettre des cruautés qui terniraient les
hauts faits les plus brillants des chefs
sont mis sur des charbons ardents pour leur
faire donner de l'or; Guatimozin subit le
même supplice pour lui faire avouer en quel
endroit du lac il a jeté ses richesses on l'em-
prisonne ensuite pour le pendre, trois an-
nées plus tard, sous prétextede conspiration.
La justice divine n'attendit pas l'heure de
la mort du conquérant du Mexique pour le
punir de sa cruauté Velasquez, jalouxde sa
gloire, lui fit tout le mal possible à Madrid,
il fut calomnié, et ses services méconnus;
forcé de soutenir des luttes sans cesse re-
naissantes avec les indigènes de déjouer
des complots tramés contre lui par les siens,
de souffrir les espions de Charles- Quint,
qui soupçonnait sa loyauté, il quitta le
Mexique, après s'être efforcé de réorganiser
le pays. Charles-Quint parut un instant re-
connaître les services de Corlez de retour
en Espagne en 1528, il le comble d'éloges et
de distinctions; mais il donna bientôt un au-
tre vice-roi au Mexique, ne réservant au con-
quérant que le commandementdes troupes.
Cortez revient à ce titre à Mexico, explore la
mer Vermeille assure la domination de
l'Espagne sur la Californie mais, fatigué
des injustices qu'on ne cesse de lui faire et
surtout de n'être que le second là où il sem-
blait devoir être le premier, il revient pour
la dernière fois dans sa patrie. Son activité
lui fait accompagnerCharles-Quintdans son
expédition contre Alger en 1*4-1; mais on ne
lui en sait aucun gré, et, bientôt banni de la
cour, il se retire à Castillcja, où il mourut
abreuvé de dégoûts, le 2 décembre 1547. On
peut consulter, pour Cortez, dont nous n'a-
vons dû querésumerici les principalesactions,
l'Histoire de la conquête du Mexique, par An-
tonio Solis Ribanera l'Histoire de Cortez, du
même auteur l'Histoire des Ckichimèques,
par Ixtlilxochitl Lettres de Cortez, traduites
en français par Flavigny. Emile ADET.

CORTICAUX(polyp.).- Clavier a établi
sous ce nom une famille qui renferme les cé-
ratophyles les lithophytes, les madrépores et
les millépores qui ont tous pour caractère
d'être logés dans les cavités d'une substance
commune.

CQRTICIFÈRES (polyp.). Cette dé-
nomination a été employée, dans une infinité



de cas, par différentsauteurs; nous parlerons
seulement du genre auquel elle est plus gé-
néralement attribuée maintenant. Ce genre
appartient à la classe des zoanthaires, famille
des coriaces, et ne renfermeque deux espèces
connues. Il a pour caractères: corps cylin-
drique bouche longitudinaleau milieu d'un
disque garni de tentacules. Ces animaux sont
propres aux Antilles; par leur réunion ils
forment des polypiers assez étendus à la sur-
face des corps sous-marins.

CORTINE ( antiq. ). Les anciens don-
liaient ce nom au trépied sacré d'Apollon
quelquefoisaussi à la peau de serpent dont il
était recouvert et sur laquelle s'asseyait la
pythonisse. Ce nom de cortine venait de la
ressemblancedu vase surmontant le trépied
avec une sorte de chaudrons de bronze nom-
més cortinœ. A Rome, la garde de la cor-
tine était confiée aux quindécemvirs.

CORTUSE (bot. phan.), cortusia, genre
de plantes de la famille des primulacées
qui, dans le système sexuel fait partie de
la pentandrie monogynie. Confondu primiti-
vement, par Tournefort et Adanson avec
l'androsace et quelques primules, sous le
nom d'auricula ursi, il a été distingué depuis
par Linné, qui lui a donné les caractères
suivants calice à cinq divisions; corollero-
tacée, dont le tube s'élargit insensiblement
en un limbe à cinq lobes; cinq étamines à
anthères adnées et linéaires; stigmate uni-
que capsule s'ouvrant, par le sommet, en
cinq valves suivant Linné et en deux seule-
ment selon Gaertner. On ne connaît encore
que deux espèces de ce genre, la cortuse de
Malthiote, C. Matthioli, plante exclusivement
le partage des Alpes d'Italie et d'Autriche,
et dont l'élégance fait regretter l'extrêmera-
reté ses fleurs, rose violet, forment une
sorte d'ombelle au sommet d'une hampe cy-
lindrique de 1 à 2 décimètres de hauteur;
l'autre espèce est la cortuse de Gmelin, C.
Gmelini, figurée par cet auteur, Flora ibe-
rica, IV, p. 43, fig. 1.

COUVÉE (hist.). C'était un droit en
vertu duquel le seigneur pouvait obliger ses
vassaux à lui rendre gratuitement certains
services. La corvée était un reste de servage
les seigneurs, en affranchissant leurs serfs,
avaient retenu d'eux une redevanceannuelle,
d'abord fixée arbitrairement, puis ensuite
déterminée d'une manière stable, et, en
outre, le droit d'exiger certains offices c'est
pourquoi les corvées s'appelaient aussi cens

de corps. Les services rendus par corvée con-
sistaient habituellement à faucher ou faner
les foins du seigneur, à scier ses blés, labou-
rer ses terres, façonner ses vignes, curer les
fossés du château, réparer les chemins. Les
corvées étaient de deux sortes, réelles et
personnelles. Les réelles étaient dues par les
possesseursde fonds, à cause desdits fonds,
comme devoirs réels et fonciers on enten-
dait, par corvées personnelles, celles qui
étaient dues par ceux qui habitaient l'étendue
d'une justice elles avaient ordinairement
pour objet de conserver les châteaux du sei-
gneur en bon état. En revanche,les habitants
du lieu avaient le droit de s'y réfugier, eux
et leurs effets, et de s'y mettre à couvert des
ennemis. Les conditions et les modes de
la corvée étaient, du reste, très-diversifiésse-
lon les pays, et représentaient la variété des
circonstances qui avaient présidé à l'affran-
chissementdes serfs. De même que certains
serfs, se trouvant assez forts pour stipuler
avec leur seigneur, avaient obligé celui-ci de
venir lui-même ou d'envoyerquérir le cens,
le jour de l'échéance (c'est ce qu'on appe-
lait le cens quérable); certains autres avaient
obtenu que la corvée ne serait pas, quant à
eux, distincte de la redevance en nature, et
qu'ils seraient quittes de tout service gratuit,
lorsqu'ils auraient conduit dans la grange
seigneuriale la quantité de grain fixée. Tou-
tefois, le plus souvent, les habitants avaient
été, dans l'origine, corvéables à merci, c'est-
à-dire à volonté; le seigneur était maître de
fixer à quelle époque et de quelle façon la
corvée serait exercée. Les ordonnances des
rois de France et les coutumes tendirent à
limiter et à modérer cette source inépuisable
de vexations. La coutumed'Auvergnerédui-
sail les corvées à douze par an; elle ne per-
mettait d'en imposer que trois,par mois et
encore dans diverses semaines; cette limita-
tion des jours de corvée favorisa la tendance
qui, de tout temps, porta les vassaux à
convertir ce service en nature en une rede-
vance en argent, et c'est ce qui a donné lieu
au sur-cens et aux rentes, jointes au cens
primitif. Doyen, dans ses curieuses Recher-
ches sur les lois féodales, dit qu'il a vu des
corvées converties à raison de 1 blanc par
jour (5 deniers). L'arrêt de règlement géné-
ral de la cour des grands jours de Clermont,
du 19 janvier 1666, défendit de convertir en
argent les corvées. Les corvées ne s'ac-
quéraient point par prescription elles de-



vaient être fondées sur un titre le seigneur
ne pouvait en imposer de nouvelles. Il était
obligé d'avertir les corvéables deux jours
d'avance lorsqu'il voulait exiger la corvée;
il ne pouvait la faire exécuter que dans le
lieu où elle était due et comme elle était due,
sans la vendre ou transporter à d'autres. 11

était interdit au seigneur d'user de violence
pour faire acquitter les corvées il n'avait
que le droit de poursuivre par les voies de
la justice les corvéables récalcitrants. Les
corvées devaient être demandées dans l'an-
née où elles étaient dues elles ne s'arréra-
geaient point. La journée de corvée com-
mençait au soleil levant et fiuissait au soleil
couchant. Le corvéable était libre de retour-
ner, le soir, chez lui; il était tenu de se four-
nir, à ses frais, des instruments et outils né-
cessaires, et même d'apporter sa nourriture,
sauf dans quelques coutumes ou lorsqu'il y
avait titre contraire. La corvée était im-
prescriptible contre le seigneur en pays de
droit écrit; dans les pays coutumiers,les cor-
vées à volonté ne se prescrivaient que du
jour du refus de fournir la corvée; les autres
se prescrivaient par trente ans de cessation,
sans qu'il y eût de demande.

Telles sont les limites dans lesquellesl'ef-
fort de la législation, de la jurisprudence et
le progrès des temps avaient resserré peu à
peu le droit seigneurial de la corvée, qui fut
aboli par une déclaration du roi Louis XVI,
le 27 juin 1787. L'assembléeconstituante,
par la loi du 18 mars 1790, statua en ces
termes sur les corvées « Toutes les corvées,
« à la seule exception des réelles, sont sup-
« primées sans indemnité, et ne seront ré-
« putées corvées réelles que celles qui se-
« ront prouvées être dues pour prix de la

« concessiond'un fonds ou d'un droit réel. »
La loi du 25 août 1792 alla plus loin; elle
abolit toutes les corvées qui ne seraient pas
prouvées par un acte primordial d'inféoda-
tion d'acensement ou de bail à cens, avoir
pour cause une concession primitive de
fonds. Enfin la loi du 17 juillet 1793 pro-
nonça l'abolition même des corvées sei-
gneuriales, dont l'origine serait. prouvée
de la manière déterminée par la loi du
25 août 1792. Outre ces corvées d'ori-
gine féodale, il y avait des corvées publiques
pour la construction des chemins celles-ci
ne remontaient pas plus haut que le temps
de la régence. Le duc Léopold les avait in-
troduites en Lorraine en Alsace, on les ap-

pliqua à des travaux militaires en Champa-
gne, à des constructions de chemins. Les
intendants, trouvant la chose commode, l'éta-
blirent successivement dans toutes les pro-
vinces, sans que l'autorité royale s'en mêlât.
En général, le tracé, l'alignement des che-
mins, la construction des ouvrages d'art se
faisaient par adjudicationet à prix d'argent
les corvoyeurs n'étaient tenus que de con-
duire les matériaux à pied d'ceuvre, et de
faire les travaux d'entretien sur les routes.
D'ordinaire, les paysans faisaient douze cor-
vées par an; dans plusieurs généralités, ils
en fournissaient jusqu'à dix-huit et vingt.
Entre tous les économistes, personne ne mit
plus de zèle et de chaleurque Mirabeau père
à dénoncer les abus de la corvée publique;
il proposa de la remplacer en appliquant les
soldats à l'exécution des chemins. Dupont
de Nemours appuya de calculs les plaintes
éloquentes de l'ami des hommes; il s'appli-
qua surtout à faire ressortir le préjudice
causé à l'agriculture par le système des cor-
vées. Plusieurs ingénieurs entreprirent de
répondre à Dupont de Nemours, et suscitè-
rent ainsi une polémique à laquelle l'abbé
Béaudeau prit une part brillanfie. A lire les
écrits des économistes il semble que cette
espèce decorvéeait entraîné plusde vexationss
et d'abus que la corvéeseigneuriale celle-ci,
en effet, était une sorte de propriété parti-
culière, et les seigneurs, craignant de préci-
piter la tendance que leurs vassaux avaient
à l'émancipation complète, avaient soin de
les ménager, tandis que les intendants,
disposant de la force de l'Etat, n'avaient
point à craindre d'être lésés dans leurs inté-
rêts privés par suite du mécontentementdes
paysans aussi n'était-il pas rare que ceux-ci
fussent astreints à la corvée des chemins
pendant trois ou quatre jours de suite. On ne
se mettait pas en peine de proportionner la
quantité d'ouvrage exigée des corvoyeurs à

sa difficulté et à l'éloignement où chaque
paroisse se trouvait des travaux publics. Les
hommes, bestiaux, chevaux étaient com-
mandés par l'ingénieur de la province
d'après des recensements inexacts, chaque
paroisse ayant intérêt à dissimuler sa véri-
table force. Les paroisses qui n'avaient point
de protection supportaient la charge de
celles qui étaient recommandées par des sei-
gneurs puissants. La tyrannie des petits
s'ajoutait à celle des grands dans chaque
communauté, un paysan, sous le titre de



syndic de la corvée, était chargé d'avertir
les corvoyeurs du jour de travail, de les con-
duire sur l'atelier et de donner aux sous-in-
génieurs la liste des défaillants, qui étaient
punis par des garnisaires ou par des amen-
des. Ce rustre était un mauvais seigneur au
petit pied il abusait de ses fonctionspour
exempter les uns, pour vexer les autres au
gré de ses amitiés ou de ses ressentiments.
Les piqueurs et commis qui surveillaient les
travaux, étant payés par mois, usaient de
subterfugespour prolonger l'ouvrage bien au
delà du temps nécessaire; souvent ils entre-
tenaient sur l'atelier même une espèce de ca-
baret, où ils excitaient les corvoyeursà aller
perdre leur temps. Souvent aussi les ad-
judicatairesdesouvragespublics employaient
les corvoyeurs à des ouvrages particuliers
qu'ils menaient de front; les paysans, sa-
chant que, par toutes ces raisons, bon an,
mal an, ils avaient à fournir le même nombre
de journées de corvée, travaillaient aux che-
mins avec une négligence passée en pro-
verbe c'était un axiome qu'un ouvrier payé
à la toise faisait, en un jour, plus d'ouvrage
que six corvoyeurs. Les chemins n'y ga-
gnaient donc rien, et l'agriculture en souf-
frait, n'eût-ce été que par la perte des bes-
tiaux, arrachés à l'étable, excédés de fatigue
et mal nourris par le paysan économe du
fourrage qu'il avait dû acheter tout exprès.

M. de Fontette, intendant de la généra-
lité de Caen, fut frappé de ces abus; habile
et intègreadministrateur, il avait su, par ses
règlements sur la milice, sur le logement des
troupes, sur la fourniture des voitures et
chevaux pour la marche de celles-ci, écarter,
selon ses propres expressions, toutes les oc-
casions d'abus dont les privilégiés et les gens
riches ou de mauvaise volonté profitent tou-
jours, et offrir au public une protection as-
surée contre toutes les injustices subalternes
et cachées dont on a souvent tant de peine
à se préserver. Le premier il autorisa les pa-
roisses à se racheter en argent de la corvée
en nature la cour des aides et le parlement
de Rouen condamnèrent cette ordonnance
ces deux arrêts furent cassés parle conseil.
M. de Fontette, dans un mémoire excellent,
explique les motifs et le mode d'application
de la mesure qu'il avait cru devoir prendre.
En 1752, lorsqu'il avait été nommé intendant
de la généralitéde Caen, les corvées d'hom-
mes n'y étaient point en usage; seulement
les habitants fournissaient gratuitement des

chevaux pour la construction des chemins,
en proportion de la somme que le contrô-
leur général accordait tous les ans pour cet
objet; mais cette répartition des chevaux de
corvée était faite inégalement, les chemins
ne s'exécutaientpas, M. de Fontette résolut
d'établir la corvée comme elle avait lieu dans
tout le reste de la France; il demanda à
chaque paroisse le recensement exact des
hommes et des chevaux; mais les listes qu'on
lui remit, n'étaient, comme il arrivait tou-
jours, ni exactes, ni fidèles elles donnèrent
lieu à une foule d'injustices involontaires.
M. de Fontette vit se produire, sous ses
yeux, tous les abus signalés par les écono-
mistes les exemptions mal fondées, obtenues
par crédit ou par argent de piqueurs infi-
dèles, les pauvres mendiant leur pain au lieu
de travailler, les riches vendant leurs che-
vaux pour diminuer leur corvée, et ainsi
(préjudice énorme pour la Normandie) l'in-
dustrie et le commerce des éleveurs inter-
rompus, et l'agriculture dépérissant.

M. de Fontette ne voulut pas pousserplus
loin l'épreuve il proposa de mettre une
imposition sur toute la province et de faire
faire les chemins à prix d'argent. Estimation
faite de l'ouvrage exécuté par corvée sur la
route de Caen à Villers pendant l'année 1757,
et le nombre de journées, d'hommes et de
chevaux employés à cette tâche ayant été
récapitulé, il fut démontré, en supposant
qu'on eût payé les travailleurs selon le prix
courant, que la corvée en nature, non com-

,pris les frais de garnison, coûtait à chaque
paroisse 20 sols pour livre du principal de
la taille, et que le même ouvrage, mieux
fait sans vexation exercée sur personne,
sans dommage aucun, n'aurait coûté que dix
sols pour livre; mais l'adoption de ce sys-
tème, d'une imposition spéciale, eùt exigé
qu'un arrêt du conseil fût rendu tous les
ans il était à craindre que la spécialité de
l'impôt pour les chemins ne fût pas res-
pectée, et que l'argent ayant été appliqué à
un autre usage, il y eût nécessité de ré-
tablir la corvée. C'est pourquoi M. de Fon-
tette, cédant aux représentations qui lui
furent faites, rendit, le 10 mars 1758, une
ordonnance qui accordait aux paroisses l'al-
ternative de faire faire les chemins ordonnés
par le contrôleur général ou en nature ou
à prix d'argent. L'estimation de l'ouvrage à
exécuter était faite à l'avance par l'ingénieur
de la province,et si la paroisse trouvaitun en-



treprencurqui voulût le faire à meilleur mar-
ché, elle était libre d'en profiter. Au delà
d'un certain délai si la paroisse ne s'était
pas mise au travail le chemin était exécuté
à ses frais mais sous surveillance. Le prix
était réparti au marc la livre de la taille.
On évitait ainsi tous les abus qui naissaient
de la contrainte. Turgot n'ayant été appelé
qu'en 1761 à l'intendance de la généralité
de Limoges, c'est bien à tort qu'on lui a fait
honneur de la suppression des corvées que
M. de Fontetteeut le mérite de réaliser le pre-
mier. Ce qui est plus sûr, c'est que Turgot,
deveuu ministre, fit rendre, en 1771, un édit
qui statuait qu'il ne serait plus exigé aucun
travail gratuit ni forcé, sous le nom de corvée,
ou sous quelque autre dénomination que ce
pût être, soit pour la construction des che-
mins, soit pour tout autre ouvrage public, si

ce n'est dans le cas où la défense du pays,
en temps de guerre, exigerait des travaux
extraordinaires. Il fut déclaré que les ou-
rrages qui avaient été faits jusque-là par
corvée le seraient, à l'avenir, au moyen
d'une contribution de tous les propriétaires
de biens-fonds ou de droits réels, sujets aux
vingtièmes sur lesquels la répartition en
serait faite à proportion de leur cotisation
au rôle de cette imposition. On sait quelle
violente opposition cet édit souleva dans le
sein des corps privilégiés. L'édit de Turgot
fut rapporté. Cependant un arrêt du con-
seil, du 6 novembre 1786, ordonna l'essai,
pendant trois années, de la conversion de la
corvée en nature, en une prestation en ar-
gent. L'assemblée des notables ayant voté
pour ce système, une déclaration du roi, du
27 juin 1787, ordonna que tous les travaux
relatifs tant à la confection qu'à l'entretien
des grandes routes et autres ouvrages pu-
blics en dépendant, seraient exécutés dans
tout le royaume au moyen d'une prestation
ou contribution en argent, représentative
de la corvée, qui fut supprimée. Les assem-
blées provinciales furent chargées de tout
ce qui concernait la contribution représenta-
tive de la corvée, de la confection et de l'en-
tretien des grandes routes. La corvée fut ré-
tablie, sous un autre nom et dans des condi-
tions appropriées à la constitution par un
arrêté consulaire, du thermidor an X.
Cette nouvelle corvée a pris le nom de pres-
tation en nature. (Voy. Prestation.) A. H.

CORVETTE (marine). Le nom de
corvette était autrefois la désignation spéciale

d'une sorte de petit bâtiment de guerre
construit et gréé en vue de lui donner une
marche supérieure, sa destination particu-
lière étant de porter avec rapidité des ordres
ou des avis, ou bien encore de servir de bâ-
timent éclaireur aux escadres. -Depuis
l'époque où, à l'imitation des autres puis-
sances maritimes, et notamment des Etats-
Unis d'Amérique, la France a dù augmenter
les dimensionsde cette espèce de bâtimentet
accroître sa force en artillerie, les corvettes
ont reçu plusieursautres modifications qui ne
sontpasaussi avantageuses. Ainsi, mainte-
nant, la flotte admet, outre les corvettes
dites de charge, deux rangs de corvettes de
guerre, savoir les corvettesà gaillardsayant
deux batteries, dont une couverte, et les cor-
vettes sans gaillards, ou corvettes-avisos,qui
n'ont, par conséquent, qu'une seule batterie.
-Les corvettes de charge, sorte de flûtes ou
grandes gabares, sont armées de dix-huitca-
ronadesde 24et de quatre obusiers de 30 en-
semble vingt-deuxbouches à fea. Les cor-
vettes de guerre à gaillards portent vingt-
quatre canons-obusiers de 30 en batterie, et
six caronades de 18 sur les gaillards.-L'ar-
tillerie des corvettes-avisos se compose de
quatorze caronades de 18 et de deux canons
courts de 12.- Un rang intermédiaire de
corvettes entre celles qui précèdent est in-
tervenu par sdite de l'essai consistant à raser
les corvettes à gaillards, c'est-à-dire à sup-
primer leur pont supérieur, essai motivé
sur les reproches faits à ces corvettes d'être
trop hautes sur l'eau et de marcher mal. Ces
essais ont eu, en général, de bons résultats,
les plans sur lesquels les nouvelles corvettes
ont été construites ont fourni des bâtiments
bien supérieurs aux anciennes corvettes à
gaillards; mais c'est plus particulièrement
sous le rapport de la supériorité de la
marche qu'elles se font remarquer; elles por-
tent les unes vingt-quatre et les autres vingt
canons.

Quant aux corvettes dites de charge
et du port de 800 tonneaux, on n'a ja-
mais attendu de leur construction spéciale
la qualité de bien marcher, que cependant
quelques-unes ont montrée; mais ces cor-
vettes rendent de très-utiles services par la
grande capacité de leur cale leur permettant
de prendre pour les transporter aux colo-
nies et aux stations lointaines, d'importants
approvisionnementset de loger de nombreux
détachements de troupes dans leur batterie,



ainsi que dans leur faux pont. Signalons,

pour ordre seulement, les nouvelles et im-
portantes corvettes à vapeur de la force
de 220 à 230 chevaux, nous réservant d'en
parler avec l'étendue convenable à l'article
NAVIRE. Rigaud DE GENOUILLY.

CORVISART-DESaiAREST (Jean-Ni-
COLAS), l'un des plus grands médecins de
notre époque, naquit, le 15 février 1755, à
Drécourt (Ardennes), où son père, avocat et
procureur au parlement de Paris, s'était re-
tiré pendant un des exils que subit cette com-
pagniesous le règne de Louis XV. Destiné au
barreau par son père, qui l'occupaitdans son
étude, Corvisart dut, comme tant d'autres, à

une circonstancefortuite la découverte de sa
véritable vocation dès lors, tout le temps
qu'il put enlever à l'étude du droit fut en
secret consacré à la médecine, qu'il cultiva
bientôt ouvertement, malgré le manque de
fortune et contre le voeu de sa famille. Cor-
visart s'attacha particulièrement à Desault
et à Desbois de Rochefort,tous deux célèbres
par l'enseignement clinique régulier dont
ils donnèrent, les premiers, l'exemple en
France, et que leur élève devait continuer
un jour avec tant d'éclat. Nommé docteur-
régent de la faculté de Paris en 1782, il fut
appelé, en 1788, par la mort de Desbois de
Rochefort à la place de médecin de l'hôpi-
tal de la Charité; alors s'ouvrit cette clini-
que célèbre où pendant près de vingt ans
Corvisart fit briller, devant ses nombreux
élèves, une érudition, une expérienceégales
à sa merveilleuse sagacité médicale. Cet en-
seignementpratique,auquelCorvisartsemble
avoir consacré sa vie, fut complété dans la
chaire de clinique interne fondéeà la nouvelle
école de médecine (1795), et dans celle de
médecine du collége de France, à laquelle on
l'appela définitivement en 1797. Médecin
du gouvernement avec Barthès dès les pre-
miers jours du consulat, il devint, peu après,
premier médecin de l'empereur Napoléon
le crédit immense attaché à ce nouveau
poste fut dépensé tout entier par Corvisart,
en faveur de la science ou de ses adeptes, et
mis au service du plus digne, sans acception
de personnes. Presque entièrement pris par
ses fonctions à la cour, Corvisart résigna, dès
1807, les deux chaires qu'il occupait si di-
gnement, et dut même renoncer, un peu
plus tard, à l'exercice de la médecine. Après
la chute du gouvernement impérial, insen-
sible à des avances honorables, il se retira à

la campagne plusieursattaques d'apoplexie
ébranlèrent sa santé jusqu'alors si robuste,
et l'enlevèrent le 18 septembre1821. Mélan-
colique, peu expansif, franc jusqu'à la brus-
querie, Corvisart fut adversaire généreux
autant qu'ami dévoué. -Ses ouvrages,mal-
heureusement peu nombreux, sont une
édition de la Matière médicale de Desbois de
Rochefort (1789) l'Essai sur les maladies du
cœur (1806) fruit d'une patiente observation
au lit du malade et de laborieusesrecherches
analomo-palhologiques. Résumé des savan-
tes leçons de Corvisart ce livre a tellement
avancé les connaissancesrelativesaux mala-
dies du cœur et de ses annexes qu'il sera
toujours cité comme ayant le plus contribué
au perfectionnement de cette branche de la
pathologie.A cette école de médecine exacte,
si dignement continuée de nos jours, se for-
mèrent, pour ne citer que les plus renom-
més, Bayle, Laennec, Dupuytren. Cédant à
sa prédilection pour Stoll, dont le rappro-
chaitsongénie observateur, Corvisart donna,
en 1797, une traduction des aphorismesqu'il
commentait dans ses cours du collège de
France par les résultats de ses médita-
tions et de sa propre observation. Enfin,
sous le titre modeste de Commentaires an-
nexés à l'opuscule d'Auenbrugger, traduit en
1808 il publia le résultat de ses études
cliniques sur la percussion appliquée au
diagnostic des maladies internes de poi-
trine. E. Courtin.

CORYBANTES [antiq.) prêtres ou de-
vins des anciens peuples de la Phrygie. Ils
s'adonnaient surtout au ,perfectionnement
de l'agriculture, ainsi qu'à l'étude des divers
métaux pour en découvrir les propriétés uti-
les. Selon Nonnus, les plus anciens coryban-
tes, an nombre de trois furent Corybas,
Pyrrchus et Idœus. Diodore n'en admet, dans.
le principe, qu'un seul, Corybas, prétendu
fils de Jasion et de Cybèle (la terre), lequel,
ayant introduit en Phrygie le culte de sa
mère, en aurait été le premier prêtre; il se
fût ensuite adjoint des collègues. Quoi qu'il
en soit, on retrouve dans l'antiquité la plus
reculée des traces de l'institution des cory-
bantes la tradition nous les montre établis
à Pessinunte, ville d'Asie, plus de deux siè-
cles et demi avant la guerre de Troie. De l'A-
sie ils passèrent en Grèce, avec le culte et les
mystères de leur déesse; et de la Grèce, à
Home, où on les retrouve sous le nom de
galles. Les successeurs des premiers cory-



bantes s'écartèrent peu à peu de la mission
que ceux-ci s'étaient imposée et se livrèrent
à des déportementsqui semblaients'accroître
à mesure que baissaient leur crédit et leur
influence enfin leur frénésie et leur fureur
ne connurent plus de bornes aux approches
des fêtes de Cybèle, on les voyait, une épée
d'une main, une torche enflamméede l'autre,
parcourir les montagnes et les forêts en
poussant des hurlements surhumains mêlés
à un effroyable vacarme des instruments les
plus bruyants alors connus, tambours, cym-
bales, crotales, etc. Quelques-uns, en proie
à un inconcevable délire, se mutilaient
cruellement eux-mêmes, puis, élevant dans
leurs mains un horrible et sanglant trophée,
continuaient leur course effrénée et leurs
contorsions.

Des différentes étymologies, toutes grec-
ques, données au mot corybantes, et qu'il se-
rait trop long de discuter, aucune n'offre
une idée complètement satisfaisante, par
cela même qu'elles sont grecques et qu'il ré-
pugne à la raison de supposer que les Phry-
giens, peuple orgueilleux et qui se vantait
d'être le plus ancien de la terre eussent, à
une époque aussi reculée, composé le titre
donné à leurs principaux prêtres de mots
empruntés à une autre nation. Si donc cory-
bantes est de toute nécessité un mot grec,
et qu'il soit réellementcelui employé par les
Phrygiens, nous partageonsl'opinion de ceux
qui le font dériver de Corybas, le premier
ou l'un des premiers de ces prêtres, et qui,
dans cette hypothèse eût été un Grec
amené, par une circonstance quelconque,
en Asie cette supposition nous semble
infinimentplus admissible que la première.
( Yoy. CYBÈLE Ccrètes DACTYLES et
GALLES.) F. DE B.

CORYBORAS (icM.).– On ne sait trop
où ranger ce genre établi par Lacépède
d'après un individu conservé dans l'alcool
et dontles caractèressont assez mal indiqués.
M. Valenciennes pense que la description se
rapporte â une espèce de genre callichtys de
la famille des siluroides. (Voy. Silure.)

CORYMBE (bot.). Mode particulier
d'inflorescence se composant d'un nombre
plus ou moins considérablede fleurs portées
sur des pédoncules prenant leur origine sur
des points différents de la tige pour arriver
tous à la même hauteur; le sorbier, la ma-
tricaire, la mille-feuille et tous les corymbi-
fères en général en offrent des exemples. Le

corymbe présente, du reste, la plus grande
analogie avec la cime et l'ombelle (voy. ces
mots).).

CORYBIBIFÈBES (bot. phan.), corym-
biferœ, groupe établi, par Vaillant, dans la
famille des synanthérées ou composées et
correspondant à peu près aux radiées de
Tournefort. II a été adopté dans son Genera
par Jussieu, qui le considère comme une fa-
mille distincte; il est loin d'offrir des genres
ayant tous entre eux des rapports intimes;
aussi cette division de la grande famille des
composées est-elle généralement abandon-
née par les botanistes modernes. (Voy. Com-
POSÉES.)

CORYPHÉE (accept. div.).-Les anciens
appelaient de ce nom le chef des chœurs tra-
giques chargé de donner le signal du chant
par un mouvementdu pied et en l'attaquant
lui-même le premier; tous les choristes, sui-
vant avec la plus grande exactitude la me-
sure qu'il avait indiquée, devaient imiter sa
pose, son geste, et reproduire jusqu'au de-
gré d'animation de son débit. Le nom et
l'emploi subsistent encorede nos jours; seu-
lement le coryphée est passé du service de
Melpomène à celui d'Euterpe et de Polym-
nie au lieu de figurer dans la tragédie, où
l'on ne chante plus, il figure dans l'opéra.
On dit égalementqu'une personne est le co-
ryphée ou l'un des coryphées de tel ou tel
art, science, profession, etc., pour exprimer
qu'elle s'y est fait une grande réputation
mais généralementplus brillante que solide.

Le coryphée d'un parti est l'homme dont
le nom est mis en avant comme couleur et
ralliement; il en est le drapeau, mais rare-
ment l'âme et le chef réel. F. DE B.

CORYPHÈNE (ichth.), ordre des acan-
thoptérygiens famille des scombéroïdes.
Ce genre présente les caractères suivants
corps comprimé, allongé et couvertde petites
écailles; tête élevée, tranchante à la partie
supérieure; nageoire dorsale sur toute la
longueur du dos et composée de rayons
presque également flexibles. Ces poissons,
nommés aussi dorades par les pêcheurs na-
gent très-rapidement et font la guerre aux
poissons volants; ils brillent de couleurs
éclatantes qui changent d'une manière re-
marquable après leur mort; leur chair est
peu estimée. Parmi les espèces assez peu
nombreuses de ce genre nous citerons la
coryphène de la Méditerranée,d'un bleu ar-
genté, avec des taches bleu foncé en des-



sus, jaune-citron tacheté de bleu clair er
dessous. A. G.

CQRY25Â (mêd.). Mot grec successive
ment latinisé et francisé, par lequel on dési
gne, en médecine, l'affection vulgiiremeni
connue sous le nom de rhume dé cerveau
C'est l'inflammation de la membrane mu-
queuse qui tapisse les fosses nasales. On
l'observe sous les formes continue ou inter-
mittente,aiguë ou chronique.-L'impression
du froid humide sur la peau, mais plus parti-
culièrement à la tête et aux pieds, un chan-
gement brusque de température, la suppres-
sion d'une transpiration habituelle, les va-
peurs et les poudres irritantes certains
brouillards odorants, les chutes et les coups
sur le nez en sont les causes les plus ordi-
naires mais celles-ci ne sont pas toujours
aussi manifestes, et souvent on voit survenir
l'affection sans qu'il soit possible d'en pré-
ciser le point de départ. On la voit encore
presque toujours accompagner la rougeole
et la scarlatine.-Les symptômes consistent,
au début, dans la sécheresse, la rougeur et
le gonflementde la membranemuqueuse, avec
éternumcnt sentiment de percussion à la
racine du nez ou douleur gravative, perte de
l'odorat, quelquefois démangeaison des fosses
nasales enchifrènementet voix nasonnée;
la membrane,sèche d'abord,devientprompte-
ment le siège d'une sécrétion abondante,
aqueuse, incolore salée, et tellement âcre,
qu'elle produit, par son contact, l'excoria-
tion de la lèvre supérieure et du bord des
narines. Peu à peu la matière s'épaissit pour
devenir successivement blanche, jaune, ver-
dâtre, et diminuer en même temps de quan-
tité. Rarement le coryza présente un ensem-
ble de symptômes plus graves mais dans ce
cas la douleur,qui semble avoir son siège dans
les sinus frontaux devient excessivement
vive; il y a parfois somnolence, et fort rare-
ment délire les téguments du nez et des
joues sont gonflés rouges et sensibles
les yeux également injectés, pesants, et,
pour peu que l'inflammation s'étende à la

gorge et aux trompes d'Eustache, il y aura
difficulté dans la déglutition surdité, bour-
donnementset tintementsd'oreilles; enfin le
pouls s'accélère, la peau s'échauffe et la soif
s'allume. Chez les enfants à la mamelle, le

coryza produit assez constammentl'impossi-
bilité de respirer par le nez et conséquem-
ment celle de teter. Le plus souvent, le
rhume de cerveau chronique consiste dans

1un écoulement surabondant de mucus nasal
et dans l'altération de cette humeur, tantôt
restée limpide, incolore et sans odeur, tantôt
épaisse, jaunâtre ou verdâtre, pour devenirt même purulente dans les cas d'ulcérations
de la membrane,quiprénnent le nom spécial
d'ozène. Enfin à ces symptômes se joignenti parfois deux ou trois de ceux indiqués pourl'état aigu ce sont le plus ordinairement la
perte de l'odorat, l'enchifrènement, la voix

• nasonnée et les éternuments fréquents.
La marche du coryza est rapide en génô-ral pour ne durer que quelques jours. Mais

il arrive qu'il se prolonge parfois jusqu'à
trente, quarante jours, et même beaucoup
au delà. Sa terminaison ordinaire est la ré-
solution, quoique la maladie soit passiblede
toutes celles propres aux membranes mu-
queuses, savoir la suppuration, l'ulcération,
la gangrène et la dégénérescence lardacée
ou cancéreuse.Les polypes des fosses nasales
sont toujours le résultat d'un coryza chroni-
que. La carie des os et des cartilages du nezn'est jamais que l'effet d'un vice scrofuleux ou
syphilitique; aussi le coryza n'est-il, le plus
souvent, qu'une indisposition légère se dissi-
pant d'elle-même et pour laquelle on ré-
clame rarement les secours de l'art. Un bain
de pieds très-chaud une fumigation émol-
liente, une boisson diaphorétique seraient
alors les moyens à employer; mais, dans les
cas plus graves, il faut av<oir recours à l'ap-
plication d'une sangsue à l'ouverture de cha-
que narine, à l'usage continu des boissons
sudorifiques, aux bains de pieds sinapisés,
aux vapeurs de plantes émollientes, ainsi
qu'aux lavements purgatifs. Dans le coryza
chronique, il faut parfois en venir aux vési-
catoires derrière les oreilles et à la nuque,
aux bains de vapeur généraux, aux fumiga-
tions aromatiques et aux purgatifs fréquem-
ment répétés. Les ulcérations simples ne ré-
clament que les émollients; celles de na-
ture syphilitique réclamentdes médicaments
d'une nature spéciale. Enfin les exemples
de coryza sous forme intermittente ne sont
pas rares la phlegmasie ne diffère alors de
la forme continue que par le type, ne pré-
sentant aucune particularité sous le rap-
port des causes, des symptômes, du traite-
ment, qui doive la distinguer des autres
affections analogues. L. DE LA C.

COS(géog.),îlede l'Archipel,dans legroupe
des Sporades située au sud de Samos et au
nord-ouest de Rhodes, à 4 lieuesdes côtes de



l'Asie Mineure elle a environ 8 lieues de
long sur 3 et demie dans sa plus grande lar-
geur,et sapopulationest d'à peu près 6,000 ha-
bitants. Le sol y est fertile en orangers, en
cotonniers, en mûriers, en vins délicieux;
on y trouve aussi d'excellents pâturages. La
principale industrie des habitants do l'île de
Cos est la fabrication d'étoffes de laine fort
recherchées pour leur belle teinture on y
fait aussi avec succès le commerce de la
soie, des vins et des fruits. La capitale est
Cos, qui possède un bon port sur la côte
nord-est de l'île; c'est l'ancienne Astipalcea.
Elle fut rebâtie vers l'an 366 avant J. C.,
demeura longtempsune républiqueindépen-
dante, et ne perdit sa liberté qu'en tombant
au pouvoir des Romains, sous Vespasien;
plus tard, elle échut aux chevaliers de Malte.
Les Turcs, qui l'ont conquise depuis et la
conservent encore, l'appellent Stan-Chîo ou
Stan-Chou. Cos est la patrie d'Hippocrate et
d'Apelles. E. FOURNIER.

COSAQUES. (Voy. Kosaques.)
COSCINOMANCIE (antiq.), de koitkivov,

crible, et y.a.<nt'ia. divination. C'était
une sorte de divination tirée d'un crible
préalablement placé sur une pointe ou sus-
pendu à un fil et que l'on faisait tourner
elle servait, croyait-on à découvrir les per-
sonnes inconnues ou des sentiments cachés.
11 y avait uneautre manièrede pratiquerla cos-
cinomancie, consistant à élever le crible, en
le soutenant avec deux doigts seulement, de
façon à ce qu'il conservât une grande mobi-
lité. Au reste, quelque manière que l'on em-
ployât, on prononçait d'abord certaines for-
mules, puis le nom des personnes au nombre
desquellespouvait être celle que l'on cher-
chait,et, si le crible venait à s'agiter, le der-
nier nom prononcé était le sien. Cet usage
superstitieux subsiste encore de nos jours
on le retrouve surtout dans quelques can-
tons de la Bretagne dont les crédules habi-
tants se font, de temps à autre, tourner le
sas.

COSÉCANTE (math ).-Ce mot désigne
1° une ligne trigonométrique; 2° le rapport
de cette ligne au rayon du cercle dans lequel
on considère les angles qu'elle détermine.
Nous ferons donc connaitre successivement
la cosécante linéaire que nous représente-

rons par l'abréviation coséc. et la cosécante
numérique que nous représenterons par la
même abréviation coséc., débarrassée du trait

horizontal. Nous représenterons également
le sinus linéaire et le sinus mumirique par
les abréviations sin. et sin.

I. Cosécante linéaire. Disons d'a-
bord en peu de mots que, pour établir le
système des lignes trigonométriques, on a
imaginé, dans un cercle pris à volonté, deux
diamètres perpendiculaires fixes tels que
AB, CD, et un rayon mobile OA', qui, d'a-
bord, identifié avec le rayon fixe AO, tourne
indéfinimentautour du centre dans la di-
rection AC pour former les angles positifs,
et dans la direction A D pour former les an-
gles négatifs, en supposant que les distances
prises sur A B 'à partir de l'origine 0 sont
considéréescommepositives dans le sens 0 A
et comme négatives dans le sens 0 B.

Cela posé, la cosécante linéaire est la dis-
tance comprise sur le rayon mobile pro-
longé, entre le centre et la cotangente, c'est-
à-dire entre le centre et la tangente au
cercle menée par l'extrémité du rayon
fixe OC. Le centre est l'origine de toutes les
cosécantes linéaires lesquelles sont consi-
dérées comme positives ou comme négatives,
selon que le prolongement du rayon mobile
qui sert à les déterminer part de la circonfé-
rence ou du centre. Ainsi 0 BI est la cosé-
cante de l'angle AOA'; et cette cosécante
est considérée comme positive parce que
le rayon mobile 0 A' est prolongé à partir de
la circonférencepour aller joindre la cotan-
gente C M.

On dit que deux ou plusieurs angles ont la
même cosécante linéaire non-seulement
lorsque la cosécante de l'un coïncide avec la
cosécante de l'autre mais encore lorsque la
cosécante de l'un est de même longueur et
de même signe que la cosécante de l'autre.

La cosécantelinéaire,exprimée en fonction
du rayon et du sinus linéaire, est représentée
par la formule

R2coséc. x =
R2

sin. x



La similitude des triangles 0 Q I, 0 K C
justifie cette formule quand on suppose l'an-
gle x = AOQ; on prouverait facilement
qu'elle subsiste pour uji angle quelconque.

II. COSÉCANTE NUMÉRIQUE. La cosé-
cante, considéréecomme nombre trigonomé-
trique, exprime le rapport de la cosécante li-
néaire au rayon du cercle dans lequel on
considère les lignes trigonométriques. On
démontrerait facilement, par la théorie des
triangles semblables, que ce rapport est con-
stant pour le même angle, quelle que soit la
longueur du rayon.

Si on divise, par le rayon, les deux mem-
bres de la formule précédente et qu'on sub-
stitue au dénominateur sin. x l'expression
équivalente R sin. x, on obtient la formule

coséc. x
11

cosec. x =
On voit donc que, pour transformer la

première formule en une autre qui convienne
à la cosécante numérique, il suffit de pren-
dre le-rayon pour unité. EUGÈNE PION.

COSENZA (géogr.),anciennementConsen-
tia, ville du royaume de Naples, située à
248 kilom. S. E. de cette capitale et à 10 ou
12 milles de la mer. Elle est bâtie, au con-
fluent du Busento et du Grati, entre plusieurs
petites collines, et sert de chef-lieu à la Ca-
labre citérieure. Elle est le siége,d'un arche-
vêché et possède, de plus, un collége royal
et deux Académies savantes, dont l'une fut

fondée par Bernardino Telesio,qui y était né.
On y fait un peu de commerce consistant
principalementen vins, huile, soie et manne.
Sa populationest d'environ 8,000 âmes. Cette
ville fut autrefoisla capitaledu pays des Bru-
tiens. Soumise d'abord par les Romains, elle
leur fut enlevée par les Carthaginois, puis re-
tomba, plus tard, sous la domination ro-
maine. Ce fut devant Cosenza, dont il fai-
sait alors le siège, que périt, vers 412, le roi
des Goths, Alaric. Ravagée, depuis, par les
Sarrasins,elle fut, en 1130, conquise,avec la
plus grande partie de l'Italie, par (es Nor-
mands, et devint la capitale de leurs posses-
sions dans.la région calabraise. F. R.

COSINUS (géométrie). Pour plus de
clarté, distinguons le cosinus linéaire, ligne
trigonométrique, et le cosinus numérique,
nombre trigonométrique.

Le COSINUS linéaire d'un arc ou de
l'angle correspondant est la perpendiculaire
abaissée de l'origine du sinus de cet angle

sin. x

sur le diamètre parallèle à ce sinus. Ainsi la
distance du point M au diamètre A A' dé-
termine, sur la corde M N, le cosinus linéaire
de l'angle BO M, lequel cosinus est positif,
comme compris dans le premier quadrant
positif A 0 B (voy. la fig. de l'article Sinus);
le même signe conviendrait à tout cosinus
linéaire compris dans le quatrième quadrant
B O A'; on est convenu, au contraire, de
donner le signe moins aux cosinus compris
dans le deuxième et dans le troisième qua-
drantAOB', B'OA'.

Prenons un instant pour base dès sinus le
diamètre fixe A A', et continuons de considé-
rer A 0 B comme le premier quadrant po-
sitif la ligne que nous avons reconnue tout
à l'heure pour cosinus positifde l'angle MO B
devientsinus positif de son complément AOM,
et vice versd le sinus positif M P de l'an-
gle M 0 B devient cosinus positif de A 0 M.
La même remarque s'étendant à tous les an-
gles possibles,on conclut la double formule

cos. (90-x) = sin. x; sin. (90-x) = cos. a;.

Quel que soit l'angle qu'on considère, la
construction de son sinus et de son cosinus
linéaires déterminera toujours un rectan-
gle tel que la partie du diamètre fixe BB'
comprise entre le centre et le pied du sinus
sera égale au cosinus et occupera une posi-
tion parfaitement analogne relativement au
signe. Aussi substitue-t-on presque toujours
ce procosinus si je puis m'exprimer ainsi,
au cosinus linéaire proprement dit. Le cosi-
nus linéaire d'un arc ou de l'angle corres-
pondant est donc, pour la pratique, la partie
du diamètre fixe qui sert de base aux sinus,
comprise entre le centre et le pied dit sinus de
l'angle proposé. Le cosinus, ainsi envisagé,
sera positif ou négatif, selon qu'il se trou-
vera entre le premier et.le quatrième ou en-
tre le second et le troisième quadrants.

Soit l'angle N OB' = M 0 B, les deux an-
gles N OB', MOB seront suppléments l'un de
l'autre, et leurs cosinus respectifsCO, 0 P se-
ront égaux et de signes contraires cette re-
marque s'applique à tous les angles supplé-
mentaires sans exception, et se représente
par la formule

cos. (200 x) = cos. x.
Le COSINUS numérique n'est autre chose

que le rapport du cosinus linéaire au rayon
du cercle dans lequel on considère l'ensem-
ble des lignes trigonométriques. Ce rapport,
invariablepour le même angle, quel que soit



le rayon du cercle au centre duquel on l'ima-
gine placé, représente évidemment la lon-
gueur absolue du cosinus linéaire, si on
prend le rayon pour unité c'est ce qui lui
a fait partager le nom de cosinus avec la ligne
trigonométrique. Le sinus numérique entre
seul dans les calculs.

Pour les expressions du cosinus numérique
en fonction des autres nombres trigonomé-
triques, voy. Trigonométrie et, pourlapart
qu'il a au calcul des tables, Sinus. E. P.

COSMAS (biog.), né en Egypte, à Alexan-
drie, suivant l'opinion la plus commune,
dans le vie siècle, se livra d'abord au com-
merce et fit de nombreux voyages dans l'O-
rient, et surtout dans l'Inde, ce qui lui valut
le surnom d'Indicopleustes (naviguant dans
l'Inde). Ayant ensuite embrassé l'état monas-
tique, il consigna, dans plusieurs ouvrages
aujourd'hui perdus, les souvenirs et les ob-
servations de sa vie de voyageur. Il ne reste
de lui qu'une Topographie chrétienne, publiée
par Montfaucon en 1707, dans laquelle, au
milieu d'aperçus géographiquesassez exacts,
il expose, sur la configuration du globe, un
système passablement étrange. Il en fait
une cage, à laquelle il donne le ciel pour
toit.

COSME (SAINT). Tous les auteurs ec-
clésiastiques qui donnent la biographie de
saint Cosme lui ont associé saint Damien,
son frère. Leur fête est célébrée le même
jour (le 27 septembre),et tous deux, dans les
litanies, sont nommés sous la même invoca-
tion nous leur consacrerons un seul ar-
ticle. 'Ces deux illustres frères nés dans
l'Arabie, étaient médecins et donnaient
gratuitement leurs soins aux malades. Ils
habitaient à Egès, ville maritime de la Ci-
licie, lorsque Lysius, établi gouverneur de
cette province par Dioclétien, vint y faire la
recherche des chrétiens, pour exécuter les
ordres cruels de cet empereur ils furent
amenés devant le juge, se proclamèrent hau-
tement disciples de Jésus-Christ, et, comme
tels, condamnés à mort, ils reçurent, le même
jour, la glorieuse couronne du martyre.
Leurs corps furent déposés dans le terri-
toire du diocèse de Cyr, en Cilicie. Le cé-
lèbre Théodoret, évéque de cette province
au vc siècle, atteste que, de son temps, il y
avait à Cyr une très-belle basilique sous
l'invocation de saint Cosme et de saint Da-
mien. L'empereur Justinien guéri par l'in-
tercessiou de ces saints martyrs, agrandit

la ville de Cyr et fit construire en leur hon-
neur une église magnifique à Constantino-
ple. Leur culte n'était pas moins célèbre à
Rome, puisqu'on y ^édia une église sous
leurs noms qui ont été inséres dans le ca-
non de la messe. Le chevalier Jean de
Beaumont apporta en France les restes de
ces deux martyrs ils furent déposés à Lu-
zarches. L'église de Notre-Dame de Paris
possède une portion de ces précieuses re-
liques. L'abbé A. M. Touzé.

COSBSÉTIQTUES(hygiène), du grec kos-
(jlïIv; orner; nom sous lequel on désigne tou-
tes les préparations ayant pour but de con-
server la beauté ce sont, en d'autres termes,
les trésors de la toilette. On attribue com-
munémentà Ovide un poëme intitulé, De me-
dicamento faciei, dans lequel se trouvent re-
produits une foule de moyens pour adoucir
la peau, entretenirlafraîcheur dn teint, tein-
dre les cheveux, blanchir les dents, etc.
Nous avons peine à croire, cependant, qu'un
ouvrage de cette nature puisse être de l'au-
teur des Métamorphoses. On cite encore deux
traités fort anciens sur les cosmétiques, l'un
de Criton d'Athènes, l'autre de la reine Cléo-
pâtre, qui, comme femme et belle, ne pouvait,
en écrivant sur la médecine, oublier la phar-
maciedu boudoir. Heraclite deTarente parle
aussi des cosmétiques dans ses ouvrages;
mais les auteurs qui traitent le plus au long
cette matière sont les pharmacologistesara-
bes, persans et indiens. En 1756, un Fran-
cais, Antoine le Camus, fit aussi paraître un
roman intitulé, Abdekerou l'art de conserver
la beauté, renfermant un grand nombre de
recettes. Il est fàcheux que l'auteur, auquel
sa qualité de médecin commandait la pru-
dence, n'ait pas examiné avec plus de soin
les effets des préparations qu'il conseille.
Enfin, comme rien ne flatte davantagela va-
nité que la promessede conserver ou d'aug-
menter les agréments extérieurs, le charla-
tanisme ne pouvait manquer de s'emparer de
cette proie facile en s'appliquant à multi-
plier surtout le nombre des soi-disant cosmé-
tiques, et un volume entier suffirait à peine
pour recevoir la liste des préparations de ce
genre que le vulgaire accueille, chaquejour,
avec une crédulité surprenante; c'estdonc un
devoir, pour le médecin consciencieux, d'é-
clairer les gens du monde sur cette matière.
-Loin de perpétuer la beauté, comme vou-
draient le faire croire leurs fastueusesannon-
ces, tous ces moyens factices ne lui donnent



presque jamais qu'un éclat du moment et ne
satisfont que durant un bien court instant
la vanité féminine, pour prix, le plus sou-
vent, de longues souffranceset de fa hideuse
décrépitude qu'elles amènent. Que l'on ne
croie pas, néanmoins,quenous voulionspros-
crire tous les cosmétiques, sans distinction.
Pour ne laisser aucun doute à cet égard,
passons successivement en revue leurs dif-
férentes espèces, en indiquant ceux qui peu-
vent être employés sans inconvénient, ceux,
au contraire, dont l'effet est essentiellement
nuisible, ou bien enfin ceux qui ne doivent
être mis en usage que d'après l'avis et avec
la surveillance du médecin.

Le plus simple, le plus parfait de tous les
cosmétiques est, sanscontredit,dans l'état or-
dinaire, l'eau pure d'une fontaine limpide, et
de telles lotions, fréquemment répétées, de-
meurentbien préférables à toutes les recettes
des parfumeurs, pour nettoyer la peau en la
débarrassant de ses excrétionsnaturelles. Si,
par l'action simultanée d'un air vif et d'une
lumière intense, cette membrane avait perdu
sa souplesse et son brillant, on pourrait lui
rendre l'état naturel par quelques lotions
adoucissantesou des embrocationsonctueu-
ses les eaux distillées de rose, de plantain,
le frai de grenouilles,l'eau de fèves, de frai-
ses, etc., sont alors, sans inconvénient,aussi
bien que les pommadesde concombres, l'huile
d'amandesdouces, le beurre de cacao et au-
tres substances de même nature. Mais, dans
le cas où des circonstances particulières,
telles que le mauvais air, le défaut d'exer-
cice, les veilles, l'usage du fard, l'abus des
plaisirs, les digestions laborieuses, les affec-
tions morales, tristes, etc., ont altéré plus
profondément le teint en rendant ta peau
sèche et rugueuse, il devient nécessaire de
recourir à quelques moyens plus efficaces,
et les préparations suivantesréussissent alors
généralementassez bien triturez six gouttes
de baume de la Mecque avec grammes
de sucre ajoutez 180 grammes d'eau distillée
de rose et passez le tout à travers un tamis;
se frotter le soir le visage avec cette émulsion
balsamique, qu'on laisse sécher sans l'es-
suyer, pour se laver le matin avec de l'eau
pure. Le cosmétique, si renommé jadis,
du docteur Geoffroi est fort analogueau pré-
cédent. Ayez, dit ce médecin, parties égales
d'huile d'amandes douces et de baume de
la Mecque, que vous mêlerez avec soin dans
un mortier de verre sur 12 grammes de ce

mélange versez-en 180 d'alcool et laissez di-
gérer dans un matras, en agitant de temps
en temps, jusqu'à ce que l'on ait une tein-
ture suffisante séparez cette dernière de
l'huile et mettez-en 30 grammes dans huit
fois autant d'eau distillée de rose ou de
fleurs de fèves. Ce que l'on appelle lait
virginal diffère très-peu de cette préparation
et s'obtient en versant quelques gouttes de
teintures de storax ou de benjoin dans l'eau
pure, jusqu'à ce que la liqueur présente la
blancheur du lait.-Les mémoires du temps
nous apprennent que Henri III, dont la bra-
voure française s'alliait à la coquetterie
d'une petite-maîtresse, effaçait les taches
causées par le hâle en s'affublant le visage
d'une pâte composée de fleur de farine et de
blanc d'œuf. Les dames de Copenhague font
encore usage, dans le même but, de crème
fraîche épaissie avec les farines de haricots
et des quatre semences froides. Tous ces
moyens sont aussi fort convenables,après
la petite vérole, pour effacer plus rapidement
les rougeurs que laissent après eux les bou-
tons de cette fièvre éruptive. Le célèbre.Mat-
thiole recommandaitégalementde recouvrir
ces boutons avec de la terre absorbante dé-
layée dans la crème celle-ci, par sa frai-
cheur, calme la démangeaison,tandis que la
terre, en s'unissant au pus, dessèche cette
humeur et l'empêche d'excorier la peau. Plu-
sieurs célèbres médecins de nos jours con-
seillentencore de recouvrir les pustules,arri-
vées à un certain point de maturité, avec des
linges fins imbibés d'une pommade liquide
résultant d'un mélange d'huile d'amandes
douces et d'emplâtre de Nuremberg.

Toutes les préparations précédentes peu-
vent, en général, s'employer sans aucun in-
convénient, de même que les eaux de Ninon
de Lenclos, d'Ispahan, etc., qui ne sont, en
dernière analyse, que des mélanges spiri-
tueux et aromatisés de la nature de l'eau
de Cologne (voy. COLOGNE [eau de]); il est
toutefois certaines personnes auxquelles les
corps gras ne sauraient convenir et dont la

peau s'altère lorsque ses pores sont obstrués
par une pommade quelconque. Mais la pru-
dence doit faire sévèrement rejeter l'usage
ordinaire de toutes celles dans la composi-
tion desquelles entrent des substances mi-
nérales, telles que le plomb, le bismuth,
l'arsenic, le mercure, etc. Elles ont bien
quelquefois, il est vrai, fait disparaître des
boutons et certaines taches de la peau, mais



c'est toujours en répercutant les exanthèmes
qui se portaient sur cette membrane ou
comme on le dit vulgairement, en faisant
rentrer l'humeur âcre qui les produit et dont
l'action funeste peut retomber sur quelque
organe important en y déterminant une
maladie beaucoup plus grave. Combien ne
pourrait-on pas citer d'exemples de saliva-
tion, d'ophthalmie, de phthisie, d'inflam-
mations lentes et aiguës de l'encéphale et J

de ses enveloppes uniquement déterminées
par cette cause 1

Les savons les plus vantés celui même
dit ekmélek n'ont d'autre utilité que de fa-
ciliter le nettoiement de la peau, et le savon
blanc ordinaire remplit parfaitement ce but;
mais on préfère en général celui de Windsor,
danslequel l'huileestremplacée par des grais-
ses fraîches et qui, de plus, est agréablement
aromatisé. Le seul avantage qu'il ait toute-
fois sur les savonnettes légères et parfumées
de Provence est d'être importéde l'étranger,
grand motif de prédilection aux yeux de nos
fashionables anglomanes. Au reste tous les

savons, quels qu'ils soient, contiennent un
excès de potasse ou de soude, et, par suite
de la causticité de ces alcalis, finissent tou-
jours par irriter et dessécher la peau si l'on
n'a soin de faire suivre leur usage d'abon-
dantes lotions aqueuses.

Les pâtes pour les mains sont ordinaire-
ment composées d'amandes douces ou amè-
res, de fécules, quelquefois de baumes, d'a-
romates, de miel d'essences et de très-peu
de savon; elles sont tout à fait sans incon-
vénient et fournissent un cosmétiqueréclamé
par la propreté.

Parmi les fards rouges et blancs dont les
femmes étiolées du grand monde se plâtrent
la figure pour rehausser l'éclat de leur teint,
il n'en est aucun que ne repoussent également
l'hygiène et la raison. Le plus innocent est
la poudre blanche faite exclusivement de
craie de Briançon et de blanc de baleine
mais que dire de la composition appeléeblanc
de fard, où cette dernière substance se trouve
remplacée par de l'oxyde de bismuth?. Ce

corps noircit aussitôt qu'il se trouve en rap-
port avec l'hydrogène sulfuré qu'il décom-
pose, et comme l'air des réunions nom-
breuses, telles que les bals et les spectacles,
en est presque toujours chargé, les person-
nes qui l'emploient finissent par devenir af-
freuses. Le rouge de toilette est également
de deux sortes l'un, extrait des étamines du

carthame au moyen du carbonate de soude
et d'un acide [voy. Carthame) s'appelle
rouge végétal, c'est le moins dangeieux
l'autre est le cinabre ou sulfure rouge de
mercure, connu sous le nom de vermillon.
On trouve encore, dans les boutiques des
parfumeurs, le rouge liquide composé de
carmin suspendu dans le vinaigre, et le cré-
pon, étoffe de laine très-fine, teintè sans
mordant et assez chargée de matière colo-
rante pour en déposer une partie sur la peau
quand cette dernière en est frottée. Toutes
ces préparations en général retenant une
partie des sels ou des acides employés à leur
confection crispent et ferment les pores de
la peau, arrêtent la transpiration,établissent
sur le derme une sorte d'irritation perma-
nente et produisent, à la longue, non-seule-
ment les rides prématurées mais aussi les
dartres et les éruptions de tout genre qui
défigurent tant de femmes sur le déclin de
l'âge.

On fait communément usage, pour les
lèvres d'une pommade dite onguent rosat,
qui ne peut avoir aucun effet nuisible et
convient surtout lorsqu'un froid vif a dé-
terminé des gerçures c'est une espèce de
cérat coloré par l'orcanète et aromatisé avec
de l'essence de rose.

Les cosmétiques employés pour la bouche
sont l'esprit de cochléaria, la teinture do
gaïac, divers élixirs dans lesquels entrent le
girofle, la pyrèthre, le romarin la berga-
mote, la muscade etc. leur usage est fort
innocent, mais il faut se défier des poudres,
des liqueurs, des teintures, des opiats et de
tous ces prétendus trésors de la bouche, dont
la composition n'est pas bien connue. Il
faut surtout rejeter ceux qui blanchissentra-
pidement les dents, tels que l'eau antiscor-
butique de Désirabode, qui, suivant M. Cadet
de Gassicourt, n'est que de l'acide sulfurique
coloré dont l'action peut aller jusqu'à dé-
truire l'émail des dents; la prétenduepoudre
persane offre le même inconvénient.Pour que
les préparations de ce genre ne fussent pas
nuisibles elles ne devraient renfermer que
des substances d'une dureté moyenne et
d'une acidité légère; mais c'est ce que sont
malheureusement bien loin de comprendre
les parfumeurset même les pharmaciens, qui
n'emploient que des corps durs et acerbes,
tels que la pierre ponce pulvérisée et l'alun
calciné. Lemeilleurde tous les dentifrices est
à notreavis, le suivant mêlez exactement en-



semble 30 grammes de sucre, 15 grammes de
quinquina gris, 6 de crème de tartre, 30 de
charbon bien pulvérisé et 1,30 de cannelle.
Il convient surtout aux personnes offrant de
la tendance au scorbut; le quinquina et la
cannelle agissent directement sur les gen-
cives, qu'ils raffermissentpar leurs proprié-
tés stimulantes et styptiques, et le charbon,
indépendamment de son frottement méca-
nique, absorbe l'odeur fétide qui s'exhale
des dents mal soignées. Quelques personnes
emploient, pour le même usage, du tabac
râpé et desséché, du papier brûlé ou du
marc de café. Ces moyens sont insuffisants
pour nettoyer par le seul frottement, et sou-
vent même colorent les dents au lieu de les
blanchir.

Le cadre de cet ouvrage ne nous permet
pas de rapporter ici toutes les poudres ou
pommades destinées à la coiffure; leur usage
fi d'ailleurs beaucoup diminué depuis que les
hommes portent les cheveux courts. Disons
pourtant que les graisses fines, telles que la
moelle de bœuf, les graisses d'ours, d'oie,etc.,
ainsi que les huiles que l'on décore des noms
pompeux de philocome, d'huile de Macassar,
huile de Sévigné, etc., et auxquelles on attri-
bue généralement la propriété de donner
aux cheveux une végétationplus active, n'a-
gissent pas autrement que tous les corps
gras en entretenant une souplesse avanta-
geuse sans doute, mais toujours bien au-
dessous de l'effet attendu. Quelques méde-
cins préconisent, contre la calvitie, une
pommade composée avec l'axonge et les
feuilles de noyer, ou bien renfermant une
faible, proportion de cantharides, d'alcool
ou de quinquina. Le fait est que, si une
cause quelconque, une maladie par exem-
pie, a déterminé cet accident, si le bulbe a
été frappé de mortification tout moyen de-
vient infructueux;.si, au contraire, la racine
conserve encore quelque vigueur, rien n'est
plus efficace que l'action du rasoir fréquem-
ment répétée. Cette opération agit de deux
manières d'abord par la stimulation méca-
nique qu'elle détermine sur la matrice ca-
pillaire en second lieu une foule de petits
poils finissent par acquérir sous son in-
fluence le volume et la consistance des che-
veux véritables.

Certaines nuances de cheveux déplaisent,t,
et l'on veut les changer pour une plus foncée.
Cette pratique mensongère nous vient des
Persans, qui mettent un grand prix à la

couleur noire de la barbe et de la chevelure;
ils emploient communément à cet effet,
plusieurs végétaux renfermant du tanin,
qùelques préparations ferrugineuses asso-
ciées l'indigo et au noir d'ivoire, ainsi
qu'au liége brûlé. En France, on a pareille-
ment recours à divers moyens, dont quel-
ques-uns n'offrent aucun inconvénient,par
exemple, l'usage d'un peigne de plomb, im-
médiatement suivi de lotions sur les che-
veux avec du vin blanc chargé d'une infusion
d'écorces de saule de noyer, de grenade
de sumac, de fèves de cônes de cyprès et
de grappes de lierre. On peut encore, en
toute sécurité, se graisser la tête avec une
huile dans laquelle ont macéré des feuilles
de 'bourdaine blanche ou de viorne; mais
il est surtout deux préparations métalliques
fort généralement en vogue parce que leur
effet est plus rapide et toujours infaillible,
ce sont l'eau d'Egypte, solution aqueuse de
nitrate d'argent, et un mélange de sulfure
de plomb et de chaux vive délayé dans un
peu d'eau à l'instant de s'en servir. D'après
leur composition il est évident que'de tels
cosmétiques doivent inspirer des craintes
sérieuses, ou du moins ne sauraient être em-
ployés qu'avec les plus grands ménagements
et par une main exercée.

Enfin il est un genre de préparation de
toilette 'plus pernicieux encore que tous
ceux dont nous avons parlé jusqu'ici, ce sont
les pommades, les pâtes et les poudres épi-
laloires auxquelles les femmes ont parfois
recours pour se débarrasser de leur barbe
importune. La chaux vive et l'orpiment ou
sulfure d'arsenic font la basexde la plupart,
aussi bien que du rltsma des Orientaux,dont
nous regarderions comme une imprudence
de faire ici connaître la recette. Comme tous
ces moyens ne font que retarder la crue des
poils qu'ils ne sauraien t empêcher de pousser,
il devient nécessaire d'y recourir fréquem-
ment, d'où la corrosion de la, peau et parfois
même de véritables empoisonnements.

Terminons cet article par une vérité pro-
fonde et pourtant méconnue dont ne sau-
raient trop se pénétrer les personnes du'
monde et surtout les femmes, que le besoin
de plaire rend plus imprudentes autant les
soins de propreté sont nécessaires pour en-
tretenir le corps dans un état de bien-être
et ajouter à ses agréments extérieurs, autant
sont funestes, en général, les cosmétiques
proprement dits; ils ne sauraient créer que



des grâces passagères ou même imaginaires
pour prix de la santé, parfois même de la
vie. LEPECQ DE LA CLOTURE.

COSMIQUE (astr.), nom que l'on donne
au lever et au coucher d'une étoile, s'effec-
tuant quand cet astre se trouve à l'horizon
en même temps que le soleil. Le cosmolabe
était autrefois un instrument de mathémati-
que semblable à l'astrolabe, et servànt à
prendre des hauteurs ou bien à représenter
les cercles de la sphère.

COSMOGONIE ( hist. ) du grec KÔc/xor,
monde, eldeyhop&t, se faire,devenir,naître.
Cette étymologie nous donne le sens du mot,
et nous définirons la cosmogonie le système,
la théorie de la création ou de l'origine du
monde elle diffère essentiellement de la
cosmographie; celle-ci embrasse la connais-
sance du monde créé tel qu'il existe, mais

sans fixer en rien l'esprit sur son origine.
Aussitôt que l'homme chercha à se rendre
compte des phénomènes qui l'environnaient,
Dieu et le monde furent d'abord ce qu'il
chercha à comprendre chaque génération
mit tout le génie intellectuel de son époque
à la solution de ces deux grands problèmes.
Les différentes opinions émises donnèrent
lieu à divers systèmes que l'on peut diviser en
trois grandes catégories 1° systèmes philoso-
phiques 2° systèmes religieux 3° systèmes
astronomiques et poétiques. Les systèmes
philosophiques,partant du principe commun
de l'éternité de la matière, se subdivisent
eux-mêmesen trois classes. Dans la première
viennent se ranger les systèmes des philoso-
phes qui expliquent la formation du monde
par l'action des éléments tels sont, entre
autres, les sectateurs de Sjudo-Sin, philoso-
phè bouddhiste, qui, tout en admettant l'é-
ternité du monde, disent cependant que
l'homme et les animaux résultent de l'action
du ciel sur les autres éléments; Mochus, qui
passe pour avoir imaginé la doctrine des
atomes Bérose, qui fit naître de la mer le
ciel et la terre Thalès, suivant lequel l'eau
est l'élément générateur Anaximène et Dio-
gène d'Apollonie,qui avaient donné la préfé-

rence à l'air; Heraclite, qui faisait tout sor-
tir du feu; Leucippe, Démocriteet Epicure,

> qui formaient le monde avec des atomes, du
vide et du mouvement Empédocle, qui mit

II
en vogue les quatre éléments, la terre, l'air,
l'eau et le feu.-Dans la secondeclasse il faut
placer les philosophes qui ont cru devoir
faire donner la foiiiie à la matière éternelle

par des êtres mythiques ou de raison; ainsi
que les mystiquesdu Thibet, qui attribuent au
destin la formation du monde, tout en ad-
mettant que les premiers hommes sont de
nature divine; Fohi, qui regardait comme
primitifs l'eau et le néant, le plein et le vide;
Orphée, qui laissait débrouiller le chaos ou
plutôt féconderet couver l'œufmystique par
l'amour; Hésiode,qui faisait l'Océanet Thé-
tis pères de tout; les Scandinaves, qui font
débrouiller le chaos par la lumière et les
ténèbres. La troisième classe se compose
des philosophes qui admettent de véritables
débrouilleursde chaos, comme le philosophe
japonais Sindiu ou Sinto, qui fait former
l'homme et le monde par la force divine
appliquée à cinq éléments, le feu, l'eau, la
terre, les métaux et le bois; Zoroastre,
dont l'Ormud a tout créé (peut-être même
la matière du monde) par cette parole toute-
puissante Je suis; Hermontine et Anaxa-
gore, dont l'esprit semble jouer un rôle un
peu équivoque ainsi que Socrate, Platon,
Aristote et Zénon. (Voy. Univehs.)

Une des plus anciennes cosmogonies reli-
gieuses est celle des Indiens; la voici telle
qu'on la trouve indiquée dans les lois de Ma-

nou Ce monde était plongé dams l'obscurité,
imperceptible,dépourvu de tout attributdis-
tinctif, ne pouvant ni être découvert par le
raisonnement ni être révélé; il semblait
être entièrement livré au sommeil. Quand la
durée de dissolution fut à son terme, alors le
Seigneur existant par lui-même et qui n'est
pas à la portée des sens externes, rendant
perceptibles ce monde avec les cinq élémen ts
et les autres principes, resplendissant de l'é-
clat le plus pur, parut et dissipa l'obscurité,
c'est-à-dire développa la nature. Celui
que l'esprit seul peut percevoir, qui échappe
aux organes des sens, qui est sans parties
visibles, éternel, l'âme de tous les êtres, que
nul ne peut comprendre, déploya sa propre
splendeur. Ayant résolu, dans sa pensée,
de faire émaner la substance des diverses
créatures, il produisit d'abord les eaux, dans
lesquelles il déposa un germe. Ce germe
devint un œuf brillant comme l'or, aussi
éclatant que l'astre aux mille rayons et dans
lequel VEtrc suprême naquit lui-même sous
la forme de Brahma (Brahma est ici le Dieu
unique, créateur du monde), l'aïeul de tous
les êtres. Après avoir demeuré dans cet
œufune année de Brahma, le Seigneur,par la
seule pensée, sépara cet œuf en deux parts.



Et des deux parts ii formula le ciel et la
terre au milieu il plaçd l'atmosphère (espace
entre la terre et le soleil), les huit régions
célestes et le réservoir permanent des eaux.

II exprima l'âme suprême (l'âme de l'u-
nivers, paramâtma) le sentiment (manas)
qui existe par. sa nature et n'existe pas pour
les sens, et, avant la production du sentiment,
Yatlàncâra (le moi, la conscience), moniteur
et souverain maître. –Et, avant le sentiment
et la corisciericé il produisit le grand prin-
cipe intellectuel mandt (l'intelligence) et les
cinq organes de l'intelligence (['œil, l'oreille,
le nez, le palais, la peau), les cinq organes de
l'action (la langue, les mains, les pieds, les or-
ganes de la génération l'orifice inférieur du
tube intestinal) et les rudiments ( fan-mâ-
tras) des cinq éléments (l'éther, l'air, le
feu, l'eau, la terre); il forma ensuite tous les
êtres.

Au moyen des particules subtiles et pour-
vues d'une forme d'une grande énergie, l'in-
telligence, la conscience et les rudiments sub-
tils des cinq éléments, a été formé ce périssa-
ble univers émanation de l'impérissable
source. Chacun de ces éléments acquiert
la qualité de celui qui le précède, de sorte
que plus un élémentest éloigné dans la série,
:plus il a de qualités. L'Etre suprême assi-
gna aussi, dès le principe, à chaque créature
'en particulier, un nom, des actes et une
manière de vivre d'après les paroles du Véda.

11 créa le temps et les divisions du temps,
les constellations; les planètes, les fleuves,
les mers, les montagnes, les plaines, les ter-
rains inégaux.

Selon Lao-Tseu, théosophe chinois dans
un extrait donné par M. Paultier, les formes
matériellesvisibles ne sont que des émana-
tions du Tao, ou raison suprême universelle;
c'est elle qui a formé tous les êtres. L'uni-
vers n'étant qu'une masse indistincte, con-
fuse, un chaos de tous les éléments à l'état
de germe, d'essence subtile avant leur for-
mation et leur émission au dehors, c'est
la raison suprêmequi a produit les êtres ma-
tériels existants avant ce n'était qu'un
chaos indéfinissable; au milieu de ce chaos il

y avait une image indéterminée, confuse.
au milieu de ce chaos il y avait des êtres,
mais des êtres en germe. des êtres imper-
ceptibles, indéfinis; au milieu de ce chaos il

y avait un principe subtil, vivifiant c'était
la suprême vérité. au milieu de ce chaos
il y avait un principe de foi. Depuis l'an-

j'oûrSj sôntiquité jusqu'à dos joiirsj son tiom hé s'est
point évanoui.

Dans un autre chapitre, le thème écrivain
établit que tous les êtres aux formes corpo-
relles ont été formés de la matière première
confuse. Avant l'existence du ciel et de la,
terre, ce n'était qu'un silence immense, un
vide incommensurableet sans forme percep-
tible; seul IL existait, infini, immuable; il
circulait dans l'espace illimité, sans éprouver
aucune altération. On peut le considérer
comme la mère de l'univers. Moi, dit-il, j'i-
gnore son nom, mais je le désigne par la dé-
nomination de Tao, raison suprême (flsor en
grec, Deus en latin).

Nous allons maintenant donner une idée
de la cosmogonie dés anciens Romains,
Grecs, etc. connue sous le nom de système
astronomique;c'est sur ce système que sont
basées toutes les fables des poëtes.

Les anciens divisaient toute la création en
deux régions, la région éthérée et la région
sublunaire. La position de la lune indiquait't
le point de leur séparation. Dans la première
résidaient les causes actives; dans la seconde,
les causes passives de la nature. Au delà de
la lune tout était pur et brillant d'une lu-
mière éternelle là aboutissait l'ombre que
la terre projette et que l'on considérait
comme cause de la nuit; là aussi finissait
l'empire des ténèbres ainsi que les couches
les plus élevées de l'air; mais là aussi com-
mençait l'éther pur et sans mélange. Ainsi
donc les causes passives de la nature étaient
supposées s'étendre de la sphère de la lune
aux abîmes infinis de la terre.

Cette' matière primitive ou élémentaire,
que l'on supposait exister sans forme, sans
ordre, sans caractère distinctif, s'appelait le
chaos (voy. ce mot) on le trouve en tête de
toutes les anciennescosmogonies.Mais cette
idée n'est qu'une simple abstraction de l'es-
prit, qui divise ce que la nature a fait insé-
parable. Quoique l'idée de chaos, c'est-à-
dire de concevoir la matière sans forme ni
dimension, soit une absurdité, toutefois les
anciens adoptèrent cette opinion; et, tandis
que quelques-uns de leurs philosophes
croyaient à un chaos primitif et à son orga-
nisation subséquente, d'autres maintinrent
la matière et son organisation actuelle de
toute éternité sans admettre l'existence d'un
chaos antérieur.

L'abstraction métaphysique qui conduisit
les anciens à conclure-que la matière avait



existé dans un état informe fut personnifiée
comme un être réel la succession,ou plutôt
l'idée de succession entre les deux états de
la matière, fut considéréecomme le sein qui
la produisit. Le même raisonnement les con-
duisit à croire que les ténèbres précédèrent
la lumière, et c'est pourquoi.ils la représen-
taient comme enfant de la nuit. Une fiction
cosmogonique donna donc une apparence
de réalité à une idée abstraite. Ce système
ingénieux, mais illogique répandit des opi-
nions erronées parmi les hommes en substi-
tuant aux opérations réelles de la nature les
fantastiques imaginations de l'esprit hu-
main.

La théogonie d'Hésiode place à la tète de
toutes choses le chaos duquel procédèrent
Uranus et Ghé, c'est-à-dire le ciel et la terre.
Avant toutes choses, dit cet auteur, était le
chaos; alors parut la terre, qui produisit les
cieux d'une étendue égale à la sienne. Du
chaos naquirent l'Erèbe et la nuit, et de leur
union surgit le jour et la lumière or il est
certain que cette filiation exprime simplement
la succession ordinaire des temps, et qu'Hé-
siode fixe la naissance du jour au moment
où elle l'a toujours été, c'est-à-dire à la fin
de la nuit.

En dehors de la matière primitive et dé-
sordonnée constituant la cause universelle et
inorganique de la nature, quatre substances
principales furent créées et dégagées du
chaos, auquel elles étaient originairement mê-
lées, le feu, l'air, l'eau et la terre, dont la
position fut déterminée par leur gravité spé-
cifique. Le feu, le plus léger, gravita vers la
lune, qui pèse immédiatement sur lui. L'air
fut placé sous la section assignée au feu, et
l'eau sous celle occupée par l'air. La portion
la plus pesante et la plus.dense resta au
fond et forma la terre, sur laquelle tombè-
rent et se fixèrent les sédiments des trois au-
tres éléments. D'après cette classification, il
est réellement impossible de déterminer la
ligne de démarcation qui séparait le feu de
l'air, l'air de l'eau, et l'eau de la terre.

Ghé ou la terre était souvent considérée
comme force passive de la nature, quoiqu'en
réalité répandue dans les quatre éléments.
La Terre (voy. ce mot) était universellement
déifiée et révérée comme la principale divi-
nité élémentaire. Les éléments furent égale-
ment personnifiés et fournirent un grand
nombre de textes aux anciensmylhologistes.
L'.Océan, dit Hésiode, naquit du mariage du

ciel et de la terre, il fut leur premier-né;
l'Océan donna naissance à Nérée, dont les
eaux claires et limpides ne sont jamais trou-
blées le Nil, l'Alphée, le Pô, le Danube et
toutes les rivières fameuses étaient filles de
Thétis et de l'Océan.

Le mot eau {aqua) renfermait, pour les an-
ciens, un sens religieux qui avait une signifi-
cation bien plus étendue que celle que nous
lui donnons ordinairement; il exprimait, ou-
tre le grand réservoir du fluide aqueux, le
principe humide de la nature, qui fertilise,
nourrit et donne la vigueur à toutes les
créatures. Osiris, revêtu des attributs du
Taureau, était le dépositaire de ce principe
d'humidité génératrice; il avait des rapports
ayec Isis à l'équinoxedu printemps, et les
Pléïades placées au front du Taureau prési-
daient à la pluie; l'eau unie à l'air était in-
voquée sous le nom de Jupiter pluvieux.

Dans la région de l'air s'engendrent la
grêle, la neige, le tonnerre, l'éclair, plusieurs
des fléaux dont la terre est affligée, et c'est
là qu'ont lieu les bouleversementsde la na-
ture c'est aussi la région des vents l'air
est-il légèrement agité, il produit la brise;
l'est-il violemment, il crée les tempêtes;
l'air est-il condensé, il forme des nuages
obscurs et comprime le principe humide
qui se décharge sur la terre en pluies. Le
feu était principalement révéré chez les
Perses comme cause primitive de la nature.
'Les Egyptiens, malgré leur vénération pour
le Nil, considéraient le feu comme le pre-
mier des dieux; les anciensphilosophes con-
fondaient le feu éthéré avec De feu élémen-
taire, erreur à laquelle il faut faire attention.
Lorsque le chaos commença à se débrouiller,
l'éther, qui, d'abord, se dégagea de la niasse
informe et s'éleva au-dessus de l'orbite de la
lune, étaituneessence pure de toutematière;
le feu éthéré était une des causes actives de
la nature; il fut placé au delà de la lune,
tandis que le feu élémentaire fut placé au-
dessous d'elle: Le feu éthéré se meut circu-
lairement, tandis que le mouvement des
quatre éléments est perpendiculaire. Le feu
et t'air tendent toujours à s'élever, tandis
que l'eau et la terre, qui occupent la région
inférieure, tendent à descendre on suppo-
sait que ces deux mouvements s'effectuaient
d'une manière constante et uniforme; on
croyait également que l'action du feu sur
l'eau ou la combinaison du calorique et de
l'humidité était la cause efficiente de la vie



animale. A Rome, l'une des cérémonies
du mariage consistait à faire toucher, par la
fiancée, du feu et de l'eau car on supposait
que toute génération animale résultait du
principe chaud avec le principe humide. Les
causes'activeset passives de la nature,comme
les comprenaient les anciens, impliquent
l'idée d'une opération purement mécanique
dans laquelle la matière et le mouvement
sont seuls employés à l'entière exclusion
d'une intelligence divine; la partie active de
cette machine agit impérieusement'sur la
partiepassive, subjugueson inertienaturelle,
l'organise et communique à ses parties sé-
parées l'activité et la vie." Le gouverne-
ment de l'univers, la division du temps, la
distribution de la lumière, de la chaleur, du
froid de la sécheresse et de l'humidité', du
vent, de la pluie; la température variée des
saisons leurs retours périodiques la suc-
cession du bon et du mauvais dans' l'ordre
physique, la génération, la destruction de la
vie animale et végétale; toutes ces choses
étaient attribuées au pouvoir que Ghé exer-
çait sur Uranus; chaque planète étoile,
signe du zodiaque, chaque Décan et Pa-
ranatellon agissant par une force purement
mécanique accomplissait la mission qui
lui était assignée sur la cause passive de la
nature. Les corps célestes produisaient cha-
cun leur effet sur la terre, l'air et la mer.

C'était sur cette cosmogonie qu'étaient
établis le calendrierdes prêtres, et l'alma-
nach de l'agriculteur et du navigateur. Les
écrits des anciens poëtes et les mystères de
la théologie païenne, que le pinceau du
peintre et le ciseau du sculpteur immortali-
sèrent par des tableaux et des statues
qui ornaient les temples du paganisme,
n'étaient, en réalité, que des représentations
artistiques des phénomènes physiques de
l'univers, tels qu'ils ressortaient de la théorie
des causes actives et passives de la nature.

Ouvrons le premier livre des Métamor-
phoses d'Ovide nous y voyons le chaos et
les éléments débrouillés par la raison su-
prême, les astres suspendus à la voùte des
cieux, les campagnes couvertes de verdure,
les animaux de toute espèce peuplant la
terre et les eaux, et un être doué d'un esprit
supérieur, i'homme naissant enfin pour
régner sur eux; il est l'ouvrage du grand
artisan de toute chose et fait à l'image des
dieux il conserve pendant quelque temps
son innocence, et le bonheur en est le fruit.

On reconnaît ici des traces frappantes de la
cosmogonie des Hébreux dont' nous allons
maintenant entretenir nos lecteurs.

Moïse, au commencement de la Genèse, le
plus ancien monument que nous a légué
l'antiquité, livre par excellence, comme son
nom J'indique, base d'une religion dont
l'origine remonte au berceau du genre hu-
main et dont la marche à travers les siècles
a été si victorieuse, raconte les générations
du ciel et de la terre on trouvera ce récit
au mot Création. Moïse en quelquesver-
sets, nous apprend comment Dieu a fait et
ordonné, en six jours, l'ensemblede la créa-
tion, et comment, voyant que ses œuvres
étaient bonnes, il s'est reposé le septième.
Nul doute, nulle hésitation dans ce récit,
magnifique par sa grandeur et surtout par
sa simplicité. Cependant aucun livre n'a
été en butte à de plus violentes attaques la
critique s'est attachée à chacune de ses
phrases, a analysé chacun de ses mots, et
le philosophisme, se sentant trop faible pour
détruire avec des raisonnementscaptieux la
sublime simplicité de l'arrangement divin
appela à son aide toutes les sciences à la fois
pour le combattre; ils croyaient, ces cham-
pions de l'incrédulité, que la cosmogonie de
la Genèsetomberai tfacilement sousun examen
sérieux. Comment, en effet, Moïse aurait-il
pu, disaient-ils, exposer les lois qui ont pré-
sidé à l'organisation de l'univers et remplir
une tâche exigeant, selon eux, le concours de
l'astronomie, de la physique, de la géologie,
sciences qui ne datent que d'hier? Qu'ad-
vint-il de ces espérances? Dès l'enfance
du christianisme, la cosmogonie de la Bible
reçut différentes explications; de pieux com-
mentateurs, parmi lesquels se rencontrent
plusieurs Pères de l'Eglise, se sont exercés à
annoter les quelques versets de l'historien
sacré dans lesquels il raconte l'histoire des
six jours niais ils le firent avec les connais-
sances de leur temps et souventavec un esprit
dominé, comme tout ce que l'antiquité a
produit de plus illustre, par les préjugés de
leur époque. Mais si, en matière théologique,
les, opinions des saints Pères sont d'un si
grand poids dans l'Eglise, parce que les pre-
miers ils ont recueilli- les enseignements
apostoliques, parce qu'ils joignaient à d'hé-
roïques vertus un éminent savoir, parce
qu'enfin ils sont nos pères dans la foi, ce-
pendant on n'a jamais prétendu attribuerune
autorité semblable à leurs, opinions scientifi-



ques en effet, partoutoù les saints docteurs
n'étaient pas guidés par le flambeau de la
foi, ils ont dû payer tribut à la faiblesse hu-
maine forméspresque tous dans les écoles
philosophiques de la Grèce ils ont tenté
d'appliquer à la cosmogonie sacrée les hypo-
thèses imaginées par les anciens philosophes
convaincusde la véri té du récit de Moïse, mais
privés des connaissancespositivesau moyen
desquellesilseussent pu en pénétrer laprofon-
deur, ils ont cherché à en interpréter le sens
à l'aide des données admises par la science
d'alors parfois s'élevant à de magnifiques
aperçus, mais souvent aussi leurs interpré-
tations étant plus ingénieuses que solides.
Quant à l'Eglise elle-même, alors comme
toujours, elle n'exerça qu'avec une judi-
cieuse réserve le droit sacré d'interprétation;
elle ne signalaill'erreur que lorsque celle-ci
était de nature à porter atteinte à la pureté
de la doctrine religieuse ou morale elle se
taisait quand il nes'agissaitqued'explications
scientifiques, tradidit mundum disputationi

"eorum. Les Pères de l'Eglise, dans leurs com-
mentaires purement scientifiques des six
jours de la création, dans leurs systèmes,
basés sur des opinions réprouvées par les
sciences d'aujourd'hui,ont fait ce qu'ont fait
les savants de toutes les époques, ils se sont
servis du langage de la science de leurs temps
et non de celui de la théologie. En vertu de
ces systèmes erronés attaquer la cosmogo-

nie biblique, c'est donc une action déloyale,
car Moïse ne peut être responsable des er-
reurs de ses commentateurs l'Eglise non
plus ne saurait être accusée d'erreurs qui
lui sont évidemment étrangères, car elle n'a
jamais adopté comme siennes ces opinions
isolées elle ne les a jamais couvertes du
manteau sacré de son autorité l'Eglise est,
tout au contraire, constamment demeurée
étrangère à tous ces enseignements et le
système de Ptolémée, pas plus que celui de
Copernic, n'a trouvé place dans aucun sym-
bole ni dans aucun catéchisme. Cette Eglise,
accusée d'obscurantisme, a toujours, au con-
traire, favorisé le développementdes connais-
sanceshumaines,parce que, sûre de posséder
la vérité elle n'a jamais redouté la constata-
tion régulière d'un fait scientifique, sa-
chant que les véritables ennemis de la foi
catholiquesont les demi-sciences, les théories
incomplètes les systèmes élevés à la hâte
et sans base certaine. Aussi voyons-nous,
aussitôt que la rotation de'la terre est entre-

vne, une vive opposition se manifester de la
part des astronomes et non de celle de l'E-
glise, car le cardinal Cuza enseignait le mou-
vementdu globe terrestre et Copernic dédiait
au pape Paul III son immortel ouvrage,
De Orbium cœlcslwn revolutionibus. Si un
siècle plus tard, un tribunal qui n'était pas
l'Egliseuniverselle,condamna Galilée à six
mois de détention dans le délicieux palais de
la Trinité-du-Mont et non dans un affreux
cachot obscur, comme l'ont écritetreprésenté
tant d'écrivains et de peintres, c'était moins
pour avoir enseigné la rotation de la terre
que pour avoir voulu faire de cette décou-
verte un dogme-théologique et religieux.

Ce fut au xvme siècle que les attaques
contre la cosmogonie de la Genèse se renou-
velèrent avec le plus de fureur; nous voyons
Buffon faire paraître sa Théoriedela terre, et
de tous côtés aussitôt on déclare que c'en est
fait de la Bible. C'est avec un roman astrono-
mique, suffisant aux savantsd'alors et orné de
tout l'éclat d'un beau style, que l'illustre aca-
démicien prétend frapper au cœurMoïseet sa
Genèse. L'histoire, l'archéologie la chimie,
la physique, la géologie même, qui ne fait
que de naître sont réunies pour assister à
l'anéantissement de la cosmogonie biblique.
On s'égayait beaucoup aux dépens des six
jours de la création la lumièreprécédant le
soleil paraissait une pensée bouffonne, le
déluge universel excitait le rire, et les décou-
vertes de chaque jour s'accordaient pour dé-
montrer que, si le monde n'était pas éternel,
comme on pouvait le croire, les monuments
de la nature et de l'histoire lui assignaient
au moins une incommensurable antiquité
( BREDA, Introduction à la cosmogonie ).
Cependant des esprits graves succédèrent à
ces esprits superficiels il survint des hom-
mes épris d'un véritable amour pour la
science, des hommes profonds, réfléchis, qui
s'occupèrent à rechercher, à véri6er,à coor-
donner les faits, non pour en favoriser tel ou
tel système mais pour découvrir la vérité.
Ces hommes déblayèrent le terrain scienti-
fique de toutes ces folles et informes élucu-
brations les adeptes du système de Buffon
furent, à leur tour, déclarés ridicules, et le
moindre écolier fit bientôt bon marché de
leur extravagante rêverie. La faculté des
sciences enseigna que la substance lumi-
neuse existe indépendamment des corps lu-
mineux.-Cuvier, à l'aide de ses admirables
travaux,démontra jusqu'à l'évidenceque l'é-



tat actuel de la surface du globe ne remonte
pas au delà de l'époque assignée au déluge
par les livres saints.. Des preuves irrécu-
sables de cet effroyable cataclysme sont con-
statées dans tous les monumentsgéologiques
aussi bien que dans la tradition des peuples.

La science, pénétrant dans les entrailles
de la terre, découvrit avec étonnement que
l'apparition des 'quadrupèdes à sa surface
n'avait eu lieu qu'après celle des végétaux
des poissons, des reptiles, des oiseaux. Les
nombreux fossiles que les géologues allaient
chercher dans les profondeurs de la terre
devinrent comme autant de témoins dépo-
sant de l'ordre, indiqué par la Genèse, de la'
création. Les sciences reconnaissent en-
core, commeMoïse, que, au premiermomentt
de la création, la matière du ciel et de la
terre était tout entière à l'état de vapeurs;
que la matière était vide et vaine invisible
et incomprise; qu'elle ne formait qu'unabîme
ténébreux inanis et vacua, invisibiliset in-
composita, tenebrœ super abyssum. Les
sciences allèrent plus loin elles constatè-
rent que, au premier moment de la création,
la matière du ciel et de la terre dut être tout
entière sous l'influence du calorique, puis-
sance universelle que la nature emploie dans
toutes ses opérations elles l'appellent l'a-
gent des phénomènes de la vitalité, le principe
vital des corps bruts. Moïse avait dit avant
elles qu'au premier instant l'esprit de Dieu
se portait sur toute la matière fluide de la
création, par sa vertu vivifianteet productrice,
etsuivant les expressionsd'un saint Père, pour
donner le mouvement et la vie à cette ma-
tière Tenebrœ érant super faciem abyssi et
spiritus Dei ferebatur super aquas. Spiritus
Dei, l'esprit de Dieu, c'est-à-dire ce prin-
cipe mystérieux, vivifiant, qui a reçu la mis-
sion de donner la vie et le mouvement le
plus parfait des agents naturels et créés; qui
est au monde des corps ce que l'esprit saint,
l'esprit de'Dieu est au monde des intelli-
gences. Ce principe d'action et de lumière
se portait sur les eaux invisibles de la créa-
tion, et la lumière fut produite, et facta est
lux.

La science déclare aussi que la matière
constitutive de l'univers, la matière gazeuse,
diffuse, étendue, a dû, en cédant à la force
d'attraction, se condenser, se séparer en
masses distinctes, se former en noyaux so-
lides, et, depuis 4,000 ans, Moïse avait
écrit cet ordre, que, le second jour, le Créa-

teur intimait à la matière « Qu'il y ait un
lien, un support, un firmament au centre de
l'abîme; qu'il y ait une force centraleetqu'elle
sépare les eaux d'avec les' eaux. Fiat firma-]
mentum in. medio aquarum et dividataquas abf
aquis. Moïse avait racônté que la forma-j
tion de la terre avait précédé celle du soleil,1
et voilà que les dernières découvertes de
l'astronomie deviennent autant de preuves à
l'appui de l'assertion de l'écrivain sacré.
Nous nous arrêterons ici, réservant au mot
CRÉATION la discussion de' quelques points
principaux de cette cosmogonie;ce que nous
connaissonsest à peine une goutte en compa-
raison de ce qui est, ecce, hœc ex parte dicta
sunt viarum ejus (Job. c. 26, v. lk), et nous
nous écrieronsavecl'.EccZdstaste:«« Qui pourra
« dire le nombre et la magnificence des œu-
« vres du Créateur? Les œuvres de sa toute-
« puissance sont au-dessus de toutes nos
« conceptions, et nul ne pourra sonder toute
« la profondeur de ses incompréhensibles
« merveilles. L'homme qui se sera épuisé
« dans cette contemplation et dans cette
« étude trouvera qu'il ne fait que commencer,
« et il ne retirera de ses longues veilles que
« la conviction de sa profonde ignorance
« (Ecclésiast., c. 18). »

AD. V. DE PONTÉCOULANT.
COSMOGRAPHIE, de xlepo;, monde,

et ypâtpsiv décrire. Cosmogonie, cosmolo-
gie et cosmographie ces trois mots embras-
sent toute l'étendue de nos connaissances
sur le MONDE, dans son passé, dans son pré-
sent et même, autant que le comportent les
prévisions de la science humaine, dans son
avenir. Dans la cosmogonie (voy. ce mot et
CRÉATION), nous le, voyons sortant du néant
à la voix toute-puissante de l'Eternel; dans
lri cosmologie, de kq^oç, monde, et hoyos,
discours, récit, nous suivons ses phases, ses
périodes diverses depuis la création (voy.
MONDE, Déluge et Géologie).* enfin la
cosmographie, se basant sur l'état actuel
de la science, nous le montre tel que nous
l'ont légué les siècles postérieurs aux der-
nières modifications profondes qu'il a subies
et que nous pouvons constater. Elle offre
deux parties distinctes, deux premières di-
visions bien tranchées. L'une, l'astronomie,
embrasse, avec les lois physiques qui en
règlent l'harmonieet les rapports, l'ensemble
matériel de l'œuvre du Créateur, y compris
la Terre, considérée comme planète; l'antre,
consacrée exclusivement a cette dcriiim-



l'envisage sous les divers points de vue de
sa nature, de son aspect, de ses productions
et des êtres qui l'habitent, et en établit, par
suite, les différentes divisions (voy. plus
bas); c'est la géographie, dans le sens le
plus étendu de ce mot. Il est inutile d'in-
sister sur ce pointque, quels que puissentêtre
les progrès des connaissances humaines,
l'impossibilité, pour l'homme, de s'élever ja-
mais, autrement que par la pensée aidée de
moyens constammentd'une imperfection re-
lative incalculable, dans cette immensité au
milieu de laquelle notre globe est en quel-
que sorte perdu a fait et fera toujours, de
ce qui concerne ce dernier, la partie la plus
étendue, comme la plus précise et la plus
importante de tout ouvrage cosmographique.

Voy. pour les articles formant dans cet
ouvrage une série complète d'études sur la
cosmographie 1° les mots ASTRONOMIE,
CORPS CÉLESTES et les subdivisions de ce
dernier 2° les mots Géographie TERRE,
GLOBE HYDROGRAPHIE, MERS, HISTOIRE

NATURELLE, règnes, ZOOLOGIE, ANIMAL,
BOTANIQUE et MINÉRALOGIE, et, pour les
détails, les renvois indiqués à chacun de ces
articles. F. DE B.

COSMOLOGIE. {Voy. COSMOGRAPHIE.)
CQSMORAMA de y.oa[Aoi monde, et

opao, je vois. Ce nom désigne un genre de
spectacle à la fois instructif et amusant,.ou-
vert pour la première fois à Paris, au com-
mencement de 1808, dans un local situé sous
l'ancienne galerie de bois du Palais-Royal,
par les soins et sous la direction d'un réfu-
gié piémontais, l'abbé Gazzera. Le cosmo-
rama se composaitd'une collection de goua-
ches et d'aquarelles, dont la dimension, d'a-
bord de 2 pieds et demi de hauteur sur 3 et
demi de long, fut presquedoubléequinze ans
plus tard, et dont le nombres'éleva progres-
sivement de deux cent soixante à près de
huit cents. Ces tableaux offraient des vues,
prises dans le monde entier, de lieux et de
monuments les plus rémarquables; les chefs-
d'œuvre de l'antiquité, sortant de leurs rui-
nes, 'y reprenaient, sous d'habiles et savants
pinceaux, l'éclat de leur splendeurpremière.
Vingt quatre verres d'optique, disposés
autour d'un vaste salon, laissaient voir cha-
cun trois de ces tableaux, et leur grossisse-
ment, très-fort, combiné avec le talent des
artistes produisait une illusion presque
complète. Le spectacle variait en grande
partie tous les mois, et, à chaque exposi-

tion, une notice explicative des nouveaux
tableaux était distribuée aux nombreux visi-
teurs qu'attirait chaque jour, de midi à dix
heures du soir, un genre d'amusement plein
d'intérêt etd'unprix peu élevé,ainsi que l'amé-
nité du directeur.Les préoccupationsde la ré-
volution de 1830, cellesde l'affreuse épidémie
qui vint peu après effrayer la capitale, portè-
rent un coupfuneste au cosmorama; il se traîna
deux ans encore, et fut fermé définitivement
vers la fin de 1832. Les tableaux qui le com-
posaient, sur le refus de la liste civile d'en
faire l'acquisition, furent dispersés en. dif-
férentes villes; plusieurs étaient de peintres
distingués de France, d'Italie et d'Allema-
gne. Lors de la construction, en 1828, de la
galerie vitrée dite d'Orléans sur l'emplace-
ment des galeries de bois, le cosmorama
avait été transféré dans le passage Vivienne;
ce fut là qu'il termina sa carrière. Sa vogue
et celle du panorama (voy. ce mot) qui l'a-
vait précédé, ont donné naissance à une
foule de spectacles d'un genre analogue,
dont l'énumération serait déplacée dans cet
article; le plus intéressant; sans contredit,
est celui que l'on doit à MM. Bouton et Da-

guerre. (Voy. DiORAMA.) F. DE B.
COSSAET (GABRIEL), né à Pontoise en

1615, fut l'un des hommes les plus remar-
quables, comme littérateur et savant, dont
puisse s'enorgueillir la société de Jésus.
Après avoir occupé avec éclat, pendant sept
ans, une chaire de rhétorique à Paris et
compté Santeuil au nombre de ses élèves, il
joignit ses travaux à ceux du père Labbe,
alors occupé de la publication d'une nou-
velle Collection des conciles. Ce savant étant
mort avant d'avoir pu mettre la dernière
main à cette œuvre importante, le père Cos-
sart la continua seul à partir du onzième
volume, et l'acheva en 1672; 18 vol. in-fol.
Il mourut deux ans après. On a encore de
lui.des harangues et des poésies, recueillies
par le père de la Rue et publiées en 1675;
in-12 cet ouvrage a été réimprimé en 1723.

COSSUS (entom.), ordre des lépidoptères,
famille des nocturnes, tribu des faux bom-
byx. Voici comment Latreille caractérise ce
genre: chenilles toujours'roses, à seize pattes,
vivant dans l'intérieur de certains végétaux
le plus souvent ligneux. Bords des anneaux
de l'abdomen de la chrysalide dentelés ou.
épineux. Insecte parfait, à spiritrompe tou-
jours très-courte ou presque nulle; antennes
de quelques mâles garnies intérieurement



d'un double rang de barbes celles des
femelles et quelquefois des deux sexes of-
frent dans toute leur longueur une série
de petites dents courtes, arrondies et ser-
rées. Le nombre des espèces du genre
cossus 'est assez limité; on n'en connaît que
sept ou huit, dont la moitié appartient à
l'Europe l'unes d'elles, le cossus ligniperda,
attaque principalement les ormes et les fait
périr dans leur jeunesse. La chenille, d'un
blancjaunâtre,avec le dos de chaque anneau
d'un rouge sanguin, la tête et les mandibules
d'un noir 'brun et les pattes écailleuses
laisse exsuder une liqueur huileuse d'une
odeur désagréable. A l'aide de ses mandi-
bules, elle creuse des galeries sous l'écorce
et détruit en partie l'aubier, ce qui en fait
un insecte redoutable pour la destruction
duquel on a proposé plusieurs moyens dont
le plus efficace paraît être celui mis en usage
en ces derniers temps dans nos prome-
nades, et qui consiste à enlever la partie
attaquée par l'insecte.

COSTER (LAURENT-JEAN), qu'on .voit
aussi nommé Laurent Jansen et Laurens
Joannes, était un habitant de Harlem qui
vivait vers l'année 1420 et descendait, selon
quelques historiens, des anciens comtes de
Harlem. II aimait à sculpter, en bois, des
images ou des lettres, et c'est en se livrant
un jour à cet amusementque, ayant vu quel-
ques lettres taillées par lui dans le hêtre
humide laisser leur empreinte sur une feuille
de papier contre laquelle elles avaient été
pressées par hasard, il fut amené, par une
déduction naturelle, à la découvertede l'im-
primerie. Voilà, du moins, ce que racontent
les Hollandais pour attribuerà Coster l'hon-
neur de cette admirable invention. Le bour-
geois de Harlem continua avec bonheur ces
tentatives vers un art dont il avait surpris
ainsi le premier secret et, en 1430, disent
encore ses compatriotes, seize ans avant les
premiers essais de Guttemberg, Coster put
imprimer, avec des caractères fondus et mo-
biles, le livre intitulé Speculum humanœsal-
vationis. Ce précieux volume est conservé
sous une enveloppe de soie et dans un cof-
fret d'argent, à l'hôtel de 'ville de Harlem
et l'on voit, dans une salle de ce même édi-
fice, la statue que les Hollandais ont fait
élever à Coster. ED. F.

COSTPME(to.)-– Chez les ancienspeu-
ples de l'Orient, les premiers dont nous sa-
chions l'histoire, le costume était presque tou-

jours invariable et exempt des capricesde la
mode. Lachaletirduclimat y avait fait un be-
soin de vêtements làrges, qui, par leur am-
pleur même, étaient peu susceptiblesde mo-
difications dans leurs formes. Les étoffes
qu'on employait étaient aussi peu variées
hommes et femmes se contentaient, pour,
tout habillement, d'une robe de lin ou de
coton, ainsi qu'il est ordonné, par Moïse, au
xxii0 chapitre du Deutéronome, ou bien en-
core d'une robe à courtes manches, faite au
métier, tout d'une pièce, sans couture,comme
la tunique de Jésus-Christ. Jamais la laine
n'entrait dans la confectionde ces vêtements
des Egyptienset des Hébreux on peut voir,
dans 1» prophéties d'Ezéchiel (ch. iv) et les
lois de Zoroastre, qu'il était défendu de se
servir des étoffes de laine, même pour ense-
velir les morts. Chez quelques peuples plus
adonnés à la mollesse et au luxe, comme les
Babyloniens, on trouve l'usage d'un vête-
ment d'étoffe légère qu'on revêtait sous la
robe. Les habitants de Babylone, dit Hé-
rodote (liv. i), mettaient immédiatement sur
la peau une tunique de batiste, qui leur des-
cendait, à la mode orientale jusqu'aux
pieds. Les Athéniens du temps de Périclés
se servaient aussi, suivant Thucydide, de ce'
premier vêtement, dont notre chemise rap-
pelle l'usage. Le pourpre rouge et le violet
étaient les couleurs les plus employées;mais
le blanc était le plus estimé. Les jeunes gens
et les jeunes filles portaient seuls des habits
bariolés de diverses couleurs. Quand un
Israélite restait dans sa maison, il laissait sa
tunique lâche et flottante mais voulait-il
agir ou marcher, il la serrait d'une ceinture
c'est ce qui explique ces paroles si souvent
répétées dans l'Ecriture « Lève-toi, ceins
tes reins et marche. » La loi de Moïse com-
mandait aux Hébreux de suspendre des
houppes violettes aux quatre coins de leurs
manteaux, et c'en était d'ordinaire le seul
ornement. Marcher tête nue était signe de
deuilchezles Israélites, aussise couvraient-ils
toujours la tête, et une espèce de tiare, faite
à la manière de celle des Chaldéens et des
Perses, leur servait de coiffure. Plusieursen^
droits de l'Ecriture nous apprennent quels
étaient les autres raffinements du costume
Israélite. Les reproches adressés par Isaïe
aux filles de Sion pour leur vanité et leur
luxe ne nous en laissent surtout ignorer au-
cun détail mais nous ne reproduirons ici
que le passage d'Ezéchiel (chap. xvi), où



Dieu, parlantà Jérusalemsous la figure d'un
époux accablant de reproches son épouse in-
fidèle, lui dit « Je t'ai donné en présents
les plus fines étoffes teintes de diverses cou-
leurs, une ceinture de soie, des sandales vio-
lettes (calceavi te ianthino), des bracelets,un
collier, des pendants d'oreilles et une cou-
ronne. » Le costume des Grecs différait
peu de celui des Egyptiens et des Hébreux;
comme eux, ils portaient des tuniqueset un
manteau (pallium); seulement,à cause de la
température du climat .de la Grèce, plus
changeante que celle de l'Egypte et de la Ju-
dée, on y variait davantage les étoffes des
vêtements; et les riches d'Athènes avaient
pour chaque saison un habit différent le
costume d'hiver (^^«ffTP°<1)était fait du plus
fin drap venu des fabriques de Milet ou de
Laodicéc, l'habit de printemps (b?i<rt?iov),
d'une étoffe de laine et de soie nommée bom-
bazine; et le vêtement d'été (iéfiorpoii) du
lin le plus fin, ou même de soie pour les plus
opulents. Le manteaud'Amphion,dont nous
parle Philostrate [lcon. liv. i), était certai-
nement formé de cette étoffe rare et précieuse
alors, puisque, au dire de cet écrivain, sa
couleur changeaitsuivant les différentes ma-
nières dont la lumière s'y réfléchissait. La
couleur noire était, comme chez nous, en
usage pour les vêtements de deuil Homère
nous montre, en effet, Thétis prenant, après
la mort de Patrocle, le plus noir vêtement
(Iliade, xxiv). La coiffure des hommes, chez
les Grecs, variait suivant les villes à Athè-
nes, c'était le petasus, chapeau à larges bords
(xsTa'eei^ étendre), et, à Lacédémone, le
lourd bonnet de feutre porté par les maîtres
pour se distinguer de leurs ilotes. Les Grecs
marchaient le plus souvent pieds nus dans
leurs maisons; mais, lorsqu'ilssortaient, ils se
chaussaientavec des bottines ou des souliers
de cuir leur serrant étroitement le pied. Le
costume des femmes était, à peu de chose
près, le même que celui des hommes, la fi-
nesse des étoffes en fàisait le plus souvent la
seule différence. On y employait d'ordinaire
ces légers tissus fabriqués dans l'île de Cos
et d'une trame si fine et si transparenté que
Publius Syrus les appelle une nuée de lin et
de l'air tissu ( aer textilis). Les femmes grec-
ques mettaient la plusgrande recherchedans
la disposition des plis de leurs tuniqueset du
peplum qui leur voilait la poitrine, elles
les empesaient et les fixaient avec un fer
chaud c'est ce qui nous explique la mcr-

veilleuse symétrie des draperies sur les sta-
tues antiques. Le même soin présidait, et
avec plus d'affectation encore, à leur coiffure;
mais, pour les variations de cette partie de
leur toilette, depuis la coiffure de la fiancée
béotienne, couronnée de feuilles d'asperges,
jusqu'aux boucles nombreusesqui ondulaient
sur le front de la jeune fille d'Athènes, l'é-
tude des statues et des bas-reliefs antiques
en apprendra plus que toutes nos descrip-
tions.

L'habit national des Romains était la toge
[togaa a tegendo) c'était une sorte de manteau
fait d'une étoffe de laine, toujours long et
ample, et cousu par devant jusqu'à la poi-
trine. La toge n'avait pas de manches, et on
la portait de manièreà laisser libres les mou-
vements du bras droit et à former un sinus
demi-circulaire en recouvrant le bras gau-
che. La disposition des plis de la toge était,
chez les Romains, l'objet d'une étude dont
Quintilien n'a pas craint de se préoccuper
dans le chapitre où il explique si longuementt
de quelle façon un avocat doit arranger sa
robe pour ajouter à l'effet de sa plaidoirie.
11 y avait plusieurs sortes de toge la pré-
texte, longue robe blanche dont les bords
étaient comme tissus (texti) de pourpre,
était, à Rome, l'habit magistral et sacerdo-
tal; elle servait aussi de vêtement aux jeunes
gens de famille, qui ne la quittaient, à 17 ans,
que pour prendre la robe virile, toge blan-
che sans bordures et sans ornements ( toga
pura, libera, recta ). La toge de deuil ( toga
pulla) était de couleur noire ou gris foncé.
Sous la toge on portait une espèce de che-
mise (tunica) faite de laineblanche ou de fine
toile allienne (PLINE, liv. xix) elle était
attachée par une ceinture (cinpulum) des-
cendant au-dessous des genoux et servait
aux riches dans l'intérieur de la maison.
Cette tunique était le seul vêtement du petit
peuple, de la plebs romaine, qu'on appelait
pour cela popelhis tunicatus afin de la
distinguer des patriciens (gens togata). Les
augures et les chevaliers portaient une
robe teinte ou bordée de pourpre qu'on ap-
pelait trabea, et les chefs de légions, qui ne
se contentaient pas, comme Marius, du gros-
sier sayon de laine (sagurh) de leurs soldats,
se couvraient du paludainentwm long man-
teau grec teint en pourpre. Les Romains no
se couvraient la tête qu'en voyage ou cri cas
de mauvais temps,et alors ils prenaient pour
coiffure le. galerus, sorte de chapeau rond,



ainsi nommé suivant Varron parce qu'il
avait la forme d'un casque; le pileus, bonnet
des affranchis, dont notre bonnet de la li-
berté a été renouvelé le petasus, emprunté
aux Grecs enfin le cucullus sorte de capu-
chon attaché à la pœnula et à la lœna, lourds
vêtementsde laine qu'on portait en temps de
pluie ou de froid (Schol. de Perse, sat. I v.
51). La chaussure du riche romain, dans la
maison, était la crepida, sandale bu pantoufle
légère et élégante dont la mode était venue
du pays toscan, suivant Servius, de la Grèce
suivant Perse, et qui devait son nom au bruit
qu'elle faisait en marchant; la solea, d'où
nous avons fait notre mot soulier, servait au
même usage que la crepida, et, suivantPlaute;
un étranger devait chausser cette légère san-
dale avant de pénétrer dans l'atrium d'une
maison. Le calceus était un fort soulier de
cuir, à la semelle ferrée, dont on se servait
pour les voyages. La caliga (de caligo, étin-
celle) était la bottine de cuir, garnie de clous'
brillants, que chaussaientles gens de guerre.
Caïus, qui s'en servait d'ordinaire, lui dut,
comme on sait, son surnom de Caligula.

Le luxe qui s'introduisitRome, sous les

empereurs, amena des modifications et des
raffinements dans le costume. La toge tomba
en désuétude;malgré les ordres et l'exemple
d'Augusteet d'Adrien on la dédaigna pour
les robes orientales faites de soie ou d'un
tissu d'or. Néron ne porta plus, sur sa tu-
nique de pourpre, qu'une chlamyde à étoiles
d'or, et Dioclétien poussa le luxe jusqu'à
mettre dés. perles sur sa chaussure. Les da-
mes romaines cédèrent les premières à l'en-
traînement et à la vogue de ces modes nou-
velles d'abord elles s'étaient contentées,
dans l'intérieur de leur maison, deVindusium,
la plus simple des tuniques et, pour se pro-
mener aux champs de Mars ou sous les por-
tiques, de la stola, longue robe à manches
pointues, préférée des matrones et interdite
aux courtisanes, sur laquelle les plus opu-
lentes revêtaient la palla, sorte de surtout
large et traînant mais bientôt il leur fallut
d'autres ajustements empruntés aux modes
étrangères. C'était déjà ainsi du temps 'de
Plaute Que de nouvelles espèces de vête-
ments n'imaginent-elles pas chaque année,
dit-il (Epidique, acte 11, scène n) c'est la
tunique légère, la tunique fourrée, le blanc
mat, la chemisette, la bordure pailletée, la
robe souci ou safran, la rice (à quatre pans et
à franges), la basilique, l'étrangère, le olu-

metis, l'azurée, la jaune de cire ou d'or. Ail-
leurs, citant encore des habits de femmes
la régille, la mandille, l'impluvium; de quels
noms, dit -il ne s'avisent-elles pas pour
leurs robes? Desobry, dans son livre de
Rome sous Auguste, compte jusqu'à dix-huit
sortes de ces robes ou manteaux.Le luxe des
bijoux accompagna bientôt celui des habits
les colliers de perles les pendants d'oreilles,
les anneaux étincelèrent sur la toilette des
dames romaines l'usage du fard et de mille
espèces de cosmétiques, pour lesquels Ovide
a fait son poëme des Mcdicamentafaciei, vint
après, et celui des perruques, dont Desobry
nous énumère les variétés depuis la calan-
lica jusqu'au corymbium, ne se fit pas atten-
dre. Ainsi les femmes de Rome n'ignoraient
aucune de nos futilités, aucun de nos raffine-
ments de toilette; la transition entre l'his-
toire du costume romain et celle du costume
français ne sera donc pas difficile.

L'habit des premiers Gaulois se composait
de braies [bracece ou bragœ) large pantalon
lié au-dessus de la cheville et du genou,
qui fit donner aux provinces habitées par
les hommes qui en étaient revêtus le nom
de Gallia braccata; puis d'un sayon rayé
(sagum virgatum) qu'on nommait blaude
et que notre blouse rappelle par son nom
et par sa forme ou bien encore d'un bardo
cucullus, sorte de manteau à capuchon qu'on
fabriquait à Saintes (Martial, xiv, 123), et
qui n'est autre que la Ztmowsine.de nos rou-
liers et la cape du Bigorre et des Landes. La
coiffure des Gaulois ne consistait qu'en un
bonnet de poil de feutre ou d'étoffe foulée
et de forme cylindrique. Ce costume primi-
tif se conserva longtemps l'invasion des
Francs n'y apporta que de légères modifica-
tions, et, sous Charlemagne, nous le retrou-
vons dans toute sa rude simplicité. « Le
corps des Francs, dit le moine de Saint-Gall,
est couvert d'une tunique (camisa); à leur
ceinturon du baudrier est attachée uneépée. Un manteau doublé, de couleur
blanche ou bleue et de forme carrée, leur
sert de surtout. L'étoffe qui leur couvre les
jambes et les cuisses est entourée de ban-
delettes qui se croisent. » Au xm" siècle,
les Français n'avaient rien changé encore
à ce costume national et dicté par les lois
de notre climat « alors il était encore, dit
M. Lenormant, dégagé d'influences étran-
gères. Les chausses, un peu plus serrées',
remplacent les bracece gauloises; la cottfl ou



pourpoint n'est qu'une tunique rarement.'
boutonnée par devant; la cape ou surcot rap-
pelle, d'une manière frappante, le bardo-
cuculledes Gaulois, si ce n'est que ce vêtementt
est aussi moins ample,, caractère constant des
costumes modernes comparés aux costumes
anciens. 11 n'existe absolument aucune diffé-

rence entre les bonnets et les bottines de la
Gaule et ceux du xin° siècle; ce qu'on doit
remarquer surtout, c'est que, à cette époque,
le costume que nous venons de décrire était
celui de la nation tout entière. Les guer-
riers recouvraient de leurs armures la cotte
et les chausses; les rois, les grands barons,
les magistrats allongeaient la tunique jus-
qu'aux pieds; mais le principe de l'habille-
ment était le même. » L'influence des modes
orientales, importées par les croisades, com-
mença seule à modifier cet habillement pri-
mitif alors on tailla les tuniques sur les
modèles levantins; elles furent plus char-
gées de plis; leurs manches eurent plus
d'ampleur. Les cottes d'armes, qu'on porta
désormais par-dessus le haubert devinrent
plus longues et furent faites d'étoffes écla-
tantes et armoriées; on les appela cottes sa-
ladines, parce qu'elles étaient taillées à la
façon des tuniques à orfevreries des Sarra-
sins enfin, pour que l'imitation fût entière,
on y ajouta la pourpre de Byzance et les
fourrures de l'Orient. Les chaussures d la
poulaine (à la polonaise), dont l'usage se ré-
pandit alors, rappelaient aussi les babouches
musulmanes; le chaperon et le mortier, coif-
fures alors à la mode parmi le peuple et chez
les seigneurs, n'étaient eux-mêmes qu'une
imitation, l'un du turban oriental, l'autre
de la couronne des empereurs byzantins;
enfin la coiffure des femmes affectant aussi
la forme d'un croissant, aux pointes duquel
étaient suspendusde longs voiles, nous sem-
ble etie-inéine un souvenir des croisades. Au
temps de Philippede Valois, l'influence orien-
tale n'était plus aussi sensibledans le costume
français; d'autres modes, où le luxe trouvait
encore son compte l'avaient remplacée.
C'était le temps des habits à deux couleurs ou
mi-parties,comme on disait alors, des pour-
points rembourréset à maheutres, des surcots
armoriéspour les hérauts; et pour les femmes,
de ces robes garnies de fourrures menu vair
(grises), ermines-arminées (mouchetées blan-
ches), au corsage arrondi sur les hanches, et
à la jupe blasonnéeportant, d'un côté, les ar-
moiries de l'époux, et de l'autre celles de

l'épouse. Il faut lire, dans les livres de
Christine de Pisan, le détail de la toilette
des femmes en ce temps-là, et ce qu'elle dit
sur les grosses dépenses à faire pour acheter
gentil mantel fourré de gris, beau surcot d'é-
carlate et radieuse ceinture de reurs. Tandis
que, pour ces habits des nobles dames, on
employait, outre le drap de Bruxelles, les
plus belles étoffes la soie de Syrie, le cendal
(taffetas) de Lucques l'écarlate de Gand le

pers de Provins, les bourgeois, à qui on ne
permettait que l'usage de la couleur grise,
se contentaient, pour leurs vêtements plus
humbles, de la serge de Bonneval, du camelot
de Cambray, de la panne d'Àndrezyet du bu-
reau de Barney. Ce n'est qu'à la fin du
xvie siècle, à l'époque des guerres d'Italie,
qu'une révolution nouvelle et complète
s'opéra dans le costume français. Pour que
la rénovation des modes 'fût entière, la
France fit des empruntsau costume de toutes
les nations voisines avec lesquelles elle se
trouva en guerre ou en amitié. Eléonore
d'Autriche introduisit chez nous la mode des
cheveux frisés en boucles et des garcetas,
coiffures à l'espagnole Venise nous four-
nit ses étoffes d'or et d'argent, la Lombardie
ses pierreries fausses ou vraies, Florence ses
soieries, Gênes ses velours, Milan ses bro-
deries. Tandis que les Italiens importaient
chez nous, à la place de nos souliers larges
et pointus, leurs larges chaussuresdites à la
guimbarde, nous empruntions,à la Flandre et
à l'Allemagne, l'usage bizarre des taillades et
des déchiquetures au pourpoint et au haut.
de-chausse. En même temps que Rabelais et
Pasquier se moquaient des chaperons tombés
en désuétude Henri Estienne, tous les sati-
riques et les prédicateurs ne tarissaientpoint
contre les nouveaux pourpoints balafrés, «à
la suisse, à l'allemande, à la wallonne, chi-
quetés, découpés à mille balafres avec la
chemisette de taffetas de satin ou de toile
d'or en hiver, et, en été, les chemises de
fine toile de Flandre, dont les traces ne
manquent de paraître entre les balafres du
pourpoint.» Voici, d'ailleurs, quel était l'ha-
billement complet des gens à la mode sous
François Ier les hommes portaient la barbe
forte et naturelle ainsi que les cheveux la
tête coiffée de laine ou d'étoffe brodée appro-
chant du chapeau, les pourpoints tailladés
ainsi que les manches dont le haut était à
bouillons, et la chemise froncée par le collet.
Les femmes en chaperon détroussé, en col-



let monté le corps serré la gorge couvert)
d'une gorgerette et les manches en trousse:
par le haut. Sous Henri II, ce costume subi
peu de variations la seule innovation im
portante fut l'introduction de la fraise e
l'importation des corsets venus d'Italie. CI
fut un Vénitien, le seigneur Vinciolo qu
obtint de Catherine de Médicis le monopole
de la fabrication des fraises. Seul il eut le

droit de façonner ces hautes collerettes go-
dronnées avec les délicats tissus qu'on appe-
lait lacis et point coupé. D'autres Italiens
avaient, en même temps, à Paris, le mono-
pole de la bijouterie, des galons, des den-
telles et des gants. Il n'était pas alors de
femme du haut ton qui ne se chaussât de
mules faites à Venise et qui ne se parât,- aux
bons jours, d'une robe taillée à Milan, quel-
quefois aux prix de 500 écus de façon, quoi-
que saris or ni pierreries. La mode ridicule
des corps baleinés, de ces énormes bourrelets
qu'on appelait verlugades et de ces trousses,
hauts-de-chaussesbouffants qui firent fureur
au temps de Henri III, venait aussi d'Italie.
Pour nous soustraire au joug de cette vogue
étrangère et nous désitalianiser, selon le mot
énergique d'Henri Estienne, il fallait qu'une
autre nation vint nous imposer l'influence de
ses modes; c'est ce qui arriva bientôt l'Es-
pagnole Anne d'Autriche ayant succédé, sur
!e trône de France, à Marie de Médicis, le
costume d'Italie fut oublié pour les modes
d'Espagne.; ce ne furent plus, en France, que
chapeaux à haute forme et à larges bords
portant la longue plume decouleur éclatante,
amples manteaux, longues épées et larges
bottines laissant échapper, de leur tige éva-
sée, une gerbe de riche dentelle; enfin tout
le costume requis pour les capitans et les
matamores jouant dans les pièces de capa y
espada; les bretteurs de la fronde ne chan-
gèrent rien à cet habillementsi bien taillé pour
leurs allures. La révolution du costume ne
s'opéra que sous Louis XIV alors il se mo-
difia tellement qu'on ne le reconnut plus;
toutes les pièces de l'habillementencore au-
jourd'hui en usage datent de cette dernière
réformeradicale. Le manteau à collet, écourté
déjà au temps de la Fronde, devint la sou-
quenille ou manteau à manche, puis, en se
rétrécissant, forma l'habit; le justaucorps de-
vint la veste et-plus tard le gilet; enfin les
débris défigurés de la trousse portée par les
muguets du temps de Henri III, constituè-
rent le haut-de-chausses, puis \esjzulottes. Le

3 costume, ainsi fixésous Louis XIV, variabien
s encore suivant les caprices des petits-mai-
t tres, mais il ne subit plus de modifications

complètes. Les canons des hommes à la mode
t furent plus ou moins chargés de rubans ou
J de dentelles; les talons rouges s'élevèrent ou
i s'abaissèrent suivant la mesure adoptée par
a la mode les larges perruques in-folio éten-

dirent ou diminuèrent léur volume; les cra-
vates dont la mode fut importée chez nous
en 163C par les officiers croates, furent tan-
tôt. plus serrées, tantôt plus lâches et plus
flottantes, comme après la bataille de Steen-
kerque dont elles prirent quelque temps le

i, nom; les femmes cédèrent souvent aussi pour
leur costume à l'entraînement des mêmes
variations et des mêmes fantaisies ainsi,
élégantes et somptueuses pendant le règne de
la magnifique madame de Montespan, gra-
cieuses au temps de mademoiselle de Fon-
tanges, qui devait léguer son nom à un de
leurs plus futiles ajustements, elles devin-
rent sévères et empesées avec madame de
Maintenons mais ce ne furent là, nous le
répétons encore, pour le costume des fem-
mes comme pour celui des hommes, que des
variations de détails. L'étiquette inflexible,
qui réglait tout sous ce règne, aurait empêché
tout autre empiétement sur les habitudes
du costume adopté. Ainsi jamais on ne vit
alors varier l'usage qui fixait, pour chaque
saison les étoffes qu'on devait porter en
hiver, ce furent toujours les velours, les
satins, les ratines et lés draps; en été, les
taffetas; en automne, les draps légers de,
Silësie, les camelots, les velours ciselés
et autres étoffes de soie moins' légères que
le taffetas et moins fortes que le satin. Les
dentelles avaient aussi leur saison'; après
les fêtes de Longchanïp, le point d'An-
gleterre cessait d'êlre à la mode, et, pendant
tout l'été devait céder la place aux dentelles
de Malines. L'étiquette réglait aussi pour les
hommes la manière d'assortir ensemble la
couleurdu chapeau avec celle du justaucorps,
la nuance de la perruque avec celle des bot-'
tes ( Dicl. de Furetière). La femme qui ne
savait pas faire accorder ensemble ses nœuds
de diamants et ses dentelles manquait de
même aux bienséances. Une autre prescrip-
tion plus bizarre de cette inexorable éti-
quette était celle qui imposait aux femmes
un costume suivant leur âge; ainsi, pour ne
citer qu'un exemple, toute dame bien née
qui avait atteint son huitième lustre ne de-



vàit plus paraître sans une coiffe de dentelle
noire qui, passant sous son bonnet, venait
se nouer au-dessous du menton. La diffé-
rence des rangs était marquée par la dif-
férence des costumes le velours, le satin et
le damas étaient interdits aux bourgeoises
elles ne devaient se vêtir que de drap ou de
taffetas léger. Les vêtements noirs étaient
aussi réservés aux seules damés nobles, et
la couleur grise était ainsi la seule qu'on
permît aux roturières. Quant aux gens de la
campagne, on sait qu'il leur était enjoint de
ne se vêtir que de drap bleu (ordonn. du
8 juillet 1583, confirmée en 1674) et cette
hiérarchie légale de costume et d'étoffes de-
vait se maintenir en France jusqu'à la révo-
lution. Sans pouvoir nous délivrer de, ces
coutumes tyranniques, la régence nous af-
franchit au moins du faste trop empesé des
modes du xvii0 siècle. Le dévergondage des
mœurs réagit sur les habillements qu'on se
fit un honneur de porter désormais avec une
nonchalance débraillée. Lemontey donne
une cause politique à ce changement dans
les modes « La variation des costumes, dit-
il, suivit fidèlement celle de la politique;
dans l'ample vêtement des courtisans de
Louis XIV, dans ce luxe efféminé de nœuds,
de franges et de dentellesqui les décorait de
la tête aux pieds, on reconnaît l'influence
italienneet castillane mais sous la régence,
qui s'attacha aux puissances du Nord, toutes
les parties de nos habits resserrèrent leurs
proportions à la manière des hyperboréens
les perruques introduites par Louis XIII et
son fils perdirent aussi leur prodigieux vo-
lume, et signalèrent les diverses professions
par des. formes convenues, tandis que les
chapeaux, auparavant si exigus, commencè-
rent, au contraire, à développer leurs ailes.
Lapoudre, qui adoucit les traits et confond les
âges, avait été inventée sous Henri IV; ses
deux successeurs la dédaignèrent sans la
faire entièrement disparaître selon les mé-
moires du temps, les petits-maîtres de la
Fronde en gardèrent l'usage. Madame de
Fontanges s'en était servie pour tempérer la
couleur ardente de ses cheveux; les dames
de la régence l'adoptèrent pour ne plus la
quitter. Ces diverscapricesmirent brusque-
ment l'intervalle d'un siècle entre la cour
ancienne et la nouvelle; et la révolution
s'étendit sur toutes les parties de l'Europe
que les Français gouvernentpar la contagion
des modes. » C'est aussi sous la régence, en

1718, qu'on vit reparaître la hïôde des vërîU-
gades oubliées depuis Henri I!I et qui, rè-
prenant tout d'un coup faveur sous le nom de
paniers, reçurent des formes plus que jamais
amples et ridicules. Les toilettesnégligées,qui
font si bien disparate avec l'embarrassante
envergure dont les paniers sarchargeaient
les femmes, datent aussi de cette époque dé-
braillée et ce ne fut pas une de ses moindres
licences. Par bonheur, la princessepalatine,
mère du régent, introduisit, comme correctif
de cette nouvelle indécence, l'usage des
mantelets fourrés qui ont gardé son nom.
Le règne de Louis XV n'apportaque de fai-
bles changements aux modes adoptées sous
la régence. La forme des habits resta la
même pour les hommes et l'on continua
d'employer à leur confection les étoffes de
soie brochées, les velours chargés de Oro-
deries en soie de toutes couleurs,ou or et ar-
gent avec paillettes. La bourgeoisie garda
ses habits de draps galonnés. Au commence-
ment du règne de Louis XVI, l'appauvrisse-
ment déclaré du pays et les mœurs bour-
geoises du monarqueamenèrentune réforme
sensibledans la richesse du costume, qui de-
vint plus simple et plus uni. D'aïlleurs, nou-
veaux apôtres, les économistes prêchaient la
simplicité et faisaient des prosélytes,et l'an-
glomànie qui s'emparait de la génération na-
turalisait aussi, en France, des habitudes pu-
ritaines commandant le dédain pour toutes
les magnificences du luxe; de tells sorte que,
progressivement amenée par toutes ces
causes, une révolution était presque entière-
ment opérée dans le costume, quand la révo-
lution politique commença. Nous termine-
rons ici cette notice. Qu'est-il besoin, en
effet, de rappeler le ridicule sanglant des
modes révolutionnaires, le cynisme dégoû-
tant de la carmagnole et les risibles essais
tentés sous le Directoire et le consulat
pour faire revivre les costumes grecs et ro-
mains ? Edouard FOURNIER.

COTA ( Rodrigo ) poëte espagnol du'
xv° siècle, surnommé el Tio (l'oncle), est
auteur d'un charmant dialogue en vers entra
l'Amour et un vieillard et d'un dialogue
pastoral entre Mingo Revulgo et Gil Arritfa-
ta, satire mordante et,fine des mœurs de
l'époqueet surtout de la cour. On lui attribue
aussi le premier acte de la tragi-comédie
de Calixte et Mélibée connue aussi sous le
nom de la Célestine c'est une longue nou-
velle dialoguée en vingt et un actes, lesquels



sont assez courts, à la vérité, et en prose cas-
tillane cette œuvre est, par sa date, la pre-
mière comédie du moyen âge. Le principal
personnageestuneentremetteusequelquepeu
sorcière qui facilite les entrevues de deux
amants; le tout est terminé par un dénoû-
ment funeste. C'est un chef-d'œuvre d'obser-

1 vation fine et profonde, de verve spirituelle,
une peinture énergique non-seulement de
la société d'alors, mais du cœur humain,
un peu libre, c'est la faute du temps, et
qui n'a été surpassé en Espagne que par
Don Quichotte.Tous les caractèressont pleins
de vie et peints avec un art qu'on ne re-
trouve guère chez les poëtes dramatiques de
l'Espagne et le style a déjà une perfection
de forme comique, une concisionvigoureuse,

une largeur qui n'a pas été surpassée par
Cervantes; aussi l'ouvrage eut-il une im-
mense vogue, non-seulement 'en Espagne,
où il s'en fit vingtrquatre éditions, de 1500
à 1600, mais dans toute l'Europe. 11 fut tra-
duit deux fois en italien une fois en alle-
mand cinq fois en français pendant le
xvi' siècle et' le commencement du xvn°, et
partout proclamé ouvrage divin. Les imita-
teurs, les continuateurs pullulèrent en Es-
pagne, mais aucun n'eut le succès du pre-
mier. Le commencement courait manuscrit
depuis quelques années lorsque, vers.l'an

"14-92 ( est question, dans l'ouvrage du
siège de Grenade comme événement con-
temporain), le bachelier Fernando de Rojas

en entreprit la continuation l'ouvrage fut
imprimé complet, mais sans nom d'auteur,
et ce ne fut que dix ans après que le prote
fit remarquer que les onze strophes mises en
tête de l'ouvrage forment un acrostiche, et
que les premières lettres de ces vers, lues
de suite font la phrase suivante EL BA-

CHJLER FERNANDO DE Roias ACABO LA CO-

MEDIA DE CALYSTO Y melyvea E FVE NAS-

CYDO EN LA PVUEVLA DE montalvan.
On ne sait de cet écrivain que ce qu'il en dit
lui-même; il craignait. qu'on ne lui repro-
chât d'avoir perdu son temps à écrire cet

ouvrage, qui, bien que moral, semblait peu
en rapport avec ses occupations habituelles.
La complète parité du style' entre tes di-

verses parties de l'œuvre et la difficulté d'ex-
pliquer cette assimilation du continuateur,
qui avoue vingt actes, à l'initiateur, qui n'en
aurait écrit qu'un a fait supposer à quel-

ques critiques que l'ouvrage serait tout en-
tier de Rojas et qu'il aurait voulu d'abord

sonder le public en lançant le premier acte s

c'est aussi l'avis de M. Germond Delavigne;
qui en a publié, en 1843, une excellehte tra-
duction, accompagnée de notes auxquelles
cependant il ne faut pas toujours se fier.
On ne doit pas confondre le bachelier Fer-
nando de Rojas avec Francisco de Rojas, né
en 1641, et l'un des meilleurs poëtes drama-
tiques de l'Espagne. J. FLEURY.

COTANGENTE [mathèm.). Ce mot
servant à représenter, une ligne trigonomé-
trique et le rapport de cette ligne au rayon
du cercle dans lequel on considère tes angles
qu'elle détermine,je vais faire connaître suc-
cessivement la cotangente linéaire, que je
représenterai par l'abréviation cot., et la co-
tangente numérique,que je représenterai par
la même abréviationcot., débarrassée du trait
horizontal. J'emploierai également les abré-
viations sin., sin., cos., cos., pour désigner
les sinus et cosinus linéaires ou numériques.

1. COTANGENTE LINÉAIRE. Soient deux
diamètres, perpendiculaires fixes A B, C D
dans un cercle quelconque, et un rayon mo-
bile 0 A', qui tourne à volonté autour du.
cercle 0 dans la direction A C, qu'on regarde
comme positive, ou dans la direction oppo-
sée A D, qu'on regarde comme négative. On
appelle angle, en donnant à ce mot toute
l'extension que réclament les théories de la
géométrie analytique, la quantité dont lé

rayon 0 A', d'abord identifié avec le rayon
fixe A 0, aurait dû tourher autour du centre
pour arriver à' sa position actuelle et on
convient de considérer un angle quelconque
comme positif ou comme négatif, selon qu'on
suppose que le rayon 0 A' a suivi, pour l'en-
gendrer, la direction qu'on est convenu d'ap-
peler positive ou celle qu'on est convenu
d'appeler négative. Convenons en outre
pour mieux fixer les idées, d'appeler premier
diamètre fixe celui auquel appartient lerayon
qui sert de point de départ au rayon mobile,
et second diamètre fixe le diamètre perpèn-
diculaire au précédent.

Cela posé, la cotangente linéaire d'un an-
gle est la distance comprise entre l'extrémité
du second diamètre fixe. qui termine le premier
quadrant positif et l'intersection de la tan-
lente indéfiniemenée au cercle par cette même
extrémité avec le prolongement du rayon mo-
bile ou second côté de l'angle. La tangente
indéfinie, menée au cercle comme il vient
d'être dit, s'appelle Haine des cot angentes. Le



point où cette tangenteindéfinie rencontre le 1 qu'elles correspondent ou non au prennes
cercle est l'origine de toutes les cotangentes, quadrant positif.
lesquelles sont positives ou négatives selon

Ainsi, dans la figure ci-dessus, la droite
indéfinie x x' est la ligne des cotangentes,
lesquelles sont positives dans le sens c x et
négatives dans le sens ex', en admettant,
comme nous l'avons supposé plus haut, que
la direction positive de la rotation du rayon
mobile est de À en C. La distance C L est
la cotangente linéaire de l'angle A 0 A'

et cette cosécante est négative; au contraire,,
C K est la cosécante linéaire positive de
l'angle AOQ.

Les triangles semblables Q 0 I, K 0 C,
ayant leurs côtés proportionnels, donnent,
pour expression de la cotangente, CK en
fonction du rayon des sinus et des cosinus
linéaires de l'angle AOQ:

r i rw
R cos. A 0 Qcot. AOQ = =

sin.AOQ
On démontre que cette formule est vraie en
substituant à A 0 Q un angle quelconque
qu'on représente par x, et alors on a géné-
ralement

R cos. x(A) cot. x = =

IL COTANGENTE numérique. La co-
tangente,considérée comme nombretrigono-
métrique, est le rapport de la cotangente li-
néaire au rayon du cercle dans lequel on
considère l'ensemble des lignes trigonomé-
triques. Ce rappoit, invariable pour le même
angle, quelle que soit la longueur du rayon,
représente évidemment la longueur de la (,o-
tangente linéaire, si on prend le rayon pour
unité; c'est ce qui lui a fait conserver le

nom de cotangente. La cotangente numérique
entre seule dans les calculs; c'est toujours

sin. x

elle qu'on trouve représentée dans les for-
mules analytiques par l'abréviation cot.

On ramène la formule (A) à représenter
une quantité numérique, fonction du cosinus
et du sinus numériques en divisant par le

rayon les deux membres de l'équation qui
la constituent; elle devient alors successive-
ment

cot. x cos. x R cos x d'où
lt sin- x Jlsin.a;

COS. £A') cot. x–
1 sin.x

C'est cette dernière formule,et non la for-
mule (A), qui entre dans les calculs.
(Voy. Cosécanie, Trigonométrie.) E. P.

COTE (anat.).-Arcs osseux, au nombre
de douze paires, constituant latéralement, et
aussi un peu en avant et en arrière, la char-
pentede la paroi thoracique.Articulées, d'une
part, immédiatement avec la région dorsale
de la colonne vertébrale en arrière, et, en
avant, avec le sternum, par l'intermédiaire
des cartilages costaux, les côtes peuvent être
considéréescomme une suite de petites voû-
tes légères, mobiles flexibles parallèles
entre elles et obliques de haut en bas et
d'arrière en avant sur l'axe du corps; elles
circonscrivent, avec les parties désignées,
une cavité conique à parois tout à la fois
mobiles et résistantes, lg thorax, à la des-
cription duquel nous renvoyons pour de plus
amples détails sur l'arrangement et le jeu de
ces os.-Les sept premières côtes, en comp-
tant de haut en bas, sont dites vraies ou ver-
tébro-slernales parce qu'elles s'articulent
directement au sternum par l'intermédiaire



de leurs cartilages; les cinq autres sont
fausses ou asternales et parmi elles la
onzième et la douzième, dont l'extré-
mité antérieure est tout à fait libre sont
dites flottantes; leur longueur va en augmen-
tant de la première à la huitième pour dé-
croître ensuite rapidement jusqu'à la dou-
zième, qui est la plus courte de toutes.
Etroites et presque arrondies dans leur cin-
quième postérieur,larges et aplatiesen avant,
plus ou moins tordues sur leur axe elles
présentent, en outre, une courbure plus ou
moins régulière et d'un rayon d'autant plus
grand qu'on. la considère sur une côte plus
inférieure.Elles ont deuxfaceset deux bords:
la face interne, lisse, est en rapport avec les
viscères thoraciques; l'externe, destinée à
des insertions musculaires ne présente à
considérer qu'une surface rugueuse, la tu-
bérosité,dont nous verrons plus loin l'usage,
et une crête saillante, l'angle des côtes, qui
se trouve un peu en dehors de la tubérosité
le bord inférieur est longé par une gouttière
où courent des vaisseaux et des nerfs, et
donne attache, comme le supérieur, aux mus-
cles intercostaux.-L'articulationcosfo-verté-
brale est double, et se fait à la fois, par l'ex-
trémité postérieure de la côte, avec le corps
des vertèbres (ginglymèangulaire),et, par la
tubérosité, avec l'extrémité de l'apophyse
transverse (arthrodie) c'est aussi par ce der-
nier mode que s'articulent les côtés avec
leurs cartilages, et ces derniers entre eux.-
Ces os sont composés de substancecompacte
à leur partie moyenne, et, à leurs extrémités,
de substance spongieuserecouverte par une
couche mince de tissu compacte.

Les côtes sont exposées aux mêmes affec-
tions que les autres os, exostose, carie, né-
crose, ostéosarcome (voy. ces mots); les
fractures de côtes sont assez fréquentes
malgré la flexibilité de ces os. Les luxations,
l'enfoncement n'ont jamais existé que dans
l'imagination des rebouteurs et des crédules
qu'ils exploitent (voy. Contusion). E. C.

COTE (accept. div.). Lorsqu'un objet,
en raison de sa forme et de sa disposition
naturelles, ou par suite de la destination qui
lui est donnée, présente, dans son pourtour,
deux faces opposées et dissemblables aux-
quelles peuvent s'appliquer les noms de de-
vant et de derrière, ou des appellations'ana-
logues, ce même objet présente également
deux côtés distincts et opposés, le droit et le
gauche. Cette propriété, si l'on peut s'expri-

mer ainsi, est basée sur une analogie plus
ou moins éloignée, réelle ou de convention,
avec la structure de l'homme. Hors de cette
catégorie, les objets ou corps n'ont que des
cdtés, en plus ou moins grand nombre, sans
distinction de droite et de gauche. Dans
l'homme, les deux côtés, bien qu'absolument
semblablesau premier aspect, offrent, à l'a-
natomiste, des différences fort grandes
[voy. CORPS, anat.), indépendammentdes-
quelles on peut constater,dans les membres
latéraux, une inégalité de force et de pro-
portion presque constante. Des médecins
outre celle résultant des différences anato-
miques, trouvent une première cause de la
prédominancedu côté droit dans la position
de l'enfant dans le sein de sa mère que cette
opinion soit vraie ou fausse, nous n'avons
pas à la discuter ici. Les habitudes de
l'homme, dès sa plus tendre enfance, dues
à l'exemple autant qu'aux leçons de ses pa-
rents, tendent toutes à développer une dis-
position originaire qu'il faut nécessairement
admettre comme point de départ on con-
çoit facilement qu'un membre constam-
ment exercé, ne fût-ce que dans les habi-
tudes ordinaires de la vie, acquière plus de
développement et de vigueur que celui qui
ne l'est pas; et cette différence deviendra
encore plus sensible, si le bras droit est ha-
bituellement employé à quelque travail exi-
geant un certain déploiementde force.

Chez les peuples les plus anciens, comme
chez tes modernes, la droite fut toujours la
place d'honneur, soit dans une cérémonie,
un cortége, etc. par rapport à l'ordre de la
marche, soit dans un repas ou une assem-
blée quelconque, par rapport au maître de
la maison ou au personnage le plus éminent
de la réunion. L'origine de cette distinction,
qui se perd dans la nuit des temps, ne doit
pas êtrecherchée ailleursquedans les résultats
de la disposition physique dont nous avons
parlé. N'est-ce pas la main droite qui tient
le sceptre et l'épée, signes de la puissance
et de la force? II en est de même pour di-
vers présages, considérés comme heureux
s'ils se présentaient à droite funestes si
c'était à gauche.

Dans le langage politique, les expressions
de côté droit et côté gauche s'appliquent aux
deux sections d'une assemblée .également
politique, placées à droite et à gauche du
bureau du président. Dès l'origine de ces
assemblées à partir de la. constituante,les



membres appartenant aux nuances de la
même opinion ayant pris l'habitude de se
réunir du même côté, l'usage vint de les dé-
signer en masse par le nom de celui qu'ils
occupaient. Dans l'assemblée constituante,
les partisans du pouvoirmonarchiqueabsolu
siégèrent au côté droit et ceux de la révo-
lution au côté gauche; on appelait également
les premiers les noirs, à cause du grand nom-
bre d'ecclésiastiquesqu'ils comptaient dans
leur camp, ou la faction verte, par allusion
à la livrée du comte d'Artois; et les seconds,
par opposition, les blancs, qualification qui
fut, dans la suite, complètement détournée
de son acception primitive, en passant à
leurs adversaires les membres d'une troi-
sième faction indécise entre les deux partis,
furent appelés les gris. Ces mêmes disposi-
tions, ou à peu près, subsistèrent dans l'as-
semblée législative. Dans là convention, le
côté droit fut celui des opinions modérées
et devint plus tard la Gironde,comme le côté
gauche, où siégeaient les révolutionnaires
exaltés, devint la Montagne. Sous l'empire,
l'impossibilité d'une opposition suspendit
l'usage des distinctions de côtés dans ces
assemblées politiques. Sous la restauration,
le côté droit fut d'abord occupé par les mem-
bres auxquels leur royalismeexagéré fit don-
ner le nom d'ultra, la gauche par l'opposi-
tion il n'y avait pas encore de centres. Jus-
qu'après le ministère Villèle, la droite en
masse fut constammentl'appui des ministres.
Postérieurement les centres ne furent que
des nuances plus pâles de l'opinion du côté
qu'ils avoisinaient.-Larévolution de juillet
a opéré un changementcompletdans ces tra-
ditions les centres sont occupés par les dé-
putés ministériels; les partisans des anciens
principes monarchiquessiègent au côté droit,
lesmembres del'oppositiondynastiqueaucôté
gauche, dont l'extrémité est occupée par les
députésradicauxet ceuxditsde la jeunedroite,
professant un légitimisme libéral. F, DE B.

COTE-D'OR (géog.). Ce département,
l'un de ceux du centre Est de la France, est
formé de la partie septentrionale de l'an-
cienne province de Bourgogne; son nom lui
vient d'une petite chaîne de montagnesdont
le point le plus élevé atteint à peine 500 mè-
tres, et qui se dressant au sud-ouest de Di-
jon, court, au sud, vers Beaune, qu'elle dé-
passe en partageant les eaux de la Seine, de
la Saône et de la Loire. Ses bornes sont,
au nord, les départements de l'Aube et de la

Haute-Marne,celui de Sadne-et-Loire au sud,
ceux de la Haute-Saône et du Jura à l'est, et
enfin, à l'ouest, ceux de J'Formsetde la Niè-
vre. Il se divise en quatre arrondissements,
dont les chefs-lieux sont Dijon (préfecture),
siège d'un évêché et d'une cour royale,
Semur, ChâtiUon-sur-Saône et Beaune; trente-
six cantons et sept cent vingt-sept commu-
nes renferme une population d'environ
385,500 habitants, répartie sur une super-
ficie de 8,770 kilomètres carrés; fait partie
de la dix-huitième division militaire. -Les
montagnes, les collines et les plaines qui s'y
succèdent alternativement donnent au dé-
partement de la Côte-d'Orun aspect très-va-
rié la Seine, l'Armançon, l'Ourcke, la Tille et
l'Arroux y prennent leur source. Il est, de
plus, arrosé par d'autres rivières, telles que
l'Aube, la Dheune, la Vingeanne et la Saône:
cette dernière est à peu près la seule navi-
gable. En y ajoutant le canal de Bourgogne,
celui dit de Monsieur, huit routes royales et
douze départementales, on a un développe-
ment de voies commerciales de 791,639 met.
-L'agriculture, l'industrie et le commerce,
sont à la hauteur de la fertilité et de la ri-
chesse du sol dece département, que bien peu
d'autres égalent sous ce rapport. Les vigno-
bles de la région du midi, qui renferme la
petite chaîne de la Cdte-d'Or, sont parfaite-
ment entretenus et produisent les vins les
plus estimés de l'Europe ceux de Clos-Vou-
geot, Chambertin, Romanée, Nuits, Pommard,
Volnay, Beaune, Meursault,etc., etc., dont la
récolte, jointe à celle du vin de qualité infé-
rieure, dépasseannuellement800,000 heclol.
Mais ces riches produits, qui donnent au dé-
partement sa plus grande renommée, ne sont
pas les seuls les magnifiques prairies natu-
relles des bords de la Saône et celles artifi-
cielles répandues dans tout le plat pays
nourrissent des chevaux et un bétail nom-
breux. La région du nord, couvertede belles
forêts, renferme des mines de fer d'un grand
rapport.dont les minerais sont exploités par
les hauts fourneaux et forges de Cussey, Be-
zouotte, Dienay, Àbergement-Nolay,Beaune-
la-Roche, Drambon, Morcey Torml, la Can-
che, Belan, Boudreville Chamesson, la
Chouette, Essarois, Montigny-sur-Aube, Roche-
Yon, etc., etc., les grandes usines de Bèze,
Bierre-lès-Semur,Buffon,et autres de moindre
importance. La Côte-d'Or renferme égale-
ment des mines de houille, des carrières de
marbre, de granit, notammentcelui dit gra-



nit de Bourgogne, de gypse, de terre à potier,
de pierres lithographiques, meulières, etc.
Pruneaux a des sources minérales assez fré-
quentées des filatures, des fabriques de
draps et de coton, des papeteries, des bras-
series, des tanneries et autres établissements
industriels considérables,se rencontrent sur
tous les points de ce département. -.Son
commerce consiste en vins et eaux-de-vie,
chevaux et bestiaux parmi lesquels on
estime les bœufs gras du Morvan; en fers,
fontes et aciers, bois, huiles de graines, vi-
naigres et moutardes, celle de Dijon sur-
tout en grains, cuirs, draps et laines pré-
parées, calicots chapeaux, etc. Le départe-
ment de la Côte-d'Or'a un revenu territorial
de près de 22 millions et envoie cinq députés
à la chambre. F. de B.

COTES-DU-NORD (géogr.). Ce dépar-
tement, offrant sur la Manche un développe-
ment de côtes de près 'de 40 lieues, et borné,
du côté des terres par ceux du Finistère à
l'ouest, d'Ille-et-Vilaine à l'est et celui du
Morbihan au sud au nord par la mer, cir-
constancedont il tire son nom est formé de
la partie septentrionale de l'ancienne pro-
vince de Bretagne dite haute Bretagne. Il se
divise en cinq arrondissements dont les
chefs-lieux sont Dinan, Guingamp Lan-
nion, Loudeac.et Saint-Brieuc (préfecture)
quarante-huit cantons, trois cent soixante-
quinze communes, fait partie de la 13e divi-
sion militaire, et ressortit à la cour royale
de Rennes. Sa superficie' est de 7,367 kil.
carrés et sa populationd'environ 610,000ha-
bitants. Les côtes de ce département
profondément déchirées et bordées de ro-
ches granitiques, offrent une succession de
caps et de baies dont les plus remarquables
sont les baies de Saint-Brieucet de la Fres-
naye, les caps Frehel Tulbert etc. Le sol
y est entrecoupé de montagnes, de coteaux
et de vallées; on trouve en quelques endroits
des plaines fertiles mais il renferme égale-
ment bon nombre de landes et de bruyères
dont la culture n'a pas encore tiré parti.
Plusieurs rivières prennent leur sourcë dans
ses montagnes, le Guessan, le Leyne, la Guer,
l'Arguenon'. la Rance, etc.; quelques-unes
d'entre elles, qui se jettent dans la mer'et ne
sont en quelque sorte que des ruisseaux lors-
que celle-ci est basse, voient, lorsqu'elle
monte, leur lit se remplir.etdeviennent, ainsi
seulement, navigables sur un parcours plus
ou moins étendu/vers l'intérieur des terres

l'Arguenon et d'antres sont dans ce cas. La
Rance, qui passe à Dinan et dont les bords
et les environs offrent l'aspect le plus,pitto-
resque, avec le Blavet qui coule aussi dans
ce département, sont à peu près les seules
réellement navigables: en'y joignant les deux
canaux d'Ille-et-Rance et de Bretagne, six
routes royales et seize'départementales,on a
le tableau completdes grandes voies de com-
munication qui le desservent. Les Côtes-
du-Nord, couvertes de forêts sur une surface
de plus de 32,000 hectares, renferment des
mines de fer et de plomb, des carrières de
marbre et de granit de belle qualité. Les éta-
blissements d'eaux minérales de Dinan et de
Saint-Servan sont assez renommés; le pre-
mier occupe le site le plus délicieux. L'agri-
culture, bien qu'encore arriérée dans ce dé-
partement, suffit, en sus des besoins de la
consommation, à une exportation assez con-
sidérable en grains, chanvre, lin, miel,
beurre, cidre, eau-de-vie de cidre, etc. en
bétail et chevaux de trait fort estimés. Les
forges et hauts fourneaux de Coat-an-Nos
dé Haut-Blanc et de Paz offrent de beaux et
abondants produits; les fers de ce dernier
endroit sont comparablesà ceux de la Suède.
Les ports fournissent des salaisons de mo-
rue, maquereau, sardine, etc. Les arrondis-
sements de Loudéac Saint-Brieuc et Guin-
gamp fabriquent une quantité considérable
de toiles et tissus de coton, et le dernier a
possédé longtemps une spécialité assez re-
nommée dans ce genre. Les cuirs figurent
également pour un chiffre assez élevé dans
le commerce des Côtes-du-Nord leur revenu
territorial était, en 1842, de 19,258,000 fr.
environ. Ce département envoie six députés
à la chambre. F. DE B

COTES MARITIMES. On donne le
nom de côtes maritimes aux terres qui s'éten-
dent le long de la mer. La plus grande masse
de-terres qui s'élève au-dessus de l'Océan se
trouve dans l'hémisphère boréal. Trois ré-
gions s'avancent de l'éqiiateur vers l'hémi-
sphère opposé les côtes extrêmes de la pé-
ninsule africaine, la Nouvelle-Hollande et
l'archipel adjacent, et l'Amérique méridio-
nale. On ne voit, du reste, que des îles dé-
tachées, des rochers qui s'élèvent sur la sur-
face des eaux comme de petits points épars
sur l'immensité de l'espace. La forme appa-
rente des côtes se modifie de mille manières
diverses tantôt c'est la mer qui pénètre
dans l'intérieur des terres, et les côtes ren-



ferment des golfes, des baies, des rades, des
anses, des ports naturels tantôt ce sont les
terres qui semblentpercer à travers les eaux,
et, selon leur étendue et leur diverse confi-
guration, reçoivent le nom de péninsule de
cap, de promontoire. Ici les eaux des deux
mers, tendant à se réunir, se sont frayé un
passage et, en creusant des détroits, ont
formé des côtes nouvelles là ce sont, au
.contraire, des sables amoncelés, des atter-
rissements qui ont fait disparaître d'ancien-
nes plages et ont formé une barrière entre
deux mers dont les eaux étaient autrefois
réunies c'est ainsi que les côtes maritimes
de la terre offrent souvent les traces des ré-
volutions ou. des phénomènes géologiques
qui ont exercé une grande influence sur les
destinéesdes peuples. Dans le cours des siè-
cles, la mer semble s'être retirée sur quel-
ques points, s'être avancée sur d'autres;
ainsi, par exemple, dans la. Méditerranée,
Ravenne, où l'empereur Auguste avait fait
construire un port, se trouve aujourd'hui à
2 lieues de la mer, pendant que, dans
l'Océan, de terribles inondationsont englouti
les populations qui habitaient.les anciennes
côtes et ont changé la forme du littoral de la
Hollande. La constitution physique des côtes
de Finlande paraît subir des modifications
considérables.Les côtes du Levant offrentdes
altérationscontinuelles;depuis peu d'années,
on a vu le mont Sagra s'abaisser de 450 mè-
tres, et deux îles, Santorin et Julia, sortir
de la mer. Des changements géologiques se
font remarquer sur les côtes de la Dalmatie,
où l'on a vu disparaître des îles entières, et
ces îles, qui forment les archipels, toujours
entourées d'une mer orageuse, représentent
un déchirement de terres qui ne faisaient
peut-être jadis qu'une seule contrée. Les
côtes maritimes peuvent être considérées
comme une section des terres qui se prolon-
gent dans une même direction au-dessous
des eaux, et leur élévation annonce partout
beaucoup de profondeur à la mer. La recon-
naissance des côtes est un des premiers be-
soins de la navigation eiïe a déjà formé et
formerapendant longtemps encore l'objet de
grands travaux hydrographiques (voy. Hy-
DROGRAPHIE DES COTES). C'est sur les côtes
maritimes des différentes régions- du globe
que le commerce a pris d'abord son essor, et
la civilisation, qui en est la conséquence, a
marché, dans tous les temps, du littoral à
l'intérieurdes terres. Des côtes de la Phéni-

cie et de l'Egypte, la civilisation ancienne se
transportait sur celles de la Grèce, et des
côtes de la Grèce sur celles de l'Italie, de
l'Afrique septentrionale, de l'Espagne, de la
Frànce. L'étendue des côtes de l'Arabie a
été regardée comme la principale cause de
la richesse et de la puissance des anciens
habitants de cette péninsule. Enfin, des cô-
tes de l'Europe, les germes de la civilisation
moderne ont été transplantés sur les rivages
de l'Amérique, où l'on voit grandir aujour-
d'hui un nouvel Etat, qui semble destiné à
devenirune des premières nationsdu monde.
La prospérité d'un peuple repose en grande
partie sur les rapports plus ou moins suivis
qu'il peut avoir avec la mer, e;t une nation
qui possède actuellement un Littoral très-
étendu jouit d'un immense avantage mais
la construction et l'entretien d'un nombre
suffisant de ports, l'établissement d'arse-
naux, de chantiers dans les positions les
plus favorables à la formation d'une puis-
sante marine, l'organisationd'une force des-
tinée à surveiller, à défendre les côtes, à y
maintenir une parfaite sécurité, à venir en
aide aux vaisseaux naufragés un système
d'éclairage bien combiné, pour servir de
guide au navigateur, sont des garanties éga-
lement indispensables au point, de vue du
commerce et à celui de la défense nationale.
Arrêtons-nous un instant à considérer, sous
ce double rapport, les côtes des principales
puissances maritimes.

La France possède, sur les bords de l'O-
céan et sur ceux de la Méditerranée,des côtes
assez étendues et très-avantageusementsi-
tuées pour le développementde sa naviga-
tion et de son commerce avec l'étranger,
pour le débouché des produits de son in-
dustrie, pour la formation et pour l'entretien
d'une grande puissancenavale. Elle possède
sur les deux mers un grand nombre de ports,
d'arsenaux, de chantiers qui, dans leur po-
sition respective, offrent un asile sûr aux
navires marchands, et peuvent être regardés
comme les points principaux d'un système
de défense nationale. On a déjà signalé le
régime la classification et l'importance
commerciale ou militaire de ces établisse-
ments (voy. PORT). La configuration des
côtes des colonies françaises présente aussi
quelques particularités dignes d'attention.
Sur la côte de la Guyane, on ne trouve
qu'une seule rade un peu sûre; les embou-
chures des rivières sont généraîement ob-



struées,etnepermetlentguèreauxnavigateurs
d'y chercherun refuge. Aux Antilles se trouve
la baie de Port-Royal, et la Martinique offre

un beau port où de nombreusesflottes peu-
vent mouiller, en tout temps, sans danger.
Sur les côtes de la Guadeloupe, on voit des
rades et le port de la Pointe-à-Pitre, un
des plus sûrs et des plus commodes de ces
parages. La rade des Saintes peut recevoir
un grand nombre.de vaisseaux, et être
fortifiée de manière à procurer à la marine
royale, ainsi qu'à la marine marchande, un
abri assuré en temps de guerre. Autre part,
l'ile de Bourbon ne possède sur aucun point
de sa circonférence une seule rade un peu
considérable. On a parlé de la construction
d'un port dans l'anse de Saint-Gilles;mais il
paraît que, pour réaliser ce projet, il fau-
drait six années de travaux et une dépense
de à à 5 millions de francs. Les côtes qui
appartiennent à la France ne sont ouvertes
à l'importation, à l'exportation et au transit
des marchandisesque dans les conditions du
tarif des douanes actuellement en vigueur,
et sous des restrictionsqui, soit par rapport
à la nature des produits, soit par rapport à
l'élévation de la taxe portée au tarif, ne per-
mettent l'entrée de certains objets que sur
les points de la côte spécialement désignés à
cet effet, sous le nom de ports d'entrepôt.
Parmi les matières soumises à ces restric-
tions, on peut remarquer la laine les
peaux, les nacres, le fer, les fils de lin, de

chanvre, de laine de coton à l'entrée, et
les céréales ou les marchandises de prime à
la sortie. Des régimes spéciaux règlent le
commerce des côtes de l'île de Corse et des
îles françaises du littoral. Tout ce qui con-
cerne la sûreté et la police des côtes dépend
du ministère de la marine et des colonies,
ayant sous ses ordres les différentes bran-
ches du service maritime.La surveillancedu
littoral s'exerce immédiatementpar les gar-
des-côtes le corps des douaniers leur vient
en aide, bien qu'il soit principalement char-
gé, sous les ordres du ministèredes finances,
d'assurer l'exécution du tarif et de réprimer
la contrebande; enfin des bâtiments croisent
au besoin sur la côte, dans le même but. Le
système d'éclairage, ayant pour objet de
guider pendant la nuit les navires qui ap-

• prochentdes côtes de France, est générale-
ment reconnu comme excellent, suffisant
aux besoins de la navigation et parfaitement
.conforme aux progrès de la science (voy. les

mots Phare, Fanaux, FEUX FLOTTANTS).
Le même système est suivi dans tous les éta-
blissements français, et notamment sur les
côtes de l'Algérie. On a estimé l'étendue
des côtes de l'Angleterre à 800 lieues, en te-
nant compte des sinuosités.Sur cette grande
circonférence,on trouveun nombre immense
de rades, de baies, de ports tracés par la
nature ou perfectionnés par l'art, aussi favo-
rablement situés pour le commerceque pro-
pres à constituer un bon système'de dé-
fense. La sûreté du littoral a toujours été
naturellement, dans ce pays, un objet de la
plus haute importance. On sait que le roi
Ethched avait prescrit à tous les proprié-
taires de 300 journaux de terre d'équiper un
vaisseau pour la défense des côtes.' La faci-
lité même avec laquelle Guillaume le Con-
quérant avait réussi à se rendre maître de
cette contrée devait lui faire sentir, ainsi
qu'à ses successeurs, la nécessité de la pré-
server, par des dispositions efficaces-, de
toute nouvelle invasion c'est aujourd'hui,
plus que jamais, un des prrmiers soins de
l'amirauté, qui est, en Angleterre, le véri-
table ministère de la marine. C'est principa-
lement sur les côtes opposées à celles de
France que se prolonge une ligne défensive
très-remarquable. Dans une position avan-
tageuse, au bord de la Tamise, sont établis
les arsenaux de Deptfort, deWoohvich, de
Chatam, de Sherness, qui forment les points
principaux de cette ligne, sur la gauche le
grand arsenal de Portsmouth est placé au
centre, et Plymouth, à l'extrême droite, est
à la hauteur de Brest, le principal port mili-
taire de la côte française. Au sud de Ports-
mouth, des rades et des baies larges et pro-
fondes, les unes à côté des autres, sont dési-
gnées comme le rendez-vous de la marine
anglaise. Dans les dernières guerres, on avait
construit sur les côtes des tours défensives,
et même établi des stations navales le
long du littoral, de manière à pouvoir gar-
der une côte suffisamment-'étendue, et à
pouvoir promptement concentrer les for-
ces, au besoin, sur un point donné. Sous Iè
rapport du commerce, de la grande naviga-
tion et du cabotage, il est peu de pays dont
les côtes offrent un spectacleplus animé, où
l'on ait fait de plus grands travaux pour faci-
liter l'abord des navires, le débarquement,
l'embarquement et l'entrepôt des marchan-
dises. Un système de-douanes presque pro-
hibitif exigeait néanmoins des précautions



extraordinaires, surtout l'importation et
l'établissement sur le littoral d'un corps
nombreux de douaniers. C'est d'ailleurs un
des premiers devoirs de la marine royale
anglaise d'agir de concert avec la douane,
dans l'intérêt du fisc; elle employait à cet
effet, en 1817, cinquante-cinq bâtiments
montés par deux mille marins, sans pouvoir
empêcher la contrebande. Cependant les
changements dernièrement apportés au tarif
anglais ont dû nécessairement modifier cet
état de choses à l'avantage d'un libre com-
merce. Il n'est pas besoin d'ajouter que l'é-
clairage des côtes est à la hauteur de la posi-
tion commerciale de l'Angleterre, soit dans
le royaume uni, soit en général dans les pos-
sessions anglaises. Le commerce des côtes
ou le cabotage, réservé, ici comme ailleurs,
au pavillon national, y jouit de grandes faci-
lités, et à cet égard la législation anglaise
mérite, sous.plus d'un rapport, de fixer l'at-
tention des autres pays qui possèdent un
littoral considérable.

La péninsule ibérique, sur une longueur
d'environ 220 lieues, est baignée, dans une
moitié de son circuit, par l'Océan dans
l'autre, par la Méditerranée il n'y a guère
de contrée mieux partagée de la nature sous
le rapport des côtes maritimes. Au point de
vue delà défense,les principauxports, chefs-
lieux de département pour la marine royale,
sont sur la Méditerranée,Mataro et Cartha-
gène sur l'Océan, le Ferrai et Cadix pour
l'Espagne, Oporto et Lisbonne pour le Por-
tugal. Au point de vue du commerce, Bar-
celone, Valence, Alicante, Malaga sont les
principauxports de la côte espagnole sur les
bords de la Méditerranée; le port du Pas-
sage, un des plus sûrs et des. plus beaux de
l'Europe, et les ports de Saint-André, de
Bilbao, de la Corogne et de Cadix, sur les
bords de l'Océan. Ce littoral, si favorisé par
la nature, présente, sur les points les plus
importants, le triste spectacle d'une contre-
bande organisée qui se fait à main armée, au
mépris de la loi, au préjudice de la. richesse
nationale, de la morale et de l'ordre public.
La législation des douanesdivise les ports de
l'Espagne en quatre classes les deux pre-
mières admettent, plus ou moins, les opéra-
tions de commerce en général et compren-
nent à peu près les ports que l'on vient de
nommer; les ports de troisième classe, limi-
tés au commerce d'exportation, et ceux de
quatrième classe, où le commerce avec l'A-

mérique n'est pas admis, comprennent tous
les petits ports, dont le nombre s'élève à
plus de quatre-vingt-dix. Suruneaussigrande
étendue de côtes on ne compte qu'un petit
nombre de phares, très-imparfhitset de peu
d'utilité au navigateur. L'éclairagedes côtos
de Portugal n'est pas moins vicieux, et c'est
d'autant plus à regretter que, dans le mau-
vais temps, ces côtes ne présentent aucun
abri d'un accès facile et sont peut-être le.
côtes les plus dangereusesde l'Europe occi-
dentale. A l'est de la France on rencontre,
sur les côtes des Etats sardes, bien éclairées
et bien surveillées, le port de Gênes et le
golfe de la Spezzia, qui peut devenir d'une
grande importancepour la défense maritime
de la haute Italie sur les côtes de la Tos-
cane, le port de Livourne; et, bien que les
côtes des Deux-Siciles,où le golfe de Naples,
le port de Palerme et un grand nombre d'a-
bris sûrs et commodess'offrent au commerce,
laissent beaucoup à désirer, on peut y re-
marquer, néanmoins,un mouvement de pro-
grès et une sensible amélioration. Venise
et Trieste sont*les ports principauxde l'Au-
triche sur les bords de l'Adriatique les
côtes du golfe de Trieste sont généralement
montueuseset irrégulières, et celles qui sui-
vent, sur le littoral autrichien, n'ont pas en-
core acquis l'importance maritime que doit
leur donner le pays riche d'avenir auquel
elles appartiennent. L'éclairage de ces
côtes, grâce aux soins du gouvernement,
prend tous les jours plus d'extension et suit,1,

pour ainsi dire, le développementdu com-
merce. Les côtes de la Grèce et de la Tur-
quie présentent tous les éléments que Ton
peut désirer pour la formation d'une grande
puissance maritime et commerciale;c'est ce
qui ne peut manquer d'arriver lorsque ces
pays, rendus à la civilisation, auront pris
parmi les corps politiques le rang.qui leur
appartient naturellement. La Turquie, mal-
gré le démembrement de la Grèce, possède
encore dix-sept ports en Europe, vingt-cinq
en Asie, vingt-trois dans l'Arabie et quatre
en Egypte.

Au nord, le littoral belge offre au com-
merce Ostende et Anvers, dont le port vient
d'acquérir un nouvel intérêt depuis la ré-
cente construction de chemins de fer, qui
donne lieu à des rapports suivis entre une
grande partie de l'Allemagne et les rives de
la Belgique. Dans les Pays-Bas, les eaux de
l'Océan se confondent tellement avec celles



des canaux et des rivières qui lient l'intérieur
aux côtes maritimes, qu'elles semblent ne
former de la Hollande qu'un seul port où
figurent, en première ligne, Amsterdam, et
particulièrement Rotterdam, devenu aujour-
d'hui un des ports les plus commerçantsdu
monde. Au 'point de vue de la défense, tout
prête ici à l'établissement de stations nava-
les, de chantiers, d'arsenaux, de fortifica-
tions, et l'on y admire de belles construc-
tions et de grands travaux faits sous l'empire
français. Dans la mer Germanique, on re-
marque, sur les rives de l'Ems, du Weser et
de l'Elbe, les ports d'Embden de Brême et
de Hambourg.Sur ces côtes, jadis si animées,
surgirent les premières grandes villes mari-
times de la hanse, et elles paraissent desti-
nées à recouvrer une importance toujours
croissante dès qu'elles pourront faire partie
de la grande association douanière alle-
mande. Sur les côtes du Holstein on ren-
contre Altona, et, à l'entrée de la Baltique,
on voit les deux côtes de ce littoral, où les
navires doivent acquitter la taxe établie au
passage du Sund c'est un droit que les villes
hanséatiquesont jadis disputé au Danemark,
mais que le Danemarks'estassurélorsque, ces
côtes étant infestées par des pirates, les vais-
seaux de guerre danois ont, protégé le com-
merce, et qui s'est converti en un tarif re-
connu et consenti par des traités avec les
autres puissances. La Prusse possède, dans
la Baltique, une vingtaine de ports ouverts
au commerce, dont les principaux, Memel,
Kœiiigsberg et Dantzick, ont le grand avan-
tage d'être situés au bord de, rivières navi-
gables. Dans la Baltique. et sur l'Océan, se
prolongent les côtes des royaumes unis de
Suède et de Norwége où Christianiaet Stock-
holm tiennent le premier rang. Enfin la côte
orientale de la Baltique offre, dans les golfes
de Finlande et de Livonie, deux grands ports,
Cronstadt,ou St.-Pétersbourg et-Riga,appar-
tenant à la Russie; cette puissance, dont les
terres s'étendent sur les bords de trois mers,
possède encore Archangel, dans la mer Blan-
che, et domine une grande partie du littoral
de la mer Noire, où elle a créé des ports dontt
l'existencen'était pas connue avant la domi-
nation russe. Les côtes maritimes de l'Amé-
rique attirent, en ce moment, l'attention uni-
verselle elles se prolongent de la mer arc-
tique, dans l'hémisphère austral, sur une
immense étendue de terres baignées, d'un
côté,par l'Atlantique,de l'autre par le grand

Océan mais le littoral où se retrouve l'ave-
nir du nouveau monde est en regard des cô-,
tes.d'Europe et d'Afrique. C'est ici que de
grandes rivières offrent les moyens de trans-
porter les germes de la civilisation à l'inté-
rieur de vastes contrées auxquelles la nature
semble avoir prodigué toutes ses faveurs.De
ce côté se trouvent la baie Saint-Laurent, le
golfe du Mexique la rivière des Amazones,
qui, avec ses affluents, peut donner lieu à la
formation du plus beau réseau de navigation
intérieure qu'il soit possible d'imaginer sur
notre globe. Du côté du grand Océan, les
chaînes des hautes montagnesqui se suivent,
trop rapprochées de la mer, ne lui envoient
que des.torrents et sont un puissant obsta-
cle à la facilité des voies de communication.

Les destinéesde ce grand continent se révè-
lent dans ce qui a déjà été fait sur les côtes
des Etats-Unis de l'Amérique du Nord. On
a vu d'abord la civilisation s'y développer,
la population s'y accroître prodigieusement
dans un court espace de temps, et les pre-
miers soins du gouvernement central ont
été donnés à la sécurité, à la défense du lit-
toral et à l'établissementd'une marine natio-
nale. Un ministère de la marine a été créé
par un acte du congrès, en 1798. De' nou-
velles dispositions, prises en 1815, ont as-
suré le service maritime, et des stations na-
vales ont été décrétées sur les côtes du- Bré-
sil, dans la mer des Indes, sur les côtes
d'Afrique et dans la Méditerranée. New-
York, Philadelphie,Boston et un grand nom-
bre d'autres ports ont suivi les grandes opé-
rations du monde commercial.Un seul fait
pourra nous donner une idée de l'impor-
tance progressive du littoral de l'Union il
résulte, d'un rapport fait dernièrement au
congrès qu'il n'existait sur ces côtes en
1791, que dix phares, et qu'il y en avait, en
1843, deux cent cinquante-sixétablis d'après
le meilleur système d'éclairage! On vient
de passer en revue les côtes maritimes qui
appartiennent proprement à la civilisation
moderne. De vastes côtes lui demeurent en-
core presque entièrement fermées en Asie, à
l'orient et à l'occidentde l'Afrique; d'autres,
récemmentdécouvertes,commencent à peine
à être exploitées dans la Nouvelle-Hollande.
En rêvant à un temps à venir, où la vie so-
ciale, répandue sur toutes les côtes de notre
terre, pénétrera dans l'immensité des régions
barbares, incultes ou encore inconnues,
l'imagination s'élance dans une carrière illi-



mitée de progrès et se perd dans l'infini.
Il ne nous reste plus qu'à dire un mot sur la
domination des côtes maritimes, d'après le
droitcommun des nations. On sait que, il n'ya
pas iongtemps, une grande puissancemécon-
naissait ce droit; que, de ses côtes, ellevoulait
étendre son empire, dans l'Océan, jusqu'aux
côtes de l'Espagne, de la France, de la Hol-
lande, du Danemark et de la Suède; qu'elle
s'arrogeait le long de rivages non possédés
par elle, le pouvoir de la pêche et qu'elle en
faisait même l'objet d'un tribut qu'elle impo-
sait aux nationaux. On connaît les écrits que
ces prétentions exagérées ont provoqués

pour démontrer que la domination des côtes
appartient entièrement à l'Etat dont elles
font partie, qu'elle ne peut guère s'étendre,
sur les eaux de la mer, au delà d'un rayon
déterminé généralement de la portée du
canon, et que, du reste, la mer est libre;
mais une colonie anglaise, ne faisant que
naître à l'indépendance, a mieux démon-
tré ces vérités à son ancienne mère patrie
que les arguments des publicistes. L'An-
gleterre, au comble de sa gloire et de sa
puissance en 1815, a été forcée, par les Etats-
Unis, de renoncer à son acte de navigation,
et's'est vue successivementamenée, par la
force même des choses, à faire un appel à la
liberté du commerce des peuples, et à re-
connaître ainsi généralement la liberté des

mers. DE LENCISA.
COTHURNE (hist.), en grec idÈvpvor

chaussure des anciens, ressemblantun peu à
notre brodequin, mais laissantgénéralement
le dessus du oied à découvert.-SelonSidoine
Apollinaire, qui a le mieux décrit le co-
thurne, à une semelle de liége très-élevée et
quadrangulaire était attachée une ligature
passant dans le premier orteil et qui de
là, se divisant en deux bandes, allait former
un réseau autour de la jambe, où elle venait
se fixer. Il y avait deux espèces de cothur-
nes l'une montant jusqu'au gras de la
jambe, pour la garantir, et que portaient- les
hommes de guerre, les chasseurs et les voya-
geurs l'autre, n'arrivant qu'un peu au-des-
sus de la cheville du pied, était chaussée
par les rois, les gens riches, les magistrats,
les dames et les jeunes filles qui voulaient
avantager leur taille. Les philosophes en fai-
saient égalementusage; mais le cothurne qu'ils
portaient n'avait que des ligatures de cuir,
tandis que celui des dames et des rois était
attaché par des bandes de couleur pourpre,

ornées d'or, d'argent, et même, pour ces9
derniers, de perles et de pierreries. Eschyle
est le premier qui l'introduisit sur le théâ-
tre ayant à faire parler des héros que
la tradition donnait pour des géants il
devenait indispensable d'employer ce moyen
pour grandir les acteurs chargés de les re-
présenter, d'autant plus qu'ils avaient à fi-

gurer sur une scène immense. La fière Mel-
pomène chausse le cothurne comme tous
les héros de la tragédie qu'elle représente;
la modeste Thalie.nechausse que le soccusou
brodequin antique (coi/, ce mo'.). On dit,
au figuré, des auteurs qui écrivent dans le
style noble et majestueux de la muse tragi-
que, qu'Us chaussent le cothurne de ceux qui
produisent dans le style de la comédie, qu'ils
chaussent le brodequin comique

Mais quoi! je chausse ici le cothurne tragique?
Reprenons au plus tôt le brodequin comique!

ÇOTIER. [Voy. PILOTE.)
COTDJ (Cuaules), poëte et prédicateur,

né à Paris en 1604, mort en 1678. L'abbé
Cotin ne doit guère sa célébrité qu'à Boileau
et à Molière il avait peint, dit-on le pre-
mier, à l'hôtel de Rambouillet comme un
homme dangereux, et avait cherché à per-
suader au duc de Montansier que le second
le voulait railler dans le Misanthrope. On
sait comment l'un et l'autre s'en vengèrent
Cotin revient à chaque instant sous la plume
du satirique, et il figure, dans les Femmes
savantes, sous le nom de Trissotin; le sonnet
qu'on tourne en ridicule est de lui et la
scène entre Trissotin et Vadius n'est que la
reproduction d'une semblable scène qui s'é-
tait passée entre Cotin et Ménage. Il paraît,
du reste que les sermons de l'abbé Cotin
étaient loin d'être aussi peu suivis que l'a
prétendu Boileau. Las d'avoir à lutter pour
l'administration de ses biens, Cotin prit le
parti de lès donner à un de ses parents; les
autres voulurent alors le faire interdire
comme fou; il fit ce qu'avait fait Sophocle
en pareil cas il invita ses juges à venir en-
tendre un sermon de lui et ses juges
comme ceux du poëte grec, s'en retournèrent,
dit-on, émerveillés et condamnèrent les plai-
gnants à l'amende. Après la représentation
des Femmes savantes Cotin vécut dans la
retraite et cessa de mettre son nom à ses
œuvres. Il avait publié quelques ouvrages
sur des sujets religieux une oraison fu-
nèbre, une paraphrase en vers du Cantique



des cantiques quelques écrits de polémique
contre.Boileau Ménage etc. des recueils
d'énigmes, de rondeaux; des poésies chré-
tiennes et dès poésies galantes.

COTINGA (ornith.), ordre des passe-
reaux, famille des dentirostres. Le genre
cotinga offre les caractèressuivants bec dé-
primé, arqué, fléchi à son extrémité et très-
fendu narines basales, presque fermées par
une membrane; ailes médiocres. Les oiseaux
qui forment ce genre ont à peu près la taille
du merle et sont remarquables par la beauté
et l'éclat de leur plumage dans la saison des
amours. A cette époque, le mâle surtout,
offre les nuances les plus riches et les plus
variées; la femelleprésente toujoursdes tons
moins brillants. Dans le reste de l'année, les
cotingas changent souvent de plumage, mais

la livrée dans lesdeux sexes estassezsombre.
Les moeurs de ces oiseaux sont assez mal

connues ainsi on ne sait rien de positif sur
la manière dont ils font leurs nids non plus
que sur la durée de l'incubation. Ils ne font
entendre qu'un sifflement monotone, ets'ac-1
coutument peu à l'esclavage. Toutes les es-
pèces de ce genre sont égalementremarqua-
bles par leur plumage éclatant, mais quel-
ques-unes sont assez rares même au Brésil
qui paraît être leur patrie celles qui se ren-
contrent le plus souvent sont l'ouette, le
pompadour et le cordon bleu.

COTON (comm. et industr.). -Le coton
est une sorte de laine végétale, blanche ou
roussâtre, douce, soyeuse, que donne le co-
tonnier, 'le gossypium des botanistes (voy.
Cotonnier). Jusqu'à la deuxième moitié
du siècie dernier, le coton n'a joué qu'un
rôle secondaire dans l'histoire de l'industrie
et de la civilisation depuis lors il à pris une
importance considérable. Jetons un coup
d'oeil rapide sur ce passé obscur, et nous
retracerons ensuite l'étonnante révolution
industrielle qui s'est accomplie à l'occasion
de ce filament.

L'Inde est le berceauprimitif de l'industrie
cotonnière. Dès les temps les plus anciens,
les habitants de cette terre merveilleuse, où,
suivant Strabon, la laine croissait sur les
arbres et où les joncs produisaient du miel

sans le secours des abeilles, portaient des
vêtements de coton c'est d'eux que nous
avons emprunté plusieurs des noms sous les-
quels nous désignons les étoffes de cette ma-'
tière, tels que calicots, jaconas, madapo-
lams Ils fabriquaient une grande quantité

de tissus de diverses espèces chacune ap-
partenait héréditairement à quelques dis-
tricts les tisseranderies de Mazulipatam
étaient les plus renommées. Leurs procédés,
qui sont demeurés les mêmes, étaient fort
grossiers, et cependant la puissance de nos
machines n'a pas atteint la perfection de
quelques-uns de leurs produits. La cause de
leur supériorité, c'est leur patience, leur dex-
térité et la finesse extrême de leurs doigts;
c'est la beauté de leurs couleursdue en partie
au climat; ce sont enfin les traditions séculai-
res transmisesdes pères aux enfants. L'in-
dustrie cotonnièrea eu un autre berceaudans
le nouveau monde; elle.y était pratiquée dans
les îles et sur le continent lorsque les Euror
péens y abordèrent. Au Mexique, en parti-
culier, elle était parvenue à un haut degré
de perfection c'était le coton avec le fil
d'aloès qui fournissait aux Astèques. la ma-
tière de leurs vêtements, et ils savaient, tein-
dre leurs tissus de toute sorte de couleurs
minérales ou végétales leurs étoffes de co-
ton furent remarquées parmi les présents
que Cortez envoya, à Charles-Quint ils fai-
saient aussi avec le coton du papier et une
espèce de cuirasse impénétrableaux flèches.

Déjà, à cette époque, l'industrie coton.
nière s'était répandue de l'Inde sur les au-
tres contrées dé l'ancien monde; là propa-
gation en avait été extrêmement lente, et
même ce n'est que vers la fin du xin' siècle
de notre ère qu'elle avait été portée en Chine,
à la suite de la conquête tartare; jusque-là
les Chinois de tout rang avaient été vêtus de
soie; mais elle avait commencé de meilleure
heure son mouvement d'expansionvers l'Oc-
cident. Pline mentionne un arbrisseau
appelé gossypon et plus communément xylon,
croissant dans .la partie de la haute Egypte
qui avoisine l'Arabie, et qui servait à fabri-
quer des toiles. Nul tissu n'était plus blanc
ni plus moelleux que ces toiles dont s'habil-
laient lesprètres égyptiens il est évident
qu'il s'agit ici du coton. Cette plante, que
Pline retrouve encore dans l'île dé Tylos, sur
le golfe Persique, était cultivée et son pro-
duit mis en œuvredans la Susiane, du temps
de Strabon, qui vécut cinquante ans aupara-
vant. Ona agité la question de savoir jusqu'à
quelle époqueremonte t'usage du coton chez
les anciens, et particulièrement en Egypte.
Heeren dont l'autorité est si grande en
matière d'histoire commerciale, a voulu' le
retrouver partout où les auteurs, et no-



tainment Hérodote, se servent du mot lin.
Des expériences récentes, faites"à l'aide d'un

microscope, qui faisait paraître les objets
quatre cents fois plus gros, ont établi que
les bandes qui recouvrent les momies égyp-
tiennes sont en lin et non en coton. Les fi-
bres du coton présentent l'aspect de deux
petits tubes unis par un lien commun et as-
sez semblables à un 8, tandis que les fibres
du lin ressemblent -toujours à un tube al-
longé, partagé, de distance en distance, par
de petits étranglements or les caractères
du lin ont été reconnus dans tous les tis-
sus égyptiens soumis à l'analyse ainsi le
linge égyptien était, pour la plus grande
partie du moins, fabriqué avec du lin et, si,
vers le commencement de l'ère chrétienne,
la culture et la fabricationdu coton s'étaient
étendues de l'Inde à la Susiane et à la
haute Egypte, si les tissus délicats des
Indous étaient apportés à Alexandrie, qui
dul les répandre dans l'empire romain
cependant il est sage de conclure, avec
l'historien anglais de l'industrie du coton,
M. Baines, que ces tissus qui n'attirè-
rent l'attention d'aucun écrivain de Rome
ou de la Grèce, n'ont jamais été, dans cet.
empire, un objet considérable de consomma-
tion.. On estime que la culture du coton-
nier et la fabrication du coton furent intro-
duites en Espagne par les Maures, sous le
règne d'Abdérame III le Grand, dans la pre-
mière moitié du xe siècle. La plantè réussit
à merveille dans les fertiles plaines de Va-
lence, et les manufactures de Cordoue, de
Grenade et de Séville acquirent de la répu-
tation. A cette époque, l'industrie cotonnière
était florissante dans l'Asie occidentale, où
Mossoul a donné son nom à la mousseline,
et d'où elle passa, plus tard, sur 'l'autre
rive du Bosphore, avec les Turcs victorieux
les Arabes l'avaient déjà naturalisée dans le
nord de l'Afrique. L'Espagne chrétienne,
profitant des exemples de l'Espagne arabe,
Barcelone l'accueillit bientôt. On n'en a pas
découvert de traces dans le reste de l'Europe
avant lé XIVe siècle mais, depuis lors, Ve-
nise, Milan, la Saxe et les Pays-Bas se l'ap-
proprièrent successivement, en se bornant
à peu près, du reste, à la fabrication des
fortes étoffes, connues sous le nom de futai-
nes et àe'basins, et sans lui faire accomplir
aucun progrès. Ce fut seulementvers le com-
mencementdu xviie siècle, après avoir fait,
|)our ainsi dire, le tour de l'Europe, qu'elle

prit pied sur le sol do la Grande-Bretagne,
où elle était destinée à subir une prodigieuse
transformation. Elle vint se fixer à Man-
chester. On lit dans le Trésor du commerce,
,de Richard Lewis, publié en 1641 « Les fa-
« bricanls de Manchesterachètent, à Lon-
« dres, du coton en laine qui vient de Chy-
« pre et de Smyrne, et ils- en font des étof-
« fes, qu'ils expédient ensuite à Londres
« pour y être vendues ils en envoient
«• même chez des nations étrangères qui
« n'ont pas la facilité de se procurer la ma-
« tière première à aussi bon compte. » Des
écrivains antérieurs mentionnent les coton-
nades de la même ville mais il s'agit d'imi-
tations, entièrement en laine, des toiles de
coton de l'Inde ou de l'Italie. L'industrie co-
tonnière végéta durant plus d'en siècle dans'
ce lieu, qu'elle devait plus tard illustrer;
elle n'y conserva même son existence pré-
caire qu'à l'aide des droits énormes par les-
quels furent repoussés les tissus de l'Inde,
non dans son intérêt, mais dans celui des
étoffes de laine, que l'Angleterre avait consi-
dérées jusque-là comme la première source
de sa richesse. 11 s'établit une fabrication do-
mestiquedans les chaumièresdes environs
les plus jeunes membres de la famille car-
daient le coton en laine sur de grands peignes
de fer et le filaient ensuite au fuseau ou au
rouet le chef le tissait. Les fils de coton, ce-
pendant,n'étaientemployésquepour la trame,
à cause de leur peu de fermeté; la chaîneétait
en fils de lin qu'on tirait d'Allemagne ou
d'Irlande. Dans les derniers temps, les né-
gociantsdeManchesterenvoyaientdes agents
dans les campagnes pour y distribuer la ma-
tière première, que le tisserand se procuraitt
auparavant comme il pouvait, et pour lui
acheter sa toile qu'il avait été obligé, jus-
que-là, de porter -au marché.

Une série d'inventions qui se succédèrent
dans le cours du siècle dernier porta à un
degré de splendeur inouï cette fabrication
modeste le tissage avait reçu quelque im-
pulsion de celle de la navette volante, due,
en 1738, à John Kay, et qui, employée d'a-
bord dans les manufactures de laine, avail
élë, vingt ans après, appliquée au coton
mais le fil- manquait. Dès 1733, il est vrai
un ouvrier obscur, nommé John Wyat, avait
obtenu, par des procédés mécaniques, lo
premier écheveau de fil qui ne fût pas dû
aux doigts d'une fileuse, et, en iikS, Lewis
Paul, avec lequel il s'était associé pour l'ex



ploitàtiOh de son invention, avait créé urie
ébauche de carde cylindrique mais l'une et
l'autre découverteétaient tombées dans l'ou-
bli. En 1767, un pauvre ouvrier du Lan-
cashire, James Hargreàves, inventa la spin-
ning Jenny, c'est-à-direJeanne la fileuse, dans
laquelleun certain nombrede fuseaux étaient
rangés par séries parallèles et marchaient

sous un moteur commun cette machine in-
génieuse ne filad'abordque huit fils à la fois;
bientôt elle atteignit jusqu'à cent vingt fils.
Peu après, un barbier de Preston Richard
Arkwright, dota son pays du spinning frame,

ou banc à broches ce nouveau métier à fi-
ler-, dans lequel le coton était étiré, com-
primé et tordu sous deux paires de cylindres,
mus, avec des vitesses inégales, au moyen
d'un mécanisme, donnait des fils convena-
bles pour la chaîne, bien qu'imparfaits en-

core, tandis que la jenny n'en donnait que
pour la trame; et, de ce jour, on put fabri-
quer des étoffes de coton sans mélange de
lin mais ni l'un ni l'autre des deux métiers

ne produisaient de fil fin. En 1775, un tisse-
rand qui habitait un hameau près de Bolton,
Samuel Crompton, résolut définitivement le
problème de la filature; par une combinai-
son adroite des deux systèmes d'Hargreavès
et d'Arkwright, il obtint une machine plus
parfaite, à laquelle sa double origine valut
le nom de mule ou de mule-jenny, et qui
donna des fils de tous les degrés de consis-
tance et de finesse pour la chaîneaussi bien

que pour la trame. Ces fils resteront-ils sans
emploi, faute de moyens de les tisser? Non.
Un docteuren théologie,le révérendEdmond
Gartwright peu près étranger aux études
mécaniques et que le hasard saisit de cette
question, trouve, en 1785, le power-loom ou
métier mécanique à tisser, qui, en 1803,
est perfectionné par un fabricant de Stock-
port. Il serait trop long d'énumérer la mul-
titude des inventions secondaireset des amé-
liorations de détail qui complétèrent ces
grandes découvertes, et dont les dernières
sont assez récentes; nous ferons seulement

remarquer qu'une grande partie de leur fé-
condité est due a l'application de la machine
à vapeur, dont Watt avait révélé la puis-

sance en 1769, et qui réduisit presque le tra-
vail de l'homme une simple.surveillance,
souvent exercée par des jeunes filles ou par

.des enfants. Ainsi tous les éléments de
l'industrie modernedu coton étaient rassem-
blés ainsi l'Inde, avec son expériencede

trois ou quatre mille ans, avait été vaincue
dans une période d'iine trentaine d'années.
Il n'y a pas de page plus brillante dans les
annales de l'industrie. Entre tous ces in-
venteurs, divers par le mérite et par la des-
tinée, le plus grand et le plus heureux, sinon
le plus digne d'intérêt, est le barbier de
Preston. Richard Arkwright est comme la
personnification de cette révolution mémo-
rable. Cet homme de tant de ressources," à
qui l'on doit outre le banc à broches, la
carde sans fin et le métier à étirer le coton
en ruban, est doué de l'esprit d'entreprise
non moins que du génie créateur c'est lui
qui, en réunissant et en coordonnant toutes
les inventions éparses, forme, en 1782, la
manufacturedecoton Son indomptableéner-
gie triomphe de tous les obstacles que la
routine et l'intérêt particulier ont coutume
de susciter à l'innovation;'son activité est
sans relâche et son ambition sans limites.
Soit seul, soit avec des associés, il fonde de
nombreuxétablissementsdans les comtés de
Derby, de Lancastre 'et de Lanark, et les
surveille assidûment du matin au soir; il va
jusqu'à rêver le monopole des cotons pro-
duits par le monde entier; et telle est la
confiance de cet habile et avide spéculateur
dans le succès de ses ehtreprises, qu'il dit
hautement qu'il payera- la dette de l'Angle-
terre. Il meurt en 1795, à l'âge de 60 ans,
impopulaire et' riche de 15 millions. En
ce temps-là le comté de Lancastre était en
proie à une continuelle fermentation ici
nous voyons les ouvriers qui vivent de l'an-
cienne industrie se réunir. tumultueusement
pour briser les machines qui les menacent
de la misère; là. «5e sont les cultivateurs. quit-
tant la charrue, les charpentiers, les serru-
riers, les charrons, les ouvriers de toutes
professions renonçant à leur ancien gagne-
pain sous la séduction des brillantes per-
spectives que leur offre l'industrie nouvelle,
et apportantchacun au perfectionnementde
celle-ci leurs aptitudes particulières et l'ex-
périence de leur premier état. La fabrica-
tion du coton, exilée de tel ou tel district,
va enrichir un comté voisin ou l'Ecosse;
mais c'est, en définitive, dans le Lancashire
qu'elle s'établit sur l'échelle la plus large

une population robuste et entreprenante, la
houille et le fer à profusion, des canaux en
bon état, la proximité de la mer, tout l'y
appelle, tout favorise son essor. Manchester
grandit à vue d'œil, et d'imposantes fortu-



nes s'élèvent ce fut alors que, en fondant
sur les bords de la Trent une vaste filature,
le père de sir Robert Peel acquit cette opu-
lence qui a donné à l'Angleterre un de ses
hommes d'Etat les plus éminents. Quel-

ques données numériques feront juger de
l'immensité des résultats produits par la
transformationde l'industrie cotonnièredans
la Grande-Bretagne. On a calculé que la
puissance productive de ce royaume, à l'é-
gard des tissus de coton, s'était accrue, en
soixante-dix ans, dans la proportion de 1

à 320. L'importation des cotons bruts en
Angleterre n'était guère, vers le milieu du
siècle dernier, que de 1 million de kilogram-
mes en 1800, elle avait atteint 25 millions
aujourd'hui elle est d'environ 250 millions
de kilogrammes. L'exportation des cotons
fabriqués n'était, en 1764, que de 5 millions
de francs aujourd'hui, fils et tissus réunis,
elle s'est élevée au chiffre énormede 600 mil-
lions de francs, valeur déclarée le chiffre
do la valeur officielle est à peu près quadru-
ple. Les prix de fabrication ont éprouvé en
même temps une baisse énorme on peut la
mesurer par ce fait, que le prix de la livre
anglaise de coton filé, qui était de 45 francs
60 cent. en 1,786, s'était réduit à 3 francs
70 cent. en 1832. Enfin cette industrie co-
tonnière, qui, sous l.e-règne de Georges III,
occupait 40,000 personnes, en faisait vivre,
il y a déjà quelques années, de 1,200,000 à
1,400,000 dans le royaume uni, d'après les
calculs de M. Mac-Culloch. On ne se ferait,
toutefois, des conséquences des inventions
que nous venons de retracer, qu'une idée
fort imparfaite, si on ne les recherchait que
dans l'industrie cotonnière. Les procédés
mécaniques qui avaient été employés d'abord
au travail du coton ont été appliquésensuite,
avec le même succès, à celui de la laine, et
plus tard à celui du lin si les difficultés
particulières que présentait ce. dernier fila-
ment, et devant lequel le génie de la méca-
nique s'était .quelque temps arrêté, ont été
surmontées par notre compatriote Philippe
de Girard, c'est l'Angleterre, on le sait, qui
a retiré de cette nouvelle invention les pre-
miers et les plus gros bénéfices. L'industrie
britannique a donc été régénérée dans son
ensemble, on peut le dire, -par les concep-
tions d'Hargreaves, d'Arkwright, de Cromp-
ton et de Cartwright; et de là date cette ac-
tivité manufacturièreà laquelle on ne trouve
point de terme de comparaison ni dans les

temps anciens, ni dans les temps modernes.
S'ils n'ont pas acquitté la dette de l'Angle-
terre, ainsi qu'Arkwright s'en faisait fort, du
moins ces esprits ingénieux, en jetant les
fondements de la fortune extraordinaire de
leur pays, lui ont-ils fourni les moyens de
soutenir avec gloire une guerre longue et
terrible, et de suffire ensuite aux charges
qu'elle lui avait léguées.

Ce -n'est pas l'industrie britannique seule
qui a été renouvelée, c'est l'industrie du reste
du globe. Alors a été inaugurédans le monde
ce système manufacturier, avec ses savantes
merveilles, mais aussi avec ses plaies hideu-
ses, incontestable progrès de la civilisation,
qui, en accroissant la masse denos jouissan-
ces, nousa apportéaussi de nouvelles misères,
comme il arrive toujours. Le contre-coup
de la révolution accomplie dans l'industrie
cotonnière de la Grande-Bretagne sur celle
des peuples étrangers est extrêmementdigne
de remarque. En premier lieu, une impulsion
énergique a été donnée à la production du
coton en laine; quelle énorme quantité do
matière première il a fallu, en effet, pour
suffire à la consommation de ces niules-jen-

nys, qui, d'après les calculs de M. Baines,
exécutaient récemment, sous la direction de
cent cinquante mille fileurs, l'ouvrage de
quarante millions 1 Pour satisfaire à ces
immenses besoins, il s'est trouvé une vaste
contrée parfaitement appropriée à la cul-
ture du coton, et habitée par une nation
éminemment industrieuse. On raconte que,
en 1784, un navire américain arriva àLiver-
pool, ayant à bord huit balles de coton, qui
furent saisies par la douane, sous prétexte
qu'une telle quantité n'avait pu être produite
aux Etats-Unis; aujourd'hui l'union améri-
caine produit annuellement plus de deux
millions de balles le coton est devenu une de
ses premièresrichesses rurales et le principal
élément de sa puissance maritime; c'est là
un prodige agricole digne de figurer à côté
des prodiges manufacturiers de la Grande-
Bretagne. L'industrie cotonnière de l'An-
gleterre avait une grande lutte à soutenir
contre celle de l'Inde, maîtresse des mar-
chés depuis un temps immémorial elle la
poursuivit avec des succès toujours crois-
sants jusqu'à l'anéantissement de sa rivale.
La mule-jenny était inventée à peine, que
cinq cent mille pièces de mousseline étaient
fabriquées, dans la seule année 1787, à Bol-
ton, à Glascow, à Paisley. Bientôt la fabrique



anglaiseexcella à peu près dans tous les gen-
res, et non-seulement elle chassa les tissus
indiens des marchés neutres, mais elle ex-
porta les siens dans l'Inde même. On vit
alors le coton de cette contrée lointaine, ap-
porté par la navigation dans les ports britan-
niques, franchir de nouveau les mers, sous
forme d'étoffes, et se vendre à plus bas prix
que les produits indigènes dans le pays du
monde où le taux des salaires est le plus bas.
Ce triomphe éclatant du travail perfectionné
de l'Europe fut signalé par d'affreuses cala-
mités dépouillée de son industrie tradition-
nelle, l'Inde fut plongée dans la misère sir
Robert Peel il y a quelques années, retra-
çait au parlement les horribles conséquences
de la victoire de l'industrie de la métropole
sur celle de sa colonie de vastes districts en
proie à la famine et à la peste, la population
de Dacca, jadis si florissante, réduite de
150,000 âmes à 30,000, et les chemins jon-
chés de cadavres -infects. C'est depuis lors
qu'un assez grand nombre de ces malheureux
lndous ont quitté le sol. natal pour aller,
sons le nom de coulies, à Bourbon,à Maurice
etjusque dans les Antilles anglaises, suppléer
au travail des noirs.

JI était plus facile de venir à bout de
cette industrie routinière et immobile de
l'Orient que du travail intelligent de l'Eu-

rope. Quelques efforts que fissent les Anglais

pour se réserver le monopole de leurs pré-
cieuses découvertes,malgré la prohibitionde
la sortie de leurs machines et la contre-ligne
de douane formée par les manufacturiers
pour en assurer l'exacte observation, tous
les secrets de leur fabrication transpirèrent
sur le continent, et, en peu d'années, la
mule-jenny fit le tour de l'Europe. Sous l'a-
bri de prohibitions ou de droits protecteurs
plus ou moinsconsidérableset de diversencou-
ragements de l'Etat, la manufacturenouvelle
du coton fut introduite non-seulementlà où
l'ancienne fabricationavait existé, mais dans
beaucoup d'autres lieux; en Suisse même,
elle a prospéré, sous le régime d'une en-
tière liberté commerciale. Ce mouvement
qui avait commencé pendant la guerre, à l'é-
poque du blocus continental a redoublé de
rapidité depuis la paix. Aujourd'hui les ma-
nufacturiersanglais rencontrent sur le con-
tinent de puissants rivaux; on cite Mulhouse
et Rouen, Elberfeld etChemnitz, à côté de
Manchester et de Glascow; l'Alsace même
a surpassé l'Angleterre par le bon goût de

ses toiles peintes la Saxe l'a vaincue par le
bon marché de sa bonneterie.De l'autre côté
de l'Atlantique,enfin, il a surgi une nouvelle
rivalité,plus dangereuse peut-être que toutes
les autres; le pays qui produit la matière
première sur la plus grande échelle s'est mis
lui-même à la travailler; une partie du coton
récolté dans les champs de la Louisiane ou
de la Géorgie trouve son débouché dans les
manufactures de la Pensylvanie ou des Etats
voisins, et déjà les expéditionsde cotonna-
des communes que l'union américaine fait au
Brésil et en Chine ont jeté plus d'une fois
l'inquiétude dans la fabrique de Manchester
jusqu'à ce jour, cependant, au milieu de
tant de concurrences, ce géant de l'industrie
cotonnière britannique n'a pas été arrêté un
seul instant dans sa crue. C'est que le co-
ton, inconnude l'antiquité et négligé par nos
pères, est doué de propriétés admirables la
toile de coton conserve mieux que la toile
de lin la chaleur du corps dans les climats
froids, et elle permet une transpiration plus
libre dans les climats chauds nulle matière
textile ne se prête à un plus grand nombre
d'emplois; depuis le' tulle le plus fin et la
mousseline1a plus délicate jusqu'à la futaine
la plus grossière,le coton fournit des articles
de tout genre; il habille le pauvre comme le
riche. Mais c'est aux classes les plus nom-
breuses qu'il est le plus.utile; elles lui doi-
vent ce qu'elles n'avaient, pour ainsi dire,
pas connu auparavant, des vêtements con-
fortables et élégants à bas prix de là
l'immense consommation dont il est l'objet.
Depuis quelques années, il est vrai, les tis-
sus légers en laine lui ont enlevé, en grande
partie, l'un de ses débouchés,celui des robes
d'été pour les femmesd'une certaine aisance;
les tissus de lin, en devenant moins chers,
tendent à reprendre une portion de leur an-
cien domaine les étoffes de coton ne reste-
ront pas moins les plus demandées de tou-
tes dans l'un et dans l'autre hémisphère,
chez les peuples de tous' les climats et de
toutes les civilisations. Le coton, qui est em-
ployé, sous mille formes, à l'état de tissu,
de-fil ou de ouate, paraît appelé à un usage
de plus; la chimie vient de découvrir une
nouvelle poudre fulminante dans ses fila-
ments si doux. [Voy. FULMI-COTON )

Production. Le cotonnier réussit dans les
terrains secs et sablonneux et particulièrc-
ment sur le bord de la mer, où le sel paraît
contribuer à la belle qualité de ses produits.



Lorsque la fleur de la plante est tombée, on
voit apparaltre son fruit; c'est une capsule
ou cosse contenant plusieurs graines dont le
tégument propre est chargé de longs fila-
ments. Cette cosse, dont la forme varie, pro-
tége le coton contre les injures de l'air,
jnsqu'à ce qu'il ait atteint, sons l'infinence
de la chaleur du soleil ce degré de maturité
qui le rend propre à l'industrie elle s'en-
tr'ouvre alors, et le moment de la récolte est
venu. Cette récolte, qui se fait en août, sep-
tembre ou octobre, exige les plus grands
soins; quand elle est achevée, on sépare le
filament de la graine et on le nettoie c'est
ce qu'on appelle le moulinage. Cette opéra-
tion, faite à la main, serait d'une lenteur
extrême les peuples les plus barbares y ont,
de tout temps, employé des moyens mécani-
ques plus ou moins grossiers; elle avance
avec assez de rapidité au moyen du saw-gin7-
Il importe qu'elle soit bien exécutée, de ma-
nière à dégager le coton des graines, des
portions do capsule ou du sable dont il peut
être chargé, sans diminuer la longueuret la
force de ses fibres celui qui reste souillé de

corps étrangers, ou dont les filaments ont
été énervés par l'action de la machine, est
d'un travail difficile et donne de mauvais
résultats à la filature le moulinage opéré,
le coton est emballé dans des toiles gros-
sières et livré ensuite au commerce. Les
cotons sont plus estimés à proportion qu'ils
sont plus brillants, plus propres, plus ou-
verts, que leurs filaments sont plus égaux,
plus nerveux et plus fins on les distingue
en longue soie et courte soie; c'est' avec les
premiers que se fabriquent les tissus les plus
délicats.

Les principaux pays de production sont,
en Amérique, les Etats-Unis et le Brésil en
Asie, l'Inde en Afrique, l'Egypte. Le coton-
nier des Etats-Unis est un herbacé annuel;
la culture en est récente en 1775, elle fut
recommandée aux habitants de la Caroline
du Sud par le premier congrès de cet Etat
mais on assure qu'à cette époque elle avait
déjà pénétré en Géorgie. En 1786, dans une
assemblée tenue à Annapolis, capitale du
Maryland, où la question fut agitée, Madi-
son déclara que cette plante était parfaite-
mentappropriée au climat et au sol des Etats-
Unis. C'est en 1789 que le coton longue soie
a été introduit de Férnambouc en Géorgie.
A l'heure qu'il est, cette culture s'étend sur
plus de la moitié des Etats de l'Union, de-

puis la Virginie jusqu'à la Louisiane et au
Texas; on estimait, il y a quelques années,
qu'elle embrassait 814,000 hectares, soit en-
viron la trois centième partie du territoire
constitué des Etats-Unis, ou la soixante-cin-
quième de la superficie de la France, et elle
s'est propagée depuis à ce point que le coton
brut, qui naguère se vendait jusqu'à2 f. 10 c.
et 2 f. 35 c. le kilog., atteint tout au plus,
aujourd'hui, les taux de 70 à 75 c. Les Etats-
Unis produisentaujourd'hui les deux tiers au
moins du coton qui se récolte sur toute la sur-
face du globe on évalue cette oroduction à
500 millions de kilogr.; leur exportation de
1845 s'est élevée à près de 400 millions
de kilogr. représentant une valeurde 277 mil-
lions de francs ils fournissent à la fois les
plus beauxcotons longue soie et las plus beaux
cotons courte soie. Le plus célèbre parmi les
premiers est le Sea-Island, appeléaussi dans
le commerce Géorgie longue soie, dont la
production est à peu près limitée aux îles
basses et sablonneuses qui se développent
le long des côtes de la Géorgie et de la Caro-
line du sud. Les cotons Louisiane,Alabama,
Mobile, Tennessée, etc., sont cités en pre-
mière ligne parmi les courte-soie. C'est le
port de la Nouvelle-Orléans qui en expédie
la majeure partie à l'Angleterre et aux au-
tres Etats manufacturiers de l'Europe le
reste s'écoule principalement par ceux de
Mobile, de Charlestonet de New-York. La
production du Brésil est à une distance
énorme de celle. des Etats-Unis; on ne l'é-
value qu'à 18 millions de kilogrammes, qui
consistent exclusivement en cotons longue
soie, fort estimés sous le nom de Fernam-
bouc, de Bahia, de Para et de Maragnan. Le
coton est aussi un objet plus ou moins im-
portant de culture dans les autres parties
du continent américain et dans les Antilles;
les longue soie et courte soie de Cayenne,
notamment, ont'de la réputation, et c'est le
cas de rappeler les immenses bénéfices que
la France pourrait, avec ceseul produit, re-
tirer de la colonisation de cette magnifique
possession de la Guyane, depuis si long-
temps stérile entre ses mains. Le coton-
nier de l'Inde est un arbre ou un arbuste la
récolte qu'il donne annuellementparaît être
d'environ 100 millions de kilogrammes. Ce
n'est pas seulementdans la fabrication, c'est
aussi dans la production de ce filament que
l'Inde est aujourd'hui déchue ses cotons
courte soie, Surate, Madras et Bengale, se



classent aux derniers rangs cette infério-
rité tient en grande partie à la négligenceet
à l'inhabileté des habitants, surtout dans l'o-
pération du moulinage; mais tout annonce
que l'intelligence et les capitaux de la mé-
tropole régénérerontcette grande branche de
son agriculturecomme toutes les autres.Deux
autres vastes régions de l'Asie cultivent le
cotonnier sur une assez grande échelle, la
Chine d'une part, et de l'autre les pays du
Levant, qui furent en possession d'alimen-
ter l'industrie naissante de l'Europe.-L'E-
gyptea pris rang, depuis une quinzaine d'an-
nées, parmi les pays producteurs de coton

son coton longue soie, dit jumel, est recher-
ché sur les marchés européens il a été appelé
ainsi du nom de celui qui, en 1821, signala
le parti qu'on pouvait tirer d'une espèce de
cotonnierdontquelquespieds végétaient igno-
rés dans le jardin d'un Turc du Caire de là
ces grandes plantations de coton, sur le
bord du Nil, qui ont été une source abon-
dante de revenus pour Méhémet-Ali. La
récolte de 1843 a dépassé 10 millions de
kilogrammes. Le cotonnier, du reste, n'ap-
partient pas moins à l'Afrique qu'à l'Améri-
que et à l'Asie il est constant que les diver-
ses espèces de cette plante croissent en abon-
dance sur les bords du Sénégal, de la Gam-
bie et du Niger, à Tombouctouet en Abys-
sinie elle produit, dans notre colonie de
Bourbon, un coton longue soie qui vient im-
médiatementaprès celui de Géorgie. On aime
à espérer qu'elle deviendra un des princi-
paux éléments de prospérité de l'Algérie;
les premiers essais de plantation tentés dans
cet établissement ont donné de bons résul-
tats, ainsi que l'ont prouvé les échantillons
récemment filés à Mulhouse, à Rouen et à
Lille. On ne peut guère mentionner, en
Europe, que les plantations de la Homélie et
de la Macédoine

Fabrication. Pour arriver à l'état de
tissu, le coton subit une série de prépara-
tions que nous allons essayer de retracer en
quelques lignes. Au sortir des balles où elle
a été enfermée, la matière est livrée au bat-
tenr-éplucheur et au batteur-éialeur qui la
nettoient et l'étendent. Cette première opé-
ration du battage était exécutée, il y a quel-
ques années, sur des claies, grossières par
des hommes armés de longues baguettes,
travail aussi malsain que pénible. Battu,
épluché, le coton est porté à la carde, qui,.
de ses innombrables dents acérées, le mord

et l'étiré, puis le laisse échapper sans fin en
un souple et léger ruban « Ce ruban dou-
« blé, étiré par le drawing-frâme, puis redou-
« blé, étiré encore, est formé, par le rota-
« frotteur ou le banc à lanternes, en une
« mèche grossière, que le banc à broches ou
« la mule-jenny transformeront bientôt en
« un fil délicat. A son tour, s'en empare le
« dévidoir, pour le céder ensuite à l'ourdis-
« seur; le métier à tisser le reçoit enfin il le
« croise, le bat et le transforme en l'un de
« ces nombreux tissus dont les noms varient
« au caprice de la mode. » J'emprunte cette
description, aussi exacte que succincte,aux
Observations recueillies en Angleterre par
M. C.'G. Simon. Le premier centre de la
fabrication du coton, dans le monde, est la
Grande-Bretagne,et, dans la Grande-Breta-
gne, le comté de Lancastre. D'après ses ta-
bleaux de commerce les'plus récents, elle
importe, pour sa consommation, environ
250 millions de kilogrammes de coton en
laine,' et exporte pour plus-.de 600 mil-
lions de francs de coton fabriqué. Dans ce
dernier chiffre les fils entrent pour un quart.
Le nombre, total des broches que la fila-
ture anglaise met en mouvement a été es-
timé, pour 1845, à 17 millions et demi.
C'est là sans contredit la première fabrica-
tion, le premier élément de prospérité du
royaume uni. Ceux qui ont dit des fabricants
d'outre-Manchequ'ils pourraient suffire ai-
sément à l'approvisionnementdu monde en-
tier en tissus de coton n'ont pas poussé trop
loin l'hyperbole; l'un de ces princes de l'in-
dustrie moderne ne s'est-ilpas écrié, un jour,
dans l'enivrement de la puissance manufac-
turière de son pays « Qu'on nous ouvre
« l'accès d'une autre planète, et nous nous
« chargeons d'en vêtir les habitants?» -Le
Lancashire possède les trois cinquièmes des'
établissements consacrés à la filature et au
tissage du coton. M. Léon Faucher, dans ses
récentes Etudes sur l'Angleterre,a décrit en
ces termes la topographie industrielle de co
curieux comté, l'activité qui y règne et la di-
vision dutravailquis'yestétablie :«Manches-
« ter,comnie unearaignée diligente,estpostée
« au centre de la toile, étendant des chemins
« de fer vers ces auxiliaires de sa fabrique,
« villages autrefois, villes aujourd'hui, qui
« ne forment plus que des faubourgs de la
« grande cité. Le chemin de Leeds met à
« 1 lieue de Manchester Oldham avec ses
« 60,000 habitants; Bury, Rochdale et Hali



« fax, dont chacun compte de 21,000 à

« 26,000 âmes; le chemin de Bolton rattache
« à cette ville Bolton Prcston et Chorley
« qui ont ensemble plus de cent filatures et
« 114,000 habitants sur le chemin de Shef-
« fiekl il ne faut que quelques minutes pour
« atteindre les établissements de Staley-
« Bridge, Ashton, Dukenfield et Hyde, peu-
ce plés de plus de 50,000 personnes; le chemin

« deBirmingham incorpore,pour ainsi dire, à

« Manchester les 50,000 habitants de Stock-
« port, et celui de Liverpool lui rallie Wigain

« et Warington. Quinze ou seize foyers d'in-
« duslrie rayonnent ainsi autour de cette
« grande constellation. Une commande par-
« tie de Liverpool le matin est discutée à la
« bourse de Manchestervers l'heure de midi;
« le soir, elle est déjà distribuée entre les

« manufactures des environs. En moins de
ce huit jours, le coton filé à Manchester, à
ce Bolton, à Oldham ou dans les environs
« d'Ashton est tissé dans les ateliers de Bol-
« ton, de Staley-Bridge ou de Stockport, est
ce teint et imprimé à Blackburn, à Chorley
« ou à Preston apprêté, auné et empaqueté
« à Manchester. »

Le travail du coton est très-actif aussi
dans les comtés de Lanark de Renfrewj
autour de Glasgow, la métropole industrielle
de l'Ecosse Nottingham et Leicester, en
Angleterre sont renommés pour leur fabri-
cation de bonneterie.

Ce n'est pas seulement le chiffre énorme
de la production de la Grande-Bretagnequi
mérite d'être remarqué, mais aussi la vaste
étendue de ses établissements on cite telle
filature de Manchester qui occupe 1,500 ou-
vriers. Ces manufactures excitent l'admira-
tion par l'ordre qui préside à leurs travaux
et par la régularité de leur marché, non
moins que par leurs proportions gigantes-
ques, et elles donnent la plus haute idée de
la puissance du génie humain. De temps à
autre, il est vrai, des crises terribles vien-
nent môler à toutes ces grandeurs indus-
trielles le spectacle des plus affligeantes mi-
sères et rappellent à l'homme son infirmité
native.

L'ancien centre de l'industrie cotonnière
est réduit actuellementà un rôle bien obscur
à côté de ce moderne colosse; les exporta-
tions de Calcutta, qui, en 1816-17, dépas-
saient encore 40 millions de francs, étaient
tombées, en 1842-43, à 400,000. Cependant
l'Inde n'a pas été dépouillée de tous ses an-

ciens avantages;ses mousselines sont les plus
fines qui existent il ne se fait pas de mou-
choirs comparables à ceux de Madras et les
toiles bleues ou guinées de Pondichéry, si
recherchéesdans l'intérieur de l'Afrique, où
elles pénètrent notamment par nos comp-
toirs de la Sénégambie, n'ont point été éga-
lées.

Les pays qui occupent. les premiers rangs,
après la Grande-Bretagne, dans l'industrie
du coton sont, en Europe, la France, l'asso-
ciation allemande et la Suisse.-L'industrie
cotonnière existait en France avant la révo-
lution son principalsiégeétaitlaNormandie,
depuis une époque assez reculée. Dans le
cours du xviii0 siècle on la voit acquérir
une certaine importance des teintuners
grecs, qui viennent s'établir, en 1747, à Dar-
netal, près de Rouen impriment une nou-
velle impulsion à la fabrique normande des
cotonnades en lui apportant le rouge incar-
nat. En 1746, Samuel Kcechlin, Jean-Jacques
Schmaltzer et Jean-Henri Dollfus introdui-
sent l'impression sur toile dans la petite ville
de Mulhouse, et, treize ans plus tard,'Ober-
kampf, avec un capital de 400 francs à peine,
jette les bases de la manufactured'indiennes
de Jouy en 1765 une manufacture de ve-
lours de coton est établie à Amiens, et, peu
après, les machines anglaises à filer le coton
sont importées dans cette ville. Mais l'es-
sor de la fabrication du coton en France ne
date que de notre siècle on sait que, à l'ex-
position de l'industrie, en 1802, il n'avait été
présenté qu'une seule pièce de mousseline,
dont l'origine était douteuse. Quelques chif-
fres feront juger de la rapidité des progrès
qu'elle a accomplis depuis le retour de la
paix et dans ces dernières années elle met-
tait en œuvre, en 1814, 8 millions de kilo-
grammes de coton en laine, '28 millions en
1824., 38 millions en 1834, 58 millions enfin
en 1844. Le kilogramme de coton filé n° 30
valait 12 fr. 60 c. en 1816 ce n'était plus
que 3 fr. 60 c. en 1844. D'après le rapport de
M. Mimerel sur la filature du coton à l'expo-
sition de 1844, les 3,400,000 broches que la
France possédait en 1839 avaient produit
comme auraient fait 4 millionsde broches en
1834. et les 3,600,000 broches de 1844 pro-
duisaient comme auraient fait millions et
demi de broches il y a dix ans. Ce dévelop-
pement de la filature est dû principalement
à i'extension des établissements, au perfec-
tionnementdes machines, à une habiletéplus



grande, fruit de l'expérience.Le tissage n'est
pas resté non plus en arrière on a constaté,
en 1844, que le nombre des métiers mécani-
ques à tisser s'était élevé, depuis 1839, en
Alsace, de 13,000 à plus de 18,000, et, en
Normandie, de 6,000 à 9,000, et que la pro-
duction de ces métiers s'était accrue dans
une proportion sensiblement plus forte que
celle de leur nombre de sorte que l'Alsace
livrait au commerce plus de 100 millions de
mètres au lieu de 65 millions qu'elle produi-
sait en 1839, et la Normandie,52 millions au
lieu de 28. Les chiffres de l'exportation four-
nissent un nouveau témoignage de ces re-
marquablesprogrès nos envois de tissus de
coton de toute espèce à l'étranger représen-
taient, en 1814., une valeur officielle de
18 millions de francs ils ont atteint aujour-
d'hui 120 millions.

L'industrie cotonnière de la France, au-
jourd'hui, jette un grand éclat; ses propor-
tions sont moins vastes que celles de l'in-
dustrie britannique et ses produits plus
chers mais elle excelle par le goût, et non-
seulement elle a su se faire sa place sur tous
les marchés neutres à côté de sa superbe ri-
vale, mais elle est parvenue à rendre les An-
glais eux-mêmes ses tributaires;elle peut re-
vendiquer sa belle part des découvertes qui
ont perfectionnéle travail du coton, et, par-
ticulièrement dans l'Alsace, où la Société
industrielle de Mulhouse exerce une si salu-
taire influence, elle est incessamment à la
recherche de procédés nouveaux.

Ses deux grands centres sont le Haut-
Rhin et la Seine-Inférieure. La fabrication
du Haut-Rhin a pour métropole Mulhouse, à
côté de laquelle on doit mentionner Sainte-
Marie-aux-Mines et s'étend sur une partie
des départements limitrophes du Bas-Uhin
des Vosges, de la Haute-Saôneet du Doubs;
on connaît la réputation de ses toiles pein-
tes, mais ses étoffes blanches ne sont pas
moins recherchées. C'est elle qui fournit les
tissus serrés de tout genre les plus élégants
et les plus fins. Celle de la Seine-Inférieure
rayonne de Rouen qui a donné son nom à
une espèce de cotonnade, jusqu'aux dé-
partements de l'Eure et de la Somme; elle se
distingue par le bon marché et s'adresse à la
grande consommation. Parmi les autres
points nombreux de territoire où le coton
est filé et tissé, les plus importants sont
Lille Troyes, Amiens, Saint-Quentin,
Tarare ces deux dernières villes sont

renommées pour la beauté de leurs mous-
selines Sur le continent européen, l'as-
sociation allemande prend rang immédia-
tement après la France, sous le rapport de
l'étendue de la fabrication. Elle importe ac-
tuellement environ 14. millions de kilog. de
coton en laine et 23 millions de kilog. de
coton filé ce dernier chiffre montre qu'une
des branches de l'industrie cotonnière, la
filature, n'a pas pris, chez elle, le même déve-
loppement que le tissage, que les filés
étrangers alimentent en majeure partie

•
cela tient à ce que la filature n'a pas été
protégée par le tarif des douanes au même
degré que le tissage, et, de là, les deman-
des d'aggravations sur les fils qui, depuis
quelques années, agitent le pays. Les ex-
portations en tissus de coton s'élèvent à
environ 4 millions de kilog.; elles consistent
principalement en bonneterie de Saxe et en
articles communs. Les principaux sièges de
l'industrie cotonnièredans le Zollverein sont
l'arrondissement de Chemnitz, en Saxe, ce-
lui d'Elberfeld dans la Prusse rhénane, et
celui de Breslau, en Silésie; en outre, de-
puis la formation de cette grande association,
des manufactures considérables pour la
filature comme pour le tissage ont été fon-
dées dans les Etats allemands du midi.
On estime à 10 millions de kilog. la quantité
de coton en laine que reçoit la Suisse et à
19 millions de francs la valeur des tissus
de cette matière qu'elle expédie au dehors
Ce petit pays situé au centre du continent,
à une grande distance des ports maritimes

par conséquent dans un désavantage visible
pour l'importation de la matière première et
pour l'exportation des produits fabriqués, a
réussi à la fois dans la filature, dans le
tissage, dans l'impressionet dans la teinture
les mousselines, les indiennes, les percales,
qui se fabriquent particulièrement dans ses
cantons septentrionaux, s'écoulent dans le
reste de l'Europe, dans le Levant et en Amé-
rique par la bonne qualité et par le bon
marché de ses articles, c'est la plus redou-
table rivale de l'Alsace. Toutes les autres
contrées de l'Europe, ou du globe, pour
mieux dire élaborent le coton sur une
échelle plus ou moins vaste et avec plus ou
moins d'habileté. La Belgique industrieuse
emploie, principalement dans les manu-
factures de Gand, 8 millions de kilog.
de coton brut; l'Autriche en importe 19 à
20 millions, et, de plus, 2 millions de kilog.



de fils, qui alimentent surtout les fabriques
de Prague et de Reichenberg, en Bohême

mais ces fabriques, auxquelles les mises-hors
du commerce réservent à peu près exclusive-
ment le marché intérieur, exportent à peine

pour 3 millions de francs de tissus. L'indus-
trie russe, dont le centre est Moscou, et qui
ouvre 6 à 8 millions de kilog. de coton en
laine avec une quantité beaucoup plus con-
sidérable de coton filé, fait des expéditions
de quelque importance au centre de l'Asie.
En Espagne, Barcelone n'a pas cessé, depuis
le xive siècle, de fabriquer cette matière si
utile; et il n'y a pas en Europe, jusqu'à la
Norvège et aux îles de l'Archipel, où elle ne
soit l'objet d'une certaine industrie domes-
tique. En Asie, la Chine doit être citée
après l'Inde à cause de l'étoffe qui lui doit
le nom de nankin bien que l'industrie co-
tonnière du céleste empire soit très-impar-
faite et tout à fait disproportionnée avec
les besoins de ses habitants. Dans le

nouveau monde enfin, les Etats-Unis avan-
cent dans cette industrie avec la même ra-
pidité que dans les autres branches de tra-
vail en 1845, ils ont fabriqué le sixième en-
viron de leur récolte en coton brut. Sous le
rapport des quantités produites la Grande-
Bretagne seule les surpasse; mais ils n'ont
guèreabordé, jusqu'à présent, que les articles
de qualité commune. Cette fabrication, née
d'hier, s'étend aujourd'hui à la plupart des
Etats de l'Union; elle anime particulièrement
le New-York, la Pensylvanie, le Massachu-
setts. Son centre le plus actif et le plus inté-
ressant est Lowell, dans le Massachusetts;
Lowell, cette merveille manufacturière de
l'Amérique, si célèbrepar les mœurs pures et
la tenue décente de sa jeune et nombreuse po-
pulation d'ouvrières. HENRI RICIIELOT.

COTONNADE (techn.). -Ce mot, pris
dans toute la généralité de son extension,
comprend, de nos jours, l'ensemble de tous
les tissus de fil de coton, quels que soient
d'ailleurs leur finesse ou leur mode de fabri-
cation ainsi les mousselines les plus fines,
comme la toile de coton la plus grossière
feront également partie des cotonnades; mais
on désigne plus spécialement, par la même
expression, les tissus fabriqués avec du co-
ton teint après avoir été filé, et livrés à la
consommation aussitôt après leur sortie des
mains du tisserand, sans avoir besoin de su-
bir d'autres préparations. Il s'en fabrique en
lisse comme en croisé; on a même tenté

quelques essais en façonné et en broché, à
l'aide du métier à la Jacquart mais on a dû
bientôt y renoncer, par suite du prix élevé
de ces façons hors de toute proportion avec
la valeur de la matière première, et surtout
avec la destination du produit. On com-
prend encore, sous ce nom commun quel-
ques espèces de tissus dont la chaîne est en
fil de lin et la trame en fil de coton écru,
blanchi ou teint en différentesnuances, tels
que l'article connu sous le nom de fil et co-
ton, les retors, les siamoises, les flammées,
les toiles à matelas. On donne aux coton-
nades différents noms rappelant ceux des
étoffes que l'on a voulu imiter, ou des pays
dont elles tirent leur origine de là les guin-
gans, les madras les virginies les nan-
kins, etc. La longueur des pièces de co-
tonnade est en général de 80 aunes, que l'on
divise en deux ou trois coupes pour les arti-
cles fins. Chaque genre offre une assez grande
diversité de qualités que l'on distingue entre
elles par la finesse du tissu, la grosseur ou
le nombre des fils employés, ]a beauté des
matières premières, l'éclat et la solidité des
teintures. La cotonnade ne se tisse point
généralement en de grands ateliers, et sa
fabrication se trouve disséminée dans la
campagne entre un grand nombre d'ou-
vriers, la plupart tisserands et cultivateurs
à la fois, payés à la pièce. Les rapports en-
tre le fabricant et l'ouvrier s'établissent par
l'intermédiaire d'un contre-maître recevant
les chaînes tout ourdies et rapportant les
pièces. Cette fabrication s'étend souvent as-
sez loin du point central Rouen, par exem-
ple, fait tisser ses cotonnades les plus fines
dans l'Artois et la Picardie. La fabrication
de ce genre de produits remonte, en France,
à une époque très-reculée; l'ancienne pro-
vince de Normandiese glorifie d'en avoir été
le berceau. Ainsi l'histoire des progrès de
l'industrie, en France, nous apprend que,
dès 14.30 les Génois faisaient avec notre
pays un commerce de cotons filés écrus ou
teints, tirés du Levantpar la voie de Smyrne
et des autres échelles. Ce ne fut, toutefois,
qu'à partir du xvn° siècle que la fabrication
de la cotonnade prit rang parmi les indus-
tries nationales mais ses progrès furent
bientôt et efficacement secondéspar la con-
naissance de la teinture à grand teint, et
spécialement de celle en rouge incarnat, dit
rouge des Indes ou d'Andrinople, qu'elle
acquit en faisant venir (17W) des teinturiers



grecs qui s'établirent dans la vallée de Dar-
rietal près Rouen. Cette ville a toujours été
depuis son principal marché aussi les co-
tonnades sont-elles encore désignées sous le

nom de rouenneries. C'est là qu'elle a grandi
et pris le développementconsidérable qui
de nos jours, en' fait une des premières in-
dustries du pays. Parmi les villes qui ont,
après Rouen, exploité ce genre de tissage,
nous devons citer en première ligne Nantes,
Roanne, Saint-Quentin, Roubaix, Bar-le-
Duc, Sainte-Marie-aux -Mines. La plus
grande partie des cotonnades qui se fabri-
quent en France se consommentdans l'in-
térieur; quelques articles spéciaux sont ex-
portés en Espagne et dans nos colonies; assez
récemment il s'est ouvert un nouveau dé-
bouché dans les îles Philippines, notamment
pour les mouchoirs. L.

COTONNIER, gossypium (bot. et cult.).
Genre dè plantes de la famille des malva-

cées, tribu des hibiscées, de la monadelphie
polyandrie dans le système de Linné. Les
végétaux dont il se compose sont des arbris-
seaux ou des herbes de haute taille, origi-
naires des régions intertropicalesde l'un et de
l'autre continent. Leurs feuilles sont pour-
vues d'un long pétiole, presque toujours di-
visées en lobes palmés leurs fleurs sont
grandes, jaunes ou rougeâtres, solitaires sur
des pédoncules axillaires et terminaux elles
présentent un calicule ou involucelle à trois
grandes bractées ou folioles presqueen cœur,
souvent dentées ou laciniées à leur bord, qui
dépassent le calice celui-ci est en coupe et
présente à son bord cinq dents obtuses. La
corolle est à cinq grands pétales inéquilaté-
raux, parfois velus à l'extérieur; le pistil se
compose d'un ovaire à 3-5 loges, surmonté
d'une colonne stylaire que terminent autant
de stigmates qu'il existe de loges ovariennes.
Le fruit est une capsule à trois ou cinq loges,
qui s'ouvre, à sa maturité, par trois ou cinq
valves chacune de ses loges renferme de
trois à cinq graines enveloppées d'un grand
nombre de filaments longs et déliés, presque
toujoursd'un blaucpur, maisquelquefoisaussi
d'un jaune un peu brun, qui ne sont autre
chose que le coton. L'immense quantité de
cette matièreque consomme aujourd'hui l'in-
dustrie provient de diverses espèces et va-
riétés de cotonniers, dont la détermination
présente beaucoup de difficultés et qui ré-
clament un.travail monographique sérieux.
Laissant de côté les simples variétés, nous

allons présenter le tableau et la description
des espèces de ce genre dont la connaissance
est indispensable.

1° COTONNIER HERBACÉ, gossypium herba-
ceum, Lin. Cette espèce est cultivée assez
généralementdans l'Asie Mineure, en Syrie,
dans le nord de l'Afrique et dans les parties
les plus méridionalesde l'Europe;elle forme
une grande plante de 1 ou 2 mètres de hau-
teur. Sa tige est herbacée ou sous-frutes-
cente ses feuilles sont vertes, molles, assez
grandes, divisées en cinq lobes arrondis et
mucronés à leur surface inférieure, elles
portent une glande verdàtre à la base de
ces feuilles se trouvent deux stipules lancéo-
lées. Ses fleurs sont grandes, d'un jaune
clair, avec les onglets des pétales rouges
les bractées de leur calicule sont dentées en
scie; son coton est blanc.

2° COTONNIER DE L'INDE, gossypium indi-
cum, Lam. Celui-ci forme un arbrisseau de
3 à 5 mètres de hauteur, rameux dès la base;
ses feuilles sont divisées en trois ou cinq lo-
bes ovales, courts, presque obtus à leur som-
met, sans glande à leur face inférieure; ses
fleurs sont jaunes, avec la base des pétales
pourpre. Ceux-ci sont en forme de coin, tron-
qués et échancrés. Les bractées du calicule
sont dentées profondément et presque inci-
sées au sommet. Les capsules de cette espèce
sont grosses, allongées et donnent un coton
très-blanc. Ce cotonnier est cultivé particu-
lièrement dans les Indes orientales.

3° COTONNIER ARBORESCENT, gossypium
arboreum, Lin. Cette espèce croît naturelle-
ment dans l'Inde, en Arabie, dans les par-
ties méridionales de la Chine, où elle est,
de plus, l'objet de grandes cultures; de là
elle a été transportée en divers autres pays.
Elle fournit un excellent coton, d'un beau
blanc, très-fin et très- souple, qu'on classe au
premier rang parmi ceux de l'Inde elle
forme un petit arbre de 5 ou 6 mètres de
haut, à rameaux velus. Ses feuilles, en cœur
à leur base, sont divisées profondément
en cinq lobes terminés chacun par une pe-
tite soie qui fait aisément reconnaître cette
plante entre ses congénères elles portent
une glande à leur face inférieure. Ses fleurs
sont d'un rouge brun qui passe au roux
dans le bas les folioles de leur calicule sont
courtes, entières ou terminées par trois dents
seulement. La capsule est de forme ovoïde
et pointue.

k" COTONNIER A feuille DE VIGNE, gos-



stjpium vitifolium, Lam. Il croît naturelle-
ment dans les Moluques il a été porté à
l'île de France, où il est devenu l'objet d'une
culture étendue; il donne un coton blanc.
Sa tige s'étale et se couche presque elle est
marquée de points glanduleux noirâtres. Ses
feuilles sont divisées, les inférieures en cinq
lobes, les supérieures en trois, qui sont al-
longés et aigus elles portent une glande à
leur face inférieure. Ses fleurs sont jaunes,

avec les onglets pourpres les folioles de
leur calicule sont laciniées.

5° COTONNIER hérissé gossypium hirsu-
tum, Linn. Celui-ci est abondamment cultivé
dans l'Amérique équatoriale. Il donne un
coton blanc très-estimé dans le commerce
pour sa finesse et son brillant soyeux. Sa tige
est ligneuse ou sous-frutescente,velue, divi-
sée en branches nombreuses, étalées et hé-
rissées. Ses feuilles supérieures sont indivi-
ses, en forme de cœur, tandis que les infé-
rieuresprésen tent trois ou cinq lobes rétrécis,
à leur sommet, en pointe mousse toutes por-
tent une glandeà leur face inférieure. Ses fleurs
on tune tein te rougeàtre sale; les foliolesde leur
calicule présentent trois dents à leur sommet.
Les capsules ont à peu près le volume d'une
petite pomme. Les graines de ce cotonnier
sont verdàtres et non pas noires, comme
celles des espèces précédentes et suivantes.

6° COTONNIER triccspidé gossypium
tricuspidatum,Lam. Cette espèce est cultivée
dans les Indes et aux Antilles. Elle donne un
coton blanc, très-doux, qui adhère fortementt
aux graines. On lui rattache, comme variété,
le COTONNIER RELIGIEUX,gossypium religio-
sum, Cav., plante extrêmementremarquable
par son coton de couleur jaune brunâtre qui
sert à faire le nankin. Le cotonnier tricus-
pidé forme une plante d'environ 1 mètre de
hauteur, à tige rameuse, sillonnée, rougeâtre,
hérissée de poils blancs, de consistance tan-
tôt ligneuseet tantôtherbacée. Il se reconnaît
surtout à ses feuilles tantôt ovales en cœur,
tantôt divisées en trois lobes seulement,qui
portent une glande à leur face inférieure.
Ses fleurs sont blanches et finissent par pas-

îser au rose. Les folioles de leur calicule sont
jvelues et incisées. Ses capsules sont courtes
et pointues.
I 7° COTONNIER DE LA BARBADE, gossypium
barbadense,Lin. Ce cotonnier est cultivé aux

Antilles et à Cayenne. Son coton est blanc,
de bonne qualité. 11 forme un arbrisseau ou
un sous-arbrisseaude 2 ou 3 mètres de haut,

dont la tige et les feuilles sont également
ponctuées. Ses feuilles sont divisées, les in-
férieuresen cinq, les supérieuresen trois lo-
bes ovales, aigus; elles portent trois glandes
à leur face inférieure. Ses fleurs sont d'un
jaune clair, avec une tache pourpre sur l'on-
glet de chaque pétale. Les capsuies sont ova-
les et pointues.

On cultive encore plusieurs autres espèces
de cotonniers,notamment le COTONNIER DU
PÉROU, le COTONNIER A PETITES FLEURS,
remarquable par la brièveté de ses pétales
dans un genre dont les espèces se distinguent
généralementpar la grandeur de leurs fleurs,
et qui appartient particulièrement à la Per-
se, etc. Les cotonniers sont tous origi-
naires des parties les plus chaudes du globe;
mais, peu à peu, les soins des cultivateurs
les ont propagés bien au delà de ces limites
et en ont étendu la culture à la plupart des
contrées dans lesquelles l'oranger peut vé-
géter en pleine terre. En général, les co-
tonniers réussissent bien dans les terres sa-
blonneuses et légères, dans lesquelles ils
n'éprouvent pas de difficulté à s'étendre. lis
n'exigent ni une grande profondeur de terre
végétale, ni un terrain très-substantielet très-
nutritif la terre destinée à les recevoir doit
d'abord être soigneusement préparée et
ameublie par trois labours, ou même plus,
suivant l'état du sol, dont le dernier doit
précéder immédiatement les semailles. Dans
un terrain humide, on ouvre, à des interval-
les plus ou moins rapprochés, selon le degré
d'humidité du sol, des tranchées profondes
qui facilitent l'écoulementdes eaux. Dans le
cas contraire, ou dans les terrains trop secs
et trop arides, on a recours aux irrigations.

Les cotonniers se passent d'engrais plus
aisément que beaucoup d'autres plantes; ce-
pendant, à moins d'impossibilité totale, on
doit leur en donner quelque peu.

On doit apporter des soins tout particuliers
au choix de la graine la meilleure est celle qui
pèse le plus et qui s'écrase le moins sous les
doigts. Généralement on sème celle de la
récolte précédente; mais on peut aussi en
employer de plus vieille, la facu!té germina-
tive s'y conservantpendant quelques années.
Les semis se font, à des époques diverses,
selon les contrées, et de différentes maniè-
res, par fosses, par trous, à la volée ou en
rayons. Les détails de la culture varient as-
sez avec les pays et les climats. Environ un
mois après les semailles, les graines ont levé



et ont donné des pousses qui s'élèvent au-
dessus de terre d'environ 1 décimètre. A ce
moment, on en supprime la plus grande par-
tie. On sarcle avec le plus grand soin et à la
main, afin de n'être pas exposé à endomma-
ger avec un instrument de fer les racines dé-
licates du jeune plant. A la fin du troisième
mois ou plus tôt, on continue l'éclaircisse-
ment des pieds. Enfin, lorsque les pieds que
l'on a conservés ont acquis une hauteur de
5 ou 6 décimètres, on les pince d'ordinaire
au sommet pour forcer le développementde
branches latérales et augmenter le rende-
ment. Ordinairement les boutons de fleur
commencent à se montrer vers la fin de juil-
let ou au commencement d'août; jusqu'à la
mi-octobre la récolte est encore insignifiante,
mais alors elle devient abondante et dure
jusque vers la fin de décembre.Une seconde
commence à la fin de février et se prolonge
jusqu'à la mi-avril. Un sarclage est néces-
saire dans l'intervalle des deux récoltes. D.

COTTABE (hist.), jeu célèbre chez les
Grecs, dont il contribuait varier les festins et
qu'ils avaient, suivant Hésychius, emprunté
à la Sicile. 11 y en avait de plusieurs espè-
ces voici celle que décrit Suidas « On
enfonçait en terre un long bâton, sur l'extré-
mité duquel on en plaçait un autre de tra-
vers et en équilibre. A chaque extrémité de
ce dernier était fixé un plateau de balance,
sous lequel on plaçait un vase rempli d'eau.
Les joueurs, tenant en main leur coupe à
moitié vide, s'approchaient du cottabe et je-
taient le reste de leur vin dans un des pla-
teaux. Celui-ci, rendu plus pesant, s'enfon-
çait alors dans l'eau, et si, venant à heurter
une figurine d'airain qui se trouvait au fond
et que l'on appelait manès, il en tirait un
son plus ou moins distinct, celui qui obte-
nait le plus éclatant était proclamé vainqueur.
Le cottabeétait si recherchédes Grecs, qu'ils
lui consacraient, dans leurs maisons, une
salle particulière appelée koltabeion. On peut
consulter, pour d'autres détails sur ce jeu,
l'Onomasticon de Pollux (liv. VI, ch. xix),
Athénée (liv. XI) et les scoliastes d'Aristo-
phane. ED. F.

COTTE D'ARMES. [Yoy. Armure.)
COTTE DE VAILLES. [Voy. Armure.)
COTTEREAUX (hist.), bandits armés du

moyen âge qui se recrutaient le plus souvent
parmi les aventuriers brabançons. Leur nom
leur venait, suivant M. de Marca, dans son
Histoire de Navarre, du couterel ou couteau

dont ils étaient armés. Favyn, autre historien
de la Navarre qui les appelle cottereux, dit, au
contraire, qu'on les nommait ainsi du vieux
mot françaiscotterie,société, compagnie. Cette
dernière version étymologique nous semble
assez plausible les cottercaux ne marchaient,
en effet, que par bandes, et même for-
maient un des plus redoutables corps de ces
grandes compagnies dont il est tant parlé
dans les historiensde du Guesclin. « Les fan-
tassins de ces bandes, dit le dictionnaire de
Trévoux, s'appelaient cottereaux, et ceux qui
servaient à cheval, routiers. » En 1163, une
armée de cottereanx s'était vendue au roi
d'Angleterre Henri II et ravageait, pour lui,
les terres du comte de Fougères, allié du roi
de France. Philippe-Augustevint les com-
battre lui-même et leur tua 6,000 hommes
dans une seule bataille auprès d'Issoudun.

COTTIN (SOPHIE RISTAUD madame )
née à Tonneins en 1773 passa son enfance
à Bordeaux se maria à l'âge de 17 ans ù

un banquier de Paris dont elle resta veuve
à 21 ans, et mourut dans cette ville en 1807.
Quoique sans beauté et brillant peu dans la
conversation, elle inspira une passion fu-
neste à deux hommes qui se tuèrent de dés-
espoir, l'un des deux était son parent. Le
produit du premier ouvrage de madame
Cottin fut consacré à favoriser la fuite d'un
proscrit. Ce roman Claire d'Âlbe, qui avait
été écrit en quinze jours, eut un très-grand
succès. L'auteur fit paraître successivement,
sans y attacher son nom, Malvina, Amélie de
Mansfield Mathilde dont la préface écrite
par M. Michaud devint, en se grossissant,
['Histoire des croisades, et enfin Elisabeth, ou
la jeune Sibérienne, sujet dans lequel ma-
dame Cottin a été de beaucoupsurpasséepar
M. Xavier de Maistre, qui l'a traité après
elle. Tous ces romans eurent une grande
vogue et ont été souvent réimprimés. Il n'y
faut chercher ni une profonde connaissance
du monde et des choses de la vie (l'auteur
avait toujours vécu dans la solitude), ni beau-

coup d'art et de style; mais, en revanche, la
passion y est vraie, profonde, ardente, et
les scènes pathétiques y sont traitées et pro-
longées avec une rare puissance et les per-
sonnages, s'ils ne sont pas très-variés sont
tous animés par un sentiment énergique.
Malgré le succès, madame Cottin rougit tou-
jours un peu de son rôle de femme de lettres,
et elle ne se pardonnait de publier ses ou-
vrages qu'en consacrant à des actes de bien-



faisance une partie de l'argent qu'elle en
retirait. FLEURY.
I COTTON (Pierre) naquit, en 156k, à
Néronde, dans le Forez. Après avoir étu-
dié d'abord à Paris et à Bourges, il vint
à Turin. Un jésuite, qu'il connut dans cette
ville ayant su apprécier ses éminentcs
qualités, réussit à le faire entrer dans la
compagnie, à laquelle il le jugeait capable
de rendre un jour, les plus grands ser-
vices. Cotton avait à peine 19 ans. Son
père, qui occupait à la cour de la reine
mère un emploi fort élevé, s'adressa au duc
de Savoie, par l'entremisede cette princesse,
le suppliant de lui faire rendre son fils mais

ses démarches malgré la haute influence
dont elles étaient appuyées, furent rendues
inutiles par la persévérance et l'habileté du
nouveau jesuite. Ce dernier, après avoir étu-
dié la philosophie à Milan et parcouru la
plus grande partie de l'Italie, revint en
France, où il prêcha avec beaucoup d'éclat
dans différentes villes du Midi. Le maréchal
de Lesdiguières, dont la fille, madame de
Créquy, venait d'abjurer le calvinisme par les
soins du P. Cotton, et qui avait pour lui la
plus grande estime, bien qu'il résistât cepen-
dant à ses exhortations (il n'abjura qu'en
1622), le recommanda chaleureusement à
Henri IV. Envoyé à la cour par ses supé-
rieurs, avec mission de justifier les jésuites
des crimes qu'on leur imputait et de mettre
fin à leur bannissement, il y reçut du roi
l'accueil le plus favorable, et bientôt l'édit
de Rouen, révoquant l'arrêt d'exil de la com-
pagnie, fit voir quel degré de confiance et de
faveur il avait su acquérir en peu de temps
dans son esprit. Le refus qu'il fit de l'arche-
vêché d'Aries et du chapeau de cardinal vint
y ajouter encore. Henri IV, qui ne pouvait
se passer de lui et l'emmenaitdans tous ses
voyages, le fit son confesseur. Mais cet em-
ploi, qui fut plutôt la conséquence que la
cause de son crédit et de l'affection du mo-
narque pour lui, ne changea rien à la ma-
nière d'être de ce dernier à son égard. Après
l'attentat de Ravaillac, le P. Cotton fut
nommé au même emploi près du jeune roi
Louis XIII il y demeura jusqu'à 1617, épo-
que à laquelle il obtint la permission de se
retirer. Après avoir passé quelque temps
dans la maison de noviciat de Lyon, il par-
courut en missionnairediverses provinces de
France. Revenu à Paris, il y mouruten 1626,
le 9 mars. Les charges les plus distinguées

de son ordre avaient été la récompense de
ses services. On a de lui un Traité sur le sa-
crifice de la messe; divers ouvrages de contro-
verse Genève plagiaire, Lyon, Rechute
de Genève; des Sermons, 1617, in-8, etc. Il

i avait publié, en 1610, une Lettre déclaratoire
de la doctrine des PP. jésuites, conforme à la
doctrine du concile de Trente, qui donna nais-
sance à l'Anti-Cotton, 1610 in-8, pamphlet
anonyme plus spirituel que so:ide, et plus
méchant encore que spirituel, attribué suc-
cessivement à Pierre du Coignet, au ministre
protestant Dumoulin et à l'avocat Duplaix.
Quelques manuscrits sur des matières philo-
sophiques et religieuses ont été également
laissés par le P. Cotton.

COTYLÉDON (bot. phan.). Dans tout
embryon végétal on distingue trois parties
importantes 1° l'extrémité inférieure, ou
corps radiculaire, qui doit former la racine;
2° la gemmule, ou premier bourgeon de la
plante future;3° le corps cotylédonaire:celui-
ci forme l'extrémité supérieure de la graine.
Dans le haricot, la fève la belle-de-nuit, ce
corps cotylédonaireest séparéen deux par-
ties distinctes appelées cotylédons pour
d'autres plantes, au contraire, telles que le
blé, l'orge, l'asperge le lis, etc. il est sim-
ple et indivis, ne formant qu'un même tout,
unseul cotylédon. Tous les végétauxphanéro-
games présentent l'une de ces modifications;
de là cette division des végétaux de cet or-
dre en deux groupes principaux, les monoco-
tylédons et les dicolylédons (voy. ces mots).
Cette simple modification de l'embryon im-
prime à toute la plante qu'il produit des ca-
ractères et une physionomie on ne peut plus
tranchés.Observons que, dans les plantesdi-
colylédones,le nombre des-cotylédons excède
quelquefois deux ainsi l'on en compte trois
dans le cupressus pendula, quatre dans lepi-
nus inops et le ceratophyllum demersum, cinq
dans le pinus laricio, six dans le cyprès
chauve, huit dans le pinus strobus, enfin dix
ou douze dans le pin-pignon. Dans certaines
autres plantes dicotylédones, au contraire,
les deux cotylédons, appelés quelquefois
lobes séminaux, se trouvent plus ou moins
soudés ensemble, de façon qu'au premier
abord le corps cotylédonaire paraît être
simple; c'est ce que l'on observe dans le
marronnier d'Inde, certaines espèces de chê-
nes que l'on serait tenté de considérer, au
premier abord de l'inspection de leur graine,
commedes monocotylédones,si l'organisation



générale de la plante ne venait prouver le
contraire. Les cotylédons sont plus ou moins
épais et charnus, selon que la graine est ou
non pourvue d'un épisperme ils composent,
par exemple toute la substance du pois et
de la fève, pour ainsi dire, tandis qu'ils sont
minces et foliacés dans les euphorbes les
cotylédons et l'épisperme semblent donc se
suppléer,et cela pourfourniraux premiers be-
soinsduvégétalnouveau né. L'un ou l'autre, en
effet, le nourrissent aussitôt son apparition,
lui fournissant leur substance mucilagineuse
et sucrée tant qu'il ne peut s'alimenter lui-
même dans le sol, et, à mesure qu'il se dé-
veloppe et grandit, les cotylédons se fanent,
diminuent de volume, sèchent et meurent.
tantôt ces organes demeurent sous terre,
après la germination de la graine, alors on
les dit hypogés tantôt, au contraire, ils s'é-
lèvent avec la tigelle pour former les pre-
mières feuilles, les feuilles dites séminales,
comme pour le haricot; dans ce cas, ils sont
dits épigés.

COU COL ( anat. ) partie du corps de
l'animal unissant la tête au tronc. Le cou
n'existe guère que dans les vertébrés,encore
ne s'y trouve-t-il pas toujours parfaitement
distinct, puisque les poissons et les cétacés
n'en offrent pas manifestement de traces;
mais il est toujours sensible dans les autres
mammifères quoique grossièrement pro-
noncé chez quelques-uns, l'éléphant entre
autres; souvent indécis chez les reptiles, il
s'allonge, au contraire, d'une manière déme-
surée chez les oiseaux. Chez l'homme, en
particulier, les limites du cou ne sont pas
fort tranchées, du côté de la tête surtout;
sa longueur est très-variée, selon les indivi-
dus chez lesquelsun prolongementdémesuré
de cette partie semble un des attributs de la
stupidité. C'est l'une des régions les plus
compliquées de l'économie sa charpente
osseuse est formée par la portion correspon-
dante de la colonne vertébrale, composée
de sept vertèbres unies ensemble par des li-
gaments, aplaties antérieurement, et dont la
supérieure, appelée atlas, s'articule avec la
tête. Les parties charnues sont formées par
des muscles au nombre de soixante-quinze
on y remarque, en outre, des aponévroses
et beaucoup de tissu cellulaire mais les
parties les plus importantessont l'oesophage,
les organes de la voix, des vaisseaux impor-
tants, ainsi que des nerfs, que nous allons
énumérer dans une descriptionsommaire.

Quoique la forme du cou soit générale-
ment arrondie, on peut, pour plus de préci-
sion, la diviser en deux faces, l'une antérieure
et l'autre postérieure la première se trouve
bornée, en haut, par le contour de la mâ-
choire inférieure; en bas, par le sternum et
les clavicules. Sa portion supérieure,presque
horizontale, et droite seulement quand la
tête est fortement renversée en arrière, forme
le dessous du menton et se confond avec la
paroi inférieure de la bouche; un peu plus
bas, on sent, au-dessous de la peau, l'os
hyoïde, et, plus bas encore, se voit la saillie
du cartilage thyroïde; entre cette dernière
et le bord supérieur, le toucher fait recon-
naître le cartilage cricoïde et la trachée-
artère parfois masqués en partie par la
glande thyroïde plus en dehors se re-
marque, de chaque côté, une saillie formée
par le muscle sterno-mastoïdien ces sortes
de cordes, très-rapprochées l'une de l'autre
inférieurement, s'écartent beaucoupen haut,
où leur intervalle comprend toute la largeur
de cette face. Derrière le larynx et couché sur
la colonne vertébrale, se trouve l'œsophage,
ou partie supérieure du canal alimentaire,
faisant communiquer l'arrière-bouche avec
l'estomac. De chaquecôté, entre la saillie du
muscle précédent et celle du larynx, se trou-
vent les artères carotides, dont les batte-
ments sont appréciables au toucher. Au delà
du muscle sterno-mastoïdien la partie infé-
rieure du cou présente une sorte de creux
triangulaire circonscrit par ce muscle, la
clavicule, le bord saillant du muscle trapèze,
et dans lequel on sent, à travers la peau, des
saillies musculaires quelques glandes lym-
phatiques, mais surtout les nerfs formant le
plexus brachial et les battements de l'artère
axillaire le vaisseau sanguin qui traverse
superficiellement cet espace, en y faisant
saillie, est la veine jugulaire externe. La
face postérieure du cou constitue la nuque
proprement dite, encore bien que cette même
expression en désigne plus spécialementle
haut; elle présente, vers ce dernierpoint,un
enfoncementau milieu, et, de chaque côté,
une saillie formée par les muscles exten-
seurs de la tête. Celle-ci vient-elle à se flé-
chir, le creux s'efface et les apophyses épi-
neuses qui en forment le fond deviennentsail-
lantes. Les vaisseauxsanguins du cou, indé-
pendants de l'artère carotide primitive et de
la veine jugulaire externe dont nous avons
parlé, sont, d'une part, les divisions de la



carotide, dites carotides interne et externe; dee
l'autre, les portions sous-clavièrcs et axil-
laires du tronc brachial et les veines
correspondantes. Citons leurs divisions
principales celles propres au cou sont, en
avant, les vaisseaux thyroïdiens inférieurs et
supérieurs, l'artère et la veine pharyngien-
nes inférieures en arrière, l'artère cervicale
profonde, et, au milieu, de chaque côté la
veine vertébrale celles qui s'étendent plus
loin sont les artères linguale, labiale, occi-
pitale, auriculaire postérieure, et les veines
du même nom, les artères vertébrale, cervi-
cale transverse et scapulaire supérieure. Les
vaisseaux occipitaux, les artères cervicale
transverse et vertébrale sont, en partie, si-
tués en arrière; les autres n'occupent que
le devant du cou leurs noms indiquent
assez les organes auxquels ils sont destinés.
-Les nerfs du cou, tant ceux qui lui appar-
tiennent en propre que ceux qui viennent
s'y terminer, en ne faisant que le traverser,
sont les nerfs cervicaux et leurs divisions,
ainsi que le plexus cervical et ses différentes
branches, le plexus brachial et le nerf sus-
scapulaire,le nerf spinal les branches infé-
rieures du facial le pneumogastrique avec
quelques-uns de ses rameaux, la portion cer-
vicale du grand symphatique,enfin quelques
rameaux pour la langue et le pharynx.

Le cou, de même que toutes les autres
parties du corps, est sujet à une foule d'af-
fections généralement plus graves, en raison
des organes importantsqu'il renferme ainsi
les fractures et les luxations des vertèbres du
cou sont fort dangereuses,en raison de la com-
pression ou de la dilacération de la moelle
épinière qui souvent les accompagne; une
mort instantanée peut même en être la con-
séquence le danger que pourraient invo-
lontairement entraîner, à cet égard, les ma-
nœuvres chirurgicalesmême les plus modé-
rées, doity faire renoncer. La carie des mêmes
os est, on le conçoit, toujours fort grave; les
plaies de cette région peuvent également être
fort sérieuses, en raison, le plus souvent, des
vaisseaux et des nerfs considérablesqu'elles
peuvent atteindre celles de la partie anté-
rieure produisent l'aphonie, lorsqu'elles pé-
nètrent dans les voies aériennes, au-dessous
de l'ouverture supérieure du larynx (voy. ce
mot)cellesatteignant les carotides primiti-
ves deviennentpresque,aussitôtmortelles par
la perte considérable de sang qu'elles occa-
sionnent (voy. Cakotide). Des tumeurs de

natures diverses peuvent se développer au
cou citons, en première ligne, celles des
ganglions lymphatiques, parfois simple con-
séquence d'une lésion, même légère, des par-
ties environnantes, mais, le plus souvent, dé-
pendant de l'état scrofuleux la tumeur du
corps thyroïdea reçu le nom spécial de goitre
{voy. ce mot). Citons comme fort rares les
tumettrs cystiques, encoreappelées hydrocèles
du cou, et consistant en un veritable kyste
renfermant un liquide séreux. Toutes peuvent
avoir des inconvénients graves, par suite de
la compression qu'elles exercent sur les or-
ganes voisins. Les phlegmons urofonds du
cou sont toujours assez graves, en raison de
la facilité avec laquelle l'inflammation se pro-
page de proche en proche, et surtout des ab-
cès pouvant en résulter l'importance des
organes nombreux qui les environnent em-
pêche de porter l'instrument jusqu'à leur
siège; aussi les voit-on fuser en descendant
jusque dans la poitrine. Le furoncle et l'an-
thrax par suite de l'épaisseur de la peau et
du peu d'expansibilitéde la couche cellulaire
sous-cutanée, donnent lieu, dans la région
de la nuque, à des douleurs beaucoup plus
violentes que partout ailleurs et réclament
un débridement prompt. On donne, en
anatomie, le nom de col à certaines portions
rétrécies des os surmontées d'un renflement
simulant une sorte de tête, le col du fémur
par exemple. L. de LA C.

COUCAL (ornith. ) ordre des zygodac-
tyles. Ce genre a pour caractères bec com-
primé, plus court que la tète et courbé depuis
la base; tour de l'œil presque toujours nu;
tarses un peu plus longs que le doigtexterne;
les deux doigts antérieurs soudés à la base;
pouce armé d'un ongle droit et pjintu; ailes
courtes et assez mal disposées pour un
vol soutenu; taille un peu plus petite que
celle de notre corbeau commun plumage
d'une couleur fauve mêlée de no r brillant.
-Lecoucalappartient l'ancien continent;
il est insectivore peu farouche et appro-
chant facilement des habitations. II vit par
paires, et le mâle quitte peu sa femelle; il
construit son nid dans des arbres creux et
prodigue à ses petits des soins attentifs. On
connaît une quinzaine d'espèces de coucals.

COUCHANT (aslr.) région du ciel où le
soleil et les astres disparaissentsous l'horizon
visuel. Comme le coucherde l'astre du monde
varie tous les jours à cause du mouvement
annuel de la terre, on a appelé couchant



vrai le point où le soleil se couche aux équi-
noxes, c'est-à-dire le point où l'équateur
coupe en deux parties égales le demi-cercle
de l'horizon compris entre le nord et le midi.
Ce couchant, qui est un des points cardinaux,
est communémentdésigné sous le nom d'oc-
cident par les astronomes, et sous celui
d'ouest par les marins. Le couchant effectif
est le point où le soleil disparaît à l'horizon,
l'hiver entre le midi et l'équateur, l'été entre
l'équateur et le nord. La distance entre le
couchant vrai et le couchant effectif, qu'on
appelle amplitude, est donc toujours en re-
lation avec l'élévationdu pôle et la déclinai-
son du soleil. Selon la mythologie des Celtes,
l'occident est l'un des quatre nains qui gar-
dent les points cardinaux du ciel. Sous les
zones tempérées et glaciales, le couchant
n'offre point ces spectacles grandioses et
magnifiques qui ravissent l'homme d'admi-
ration le soleil, à travers le brouillard, des-
cend à l'horizon rougeâtre et presque d'une
seule teinte; dans les régions tropicales, le
couchant, qui prend à chaque instant de

nouveaux aspects, embrasseet inonde comme
d'une poussière d'or la moitié de la coupole
céleste, tandis que l'autre moitié, à l'orient,
nage dans un immense océan d'azur. E. A.

COUCHE (accept. div. ), substance quel-
conque qui s'étend sur une autre dans
une épaisseur plus ou moins considérable.

On appelle couches géologiques ou stra-
tification la division d'une masse rocheuse

en bancs d'une épaisseur et d'une incli-
naison variables. L'épaisseur d'une couche

se désigne par le nom de puissance. La
stratification est dite régulière lorsque toutes
les couches sont parallèles entre elles et
la direction générale elle est irrégulière
lorsque les couches sont contournées.Quand
deux systèmes de couches, posés l'un sur
l'autre, conservent leur parallélisme, la stra-
tification est appeléeconcordante;elle est dis-
cordante, au contraire, lorsque l'inclinaison
de ces systèmes est différente. La stratifica-
tion est horizontale quand les couches sont
peu inclinées; elle est inclinée lorsque les
couches penchent ou sont verticales; arquée,
lorsque, avec peu d'inclinaison, les couches
s'élèvent, d'un côté, dans le sens de la pente,
pour se recourber au sommet en redescen-
dant sur la pente opposée; affleurée, quand
les couches qui reposent sur un plan in-
cliné sont plus épaisses vers la partie infé-
rieure que vers le haut et tendent à une

disposition horizontale; brisée, lorsque les
couches offrent une suite d'angles plus ou
moins aigus. On doit observer la stratifica-
tion dans le sens de sa direction et de l'in-
clinaison des couches. La direction d'une
couche suit une ligne située sur le plan de
cette couche et perpendiculaire à l'horizon;
son inclinaisonest l'angle qu'elle forme avec
cet horizon, c'est-à-dire que les lignes de la
direction des couches et leur inclinaison se
coupent toujours à angle droit. Dans quel-
ques cas, cependant, les couches plongent
dans deux directions opposées,partant d'une
ligne que l'on nomme anticlinale. Les cou-
ches horizontales se font remarquer princi-
palement dans les roches d'origine aqueuse,
et, lorsque l'inclinaison a lieu, on la distin-
gue principalementvers les bords du bassin
dans lequel s'est déposé le sédiment dont la
roche est composée. Quelquefois, cependant,
ces couches présentent une inclinaison qui
forme, avec l'horizon, un angle de 45° ou
même un angle ouvert, et il arrive aussi
qu'elles sont tout à fait perpendiculaires;
mais, dans ce dernier cas, il ne faut pas at-
tribuer leur position au résultat de leur dé-
pôt primitif; elle provien t de commotions vio-
lentes postérieures à ce dépôt. Les couches
arquées peuvent être observées dans les ter-
rains houillers. En général, il est facile de
déduire de l'examen des faits que, lorsque
les couches sont parallèles, c'est qu'elles ap-
partiennent à une même époque, tandis que,
lorsqu'elles sont inclinées, contournées ou
brisées, et affectent l'une sur l'autre une dis-
position contraire, c'est qu'elles sont le pro-
duit de diverses époques. On remarque en-
core assez fréquemment, à droite et à gau-
che de certaines couches, d'autres couches
inclinées en sens inverse, ce qui indique que
ces dernières ont été brisées durant le sou-
lèvement de la masse centrale; et d'autres
fois, enfin, les couches, étant traversées par
des saillies, offrent, sur les côtés de ces éjec-
tions, des strates de niveaux différents.Dans
quelques circonstances, les couches se trou-
vent divisées, transversalement, par des fis-
sures résultant d'une perturbation quelcon-
que, lesquelles fissures pénètrent plus ou
moins dans l'épaisseur des couches et sont
rarement parallèles; mais, lorsqu'ellesaffec-
tent le parallélisme, c'est avec une grande
régularité. On désigne par le nom de cou-
ches ligneuses les cercles concentriquesqu'of-
fre le tronc des" arbres. Le tissu des cercles



les plus anciens est serré et très-dense, tan-
dis que les cercles de formationrécente sont
poreux et d'une teinte à peu près semblable
à celle de l'aubier dont ils sont rapprochés.
Les couches ligneuses prennent de plus en
plus de consistance et d'épaisseur à mesure
que l'arbre avance en âge mais cette con-
sistance s'altère toutefois aux approches de
la vieillesse. On peut, en comptant le nom-
bre de ces couches reconnaître l'âge de
l'individu chez lequel elles ont été for-
mées, puisque, communément, il ne s'en
développe qu'une seule par année. Les cou-
ches corticales sont le faisceau des lames
fibreuses qui constituent l'écorce. Le jar-
dinier appelle couches des amas de terres
diversementcombinées, mais toutes propres
à déterminer et à conserver la chaleur
pendant un certain temps tels sont les
amas formés de fumier, de tan, de feuilles,
de plantes de marc de raisin, etc. Ces
couches facilitent la germination et sont
nécessairesà la culture d'un grand nombre
de végétaux qui, privés de ce moyen péri-
raient pendant l'hiver.-Dans la marine, on
donne le nom de couches à l'assemblage des
pièces qui composent un mât formé de plu-
sieurs arbres, ou bien aux principalespièces
que l'on renfermeentre deux plans pour con-
struire un mât majeur. En terme de char-
penterie, on désigne, par le même mot, les
pièces de bois que l'on range à terre et sur
lesquelles portent les étais d'un plancher.-
Dans les arts, le nom de couches se donne
aux enduits que les peintres ou les ouvriers
appliquent sur différents objets qui doivent
être colorés ou préservés. Les brasseurs
appellent couches les carrés de grains qu'ils
disposentdans le germoir.-Les boulangers
donnent ce nom aux toiles sur lesquelles ils
étendent la pâte pour la faire lever.-La
couche, chez les arquebusiers, est la partie
menue d'un bois de fusil, à l'une des extré-
mités de laquelle est la crosse proprement
dite, et qui porte, à son autre bout, l'entaille
qui reçoit la queue de la culasse. A. DE Cil.

CO UCHES,<CH A SSIS, BAC HE§ (hort.)
On désigne par ces dénominations les

dispositionsau moyen desquelles on obtient
les CULTURES FORCÉES et les PRIMEURS
(voy. ces mots). Depuis quelques années,
cette partie de l'art horticole a fait d'immen-
ses progrès et a pris une très-grande impor-
tance,surtoutaux environsdesgrandes villes,
et particulièrement autour de Paris et de

Londres. Pendant tout l'hiver, ces centres
de consommation sont approvisionnés à
des prix relativement modérés, de fraises,
d'asperges, de haricots verts et d'une foule
d'autres végétaux qui semblaient, il y a
cinquante ans des merveilles auxquelles
pouvaient à peine prétendre, de loin en loin,
les tables des rois; tandis qu'aujourd'hui on
peut dire que, grâce aux ressourcesde l'art,
il n'y a plus de saisons pour l'horticulteur.
Les fruits commencent aussi à être forcés avec
grand succès, et durant toute l'année on peut
trouver, chez les marchandsde comestibles
des raisins, des ananas, etc. dans quelques
jardins dont les cultures forcées sont diri-
gées avec une habileté particulière comme
le potager de Versailles, les serres du châ-
teau de Meudon, etc., on trouve encore,à tous
les degrés de maturité,des cerises, des pêches,
des abricots, des prunes, des figues, etc. On
commence même à se livrer, avec une pleine
réussite, à la culture des fruits exotiques, et
nul doute que, dans cette voie, il n'y ait,
pour l'horticulture des palmes glorieuses et
lucratives à conquérir, surtout actuellement
que Paris recèle tant d'étrangars de toutes
les parties du monde. Nous devons citer en-
core, à ce sujet, l'ananas, qui a tant gagné
depuis vingt ans, et dont on ob'.ient couram-
ment des fruits égalant en volume les me-
lons ordinaires, et à un prix qui tend cha-
que jour, à baisser; nous citerons aussi les
différentes variétés de bananes et notam-
ment le bananier de la Chine, qui fructifie
maintenant sans difficultés dans les bâches
de nos habiles jardiniers et y donne son ma-
gnifique régime de fruits. C'est aux articles
spéciaux de chaque plante qu'on doit cher-
cher les détails particuliers de sa culture, dé-
tails que nous chercherons à compléteren
traitant l'article CULTURE forcée; l'objet de
celui-ci est défaire connaître les moyens qui
rendent cette culture possible. Les abris,
les ados qu'on désigne aussi sous le nom de
costières, les terrasses dressées sur la pente
des coteaux pour y cultiver la vigne les
mûriers, les oliviers, les figuiers, sont déjà
des moyens simples pour avancer la végéta-
tion, hâter la maturité des fruits et obtenir
des primeurs. Partout on met à profit les
bonnes dispositions du terrain, les avan-
tages de l'exposition les abris des murs et
des bâtiments, même des lignes de pl.iiiîa-
tions, pour cultiver des légurnss précotes
notammentdes salades, des pcis, des hari-



cots. Pour ces cultures il est essentiel en
outre de l'abri ou de l'exposition qui les fait
préférer, de choisir les variétéshâtives, c'est-
à-dire qui donnent leurs produits dans un
laps de temps moins long que les autres,
et de se précautionner d'abris protecteurs
supplémentaires pour le cas où il survien-
drait des frimas extraordinaires. C'est sur-
tout contre les gelées printanières que ces
précautions doivent être prises, et l'on sait
que, pour éviter les effets de ces petites
gelées blanches qui détruisent les jeunes

pousses des plantes et les fleurs, le moin-
dre abri suffit ainsi un léger paillis pour
les cultures de petits pois des paillas-
sons très-minces des claies mêmo des
toiles grossières pour dresseron laisser tom-
ber devant les espaliers, ou bien étendre,
sur les quenouilles, des cages en osier ou en
fer galvanisé pour les jeunes plants, no-
tamment ceux des melons et des autres
courges voilà de premiers moyens pour
protéger les cultureshâtives; tous les jardins
doivent en être pourvus.

Les couches sont les principaux moyens ar-
tificiels auxquels le jardinier a recours pour
suppléerà la chaleur du soleil et obtenir des
produits prématurés. Un jardin ne peut
guère se passer au moins d'une petite cou-
che pour semer certaines graines de fleurs
qui ne peuvent réussir en pleine terre ou ne
donneraient que des produits tardifs. Il est
indispensableque les couches soient placées
à bonne exposition dans un lieu abrité et
s'il est possible, légèrement enfoncé. Pour
les confectionner, on fait choix de bon fu-
mier de cheval, on le mélange, dans la pro-
portion de moitié, avec le fumier provenant
des anciennes couches ou avec des feuilles,
afin d'avoir une température moins élevée
mais plus soutenueet plus régulière. La lon-
gueur des couches est arbitraire et leur lar-
geur varie aussi; cependant on leur donne
généralement, dans ce sens, lm,30, avec des
sentiers de 0m,4-0 qui sont occupés par les
réchauds; ce sont des sortes de couches pour
lesquelles on n'emploie que du fumier neuf
qu'on remanie tous les quinze jours ou toutes
les semaines, selon la saison, en y ajoutant,
chaque fois, une partie de nouveau fumier,
et qui servent à régulariser la chaleur de la
coucheoù sont placées les plantes. Quant à

.l'épaisseur des couches, elle dépend de leur
largeur, de l'humidité du sol, de la saison où
on les fait celles confectionnéesen décem-

bre ou janvier, sur un sol froid, et qui sont
étroites, doiventavoir plus d'épaisseur.Lors-
qu'on monte une couche, il faut avoir soin
de bien mélanger les fumiers d'en dresser
les lits et de les tasser bien également. Lors-
que la couche est parvenue à la hauteur con-
venable, on la charge de terreau; il est pres-
que toujours nécessaire avant de semer ou
planter sur une couche d'attendre qu'elle
ait jeté son premier feu. Pour ces cultures,
les cloches ou les châssis sont indispensables,
et c'est par leur nombre qu'on juge de l'im-
portance des cultures des maraîchers de
Paris. Les cloches sont en verre, d'un seul
morceau ou en petites plaques réunies par
des bandelettes de plomb il n'y a rien de
particulier à en dire, si ce n'est qu'elles ont
généralement une grandeur de 4.0 centim.
Dans quelques cultures très-simplifiées, les
cloches sont en papier huilé.

Les chdssis. se composent d'un coffre gé-
néralement construit en planches de chêne
ou de sapin clouées sur k pieds, n'ayant
pas de fond, posé sur les couches, et de
panneauxvitrés dont on recouvre la partie
supérieure du coffre ils doivent être pour-
vus de crémaillères ou crochets pour ouvrir
et baisser le panneau à volonté. Les cof-
fres ont ordinairement lm,33 de largeur,
32 centim. de hauteur par derrière et 26 par
devant; cette inclinaison est insuffisante
pour bien absorber la chaleur du soleil, sur-
tout en hiver. C'est particulièrement sous les
châssis qu'ont lieu les cultures forcées des
légumes, et.l'extension prise, depuis quel-
ques années, par cette industrie, a motivé
de nombreux perfectionnements; citons,
comme le plus important, un mode d'assem-
blage particulier qui permet de monter et
démonter très-facilement les coffres, de les
réunir ou séparer les uns des autres l'espace
qu'ils occupent en magasin est ainsi consi-
dérablement ménagé et les détériorations
qu'ils éprouvent bien diminuées.On confec-
tionne encore, depuis quelque temps, des
châssis en tôle et en fer peints ou galvani-
sés, d'un prix très-modéré, d'une grande
solidité et qui paraissent d'un très -bon
usage; enfin l'on a proposé, tout récem-
cemment, des panneaux composés de lames
de verre mobiles, ce qui permettrait de
donner entrée à l'air dans l'intérieur du
châssis d'une manière plus égale et plus
modérée.

Les haches sont de petites serres basses et



enfoncées en terre, d'une construction sim-
ple et économique, chauffées, en tout ou en
partie, par des réchauds de fumier placés à
l'extérieur, et destinées spécialement à la
culture forcée de certainsvégétaux, particuliè-
rement des arbres à fruit; elles se composent,
le plus souvent, de panneaux mobiles qu'on
ajuste le long des espaliers où sont situés les
treilles, les pêchers, etc. dont on veut hâ-
ter la fructification.Pour la culture des ana-
nas, des fraises, des nombreux végétaux à
fleurs et d'ornement que l'on veut forcer
pour la vente en hiver ou pour l'approvision-
nement des salons, les bâches sont établies
à demeure et généralement enfoncées dans
le sol afin de mieux conserver la chaleur;
dans tous les cas, des réchauds de fumier les
entourent au moins de trois côtés et contri-
buent à y maintenir une température élevée
avec l'assistance du chauffage intérieur d'un
poêle ordinaire ou d'un thermosiphon. On
sait que l'on donne ce nom à un mode de
chauffage qui consiste dans la circulation de
l'eau chaude, produite par le seul refroidis-
sement de cette eau dans son parcours à
travers les tuyaux qui sont placés dans la
serre et par la différence de densité qui en
résulte. La forme et la matière des chaudières
et des tuyaux destinés aux thermosiphons
varient à l'infini; mais le point essentiel, dans
leur établissement est de bien combiner les
proportions de l'appareilavec le volume d'air
à échauffer. Ce mode de chauffage, encore
peu répandu chez les maraîchers, est appelé
à rendre de grands services à la culture for-
cée des végétaux de tout genre. C. B. DE M.

COUCOU {ornith.}* Ce genre, de l'or-
dre des zygodactyles, a pour caractères bec
médiocre,comprimé, légèrementarqué, à peu
près de la même longueurque la tête et très-
fendu mandibules sans échancrures; pieds
emplumés au dessous du genou tarses
courts; doigts antérieurs soudés à leur base,
et les postérieurs libres ailes disposées ad-
mirablement pour le vol, aiguës et toujours
un peu plus courtes que la queue; celle-ci
longue, étagée et composée de dix pennes
seulement; taille égale à peu près à celle de
l'alouette; plumage doux et soyeux, variable
suivant les espèces et les âges, mais offrant,
comme couleurs dominantes, le gris, le brun,
Je roux, le noir et le vert. Nous devons faire
observer que les variations offertes sui-
vant les couleurs, l'âge et le sexe des in-
dividus soumis à l'observation, ont fait ad-

mettre des espèces assez nombreuses que
l'expérience a dû faire rejeter. Depuis
bien longtemps le coucou est connu, et l'on
serait porté à croire que la science possède
tous les détails sur les mœurs et les habitu-
des de cet oiseau: il n'en est rien pourtant, et
nous ignorons presque entièrement ce qui
concerne les espèces étrangères. Quant à no-
tre coucou commun, bien qu'il ait été étudié
avec plus de soin, l'observation n'a pas en-
core débarrassé tout à fait son histoire des
faits controuvés qui la surchargeaient. Nous

ne voulons pas nous faire l'écho des fables
ridicules dont il a été le sujet et nous allons
chercher seulement,au milieu de ce dédale
obscur, ce qui peut ère considéré comme
vrai.

Le fait le plus singulier, en ce qu'il s'éloi-
gne davantage des mœurs des autres oiseaux,
fait maintenanthors deconteste, c'est l'habi-
tude qu'a le coucou de déposer ses œufs dans
les nids d'autres oiseaux. A l'époque de la
ponte, la femelle recherche le nid de petits
oiseaux insectivores et y dépose un œuf;
quelques jours après, elle recommence son
investigation pour placer son second œuf, et
ainsi de suite jusqu'à ce qu'elle ait placé
les cinq ou six qu'elle pond chaque année.
On ne sait trop si elle pond directement
dans le nid envahi, ou si elle transporte avec
son bec l'œuf déposé d'abord dans un autre
endroit. Des observations qui paraissent di-
gnes de foi semblent autoriser à croire
qu'elle emploie indifféremment les deux
moyens. Ce qui demeure plus incertain, c'est
de savoir si elle rejette du nid les œufs qui
s'y trouvent on a vu un jeune coucou habi-
ter seul le nid d'un rouge-gorge, d'une
alouette, etc. et certains ornithologistesont
publié que les jeunes habitants naturels
avaient été chassés par le petit étranger.
Quoi qu'il en soit, le jeune coucou reçoit des
parents auxquels il a été imposé les soins les
plus tendres, et il les quitte dès que ses forces
lui permettent de le faire. Les oiseaux du
genre qui nous occupe sont migrateurs, et deux
fois par an ils subissent une mue complète
Leur vol est assez semblable à celui des oi-
seaux de proie, quoique moins soutenu, et
ils ne peuvent parcourir une grande distance
sans se reposer. Les coucous s'habituent dif-
ficilement à l'esclavage; leur caractère som-
bre et hargneux, les difficultés d'élever les
jeunes sujets, le peu d'agrément que présente
leur éducation suffisent d'ailleurs pour em-



pêcher de les garder dans les maisons. -On
a établi plusieurs divisions dans le genre
coucou; mais il y a, entre toutes les espèces,
des différences et des ressemblances telles,
qu'il est difficile d'adopter, avec apparence
de raison, une classification plutôt qu'une
autre les caractères qui ont servi à former
ces subdivisions sont en général tirés du
bec et du tarse. Dans le Dictionnaire univer-
sel d'histoirenaturelle, M. Girard a proposé
la classification que voici 1° les coucous
trais, dont le type est le coucou commun,
offrant les caractères suivants bec médio-

cre, moins long que la tête plumage gris
cendré; ventre blanc rayé de noir en tra-
vers queue tachetée et terminée de blanc;
2° les édolios, qui ont pour type le coucoud'An-
dalousie, dont le bec allongé est convexe; ses
tarses sonttrobustes;la tête est surmontéed'unee
huppe; le plumage gris en dessus et ponctué
de blanc, blanc eu dessous les rectrices sont
noires et terminées de blanc par-dessous
3" les gros-becs; type le coucou à gros bec
bec plus haut verticalement que dans les au-
tres divisions; queue arrondie ou à rectrices
étagées graduellement; plumage d'un noir
bleu brillant chez le mâle, brun varié de
jaune et de noir chez la femelle ;4° les chal-
cites; type le coucou didric, qui a le bec court
et déprimé le plumage vert doré avec des ta-
ches blanches sur les ailes et les rectricesex-
ternes la gorge et les parties inférieures blan-
ches les flancs rayés de brun vert; la queue
rayée de blanc sur un fond noir en dessous;
pour la femelle, un reflet rouge aux cuisses,
plus marqué que chez le màle. Les espè-

ces connues, qui s'élèvent au nombre de
vingt environ, peuvent se rapporteraux qua-
tre types précédents. A. G.

COUCY (hist.). C'est le nom d'une
ancienne et illustre famille de Picardie cé-
lèbre, à plus d'un titre, dans tes fastes de la

France. Le premier personnage de ce
nom fut Albéric, qui vivait en 1059 et fonda
la riche abbaye de Nogent-sous-Coucy.
Enquerrand II, troisième héritier direct de

ce nom possédait les seigneuries de Marie

de la Fèie de Ciécy, de Verviiis de Lan-
douzy et de Pinon. JI mourut à la croisade
de 1147, faite par Louis le Jeune. Les histo-
riens l'ont souventconfondu avec son neveu
Raoul ou Renaud, dit châtelain de Coucy,
dont il sera parlé plus bas. Raoul Ier, fils
d'Enguenand 11, épousa Alix de Dreux, cou-
sine germaine de Philippe-Auguste,et suivit

ce roi en Palestine où il fut tué au siège
d'Acre, 1191. II fit, avant de partir, son tes-
tament, qui nous a été conservé. Enguer-
rand III, fils du précédent, se distingua à la
bataille de Bouvines; il refusa, dit-on, la

couronne de France, qui lui fut offerte par
les grands vassaux pendant la minorité de
Louis IX. Il avait adopté cette devise

Je ne suis roi, ne duc, prince, ne comte aussi,
Je suis le sire de Coucy.

Les chefs de cette maison s'intitulaient, au
reste, sires de Coucy par la grdce de Dieu.-
Raoul H, fils d'Enguerrand III, périt au
combat de la Massoure, en Egypte, en 1250.

Enguerrand IV, frère de Raoul II, échappa,
par une somme considérable qui servit à la
construction d'un hôpital à Pontoise,àun
jugement de ses pairs pour le meurtre do
trois gentilshommes qu'il avait trouvés chas-
sant sur ses terres. Il mourut en 1311 en
lui s'éteignit la maison de Coucy. Raoul
ou Renaud, dit châtelain de Coucy, fils d'En-
guerrand II et frère de Raoul Ier, est célèbre
par son aventure avec la dame de Fayel,
châtelaine de Vergy, dont Dubelloy a fait
une tragédie restée au théâtre. Il composa
plusieurs chansons qui nous sont parvenues,
modèles de passion de grâce et de naïveté,
malgré la vétusté du langage. Il suivit Phi-
lippe-Auguste en Palestine, et y fut tué en
1192, en défendant la personne du roi contre
les Sarrasins.

COUDE (anat.). Angle saillant formé par
l'apophyseolécrane à la partie postérieure de
l'articulation du bras avec l'avant-bras, et
par extension toute la face postérieure de
cette articulation. Ainsi constituée, la région
du coude présente, sur la même ligne trans-
versale, trois saillies osseuses plus ou moins
prononcées suivant l'embonpoint, mais tou-
jours sensibles au toucher une externe, l'épi-
condyle, une interne beaucoupplus pronon-
cée, l'épitrochlée, et entre elles, mais plus
rapprochéede la dernière, l'olécrane, d'autant
plus saillant que l'avant-bras est plus forte-
ment fléchi, et séparé de la peau rugueuse et
plissée de cette région par une bourse mu-
queuse. Entre l'olécrane et l'épitrochlée,
dans la gouttière assez profonde qui les sé-
pare, passe le nerf cubital dont la présence
rend compte de l'engourdissementsingulier
et de la douleur d'une partie de la main dans
les chocs ou la pression forte du côté in-
terne du coude. ( Yoy. CUBITUS, Humé-
rus ) E. C.



COUDE-PIED(anat.), et non cou-de-pied (

comme l'usage le voulut un moment cette t
expression désigne la partie la plus élevée du c

dos du pied correspondant à la face antérieure 1

de l'articulation tibio-tarsienne. Cette ré- (

gion fortement concave dans le sens verti- (

cal et convexe transversalement est sillon- r

née chez quelques sujets par des rides trans- (

versales de la peau, indice des mouvements i
qui s'exécutentdans la partie. Cette peau elle- i
même, assez fine et peu extensible, est dou- l

blée par un tissu cellulaire lamelleux et fila. i

menteux; sa textureserrée la rend peu acces- 1

sible aux infiltrations sous-cutanées quelles (

qu'elles soient, d'où l'étranglement qu'offre <

le membre à ce niveau chez les sujets char-S

gés d'embonpoint ou œdématiés,etc. Im- 1

médiatement sous cette couche et réfléchis i

par un ruban fibreux transversalétroitement I

serré autour des malléoles, glissent sept
tendons aboutissant au pied et aux orteils;
ce sont eux qui reposent sur l'articulation
tibio-tarsienne et qui, dans la flexion éner-
gique du pied soulèvent si fortement la

peau. Enfin une seule artère importante,
la pédieuse ensevelie dans la couche fi-

breuse, traverse le coude-pied de haut en
bas, un peu en dedans de la ligne médiane;
les veines et les nerfs ne demandent pas de
mention spéciale.

L'inflammation traumatiquedes synoviales
et des gaines tendineuses, sujette à envahir,
par continuité de tissu, la jambe et le pied,
les hémorragies quelquefois opiniâtres
qu'entraîne l'ouverture de la pédieuse, sont
les conséquences possibles des plaies pro-
fondes de cette région, où peuvent encore
survenir des accidents plus graves mais
dépendants alors de lésions d'os, pour les-
quelles nous renvoyons à l'histoire patholo-
gique des articulations en général. E. C.

COUDÉE. Unité principale des me-
sures de longueur chez les ancienset surtout
en usage chez les Egyptiens, les Hébreux et
les Grecs. La coudée naturelle était prise sur
la longueur ordinaire du bras de t'homme,
depuis le coude jusqu'à l'extrémité du grand
doigt. Elle se divisait en 2 empans, c'est-
à-dire en deux longueurs mesurées cha-
cune sur l'extension de la main depuis
le pouce étendu d'un côté jusqu'à l'extrémité
du petit doigt de l'autre; chaque empan se
partageait en 3 palmes, chacune de doigts
en largeur, 4 coudées formaient la brasse

mesure naturelle de la stature de l'homme

lue les Grecs appelaient orgya et les Latins
tlna. La coudée ordinaire des Egyptiensétait
le 24 doigts et équivalait à 450 millimètres

eur coudée royale, dont parle Hérodote
liv. ï), et qu'on appelait sacrés ou septénaire,
itait de 28 doigts, c'est-à-direde 525 milli-
nètres. Ces mesures des Egyptiens étaient
:ommunes aux Hébreux la coudée ordi-
taire, que les Juifs appelaient coudée des oit-
vriers, portait, suivant le P. Mersème, 1 pied
i pouces et 3 lignes. Les Grecs ne changè-
ent point ces mesures leur coudée princi-
pale qu'ils appelaient coudée olympique lie
iifférait que de quelques millimètres de la
;oudée royale des Egyptiens; elle était de
24 doigts 64 centièmes, équivalant à 4-62 mil-
imètres, ou seulement 45 centimètres sui-
vant M. Saigey. La coudée romaine était de
3 palmes, et équivalait à 24 doigts suivant
Vitruve (liv. 111) le pied mesurait les deux
tiers de la coudée, c'est-à-dir& 16 doigts.
Sous les successeurs d'Alexandre, il y eut
une variation dans la mesure des coudées
la coudée ordinaire se composa désormais
de 28 doigts olympiques, valant 54-0 milli-
mètres ce fut la coudée ordinaire philété-
rienne. La coudée royale, soumise à une aug-
mentation proportionnée,s'élsva à un peu
plus de 38 doigts, 720 millimètres. Les Rus-

ses ont conservécette dernière mesure, qu'ils
appelent archine. La coudée ordinairephilété-
rienne s'est aussi maintenue chez les Arabes,
qui en ont fait leur plus longue unité de me-
sure sous le nom de coudée noire: ils ont, de
plus comme tous les peuples déjà cités, la
coudée naturelle de 24 doigts, de 20 millimè-
tres, puis la coudée hachémiqueo d'Omar, qui
leur est particulière, et qui, portant32 doigts
de 20 millimètres chaque équivautà G40 mil-
limètres. Les coudées sont encore les mesu-
res ordinaires des peuples de l'Asie et de
l'Afrique on les retrouve aussi en Portugal
et en Espagne, où la tradition des coutumes
arabes les a maintenues. La coudée portu-
gaise a 657 millimètres, tandis que la coudée
espagnole n'en porte que 424. Ed. F.

COUDRIER (bot.phan.), corylus. Ce

genre, qui fait partie de la mo4iœcie octan-
drie du système sexuel, avait d'abord été
placé dans la famille des amentacées de Jus-
sieu mais il se trouve aujourd'hui compris
dans le groupe établi, par Richard, sous le

nom de Cupulifères (voy. ce mot). Ses ca-
ractères sont les suivants fleurs monoïques.
Les fleurs mâles forment de grands chatons



cylindriques pendants, et chacune d'elles se
compose d'une écaille profondément bifide,
soudée avec une autre écaille plus extérieure
encore et plus grande que la précédente,
qu'elle enveloppe; de huit étamines à filets
courts et grêles, à anthères ovoïdes allongées
et uniloculaires, marquées d'un sillon longi-
tudinal, par lequel elles s'ouvrent. Les fleurs
femelles sont, en général réunies plusieurs
ensemble à l'aisselle d'écaillés qui consti-
tuent quelquefois une sorte de bourgeon co-
noïde. Il existe, en outre, pour chacune d'el-
les, un involucre monophylle, persistant, la
recouvrant complètement tantôt profon-
dément biparti tantôt simplement denté
à son bord, et que la plupart des auteurs
considèrent à tort comme le calice celui-ci
est adhérent avec l'ovaire infère et plus ou
moins globuleux, offrant un limbe court et
irrégulièrement denté. Coupé transversale-
ment, l'ovaire présente deux loges très-pe-
tites en comparaison de la masse et renfer-
mant chacune un ovule renversé du som-
met de l'organe naissent deux stigmates fo-
liacés plus longs que l'involucre. Pour fruit,
un véritable gland osseux enveloppé dans
un involucre monophylleen cupule foliacée
plus longue que lui et au fond de laquelle il
s'attache par une large base le péricarpe
en est osseux, indéhiscent, plus ou moins
globuleuxet en pointe au sommet. La graine
n'a point d'endosperme et se présente sous
forme d'un gros embryon à deux cotylédons
fort épais. Le genre coudrier se compose
d'environ six espèces deux croissent en
Europe (C. avellana et C. tubulosa), une en
Orient (C. cotnrna),etles trois autresdans l'A-
mérique septentrionale (C. americana, C. ros-
trata, C. humilis). Ce sont quelquefois des
arbres, mais le plus souvent des arbrisseaux
à feuilles alternes et entières, munies, à leur
base, de deux stipules écailleuses et cadu-
ques leurs fleurs s'épanouissent, en général,
avant même que leurs feuilles commencent
à se développer.Les seules espèces que nous
mentionnerons sont les suivantes. 1° Le
COUDRIER COMMUN OU NOISETIER, C. avel-
lana, L., abonde dans nos bois et nos forêts,
où il forme un arbrisseau de 10 à 12 pieds
d'élévation, et depuis longtemps cultivé dans
nos jardins, où la culture lui a fait produire
plusieurs variétés remarquables, telles que
le coudrier franc à fruit blanc le coudrier à
amandes rouges et l'avelinier. Cette dernière,
la plus estimée de toutes, se distingne par

ses fruits et ses amandes très-grosses et rou-
geâtres son goût très-agréable la fait re-
chercher, surtout à l'état récent; elle con-
tient une grande quantité d'huile grasse que
l'on peut en extraire par la simple pression.
Ces variétés de coudrier ne sont pas diffi-
ciles sur le choix des terrains, tout en préfé-
rant néanmoins ceux d'une nature humide
et légère on les multipliepar rejeton ou de
graine; ce dernier moyen donne les sujets
les plus vigoureux. Le bois de notre cou-
drier est blanc, tendre et peu recherché;
les vanniers l'emploient pour former la char-
pente de leurs ouvrages. 2° Le COUDRIER
DE BYZANCE, C. bysantina, Desf., C. co-
turna, L., se distinguant de l'espèce précé-
dente par sa tige en arbre, a des fruits plus
gros qu'elle, mais dont l'enveloppe osseuse
est plus épaisse et plus dure; il croît natu-
rellement aux environs de Constantinopleet
se cultive fréquemmentdans nos jardins, où
il a été transporté, par l'Ecluse, en 1582.
3° Le COUDRIER D'AMÉRIQUE, C. americana,
belle espèce croissant dans les contrées de
l'Amérique septentrionale, et que l'on con-
serve facilement, en pleine terre, sous le cli-
mat de Paris. 11 se distingue des espèces
précédentes par ses feuilles beaucoup plus
larges ses amandes sont d'un goût agréa-
ble. k° Le COUDRIER CORNU, C. rostrata,
se cultive quelquefois dans nos jardins, où
ses amandes, bonnes à manger, mûrissent
assez bien. L.

COUENNE (méd.), concrétion d'un blanc
jaunâtre, plus ou moins épaisse et résistante,
analogue,pour l'aspect, à une couche de suif,
et formée, dans certains cas, à la surface du
caillot du sang provenant d'une saignée vei-
neuse elle se compose de fibrine, et d'une pe-
tite portion d'albumine retenue pendant sa
formation.-Lacondition essentielleà la pro-
ductionde la couennevraie [crustaphlogistica]
est l'augmentationdu rapportde la fibrine aux
globules ( voy. SANG) or celle-là augmente
d'une manière absolue dans les inflamma-
tions, ou d'une manière relative, les globules
diminuant de quantité, dans la chlorose et
l'anémie. Hors de ce dernier état, la couenne
sera donc un caractère excellent de l'état
phlegmasique mais son absence n'autorise
pas la conclusion inverse, la formation de
la couenne dépendant encore de conditions
accessoires (mode d'ouverture de la veine,
hauteur du jet, repos du sang, température
ambiante, etc.) qui peuvent troubler sa for-



mation,bien que le sang présente les condi-
tions essentiellesà ce phénomène. E. C.

COUGUARD. (Voy. CHAT.)
COULANGES (Philippe -Emmanuel)

naquit à Paris vers 1631. Il fut d'abord con-
seiller au parlement; mais bientôt, las de
cette charge, il la venditpour se donner sans
parlageauplaisiretàla poésie. Coulangesétait
cousin germain de madame de Sévigné, et
son esprit, aussi bien que les liens du sang,
faisaient de lui le digne parent de la spiri-
tuelle marquise. Comme elle, il était avide
de nouvelles et d'à-propos il se tenait au
guet de tous les charmants commérages dé-
bités dans les ruelles qu'il hantait, et toutes
ces futilités mondaines, dont madame de
Sévigné faisait le texte de ses lettres, Cou-
langes en faisait le sujet de ses chansons.Ses
couplets offrent donc la chronique rimée des
salons de cette époque. On trouve d'ail-
leurs, dans toutes les chansons de Coulanges,
ce goût exquis cette moqueriecontenue et
pleine d'urbanité cette fécondité de saillies
qui font aussi le principal attrait des lettres
de madame de Sévigné. Coulanges survécut
au grand règne qu'il avait vu commencer, et
mourut en 1716, âgé de 85 ans. Lerecueil de

ses chansons, publié, en 1698, en 2 vol. in-12,
fut réimprimé en 1754. Ses mémoires suivis
de lettres inédites de madamede Sévigné, n'ontt
été mis au jour qu'en 1820. En. Focrniek.

COULE, du latin cuculla longue robe à
grandes manches et à plis avec un capuce ou
capuchon que portent les bénédictins. Quel-
ques auteurs anciens la désignent par le nom
de froc; cependant, à Cluny, on distinguait
le froc de la coule. D'un autre côté le
P. Dette, dans ses Antiquités monastiques
t. II, chap. îv, explique le sens particulier
de ces deux noms, et prétend que la diffé-
rence existant entre eux consiste en ce que
le froc est un habit large et très-ample tan-
dis que la coule est étroite et serrée. Le mot
froccus,provenant de floccus, suivant d'autres
auteurs, favorise cette opinion, car ceux-ci
appcWenicelhab'dfloccus, quod fluctuet,parce
que, étant formé, disent-ils, d'une multitude
de plis, il semble flotter; mais le concile
d'Angers de l'an 1365, en parlant des moines
(can. xxx), considère les mots coule et froc

comme ayant une même signification cucul-
lus vel floccus honestum et amplum déférant.
Au reste, dans le langage vulgaire et familier,
le mot de fioc est toujours appliqué à la
COUle. (Voy. Scapclaire.)

COULEURS (physique). On désigne
sous le nom génériquede couleurs les formes
diverses sous lesquelles se présente à nos
regards un rayon de lumière réfracté par le
prisme, ou réfléchi par les divers corps qui
nous entourent; ou bien encore les diverses
sensations de blanc, de rouge, de bleu, de
jaune, de vert, etc. que produisent en nous
les divers rayons colorés.

Les couleurs sont de deux genres, objec-
tives ou subjectives, et il importe grandement
de les distinguer.Les couleurs objectivessont
celles dans lesquelles l'œil n'entre que com-
me organe de la sensation comme instru-
ment passif, comme percevana simplement
un phénomène extérieur sans contribuer, en
aucune manière, à sa production. Les cou-
leurs du spectre solaire, les couleurs pro-
duites par la diffraction les couleurs par
lesquelles les corps se montrent à nous, etc.,
sont des couleurs objectives.

Les couleurs subjectivessont celles qui sont
produites, au moins en partie, par l'œil lui-
même, par une certaine réaction de l'organe
de la vue, sous l'influence d'une première
sensation. Si, par exemple, quand on a fixé
alternativement la couverture jaune, très-
éclairée, d'un livre, on l'ouvre rapidement,
les pages blanches apparaissent inondées de
lumière bleue cette lumière bleue n'est pas
évidemment quelque chose de réel ce n'est
pas une couleurobjective; c'est certainement
un phénomèneproduit dans l'oeil lui-même,
un phénomène subjectif.

Traitons d'abord des couleurs objectives
et considérons-les tour à tourdans le spectre
solaire, dans la diffraction, dans les lames
minces ou épaisses, en elles-mêmes et dans
les corps.
I. SOURCES DIVERSES DE COULEURS NATU-

RELLES OU ARTIFICIELLES.

1° Des couleurs dans le spectre solaire.
Quand on fait passer le rayon solaire à Iva-
versuu prisme d'une substance transparente
quelconque, il est dispersé par la réfraction
et forme un spectre ou image oblongue du
soleil teinte en apparence de sept nuances
principales rangées de gauche à droite dans
l'ordre suivant: violet, indigo, bleu, vert,
jaune, orangé, rouge; mais, en réalité, d'une
infinité de couleurs.

Avant les curieuses recherches deM. Brew-
ster, on admettait 1° que la lumière blan-
che du soleil est composée de rayonsdiverse-



ment colorés, parmi lesquels on distinguait
surtout les sept nuances que nous venons de
rappeler; 2° que chacune des couleurs du
spectre était une couleur simple; 3° que les
rayons diversementcolorés sont diversement
réfrangibles.

Sir David Brewster prétend, au contraire
1° que la lumièresolaire est composée de trois
couleurs simples le rouge le jaune et le
bleu, et que le spectre solaire, produit soit
par des prismes de substance translucide,
soit par des rainures pratiquées dans des
surfaces métalliques ou transparentes, se
forme de trois spectres d'égale longueur qui
commencent et se terminent au même point,
savoir un spectre rouge, un spectre jaune,
un spectre bleu; 2° que toutes les couleurs
du spectre solaire sont composées, chacune
d'elles se formant de lumièrejaune, rouge et
bleue en diverses proportions; 3° que la dif-
férence de couleur n'entraîne pas la diffé-
rence de réfrangibilité, c'est-à-dire qu'on ne
peut plus admettre, avec Newton, que la
même couleur ait toujours la même réfran-
gibilité ou que le même degré de réfrangi-
bililéappartienne toujoursà la mêmecouleur.

De l'hypothèse de M. Brewster, une fois
admise, il résulte qu'en chaque point du
spectre il existe nécessairement trois cou-
leurs, qui, par leur mélange, forment une
teinte composée, et qu'il est impossible de
séparer par la réfraction prismatique,parce
que ces trois rayons, diversement colorés,
ont, en ce point, la même réfrangibilité. On
ne pouvait donc espérer de démontrer cette
hypothèse qu'en analysant la teinte compo-
sée résultant des trois rayons au moyen de
corps transparents, solides ou liquides, qui,
absorbant un ou deux des rayons simples et
laissant passer les autres, pouvaient séparer
ou mettre en évidence un ou plusieurs des
rayons simples c'est, en effet, le genre de
démonstration essayé par M. Brewster. Les
raisonnements apportés par ce savant, en
preuve de son hypothèse,sont-ils concluants,
et l'illustre physicien a-t-il été aussi bon lo-
gicien qu'il est habile observateur? Nous ne
le pensons pas nous sommes, au contraire,
forcé d'admettre que cette série de raison-
nements dont il appuie sa théorie repose en
réalité sur un abus de mots, et que sa dé-
monstration n'est, au fond, qu'un paralogis-
me. Entrons à ce sujet, dans quelques dé-
tails.

Et d'abord, avant d'employer les mots

bleu, blanc, rouge, etc., il faudrait les définir:
ils sont susceptibles d'une multitude d'ac-
ceptions il y a blanc et blanc, bleu et bleu,
rouge et rouge M. Brewster le sait mieux
que tout autre puisqu'il croit avoir trouvé
un blanc indécomposablepar le prisme.

L'abus de mots consiste précisément dans
l'emploi de termes non définis, et que l'on
prend, sans raison, dans une acceptionfavo-
rable au système que l'on a adopté d'avance,
tandis qu'ils sont susceptibles de significa-
tions diverses ainsi, par exemple, quand
M. Brewster dit, sans avoir l'air d'y prendre
garde, qu'il résulte, de la seule inspection
des espaces colorés que la lumière rouge
existe dans les divisions rouge, orangée et
violette du spectre; que la couleur jaune so
retrouve distinctement dans les espaces
orangé, jaune et vert; qu'il est évident, pour
l'œil, que la lumière bleue existe dans les
espaces violet, indigo, bleu et vert, etc., on
a droit de l'arrêter tout court et de révo-
quer en doute des assertions qui sont vrai-
ment gratuites. Que peuvent-elles, en effet,
signifier? Une seule chose évidemment,c'est
que la sensation de la lumière orangée a
quelque analogie avec celle de la lumière
rouge, que la seconde rappelle un peu la
première, que les deux sensations produites
ont entre elles un certain rapport; mais en
peut-on conclure que la lumière orangée
contient du rouge à l'état de rouge? Evidem-
ment non; au contraire, puisque ces deux
lumières dans le spectre, à l'état où elles se
présentent à nous, diffèrent réellement par
des caractères extérieurs la sensation pro-
duite et la réfrangibilité, par des caractères
essentiels, la longueur d'ondulation, nous
devons affirmer que l'une n'est pas l'autre et
n'est pas formée de l'autre.

C'est bien pis encore quand M. Brewster,
arrivé, par une série d'opérations, à une
certaine couleur, lui donne simplement le
nom de bleue, de verte, de blanche, la té-
mérité est alors beaucoup plus grande.
Il devrait se contenter de dire La lumière
à laquelle je suis parvenu a quelque ana-
logie avec la lumière blanche, puisque les
sensations produites par ces deux lumières
ont entre elles quelqueressemblance: tout ce
qu'il ajoute est affirmé gratuitement, on a
le droit de le nier. Ainsi la lumière blanche,
dont l'apparition l'a tant étonné, et dont la
découverte est vraiment un fait curieux,
avait, il l'avoue, une teinte verdàtre ce n'é-



tait donc pas du blanc pur ce n'était cer-
tainement pas même du tout du blanc, en
prenant ce mot dans son acception ordi-
naire, et la preuve, c'est que cette lumière
n'était pas décomposéepar le prisme.

Ces considérations nous semblent prou-
(ver déjà d'une manièrecertaine que les pré-
tendues démonstrations de M. Brewster n'of-
frent rien de sérieux, qu'on n'a pas même
le droit de conclure de ses recherches que la
différence de couleur n'est pas une preuve
de la différence de réfrangibilité, ce que
beaucoup de physiciens affirment actuelle-
ment avec tant de légèreté. Et, en effet,
tant que les couleurs n'auront pas été défi-
nies autrement qu'elles ne le sont jusqu'ici,
les sept couleurs principales seront tou-
jours celles qui transmises par tel prisme
de telle substance, sont réfractées de telle
manière, déviées de telle quantité, présen-
tent, en un mot, telle réfrangibilité le blanc
ne cessera pas d'être la réunion, dans des
proportions connues, de ces sept couleurs
fondamentales. On pourra, il est vrai, affir-

mer qu'il est certaines couleurs produisant
des sensations analogues à celles que causent
lescouleursorangé,vert, indigo, violet, etc.
et qui sont non de la lumière simple mais
des mélanges,dans certaines proportions, de
rouge, de bleu et de jaune; que certaines
couleurs causant une sensation analogue à
celle du blanc sont à peu près indécomposa-
bles par le prisme, ou résultent elles-mêmes
de la superposition de certaines quantités de
rouge, bleu, jaune mais de là à l'assertion
de M. Brewster, qu'il n'y a, dans le spectre
que trois couleurs distinctes, il y a une
distance infranchissable.

Le paralogismeconsiste encore à se servir
de l'absorption sans savoiren quoi elle con-
siste et quel est son effet essentiel. La lu-
mière transmise est-elle la lumière primitive
simplement tamisée, qui a perdu seulement
quelques-uns des éléments qui, dans leur
mélange, lui donnaient naissance? N'est-ce
pas plutôt cette même lumière plus intrinsè-
quement modifiée ou bien encore n'est-ce
pas une lumière nouvelle? Il fallait d'abord
résoudre ces graves questions avant de rien
affirmer, ce qui n'est pas possible dans l'état
actuel de la science, puisque partout les
doutes et les ténèbres surabondent. Ici donc
encore M. Brewster a manqué de prudence.

Un exemple bien frappant jetteraune nou-
velle lumière sur cette discussion et fera

mieux ressortir le défaut de logique qu&nous
signalons. Tout le monde sait que, lorsqu'un
corps sonore est mis en vibration et rend
un son déterminé, ses vibrations se trans°
met.tent par communication do mouvement
à ceux des corps environnants qui sont pla-
cés dans des conditions favorables de telle
sorte que ces corps rendent eux-mêmes des
sons propres. Nous avons vu répéter cette
expérience dans des proportions vraiment
étonnantes, au moyen d'un diapason, qu'on
pourrait appeler diapason monstre, haut de
50 centimètres, lourd de 52 kilogrammes,
et qui, frotté par un archet rend le son ut3
d'un bourdon de 8 pieds correspondant à
cent vingt-huit vibrations. L'intensité de cet
ut, renforcé par une masse d'a:r proportion-
née, est véritablement formidable, et le son
du tuyau d'orgue ne peut nullement, sous ce
rapport, lui être comparé. On s'assure d'ail-
leurs facilement que ce que l'on perçoit est
vraiment un son simple, résultant d'un sys-
tème unique de vibrations dont les harmo-
niques ne ressortent pas du tout. Or, pen-
dant que cet ut3 résonnait, plusieurs des vi-
tres de l'appartement résonnaient elles-
mêmes l'une d'elles, entre autres, rendait
un son éclatant. Admettons que ce son, qui
avait évidemment un rapport simple avec le
son ut3, fût, par exemple, /a5, ou la quarte à la
double octave; le son ul, transmis par la
vitre, est donc devenu le son hy Qu'en
conclurait le physicien qui raisonnerait à la
manière de M. Brewster? Que ;e son ut, loin
d'être un son simple, est un son certaine-
ment composé, renfermant au membrede ses
composants le son lah. Ce serait évidem-
ment une grossière erreur que personne,
sous cette forme, ne voudrait accepter, et
voilà cependant l'illusion dont le savant phy-
sicien anglais n'a pas voulu se défendre.

Non, la couleur jaune qui apparaît dans
la lumière qui a traversé, par exemple, une
certaine épaisseur de vin d'Oporto n'était
pas plus renfermée dans le rayon primitif
rouge que le son las de la vitre n'est ren-
fermé dans le son simple ut3 du diapason
monstre. Ce jaune, au contraire, est un
rayon lumineux nouveau, dépendant à la
fois du rayon primitif rouge et du milieu
coloré qu'il a traversé; comme le son las

5
est un son nouveau dépendant à la fois du
son primitif u13 des dimensionset du degré
de tension de la vitre.

Ajoutons que les couleurs de l'arc-en-ciel



et les reflets incomparables du diamant sont
aussi des produits de la réfraction; elles ont,
par conséquent, avec les couleursdu prisme,
un organe commun.

Couleurs produites par la diffraction.
Lorsqu'un rayon divergent de lumière rase
les bords d'un cheveu, d'un fil très-fin, les
limites d'un corps quelconque, on voit appa-
raître une série de franges colorées et paral-
lèles aux bords de l'ombre. Si l'on forme un
petit réseau en tendant un fil fin entre deux
vis de pas égaux et très-petits, et si l'on place
ce réseau dans un rayon divergent, on
aperçoit, à droite et à gauche, une série de
spectres colorés dès couleurs du prisme, et
qui s'épanouissent en diminuant d'inten-
sité à mesure que l'on s'éloigne du centre.
Pour mieux réussir dans cette expérience,
on fixe devant l'objectif d'une lunette le ré-
seau éclairé par une fente lumineuse très-
étroite les spectres viennent alors se former
au foyer de la lunette avec une très-grande
netteté et sont amplifiés par l'oculaire.
Ces belles apparences peuvent être variées à
l'infini en changeant !a forme des réseaux
ainsi, quand deux réseaux composés de fils
parallèles et équidistants sont croisés à an-
gle droit, de manière à former un réseau à
ouvertures carrées, le phénomène produit
est d'une splendeur admirable. On peut con-
struire des réseaux de bien des manières;
par exemple, en traçant avec un diamant fin

un certain nombre de lignes parallèles sur
du verre la lumière réfléchie par les in-
tervalles ou les creux ainsi formés donne
naissance aux spectres les plus brillants.On
a obtenu des surfaces métalliques gravées

sur lesquelles les traits étaient si serrés qu'il
en fallait plus de cinq cents pour couvrir
l'espace de 1 millimètre. Les couleurs que
ces surfaces déploient, par la réflexion de la
lumière d'une bougie, rivalisent avec les
feux étincelants des plus beaux diamants.

Les belles couleurs de la nacre sont un cas
particulier des phénomènesque nous venons
de décrire la nacre, en effet, est sillonnée
par une infinité de stries parallèles, et, si l'on
obtient sur de la cire très-blanche et très-
pure une empreinte de ces stries, on voit,
non sans surprise, que l'empreinte repro-
duit les mêmes couleurs que la nacre. Cette
ingénieuseexpérienceest due à M. Brewster.
Les brillantes couleurs des plumes de cer-
tains oiseaux, leurs incomparables reflets
sont encore des phénomènes de réseaux.

Des couleurs dans les plaques minces et
épaisses. Bayle paraît être le premier qui
ait observé, au point de vue scientifique,les
couleurs des lames minces les couleurs ap-
paraissent partout où un corps transparent
est réduit à des lames d'une épaisseur très-
petite. On peut, en soufflant le verre, réduire
assez son épaisseur pour que ce phénomène
se produise; mais il est bien plus facile à
réaliser avec des lames de mica, de sulfate
de chaux, et autres substances minérales dia-
phanes douées d'une structure lamellaire.
11 est surtout rendu manifeste à nos yeux,
par l'écume des liquides, parce que l'enve-
loppe fluide des bulles gazeuses dont se
compose cette écume est extrêmement min-
ce les couleurs varient avec l'épaisseur de
la lame solide ou de la couche liquide, et
disparaissent quand cette épaisseur dépasse
certaines limites si elle est trop grande, la
lumière réfléchie est blanche; si elle est trop
petite, aucun rayon réfléchi ne parvient àà
l'œil, la surfaceapparaît complètementnoire

ce fait peut être mis en évidence à l'aide de
simples bulles de savon. Si l'on plonge rapi-
dement l'orifice d'un verre à boire dans de
l'eau rendue quelque peu visqueuse par une
solution de savon la couche aqueuse qui le
recouvre donnera naissance à la succession
des phénomènes que nous venons de rappe-
ler si on la regarde en la maintenant dans
un plan ver tical on la verra uniformément
blanche sur toute sa surface, mais, lors-
qu'elle devient plus mince par la précipita-
tion des molécules d'eau on voit apparaître
des couleursqui se disposent en bandes ho-
rizontales et deviennent de plus en plus
brillantes à mesure que l'épaisseur de la
couche diminue jusqu'à ce qu'enfin cette
épaisseur soit assez petite, car alors la partie
supérieure de la couche devient complète-
ment noire. On observe ces mêmes appa-
rences quand on dépose une goutte d'huile
sur la surface d'une eau tranquille cette
huile s'étend rapidement et forme bientôt
une couche assez mince pour donner nais-
sance aux plus belles couleurs.

Une couche, une lame d'air, et même
une lame de vide, si l'on peut s'exprimer
ainsi, suffisent à produire ce phénomène
dans tout son éclat. Si l'on presse l'une con-
tre l'autre, à l'aide des doigts, deux plaques
de verre, l'une plane, l'autre légèrement con.
vexe, on voit, autour du point de contact,
une série de bandes ou agneaux teints, de l-



couleurs brillantes et qui se dilatent à me-
sure que l'on réduit par une plus grande
pression l'espace compris entre ces plaques.
Les couleurs sont d'autant plus vives que le
pouvoir réfringent de la plaque de verre
diffère davantage du pouvoir réfringent de
la couche gazeuse ou fluide comprise entre
les deux verres.

Enumérons rapidement les circonstances
naturelles ou artificielles les plus remarqua-
bles dans lesquelles on voit apparaître ces
brillantes couleurs. Les circonstances arti-
ficielles peuvent se rapporter à plusieurs
types: 1° l'évaporalion graduelledes liquides
volatils étendus sur une plaque noire les
anneaux résultants sont irréguliers; la va-
peur d'eau, insufflée avec un tube de verre
noir préalablement savonné, en donne de
très-iéguliers; 2° l'extension des liquides
visqueux, l'huile, par exemple, sur la siir-
face noircie d'une eau exempte de toute ma-
tière graisseuse on rapporte à cette classe
d'anneaux les couleurs naturelles qu'on ob-
serve à la surface de certaines fontaines;
une huile empyreumatique, selon les uns,
une couche infiniment mince de silex, sui-
vant ies autres, en serait la cause; 3° l'insuf-
nation des liquides visqueux en bulles;
i" l'exfoliation de certaines substances, et,
entre autres de certains verres trop riches
en alcali; 5° l'oxydation lente de certains mé-
taux 6° le dépôt, à la surface des métaux, de
certains oxydes ou sels, à l'aide de la pile ou
autrement. Une découverte vraiment éton-
nante en ce genre est celle du célèbre phy-
sicien de Reggio, Nobili, enlevé trop tôt à la
science tout le monde connaît ses admira-
bles échelles chromatiques, les dessins si
variés, si riches des plus brillantes couleurs
qu'il obtint en maniant, avec une incompa-
rable dextérité, les électrodes en platine,
qu'il suspendait au-dessus de plaques d'acier
plongées dans des solutions salines; ce sont,1,

dans tout leur éclat, les couleurs si pures du
spectre solaire. La circonstance naturelle la
plus remarquable, sans contredit, par son
immense généralité, nous est offerte par les
Heurs.

Les plaques épaisses donnent aussi des
couleurs dans des conditions données, mais

nous n'avons pas à nous en occuper ici.
Couleurs produites par la polarisationchro-

matique. Lorsqu'un rayon de lumière po-
larisée par réflexion rencontre sous l'angle
de polarisation une seconde surface réflé-
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chissante, il n'est pas réfléchi, si le second
plan d'incidence est perpendiculaire au pre-
mier mais si entre les deux plans de ré-
flexion on interpose une plaque prise dans
une substance doublement réfringente et
qu'on oblige le rayon polarisé à traverser la
plaque la faculté de se réfléchirlui est instan-
tanément rendue une certaine quantité de
lumière, plus ou moins abondante suivant la
nature du cristal interposé, sera réellement
réfléchie. De plus, si la lame cristalline bi-
réfringente est assez mince, la lumière qui se
réfléchit après l'avoir traversée se revêt des
plus splendides couleurs et ces couleurs va-
rient avec l'inclinaison de la plaque par rap-
port au rayon polarisé. Le mica, De sulfate de
chaux cristallisé sont éminemment propres
à la production de ce brillant phénomène.
Ce fait capital a reçu une curieuse applica-
tion avec des lamelles de sulfate de chaux
que l'on colle sur une lame de verre choi-
sie de manière à donner une couleur vou-
lue, on trace un dessin quelconque, une
fleur, une fenêtre gothique etc., etc. Vu à
la lumière ordinaire, ce dessin est incolore;
mais, si on l'éclaire avec de la lumière pola-
risée et qu'on le regarde à travers une sub-
stance transparente douée aussi de la faculté
polarisante, il apparait teint des plus vives
couleurs.

La réfraction la diffraction les interfé-
rences, la polarisation, voilà donc les gran-
des sources de ces merveilleuses couleurs
que la nature répand avec tant de profusion
et que, l'ait imite si parfaitement. Voyons
maintenant ce que les couleurs sont en elles-
mêmes.

II. DES COULEURS EN ELLES-MÊMES.

Arrivons maintenant à une question plus
grave encore que sont en elles-mêmes les
couleurs? Les anciens philosophes ont mis
les couleurs au nombre des êtres dont nous
ne connaissons que les noms. Quand on leur
demandait pourquoi tel corps était rouge,
ils répondaient que c'était par une qualité
qui le faisait paraître rouge.

Dans le système de l'émission, où les rayons
sont supposés sortir des corps lumineux en
forme d'effluve, dardés en tous sens, on veut
que les particuleslancées diffèrent en grosseur
ou en masse, de telle sorte que les différentes
couleurs soient causées par diverses matières
subtiles lancées des corps lumineux. La cou-
leur rouge serait donc une certaine matière



subtile lancée d'un corps lumineux; la cou-
leur jaune et les autres couleurs seraient
une autre matière subtile, etc., etc. Si le
système de l'émission était soutenable, cette
hypothèse rendrait compte assez naturelle-
ment des diverses couleurs.

Descartes, qui le premier eut le courage
d'approfondir les mystères de la nature, at-
tribua les couleurs à un certain mélange de
lumière et d'ombre; mais comment l'ombre,
qui est une absence de lumière, pourrait-
elle produire les différentes couleurs?

De fait, comme nous ne voyons que par
les rayons qui entrent dans nos yeux, il faut
que les rayons qui excitent la sensation de
la couleur rouge soient d'une autre nature
que ceux qui nous donnent la sensation des
autres couleurs; et, par conséquent, chaque
couleur doit dépendre d'une certaine qualité
du rayon qui vient frapper l'organe de la

vue. Un corps nous paraît rouge lorsque
les rayons qu'il envoie à nos yeux sont de
nature à exciter la sensation du rouge, etc.

La question des couleurs se résout donc
dans cette autre question en quoi consiste
la différence qui existe entre les divers
rayons lumineux, ce qui fait que les uns
excitent la sensation du rouge et les autres la
sensation des autres couleurs?

Des couleurs simples. Nousdésignonssous
le nom de couleurs simples les couleurs qui
résultent d'un seul et même mouvement lu-
mineux les couleurs composées sont pour
nous celles qui ont leur cause dans la coexis-
tence, la superposition, la mutuelle influen-
ce de divers mouvements lumineux. Dans
l'hypothèsede l'émission les couleurs sim-
ples correspondraient à t'impression pro-
duite par une seule espèce de molécules lu-
mineuses, animées toutes de la même vitesse.
Les couleurs composées seraient produites
par l'action simultanée de molécules diffé-
rant les unes des autres par leur matière ou
la vitesse dont elles sont animées. Dans tous
les cas la lumière est donc produite par
une agitation extrêmement vive et rapide,
qui se trouve dans toutes les particules éthé-
îées des corps lumineux et du soleil dont
chacune doit s'ébranler plusieurs millions
de fois ou parcourir une distance immense
dans chaque seconde.

Mais abandonnons l'hypothèse de l'émis-
sion, et ne considérons avec Euler que le
système des ondulations, seul véritablement
probable. Toutes les fois donc que l'éther est

mis en vibrations et que ces vibrations sont
transmises à l'œil, l'œil reçoit la sensation
de la vision, qui n'est alors autre chose
qu'un système de vibrations semblables qui
agitent les plus petites fibres nerveuses da
fond de l'œil.

On comprend que la sensation doit être
différente, selon que le mouvement vibra-
toire est plus ou moins fréquent, ou que le
nombre des vibrations qui se font dans une
seconde est plus ou moins grand. Il doit en
résulter une différence semblable à celle qui
se fait dans les sons lorsque les vibrations,
rendues dans une seconde sont plus on
moins fréquentes. Cette différence est très-
sensible à notre oreille, puisque le grave et
l'aigu des sons en dépendent et il n'est pas
douteux que le sens- de la vue ne soit aussi
différemment affecté selon que le nombre
des vibrations excitées dans les fibres ner-
veuses du fond de l'œil est plus ou moins
grand. Il est bien vrai que t'organe de notre
vue n'est pas en état de compter ces grands
nombres, moins encore que notre oreille ne
compterait les vibrations qui constituent les
sons; mais, toujours pouvons-nous fort bien
distinguer le plus ou le moins, ou les rap-
ports. C'est dans cette différenceet dans ces
rapports qu'il faut chercher la cause des di-
verses couleurs, et l'on ne saurait douter
que chaque couleur ne réponde à un certain
nombre de vibrations dont les fibrilles de
nos yeux sont affectées dans une seconde,
quoique nous ne soyons pas encore en état
de déterminer le nombre qui convient à
chaque couleur,comme nous le faisons pour
les sons.

Les diverses couleurs sont donc, suivant
Euler, par rapport à la vue, ce que sont les
différents sons de la musique pour l'ouïe.

Les divers sons diffèrent entre eux par
trois caractères saillants le ton, l'intensité
et le timbre. Le ton consiste dans l'élévation
plus ou moins grande du son, qui peut être
grave ou aigu.

L'intensité est la force plus ou moins
grande du son, qui produit sur l'oreille une
sensation plus ou moins forte.

Le timbre, enfin, est cette qualité particu-
lière qui fait qu'on distingue l'un de l'autre
deux sons le fa de la flûte par exemple
du fa du cor, quoique ces deux sons aient le
même ton ou vibrent à l'unisson d'un même
diapason. Cette sensation du timbre peut,
sous quelque rapport, être comparée au



phénomène que l'on remarque dans la voix
humaine quand, en chantant, on prononce
a, le son est tout autre que si l'on prononçait
l'une des lettres c, i, o, u, et il est bien évi-
dent qu'il ne' faut pas chercher la différence
dans le ton du son, qui est resté le même.

Ce que nous venons de dire pour le son
doit s'appliquer à la lumière avec des modi-
fications convenables de sorte que dans
toute couleur nous devons retrouver aussi le
ton ou la teinte, l'intensité ou Y éclat, et, de
plus, quelque chose d'analogue au timbre
ou la nuance.

On peut comparer les couleurs aux divers
sons d'une octave, puisque les couleurs,
comme les sons, se peuvent exprimer en
nombres.Newton a conclu, de ses expérien-
ces, que les sept couleurs principales occu-
pent dans le spectre des espaces qui sont
entre eux dans la même proportion que les
intervallesdes sept sons de la gamme.

On a souvent demandé si une couleur
donnée est en elle-même quelque chose
d'absolu, qu'on puisse déterminer en soi, ou
si elle n'est que relative de telle sorte qu'on
ne l'apprécie que par comparaisonavec une
autre couleur adjacente, ou dont le souvenir
a conservé la sensation. On doit forcément
admettre, ce nous semble, que la couleur,
comme le son est quelque chose d'absolu,
puisqu'elle est le résultat d'une série d'im-
pressions réelles produites sur l'organe de
la vue, mais que l'appréciation du ton, de la
couleur est quelque chose (le relatif, quoi-
que dans un degré moins déterminé que
pour le son. Tous les sons, en effet, quant
au ton s'expriment facilement au moyen
d'un son unique pris pour point de départ,
et l'on est loin d'avoir obtenu quelquechose
de semblable pour les couleurs.

Des couleurs composées. Toutle monde saitt
que l'ensemble de plusieurs sons formant un
son composé peut produire, quant au ton,
le même effet qu'un son simple; or, s'il
existe des sons composés, il doit exister
aussi des couleurs composées. Si la réunion
de plusieurs sons peut différer par l'inten-
sité seulement et par le timbre d'un son
simple, ou peut produire, quant au ton,
c'est-à-dire quant à ce qu'il y a de plus es-
sentiel, la même sensation qu'un son sim-
ple si l'existence simultanée de deux sons
peut donner naissance à un son nouveau, ou
même à une série de sons distincts des sons
primitifs, ne doit-on pas admettre aussi que

la réunion de plusieurs couleurs peut diffé-

rer par l'éclat seulement, ou par quelque
autre propriété accidentelle d'mne couleur
simple peut produire, quant à ce qu'il y a
de plus essentiel, le même effet qu'une cou-
leur simple, et quel'existence simultanée de
deux couleurs peut donner naissance à une
couleur nouvelle, ou même à une série do
couleurs distinctes des couleurs primitives?
Cette conclusionn'est pas pour nous l'objet
d'un doute séiieux; mais arrêtons-nous à cet
aperçu, car on n'a pas réuni un assez grand
nombre de faits pour entrer dans de plus
grands détails.

Couleurs composées entre elles;. couleurs
complémentaires; couleurs résultantes.
Puisque toutes les couleurs simples prises
ensemble dans les proportions que donne
le spectre reproduisent la lumière blanche,
il est évident que, pour altérer la blancheur,
il suffit de supprimer l'une des couleurs sim-
ples, on seulement d'en altérer la propor-
tion ainsi, en supprimant le rouge dans le

spectre et en composant entre elles toutes
les couleurs restantes, on obtient une teinte
bleu verdâtre; cette teinte, mêlée au rouge,
reproduit du blanc. Toutes les fois que
deux couleurs simples ou composées rem-
plissent cette condition, c'est-à-dire, toutes
les fois que, mêlées ensemble, elles repro-
duisent du blanc, elles sont ditescomplémen-
taires l'une de l'autre. Il n'y a pas de couleur,
quelle qu'elle soit, qui n'ait sa couleur com-
plémentaire car, si elle n'est pas blanche, il
lui manque seulementquelques-uns des élé-
ments de la lumière blanche, et ces éléments
mélangés entre eux forment sa couleurcom-
plémentaire. Mais, si au mélange de ces élé-
ments on ajoutait du blanc en diverses pro-
portions, on aurait autant de nuances diffé-
rentes, qui seraient toutes également efficaces
pour reproduire la couleur blanche avec la
couleur donnée. Il y a donc rigoureusement
une infinité de nuances différentes qui ont la
même couleur complémentaire, et une infi-
nité de couleurs complémentairesqui appar-
tiennent à la même couleur donnée. La plu-
part des verts ont pour couleurs complé-
mentaires des rouges plus ou moins violâ-
tres, et les jaunes des indigos plus ou moins
violacés.

Pour étudier par l'expérience les teintes
qui résultent de plusieurs couleurs simples
mélangées on peut employer un appareil
composé de sept miroirs on le place à une



grande distance du prisme pour que le
spectre soit bien étalé et l'on incline con-
venablement les miroirs, pour diriger en un
même point d'une feuille de papier blanc
celles des couleurs dont on veut observer la
composition. Il paraît que Newton a fait un
grand nombre d'expériences sur ce sujet;
ces expériencesl'ont conduit à une construc-
tion géométriquctrès-remarquable qui re-
présente, avec une fidélité étonnante, les
résultats du mélange des diverses teintes. On
divise la circonférence d'un cercle en sept
parties qui aient les grandeurs suivantes
l", 60° 45' 34"; 2% 34" 10' 38"; 3«, 54°
41' 1"; 4e, GO" 45' 34"; 5", 54° 41' 1";
C% 34" 10' 38"; 7% 60" 45' 34". En sup-
posant que ces sept arcs représentent les
sept couleurs du spectre dans l'ordre sui-
vant, rouge, orangé, jaune vert, bleu, in-
digo, violet, des forces proportionnelles à
leurs poids et passant par leur centre de
gravité, ainsi qu'une force proportionnelle
à la circonférenceentière et passant par son
centre, seront les forces qu'il faudra compo-
ser entre elles pour avoir la nuance qui ré-
sulte de plusieurs nuances simples données.
En suivant cette règle il est facile de voir
1° que deux couleurs simples consécutives
donnent toujours, par leur mélange, une
nuance intermédiaire le rouge et l'orangé
donnent un rouge plus voisin de l'orangé,
ou un orangé plus voisin du rouge 2° que
deux couleurs distantes d'un rang donne-
ront, par leur mélange la couleur qui les
sépare le rouge et le jaune donnent de
l'orangé l'orangé et le vert, du jaune, etc.;
3» que deux couleurs distantes de deux
rangs donnent aussi l'une des nuances qui
les séparent. On peut appliquer aisément le
calcul à, cette construction empirique, et
trouver les nuances qui résultent du mélange
de couleurs simples prises dans des propor-
tions quelconques.

Des couleurspermanentes des corps. S'il
est difficile, comme nous l'avons vu, de bien
définir les couleurs en elles-mêmes, il est
beaucoup plus difficile encore d'expliquer,
d'une manière pleinement satisfaisante, le
phénomène si remarquable de la coloration
des divers corps de la nature.

Exposons d'abord, en peu de mots, les
théories si hardies et si ingénieuses de New-
ton nous résumerons ensuite, dans un petit
nombre de propositions, la seule théorie au-
jourd'hui admissible. La théorie de Newton

repose sur divers postulata, qu'il faut d'a-
bord énumérer.

1° Tous les corps sont poreux les pores,
ou intervalles vides de la matière pondéra-
ble, prennentune partie beaucoupplus con-
sidérable de l'espace occupé par un corps
que les parties solides qui le constituent es-
senliellement-

2° Les particules solides d'un milieu et,
9par suite, les pores ont une grandeur et

peut-être une figure qui leur est propre et
qui convient uniquement à ce milieu cette
grandeur ne peut être changée par une action
mécanique ou par aucune autre voie qui n'en-
traîne pas un changement dans la nature
chimique ou dans la constitution intime du
milieu; ces particules sont, en un mot, les
derniers atomes rompre ces atomes, c'est
détruire leur essence et leur donner une au-
tre forme matérielle possédant d'autres pro-
priétés.

3° Ces atomes sontparfaitementdiaphanes
et également perméables à la lumière de
tous les degrés de réfrangibilité, qui, dès
qu'elle a une fois pénétré leur surface, pour-
suit sa route au travers de leur substance.

4.° L'opacité des corps provient de la mul-
titude des réflexions qui ont lieu dans leur
intérieur.

5° Les couleurs des corps sont celles des
lames minces; elles sont dues à la même
cause, c'est-à-dire à l'intervalle entre les sur-
faces antérieures et postérieuresdes atomes.
Lorsque cet intervalle est un multiple im-
pair de la moitié de la longueur de l'accès
d'un rayon coloré quelconque qui se meut
dans ce milieu, ce rayon ne peut pas péné-
trer. Le contraire a lieu si cet intervalle est
un multiple-pair c'est donc l'épaisseur des
atomes et leurs distances réciproques qui
déterminent la couleur qu'un milieu réfléchit
ou transmet sous l'incidence perpendicu-
laire. Ainsi, si les molécules ou interstices
ont une grandeur au-dessous de l'intervalle
qui correspond à la transmission c'est-a-
dire au bord de la tache noire, dans les an-
neaux réfléchis, le milieu, composé de ces
atomes et de ces pores, sera parfaitementt
diaphane; si la grandeur dont il s'agit sur-
passe cet intervalle, le milieu réfléchira une
couleur correspondant à l'excès d'épaisseur.

M. Brewster a attaqué directement cette
prétendue théorie dans sa base et l'a ren-
versée sans peine. Sa réfutation consiste à
prouver que les couleurs des corps ne peut



vent, en aucune manière, être classées dans
les ordres de couleurs de Newton et que
par conséquent, elles n'ont aucune relation
avec les couleurs des lames minces. La cou-
leur analysée avec le plus de détails par
M. Brewster est le vert des végétaux; son
choix est basé sur les motifs suivants la cou-
leur verte des plantes est la plus répandue
dans la nature c'est la couleur dont Newton
a le plus distinctement décrit la nature et la
composition enfin sa composition est pres-
que identiquement la même dans toutes les
variétés de plantes où elle se montre. De
l'examen approfondi de cette couleur, de la
détermination exacte de sa composition
M. Brewster conclut que, soit qu'on l'exa-
mine dans son premier développement,ou
lorsque sa teinte commence à se faner, elle
n'a aucune relation avec les couleurs des
lames minces.

L'auteur a soumis au même mode d'ana-
lyse environ cent cinquante milieux colorés,
consistant en fluides extraits des pétales,
des feuilles, des semences et des écorces
d'arbres, de différentessubstancesemployées
dans la teinture, de minéraux, de sels artifi-
ciels et de différents gaz colorés. Dans tous
les cas il obtint des résultats qui prouvent
que leurs couleurs ne sont pas celles des la-

mes minces.
La théorie de Newton doit donc être reje-

tée. Que lui substituerons-nous?L'opinion
bien simple et très-intelligible d'Euler. Puis-
qu'il est certain qu'un bruit est capable de
mettre en mouvement les cordes d'un piano
et de les faire résonner, la même chose doit
aussi avoir lieu dans les objets soumis à notre
vue les corps colorés seront semblablesà ces
cordes, et les différentescouleurs correspon-
dront aux différents sons, tantôt graves, tan-
tôt aigus. La lumière dont les corps sont
éclairés sera analogueau bruit qui vient agi-
ter le piano et comme le bruit agit sur les
cordes, la lumièrequi éclaire un corps agira
d'une manière analogue sur les particules
éthérées de la surface de ce corps; elle leur
fera rendre des vibrations, et il en naîtra
des rayons, tout de même que si les parti-
cules étaient lumineuses par elles-mêmes;
car la lumière n'est pas autre chose que le
mouvement vibratoire des particules élhé-
rées du corps, communiquées à l'éther, qui
la transmet ensuite aux veux.

Voici donc ce que, dans les données de la
science moderne, nous devons affirmer rela-

tivement aux couleursdes divers corps de la
nature.

1° Les couleurs ne sont que des formes
particulières des rayons lumineux; elles ont
pour cause efficiente, pour raison dernière,
les vibrations plus ou moins fréquentes,
quoique toujours infiniment rapides, d'un
fluide très-subtil et très-élastique, dont la
densité est presque nulle, l'élasticité presque
infinie. Les diversescouleurs, prises séparé-
ment, sont constituées par des ondes éthé-
rées dont la longueur d'ondulation varie
d'une couleur à l'autre. Le professeur italien
Mazotti croit avoir démontré, dans un mé-
moire récent, que les longueurs d'ondes du
rouge et du violet extrême sont dans le rap-
port remarquable de 2 à 1. Les autres cou-
leurs correspondent à des longueurs d'ondes
intermédiaires entre ces deux nombres. Les
couleurs, d'ailleurs, peuvent être simples ou
composées, suivant qu'elles résultent de plu-
sieurs mouvements ondulatoires identiques
ou différents elles diffèrent emtre elles par
le ton ou la teinte, l'intensité ou l'éclat, le
timbre ou la nuance. L'opinion de M. Brew-
ster, qui n'admet dans le spectre que trois
couleurs primitives distinctes, dont le mé-
lange donnerait naissance à toutes les autres
teintes, n'est appuyée par aucune preuve
concluante et n'est pas même probable. Le
mode d'analyse par un prisme transparent
est aussi vrai que naturel le procédé d'ana-
lyse par les corps absorbants est irrationnel
et essentiellementdéfectueux.

2° Les couleurs des corps sont acciden-
telles et variables, ou essentielles et perma-
nentes. Il y a dans la nature, trois grandes
sourcesde couleurs accidentel lesetvariables
la réfraction comme dans les couleurs de
l'arc-en-ciel, du prisme, du diamant à facet-
tes, etc. la diffraction, qui donne aux plu-
mes des oiseaux leurs brillantes nuances, à
l'agato ses beaux reflets, aux surfaces à stries
très-serrées leurs magnifiques réseaux; l'in-
terférence, qui reproduit en mille circon-
stances les couleurs des lames minces.

3° L'opinion qui ramène les couleurs per-
manentes des corps aux couleurs des lames
minces n'est nullement vraisemblable elle
est réfutée par mille expériences, mille rai-
sonnements qui la renversent de fond en
comble.

k° 11 est, dès lors, inexact de dire que les
couleurs des corps sont dues à une vraie ré-
flexion avec interférence superficielle,



comme dans les lames minces elles suppo-
sent, au contraire, essentiellement, de la
part des corps, comme l'a prouvé Bénédict
Prévost, une véritable radiation. La lumière
qui nous montre les corps colorés sort de
l'intérieur de ces corps par une véritabledif-
fusion cette couleur est d'autant plus in-
tense que la réflexion régulière est plus dé-
truite. La réflexion régulière ne peut pro-
duire, par rapport aux couleurs, qu'un phé-
nomène analogue à l'écho, qui ne s'entend
que d'un point déterminé mais, en outre de
l'écho, il y a la résonnance du corps mis en
vibration par communication de mouvement
et qui se fait entendre sur tous les points.
Les couleurs permanentes des corps sont
Je produit d'une vraie résonnance lumi-

neuse.
5° 11 faut donc admettre, avec Euler, que

les couleurs résultent du mouvement vibra-
toire qu'éprouvent les particules éthérées
des corps, par suite de l'accord existant en-
tre ce que nous pouvons appeler leurs pro-
pres tensions et la période des ondulations
incidentes; les corps, dont les molécules
élhérées vibrent avec la même facilité, sous
l'action des ondulations lumineuses d'une
longueur quelconque, sont blancs les sub-
stances colorées, au contraire, sont celles
qui vibrent avec plus d'intensité, sous l'in-
fluence d'une ou de plusieurs espèces d'on-
dulations, en se montrant moins sensibles

aux autres. Un corps est rouge, vert ou bleu,
selon que la tension de ses particules éthé-
rées se trouve plus consonnante avec la pé-
riode vibratoire des ondulationsrouges, ver-
tes ou blanches; d'où il suit nécessairement
qu'une substance dont les particules éthé-
rées vibrent mieux par l'action de telle ou
telle autre ondulation lumineuse est néces-
sairement colorée.

6° Mais ce n'est pas assez encore la lu-
mière, en tombant sur un corps, en mettant
en vibration ses molécules éthérées, subit,
de la part de ce corps, une sorte de réaction
qui se manifestepar des modifications pro-
fondes une lumière primitive, même blan-
che, non-seulementse métamorphose en lu-
mière colorée, mais encore devient comme
discontinue, sillonnée qu'elle est par une sé-
rie de raies correspondantes à des maxima
et minima d'intensité lumineuse. Il fallait
étudier cette influence merveilleuse; c'est ce
qu'ont fait MM. Ermann et de Wréde. Ce
dernier, dans le mémoire qu'il a publié,

nous a montré d'une manière sensible com-
ment toutes les raies obscures, toutes les
nuances de couleur, la transparence ou l'o-
pacité, plus ou moins complètes, pouvaient
résulter d'une sourceunique; d'une sorte par-
ticulière d'interférence, de retards éprouvés
par certaines séries d'ondes renvoyées par
les corps dans l'acte de la réflexion dif-
fuse.

M. Ermann, aussi, avait affirmé que les
couleurs permanentesdes corps avaient leur
cause dans l'interférence de la lumière réflé-
chie à la surface des corps, avec celle qui,
avant son retour et suivant la nature de la
substance, y aurait plus ou moins pénétré;
que les lignes obscures ou déficientes du
spectre sont une suite de la production des
couleurs. Il serait singulier que' cette théorie
vraie des couleurs fût, comme le dit M. Er-
mann, la théorie énoncée autrefois par
Newton, mais sous une forme imparfaite,
parce que les données de la théorie des on-
dulations n'existaient pas encore.

7° Enfin les théories d'Euler et de Béné-
dict Prévost sont devenues plus certaines
encore depuis que M. Arago est venu les
appuyer de son autorité et des plus ingé-
nieuses expériences. Voici un résumé suc-
cinct de la communication si intéressante
faite par l'illustre secrétaire perpétuel de l'A-
cadémie des sciences dans la séance du
14 août 1844.

En analysant avec son polariscope la lu-
mière émanée obliquement des corps incan-
descents, M. Arago avait reconnu depuis
tongtemps entre les solides et les gaz une
différence essentielle. La lumière émise par
les corps solides est polarisée par réflexion,
ce qui prouve qu'elle émane en partie des
couches intérieures du solide; la lumière en-
voyée par les gaz est toujours naturelle ou
sans polarisation. Ce qui a rendu cette dé-
couverte d'optique si célèbre, c'est l'appli-
cation que M. Arago en a faite lui-même à la
détermination de la constitution physique
du soleil, en prouvant que la lumière de cet
astre émane d'une atmosphère gazeuse,
puisqu'elle n'est pas polarisée par réfrac-
tion. L'emploi du polariscope à la recherche
de la nature de la lumière qui nous rend les
corps visibles et des couleurs a conduit
M. Arago à des conséquences non moins
remarquables.

Si l'on fait tomber un faisceau lumineux
sur une surface blanche et polie, telle qu'une



lame de verre opalin, la surface, ainsi éclai-
rée, envoie à l'œil de la lumière dans deux
conditions distinctes, suivant la direction
dans laquelle on la regarde. Sous un certain
angle, on voit de la lumière réfléchie spécu-
lairement, et qui n'a fait, en quelque sorte,
que rebondir sur la surface dans toutes les
autres directions, on voit de la lumière in-
terne qui émane de la surface en se disper-
sant. Quelle est cette lumière ainsi disper-
sée ? Est-ce une partie du faisceau incident
qui s'est brisée pour ainsi dire en éclats,
repoussée par les mille molécules ou facettes
invisibles dont la surface des corps est hé-
rissée, ou bien est-ce, comme le supposait
Euler, le produit d'une sorte d'incandes-
cence suscitée au sein même des corps par
l'ébranlement lumineux des rayons inci-
dents ? Telle est la question délicate qui
était posée aux physiciens, et que M. Arago
est venu résoudre de la manière la plus
nette.

Avant tout, il faut savoir si la lumière
dispersée émane de la couche superficielle
ou des couches intérieures. Cette première
question est tranchée tout d'abord à l'aide
du polariscope.En effet, si l'on analyse suc-
cessivement la lumière réfléchie spéculaire-
ment et la lumière dispersée, on trouve que
les deux lumières sont polarisées en sens
inverse. Comme la première est certaine-
ment réfléchie, il faut que la seconde ait été
réfractée, et que, par conséquent, elle émane
de l'intérieur des corps.

Il reste à savoir, en second lieu, quelle
est l'origine réelle de cette lumière réfrac-
tée si elle est une partie du faisceau inci-
dent qui, après avoir pénétré dans la masse,
en émerge aussitôt, ou bien si elle a été pro-
duite au sein même du corps illuminé. C'est
cette seconde hypothèsequi est la vérité, et
voici comment M. Arago le démontre. Il
éclaire la lame du verre opalin par un fais-
ceau exclusivement polarisé, et il arrive que
le corps, ainsi éclairé, renvoie dans son po-
lariscope de la lumière polarisée en sens in-
verse ainsi, plus de doute, la lumière qui
se disperse à la sortie des corps éclairés a
été créée par ces corps eux-mêmes; et il faut
admettre, avec Euler, deux sortes de phos-
phorescence, l'une propre à certaines sub-
stances, qui persiste après que la lumière
qui l'a provoquée a cessé d'agir, et consti-
tuant, au moins pour une partie, le phéno-
mène de la diffusion et des couleurs.

DES COULEURS SUBJECTIVES OU ACCIDEN-

TELLES.

Si l'on regarde fixement un objet coloré
sur un fond noir, en tenant l'œil constam-
ment attaché sur le même point, on voit, au
bout de quelquetemps, la couleur de cetobjet
perdre peu à peu de son éclat et si, alors,
on porte subitement les yeux sur une surface
blanche, on voit bientôt apparaître une image
de même forme que l'objet, mais de couleur
complémentaire.Ainsi la contemplationpro-
longée d'un objet rouge donne naissance à

une image verte, et réciproquement la con-
templation prolongée d'un objet vert est
suivie de l'apparition d'une image rouge; si
l'objet est jaune ou bleu, l'image subséquente
sera violette ou orangée, et vice versa. De
plus, un objet blanc produit, de cette ma-
nière, une image noirâtre et un objet noir
produit une image blanche plus claire que le
fond sur lequel elle se dessine. Ces appa-
rences sont une première sorte de couleurs
objectives ou accidentelles. La disposition
de ces images n'a pas lieu en général par
un décroissementd'intensité graduel et con-
tinu elles présentent, au contraire, des
dispositions et réapparitions alternatives
quelquefois même on voit reparaître une ou
plusieurs fois l'impression primitive. Ces
phénomènes se reproduisent aussi quand,
au lieu de reporter les yeux sur une surface
blanche, on les ferme en les couvrant com-
plètement d'un mouchoir sur lequel on ap-
plique les mains. Les couleurs accidentelles
se combinent, d'ailleurs entre elles et avec
les couleurs réelles, comme le feraient ces
dernières.

On peut, comme l'a indiqué le père Schcrf-
fer, faire servir ces phénomènes de vision à
une expérience curieuse on peint, sur un
fond noir, un buste d'homme on de femme,
en employant des couleurs telles qu'elles
aient pour couleurs accidentelles les cou-
leurs naturelles d'une semblable figure. La
peau sera couleur de bronze, les cheveux et
les sourcils seront blancs; les yeux auront
des prunelles blanches sur un fond noir,
l'habit ouïes vêtements seront orangés, de,
ce qui produira un ensemble hideux; mais
si, après avoir regardé fixement cette figure
pendant un temps suffisant, on jette ensuite
les yeux sur un mur blanc, le buste apparaî-
tra coloré de ses teintes naturelles.

Les apparences dont nous venons de par<>



fer succédaientà la contemplation des ob-
jets colorés; mais, pendant cette contempla-
tion même, il se manifeste un autre ordre de
phénomènes,consistant aussi dans l'appari-
tion de couleurs complémentaires, et qui
forment une seconde classe de couleurs sub-
jectives. Buffon remarqua que, pendantt
qu'on regarde fixement un objet coloré, posé
sur un fond blanc, un pain à cacheter, par
exemple, d'une couleur intense, il se mani-
feste, extérieurement à cet objet et le long
de son contour, une bordure colorée pa-
reille à celle de l'image accidentelle que l'on
obtient en jetant ensuite les yeux sur un au-
tre endroit ou fond blanc. Rumforda montré
que, lorsqu'une ombre est produite dans
une lumière colorée, cette ombre se teint de
la couleur complémentaire. Meusnier a ob-
servé que, quand l'intérieur d'un apparte-
ment n'est éclairé que par la lumière du
soleil transmise au travers d'un rideau d'é-
toffe colorée et que ce rideau est percé d'un
trou de quelques millimètres de diamètre,
par lequel la lumière directe peut s'intro-
duire, le papier éclairé par le faisceau de lu-
mière paraît vivement coloré d'une teinte
complémentaire.Prieur a fait voir que si l'on
place entre une fenêtre et l'œil un morceau
de papier coloré possédant une certaine
transparence, et si l'on appliquesur ce papier
une petite bande de carton blanc, elle pa-
raîtra teinte de couleurs complémentaires
si, comme l'indique le docteur Smith, après
avoir appliqué à l'un des yeux un petit tube
de papier coloré transparentque l'on éclaire
fortement d'un côté, on regarde, les deux

yeux ouverts une surface blanche, la por-
tion de cette surface, vue à travers le tube
coloré, paraît teinte de la couleur complé-
mentaire. M. Chevreul a prouvé, d'une ma-
nière générale, que, lorsque nous voyons
simultanément deux objets colorés placés
dans le voisinage l'un de l'autre leurs deux
couleurs semblent réagir mutuellement, de
telle manière qu'à chacune d'entre elles s'a-
joute la complémentaire de l'antre. Ainsi,
quand on place l'un à côté de l'autre un objet
rouge et un objet jaune, le premier semble
tirer plus ou moins sur le violet et le second
sur le vert si les deux couleurs employées
sontcomplémentairesl'une de l'autre, comme
Je rouge et le vert, elles s'avivent par la
juxtaposition et acquièrent un éclat et une
pureté des plus remarquables. En rcflécliis-
sant à l'ensemble des expériencesque nous

venons de rapporter, on arrive à la conclu-
sion suivante lorsque l'on regarde directe-
ment ou indirectement un espace coloré, il

se manifeste, en dehors du contour de cet
espace et jusqu'à une distance assez grande,
l'apparence plus ou moins prononcée de la
couleur complémentairede la sienne.

En rapprochant les deux classes précé-
dentes de couleurs accidentelles, on voit
que dans la première aussitôt que la rétine
cesse d'être excitée, il y a 1° persistance gé-
néralement très-courte de l'impression pri-
mitive 2° apparition de l'image acciden-
telle 3° ordinairement,dispositionset réap-
paritions successives plus ou moins nom-
breuses de cette image accidentelle, et, dans
certains cas, apparitions alternatives de l'im-
pression primitive et de l'image accidentelle
que, dans la seconde, si l'on s'éloigne du
contour que présenterait l'espace ou objet
coloré, on trouve, 1° à partir de ce contour,
prolongement jusqu'à une certaine distance
de l'impression réelle; 2° au delà de ce pro-
longement et jusqu'à une distance ordinai-
rement considérable, développement de la
couleur accidentelle dans certaines circon-
stances, au delà encore, nouveau dévelop-
pementde la couleurréelle de l'objet, etc. On
voit, par ce rapprochement,que les phéno-
mènes appartenant à la deuxième classe d.c
couleursaccidentelles sont, pour ainsi dire,
relativement à l'espace, ce que les phéno-
mènes de la première sont relativement an
temps. Ajoutons qu'il y a des phénomènes
qui dépendent à la fois de ces deux classes
de couleurs.

Pour expliquer l'ensemble de ces phéno-
mènes, de ces singulières apparences on a
proposé diverses théories. S'il s'agit des cou-
leurs accidentelles de la première classe, la
théorie de Scherffer est plus généralement
adoptée elle consiste à supposer que l'ac-
tion soutenue des rayons d'une certaine
couleur sur une partie de la rétine en dimi-
nue momentanément la sensibilité pour les
rayons de cette couleur; de sorte que, si l'on
porte les yeux sur une surface blanche, la
portion de la rétine dont la sensibilité est
ainsi modifiée ne pourra, pendant quelque
temps, percevoir d'impression complète que
de la partie de ce blanc complémentairede
la couleur qui a fatigué l'organe. Ainsi, dans
cette théorie, lorsque l'on regarde fixementet
pendant longtemps un objet rouge, la portion
de la rétine où se peint l'image de l'objet



est devenuemoinssensibleà lalumière rouge,
et, si l'on porte alors les yeux sur une surface
blanche, ce blanc pouvant être considéré
comme composé de rouge et de vert, il est
clair que l'on devrait voir une image dans
laquelle prédominera le vert cette théo-
rie ingénieuse et simple explique une partie
du fait; au fond, cependant, elle est insuf-
fisante et ne résout pas certaines objec-
tions.

Quant aux couleurs subjectives de la se-
conde classe on s'accorde généralement
à les attribuer, avec Prieur, au contraste,
c'est-à-dire,à une cause morale qui fait res-
sortir ce que les couleurs, mises en présence,
ont de dissemblable, en affaiblissant le sen-
timent de ce qu'elles ont de commun ainsi,
quand un petit objet blanc se détache sur
un fond coloré, sur un fond rouge, par
exemple, l'effet du contraste diminue pour
nous le sentiment de la partie rouge de ce
blanc, pour exalter, au contraire, celui de
la partie complémentaire ou verte. Young
admettait, lui, que, lorsqu'une portion de
la rétine est soumise à l'action d'une cou-
leur quelconque, les parties environnantes
perdent de leur sensibilité pour cette
même couleur cette théorie attribuerait
donc les phénomènes à une cause phy-
sique.

M. Plateau ramène à une même cause la
production de ces deux classes de couleurs,
en faisant ressortir l'analogie frappante entre
ces phénomènes et le mouvement d'un corps
écartéd'une position d'équilibre stable. L'en-
semble de tous les faits s'expliquerait faci-
lement par les deux propositions suivantes
1° la rétine écartée de son état normal par
la présence d'un objet coloré, puis subite-
ment abandonnée à elle-même, regagne
d'abord rapidement le point de repos; mais,
entraînée par son mouvement, elle dépasse ce
point pour atteindre un état opposé elle
revient de nouveau vers le point de repos
qu'elle n'atteint, enfin, d'une manière du-
rable qu'après une suite d'oscillations dé-
croissantes. Ces mouvements successifs don-
nent la sensation des couleurs subjectives
selon le temps. 2° L'état d'excitation causé
par la lumière émanée de l'objet ne se
borne pas à la portion de la rétine frappée
directement par la lumière, mais se prolonge
sans changer de nature jusqu'à une petite
distance; puis, au delà de cette limite, se
manifeste un état opposé de t'organe d'où

résultent les couleurs accidentelles suivant
l'espace.

Nous ne nous arrêtons pas aux couleurs
fugitives que l'on détermine par la pression
exercée sur le globe de l'œil il suffit de les
avoir signalées la première teinte est le
bianc pâle, on voit ensuite du vert, du
jaune et quelquefoisdu rouge.

Anomalie de l'œil dans la perception des
couleurs. Certains yeux, d'ailleurs très-sains,
sont inhabilesà distinguer certainescouleurs
du spectre. Une famille entière d'artisans
écossais, la famille Harris, ne parvenait pas
à distinguer les fruits des feuill-esdu cerisier
cette infirmité se transmettait de père en fils.
Un savant anglais, M. Scot, raconte dans les
Transactions philosophiques qu'il confon-
dait le cramoisi avec le bleu pâle, le rouge
foncé avec le vert foncé son père, son oncle
maternel et ses deux fils avaient la même
imperfection de vue. Un philosophe bien
connu, Dugald Stewart, n'apercevait au-
cune différence entre les feuilles vertes et
les fruits écarlates du pommier de Sibérie.
L'habile artiste Througton ne reconnaissait
que deux couleurs, le bleu et le jaune.

Comment expliquer ces bizarres anoma-
lies ? On a mis en avant l'insensibilité de
quelques-uns des filets de la rétine, la colo-
ration des humeurs de l'œil. Ne vaut-il pas
mieux faire tout simplement l'aveu de son
ignorance? l\emarquons-le cependant ce
fait étonnant, que les couleurs que l'on
confond ou que l'on voit seules sont
presque toujours les couleurs complémen-
taires, confirme évidemment Da théorie de
M. Plateau sur les mouvements opposés de
la rétine. F. MoiGNO.

COULEUR IDES ANIMAUX. Plu-
sieurs questions importantes se rattachent
à la couleur des animaux telles sont celles
relatives à la distribution des couleurs di-
verses sur les corps animés, à l'influence
que la santé, la maladie, les milieux am-
biants exercent sur elles. Certaines de ces
questions ont été ou seront traitées sous les
articles spéciaux à chaque classe du règne
animal nous n'aborderons, par conséquent,
ici que ce qu'il y a de plus général dans l'é-
tude de notre sujet.

Les couleurs des animaux, comme on
le sait, sont innombrables il n'est peut-
être pas deux êtres dont la coloration soit
identique; cependant cette multitude infi-
nie de variétés de coloration peut se pré-



ter à une classification assez simple ainsi
les couleurs sont ou mates, ou brillantes, ou
changeantes, ou enfin métalliques. La même
couleur peut, du reste, présenter successi-
vement ces quatre caractères. Pour connaître
les causes physiques de ces différences d'as-
pect, voyons, par exemple, ce qui chez les
oiseaux, la classe la plus brillante de tout le
règne animal, peut faire que leurs couleurs
doivent être rangées dans une de ces quatre
catégories. Il sera ensuite facile d'étendre
ces observations aux autres êtres. Si l'on
regarde, sous un grossissement suffisant,
les plumes des oiseaux on voit que celles
dont l'éclat est mat ou, mieux, qui n'ont au-
cun éclat ont les barbes garnies, sur le côté
et dans toute leur longueur,de barbules très-
fines, à travers lesquelles,sansdoute, se perd
toute la lumière; que celles dont l'éclat est
brillant ne présentent de barbules qu'à la
base des barbes, le surplus étant lisse et
pouvant, par suite, réfléchir la lumière dans
de certaines conditions que celles à éclat
métallique sont munies, dans toute leur lon-
gueur, de barbules très-dures et tronquées à
leur extrémité. Mais la disposition de ces
barbules est toute particulière; elles sont,
en effet, creusées de manière à reproduire
jusqu'à un certain point la disposition d'un
miroir parabolique. Supposons-nous placés
sur l'axe de réflexion de tous ces petits mi-
roirs, nous serons éblouis de l'éclat qu'ils
produisent; que, si, au contraire, nous som-
mes placés hors de la ligne suivie par la lu-
mière réfléchie, les plumes ne présenteront,
pour nous, aucune de ces couleurs métalli-
ques qui nous les ont fait admirer. Enfin, s'il
s'agit d'expliquer ces changements de cou-
leurs que nous voyons, par exemple, sur la

gorge des pigeons mâles, nous devrons ad-
mettre, d'après la théorie de Newton, qu'il
existe, entre les densités de l'air et des plu-
mes, assez peu de différence pour que les
rayons lumineux soient peu réfractés. Notre
oeil reçoit donc tantôt l'impression d'une
couleur, tantôt celle d'une autre. Si nous
supposons maintenant le corps des autres
animaux couvert, en tout ou partie, de poils
semblables aux barbules des plumes, nous
concevronsfacilement qu'ils nous présentent
les mêmes phénomènesde coloration. La
lumière étant la cause première de toute co-
loration, on conçoit sans peine qu'il y a un
rapport direct entre les deux l'abondance
de l'une entraîne la vivacité de l'autre; aussi

voyons-nous que, sous les tropiques et géné-
ralement dans les pays situés dans le voisi-
nage de l'équateur, les animaux de toutes les
classes sont revêtus des couleurs les plus
brillantes et les plus variées. Vers les pôles,
au contraire, où le jour est blafard et uni-
formément triste, les couleurs sont le plus
généralement ternes et peu agréables. Une
autre particularité remarquable de la distri-
bution géographiquedes couleurs, c'est que,
dans l'ensemble des êtres animés que nous
présente le nouveau continent de la Nou-
velle-Hollande, nous retrouvons moins de
variété et de brillant que dans les coutrées
chaudes de l'Amérique et des Indes.

Alille causes diverses influent; du reste,
sur la coloration des animaux; l'état de
santé ou de maladie est l'une des plus faciles
à constater. Qu'un animal devienne malade,
et aussitôt l'éclat de ses couleurs disparaît
pour faire place à des teintes grisâtres ou
brunâtres, monotones et peu prononcées: or,
dans la vie de la plupart des êtres, il est des
maladies régulières et inévitables, dont l'ef-
fet est très-digne de fixer notre attention. En
première ligne, nous placerons la mue. Vers
l'époque où cette révolution momentanée se
prépare, les couleurs brillantes s'effacent, les
teintes délicates disparaissent; ce n'est qu'a-
près être sorti de l'état de langueurque toute
mue amène que l'animal se revêt de nouveau
d'une brillante parure. L'âge agit encore
d'une manière très-efficace sur la coloration.
Généralementbrillantes pendant la jeunesse
de l'animal, les couleurs, vers la fin de ses
jours, diminuent d'éclat et semblent, les
premières,donner le signal de la désorgani-
sation dont le corps est le théâtre. Souvent
même la coloration est plus vive dans le
très-jeune âge que sur le milieu de la vie;
mais cette règle souffre des exceptions, sur-
tout vers le temps des amours. En général,
lorsque le moment du rapprochement des
sexes arrive, le mâle se revêt de sa plus
belle parure, l'éclat de ses couleurs aug-
mente en même temps que leur variété. L'in-
fluence du sexe est elle-même, en ceci, liès-
manifeste c'est presque toujours le mâle
dont la parure est la plus belle, la femelle
ayant, au contraire, une livrée plus modeste
et plus uniforme. Une question fonda-
mentale en zoologie, c'est celle de savoir
quelle influence exercent les couleurs, dont
les animaux sont ornés, sur la détermination
des espèces. Chacun sait que leur mode de



répartition sur les individus de la même
espèce n'est pas toujours absolument le
même. On observe, à ce sujet, des diffé-
rences notables des uns aux autres nos ani-
maux domestiques en font suffisamment foi.
Mais cet exemple n'est pas tout à fait pro-
bant, puisque la captivité,à plus forte raison
la domesticité, exercent une influence que
personne ne met en doute. Mais prenons
une espèce libre, un oiseau par exemple, et
comparons-le à d'autres oiseaux de la même
espèce; nous verrons sur l'un des taches
qui ne sont point sur l'autre, des teintes
foncées ici claires là bas et ainsi de
suite. Notre propre espèce, dans un autre
genre, serait une preuve de ce fait. L'homme
est généralementblanc, plus ou moins teinté
en Europe, par exemple noir en Ethiopie;
jaunâtreen Chineetlespaysvoisins; rougeâtre
en Amérique or ces différences ont-elles
assez de valeur pour que, seules, elles puis-
sent faire établir des espèces distinctes?
Non, sans aucun doute; et pourtant, en dé-
cidant ainsi cette question, nous allons nous
jeter dans des difficultés inextricables. Pour
les petites espèces, en effet, si nous ne nous
en tenons pas à la coloration lorsqu'elle pa-
raît constante, nous courons le risque de ne
pouvoir définir )p.s espèces voisines, les dif-
férences d'organisation étant quelquefois ici
inappréciables. D'un autre côté, pour ce qui
nous concerne, si, malgré les différences
dans les proportions de diverses parties du
corps, malgré la couleur si différente de la
peau chez les Caucasiens, les Ethiopiens
ou les Mongols, etc., il faut admettre
néanmoins comme incontestable l'unité
d'espèce, nous devrons logiquement appli-
quer les mêmes principes aux animaux in-
férieurs à l'homme. Dès lors, que d'es-
pèces, décrites sous des noms différents,
vont se fondre en une seule! Mais, à tout
prendre, ce n'est là qu'un mal relatif qui ne
doit pas détruire le principe aussi l'école
zoologique moderne, se montrant plus phi-
losophique et plus conséquenteen ceci que
l'ancienne, tend-elle sensiblement à dimi-
nuer le nombre des espèces. La considéra-
tion de la coloration s'affaiblit donc sensi-
blement et ne garde plus sa valeur que pour
la détermination des variétés et l'étude de
l'influence des climats et des habitudes sur
les races animales. E. D.

COUJLÎEUmS DES PLANTES. Les
végétaux réunissent, dans leurs divers or-

ganes, une variété infinie de couleurs et de
nuances qui en font le plus brillant orne-
ment de notre globe. Ces couleursont depuis
longtemps fixé l'attention des savants qui les
ont étudiées, les uns avec le secours du mi-
croscope, les autres au moyen des agents
chimiques; mais, il faut bien le dire, si ces
recherches ont amené des résultats curieux,
elles sont loin cependant d'avoir épuisé la
question; elles ont fourni matière à plusieurs
hypothèses ingénieuses qui ont permis de
grouper et de coordonner les faits, mais elles
en ont laissé l'explication encore envelop-
pée, à plusieurs égards, de doute et d'obscu-
rité. Bornant ici notre rôle à celui d'histo-
rien, nous allons faire connaître les plus im-
portants de ces faits, ainsi que les théories
auxquelles ils servent de base.

Toutes les couleurs et leurs nuances
existent dans les plantes soit dans l'é-
paisseur même de leurs tissus soit sur-
tout dans les couches superficielles de leurs
organes. Cependant celle qui domine et
qui forme comme le caractère particulier du
règne végétal est la couleur verte; elle co-
lore les feuilles et les parties jeunes de pres-
que toutes les plantes, et forme ainsi le ton
fondamentalde tous les paysages mais elle-
méme présente des modifications presque in-
finies, non-seulementd'une espèce végétale
à l'autre, mais encore,dans une mêmeespèce,
d'un organe à t'organe voisin, et même sur
un même organe à diverses époques. Ainsi
l'observation la plus superficielle suffit pour
montrer que les feuilles ont, à leur sortie du
bourgeon au printemps un vert tendre et
jaunâtre qui se fonce de plus en plus à me-
sure qu'elles se développent, et qui finit sou-
vent par devenir intense ou même sombre
lorsque l'organe a pris tout son accroisse-
ment. Comme cette couleur verte domine
dans le règne végétal les botanistes l'ont
regardée comme la couleurnormaledes plan-
tes, et ils ont dès lors nommé colorés tous
les végétaux et tous les organes qui présen-
tent une coloration différente. Dans la plu-
part des cas, les organes colorés sont en pe-
tit nombre et se réduisent à ceux de la fleur
et du fruit, particulièrement à la corolle,
ainsi qu'aux parties vieilles, telles que l'é-
corce et le bois; mais ces parties, même
celles qui se parent, plus tard des teintes
les plus vives ont presque toujours coin
mencé par présenter, dans leur jeunesse, une
couleurverdâtre ou même un vert prononcé.



Qui n'a remarqué, par exemple, les grandes
fleurs dû cobœa se montrant d'abord avec
une couleur verte que vient remplacer peu
à peu le violet foncé qui doit être leur teinte
définitive? Mais, si les corolles et les périan-
thes corollins ont d'abord une couleur verte
dans le bouton, elles la perdent presque
toujours avant de s'épanouir; aussi les fleurs
vertes sont-elles fort rares dans la nature.

Une coloration plus rare encore dans ces
parties, si même elle y existe jamais, est celle
en noir; presque toujours, en effet, on dési-
gne sous ce nom, dans les fleurs, du bleu,
du pourpre ou du brun extrêmement foncés,
comme il est facile de s'en convaincre en
regardant, contre la lumière et par transpa-
rence, les pétales ou les portions de pétale
qu'un examen superficiel ferait prendre pour
noirs. Le vrai noir, cependant existe dans
le règne végétal mais dans un très-petit
nombre de cas comme, par exemple, dans
le bois d'ébène; le blanc pur est aussi moins
commun dans les fleurs qu'on ne le croit
d'ordinaire le plus souvent, les fleurs qu'on
regarde comme blanches présentent des tons
jaunâtres, rosés ou bleuâtres extrêmement
pâles, mais dont on peut manifester l'exis-
tence en les appliquant sur une feuille de
papier parfaitement blanc. La coloration
en vert est, avons-nousdit, la plus commune
dans le règne végétal; cependant il est toute
une catégorie de plantes où elle manque ab-
solument ce sont ces végétaux singuliers
qu'on qualifie de vrais parasites ou, plus
exactement, de parasites sur racines, qui
s'implantent sur les racines d'autres plantes
pour se nourrir à leurs dépens telles sont,
dans nos contrées, les orobanches et les
lathiées tels sont, surtout dans les régions
intertropicales, les gigantesques rafflésies
(voy. ce mot) et les divers genres dont on a
fait le groupe hétérogène des rhizanthées.
L'absence de véritable vert dans'ces plan-
tes, jointe à d'autres particularités d'or-
ganisation très-singulière, a frappé depuis
longtemps les observateurs c'est ainsi que
M. Raspail avait cru pouvoir établir pour
elles un vaste embranchement du règne vé-
gétal, dans lequel il les avait fait rentrer
toutes sous la dénomination un peu bizarre
de plantes nocturnes. Au reste ce n'est
pas seulement à l'œil que les parties vertes
et colorées des plantes se distinguent entre
elles; les phénomènes physiologiquesdont
elles sont le siège établissent entre elles une

ligne de démarcation tout aussi importante.
[Voy. RESPIRATION.)

Nous avons déjà indiqué les modifications
qui s'opèrent dans la coloration des organes
des plantes pendant leur passage de l'état
jeune à l'état adulte. Sous ce dernier état
et pendant leur vieillesse, ils subissent "gé-
néralement de nouvelles modifications plus
prononcées encore et souvent extrêmement
curieuses d'abord, quant aux feuilles et au-
tres organes verts, leur teinte change pour
l'ordinaire en automne, et passe soit à une
couleur jaune plus ou moins décidée, soit à
la teinte feuille-morte, soit, comme dans la
vigne, à un rouge plus ou moins vif. Ces co-
lorations automnales sont extrêmementva-
riées, et l'on sait quel charme et quelle di-
versité elles répandent sur les paysages dans
les mois de septembreet d'octobre; elles pré-
sentent souvent cette particularité singulière,
qu'elles donnent aux feuilles des nuances
analogues à celles que prennent les fruits à
leur maturité. Mais les modificationsles plus
curieuses à cet égard sont celles que subit
la couleur de certaines fleurs; ainsi celles
de plusieurs onagres sont d'abord blanches,
et prennent ensuite une teinte rosée plus ou
moins vive. Les pétales du tamarin de i'Inde
sont blancs le premier jour, jaunes le se-
cond ceux de l'hibiscus mutabilissont blancs
le matin, purpurins vers midi, rouge foncé
le soir; enfin ceux du cheiranthus chameeko
soni d'abord blancs, puis d'un jaune citrin,
et passent enfin à un rouge un peu violet.
Ces modifications s'opèrent pendant la vie
des fleurs; mais leur dessiccation en amène
fréquemmentd'autres tout aussi curieuses
par exemple, tous les botanistes savent que
certaines fleurs jaunes deviennent vertes enséchant, telles sont celles de certains hiera-
cium, lotus, du gregoria vitaliana. Un autre
exemple curieux est celui de certaines orchi-
dées, comme le Bletia Tankervillœ, dont la
fleur, d'un blanc pur, prend, en séchant, une
couleur bleue tellement foncée, qu'elle en
paraît presque noire. Nous avons distin-
gué jusqu'ici, soigneusement, les organes
verts et colorés; cependant cette distinction
devient impossibledans certains cas ainsi
les feuilles du Iradescantia discolor, de cer-
tains begonia, du victoria sont rouges ou
violacées en dessous, vertes en dessus; d'au-
tres présentent, sur leur fond vert, des ta-
ches brunes-noirâtres,rougeâtres, blanches
ou jaunes; ces dernières sont connues sous



le nom de panachures, et, dans plusieurs de
nos végétaux d'ornement,elles caractérisent
des variétés très-élégantes, comme dans le
houx, le buis, le roseau, etc.

On a cherché à établir une classification
parmi les couleurs des plantes, et particu-
lièrement des fleurs. La plus connue, à cet
égard, est celle que De Candolle avait fait
pressentir très-vaguement dans la Flore fran-
çaise (I, p. 198), et qu'il avait développée
dans ses cours, que Schübler et Franck ont
exposée dans leur Mémoire sur les couleurs
des plantes, enfin dont on trouve un tableau
détaillé dans la Physiologie végétale de De
Candolle (p. 906 et suiv.). Parmi ces couleurs
si diverses, le célèbre botaniste de Genève
distingue celles dont le jaune semble être
le type qui peuvent passer au rouge et
au blanc, mais jamais au bleu, et celles
dont le bleu est le type, qui peuvent pas-
ser au rouge et au blanc mais jamais
au jaune. Les premières forment la série
xanthique, DC.; les dernières, la série cya-
nique, DC. Le vert forme comme le terme
intermédiaire ou le trait d'union des deux
séries, qui, d'un autre côté, se terminent
également par le rouge. On obtient de la
sorte la succession suivante de couleurs
série xanthique-rouge,orange rouge, oran-
ge, orange jaune, jaune vert. vert. bleu
verdâtre, bleu, bleu violet, violet, violet
rouge, rouge série cyanique. On voit dès
lors que ces deux séries de couleurs pour-
raient être représentées par deux demi-cir-
conférencesquiviendraientse rattacher l'une
à l'autre au moyen du vert à une extrémité,
du rouge à l'autre. MM. Schübler et Franck,
partant d'une hypothèse relativeà l'interven-
tion de l'oxygène dans la formation des cou-
leurs végétales, avaient nommé la série xan-
thique oxydée,et la série cyanique désoxydée.

À un très-petit nombre d'exceptions près,
les fleurs susceptibles de changer leur cou-
leur soit spontanément, soit par l'effet de la
culture, ne le font qu'en s'élevant ou s'a-
baissant dans l'une de ces deux séries, et
non en passant d'une série à l'autre ainsi
les fleursde la belle-de-nuit passent du jaune
au jaune-orango au rouge-minium; -les re-
noncules de nos jardins suivent toute la série
xanthiquedu rouge jusqu'au vert; d'un autre
côté, les pulmonaireset plusieursautres bor-
raginées, l'hortensia, etc., passent du rouge
ou du violet au bleu et réciproquement;
mais on ne connaît qu'un très-petit nombre

d'exemples de fleurs bleues ou violettes pas-
sant au jaune ou réciproquement; cependant
on peut citer comme telles les jacinthes de
nos jardins, dont presque toutes les variétés
sont rouges, rosées, violettes, mais dont on
possède aussi des variétés à fleurs jaunes, et,
d'un autre côté le niyosotis versicolor, qui
passe du jaune au bleu.

Cette classification des couleurs n'a pas
seulement de l'intérêt au point de vue théo-
rique elle réagit encore, dans certains cas,
sur la distinction générique des plantes
ainsi les fleurs d'un mêmegenre appartenant
généralement à une même série, l'existence
d'une ou de plusieurs espèces qui rentraient
dans la série opposée ont mis quelquefois
sur la voie pour distinguercertains genres
c'est ainsi que, parmi les campanules, toutes
à fleurs xanthiques, le campanula aurea, à
fleur jaune, faisait une exception qui a enfin
disparu, l'examen de cette plante ayant con-
duit M. Dumortierà établir pour cette plante
le genre musschia. Cependant il existe des
genres dont les espèces appartiennent à l'une
et à l'autre des deux séries à la fois, comme
les lins, les aconits, les gentianes mais la
différence de coloration caractérise, pour ces
plantes, des sous-genres distincts.-Jusqu'ici
nous n'avons considéré les organesdes plan-
tes que tout entiers; maintenant nous allons
les soumettre à un examen plus approfondi,
afin d'achever de nous éclairer au sujet do
leur mode de coloration. Si l'on examine
comparativementsous le microscopediver-
ses parties de plantes à-couleursdifférentes,
on ne tarde pas à reconnaître que leur colo-
ration reconnaît trois causes distinctes.Pres-
que toujours les parois des cellules qui les
forment sont incolores, transparentes, et la
matière colorante est déposée dans la cavité
cellulaire elle-même. Cependant quelquefois
c'est la membranedes cellules qui détermine
la coloration générale; mais cela n'a lieu que
pour les couleurs brunes et particulièrement
dans les parties ligneuses. Le fait général est
que la matière colorante des organes réside
dans leurs cellules; elle s'y présente sous
deux états différents pour les teintes de la
série cyanique, à l'état de dissolution dans
le liquide cellulaire pour celles de la série
xanthique, le vert compris, à l'état solide et
déposée à la surface de granules nombreux.
Ce sont ces granules, revêtus de couleur
verte, qui, dans les feuilles, constituent le
principe de la coloration ou la chlorophylle



(voy. ce mot). Une autre distinction impor-
tante est que ces granulescolorants de la sé-
rie xanthique se trouvent dans des cellules
assez profondes, tandis que le suc cellulaire
coloré qui donne la série cyanique réside
dans les cellules superficielles,desorganes,
ou même dans leur épiderme. Au reste, on
trouve souvent superposées en couches dis-
tinctes ou entremêlées 'des cellules de cou-
leurs diverses, et de là résultent naturelle-
ment des tons composés, variables selon les
proportions relatives des couleurs.

La première théorie sérieuse qui ait été
proposée pour expliquer les variations de
couleurs dans les plantes est celle de l'oxy-
génation, qui a eu pour partisans Schübler
et Franck d'un côté, De Candolle de l'autre;
elle fait dériver toutes les couleurs végétales
du degré d'oxygénation d'une matière colo-
rante unique, la chromule, DC. « Au degré de
développementdes feuilles proprement dites,
la chromule est verte elle paraît tendre au
jaune et au rouge lorsqu'elle est plus oxy-
dée, comme on le voit par les changements
de couleurs des feuilles en automne et par
l'effet des acides elle paraît tendre au bleu
lorsqu'elle est moins oxydée ou, ce qui re-
vient au même, plus carbonée (DC, Physiol.
végét., p. 915). » Cette théorie n'a pas résisté
à un examen sérieux.

Une nouvelle doctrine a été proposée par
M. Clamor Marquart (nie Farben der Blil-
then, in-8, Bonn., 1835). Ce savant a cru re-
connaître que les couleurs de chacune des
deux séries sont dues à une matière colo-
rante particulière pour la série cyanique, à
l'anthocyane (bleu des fleurs) pour la série
xanthique,à l'anthoxanthine(jaunedes tleurs).
On obtient la première en faisant digéier
dans l'esprit-de-vin des pétales bleus ou vio-
lets en évaporant ensuite, il reste une résine
jaune pâle ou jaune verdâtre, et une matière
extractive bleue ou rouge, qui n'est autre
que l'anthocyane. Celle-ci est très-soluble
dans l'eau et dans l'esprit-de-vin affaibli,
insoluble dans l'alcool absolu; sa solution
dans l'eau est bleue et rougit aisément par
les acides, même par l'acide carbonique; elle
verdit par les alcalis. Quant à l'anthoxan-
thine, c'est une matière extractive résineuse,
généralement insoluble dans l'eau ce qui
explique sa présence sous forme solide dans
les organes qu'elle colore, moins soluble
dans l'esprit-de-vinque l'anthocyane l'acide
sulfurique concentré la colore en bleu foncé

comme la chlorophylle, et cette coloration
disparaît. lorsqu'on ajoute de l'eau. De ces
derniers faits, M. Mârquart a déduit l'idée
que cette matière colorante provient de la
chlorophylle,qui à son tour, ne serait que
de l'anthocyaneprivéed'eau. Toutes les cou-
leurs des plantes proviendraient donc, en
dernière analyse d'une même, substance,
qui par une hydratation plus ou moins
forte, donnerait l'une ou 'l'autre série de
couleurs. Tout ingénieuse qu'elle' est, cette
théorie donne matière à de fortes objections,
qui ne permettent pas de l'adopter sans ré-
serve.Nous nous bornerons à mentionner,
en passant, la théorie de M. Hope, selon la-
quelle chacune des deux séries de couleurs
aurait pour principe une matière réellement
distincte, dont l'une, Vénjthroyène, passerait,
sous l'action des acides, aux diverses teintes
de la série cyanique, pour arriver au rouge;
dont l'autre, le xant/iogène produirait, sous
l'action des alcalis, les couleurs de là série
xanthique. Cette intervention des acides et
des alcalis n'est rien moins que démontrée.
Enfin nous dirons aussi que M. Berzélius
admet, sous le nom d'erythrophylle, une
matière colorante chimiquementdistincte de
la xanthophylle, qui elle-même différerait
de l'anthoxanthine. L'exposé rapide et
nécessairement incomplet par défaut d'es-
pace, que nous venonsd'esquisser suffit pour
montrer que la science est loin d'être fixée
sur le sujet intéressant et délicat des cou-
leurs végétales. A cet égard, elle ne possède
guère autre chose que des faits et de simples
hypothèses pour les enchaîner les uns aux
autres. En terminant, nous dirons que la
présence, sur les organes colorés, d'un épi-
derme épais ou même d'une couche de ma-
tière comme cireuse modifie souvent, de ma-
nière notable, la coloration des parties et
particulièrement des feuilles il en résulte
le plus souvent, pour elles ces verts blan-
châtres, si remarquables dans les plantes
des bords des mers, qu'on nomme glauques.
D'un autre côté, sur certains pétales, les cel-
lules de l'épidémie sont fortement convexes
à leur face externe, et le jeu de la lumière,
sur ces petites éminences épidermiques,pro-
duit les effets du chatoiement ou du velouté,
qui ajoutent d'une manière si remarquable
à la beauté des fleurs.. DucHARTRE.

COULEUR, COLORIS, COLORISTE
( beaux-arts,peinture ). De tous les moyens
employés dans l'art de la peinture pour imi-



ter les objets, la couleur, ou le coloris, est
[ le dernier à se perfectionner. Le dessin le
modelé perspectif sont ordinairement déjà

très-avancés que le coloris n'est encore que
de l'enluminure sans nuances. Le coloris ne
devient réellement un art que quand il a été
précédé par les études sur l'optique qui dé-
termine l'apparence des formes, et fait ju-
ger, par conséquent, de leur étendue en
profondeur. En effet, entre toutes les qua-
lités qui nous charment et nous attachentà
la vuo d'un tableau bien colorié, la trans-
parence est l'une des plus puissantes elle
fait pénétrer l'oeil en quelque sorte, dans
les corps et nous donne le sentiment de leur
capacité. Le coloris est donc le complément'
indispensable de l'art de la peinture.
L'importance de cette partie de l'art étant
bien déterminée, il ne sera peut-être pas
hors de propos de faire connaître ses limi-
tes. Ainsi le dessin et le modelé servant de
base à l'artiste, celui-ci pourra donner une
puissance très-grande au coloris; mais tout
peintre trop exclusivement préoccupé de la
couleur ne pourra jamais atteindre aux hau-
teurs do son art.

Rien n'est plus commun que les représen-
tations pittoresques monochromes telles que
dessins gravures et grisailles et personne
n'ignore que, malgré l'absence du coloris
des objets, nul ne se méprend sur la nature
des choses représentées, et que rien de ce
qu'il y a de dramatique dans une composi-
tion, de vif et d'expressif dans l'attitude et
la physionomie des personnages n'échappe
à l'œil de celui qui les observe. Ce fait prouve
qu'en général la couleur n'est comme je
l'ai avancé, qu'un complémentde l'imitation
en peinture, puisqu'une composition dessi-
née ou gravée répond très-amplement aux
principales conditions de l'art. Mais si, avec
l'aide de l'imagination, on se figure un cadre
dans lequel le coloriste le plus habile aurait
répandu au hasard des teintes riches et
brillantes, mais isolées, et sans que l'œil du
spectateur pût les rattacher à certaines for-
mes et à certains objets dont il lui serait pos-
sible de reconnaître la nature, chacun com-
prendra que l'impression qui résulterait d'un
pareil spectacle pour l'œil ne pourrait être
quevague et confuse pour l'esprit, comme le
sont les combinaisons fortuites données par
le kaléidoscope. On a souvent comparé
l'harmonie des couleurs et des teintes entre
elles aux rapports des différents modes en

musique, et je me servirai encore de ce rap-
prochement pour fortifier l'observation que
je viens de faire sur l'impuissance du coloris
lorsqu'il ne s'appuie pas sur la forme. Ce

n'est pas chose rare de trouver des musi-
ciens très-savants dans le contre-point, à qui
Dieu a refusé le don d'inventer. Ces gens-là
préluderont dans tous les fons pendant

quatre heures de suite si vous me les arrêtez
pas mais ils continueraient ainsi pendant
une semaine que votre âme et votre esprit
demeureraient vierges de tout'sentiment,de
toute idée. Ces musiciens qui ne peuventque
préluder, à qui toute mélodie est interdite,
représentent le peintre imaginaire dont je
parlais plus haut, qui se serait fait un jeu
de jeter les uns auprès des autres tous les

tons d'une riche palette, sans autre dessein

que de faire ressortir l'harmonie matérielle
des couleurs. Le peintre ainsi que le musi-
cien, en agissant ainsi, pourraientarriver à
quelques résultats scientifiques; mais, quant
à l'art, il faut qu'ils y renoncent. Pour ne
rien omettre dans cette question délicate je
dois dire, toujours en comparant la peinture
à la musique, que, selon le choix du mode
que fait le coloriste comme le musicien,
l'auditeur ou le spectateur se trouve prédis-
posé à recevoir un sentiment grave, gra-
cieux, triste ou gai; car chacun sait qu'en
musique il y a des modes qui, abstraction
faite do toute mélodie, disposent à la dou-
leur ou à la joie, de même qu'il se trouvo
des couleurs des combinaisons de nuances
qui donnent à un habit, à un appartement,'
par exemple un air de gaieté ou de deuil.
Je suis donc bien loin do nier l'influencedu
mode en musique comme en matière de co-
loris mais il sera bon, je crois, de ne pas
y attacher trop d'importance, puisque l'on
transpose une composition musicale sans la
dénaturer, et que les graveurs rendent en-
core très-heureusement avec le burin te
coloris le mode éclatant ou grave que l'on
remarque dans les paysages de Claude le
Lorrain ou du Poussin. -Tout important
que soit le coloris, il n'est donc que le com-
plément de 1 art de la peinture. On peut
considérer l'art du coloris sous deux rap-
ports principaux comme moyen de perfec-
tionner l'imitation,puis d'après les ressour-
ces qu'il fournit pour séduire les yeux et
l'imagination du spectateur et favoriser les
inventions poétiques du peintre. Ainsi
que les enfants, le gros des hommes qui



regardent est plus frappé de la couleur que
de la forme, car il faut bien moins d'atten-
tion pour voir la nuanced'un habit que pour
en apprécier la coupe. C'est le fait au con-
traire, des personnes dont les sens et là ré-
flexion ont été exercés, d'observer la forme
avec plus de soin. Enfin, si l'on arrive aux
hommes d'un esprit tout à fait cultivé, ce
qui est visible disparaît en grande partie à
leurs yeux, et les qualités morales et intel-
lectuelles lespréoccupentexclusivement. Ces
nuances dans la manière de voir me frap-
pèrent singulièrement à l'occasion d'une en-
quête faite pour retrouver un criminel. Le
premier interrogé était un paysan. « C'est un
grand homme brun de teint, dit-il sa barbe
est noire, sa casquetteaussi, et sa blouse est-t
bleue. » Le second, aubergiste de son état,
dit également que c'était un grand homme
brun à barbe noire et vêtu d'une blouse
bleue mais il ajouta « il a le nez retroussé,
la bouche grande, et l'on voit toujours ses
dents.» Enfin le troisième, qui vit dans l'o-
pulence et au milieu d'une société de choix,
répéta ainsi que les autres, mais sans y atta-
cher d'importance,« il est brun; » puis îl
ajouta aussitôt «son regard est provocateur,
sa bouche sardoniquement dédaigneuse, et
il a l'habitude de serrer ses poignets comme
quelqu'unqui attend avec impatience l'oc-
casion opportune de faire une mauvaise ac-
tion.» Ce ne fut qu'après interrogation qu'il
désigna la couleur des vêtements.

On le voit, malgré les désignations si dif-
férentes des trois déposants, la couleur de
l'homme brun est ce qui les a tous frappés
d'abord, par la raison, ainsi que je l'ai dit
plus haut, que la couleur des objets produit
un effet net et précis sur l'œil, avant que la
réflexion ait encore eu le temps d'être éveil-
lée. Ce serait donc une grande faute pour un
artiste, que de ne pas étudier soigneusement
le coloris et d'agir comme quelques pein-
tres anciens et modernes qui, sous prétexte
de faire ressortir les beautés de la forme et
les délicatesses du dessin ont volontaire-
ment sacrifié-la couleur. Ce système est d'au-
tant plus déraisonnable que la couleur est
le résultat et l'un des attributs de la forme

car, en comparant deux hommes, l'-un d'une
nature sèche et énergique, l'autre nourri
au milieu de l'aisance et fourni de quel-
que embonpoint, la différence deleur coloris
fixera l'attention de l'observateur le plus
superficie!. Toutefois la qualité la plus

essentielle du coloris appliqué à un objet
isolé ou à l'ensemble d'une scène est d'ex-
primer le degré plus ou moins grand de la
transparence des corps.Celle de la carnation
humaineest naturellement l'objet d'une étude
spéciale pour le peintre coloriste, et c'est
avec juste raison qu'il s'efforce de rendre
avec son pinceau une qualité qui, indépen-
damment du relief des formes obtenues par
le modelé des superficies, fait en quelque
sorte pénétrer dans les corps, ou au moins
donne au spectateur, le sentiment que ces
corps ont de l'épaisseur, sont capables et
flexibles dans tous les sens. Ainsi que
l'eau, là lumière se précipite partout où
elle trouve place; si vous interrompez la
direction de son jet, elle s'élance de tous
côtés, à droite, à gauche, en haut, en bas,
jusqu'à ce qu'elle ait trouvé un point d'ap-
pui d'où elle rebondit jusqu'aux objets que
l'on avait voulu dérober avec le plus de soin
à ses rayons. Le reflet, dans l'ordre physi-
que, est comme la conscience humaine; il
fait découvrir le vrai, de quelque obscurité
qu'il soit environné. Aussi la réflexion de
la lumière', qui engendre la couleur partout
où elle pénètre, a-t-elle toujours vivement
préoccupé l'esprit des coloristes. Les pein-
tres dessinateurs, dans l'idée de faire res-
sortir les beautés ou l'importance de la,for-
me, tombent ordinairement dans le défaut
de sacrifier presque complètement les om-
bres, en leur donnant une intensité très-
grande pour faire ressortir d'autant plus
l'éclat des parties éclairées. Cet inconvé-
nient, dont la Joconde de Léonard de Vinci
ainsi que la Transfiguration de Raphaël ne
sont pas même exemptes, se transforme en
défaut systématique dans les ouvrages de
Michel -Ange, de Carravage et des élèves
qu'il a formés en Espagne. -Les peintres
coloristes au contraire, Rembrandt et Ru-
bens, les deux grands maîtres en ce genre
font serpenter la lumière dans les ombres, à
l'aide des reflets, avec le même soin qu'ils
la distribuent sur les parties directement
éclairées. On tourne autour des figures et
des objets; l'air, et par conséquent la lu-

mière et la couleur, les environnent, et il
semble au spectateur qu'il lui serait possible
do circuler parmi les personnages et dans
les lieux représentés par l'artiste. Tel est,
en effet, l'art véritable du coloriste au moyen
duquel on peut arriver à perfectionner sin-
gulièrementl'imitation de la nature. Mais,



quelque grand que soit cet avantage, l'art't
-du coloriste ne se borne pas là, car il entre
pour une part considérabledans l'invention
poétique.

Ici je reviendrai encoreaux analogiès éta-
bliesentrelapeinture et la musique, rapports
qui depuis longtemps ont assez vivement
frappé les esprits pour que quelques parties
de la technologie musicale soient constam-
ment appliquéesà l'art du coloris. C'est ainsi
que les mots ton demi-ton, gamme, accord,
dissonnance, mode et harmonie sont égale-
ment employés par les musicienset par les
peintres, parcequ'eneffetces mots indiquent
des accidents analogues, soit qu'il s'agisse
des sons, soit que l'on traite des couleurs.
On dit donc un ton rouge plus ou moins
intense, duquel on part pour faire une gam-
me de tons et demi-tons rouges dégradés,
depuis le plus sombre jusqu'au plus brillant.
En rapprochant, sur le vêtement d'une fem-
me, par exemple, du rosé, du vert, du
jaune et du blanc, on forme un accord de
couleurs dans un mode brillant,et gracieux.
Unit-on le violet foncé à l'orange, le noir
au rouge feu, l'écarlate au noir et au violet,
on obtient des accords graves, sérieux,
tristes. Le bleu clair ardent et le rouge ver-
millon, rapprochés immédiatement l'un de
l'autre, déterminent dans l'œil du spectateur
un agacement qui répond à l'effet que la
dissonnance en musique produit dans l'oreille,
et enfin le blanc qui n'est pas une couleur,
mais dont la présence est indispensable pour
faire apprécier la nature des couleurs réelles
et les proportions harmoniques qui les unis-
sent ou les rendent ennemies, le blanc fait
à peu près l'office du diapason, dont la note
neutre et à peu près centrale sert à détermi-
ner les deux points extrêmes, les sons graves
et ceux aigus, au delà desquels on ne doit
point aller. On aurait tort, sans doute,
d'attacher trop d'importance à ces rappro-
chementsplus ingénieux que solides, et je
ne conseillerais à personne de poursuivre à

ce sujet les étudesd'un homme du siècle der-
nier, qui s'obstina à monter, sur un clavier,
des gammes de couleurs différentes, dans
l'idée de faire à volonté des accords et de
l'harmonie pour les yeux mais, si les analo-
gies jettent.dans l'erreur lorsque l'on s'y fie
trop aveuglément, la raison peut en profiter
comme d'une comparaison poétique qui in-
dique nettementun phénomènesans en don-
ner l'explication.-Il faut nécessairement

qu'il existe un rapport mystérieux entre
l'harmonie des couleurs et celle des sons,
puisque, de temps immémorial les hommes

en ont fait le rapprochement. Ce qui est cer-
tain, c'est que le mot harmonie, employé si
fréquemment par les peintres, bien qu'il
s'applique parfois à l'accord heureux de
l'ensemble des lignes d'une composition,
au balancement bien combiné des groupes,
et aux proportions de chaque figure relati-
vement à son caractère et à son attitude
exprime plus particulièrement l'accord des
couleurs des teintes et demi-teintés qui
lient toutes les parties coloriéesd'un tableau.

Mais cette harmonie des couleurs, dans
une composition pittoresque, ne peut jamais
avoir complétement lieu sans que la distri-
bution raisonnable de la lumière et des
ombres n'ait été rigoureusement observée,
parce que, de même qu'en physique la lu-
mière produit la couleur, en peinture le
modelé est la source du coloris; l'un ne va
pas sans l'autre. Et la preuve de ce que
j'avance, on la trouve dans les productions
des grands maîtres coloristes, dont le mo-
delé est d'autant plus délicat que les tons
coloriés au moyen desquels ils l'expriment
sont nuancés avec plus d'art et de justesse.
Titien,Rubens et Rembrandt, chacun selon
la nature de son génie, mais tous par la dé-
licatesse avec laquelle ils traitent et vivifient
la forme à l'aide de leur puissant coloris,
prouvent la vérité de ce que je viens d'avan-
cer.-A ces observations j'en ajouterai une
dernière qui achèvera de démontrer non-
seulement que le coloris ne pourrait exister
sans la distribution exacte de la lumière
sur toute espècede corps, mais qui prouvera,
en outre, que le modelé, toutes ksfois qu'il
esj bien rendu-, même dans une peintureou
sur un dessin monochrome, fait pressentir
et deviner la couleur des objets. Aucun ama-
teur des arts n'ignore que l'on dit commu-
nément, des gravures, des lithographies et
des dessins, qu'ils sont plus ou moins bien
coloriés. Lorsque cette louange vient à l'es-
prit devant une composition pittoresque mo-
nochrome, on peut être certain que l'artiste
a exprimé, avec son crayon ou son burin
les rapports exacts de l'intensité relative des
tons différents des chairs entre elles, du
ciel comparativementavec le paysage, et des
étoffes variées qui entourent les figures.
Evidemment cette expression de « gravure
bien colorée, » appliquée à une œuvre mono-



chrome et dansjaquelle il n'e se trouve réel-
lement pas apparence de couleur, fait bien
'voir que par le coloris on entend exprimersur-
tout l'harmonieentre les tons extrêmes, et le

passage des uns aux autres produit par la
connaissance approfondie du jeu de la lu-
mière directe et de celle venant de reflet.

Ces principes fondamentaux de l'art du
coloris n'empêchentcependant pas la nature
de telle ou telle couleur de produire par
elle-même et en la prenant isolément, une
impression particulière sur l'œil; aussi les
peintres ultra-dessinateurs qui en dédaigne-
raient les ressources ne seraient-ils pas par-
donnables;' car l'observation la plus superfi-
cielle apprend que certaines couleurs, le
jaune et tous ses dérivés entre autres, re-
çoivent abondamment la lumière, tandis que

les violets et les bleus l'absorbent au con-
traire. Les. premières viennent en avant,
comme disent énergiquement les artistes; les
autres réculent et s'enfoncent. Les unes sont
gaies, les secondes sont tristes; de telle
sorte que, quand on veut attirer l'attention
et l'intérêt sur le point principal d'une oeuvre
peinte, on a le soin d'y rassemblerla lumière
par des tons de couleurs qui en font ressortir
tout l'éclat. Mais je ne dois pas m'appe-
santir sur ces pratiquesde l'art de la peinture
qui aujourd'hui ont-cessé d'être des mys-
tères, et je terminerai cet aperçu sur la cou-
leur et le coloris- en disant que le choix des
tons différents qui concourent à former
l'ensemble d'une composition, ainsi que le
jet des mille et mille nuances qui entrent
dans un ton de chair, dans un ton de. dra-
perie, dans un ton de ciel ou de paysage,
sont ordinairement le résultat instructif
d'une organisation fine et délicate chez
l'artiste; c'est un don céleste il y a tel
homme qui salit les couleurs les plus bril-
lantes. en. les prenant sur la palette, tandis
que le véritable coloriste y trouvedes perles,
des saphirs et des émeraudes, les place
et les oppose avec bonheur, fait naître' le
sourire ou prépare à la douleur par l'harmo-
nie généraleà, laquelle il soumet tous les tons
sur lesquels il fait promener successivement
l'œil du spectateur. Parler cette langue, com-
mander les impressionsavec cette espèce de

musique visible, je le répète c'est un don
mais que Dieu n'a accordé qu'à de rares
génies. E. J. Deléclcze.
-.COULEURS (chimie)., Nous avons

à nuus occuper ici des moyens de fixer

les' matières colorantes sur les substances
diverses c'est-à-dire de l'art de la teinture.
Cet art, qùclle que soit d'ailleurs l'espècedes
objets sur lesquels on l'exerce, peut se divi-
ser en deux classes bien distinctes 1° les
opérations ayant pour but de communiquer
une teinte uniforme, c'est la teinturepropre-
ment dite; 2° les procédés à l'aide desquels
se font les toiles peintes en plusieurs cou-
leurs,1 communémentappelées tissus impri-
més, et parmi lesquelles nous citeronssurtout
les indiennes, les mousselines de laine. C'est
à l'article IMPRESSIONSUR ÉTOFFEque nous
renvoyons pour cette partie de notre sujet.

L'art de la teinture remonte à une époque
qui se perd dans la-nuit des temps; né du
tâtonnement d'abord, ce ne fut, pendant
longtemps qu'une collection de procédés
fournis par une expériencegrossière et sui-
vis avec une routine empirique. Il apparté-
nait à notre époque, grâce aux lumières de
la chimie, de porter cet art au premier rang
parmi nos diverses industries nationales. Si

nous jetons en effet, un coup d'oeil rétro-
spectif de quelques années seulement, nous
voyons une foule de recettes constituantalors
toute la science du teinturier converties en
règles infaillibles,données par une étude ap-
profondie des matières colorantes. Viennent
ensuite le blanchiment plus parfait des
étoffes, la découverte de couleurs nouvelles
et brillantes et le moyen de les varier à
l'infini.

Les principales substances que l'on teint
sont les fils et les tissus de coton, de chanvre,
de lin,-de laine et de soie. Pour obtenirun ré-
sultat convenable, il est généralementnéces-
saire de soumettre les objets à trois opérations
distinctes, consistant l°à les blanchir plus ou
moins parfaitement; 2° à les combiner à des.,

corps capables de leur procurer une affinité
plus grande pour les matières colorantes et dé-
signés sous le nom de mordants; 3° à dissou-
dre les couleurs pour plonger ensuite les
objets à teindre dans le bain obtenu de la
sorte: dans quelquescirconstances,une qua-
trième opération, consistant à aérer la cou-
leur pour l'aviver, est encore nécessaire;
d'autres fois, au contraire, l'application
préalable du mordant devient superflue,
c'est lorsque la matière colorante n'est pas
soluble dans l'eau.

On distingue, en raison du degré plus ou
moins grand de perfection deux sortes de
blanchiment l'une moins complète, mais



suffisante dans les cas où l'on .veut obtenir dd
des teintes foncées, s'appelle, lorsque l'on t~

opère sur le lin, le coton, le,chanvre et la n
soie, décreusage, tandis qu'elle prend le nom d

de désuintage pour ce qui concerne la laine; s
là seconde, qui n'est réclamée que pour les l'

objets devant recevoir une teinte légère, l
conserve le nom de blanchimentproprement g

dit. [Voy. BLANCHIMENT, DÉCREUSAGE et 1

DÉSttlNTAGE.) (
Mordants. On désigne par ce nom tous les s

corps jouissant de la propriété de s'unir i c

ceux que l'on veut teindre et d'augmenter t
leur affinité pour les matières colorantes. (

Comme il n'est presque point de substance <

qui ne jouisse de cette propriété, il existe 1

donc un grand nombre de mordants mais (

les uns ne la possèdent qu'à un faible degré, 1

d'autres sont beaucouptrop chers pour l'em- 1

ploi en grand d'autres encore altèrent les «

couleurs qu'il s'agit de combiner,ou, pour le

moins, en modifient les nuances, Il n'existe, i

en réalité, qu'un très-petit nombre de 1

substances propres au mordançage. Les plus 1

communément employées sont l'acétate i

d'alumine, l'acétate et le sulfate de fer le «

chlorure d'étain, la noix de galle, mais

surtout l'alun l'acétate d'aluminè ne s'em-
ploie guère, en effet, que pour les toiles

peintes, le chlorure d'étain que dans la tein-

ture écarlate, et la noix de galle que dans le

rouge d'Andrinople c'est constamment à

l'état de dissolution aqueuse que les mor-
dants se combinent avec les substances à

teindre, et toujours après que ces dernières
ont été décreusées ou désuintées,quelquefois
même blanchies. Le mordançage précède or-
dinairement l'immersion dans le bain de
teinture, et ce n'est que par exception,pour
'ainsi dire, comme pour la couleur écarlate,

que l'on mordance en même temps. L'es-
pace ne nous permettant pas de nous occu-
per de tous les mordants en particulier,
nous traiterons seulement de l'alun dont
l'application prend le nom spécial à'alunage,

comme étar.i. le plus généralement employé.
L'alunage de la soie s'opère en plongeant

celle-ci, à la température ordinaire, dans de
l'eau tenant en dissolution la soixantième
partie do'son poids d'alun, pour la retirer
du bain au bout de vingt-quatre heures.
Cette opération ne doit jamais se taire à

chaud, parce que la soie n'absorberait alors
qu'une quantité moins considérable de mor-
dant et que, de plus, elle s'altérerait en per- t

ant son brillant. vour valunage ae ;a
zine, on commence par faire bouillir cette
latière pendant une heure environ, dans
e l'eau de son, pour la débarrasser de toute
ubstancé graisseuse; puis on la passe à

eau froide, pour la plonger enstlile dans un
tain préparé suivant la proportion de 8 à

•,000 parties d'eau, sur 250 parties d'alun,
tour 1,000 parties de laine. Assez souvent
>n ajoute un peu de crème de tartre, qui
igit, par son excès d'acide, sur les couleurs

lue l'on veut fixer, et qui, d'ailleurs, entre-
ient le bain limpide. L'alunage du coton,
lu chanvre et du lin se fait en plongeant ces
:orps pendant vingt-quatre heures etàla tem-
)érature ordinaire dans un bain tenant en
lissolution le quart de son poids d'alun. Laa
préparation du coton serait également bien
:aiteen ne le mettant dans le bain que pen-
jant sept à huit minutes, t'exprimantun peu
;ans le tordre, pour ne le teindre que douze

>u quinze heures après. Son affinité pour le
mordant est même telle, qu'il serait possi-
ble de l'aluner au bouillon. Quant au choix
ie l'alun toutes les espèces dm commerce
conviennentégalement pour les laines; mais
le coton et la soie réclamentune sorte con-
tenant à peine un demi-millième de son poids
de sulfate de fer, autrement l'oxyde martial,
retenu par les matièresà teindre, serait assez
abondant pour altérer les nuances; c'est
pour cette raison que les jaunes de gaude
présentent si souvent une teinte verdâtre.

Quant au mordançage de toiles feintes il

ne se fait "que là où la toile doitrecevoir la
couleur pour cela, le mordant, épaissi par
de l'amidon ou de la gomme, s'applique au
moyen de planchesen bois gravées en relief,
ou bien avec un rouleau gravé lui-même;
par conséquent, ce mordant doit être fort
soluble dans l'eau et presque incristallisable;
voilà pourquoi l'on ne fait usage alors, en
fait de préparations alumineuseset ferrugi-
neuses, que d'acétate d'alumine et d'acétale
de fer. Lorsque le dessin ne doit se compo-
ser que d'une seule couleur il arrive sou-
vent que la toile est mordancée et teinte
dans toute son étendue, pour en débarrasser
'ensuite certaines parties au moyen de ron-
geurs; quelquefois encore, on fait ce que l'on
appelle des réserves en couvrant certaines
parties du tissu d'argile et d'huile.

Fixation des couleurs. Les matières colo-
rantes que l'on se propose d'employer sont
solubles ou insolubles dans l'eau dans le



premier cas de beaucoup le plus fréquent,
on les dissout dans ce liquideà la chaleur de
l'ébullition, pour plonger dans le bain, pré-
paré de la sorte les corps à teindre à une
température voulue et pendant le temps né-
cessaire lorsque, tout au contraire, les cou-
leurs sont insolubles dans l'eau, il faut ob-
tenir préalablement la solution au moyen
d'un corps in(,ernj^jiaireet plonger les ob-
jets à teindre*"tians le bain sans avoir été
mordancés, enfin précipiter 'les matières
colorantes au moyen d'un troisième corps.
Les soies se teignent à une température que
l'on porte successivement de 30 à 75° si la
température primitive était plus élevée, elle
enlèverait infailliblementune partie du mor-
dant et l'on n'obtiendrait, en conséquence,
que des nuances peu foncées. C'est la même
raison qui fait traiter le chanvre et le lin à
une température ne dépassant pas 30 à 35°.
L'opération se fait alors dans un baquet;
pour les laines elles se teignent presque
toujours au bouillon on pourrait, souvent
du moins, teindre également le coton de cette
manière ;• mais l'usage le fait traiter comme
le lin et le chanvre. 11 est nécessaire que
toutes tes parties du corps à teindre soient
plongées également et pendant le même es-
pace de temps- dans le bain de, teinture. A
cet effet, lorsque l'on opère sur des fils on
passe des bâtons dans les écheveaux, et ceux-
ci sont plongés dans le bain sur une moitié
de leur longueur, puis retournés successive-
ment de temps en temps. Veut-on teindre des
étoffes en pièce, on emploie, dans le même
but, un tour dont les deux extrémités sont
soutenues par des fourches en fer fixées
elles-mêmes sur les bords de la chaudièreet
dont les mouvements circulaires, alternati-
vement dans un sens et dans l'autre, servent
à faire successivement passer toutes les par-
ties de la pièce du bain sur le tour et de
celui-ci dans le bain. Quant à la laine en
toison, elle est soutenue par une espèce
d'échelleà échelons trés-rapprochés. Dans

tous les cas, les objets teints sont lavés à

grande eau, pour les débarrasser de l'excès
de matière colorante superposée à la couche
fixée réellement.

Les diverses couleurs susceptibles d'être
obtenues par la teinture peuvent se classer
dans l'un des groupes suivants

Couleurs simples. Jaunes.
Rouges.
| Bleus.

¡ ( Verts.
binaires. Violets.

Couleurs composées. Orangés.
{Marron.

ternaires. ( Olive.
{ Noir.

Les couleurs que nous donnons comme
simples, le rouge, le jaune et le bleu, fournis-
sen t, par leur combinaisonbinaire en diverses
proportions, les violets les orangés et les
verts; la couleur fauve pourrait également
se fairepar une combinaisonanalogue, mais
on est dans l'usage de l'obtenir directe-
ment avec le brou de noix, le sumac, etc.
Toutes les matières colorantes connues sont
loin d'être également propres à teindre les
différents corps ou leurs divers tissus, et il

y a, sous ce rapport, une préférence néces-
saire à donner à telle ou telle matière, ainsi

que nous le ferons connaître au besoin; di-
sons enfin que l'on distingue les' teintures
haut teint et les teintures petit teint. Les
couleurs haut teint reçoivent toujours un
pied de bleu et sont très-résistantes; les cou-
leurs petit teint qui ne le reçoivent pas se
subdivisent en teints solides et en teints non
solides, suivant la nature des mordants et
celle des matières employées. Après ces
généralités indispensables il nous reste à
examiner la teinture en chaque couleur en
particulier.

Teintures rouges. Les divers rouges varientt
dans leur teinte suivant lesmatières qui les
fournissent. On n'est pas encore arrivé à leur
faire donner une teinte uniformeet, par con-
séquent, à pouvoir les remplacer les uns par
les autres. Les matières colorantes employées
généralement sont le carthame, la garan-
ce, le bois de Brésil le bois de santal, la co-
chenille, le kermès, la laque-laque et l'or-
seille étudions seulementl'emploi des prin-
cipales.

La garance contient, sous le point de vue
qui nous occupe, trois matières colorantes,
dont deux rouges, l'alizarine et la purpurine,
et une jaune, la xanthine. La couleur rouge
que l'on obtient est de deux sortes, l'une
appelée simplementrouge de garance et l'au-
tre rouge d'Andrinople. Les couleurs ayant
pour base l'alizarinesont très-solides; toutes
celles, au contraire, qui résultent de la pur-
purine n'ont pas la fixité désirable quoi
qu'il en soit, on tire aujourd'hui de cette
plante une nuance rouge, fixe et à l'épreuve
des injures du temps. La proportion de ga-
rance nécessaire est de la moitié du poids do



la laine, en garance d'Avignon e~trafine
cette espèce est préférée à celles d'Alsace ou
de Zélande; le rouge qu'elle fournit est
moins brillant, à la vérité, mais beaucoup.
plus solide. Toutes les opérations doivent
être soignées dans cette teinture; si l'eau

par exemple, contenait des sels calcaires, il

en résulterait une teinte violette le bain ne
doit pas non plus être porté jusqu'à l'ébulli-
tion, sous peine de n'obtenir qu'une couleur
fauve, par suite de la solution de la matière
colorante jaune.1.'opération se diviseen deux
temps le bouillon, bain qui ne renferme que
de la garance; la ro~igie, qui contient, de plus,
de la composition d'écarlate dans le but d'a-
viver la caaleur. Le rouge produit par le
bois de Brésil est d'un emploi borné aux
étoffes communes de laine, à cause des réac-
tions qu'il éprouve, soit des acides qui le
font passer au jaune, soit des alcalis qui lui
donnent une teinte violette pour le faire pas-
ser au cramoisi; encore n'est-ce presque ja-
mais le bois lui-même, eteu nature, que l'on
emploie, par suite de la grande quantité de
matièrecolorante perdue de la sorte, ou bien

parce qu'il nedonneraitainsi quedescouleurs
peu vives et peu nourries, mais bien sa dé-
coction, d'autant plus énergique qu'elle est
plus ancienne.Le rouge que l'on obtient par
ce procédéest très-vif et beaucoup plus beau
que le rouge garance, mais cela aux dépens
de la solidité; c'est encore au même prix que
l'on emploie la teinture de brésil pour roser
les rouges degarance et leur donner un coup
d'œil plus brillant. Les teinturiers en suie
en font, au contraire, un usage assez fré-
quent pour obtenir, à peu de frais, des
nuances fraiches et vives que le peu de du-
rée des étoffes peutlolérer; mais c'est prin-
cipalement dans la teinture des mérinos en
amarante et en mordoré qu'on l'emploie
mélangé avec l'orseille; alors il n'agit plus
qu'en raison de la teinte fixe vineuse que lui
communiquele contact de l'ammoniaque.
Les couleurs rouges que donne la cockenillc
sont les plus belles que l'on connaisse, et,
quoique semblables au premier coup d'oeii,
elles varient essentiellement si on les exa-
mine avec attention, diversité de nuance, ré-
Lultant de la proportion plus ou moins forte
de tartre etde composition d'étain employée,
ces matières ayant la propriété de faire pas-
ser au jaune la dissolutionde cochenille. Les
nuances à reflet jaune ont reçu le nom gé-
nérique d'écarlate; celles à reflet tendant au

rouge, celni de poncca2s. La décoction de co-
chenille laisse précipiter difficilement son
principe colorant, mais on obtient ce résultat
par l'addition d'une solution de tartre ou de
composition d'étain cette propriété est la
base de toute les teintures provenant de la
matière qui nous occupe; son emploi est
fort délicat. Ainsi la pureté de l'eau est in-
dispensable les sels métalliques ou terreux
donneraient un teint b'rWff o~il311 occasion-
neraient des taches. Le bain de bouillon se
fait, pour 50 kilogrammes de drap, avec
5,00 de crème de tartre, 0,25 de cochenille,
2,50 de composition d'étain. La rougicose
fait, à son tour, avec 2,75 de cochenille
et 7,00 de composition d'étain. Sur les étof-
fes grossières, on donne quelquefois pour
imiter la cochenille le ton jaune au moyen
du fustet ou du curcuma; mais il est ton-
jours facile de reconnaitre au simple coup
d'ceit, les étoffes traitées de cette façon
de celles tenant leur jaune de la décom-
position de la couleur propre à la coche-
nille. Les rouges que l'on obtient au
moyen du kcrnsès sont rosés et d'une teinte
fixe; il est donc malheureux que l'on ait
presque complélement abandonné l'emploi
de cette matière. Le mordant doit se donner
avec l'alun et non plus, comme précédem-
ment, avec la composition d'étaim, qui ferait
passer au cannelle vif; on mêlait parfois une
certaine quantité de garance à la bouillie, ce
qui donnait des couleurs désignées sous ie
nom d'écarlate demi graine. L'orseille
communique promptementsa couleurà l'eau
et donne à son infusion une nuance cramoisie
tirant sur le violet; mais cette matière ne
s'emploie ordinairement, en teinture, que
pour modifier ou rehausser les autres cou-
leurs en leur. donnantde l'éclat le manque
de solidité de ses couleurs empêche de l'em-
ployer seule malgré leur extrême brillant.

2'e!n<Mre en jaune. La gaude, le quercitron,
le bois jaune et le chromate de plomb sont
les substances dont on se sert le plus sou-
vent pour cette couleur. On fait encore
usage, dans certaines circonstances, du cur-
cuma, du fustet, de la graine d'Avignon, du
roucou de l'acide azotique. -La garsde est
employée pour teindre en jaune franc la soie,
le coton et la laine; on en fixe la matière
colorante au moyen de l'alun. Le bain se
compose, pour la soie, de 2 parties de
gaude sur ,30 à 40 d'eau; on obtient de
la sorte une décoction dans Jaquelle la



soie devra rester pendant un quart d'heure
à la température de 30 à 75°; pour le co-
ton, l'immersion doit être prolongée da-
vantage la laine peut supporter le bain
de teinture presque bouillant. Les couleurs
de gaude sont très-solides, aussi les emploie-
t-on souvent. Le quefcitron peut servir à
teindre en jaune la soie, la laine et les ma-
tières ligneuses, cependant il n'est guère en
usage que pour la teinture des toiles sa
couleur tire assez facilement au roux. On ob-
tient un jaune assez beau en employant 1 par-
tie de quercitron par 15 à 20 parties d'eau à
la température de 50 à 60», pour plonger
dans le bain, à la même température et pen-
dant dix à douze minutes, 10 parties de laine
imprégnées d'alun et de chlorure d'étain.
Le bois jaune est très-riche en matière colo-
rante, aussi suffit-il de 1 partie pour teindre
16 parties de drap; l'emploi en est très-ré-
pandu de nos jours quoique son usage ne
remonte guère au delà d'un demi-siècle il
donne une teinte assez solide et cela même
sans le concours d'un mordant malheureu-
sement, sa,dissolution,sur laquelle les acides
agissent très-peu et que l'air n'attaque
qu'après un laps de temps fort considérable,
ne peut supporter l'action des alcalis, qui la
.foncent en la faisant passer au jaune rou-
geâtre aussi cette matière colorante ne
peut-elfe devenir la base d'aucune couleur
destinée au foulon, ce qui n'empêche pas le
bois jaune de rendre de très-grands services
pour la teinture en pièce. Chromute de
plomb. Lorsqu'on plonge, pendant un
quart d'heure, de la soie, de la laine ou du
lin dans une dissolution faible de sous-acé-
tate de plomb à la température de 50 à 60°,
et que, après avoir lavé ces substances à
grande eau, on les fait tremperdans une au-
tre dissolution aussi faible que la précé-
dente, de chromate neutre de potasse, elles
prennent une couleur jaune, due -à la pré-
sence du chromate de plomb formé par dou-
ble décomposition.La couleur obtenue de
la sorte est peu agréable et tire sur l'orange;
mais, en plongeant les étoffes dans l'acide
acétique elles acquièrent aussitôt un jaune
citron fort éclatant. En substituant l'acétate
neutre de plomb au sous-acétate, on a im-
médiatement une belle couleur bouton d'or;
c'est également ce qui a lieu avec l'azotate
de plomb cristallisé. Toutes ces nuances
sont inaltérables par le savon à froid; à la
température de l'ébullition, ce corps en affai-

blit la nuance, mais le vinaigre leur restitue
tout leur éclat et toute leur intensité. La
couleur provenant du curcuma est très-peu
solide; cependant on l'emploie parfois pour
donner plus de feu à l'écarlate. Le fustet
donne une belle couleur jaune orangé, mais
très-fugace, que les alcalis font passer au
rouge; cependanton l'emploie souventavec la
cochenille pour obtenir des écarlates jaunes,
des capucines, des orangés, des aurores, qui
toutes ont beaucoup de feu; mais aucune ne
résiste à la lumière par l'influence de la-
quelle elles deviennent roses. Quoique la
graine d'Avignon (fruit du rhavmus infecto-
rius) donne une couleur fort peu solide, on
l'emploie dans la fabricationdu stil en grain,
dans la teinture des toiles peintes et dans. la
préparation des laques' pour les papiers
peints.- Le roucou n'est guère employé que
'dans la teinture en soie pour les couleurs
composées dans lesquelles entre le jaune.
M. Braconnot a proposé l'orpiment pour la
teinture en jaune sur les -différentes substan-
ces. Ce corps est dissous dans l'ammoniaque
liquide et concentré; le bain sans couleur,
est étendu d'une quantité convenable d'eau
et l'on y plonge le corps à teindre; celui-ci
en sort sans couleur d'abord, mais, par son
exposition à l'air, l'ammoniaquese dégage,
et l'on voit apparaître un jaune dont la
nuance peut s'étendre depuis le jaune doré
le plus clair jusqu'au jaune-souci cette
couleur, très-solide d'ailleurs et aussi vive
que celle de la gaude, ne peut, malheureu-
sement, résister au savon aussi ne doit-on
l'employer que pour les objets qui ne se(la-
vent-point, tels que les tapisseries.

Teintures en bleu. C'est avec l'indigo, le
campèche et le bleu de Prusse que l'on
obtient toutes les teintes de cette couleur;
mais l'indigo seul les donne solides. Il y a
deux manières de l'employer l'une consiste
à le dissoudre dans l'acide sulfurique con-
centré, pour étendre ensuite la liqueur de
100 à 150 parties, d'eau et plonger dans ce
bain le corps à teindre, à une température'
plus ou moins élevée, selon l'intensité de
couleur que l'on désire. Les bleus obtenus
de la sorte sont connus sous les noms de
bleus de Saxe ou de composition, mais bien
moins solides et moins foncés que ceux ré-
sultant de l'autre procédé, ce qui dépend de
ce que l'indigo reste uni à une portion d'a-
cidè. La seconde manière de fixer l'indigo
consiste à le ramener au minimum d'oxygé-



nation, à faciliter dans cet état sa disso-
lution dans l'eau par un alcali, et à mettre
alternativement et à plusieurs reprises les
objets à teindre en contact, d'abord avec le
bain à &0 ou 45 degrés centigrades, et en-
suite avec l'air. Chaque immersion a pour
objet d'imprégner le corps d'une certaine
quantité d'indigo désoxygéné, et chaque
exposition à l'air de rendre cet indigo inso-
luble en le -ramenant à son état naturel et
d'opérer sa combinaison.A la première sor-
tie du bain, le corps paraît jaunâtre, mais
bientôt il passe au vert par suite de son im-
prégnation simultanée de jaune et de bleu,
et finit par offrir cette dernière couleur ex-
clusivement. Le bain de teinture prend tou-
jours ici le nom de cuve on en distingue de
plusieurs espèces, que nous allons mention-
ner. L'endroit où elles sont placées est appelé
guède et l'ouvrier chargé de les conduire
celui de guèderon.

D'après la théorie que nous avons donnée
sur la fixation de l'indigo, !q premier soin
dans l'établissementd'une cuve sera donc de
garnir le bain de matières propres à se com-
biner avec l'oxygène, soit directement, soit
indirectement, et à hydrogéner l'indigo, sans
communiquer, toutefois, une couleur qui
puisse nuire à celle de ce dernier. Ce con-
cours de circonstances se rencontre dans le
pastel, la vouède et la garance. Cette dernière
substance fournit, il est vrai, par l'action des
alcalis, une teinte violette,mais qui, jointe à
celle de l'indigo ne fait que foncer la

nuance. Les cuves d'inde sont les plus
simples et celles dont la conduite est la plus
facile. On fait bouillir dans une quantité
suffisante d'eau une masse de garance et de
.son proportionnée à celle de l'indigo. Après
deux heures d'ébullition on met dans ce
bain, des cendres gravelées, que l'on faitt
bouillir également pendant deux heures
après quoi l'on rafraîchit pour ajouter l'in-
digo, préalablementbroyé,et dont la dissolu-
tion a été commencée dans un bain analogue
à celui de la cuve. Les proportions ordinai-
res sont, pour 150 seaux d'eau indigo, 10 ki-
logrammes cendres gravelées, 20 kilogram-

mes garance, 6 kilogrammes son, 2 kilo-
grammes. Ces cuves sont ordinairement mon-
tées dans une chaudière de forme conique,à
laquelle on donne une chaleur modérée.
L'indigo s'y trouve dissous au bout de vingt-
quatre heures souvent même de douze ou
quinze. Le bain a une couleur rousse dans

les -cuves fraîches et verte dans celles qui
ont travaillé. Il s'y manifeste une écume
bleue et des plaques irisées comme dans
toutes les préparations analogues. A mesure
que l'on teint, le bain s'affaiblit dans une
proportion beaucoup plus grande que ne
devrait le faire la quantité d'indigo enle-
vée par l'étoffe ce qui provient de l'oxygé-
nation et 'de la précipitation d'une forte
quantité de matière colorante on la révivifie
en faisant bouillir une partie de la liqueur
de la cuve, avec addition de cendres grave-
lées, de son et de garance; ce n'est que plus
tard et par l'épuisement réel de l'indigo qu'il
faut en ajouter une nouvelle quantité. H 'faut,
toutefois renouveler ces cuves beaucoup
plus fréquemmentque celles de vouède et de
pastel, par suite de l'hydrogénation de plus
en plus difficile de l'indigo. Les cuves à
la potasse sont particulièrementemployées,à
Elbeuf, pour la teinture des laines en toi-
sons leur analogie parfaite avec les cuves
d'inde devrait faire confondre ces deux es-
pèces les cendres gravelées de celles ci
n'agissent, en effet, que par le carbonate de
potasse qu'elles contiennent. Les cuves à la
potasse se traitent absolumentde la mêmema-
nière. Le son, lagarance, le sous-carbonate de
potasse du commerce en sont les composants
accessoires. On y obtient des nuances fon-
cées avec plus de célérité que dans toutes les
autres, sans doute parce que la potasse dis-
sout mieux l'indigo réduit que la chaux mais
l'expérience prouve que l'avantage du côté
du temps, réduit de près d'un tiers, est com-
pensé par l'inconvénient d'une nuance plus
terne, attribuée à la grande quantité de ma-
tière colorante de la garance dissoute par la
lessive alcaline, et qui se fixe scr l'étoffe en
même temps que l'indigo. Les eûtes alle-
mandes ont généralement des dimensions
beaucoupplus grandes que les précédentes
2 mètres de diamètre sur 2^,66 de hauteur.
La chaudière étant remplie d'eau, on chauffe
à 90°; puis on ajoute 2 hectolitres de son,
10 kilogrammes de carbonate de soude, 5 ki-
logrammes d'indigo, 12 kilogrammes et demi
de chaux, parfaitement éteinte, en poudre

on remue fortement pour laisser reposer
ensuite pendant deux heures. L'ouvrier doit
continuellementsurveiller la fermentation et
la modifier plus ou moins, à l'aide de chaux
ou de carbonate de soude, de manière à faire
venir la cuve en douze ou quinze heures,
dix-huit au plus. C'est à l'odeur seule que



l'on peut juger de son bon état aussi faut-il

nne grande expérience. La cuve allemande
ne diffère, comme on le voit, de la cuve à
potasse que par le remplacement de ce der-
nier corps au moyen de carbonate de soude
et de la chaux, qui rend caustique ce dernier
corps. Elle a l'avantage d'une notable écono-
mie sur la précédente, tant sous le rapport'
do la main-d'œuvre que sous celui des autres
frais; aussi l'emploie-t-on fréquemment
mais, en revanche, elle est beaucoup plus dif-
ficile à conduire et réclamebeaucoupplus de.
soins.

La cuve de pastel offre beaucoup d'analo-
gie avec la cuve d'inde, dont elle ne diffère
qu'ence qu'ellene contientpas de cendresgra:
velées, mais, en place, du pastel et de la
chaux. La préparation consiste 1° à faire
bouillir l'eau pendant une heure environ
avec la garance pour transvaser la liqueur
dans une cuve de bois contenant déjà le pas-
tel, placée dans un endroit bien clos et 'en-
foncée en terre jusqu'à hauteur d'appui pen-
dant que l'on transvase, et même encore un
quart d'heure après, le bain doit être conti-
nuellementagité pour opérer le mélange in-
time des matières composantes. 2° La cuve
est ensuite exactement couverte et laissée en
repos pendant six heures, après quoi le bain
est agité pendant une demi-heure, et cela
répété, de trois heures en trois heures, jus-
qu'à ce qu'il apparaisse des veines bleues à

sa surface alors on ajoute la chaux et l'in-
digo broyé pour agiter de nouveau le bain
deux fois dans l'espace de six heures et lais-
ser enfin déposer; il offre une couleur jaune
d'or, et c'est alors qu'il peut être mis en
usage. A partir de son exploitation,il de-
vient nécessaire d'y verser, tous les jours,
500 grammes de chaux éteinte et de réchauf-
fer, par transvasation d'une partie tous les
deux ou trois jours, pour maintenir une tem-
pérature de 36" à 50°. La cuve au pastel est
sujette à deux accidents; le- premier se dé-
nonce par l'odeur piquante et la couleur
noirâtre du liquide, ainsi que par la dispari-
tion des veines et de l'écume bleue formées
à sa surface il est causé par un excès de
chaux, et l'on y remédie en jetant du tartre,
du son, de l'urine et de la garance dans le
bain; quelques personnes se contentent de
faire réchauffer.L'autre altération résulte, au
contraire, du défautde chaux, ce qui permet
au pastel de fermenter; alors la cuve perd,
comme précédemment, ses veines et son

écume bleues, en prenant une teinte rose et
exhalant une odeur fétide, tandis que son
dépôt se soulève; dans ce cas, il suffit d'a-
jouter une nouvelle quantité de matière alca-
line. Ces' inconvénients rendent, du reste,
les cuves de cette espèce difficiles à con-
duire. Une cuve bien gouvernée peut durer
pendant fort longtemps, même en y teignant
soir et matin. Ctives de vouède celte
espèce est principalement employée à Lou-
viers et daas les fabriques du nord de la.
France. On prépare le bain, comme pour le.
pastel, en jetant le vouède haché dans -la
chaudière et, en même temps, k kilogram-
mes de garance, 7 kilogrammes. de chaux
éteinte et 1 kilogramme d'indigo. L'addition
de ce dernier corps est ici réclamée dès le
début, parce que, le vouède contenant une
très-petite proportion de principe colorant,
il faut absolument en ajouter, en montant la

cuve, pour indiquer d'une manière précise
l'instant où la préparation est au point de
fermentationnécessaire pour fournir l'hydro-
gène nécessaire à sa solution. Il faut égale-
ment ajouter une plus grande quantité de
chaux pour suppléer à l'ammoniaque déve-

loppée dans le pastel par une fermentation
préalable, ce qui n'a pas lieu pour le vouède.

Les cuves, qui nous occupent sont d'une
moins grande durée que. celles au pastel, le
vouède n'aidant presque plus à la fermenta-
tion au bout de trois mois de travail, tandis
que le pastel, bien dirigé dans son action,
fonctionne encore vigoureusement après un
temps double.

Des procédés aussi différents pour la tein-
ture en bleu, quoiqu'en employant toujours
t'indigo comme base, doiventnécessairement
entrainer quelques différences dans les ré-
sultats. Ainsi t'en observe1° que les cuves de
potasse donnent des couleurs plus ternes
que celles de pastel et de vouède et ne
peuvent dès lors être avantageusementem-
ployées que pour les nuances foncées, telles
que le bleu de roi et le bleu d'enfer 2° que
là cuve de vouède donne des teintes plus
brillantes et plus belles que les autres; 3° que
la cuve de pastel donne des couleurs vives
et d'une solidité à toute épreuve elle,peut,
comme celle de vouède, servir pour les cou-
leurs claires; toutefois ces dernières y sont
elles-mêmes d'une exécution difficile, sans
offrir toujours les nuancesvives et brillantes
que réclame la mode on n'y parvient en-
core qu'au moyen de cuves très faibles;



aussi préfère-t-on dans le commerce, em-
ployer pour cela la composition de Saxe.
Mais, comme nous l'avons dit, le sulfated'in-
digo manque de solidité; aussi faut-il regar-
der comme une découverte utile le procédé
à l'aide duquel un fabricant vient tout ré-
cemment d'obtenir, à l'aide des cuves, des
bleus clairs parfaitement unis et d'un éclat
remarquable.

Bleu de Prusse. Deux procédés sont mis

en usage pour cette teinture le premier
consiste à mettre en contact l'étoffe avec un
sel de sesquioxyde de fer, de façon à obtenir
le dépôt de cet oxyde sur la laine on passe
ensuite cette dernière dans une dissolution
•de prussianoferrure jaune, acidulée par l'a-
cide sulfuriqueen quantité convenable,pour
former du bisulfate de potasse avec le po-
tassium du prussianoferrure. On passe la
laine, mordancée en oxyde de fer, dans le
bain prussique bouillant, en ayant soin d'a-
jouter la dissolution prussianique peu à peu
et seulement à mesure qu'elle est absorbée,
afin d'éviter sa décomposition par l'air. Les
objets teints de la sorte peuvent prendre des
nuances très-élevées par le seul contact
d'une dissolution d'ammoniaque très-faible
mais, comme les acides ramènent aussitôt le
ton à son état primitif, cette façon d'exagé-
rer la valeur d'une couleur faible doit être
assimilée à un faux teint. Le second pro-
cédé consiste à mettre à profit la décomposi-
tion que l'air fait éprouver à l'acide prus-
sianoferrique, et à plonger conséquemment
les objets à teindre dans une dissolution
d'acide de prussianoferrure jaune, pour les
exposer ensuite à l'action de l'air. C'est
ainsi, par exemple, que le bleu de Prusse
s'applique sur les mousselines de laine.

Bois de campêchc. -Les bleus donnés par
cette substance sont généralement connus
par le nom de bleus faux; on en fait un
grand nombre d'un grand secours pour les
draperies, eu raison de la modicité de leur
prix. Les nuances de cette espèce les plus
connues sont celles dites gris boue de Paris;
quelques-unes d'entre elles pourraient être
regardées comme des dégradations de vio-
let la majeure partie, toutefois, appartient Là

la classe des bleus. On exécute encore sur
la laine, au moyen du bois de campêche, des
nuances foncées, surtout le bleu de roi et le
bleu d'enfer, en usage pour divers mélanges.
On profite encore des propriétés colorantes
de cette même substance pour finir les pièces

de bleus, demi-bon teint, connus sons te
nom de bleu ordinaire, et auxquels on n'a
donné pour l'indigo que la moitié du ton
voulu. Tous les draps bleus dm commerce
teints en pièces ont reçu cet avivage vrai-

-mentnécessaire,puisqu'ils ne prennent dans
les cuves qu'une couleur les pénétrant fort
peu, ce qui fait que les étoffes en bleu pur
indigo blanchissent toujours par le frotte-
•ment et l'usage, tandis que celles avivées et
pénétrées dans leur tissu par la couleur du
campêche ne blanchissent jamais.

COULEURS COMPOSÉES. La teinture pa-
raît bien pauvre quand on pense qu'elle n'a
pour base que trois couleurs primitives et
leurs dégradations; mais elle se présente à
nous environnée d'immenses richesses lors-
qu'on la voit avec son- brillant cortége de
couleurs composées si abondanten nuances
vives et pour ainsi dire variées à l'infini.
Toutes peuvent être rangées dans les quatre
classes suivantes

1° Mélange de bleu et de jaune formant
le vert et ses dégradations;

2° Mélange de bleu et de rouge donnant
le violet et ses dégradations;

3° Mélange de jaune et de rouge formant
l'aurore et ses dégradations;

4° Mélange des, trois couleurs primitives
bleu, jaune et rouge. Cette dernière classe,
beaucoupplus nombreuseque les autres, peut
être elle-mêmepartagéeen trois séries, ayant
pour point de départ les couleurs compo-
sées, connues en teinture sous les noms de
marron, olive et noir. Le marron comprend
les couleurs dans lesquelles le rouge se
trouve en excès sur le jaune et le bleu
ainsi que toutes les dégradations de cette
nuance; Volive, toutes celles résultant d'un
excès de jaune; le noir, toutes les nuan-
ces rembrunies par un excès de bleu, le
jaune et le rouge étant peu saillants. Les
principales dégradations de ces nuances se-
ront indiquées; mais il serait inutile et même
impossible de citer les noms de toutes les
couleurs que l'on exécute pour le commerce,
surtout depuis que l'on s'est avisé de chan-
ger des appellations consacrées par l'usage,
pour leur en substituer de nouvelles em-
pruntéesà certainsévénements du jour, dans
l'espoir de donner de la vogue aux objets.
Les mérinos et les étoffes de nouveautés sur-
tout offrent un grand nombre de ces syno-
nymies bizarres.



COULEURS COMPOSÉES BINAIRES.

Vert. La première opération pour ob-
tenir cette couleur consiste ordinairement àà
teindre en bleu; l'on fait ensuite bouillir la
laine avec de l'alun et du tartre, et l'on finit
la couleur dans le bain bouillant de gaude
ou de bois jaune. Celui-ci donne une cou-
leur moins brillante, mais plus solide que
cell,e de la gaude; on obtient de bons résul-
tats par un mélange des deux substances.
La teinture en vert peut également se prati-
quer en commençantpar aluner pour teindre
d'abord en jaune et finir la couleurdans une
cuvede bleu bien chaude,mais assezpeu char-
gée pour permettre des immersions successi-
ves. Cette marche paraît même la plus avanta-
geuse, le bouillon que la matière doit sup-
porter pour la préparer à recevoir le jaune
altérant la fraîcheur du bleu, ce qui donne, en
résultat final, une teinte grisâtre. Toutes les
dégradations du vert s'exécutent de la même
manière, en observant de modérer les doses
de jaune et de bleu, suivant que les couleurs
demandées l'exigent. Le vert-dragon est
considéré comme le point de départ de cette
série de mélanges; le vert de Saxe, plus clair
et plus brillant, employé pour les tables,de
jeu, les tapis de billard et recouvrir diffé-
rents meubles, a besoin d'une grande fraî-
cheur aussi serait-il. difficile de l'obtenir
d'un bon teint.

VIOLET.-Le cramoisi est regardé comme
la première couleur résultant du mélange du
rouge et du bleu, de telles sorte que le rouge y
domine et qu'il n'offre qu'une légère teinte
violacée; on l'obtient,.dans la plupart des cas,
sans l'emploi d'aucune couleur bleue; la co-
chénille, par une simple infusion dans l'eau,
fournit une teinte cramoisie. Les mordants
nécessaires pour lui donner la fixité désirée
lui font, il est vrai, contracter une teinte
plus ou moins rouge provenant de la propor-
tion d'acide en excès qu'ils renferment
mais tous lés alcalis ont la propriété de ra-
mener ces nuances rouges à la nuance viola-
cée primitive l'ammoniaque mérite toute-
fois, la préférence sous ce rapport, comme
donnant seule le cramoisi vif et brillant ré-
clamé par le commerce. L'amarante est
plus violet que le cramoisi et contient, par
conséquent, une plus grande quantité de
bleu. Il serait difficile d'obtenir une couleur
d'une teinte parfaitement égale et unie au
moyen de l'indigo dans une cuve de bleu, ce

quidonneraitpresque,toujours des nuancesde
cettedernièrecouteur beaucoup trop foncées;
aussi les teinturiers emploient-ils, assez gé-
néralement, le campêche. Quandon veut un
amarante fin, il faut teindre avec le bain
violet de çochenille et passer ensuite dans
un bain d'eau tiède animé d'un peu de bleu
distillé. Le violet résulte du mélange
exact du rouge et du bleu, chaque nuance
étant pleine ét entière; mais le prix auquel
revient cette couleur empêche de l'employer
souvent. Les fabriques obtiennent des
nuances agréables dans cette teinte par le
mélange de laines violettes et blanches.
Lie de vin, lilas, gris d'épine gris. lapis, etc.
Toutes ces nuances légères violacées sont
des dégradations du violet, qui s'obtiennent
au moyen du campêche et du brésil on peut
également s'en procurer quelques-unes en
bon teint par la cuve de bleu et la cochenille;
mais, comme ce procédé revient à un prix as-
sez élevé la cochenille est souvent rempla-
cée par l'orseille, la garance et le brésil,
quelquefois même par le santal la couleur
manque alors' de vivacité et de brillant.
Fleur de pensée, pourpre. Le bleu domine
dans ces deux nuances le rouge beaucoup
plus prononcé dans le reflet du pourpre que
dans celui du bleu de pensée doit avoir,
dans.tous les cas, une teinte rouge très-fai-.
ble.'Rarement ces couleurs sont-elles exécu-
tées en bon teint en raison du prix élevéauquel
elles reviendraient,puisqu'il faudrait, pour
les obtenir, combinerune nuance bleu de roi
avec un cramoisi. Les fabriques du Midi les
obtiennent au moyen du campêche et les
étoffes sont alors spécialement destinées au
commerce du Levant. Le bouillon du pourpre
se donne avec alun tartre composition
d'élain et campêche; la pièce, exactement la-'
vée-, est ensuite finie dans un bain frais avec
une décoction de campêche et de sulfate de
cuivre. La fleur de pensée s'exécute de la
même manière, à la seule différence de met-
tre moins de tartre au bouillon, sans quoi la
couleur serait trop rouge, résultat dépen-
dant' de la réaction que tous les acides font
subir à la décoction du bois de campêche.

On exécute encore un grand nombre de
couleurs violacées sur des tissus mérinos au
moyen de l'orseille et de la préparation d'in-
digo connue, dans les fabriques, sous le

nom dé bleu distillé.
h'écarlate est la première des teintes ré-

sultant du mélange du rouge et du jaune. Le



rouge s'y trouve on excès, mais le jaune.y est
toutefois assez prononcé. Belle, brillante, et
possédant au plus haut degré ce que les tein-
turiers appellent le feu d'une couleur; cette
nuance mérite la vogue dont elle jouit dans
certains pays; elle est presque délaissée de
nos jours en France. On l'obtient par la coche-
nille et la composition d'étain, et elle doit
être alors considérée,chimiquement parlant,
comme une combinaisonde la matière colo-
rante de la première avec l'oxyde d'étain.
Mais en opérant de la sorte il faut qu'une
partie de la matière colorante de la coche-
nille soit décomposée et passe au jaune,
d'où résulte une perte réelle de principe co-
lorant rouge; et pourtant le prix élevé do
cette matière ne permet pas de la consom-
mer inutilement de là est né l'emploi direct
d'une couleur jaune pour l'exécution de l'é-
carlate. Le fustet et le curcuma méritent ici
la préférence, puisque la composition d'é-
tain et le tartre ont la propriété d'aviver
Icur couleur. Malgré les règles positives que
nous donnent aujourd'hui les connaissances
chimiques appliquées à la teinture, il n'est

pas cependant un teinturier qui ne prétende
connaître le meilleur procédé, ce qui dénote
une grande difficulté pratique. Celle-ci con-
siste, en grande partie, du moins, en ce que
la composition d'étain n'est jamais préparée
d'une manière uniforme, mais presque tou-
jours avec excès d'acide; aussi la cochenille
jaunit-elle plus ou moins de là cette néces-
sité de corriger par le tâtonnement les for-
mules données. On emploie quelquefois la
garance avec la cochenille dans le but de
profiter de la matière colorante rouge; mais
le résultat trompe l'attente, puisque cette
matière rouge passe presque entièrement au
jaune par la réaction des acides employés.
l'resque toutes les couleurs formées de rouge
et de jaune résultent de la combinaison du
fustet et de la cochenille; passons-les succes-
sivement en revue.

Ecarlate.
Bouillon Crème de tartre. 3,00 Mil.Cochenille 0,25

Composition d'étain.. 2,50
Rougie Cochenille. 2,75

Compositiond'étain.. 7,00

Fleur de grenade. Cette belle nuance ré-
sulte d'une proportion moins grande de

rouge avec plus de jaune que l'écarlate; on
l'obtient ordinairement par les proportions
suivantes

Bouillon Bois de fustet. 3,00 kil.
Crème de tartre. 1 ,00
Compositiond'étain.. 2,50

Rougie Composition d'étain.. 2,00Cochenille. 0,75

Pour lejujube, plus jaune que l'écarlate et
moins que la fleur de grenade.

Bouillon Bois de fustet. 2,50 kil.
Compositiond'étain.. 2,00
Crème de tartre. 1,00

Rougie Composition d'étain.. 2,00Cochenille. 0,50

Pour le capucine, plus jaune que la couleur
précédente.

Bouillon Bois de fustet. 3,50 kil.
Composition d'étain.. 3,00
Crème de tartre. 1,00

Rougie Composition d'étain.. 2,00Cochenille. 0,75
Pour l'aurore, plus jaune que le capucine.

Bouillon Bois de fustet.3,50 kil.
Composition d'élain.. 2,00
Crème de tartre. 1,00

Rougie Cochenille. 0,33
Cassis. On emploie d'ordinaire une lé-

gère quantité de garance pour exécuter cette
nuance, en raison de la nécessité de ternir
un peu le brillant, du jaune, sans quoi l'on
obtiendrait de l'aurore.

Bouillon Bois de fustet. 3,00 kil.
Crème de tartre. 1,00
Composition d'étain.. 2,50

Rougie Cochenille. 0,33
Garance grappe.1,00
Composition d'étain.. 1,50

Orange.
Bouillon Bois defustet. 2,00

Crème de tartre. 2,00
Compositiond'étain.. 2,00

Rougie Cochenille. 0,50
Composition d'étain.. 2,00

Abricot, plus jaune que la couleur orange.
Bouillon Bois de fustet. 3,00 kil.

Composition d'étain.. 1,50
Crème de tartre. 1,00

Rougie Cochenille. 0,20
Couleur de feu.

Bouillon Bois de fustet. 3,00
Composition d'étain.. 2,00
Crème de tartre. 1,00

Rougie Composition d'étaia.. 3,00Cochenille. 0,75
Jaune d'or.

Bouillon Bois de fustet.. • 3,00
Composition d'étain.. 3,00
Crème de tartre. 2,00

Rougie Cochenille. 0,25
Jonquille.

Bouillon Bois de fustet 5,50



Biche.
Bouillon Bois de fustet. 0,50

Quelquefois la cochenille est ici rempla-
cée par une légère quantité de garance fine.
Les couleurs foncées de cette série doivent
être faites dans deux bains, comme la nuance
écarlate, si l'on veut les obtenir vives ce
sont les couleurs de feu, fleur de grenade
jujube et capucine les autres peuvent faci-
lement se faire dans un seul bain on com-
mence par le fond jaune. Le fustet ne doit le
brillant qu'il donne qu'à l'action de la crème
de tartre, aussi ne faut-il pas craindre d'em-
ployer un excès de ce sel, qui rend, en outre,
les couleurs plus vives lorsqu'il domine.

COULEURS composées TERNAIRES.

Cette classe offre à la teinture une foule de
nuances brillantes et fort recherchées. Le
mérite des couleurs foncées-decette espèce se
borne à la richesse du reflet; les plus claires
veulent, en outre, ue-1'éclat et de la fraîcheur.
L'une des couleurs primitives devant néces-
sairement se trouver en excès dans ces com-
binaisons, il en résulte trois séries, dans
l'examen de chacune desquelles nous des-
cendrons du ton le plus foncé au plus
clair.

1" SÉRIE. Olive' on bronze. On désigne
par ces noms une nuance verdàtre dans la-
quelle le jaune domine et est rembruni par le
rouge; pour l'obtenir, le bouillon est fait,
pour 100 kilog. de laine, avec
Gaude 10,00 kil. Tartre. 5,00 kil.Alun. 20,00 |

Le fond jaune et rouge est ensuite com-
muniqué par.
Gaude. 80,00 kil. | Garance d'Avign. 20,00 k.

On passe enfin dans des cuves de bleu jus-
qu'à la nuance convenue.

Le bois jaune étant fort riche en tanin,
cette propriété se trouve parfois mise à pro-
fit pour obtenir à peu de frais là couleur qui
nous occupe; mais alors le reflet est sans ri-
chesse et la couleur sans nuance verte bien
décidée. Les proportions sont, pour la même
quantité de matière,
Huis jaune.. 60,00 k. 1 Campêche.5,00 k.Gaude. 40,00 I

Crème de tartre. 0,75kil.
Composition d'éfain.. 4,00Cochenille. 0,06

Composition d'étain.. 1,00
Crème de tartre. 0,50
Cochenille. 0,06

Puis on ajoute, dans cette décoction,Aluu. 2,00 k. | Campêche. 4,00 k.
Pour cette couleur l'emploi du bois jaune

peut encore être toléré, malgré la teinte rou-
geâtre que sa matière colorante prend an
foulon toutefois les teintes obtenues de
la sorte sont plus ternes que celles données
par la gaude. Dans les étoffes en pièce, qui
n'ont aucune réaction à craindre, la gaude
est, au contraire, abandonnée,et la formule
proportionnelledevient:
Alun. 2,00 k. Suie. 1,50 k.Sumac. 1,50 Campêche. 1,00
Bois jaune. 3,00

Quelquefois le fond de cuve est remplacé
par une petite quantité de bleu de Saxe ajou-
tée au bouillon mais la couleur est alors)
faux teint. Pour les tissus mérinos, la couleur
bronze se fait ordinairementau bouillon d'a-
lun et de tartre, puis on plonge dans une
décoction de bois jaune et de fustet addition-
née de bleu de Saxe; la matière rouge est or-
dinairementfournie parl'orseilleau lieu de la
garance, cette dernière substance étant. su-
jette à donner des taches et des nuances mal
unies. Toutes les couleurs de cette série, plus
claires que le bronze, telles que le vert de

'myrte, réséda et une foule d'autres, se.trair
tent de la même manière.

Les couleurs connues sous le nom d'amé-
ricain, noisette, gris d'Amérique, vert de

mousse, eau du Nil, etc., exigent encore des
manipulations pareilles; mais les tissus de
drap que l'on ne craint pas de durcir, par
l'action du sumac, de la noix de gàlle ou du
redoul, sont teints d'une manière différente,
pour laquelle chaque fabriquea son procédé:
à Vienne, ces nuances se font en deux bains
composés, le premier, d'une petite quantité
de sumac ou de noix de galle, et dans lequel
on fait dissoudre un quart de kilogramme de
protosulfate de fer; le second; d'une petite
quantité de garance, de composition de Saxe
et do quelques litres de décoction de bois
jaune on brunit par l'addition d'une faible
quantité de décoction de bois de campêche.
Un autre procédé beaucoup plus expéditif,
puisqu'il s'obtient par un seul bain, offre
pour formule proportionnelle
Campêche. 0,25 k. I Redoul. 0,25 k.
Bois jaune. 1,50 Alun. 0,25

Puis on ajoute, dans le bain préparé de
la sorte et après que les tissus y ont été
préalablementsoumis à l'ébullition, un quart
de kilog. de garance, et, le fond étant ainsi



donné, l'on ajoute un peu de couperose et de
composition de Saxe, pour fournir le ton de
bleu nécessaire. Les mêmes nuances sur les
tissus mérinos et les casimirs se font au
moyen d'un bouillon d'alun, de bois jaune,
de l'orseille et du bleu distillé, qui leur donne

une grande fraîcheur et un brillant bien au-
dessus de celui des couleurs obtenues par
des procédés différents.

2° série. Marron. On entend par ce
nom, dans les fabriques, un mélange de
rouge, de bleu et de jaune dans lequel la
première de ces couleurs se trouve en
excès. Toutes les opérations qui tendent à
obtenir cette nuance sont longues, compli-
quées, et exigent une main-d'œuvre fort dis-
pendieuse aussi en exécute-t-on une assez
grande quanlité en petit teint, ou bien en
fond bon teint avec la brunissure petit teint.
Les quantités proportionnelles, pour le bain
de bouillon destiné à 100 kilog. de laine,
sont
Gaude. 50,00 k. Crème de tartre. 6,00 k.Alun. 25,00
Le second bain se prépare avec 60 kilog. de
garance fine, et, à la sortie de ce dernier, les
objets sont passés dans les cuves de bleu.

Pour les draperies communes, la même
couleur s'exécute plus économiquementen
remplaçant la garance fine par le santal et le
billon ou garance de qualité inférieure. Le
bain est alors préparé avec
Sumac. 12,00 k. Campèche. 3,00 k.
Bois jaune.. 6,00
puis, après une demi-heure d'cbullilion, on
ajoute
Santal. 6,00 k. Billon 30,00 k.

Les teintes cannelle, brun, pain bis, et
cette classe nombreuse de nuances claires
connues sous le nom de terre d'Egypte, peu-
vent être considérées comme des dégrada-
tions de la couleur marron, puisque dans
toutes le rouge domine les deux autres cou-
leurs.

3e SÉRIE. Noir. Cette couleur compo-
sée résulte de la prédominance du bleu sur
les deux autres couleurs primitives; les ma-
tières employées pour l'obtenir sont, suivant
les circonstances, t'indigo, le bois de cam-
pêche, la noix de galle, le sumac, le redoul,
le bablah, le pudis, l'écorce d'aune, le bois
jaune, le protosulfate de fer, le deutosul-
l'ate de cu.ivre, l'acétate de cuivre, la crème
de tartre, etc. Cette couleur exige, pour être
bien faite, des soins et une attention soute-

nus à un tel point, que le même procédé,
mis à exécution par des ouvriers différents,
donnera les résultats les plus divers. Ses

nuances sont fort nombreuses, suivant la
quantité de matière colorante fixée sur les
objets, de telle' sorte que l'on pourrait des-
cendre du noir le plus foncé jusqu'au gris
violet le plus clair. La diversité des matières
employées donnera encore les teintes bien
différentes-, quoique demeurant toujours
noires. Pour les draps de Sedan, dont la
qualité et le haut prix demandent une tein-
ture soignée, l'on commence par donner un
pied de bleu, puis l'on emploie à plusieurs
reprises un bain composé de sumac, de cam-
pêche et de vitriol vert (sulfate de fer). Ce
noir est très-beau et d'une durée à toute
épreuve; il offre une légère teinte vérdâtre
résultant du bleu primitif et du jaune du su-
mac. A Vienne (Isère), le bois de cam-
peche devient la base du noir par suite de la
propriété que possède son infusion de pren-
dre une couleur bleue excessivement in tenso
sous l'influence des sels de peroxyde de fer;
mais, comme ce bois n'est pas assez riche
en tanin pour que la couleur se combine
directement avec les matières, on est obligé
de lui associer des substances qui puissent
suppléer son insuffisance sous ce rapport;
tels sont la noix de galle, le sumac, le re-
doul, le pudis, et généralement toutes les
écorces susceptibles de fournir du tanin.
Le bain se fait ordinairement avec le bois
de campéche, le bois jaune, la noix de galle,
le sumac et le vitriol vert. La proportion
de campêche doit être ici fort considérable
pour remplacer le pied de bleu de cuve du
procédé de Sedan; mais, comme les,acides
l'ont virer au rouge cette couleur bleue, la
réaction se manifeste pendant l'engallage,
malgré la présence des persels de fer; de
sorte que la nuance est ici rougeâtre, mal-
gré l'emploi du bois jaune ce procédé ne
donne, du reste, qu'un petit teint, mais
fort peu coûteux. A Bédarieux, le bain
se fait avec le campêche le redoul en
feuilles séchées, le bois jaune et le vitriol
vert. Ce genre de noir est assez beau; mais,
comme la brunissure s'en .fait à la chaleur de
l'ébullition, la qualité de l'étoffe paraît moins
belle qu'avant la teinture.-A Muntauban, on
emploie le campêche, le sumac, la noix de
galle, lé vitriol vert et le vitriol bleu (sulfate
de cuivre). Les noirs de cette fabrique ont
plus de velouté que ceux de la précédente,



et la couleur en est plus belle et surtout plus
fraîche.La douceur.et le moelleux de la laine
sont également mieux conservés.-A Tours
et au Mans, pour les étamines dont la tein-
ture réclame beaucoup de soin, on emploie
le bois de campêche, le sumac, le protosul-
fate de fer et le verdet on consomme propor-
tionnellement beaucoupplus de matière co-
lorante, et les étoffes sont plongées jusqu'àà
cinq fois dans le bain ce qui fait appeler la
teinte la plus parfaite qui en résulte noir à
cinq feux.-Le noir à la jésuite,encoreappelé
noir ci froid, se fait avec le campêche, la
noix de galle, le sumac, le protosulfate de
fer et l'acétate de cuivre; la couleur en est
fort brillante et très-prononcée. On fait
encore dans quelques manufactures des
Hautes-Alpes, de la Drôme et du Var, un noir
enpudis; mais cette matière donne une teinte
désagréablepar sa couleur fauve toute parti-
culière. En général, tous les noirs ayant pour
base les matières astringentes dont nous
avons parlé sont durs, sans éclat, et n'offrent
jamais de nuances brillantes. Il en est tout
autrement des noirs suivants. Celui dit de
Genève possède un brillant parfait s'accom-
pagnant d'un reflet bleu très-vif. Il se fait
avec les substances et d'après les propor-
tions suivantes

Protosulfatede fer. 3,00 kil.Tartre. 3,00
Sulfate de cuivre. 0,50
Boisjaune. 1,00
Bois de campêche. 1,00

On fait encore, à Cannes (Aude), des noirs
fort beaux le procédé est le même que le
précédent, à la différence en plus d'une cer-
taine quantité de sulfate de zinc jouissant de
la propriété dé précipiter en bleu la dissolu-
tion du campêche; mais.la teinte qui^en ré-
sulte présente, comparativementau noir de
Sedan, une nuance légèrement rougeâtredue
à un peu de garance, ainsi qu'à la réaction du
tartrate acide de potasse sur la dissolution
de campêche. Enfin il est facile de concevoir
qu'à l'aide de ce procédé on puisse obtenir
diverses dégradations de noir, soit en aug-
mentant l'acidité des bains par le tartre, soit
en précipitant' le bain primitif par des sels
métalliques qui donnent des laques d'un
bleu foncé. L. DE LA C.

COULEURS (commerce). On désigne
par le nom de couleurs, dans le commerce,
divers produits employés dans la peinture,
et dont la vente forme un commerce spé-

cial qui se fait en gros et en détail. Les mar-
chands de cette dernière espèce vendent les
couleurs sous diverses formes, notammenten
morceaux, en poudre sèche, en trochisques,
en pains, ou broyées, soit à l'eau, soit à
l'huile. Dans les deux derniers cas elles se
livrent en pots ou bien renfermées dans des
vessies pour les produits fins et en barils
joints pour les couleursgrossières. Notrebut
est ici de passer en revue les différentes cou-
leurs en indiquant les produits spéciaux à
l'aide desquels on les obtient.

BLANCS.- Le blanc de plomb, de céruse,
le blanc en écailles et celui de Krems sont
autant de variétés commerciales du carbo-
nate de plomb généralement appelé céruse
[voy. ce mot). Le blanc d'Éspagne ou de craie
est du carbonate de chaux plus ou moins fin
et pur. Le blanc de sulfate de baryte ne s'em-
ploie guère que mélangé avec la céruse et
constitue, suivant le rapportdes proportions,
les produits suivants à parties égales, le
blanc de Venise; 2 parties de sulfate de baryte,
le blanc de Hambourg; 3 parties de baryte, le
blanc de Hollande.

JAUNES. Différentes nuances fort belles
de cette couleur et même des jaunes orangés
sont fournis par des chromates de plomb di-
versement préparés ou mélangés. Le jaune
minéral de plomb, ou, mieux, l'oxychlorurede
ce métal se vend soit en morceaux lourds,
soit en poudre, et, dans tous tes cas, doit
offrir une belle nuance jaune. Les peintres
lui reprochent d'être sujet à pâlir et le mé-
langent, pour combattre ce défaut, avec le
jaune de Naples ou les ocres. Le premier ré-
sulte d'un mélange des oxydes de plomb et
d'antimoinedonnant,suivant les proportions,
les nuances variées du jaune pâle au jaune
doré. Les ocres jaunes sont, en général
des hydrates d'oxyde de fer, qui, par la cal-
cination, donneraient du rouge. L'ocre de

ru, dont la dénomination vient de ce qu'on
le tire des dépôts formés dans les ruisseaux
ferrugineux, contient toujours quelques dé-
bris organiques.Toutes les ocres jaunes ont,
en général, une solidité fort grande en pein-
ture. Le jaune d'orpin ou orpiment est un
sulfure d'arsenic dans la proportion de
2 atomes de métal pour 3 atomes de soufre;
un autre composé analogue résultant de
1 atome de chaquecomposant (protosulfure),
connu sous le nom de réalgar, donne une
nuance plutôt rouge orangé que jaune.
Le minium ou massicot calciné (mélange de



i atome de bioxyde avec 2 atomes de pro-
toxyde de plomb) donne des jaunesorangés;
la mine orange, offrant à peu près la même
composition, quoique obtenued'une manière
différente (la calcination de la céruse),
donne la même couleur, rehaussée de plus
de brillant. La gomme-gutte délayée dans
l'eau fournit une magnifique couleur jaune,
l'une des plus solides parmi celles préparées
par solution aqueuse. Les laques jaunes
extraites de diverses plantes donnent de fort
belles nuances; celle de gaude, entre au-
tres, est d'une teinte fort agréable tirant sur
le verdâtre.

Rouges. Les ocres de cette couleursont
des oxydes de fer calcinés ou le résidu de la
calcination du sulfate de fer aussi nommé
colcotar; les couleurs qu'elles fournissent
ont toujours une nuance violette plus ou
moins prononcée.- Le cinabre ou bisulfure
de mercure donne une belle couleur rouge;
c'est cette même substance qui réduite en
poudre impalpable d'un rouge magnifique,
prend le nom de vermillon, du mot italien
vermiglio (petit ver) donné au coccasilicis,
employé dans la teinture écarlate avant la
découverte de la cochenille; broyé à l'eau,
on en obtient vingt-quatrenuancesdifféren-
tes désignées dans le commerce chacune par
un numéro correspondant qui indique leur
degré de pureté. Le biiodure de mercure
fournit une couleur rouge écarlate qui ne le
cède en rien à la précédente; mais, de toutes
les couleurs rouges, la plus belle est, sans
contredit,le carmin, produit retiré de la co-
chenille (voy. CARMIN et CARMINE) et d'une
grande valeur; aussi le réncontre-t-on pres-
que toujours falsifiépar du vermillon.Préci-
pité sur de l'alumine, il donne une belle la-
que carminée tirant au violet. La couleur
rouge est encore fournie par plusieurs laques
parmi lesquelles nous citerons, entre autres,
celles obtenues du lac-lakeet du lac-dye, plus
employées, toutefois, par les teinturiers
que par les peintres; la laque de boisde Brésil,
fort brillante, mais peu solide; celle de la
garance, l'une des couleurs organiques les
plus solides, au contraire, et d'un rouge fort
pur.

VIOLETS. Le peroxyde de fer calciné
donne une couleur fort -solide de cette
teinte. Le pourpre de Cassms (bioxyde d'é-
tain uni au protoxyde d'or) donne, par son
mélange avec l'alumine, une fort belle cou-
leur violette. Les peintres obtiennent, du

reste, une infinité de nuancesde cette espèce
par le mélange de rouges et de bleus.

BLEUS. -Le bleu de cobalt, formé d'oxyde
et d'arséniate de ce métal, calcinés avec l'a-
lumine, fournit une belle nuance infiniment
moins -chère que le bleu d'outremer; celui-
ci, toutefois, donne une couleur sans égale
pour la peinture. Le véritable est tiré du
lapis-lazuli et a valu jusqu'à 200 francs les
30 grammes. L'outremer artificiel, qui le
remplace jusqu'à un certain. point, ne vaut
que 4 francs les 30 grammes. La résistance
très-forte de l'outremer à toutes les altéra-
tions qui détruisent ou pâlissent les autres
nuances explique pourquoi les couleurs an-
ciennesont toutes poussé au bleu. Lebleu
égyptien est un produit vitriforme dont la
couleur résulte de la présence de l'oxyde de
cuivre passé probablement à l'état de carbo-
nate. Cette couleur est très-solide et fut
beaucoup employée par les anciems. M. d'Ar-
cet est parvenu à le préparer mais la fabri-
cation ne s'en fait pas encore en grand.
Les cendres bleues sont un produit pulvéru-
lent formé de bioxyde de cuivre uni à de
l'acide carbonique dans ta proportion de
3 atomes du premier pour.2 du second, le
tout combinéavec un atome d'eau. La même
composition, réunie en grains o-u en masse,
prend, dans le commerce, le nom debleu.de
montagne. Le bleu de Prusse, résultant de
'la combinaisonde 3 atomes de protocyanure
et de k de sesquicyanure de fer, donne une
fort belle nuance malheureusementaltérable
par une longue exposition à la lumière qui
la fait passer au verdâtre d'abord et enfin au
gris.

VERTS. Beaucoup de nuances de cette
couleur sont préparées par le mélange, en
diverses proportions, des bleus avec les jau-
nes mais on emploie, de plus, un grand nom-
bredevertsnaturelsoufabriquésdirectement;
telle est la malachite, formée de carbonatede
cuivre bibasique hydraté le même produit,
aggloméré en dépôts mamelonnés,prend le
nom de vert de montagne;à l'étatpulvérulent,
on le dit cendres vertes. Il s'emploie dans la
peinture ainsi que dans la fabrication des
papiers peints. Le vert de chrome est unprotoxyde du métal de ce nom et d'une belle
nuance applicable aux peintures à l'huile
comme sur porcelaine.- Le verdet cristallisé
est un acétate neutre de cuivre cristallisé,
que l'on fabrique surtout à Montpellier, à
Paris et à Dijon; il s'emploie,dans le lavis et



la peinture à l'huile, pour les verts d'eau et
ies verts brillants.=Le verdet gris, ou vert-
de-gris, est un acétate, de cuivre bibasique,
c'est-à-dire contenant 2 atomes d'acide pour
1 de base, qui se fabrique généralementaux
mêmes lieux que le précédent la couleuren
est plus'pâle et tire sur le bleu on l'emploie
dans la peinture à l'huile. -Une autre sorte
de vert-de-gris résulte de l'oxydation du
cuivre à l'air qui, de plus, le fait passer à
l'état de carbonate de bioxyde. Le vert de
Scheele, véritable arsénite de bioxyde de cui-
vre, donne unebellecouleurd'un.vert foncé
très-pure et sans nuance bleuâtre lorsqu'il
est pur; il s'emploie dans la peintureà l'huile
et pour les papiers peints' de qualité supé-
rieure.-Le vert de Schweinficrt ou vert de
Vienne, et encore vert de ~nitis, est une cou-
leur analogue aux deux précédentes, mais
plus belle encore et surtout très-vive; il ré-
sulte d'un sel double composé d'arsénite et
d'acétate de bioxyde de cuivre hydraté sa
nuance, très-brillante, doit être exempte de
toutreflétbleuâtre. -La terre vertenous vient
des environsde Péronne sa couleurest d'un
vert-poireau qui, dans la peinture à l'huile,
acquiert une grande intensité. L'analyse
chimique y a démontré la présence dg silice,
d'oxyde de fer, de potasse, de magnésie car-
bonatée et d'eau. La coloration en serait
donc due à- l'oxyde de fer, que la présence
de l'alcali empêche de passer à un degré
d'oxydation plus avancé.- La terre verte de
Chypre est assez analogue à la précédente,
puisqu'elleest forméedes mêmes composants
dont les proportions seules diffèrent il im-
porte de choisir l'une et l'autre exemptes de
rouille jaunâtre. Ces couleurs poussent au
vert dans les demi-teintes.

NoiRs. L'un des plus intenses et des
plus purs est le-noir d'autre, résultant de la
calcination des déchets des dents d'éléphant.
Le noir d'os s'en rapproche beaucoup, sur-
tout quand on le prépare avec des os de
pieds de moutonbien calcinés. Ces noirs doi-
vent uniquementleurcouleuraux 10 à 12cen-
tièmes de charbon pur qu'ils contiennent,
puisque les sels formant les 88 ou 90 autres
centièmes sont complètement incolores on
les emploie dans la peinture à l'eau, à l'huile
et le cirage. Le noir végétal est du charbon
de bois broyé à l'eau sa teinte est moins
intense que celle des produits précédents,
quoiqu'il contienne plus.de 90 centièmes de
charbon le refletsurtout en est sensiblement

blanchâtre. Il s'emploie principalementdans
.la fabrication des papiers peints et la peinture
en détrempe. Plusienrs variétés beaucoup
plus belles de noir végétal s'obtiennent -parla
calcination,'en vases clos, des noyaux de
pêches et d'abricots, des sarments de vigne,
des déchets de liége et de marc de café on
les emploie dans la peinture des tableaux.-
Les-noirs de fumée se distinguent en noirs
légers et en noirs lourds tes premiers, plus
estimés, sont recueillis dans la combustion
des résidus du traitement des résines les
autres proviennent souvent de la combus-
tion incomplète des houilles grasses tous
sont considérablement améliorés par une
calcination en vases clos. Le noir de lampe
est une sorte très-estimée du produit qui
nous occupe et qui s'obtient en recueillant le
dépôt de la combustion incomplète d'huiles
fixes de qualité fort inférieure et que, dans
ce but, on fait fumer en les brûtant.–
L'encre de Chine a pour base du charbon
d'une très-grande finesse, tel qu'il se trouve
dans les meilleures sortes de noir de lampe i
elle se vend en bâtons et, délayée à l'eau,
sert au coloris la première qualité nous
vient encore de Chine, mais celte de qualité
commune se fabrique présentement en
France.

BRuNs.-Onpeut obtenir des nuances in-
tenses par la carbonisation moins complète
de l'ivoire et des os; on obtient de la sorte
une couleursolide, mais qui retarde toujours,
plus ou moins, la dessiccationdes huiles.-
Le sül de grain brun est une laque fauve in-
tense provenant de la matière colorante de
la graine jaune d'Avignon, fixée sur de l'alu-
mine. -La terre d'ombre nous vient de Chy-
pre elle contient de l'argile colorée par des
oxydes de fer et de manganèse, et probable-
ment par quelques traces de bitume sa co-
loration se fonce par la calcination en vases
clos. Les couleursqu'elle fournit repoussent,
dans les tableaux, ce qui explique les nuan-
ces rembrunies de plusieurs peintures an-
ciennes. Les terres brunes de Cassel et de
Cologne sont des argiles brunies, surtout'par
le bitume elles exigent l'emploi d'huiles fort
siccatives et sont, de plus, sujettes à pâlir à
la lumière. L'asphalte, aussi nommé bi-
tume de Judée, est une sorte de bitume que
l'on récolte à la superficie de certains lacs
asphaltiques, et que l'on concentre ensuite;
il est très-brun, excessivement fragile et
d'une cassure brillante, fusible et nuisible



aux huiles, qu'il rend moins siccatives. Il
~faut, pour l'emploi, le mêler avec un vernis
'grasou afin de l'empêcher de cou-
ler.– Le brun de bleu de Prusse est du bleu
~de Prusse torréfié.

Disons, en terminant, que le commerce
des couleurs embrasse, comme accessoire,la
vente de tout ce qui peut servir à délayer les
matières colorantes que nous avons passées
en revue, aux encollages, à préparer le fond
des tableaux, à recouvrir les peintures, etc.,
ce qui comprend les la2liles fixes, grasses, sic-
catives et essentielles les vernis gras et à
l'alcool les colles sèches et au baquet, des
brosses, des pinceaux, l'eau seconde, la pierre
ponce, etc.

COULEURS NATIONALES (hist.).
Suivant l'usage conservé pendant bien des
siècles chez la plupart aes nations modernes,
nos rois prirent pour première enseigne la
bannière religieuse du saint dans l'interces-
sion duquel ils avaient le plus de confiance.
Saint Martin l'un des premiersapôtres des
Gaules et le premier patron de notre monar-
chie, fut donc celui dont les Français'choi-
sirent la chape pour s'en faire un étendard.
Cette chape, qui était moins, sans doute, le
propre vêtementdu saint que la bannière de
son abbaye, était teinte en bleu, couleur
qui, selon les rites de l'Eglise, était spécia-
lement adoptée pour les saints confesseurs.
Se trouvant ainsi affecté à t'étendard que
les rois se faisaient un devoir religieux do
porter à la tête de leurs armées le bleu de-
vint la couleur nationale des Français sous
la première race. Il en fut ainsi jusqu'à ce
que t'avénement de la dynastie nouvelle des
Carlovingiens vint rendre nécessaire un
changementdans l'étendard national et dans
sa couleur. A la chape de saint Martin fut
substituée la bannière de saint Denis, patron
choisi par la dévotion des nouveaux rois; et
cet étendard des Carlovingiens ri'est autre
que celui qui devait être si célèbre dans
notre histoire sous le nom d'oriflamme.Cette
bannière, à laquelle les historiens devaient
laisser longtemps encore son nom de vexil-
lum sancti Dionysii,était, comme on sait, de
soie rouge, sans ornement d'or ni d'argent;
« de cendal roujoyant et simple, sans pour-
traicture d'aucune affaire, » dit Guillaume
Guyart en son royal hgnage. Le rouge, que
l'Eglise consacre aux saints martyrs, devint
ainsi, à son tour, la couleur des rois de
France ils la portèrent sur leurs cottes

d'armes pendant tout le temps des guerres
saintes; et, à la fin du XIV" siècle, ils étaient
encore fidèles à cette glorieuse livrée
« du Guesctin, dit M. Rey (gisC. du dra-
peau etc.), portait la croix ronge, en 1380,
contre la croix blanche des Anglais en Poi-
tou. » Mais lorsque l'oriflamme eut cessé de
paraître à la tête de nos armées après la dé-
faite d'Azincourt, et que le roi d'Angleterre,
Henri VI, devenu maître de Paris et de
l'abbaye de Saint-Denis, eut pris le titre de
roi de France et arboré notre étendard na-
tional, force fut bien aux Français d'abdi-
quer une couleur devenue ennemie. Le
rouge disparut donc de leurs drapeaux, et,
par un troc bizarre, ce fut le blanc, aban-
donné lui-même par les Anglais, qui en prit
la place. Le culte pieux que Charles VII et
son fils Louis XI vouaient à la Vierge Marie
fut peut-être une des causes qui firent choi-
sir cette couleur et qui la conservèrent sur.
nos drapeaux, comme un symbole immaculé
de cette protection de la Vierge que le voeu
de deux rois, Charles VII et Louis XIII,
avait implorée pour la France. Le blanc
ne fut cependant pas toujours, même au
temps des Valois et des Bourbons, la couleur
exclusive des Français. Ainsi nous savons
que, pendant les guerres de religion, Char-
les IX et Henri III donnèrent à leurs soldats
des écharpes et des drapeaux rouges, tan-
dis que le roi de Navarre et les troupes cal-
vinistes arborèrent la bannière blanche. La
couleur tricolore, que la révolution devait
impatroniser en France, fut même, en plus
d'une circonstance, adoptée par nos rois
François 1er, Henri *11,François Il etHenri 111

en avaient fait la livrée de leurs pages et,
sous Henri IV, nous retrouvons encore les
trois couleurs dans l'uniforme des hallebar-
diers et le costume des valets de pied du
roi. A l'époque du mariage de Louis XIV,
ta livrée royale présentait la disposition bi-
zarre d'un damier à carreaux tricolores oppo-
sés et contrastés entre eux le costume porté
depuis Louis XIV par les gens du roi, et dans
lequel on retrouve le fond rouge eU les galons
blanc et bleu, n'est lui-même qu'um souvenir
de cette livrée tricolore au XVIII" siècle. Près
de cent ans avant la révolution nos soldats
portèrent un instant les trois couleurs; c'est
à l'époque de la triple alliance entre les rois
de France et d'Espagne et l'électeur de Ba-
vière. Quand les armées se combinèrent, on
convint de donner aux soldats une cocarde



qui, pour figurer mieux l'emblèmede l'union
des trois peuples, reproduisit leurs couleurs,
et c'est ainsi que le blanc pour la France, le

rouge pour l'Espagne se réunirent au bleu,
couleur nationale, de la Bavière. Il ne fau-

drait pas cependant imputer, à ces faits plu-
tôt fortuits que médités, l'origine du drapeau
et de la cocarde tricolores adoptés par la ré-
volution. En 1789, le vert popularisé par
Camille Desmoulins au Palais-Royal faillit
devenir l'emblèmenational; mais on se sou-

.vint que c'était la couleur de la livrée du
comte d'Artois et on chercha.une autre co-
carde. C'èst alors qu'on songea à s'approprier
les couleurs de la ville de Paris, le rouge et
\cbleu, déjà célèbres dans plus d'une émeute
populaire et les mêmes que le prévôt Etienne
Marcel avait arborées en 14.58 sur son
chaperon révolutionnaire. Le nouvel éten-
dard du peuple réunit bientôt à ces deux
premières couleurs le blanc qu'avait choisi
la garde nationale de Paris, fidèle encore à
la royauté et à ses emblèmes et c'est ainsi
que fut créé, par une première révolution,
ce drapeau tricolore qui peut être regardé
comme l'étendard national, de la France
centralisée, puisque seul, fatalité singulière,
il réunit sur sa bannière les trois couleurs
adoptées il y a dix-huit siècles par les trois
grandes nations gauloises le rouge de
la Gaule aquitanique, le bleu de la Gaule
celtique et le blanc de la Gaule belgique. Les
autres peuples de l'Europe n'ont pour cou--
leurs nationalesque celles de leurs drapeaux.
L'Autriche et l'Espagne ont adopté le rouge
et le blanc; la Prusse, les Deux-Sicileset le
Portugal, le blanc liséré de rouge; la Bavière,
le blanc liséré de bleu; la Suède, le bleu li-
séré de jaune; l'Angleterre, le rouge et le
bleu; la Hollande, les trois couleurs orange,
blanc et bleu, qui lui furent, dit:on, données
par notre roi Henri IV. ED. Fournieu.

COULEUVRE{rtpt. ), ordre des ophi-
diéns, famille des serpents non venimeux.
On a fait, sous le nom de couleuvres, une
tribu de serpents non venimeux dont le
dessous de la queue-estrecouvertde plaques-
d'écaillés paires, divisées sur la ligne mé-
diane. Cette tribu renferme les pythons les
couleuvres proprement dites et quelques
autres genres tels que le hurria et le dipsas

mais nous ne nous occuperons que des deux
premiers qui seuls présentent de l'intérêt.

Les pythons atteignent souvent une taille
colossale et ont une grande analogie avec les

boas qu'ils représentent dans l'ancien conti4
nent. Comme ces immenses reptiles, ils ont
des crochets près de l'anus et les plaques
ventrales étroites. Ils en diffèrent en ce que
les plaques de la queue, au lieu d'être sim-
ples, sont paires et divisées sur la ligne mé-
diane. Cependant, dans certaines espèces, la
division n'est pas complète, et il n'y a que
le milieu de laqueue qui présente ce carac-
tère. En second lieu, les boas appartiennent
exclusivement au nouveau monde, tandis
que les pythons ont pour patrie l'ancien cort-,
tinent. C'est donc par confusion que, dans
certains cas, on parle de boas d'Asie et d'A-
frique ce que l'on en dit se rapporte aux
pythons. Unoespèce de ce genre est la grande
couleuvredes îles de la Sonde, dont le corps
acquiert jusqu'à plus de 10 mètres de lon-
gueur. Les couleuvresproprement dites for-
ment un autre genre beaucoup plus nombreux
et beaucoup plus répandu que les pythons

une ressemblance plus ou moins éloignée
avec les vipères leur a valu, pendant long-

•

temps une réputation mauvaise qu'elles sont
loin de mériter. Nous allons exposer leurs
caractères en indiquant les points différen-
tiels qui séparent ces deux genres. La tête,
qui n'est pas triangulairechez les couleuvres,
présentedelargesplaques, tandis que chez les
vipères elle est couverte de petites écailles
imbriquéesou granulées le corps est plus al-
longé chez les premières et la tête moins sé-
parée du tronc la vivacité des mouvements
estaussi beaucoupplus grande. Elles n'ontja-
mais de glandes pour la sécrétion d'une li-
queur vénéneuse, ni de dents tubuleuses qui
la distillent. Elles se nourrissent d'œufs, de
reptiles sauriens ou batraciens, d'oiseaux, et
de petits rongeurs la facilité qu'a leur bou-
che de se dilater leur permet d'avaler des
animaux dont le diamètre est plus grand que
le leur. Ces reptiles sont ovipares cepen-
dant il semble résulter de quelques observa-
tions" faites par M. Prévost que, dans cer-
taines circonstances, ils sont vivipares ou
ovovivipares. Dans certains pays, on mange,
sans aucun inconvénient, la chair de cou-
leuvres que l'on désigne sous le nom d'an-
guilles de haies. Les espèces de couleuvres
sont très-nombreuses, aussi plusieurs erpé-
tologistes ont-ils établi dans ce genre des
subdivisions. En 1825, M. Blainville,'dans
son système d'erpétologie a proposé dix
sous-genres en se fondant sur la disposition
des écailles. En 1837, M. Schlegel dans sa



physionomie des serpents a été plus loin en-.
core il divise les couleuvres en trois grou-
pes qu'il regardecommedes familles, d'après
l'habitation, ce qui lui donne 1° les couleu-
vres terrestres, 2° les couleuvres d'arbres
3° les couleuvres d'eau douce. En subdivisant
les trois familles il forme douzegenres.Nous
ne pouvons le suivre dans cette subdivision
qui nous entraînerait beaucoup trop loin

nous nous contenterons de parler des deux
espèces les plus communes en France 1° la
couleuvre à collier, ayant environ 1 mètre de
long: elle se trouve dans les présvoisinsd'eaux
dormantes elle est d'une couleur cendrée
avec des taches noires le long des flancs et
trois taches blanchâtres qui forment un col-
lier sur la nuque, ce qui lui a valu son nom
2° la couleuvre vipérine,ainsi nommée à cause
de sa ressemblanceavec la vipère et dont il
est difficile de ta distinguer elle est très-
commune dans le midi de la France et se
rencontré quelquefois aux environs de Paris.

COULE VBINE ou COUMLUVRME
(art milit-), l'une des plus anciennes bouches
à feu (voy. ce mot) devant probablement son
nom à sa longueur et à sa légèreté. L'his-
toire nous apprend que, de 1330 à 1450, les
coulevrines, en fer forgé, que l'on fabriqua
d'abord étaient seulement du poids de
20 à 50 livres environ et pouvaient être ma-
nœuvréesà la main,au moyende petits affûts
mobiles et même de fourches de fer, qu'on
plantait en terre. Ces faibles dimensions
nous expliquent comment, en 1411, on em-
ployait parfois de trois à quatre mille coule-
vrines sur un champ de bataille: Les Suisses
en eurent jusqu'à dix mille à la bataille de
Morat, en 1414. Mais bientôt les effets de
cette petite artillerie donnèrent l'idée des
grosses pièces pour l'attaque et la défense
des places, et, dès 1420, on en fabriquapour
ce service. Sous le règne de Louis XI, la fa-
brication se perfectionna on y employa,
outre le fer forgé, la fonte et le cuivre, et,
par suite, les dimensionset le poids des cou-
levrines, déjà très-considérables, furent en-
core augmentés on leur donnait, en gé-
néral, 10 pieds 6 pouces; elles pesaient
4,000 livres. La coulevrine coulée à Nan-
cy, en 1598, avait 22 pieds, et, chose
remarquable ne portait pas plus loin que
celles de 10 pieds 6 pouces. La reine Eli-
sabeth d'Angleterre, qui a fait faire beau-
coup d'essais sur l'artillerie, en fit fondre
une énorme, qu'on appela son pistolet. Celle

d'Ehrenbresthstein,prise, dans cette place,
par les Français, et qu'on voit dans la cour
de l'arsenal de Metz, ainsi que son boulet,
est également gigantesque.

Dans les xvi" et xvne siècles, les coulevri-
nes avaient des proportions eS des calibres
très-variés, qui présentaient,sur les champs
de bataille surtout, les plus graves inconvé-
nients, à cause de la diversité des approvi-
sionnements,du poids et du matériel. Après
l'expérience qui en fut faite dans les longues
guerres du grand règne, elles furent réfor-
mées, en 1732, par une ordonnance qui,
pour alléger les bouches à feu en général
en réduisit la longueur, dont on s'était exa-
géré l'utilité. Les étrangers s'en servirent
longtemps -encore après cette époque; au-
jourd'hui cependant la coulevrine n'est plus
guère qu'un monumentarchéologique. La
pièce de seize d'aujourd'hui est celle qui
se rapproche le plus de la coulevrine du
XVIe siècle, appelée demi-canondeFrance, car
elle a 3,50 de longueur, pèse 2,,000 kilogr.
et porte le même boulet, 8 kilogrammes ou
16 livres.

COULIS (art cul.).-Jus ou suc exprimé
des viandes, des poissons ou des légumes,et
souvent même de ces trois substances mé-
langées ensemble. C'est pàr l'extrême cuis-
son qu'on obtient les coulis, qui ne sont
qu'une concentration des principes les plus
odorants et les plus sapides des substances
alimentaires on les relève le plus souvent
par des condiments et on les passe au tamis;
ils ne sont d'ailleurs employés eux-mêmes
que commeassaisonnement, à cause de leurs
propriétés trop actives et trop échauffantes.
Mêlés à d'autres aliments, ils excitent l'appé-
tit et facilitent la digestion. Un des plus cé-
lèbres coulis est le soi ou soui, extrait de
jambon et do perdrix relevé de sel et d'épi-
ces. Les Chinois et les Japonais qui le pré-
parent, en sont très-friands, et les Hollandais,
qui l'exportent d'Asie, en font leur mets de
prédilection. Le soi peut se conserver pen-
dant plusieurs années dans des bouteilles
bien bouchées. Ed. F.

COULISSE, rainure longitùdinale ou cir-
culaire, de plus ou moins de profondeur,
que l'on pratique dans un corps solide pour
aider le mouvement d'un autre corps, dont
une partie saillante, communémentappelée
tenon, est introduite dans cette profondeur.
La coulisse est employée dans un grand nom-
bre de produits des arts, parce qu'elle sert à



l'action de diversespièces, qui peuventainsi
glisser les unes sur les autres, s'allonger" se
hausser et s'abaisser. En ternie d'impri-
merie, la coulisse de galée est une pièce de
bois amincie, pourvue d'une poignée, qui va
et vient dans les rainures de la galée et qui a
pour.objet de faire glisser sur un ais des pa-
ges de grand format. La coulisse des hor-
logers est une pièce de montre qui contient
le râteau- dans une position-convenablepour
qu'il puisse se mouvoir circulairement, et
conserver son engrenageavec la roue de ro-
sette. Chez les orfévres la coulisse est la
place qui reçoit les chaînons composant
une charnière. Dans les raffineries de su-
cre, on nomme coulisse la trace que laisse
l'eau sur les bords. Enfin les tailleurs et
les couturières donnent aussi ce nom à une
espèce d'ourlet dans lequel on peut intro-
duire un lien pour serrer la partie de-Tétoffe
où l'ourlet existe. Les coulisses, au théâtre,
sont des châssis de bois léger recouverts
d'une toile sur laquelle on peint des sujets
adaptés au décor général de la scène et que
l'on dispose sur les deux côtés de celle-ci ils
servent non-seulement de cadre à la scène,
mais encore à l'entrée,à ta sortie des acteurs
et à leur circulation en dehors des regards
du public. A. DE CH.

COULOMB- ( Charles -Augustin de )
physicien, né à Angoulêmeen 1736.- Après
avoir.terminésesétudes à Paris, il entra dans
le corps royal du génie, où il devint lieute-
nant-colonel et chevalier de Saint-Louis.
II dût à ses nombreux travaux scientifiques
et à d'importantes découvertes sur l'électri-
cité et le magnétisme, entre autres celle de
la balancede torsion, d'être nommé membre
de l'Académie des sciences et de l'Institut,
puis inspecteur général de l'université de
France. On a de lui une Théorie de ma-
chines simples, imprimée à Paris, en 1779,
avec figures. II mourut en 1806.

COULOMMIERS Columbarium; chef-
lieu de l'un des cinq arrondissements du dé-
partement de Seine-et-Marne. Cette ville est
située dans le fond d'une vallée pittoresque
èt fertile; le Giand-Morin, qui la traverse,
est bordé de magnifiques prairies. César,
qui y eut un camp, avait fait élever une tour
destinée à observer les hauteurs du Alontan-
glaust et les affluents de la voie romaine qui
traversait cette contrée. Le grand nombre
de pigeons qui cherchaient asile sur cette
antique tour lui fit donnèr le nom de Colum-

barium, d'où, par corruption, Coulombs;el

Coulomme, Coulommiers noms affectés à
plusieurs localités en Brie. L'empereur
Antonin fit, en 155, environner Columba-
rium d'un fossé très-large et d'une muraille*e

dont il reste peu de traces. Henri Ier, duc
de Longueville, et Catherine de Gonzague, sa
femme, y firent édifier un magnifique clsâ-
teau dans le style du palais du Luxembourg,
à Paris. Cet édifice, que Louis XIII et Anne
d'Autriche vinrent visiter, fut démoli par
ordre du duc dé Chevreuse, alors seigneur
du pays de Coulommiers, à cause des dé-
penses qu'exigeaitson entretien. Coulom-
miers a vu naître te célèbre Valentin, fils
d'un vitrier de cette ville ce grand peintre,
qui fit. le plus grand honneur à l'école fran-
çaise en Italie, fut l'ami de Poussin et du
savant cardinal Barberini. Le bibliothé-
caire de l'empereur, Alexandre Barbier,cé-
lèbre bibliographe, est aussi né à Coulom-
miers. JULES DUBERN.

COULPE. {Voy. Péché.)
COUP (accepté div.), du mot colpus, basse

lat. dérivé lui-même du grec y.'owta, je
frappe se dit de l'impression produite sur
un corps quelconquepar le choc d'un autre
corps, soit qu'elle se borne à la surface, la,
déprime ou la modifie, soit qu'elle déter-
mine une lésion ou même une division com-
plète dans le corps frappé. Son espèce et.

son intensité dépendent constamment de la
nature relative de ces mêmes corps et du
degré de vitesse imprimé à celui qui la
produit (voy., pour ce qui concerne les diffé-
rents effets du coup sur le corps de l'homme
et des animaux, les mots BLESSURE et CoN-
TUSION). Coup se dit égalementde la dé-
tonation des armes à feu coup de canon, de
fusil, etc.; par analogie, coup de tonnerre;
ou du son isolé de certains instruments
coup de tambour, de cloche, de sifflet, etc.
Un coup de sang est un afflux violent du sang
vers le cerveau, une congestion (voy. ce mot).
C'est à tort que la même qualification s'ap-
plique aux épanchémentsde ce liquide dans
les organes essentiels et qui constituent l'a-
poplexie (voy. ce mot). -Ce que l'on appelle
vulgairementcoup de soleil est une inflamma-
tion produite par l'action trop vive ou trop
prolongée de la chaleur et de la lumière so-
laires sur les diverses parties du corps hu-
main (voy. Erésipèle). Le coup d'Etat est une
mesure presque toujours violente de politi-
que intérieure, prise en dehors des lois ou



de la constitution d'un pays. La faculté
d'apprécier à la simple vue, presque instan-
tanément, la forme, la disposition et les pro-
portions desobjetsoudes lieux s'appellecoup
d'œil; un coup d'oeil juste est chose précieuse

pour l'artiste elle général d'armée. Coup
de théâtre, dans le langage dramatique, se
dit d'une situation imprévue, qui frappe vi-
vement les yeux et l'esprit du spectateur
ce genre d'intérêt fait tout le mérite de plus
d'un dramemoderne.-Les marins appellent
coup de vent un vent impétueux, ordinaire-
ment de peu de durée, soufflant dans une
direction régulière, ce en quoi il diffère de
la bourrasque, et annoncé par l'état de l'at-
mosphére chargé de nuages et de vapeurs,
ce qui empêche de le confondre avec le
grain, dont la durée, d'ailleurs, est encore
moindre. Ce qu'ils nomment coup de mer est
une forte lame qui heurte un navire avec
violence ou le couvre en déferlant. Un

coup de main, dans le langage militaire, est
l'attaque, faite à l'improviste et sans em-
ployer l'artillerie, d'un point quelconqué
occupé par l'ennemi on enlève un poste,
une redoute, une place même d'un coup de
main. Parmi les applications du mot coup,
offrant, prises isolément, un sens précis et
déterminé, nous avons donné les plus im-
portantes les autres, naturelles ou figurées,
tant dans l'ordre physique que dans l'ordre
moral, sont, pour ainsi dire, innombrables
et ne sauraient entrer dans le cadre de cet
article.

COUPE, sorte de vase presque toujours
pourvu d'un pied, dont la dimension et le
galbe sont variables, et dont on faisait usage
dans l'antiquité et au moyen âge; c'était
principalement dans les sacrifices, et surtout
dans les festins, que la coupe était appelée à
jouer un rôle important. Dans les repas, on
la couronnait de fleurs après l'avoir remplie
jusqu'au bord, et le maître de la maison,
lorsqu'il avait porté la santé de chaque con-
vive, envoyait ce qui restait dans la coupe à
la personne qu'il désignait celle-ci ne pou-
vait se dispenser de la'vider. On vidait aussi
un grand nombre de coupes en l'honneur ou
en souvenir d'un ami, et, au moment de
quitter la table, on apportait la coupe de
Mercurepour offrir la dernière libation. Les
anciens avaient encore des coupes divinatoi-

res par le moyen desquelles ils pensaient
pouvoir approfondir les mystères de l'avenir.
Après avoir rempli d'eau ces coupes, dit

Pline, on jetait dedans soit de petites lames
d'or ou d'argent, soit des pierres précieuses
sur lesquelles se trouvaient gravés de cer-
taines sentences ou de certains •caractères,
et, après quelques invocationsparticulières,
les pierres ou les lames se disposaient de
telle sorte qu'elles donnaient toujoursune ré-
ponse à celui qui avait consulté la coupe.

COUPE (accept. die.).– Ily avait autrefois,
en Auvergne, une mesure qui portait le nom
de coupeeiqui formaitla trente-deuxième par-
tie d'un setier.-En architecture on appelle
coupe le dessin qui représente,dans un plan ou
projection verticale, toute la disposition in-
térieure d'un édifice; c'est une sorte de pro-
fil de celui-ci qui indique les hauteurs les
largeurs et tes épaisseurs des différentes
parties qui le composent. La coupe des
pierrès ou stéréotomie est la science mathé-
matique qui permet à l'ouvrier, au moyen
des matériaux qu'il a façonnés d'avance do
construire une voûte ou un corps de figure
quelconque par l'assemblage de ces maté-
riaux. C'est parce que les Egyptiens igno-
raient cet art que l'on remarque tant d'énor-
mes monolithes dans leurs constructions, et
c'est principalement dans l'architecture du
moyen âge que l'on trouve les exemples les
plus nombreux et les plus gracieux du génie
que peut développer la stéréotomie. En
terme d'eaux et forêts, on appelé coupe
l'opération d'abattre le bois. Cette opération
est de trois sortes dans celle qui porte lo

nom de coupe à blanc estoc, on abat tous les
arbres; dans la seconde, on en conserve un
certain nombre appelés baliveaux; la troi-
sième concerne les arbres résineux et ceux
qui nuisent à la circulation. La coupe des
bois n'a lieu qu'en automne et en hiver. Une
ordonnance de 1669 prescrit de couper le
tronc près de terre, attendu qu'il repousse
alors avec plus de vigueur. Une constel-
lation qui appartient à l'hémisphèreaustral
porte le nom de coupe. -En dogmatique,
le mot coupe signifie la communion sous l'es-
pèce du vin. Au figuré', on dit que l'on
boit dans la coupe des délices ou bien que
l'on vide la coupe amère. Enfin il y a la
coupe du style, la coupe au jeu de cartes, la
coupe du tailleur, etc., etc.

CQUPE (JEAN-MARIE-LoUIS),littérateur
estimable, né à Péronne en 1732, mort à
Paris en 1818: Ecclésiastique,il avait obtenu
une place à la bibliothèque royale, dont la
révolution le priva; il chercha alors un re-



cours dans la littérature et publia une bonne
traduction du théâtre de Sénèque avec le
texte latin corrigé; des Soirées littéraires,
mélanges de traductions d'ouvrages peu
étendus de l'antiquité, du moyen âge ou des

temps modernes tombés dans l'oubli, de
productions inédites en vers ou en prose
d'anecdotes sur les auteurs et leurs écrits.
Ce curieux recueil, qui a 20 vol. in-8, avait
été précédé d'une publication analogue, Les
variétés littéraires, 8 vol. in-8, dont le pro-
duit avait été en partie consacréâ la rédemp-
tion des captifs; il fut suivi du Spicilége de
littérature ancienne et moderne qui en forme
le complément. Coupé a encore publié l'Eloge
de l'âne, traduit de Heinsius; une traduction
de petits poëmes grecs en 14 vol. in-8;
fourni à la Bibliothèque des romans la traduc-
tion de deux contes de Zacharie de Lisieux,
et collaboré à l'Histoire universelledes théd-
tres, 13 vol. in-8.
COUPELLE,COUPELLATION(chim.).

-Le premier de ces noms désigne l'espèce
particulière de vase employé dans l'opéra-
tion que désigne le second. La coupellation
est l'un des moyens mis en usage pour sépa-
rer l'argent du plomb et des autres métaux
auxquels il peut se trouver associé, ou bien
encore pour déterminer la quantité d'alliage
qu'il renferme. Exécutée en grand dans le
traitement des minerais de plomb argenti-
fère, ou bien en très-petit et lorsqu'il
s'agit seulementd'essayer le titre du métal
l'opération repose, dans l'un et l'autre cas,
sur la facilité avec laquelle le plomb se con-
vertit en litharge ou s'oxyde. Pour l'essai
d'un lingot d'argent, on en détache une cer-
taine quantité soigneusement déterminée
pour la fondre, avec un poids quelconque
d'un plombparfaitementdépouilléd'argent,
dans un vase formé d'os calcinés et nommé
coupelle. Le plomb se convertit en litharge
absorbée, comme le produit des autres mé-
taux étrangers à l'argent par la coupelle
de sorte qu'il ne reste plus au fond de
cette dernière qu'un bouton formé d'argent
parfaitement pur. L'appréciation désirée se
réduira donc alors à comparer le poids de
cette espèce de culot avec celui de la portion
détachéedu lingot à essayer, et la différence
en moins sur celui-cisera l'indiceproportion-
nel, puisqu'ellerésultera de la disparition dès
matièresétrangères contenuesdanssa masse;
s'il manque, par exemple, 1 dixième, c'est
que le lingot ne contenait que les 9 dixièmes

d'argent pur, et, comme l'on est dans l'usage
de compter par millième pour le titre des
métaux, celui de la masse expérimentéesera
de 900 millièmes. L'opération de l'affinage
du plomb argentifère appelé plomb d'oeuvre
n'est autre chose que la coupellation en
grand. Le mêlai est placé dans un fourneau
à réverbère dont la sole, à forme évasée et peu
profonde'dans le but de faciliter le contact
avec l'air, est recouverte de couches de
cendres lavées et battues. La voûte est un
couvercle en fer pouvant s'élever et s'abais-
ser à volonté des machines soufflantes
chassent la flamme et un fort courant d'air à
la surface dit bain de plomb; l'oxyde se
forme alors facilement et vient sortir par
une ouverture opposée à la bouche des souf-
flets. L'argent qui ne s'oxyde pas reste seul
sur la sole, et, au momentoù la dernière par-
ticule de plomb a disparu, on voit briller
une clarté vive, dite éclair, par les ouvriers;
c'est le signe que l'argent est parfaitement
pur et, par conséquent, l'opération terminée.

COUPE-RACINE (tech.). Sorte d'in-
strumentordinairement composé d'une lame
en forme d'S, fixée en travers sur un manche
long de 3 à 4 pieds; II sert, comme son
nom l'indique, à couper les racines fral-
ches, destinées à la nourriture'des bestiaux
on tes dispose, à cet effet, sur le' sol, ou
mieux, sur un plancher; puis, se servant du
coupe-racine comme d'un pilon, on les .di-
vise en tranchesaussi menues que l'on veut.
Dans plusieurs cantons de la Bretagne, le
même instrument sert à trancher l'ajonc, que
l'on donne également aux bestiaux pour éco-
nomiser le fourrage.-On fait des coupe-ra-
cines de différentes formes; mais celle que
nous venons d'indiquer est l'une des plus
simples et des plus commodes pour l'usage.

COUPEROSE [chimie). On désignait
autrefois en chimie, sous ce nom différents
sulfates métalliques, tels que ceux de fer,
de cuivre, de zinc. Le premier, de couleur
verte, était la couperoseverte; le second, de
couleur bleue, la couperose bleue; le troi-
sième, de couleur blanche, la couperose blan-
che. Mais ces dénominations vieillies dans la
science ne sont plus employées que par le
vulgaire ou dans le commerce. (Voy. FER,
CUIVRE, ZINC et Sulfate.)

COUPEROSE(méd.)..(Voy. ACNÉ.)
COUPLES (archit. nav.). Ce mot, dans

les constructions navales; désigne un assem-
blage de pièces, disposé en forme de lyre ou



d'U majuscule, sur un plan coupant dans sa
largeur un navire de grande dimension; une
suite de couples forme la carcasse ou sque-
lette de ce dernier. Chaque couple, double
dans son épaisseur, c'est-à-dire offrant deux
morceaux levés côte à côte et joints ensem-
ble, se compose de trois différentes sortes
de pièces l'allonge, le genou et la varangue;
celle-ci, qui forme la partie' (a plus infé-
rieure du couple ou la base de l'U, porte à
plat dans une entaille faite sur la contre-
quille, avec laquelle elle est chevillée à bouts
perdus, ainsi qu'avec la quille.-Les cou-
ples se distinguent en couples de levée, formés
de pièces assemblées sur le chantier, et sur
lesquels on cloue les lisses, dès qu'ils sont
chevillés à demeure sur la quille, et en cou-
ples de remplissage, placés dans les interval-
les des premiers. On appelle couples de ba-
lancement, au nombre de deux, l'un à l'a-
vant, l'autre à l'arrière de la carcasse, ceux
dont t'ouverture et l'emplacement sur la
quille sont combinés de manière à établir
un rapport donné entre les deux extrémités
du bâtiment. Le maître couple est celui
qui a le plus d'ouverture et que traverse le
grand bau. Le dernier couple de l'avant est
le couple de coltis. On appelait autrefois
grand lof celui placé entre le maître couple
et l'étrave.

COUPLET (littér.). Le couplet est la
stance ou la strophede la chanson le couplet,
autrefois, suffisait pour pousser un homme
à la cour un couplet pour madamede Pom-
padour fit la fortune de l'abbé, depuis car-
dinal de Bernis; un couplet sur'la même
favorite causa là disgrâce de Maurepas. Le
couplet tenait lieu des petits journaux à

Tépoque de la Fronde; il s'attaqua rarement
à Louis XIV, mais il eut moins de réserveau
siècle suivant on peut voir ces écrits sati-
,riques, dont beaucoup sont curieux ou pi-
quants, dans le Nouveau siècle de Louis XIV,

imprimé en 1793, et les Mémoiresde Bachau-
mont. Le couplet, sur un refrain connu fai-

sait souvent tout le sel des pièces jouées aux
petits théâtres; le vaudeville l'a gardé en
l'aiguisant en épigramme et en madrigal
c'est le moyen d'attirer l'attention sur un

bon mot qui sans cela aurait passé inaperçu.
Il y a quinze ou vingt ans, le vaudeville

.était presque uniquement composé de cou-
plets, ils y sontmoins fréquentsaujourd'hui;
la plupart des vaudevilles, cependant, ont
conservé le couplet au public à la fin de la

pièce pour solliciter l'indulgence ou les ap-
plaudissements un théâtre avait aussi ima-
giné le couplet d'annonce qui précédait la
pièce, mais l'innovation n'a pas été adoptée..
Il y a encore dans les vaudevilles le couplet
de facture, qui correspondà l'air de l'opéra
c'est souvent un rondeau ou un couplet d'un
rhythme très-marquéet qui permet à l'acteur
de déployer toutes les ressourcesde sa voix;
dans ce cas, l'épigramme n'est plus néces-
saire à la chute du couplet. [Voy. Opéra,
CHANSON, STANCE, STROPHE, etc.) J. Fr..

COUPOIR (tech.).-Outil tranchant em-
ployé par un grand nombre d'ouvriers diffé-
rents, et dont la forme et la disposition va-
rient en conséquence.– Dans le monnayage,
quand les lames de métal ont été préparées
à peu près à l'épaisseur des espèces que l'on
veut frapper, on les divise à l'aide d'un cou-
poir, d'une forme analogue à celle du balan-
cier, mais plus petit, en morceaux de la
grandeur des pièces, ce qu'on appelle cou-
per en flanc. Le fondeur en caractères
d'imprimerie se sert également d'un coupon
pour enlever du corps du caractère certaines
parties qui pourraient nuire à la netteté du
tirage. [Voy. Découpoir.)

COUPOLE (architect.); c'est une voûte
de forme sphérique que représente assez
exactement la face intérieure d'une coupe
antique. D'ordinaire, une coupole se trouve
être la partie concave d'un dôme, d'où il ré-
sulte qu'on confond souvent la coupole avec
le dôme, bien que celui-ci n'offre pas tou-
jours une forme parfaitement circulaire; il est
même un assez grand nombrede coupoles qui
affectentune dispositionquadrangulaire. Les
Italiens cependant désignent, par un seul
mot, cupola les deux faces convexe et con-
cave il convient toutefois, en architecture,
de bien distinguer l'une de l'autre la cou-
pole, en effet, ne suppose-pas rigoureuse-
ment le dôme, et le dôme peut parfois cou-
ronner des surfaces planes. Ainsi, dans l'O-
rient, on rencontre quelques mosquées dont
la voûte intérieure se termine par un sphé-
roïde ou un demi-sphéroïde, sans que rien,
à l'extérieur, accuse cette disposition d'un
autre côté, est, dans l'Inde, des pagodes
qui sont recouvertespar un dôme elliptique,
bien qu'à l'intérieur on remarque à peine une
légère voussure. Sans chercher nos exem-
ples si loin, le pavillon principal du château
des Tuileries, à Paris, se termine en dôme
sans présenter la corrélatif de la coupole



la même observation s'applique au portique
nord du palais du Louvre et au portique de
l'école' militaire. Ce que nous avons à dire
dans cet article s'applique exclusivement à'
la coupole. Les Grecs, nos maîtres en ar-
chitecture, recherchaient peu la voûte sphé-
rique ils préféraient des formes rectilignes
leurs temples, qui présentent presque tous
l'aspect de vastes parallélogrammessoutenus

par des colonnades, ne se prêtaient pas, en
effet, à la terminaison en coupole; et cepen-
dant les voûtes sphériques sont d'un goût
élégant, gracieux, en même temps que sé-
vère et de nature à s'approprier au culte du
mythe païen; ce qui le éprouve, c'est qu'à
Rome nous trouvons beaucoup d'édifices en
rotonde et terminés en coupole. Ainsi Nep-
tune avait un temple qui offrait l'aspect d'une
conque colossale ornée de- tritons admira-
blement sculptés et supportant la coupole.
Minerve Diane, Cybèle et Vénus étaient
également adorées dans des édifices circu-
laires, véritables chefs-d'œuvre du genre,
et que couronnaient aussi des espèces de ca-
lotes ou voûtes en arc de cercle, un peu
écrasées, et moins sphériques que circulai-
res. A Tivoli, on admire encore aujourd'hui
le temple de la sibylle, celui de Vesta, près
du Tibre, et plusieurs églises actuellement
consacrées au culte catholique et qui prou-

,vent le goût décidé des Romains pour les
couvertures sphériques. A Pompeï, on-a re-
trouvé, dans des maisons particulières, la
coupole employée comme plafond de salle
à manger et de salle de bains les thermes
de Caracalla présentaient une coupole dont
le diamètre dépassait 33 mètres. Mais la
plus célèbre et la mieux conservée de. tou-
tes les coupoles que nous ait léguées l'art
antique est, sans contredit, celle du Pan-
théon, à Rome. C'était, comme on sait, le
temple consacré par les Romains à leurs
douzegrands dieux c'était en quelque sorte
la métropole du paganisme aussi toutes lès

,pompes de l'architecture et de la sculpture
se trouvaient-elles réunies dans l'exécution
de ce monument. Le diamètre de la coupole,
mesuré à sa naissance, était de 45 mètres
0,65. Ces proportions n'ont jamais, depuis,
été dépassées Sainte-Sophie de Constantino-

/ple, Sainle-Marie-des-Fleurs et Saint-Pierre
de Rome, dont nous allons avoir à parler
plus en détail, n'atteignent, dans le diamètre
de leurs coupoles,que 43 ou 44- mètres d'ou-
verture.

La Grèce, au contraire, ne nous a transmis'
qu'un spécimen unique d'édifice circulaire
et terminé par un sphéroïde c'est un petit
monumentdevenu classique sous la dénomi-
nation de lanterne de Diogène. On en voit une
copie en-réduction placée comme ornement
sur le point culminant du parc de Saint-
Cloud. Vitruve'nous donne la description
de l'original, élevé sur l'une des places pu-
bliques d'Athènes et dont la coupole avait
été évidée à même au seul bloc de marbre
de Paros. Ce dédain ou du moins cette
indifférence des Grecs pour les cintres et les
sphéroïdes peut s'expliquer, jusqu'à un cer-
tain point, par le génie même de ce peuple
la coupole appelle la peinture; or les Grecs,
fanatiques de la forme, étaient plus sculp-
teurs que peintres, et les merveilles de la
sculpture se déploient plus à l'aise sur des
chapiteaux de colonnes ou sur des surfaces
rectangles que sur des cintres qui' fuient
sous le ciseau.-C'est-àà Constantinople,vers
l'an 537, que nous voyons, pour la première
fois, l'art chrétien emprunter le dessin et les
proportions de l'architecture romaine; à cette
époque, le christianisme, à son berceau, ne
s'était pas encore créé un style qui lui fût
propre aussi on ne doit pas s'étonner que
le Grec Anthemius de Trallès, chargé, par
l'empereur Justinien, d'élever une basilique
chrétienne, ait de suite songé à la coupole
c'était encore le genre le plus sévère que
pouvait lui offrir l'art païen. La coupole de
Sainte-Sophie de Constantinople est, nous'^
devons le dire, un- véritable chef-d'œuvre
de hardiesse. De Trallès n'a certainement
pas inventé, comme on l'a dit à tort, l'idée
d'une coupole reposant sur des pendentifs,
puisque le temple de la sibylle, à Tivoli, en
offre déjà un exemple; mais, du moins, il
faut reconnaître à l'architecte de Sainte-So-
phie le mérite. d'avoir, le premier, assis une
voûte immense sur quatre piliers, au moyen
d'arcs-doubleaux.Depuis lors, presquetoutes
les coupoles sont ainsi portées en l'air sur
quatre arcs-doubleaux « invention sédui-
« santé, dit Laugier, mais contraire à toutes
« les lois de la dynamique.»

Anthemius de.Trallès fit école la coupole
eut ses partisans aussi au Xe siècle (en 984),
Venise voit s'élever la fameuseéglise de Saint-
Marc au xie (1016) Pise a sa cathédrale
couronnée également par des coupoles, mais
de moindre"dimension. A celte époque, la
construction des coupoles reçoit un perfec-



tionnement important Brunelleschi ima- vint bientôt une œuvre classiqueque les ar»
gine de construire deux voûtes l'une sur l'au- chitectes de tous les pays cherchèrent à imi-
tre, afin de donner plus de grâce au monu- ter. Uri architecte français; Soufflot, s'est
ment, chacune d'ellesayant un galbe différent inspiré de ce magnifique modèle, et, chargé
et'des proportionsconvenables à l'œil sui- par Louis XV d'élever une basilique à la pa-
vant qu'elle devait être considérée intérieu- tronne de Paris, il ne crut mieux faire que
rcment ou extérieurement..C'est à Florence de copier les grands maîtres italiens et d'a-
que nous trouvons la première application dopter la forme de l'Eglise grecque. Déjà
de ce perfectionnement: lacoupole de Sainte- Paris, à cette époque, comptait trois édifices
Marie-des-Fleursprésente le même diamètre terminés en sphéroïdes l'église de la Sor-
que celle de Saint-Pierrede Rome, construite bonne (élevée en 1653) et dont le portique
près de quatre siècles plus tard, maislui est du côté de la cour représente exactement le
bien inférieure pour la hardiesse et la beauté portiquede Saint-Pierre, la chapelle du Val-
d'exécution. Dans l'intervalle de ces quatre de-Grâce, et enfin celle des Invalides, éle-
siècles, en remontant chronologiquement, vée à la fin du règne de Louis XIV; ce n'é-
depuis 1136 (date de l'élévation de Sainte- tait donc pas une innovation que tentait
Marie-des-Fleurs)jusqu'en 1580 (date de l'a- Soufflot le style de la renaissance avait fait
chèvement de la coupole de Saint-Pierre), renaître l'art antique, les traditions de l'ar-
on voit l'Italie se couvrir d'églises et surtout chitecture, ogivale s'étaient déjà perdues.
do chapelles en forme de coupoles nous ci- La coupole de Sainte-Genevièveprésente
terons en première ligne la chapelle des Mé- une particularité que nul n'avait tentée
dicis et le dôme de Milan, Notre-Dame-de- avant Soufflot on y voit trois voûtes, toutes
Lorette, Saint-Augustin, Saint-Georges, etc. en pierre de taille. La voûte intérieure,

La coupole qui recouvre l'immense basi- ouverte à son sommet, est hémisphérique
lique de Saint-Pierre est, à l'imitation de la voûte intermédiaire est d'une forme très-
celle de Sainle-Marie-des-Fleurs, composée elliptique, afin de supporter plus facilement
de deux voûtes superposées, l'une intérieure le poids de la lanterne, construite également
et ouverte à son sommet, l'autre, extérieure, en pierre de taille et évidée au moyen de
qui forme le dôme et soutient la lanterne. quatre grands arceaux; la face extérieure
La construction avait présenté de grandes formant le dôme est recouverte en cuivre.
difficultés: pour éviter î'écartementdes voû- L'aspect en est svelte et majestueux, tandis
tes, on avait dû recourir à l'emploi de deux que, le plus souvent les coupoles pèchent
grands cercles en fer, qui, malgré leur épais- par la lourdeur. Les coupoles antiques sont
seur, furent néanmoins insuffisants pour ré- souvent massives, dures, écrasées, plus ma-
sister aux efforts occasionnés par le tasse- térielles;àSainte-Geueviève, rien ne marque,
ment de' quelques .parties; dès la fin du au contraire, le travail des voûtes. Toute-
xvii* siècle, d'immenses lézardes se mani- fois nous devons ajouter que cette élégance
festèrent dans la coupole, dans le tambour a été obtenue aux dépens de la solidité. Les

• du,dômeet dans le dôme lui-même. Depuis, pierres, mal équarries, ont été posées, sui-
on a remédiéà ces désordres en soutenant la vant l'usage moderne, sur des calots en
voûte par des cercles de fer d'une très- bois; il en résulte que la superficie des lits
grande épaisseur. se trouve soutenue sur des points qui n'en

On sait que c'est à Bramante qu'appartient sont pas la dixième partie. La charge ainsi
l'idée de couronner ainsi la métropole de inégalement répartie a fait éclater fa pierre;
la chrétienté; il mourut avant d'avoir pu me- de là ces déchirements et ces lézardes
ner son œuvre à fin. Michel-Ange fut alors profondes proportionnés à la charge sou.
,chargé (en 1546) de terminer l'édifice; mais, tenue par les cales. On y a remédié, dans
s'il eut le bonheur d'attacher son nom à cette ces derniers temps, au moyen d'un rem-
œuvre glorieuse, il ne lui fut pas donné non plissage en bonne construction de pierre de
plus d'y mettre la dernière main. Ce fut taille; et, comme en certains endroits il a été
Sixte-Quint qui bénit la dernière pierre du absolument nécessaire de se servir de cales,
monumenten 1590.-Rome moderne compte on a fait usage de cales en plomb, qui ont la

aujourd'hui six autres édifices terminés en propriété, en cédant sous le fardeau, do
coupole et dont la constructiona eu lieu dans transmettre l'effort qui les comprime sur les
les deux derniers siècles. Saint-Pierre de- surfaces environnantes. Pendant la révo-



lution l'église Sainte-Geneviève prit le nom
de Panthéon ou de temple dé la gloire; les

caveaux reçurent, à cette époque, des tom-
beaux élevés « aux grands hommes par la
« patrie reconnaissante. » La calotte de la
voûte a été peinte par le baron Gros, à l'é-
poque, où l'église devait être restituée au
culte catholique elle représente Sainte-Ge-
neviève avec ses attributs. Nous devons
enfin mentionner, en terminant la coupole

'de Saint-Paul de Londres, érigée en 1670,
sur un plan octogone et soutenue par huit
pendentifs le diamètre en est considérable,
d'environ 34 mètres. F. CournandDU VARS.

COUPON. On désigne par ce mot
dans le commerce, une portion minime ou
le reste d'une pièce d'étoffe quelconque.

En terme de finances, le coupon est un pa-
pier ou titre qui porte intérêts et dont on
coupe une division à chaque échéance. C'est
ainsiquë, dans les sociétés créées par actions,
il y a des coupons d'actions que l'actionnaire
reçoit à mesure qu'il opère un versement.
Dans la navigation sur les rivières, on donne
le nom de coupon à la dix-huitième partie
d'un train de bois, flotté; chaque coupon
doit avoir 1 mèt. 81 cent. de longueur.

COUPURE. (Voy. PLAIEs.)
COUR (kist.). On n'est pas d'accord sur

t'origine de ce mot les uns ont prétendu
le faire venir du latin curia; les autres du
grec x.op tu, qui signifie mite. A. Duchesne,
dans un ouvrage fort curieux, imprimé à
Paris en 1609, ayant pour titre Les Antiquités
et recherches de la grandeur et majesté des rois
de France, dit, au chapitre cour royale
« Les demeuresdes hommes signalés dé ce

'« temps sont appelées maisons; celles des
« seigneurs qui ont quelque suréminence
«plus remarquable, palais; et celles des
« princes souverains, cours; et crois-je que
« cela a été introduit parce que, quand on
« va où ces grands princes habitent, on voit
« leur grandeur en la première entrée sça-
« voir en la cour où la multitude s'arrête. »
La première de ces étymologies nous parait
la plus naturelle par l'analogie qui existe
entre la destination de la curie palais séna-
torial à Rome, et celle de la cour, siège du
pouvoir monarchique chez les modernes. Le
parlement fut honoré du nom de cour parce
que /primitivement, il siégea au palais du
prince et fut lè conseil privé du roi. Dans
son acception la plus générale, on entend par
ce mot la réunion des princes,des princesses,

des principauxdes ministres, des principaux officiers qui
ont un service près de la personne du mo-
narque et forment ce qu'on appelait la mai-
son du roi. Nous allons donner quelques
détails sur les divers services de la maison
du roi elle se divisait ainsi la chapelle, le
service de bouche, la chambre du roi, la
vénerie, les écuries les cérémonies et fin-
tendance.

La chapelle se composaitdu grand aumô-
nier de France du premier aumônier, de
l'aumônier ordinaire, du confesseur, des au-
mônierspar quartier, du chapelainordinaire,
du maître des cérémonies etc. Le grand
aumônier délivrait les certificats de serment
de fidélité que prêtaientau roi sur l'Evan-
gile, les archevêqueset les évêques. Il mar-
chait à la .droite du roi aux processions il
était chargé de la délivrance des prisonniers
lors de l'avènementdu roi à la couronne, de
son mariage, et dans quelquesautres circon-
stances il disposait des fonds destinés aux
aumônes il pouvait faire le service au lever
et au coucher du roi les baptêmes des Dau-
phins et des filles de France, les mariages
étaient faits par lui en présence du roi, des
princes et des princesses. A la tête du
service de bouche était le grand maître de
France, ensuite le premier maitré d'hôtel, le
premier panetier, le premier échanson, le
premier tranchant puis le maître d'hôtel
ordinaire, les maîtres d'hôtel par quartier,
les gentilshommes en service ordinaire, etc.
-Legrandmaître de France ordonnait tout
ce qui était relatif à la maison de bouche du
roi; de plus, il présidait au sacre aux enter-
rements des rois, il était chef du convoi et
faisait tes honneurs de la maison royale.
Le personnel du service de la chambre du,
roi n'était pas moins nombreux; il se compo-
sait d'abord du grand chambellan -des pre-
miers gentilshommes, des premiers valets,
des pages, du médecin, des valets de cham-
bre par quartier des huissiers du cabi-
net, etc., etc. La charge de grand cham-
bellan existait dès les premiers temps de la
monarchie. Les marques de sa dignité étaient
deux clefs d'or, qu'il portait passées en sau-
toir derrière J'écu de ses armes: 11 donnait
la chemise au roi, honneur qu'il ne cédait
qu'aux princes du sang, et aux princes légiti-
més. Au sacre, c'était lui qui recevait les

'bottines royales des mains du grand prieur
de Saint-Denis et qui les chaussait au roi il
lui mettait aussi la tunique et le.manteau



royal. Aux audiences, aux cérémonies, il
était toujours placé derrière le fauteuil du
roi. A la mort du souverain il ensevelissait
le corps, accompagné des premiersgentils-
hommes de la chambre. Au premier.rang
des officiers de la garde-robe, le grand mai-
tre, puis les maîtres de la garde-robe, les
premiers valets les valets ordinaires les
valets par semestre, les cravatiers, etc.

La charge de grand maître de la garde
robe fut créée en 1669 aux grandes fêtes, il
mettait le manteau sur les épaules du roi et
le collier de l'ordre par-dessus il se cnar-
geait de la confection des habits du roi, et
prenait les ordres relatifs au service de la
garde-robe. Dans le service des écuries,
on distinguait le grand écuyer de France,
l'écuyer commandant, les écuyers cavalca-
dours, l'écuyer chef du manège, les écuyers
ordinaires, le roi d'armes, les hérauts d'ar-
mes, etc. La charge de grand écuyer fut éri-
gée en office de la couronne en 1601. Cet offi-
cier prenait les ordres du roi sur tout ce qui
concernait ces écuries il avait quelquefois
place dans le carrosse du roi, et, lorsque Sa
Majesté était à cheval, Je grand écuyer pou-
vait marcher à ses côtés. Si le roi faisait son
entrée dans une ville du royaume ou dans
une ville conquise, le grand écuyer, monté
sur un cheval couvert d'un caparaçon de
velours bleu parsemé de fleurs de lis d'or,
marchait devant Sa Majesté, portant l'épée
royale. A la tête de la vénerie se trouvait le
grand veneur, puis le premier veneur, les
commandants et lieutenants de vénerie, les
capitaines de chasse et porte-arquebuse.
Les annalistes paraissent faire remonter le
titre de grand veneur au règne de Charles VI.

D'abord, dans la section du cérémo-
nial, le grand maître de cérémonies, les
maîtres des cérémonies, le premier aide, le
deuxième aide, le secrétaire, etc. Le grand
maître des cérémonies ordonnait les ma-
riages, les baptêmes, les entrées, les départs
des rois et reines, les audiences publiques
donnéesaux légats, nonces et ambassadeurs,
les processions, pompes funèbres, sacres et
couronnements, etc.; pour marque de son
autorité, il portait un bàton de commande-
ment à bout et pomme d'ivoire, couvert de
velours noir. L'intendance comprenait tes
intendants de la maison du roi, ceux des
parcs et jardins des domaines, de l'argente-
rie, des menus plaisirs les surintendances,
de la musique, do la chapelledu roi et de la

chambre.La reine avait aussi sa maison, qui
se composait d'aumôniers, de dames d'hon-
neur, de dames d'atour, dames pour accom-
pagner, de chevaliers d'honneur et d'écuyers.

Tout ce cortège, éblouissant par la ma-
gnificence de ses costumes, accompagnait
toujours le souverain la cour ee trouvait
partout où était le roi. Ceux qui voudront se
faire une idée de l'étiquette et des usages de
la cour liront le Cérémonial français. Tou-
tes les cours de l'Europe étaient, à peu de
chose près, calquées sur le même modèle
les petits princes d'Allemagne avaient leur
cour, et l'étiquette y était aussi scrupuleuse-
sement observée que chez les plus puissants
souverains. La grande fusion de 1789 fit
disparaître la différencequ'il y avait entre la
ville et la cour. La restauration en nous
rendant une partie de l'ancienne étiquette,
avait rétabli la cour.-Aujourd'hui, des aides
de camp, des officiers d'ordonnance, des
secrétaires, un écuyer composent Fa maison
du roi de simples valets font le service
de sa personne. La maison de la reine est
composée tout simplement d'un aumônier et
de quelques dames d'honneur. On peut dire
qu'il n'y a plus de cour en France.

On a beaucoup tonné contre l'immoralité
des cours il est facile de se convaincre
qu'elles n'ont pas toujours été calomniées, en
lisant les auteurs anciens.Le cadre dans le-
quel nous devons nous renfermer ne nous
permet point de les passer toutes en revue.
Nos livres saints, qui font la description la
plus brillante des cours de David et de Salo-
mon, ne passent pas sous silence leurs er-
reurs et leurs faiblesses. Les historiens grecs
Hérodote et Ctésias introduiront le lecteur à
la cour du roi Candaule et de Sémiramis, cette
reine si terrible et si voluptueuse. Périclès,
malgré ses principes démocratiques,en avait
une; son luxe éclipsa souvent celui des tyrans
Pisistrate d'Athènes et Denys de Syracuse.
Tacite et Suétone nous feront connaitre celle
délibère et d'Héliogabale;et, si l'on necraint
pas de sentir le rougede la pudeur monterau
front, on trouvera dans le Satyricon de Pé-
trone, arbiter elegantiarum, arbitre des fêtes
et des festins à la cour de Néron, la pein-
ture la plus vive des mœurs infâmes de ce
prince. Les cours des Théodoreet des Gense-
ric, des Attila, des Alboin ont été décritespar
les épistolographesdu moyen âge, et les dé-
tails les plus intéressants sur la cour de Char-
lemagne nous ont été laissés par Eginhard.



Sous la deuxième et là troisième race de nos
rois, la cour était nomade. On ne peut pas se
faire une idée du luxe et de la galanterie des
cours deToulouse et de Provence. Une des plus
brillantes fut celle de François Ier c'est lui
qui dit un jour^. Une cour sans femmes est un
printemps sans fleurs. Si elle fut, pour les fem-

mes, un centre de corruption, elle fut, pour
les arts, un centre de perfection on y ren-
contrait, à côté de la belle Diane de Poitiers,
Rabelais, Clément Marot et tous les beaux
esprits de l'époque! Celle de Henri III ne
fut pas moins brillante on.connaît ses mi-
gnons, hommes vains et futiles qui, pendant
la paix, vivaient en femmes, alliant la co-
quetterie de ce sexe avec la bravoure du sol-
dat. Etonnant contraste! on tes vit souvent,
en temps de guerre, se conduire en hommes
de cœur et de patriotisme. Mais la cour qui
surpasse les autres en grandeur et.en magnifi-
cence fut, sans contredit, celle de Louis XI V;
comme sous François 1er, les lettres y furent
en honneuret les beaux-arts cultivés par les
premiers de i'Etat. «Les courtisans, dit Vol-
« taire, s'en mêlaient malgré la' dissipation,
« le goût des riens, la passion pour l'intrigue,
« toutes divinités du pays.» Si la convenance
fut à peu près la seule vertu qui y fut respec-
tée, elle y prit de tels développements,qu'il
en résulta une précieuse élégance de mœurs
et un charme infini dans les rapports.
Les gens de la cour ont été jugés et appréciés
à leur juste valeur Montesquieu a écrit con:
tre eux de rudes vérités que Massillon avait
eu le courage de leur dire. Il n'en est pas qui
aient mieux défini leur caractère que la Fon-
taine, dans une de ses fables

« Je définis la cour un pays où les gens
« Tristes, gais, prêts à tout, à tout indifférents,
« Sont ce qu'il plaît au prince,ou s'ils ne peuventl'être,

« Tâchentau moins de le paraître.
« Peuple caméléon, peuple singe des maîtres,
« On dirait qu'un caprice anime mille corps
a C'est bien là que les gens sont de simples ressorts. »

En jetant un coup d'oeil vers le passé, il est
à remarquer que la cour semble être le lieu
de complaisance du vice dominant de l'épo-
que la luxure trône sous Louis XIV; sous
Louis XV, digne élève du régent, c'est la dé-
bauche la plus cynique.Nous nousarrêterons'
là, très-peu. disposé à initier nos lecteurs
aux mystères de l'OEil-de-bœuf et du petit
lever. Ch. Lemariey.

COUR D'AMOUR. Malgré l'espèce
de frivolité attachée à cette locution, elle se

rencontre trop souvent, dans les écrivainset
surtout dans les poëtes du moyen âge, pour
ne pas mériter quelques mots. C'étaient des
espèces de tribunaux composés, en général,
de dames illustres tant par leur savoir que
par leur naissance, et dont les arrêts'en ma-
tière de galanterie et de contestationssur les
procédés réciproquesdes deux sexes, tout bi-
zarres qu'ilspeuvent paraître, n'en furentpas
moins, le plussouvent, suivis et exécutés avec
une courtoisie digne des temps chevaleres-
ques. L'existence des cours d'amour, depuis
.le xii° jusqu'au xive siècle, peut servir d'ail-
leurs à prouver le pouvoir et l'influence des
femmes dans les sociétés d'origine germani-
que, ainsi que lerespect dont on les entourait.
Les principales cours d'amour furent celles
des dames de Gascogne d'Ermengarde,
vicomtesse de Narbonne; d'Eléonore de
Guienne, qui fut femme de Louis VII dit le
Jeune, roi de France, et de Henri Il de Plan-
tagenet,'roi d'Angleterre; de la comtesse de
Champagne,- Marie de France, fille de
Louis VII; de la comtesse de Die et de la fa-
meuse Laure de Provence, tant célébrée par
Pétrarque. Nos anciens poëtes ont souvent
mentionné ces-cours et leurs étranges déci-
sions on y jugeait aussi le. mérite des trou-
vères et des troubadours.

COUR D'ASSISES. Les coursd'assi-
ses, ont remplacé, du moins en partie, les
cours de justice criminelle; c'est un tribunal
souverain qui, dans chaque département,

prononce en premier et en dernier ressort,
avec le concours d'un jury (voy. ce mot),
sur toutes les accusations de crimes et.dé-
lits emportant peine afliclive ou infamante.
(Voy. Assises.)

COUR DE CASSATION. Placée au
sommet de la hiérarchie judiciaire, sur la li-
mite extrême du pouvoir qui fait les lois et
du pouvoir qui les applique, ta cour de cas-
sation a pour mission de maintenirl'intégrité
des lois en rappelant sans cesse tous les
tribunaux du royaume à leur observation, et
de prévenir la diversité de jurisprudence.-
Cette grande institution était le complément
nécessaire de notre législation moderne
sans elle, l'unité, l'uniformité de la loi eus-
sent bientôt été compromises. Il ne suffisait
pas d'avoir substituéaux coutumes multiples
et confuses, qui formaient notre ancien droit,
un système de législation uniforme, il fallait
encore, on le comprend, pour assurer la so-
lidité et la perpétuité de l'ceuvre, établir .un



pouvoir supérieur et souverain qui fût in-
vesti dé la garde et de la conservation du
monumentqui venait d'être édifié. Le légis-
lateur ne s'était pas abusé sur le caractère
de son œuvre il avait compris que l'usage,
les mœurs agiraient incessamment sur elle,
comme le temps agit sur le granit et l'altère
par une dégradation lente et progressive.
Ainsi, tout d'abord, on comprend quelles
doivent être et quelles sont les attributions
et la compétence de cette cour suprême et
régulatrice elle n'a jamais à s'enquérir des
jugements dans leurs rapports avec les inté-
rêts privés, avec la vérité des faits consta-
tés ou même avec l'équité elle est unique-
ment chargée d'examiner les jugementsdans
leurs rapports avec les lois,. de les comparer
à la loi vivante au nom de laquelle ils ont
été rendus, et, si elle les trouve en contra-
diction avec les dispositionsde cette loi, elle
les casse si, au contraire, la loi a été respec-
tée, elle s'abstient, fût-il évident pour elle

que la vérité et la justice eussent été mécon-
nues. De tous temps, il exista en France,
au sein des conseils du roi, une autorité char-
gée de casser les jugements rendus en viola-
tion des ordonnances et des édits. Dans les
derniers temps de l'ancienne monarchie, ce
pouvoir était exercé par le conseildes parties.
L'assemblée constituante le transporta, avec
toutes ses attributions, au tribunal de cassa-
tion, qu'elle établit auprès du corps législa-
tif par la loi du 1" décembre 1790; ce fut le
20 avril 1791 que le tribunal de cassation fut
installé, par deux commissaires de' l'assem-
blée nationale, au palais de justice, dans l'an-
cien local du parlement de Paris; un instant
il dut se retirer pour faire place au tribunal
révolutionnaire, mais bientôt il reprit pos-
session de ce local, où il tient encore aujour-
d'hui ses audiences. La loi du 1" décembre
1790 détermine ainsi qu'il suit les attributions
et la compétence du tribunal de cassation,qui
a pris la. dénomination actuelle de cour de
cassation, en vertu du sénalus-consulte du
28 floréal an XII. >

« Les fonctions du tribunal de cassation

« seront de prononcer sur toutes les deman-
« des en cassation contre les. jugements

« rendus en dernier ressort, de juger les de-
« mandes de renvoi d'un tribunal à un au-
« tre pour cause de suspicion légitime, les

« conflits de juridiction et les. règlements de
,« juges, les demandes de prise à partie con-tre un tribunal entier.

« II annulera toutes les procédures dans
« lesquelles les formes auront été violées, et
« tout jugement qui contiendra une contra-
« vention expresse au texte de la loi. Sous

« aucun prétexte et en aucun cas, te tribunal
« ne pourra connattre du fond des affaires

« après avoir cassé les procédures ou le ju-
« gement, il renverra le fond des affaires aux
« tribunaux qui devront en connaître. »

Ainsi, on le voit, quand un pourvoi lui
est soumis, ce n'est pas le procès que la cour
de cassation est appelée à juger, c'est le ju-
gement les intérêts privés ou publics qui
se trouvaient en cause devant les tribunaux
inférieurs, le bien ou mal jugé dans la cause,
l'iniquité même de la décision des juges ne
la regardent pas elle n'est pas une cour de
justice, mais une cour conservatrice des lois.
Les art. 20 (sect. ni, chap. 5) de la constitu-
tion de 1791, 99 de la constitution de 1793,
225 de la constitution de l'an III, 65 de la
constitution de l'an VIII, et enfin l'art. 7 de
la loi du 29 avril 1810, ont tous successive-
ment établi que les jugements ou arrêts no
peuvent être cassés qn'en cas de violation
des formes essentiellesou de contraventions
expresses à la loi. En 1762, les parle-
ments avaient adressé au roi des remontran-
ces très-vives contre la facilité avec laquelle
ils prétendaient que le conseil des parties se
prêtait à casser les arrêts des cours souve-
raines le roi fit étudier avec soin la ques-
tion et rédiger un commentaireou règlement
du conseil.

Commencé sous les yeux du chancelier
d'Aguesseau, ce commentaireétablit en prin-
cipe qu'il était nécessaire, ponr qu'il y eût
lieu à cassation que le jugement fût con-
tradictoire avec les dispositions de la loi et
qu'il n'y eût rien dans le fait particulier qui
pût faire disparaître cette contradiction.
L'assemblée constituante, en instituant le
tribunal de cassation se garda bien de s'é-
carter de ces principes et de rendre les cas-
sations plus faciles. Dans la discussionqui
eut lieu à l'occasion de la loi du 17 décem-
bre 1790, et notamment dans la séance du
10 novembre, on peut' voir que, sur la de-
mande de M. Lanjuinais, l'assemblée rédigea
l'article 3 de manière à ce que la cassation
ne pût avoir lieu que dans les cas les plus
graves; quelques membres avaient même
proposé d'exiger que cette violation fût évi-
dente. Ce fut aussi et surtout pour rendre les
pourvois plus difficiles qu'elle repoussa la



proposition qui lui fut faite de constituer la r

cour de cassation en tribunal mobile et am- f

bulant comme les cours d'assises d'Angle-,
terre. Aussi, dans le principe, ce fut une (

grave question que celle de savoir si l'inter- (

prétation doctrinale donnée par les tribu- (

naux aux lois susceptibles de plusieurs sens (

pouvait donner prise à la censure. En pré- 1

sence du texte précis de la loi organique de
1790, on pencha pour la négative le premier
président Henrion de Pansey combattitcette
sorte d'extension donnéeà la compétence de
la cour, comme une dérogation aux princi-
pes de l'institution, dérogation périlleuse,
disait-il, et qui pouvait.ouvrir une large voie

aux abus et faire de la cour de cassation un
dernier tribunal d'appel. D'un autre côté,
n'était-ilpas évident que, si on reconnaissait
à près de trente cours royales et à cette mul-
titude de tribunaux inférieurs chargés, en
France, de l'interprétation des lois, la liberté
absolue de les interpréter,chacun selon qu'il
l'entendrait, le but de la cour de cassation
eût été manqué? II y a évidemment, en
effet, denx manières de violer les lois la
première, la plus scandaleuse assurément,
consiste à se mettre ouvertement en révolte
contre leurs dispositions formelles la se-
conde, la plus commune et, par cela même,
la plus funeste, consiste à les dénatureren
leur donnant une interprétation contraire à
leur esprit et'à leur but; aussi la cour de cas-
sation se regarde-t-elle aujourd'hui, et à juste
titre, comme autorisée à admettre les pour-
vois pour fausses interprétations. Une loi
faussement interprétée n'est-elle pas réelle-
ment une loi violée? et, si l'on se reporte aux
paroles prononcéespar le rapporteurmême
de la loi du 1er décembre 1790, on sera con-
vaincu que le rôle de la cour de cassation est-
tout à la fois (comme nous le disions au dé-
but de cet article) ,de maintenir l'intégrité des
lois et de prévenir la diversité de jurispru-
dence.

Ici se présente une question délicate que
nous ne voulonsqu'indiquer: dans quellescir-
constances la cour de cassation pourra-t-elle
s'enquérir de l'application de la loi faite à
des faits particuliers? La cour de cassation,
avons-nous dit ne juge que les jugements

or un tribunal ou une cour royale ont pu se
tromper sur l'énonciation des rapports qu'ils
ont déclaré apercevoir entre les faits du pro-
cès et la loi. La loi, dans ce cas nouveau, ne

I

se trouve plus intéressée qu'indirectement,

nais elle l'est encore il s'agit donc alors de
ïxerle point précis qui sépare le fait du droit,
'intérêt privé des parties de ^intérêt privé
ies lois; c'est là une difficulté extrême
voy. 'à cet égard, l'article Pourvoi). Aussi
jette première question de la recevabilité
les pourvois est-elle souvent plus grave et
plus délicate que celles que soulève l'examen
lu pourvoi en lui-même; .c'est ce qui ex-
plique les fonctions spéciales attribuées,
comme nous allons le voir, à l'une des sec-
tions de la cour.

Composition et organisation de la cour de
cassation.-La cour de cassation est encore,
au jour où nous écrivons, -comme au jour de
sa création, composée de quarante-neuf ma-
gistrats-inamovibles, savoir, quarante-cinq
conseillers trois présidents de chambre et
un premier président. Les présidents et
conseillers sont nommés par le roi, sur une
liste de trois candidats présentéepar le garde
des sceaux pour chaque siège vacant (loi du
27 ventôse an VIII décret du 16 thermidor
an X). -Le ministèrepublic près la cour de
cassation est représenté par un procureur
général et six avocats généraux ces magis-
trats, comme tous ceux. du- même ordre dans
les autres juridictions, sont, en principe, ré-
vocables au gré du gouvernement. Un
greffier en chef nommé également par le
gouvernement, quatre greffiers de chambre
nommés par le greffier en chef et institués
par la cour et enfin huit huissiers nommés
par la cour complètent sa composition.
Le garde des sceaux préside lorsqu'il le juge
convenable. Dans la salle où se tiennent
,les audiences solennelles, au-dessus de tous
les autres sièges occupés par les président et'
conseillers, est un fauteuil toujours vide,
comme réservé au roi, de qui émane toute
justice. La loi organique de ventôse an VIII
divise la cour de cassation en trois sections,
composées chacune de quinze conseillers et
d'un président,et qui siègenttantôt isolément,
tantôt réunies, ainsi que nous allons l'expli-
quer. Ces sections sont 1° la section des re-
quêtes; 2° la sectioncivile; 3° la section crimû
nelle. Chacune de ces sections a des attribu-
tions distinctes,qui ont été définies et réglées
par plusieurs dispositions législatives que
nous allons analyser.

I. SECTION DES requêtes Les attri-
butions de la section des requêtes ont été ré-
glées par l'article 60 de la loi du 27 ventôse
an VIII, combiné avec l'art. c 101 du décret



f du 28 floréal an XII et les art. 363 et 368 du
[code de procédure civile elles consistent à
prononcer 1° sur l'admission ou le rejet de
tous les pourvois en cassation formés en ma-
tière civile; 2" sur l'admission ou le rejet des
demandesen prise à partie formées hors les

cas où la connaissance en appartient aux
cours royales; 3° sur des demandes en règle-
ment de juges, quand le conflit s'est élevé
entre deux cours royales ou entre deux tri-
bunaux de première instance ne ressortissant
pas à la même cour;il y a lieu aussirèglementt
des juges pour la cour de cassation lorsque
deux juges d'instruction, appartenantà des
ressorts différents, sont saisis simultanément
du même délit 4° enfin à prononcer sur les
demandesen renvoi d'un tribunal à un autre,
pour cause de sûreté publique ou de suspi-
cion légitime à cet égard, la récusationpro-
posée par un prévenucontre le juge d'instruc-
tion constitue une demande en renvoi pour
cause de suspicion sur laquelle la cour de
cassation peut seule statuer. La section
des requêtes connaît encore des délits que
les juges peuvent commettre dans l'exer-
cice de leurs fonctions, lorsqu'ils 'lui sont
dénoncés par lé procureur général du roi;
mais elle ne statue pas définitivement; elle
ne fait.que dénoncer les juges prévenus
à la section civile, qui ne remplit, à leur
égard, que les fonctions de chambre d'accu-
sation et, en cas d'accusation admise, les
renvoie devant une des cours du royaume
(toi du 27 ventôse, art. 80-82). Enfin la
section des requêtes prononce définitivementt
sur les réquisitoires qui lui sont présentés
par le procureur général pour faire annuler
soit des jugements en premier ou en dernier
ressort des tribunaux inférieurs, soit des ac-
tes judiciaires quelconques entachés d'un
excès de pouvoir. Ainsi c'est à cette première
section qu'est départi le soin délicat (parmi
les affaires criminelles) de déterminer la
compétence de la cour et de prévenir les
empiétements dangereux d'un pouvoir qui
sort de son domaine.

;j
Il. SECTION CIVILE. La section civile

{Statue définitivement 1° sur les pourvois en
i cassation qui ont été admis par la section
des requêtes; 2°,sur les pourvois qui lui sont
déférés d'office, en matièrecivile, par le pro-

cureur général et qui tendent à faire annuler
des jugements en dernier ressort, soit que
ces. jugements violent les formes, soit qu'ifs
renferment uu excès de pouvoir, ou qu'enfin

ils contreviennent aux dispositionsformelles
de la loi.. Nous devons ajouter ici que le pro-
cureur général à la cour de cassation a qua-
lité pour attaquer, en tout temps, les juge-
ments de tous genres qui lui paraissent ren-
dus en violation des lois; peu importe même
que le délai légal soit expiré et qu'il n'y ait
aucun recours des parties il agit dans l'inté-
rêt de la loi, selon l'expression consacrée;
3° enfin la chambrecivile juge définitivement
les demandes en prise à partie dont la sec-
tion des requêtes a prononcé l'admission.

lit. SECTION CRIMINELLE. En matière
criminelle, les intérêts engagés sont toujours
plus graves, puisqu'ils n'engagent plus seu-
lement la fortune des citoyens, mais qu'ils
compromettentleur liberté et leur honneur
aussi cette section admet-elle de piano tous
les pourvois en cassation qui lui sont pré-
sentés soit par les parties condamnées, soit
d'office encore par le procureur général,dans
les matières criminelles, correctionnelles et
de police. Ainsi les décisions rendues par
application des lois de douane, des arrêtés
municipaux,, des lois spéciales sur la garde
nationale, etc. doivent être également dé-
férées à cette section.

IV. AUDIENCES SOLENNELLES. Outre
ces attributions respectives,les trois sections
de la cour en ont d'autres qu'elles ne peuvent
exercer que réunies. Ainsi, lorsque, après
cassation d'un arrêt, la seconde cour royale
devant laquelle le renvoi avait été prononcé
pour juger à nouveau vient à décider dans
le même sens que la première cour royale, la
question, cette seconde fois, ne peut plus
être portée que devant les trois sections réu-
nies en audience solennelle. A ces audiences,
présidées par le premier président et où le
siège du ministère public est toujours oc-
cupé par le procureur généra), les magistrats
de la cour assistent en robes rouges. Les
arrêts rendus alors tranchentdéfinitivement
les questions et fixent irrévocablement la
jurisprudence les délibérations se prolon-
gent souvent alors pendant plusieurs jours.

Dans l'origine, les questions soumises au-
jourd'huiaux sections réunies étaient portées
devant le corps législatif. Enfin la cour
de cassation a collectivement, mais seiile-
lement lorsqu'elle est présidée par le grand
juge ministre de la justice, le droit de cen-
sure et de discipline sur les cours et tribu-
naux et sur tous les membres qui les com-
posent elle statue alors comme pouvoir



disciplinaire, et ses délibérations ne sont
pas nécessairement publiques. L'exercice le
plus mémorable qu'ait fait la cour de cassa-
tion de son pouvoir censorial fut à l'égard
de M. Madier de Montjau (en 1822), alors
conseiller à la cour royale de Nîmes."

Chaque section de la cour de cassation ne
peut juger qu'au'nombrede onze membres

au moins, et tous les arrêts sont rendus à la
majorité absolue des suffrages. En cas de
partage d'avis, on appelle cinq conseillers
pour le vider. Ces cinq conseillers sont
pris d'abord parmi ceux de la section
qui n'auraient pas assisté à la discussion
de l'affaire sur laquelle il y a eu partage, et,
subsidiairement, tirés au sort parmi les.mem-
bres des autres sections. -La cour de cas-
sation n'admet à plaider devant elle que des
avocats nommés par ordonnance royale, et
dont le nombre est limité à soixante ils
prennent la dénomination d'avocats aux con-
seils du xoi et à la cour de cassation et ils
plaident, en effet, devant leconseil d'Etat.
Leurs charges sont vénales et se transmettent
comme les offices d'avoués. Ils n'ont cepen-
dant aucune action pour le recouvrementde
leurs honoraires. A la différence de ce qui
se passe devant les autres juridictions, les
avocats ne répliquent jamais, et les organes
du ministèrepublic ont le privilége de parler
les derniers, parce qu'ils ne parlent que pour
la loi. Chaque section de la cour tient ordi-
nairement trois audiences par semaine; la
section criminelle siège seule pendant les

vacances. Si.la cassation est prononcée,
les parties sont remises au même état qu'a-
vant le jugement la cour ordonne la res-
titution de t'amende consignée et renvoie
l'affaire devant une cour ou un tribunal
différents pour être procédé sur les derniers
errements. Lorsque la cour de cassation
casse un arrêt et tout ce qui s'en est suivi il
résulte de plein droit de ces expressions
qu'elle casse non-seulement l'arrêt, mais
tous ceux qui en ont été la suite et la consé-
quence nécessaire. En matière civile la
restitutiondes sommes qui ont été payées, en
exécution de l'airêt ou du jugement cassé,
doit avoir lieu, encore bien que l'arrêt de
cassation n'ordonne pas cette restitution.
Lorsque' la cassation est prononcée par dé-
faut, le défendeur est admis à former oppo-
sition à l'arrêt. Quoique la cour de cassa-
tion ne connaisse pas du fond des affaires,
elle ne prononce point de renvoi devant une

autre cour ou tribunal 1° lorsque l'arrêt ou
jugement cassé avait mal à propos reçu l'ap-
pel d'un jugement en dernier ressort l'arrêt
de cassation ordonne l'exécution du juge-
ment dont l'appel a été illégalement reçulorsque la cassation est prononcée pour
contrariété d'arrêtsou de jugements en der-
nier ressort, l'arrêt qui casse ordonne que,
sans s'arrêter ni avoir égard au deuxième
arrêt ou jugement, le premier sera exécuté
selon sa forme et teneur(règlement de 1738).
[Voy. ARRÊT, Podrvoi.) AD. ROCHER.

COCU BES COMPTES. Des re-
venus et des charges publiques demandent
nécessairenientune comptabilité;celle-ci ap-
pelle un contrôle, une reddition de comptes
il y eut donc probablement en France,
dès une époque très-reculée des personnes
chargées de surveiller l'emploi des deniers
publics. Saint Louis, en effet, enjoignit
(1256) aux mayeurs et prud'hommes de venir
compter devant les gens de cômples de Paris.
Philippe le Bel démembra de l'ancien parle-
ment ambulatoire la chambre des comptes,
qu'il rendit sédentaire à Paris les baillis et
sénéchauxdevaient y rendre leurs comptesen
ce qui concernait les finances (Pasquier, Ré-
cherches, liv. II). Les rois délibérèrent
souvent dans son sein sur les affaires les
plus importantes de l'Etat. Il n'y eut d'abord
qu'une seule chambre à l'imitation de cette
institution, les souverainsde Bourgogne, du
Dauphiné, de la Provence et de la Bretagne
fondèrent aussi une chambre des comptes;
Francois Ier en établit une à Montpellier
(1522) et à Blois (1525).- L'ordonnance de
Moulins les supprima (1566), celle de Paris
exceptée. Rétablies deux ans plus tard, elles
furent accruesde trois autres qui résidaient
à Rouen à Pau et à Metz. Enfin en 1789,
elles s'élevaient à treize, ayant la manuten-
tion des finances; elles connaissaient delà
conservation du domaine de la couronne et
des droits régaliens,; elles enregistraient, en
outre, les déclarations et lettres-patentes,
réglaient la forme des comptes et des recettes
générales des finances et des domaines, con-
couraient aux jugements de concussion et de
dilapidation des deniers publics; leur juri-
diction était en dernier ressort. L'abolition
du régime féodal entraîna celle de ces cham-
bres des comptes. Supprimées par décret des
17-29 septembre 1790, elles cessèrent toutes
fonctions le juillet de l'année suivante, et
furent remplacées, pour la comptabilité na-



tionale par un bureau central et unique de
comptabilité,composé de quinze membres et
distribué en trois sections. Les greffes des an-
cienneschambresdesprovincesdurentluire-
mettre toutes les pièces qu'elles possédaient;
il fut chargé (décret des 8-12 février 1792)
d'examiner tous les comptes d'alors sans
s'occuper des comptes arriérés, pour les vé-
rifier, mais sans pouvoir les arrêter, cette
opération étant réservée au corps législatif.
N'ayant à sa disposition aucun moyen coer-
citif pour forcer les comptables à rendre
leurs comptes, le bureau ne pouvait que
consigner le résultat de ses opérationsen des
rapports adressés au corps législatif, et ce-
lui-ci seul avait le droit d'apurer les
comptes. Les contestations élevées à l'occa-
sion des articles de ces derniers étaient ju-
gées par les tribunaux .de district (loi des
17-29 septembre 1791, art. 2 et 27); cette in-
stitution sans force, était impuissantepour
prévenir le retour des anciens abus; ses tra-
vaux n'aboutirentà rien, ni sous l'assemblée
législative, ni sous la convention. Le corps
législatif n'examina aucun de ses rapports
depuis 1792 jusqu'à 1794. En l'an III (décret'
du 28 pluviôse an III), succède au bureau
de comptabilité une commission de comp-
tabilité nationale, composée de quinze com-
missaires et divisée en sept sections, renfer-
mant chacunedeux commissaires il y avait,
en outre, un bureau central placé sous la
surveillance du comité des finances et re-
nouvelé tous les ans.

Les attributionsdu bureau de comptabi-
lité consistaient à régler les comptes des re-
cettes et des dépenses, et à statuer sur les
questions de comptabilité entre les anciens
comptables et les préposés. Des commissaires

de comptabilité faisaient les arrêtés des
comptes; mais la décharge définitive des
comptables devait être prononcée par un
décret du corps législatif. La commission de
comptabilité fut réduite le 5 fructidor an V,
et il fut alors créé cinq commissaires de la
trésorerie nationale pour surveiller les re-
cettes publiques et ordonner le mouvement
des fonds et les payements (art. 315 et 316)
et cinq commissaires de la comptabilité na-
tionale ceux-ci vérifiaient et arrêtaient le
compte général des recettes et dépenses pu-
bliques sur les pièces et comptes des com-
missaires de la trésorerie. Le résultat des
comptes arrêtés était imprimé et rendu pu-
blic. La commission de comptabilité fut lé

22 frimaire an VIII, composée de sept mem-
bres choisis par le sénat, et un décret de
l'année suivante (29 frimaire an IX) régle-
menta l'organisation de la comptabilité na-
tionale. Le 16 septembre 1807 apporta un
nouvel ordre de choses les fonctions du co-
mité de comptabilité nationale furent con-
fiées à une cour des comptes dont un décret
organique de ce jour fixa les attributions, le
nombre des membres, la forme des déci-
sions diverses lois et ordonnances posté-
rieures ont ajouté à ces dispositions. Voici
l'organisationactuelle de la cour des comptes
telle qu'elle résulte du décret dé 1807 et des
ordonnances qui l'ont suivi.

Attributions. Cette cour juge les comp-
tes des recettes et dépenses publiques
qui lui sont présentés, chaque année, par
les receveurs généraux des finances les re-
ceveurs de l'enregistrement, de timbre et des
domaines, des douanes et sels, des contribu-
tions indirectes, par les payeurs et le cais-
sier central du trésor public, par les direc-
teurs comptables des postes et par l'agent
responsable des virements de comptes. Elle
connaît encore des comptes annuels des tré-
soriers des colonies, du trésorier général
des invalides de la marine,des économes des
colléges royaux, des commissions des pou-
dres et salpêtres de l'agent comptable du
transfert des rentes inscrites au grand-livre,
de celui des pensions, du caissierde la caisse
d'amortissement et de celle des dépôts et
consignations, de l'imprimerie royale, de la
régie des salines de l'Est, des receveurs des
communes, hospices et établissements de
bienfaisance dont le revenu s'élève à la
somme fixée par les lois et les règlements,
enfin de tous les comptes qui lui sont attri-
bués par les lois ou par des ordonnances
royales. Elle statue, en outre sur les pour-
vois qui lui sont présentés contre les règle-
ments prononcés- par les conseils de préfec-
ture, des comptes annuels des receveurs des
communes, des hospices et établissements
de bienfaisance. Cette cour prononce sur
les demandes en réduction et translation
d'hypothèques, formées par des comptables
encore en exercice, ou par ceux hors d'exer-
cice dont les comptes ne sont pas définitive-
ment apurés, en exigeant les sûretés suffisan-
tes pour la- conservationdes droits du trésor.

Mais elle est sans juridiction sur les or-
donnateurs elle ne peut non plus refuser
aux payeurs l'allocation des payements par



eux faits sur des ordonnances revêtues des
formalités prescrites et accompagnées des
acquits des parties prenantes et des pièces

que l'ordonnance aurait prescrit d'y joindre.
Personnel. La cour des comptes est

composée d'un premier président, de trois
présidents de chambre, de dix-huit conseil-
lers maîtres des comptes de conseillers ré-
férendaires en nombre déterminé par le roi
(aujourd'huiquatre-vingts), d'un procureur
général et d'un greffier en chef. Elle est di-
visée en trois chambres, chacune composée
d'un président et de six conseillers maîtres.
Il peut être formé une quatrième chambre
temporaire, composée d'un .président et de
six conseillers maîtres pour les jugements
des comptes arriérés. Toutes ces chambres
se réunissent, lorsqu'il y a lieu, pour former
la chambredu conseil. La cour des comptes
prend rang immédiatementaprès la cour de
cassation et jouit des mêmes prérogatives.
Ses membres sont nommés à vie par le roi.-
Une ordonnance du 17 novembre 1846 a ré-
glé leur traitement ainsi qu'il suit premier
président etprocureurgénéral,30,000 francs;
présidents de chambre, 18,000 francs; con-
seillers maîtreset greffier en chef, 15,000 fr.;
conseillers référendaires de première classe,
6,000 francs conseillers référendaires de
deuxième classe, 2,400 francs. En outre, les
conseillers référendairesdes deux classes ont
droit à une allocation de 400,000 francs, ré-
partie entreeux selon le nombredes rapports
et des travaux qu'ils ont faits; ce qui élève,
terme moyen, à 7,400 francs le traitement
des référendaires de deuxième classe, et à
11,000'francs celui des référendaires de pre-
mière classe. Les présidents. et le procu-
reur général prêtent serment entreles mains
du roi les autres membres,entre celles du
ministre des finances. Le premier président-t
a la police et la surveillancegénérales. :Les
dix-huit maîtres des comptes sont distribués
entre les trois chambres par le premier pré-
sident, Au 1" mars de chaque année, deux
membres de chaque chambre sont répartis,
par le premier président, entre les deux au-
tres ou placés dans une seule, selon que le
service l'exige. Les référendaires ne sont
spécialementattachés à aucune chambre ils
font des rapports, n'ont point voix délibéra-
tive et sont divisés en deux classes. Le pro-
cureur général ne peut exercer son ministère
que par voie.de réquisition il s'assure si
les comptablessont exacts à présenter leurs

comptes et requiert, contre les retardataires,
.l'application.des-peines portées par la loi il
peut prendre connaissancede tous comptes;
toute demande en mainlevée lui est commu-
niquée avant qu'il y soit statué par la cour; il
adresse au ministre des finances les expédi-
tions des arrêts de la cour. En cas d'empê-
chement, le procureur général est remplacé
par un maîtredes comptes, sur la désignation
du ministre des finances. -Le greffier.en
chef assiste aux assemblées générales et y
tient la plume; il veille à la conservationdes
minutes, à la garde des pièces à lui confiées
et délivre les expéditions des arrêts les pre-
mières expéditions sont délivrées gratuite-
ment 'aux parties; les autres sont payées
75 centimes par rôle. Le greffier délivre en-
core les certificats collationnés et tous ex-
traits des actes émanant du greffe, des.ar-
chives et dépôts.

Vérification des comptes. -Le premier
président fait, entre les référendaires, la dis-
tribution des comptes et indique la chambre
à laquelle le rapport doit être fait: si la véri-
fication d'un compte exige, le concours de
plusieurs référendaires, un référendaire de
première classe est chargé de présider à ce
travail et de faire lé rapport.Le président de
la chambre fait la distribution des rapports
des référendaires à un maitre des comptes,
tenu de vérifier si le référendaire a lui-même
fait les travaux et si les difficultés élevées
par celni-ci sont fondées; enfin d'examiner
par lui-même les pièces à l'appui pour s'as-
surerque le référendaire en a soigneusement
vérifié, toutes les parties. Ni un référendaire
ni un maître ne peuvent être nommés deux
fois de suite vérificateursou rapporteurs des
comptes du même comptable.

Forme dujugement. Le conseillermaître
présen teà lachambresonopinionmotivée sur
tout ce qui est relatif à la ligne de compte et
aux autres observations du référendaire la
chambre prononce sa décision sur la pre-
mière partie et renvoie,s'il y a lieu, les pro-
positions contenues dans la seconde à la
chambre du conseil celle-ci statue sur ces
propositions. Le référendaire rapporteur
donne son avis; le maître rapporteur opine,
et chaque maître, successivement, dans l'or-
dre de sa nomination.Leprésident inscritcha-
que décision en marge du rapportet prononce-^
l'arrêt définitif. Si le comptable est quitte ou
en avance la cour lui donne décharge et
prononce la mainlevée et la tadiàtion des



oppositions et inscriptions hypothécaires
mises sur ses biens; s'il est débiteur, elle
le condamneà solder le débet au trésor, dans
le délai prescrit par la loi. Si, dans l'examen
des comptes, elle découvre des faux ou des
concussions, elle en fait rendre compte au
ministre des finances et référer au ministre
de la justice, qui doit faire poursuivre les au-
teurs devant les tribunaux ordinaires. La
minute de l'arrêt, rédigée par le maître rap-
porteur et signée de lui et du président, est
remise, avec les pièces, an greffier, qui la
présente à la signature du premier président.
Les arrêts sont exécutoires, et une expédi-
tion de chacun d'eux est adressée au minis-
tre des finances. Malgré l'arrêt définitif, on
peut procéder à une nouvelle révision, ayant
lieu soit d'office, soit à la réquisition du pro-
cureur général, pour erreur, omission, faux
ou double emploi, soit enfin, sur la demande
du comptable appuyée de pièces justificati-
ves recouvrées depuis le prononcé. Quoi-
que exécutoires, les arrêts de la cour des
comptes sont sujets à cassation. Les parties,
le ministre des finances ou tout autre minis-
tre, pour ce qui concerne son département,
peuvent se pourvoir devant le conseil d'Etat
pour violation de forme ou de la loi durant
le délai de trois mois de la notification de
l'arrêt. Dans le cas de cassation, l'affaire est
portée devant l'uné des chambres qui n'en
ont pas connu. Si un cu plusieurs membres
de la chambre qui a rendu le premier arrêt
sont passés à la chambre nouvellementsaisie,
ils doivent s'abstenir d'en connaître et sont,
si besoin est, remplacés par d'autres con-
seillers maîtres, en suivant l'ordre de leur
nomination.

Rapport annuel au roi. Tous les ans, le
résultat général des travaux de la cour des
comptes et les vues de réforme et d'amélio-
ration dans les différentes parties de la comp-
tabilité sont portés à la connaissancedu roi.
Au mois de février, le premier président
forme uh comité particulier des présidents,
du procureur général et de trois maîtres dé-
légués par les chambres ce comité procède
à un premier examen du projet de rapport
an roi; on présente des vues de vérification
et d'amélioration; la rédaction est ensuite
discutée, délibéréeet arrêtée en chambre ^u
conseil. Ce rapport est imprimé et distribué
aux chambres.

Déclaration publique. La cour con-
state et certifie, d'après les comptes indi-

viduels et les pièces justificatives fournis
par les comptables, l'exactitude des comptes
généraux publiés par le ministre des finan-
ces et par chaque ministre ordonnateur.
Pour' faciliter ses contrôles, le ministre des
finances lui transmet les résumés généraux
des comptes individuels, et, au 1" juillet, un
tableau comparatif des recettes et des dé-
penses publiques. La cour constate, par des
déclarationsde conformité, la concordancede
ses arrêts sur les comptes individuels des
comptablesavec ceux de chaque résumé gé-
néral et du tableau comparatif..Lorsqu'elle
a reconnu la concordance de ces divers do-
cuments, elle délivre, en audience solennelle,
une déclaration générale pour attester l'ac-
cord du compte annuel des finances avec les
résumés généraux et les arrêts prononcéssur
les comptes individuels. La déclaration de
conformité doit être rendue, par chaque
chambre compétente, dans les premiers
quinze jours du mois de janvier de chaque
année. Le premier président charge un con-
seiller référendaire de réunir les déclarations
de conformitéarrêtées dans chaqme chambre,
et de présenter un rapport à la cour réunie
en chambre du conseil il en est donné com-
munication au procureur général,- et on
nomme, en séance, un conseiller maître rap-
porteur. La cour, toujours réunie en cham-
bre du conseil entend et discute le rapport
et les observationsdu conseiller référendaire
et du conseiller maître. Le procureur géné-
ral prend ses conclusions, et la cour pro-
nonce, en audience solennelle, sa déclara-
tion générale de conformité de ses arrêts
avec les comptes d'année et d'exercice pu-
bliés par les ministres. Ces opérations doi-
vent être terminées le l°r février de chaque
année (voy. décr. des 16 septembre 1807,
28 septembre 1807; décision du 18 février
1828; ordonnance du 1" septembre 1819;
loi du 21 avril 1832; ordonn. du 14 septem-
bre 1822; ordonn. du 9 juillet 1826; ordon.
du 26 novembre 1826., du 31 mai 1838; or-
donn. de novembre 18W5). Cette institution
nous paraît incomplète et inférieure à celle
des chambresdes comptes; celles-ci jugeaient

en dernier ressort et veillaient à la conser-
vation du domaine et des droits régaliens
la cour des comptes, sujette à cassation,
dépendante d'un ministre, ne peut veiller à
la conservation d'aucun droit; elle n'a d'au-
tre mission que celle d'un teneur de livres,
et n'existe que pour faire la balance entre les



revenus et les dépenses ordonnées. Son' rap-
port annuel, de création impériale, est, sous
des apparences libérales une mesure sans
utilité pratique et qui n'a produit encore
aucun bon résultat. 3] C.

COUR MARTIALE. Ces cours fu-
rent instituées par un décret du 22 septem-
bre 1790; elles étaient au nombre de vingt-
trois. 'Chaque cour martiale se composait
d'un grand. juge, de deux assesseurs', d'un
commissaire auditeur et d'un greffier. Le com-
missaire,ordonnateur,considérécommegrand
juge, présidait la cour il avait pour asses-
seurs deux commissaires ordinaires des
guerres. Le commissaire auditeur exerçait lés
fonctionsdu ministèrepublic. Les assesseurs
devaient être âgés de 25 ans accomplis, et les

autres de 35 ils étaient tous inamovibles.
Les cours martiales prononçaient sur les
crimes et délits militaires elles pouvaient
juger les fauteurs et complices d'un tel dé-
lit, quoiqu'ils ne fussent point gens de
guerre, conjointement avec le militaire ac-
cusé d'être le principal auteur du délit; mais
elles étaient sans juridiction pour poursuivre
les délits qui n'avaient pas été dénoncés et
•poursuivisdansl'espacede dix ans, à compter
du jour qu'ils avaient été commis ou dont la
poursuite, après avoir été commencée, avait
été suspendue pendant le niême espace de
temps, ces délits étant alors prescrits. Le
commissaire auditeur ne donnait aucunordre;"
il n'agissait que par voie de réquisition. Il
recevait les dénonciationset portait la plainte
dans les vingt-quatreheures, et requéraitdu
grand juge l'ordonna.ncenécessairepour l'in-
struction et le jugement. L'accuséétait arrêté,
s'il était possible, et écroué. On prenait, sur
un tableau dressé par le commandant en
chef de la garnison ou.du quartier, les per-
sonnes nécessairespour former un jury d'ac-
cusation et un jury de jugement (voy. Jokt).
Le' premier déterminait s'il y avait lieu à
accusation le second avait mission de dé-
terminer la condamnation on la décharge de
l'accusé. La cour martiale ne pouvaitpronon-
cer de décision sans l'assistance du jury de
jugement. Une, ordonnance du grand juge
fixait le jour, le lieu et l'heure où devaient se
réunir la cour martiale et le jury cette réu-
nion avait 'lieu dans la matinée et toujours
dans-le chef-lieu de la cour martiale. La
séance était publique.

Les personnes désignées pour former le

ury étaient au nombre de trente-six les ac-

cusés pouvaient en récuser vingt-sept; sur le
refus des accusés d'user de leurs droits, on
procédait à cette, élimination par voie du
sort. Les débats, duresle, ressemblaient, à
peu de chose près, à ceux de nos cours d'.as-
sises; cependant la défense et L'accusation
devaient se borner à la réplique. Après le ré-
sumé du grand juge, Ics jurés se retiraient
dans une salle pour délibérer. Ils avaient à
se prononcer sur deux questions, qu'ils de-
vaient traiter séparément la première, s'ils
étaient convaincus que le délit énoncé par. la
plainte avait été commis; la seconde, s'ils'
étaient convaincusque ce n'était pas par l'ac-
cusé que ce même délit,avait été commis. Il
fallait la réunion des sept neuvièmes de voix
des juréspour former un avis contraire à l'ac-
ciisé. Lorsque des particuliers non militaires
étaient accusés conjointement à des militai-
res, le jury d'accusation et le jury de juge-
ment étaient composés chacun de dix-huit
jurés dont neuf civils, Il fallait, dans ce cas,
Jâ réunion de douze suffrages contre six pour

juger du mérite de la plainte, et quatorze sur
dix-huitpourprononcersurchacunedesques-
tions soumises au jury du jugement. La néga-
tive sur une seule question,par le jury dujuge-
ment, emportait la non-culpabilité. L'accusé
ne pouvait être déclaré coupable que lors-
que le jury passait à l'affirmative sur cha-
cune des deux questions. Il était permis aux
jurés, appréciateurs des faits, de modifier
leur rapport, suivant les circonstances, en
prononçant ainsi Coupable, mais excusable;
convaincu du fait, mais non criminel. Après
le prononcé de leur résultat, les jurés se re-
tiraient, et la délibération entre le grand juge
et les assesseurs commençait immédiatement.
Il fallait l'unanimité des voix pour condam-
ner à la peine de mort la pluralité des suf-
frages suffisait pour l'application de toute
autre pénalité. Le jugement était prononcé
publiquement par le grand juge et exécuté
le jour même, s'il y avait peine de mort, à
moins que ["exécutionn'en eùt été suspendue
par la disposition précise de quelque loi.
Si l'accusé n'avait pu être arrêté et constitué
prisonnier, on lui nommait un curateur. Lai
procédure s'instruisait avec lè curateur'
comme elle se serait instruite avec l'accusé
en personne; mais, contrairement à la règle
générale,le contumace.incornpétemmentcon-
damné, pouvait se pourvoir en cassation
(20 fructid. an XV). Si l'accusé absent était *•

arrêté ou s'était constitué prisonnier durant



le cours de l'instruction, tout ce qui avait
été fait avec le curateur était réputé non
avenu, et on recommençait l'instruction.
L'accusé condamnépar contumaceétait tou-
jours admis à faire valoir ses moyens de dé-
fense et sa justification, s'il était arrêté ou
s'il se présentait volontairement, dans quel-
que temps que ce fût. Des cours martiales
suivaient tes armées lorsqu'elles sortaient du
royaume elles furent toutes suppriméespar
la loi du 16 août 1793(voy. décr.des 22-29 sep-
tembre 1790, 30 septembre-19 octobre 1791,
20 septembre-94. octobre 179J loi du
16 août 1793,etJunv). J.C.

COUR MARTIALE MARITIME.
Créées le 12 octobre 1791, les cours martiales
maritimes furent, originairement, au nom-
bre de quatre plus tard (13 août 1804),
on les porta à huit. Elles étaient élablies à
Brest, Toulon, Rochefort, Lorient, Anvers,
Cherbourg, Dunkerquë, et au Havre. Elles
se composaient d'un grand juge, de deux
assesseurs, d'un commissaire auditeur, pour
ministère public, et d'un greffier. La loi
nommait, de droit, grand juge i'ordon-
nateur, et assesseurs le plus ancien des
capitaines qui se trouvaient dans le port
et le plus ancien des chefs d'administration.
Le commissaire auditeur et )e;-greffier étaient
à la nominationdu roi. Ces cours connais-
saient des délits non rèlatifs au service ma-
ritime ou commis, dans les arsenaux, par les
employés d'administration ou du départe-
ment de la marine, des délits militaires com-
mis, à terre, par les soldats de la marine mi-
litaire ou'les troupes de la marine, de ceux,
enfin, relatifs au service maritime commis
par les équipages des bâtiments en arme-
ment, jusqu'au moment de la mise en rade,
et en désarmement,depuis la rentrée dans le
port jusqu'au licenciementde l'équipage. Les
auteurs, fauteurs ou complices d'un délit re-
latif au service'de la marine ou commis dans
l'arsenal pouvaient être jugés par les cours
martiales maritimes, quoiqu'ils ne fussent
ni gens de guerre ni employés dans t'arse-
nal. Ces cours ne pouvaient néanmoins in-
tenter aucune action criminelle pour raison
d'un crime après trois années révolues, lors-
que, dans cet intervalle, il n'avait été fait
aucune poursuite, ni après six ans accomplis,
à dater des poursuitescommencées, lorsque,
dans cet intervalla,aucun jury d'accusation
n'avait déclaré qu'il y avait lieu à accusa-
tion. 11 leur était eujoint de ne prononcer

que sur le rapport d'un jury composé de sept
membres, dont quatre de grade supérieur à
celui de l'accusé et trois de grade égal on
correspondant. Les jurés étaient indiquésen
nombre double de chaque grade s'il y avait
plusieurs accusés, le nombre des jurés indi-
qués était de huit de grade supérieur a tous
les accusés, et de six jurés de plus pour cha-
cun des accusés et dans leur grade ou état
respectif: les récusations s'opéraient jusqu'à
ce qu'il restât quatre jurés de grade supé-
rieur et trois des autres grades. Le jury se
composait de jurés civils, si les accusés ou
quelques-uns d'entre eux étaient étrangers
au département de la marine. II fallait la
réunion des cinq septièmes des voix pour-r
former un avis contraire à l'accusé. Les for-
çats étaient jugés sans l'assistance du jury;
du reste, l'instruction, la procédure, le rap-
port du jury, l'exécution du jugement et le
jugement par curateur, tout était entièrement
conforme à ce qui se pratiquait devant les
cours martiales. Les cours martiales mariti-
mes cessèrent d'exister le 12 novembre1806.
(Décret du 12 octobre 1791 arrêtédu 25 ther-
midor an XII décret du 12 novembre 1806,
et JURY.) J.C.

COUR DES M:RACLE§. On dési-
gnait ainsi au moyen âge, des quartiers
particuliers qui, dans plusieurs villes, étaient
habités exclusivementpar des gueux de tout
genre. C'étaient de véritables communautés,
des tribus à part régies par des lois, des sta-
tuts et des chefs indépendants de la législa-
tion qui les tolérait et qui bravaient même
les ordonnances du souverain. Paris renfer-I mait,

dans son sein, plusieurs de ces cours.
La rue Saint-Denis avait celles du roi Fran-
çois et de Sainte-Catherine; puis venaient la
cour de la rue du Bac la cour de la Jus-
sienne et la cour de la rue de Reuilly. Mais
la plus célèbre était celle qui, située non
loin du rempart de la ville et près de l'église
et du couvent des Filles-Dieu, s'étendait en-
tre l'impasse de l'Etoile et les rues de Da-
miette et des Forges, et avait son entrée rue
Saint-Sauveur l'enceinte en était très-vaste
et se terminait en un cul-de-sac irrégùlier,
boueux et puant; on n'y abordait égalément
que par des rues étroites et fangeuses. L'in-
térieur de cette cour offrait, sur toutes les
faces, un amas de maisons ou plutôt de ma-sures éclopées, d'inégale hauteur, entassées
sans ordre et ouvertes à tout vent leurs
.soliveaux,bizarrement disposés décrivaient



sur les murs, avec des lézardes, une foule
de figures géométriques leurs pignons j
disloqués et boiteux, surplombaient d'une
manière alarmante pour tout autre que pour
les hôtes insouciants de ce séjour le toutIt
revêtu de cette teinte indescriptible qu'im-
prime la vétusté unie à une malpropreté sor-
dide. De l'un à l'autre de ces taudis s'éten-
daient de longues perchesou des cordes aux-
quelles étaient constamment appendus d'i-
gnobles haillons, des loques sans" nom.
Les habitants de cette cité dégoûtante, en-
tassés, parqués comme des pourceaux dans
chaque bouge, formaient un certain nombre
de catégories, dont les principales étaient
celles dès capons ou voleurs des francs-mi-
tous ou mendiants, et des nfodès ou vaga-
bonds. Il y avait ensuite, dans la classe des
mendiants, les coquillards, les sabouleux, tes
narquois, les malingres, etc. On ne connais-
sait, dans cette association de réprouvés, ni
baptême, ni mariage, ni enterrement, et la
communautéétait tout à fait celle des brutes.
Cependant,malgré leur abominablecynisme,
ces bandits témoignaient une grande véné-
ration pour une statue du Père éternel, qu'ils
avaient volée dans l'église de Saint-Pierre-
aux-Bœufs et qui ornait l'intérieur de leur
cité. Le chef de ce singulierroyaume, car
c'en était un véritablement, était désigné
sous le nom de roi de Thunes ou grand coèsre;
il était électif et devait maintenir, défendre
les priviléges de ses Etats': le signe de sa di-
gnité était un gros martinet ou boullaye, et
sa bannière un chat mort porté an bout d'une
fourche. Il recevait,dans le produit des vols,

une part qui lui était offerte dans un bassin,
d'où est venu, à ce que prétendent les fabri-
cants d'étymologies, le proverbe cracher au
bassinet. -Durant la journée, la cour des
Miracles était tranquille, silencieuse; on au-
rait dit un lieu désert et abandonné: c'est que,
alors, ses habitants étaient répandus dans la
ville qu'ils exploitaientde toutes les maniè-
res Le soir, ils rentraient à leur gîte, char-
gés du produit de leurs vols ou des aumônes
arrachées à la bienfaisance crédule. Aussitôt
les masures étaient illuminées, tes tavernes,
les tapis francs se remplissaientpeu à peu, et
une effroyable orgie, entrecoupée des scènes
les plus hideuses, commençait,retentissante
.d'hymnessataniques, pour se prolonger fort
avant dans la nuit. Les habitants de la

cour des Miracles, ou la corporation de l'ar-
got, avaient obtenu entre autres privilèges,

le droit d'asile, et ce ne fut qu'en 1656 que
Louis XIV détruisit ce repaire de la, gueu-
serie. Une sorte d'armée vint envahir la cour
des Miracles, on jeta dans les hospices et les

.prisons la" majeure partie de ses habitants,
,on démolit le plus grand nombre des mai-
sons qu'ils avaient empestées, et enfin on as-
sainit ce quartier, qui faisait honte à la civi-
lisation: 11 n'est pas besoin d'ajouter que,
pendant l'existence de la cour des Miracles,
il répugnait infiniment aux soldats du gnet
et autres champions de la police d'aller faire
leur service de ce côté le péril en effet
était imminent pour eux à un certain cri
particulier que poussait le bandit qui les
apercevait le premier, toute la colonie s'ar-
mait, se ruait sur les intrus et ne leur faisait
aucune grâce.

COUR PLÉ1V1ÈRE. Sous cette déno-
mination prennent place,, aux diverses épo-
ques de notre histoire, des institutions es-
sentiellement distinctes. On .à désigné
d'abord sous ce nom les assemblées géné-
rales de la nation que convoquaient les rois
de la première et de la seconde race, plus
connues et plus justement désignées aujour-
d'hui sous l'appellation de champs de mai et
champs de mars. On transporta ensuite la
dénominationde cours plénières à des assem-
blées qui n'avaient plus aucun caractère po-
litique, mais seulement une autorité juridi-
que tels furent certains plaids généraux
tenus par les seigneurs barons ou grands
vassaux et que présidait le roi Plus tard,
et par un changement complet d'acception,
la même dénomination s'applique à ces con-
vocations solénnelles et brillantes où la che-
valerie resplendissait d'un si vif éclat. Les
historiens et les chroniqueurs du moyen âge
se plaisent à transmettre la description de
ces fêtes, où accouraient de toutes parts les
rois, princes et hauts seigneurs là aussi'on.
jugeaitsouverainement; les juges étaient les
'dames-et damoiselles; les questions qu'elles
décidaient étaient des questions de valeur,
de fidélité ou d'adresse. Ces fêtes ne se te-
naient qu'à certains grands jours de l'année
à Noël à la Pentecôte, à la Conception ou
à la Nativité, et quelquefois à l'occasion de
la réception d'un prince dans l'ordre de la.
chevalerie. -En dernier lieu, à la fin du
xvin* siècle (1787), nous voyons encore re-
paraître, sous le nom improvisé de cour plé-
nière, une institution, ou plutôt une tentative

d'institution nouvelle, ayant -pour but de



déposséderles parlements, dont la puissance
devenait inquiétante, de leurs attributions
les plus importantes particulièrement de
leurs fonctions politiques. En présence
d'acceptions si diverses appliquées à une
même dénomination on se demande par
quelles relations d'idées on a été successi-
vement amené à ces applications multiples.
Cour plénière signifie une cour ayant la plé-
nitude de juridiction c'est sous ce rapport
unique que les assemblées des Francs ont
pu être comparées aux plaids et aux tour-
nois d'un côté comme de l'autre, les ques-
tions nationales, judiciaires' ou galantes
étaient, en effet, toujours décidées d'une
façon plénière'ou souveraine.

I. Comme synonyme de champs de mai, les
cours plénières avaient un caractère exclu-
sivement politique et national c'étaient de
grandes réunions où assistaient tous les
hommes libres (arrhimanus) d'une même
nation ces assemblées avaient été impor-
tées de la Germanie dans la Gaule par
les Francs, lorsqu'ils franchirent les bords
du Hhin pour se répandre, sur les rives
de la Loire. Chez les peuplades germani-
ques, ainsi que chez la plupart des tribus
barbares, c'était une habitude immémoriale
de se réunir ainsi pour discuter en com-
mun tout ce qui intéressait l'association et
la nationalité. Cette habitude, les Francs
la conservèrent après leur invasion. Chez les
Anglo-Saxons, l'assemblée nationale prenait
le nom de wittnaghenot ou conseil des ju-
ges chez les barbares d'Italie, elle était dé-
signée sous le nom de plaid de Pavie; chez
ceux d'Espagne les mêmes assemblées
avaient lieu à Tolède sous le nom de
concile partout les conquérants germains
avaient une institution analogue. Chez la
nation franque, il y avait trois classes d'in-
dividus les antruslions ou chefs de guerre,
les leudes ou compagnonsd'armes, les arrhi-
manns guerriers indépendants et qui sans
avoir autour d'eux des leudes, refusaient ce-
pendant de devenir les compagnonsd'un au-
tre. Dans le principe, ces trois classes de
Francs se réunissaient à l'assemblée com-
mune, en cour plénière. Plus tard., ces
assembléeschangèrent un peu de caractère
tous les hommes n'assistèrentplus indistinc-
tement, comme dans les forêts de la Germa-
nie, aux délibérations communes. A partir
du traité d'Andelot (587), l'hérédité des bé-
néfices ou terres allodiales fut assurée aux

leudes, et eut pour résultat de constituer un
commencementd'aristocratie.- Sous la se-
conde race, ces assemblées, qui se tenaient
d'abord au mois de mars, furent transpor-,
tées au mois de mai; elles ont. alors un ca-
ractère mieux déterminé. Sous Pepin et
sous Charlemagne, on voit accourir auprès
du roi ou de l'empereur, à des époques pé-
riodiques et déterminées, des hommes de
toutes les parties de l'empire, et « alors on
« soumettait à l'examen et à la délibération
« des grands, en vertu des ordres du roi,
« les articles de loi nommés capitula, que
« le roi lui-même avait rédigés par l'inspira-
« tion de Dieu, ou dont la nécessité lui avait
« été manifestée dans l'intervalle des réu-
« nions. Après avoir reçu ces communica-
« tions, ils en délibéraient un ou deux jours
« au plus. Des messagers du parais, allant et
« venant, recevaient leurs questions et leur
« rapportaient les réponses, et aucun étran-
« ger n'approchait du lieu de leur réunion
« jusqu'à ce que le résultat de Heurs délibé-
« rations pût être mis sous les yeux du grand
« prince, qui alors, avec la sagesse qu'il
«avait reçue de Dieu, adoptait une résolu-
« tion à laquelle tous obéissaient. Les
« choses se passaient ainsi pour un ou plu-
« sieurs Capitulaires, jusqu'à ce que, avec
« l'aide de Dieu, les nécessités du temps
« eussent été réglées. » (Lettre d'Hincmar,
GUIZOT, Histoire de la civilisation; tome II.)

C'était, on le voit, l'origine et le principo
de la monarchie constitutionnelle,du pou-
voir législatif exercé sous la sanction royale.

Il. Les cours plénières en tant qu'assem-
blées politiques, disparurent à la chute do
l'empire de Charlemagne.Au.xr siècle, lors
des premières tentatives de réorganisation
sociale, reparaissent de nouvellesassemblées,
auxquelles on donne encore le nom de cours
plénières et qui sont plus exactement dési-
gnées sous celui de plaids; seulement il y
avait deux sortes de plaids les plaids lo-

caux, où l'on ne traitait que les affaires con-
cernant une certaine division territoriale, et
qui se tenaient toutes les semaines ou au
moins tous les mois; et les plaids généraux,
qui n'avaient lieu que deux fois par an et
étaient souvent présidés par le roi. C'est
à ces- plaids généraux, tenus avec une
grande solennité, qu'on a donné le nom de
cours plénières. On y décidait de graves
questions non exclusivement judiciaires
ainsi les levées de soldats, les arfr^ebisse»



ments étaient souverainement décrétés par
ces cours. Nous dirons peu de choses des au-
tres plaids, qui n'étaient tenus que par le
comte ou son vicaire, et quelquefoispar le di-
zainier tous les hommes libres qui habitaient
dans la circonscription étaient tenus de s'y
rendre. L'obligation était la même pour les

vassaux. On sait, en effet, que, d'après la
constitution féodale, la justice était rendue
sur les décisions des hommes d'une condi-
tion pareille à celle des, parties partant
point de juges officiels ou institués; l'ana-
logie des conditions fournissait les pairs.
Plus tard, en devenant nombreuses et com-
pliquées, les affaires dépassèrent le degré
d'instruction et de patience que pouvaient
leur accorder des hommes n'ayant pas pour
profession spéciale l'application des règles
du droit il fallut adjoindre aux barons, qui
siégeaient le plus souvent, des clercs dont les
rapports elles enquêtes préparaient la déci-
sion de toutes les affaires de là la division
de ces cours en juges-pairs, en clercs-con-
seillers-rapporteurs ou en quêteurs et en
conseillers proprement dits, juges en titre
et officiels ce sont là les véritables origines
de nos institutions judiciaires actuelles, de
la magistrature et du jury. Dans certains
pays, dans le Béarn par exemple, il existait
une cour plénière spéciale, dite cour majeure,
et qui avait ses règles particulières; la jus-
tice s'y rendait au nom du prince souverain
du Béarn sa circonscription comprenait la
Navarre, le Béarn, le pays de Soulle, les évê-
chés d'Oloron de, Lescar. 'Divisée en cinq
chambres, cette cour avait pour mission de
traiter toutes les grandes affaires qui regar-
daient l'intérêt général du. pays, en même
temps qu'elle statuait sur les causes particu-
lières décidéessouverainementpar le prince,
les évêques, les vassaux ou ceux d'entre eux

que les parties choisissaient sous le nom de
jurats de la cour. Ainsi on retrouve dans
la cour plénière du Béarn la confusion des
attributions politiques des champs de mai et
des attributions judiciaires des plaids.

Quant aux cours plénières tenues par la
chevalerie nous renverrons aux articles
Tournois et CHEVALERIE, nous bornant à
signaler ici une des cours plénières les plus
célèbresqui aient été tenues et dont les chro-
niqueurs du moyen âge nous aient conservé

!le souvenir, celle que convoqua saint Louis
[en 12kl, dans la ville de Saumur la bien as-
sise, à l'occasionde la réception de son frère,

le comte de Poitiers, dans l'ordre des cheva-
liers. On y déploya une magnificence inac-
coutumée des hérauts et des messagers fù-
rent dépêchés pour inviter de toutes parts
les vassaux, barons et chevaliers, les dames
et damoiselles ce ne furent, pendant huit à
quinze jours, que danses, joûtes festins
splendides, jeux de gobelets, distributions
de riches capes fourrées, largesses de toutes
sortes. Joinville, en partant de cette cour
plénière, s'écrie « Chose pareille oncques
« ne se vist à ce point qu'elle fust au dire
« de tous, nommée la non pareille. » Char-
les VII, épuisé par la guerre contre les An-
6lais, se dispensa de continuer l'usage de
ces fêtes ruineuses, qui dès lors furent abo-
lies.

Il nous reste à parlerde l'ordonnance qui
intervint le 8 mai 1787 dans le- lit de justice
convoqué à cette époque; cette ordonnance
portait A l'avenir, une cour plénière sera
instituée, qui restera chargée des fonctions
particulièrement politiques des parlements.
Cette cour plénière unique pour toute la
France, devait se composer de la grand'-
chambre du parlement de Paris, d'un magis-
trat de chacun des autres parlements, et en
outre des princes, pairs, grands officiers de
la couronne, et de quelques autres person-
nages distingués. Par une dernière disposi-
tion-, cette ordonnance défendait aux parle-
ments de s'assembler et les frappait ainsi
d'une interdiction indéfinie. Cette ordon-
nance excita une vive irritation. Les mem-
bres de la grand'chambre déclarèrent ne
pouvoir siéger dans la cour plénière qu'on
leur avait annoncée. On sait que ces mesures
ne purent s'exécuter; les membres du parle-
ment furent rappelés de l'exil, et, depuis,
en 1788, on révoqua, dans une séa'nce so-
lennelle, lies édits publiés dans le dernier lit
de justice. Ad. Hocher.

COURS PRÉVOTALES. Avec les
prévôts avaient disparu les juridictions pré-
vôtales; une loi les ressuscita le 20 décembre
1815. On leur donna le nom de cours prétô-
tales (tit. Ior,) leur caractère d'exception,
leur justice inflexible, leur procédure som-
maire et plus encore peut-être l'époque où
elles reparurent, tout leur acquit une triste
célébrité qui vit encore, en partie, de nos
jours. Nous examinerons rapidement-leur
organisation et leur compétence. Chaque
département eut une cour prévôtale; elle
siégeait au lieu où se tenait la cour d'assises



(art. 1er). Ces cours étaient composées d'nn
président, de quatre juges, dont un remplis-
sait les fonctions d'assesseur (art. 2). On
choisissait le président et les juges parmi
les membres du tribunal de première instance
(art. 3), et le prévôt parmi les officiers de
l'armée de terre ou de mer, du grade de
colonel au moins, et âgés de 30 ans accom-
plis (art. 4). Le président et le prévôt étaient
nommés par le roi, pour la durée de la loi;
le président de la cour royale du ressort
désignait annuellement les juges et les as-
sesseurs (art. 5). Les fonctions du minis-
tère public étaient exercées par le procureur
du roi près le tribunal de première instance,
ou par l'un des substituts; celles de greffier,
par les greffiers des tribunaux de première
instance ou par leurs commis assermentés
(art. 6 et 7). Les cours prévôtales connais-
saient des crimes dits, autrefois, cas prévo-
taux, tels qu'ils étaient réglés, à quelques
modifications près, par l'ordonnance du 5 fé-
vrier 1670 et la déclaration de 1731, et
des crimes qui étaient attribués aux cours
spéciales par le code d'instruction criminelle
de 1808, encore'qu'ils eussent été commis
avant la promulgation de la loi du 20 décem-
bre (art. 8 et 19). Etaient justiciables des
cours prévôtales tous individus, saris excep-
tion, coupablesde rébellion armée, ceux qui
avaient été arrêtés faisant partie d'une réu-
nion séditieuse, ou qui, sans droit ou sans
motif légitime, avaientpris le commandement
d'une force armée, d'une place forte, d'un
poste, d'une ville, ou qui avaient levé ou
organisé une bande armée ou en avaient fait
partie, ou lui avaient fourni des armes, des
munitions ou des vivres (art. 9). Afficher,
distribuer, vendre des écrits dans les lieux
publics; arborer dans un lieu public un
autre drapeau que le drapeau blanc; faire
entendre des cris séditieux dans les lieux pu-
blics, dans le palais du roi ou sur son pas-
sage tenir des discours exprimant la me-
nace d'un attentat contre la personne du
roi ou des membres de la famille royale,
et provoquant le renversement du gouver-
nement ou le changement de l'ordre de
successibilité au trône, étaient des crimes
du ressort des cours prévôtales (art. 10 et
11). Ces cours jugeaient encore toute per-
sonne accusée d'assassinat ou de vol avec
port d'armes ou violences, lorsque ces crimes
avaient été commis sur les grands che-
mins (art. 12); tout militaire ou individu

à la suite des armées, prévenu de vol ou
d'actes de violence qualifiés crimes et qui
ne pouvaient point être considérés comme
des infractions aux lois sur la subordina-
tion et la discipline militaires (art. 13). Les
pouvoirs du prévôt étaient immenses il cu-
mulait les attributions du procureur du roi
et du juge d'instruction, et, si la loi disait
que, lorsque le prévôt jugerait qu'il y avait
lieu d'instruire prévôtalement, il en donne-
rait avis au procureur du roi, ce n'était là
qu'un vain simulacre de formalité sans nulle
garantie (art. 20, 21, 22, 23, 24 25, 26).
Officiers de gendarmerie juges de paix
commissaires, commissaires générauxde po-
lice, maires, adjoints, tous étaient tenus de
remplacer le prévôt en cas d'absence ou d'em-
pêchement, dans les cas de sa compéencet
(art. 27 et 28). -Passons à l'instruction et au
jugement des cours prévôtales. Tout officier
de police judiciaire avait mission pour rece
voir les dénonciationset les plaintes (art. 32);
il les adressait, dans les vingt-quatre heures,
au procureur du roi près le tribunal du chef-
lieu du département (art. 31); celui-ci pour-
suivait d'office. Le prévenu, traduit, à l'in-'
stant même de la capture, dans la prison la
plus prochaine, était transféré, sans délai,
dans celle de la cour prévôlale (art. 32). Le
prévôt procédait à son interrogatoire vingt-
quatre heures après son arrivée, et, dans
le plus court délai, à l'audition des témoins
(art. 33); il sommait le prévenu de proposer
ses exceptions contre la compétence, et, s'il
n'avait pas fait choix d'un conseil, il lui en
nommait un d'office (art. 34-). Le jugement de
compétenceétait rendu, hors la présence de
l'accusé, sur le vu des pièces communiquées
au ministère public (art. 35 et 36); il lui
était signifié dans les vingt-quatre heures
(art. 37). Si la cour se déclarait incompétente,
le ministère public pouvait se pourvoir dans
les dix jours (art. 38); s'était-elle déclarée
compétente, Je jugement était envoyé immé-
diatement au procureur général (art. 39)
celui-ci toute affaire cessante, le soumet-
tait 'à la chambre d'accusation de la cour
royale, qui statuait définitivement et sans re-
cours en cassation. Cependant la cour pré-
vôtale instruisait sur le fond et ouvrait les
débats (art. 39 et 40) seulement elle ne
pouvait prononcer définitivement, snnsjuge-
incnt préalable, sur sa compétence, à moins
qu'elle n'eût été directement saisie par ren-
voi de la cour royale (art. 40 et 41 ). L'arrêt



des cours prévôtalesétait rendu en dernier
ressort et sans recours en cassation il était
exécuté dans les vingt-quatre heures, si la

icour prévôtale n'avait recommandé le con-
damné à la commisération du roi (art. 15

et 4-6) ellés ne pouvaient juger qu'au
nombre de six membres (art. 52). Les cours
prévôtales furent une juridiction tempo-
raire elles devaient cesser d'exister après la
session de 1817, si la loi n'avait été renou-
'velée (art. 55); elle ne le fut poTnt, et les cours
prévôtales disparurent. Elles ne sauraient
être rétablies aujourd'hui la charte de
1830 ( art. 54 ) défend le rétablissement
de' tribunaux ou commissions extràord-i-
naires.

COUR PRÉVÔTALE DES DOUANES.
-Tribunal d'exception établi par un décret
du 18 octobre 1810; il était chargé de la ré-
pression de la fraude et de la contrebande.
Le personnel des cours prévôtales des doua-
nes se composait ainsi un président, un
grand prévôt des douanes, huit assesseurs
au moins, un procureur général un greffier,
des huissiers en nombre suffisant pour les
besoins du service (décret, 18 octobre 1810,
art. 2). Ces cours devaient juger au nombre
de six ou huit membres; leurs jugements
étaient.en dernier ressort (art. 3 et k). Elles
connaissaient,exclusivement à tous autres
tribunaux, 1° du crime de contrebande à
main armée ou d'entreprise de contrebande,
contre les chefs de bande conducteurs ou
directeurs de réunions de fraudeurs ,.contre
les entrepreneurs de fraude, les assureurs, les
intéressés et leurs complices dans les entre-
prises de fraude ainsi que des crimes et délits
des préposésdesdouanesdans leurs fonctions.
On nepouvaitse pourvoir contre les arrêts dé-
finitifs rendus dans ces espèces diverses après

j un jugement de compétence confirmé par la

cour de cassation (art. 5) 2° des jugements
des tribunaux ordinaires dés douanes leurs
arrêts,. dans ce cas, étaient sujets au recours
en cassation (art. 10). Les affaires de la
compétence des cours prévôtales des doua-

nes étaient instruites et jugées conformé-
ment aux dispositions du code d'instruction
criminelle de 1810 (art. 6, 10 et 13). Un des
assesseurs commis par le grand prévôt -ou,
à défaut de cette désignation un des mem-
bres du tribunal ordinaire des douanes rem-
plissait les fonctions de juge d'instruction
l'instruction et l'avis du tribunal étaient en-
voyés à la cour prévôtale du ressort avec

l'acte d'accusation; cinq jours après, la
cour statuait sur sa compétence. Elle sta-
tuait également sur sa compétence dans les
cinq, jours qui suivaient l'acte d'accusation
dressé par le procureur général lorsque la
cour prévôtale avait fait l'instruction par
elle-même ou par des assesseurs délégués
(art. 13). L'arrêt, sur la compétence, était
signifié aux prévenus dans les vingt-quatre
heures, et transmis, dans les trois jours sui-
vants, à la cour de cassation (art. 13 ). Ces
cours prévôtales furent supprimées par un
décret du comte d'Artois (28 avril 1811)
tous lès individus détenus par mandats ou
jugements de ces cours furent mis en liberté
(art. 5), et les affaires relatives aux douanes
envoyées devant les juges qui avaient droit
d'en connaître avant l'institution des cours,
prévôtales (art. 2) cette juridiction fut défi-
nitivement abolie par la charte de 1814-
(art. 1"). J. C.

COUR ROYALE. Les cours royales
sont des tribunaux d'appel qui statuent d'une
manière souveraineet définitive, en fait, sur
toutes les décisions qui leur sont'déférées, et
qui n'ontpas, aux termesdes lois sur la com-
pétence, été jugées en dernier ressort par
les tribunaux de première instance; ces cours
forment un second et dernier degré de juri-
diction offert aux justiciables,la cour de cas-
sation n'étant pas, à proprement parler, un
troisième degré de juridiction mais une in-
stitution supérieure conservatrice des lois et
régulatrice de l'autorité judiciaire. Créées
d'abord sous le nom de tribunaux d'appel
par la loi du 27 ventôse an VIII, les cours
royales prirent ensuite la dénomination de
cours impériales qu'elles échangèrent bien-
tôt contre celle qu'elles portentaujourd'hui,
et qui leur a été attribuée par le sénatus-con-
sulte du 28 floréal an XII, sénatus-cônsulte
qui n'a rien changéd'ailleurs à leurs attribu-
tions définiespar la loi du 27 ventôse. Le res-
sort descoursroyales est la circonscriptionter-
ritoriale sur laquelles'exerce leurjuridiction.
La délimitationde cette circonscription a été
régléepar la loi du 27 ventôsean VIII. Le ter-
ritoire du royaume est actuellementdivisé en
vingt-septressorts de cours royales. Ces cours
siègentà Agen, Aix, Ajaccio,Amiens, Angers,
Besançon, Bordeaux, Bourges, Caen, Colniar,.
Dijon, Douai, Grenoble, Limoges, Lyon,
Metz, Montpellier, Nancy, Nîmes, Orléans,
Paris, Pau, Poitiers, Rennes, Uiom, Rouen
et Toulouse. Chaque cour royale-est l'auto-



rité régulatrice dans son ressort, pour tout
ce qui est relatif à l'exercice de la police ju-
diciaire ses attributions sont donc multiples
et complexes et doivent être envisagées à

un double point de vue comme pouvoir
judiciaire et comme pouvoir disciplinaire.

Comme degré de juridiction les cours
royales sont compétentespour connaître de
toutes les affaires en matière civile matière
commerciale et matière criminelle, sur l'ap-
pel des jugements rendus par les tribu-
naux d'arrondissement (civils ou correction-
nels) et par les tribunaux de commerce du
ressort.

En matière civile et commerciale, la com-
pétence des cours royales se règle par le
chiffre de la demande; ainsi toutes les con-
testations civiles ou commerciales dont l'im-
portance dépasse le chiffre de 1,500 fr. en
capital ou 60 fr. en revenu peuvent être dé-
férées sur appel aux' cours royales. Au-des-
sous de ce chiffre l'appel n'est pas possible,
les tribunaux de première instance jugent en
dernier ressort. La loi du 11 avril 1838, qui
a réglé ainsi la compétence, dérogeait aux
lois antérieures qui admettaient l'appel pour
toutes les contestations de 1,000 fr. en ca-
pital. Quand le jugement est confirmé,
l'exécution en appartient au tribunal qui a
jugé en premier ressort; si, au contraire, le
jugement est infirmé, l'exécution entre les
mêmes parties appartient a la cour royale
qui a prononcé, ou à un autre tribunal qu'elle
est libre d'indiquer par son arrêt. II est
facultatif aux cours royales, lorsqu'elles in-
firment un jugement interlocutoire, d'évo-
quer lé fond et de statuer sur le tout par un
seul et même jugement ( code de proc. civ.
art. M3).

Certaines questions de droit civil doivent
être jugées en audiences solennelles ainsi
d'après le décret du 30 mars 1808, toutes les
contestations qui intéressent t'état civil des
citoyens, les demandes en interdiction, en

défaveur, en recherche de maternité, etc.
ne peuvent être jugées, ainsi que les prises à
partie et les renvois après cassation, qu'en
audiences solennelles.

Ces audiences se tiennent à la chambre
que présidehabituellement le premier prési-
dent, en y appelant la deuxième chambre
dans les cours composées de deux chambres,
et alternativement la deuxième et la troi-
sième chambre dans les cours qui se divisent
en trois sections. Quant aux formes et dé-

lais particuliers -prescrits pour se pourvoir
devant les cours royales contreles jugements
rendus, soit en matièrecivile, soit en matière
commerciale, nous prions le lecteur, pour
éviter toute répétition,de se reporter au mot
Appel.

En matière criminelle, les attributions des
cours royales se divisent en compétence cor-
rectionnelle et compétence de grand cri-
minel.

En matière correctionnelle, les cours roya-
les connaissent des jugements rendus par
certains tribunaux correctionnels par ceux
siégeant au chef-lieu des départements où
elles ont elles-mêmes leur siège, ou encore
des jugements rendus par les tribunaux sié-
geant dans le chef-lieu d'un département
voisin, lorsque la distance de cette cour ne
sera pas plus forte que celle du chef-lieu d'un
autre département. Quant aux jugements
rendus par les tribunaux correctionnels d'ar-
rondissement, les appels en sont portés au
tribunal du chef-lieu du département, et
enfin les appels des jugements rendus au
chef-lieu du département sont (sauf les ex-
ceptions du paragraphe ci-dessus) portés au
tribunal du chef-lieu du département voisin,
s'il est dans le ressort de la même cour
royale (cod. d'instr. crim. art. 201, 202).
L'appeJ n'est recevable, en matière correc-
tionnelle, qu'à la condition d'ètre formé, au
greffe du tribunal qui a rendu ie jugement,
dix jours au plus tard après celui où il a été
prononcé, et, s'il s'agit d'un jugement par dé-
faut, dans le même délai après la signification
qui en a été faite à la partie condamnée.

En matière de grand criminel les cours
royales sont appelées à statuer en appel sur
toutes les instructions qui tendent à faire
prononcer la mise en jugement d'un individu
inculpé d'un crime ainsi toutes les ordon-
nances rendues par les tribunaux de pre-
mière instance sur le rapportdes juges d'in-
struction, et dites ordonnances de la chambre
du conseil, sonl virtuellement soumises à la
révision dos cours royales, en la chambre
dite des mises en accusation. Aucun individu
ne peut être renvoyé devant la cour d'assises
avant qu'un arrêt rendu par la chambre des
mises en accusation n'ait examiné la procé-
dure et prononcé le renvoi devant le jury, en
précisant la nature de l'accusation. Cette
section des cours royales a également pour
mission de connaître des oppositions formées
contre les ordonnances rendues par le juge



d'instruction exclusivement à la chambre du
conseil.- Dans le cas où le tribunal de pre-
mière instance, statuant en chambre du con-
seil sur le rapport du juge d'instruction, a
rendu, en faveur d'un inculpé, une ordon-
nance de non-lieu, ou portant qu'il n'y a pas
lieu à suivre contre lui la cour royale peut
également être saisie de l'examen de la pro-
cédure criminelle, sur les réquisitions du mi-
nistère public, et, infirmant l'ordonnance,
décréter la mise en accusation de l'inculpé.
-Les cours royales ont enfin un pouvoir
régulateur et disciplinaire :'ainsi, d'une part,
la police judiciaire est exercée directement
sous leur autorité. Tous les officiers de,
police judiciaire, même les juges d'instruc-
tion, sont placés immédiatementsous la sur-
veillance et la direction des cours royales et
des procureurs généraux, qui, en cas de né-
gligence, les avertissent, et, s'ils récidivent,
les font citer en la chambre du conseil,pour
qu'il leur soit enjoint d'être plus exacts à l'a-
venir

La loi du 20 avril 1810 (art. 11 ) et le dé-
cret du 6 juillet 1810 'autorisent les cours
royales toutes les chambres assemblées à
entendre les dénonciationsde crimes ou de
délits qui leur seraient faites par un de leurs
membres; l'art. 235 du code d'instruction
criminelle attribue, en outre, spécialementà
la chambre des mises en accusation le droit
d'évocation « Dans toutes les affaires, porte
« cet article, les cours royales pourront d'of-
« fice, soit qu'il y ait ou non instruction com-
« niencée par les premiers jugesordonner
« des poursuites, infornierou l'aire informer
« et statuer ensuite ce qu'il appartiendra. »
Ce droit d'initiative est le meilleur stimulant
qui pouvait être donhé-aux officiers du mi-
nistère public et aux juges d'instruction pour
remplir sans négligenceet sans acception de
personnes les fonctions de leur ministère.
Quand de grands malheurs publics viennent
fondre sur nos contrées, quand des incen-
dies éclatent sur un point du pays et le déso-
lent, quand une grande catastrophe vient at-
trister une population, nous voyons alors les
,cours royales* sentinelles-constammentvigi-
tantes, évoquer l'instruction, commettreun ou
plusieurs de leurs membres pour informersur
les causes des événements, entendre des té-
moius et recherchers'il n'y a pas des coupa-
bles a punir.

Le pouvoir disciplinaire des cours royales
résulte du décret du 16 thermidor an X, qui

les investit du droit de surveillance et de
contrôle sur les tribunaux de première in-
stance de leurs ressorts respectifs. Ce droit
emporte celui de faire des injonctions aux.
tribunaux inférieurs et d'ordonner que les
arrêts infirmatifs seront transcrits en marge
des jugements réformés. Les règlements
de juges sont prononcés par les cours royales
dans certains cas, par exemple lorsque deux
juges d'instruction établis dans le ressort de
la même cour royale sont saisis du même,
délit ou de délits connexes (code d'instr.
crim., art. 5iO). C'est également devant
les cours royales que, aux termes du' décret
du 24- messidor an XII, les membres d»s tri-
bunaux d'arrondissement et decommercesontt
tenus de prêter le serment qui doit précéder
leur entrée en fonctions, ainsi que doivent
également le faire les licenciés en droit avant
de commencer leur stage d'avocat. L'or-
ganisation et la composition des cours roya-
les, ainsi que les questions de costume et de
cérémonial ont été réglées par les lois des
20 avril 1810et 27 ventôse an VIIL Aux termes
de ces lois organiques, le nombre dés con-
seillers doit être, au moins et à peine de
nullité, de cinq pour statuer sur les appels
correctionnels, de sept pour statuer sur les
appels civils. A Paris la cour royale
se divise en quatre chambres civiles, une
chambre d'appels correctionnels et une
chambre des mises en accusation, et se com.
pose d'un premier président, cinq prési-
dents et soixante-six conseillers. Le minis-
tère public, près cette cour, est représenté
par un procureur général, cinq avocats gé-
néraux et onze substituts du procureur gé-
néral. Ad. Kochek.

COURANTS (hydrogr.). Dans le sens le
plus général, le mot courant s'appliqueà tout
déplacementd'un fluide quelconque (vents,
rivières, fleuves, cours d'eau, etc.). Dans son
acception la plus ordinaire, il est employé
pour désigner les déplacements partiels d'une
partie des. eaux de la nier par rapport à -la

masse, que l'on a définis aussi mouvements
propres de la mer; c'est celle que nous lui
conserverons. Les courants se subdivisent
en courants périodiques et courants non pé-

riodiques et constants en outre, il est bien
probable que, par suite de causes accideiir
telles, il se produit dans les eaux des mou-
vements partiels et de peu de durée. Les
moyens dont disposent les navigateurs pour
apprécier l'action des courants sont telle-



mentpeu précis, que c'est à peine si les nom-
breuses observations que possède la science
suffisent aujourd'hui pour démontrer l'exis-
tence des grands courantsconstants, dont les
limites restent encore très-incertaines;nous
sommes donc bien loin de connaître les lois
qui président à tous les mouvements divers
des eaux de la mer. Les courantspériodi-
ques sont ceux que l'on remarque aux appro-
ches des côtes, ,et qui sont produits par les
phénomènes des marées. Ces courants sont
toujours réguliers comme la cause qui les
fait naître; ils deviennent d'autant plus ra-
pides que, les marées étant plus ou moins
fortes, la masse des eaux déplacées devient
plus considérable et que les différentscan-
naux qu'elles parcourent leur offrent des pas-
sages plus ou moins resserrés. Les courants
produits par les moussons, dans les zones où
les vents soufflent régulièrementdans des di-
rections à peu près diamétralementopposées
suivant les saisons, appartiendraient encore
nuxcourantsperiodiîMes/maisl'existencedeces
courants est, dans notre opinion, encore très-
contestable nous croyons que l'on attribue
aux vents une action beaucoup trop considé-
rable sur le mouvement des eaux. Parmi
les courants non périodiques ou constants,
on fait encore la distinction de courants gé-
néraux et de courants particuliers. Il n'est
pas possible d'admettre qu'il puisse exister
des courants généraux qui entraînent les
eaux dans une direction constante autrement
qu'en suivant une courbe fermée; car, sans
cela, il en résulterait des différences de niveau
inadmissibles d'après les propriétés des flui-
des. Or ces courants on courbe ferméepeuvent
suivre, sur le globe, trois routes différentes
pour revenir à leur point de départ 1° ils
peuvent faire le tour du globe en passant d'un
océan à l'autre; si on admettait l'opinion de
Scoresby,ce serait un courant decegenrequi,
venant du grandOcéan par le détroit deBering
passerait dans l'océanAtlantiquepar lé nord
de l'Asie et de l'Europe, et irait ensuite bai-
gner la côte nord de l'Islande, où il déposerait
des produits des régions tropicales. Mais
nous devons ajouter que cetteopinionest très-
contestable et très-contestée. 2° Les courants
peuvent, sans sortir du même bassin, avoir
une partie de leurs cours à la surface de la

mer et l'autre partie au fond. Les observa-
tions qui pourraient constater ce genre de
courants sont très-difficiles, et cel!es que l'on
a recueilliessont encorepeu concluantes;ton-

tefois les grandes sondes thermométriques
faites sous l'équateur confirment la proba-
bilité de communications sous-marines di-
rectes des pôles vers l'équateur, tandis que
l'on a constaté l'existence, à la surface des
deux océans Atlantique et Pacifique, et jus-
que sous l'équateur même des courants
froids superficiels venant des latitudes aus-
trales et des courants chauds égalementsu-
perficiels se dirigeant de l'équateurvers les
pôles. 3° Sans sortir du même océan, les eaux
peuvent circuler horizontalement en restant
toujours sensiblementà la même profondeur.
Tous ces courants exerçant en partie leur
action à la surface sont ceux qui sont les
mieux étudiés; cependant leur étendue, leur
direction laissent encore beaucoup d'incer-
titude jusqu'à de plus nouvelles observa-
tions, ils semblent former cinq groupes
principaux répartis ainsi qu'il suit dans les
océans Pacifique, Atlantique, et dans la mer
de l'Inde.

Dans l'océan Pacifique, au sud de l'équa-
teur, d'après une opinion assez générale, une
masse d'eau considérable prenant son point
de départ près du pôle antarctique s'élève-
rait, dans le nord, jusque par le 40° degré
de latitude, en s'infléchissant vers l'est; la
rencontre des côtes occidentales d'Améri-
que diviserait cette masse fluide; la plus fai-
ble partie se rejetterait dans l'Atlantique, en
formant dans le sud, autour du cap Horn, un
courant d'eau chaude, tandis que la masse
principale de ces eaux continuerait à s'a-
vancer dans le nord, le long dits côtes amé-
ricaines, en déterminant un courant d'eau
froide, signalé par le célèbre de llumboldt
dont il a conservé le nom; en même temps que
ces eaux se rapprocheraient de l'équateur,
elles marcheraient vers l'ouest, de manière
que sous les tropiques les courants portent à
l'ouest, jusqu'à ce que, rencontrant les côtes
de la Nouvelle-Hollande,après s'être échauf-
fées dans la zone torride, elles s'avanceraient
de nouveau vers le sud de manière à venir
fermer la courbe vers leur point de départ;
ce qui explique le.courant chaud que l'on a
signalé le long de la côte orientale de la
Nouvelle-Hollande. Au nordol'océan Pa-
cifique présenterait également un vaste cou-
rant fermé; dans la zone tropicale, située au
nord de l'équateur, les eaux seraient d'abord
entraînées dans l'ouest, une très-faiblepartie
pénétrerait dans le grand archipel de l'Inde,
tandis quo la masse inclinant de plus en



plus" vers le nord, à mesure qu'elle s'éloigne
des côtes de l'Amérique, formerait le long
des côtes du Japon un courant chaud qui
irait remplacer, dans les zones boréales, les
eaux glacées qui s'avancent vers l'équateur
en établissant un courant d'eau froide le
long de la côte occidentale de l'Amérique
septentrionale. Dans les mers'de l'Inde,
les eaux viendraient encore des régions gla-
ciales vers les côtes occidentalesde la Nou-
velle-Hollande ensuite, sous les zones tropi-
cales, elles seraient entraînées en masse vers
l'ouest; elles formeraient un vaste courant
chaud le long des côtes africaines, dans le
canal de Mozambique; et enfin, arrivées au
cap de Bonne-Espérance, elles tendraient à
revenir à leur point de départ de la courbe;
une très-faible partie seulements'écoulerait
dans l'Atlantique, en établissant, sur le banc
des Aiguilles et tout près du rivage, ce cou-
rant si connu de tous les navigateurs.
L'océan Atlantique, divisé, pour ainsi dire,
en deux bassins par la forme des terres, pré-
senterait, aussi deux systèmes de courants
généraux parfaitement distincts; au sud de
l'équateur, les eaux remonteraient des pôles
vers le nord en établissant un courant d'eau
froide sur la côte occidentale d'Afrique; par
le travers du Congo, elles se dirigeraient
vers l'ouest, formeraient ensuite un courant
chaud le long de l'Amérique méridionale, et
,enfin, parvenues à la latitude de 25 à 30 de-
grés sud, les eaux se dirigeraient dans l'est,
et elles viendraient croiser leur route pre-
mière dans les environs du cap de Bonne-Es-
pérance. Suivant une opinion que nous par-
tageons, le courant particulier que, dans ces
derniers temps, on a signalé par le travers de
la Plata et auquel les géographes auraient
donné une importancebeaucoup tropgrande,
ne serait, en grande partie, qu'une annexede
ce grand courant général.

Enfin, au nord de l'équateur, dans le vaste
bassin formé parla côte orientale de l'Amé-
rique septentrionale et celle occidentale de

l'Europe. et de l'Afrique du Nord, les eaux,
arrivant des zones australes, à travers les
détroits, viendraient former ce vaste courant
froid que l'on remarque le long de la côte de
l'Afrique septentrionale. Parvenues dans la
zone torride, elles se dirigeraientvers l'ouest,
pénétreraient à travers les petites Antilles,
dans le golfe du Mexique,d'où elles s'échap-
peraient en formant, autour de la pointe
avancée de la Floride, ce vaste et rapide cou-

rant d'eau chaude qui porte le nom de gulf-
stream. Après avoir longé quelque temps la
côte américaine, suivant l'opinion la plus
généralementadmise, ce courant reviendrait
dans l'est, en passant sur la pointe sud du
banc de Terre-Neuve, et formerait ainsi une
courbe fermée.Suivant l'opinion de quelques
savants, le gulf-stream irait porter ses eaux
beaucoup plus'dans le nord; ainsi ce serait
ce courant chaud qui transporterait sur la
côte de l'Irlande les produits des pays des
tropiques arrachés à la côtç du Mexique, et
la courbe que parcourraientces eaux irait se
fermer sous les latitudes les plus élevées. En
outre de tous ces mouvements des eaux dans
le bassin septentrional de l'océan Atlantique,
nous devons faire mention du courant chaud
dit courant de Rennel, dont l'action se fait
vivement sentir dans le golfe de Biscaye,
formé par les côtes de France et d'Espa-
gne, et dont une faible partie semble re-
venir sur elle-même, sous le 50e degré de
latitude nord, tandis que la masse générale
de ces eaux pénètre dans les mers qui bai-
gnent les îles Britanniques et s'avance en-
suite dans le nord. Il y a là une remarque
importante.à faire, c'est que, contrairement
à ce qui se passe dans toutes les autres par-
ties du globe il existe un courant chaud
sur la côte occidentale d'Europe, tandis que
ce sont des courants froids que l'on rencon-
tre, en général, lé long des côtes occidenta-
les des autres continents;en sorte que, si on
voulaitgénéraliser l'action des courants dans
cette partie de l'océanAtlantique, on pourrait
dire que les eaux froides, pénétrant dans l'o-
céan Atlantique par les détroits de l'ouest,
viendraient établir un courant froid sur la
côte africaine, le long de l'équateur et dans
le golfe du Mexique échauffées par leur sé-
jour dans la zone torride, elles en sortiraient
à l'état ,de courant chaud pour former legulf-
stream; une partie de ces eaux s'avancerait
ensuite dans le nord sur les côtes d'Islande
tandis que l'autre portion traversant leur pre-
mière direction viendrait former le courant
chaud que l'on remarque le long des côtes
européennes, et enfin rentrerait dans les
zones glaciales en suivant les côtes de la
Norwége. Comme on le comprend bien,
ces nombreux mouvements des eaux ne sau-
raient se produire sans donner lieu à uno
foule de déplacements moins importants. La
nomenclature des courants particuliers e.t
loin d'être, complète; aussi nous ne nous y



arrêterons pas. Les courants généraux que
nous avons cherché à grouper sont encore ]

souvent contestés; à plus forte raison, la 1

science a besoin de nouvelles observations
pour l'étude de tous les courantsparticuliers, t

Enfin les dernières excursions faites par les
voyageurs ont constaté l'existence de cou-
rants dits de masse, dont l'action se fait sen-
tir à une grande profondeur, et des courants
superficiels. C'est là encore une donnée très-
importante et qui pourra jeter un nouveau
jour sur la question lorsque l'on possédera ]

un nombre suffisant d'observations. -Quant
aux causes auxquelles on peut attribuer ces
grandes perturbations dans la masse des
eaux, nous croyons que l'action des vents
sur la surface de la mer est insuffisante pour
la production des courants généraux; tandis
que les différences de température qui exis-
tent entre les régions polaires et équatoriales
suffisent parfaitementpour expliquer tous les
mouvements généraux tels que nous les avons
exposés, ainsi que les vitesses souvent consi-
dérables que l'on a pu constater dans ces
courants. Nous terminerons cet aperçu
en citant textuellement les conclusions de
M. Dortet de Tessan, ingénieur-hydrographe
de la marine, conclusions que lui ont inspi-
rées ses propres observations faites dans un
voyage récent, et que confirmentcelles que
nous avons faites nous-même pendant le

voyage de circumnavigation des corvettes
l'Astrulabeet la Zélée.

En même temps que ce savant ingénieur
y indique la distribution .générale des cou-
rants chauds et froids à la surface de la mer,
il y expose les causes probables auxquelles
il faut rapporter ces mouvements,,et nous
partageons en tout point son opinion, qui est
aussi celle la plus généralement accréditée
parmi les savants.

« Les anomalies que présentent les tem-
pératuresde la mer ne pouvant provenirque
des courants d'eau chaude ou froide qui sil-
lonnent la surface des mers, on a, dans leur
détermination, un des moyens les plus précis
pour découvrir ces courants en effet, la
grande capacité de l'eau pour la chaleur et

sa faible conductibilité font que, prise en
grande masse, elle ne peut varier que très-
lentement de température et qu'elle trans-

porte ainsi au loin, avec elle, un indice cer-
tain de son origine.

« En généralisant, on peut résumer ainsi
les résultats fournis par uos observations

[celles faites à bord de la frégate la Vénus
pendant les années 1837, 1838, 1839) cou-
rants froids dirigés des pôles, vers l'équa-
teur, sur les cotes occidentales des grands
continents; courants froids dirigés, de l'est
à l'ouest, le long de l'équateur; et courants
chauds dirigés, de l'équateur vers les pôles,
sur les côtes orientalesdes grands continents.

« Nous trouvons, en effet, un courant
Froid dirigé, du nord au sud, sur la côte
nord-ouest d'Afrique, par le travers du cap
Blanc; un courant froid dirigé, du sud au
nord, sur la côte sud-ouest d'Afrique, à
l'ouest du cap de Bonne Espérance un
courant froid dirigé, du nord au sud,
sur les côtes de la Californie; un courant
Froid du sud au nord sur les côtes du Chili
et du Pérou; un courant froid dirigé, du
sud au nord, sur la côte ouest de la Nou-
velle-Hollande, tandis que nous trouvons
un courant chaud dirigé, du nord au sud,
sur les côtes du Brésil un courant chaud,
analogue au gulf-stream, dirigé, du sud au
nord, sur les côtes du Japon et du Kamt-
schatka, c'est-à-dire sur les côtes orientales
de l'Asie; un courant chaud dirigé, du nord
au sud, sur la côte orientale de la Nouvelle-
Hollande et enfin le courant chaud des
Aiguilles, sur la côte sud-est d'Afrique.
En outre, nous avonstrouvé l'eau sensible-
ment plus froide, dans les deux océans,
dans le voisinage même de l'équateur que
dans les points voisins situés plus au nord x

et plus au sud. ·.
« Cette distribution générale des courants

chaudset froids aurait pu se prévoir àpriori,
d'après l'action combinée de l'action calori-
fique du soleil et du mouvement do rotation
de la terre sur les eaux du globe; car, par
suite de ce mouvement de rotation et du
transport de l'eau des pôles vers l'équateur,
il doit nécessairementse former sous l'équa-
teur un courant dont la direction apparente
doit être celle de l'est à l'ouest, comme cela
a lieu pour l'air et pour la même raison
or un pareil courant doit nécessairement
produire un appel des eaux latérales vers
son extrémité orientale, et, au contraire,
un déversement latéral vers son extrémité
occidentale, c'est-à-dire qu'il doit pro-
duire un afflux des eaux polaires vers l'é-
quateur sur les côtes occidentalesdes grands
continents équatoriaux, et, au contraire,
écoulement des eaux de l'équalearvers les
pôles sur les côtes orientales de ces même



continents. On voit, de plus, que ces eaux
équatoriales, en se rapprochant des pûtes,
doivent, en vertu de leur vitesse de rotation
plus grande et de l'afflux des eaux polaires
vers l'équateur, prendre la direction de
l'ouest à l'est, comme le font le gulf-stream
et son analogue dans le grand Océan, comme
le font également le courant des Aiguilles et
le courant des côtes du Brésil. » V. D.

COURANTS ÉLECTRIQUES (phys.
Expression par laquelle on désigne les
mouvements du fluide électrique qui tra-
verse les corps. L'étude.dece phénomène a
conduit à la découverte de l'identité du ma-
gnétisme terrestre et de l'électricité. Les
principales lois qui président aux courants
électriques peuvent se résumer de la ma-
nière suivante 10 deux courants parallèles
s'attirent s'ils marchent dans le même sens
et se repoussent au contraire s'ils vont dans
un sens opposé; 2° deux courants obliques
s'attirent s'ils s'approchent ou s'éloignenten
même temps du sommet de l'angle; ils se re-
poussent si t'un d'eux s'en approche, tandis
que l'autre s'en éloigne; 30 l'action d'un cou-
rant sinueux est égale à celle d'un courant
rectitigne, qui se terminerait aux mêmes ex-
trémités en suivant la même direction géné-
rale; ~4.° les diverses parties d'un même cou-
Jrant sont dans un état continuel de répul-
sion. Les courants électriques, en traver-
sant les corps simples, ne produisent d'autre
effet appréciable sur eux que l'incandes-
cence et la fusion à un degré proportionnel
à leur intensité; mais leur action sur les

corps composés peut aller de plus jusqu'à
.la désagrégation de leurs molécules consti-
tuantes. 11«s peuvent également déterminer
la combinaison de plusieurs éléments se
trouvant en rapport. (Voy. ÉLECTRICITÉ.)

COURATARI (botan.). Genre de plantes
de la famille des myrtacées, tribu des lécy-
thidées, de l'icosandrie-monogyniedans le
système de Linné, établi par Aublet pour
un grand arbre de la Guyane. Son princi-
pal caractère consiste dans son fruit, sorte
de capsule ligneuse, oblongue, évasée à son
bord, dont la partie supérieure se détache, à
la maturité, en un couvercle ou operculepro-
longé intérieurement ou en un axe central,
anguleux et pyramidal. L'espèce sur laquelle
le genre a été établi est le COURATARI DE LA

,.GUYANE, couratari guyanensis, arbre de
haute taille, à branches étalées, à feuilles
alternes, pendantes, ovales, acuminées, por-

tées sur des pétioles courts, à grandes fleurs
disposées en épi. Son bois est d'excellente
qùalité et très-estimé comme bois de'con-
struction.

COURBATURE (méd.), nom sous lequel
on désigne une indisposition dont les prin-
cipaux phénomènessont des lassitudes dou-
loureuses dans tous les muscles, un malaise
général et un dérangementpeu marqué, mais
sensible, dans la plupart des fonctions. Cette
maladie légère résulte le plus souvent d'un
exercice inaccoutumé tel qu'une marche
forcée, une course longue et rapide, l'exer-
cice du cheval, la danse, la lutte, une atti-
tude incommode longtemps conservée, etc.;
mais si la fatigue des muscles résultat im-
médiat de ces diverses actions toutes phy-
siques, est la cause la plus ordinaire de la
courbature, ce n'est pas à dire pour cela
qu'elle en soit la cause exclusive une émo-
tion vive de peine ou de plaisir, le travail
d'esprit, la privation du sommeil pourront
provoquer les mêmes phénomènes que l'on
voit même, quoique plus rarement, survenir
comme effet d'un simple écart de régime
ou de l'exposition soit à un froid rigoureux,
soit à une chaleur vive. Aucun tempéra-
ment n'est à l'abri de cette affection, aucun
âge n'en est exempt; elle est plus commune
toutefois chez les enfants, les jeunes gens et
les sujets habituellement d'une bonne santé,
comme s'exposantdavantage à la plupart
des causes pouvant la produire; elle n'est
pas rare non plus chez les personnes faibles
ou délicates accoutumées à une grande ré-
gularité de régime et chez lesquelles le moin-
dre écart provoque pour cette raison, une
fatigue aussi grande que le ferait chez un
sujet robuste l'exercice le plus violent ou le
plus prolongé. L'invasion a quelquefois
lieu immédiatement après que la cause a
cessé d'agir,'ou même tandis qu'elle agit en-
core, comme une marche forcée, par exem-
ple mais dans la plupart des autres cas,
les symptômes ne surviennent que quelques
heures après, pendant le sommeil ou bien
au réveil seulement. Au malaise général et
aux lassitudes dont nous avons parlé se joi-
gnent une sensation de brisementou de con-
tusion dans tous les muscles la lenteur des
mouvements, la paresse de l'esprit, l'insom-
nie ou bien un sommeil agité, l'inappétence,
l'élévation de la chaleur du corps, la cou-
leur foncée des urines, parfois encore l'ac-
célération du pouls de ta douleur et de la



pesanteur de tête. L'indisposition ne dure
pas ordinairement plus d'un à trois jours
et souvent même disparaît complétementau
bout de quelques heures de sommeil par la
cessation progressive de tous les phénomè-
nes. Le repos du corps et de l'esprit
quelquefoisl'abstinence des alimentssolides,
l'usage de. boissons adoucissantes, un bain
tiède sont, du reste, les seuls moyens à
mettre en usage. L. DE LA C.

COURBE (géométrie).-Uneligne courbe,
en général, peut être considérée comme la
trace d'un point qui changerait de direction
à chaque instant de la durée de son mouve-
ment or la direction du point générateur
pouvant varier d'une infinité de manières,
il est évident qu'on peut concevoir une infi-
nité de courbes différentes. Mais dans cette
variété, illimitée comme la puissance créa-
trice de l'imagination, certaines espèces ont
dû fixer spécialementl'attention des mathé-
maticiens ce sont celles que leur généra-
tion déterminéeou quelques propriétés con-
nues rendent accessibles aux investigations
de l'analyse,et permettent de représenter par
des équations; c'est aussi de celles-là seule-
ment que nous devons entretenir le lecteur.
Descartes est l'inventeur des méthodes aussi
simples que fécondes au moyen desquelles
certaines courbes peuvent être soumises au
calcul, et cette découverte est, aux yeux du
monde savant, un des plus beaux titres de
gloire de cet immortel philosophe. Tâchons
de faire comprendre, dans cet article, com-
ment on peut parvenir à représenter une
courbe par une équation, et comment aussi,
l'équation d'unecourbe étantdonnéeàpriori,
on peut en déduire les propriétés caracté-
ristiques de cette courbe.

I. Comment il est possible de représenter une
courbe par une équation. Pour déterminer
un point quelconquesitué dans un plan, tra-
çons, à volonté, dans ce plan, deux droites
xx' y y', formantentre elles un angle connu,
un angle droit, par exemple; convenons en-
suite de considérer comme positiveles direc-
tions o x, o y, comme négatives les directions
opposées o x', oy'; et, pour nous confor-
mer au langage reçu, appelons axe des x la
ligne xx', et axe des y la ligne yy'.

S'il s'agit de déterminer le point D, situé
dans le plan des deux axes, abaissons de ce
point sur l'axe des x une parallèle à l'axe
des y, et, parce même point, menons à l'axe
des y une parallèle à l'axe des x. Le point

D sera évidemmentdéterminé quand on don-
nera les deux longueursOP, PD, chacune
avec le signe qui caractérise sa direction. La
première de ces deux longueurs s'appelle
abscisse du point D, la seconde en est l'or-
donnée; toutes les deux, prises collectivement,
en sont les coordonnées (voy. ce mot). On
comprendra facilement, d'après ce qui pré-
cède, que l'abscissed'un point situé sur l'axe
des y et l'ordonnée d'un point situé sur l'axe
des x sont égales à zéro.

Soit maintenant donnée une courbe tracée
à priori dans un plan, et soit proposé de dé-
terminer chacun de ses points au moyen
d'abscisseset d'ordonnées rapportées à deux
axes tracés convenablement dans le plan de
cette courbe il peut arriver que l'abscisse et
l'ordonnée de chaque point soient liées en-
tre elles par une relation constante et sus-
ceptible d'être représentéepar une équation
entre ces deux coordonnées. Cela étant, on
pourra toujours égaler y, expression géné-
rale des ordonnées, à une fonction de la va-
riable x, expression générale des abscisses
et, ce rapport subsistant pour tous les points
de la courbe, il suffira, pour obtenir autant
de ces points qu'on voudra, défaire passera;
par tous les états de grandeur qui ne ren-
dront pas imaginaire la fonction de cette va-
riable, c'est-à-dire le membre de l'équation
auquel elle appartient. Chaque valeur de x
déterminera une valeur correspondantede y,
et chaque couple de valeurs déterminera un
point de la courbe.

Pour mettre cette théorie dans tout son
jour, en l'appliquant à un exemple, propo-
sons-nous de trouver l'équation d'un cercle
quelconqnc O. Rapportons, pour cela, les



points de la circonférence à deux axes rec-
tangulaires xx'ryy', se coupant au centre
,puis essayons de représenter un quelconque
décès points aumoyend'uneabscisse et d'une
ordonnée. Avec un peu d'attention nous re-
marquerons facilement que chaque point de
la courbe peut être considérécomme le som-

met d'un triangle rectangle ayant le. rayon

pour hypoténuse, et pour côtés de l'angle
droit l'abscisseet l'ordonnée du point consi-
déré. La théorie du carré de l'hypoténuse
fournit donc, entre le rayon et les coordon-
nées de chaque point, un rapport constant
qu'on peut représenter par. l'équation sui-
vante

(C) x1 + f = R2
d'où

[G)y=± l/R2 x'Ks

Le radical est affecté du double signe +

parce que, d'après les règles de la multipli-
cation algébrique (voy. Multiplication), la
valeur d'un radical de degré pair est aussi
bien positive que négative, le produit de
deux quantités de même signe étant èssen-
tiellementpositif.

Cette expression de l'ordonnée (y) en fonc-
tion de l'abscisse [x) demeurant vraie pour
tous les points de la courbe, donnons à x
toutes les valeurs qui ne rendront pas le ra-
dical i/ R2 x"1 imaginaire (voy. Imagi-
naire [quantité]), c'estrà-dire toutes les
valeurs qui ne rendront pas la quantité
IV x1 négative; en d'autres termes, fai-
sons passer x par tous les états de grandeur
intermédiaires entre 0 et R nous obtien-
drons pour y autant de valeurs correspon-
dantes et, par là même, autant de points de
la circonférence.

L'équation (C) est l'équation générale du
cercle; elle.deviendra l'équation d'un cercle
déterminé si l'on restreint l'expressiongéné-
rale R2 à réprésenter le carré du rayon du
cercle spécial que l'on considère, ou si l'on
substitue à R2 la deuxième puissancedu nom-
bre d'unités linéaires qui constituent la lon-
gueur de ce rayon.

IL Comment, l'équation d'une courbe étant
donnée à priori, on en peut déduire les pro-
priétés'essentielles de cette courbe. Suppo-
sons maintenant que nous ayons à détermi-
ner la forme et les propriétés principales
d'une courbe représentée par l'équation

y2 + a;2= Ra,

R2 étant une quantité constante quelconque,
et la courbe étant supposée rapportée à des
axes rectangulaires, voici comment nous de-
vons raisonner.-La sommedu carré de l'ab-
scisseetducarrédel'ordonnéed'unpointquel-
conquede la courbe ne peut représenter que
le carré de la distance de l'extrémité supé-
rieure de l'ordonnée, c'est-à-dire du point
de la courbe que cette ordonnée détermine
à l'origine ou intersection des axes or l'é-
quation exprime que cette somme est con-
stammentégale à la quantité invariable R2
donc la distance de l'origine à un pointquel-
conque de la courbe est constante et égale à
R; la courbe ne saurait donc être qu'un cer-
cle ayant pour centre l'origine mêmedescoor-.
données donc, si on prend de chaque côté
de l'origine 0 les distances 0 G' 0 C, égales
chacune à R, la ligne C C' sera un diamètre.

Si nous écrivons maintenant l'équation
précédente sous la forme

yz=±\/W x\
on voit qu'à chaque abscisse, 0 P, corres-
pondent deux ordonnées égales et oppo-
sées P D, P E or, à cause de la perpendicu-
larité de D E sur l'abscisse, si on applique la
partie supérieure du cercle sur la-partie in-
ferieure, en la faisant tourner sur l'axe desx,
le point D tombera sur le point E. Un rai-
sonnement semblable prouverait que tous
les autres points de ia partie CDC' coïncide-
raient avec ceux de la partie C E C. De là on
conclut

1° Que tout diamètre divise le cercle et la
circonférenceen deux parties égales;

2° Que le diamètre perpendiculaire à une
corde divise aussi cette corde et l'arc sous-
tendu en deux parties égales.

En considérant la figure ci-dessus, on voit
que la partie C' P = R + OP = R+a;) et
que la partie C P = R– x;
donc
C'P xCP = (R + s)x(R-«) = RI-«'

= (y R2 x1)2 .= y2 = P D2.

Donc la perpendiculaire abaissée d'un point
de la circonférence sur le diamètre est
moyenne proportionnelle entre les deux seg-
ments qu'elle détermine sur ce diamètre.

En continuant l'analyse et en s'appuyant
sur- différents -principes qu'il n'entre pas
dans notre plan d'exposer ici, on démontre-
rait. algébriquement toutes les autres pro-
priétés du cercle, considérésoit eu Iui-mêm8,



soit dans ses rapports avec d'autres cercles
et avec la ligne droite.

Il ne faudrait pas croire que toutes les
courbes soient aussi faciles à mettre en équa-
tion que le cercle; mais les différents pro-
cédés auxquels on a recours, suivant l'es-
pèce des courbes et les propriétés qu'on en
connaît, sont cependant analogues à ceux
que nous venons d'employer et sont fondés
sur les mêmes considérations générales.

Dans tout ce qui précède, nous n'avons
eu en vue que les courbes dites à simple cour-
bure, c'est-à-dire celles dont tous les points
appartiennent à- un même plan quant aux
surfaces à doublecourbure, c'est-à-dire celles
qu'on ne peut appliquer sur un plan sans les
dénaturer, leur mise en équation est très-
compliquéeet tient aux parties les plus rele-
vées des mathématiques; nous ne saurions
entrer ici dans ces détails. ( Voy. les ouvra-
ges de M. Lacroix, de Monge et de Fran-
cœur.) Eug. Pion.

COURE-VITE ou COURT-VITE (or-
nith.) ordre des échassiers, famille des pres-
sirostres. Voici les caractères du genre bec
moins fort que celui des huitriers grêle et
conique; jambes hautes presque entièrement
dénudées doigts au nombre de trois, divi-
sés et très-courts, surtout l'interne, qui est
presque moitié plus court que celui du mi-
lieu ailes courtes et disposées pour le vol.
Ces oiseaux paraissent se rapprocher beau-
coup des outardes et des huîtriers, mais leurs
mœurs sont si peu connues, qu'on ne peut
guère fixer, d'une manièrepositive,leur place
dans la série des pressirostres; ce que l'on
connaît, c'est la rapidité de leur course, qui
leur permet d'éviter facilement le chasseur.
Le plumage, assez peu varié, n'a rien de bien
remarquable: il varie de l'isabelle an roux
brun et même au noir. On en connaît cinq'
espèces l'isabelle, le coure-vile aux ailes vio-

lettes, à double collier, du Sénégal, de Tem-
minck.

COURGE. (Voy. POTIRON.)
COURIER (Paul-Louis), officier d'artil-

lerie, helléniste et pamphlétaire, appartenait,
par sa naissance, à cette bourgeoisie riche
dont il fut l'écrivain. Né, eu 1773, à Paris il
fut emmené en Touraine par son père, qui
lui fit sucer avec le lait la haine de toutes les
aristocraties. Sorti officierde l'école, Courier
alla se battre à la frontière, puis en Italie;
plus tard même, il fit partie de la grande ar-
mée. 11 assistait à la bataille de Wagram

mais sa nature délicate et quelque peu ti-
mide se refusait à comprendre ces scènes de
carnage; il,ne voyait là que de grandes bou-
cheries humaines, sans lois, sans but, sans
résultat. Tout son temps, il l'employait à
visiter les bibliothèques, les musées et à ex-
plorer les ruines des monuments,déplorant,
dans des lettres en partie publiées, le vanda-
lisme de ses compagnonsd'armes, désertant
même de temps à autre par amour pour le
grec. La découvertequ'il fit, à Florence, d'un
fragment inédit de Longus, sur lequel il
laissa par mégarde tomber une tache d'encre,
lui valut une foule de désagréments;mais elle
lui révéla son talent de pamphlétaire. La
lettre qu'il écrivit à ce sujet est déjà un chef-
d'œuvre d'insolence, de verve satirique et
de style. Le monde. savant n'y perdit rien
d'ailleurs, puisque Courier publia sur-le-
champ le texte grec et la traduction française
du passage réputé perdu. Quelque temps
après, il éditait le texte entier avec la tra-
duction d'Amyot, corrigée et complétéedans
le style naïf et original de l'aumônier de
Charles IX. Ce style, qui avait si bien réussi
pour Longus, Courier voulut l'appliquer à
la traduction d'autres ouvrages grecs, d'Hé-
rodote entre autres; mais les raisons spé-
cieuses dont il appuya son système furent
loin de satisfaire tous les esprits.

L'amour du grec, chez Courier, était une
fantaisie d'artiste la nature l'avait fait pam-
phlétaire. Sous l'empire,il frondait, dans ses
lettres, Napoléon et sa cour; sous la restau-
ration, il fronda te gouvernement nouveau
dans des écrits imprimés voilà toute la dif-
férence. Courier fut enrôlépar le hasard dans
le parti libéral; mais il s'en tenait en dehors
et n'acceptait la discipline de personne. Ses
succès le surprirent lui-même aussi, au dé-
but, voit-on qu'il hésite et recherche avec
exagérationl'archaïsme peu à peu il est plus
sur de lui, et il arrive, dans le Pamphlet des
pamphlets,à l'apogée de son art. C'est là que,
sans, avoir rien perdu de son originalité,son
style prend un vol assuré; l'écrivain s'est
complètement assimilé l'instrument et mar-
che hardiment dans sa force. Le mérite
de Courier n'est pas dans le fond des idées
presque toutes sont étroites et fausses, m;iis
dans son art de les présenteravec l'apparence
de la vérité, dans cette naïve bonhomie
qui est le sublime de l'insolence, dans celte
admirable concision à qui un mot suffit pourr
imprimer un ridicule ineffaçable, dans cette



science profonde de la langue française que
nul n'a possédée comme lui depuis Molière
et la Fontaine; dans ce style, si françaisà la
fois, si vif et si original, qui imprime à ses
écrits un cachet inimitable. La philosophie
du vigneron tourangeau à fait son temps, et
il devientinutile de la réfuter; mais sa forme
sera toujours le désespoir des artistesen fait
de langue.

Nous n'indiquerons pas les divers écrits
que Courier a publiés pendant la restaura-
tion, depuis les Lettres au Censeur jusqu'au
Pamphlet des pamphlets, feuilles volantes
souvent imprimées clandestinement, qui se
répandaient tout à coup dans le public et
que s'arrachait la jeune génération. Le Sim-
ple discours, au sujet de la souscription pour
l'acquisitionde Chambord,fut traduit devant
les tribunaux: Courier, intimidé, se défendit
mal devant ses juges mais admirablement
devant le public; aussi fut-il condamné par
les premiers et absous par le second. Le
10 avril 1825, il fut atteint d'un coup de
fusil, au moment où il se promenait dans
un bois voisin de sa maison. Comme il était
devenu d'un caractère assez difficile, on
attribua cet assassinat à ses voisins de cam-
pagne un garde, qui l'avait menacé, fut
accusé, mais renvoyé faute de preuves suf-
fisantes. L'opposition ne' manqua pas de
dire que cet assassinat était l'œuvre du
gouvernementet des dévots. La lumière s'est
faite depuis; mais le coupable, bien que
connu, n'a pu être atteint par la justice.
On a publié deux éditions, in-8, 4 vol., et
1 vol. grand in-8, des œuvres complètes de
Courier, précédées d'une notice d'Armand
Carrel. Ses Pamphlets ont été imprimés à
part en divers formats.. J. FLEURY.

COCRLANDE, en allemand 'Kurland,
ancien duché de ce nom, situé sur les bords
de la Baltique, et formant avec le ci-devant
duché de Sémigalle un des gouvernements
de l'empire russe, dont le siège est dans la
ville de Mittau; il se trouve en voisinage
avecles gouvernementsdeLivonie, Witebsk,
Minsk et Wilna c'est un pays d'environ
500 milles carrés d'étendue, ayant430,000 ha-
bitants ces derniers professent, pour la plu-
part, le culteprotestantet possèdentquarante
et une églises. Quant à l'origine de ses habi-
tants, on peut les diviser en quatre branches,
savoir,Allemands, Livoniensou Lettons, Po-
lonais et Juifs mais les, deux premières l'em-

portent sur les autres, et la langueallemande

domine presquepartout.-Lesol du pays,en-
tièrement plat, se trouve couvert, en grande
partie, de forêts,de lacs et de marais,de sorte
que le reste est occupé par les steppes et'les
landes; il est arrosé par cent dix-huit cours
d'eau, dont les principaux,au nombrede qua-
rante-deux, se déchargent, par la Vindau,
la Duna, l'Aa et le Libau, dans la mer. Le
climat, bien qu'âpre, est sain et les hivers
se signalent surtout par leur rigueur. On y
cultive, avec succès, les. céréales, le chan-
vre, le lin, etc., dont une grande partie est
exportée à l'étranger; il s'y trouve aussi des
mines de fer et des tourbières, des eaux
minérales, de l'ambré etc. Les côtes de
la Baltique sont très-poissonneuses. Mittau,
ancienne résidence des ducs est une ville
principale du pays, mais le centre du com-
merce se trouve à Libau et à Vindau. Quant
à ce qui concerne la campagne,on doit faire
observer que le sort du paysan courlandais
s.est considérablement amélioré sous le
règne de l'empereur Alexandre. De même
que la Livonie, les duchés de Courlande et
de Sémigalle étaient, depuis la propagation
du christianisme, possédés par les ordres
militaires connus sous le nom de chevaliers
porte-glaive et de chevaliers croisés. Après
la sécularisation de ces ordres,. le dernier
grand maître, Gothard Ketler, soumit, en
1561, ce pays comme fief à la Pologne, et
sa postérité se maintint sur le trône ducal
jusqu'à la fin du x\iV siècle, époque où les
czars de Russie commencèrentà intervenir
dans les affaires de la Courlande. A la suite
de cette intervention, Anne, fille du czar
Ivan et épouse du duc Ferdinand, après
être montée sur le trône de son père (1730),
fit occuper militairementla Courlande, et peu
de temps après lui donna pour duc Ernes-
tean de Biron, ou Biren, son grand cham-
bellan. Celui-ci ayant été, après la.mort de
la czarine, envoyé en Sibérie, les états du
pays tentèrent de le remplacer, d'abord par
le célèbre Maurice de Saxe, maréchal au
service de France ensuite par le prince
Charles de Saxe, fils du roi de Pologne,.Au.
guste III. Mais ce dernier, à peine installé
sur le trône (1758), s'en trouva dépossédé
par Biren, qui, rappelé de l'exil, Fut, parCatherine II, réintégré dans son duché
(1762) Biren abandonna bientôt ses droits
à son fils Pierre. Enfin, après le dernier
partage de la Pologne, les états de Cour-
lande, d'accordavec le duc Pierre, se sou-



mirent en 1796 à la Russie, qui depuis
possède ce pays, après avoir indemnisé les
descendants de son ancien prince. (Voy. les
mots BIRON, POLOGNE, RUSSIE.) N. A. K.

COURLIS (ornith.) ordre des échassiers
famille des longirostres. Les courlis ressem-
blent beaucoup aux ibis, c'est ce qui fait que
les espèces de ces deux genres ont été con-
fondues par quelques ornithologistes ils se
reconnaissent aux caractères suivants bec
grêle, long, arqué; mandibule supérieure
dépassant l'inférieure; espace.entre l'œil et
le bec garni de plumes face emplumée, ca-
ractère qui sépare le courlis de l'ibis; ailes
médiocres. Bien que les courlis affection-
nent les bords de la mer, cependant ils re-
cherchent les endroits secs et sablonneux;leur
nourriture se compose de petits mollusques.

Ce sont des oiseaux migrateurs qui se
rassemblent à l'époque des voyages, et vi-
vent en bandes assez nombreuses excepté

au moment de la pariade, où ils s'isolent.
La femelle pond ses œufs, au nombre de
quatre dans un nid construit dans les her-
bes ou les sables, mais toujours dans des
endroits secs. Le courlis court plus facile-
ment qu'il ne vole; cependant, lorsqu'il a
fourni une course un peu longue, il quitte
la terre, et son vol est assez rapide. On
connaît plusieurs espèces de courlis on en
compte deux en Europe 1° le courlis d' Europe

a la taille d'une poule, son plumage est brun
avec le bord des plumes blanchâtre, le crou-
pion blanc et la queue rayée de blanc et de
brun il niche, d'ordinaire, dans les herbes
qui croissent au milieu des bruyères et des
dunes; 2° le corlieu ou petit courlis taille
moitiémoindreque celle du courlisd'Europe,
auquel il ressemble pour les mœurset le plu-
mage, mais avec lequel il ne se mêle jamais.
Cetoiseau passechaqueprintemps, en troupes
assez nombreuses,le long de nos côtes. A. G.

COURONNE,corona, ornement <le tête,
de forme circulaire, que.les souverains ont
presque toujours porté comme attribut de
leur dignité, et dont les anciens se déco-
raient aussi en signe de dévotion de gloire
ou de réjouissance. Les empereurs ro-
mains ne portèrent d'abord que la couronne
de laurier Constantin en ceignit une figu-
rant une espèce de casque ou de mître, la-
quelle, sous les empereurs chrétiens qui lui
succédèrent, fut, en outre, surmontée d'une
croix. Nous n'entrerons pas dans de plus
longs détails sur les couronnes souveraines;

elles ont été traitées à l'article Blason de
même que les couronnes féodales.

L'usage des couronnes fut répandu chez
tous les peuples de l'antiquité. On se cou-
ronnait avant le combat, on se couronnait
après la victoire. Les Romains reçurent cette
coutume des Grecs, qui la tenaient eux-mêmes
des Orientaux. Dans l'Indeet chez les Persans,
des couronnes devenaientl'emblème de toute
espèce de sentiment elles inspiraient les
poëtes, et le choix ou l'arrangement particu-
lier des fleurs dont elles étaient composées
formait un langage mystérieux servant aux
personnes qui ne pouvaient échanger libre-
ment leurs pensées. Les Egyptiens avaient,
sur leurs places publiques, des bouquetières
dont l'occupation habituelle était de tresser
des couronnes. Les Athéniens décernaient
une couronneau citoyen qui avait rendu des
services importants à la république, et Péri-
clès fut le premier qui obtint cette distinc-
tion. Dans l'origine, cette couronne était
formée simplement de deux branches d'oli-
vier enlacées mais, dans la suite, on donna
des couronnes d'or. Lorsqu'un Athénien re-
cevait une couronne d'un autre peuple de la
Grèce, il devait la consacrer dans le temple
de Minerve mais celle qui lui était accordée
par le sénat ou le peuple d'Athènes demeu-
rait dans sa maison comme un monument
perpétuel des services .qu'il avait rendus.
Les Gaulois marchaientau combatcouronnés
de fleurs ;.et enfin cet amour pour les cou-
ronnes de fleurs a été retrouvé chez les diffé-
rents peuples de l'Amérique, où cet orne-
ment figure dans chaque fête. Toutefois
les Romains furent ceux qui portèrent cette
passion au plus haut degré. Les exploits
militaires étaient récompensés par des cou-
ronnes de divers genres. La couronne ovale
(corona ovalis) formée de myrte, s'accordait
aux généraux qui n'avaient vaincu que des
esclaves ou des adversairespeu redoutables;
la couronne rostrale (corona rostrata ou co-
rona navalis), cercle d'or relevé de proues et
de poupes de navire, était décernée à l'offi-
cier ou au soldat qui le premier, abordait
un vaisseau ennemi; la couronne vallaire ou
castrense ( corona castrensis) cercle d'or re-
levé de pieux, appartenait à celui qui péné-
trait le premier dans un camp; le Romain
qui, le premier aussi arborait l'étendard de
la république sur les murailles d'une ville
assiégée recevait la couronne muirale ( corona
tnuralis), cercle d'or surmonté de créneaux;



la couronne civique, forméed'une branche
de chêne, était méritée par le citoyen qui
sauvait la vie à un autre citoyen la couronne
Iriompbale, composée de branches de lau-
rier, ceignait le front du général qui avait
conquis une province ou gagné une bataille
importante une couronne de laurier récom-
pensait aussi celui qui avait fait conclure la
paix; enfin le général qui avait délivré une
ville ou une armée assiégée dans son camp
avait droit à la couronne obsidionale (corona
pnrietaria) qui se tressait avec les grami-
nées se trouvant dans la ville ou dans le
camp. Les prisonniers de guerre étaient cou-
ronnés de giroflées lorsqu'on se disposait à
les vendre comme esclaves, et de là vint le
dicton sub coronâ vendere. Le gladiateur
plusieurs fois victorieux recevait du préteur
une couronne de fleurs appelle lemnisque,
autour de laquelle s'enroulaient des rubans
de laine dont on laissait flotter les extrémi-
tés. Les vainqueurs aux jeux Isthmiques
étaient couronnés d'ache. Les couronnes de
pin, de pavots, d'hyacinthe et de peuplier
figuraientdans les pompes religieuses. Le lit
des morts était couvert de couronnes de jas-
niin de lis d'amarante et d'asphodèle.
Le poète se couronnait de laurier ou d'ache;
la jeune épouse, de verveine; la vierge, de
bluets et de rosés blanches la veuve, de
scabieuse, lorsqu'elle déplorait la perte de
son époux; d'asperge, quand elle songeait à
convolerà de nouvelles noces. Les époux mê-
laient dans leur couronne la berle (siumsi-
sarum) et la livèche (ligusticuin levislicum),
comme un préservatif des maux qui auraient
pu les assiéger. Chez les Grecs, la couronne
des époux 'était composée de pavots et de
sésame, fleurs consacréesà Junon. Les amants
suspendaient des couronnes de myrte et de
roses aux portes de la maison qu'habitait
l'objet de leurs vœux. A la naissance d'un
fils, on plaçait sur son berceau une couronne
d'olivier sauvage, et, pour une fille cette
couronne était en flocons de laine.

Mais c'est surtout pendant les repas que
la couronne jouissait d'une grande faveur
les convives, ainsi que lés esclaves, portaient
des couronnes de roses, de pampre et de
lierre, auxquelles on attribuait la vertu
d'empêcher par leur fraîcheur, l'effet des
vapeurs du vin; souvent durant l'hiver, ces| couronnes étaient formées de fleurs artifi-

j cielles imprégnéesde parfums. Dans les jeux
publics des Romains, les sénateurs, les spec-

tateurs les plus distingués et quelquefois
même les acteurs recevaient, de la main des
édiles, des couronnes de roses. C'était aussi
une couronne de rosés que l'on plaçait sur
les statues de Vénus, d'Hébé, de Flore et de
l'Hymen. Dans les fêtes de l'Hymen, à Athè-
nes, les jeunes gens des deux sexes, couron-
nés de rosés formaient des danses qui
avaient pour objet de peindre l'innocence
des premiers temps. Dans celles de Junon
à Argos, la déesse était représentée couron-
née de lis et de rosés. La couronne' de roses
devint même, dans plusieurs occasions, la
récompensedu guerrier. A son retour d'Afri-
que, Scipion, vainqueur d'Annibal, ordonna
que les soldats de la huitième légion qui
avaient les premiers pénétré dans le camp
des ennemis et arraché les trpphées du géné-
.ral carthaginois, se couronnassent de roses
le jour du triomphe. Plus tard Scipion
Emilien rentrant à Rome, après avoir ren-'
versé Carthage, voulut aussi que les soldats
de la onzième légion qui s'étaient montrés
les premiers sur les remparts de cette ville,
eussent le front paré de rosés. Le mot
couronne désigne aussi la gloire que les mar-
tyrs acquièrent en mourant pour la foi.
La Couronne septentrionale et la Couronne
australe sont deux constellations dont l'une
est dans l'hémisphère septentrional et l'autre
dans l'hémisphère austral. En architec-
ture, on appelle couronne le plus fort mem-
bre d'une corniche. En terme de fortifi-
cation, l'ouvrage à couronne est une partie
de défense composée d'un bastion entre
deux courtines et de deux demi-bastions qui
terminent ces courtines. En géométrie,
la couronne est un plan terminé ou enfermé
par deux circonférencesqui ont un centre
commun. En anatomie, c'est la partie des
dents molaires qui se montre hors de la
gencive. En musique, c'est une espèce de
3 renversé, ayant un point au milieu, qui in-'
dique un repos général. Dans l'art vétéri-
naire, on appelle couronne la portion qui
enveloppe la partie supérieure du sabot du
cheval et dont la consistânce est plus com-
pacte que le reste de la peau. Les faucon-
niers donnent ce nom au duvet qui entoure
le bec de l'oiseau, à l'endroit où il se joint à
la tête. Les jardiniers l'emploient pour
désigner une espèce de greffe. Les artifi-
ciers appellent couronne foudroyante une
couronne pleine de feu d'artifice. Une
espèce particulière do papier porte le nom



de couronne, et ce nom, enfin, est encore
celui de la portion qui porte le verre dans
une lampe d'église, d'une monnaie de Bel-
gique, d'un chapelet qui n'a qu'une dizaine,
de la superficie la plus saillante d'un dia-
mant rose, etc., etc. Théophraste, Athé-
née et Pline ont écrit sur les plantes propres
à faire des couronnes; Mnésithée et Calli-
maque ont parlé de leurs propriétés médi-
cales et Paschalis, dans un livre curieux,
De coronis, a réuni tous les textes anciens
sur ce sujet. A. DE CH.

COURONNEMENT (archit.). A pren-
dre cette dénomination dans son sens géné-
rique, il convient d'entendre par couronne-
ment tout ouvrage destiné à exhausser, à
terminer un édifice ou une partie d'édifice
c'est surtout dans le couronnement que l'ar-
chitecture a occasion de faire preuve de
goût, d'invention, d'élégance il est, en ou-
tre, certainesportions du bâtimentqui reçoi-
vent, par rapport aux autres, le nom de cou-
ronnement ainsi on dira que la corniche
couronne la frise, que la frise couronne l'ar-
chitrave. D'autres auteurs, confondant le
tout avec la partie, appliquent aussi à l'enta-
blement l'expression de couronnement c'est
là, en quelque sorte, une déviation de lan-
gage qui s'explique, l'entablement formant
en saillie, par rapport au reste de l'édifice,
un avant-corps tout à fait séparé et proémi-
nent à l'égard de l'ordonnance générale.
Toutefois nous pensons qu'il est plus juste
de distinguer là où ont distingué les anciens
et de laisser à chaque partie le nom qui lui
appartient. L'entablement, à proprement par-
ler, comprend là corniche, la frise et l'archi-
trave, et est surmonté par le couronnement
ou la couronne (corona, comme l'appelleVi-
truve), qui est un ouvrage à part et de pure
décoration, parfois rapportéet en dehors du
style adopté pour le reste de l'édifice. Nous
en citerons un exemple remarquable l'arc
de triomphede la place du Carrousel est cou-
ronné par un ouvrage de bronze, un qua-
drige emporté par quatre chevaux cette es-
pèce de couronnement est dans le goût anti-
que et se retrouve souvent à Rome. Les lan-
ternes servent communément de couronne-
ment aux coupoles nous citerons comme
exemple la lanterne qui termine le Panthéon,
si connue des étrangers, qui ne manquent
pas d'y monterpour admirer le panorama de
Paris.

On comprendcombien doivent être nom-

breux les genres de couronnements ils va-
rient selon la nature, les proportions et la
destination des édifices auxquels ils doivent
s'adapter ainsi les arcs de triomphe se ter-
minent, le plus souvent, par des chars triom-
phaux portant la victoire entoure de tro-
phées tel est, par exemple, le couronnement
projeté qui doit compléter l'arc de triom-
phe de l'Etoile. Les arcs de triomphe éle-
vés à Paris, à l'entrée des faubourgs Saint-
Denis et Saint-Martin, en l'honneur de
Louis XIV revenant de la campagne de
Flandre, ne sont couronnésque par une sorte
d'entablement que l'architecte a voulu ren-
dre sévère, mais qui n'est que lourd et dis-
gracieux..

Les colonnes, au contraire, sont couron-
nées par des statues ainsi la colonne Ven-
dôme supporte la statue de Napoléon, la co-
lonne dite de juillet supporte la statue de la
liberté. Les monuments funéraires se termi-
nent d'ordinaire par une urne ou une pomme
de pin. Le mausolée d'Adrien, à Rome, avait
reçu comme terminaisonunecolossale pomme
de pin en bronze, qu'on voit encore aujour-
d'hui dans, le jardin du Belvédère. Les
grands édifices reçoivent enfin pour couron-
nement des ouvrages qui varient à l'infini
selon les époques, selon le génie des peuples
ou le caprice des architectes. Chez les Grecs,
les édificesprofanes, les maisons des citoyens
opulents se terminent par des attiques à
frises richement sculptées, ou par des chapi-
teaux en forme corinthienne. Nous pouvons
citer comme exemple de ce style le palais du
quai d'Orsay, terminé en 1834. A Rome,
l'attique et le chapiteau étaient également
employés dans des combinaisons sans nom-
bre, mais seulement pour les édifices privés;
pour les temples on eut recours à la cou-
pole.

L'art français s'est approprié toutes les
formes de couronnement connues des an-
ciens il y a ajouté, pour les monuments re-
ligieux, la tour, la flèche (voy. ces mots).-
Parmi les exemples les plus remarquables de
couronnements, nous citerons l'entablement
à console qui termine et décore 1 hôtel des
Monnaies à Paris c'est une sorte d'attiqiie
ornée de festons et de statues placées à l'a-
plomb des colonnes, et représentant la Paix,
le Commerce, la Prudence, la Loi, la Force,
l'Abondance.

Comme couronnement de fontaine, nous
citerons encore l'attique orné de bas-reliefs



de la fontaine des Innocents, et que protége
une petite coupole couverte de dalles de
cuivre, affectant la forme d'écailles de pois-
son.-Dans les constructionsnavales, on ap-
pelle couronnement la partie supérieure de la

poupe d'un navire de même que. la lisse ar-
rondie, d'iielissede couronnement, qui la sur-
monte, elle est souvent ornée de sculptures;
moins cependant depuis l'adoption presque
générale, pour les naviresde guerre, des pou-
pes rondes ou simplifiées.- F. C. DU VARS.

COURONNEMENT(antiq. hist.). -Dès
lés premiers empires connus, on voit dans
l'histoire un cérémonial particulier affecté à
la prise de possession du gouvernementpar
les souverains, cérémonial dans lequel entre
généralement l'usage de leur ceindre la tête
d'un diadème ou bandeau richement orné,
ou d'une -couronne, marque spéciale de la

dignité suprême. Il semble aussi que l'idée
de protester d'avance contre l'abus.du pou-
voir absolu, en inaugurant les rois, soit innée
chez tous les peuples; car on les voit presque
constamment ajouter à l'acte du couronne-
ment les serments les plus solennels, exigés
des nouveaux monarques en ce qui concerne
le respect des franchises, des libertés, des

usages existant chez les nations qu'ils sont
appelés à gouverner.- Les rois d'Egypte ne

recevaient le diadème qu'à des conditions
dictées par la caste dominante des prêtres.
Leur diadème était une bandelette, figurant
un serpent dont la tête ressortait au-dessus
de leur front, emblème de l'habileté et de la
prudence nécessaires'dans l'exercice de l'au-
torité royale. On a peu de détails sur le
couronnement des rois d'Assyrie; mais on
sait,- par quelques passages d'anciens au-
teurs, qu'il se faisait loin des yeux du vul-
gaire, comme encore aujourd'hui dans cer-
taines contrées reculées de l'Orient, entre
autrès la Chine, où les grands seuls en sont
témoins c'est que là une hérédité de droit
divin prédominait et ne laissait place qu'à
une soumission et à un respect aveugles.
Le couronnement des rois de Perse était di-
rigé par les mages prêtres du soleil ou du
feu, qui l'entouraient de nombreuxsymboles,
tels qu'il en existait dans leur institution.
Le diadème royal était un bandeau bleu
azur' mêlé de blanc et orné de pierres
précieuses. Le couronnement des'rois de
l'Orient devait, en général, avoir beaucoup
d'analogie avec celui des rois juifs, dont la
Bible nous offre la description, pleine d'inté-

ressants détails. Suivant divers passages du

livre sacré, celui qui devait être reconnu roi
.était ordinairement conduit en un lieu dési-
gné exprèspour la cérémoniede son inaugu-
ration là, en présence des chefs principaux
de l'Etat, un pacte était juré, d'un côté, entre
le roi et le grand prêtre pour ce qui concer-
nait les intérêts religieux; de l'autre, entre
le roi et les chefs du peuple relativementaux
intérêts civils. Le monarque prononçait les
serments, la main posée sur-le livre sacré de
la loi. Le grand prêtre l'oignait ensuite avec,
une huile sainte, comme il l'avait été lui-
même, sorte de communicationde l'inviola-
bilité sacerdotale après quoi on le revêtait
des plus somptueux vêtements. On lui cei-
gnait la tiare, qui différait peu de celle du
grand prêtre dans la formé,mais portait, en
place de la lame d'or ornant la coiffure de

ce dernier, un diadème orné de pierres pré-
cieuses. On le parait aussi d'un collier et de
bracelets. Puis on lui mettait en main un
sceptre, ou long bâton, signe de l'autorité
exécutive;après quoi, il était conduit, triom-
phalement et au son des trompettes, au pa-
lais qui devait être sa demeure. Dans le pà-
lais, il s'asseyaitsur un trône d'or et recevait
les hommages de ses officiers et des princi-
paux de l'Etat. Les monarchies que vin-
rent établir, dans la Grèce primitive,certains
aventuriers sortis de l'Asie ou de l'Afrique
vinrent bientôt modifier, sous ce climat si
propice au génie, aux nobles instincts, ce
qu'il y avait en elles d'absolu. Homère est
plein de passages qui prouventque l'autorité
des rois grecs, dans les temps héroïques,
était fort limitée, et, dans les tragiquesgrecs,
il est maintes fois question de l'élection
solennelle des souverainset de pactes jurés
de part et d'autre. Ces serments,faits au pied
des autels et en face des statues des dieux,
durentdonner matièreà autant de cérémonies
de couronnement et d'inauguration pom-
peuses.. `

Alexandre ayant ceint le diadème des rois
perses, ses successeursdans la haute Asie et
en Egypte, les Séleucides et les Lagides, pri-
rent avec éclat ce signe de l'autorité royale
et ne renièrent que trop leur origine grecque
en marchant sur les traces des rois absolus
et en affectant de se faire appeler, de titres
divins. Rome avait eu des rois couronnés
et inaugurésavec une pompe toute religieuse,
création de Numa après avoir fait succé-
der au régime royal cinq cents ans de gou-



vernement républicain, elle reprit de nou-
veau des monarques sous le nom d'empe-
reurs. Un grand nombre de ceux-ci, enivrés

par la. plus grande puissance qui fut jamais,
i empruntèrentlescoutumeslesplus efféminées| de l'Orient, ceignirent avec orgueil le dia-
dème, se firent adorer comme dieux, et vou-
lurent qu'on leur dressât des autels. La cé-
rémonie de leur couronnement était des plus
solennelles, et les arts, qui florissaient à
cette époque, y ajoutaient une splendeur
inouïe jusqu'alors.- Le christianisme, em-
brassé par les hordes teutoniques qui dé-
truisirent l'empire romain, apporta, au cou-
ronnement et à l'inauguration des rois des
nouveaux Etats, fondés sur les ruines du co-
losse impérial, des changementset des modi-
fications dignes d'attention. Nous ne pouvons
citer, toutefois, que les principaux ainsi les
pontifes chrétiens, continuateurs du pontifi-
cat juif sous ce rapport, rétablirent,à l'égard
des rois, l'auguste cérémonie du sacre, à
laquelle se mêlèrent des usages et des cou-
tumes particulièrement conformes au génie
des divers peuples modernes. La cérémonie
de l'onction et du couronnement de Pepin
le Bref, roi de France, par les mains du pape
EtienneII, fut d'une solennité remarquable
et comme le prélude de celle de son fils
Charlemagne par les mains-de Léon III, dans
la basilique même, en qualité d'empereur.La
France se trouva, par là, élevée au rang
de pays protecteur de la catholicité, et le
pouvoirreligieux, bien qu'il s'appuyât sur le
pouvoir politique, marcha, dès lors, l'égal
de ce dernier.

Lorsque les papes furent parvenus à s'af-
franchir de toute dépendance à l'égard du
pouvoirimpérial, leur exaltation (c'est le nom
qu'on donne à l'inauguration du pontife ro-
main) reçut plus d'éclatet revêtitun caractère
de grandeur inouï dans l'histoire. On le sait,
Grégoire VII donna naissanceà l'affranchis-
sementpositif des papes de tout pouvoir tem-
porel Innocent III compléta cet affranchis-
sement. Le couronnement pontifical et royal
de Grégoire IX en fut la proclamationsolen-
nelle. Suivant les récits du temps, ce pontife
se rendit au palais de Latran, couvert d'or
et de pierreries. Le jour de Pâques, il célé-
bra la messe et revint la couronne en tête; le
lundi, ayant officié à Saint-Pierre il sortit
portant deux couronnes. Il était monté sur
un cheval superbe, dont le sénateur et le
préfet de Rome tenaient la brideen marchant

à pied à ses côtés. Une foule immense de
peuple portant des palmes et des fleurs le
suivait en chantant des cantiques de joie
mêlés au bruit des trompettes. Le cortége
des cardinauxet des juges vêtus de pourpre,
d'or et de soie s'avançait au milieu des

nuages d'encens, entre une double tenture
de tapisseriesprécieuses.

A côté du couronnement des papes, nous
placerons celui des empereurs. Après que la
couronne impériale de Charlemagne eut
passé des Francs aux Allemands, les princes
d'Allemagne, à qui était particulièrement re-
connu le droit d'élire l'empereur,se rendaient
à Francfort ou, suivant les circonstances
dans toute autre ville d'Allemagne. Là on
célébrait la messe du Saint-Esprit; après
quoi, les électeurs la main étendue sur l'é-
vangile de saint Jean, juraient de ne pren-
dre pour souverain que l'homme qu'ils juge-
raient le plus capable. Quan.t au couronne-
nement, il devait toujours se faire à Aix-la-
Chapelle. Pour cette cérémonie, le nouvel
élu s'avançait au pied de l'autel, où il s'age-
nouillait et jurait à son tour, la main sur
l'Evangile, qu'il accomplirait avec zèle ses
devoirs envers'l'Eglise et envers ses sujets,
reconnaissant, d'ailleurs, n'être redevable
de sa couronne qu'aux électeurs et n'être
que l'administrateur à vie de l'Allemagne.
Immédiatement après, il recevait les onc-
tions sacrées des trois princes archevêquesde
Cologne,deMayence et de Trèves. On le re-
vêtait ensuitede la tunique et du manteauim-
périal,puis, après lui avoirplacé surla tête la
couronne de Charlemagneet ceint l'épée du
mêmeempereur,on lui mettait,dansune main,
le sceptre, et, dans l'autre, le globe surmonté
d'une croix, désignant la domination uni-
verselle des Césars; puis, dans cet état, il
était proclaméet salué roi des Romains par les
grands et la multitude. Il était ensuite con-
duit en pompe au palais, et dnnait sur une
table de marbre, ayant les évêques pour
convives, et servi par des ducs. Ce n'était là,
toutefois, que le tiers de l'inauguration d'un
empereurd'Occident au moyen âge. Il lui fal-
lait ensuite aller recevoir à Milan, des mains
de l'archevêque de cette ville, la couronne de
fer de Lombardie, bien qu'il n'existât plus
de royaume de Lombardie; puis, en der-
nier lieu, il se rendait à Rome, où, avec une
pompe toute particulière,il recevaitdes mains
du pape la couronneimpériale, après avoirflé-
chi le genou devant le pontifeet lui avoir baisé



les pieds. Nous tracerons encore rapide-
ment le sacred'ûnroi de France dans la même
période le sacre de Philippe-Auguste, par
exemple, qui eut lieu, suivant l'usage, dans
la cathédrale de Reims, ancienne église de.
Saint-Remi, évêque, qui avait baptisé et
peut-être sacré Clovis; on voyait Henri H,
roi d'Angleterre, porter la couronne comme
duc vassal de Normandie; le comte de
Flandre portait l'épée dite la bonne et joyeuse
épéede Charlemagne, car il y avait aussi une
épée de Charlemagne en France. Le duc de
Bourgogne portait les éperons d'or, et des
hérauts d'armes empanachéscriaient à haute
voix la condamnation à l'amende des ba-
rons convoqués et absents. Après qu'on
avait apporté de l'abbaye de Saint-Remi, où-
elleétaitsoigneusementconsacrée, l'ampoule
envoyée, disait-on, du ciel, où était l'huilequi
avait servi au sacre de Clovis, l'archevêquede
Reims faisait prêter aussi, sur l'Evangile,
le serment de protéger l'Eglise, de maintenir
le pays dans l'Eglise de Dieu, de faire obser-
ver la justiceet la miséricordedans les juge-
ments. Alors commençaient les chants reli-
gieux,pendant lesquels l'archevêqueoignait le
roi en sept endroits du corps avec ces paro-
« les Je te consacred'une huile sanctifiéeau
« nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit; »
puis on prenait sur l'autel, sur lequel on
les avait déposés, la tunique et la dalmati-
que de couleur bleu azuré et le manteau
royal parsemé de fleurs de lis d'or, dont on
revêtait le roi; on lui mettait en main le
sceptre d'or et la main de justice en ivoire.
L'archevêque,lui ceignantl'épéeet la tirant du
fourreau, lui disait « Prends le glaive, afin
« de repousser tes ennemis et tous les ad-
« versaires de l'Eglise. » Le comte de Flan-
dre la reprenait ensuite et la tenait nue pen-
dant le reste de la cérémonie. L'archevêque
mettait encore, au doigt du roi, l'anneau
royal, puis, en dernier lieu, lui plaçait la

couronne en tête, aux acclamations de la
foule après quoi, on reconduisait le roi au
palais avec la plus grande pompe et en fai-
sant, en son nom de grandes largesses au
peuple.

Nous regrettons que les bornes de,cet ar-
ticle ne nous permettent pas de décrire le
couronnementdes rois d'Angleterre, qui of-
frait aussi, des particularités très-intéres-
santes, mais analogues à celles qu'on vient
de lire on 'y donnait au roi la couronne et
le sceptre de saint Edouard on portait, de-

vant lui, l'épée sans pointe emblème de
clémence. Le protestantisme,en Angleterre
et en d'autres Etats, a beaucoup modifié
les anciennes cérémonies créées par l'esprit
catholique. Dans l'inauguration des rois du
Nord, il y avait d'étranges usages. En Suède,
par exemple, le roi, après son couronne-
ment à Upsal par l'archevêque de cetteville,
rentrait dans l'église, couvert d'un manteau
de deuil semé de figures de la mort il se
couchait ensuite dans un tombeau de pierre
au pied de l'autel, et ne prenait ainsi pos-
session du trône qu'après en avoir appris,
par ce symbole, la vanité en comparaison
des choses du ciel. En Pologne, le couron-
nementdes rois offrait le plus admirable, ac-
cord de la liberté antique de ce pays et de la
moderne chevalerie. Terminons cet article
en citant une particularité singulièredu cou-
ronnement des rois d'Aragon. A genou, tête
nue, la main placée sur l'Evangile, le prince
jurait, devant un magistrat élu exprès pour
recevoir son serment et nommé la justice, de
garder les priviléges de l'Eglise et de la no-
blesse, et de gouverner le peuple suivant ses
franchises. Pendant qu'il prêtait ce serment,
le magistrat dont nous avons parlé lui tenait
une épée nue sur le cœur et lui disait ensuite,
au nom de l'assistance, ces paroles devenues
fameuses « Nous, qui valons autant que
« vous et qui pouvons plus que vous nous
« vous faisons notre roi, à condition que
« vous maintiendrez nos priviléges ef liber-
« tés; sinon, non. » Boctruche.

COURRIER, COUREUR (écon. polit.),
en latin cursor, veredarius,homme chargéde
porter en hâte un ordre, des dépêches.
Coureur se dit toutefois plutôt de celui qui
court à pied et courrier de celui qui court à
cheval ou en voiture. Les anciens Perses
avaient l'usage des courriers Hérodote et
Xénophon en font mention ce dernier en
attribue même l'inventionà Cyrus. Ce prince,
suivant l'historien ayapt observé ce qu'un
cheval pouvait parcourir de chemin en un
jour, disposa des relais à la distance de cha-
que journée de cheval à chaque relais, un
nouveau courrier recevait, de celui qui arri-
vait, les dépêches et les transmettait à un
autre, jusqu'à ce qu'ellesparvinssentainsi, de
main en main, à la cour. Chez les Grecs, les
hémérodromes hommes courant pendant.la
durée d'un jour, remplissaient les mêmes
fonctions. Les Romains eurent-à la fois des
hômérodromes iliarii cursores, et des cour-



riers à cheval ou en char, veredarii. Suétone
attribue à Auguste la création d'un service
spécial de courriers en char sur les routes
militaires, et c'est par cette voie que les con-
suls firent parvenir à Galba le décret du sénat
qui le nommait successeur de Néron. Du
temps de Pline le jeune, on ne pouvait se
servirdes chevaux de relais sans une permis-
sion expresse des empereurs. Le même ser-
vice se retrouve organisé, et d'une manière
encore plus générale sous les empereurs
d'Orient, dans leurs guerres avec les souve-
rains du deuxième royaume de Perse. Au
xiii0 siècle, le célèbre voyageurMarco Polo
trouva établi en Tartarie dans les vastes
Etats de Koublay-Khan,petit-fils de Gengis-
Khan, un service de courriers digne de la
puissancegigantesquede ce monarque. Sui-
vant sa relation, les relais étaient au nombre
de dix mille, et le nombre des chevaux qu'on
employait s'élevait à deux cent- mille; de
plus, ajoute Marco Polo, les ordres du prince
étaient encore transmis par des coureurs à
pied qui portaient des grelots, pour avertir
au loin de leur approche. Plusieurs Capi-
tulaires de Charlemagne prouvent qu'il exis-
tait, du temps de ce prince un service de
courriers sur trois routesprincipales de ses
Etats. Les troubleset les désordres des temps
féodaux étaient peu favorablesà quelque or-
ganisationrégulièreà cet égard on a cepen-
dant des preuves que l'usage des courriers
royaux n'était pas entièrement tombé en dé-
suétude les armées avaient, d'ailleurs, des
espèces de courriers dits avant- coureurs, oc-
cupés d'éclairer leur marche. Mais Louis XI
semble avoir mérité d'être considéré comme
l'auteur de l'établissementtout à fait régulier
des postes en France, par son édit de 1464

qui prescrit aux maitres courriers, établis de
traite en traite, de ne bailler aucuns chevaux à
qui que ce soit sans le mandement. du roi. De-

puis cette époque le service des courriers
de poste n'a cessé de se perfectionner, et il
est arrivé, de nos jours, à remplir toutes les
conditions désirables de célérité, d'ordre et
de sûreté. Les anciens coureurs à pied ont
peu à peu disparu, et si les grands seigneurs
de l'ancien régime en conservèrent encore

] sous le nom de valets de pied, qu'ils chamar-
raient de plumes et de rubans, c'était plutôt
une affaire de parade et de luxe qu'un véri-

table objet d'utilité. Les courriers actuels
sont de deux sortes, ordinaires et extraordi-
naires ordinaires, lorsqu'ils transportent,

dans des voitures appelées malles, conduites
par un postillon les lettres des particuliers
et les dépêches de l'administration, qu'ils
déposent dans les villes situées sur les routes
royales ou de principale communication,
d'où des courriers de second ordre portent,
aux endroits circonvoisins, les lettres qui y
sontadressées;extraordinaires,lorsqu'ilssont
dépêchés, dans des circonstances importan-
tes, pour transmettre des nouvelles ou des
ordres spéciaux. Les chemins de fer doivent
apporter d'importantes modifications au ser-
vice des dépêches déjà les courriers de la
malle ont été remplacés,sur plusieurs routes,
par un waggon-postecontenant des employés
chargés de distribuer les lettres à des cour-
riers intermédiaires. On appelle courriers
de cabinet ceux qui portent des dépêchespar-
ticulières du roi ou de ses ministres à des
fonctionnaires éloignés, tels que les ambas-
sadeurs. II arrive aussi que, dans certaines
occasions, on fait partir, en courriers, des
personnes appartenant à la haute classe de
la société, chargées de missions secrètes ou
délicates. On donne le nom û'estafettes à
des courriers à cheval expédiés soit par le
gouvernement, soit par le haut commerce,
changeant de cheval à chaque relais, et met-
tant naturellementplus de promptitude dans
leur course que les courriers en voiture.
En Turquie, les courriers sont généralement
des Tatars qui parcourent, à franc étrier, les
provinces, et qui, quand ils manquent de
chevaux aux endroits où ils doivent en trou-
ver à leur disposition, forcent le premier ca-
valier qu'ils rencontrent à leur céder sa mon-
ture fraîche ou ménagée en échange de la
leur, fatiguée et hors d'haleine.

COURS (enseignement), cursus; c'est la
démonstration orale des éléments et des
principes d'une science, d'un art, accompa-
gnée quelquefois d'expériences ostensibles.
Les étymologistes ont prétendu que ce mot
venait du latin cursus, parce que le profes-
seur parcourt rapidement et successivement
toutes les matières qui font l'objet de son
enseignement. Les cours ont sur tes études
privées un immense avantage dans le geste
et dans la voix, il y a une grande puissance
d'émotions; avec leur secours, le professeur
captive l'attention de l'auditeur, il frappe
son imagination et pénètre dans son âme.-
Pour qu'un cours soit fait habilement et
consciencieusement, on doit faire passer
l'examen de la science qui en est l'objet



par toutes les filières des démonstrationsles
plus claires, parler de manière à être com-
pris par tous ceux qui le suivent, bien po-
ser les principes et faire ressortir les avan-
tages qui en résulteront dans l'application.
-Dans les académies et les universités de
France, la plus grande partie des cours sont
publics et gratuits; tels sont, à'Paris, ceux
de la Sorbonne, du collège de France et du
Conservatoire des arts et métiers. Ceux des
écoles de droit et de médecine sont faits ex-
clusivement pour les élèvesayant pris inscrip-
tion. Ces cours n'étant pas élémentaires, des
cours particuliers, qui en facilitent l'intelli-
gence, sont faits par des professeurs spécia-
lement autorisés à cet effet par le doyen de
la faculté.

Dans l'antiquité, l'enseignement se com-
muniquait sous la forme d'une conversation,
d'une conférence les philosophes grecs,
Socrate, Platon, Théophraste, etc., se réunis-
saient au pœcile ou portique; c'est là qu'ils
agitaient à haute voix les grandes questions
de philosophie et de politique.Quelques-uns
avaient l'habitude de marcher en discutant
de là le nom de péripatéticiennedonné à cette
secte, qui eut pour chef Aristote. C'est au
portique (o-Toa) que Zénon, chef de l'école
stoïcienne, fit retenir cette voix qui élevait
les âmes en leur communiquantune fermeté
qui, sous le nom de stoïque, a traversé les
âges. A Rome, les philosophes, les rhéteurs,
les orateurs se font entendre du public, au
forum du haut de la tribune. Chez nous,
dans les premiers siècles, la doctrine suit les
progrès du christianisme et semble descen-
dre de la chaire apostolique pour aller trou-
ver le peuple. Cependant à Paris, vers le
xi°, on distingue les écoles de Sainte-Gene-
viève et de Notre-Dame.. On y expliquait les
livres saints, la grammaire et la théologie;
peu à peu le nombre des élèves s'accrut, des
maîtres distingués avaient déjà fondé la ré-
putation scientifique de Paris; aussi l'on vit
accourir une si grande affluence d'auditeurs
pour suivre les cours des professeurs en

vogue, que les salles se trouvèrent trop pe-
tites. Cela s'explique en effet, avant l'in-
vention de l'imprimerie, quand les livres
étaient si rares, l'enseignement oral était
presque le seul moyen d'instruction qui fût
à la portée de la foule. Gerbert, l'homme le
plus savantdu x° siècle, qui fut archevêquede
Reims en 992, puis pape, sous le nom de
Silvestre 11, de 999 à 1003, avait enseigné la

théologie dans le cloître Notre-Dame. Après
lui se firent remarquer, dans la même car-
rière, Lambert, Drogou, Mangold et Rosce-
lin. Bientôt les cours de Sainte-Geneviève et
de Saint-Victor furent illustrés par les débuts
de Guillaume de Champeaux et d'Abailard
(voy. ces noms). Le cours d'études était alors
divisé en deux parties, le trivium et le qua-
drivium dont l'un embrassait la grammaire,
la rhétorique et la dialectique; l'autre, l'a-
rithmétique, la géométrie; l'astronomie et la-

musique. Malheureusementle tout ne tarda
pas à être absorbé par la scolastique, mé-
lange de théologie incorporée aux foimules
d'Aristote. En 1253, époque de la fondation
de la Sorbonne, on ne traitait, dans cet éta-
blissement, que la théologie; on y parlait un
latin qui n'avait rien de commun avec la
langue de Cicéron. Tout à fait étrangers aux
langues hébraïque et grecque nous fûmes
dans les ténèbres de l'ignorance jusqu'en
1530, époque à laquelle François I" institua
un établissement littéraire, qui est encore
aujourd'hui l'ornement du pays, le collége
de France (voy. ce mot). Les profes-
seurs furent dotés et leurs cours furent
gratuits. En 1532, il y avait trois chaires de
grec et trois d'hébreu. Bientôt les langues
ne furent plus le seul objet des cours du
collége de France; François Ier y fonda des
chairespour les mathématiques, pour la mé-
decine et pour la philosophie on voit par
des lettres de ce monarque, de 1545, qu'elles
étaient au nombre de onze. Les premiers
professeurs pour la langue hébraïque fu-
rent Paul Paradis, dit le Canosse, Vénitien
Agathias Cuidacerio, l'illustre François Va-
table pour le grec, JacquesToussaint;pour
l'éloquence latine, pour les mathématiques,
Problation et Guillaume Postel pour la
philosophie, Vicomercato en médecine, Vi-
dus Fidius, médecin de François I"; mais
le plus célèbre de tous fut le fameux Ramus,
qui, dans la chaire de philosophie, osa le
premier attaquer la scolastique on sait que
des fanatiques brûlèrent ses écrits et qu'il
fut assassiné à la Saint-Barthélemy. Depuis
François 1er, tous lessouverainsontajoutéàla
splendeurdu collège de France et de la Sor-
bonne, en créant de nouvelles chaires. En-
core tout récemment, le roi Louis-Philippe
vient de fonder un cours d'astronomie ma-
thématique.-On peut se faire une idée des
ressources que trouve à Paris celui.qui veut
s'instruire, par le catalogue des cours pu-



blics qui s'y font et que nous croyons de-
voir dbnner ici au collége royal de France,
astronomie, mathématiques, physique ma-
thématique, physique expérimentale, chi-
mie, médecine, histoire naturelle des corps
inorganiques, histoire naturelle des corps
organisés, embryogénie comparée, droit de
la nature et des gens histoire des législa-
tions comparées, économie politique, his-
toire et morale, .archéologie, langues hé-
braïque, chaldaïque et syriaque, arabe,
persan, langue turque, langue et littérature
chinoises et tartares-mandchoues langue et
littératuregrecques,éloquence latine, poésie
latine, philosophiegrecque et latine, littéra-
ture française, langue et littérature slaves,
langues et littératures d'origine germanique,
langues et littératures de l'Europe méridio-
nale à la Sorbonne, faculté des sciences,
cours de chimie, calcul différentiel et inté-
gral, astronomie algèbre supérieure et
géodésie, physique, botanique, physiologie
et anatomie végétales zoologie et anato-
mie, mécanique, mécanique physique, mé-
canique céleste minéralogie calcul des
probabilités; faculté des lettres, litté-
rature grecque, éloquence latine, poésie la-
tine, éloquence française, poésie française,
philosophie histoire de la philosophie an-
cienne, histoire de la philosophie moderne,
histoire ancienne, histoire moderne, géogra-
phie, littératures étrangères, organographie
végétale faculté de théologie, dogme, mo-
rale, histoire ecclésiastique, Ecriture sainte,
hébreu, droit ecclésiastique, éloquence sa-
crée. Au muséum d'histoire naturelle, géo-
logie, minéralogie, zoologie, reptiles et pois-
sons, botanique, cours à la campagne,
culture, chimie appliquée, anatomie com-
parée, chimie générale, physiologie com-
parée, zoologie, annélides, mollusques et
zoophytes, botanique, cours au muséum,
physique appliquée à l'histoire naturelle,
anatomie et histoire naturelle de l'homme;
zoologie,mammifères et oiseaux; zoologie, in-
sectes, crustacéset arachnides.-Au Conser-
vatoireroyaldes arts et métiers, physique,géo-
métrie et mécanique appliquées aux arts,
économie industrielle, physique et démons-
tration des machines, agriculture, mécanique
industrielle,géométrie descriptive, législation
industrielle, chimie appliquée. Bibliothè-

que du roi, cours d'antiquités, turc, arabe
littéraire, arabe vulgaire, persan armé-
nien, grec moderneet paléographiegrecque,

hindoustani, chinois vulgaire, malais et ja-
vanais. -La France, aujourd'hui, dans
l'enseignement public, marche la première
des nations; des auditeurs venus de toutes
les parties du globe suivent les cours de
nos universités celles d'Oxford et de Cam-
bridge, celles d'Allemagne, célèbres dans
certainesspécialités, ne présentent point un
système d'enseignementaussi complet, aussi
propre à conserver le dépôt des sciences
et des arts. Nous pouvons le dire, sans
crainte d'être accusé d'avoir écrit sous l'in-
fluence d'un sentiment d'amour-propre na-
tional, nos écoles sont les premières de
l'univers et le foyer vivifiant de la civilisa-
tion européenne. Ch. LEMARIEY.

COURS (commerce). On entend, en gé-
néral, par ce mot le taux auquel on peut
acheterou vendre courammentun objet quel-
conque,etd'unemanièreplus spéciale, le bul-
letin dans lequel est fixé le taux des effetsné-
gociables, des marchandises,des primesd'as-
surance et du fret.-Les agents de changeont
seuls le droit de constater le cours des effets
publics, des effets de.commerce ou du change,
ainsi que des matières d'or et d'argent. A
Paris, après chaque séance de la bourse, ils
se réunissent pour vérifier les cotes des né-
gociations, et alors le cours est authentique-
ment arrêté par le syndic de la compagnie et
un adjoint, ou bien par deux adjoints seule-
ment. Le bulletin de chaque jour est ensuite
porté sur un registre spécial, coté et parafé
par le préfet de police et tenu par le commis-
saire de la bourse. Le même bulletin est en-
core imprimé et publié, sous la directiondes
agents de change, à la clôture de chaque
séance, sous le nom de cours authentique.
Dans les autres villes, le cours est constate
par la chambre syndicale, ou, s'il n'y en a
pas, par cinq agents de change, et, à défaut

de ce nombre, par tous les agents de change
en exercice. Ce cours des effets publics com-
prend toutes les valeurs se négociantgéné-
ralement à la bourse. Lorsqu'une valeur
nouvelle se présente, la chambre syndicale
des agents de change décide, sous ce rap-
port, de son admission ou de son rejet, en
considérant si les négociations auxquelles
elle donne lieu présentent ou non un cours
véritable; l'admission d'un emprunt étran-
ger ou des actions d'une compagnie indus-
trielle se trouve, de la sorte, remise à la
discrétion de cette chambre. Les courtiers
de commerce ont seuls le droit de constater



les cours des marchandises, aucune forme

ne leur est prescrite à cet effet; leur. bulletin
prend le nom de prix courant. A Paris, il est
publié, chaque jour, sur les notes individuel-
les des courtiers; mais la révision générale
des prix est faite une fois par semaine, le
jeudi, par six courtiers, présidés par le syndic
ou un adjoint. Dans les autres villes, cette
publication n'est soumise à aucun mode uni-
forme. Le taux des primes d'assurances pour
la navigation se constate par les courtiers
d'assurances;' le prix en est revisé à Paris
tous les trois mois, par les huit courtiers.

Les courtiers interprètes et conducteurs
de navires constatent le cours du fret ou
nolis. Quant au cours des céréales et des
bestiaux destinés à la boucherie, il prend le

nom de mercuriale.- [Voy. ce mot.)
COURS D'EAU ( jurisp. ). On don-

ne le nom de cours d'eau aux eaux qui
coulent naturellement sur la surface de la
terre, telles que les fleuves, les rivières, les

sources et les ruisseaux. Celles qui coulent
artificiellement, telles que les canaux, ne sont
pas, en jurisprudence, des cours d'eau pro-
prement dits, et de même que les eaux non
courantes, telles que les marais et les étangs,
sont régies par des lois particulières. On
distingue dans les cours d'eau les fleuves et
rivières navigables ou flottables; les rivières
qui ne sont ni navigables ni flottables; enfin
les petits cours d'eau, les ruisseaux et les
sources, Une rivière n'est pas navigable
ou flottable par cela seul que, de fait, elle

se trouve susceptible d'une navigation ou
d'une flottaison quelconque. On entend par
là celles dont la navigabilité ou l'aptitude
au flottage sont constatées et déclarées par
acte administratif. Le tableau de toutes les
rivières navigables et flottables de France a
été annexé à une ordonnance royale du 10
juillet 1835, relative à l'exercice de, la pêche
fluviale. Quant aux eaux courantes non
navigables ni flottables, c'est leur impor-
tance seule qui les distingue les unes des
autres et qui sépare les rivières proprement
dites des ruisseauxet des petits cours d'eau.

Les rivières navigables ou flottables sont
considérées comme une dépendance du do-
maine public. Pascal a dit, en parlant des
fleuves et des rivières « Ce sont des che-
mins qui marchent. Il était donc naturel
que, comme toutes les grandes voies de
communication dont l'usage est commun à
tous, dans l'intérêt de tous, elles appartins-

sent à l'Etat, qui est le représentant légal
de tous les intérêts. Quant aux rivières non
navigables ni flottables, c'est une des ques-
tions les plus controverséesque de savoir si
elles sont la propriété des riverains, c'est-à-
dire de ceux dont elles traversent l'héritage,
ou si, comme les rivières navigables ou flot-
tables, elles font partie du domaine public
et sont la propriété de l'Etat. La question
ne porte pas précisément sur l'eau même
qui court dans le lit de la rivière cette eau
appartient incontestablement aux riverains,
en ce sens qu'ils peuvent s'en servir à son
passage, en se conformant aux lois qui rè-
glent l'usage des eaux; elle porte principa-
lement sur la propriété du lit même de la
rivière. A cet égard, trois systèmes sont
en présence et reposent tous les trois sur
des motifs assez puissants pour qu'il soit en-
core assez difficile de se former une opinion
satisfaisante. Selon les uns, les rivières
non navigables sont, comme les rivières na-
vigables, une propriété publique ou doma-
niale. Les auteurs qui soutiennent ce sys-
tème partent de ce point, qu'ils supposent
constant, que, sous le régime féodal, les sei-
gneurs avaient la propriété des rivières non
navigables traversant leur territoire, et ils
concluent des lois des 4-5 août 1790, 26 juil-
let et 15 août même année, abolitives du ré-
gime féodal, que ces 'lois, en enlevant aux an-
ciens seigneurs la propriété des rivières non
navigables, ont replacé ces rivières dans le
domaine de l'Etat. Ils argumentent de la loi
des 12-20 août 1790, qui charge lès adminis-
trations locales « de rechercher et d'indiquer
tes moyens de procurer le libre cours des
eaux; d'empêcher que les prairies ne soient
submergées par la trop grande élévation des
écluses des moulins et par les autres ouvra-
ges d'art établis sur les rivières; de diriger
enfin, autant qu'il sera possible, toutes les
eaux de leur territoire vers un but d'utilité
générale d'après les principes d'irrigation;»
surveillance qui, exercée dans des limites si
étendues, suppose un véritable droit de pro-
priété. Ils ajoutent que le droit du domaine
de l'Etat sur les rivières non navigables se
trouvait formellement reconnu dans un pro-
jet de décret présenté à l'assemblée consti-
tuante le 23 avril 1791; que l'existence de
ce droit est supposée par tous les travaux
préparatoires du code civil, et plus formel-
lement encore par l'article 563 de ce code;
qui assimile les rivières non navigablesaux



rivières navigables, en disposant que, « si

un fleuve ou une rivière navigable, flottable
j ou non, se forme un nouveau cours en aban-
;• donnant son ancien lit, les propriétaires des
fonds nouvellement occupés prennentà titre
d'indemnité l'ancien lit abandonné, chacun
dans la proportion du terrain qui lui a été
enlevé. Enfin ils soutiennent que ce droit
est formellement constaté par le décret im-
périal du 12 janvier 1808, qui, en autorisant
le gouvernement à déclarer navigables des
rivières qui ne l'étaient pas, et en les faisant
ainsi passer dans le domaine public, n'ac-
corde d'indemnité aux riverains qu'à raison
du dommage qu'ils éprouvent par l'établis-
sement du chemin de halage, et. des autres
dommages accessoires, mais nullement pour
l'expropriation de la rivière ou de son lit, ce
qui suppose nécessairement que la rivière
faisait déjà partie du domaine public. Le
travail le plus remarquable qu'il y ait à l'ap-
pui de cette thèse est un extrait publié en
1844, par M. Rives, conseiller à la cour de
cassation, d'un Traité des délits et contraven-
tions prévus et punis par nos codespénal, ru-
ral et forestier.

D'autres soutiennent, au contraire, d'une
manière plus ou moins absolue, que les pe-
tites rivières et cours d'eau non navigables
ni flottables sont la propriété des riverains.
On argumente aussi dans ce système des lois
abolitives de la féodalité, et on en conclut
que ces lois, en faisant cesser les droits plus
ou moins fondés des seigneurs, ont rétabli
les riverains dans leurs droits de propriété
antérieurs et naturels. On repousse l'argu-
ment tiré de la loi du 12 août 1790, qui
chargeait les administrations locales de la
surveillance des cours d'eau, en faisant re-
marquer que cette surveillance n'implique
pas un droit de propriété, et on trouve dans
un décret du 23 avril 1791 par lequel l'as-
semblée constituante, sur la réclamation de
plusieurs députés, au nom de leur départe-
ment, a écarté par voie d'ajournement la
proposition d'une loi qui assimilait les' cours
d'eau non navigables et les fleuves, et les
plaçait tous également dans le domaine
national la preuve que cette assemblée
n'avait pas entendu attribuer à l'Etat la
propriété des rivières non navigables ni flot-
tables. On fortifie ce système à l'aide de l'ar-
ticle 538 du code civil, qui, dans l'énuméra-

tion qu'il fait des choses du domainepublic,
ne parle que des rivières navigables ou flot-

tables des articles 556 et 557 du même
code, qui, distinguant les rivières naviga-
bles et flottables de celles qui ne le sont
pas, décide, pour les premières, que les îles,
flots ou atterrissements qui se forment dans
leur, lit appartiennent, pour les rivières na-
vigables ou flottables, à l'Etat, et, pour les
rivières non navigables ni flottables, aux ri-
verains de l'article 664, portant que celui
dont la propriété borde une eau courante
autre que celle qui est déclarée une dépen-
dance du domaine public par l'article 538
peut s'en servir à son passage pour l'irriga-
tion de ses propriétés. Enfin on argumente
encore du projet de code rural de 1810,
dont l'article 132 déclarait expressément le
lit des petites rivières une dépendance des
propriétés riveraines de l'avis du conseil
d'Etat du 30 pluviôse an XIII et de l'arti-
cle 2 de la loi du 15 avril 1829 sur la pêche
fluviale, qui attribuent expressémentaux ri-
verains ledroit de pêche dans les rivièresqni
ne sont navigables ni flottables, et de nom-
breux projets de lois pris en considération
par les chambres, et dans lesquels se trouvait
reconnue la propriété des riverains. Ce sys-
.tème trouve son appui principal dans uu
ouvrage des plus remarquables, publié, en
1846, par M. Championnièresous ce titre
De la propriétédes eaux courantes et du droit
des riverains.

Entre ces deux opinions se place un troi-
sième système auquel se rattachent un assez
grand nombre d'auteurs, mais qui a été for-
mulé plus nettement que par aucun autre
par M. Devilleneuve, dans son Recueil géné-
ral des lois et des arrêts, t. IX, 2° partie,
p. 338 de la Collection nouvelle. Ce système
consiste à soutenir que le lit seulement, le
fonds ou tréfonds des rivières non navigables
est la propriété des riverains (l'eau courante
n'étant la propriété de personne); mais que
ce fonds ou cette propriété est, par l'effet
de son assujettissement naturel et forcé au
cours de l'eau, soumis dans l'intérêtpublic à
certaines servitudes ou restrictions, restric-
tions ou servitudes qui se traduisent dans le
pouvoir réglementaire ou de surveillance
que l'on a de tout temps reconnu à l'admi-
nistration dans le but de procurer le libre
cours des eaux, de prévenir les inondations
ou de diriger les eaux vers un but d'utilité
générale.

Bien que la jurisprudence des tribunaux
tende vers le premier système qui admet la



propriété de l'Etat, peut-être est-ce au der-
nier et au moins absolu qu'il faut, en défini-
tive, se rattacher. Quant aux sources, elles
appartiennent à celui dans le fonds duquel'
elles se trouvent, sauf les droits que les pro-
priétaires inférieursauraient acquis par titre
ou par prescription sur les eaux qui coulent
de cette source et sur le ruisseau qui en pro-
vient. Il suit de là que le propriétaire d'une
source peut retenir les eaux sans nécessité

et par l'effet d'une volonté arbitraire. Tant
que les propriétaires inférieurs n'ont pas ac-
quis un droit particulier sur les eaux, ils ne
sont pas fondés à exciper du peu d'utilité
que cette source procure à son propriétaire
pour demander que celui-ci soit forcé de la
laisser s'écouler sur leur fonds. Au surplus,
l'usage des eaux des rivières non navigables
ni flottables, de même que celui des rivières
navigables et flottables,, n'est pas libre; il
n'est pas plus permis aux riverains des unes
qu'aux riverains des autres d'en user sans
limite et à leur volonté, soit pour l'irriga-
tion de leur propriété, soit pour mettre en
mouvement des moulins et autres usines. La
puissance fécondante de l'eau, de même que
sa force motrice sont des richesses naturel-
les dont il n'est permis à personne de s'ap-
proprier l'usage exclusif au préjudice de

peux qui y ont un droit égal. Leur juste ré-
partition est un des éléments les plus fé-
conds de ia fortune publique. Toutefois l'u-

sage des eaux des rivières navigables et flot-'

tables est soumis à plus de restrictions que
celui des eaux des petites rivières. Il est d'a-
bord à remarquer, par exemple, en ce qui con-
cerne l'irrigation, que les rivières navigables

et flottables faisant partie du domaine pu-
blic, les riverains n'y ont aucun droit, et
qu'ils ne peuvent, par conséquent, y faire
aucune prise d'eau pour l'irrigation de leurs
propriétés quand le droit ne leur en a pas
été conféré par le gouvernement. Ce droit,
ou l'autorisation de dériver un certain vo-
lume d'eau des rivières navigables ou flotta-
bles, ne peut résulter que d'une ordonnance
royale, obtenue sur une demande motivée
adressée aupréfet après une enquête à la-
quelle il est procédé par le maire de la com-
mune, une visite des lieux et une instruction
administrativefaite par l'ingénieur des ponts
et chaussées. L'ordonnance royale qui inter-
vient, après avoir entendu les intéressés, et
qui autorise la prise d'eau détermine les
conditions à l'observationdesquelleselle est

subordonnée. Au contraire, les prises
d'eau sur les rivières non navigables ni flot-
tables ne sont soumises à l'observationd'au-
cune formalité préalable. Celui dont la pro--
priété borde une eau courante autre que
celle qui est déclarée dépendance du do-
maine public par l'article 538 du code civil
peut s'en servir à son passage pour l'irriga-
tion de sa propriété, sauf le droit qui appar-
tient, comme nous le verrons bientôt, soit
aux tribunaux, soit à l'administration, de ré-
gler, l'usage des eaux entre les divers ayants
droit. Cependant, quand la prise d'eau ne
peut s'exercer qu'au moyen d'un barrage, il
est permis de croire que ce barrage ne peut
être établi qu'avec l'autorisation de l'admi-
nistration.-Le droit de prise d'eau pour
l'arrosage étant un droit facultatif est im-
prescriptible et s'étend à toute l'eau néces-
saire pour l'irrigation; le riverain n'est donc
obligé de rendre à son cours naturel que
l'eau qui n'a pas été absorbée par le fonds
dans lequel elle a été dérivée.

On a douté pendant longtemps si le pro-
priétaire riverain d'une eau courante qui
avait le droit d'en dériver une partie pour
l'irrigation de ses fonds joignant immédiate-
ment la rivière avait par suite le droit de la
conduire sur des fonds plus éloignés pour
les faire servir à leur irrigation; mais, d'a-
près une loi du 29 avril 1845, tout proprié-
taire qui veut se servir, pour l'irrigation de
ses propriétés, des eaux dont il a le droit de
disposer, peut- obtenir le passage de ces
eaux sur les fonds intermédiaires à la
charge d'une juste et préalable indemnité;
d'où la conséquence nécessaire qu'un pro-
priétaire riverain peut faire des prises d'eau
pour l'irrigation de ses propriétés non rive-
raines mais cette faculté ne lui est accordée
que pour les eaux qui lui appartiennent ou
dont il a le droit de se servir, et dans la
proportion de ce droit, de telle sorte que
chaque propriétaire riverain ne peut em-
ployer pour l'irrigation de ses fonds non
riverains plus d'eau qu'il n'a le droit d'en
employer pour l'irrigation de ceux de ses
fonds qui joignent immédiatement le cours
d'eau. Sont exceptés de la servitude d'a-
queduc établie par la loi du 29 avril 1845,
les maisons, cours, jardins, parcs et enclos
attenants aux habitations. Telles sont les
dispositions actuelles des lois pour ce qui
concerne les prises d'eau destinées à l'irriga-
tion. Examinonsmaintenant les règles rela-



tives aux prises d'eau destinées à mettre r
en mouvement des moulins et autres usines. c
Ici encore, il faut distinguer entre les ri- r
vières navigables ou flottables, et celles t
qui ne sont ni navigables ni flottables. De 1

tout temps les rivières navigables et flot- (
tables ont été considérées comme exclu- 1

sivement réservées à l'usage des transports i
publics;d'où la conséquenceque l'Etat ou le i
souverain qui le représente peut seul permet- 1

tre d'y établir des établissements particu- 1

liers, lorsqù'il est reconnu qu'ils ne sont pas I

nuisibles à la navigation. Ce principe, admis 1

de tout temps par notre droit public, a été <

consacré par plusieurs monuments législa- i

tifs notamment par l'article 42 et sui-
vants de l'ordonnance des eaux et forêts du
mois d'août 1669. Néanmoins, de tout temps
aussi, et surtout aux époques de troubles et
de désordres, il a été enfreint par des usur-
pations que la faiblesse du pouvoir n'a pas
toujours su réprimer. Louis XIV, pour met-
tre un terme aux abus qui s'étaient introduits
avant lui, rendit, au mois d'avril 1668, un
édit confirmé par un autre de 1683, portant
que lés possesseurs d'établissements sur les
rivières, munis de titres authentiques,y se-
raient maintenus à perpétuité purement et
simplement que ceux qui justifieraient
d'une possession centenaire, remontant au
1er avril de l'année 1566, seraient également
maintenus dans la jouissance de leurs éta-
blissements, mais moyennant une redevance
foncière égale au vingtième du revenu; enfin
que ceux qui ne pourraient justifier d'aucun
titre probatif d'une pareille possession se-
raient évincés, et que leurs usines seraient
réunies au domaine public. Une autre or-
donnance du mois de mai 1693 aggrava en-
core les conditions faites aux possesseurs
d'usines; mais, malgré ces charges, les abus
des concessions nuisibles à la navigation se
perpétuèrent jusqu'à la révolution de 1789.
lis s'aggravèrent même à cette époque l'a-
narchie qui, sous le gouvernement révolu-
tionnaire, régna dans tant de branches de
l'administration publique, laissa les rivières
navigables à la merci des usurpations parti-
culières, et les choses en vinrent au point,
selon les auteurs qui se sont spécialement
occupés de cette matière, que les rivières du
domaine public étant abandonnées aux par-
ticuliers qui s'en disputaient l'usage, le com-
mercé par eau se trouva presque complète-
ment anéanti. -C'est alors que le Directoire

irit, le 19 ventôse an VI, un arrêté par le-
[uel il rappelait les dispositions des ancien-
)es ordonnances établissant le droit de pro-
>riété de l'Etat sur les rivières navigables et
a défense formelle d'entreprendre aucune
;onstruction d'usines sur ces rivières sans
.'autorisation du gouvernement, et ordon-
îait la destruction des usines qui ne se-
'aient pas fondées en titre, c'est-à-dire qui
le reposeraient pas sur une concession de
'autorité souveraine. Cette dernière disposi-
tion est en partie restée comminatoire; ce-
pendant un grand nombre d'établissements
mt été supprimés, et la navigabilitédes fleu-

ves et des rivières n'a pas cessé de s'amélio-
rer depuis cette époque.

Dans l'état actuel de la législation résul-
tant tant des anciennes ordonnances que de
l'arrêté du 19 ventôse an VI et d'une in-
struction ministérielledu 19 thermidor de la
même année, aucun établissement ne peut
avoir lieu sur les rivières navigablesou flot-
tables s'il n'a été préalablement autorisé
par ordonnances royales qui déterminent,
soit l'emplacement de l'usine, soit ses con-
ditions d'existence, et qui, ne pouvant ja-
mais conférer un droit de propriété sur
une chose qui fait essentiellement partie du
domaine public, et, à ce titre, inaliéna-
ble, sont toujours subordonnées à l'intérêt
de la navigation. L'autorisation peut donc
toujours être révoquée, non pas seulement
pour inexécution des conditions prescrites,
mais encore quand l'intérêt public le ré-
clame et, dans ce dernier cas, la suppres-
sion de l'usine ou. de l'établissement a lieu

sans indemnité. C'est ce qui résulte de l'in-
struction ministérielle précitée du 19 ther-
midor an VI, qui prescrit d'insérer, dans 1rs
ordonnances ayant pour objet des permis-
sions d'usines, une clause aux termes de la-
quelle, « dans aucun temps ni sous aucun
«prétexte, il ne pourra être prétendu in-
«demnité, chômage ou dédommagement,
« par suite des dispositions que le gouver-
« nement jugerait convenable de faire pour
« l'avantage de la navigation, du commerce,
« de l'industrie, sur les cours d'eau où sontt
« situés les établissements. » Pour ce qui
concerne les rivières non navigables, l'éla-
blissement des usines est également soumis
à des formalités dont la nécessité prend sa
source dans d'autres principes. En admet-
tant, en effet, que l'Etat ne soit pas pro-
priétaire des rivières non navigables, et que

V



ces rivières appartiennent aux riverains, il
n'en est pas moins vrai que le gouvernement
ou l'administration a un droit de police sur

.les eaux courantes, soit pour les diriger vers
'iun meilleur emploi dans l'intérêt de l'agri-
culture et de l'industrie, soit pour prévenir
les dommages qu'une mauvaise direction
causerait aux riverains sur les rivières non
navigables comme sur celles du domaine pu-
blic. C'estdoncà l'administrationqu'il appar-
tient d'autoriser les établissementsd'usines,
d'en déterminer les conditions; ici, comme
lorsqu'il s'agit des rivières navigables, l'ad-
ministration conserve la faculté de modifier
ces conditions, soit en vue de l'intérêtpublic,
soit même en considération des droits pri-
vés et elle peut révoquer les permissionsd'u-
sines qu'elle a concédées. A plus forte rai-
son, quand des usines ont été établies an-
cienneinent sans autorisation, l'administra-
tion peut-elle en modifier la manière d'être,
soit sur la demande des riverains auxquels
l'état de choses antérieur portait préjudice,
soit même d'office dans l'intérêt général des
propriétés riveraines et du meilleur écoule-
ment des eaux.

L'utilité des rivières non navigables con-
sistant principalement, dans leur emploi
comme force motrice ou pour l'irrigation,
il en résulte que l'établissement des usines
sur les cours d'eau non navigables est tou-
jours facilement autorisé, à la charge par les
usines nouvelles de ne pas causer de préju-
dice, soit à celles qui existent déjà, soit à
l'agriculture de là la nécessité des règle-
ments d'eau qui ont pour but de déterminer,
soit les droits réciproques des usiniers entre
eux et des usiniers relativement aux rive-
rains, soit l'usage de ces droits. C'est à l'ad-
ministration seule qu'il appartient de faire
des règlements d'eau, et c'est aux tribunaux
qu'il appartient de statuer sur. les contesta-
tions qui s'élèvent entre les propriétaires
auxquels les eaux peuvent être utiles, en
ayant soin de concilier l'intérêt de l'agricul-
ture avec le respect dû à la propriété, et en
observant dans tous les cas les règlements
particuliers et locaux sur le cours et l'usage
des eaux. La compétence de l'àdministra-
tion pour faire des règlements et celle des
tribunaux pour juger les questions de pro-
priété se trouvent donc sur deux lignes, en
quelque sorte parallèles, mais qui, quelque-
fois, semblent se confondre, et dont il est
assez difficile de déterminer la démarcation.

L'établissement des usines et la surveil-
lance des irrigations ne sont pas les seuls
points qui donnent lieu à l'intervention de
l'administration dans le mode de jouir des
rivières non navigables, c'est encore à l'ad-
ministration qu'il appartient de veiller à
l'entretien des digues ou ouvrages d'art éta-
blis sur ces cours d'eau et de pourvoir à
leur curage, soit de la manière prescrite par
les anciens règlements, soit d'après les usa-
ges locaux, soit d'après des règlementsnou-
veaux, rendus par le gouvernement sur la
proposition du préfet du département. Ces
travaux sont faits aux frais des riverains,
qui sont tenus d'y contribuer dans la propor-
tion de leur intérêt réciproque. G. Massé.

COUHSE (physiol.). Mode de progres-
sion rapide, intermédiaire au saut et à la
marche. Chez l'homme, que nous aurons
surtout en vue, la ligne de gravité du corps
est alternativement projetée du membre res-
té en arrière sur le membre porté en avant,
comme dans la marche; mais elle arrive sur
ce dernier un instant avant qu'il ne soit posé
sur le sol, de sorte que le corps est un moment
suspenduen l'air comme dans le saut; le pied,
au lieu d'appuyer sur le sol par toute sa face
plantaire, reste étendu sur la jambe et ne
porte que par son extrémité digitale, condi-
tion importante à la célérité de la course,
car elle diminue à la fois et le temps néces-
saire à l'application complète du pied et les
frottements qui en résultent. A chaque pas,
toutes les articulations des membres infé-
rieurs sont tour à tour et rapidement flé-
chies, puis étendues comme dans le saut,
mais à un degré moindre; la rapidité avec
laquelle ils se succèdent et leur étendue, va-
riable suivant les lieux parcourus, les indivi-
dus, etc., constituent autant de genres de
course distincts course au pas gymnasti-
que, en fauchant, trot, galop, etc., tous d'au-
tant plus rapides, mais d'autant moins sou-
tenus, qu'ils se rapprochent davantage du
saut. Quand la course commence, le tronc,
penché en avant, favorise la projection qui
lui est imprimée; mais, en quelquessecondes,
sa quantité de mouvements devient telle, que,
pour prévenir une chute en avant, il doit
se rejeter en arrière, ainsi que la tête et les
bras, position favorable,en outre, au dévelop-
pement et à la fixité des parois thoraciques.
Dans la course les mouvements respira-
toires sont considérablementralentis, brefs,'
espacés, et les troubles de la circulation qui



en résultent arrêtent le coureur bien avant
que les muscles fatigués ne refusent le ser-
vice. Rien de plus variable que le degré de
résistance à une longue course chez les dif-
férents individus, et il faut regretter l'infé-
riorité où nous place à cet égard l'aban-
don des exercices gymnastiques en hon-
neur chez les anciens et chez quelques peu-
ples de l'Europe moderne. (Voy. Marche et
SAUT.) S. COURTIN.

COURSE DE CHEVAUX. C'est aux
anciens qu'il faut faire remonter l'origine de
cet exercice. Les courses de chevaux étaient
un des jeux favoris des Grecs c'est pour
leur ouvrir une lice convenable qu'on avait
construit à Olympie ce magnifique hippo-
drome, long de 1,200 pieds sur 600 de lar-
geur, et à Constantinoplece cirque immense,
si fameux au temps de Justinien, quand les
cochers bleus et verts en faisaient le théâtre
de leur rivalité, souvent sanglante. Ces cour-
ses antiques n'avaient lieu que dans l'intérêt
du plaisir des spectateurs et de la gloire des
coureurs, mais non point, que nous sa-
chions, dans le but de l'amélioration des
races chevalines; il était réservé aux Anglais
de ramener ces courses à cette pensée d'utile
perfectionnement elles sont, /depuis plu-
sieurs siècles, en usage dans la Grande-Bre-
tagne, où les rois n'ont cessé de les encoura-
ger de leur présence et de leur générosité.
La récompense qu'ils donnaient autrefois au
meilleur cavalier consistait en une sonnette
ou'une coupe d'argent ou d'or [gold-cup)
plus tard on y substitua un prix de cent gui-
nées, et Newmarket, petite ville située sur
les limites des comtés de Cambridge et de
Suffolk, fut le lieu choisi pour les grandes
courses semestrielles d'avril et d'octobre.
On y distingue deux sortes de courses la
course longue et la course ronde. La première
cômprend un espace de 7,440 yards ou ver-
ges anglaises, c'est-à-dire environ une lieue;
la seconde ne comprend que 6,610 verges.
Les courses de Newmarket ont leurs fastes;
les chevaux y ont une généalogie bien en rè-
gle, et chaquejockey a son histoire, divisée
dans l'ordre chronologique de ses exploits
ou de ses défaites. Il n'est pas en Angleterre
un seul sportman (ami des divertissements
que comprend le sport, nom collectifde tous
les plaisirs bruyants) qui ne puisse vous ap-
prendre que Childers, le cheval le plus leste
peut-être qui ait couru sur le turf (gazon) de
ÎJewniarket, fournissaiten 7 minutes et de-

mie la carrière de la course longue, et la
deuxième en 6 minutes 40 secondes; nul de
ces jockeys, nul de ces parieurs, héros du
critérium et de l'handicape, n'ignore qu'en
1763 M. Shaftoc parcourut à Newmarket
50 milles un quart (20 lieues) en 1 heure
49 minutes sur dix chevaux, et qu'en 1758
miss Pond courut 1,000 milles (405 lieues)
en 100 heures. Duncaster, Ascot, Chester et
Epsom, à cinq lieues.de Londres, dans le
comté de Surrey, sont encore, même après
Newmarket, des lices célèbres pour les cour-
ses de chevaux.-Lacourse au clocher(steeple-
chase) est, en dehors de ces turfs privilégiés,
l'amusement préféré des coureurs. Elle con-
siste, comme on sait, à prendre pour but un
clocher qu'il faut atteindre dans un temps
donné, sans se préoccuper des fossés, des
murs et des haies à franchir. Les habiles
emploient d'ordinaire à ce rude exercice,
dont les grandes chasses à courre [hunting]
ont sans doute donné l'idée, des pouliches
irlandaises qui franchissent d'un élan des
murs de 4 à 5 pieds.

L'importation des courses de chevaux en
France est l'un des meilleurs résultats de
l'anglomanie qui s'empara des hautes castes
au xvme siècle; l'usage s'en naturalisa chez
nous quelque temps après la régence. « Les
Anglais, dit Lemontey, introduisirent parmi
nos gens à la mode l'usage des paris. et
les courses de chevaux qui ont une influence
utile sur l'amélioration de ce précieux qua-
drupède je citerai le premier exemple re-
marquable de ces deux nouveautés. M. de
Saillant paria 10,000 livres contre M. d'En-
tragues qu'en six heures il irait et reviendrait
deux fois de la porte Saint-Denis, à Paris, au
château de Chantilly il gagna de vingt-sept
minutes et monta vingt-sept chevaux. Ce
goût^ naissant ne devait être nulle part plus
avantageux qu'en France. Depuis la ruine
des grands vassaux, l'éducation et la beauté
du cheval y avaient fort dégénéré; la main
du gouvernementpouvait seule suppléer aux
vastes ressources de la féodalité. Louis XIV
le fit dans la première moitié de son règne
et la négligea dans la seconde; le bilan de
1694 fit disparaître la dépense des haras. »
Pendant-tout le règne de Louis XV, les cour-
ses de chevaux continuèrent d'être à la mode;
sous Louis XVI, elles firent fureur. Les sei-
gneurs poussèrent à un tel excès la prodiga-
lité des paris, que le roi fut contraint de s'y
opposer, moins, il est vrai, par la rigueur de



ses défenses que par l'exemple de sa propre
parcimonie, satire indirecte de ces folles dé-
penses. « A la dernière course de chevaux,
dit madame de Genlis (Souvenirs de Félicie,

p. 136), M. de a perdu 7,000 louis; M. le
comte de en a gagné 6,000; le roi a parié
un petit écu c'est une leçon bien douce et
de bien bon goût sur l'extravagancedes pa-
ris, mais personne n'en profite. » C'est Na-
poléon qui, en 1807, organisa définitivement
le système des courses de chevaux en France.
Aujourd'hui outre celles de Paris, qui sont
restées les premières et les mieux dotées,
puisqu'on a fondé. pour elles quatre prix de
1,200 fr. pour chevaux de trois et quatre
ans un prix principal de 6,000 fr. deux
prix royaux, l'un de 5 et l'autre de 6,000 fr.

un prix du roi de 6,000 fr. et enfin le prix
du prince royal de 3,000 fr. Sept autres
chefs-lieux de courses ont été institués; ce
sont Limoges, où deux prix de 600 fr.,
quatre de 1,200 fr., et un prix principal de
2,000 fr. sont fondés pour les chevaux de
quatre et cinq ans, nés dans le seul départe-
ment de la Haute-Vienne; Aurillac, où
l'on alloue, aux courses des chevaux de qua-
tre et cinq ans, quatre prix de 1,200 fr., un
prix principal de 2,000 fr. et où l'on dé-

cerne, en outre, 3,000 fr. pour le prix royal
du Midi; Tarbes, où les courses sont sou-
mises à la même organisation que celles de
Limoges;-Bordeaux, où nous retrouvons
aussi les quatre prix de 1,200 fr. et le prix
principal de 2,000 fr.; enfin, Saint- Brime

Nancy et le Pin (Orne), seuls chefs-lieux de
courses, où nous trouvions établis, outre un
prix principal de 2,000 fr. pour chevaux de
quatre ans, deux prix de 1,200 fr. pour pou-
lains et pouliches de trois ans. Le système

en vigueur dans ces trois dernières villes est
une fâcheuse imitation d'un usage accrédité
en Angleterre par les entraineurs (éleveurs
de chevaux), qui s'obstinent à ne faire cou-
rir que de jeunes poulains de deux et trois

ans, et à détruire ainsi l'espérance des meil-
leures races. EDOUARD FOURNIER.

COURT DÉ GÉBELIN (ANTOINE), né
à Nîmes en 1725, fut emmené fort jeune
à Lausanne, où son père, pasteur protestant,
alla chercher un asile contre la sévérité des
édits à l'égard des réformés; il entra aussi
dans l'état ecclésiastique, mais il en aban-
donna les fonctions pour l'étude. C'est à
Paris, où il vint en 1760, qu'il prépara son
grand ouvrage intitulé le Monde primitif,

dont il publia le prospectus en 1772. D'À-
lembert, à cette publication, demanda s'il

¡
y avait quarante hommes pour l'exécuter, l

et le Journal des savants écrivit que c'est
à peine si une société des plus savants hom-
mes de toutes les nations le pouvait entre-
prendre aussi Court de Gébelin n'en fit-il
qu'une partie; mais, tel qu'il est, cet ou-
vrage est un immense monumentd'érudition;
dont quelques erreurs de détail ne doivent
pas faire méconnaître la valeur. Gébelin avait
étudié un grand nombre de langues les
rapports qu'il découvrit entre elles l'amenè-
rent à conclure qu'elles avaient dû avoir une
origine commune, et qu'elles ne s'étaient di-

'Versifiées qu'après que les races s'isolèrent
en divers pays. Les yoyelles, qui sont les
cris, lui parurent répondre aux sensations,
et les consonnes que l'homme seul pro-
nonce, aux idées. L'écriture, pensait-il, dut
d'abord être hiéroglyphique elle ne fut al-
phabétique que lorsque la peinture des idées
se compliqua et devint impossible. Cette
écriture pittoresque dut aussi faire naître un
grand nombre d'allégories, qui ensuite fu-
rent acceptées comme des faits de là une
explication de toutes les mythologies, qui
n'étaient, aux yeux du savant écrivain, que
l'allégorie de la lutte entre les forces de la
nature et des phénomènes astronomiques
de là aussi une chronologie nouvelle des
temps fabuleux et des temps historiques. On
sent que de tels principes laissaient une
place immense aux conjectures, et que, par
conséquent, l'auteur a dû s'égarer souvent
il a eu aussi le tort de vouloir n'assigner
qu'une cause à des effets qui en reconnais-
saient plusieurs, et de ne pas faire une place
suffisante à la philosophie et aux souvenirs,
de la religion primitive dans la formation
des mythologies;mais l'ensemblede ces tra-
vaux a jeté un jour immense sur l'antiquité
et a servi de point de départ à ceux qui
depuis sont parvenus à arracher une plus
grande partie du voile qui couvre les épo-
ques fabuleuses. L'auteur du Monde primitiff
ne doit pas être rendu solidaire des erreurs
de Dupuis, qui, en s'appuyant sur quelques
idées de Gébelin, a encore exagéré ce qu'il y
avait de faux dans son système. Ce que
Gébelin a exécuté de son ouvrage se compose
d'un volume sur les allégories orientales, d'une
Grammaire universelle, d'une Histoire natu-
relle de. .la parole ou Origine du langage et de
l'écriture, d'une Histoire du calendrier, d'un



s< Dictionnaire étymologique des langues grec-
que, française et latine, et de diverses disser-
tations sur l'histoire, le blason les monnaies
les jeux antiques les voyages des Phéniciens et

;les langues américaines. Court de Gébelin,
nommé président d'une association de gens

de lettres, le Musée, éprouva quelques con-
trariétés, auxquelles se mêlèrent des cha-
grins de famille il en tomba malade le
magnétisme animal lui procura quelque sou-
lagement il en témoigna sa gratitude par
une lettre sur cette nouvelle médication
mais son retour à la santé fut de peu de du-
rée, et il mourut en 1784. D'Albon, Rabaud
Saint-Etienne et Quesnay ont chacun publié
l'éloge de Court de Gébelin. J. FLEURY.

COURTENAY (MAISON de) l'une des
plus ancienneset des plus illustres famillesde
France, dont le domaine seigneurial était le
château, maintenantdétruit, de la petite ville
de Courtenay dans l'Orléanais à 6 lieues de
Montargis. Un seigneur, nommé Athon fut
le chef de cette maison, que son petit-fils
Josselin rendit si fameuse à l'époque des
croisades.Proche parent de Baudouin,comte
d'Edesse, Josselin fut appelé à lui succéder
en 1131; il régna jusqu'en 1149 sur les deux
rives de l'Euphrate et fut alternativement
vainqueur et vaincu dans ses longues luttes
contre les infidèles. Il mourut après avoir
fait vainement le siège d'une des forteresses
d'AIep en Syrie et en défendant lui-même
une de ces places contre les attaques du
sultan d'Iconium. Son fils, JOSSELIN Il
laissa reprendre Edesse, la première année
de son règne (1149) et alla mourir lui-même
dans les prisons d'Alep. Sa veuve céda à
l'empereur de Constantinople la part de pa-
trimoine qui lui restait, en'échange d'une
riche pension et se retira à Jérusalem avec
ses deux enfants. La branche des Courtenay
d'Edesse s'éteignit ainsi. Un frère de
Josselin II,Milon, était cependant resté à
Courtenay; et Réginald son troisième fils,
qui lui avait succédé, avait accru par ses
brigandages la richesse de sa famille. Le
comte de Champagne, régent de France,
avait rassemblé contre lui une armée sans
pouvoir le réduire; et, à sa mort, sa fille
Elisabeth de Courtenay était digne, par sa
richesseet la puissancede sa maison, de de-
venir la femme de Pierre, septième fils de
Louis le Gros (1150). PIERRE DE COURTENAY,
l'ainé des enfants issus de cette alliance
royale, fut élu, en 1216, empereur de Con-

stantinople à la place de Baudouin, comte de
Flandre, son beau-frère; mais, fait prison-
nier sur les côtes d'Epire, par Théodore
Comnène, il mourut dans cette captivité
avant d'avoir pris possession de son trône.
L'aîné de ses onze enfants, Philippe, qui de-
vait lui succéder, céda cet honneur à son
frère puîné, ROBERT, qui fut couronné em-
pereur en 1221; il régna jusqu'en 1228, au
milieu des vicissitudes. d'une guerre com-
mencée contre lui par Lascaris,souverain de
Nicée, et continuée par Dugas Vatace. Son
plus jeunè frère à peine âgé de 11 ans, lui
succéda sous le nom de BAUDOUIN II cet
empereur pupille eut d'abord pour tuteur,
jusqu'en 1237, le vieux comte Jean de Brien-
ne, roi déchu de Jérusalem, puis Anseau de
Cahieu. Toujours assiégé dans Constantino-
ple par Vatace et le roi des Bulgares, il ob-
tint enfin des princes chrétiens le secours
d'une armée de 60,000 hommes qui ne put
tenir cependant contre les efforts de Vatace.
Les débris de cette armée ne purent même
arrêter les progrès de Michel Paléologue
qui, s'étant rendu maître, en 1261, de la ville
impériale, mit ainsi fin à la domination de
la famille de Courtenay en Orient. Bau-
douin II mourut en 1274 après avoir inuti-
lement mendié des secours de royaume en
royaume. Son fils Philippe recommença les
tentatives de son père pour reconquérir l'em-
pire mais il n'y put réussir, malgré les se-
cours de son beau-père Charles d'Anjou, roi
des Deux-Siciles.A sa mort, sa fille, CATHE-
RINE DE COURTENAY,héritière de ses droits
stériles, se fit sacrer, en 1300, impératrice
de Constantinople; mais son mariage avec le
frère de Philippe le Bel Charles, comte de
Valois, la fit bientôt renoncer à toute nou-
velle entreprise elle mourut en 1307, lais-
sant le domaine de Courtenay à Philippe de
Valois, son beau-fils, qui, devenu, peu de
temps après, roi de France, rattacha les
destinées de cette maison illustre à celles de
la famille royale. La chatellenie de Courte-
nay passa ainsi dans le domaine de la cou-
ronne et si quelques seigneurs portèrent
encore le titre de comte de Courtenay, ce ne
furent plus que des membres de branches
collatérales de cette maison. La principale,
celle des Courtenay-Champignelles,s'éteignit
en 1472 quelques autres, comme les bran-
ches cadettes des Courtenay Chevillon,
Courteria~ <a 2'~rM-Zouptere, Courtenay.
Baurin, restèrent longtemps obscures et



ignorées; elles ne donnèrent signe de vie
qu à la fin du XVIe siècle, lors de l'avéne-
mcnt de la maison de Bourbon jaloux'des
destinées d'une famille dont les droits au
trône étaient, sinon mieux établis, au moins
plus nouveaux que les leurs, les comtes de
Courtenay demandèrent à être reconnus
pour princes du sang, comme étant issus lé-
gitimement, par mâles, du roi Louis leGros.
Cette requête, vainementprésentéeen 1603 à
Henri. IV, fut aussi inutilement renouvelée
en 1614 par un comte de Courtenay-Chevil-
Ion. Enfin, en 1737, Hélène, dernière prin-
cesse de cette maison, ayant pris le titre de
princesse du sang royal dans son. contrat de
mariage avec Louis de Bauffremont il fut
supprimépar arrêt du parlement du 7 février
de cette même année. En 1730 était mort
CHARLES Roger, le dernier mâle de cette
maison. ED. FOURNIER.

COURTIERS (comm.).-Si l'on se,re-
porte à la définition donnée par-le rappor-
teur de'la loi du 28 ventôse an IX, les cour-
tiers sont « des officiers publics que le gou-
« vernement nomme et autorise à s'interposer
« entre les négociantsde tous genres pour fa-
« ciliter les opérations de change on de com-
« merce. » Cette définition s'applique tout à
la fois aux agents de change et aux courtiers
de commerce, dont les attributions se cumu-
lent et se confondent dans certaines circon-
stances. Nous nous occuperons spécialement
dans cet article des courtiers de commerce;
et, pour ne pas tomber dans des répétitions
superflues, nous nous bornerons à indiquer
les dispositions et les règles qui sont com-
munesaux courtiers et aux agents de change.
Pour compléter le traité sur la matière, le
lecteur n'aura qu'à se reporter aux articles
AGENTS DE CHANGEet BOURSE. Les.cour-
tiers forment la seconde classe des agents
intermédiaires que la loi reconnaît pour les
actes de commerce; entre le vendeur et l'a-
cheteur, il était besoin, en effet, d'entremet-
teurs, pour faciliter aux uns la vente, aux
autres l'achat des marchandises; pour pré-
parer les marchés,en discuter le prix, en ré-
gler les conditions. On disait autrefois cou-
retier ou couratier, par allusion à la néces-
sité où se trouvent ces commissionnaires de
courir et de se donner du mouvement pour
remplir l'objet de leur mission.

L'origine des courtiers est très-ancienne;
il en a existé chez tous les peuples qui se
sont livrés au commerce. En France, leurs

fonctions n'ont été distinctes de celles des
agents de change que vers 1780; l'arrêt du
conseil du 5 septembre 1786 a seul établi,
d'une manière précise la séparation des
deux ministères. Les fonctions du courtier
étaientprécaires, sans privilége, et leur exer-
cice subordonné à une'simple autorisation
du lieutenant de police.-En 1791, cette
professionde courtierdevint libre pour toute
personne qui voulait prendre patente et prê-
ter serment; la loi du 28 vendémiairean IV
ne tarda pas à reconnaître le danger de cette
latitude indéfinie et limita pour Paris le nom-
bre des courtiers à soixante; enfin vint la loi
de ventôse an IX, qui entoure de garanties
et, de privilèges exclusifs les fonctions des
courtiers, en fixant les conditions d'admis-
sion et leur imposant un cautionnement.
Les courtiers de commerce se divisent en
quatre classes 1° des courtiers de marchan-
dises 2° des courtiers d'assurances 3° des
courtiers interprètes et conducteurs de navi-
res 4° des courtiers de transport par eau et
par terre. 11 est même une cinquième
classe, instituée par le décret du 15 décem-
bre 1813, contenant règlement sur le com-
merce des vins à Paris c'est celle des cour-
tiers-gourmets, piqueurs de vins.

Les fonctions de courtiers peuvent être
cumulées dans certains cas et sous certaines
conditions. Ainsi « le même individu peut
(article 81 du code de commerce ) si l'acte
du gouvernement qui l'institue l'y autorise,
cumuler les fonctions d'agent de change, de
courtier de marchandises ou d'assurances et
de courtier interprète et conducteur de na-
vires. » Ce cumul est fondé sur l'affinité qui
existe entre le ministère d'agent de change
et celui de courtier, surtout entre les diver-
ses espèces de courtage; il a pour but de sa-
tisfaire à la convenance de certaines places
où tes affaires ne sont pas assez multipliées
pour occuper ces diverses sortes d'agents.
S'il n'y a dans la même place qu'une espèce
d'agents intermédiaires le cumul leur est
permis de droit; mais il y a prohibition for-
melle de cumul à l'égard des courtiers de
transport (article 82 du code de commerce )
et des courtiers gourmets cette défense
vient de la disparité des genres d'opéra-
tions.

Il est des dispositions communes aux di-
verses classes de courtiers. Ils perçoivent,
sous le nom de courtage, un droit pour faire
acheter ou vendre des marchandises; faire



des assurances, des affrétements de navires,
des négociations de lettres de change ou au-
tres effets de commerce ce droit est, par
moitié, à la charge des vendeurs et des ache-
teurs il est réglé différemment, suivant les
lieux, l'usage et le chiffre de l'opération. Le
plus ordinairement, il consiste en un quart
pour cent sur les fortes sommes, et un demi
pour cent sur les petites sommes les cour-
tiers d'affrètementainsi que ceux d'assurance
perçoivent un pour cent.-Ne peuvent être
courtiers les faillis non réhabilités.Toutcour-
tier est tenu d'avoir des livres régulierset pa-
rafés par un des juges consulaires, et d'y
inscrire toutes les opérations faites par son
ministère.En cas de contestationsentre com-
merçants, ces livres font foi. Les courtiers,
pas plus que les agents de change, ne peu-
vent, en aucun cas et sous aucun prétexte,
faire des opérationsde commerce ou de ban-
que pour leur propre compte; ils ne peuvent
s'intéresser, directement ou indirectement,
sous leur nom ou sous un nom interposé,
dans aucune entreprise commerciale; ils ne
peuvent enfin recevoir ni payer pour le
compte de leurs commettants, ni se rendre
garants de l'exécution des marchés dans les-
quels ils s'entremettent, le tout sous peine
de destitution, d'amende, et même, le cas
échéant, de dommages-intérêts prononcés
par la juridiction correctionnelle, et sous
peine, dans tous les cas, de l'annulation des
négociations.

Les courtiers de marchandises ont le droit
de faire le courtage des denrées, et d'en
constater le cours dans les bulletins rendus
officiels et affichés à la Bourse à la dili-
gence du syndic de la compagnie. Les
courtiers d'assurances ont les mêmes fonc-
tions à remplir à l'égard du taux des primes
d'assurances, qu'ils règlent d'après les po-
lices contractées. Ce sont eux qui rédigent
les contrats concurremment avec les no-
taires ils en attestent la vérité par leur
signature, certifient le taux des primes pour
tous les voyages de mer ou de rivière. Les
courtiers interprètes et conducteurs de navires
ont le droit de constater le cours du fret ou
du nolis, comme aussi celui de faire le cour-
tage des affrètements ils ont, en outre, seuls
le droit*de traduire, en cas de contestation,
les déclarations, chartes-parties,connaisse-
ments, contrats et tous actes de commerce,
dont la traduction serait nécessaire. Une
ordonnance du 14 décembre 1835 a réglé

les droits à percevoir par les courtiers ma-
ritimes dans les différentsports du royaume,
selon la nature des services dont ils peuvent
être requis. La conduite du navire, y lisons-
nous, comprend 1° l'accomplissement des
formalités et obligations à remplir près le
tribunal de commerce, la douane et les au-
tres administrations publiques, et l'assis-
tance à prêter aux capitaines eO équipages
suivant l'usage des lieux; 2° l'affrètement ou
fret procuré; 3° la vente des bâtiments;
4° la traduction des documents en langue
étrangère; enfin, dans la conduite du navire,
est comprise l'interprétation ouale ou la
fonction de truchement. Chaque port a
son tarif; les convenancesdu commerce et
la diversité des usages n'ont pas permis
d'assujettir les droits de courtage à un règle-
ment général et uniformeapplicable à tous
les ports. Les courtiers de transport ont
seuls et, à l'exclusion de tous autres, le
droit, dans les lieux où ils sont établis, de,
faire lecourtage des transports.Omnommait,
avant le code, cette espèce de courtiers,
courtiers de roulage; cette dénomination
était inexacte puisque leur ministère em-
brasse les'transports par terre et par eau,
sur rivières et canaux.-Les courtiers -gour-
mets ont pour fonctions,ditle décret du 15 dé-
cembre 1815, 1° de servir exclusivement,
et dans l'entrepôt, d'intermédiaires entre
les vendeurs et les acheteurs de boissons
2° de déguster, à cet effet, lesdites boissons
et d'en indiquer fidèlement le cru et la qua-
lité 3° de servir d'experts en cas de con-
testation. Depuis la publicatiom du code
de commerce, des lois nouvellessont venues
ajouter aux' obligations déjà imposées aux
courtiers, agissant surtout en tant qu'agents
de change; la création des chemins de fer,
en France, en même temps qu'elle appelait
d'immenses capitaux, devait soulever toutes
les passions du jeu et de l'agiotage; le légis-
lateur a pensé qu'il convenait,alors qu'il au-
torisait l'appel de 3 ou 4 milliards d'appor-
ter, du même coup, un frein aux mouve-
ments désordonnésque pouvait occasionner
le déplacementd'une pareille masse de capi-
taux ne pouvant interdire à tous la négo-
ciation des promesses d'actions, il a du moins
formellement prohibé l'existence d'intermé-
diaires, officieux aussi les lois des 11 juin
1842, 26 juillet 1844, et particulièrement
la loi du 15 juillet 1845 ont-elles déclaré
non négociables officiellement les récépissés



de souscription ou promesses d'actions de
chemins de fer et ont-elles interdit, sous les
peines de destitution et d'amendes énormes,
l'intervention, même indirecte, occulte ou
déguisée, des courtiers ou agents-de change
dans la négociation de ces valeurs. L'audace
des gens de bourse a1 bravé ces prohibi-
tions formelles, et, dans de récents procès,
les tribunaux ont eu à sévir contre des cour-
tiers marrons et contre des agents de change
qui s'étaient immiscésdans un grand nombre
de ces opérations scandaleuses, qui ont,
dans ces derniers temps, affligé la bourse et
contrislé la morale publique. Ad, ROCHER.

COU11T1LIÈRE.(cn<o?».), ordre des or-
thoptères, famille des sauteurs, famille des
grUloniens de Latreille. Le genre courtilière
a pour caractères tête petite, emboîtée dans
le corselet, qui est très-développé; ailes ho-
rizontales, repliées en filet et dépassant les
élytres; torses composés de trois articles;
pattes antérieures élargies, plates et dentées.,
semblablesà celles des taupes, ce qui a valu
à ces insectes le nom de taupes-grillonsdonné
par quelques entomologistes; pattes posté-
rieures petites et peu disposées pour le saut,
caractère qui éloigne tes courtilières des, au-
tres genres de la même famille. Ces or-
thoptères vivent dans des galeries qu'ils se
creusent dans la terre à l'aide des espèces
de mains qui terminent leurs membres anté-
rieurs, et se nourrissent d'insectes, de vers
et même de végétaux. On a prétendu, il est
vrai, que les courtilières ne détruisaient les
racines qu'en se creusant leur demeure, mais
il paraît qu'elles se nourrissent des racines les
plus tendres; quoi qu'il en soit, ces insectes
sontdes ennemis redoutablespour les cultiva-
teurs. Le mâle fait entendre une stridulation
semblable à celle que produisent les grillons
et appelle ainsi la femelle lors de l'époque
de l'accouplement, qui se fait au printemps.
Le nombre des œufs que la femelle pond, peu
de temps après, s'élève de deux à trois cents
elle les dépose au centre d'une galerie circu-
laire, près de laquelle elle établit sa de-
meure.Les petits, qui ne tardent pas à éclore,
sont blancs mais bientôt ils se rembrunis-
sent, et la seule différence qui les distingue
des adultes est l'absence des ailes. Avec un
peu d'attention,on reconnaît les terrains où
les courtilières ont établi leur domicile; la
couleur jaune de la -végétation, en certains
endroits est un premier indice qui se con-
firme par la présence de petits monticules

de terre correspondant aux galeries souter-
raines.Il est difficilede débarrasser un champ

ou un jardin de ces hôtes incommodes, et les
procédés indiqués jusqu'à présent deman-
dent trop de soin et de temps pour être ap-
pliqués sur une grande échelle. On con-
naît sept ou huit espèces de ces insectes qui
se rencontrent dans presque toutes les ré-
gions et qui ont entre elles la plus grande
analogie. La mieux étudiée est celle qui se
rencoittre chez nous, la courtilière commune;

elle est longue de h à 5 centimètres, d'un
brun roux son corselet gris-brun est ve-
louté les tarses antérieurs sont terminés
par cinq dents dont la seconde forme une
large plaque. A. G.

COURTINE (fort.). –C'était, au moyen
âge, la portion de rempart qui reliait deux
tours. Comme ces dernières avaient pour
but de surveiller et de défendre les abords
et le pied de la courtine, la distance entre
elles était naturellement calculée sur la
bonne portée des petites armes de jet em-
ployées à cette époque, l'arc, l'arbalète et
même la fronde la longueur de la courtine
était donc subordonnée à leur emplacement;
cette portion de muraille crénelée et sou-
vent à mâchicoulis (voy. ce mot) était dès
lors la partie la plus forte de la fortification
puisque, indépendammentde ses coups di-
rects, elle était encore protégée par ceux des
tours qui se croisaient en divergeant en
avant d'elle. Aujourd'hui la courtine est,
comme autrefois et par les mêmes raisons,
la partie la plus forte d'un front de fortifica-
tion elle a changé dans les détails, mais sa
forme générale et ses propriétés sont demeu-
rées les mêmes, ou à peu près c'est-à-dire
qu'elle est encore la portion de rempart qui
réunit deux bastions, remplaçant les tours,
et que sa longueur, ordinairement de 60 à
80 mètres, est également calculée sur la por-
tée du but, en blanc, de nos fusils de rem-
part quant à sa direction, elle est donnée
par les points d'intersection des flancs des
bastions avec les prolongements des faces
opposées. La courtine en ligne droite
est la meilleure, car, si celle brisée extérieu-
rement est bonne en ce qu'elle permet de
diriger des feux vers les faces des bastions,
elle laisse des angles morts, et celle Brisée
intérieurement a l'inconvénient de diminuer
la capacité de l'ouvrage et de croiser les
feux en avant, d'une partie de front qui est
déjà la plus. forte. C'est ordinairement au



milieu de la courtine que se placent les
portes et les ponts dormants qui servent à
communiquer avec les ouvrages extérieurs
et les environs de la place ou poste fortifié.
Il en était déjà ainsi dans les temps anciens.

COURTRAI (géogr.), ville célèbre de la
Flandre occidentale ou wallonne, située
sur la Lys, à 5 lieues de Tournai et à 18 de
Bruxelles. Elle était autrefois la quatrième
ville de la Flandre pour son commerce et
son industrie. En 1434 on y comptait
25,000 habitants, parmi lesquels plus de
6,000 tisserands et maintenant la popula-
tion ne s'élève pas à plus de 15,000 âmes.
Au viie siècle Courtrai avait le titre de
ville municipale;au xe siècle, elle était gou-
vernée par des comtes particuliers; mais
elle perdit cette indépendance, moins de
cent ans après, et passa sous la domination
des comtes de Flandre. En 1323, cette ville
obtint de Louis de Crécy d'importants privi-
léges, confirmés et étendus par la comtesse
Marguerite et son mari le duc Philippe le
Hardi, en 1385. Au xvne siècle, elle tomba
aux mains des Français, commandés par le
maréchal de Gassion qui y fit construire, en
1647, une citadelle du côté de la porte de
Gand. Reprise bientôt par les Espagnols,
elle retourna aux Français, qui la perdi-
rent encore en 1678. Pendant la guerre de
1744 Louis XV s'en empara et la garda
quelque temps redevenue française pen-
dant les guerresde la révolutionet sous l'em-
pire, la ville de Courtrai est définitivement
incorporée aujourd'hui au royaume de Bel-
gique son district est des plus importants;
on y nomme trois représentants et deux sé-
nateurs. Les toiles fines qu'on fabrique à
Courtrai sont renommées par toute l'Eu-
rope on y fait, en outre, des siamoises, des
cotonnettes, du fil d'épreuve et de fort belles
dentelles.

COURTRAI ( BATAILLEde) Le 1 1 juil-
let 1302, fut livrée, sous les murs de Cour-
trai, une sanglantebataille entre les Français
et les Flamands.-Le comte Robert d'Artois
et le connétable Raoul de Nesle, comman-
dant pour le roi de France 7,000 gendarmes,
10,000 archers et 30,000 hommes des com-
munes, étaiententrés sur le territoire desvil les
de "Flandre soulevées contre l'oppression
française. Les Flamands campés près de
Courtrai, les attendaient de pied ferme; ils
étaient au nombre de 20,000 bourgeois
armés seulement du guttentag, et avaient

pour chefs Guy de Flandre petit-fils du
comte, prisonnier à Paris, et son neveu Guil-
laume de Dampierre. La gendarmerie fran-
çaise s'avança contre eux, réunie en une
seule colonne et ayant en tète le connétable
de Nesle; mais le canal de la Lys lui barra
le passage, et resserrés alors dans un ravin
étroit et profond, ne pouvant plus ni avancer
ni reculer, se culbutant les uns sur les au-
tres, les hommes d'armes français restèrent,
presque sans défense, à la merci des bour-
geois flamands; ce ne fut plus qu'une ef-
froyable boucherie, dans laquelle périrent
tous les chefs de l'armée, Robert d'Artois, le
connétable Raoul de Nesle et le chancelier
Pierre Flottes. La France y perdit l'élite de
sa noblesse; 200 seigneurs de marque et
6,000 cavaliers restèrent sur la place. Quatre
mille éperons de chevaliers, trouvés sur le
champ de bataille, firent donner à cette
journée fatale le nom de baeaille des épe-
rons. Ed. Fotjrnier.

COUSCOUS ou COUSSOOS, cuscus,
(mam.). Les naturalistes ont imposé ce
nom latin à un genre de mammifères que
Lacépède, comme les habitants des Molu-
ques, nommait eoescoes, et que Temminck
appelle ceonyx. Ce genre appartientà la di-
vision des marsupiaux frugivores et à la fa-
mille des phalangers il a pour caractères
quarante dents, savoir six incisives à cha-
que mâchoire, point de canines; douze
molaires supérieures et seize inférieures.
Leur queue est prenante, mais en grande
partie nue et couverte de rugosités; leurs
oreilles sont très-courtes, quelquefois peu
apparentes. On en connaît plusieurs espèces
dont les unes ont les oreilles cachées; ce
sont

Le scham-scham cuscus amboinensis,
Lacép. cuscus maculatus, Lesson phalan-
gista maculata, Geoff.; didelphis orientalis,
Lin.; le phalanger mâle de Buffon le cous-
cous tacheté des naturalistes le coescoes des
habitants des Moluques. Cet animal est de la
taille d'un gros chat, mais il a les formes
plus allongées sa tête est arrondie, à chan-
frein légèrementconcave,à museau court et
conique; ses paupières sont renflées et rou-
geâtres la queue est nue dans plus de la
moitie de sa longueur, chargée de verrues
d'un rouge assez vif; son pelage, très-épais
et laineux, varie en raison du sexe et de
l'âge;'cependant il est généralement blan-
châtre, couvert de plaques noires ou d'un



brun noirâtre, isolées, distinctes ou confon-
dues il se trouve assez communémentdans
la Nouvelle-Irlande, à Ceram, et à l'île de
Waigiou. Cet animal a les habitudes noc-
turnes il est paresseux, lent, stupide, ainsi
que tous ses congénères, auxquels on peut
appliquer tout ce qué nous allons en dire. Sa
face rouge, ses yeux carminés, grands, très-
saillants, à fleur de tête, à pupille longitu-
dinale, entourésd'un rebord palpébral làche,
contribuent beaucoup à lui donner une ex-
pression d'imbécillité. Ses mouvements an-
noncent plus de paresse que de difficulté
d'agir, et la colère même ne peut qu'à peine
l'animer dans ce cas, cependant, il grogne
en soufflant à la manière des chats et il cher-
che à mordre, mais non à combattre. En
captivité, il montre un caractère triste, mais
fort doux; il se cache dans le. coin le plus
obscur de l'appartement, pendant le jour,
parce que l'éclat de la lumière blesseses yeux;
la nuit, il en sort pour manger le pain et
même la viande dont il se nourrit il boit en
tapant il se frotte sans cesse la face et les
mains pour se nettoyer, et il aime à enrouler
sa queue et à se tenir assis sur son derrière.

Lorsque l'on voyage dans les immenses
forêts de la Nouvelle-Irlande, l'odorat est
quelquefoisfrappé d'une odeur forte exces-
sivement désagréable,annonçant d'assez loin
la présence d'un de ces animaux caché dans
le feuillage elle résulte d'un appareil glan-
duleux que les couscous ont autour de l'a-
nus. Malgré cette détestable odeur, les natu-
rels du pays mangent leur chair avec le plus
grand plaisir et leur font une chasse inces-
sante. « Les nègres du port Praslin, à la
Nouvelle-Irlande, disent les naturalistes-
voyageurs de la Coquille, aiment singulière-
ment la chair grasse des couscous ils la
font rôtir, avec les poils, sur des charbons et
ne rejettent que les intestins avec les dents
ils forment des ceintureset autres ornemen ts.
et leur abondance est telle, que nous avons
vu beaucoup d'habitantsavoir des cordons
de plusieurs brasses de longueur, qui attes-
tent la destruction que l'on fait de ces mam-
mifères. » Il semblerait singulier, au pre-
mier coup d'œil, que des nègres sans armes
pussent si aiséments'emparer de ces animaux
grimpeurs et qui n'habitent guère que tes
plus hauts arbres des forêts mais, si l'on
s'en rapporte à ce qu'ont dit et cru G. Cuvier
etBuffon, la chose devient facile à expliquer.
Selon ces auteurs, les couscous, qui vivent

presque continuellementsur les arbres, pour
y chercher les insectes et les fruits dont ils
se nourrissent, sont tellement surpris quand
ils viennent à apercevoir un homme, qu'ils
se suspendent par la queue à une branche,
et, au lieu de fuir, restent là, immobiles, à
le regarder; dans ce cas, il ne s'agit plus,
pour le chasseur, que de s'arrêter et de les
regarder aussi :,soit lassitude, soit par une
sorte de fascination résultant de la peur, ils
finissentpar lâcher la queue ils tombent et
deviennent la proie du chasseur. Malgré les
deux grandes autorités que je viens de citer,
je crois que ce fait a besoin d'être confirmé.

Le do ou rambave, euscus Quoyii, Less.,
phalangistapapuensis, Desm., n'est rien au-
tre chose, selon l'opinion de M. Temminck
et la mienne, qu'un jeune de l'espèce précé-
dente. Son pelage est d'un gris brun, avec
une ligne dorsale plus foncée le dessus de
la tête est jaunâtre, le dessous, d'un blanc
sale les extrémités des membres sont d'un
brun noir assez foncé il habite le même
pays.

Le COUSCOUS A CROUPION DORÉ, CUSCUS
chrysoros Less. phalangista chrysochos
Temm., est de la taille d'un chat sauvage et
atteint à peu près 3 pieds de longueur, com-
pris la queue qui a 13 pouces. Ses oreilles
sont très-courtes, couvertes d'une touffe de
poils blanchâtres son pelage est cotonneux,
serré, un peu frisé, garni de poils soyeux,
d'un cendré gris clair sur la tête, d'un gris
de cendré un peu brunâtre sur les flancs,
d'un jaune doré vif sur le croupion et sur la
partie supérieure de la queue la poitrine,
la moitié du ventre et le dedans des mem-
bres sont blancs. 11 a une bande noire sur
les flancs, les pattes d'un roux doré et la
partie nue de la queue jaune il habite les
Moluques.

Le COUSCOUSAGROSSEQUEUE, cuscus ma-
crurus, Less.; a 12 pouces 8 lignes (0,312)
de longueur, non compris la queue, qui est
• très-grosse à sa base et qui est longue de
17 pouces (0,460). Il a le pelage gris, d'où
sortent des poils noirs plus longs et parse-
mé de taches éparses brunes la tète est
fauve; la gorge et les oreilles sont blanches;
la queue est robuste cendrée; le ventre
blanchâtre les'extrémités brunâtres :*il se
trouve à l'île de Waigiou aux Moluques.

Le couscousursijv, cuscus ur sinus, Less.,
phalangistaursina, Temm., est de la taille
d'un chat sauvage; il a de longueur totale



3 pieds 6 pouces (lm,110), compris la queue,
qui a 20 pouces (0,54.2). Son pelage est frisé,
crépu, rude, d'un noir parfait dans l'âge
adulte, plus clair dansje jeune âge; les poils
soyeux sont entièrement noirs; le dessous
du corps est roussâtre les parties nues de la

queue et du museau sont noirâtres il habite
la partie septentrionale des Célèbes, où les
habitants estiment beaucoup sa chair.
L'espèce qui va suivre diffère des précéden-
tes par ses oreilles nues en dedans.

Le KAPOUNÉ cuscus albus, Less. phalan-
gisla rufa, Desm. phalangista cavifrons,
Temm. phalangistaalba et rufa, Geoff. 'di-
delphis orientalis, Lin. le phalanger femelle,
Buff. le kapouné des nègres de la Nouvelle-
Irlande. Cet animal est long de 20 pouces
6 lignes (0,556) et sa queue en a 13(0,352);
son pelage, épais et cotonneux, est blan-
châtre dans le mâle, d'un roux assez vif dans
la femelle avec une ligne très-foncée sur le
dos, et une plaque jaunâtre sur les côtés du
cou; la partie nue de sa queue est d'un rouge
carmin. Cejolianimal, aux mouvements lents,
à la démarche irrésolue, paraît offrir plu-
sieurs variétés il est très-commun au port
Praslin dans la Nouvelle-Irlande, et les
habitants le regardent comme un excellent
gibier. BOITARD.

COUSIN, CQBSIME (jurisp.).– Terme
relatif par lequel on désigne ceux qui sontt
issus, soit de deux frères, soit de deux
sœurs, soit d'un frère ou d'une sœur. JI
s'applique à divers degrés de parenté en
ligne collatérale, et désigne tous les mem-
bres d'une même famille issus de frère et de
sœur. Sous ce rapport, cousin est à peu près
synonyme de consanguin ou do congenitusen
droit romain. Les cousins du degré le plus
rapproché sont les cousins germains, issus di-
rectementde frères ou de sœurs. Pour savoir
le degré des cousins germains, il faut remon-
ter à l'aïeul, qui est la sourcecommune, comp-
ter autant de degrés qu'il y a de personnes,à
l'exception de celui qui fait la souche com-
mune, lequel ne se compte jamais. D'après1
ce mode de supputation, on trouvera, en re-
montant des deux côtés, quatre degrés entre
l'aïeul et les cousins germains aussi, dans
notre législation les cousins germains for-
ment-ils le quatrième degré de parenté (ar-
ticle 738 du code civil). Les enfants des
cousins germains ou les cousins du second
degré sont appelés cousins issus de germains

et sont entre eux parents au sixième degré,

d'après la règle ci-dessus; les enfants de ces
derniers (ou cousins du troisième degré)
son t appelés cousins arrière issus de ger-
mains, et sont parents entre eux au huitième
degré. Quant aux autres plus éloignés, on
les appelle cousins au quatrième ou au cin-
quième degré. Si l'on compare entre eux
des cousins inégaux entre degrés, on dit
que le premier, qui est le plus rapproché
de la souche, a le germain sur l'autre. D'a-
près la coutume de Bretagne, celui qui avait
le germain sur l'autre était dit, à l'égard
du cousin plus reculé, oncle ou eante; c'est
de là qu'est venue cette locution popu-
laire un oncle à la mode de Bretagne,
locution employée parfois dans un sens iro-
nique pour désigner une parenté douteuse.
-Le mot cousin a aussi une acception plus
étendue c'est un titre d'estime et d'amitié.
que se décernent entre eux les rois et les
princes de nations différentes c'est aussi
une qualification honorifique que nos rois,
à partir d'Henri II, avaient l'habitude de
donner aux maréchaux de France et autres
grands dignitaires du royaume. âd.Rocher.

COUSIN [entom.). [Voy. Cuucides.)
COUSIM ( Jean ) le premierpeintre fran-

çais qui se soit exercé dans le genre histo-
rique, naquit, en 1530, à Soucy en Cham-
pagne et commença par peindre suivant
l'usage du siècle, des vitraux dans les églises
de Sens ensuite il vint à Paris et.s'initia à
la grande peinture devant les fresques du
Primatice et de maître Roux ( el Rosso ), puis
alla comme tous les artistes de la renais-
sance, étudier les maîtres d'Italie. C'est à
son retour en France qu'il peignit son ta-
bleau du Jugement dernier pour le couvent
des minimes de Vincennes. On'voit encore
au musée du Louvre cette belle composition
où Jean Cousin a si habilement fait la minia-
ture d'un sujet dont Michel-Ange avait peint
la gigantesque hyperbole. Si l'on ne trouve
pas dans l'œuvre de Jean Cousin cette puis-
sante pureté de ligne qui distingue le grand
dessinateur, on y trouve, en revanche, cet
esprit de réalité, cette empreinte terrestre
qui manque peut-être dans le chef-d'œuvre
du Florentin avec cent fois moins d'es-
pace que son maître, il a su trouver place
pour tout cet univers créé que juge le Créa-
teur. Le rapport qui existe entre le génie
de. Jean Cousin et celui de Michel -Ange
ne s'arrête point à la circonstance, sans
doute -fortuite, qui leur fit traiter le même



sujet. Comme le grand Buonaroti, Jean Cou-
sin était architecte et sculpteur. Le musée
des monuments français possédait de lui,
outre plusieurs fragments de vitraux et de
bas-reliefs, la belle statue de l'amiral Cha-
bot; il était aussi savant anatomisteet habile
mathématicien,comme le prouventson petit't
livre des Proportions du corps humain et ses
traités de perspective et de géométrie. Jean
Cousin mourut en 1589. ED. Fournier.

COUSINS (BONS-) [hist.).– Autrefois,
dans les pays forestiers, les charbonniers,
bûcherons et chasseurs formaient entre eux,
sous le nom de bon-cousinage, une associa-
tion dont tous les membres se devaient réci-
proquement aide et assistance. Au cri parti-
culier poussé par un bon-cousin, égaré ou
menacé d'un danger quelconque, tout adepte
qui l'entendait devait accourir, le remettre
en son chemin, le défendre ou, au besoin,
lui donner asile. Cette association subsiste
encore dans certaines contrées. Les pra-
tiques mystérieuses accompagnant l'initia-
tion de nouveaux membres, les'signes em-
ployés par eux pour se reconnaître, leurs en-
trevues dans les forêts, où parfois un banquet
réunissait sans distinction de rang tous ceux
d'une même contrée, firent attribuer dans
l'origine aux bons-cousins une puissance sur-
naturelle et infernafe. De nos jours, sous la
restauration, ceux du département du Jura
ont vu leurs réunions interdites, puis leur
association dissoute par' les poursuites de
l'autorité, aux yeux de laquelle tout bon-cou-
sin était non plus un sorcier, mais un dan-
gereux conspirateur.

COUSSIN. –Ce mot, qui vient de l'alle-
mand kussen, désigne généralement une
sorte de sac carré confectionné avec des
étoffes diverses et que l'on remplit de crin,
de bourre ou de plumes, de manière à le
rendre compressible et élastique. L'usage
du coussin, répandu dans l'Orient depuis la
plus haute antiquité, ne s'est guère intro-
duit en Europe, comme partie de l'ameu-
blement, que vers le milieu du xvi" siècle
et, avant cette époque on se servait d'une
espèce de siège que l'on nommait quarel ou
quarreau. En terme de marine, le coussin
est un tissu de menue corde que l'on place
sur les cercles des hunes, sur le grand mât,
le mât de beaupré etc., pour préserver ces
objets d'un frottement trop considérable et
empêcher, d'un autre côté, qu'ils ne coupent
les voiles qui s'en approchent. On nomme

coussin d'amures le tissu de bitord dont on
garnit le plat-bord d'un navireà l'endroit où
porte la ralingue de la voile, afin de garantir
celle-ci.-Dans l'artillerie on appelle cous-
sin le bloc de bois que l'on pose au derrière
de l'affût, pour soutenir la culasse du canon.

Les ciseleurs donnent ce nom à un sac de
cuir, rempli de sable; sur lequel ils lient les
pièces qu'ils veulent travailler, et les bat-
teurs d'or, à la planche entourée de bourre
et d'une peau, qui leur sert pour couper le
métal. A. DE CH.

COUSSINET espèce de petit coussin
fort usité dans les arts et l'industrie, et dont
la forme et le développementvarient suivant
la destination. Les bourreliersdonnent ce
nom à la partie du harnais des chevaux de
carrosse qui sert à assujettir le surdos et à
maintenir tout le reste du harnais.-En ter-
me de bottier, le coussinet est un petit sac
rempli de crin et piqué dont on garnit les
genouillères des bottes fortes. Chez les
couvreurs le coussinet est un rouleau de
paille nattée qu'on attache aux pieds des
échelles afin d'empêchercelles-ci de glisser.
-En architecture et dans le chapiteau ioni-
que, le coussinet est la face de côté des vo-
lutes. C'est aussi le nom que l'on donne à la^
pierre qui couronne un pied-droit, et dont
le lit de dessous, placé sur l'imposte, est de
niveau, tandis que celui de dessusest incliné
pour recevoir le premier voussoir de l'arc
d'unevoùte. Dans la mécanique, tes cous-
sinets, que l'on appelle aussi empoëses et col-
liers, ont la forme d'un demi-cylindre. C'est
entre eux que se meuvent et sont maintenus
les tourillons ou colletsd'un axe, et, suivant
la fatigue qu'ils sont destinés à éprouver, ou
les fabrique soit en cuivre jaune ou en cui-
vre rosette, soit en buis ou en bois de gaïac
ou de fer soit enfin en pierres dures telles
que le porphyre, l'agate, le marbre le gra-
nit et même le diamant. En terme d'as-
tronomie, les coussinets sont des pièces de
métal concaves qui supportent les axes d'une
lunette ou d'un autre instrument. -En phy-
sique et en chimie., divers appareils sont
aussi pourvus decoussinets. A. de Ch.

COUSTOU (Nicolas), l'un des plus ha-
biles statuaires du siècle de Louis XIV. Il
naquit à Lyon, en 1658, et eut pour premier
maître son père, pauvre sculpteur en bois.
Son oncle, le célèbre Antoine Coysevox,
lui fit achever, sous ses yeux, son éducation
de sculpteur, et fit tout pour qu'on l'envoyât



à Rome, en qualité de pensionnaire du roi.
Coustou en revint avec un chef-d'œuvre;
nous voulons parler de cette belle statue de
l'empereur Commode, en Hercule, qu'il
avait copiée de l'antique et qui est encore
l'un des plus beaux ornements des jardins
de Versailles. Dès lors Nicolas Coustou prit
rang parmi les plus excellents sculpteurs de
l'époque, et lé grand roi lui confia la plu-
part des embellissements de ses jardins de
Versailles et de Marly. Quelques-unes des
plus belles statues qui décorent les jardins
des Tuileries sont aussi dues à son ciseau
fécond et habile le groupe gigantesque de
la Seine et de la Marne, les deux Vénus as-
sises et le Chasseur au repos sur un tronc
d'arbre, et la statue si remarquable de Jules
César, sont quatre ouvrages qui suffiraient
pour populariserchez nous le nom de Cous-
tou, et pour témoigner hautement de l'élé-
gante souplesse et de la variété féconde de
son talent; mais le chef-d'œuvre de ce maître
est la Descente de croix qui orne le fond du
chœur de Notre-Dame de Paris cet admira-
ble groupe, que l'on désigne ordinairement
sous le nom de Vœu de Louis XIII, est la
plus haute expression du talent de Coustou;
on y retrouve un style plus élevé et plus vi-
goureux que celuide l-'élégant, mais tropmoel-
leux Girardon et toute la manière, enfin, du
vieux Coysevox, idéalisée et enrichie par le
génie supérieur de son élève. Lorsque Nicolas
Coustou mourut, le 1" mai 1733, à l'âge de
75 ans, il était chancelier et recteur de l'Aca-
démie de peinture et de sculpture.

COUSTOU (Guillaume), frère puîné du
précédent, naquit comme lui à Lyon, en 1678,
et devint, à son exemple, un statuaire du
plus haut mérite. La vie du second Coustou
est, comme celle du premier, tout entière
dans ses œuvres. Les principales, respectées
par le temps et le vandalismede la révolu-
tion, commandentencore notre admiration
par une énergie et une vigueur qu'on re-
trouve, à un moins éminent degré dans les
ouvrages de Coustou l'aîné. Ce sont d'abord
les deux beaux groupes représentant, l'un
et l'autre, un cheval qui se cabre et un hom-
me nu qui le retient; admirables ouvrages,
qui, après avoir orné longtemps l'abreuvoir
de Marly, sont maintenant, à l'entrée de nos
Champs-Elysées,en possession d'une place
plus digne de leur mérite. La statue du car-
dinal Dubois, qu'on admira longtempsdans
le chœur de l'église de Saint-Honoréet qu'on

voit aujourd'hui dans une des chapelles laté-
rales deSaint-Roch,est due aussi au ciseau de
Guillaume Coustou. Les meilleurs sculpteurs
du règne de Louis XV, entre autres Bou-
chardon et Claude Francin, se formèrent
aux leçons de ce maître. Ki mourut le 22 fé-
vrier 1746, après avoir succédé à son frère
dans la direction de l'Académie royale de
peinture et- de sculpture.

COUSTOU (Guillaume),son fils, fut l'un
de ses meilleurs élèves, et digne, à plus
d'un titre, de continuer la glorieuse tradi-
tion de son père et de son oncle. Il était né
à Paris, en 1716; l'Académie de peinture lui
avait ouvert ses portes en 174-2 et quand il
mourut, en 1777, il était trésorier de cette
compagnie et chevalier de l'ordre de Saint-
Michel. On doit à Guillaume Coustou le fils,
outre une statue A' Apollon et l'apothéose de
saint François Xavier la plupart des sculp-
tures qui ornent la colonnade du Louvre et
quelques bas-reliefs des salons du Palais-
Royal. Son frère, membre de l'Académie,
s'était voué à l'architecture et y acquit de la
réputation. En. Fournier.

COOTANCES(géogr.), Coustantia, cose-
diœ, ville de France dans le département de
la Manche, bâtie près de la Soulle (Siole), à
26 kilomètres sud-ouest de Saint-Lô son
chef-lieu de préfecture. Elle est le siège
d'un évêché dont l'érection remonte au
ye siècle; d'un tribunal de premièreinstance
avec deux chambres et d'une sous-préfec-
ture on y trouve également un tribunal de
commerce, un collège et une bibliothèque
publique renfermant près de 5,000 volumes.
Sa population est de 9,000 habitant^ envi-
ron. Dix. cantons sont compris dans son ar-
rondissement Coutances, Bréhal, Cerisy-la-
Salle, Gavray, la Eaye-du- Puits Lessay,
Saint -Malo- de- Lalande Montmartin sur
mer, Périers et SainC-Sauveur-Lendelin ils
se divisent en cent trente-neuf communes,
renfermant ensemble une population de
136,400 âmes. Coutances a des fabriques de
coutil, de toiles et tissus de coton, ainsi que
des ateliers de parcheminerieet de mégisse-
rie son commerce, outre la vente de leurs
produits, consiste en grains., chevaux, bes-
tiaux, volailles, œufs, cire jaune, etc.; il s'y
tient deux foires considérables. Le monu-
ment le plus remarquable de cette ville est
la cathédrale chef-d'œuvre d'architecture
gothiquede la fin du x° siècle, dans lequel on
trouve l'éléganceunie à une simplicité sévère.



la lanterne qui couronne la nef est surtout, à

cause de sa merveilleuse légèreté, un objet
d'admiration. On rapporteque Vauban, qui
s'y connaissait, s'écria en la voyant « Quel
est le sublime fou qui a osé lancer dans les airs

un pareil monument? » Ce mot renferme à la
fois l'éloge et l'appréciation; quant à la ques-
tion qu'il pose, il est impossible d'y répondre
autrement que par des conjectures. On peut
citer encore leclocherde l'église Saint-Pierre,
le bâtimentdu tribunal et la caserne de gen-
darmerie.La ville est généralementmal pavée
et mal bâtie; mais elle tend beaucoupà s'em-
bellir depuis quelques années. On trouve
dans- l'arrondissement les fabriques de toile
de crin de Gavray et des communes envi-
ronnantes, qui fournissent à l'exportation,
et la manufacture de mousseline et basins
de Cerisy-la-Salle occupant 1G0 métiers,
dont les produits s'expédient à Paris.

Selon l'opinion la plus commune, Cou-
tances, conquis sur les Unelliens dont il
était la capitale, doit son nom à Constance
Chlore, qui l'agrandit et le fortifia. On attri-
bue également à cet empereur la construc-
tion de l'aqueduc dont les ruines portent au-
jourd'hui le nom de Piliers, et qui apportait
à la ville les eaux prises au lieu dit les Vi-
gnettes. C'est à Coutances que vint résider,
en 943, Hérold, roi détrôné de Danemark,
cette ville lui ayant été donnée avec le Co-
tentin par le duc de Normandie,GuillaumeII,
près duquel il s'était réfugié. F. DE B.

COUTEAU, instrument tranchant com-
posé d'une'lame et d'un manche en bois, os,
ivoire, nacre, or, argent, etc. plein quand
la lame doit être fixe, évidé pour les cou-
teaux fermants on croit que ces derniers
furent fabriqués pour la première fois à
Namur. Parmi les couteaux employés
dans l'industrie, on distingue principale-
ment le couteau à rogner, instrument du re-
lieur, composé d'un talon en fer et d'une
lame d'acier soudée à ce talon et ayant un
trou carré, taillé en chanfrein, pour recevoir
la tête du boulon à vis qui doit le fixer sur le
châssis également à vis qui le supporte. La
lame dece couteauest à deux tranchants, poin-
tue et en forme de langue de serpent. Le
couteau à hacher, outil à lame courte et large,
dont se servent le doreur et l'argenteur pour
tailler les pièces afin que l'or y prenne plus
aisément. Le chapelier a deux sortes de
couteaux, dont il fait usage pour arracher
et couper les poils le plus grand, pareil à

un tranchet, sert à arracher les jarres; avec
Je second, qui a presque la forme d'une ser-
pette, on rase les peaux pour en conser-
ver les poils. Le couteau à pied qu'em-
ploient lesouvriers travaillant le cuir ou les
peaux, est plat, très-tranchant et pourvu
d'un manche. Le couteau à tailler, du
fourbisseur, est petit, tranchant, et sert à
pratiquer les hachures sur lesquelles on
place les fils d'or ou d'argent lorsqu'on veut
damasquiner. Le même artisan fait encore
usage du couteau à refendre, sorte de ciselet
propre à refendre les feuilles gravées en re-
lief sur le métal et du couteau à tracer, avec
lequel on trace et on enfonce tant soit pe
les endroits où doivent être frappés les cise-
lets gravés. Le couteau à doler, du gantier;
est un outil mince qui sert à amincir le bord
des morceaux de cuir taillés pour faire les
gants. Le couteau à ébiseler s'emploiepour
couper en biseau le couvercle des étuis.
Le couteauà effleurer, des chamoiseurset des
mégissiers, est un instrument d'acier, long et
tranchant, qui leur sert à effleurer, sur le
chevalet, les diverses peaux dont ils font
usage.-Le couteau à revers, des corroyeurs,
est un outil tranchant, très-émoussé et un
peu renversé, avec lequel ils travaillent les
cuirs. Le couteauà tête, des ciriers, est un
instrument de buis, propre à former la tête
des bougies de table. Le couteau à mèche,
des chandeliers, est un instrument à manche,
monté sur un petit banc et qui sert à cou-
per les mèches des chandelles. Le couteaua
de chaleur, des maréchaux ferrants, est un
morceau de vieille faux avec lequel ils font
écouler la sueur des chevaux. Ils ont aussi le
couteau de feu, outil de cuivre ou de fer, em-
ployé pour donner le feu aux parties qui ré-
clament cette opération. On donne, dans
les papeteries, le nom de couteau aux barres
d'acier dont les cylindressont revêtus. En
terme de fonderie d'artillerie, les couteaux
sont des barreaux d'acier, à arêtes vives, que
l'on monte sur une boîte de cuivre, ajustée
sur la tige de l'alésoir, et qui servent à unir
l'âme des pièces de canon.-Dans les forges,
le couteau est la partie de la machine à fendre
le fer, qui divise les barres en plusieurs par-
ties. Les raffineurs de sucre nomment
couteau un morceau de bois taillé en lame
d'épée, à deux tranchants et qui sert à
mouler le sucre dans la forme, etc. Les
chirurgiens emploientaussi plusieurs espè-
ces de couteaux dont la forme varie en rai-



son de l'opération à laquelle on les emploie;
Icur énumération serait trop longue. On
appelle encore couteau l'arête du prisme
triangulaire sur laquellerepose le fléau d'une
balance; et les horlogers nomment suspen-
sion à couteau le système dans lequel le pen-

\du\e d'une horloge oscille sur l'arête d'un
couteau. Enfin, en histoire naturelle, on
donne le nom de couteau à un poisson du
genre cyprin, et celui de couteau polonais à
une coquille bivalve du genre solen.
( Voy. COUTELLERIE.) A. DE Ch.

COUTELIER COUTEILLEHIE ( lechn.
comm.). Les couteliers fabriquent non-
seulement des couteaux, mais encore des
rasoirs, ciseaux, canifs, etc., et les instru-
ments de chirurgie. Ils formaient jadis une
communauté dont les statuts remontant à
1505, furent confirmés, en 1565 et 1566, par
lettres patentes de Charles IX, et, depuis, par
Henri III et Henri IV. En vertu d'un édit
rendu en 1776 elle fut réunie à celle des
fourbisseurs et arquebusiers. La coutel-
lerie, autrefois très-bornée,a dû nécessaire-
ment suivre le progrès de toutes les indus-
tries avec lesquelles ses produits la mettent
en rapport aussi a-t-elle acquis, depuis une
cinquantaine d'années surtout, un dévelop-
pement considérable. Nous sommes plusloin,
aujourd'hui, de la coutellerie massive et in-
commode du siècle dernierque celle-ci l'était
elle-même des produits grossiers de l'art à
son enfance. Pour nos bons aïeux, la solidité
consistaitdans la force et la masse de chaque
pièce prise isolément; nous procédons au-
trement, et une appréciation exacte du rap-
port des pièces entre elles, ainsi que leur
combinaison bien entendue, nous mettent à
même de joindre, à une solidité au moins
égale, une légèreté et une qualité infiniment
supérieures. Donnons d'abord un historique
rapide des divers instruments qui forment
la base de la coutellerie nous y joindrons,
ensuite, en nous réglant sur les divisions
adoptées généralement pour ses produits,
un résumé, aussi succinct que possible, des
centres de fabrication les plus importants

pour chaque genre, de la qualité, des prix
courants et des principaux débouchés, ren-

voyant, pour les détails purement techniques,
aux ouvrages spéciaux sur cette matière, qui

peuvent seuls la traiter d'une façon satisfai-
i sante à cet égard.
t Le couteau le plus anciennement employé

est le couteau droit, à lame fixe, simple mo-

dification du poignard qu'il remplaçait pour
les usages domestiques. Chacun, dans l'ori-
gine, le portait, comme ce dernier, à la cein-
ture plus tard, on le mit dans la poche de
côté, renfermé dans une gaine; le couteau
fermant ne vint que plus tard. Tout le monde
connaît, au moins de réputation, Yeustache,

ce couteau fermant primitif, sans ressort, à
manche de bois, d'une seule pièce, évidé seu-
lement d'un côté pour recevoir la lame. Il
s'en fabrique encore du même genre, ou à
peu près, à Saint-Etienne, et on le trouve
souventdans nos campagnes entre les mains
des enfants, qui le portent pendu au côté
par un cordon. Certes, quand, de nos jours,
l'on compare cet instrument grossier avec
le couteau fermant proprement dit, à dé-
tente et à secret, on est surpris de l'énorme
distance qui peut, dans une industrie, sé-
parer le point de départ du perfectionne-
ment on n'en saurait trouver d'exemple
plus frappant que dans les arts mécaniques
seuls, avec lesquels, du reste, celui que nous
citons offre quelques rapprochements.
Dans les repas d'autrefois, le couteau ne fai-
sait pas partie du couvert, et chaque convive
se servait du sien propre l'emploi général
du couteau de table, restreint, dans l'ori-
gine, à celle des rois, des princes et des
grands seigneurs, ne remontepas à cinquante
ans. Les premiers canifs consistaient en
une lame fortementcourbée et fixêe dans un
manche de bois grossier; ils furent, plus tard,
quelque peu perfectionnés on fit des lames
à vis, se montant à volonté sur un canon de
fer garni d'un écrou et formant l'extrémité
supérieure du manche; ce dernier était
creusé en étui, de manière à rerfermer la
lame démontée à laquelle on en joignit,
ensuite, une ou plusieurs de rechange, ainsi
qu'un grattoir; à l'autre extrémitédu manche
se vissait une virole allongée renfermant le
poinçon. Il n'y a guère plus de quaranteans
que l'on fait des canifs fermants à ressort:
les premiers furent, comme les couteaux,
lourds et incommodes; ils donnèrent lieu à
l'invention des canifs à coulisse, dont l'em-
ploi est encore assez répandu; enfin on par=
vint à les rendreplus légers, et, depuis 1815
environ nous en fabriquons de fort com-
modes et de bonne qualité. En 1820, un
coutelier de Caen inventa le taille-plume, que
tout le monde connaît, et qui est ordinaire-
ment placé à l'extrémitéd'un canif à coulisse.
Malgré 1 emploi facile de cet instrument et



la perte de temps qu'il évite, beaucoup de

personnes lui préfèrent un bon canif de
forme ordinaire. L'usage du rasoir date
d'une époque fort reculée, et c'est pro-
bablement l'instrument de coutellerie le
plus ancien on le retrouve aux mains
du barbier de la Grèce antique qui le trans-
mit aux Romains il s'employait seul, com-
me de nos jours, ou bien en poussant deux
lames l'une contre l'autre, de manière à les
croiser, origine probable des ciseaux, qui
ne furent connus que plus tard. Les insu-
laires de la mer du Sud emploient encore,
de cette manière, leurs rasoirs de pierre
tranchante. Les ciseaux se firent pri-
mitivement à branches droites et de forme
analogue à l'instrument appelé forces nous
en devons le perfectionnement, quant à la
forme du moins, aux Vénitiens, qui, les pre-
miers, vers la fin dusve siècle, contournè-
rent l'extrémité des branches en anneaux
destinés à recevoir et maintenir les doigts.
Les ciseaux, plus simples que le couteau etle
canif, ont aussi plus rapidement atteint un
certain degré de perfection, tant sous le
rapport du fini dans la qualité supérieure
que sous celui de l'extrême modicité du prix
dans les plus communs. Nous citerons
comme un fait curieux, à l'appui de cette
dernière assertion, l'usage adopté naguère
dans les couventsde femmes de la Péninsule
de garnir le faîte des murs extérieurs avec
des ciseaux exportés de la fabrique de
Thiers en guise de fragments de bouteilles
cassées.

En dépit de l'amour-propre national,
nous sommes forcé de constater la supé-
riorité acquise, en général, à la coutellerie
anglaise sur la nôtre nos voisins d'outre-
Manche, doués d'un instinct du confor-
table qui nous manque souvent et plus
constants dans leurs goûts, ont cherché, tout
d'abord la qualité, jointe à la solidité, et la
forme la mieux adaptée à l'emploi une fois

ce but atteint, ils ont su, à de rares excep-
tions près, se maintenir dans ses limites.
Chez nous, au contraire, où les caprices de
la mode régissent jusqu'aux objets qui de-
vraient en être le plus complétementindé-
pendants,ces précieuses qualitéssontsouvent
sacrifiées à un luxe et une élégance malen-
tendus, joints à l'amour du bon marché
quand même. Disons, toutefois, que, depuis
plusieurs années déjà, nos grandes fabri-
ques, celle de Langres surtout, sont en

voie remarquable de progrès; si elles ne
peuvent encore soutenir la concurrence avec
celles si renommées de Sheffield et de Bir-
mingham, tout fait espérer qu'elles attein-
dront ce résultat, surtout lorsqu'elles auront
complétement adopté la division du travail
l'une des principales causes de la supériorité
des établissementsanglais.

La coutellerie se divise communément en
trois classes 1° coutelleriede cuisine 2° de
table; 3° fermante à cette dernière se ratta-
chent les canifs et les rasoirs. Puis vient la ci-
sellerie les instruments de chirurgieforment
également une classe à part. On peut, en
outre, subdiviser chacune' de ces classes
en commune, ordinaire et fine ou de luxe.
La première comprend les couteaux à dé-
coller et ceux à trancher la morue, les cou-
teaux de cuisine communs et ceux de
façon. L'acier employé pour les premiers est
l'acier cémenté d'Allemagne (aux sept étoi-
les), l'acier fondu dit anglais et celui à l'épe-
ron ils se fabriquent à Saint-Malo, Grau-
ville et Caen, les meilleurs dans cette der-
nière ville. Point d'exportation ni même de
commerce à l'intérieur; il ne s'en fabrique
que pour la consommation des ports de
grande pêche prix ordinaire, de 9 à 10 fr.
la douzaine. Les couteaux de cuisine com-
muns sont de deux sortes en acier naturel
ou en fer acieré. Saint-Etienneet Thiers fa-
briquent les premiers; prix pour les grands,
12 à 15 fr. la douzaine. Les seconds, généra-
lement préférablespar leur force et leur qua-
lité, se font à Langres et à Caen; ils valent,
selon la dimension, de 9 à 12 fr. la dou-
zaine exportation pour l'Amérique, de Lan-
gres surtout. La coutellerie de cuisine,
dite de façon, couteaux à abattre, à émincer,
d'officeet tranchelards, ne se fait qu'en acier;
celui d'Allemagneaux sept étoiles est le plus
employé pour celle en acier fondu, on pré-
fère l'acier à l'éperon, et, mieux encore, l'a-
cier Huntzman. Les principaux lieux de fa-
brication sont Paris, Langres et Caen. Le
prix, pour les lames à abattre, est de 36 à
48 fr. la douzaine en bonne qualité celui
des couteaux à émincer est à peu près le
même; quant aux tranchelards, les bons, en
acier fondu, vont de \2 à 72 fr. commerce
pour la France et le nord de l'Europe.

La coutellerie de table commune, pour la-
quelle on emploie l'acier naturel ou celui de
lime, se fabrique à Thiers, Saint-Etienne,
Châtellerault et Caen les prix varient de



1 fr. 80 c. à k fr. la douzaine de couteaux
exportation peu importante. -La coutelle-
rie de table ordinaire, dite de façon, diffère
essentiellementde la précédente par la qua-
lité de la lame, la solidité du montage et un
fini plus soigné. 11 y a une vingtaine d'an-
nées, cet article était fabriqué sur demande

par tous les couteliers de Paris et de pro-
vince Paris même fabriquait en gros, mais
à un prix de main-d'œuvre trop élevé. Au-
jourd'hui, Langres, Caen et Châtellerault
produisenten masse, soit des couteauxcom-
plets, soit, Langres surtout, des lames seule-
ment, qu'ils fournissent aux couteliers; ceux-
ci les ajustent sur des manches qu'ils fabri-
quent eux-mêmesou qu'ils achètent par dou-
zaines tout faits. Les couteaux de Langres
valent, monture courante, 12 fr. la douzaine
en gros les lames seules, 7, 8 et 9 fr. ceux
de Caen vont de 15 à 16 fr., et ceux de Châ-
tellerault de 5 à 9. Si le prix de ces derniers
est plus avantageux, ils sont, en revanche,
d'une qualité bien inférieure, moins solides
et moins élégants que les autres. Quant aux
couteaux et fourchettes à découper et celles
dites à déjeuner les lieux de production
sont les mêmes et dans les mêmes conditions
relatives, à peu près, que pour l'article dont
nous venons de parler. On emploie ordinai-
rement pour la fourchette l'acier non trempé.
Langres a la supériorité dans ce genre, tan-
dis que Caen l'emporte pour les couteaux;
Châtellerault reste toujours en troisième li-
gne. Les prix sont, pour le couteau, monture
courante (ébène), de 27 à 30 fr. la douzaine
pour Langres, 36 à 42 fr. pour Caen, 24 à
27 fr. pour Châtellerault. Exportation assez
considérable pour nos colonies, l'Amérique
et le Chili, moindre pour les Etats-Unis, où
la concurrence de l'Angleterre nous nuit
beaucoup. Dans la coutellerie de table de
luxe, on emploie l'acier fondu, à poli fin ou
damasquiné, l'argent, le vermeil et l'or pour
les lames; les manches offrent la plus grande
diversité de forme et d'ornementation l'i-
voire, l'écaillé, la nacre et les métaux pré-
cieux, souvent émaillés et ornés de peintu-
res, en forment la matière. Cet article ne se
fabrique qu'à Paris; là seulement peuvent se
trouver des ouvriers capables de répondre à
toutes les exigences de luxe, d'élégance et
de variété qu'il comporte. Châtellerault seul
soutient avec cette vilie une concurrence as-
sez sérieuse pour le couteau à dessert; c'est,
du reste, le seul produit de cette fabrique que

l'on puisseciter comme offrant un certain de-
gré de perfection. La coutellerie de table de
luxe n'étant point un article courant et of-
frant, comme nous venons de le dire, une
variété constante, il est, pour ainsi dire, im-
possible d'établir un aperçu des prix, à moins
de ne parler que de la plus simple, et alors

on courrait risque de faire une confusion'
avec la coutellerie dite de façon. Point d'ex-'
portation, si ce n'est sur commande des
grandes maisons d'Europe.

Nous arrivons à la troisième classe, la
coutellerie fermante cet article se fabrique
en commun à Thiers, Châtellerault et dans la
Normandie.Thiers l'emporte pour le bas prix
uni à la solidité et à la convenance des
formes cette fabrique est en progrès et se
distinguesurtouten ce genre par ses couteaux
marins, à l'imitation de ceux des Anglais, et
qui valent, la douzaine, de 10 à 12 francs.
Châtellerault sacrifie la qualité et la solidité
à un fini factice. La Normandie fabrique
assez bon mais en très-petite quantité. Ex-
portation à peu près nulle.-Pour la coutel-
lerie fermante de façon, on se sert générale-
ment d'acier de bonne qualité; l'acier fondu
et poli est employé depuis plusieurs années.
Les pays de 'fabrication sont Langres et
Caen cette dernière ville produit peu main-
tenant, mais toujours fort bon. La grande
variété de modèles, de garnitures et d'acces-
soires, lames de canif, tire-bouchons,etc.,
permet difficilement d'établir un aperçu
des prix les plus simples, sans garni-
ture, valent à Langres 15 fr. environ la
douzaine; les autres varient de 24 à 36 fr.
Chaque pièce d'accessoire augmente le prix
de 6 à 9 fr. Les couteaux dit jambettessui-
vent à peu près les mêmes proportions; ces
prix ne s'appliquent qu'aux couteaux de
formes courantes. Le couteau fermant dont
nous avons parlé, tantôt toléré, tantôt com-
pris dans les armes défendues, est l'objet
d'une fabrication très-restreinte. Le prix de
cet article fort élevé à cause de la prohibi-
tion et du travail qu'il exige (12, 15 et 18 fr.
la pièce, montureet garniture ordinaires),de-
vrait peut-être le ranger dans la catégorie
suivante. Il se fabrique également à Paris.

Langres l'emporte encore pour la cou-
tellerie fermante de luxe; Caen donne
aussi bon mais plus cher viennent en-
suite Châtellerault et Moulins: l'acier
fondu est uniquement employé pour ce
genre. La plus grande partie des produits de



Langres trouve, en France, un débouché
suffisant le reste s'expédie dans les Etats
du Nord et dans les parties de l'Amérique

joù le goût anglais ne règne pas exclusive-
ment. Châtellerault, malgré son infériorité,
exporte davantage à cause de ses prix peu
élevés ses débouchés sont principalement
les colonies françaises, le Mexique et le Bré-
sil. A la coutelleriefermante se rattachent,
ainsi que nous l'avons dit, le canif et le ra-
soir. Le premier de ces articles se fabrique
en commun à Langres, Thiers, Namur et
Bourges, mais avec une grande supériorité
à Langres cette ville fabrique, de plus, pres-
que exclusivement le canif de façon et surtout
celui de luxe, à cause de la modicité de ses
prix, dont Paris, qui seul pourrait lui faire
concurrence en ce genre, ne peut approcher.
Les prix sont, à Langres, de 7 à 8 fr. la dou-
zaine pour les canifs à coulisse, de 8 à 9 fr.
pour le canif de bureau non fermant et à

queue d'acier, et de 3 fr. 25 à 3 fr. 50 pour
celui fermant et à ressort, dit d'écolier. Le
taille-plume s'y trouve à 24 fr, la douzaine
avec branches en cuivre; Paris donne ce der-
nier article à peu près au même prix. Thiers
livre ses canifs d'écolier à 1 fr. 80 et 2 fr.
la douzaine, mais en qualité tout à fait infé-
rieure, et ne pouvant servir qu'à la taille des
crayons. Il en est pour le canif de luxe com-
me pour le couteau; l'extrême diversité des
modèles, dans lesquels sont compris divers
petits instruments, tels que coupe-cors, cotipe-
ongles, etc., rend une appréciation des prix à

peu près impossible.Exportation de Langres
et de Thiers seulement; de Langres pour
l'article en général, et de Thiers pour la qua-
lité commune. Bien que l'un des moins
compliqués parmi les divers produits de la
coutellerie, le rasoir n'en est pas moins,
avec quelques instruments do chirurgie,
celui dont la fabrication exige le plus de soin
et de perfection dans cet article,pour lequel,
si l'on veut atteindre un bon résultat, on ne
doit employer que l'acier fondu de première
ou tout au moins de bonne qualité, le com-
mun ne peut être que mauvais pour l'usage.
Thiers est en possession de ce genre ses
rasoirs, dits de pacotille, en acier ordinaire,
varient pour le prix, de 3, 6, à 9 fr. la
douzaine, selon la garniture; ceux en acier
fondu, imitation anglaise, vont entre 12,
15 et 18 fr. Langres fabrique le bon ordi-
naire presque exclusivement et le rasoir de
luxe en concurrence avec Paris, dont la

production diminue de jour en jour. La plus
grande partie des couteliers tirent, aujour-
d'hui, leurs lames de Langres, où elles sont
marquées à leur poinçon elles valent, poli
blanc, en bobèche, c'est-à-dire en acier ordi-
naire, avec le tranchant seul en acier fondu,
7 fr. la douzaine; en acier fondu, poli blanc,
12 fr.; en acier fondu également, poli fin,
18 fr. les lames modèle anglais vont à
24 fr. On fabrique égalementen Normandie
de fort bons rasoirs, mais en petite quantité.
Ce sont les établissements de ce pays qui,
lors de l'impulsion donnée à cet article par
Pradier, dont tout le monde a connu les ra-
soirs, soutinrent avec cet industriel une
concurrence sérieuse, en unissant, comme
lui, l'excellence de la qualité à la modéra-
tion des prix 1 fr. 50 à 2 fr. la paire
12 fr. la douzaine. Ce genre s'exporte en-
core pour l'Espagne et les colonies fran-
çaises mais Langres seul essaye de lutter
avec les produits anglais pour l'exportation
générale. -Le manche du rasoir, quelle
qu'en soit la matière, est exclusivement du
domaine de la tabletterie le coutelier ne
fait qu'y fixer la lame.

Le monopole de la cisellerie commune
semble acquis, depuis nombre d'années, à la
fabrique de Thiers. Nous avons dit quel
usage on faisait autrefois de ses produits
dans les couvents d'Espagne et de Portu-
gal le genre qu'elle exportait ainsi, en pe-
tit modèle, il est vrai, entrait dans le com-
merce forgé, limé, émoulu, poli, sans qu'au-
cune machine eût été employée à sa fabrica-
tion, au prix de 9 fr. la grosse, 15 sous la
douzaine. Chaque paire de ces ciseaux ren-
ferme pour 7 centimes de matière au poids,
et elle coûte 5 liards. 11 y a là assurément
un curieux problème industriel d'autant
plus curieux que plusieurs fabricants s'y
sont enrichis. Le plus grand modèle, même
fabrication, va de 3 à 5 fr. la douzaine. Le
commun se fabrique également en Norman-
die, en meilleure qualité et plus fort; mais
ses produits en ce genre sont lourds, sans
grâce et moins bien finis que ceux de
Thiers; les prix en varient de 36 à 48 sous
la douzaine. Exportation assez faible de
Thiers pour les colonies. Dans la cisellerie
ordinaire ou de façon, nous comprendrons
les ciseaux de chirurgie, ceux du tailleur, du
cordonnier, des couturières, du coiffeur;
les ciseaux à crins, à quinquet, les séca-
teurs, les cueille-fleurs, etc. Langres a gé-



néralement la spécialité de ces divers ar-
ticles quelques-uns, tels que les ciseaux
de tailleur et ceux de chirurgie, se fabri-
quaient à Paris, il y a quelques années, avec
une certaine supériorité, mais à un prix
fort élevé. Langres s'étant perfectionné
surtout depuis l'imitation des modèles an-
glais, avec une main d'oeuvre beaucoup
moins chère, a dû nécessairementl'empor-
ter. Les ciseaux de chirurgie sont de différen-
tes espèces ceux dits à incision valent, en
acier ordinaire, droits, del2 à 15 fr.; convexes,
de 20 à 21 fr. ceux en acier fondu, genre
dit à la Percy, valent, droits, 36 fr. cour-
bes, 48 fr., et inclinés, 54 fr. les ciseaux à
cataracte valent, dans cette même qualité,
de 27 à 30 fr., et de 4.2 à 48 fr. à double in-
clinaison. Exportation pour la Russie et l'A-
mérique. Les ciseaux pour tailleurs, les plus
grandes pièces de la cisellerie, valent, en
poli blanc, de 52 à 64 fr. et poli fin, façon
anglaise, de 76 à 88 fr. Les ciseaux pour
cordonniers, du même genre, mais plus pe-
tits, suivent, à 4 ou 5 fr. près par douzaine, la
même progression de prix. Exportation
mais peu considérable, pour l'Amérique du
Nord et les Antilles. Les ciseaux de cou-
turière, pour lesquels on emploie l'acier or-
dinaire, se vendent 7 et 8 fr. la douzaine, de
h pouces; 9 et 10 fr. de 4 pouces et demi;
10 et 12 fr. de 5 pouces, en poli blanc, et
3 fr. de plus par douzaine en poli fin. Les
ciseaux de perruquier, acier ordinaire, va-
lent 12 fr. la douzaine, poli blanc; 24 et 27 fr.,
poli fin ceux en acier fondu vont jusqu'à 36
et 42 fr. Exportation pour la Russie, l'Amé-
rique et la Nouvelle-Orléans. Les ciseaux à
crins, divisés en grands et petits crins, valent
15 fr. la douzaine les premierset12 fr. les se-
conds. Les ciseaux à quinquet, à branches
coudées, dont la lame a beaucoup d'ana-
logie avec celle des ciseaux à petits crins, se
font en acier; pas d'exportation. Les sé-
cateurs, importésd'Angleterre depuis trente-
cinq ans environ de même que tes ctteil-
le-fleurs, furent fabriqués d'abord à Caen
avec une certaine perfection Paris vint
ensuite; puis Langres, qui s'est mis bientôt
hors de toute concurrence les sécateurs y
valent de 48 à 54. fr. la douzaine. Nous ne di-
rons que peu de choses des cisoirs et des
forces; ces articles rentrent dans le com-
merce de la quincaillerie. Les premiers se
fabriquent en Normandie, à Paris, à Lyon et
à Langres; ceux de Lyon ont une certaine

supériorité, mais Langres donne à meilleuî
compte: ils valent, pour ferblantiers, 36 fr.;
pour orfévres, de 30 à 38 fr. Exportation
pour l'Amérique et la Péninsule. Pour la
cisellerie de luxe, Langres trouve une con-
currence dans Moulins, mais' il remporte
pour le genre vraiment élégant et gracieux.
La coutellerie de Paris, qui a toujours fabri
qué des ciseaux en métal précieux, tire au-
jourd'hui ses lames de Langres; l'orfèvrerie
parisienne lui fournit les branches. Expor-
tation pour le Nord, l'Espagne et ses posses-
sions en Amérique.

Le grand nombre et l'importance des in-
struments de chirurgie proprement dits, leur
variété dans chaque genre et la division que,
pour être logique, on serait forcé de faire
dans cet article entre ceux tranchants et
ceux qui ne le sont pas, bien qu'en réalité
tous appartiennent à la coutellerie, motivent
suffisamment leur renvoi à un article spécial.
(Voy. Chirurgie.) Pour les droits de
douane, la coutellerie, frappée de prohibi-
tion à l'entrée, paye,à l'exportation, 1 fr. par
100 kilogrammes bruts. F.DEB.

CQOTIHKTOJ (Georges), né en Auvergne
en 1756, débuta par être avocat à Clermont;
il devint ensuite président du tribunal de ce
district, et, en 1791, fut député à l'assem-
blée nationale Couthon avait alors 34 ans.
Depuis l'âge de 20 ans, une paralysie dans
les jambes l'avait rendu complétementimpo-
tent malgré cette infirmité, il se montra dès
l'abord un des plus actifs et des plus ar-
dents promoteurs des idées révolutionnai-
res sa violence ne devait, plus tard, être
surpassée que par Robespierre etSaint-Just,
ses amis et ses protecteurs. Les patriotes di-
saient de lui « Couthon n'a de vivants que
la tête et le cœur, mais il les a brûlants de
patriotisme.» -A l'assemblée législative, il
prit l'initiative des motions les plus subver-
sives de la constitution monarchique; ce
fut sur ses propositions que l'assemblée na-
tionale, dépassant l'œuvre de la consti-
tuante, décida l'abolition de l'ancien céré-
monial on supprima les noms de sire et de
majesté; on s'assit devant le roi; certaines
lois furent affranchies de la sanction royale.
Ce fut aussi Couthon qui réclama et fit pro-
noncer des poursuites rigoureuses contre les
prêtres réfractaires et obtint l'abolition de
leur traitement; enfin il proposa, le 16 dé-
cembre 1791 la mise en accusation de tous
les princes français. A cette époque, vaincu



par la maladie, on le voit s'éloigner un in-
stant de la scène politique; il ne prit donc,
par le fait, aucune part aux événements san-
glants du 10 août et du 2 septembre. Le
16 janvier 1793, il reparaît de nouveau com-
me député à la convention, et alors poursuit
avec une nouvelle ardeur l'oeuvre de des-
truction à laquelle il s'était consacré; il pro-
voque la mise en jugement de Louis XVI et
fut un de ceux qui s'opposèrent avec le plus
d'acharnement à ce qu'il fût sursis à l'exécu-
tion. -A ce moment, une sorte d'indécision
semble tourmenter ce caractère farouche il
paraît un instant vouloir se rapprocherdes
girondins; mais, accusé bientôt de modéran-
tisme et pressentant peut-être la ruine de la
gironde, il tourne toute sa fureur contre ce
parti et imagine les persécutions les plus
acharnées contre la faction de Brissot. Ro-
bespierre venait de se lever ce fut l'idole
de Couthon qui se voua corps et âme au
cruel représentant de la terreur et prit dès
lors la part la plus active aux excès de cette
époque. Après avoir fait ordonner l'arres-
tation des girondins, il se fit envoyer par le
comité de salut public à Y armée de Lyon en
qualité de commissaire du gouvernement.
On sait que Lyon était alors devenu le re-
fuge de tous les députés proscrits; Couthon
déclara la ville en état de siège, donna l'or-
dre de bombardement, et, tout impotent
qu'il était, se fit porter sur le sommet d'un
des édifices élevés, et, parodiant Néron, il
désignait de sa badine les édifices et les
maisons qui devaient être démolis « comme
impurs. »

Par une inconséquenceassez inexplicable,
Couthon combattit devant la convention
l'institution des jurés. Couthon devait tom-
ber avec Robespierre dont il avait suivi la
fortune en ardent prosélyte; il avait été l'au-
teur ou l'exécuteur des projets les plus san-
guinaires. Parvenu au triumvirat, il ne tarda
pas à subir l'influence de la réaction mé-
prisé par la convention comme un vil agent
du dictateur, il fut accusé de n'avoir ren-
versé la royauté que dans l'espoir de la ré-
tablir à son profit, mis hors la loi, arrêté et
conduit à la Force. La commune, qui dispu-
tait en ce moment l'empire à la convention,
protesta contre cet acte d'indignité qui frap-
pait « le plus vertueux des citoyens » elle fit

enlever et transporter Couthon à l'hôtel de
ville. A la suite d'une échauffourée san-
glante, Couthon, qui avait tenté ou plutôt

qui avait feint de se suicider pour échapper
à la fureur des soldats, fut réintégré à la Con-
ciergerie le lendemain 24 juillet 1794 pour
monter, de là, sur l'échafaud. AD. Rocher.

COUTIL (indust.).– Le coutil est un tissu
croisé de coton ou de fil. Il s'emploie géné-
ralement pour vêtements d'homme corsets
de femme, literie, sacs, tentes, etc. c'est
dire assez qu'il s'en fait de divers degrés de
finesse. La fabrication en est divisée en un
grand nombre d'endroits, dont chacun pro-
duit, pour ainsi dire un genre spécial. La-
val, par exemple, fournit, depuis longtemps,
les coutils pour pantalons. Dans le principe,
on n'employait que les lins du pays, mais,
depuis quelques années, les fils anglais en-
trent au moins pour moitié dans la consom-
mation totale. Ces coutils peuvent se classer
en deux sortes principales, l'une dite à grains
de fougère, et l'autre russe ou course. La pre-
mière s'écoule principalement dans le midi
de la France et pour l'exportation l'autre,
dans le nord. Laval fait encore des tissus
variés à l'instar des coutils anglais mais ses
produits, en ce genre, sont de beaucoup in-
férieurs à leurs rivaux d'outre-Manche; aussi
ne peuvent-ils soutenir la concurrence sur
les marchés étrangers. La production totale
du département de la Mayenne peut s'éva-
luer, par année, à 30,000 pièces de 60 à
75 mètres chaque, fabriquées par 4,500 tisse-
rands environ, sans compter les personnes
employées aux travaux préparatoires- Lille
et Roubaix produisent aussi des coutils pur
fil genre nouveautés et offrant plus que
ceux de Laval de l'analogie avec les pro-
duits anglais. Mais ces deux villes malgré
toute leur industrie, n'ont encore rien pro-
duit en coutil russe et à grains de fougère
écru, qui par son bas prix, puisse rivaliser
avec ceux de Laval. Il se fabrique, de plus

à Roubaix et ses environs, une grande quan-
tité de coutils fil et coton, façonnés ou
unis. Rouen Mulhouse et particulière-
ment Troyes font des coutils, tout coton,
pour pantalons. Les coutils pour objets
de coucher se fabriquent particulièrement à
Saint-Lô Flers Verneuil Condé-sur-Noi-
reau et la Ferté-Macé, soit en pur fil fil et
coton ou tout coton. Ce genre s'exporte en
grande quantité dans toute l'Europe. Les
coutils chaîne retordue, fil et coton, sont re-
cherchés, surtout par les Anglais, qui n'ont
pu nous atteindre en perfection dans ce
genre. Les coutils pur fil, rayés bleu et blanc,



ne s'exportentguère; mais les fil et coton et,
plus encore, les tout coton s'expédient en
Belgique en assez grande abondance. Indé-
pendamment des espèces signalées, Flers,
Condé et Roubaix produisent encore des
coutils mille raies, fil et coton ou tout coton,
pour pantalons et généralement connus
dans le commerce, sous le nom de lacets.
Ce genre, tout coton ne rencontre de con-
currence sur aucun marché aussi s'en ex-
porte-t-il considérablement en Belgique et
la contrebande l'introduit-ellemême jusque
dans les possessions anglaises. X.

COUTRAS (géogr. hist.), petite ville de
France et chef-lieu de cantondans le départe-
ment de la Gironde: elle est situéesur la Dron-
ne, àl5kil.N. deLibourne, son chef-lieu d'ar-
rondissement. Son principal commerce con-
siste en grains et farines, servant en partie
à l'approvisionnement de Bordeaux. Popu-
lation, 3,200 habitants environ. Coutras
est célèbre par la victoire que remporta,
sous ses murs, en 1587, le roi de Navarre,
depuis Henri IV, sur l'armée de la Ligue,
commandéepar le duc de Joyeuse. Cette ar-
mée, forte de 5,000 hommes de pied et de
plus de 4,000 chevaux, comptait, en outre,
un grand nombre de gentilshommesvolon-
taires, couverts d'armes étincelantes. L'in-
fanterie du roi de Navarre ne dépassait
guère 4,000 hommes, et sa cavalerie 1,200;
mais c'étaient des troupes d'élite rompues
aux fatigues et à la tactique du 'métier,
éprouvées dans maints combats, et ayant à
leur tête le premier capitaine de l'époque,
peut-être, dignement secondé par les princes
de Conti et de Condé, le comte de Soissons,
le vicomte de Turenne et la Trémoille.

Les causes qui amenèrent la bataille de
Coutras ainsi que ses conséquences devant
être développées ailleurs, dans cet ouvrage
(voy. LIGUE et Henri IV), nous dirons seu-
lement que le roi de Navarre se dirigeant à
travers la Guienne, le Languedoc et le Lyon-
nais, vers la source de la Loire où il comp-
tait grossir son armée des troupes auxi-
liaires qui lui étaient envoyées d'Allemagne,
rencontra, près de Coutras, le duc de Joyeuse
s'avançant à la hâte pour empêcher cette
jonction. Le poste de Coutras fut occupé par
la Trémoille, qui s'y maintint malgré tous
les efforts de l'ennemi, et la Dronne ayant été
passée pendant la nuit par les troupes roya-
les, les deux armées se trouvèrent en pré-
sence et rangées en bataille le lendemain,

20 octobre. L'affaire s'engagea vers neuf
heures du matin, et le succès parut d'abord
favoriser les ligueurs. Les chevau-légers du
roi de Navarre, commandés par la Tré-
moille, furent mis en déroute par ceux de
la Ligue, conduits par Lavardin, et les Al-
banais conduits par le capitaineMercure; les
cuirassiers du vicomte de Turenne, qui com-
mandait l'aile gauche, étaient en même temps
enfoncés par Montigny. Pendant que Tu-
renne et la Trémoille se repliaient sur le
corps du prince de Condé, le duc de Joyeuse,
croyant achever la déroute, s'élança avec ses
gendarmes qui, divisés en trois corps, de-
vaient attaquer en même temps ceux du
prince de Condé, du comte de Soissons, qui
commandait le centre, et du roi de Navarre;
mais l'artillerie de ce dernier, admirable-
ment placée sur une hauteur d'où elle pre-
nait en écharpe l'arméeennemie,ouvrit alors
un feu terrible dont chaque coup enlevait
des files entières. Les ligueurscommencèrent
bientôt à se débander, et le roi, accompagné
des deux princes, venant alors à les charger,
le désordre fut à son comble; déjà deux ré-
giments d'infanterie de la Ligue avaient été
en partie taillés en pièces; 3,000 hommes de
pied, un grand nombre de cavaliers, et plus
de 400 gentilshommes avec le duc de Joyeuse
lui-même, restèrent sur la place en moins
d'une heure.Le roi de Navarreperdit200 sol-
dats environ, et seulement5 gentilshommes.

COUTRE. [Voy. Ciiakkue.)
COUTUMES (histoire On appelle

coutumes les usages de la vie civile et do-
mestique qu'une habitude immémoriale a,
pour ainsi dire, identifiés avec les moeurs
d'un peuple, et notamment ceux de ces usa-
ges qui concernent le droit et les relations
judiciaires. C'est en ce sens que l'on oppose
la coutume à la loi écrite, c'est-à-dire les rè-
gles de droit reconnues et admises en vertu
seulement d'une pratique constante et indé-
pendamment de l'intervention d'un législa-
teur, aux lois proprement dites, émanées
d'une autorité législative et formellement
promulguées.Ces caractères suffisent, d'ail-
leurs, pour distinguer la loi de la coutume;
et, quoique l'usage ait consacré le terme de
loi écrite, toute règle de droit constitue uno
loi, quand même elle ne serait pas écrite,
du moment qu'elle est l'œuvre d'un législa-
teur et quel que soit le moyen employé par
celui-ci pour la faire connaître. De tout
temps, la coutume a joue un grand rôle



dans la formation et le développement du
droit des peuples, et même la plupart des
législations que nous connaissons n'avaient
pour but que de constater des coutumes déjà
existantes, soit pour les fixer définitivement,
soit pour les modifier en les réformant et les
perfectionnant. L'origine de ces coutumes
elles-mêmes a été l'Qbjet de nombreuseshy-
pothèses. Pour quelques-uns, les coutumes
sont l'effet du pur hasard; une certaine fa-
çon d'agir, tout à fait arbitraire d'abord, a
commencé par trouver des imitateurs, puis
elle a passé à l'état d'habitude, et enfin l'on
a cru qu'il n'était pas permis de faire autre-
ment. C'est ainsi que l'imitation et l'habi-
tude ont transformé en coutumes revêtues
de la sanction publique des actes qui, en
principe, étaient purement individuels et
tout à fait indifférents. Cette explication,
toute matérialisteet qui n'explique rien fut
attaquée récemment par l'école historique
allemande. Celle-ci prouva facilement que
l'homme n'agissait pas sans raison et sans
motifs que tous les usages partiels de quel-
que importanceavaient leur raison dans un
principe général reconnu par tous, et qu'à
cette condition seulement ils pouvaient
trouver des imitateurs et acquérir l'autorité
d'une loi; mais l'école allemande, mue, sans
le savoir, par une pensée panthéiste, plaça
ce principe général cette raison qui motive
les coutumes, dans une sorte de puissance
occulte, dans ce qu'elle appelle l'esprit des
peuples, force mystérieusequi constitue les
nationaliteset dont les croyances, les mœurs
et les lois ne sont que des manifestationsdi-
verses. Cette théorie, inacceptable pour tous
ceux qui n'admettent que l'existenced'âmes
individuelleset ne croient pas aux âmes na-
tionales, ne fait donc que reculer la difficulté
sans la résoudre; mais la solution véritable
est facile à trouver pour peu que l'on tienne
compte des données fournies par l'histoire
universelle. Tout peuple, en effet, a eu sa
tradition, émanée d'un enseignementprimi-
tif, fondement de sa vie religieuse et morale,
mobile de ses actes civils et politiques. Chez
les peuples anciens, ces traditions offrent de
nombreusesdivergences, mais toujours elles
portent, quoique tronquées et défigurées, les
traces des révélations primitives au moyen
desquelles Dieu fit l'éducation du genre hu-
main, et dont l'Ecriture sainte nous a con-
servé l'histoire. Or ce furent ces traditions
qui engendrèrent les moeurs et les lois pre-

mières des peuples, et les coutumes découlè-
rent ainsi d'un enseignementle plus souvent
altéré, il est vrai, mais ayant la plus haute
autorité possible, celle de la Divinité même,
à laquelle on attribuait l'origine de la tradi-
tion. Comme cet enseignementne se trans-
mettaitque d'une manière orale et que, pour
témoigner de son existence, on invoquait
avant tout la coutume qui en était l'expres-
sion, il arriva ainsi que le fait devint la
preuve du droit, et que, l'enseignement tra-
ditionnel se perdant peu à peu, la coutume
des ancêtres put seule faire loi pour les des-
cendants. Le même phénomène s'est repro-
duit chez les peuples modernes, avec cette
différence que là ce furent des lois vérita-
bles, réellement écrites, qui passèrent à l'é-
tat de coutumes, mais après avoir été modi-
fiées et transformées par une tradition nou-
velle et pleine de vie, l'enseignementcatho-
lique. Ajoutons que, si le plus grand nombre
des coutumes d'une nation émanent de lois
ou de traditions positives, il n'en est pas
ainsi de toutes quelques-unes résultent du
développement logique des principes posés
primitivement, de leur application à des cas
nouveaux de leur modification sous l'in-
fluence de circonstances nouvelles. A l'ori-
gine, ces applicationssont, sans doute, l'objet
de tâtonnements, de fluctuations dont les ar-
rêts de nos tribunaux peuvent donner une
idée; mais la jurisprudencefinit par se fixer,
la tradition nouvelle se confond avec la tra-
dition ancienne, et bientôt le même respect
entoure l'une et l'autre coutume, quelque

.différente que soit leur origine.-Ainsi se
développèrent les coutumesde tous les peu-
ples mais chez aucun d'eux elles n'eurent
l'importance qu'elles acquirent en France.
Ici nous touchons au sens éminemment na-
tional du mot coutumes; c'est à ces coutu-
mes par excellence que nous consacrerons
le reste de cet article.

La France fut régie en grande partie par
des coutumes, depuis le xic siècle jusqu'à la
révolution et c'est dans ces coutumes que
s'est développé notre droit propre et natio-
nal pour en rechercher l'origine, nous de-
vons remonter assez haut dans l'histoire de
France, jusqu'au moment de la conquête des
Gaules par les Romains. Antérieurement à
cette conquête, les différentes populations
de la Gaule étaient gouvernees par des cou-
tumes nombreuses et antiques, dont la con-
servation était assurée par l'existence d'un



corps sacerdotal dépositaire des traditions.
L'établissementdes Romains dans un grand
nombrede localités, l'introductiondesmœurs
et de la civilisation romaines dans toutes les
villes, le droit de cité romaine accordé à
tous les hommes libres de l'empire par l'édit
de Caracalla, et, par suite, l'application de la
loi romaine à tous les Gaulois toutes ces
causes contribuèrent affaiblir l'autorité des
anciennes coutumes gauloises et à leur sub-
stituer le droit romain, sinon partout et en
toutes choses, du moins dans tous les grands
centres et sur les objets les plus importants
du droit. En outre comme les coutumes
gauloises étaient intimement liées avec les

croyancespaïennes, l'introduction du chris-
tianisme leur porta un nouveau coup. Il ar-
riva, par suite, qu'elles ne laissèrent qu'une
faible trace dans les coutumes postérieures
cependant elles en laissèrent une, et plus
marquée peut-être qu'on ne l'a cru jusqu'ici,
car il résulte, des travaux les plus récents,
qu'un grand nombre d'usages et d'institu-
tions que l'on considérait comme d'origine
germanique étaient d'origine gauloise, ou
que, tout au moins, les coutumes germaniques
avaient de grandes ressemblances avec les
coutumes gauloises. Quoi qu'il en soit, à la
fin de l'empire romain, ces dernières avaient
perdu toute autorité propre et se trouvaient
officiellement remplacées par le droit romain,
dont cependant elles modifiaient encore les
dispositionsdans la pratique. Les textes offi-
ciels de la loi romaineelle-même se trou-
vaient réunis dans le Code Théodosien,pu-
blié par l'empereurThéodose II, en 438.
Mais à cette époque déjà avait commencé
l'invasion des barbares, et, bientôt après, la
nationalité française naquit de l'alliance des
cités de la Gaule avec Clovis et ses Francs.
Antérieurement aux Francs, d'autres bar-
bares s'étaient établis sur le sol de la Gaule,
les Wisigoths au midi, les Bourguignons à
l'est. Or chacun de ces peuples apportait ses
coutumes nationales d'après lesquelles il
continua à se régir; chacun eut, en outre,
sa loi écrite, rédigée peu après l'invasion et
destinée à régler les relations nouvelles qui
naissaient du nouvel établissement. Toutes
ces lois subsistèrent l'une à côté de l'autre,
et si les Wisigoths, expulsés, emportèrentt
avec eux leur législation d'autre part le
nombre des lois ayant autorité dans l'empire
des Français ne tarda pas à s'augmenter de
celles des Bavarois et des Allemands sou-

mis sous les descendantsde Clovis. Quoique,
en effet, tous les peuples établis, sur le terri-
toire de la Gaule reconnussent une même
domination et que déjà il se fût fait un
assez grand mélange de populations, le
mélange des lois ne se fit pas aussitôt et
celles-ci restèrent longtemps encore per-
sonnelles, c'est-à -dire que chacun suivit
la loi de son origine. Aussi put-il se faire,
comme le dit Agobard, que cinq per-
sonnes vécussent ensemble dans une même
maison régies chacune par une loi diffé-
rente. Celles de ces lois en vigueur sur le
sol de la Gaule proprementdite, vers l'époque
de Charlemagne, étaient 1° le droit romain,
c'est-à-dire ou bien le Code Théodosien et
les constitutions impériales postérieures, ou
bien la loi romaine des Wisigoths (bréviaire
d'Alaric) ou bien la loi romaine des Bour-
guignons 2° les deux lois des principales tri-
bus des Francs (la loi salique et la loi des Ri-
puaires) et la loi des Allemands. Ces lois con-
servèrent leur caractère de personnalitéjus-
qu'à la chute de l'empire carlovingien mais
déjà, pendant la durée de cet empire, il s'é-
tablit une sorte de droit commun, né d'un
côté du droit canonique de l'autre des Ca-
pitulaires et de l'action gouvernementale,
éléments nouveaux dont il est temps de
parler. Le fait même de l'existence de la
nationalité prouve qu'un principe d'unité
planait au-dessus de toutes ces diversités et
les reliait ensemble, et la puissance qu'ac-
quit la France, à cette époque, montre com-
bien ce principe avait de force et de pouvoir;
or cette unité était dans la Ion religieuse
d'abord. Le catholicisme, fondement et but
de la nationalité n'agissait pr.s seulement
comme influence morale; mais, par suite de
l'alliance intime des rois des deux premières
races avec les chefs de l'Eglise, il- exerça une
autorité directe sur la société par l'action
législative, et le droit canonique, qui était
en pleine voie de formation, fut reçu comme
loi de l'Etat. Par l'unité morale de son en-
seignementet de ses institutions, le catholi-
cisme sut maintenir, pendant près de quatre
siècles, l'unité politique dans le vaste empire
des Francs; au catholicisme aussi, il était
réservé de fondre en un ensemble homogène
les lois diverses qui régissaient tous ces peu-
ples, de transformer ce droit empreint de
l'esprit païen et barbare, et d'em faire surgir
un droit nouveau, conçu suivant l'esprit
chrétien. C'est cette œuvre, non encore ter-



minée aujourd'hui, qui commença dès lors
et qui déjà, sous les empereurs carlovin-
giens, se manifesta par de profondes modi-
fications introduites tant dans les principes
du droit romain que dans les coutumes des
Gaulois et des Germains. Un second principe
d'unité résidait dans les lois de l'ordre poli-
tique indépendammentmême de la consti-
tution politique proprement dite et des in-
stitutions administrativeset judiciaires, qui
par leur caractère social échappaient néces-
sairement à la personnalité des lois, il était
un ordre d'institutions générales qui tou-
chaient directement au droit civil c'était
l'organisation militaire, dont dépendait en
grande partie la classification des personnes
et des propriétés. De Clovis à Charlemagne,
la France ne fut qu'une grande armée au
service du catholicisme; la fonction militaire
était la fonction par excellence c'était elle
qui faisait l'homme libre et le seigneur
c'étaiffelle aussi qui donnait droit à la pos-
session de la terre celle-ci, en presque to-
talité, ne fut concédée qu'à titre de béné-
fice, c'est-à-dire sous la condition d'un ser-
vice militaire et comme salaire de ce service.
La distribution des bénéfices correspondait
au rang que chacun occupait dans la hiérar-
chie militaire; mais ni les grades ni les béné-
fices n'étaienthéréditaires l'hérédité, ce ca-
ractère essentiel de l'état social qui suivit
la féodalité, ne fut introduite que plus tard.
Cette organisation militaire de la France,
sous Charlemagne, qui comprenait le pays
entier et tous les habitants, de quelque
origine qu'ils fussent, qui s'étendait aux
propriétés et touchait, par conséquent, le
droit civil en une multitude de points, était
presque toute nouvelle, quoiqu'onen trouve
le premier type dans l'organisation des lé-
gions et des auxiliaires barbares campés sur
les frontières de l'empire romain. Quant aux
coutumes germaniques, elles avaient peu
contribué à la formation de ces institutions,
qui étaient un des produits du temps et des
circonstanceshistoriques. Ce nouvel élément
d'unité, agissant de concert avec le principe
religieux, il devait en résulter promptement,
'non-seulement la fusion des races, mais en-
core le mélange et la transformation des lois

et des coutumes, et la production d'un droit
nouveau plus conforme aux croyances d'un
peuplechrétien. Malheureusement les dés-
ordres qui marquèrent les derniers temps
de l'empire carloviugien ne permirent pas

que ce progrès se fit pacifiquement;ce n'est
pas ici le lieu d'exposer cette triste histoire.
On sait que, malgré les calamités qui acca-
blèrent alors les nations chrétiennes, des
progrès réels furent accomplis, et que de la
société presque antique de l'époque de
Charlemagne sortit la société presque mo-
derne du moyen âge. On sait aussi que ces
résultats ne furent obtenus qu'au prix de
souffrances sans nombre, et qu'ils furent
bien inférieursà ce qu'ils auraient pu devenir
à la faveur de circonstancesplus heureuses.
Il en fut ainsi des développementsdu droit
les lois spéciales des diversesraces se confon-
direntet périrent dans l'anarchie, et il en sor-
tit un droit nouveau, basé sur des principes
communs, le droit coutumier.L'obscurité qui
enveloppe cette partie de notre histoire ne
permet pas de suivre exactement la marche
de cette transformation; en voici du moins
les phases principales et les résultats essen-
tiels. 1° L'hérédité générale des fonctions
militaires de tout degré et des bénéfices qui
y étaient attachés s'introduisit à la suite
d'un Capitulaire, rendu à Kiersi, par Charles
le Chauve et ne tarda pas à engendrer la
féodalité proprement dite. 2° Toutes les an-
ciennes lois écrites furent oubliées et cessè-
rent d'être invoquées dans la pratique, soit
par l'effet de l'ignorance, soit parce que les
relations auxquelles ces lois s'appliquaient
étaient changées. 3° Un grand nombre des
points qu'elles avaient réglés passèrent dans
le domaine du droit canonique, dont la pré-
pondérance croissait de jour en jour et qui
formait la seule loi écrite du temps. 4° Pour
régler les autres points du droit, il ne restait
donc que la tradition des anciens, c'est-à-
dire la coutume, basée sur le souvenir des
anciennes lois écrites, mais qui d'ailleurs se
transformait sans cesse sous l'influence des
doctrines chrétiennes et en vertu même des
relations nouvelles qui venaient de se fon-
der. 5° Chaque lieu fut régi par les mêmes cou-
tumes, c'est-à-dire que les lois personnelles
furent remplacées par les lois territoriales.
Les races diverses, en effet, s'étaient fondues
ensemble, grâce au développementdu sen-
timent national et à la législation de l'Eglise
sur le mariage. 6° Les coutumes furent très-
nombreuses et restreintes ordinairement à
des territoires peu étendus. La féodalité, en
effet, avait morcelé la France en une foule
de petites quasi souverainetés de toutes
grandeurs chacun de ces petits Etats eut sa



coutume particulière, qui, ordinairement,
comprenait dans son sein des coutumes plus
particulières encore, propres aux localités
dont il se composait. 7° Malgré la grande
diversité des coutumes, qui naquit de cet
état de choses, toutes, cependant, se dévelop-
pèrent sous l'action d'une même pensée gé-
nérale, et les principes du droit coutumier
furent partout les mêmes. Cette évolution
de notre droit fut terminéeavec l'avénement
des Capétiens au trône de France. Dans le
xir siècle, la coutume règne seule et incon-
testée mais de cette époque aussi date une
différence profonde, qui bientôt sépara,
sous le rapport du droit, le midi de la
France du nord. Dans l'une et l'autre con-
trée, les lois écrites avaient disparu; mais
dans le Midi, où les mœurs et la civilisation
romaines étaient devenues, pour ainsi dire,
indigènes, où les effets de l'établissement
des barbares s'étaient bien moins fait sen-
tir que dans le Nord, le droit romain se con-
serva et servit de base aux coutumes du pays,
tandis que le droit coutumier proprement
dit se forma plus spécialementdans le Nord.
La renaissance du droit romain, au xi° siècle,
contribua surtout à dessiner cette opposi-
tion alors les populations du Midi adoptè-
rent les compilations de Justinien comme
lois écrites, et diverses ordonnances royales
les confirmèrent, plus tard, dans ce privi-
lège. De là la division de la France en pays
de droit écrit et pays de droit coutumier,
les premiers comprenant le Languedoc, la
Guienne, le Béarn, la Navarre, le Roussillon,
la Provence, le Dauphiné, le Lyonnais, le
Maçonnais et une partie de l'Auvergne, de
la Marche et de la Saintonge, les seconds
tout le reste de la France féodale. D'ailleurs,
même dans les pays de droit écrit, le droit
romain ne jouit pas d'une autorité exclusive
et se trouva modifié par un assez grand
nombre de coutumes tant générales que lo-
cales. -Nous avons dit que les résultats de
transformationque subit la société, du ixe au
xu° siècle furent inférieurs à ce qu'ils au-
raient été si cette transformation se fût opé-
rée d'une manière régulière etpacifique: en
effet, si un grand nombre des dispositions
des coutumes étaient émanées de la source
pure de l'esprit chrétien d'autres aussi (le
duel judiciaire, par exemple) portaient les
traces de leur origine barbare, et le plus
grandnombre d'elles, nées delà féodalité, fai-
aient, pour ainsi dire partie intégrante du

système féodal. Or la féodalité eut, sous
certain rapport, un grand caractère sous
son règne, les hommesfurent classés suivant
la fonction qu'ils remplissaientdans la so-
ciété, et la possession de la terre elle-même
devint l'attribut exclusif des fonctions so-
ciales. (La propriété indépendante et absolue
avait disparu, et toutes les terres avaient été
converties en fiefs ou bénéfices; c'est ce qui
est exprimé par cet axiome du droit coutu-
mier nulle terre sans seigneur.) Mais, d'un
autre côté, l'essence même du système féo-
dal, c'est-à-dire l'hérédité des fonctions et,
par suite la noblesse héréditaire et l'aristo-
cratie territoriale, était en opposition di-
recte avec les principes de l'Evangile. A ces
vices internes de notre droit coutumier ve-
vaient se joindre ceux qui résultaient de la
nature même de ce droit, c'est-à-dire la
grande diversité et l'incertitude des coutu-
mes. Au fond et dans la forme, le droit cou-
tumier était donc susceptiblede nombreuses
améliorations aussi ne cessa-t-il de subir
des transformationsnouvelles. Des différen-
ces notablesséparent les coutumes officielles
du xve et du xvie siècle du droit coutumier
du xne et du xme, tel que nous le retrou-
vons dans les ordonnances et actes législa-
tifs et les coutumiers (traités rédigés par les
légistes) de l'époque. De ces actes législatifs,
les plus importants sont les établissements
de saint Louis, premier essai fait dans le but
d'établir une certaine unité dams les coutu-
mes, au moins dans celles du domaine royal.
Saint Louis avait compris la tâche imposée
alors à la royauté dans le domaine de la lé-
gislation c'était de ne fixer les coutumes
par un texte écrit qu'en les perfectionnant en
même temps et les ramenant à l'unité; mais
cette tâche ne put être accomplie. Les rois,
préoccupés par les événements de la politi-
que extérieure et par la nécessité d'établir,
avant tout, l'unité administrative, perdirent
de vue la réforme du droit civil, et bientôt
l'on ne songea plus qu'à remédier à l'abus
dont les inconvénients se faisaient le plus
vivement sentir, à celui qui naissait de l'in-
certitude des coutumes. La loi n'étant pas
écrite, on n'avait, pour décider les cas dou-
teux, que le moyen des enquêtes, fort incer-
tain lui-même, le témoignage des coutumiers,
qui n'avait aucun caractèred'autnenticité, et
les recueils, toujours fort incomplets, des
arrêts et jugements de divers parlementset
cours judiciaires. 11 était donc urgent que



les coutumes fussentrédigées officiellement,
et ce travail fut un des premiersqu'entreprit
la royauté, quand la France, délivrée des
Anglais eut repris sa marche progressive.
Ce fut Charles VII qui en eut l'initiative
par un article de son ordonnance de 1453
il statua que les coutumes et usages de tous
les pays du royaume seraient rédigés et mis
en écrit; que ces coutumes, accordéespar les
praticiens et gens de chaque état desdits
pays, seraient apportées par-devers lui,
vues et visitées par les gens du grand conseil
ou du parlement et enfiujpar lui décrétées
et confirmées. Mais cette ordonnance ne fut
exécutée ni sous le règne de Charles VII, ni
sous celui de Louis XI; celui-ci était préoc-
cupé d'une plus vaste pensée il voulait
fondre toutes les coutumes en une seule et
établir un droit unique pour toute la France,
projet qui pas plus que le premier, ne put
être réalisé. Le travail de la rédaction des
coutumes commença enfin sousCharlesVIII,
suivant les formes établies précédemment;
mais ce règne se passa encore en travaux
préparatoires, et ce ne fut que sous celui de
Louis XII que les premières coutumes fu-
rent décrétées. A partir de ce moment, cette
œuvre fut poursuivieavec activité jusqu'à la
fin du règne de Henri III. Quoiqu'elle ne fût
pas complétement achevée et qu'il restât
quelques coutumes à décréter, elle ne fut
pas reprise par les successeurs de Henri III,
et à peine si cinq ou six coutumes locales de
pays nouvellement réunis furent rédigées
pendant le xvne et le xvin' siècle. Le nom-
bre total des coutumes décrétées était d'ail-
leurs considérable on en comptait cin-
quante générales et plus de trois cents lo-
cales (voir le Coutumier général de Riche-
bourg, h vol. in-fol.). Si les coutumes
furent ainsi fixées, il n'en résulta pas cepen-
dant une complète immobilisationdu droit.
A partir du règne de Henri II, et avant que
le travail de la rédaction fût interrompu,
diverses coutumes antérieurement rédigées
furent remaniées et réformées. En même
temps un droit nouveau naissaitdes ordon-
nances des rois qui, à mesure que l'on s'éloi-
gnait du moyen âge devenaient plus fré-
quentes et s'appliquaient à des objets d'un
intérêt plus général. Le règne de Louis XIV
fut remarquable sous ce rapport comme sous
tant d'autres, et les ordonnances sur la pro-
cédure civile, sur le commerce, sur la ma-
rine marquent une époque importante dans

l'histoire du droit français.Malheureusement
les ordonnances des rois eurent pour objet
principal des matières ou administrativesou
du moins étrangères au droit civil propre-
ment dit, et la royauté ne chercha pas, com-
me les circonstancesl'exigeaient, à détruire
aussi, dans l'ordre civil, la féodalité déjà dé-
truite dans l'ordre politique et à ramener à
l'unité l'immense variété des coutumes. D'un
autre côté le droit coutumier était élaboré
scientifiquement, commenté, développé par
les jurisconsultes auxquels il était réservé
sinon de réaliser, du moins de préparer le
grand travail d'unification;malheureusementt
encore, les jurisconsultes, et surtout ceux
qui, tels que Domat, poursuivaient le plus
activement cette tendance à l'unité, cher-
chaient leurs modèles dans le droit romain

or le droit romain, pas plus que la féodalité,
ne pouvait répondre aux idées et aux besoins
de la société moderne, et le droit coutumier
avait du moins sur lui cet avantage, qu'à
côté de ses aberrations féodales il offrait des
institutions conformes aux véritables princi-
pes de la civilisation chrétienne. Quoi qu'il
en soit, la nécessité d'une réforme devenait
évidentepour tous, et, au commencement du
xvme siècle, l'unité de législation fut ré-
clamée d'une voix générale et unanime; mais
la royauté n'avait plus la force nécessaire
pour accomplir cette œuvre. Cette grande
impulsion ne produisit que les trois ordon-
nances de d'Aguesseau sur les donations,
les testaments et les substitutions, et un
nouveau travail préparatoire, lesoeuvres de
Pothier. La révolution française seule pou-
vait opérer une transformation.aussi radi-
cale. Avant de dire comment elle y procéda,
jetons un coup d'œil sur l'esprit et les dis-
positions générales du droit coutumier.

Comme nous l'avons vu le droit coutu-
mier était né avec et au sein de la féodalité;
ce fut aussi la féodalité qui lui laissa la plus
forte empreinte; ce fut elle qui engendra la
division des personnes en nobles et rotu-
riers, et la division correspondante des ter-
res en terres nobles et terres de roture. Con-
formément au principe féodal, toute posses-
sion ne fut concédée qu'à condition d'un
service c'était, d'un côté, le service mili-
taire qui anoblissait, et la terre ainsi con-
cédée formait un fief; c'était, de l'autre, le
service agricole la terre concédée s'appelait
censive, et la concession se payait en travail
et en produits. Lorsque, plus tard, la pro-



priété libre se fut relevée par suite du déve-
loppement des villes, des relations commer-
ciales, etc., les principes du droit féodal lui
furent appliqués en partie, et de ce mélange
naquirent de nouveaux rapports, tels que les
rentes foncières, les rentes constituées, etc.
toutes ces matières prennent une grande
place dans les coutumes. II en est de même
des droits sur les personnes et les choses,
que les seigneurs féodaux s'attribuèrent en
vertu de l'autorité politique qu'ils exerçaient
primitivement.L'énumération de ces droits
serait longue nous ne citerons que les tail-
les, les corvées, les lods et ventes (droits de
mutation), les banalités. Ce ne fut que par
un abus criant et une injustice évidente
qu'ils se conservèrent jusqu'au dernier mo-
ment du droit coutumier. Un autre genre
de dispositions se trouvait aussi lié intime-
ment aux institutions féodales, c'était le
droit de succession. Ici le principe de l'hé-
rédité des fonctions sociales avait donné
gain de cause au droit antique de la race, et
les coutumes germaniquesavaient triomphé.
Le droit d'aînesse, l'exclusion, soit légale,
soit conventionnelle, des filles de la succes-
sion, la répugnance des coutumes à admettre
la représentation, toutes conséquences de
l'indivisibilité et du caractère militaire du
fief; la division des biens en propres (biens
provenant de successions ab intestat ) et en
conquêts (biens acquis à tout autre titre), le
retour des propres à la famille dont ils pro-
venaient, les limites étroites imposées aux
donations et aux dispositions testamentai-
res, les garanties accordées aux héritiers,
même contre les dispositions à titre oné-
reux, toutes conséquencesdes idées ancien-
nes sur le droit des familles; enfin les sub-
stitutionsfidéicommissaires et les institutions
contractuelles, qui étaient les garanties de la
conservationde l'aristocratie territoriale tel
est l'ensemble des institutions qu'introduisit
dans le droit coutumier le principe d'hérédité
inhérent à la féodalité. Si ces dispositions
étaient peu appropriées à l'esprit des temps
modernes, il n'en est pas de même de celles
dont il nous reste à parler. Un droit tout
nouveau, application pure des préceptes de
l'Evangile, régla les rapports du père et de
l'enlant, du mari et de la femme. Une partie
de ces rapports avait passé, il est vrai, dans
le domaine du droit canonique; mais l'abo-
lition de la puissance paternelle, si dure en
droit romain est le propre du droit coutu-

mier c'est à lui aussi qu'appartienttout ena
tier le système de la communauté conjugale
et du douaire de la veuve. De l'unité intime
des époux, telle que l'exigeait le christia-
nisme, devait naître aussi l'unité des biens;
et ce fut une règle presque universelle des
coutumes que tous les biens fussent com-
muns entre époux, à l'exception des propres
que le droit féodal réservait à la famille. Na-
turellement le mari était l'administrateur de
la communauté; mais, pour garantie, la
femme avait droit à un douaire, c'est-à-dire
à un revenu sur les biens propres du mari
après la mort de celui-ci. De même que les
époux étaient égaux dans le mariage, la com-
munauté se partageait également quand le
mariage était dissous; ces belles institutions
ne se développèrent complétementque vers
le xnie siècle. En vain a-t-on voulu en cher-
cher l'origine dans les coutumes germani-
ques ce que celles-ci offrent d'analogue ne
peut avoir le même caractère. Chez les Ger-
mains, en effet, on croyait la femme d'une
nature inférieure à l'homme; elle se trouvait
dans une tutelle perpétuelle et était à peine
capable de propriété. La communauté
coutumière, d'ailleurs, ne fut pas restreinte
aux seuls époux sous l'influencedu catholi-
cisme, si fécond en exemples de la vie com-
mune, les travailleurs des campagnes mirent
en commun leurs peines et leurs profits, et,
à la faveur de l'oubli où étaient tombés les
principes du droit romain sur la propriété,
la France se couvrit d'associations nom-
breuses, formées tacitement par la cohabi-
tation, et qui offraient aux masses un moyen
tout nouveau de bien-être et de dévelop-
pement mais la renaissance du droit romain
et son application aux coutumes arrêtèrent
dans son essor cette institution naissante,
qui promettait de vastes et beaux résultats.
Ces associations, cependant, ne disparurent
pas complétement, et, de nos jours encore,
sous le règne du code civil, on en a retrouvé
une dans le département de la Nièvre qui
était florissante.

Le vœu de la réforme des coutumes et de
l'établissement d'une seule loi pour toute la
France était exprimé dans la plupart des ca-
hiers des députés aux états généraux. La
Constituante, en effet, ne tarda pas à porter
une grave atteinte aux coutumes par les dé-
cisions prises dans la nuit du k août; ces
décisions et les décrets qui les suivirent dé-
truisirent complétement le système féodal.



Cette assemblée modifia encore les coutumes
par diverses autres dispositions mais ni
elle, ni la Législative, ni la Convention, ni
les assemblées réunies sous le Directoire ne
dotèrent la France de l'unité législative si
instamment demandée. Cependant il fut dé-
rogé aux coutumes par une multitude de dé-
crets, parmi lesquels nous n'en citerons
qu'un seul, celui du 17 nivôse an II, qui

renversa tout le système coutumier des suc-
cessions il arriva ainsi que, les coutumes
étant modifiées sur une foule de points et
subsistant néanmoins dans leur ensemble,
le désordre et la confusion augmentèrent
encore. La promulgationdu code civil seule
fit cesser cet état de choses. Les coutumes
formellement abrogées disparurent enfin du
sol de la France; elles ne périrent pas en
entier pourtant, car, à côté de diverses dis-
positions, d'une importance secondaire,
qu'elles firent passer dans le nouveau droit
civil, elles y laissèrent l'institution par la-
quelle surtout elles avaient mérité de la so-
ciété, la communautéconjugale. A. OTT.

COUVÉE. (Voy. INCUBATION.)

COUVENT (hist. ecclés.). Ce mot est
formé du latin conventus, qui signifie assem-
blée aussi fut-il longtemps d'usage de dire,
pour accuser mieux cette étymologie, con-
vent au lieu de couvent; Vaugelas voulait
même qu'on s'en tin tau premier de ces deux
jnots. L'adjectif conventuel, créé pour signi-
fier tout ce qui appartient au couvent et le

concerne, a conservé seul dans toute sa pu-
reté sa racine latine. Les couvents avaient
moins d'importance que les abbayes il ne
fallait pas plus de trois religieux pour for-
mer un couvent, et un moine resté seul pou-
vait en conserver le droit et le titre. Dans
l'ordre de Malte on entendait par couvent le

lieu où était le maître ou son lieutenant, l'é-
glise, l'infirmerie et les auberges. Ed. F.

COUVERT. On donne ce nom collec-
tif à toutes les pièces qui couvrent une table

sur laquelle on doit manger, en en excep-
tant toutefois les mets qui doivent y être ser-
vis. Chez les anciens peuples, ce couvert ne
consistait communémentqu'en une peau de
bête fauve qu'on étendait à terre pour placer
dessus les vases contenant les viandes pré-
parées et les boissons. L'usage des nappes
ne remonte pas au delà du règne de Louis
le Débonnaire,et elles portaient, au xne siè-
cle, le nom de doubliers. Les serviettes ne
datent que du \\V siècle. Les grands sei-

gneurs étalaient, sur leurs tables, des pièces
d'une grande richesse, parmi lesquelles se
trouvait presque toujours un meuble d'ar-
gent (nef), en forme de navire et contenant
des épices, ainsi que divers objets nécessaires
au service. Les vases contenant les boissons
n'étaient pas alors posés sur la table; on les
rangeait sur un buffet, que l'on désignait
sous le nom de dressoir et de crédence.
L'assiette, la serviette, le verre, etc., que
l'on range à la place de chaque convive,
portent également le nom de couvert. Il en
est de même de la réunion d'une fourchette
et d'une cuiller, et de l'étui qui renferme
une fourchette, une cuiller et un couteau.

COUVERTE (lechn. ). Nom du vernis
qui recouvre le plus grand nombre des pote-
ries. (Voy. POTERIE.)

COUVERTURE ( corn. ind.). Ce mot
désigne, dans son acception générale, tout
objet servant à en couvrir un autre, mais il

se dit plus particulièrement de la pièce
d'étoffe spéciale employée à recouvrir les
draps d'un lit. II en existe de plusieurs es-
pèces, tant sous le rapport de la matière qui
les compose que sous celui du mode de fa-
brication on en fait en laine, en coton, en
soie, en fleuret et en poil ces dernières sontt
appelées thibaudes. Celles de laine et de co-
ton, dont l'usage est fort répandu, sont
l'objet d'un commerce important; leur mode
de fabrication ne diffère nullement de celui
des draps tissées et ourdies de la même ma-
nière, elles sont ensuite passées au foulon,
puis cardées sur les deux côtés pour en faire
ressortir les poils que l'on ne tond pas,
comme pour les draps; elles sont enfin blan-
chies et, dans cet état, livrées à la consomma-
tion. Les laines employées pour les premiè-
res sont généralementde qualité moyenne et
commune, ce qui force de recourir, pour la
France, à la production étrangère, notre
pays fournissant surtout des laines fines
pour draps. Les principaux centres de fabri-
cation sont, en première ligne, Montpellier,
travaillant surtout pour l'exportation et
Paris; viennent ensuite Darnetal, autrefois
renommé pour les couvertures de laines
d'Espagne, et Vernon, qui n'emploie guère
que la matière première indigène. Lille, Or-
léans, Reims, Sommières, Barbezieux et quel-
ques villes du Midi se livrent également à
cette industrie mais sur une échelle bien
moins vaste. La production annuelle s'élève,
en France, à une valeur de 10 millions



environ employant dix mille ouvriers
au moins, dont le salaire varie, suivant
la saison et les contrées, de 1 fr. 50 à 3 fr.
pour les hommes et de 60 cent. à 1 fr. 50

pour les femmes et les enfants. -Les laines
venant de l'étranger sont, chez nous, frappées
d'un droit de 22 pour 100 à leur entrée. Par
suite de cette énorme surcharge, il nous est
impossible de soutenir à l'étranger la concur-
rence avec les produitsanglais et belges, qui
n'ont sur les nôtres d'autre avantage que ce
lui du prix de revient aussi n'est-ce qu'à
grand'peine et avec le secours d'une prime
d'exportation, variant, suivant les qualités,
de 60 à 14-0 fr. les 100 kil., que nos fabriques
parviennent à y placer une faible partie de
leurs articles. La moyenne de l'exportation
n'a jamais, en effet, dépassé une valeur de
1,800,000 fr. placée, pour{|, aux Etats-
Unis, -yô sur les marchés d'Europe et seu-
lement dans les colonies. Pour ces dernières,
la plupart de celles appartenant aux puis-
sances d'Europe les frappent d'un droit dif-
férentiel énorme; l'Espagne et la Russie les
prohibent même entièrement. La concur-
rence étrangère, sur les marchés nationaux,
est presque nulle, puisque les produits étran-
gers sont frappés d'un droit de 233 fr. 75 les
100 kilog. Les couvertures de coton, d'un
usage beaucoup moins général que celles de
laine, sont particulièrementrecherchéesdans
les pays chauds outre celles à poil étiré à
la carde, il s'en fabrique de fort belles sans
poil saillant. Cette espèce de toile de coton,
épaisse et serrée, est généralement ornée de
dessins divers, obtenus par le bouclage des
duites de la trame opérée en tissant. Comme
tous les tissus de coton, les couvertures
d'origine étrangère sont prohibées en Fran-
ce, où elles ne peuvent parvenir légalement
que comme objets personnels. Exportation
presque nulle. Les couvertures de soie ne
sont point un article de fabrication courante
et ne se font guère que sur commande;
quelques-unes seulement sont placées en
Algérie. La fabrication des couvertures en
fleuret n'est pasplus abondante; nous en expé-
dions, parfois en Suisse et en Sardaigne.-
Les couvertures dites thibaudes se fabriquentt
à Lisieux et sont, le plus souvent, employées
comme emballage ou pour doublure des ta-
pis de pied la France en exporte en Bel-
gique, en Suisse et en Amérique. Autre-
fois, avant que l'usage des couvertures tis-
sées fût aussi répanduque de nos jours, cette

pièce du coucher, faite de deux doubles
d'étoffes ouatées et piquées, s'appelait courte-
pointe.

COUVERTURE ( accept. div.). En
terme de bourse, ce mot s'applique aux
diverses valeurs remises entre les mains de
l'agent par l'intermédiaire duquel on opère,
et destinées à lui servir, en cas de perte,
de garantie pour les marchés à terme effec-
tués pour compte et dont il est légalement
responsable. C'est, comme on le voit, un
moyen d'augmenter son crédit et, dès lors,
l'échelle de ses opérations; un véritable nan-
tissementpour les différences éventuelles. 11

suit de là que, de l'instant où la valeur
de la différence survenue, dans le prix d'achat
ou de vente se trouve égaler celle de la cou-
verture, celle ci semblerait devoir être ac-
quise au contractant au profit duquel s'est
opéré le changement de prix, sans même
attendre le terme spécifié pour la réalisation
du marché, à moins de la remise d'une
valeur supplémentaire, puisque, sans cela,
il se trouverait exposé, par le fait, à une
perte réelle, sans avoir aucune garantie,
toutes les chances devenant alors exclusive-
ment à l'avantage de son adversaire. Il est
cependant d'usage d'attendre le terme pour
liquider, à moins de convention contraire.

Le mot couverture désigne, en architec-
ture, la partie supérieure d'un lbâtiment qui
a pour destination de le défendre contre les
injures de l'air c'est assez ordinairement
un comble de charpente qu'on recouvre
de tuile, d'ardoise et quelquefoisde cuivre
de plomb, de zinc laminé ou de bitume. A

la campagne, les couvertures sont souvent
de chaume. On appelle couvertures à la
mi-voie celles où les tuiles sont tenues moins
serrées que dans la couverture ordinaire.

COUVRE-FEU, signal que la cloche du
beffroi donnait dans les villes, au moyen
âge, pour avertir les habitants de cesser
leurs travaux et d'éteindre leurs lumières.
Le couvre-feu se nommait aussi carfou, gar-
fou ou gare-feu. Ce fut, dans l'origine une
police ecclésiastiqueen usage dans les cloî-
tres, surtout dans ceux des pays du Nord, et
il ne devint une police civile que lorsque
Guillaume le Conquérant, devenu roi d'An-
gleterre, eut rendu, en 1068, l'ordonnance
célèbre qui enjoignaità chacun de se tenir
enfermé dans sa maison et d'éteindre ses lu-
mières aussitôt quo tinterait la cloche son-
nant sept heures. Cette ordonnanc rigou-



reuse, qu'il fallait observer sous peine d'une
grosse amende, excita de grands murmures
en Angleterre, et le roi Henri II donnant
raison à ces plaintes, abolit le couvre-feu en
îiOO, c'est-à-dire trente-deux ans après son
établissement. Cet usage existait en France
dès le règne des premiers Valois. Nous con-
naissons, en effet, une ordonnance de Phi-
lippe de Valois qui nous apprend qu'on
sonnait le couvre-feu au soir et au point du
jour. Pasquier pense cependant que cette
coutume est moins ancienne chez nous « 11

y a grande apparence, dit-il, que le couvre-
feu fut introduit parmi nous du temps de
Charles VI, lors de la faction des Bourgui-
gnons et des Armagnacs; car cet usage sub-
sistait pendant le règne de Charles VII. »
Nous pourrions invoquer,contre l'assertion
de Pasquier, en outre de l'ordonnance déjà
citée, une charte de Charles V, datée de l'an
1367, et portant cet ordre relatif aux ser-
gents du guet « Et s'en iront faire leur de-
voir par la ville jusqu'à l'heure du couvre-feu
Nostre-Dame de Paris, à laquelle heure ils
s'en retourneront audit Châtelet. » Mais il

nous suffira de dire ici, avec le vieil écrivain,
que le couvre-feu fut, en effet, surtout en
usage pendant les troubles qui signalèrent,
à Paris, les règnes de Charles VII et de
Louis XI. En Languedoc, le couvre-feu
s'appelait énergiquement chasse-ribauds et
ce nom aurait pu convenir de même au cou-
vre-feu sonné à Paris, s'il est vrai, comme dit
Sauvai, d'après le Livre vert du Châtelet,
qu'au son de la cloche de Notre-Dame tous
les lieux de prostitution devaientêtre fermés.

Né dans les cloîtres, l'usage du couvre feu
s'y conserva alors même qu'il fut aboli dans
les villes. Sous Louis XIV, suivant Ménage
et le dictionnaire de Trévoux, il y avait en-
core à Notre-Dame, pour avertir les chanoi-
nes, une cloche consacrée à ce signal noc-
turne.

COUVRE-PIEDS ( techn. ). C'est le
nom d'une couverture de petite dimension
placée sur le lit qu'elle recouvre en partie
seulement,sans être dès lors bordée tout au-
tour. Ces pièces devant être à la fois très-
chaudes, quoique légères, sont généralement
faites de deux doubles d'étoffes minces
ouatées et piquées; on leur donne parfois la
forme d'un grand oreiller rempli d'édredon,
dontelles tirent alors leurnom particulier. Le
prix toujours élevé de ces sortes de couvre-
pieds les fait remplacer souvent par de pe-

tites couvertures de coton ornées de des-
sins, mais qui sont plus lourdes et moins
chaudes.

COVARRUVIAS (DIEGO Y LEYVA), né
en 1512, à Tolède, se livra de bonne heure,
sous la direction de maîtres habiles, à l'étude
des langues et de la jurisprudence.A vingt-
six ans, après avoir déjà enseigné le droit
canon à l'université de Salamanque, dont
plus tard il réforma les statuts, il prenait
place au premier rang des professeurs du
collége d'Oviédo. La brillante réputation
qu'il acquit dans ses cours lui valut le sur-
nom de Barthole espagnol. Il occupait, en
1549, à Grenade, l'une des hautes fonctions
de la magistrature, lorsque Charles Vie pro-
mut à l'évêché de Saint-Domingue; dix ans
plus tard, Philippe II lui donnait celui de
Ciudad-Rodrigo.Envoyéauconcile deTrente,
il s'y fit bientôt remarquer comme un des
plus savants canonistes. A son retour en
Espagne (1565), Covarruvias fut nommé
évêque de Ségovie. 11 fut, en 1572, chargé
de la présidence du conseil de Castille, et
fut élevé, deux ans plus tard, à celle du con-
seil d'Etat. II mourut en 1577, laissant
plusieurs traités sur les monnaies, la juris-
prudence, l'histoire, les inscriptions, etc.,
écrits en latin, d'un style assez choisi, et
dénotant une profonde érudition, surtout ea
matière de jurisprudence et de théologie. La
meilleure édition de ses œuvres est celle pu-
bliée à Genève, en 1562, 5 vol. in-fol., avec
les additionsd'Ybanezde Faria; elle est loin
pourtant d'offrir une collection complète des
ouvrages de Covarruvias, qui ne comporte-
raient pas moins de 20 vol. in-fol. II avait
été aidé dans quelques-uns par son frère
(Antoine), savant helléniste, et comme lui
jurisconsulteéclairé.

COVENANT (/«st.). Mot anglais for-
mé du latin conventus, c'est-à-dire alliance
ou ligue, et désignant le pacte de défense
mutuelle signé, en plusieurs circonstances,
par les réformés écossais. (Voy. Presbyté-
riens.) C'est en 1588 que fut formé le pre-
mier covenant, « à l'instar, dit le Conversa-
tion's Lexicon, de l'alliance formée jadis en-
tre le peuple d'Israël et la Divinité. » Cette
première démonstration des réformés d'E-
cosse s'adressait moins aux évêques angli-
cans, leurs ennemis, qu'à l'invincible ar-
mada que Philippe II lançait encore contre
les côtes d'Angleterre, et dont il menaçait
toutes les sectes réformées. Ce covenant, for-



mé ainsi dans un but patriotique et sans in-
tention séditieuse, fut approuvé du roi d'E-
cosse Jacques VI. En 1638, année fatale, où
Charles I", ayant voulu rétablir l'anglica-
nisme en Ecosse, une furieuse sédition éclata

ià Edimbourg, un nouveau covenant fut rédi-
gé par quatre comités, composés de la haute
noblesse, des gentilshommes et du clergé
presbytérien le peuple lui-même signa cet
acte dont on se garda bien de lui révéler les
intentions séditieuses, croyant que c'était le
même qui avait été dressé en 1588 sous Jac-
ques I" et que ce prince avait ratifié il pensa
que cette approbation n'entraînait aucune
idée de révolte contre le roi. En 16fc3 ce
même covenant devint la charte d'alliance
des presbytériens écossais et des parlemen-
taires anglais, qui le signèrent à leur tour.
Charles Ier, qui refusa toujours de le ratifier,
même lorsqu'il fut venu chercher un refuge
dans le camp des Ecossais, dut à cette résis-
tance impolitique la trahison qui le livra à
Cromwell. A sa mort, son fils, moins opiniâ-
tre, consentit à le signer, et les covenantaires
n'hésitèrent plus à le proclamer roi. Plus
tard, ce même prince, remis en possession
du trône et oublieux de tous les services des
presbytériens (voy. ce mot), ne rendit pas
moins une ordonnance qui abolit le covenant
et qui déclara séditieux tous ses adhérents.

COVEMTBY, ancienne ville du comté de
Warwick, à 91 milles de Londres. Ses rues
sont étroites et mal bâties; le clocher de
l'église Saint-Miche) y fixe l'admiration des
voyageurs. Sa population, s'élevant à plus de
38,000 habitants, est, en général, occupée
de la fabrication des rubans, des étoffes de
soie et de l'horlogerie. Cette ville envoie
deux représentants au parlement.

COWLEY (Abraham), célèbre poëte
anglais né, en 1618, à Londres, d'un mar-
chand épicier il lut, par hasard, la Reine
des fées de Spenser, et se trouva poëte tout
à coup on a quelques strophes composées
par lui à 13 ans, et à 15 il publiait, sous le

nom de Fleurs poétiques, un recueil conte-
nant divers poëmes, un entre autres sur Py-
rame et Thisbé à 20 ans il fit paraître un
drame pastoral, Y Enigme de l'amour, et une
comédie latine, Naufragium joculare. Per-
sécuté comme royaliste pendant la domina-
tion de Cromwell, il écrivit deux satires pi-
quantes l'une en vers, l'autre en prose,
contre le protecteur et ses partisans et se
voua au service du parti vaincu, qui le char-

gea de différentes missions, mais l'oublia
après la restauration. On l'accusa alors
d'avoir voulu dénigrer le nouveau pouvoir
dans une comédie il se défendit de cette
intention; mais, dégoûté du monde, il se
retira à la campagne où il mourut en 1667.
Outre les ouvrages que nous avons indiqués,
Cowley a laissé divers recueils de poésie, des
vers sur des sujets d'amour, des odes pin-
dariques, la Bavidéide poëme dont il ne fitt
que quatre chants sur douze qu'il avait pro-
jetés un poëme latin sur les plantes et quel-
ques ouvrages dramatiques. Cowley fut re-
gardé, de son temps, comme un des premiers
poëtes de l'Angleterre; mais c'était un peu
une affaire de mode. Il est toujours sage,
spirituel, original dans les détails; mais il

ne s'élève qu'avec peine, et abuse de l'es-
prit, des pointes, des jeux de mots, comme
l'école française du règne de Louis XIII. La
meilleureédition de ses œuvres est en 1 vol.
in-folio; on en a publié un chois en 2 vol.
in-12.

COWPER (William),l'un des meilleurs
poëtes anglaisduderniersiècle, ne commença
à écrire qu'à 40 ans; il avait été d'abord se-
crétaire de la chambre des lords place hé-
réditaire dans sa famille, mais il y renonça
pour ne pas être forcé de parler en public
on lui offrit alors la rédaction du journal de
la chambre. La nécessité où il se trouva de
comparaître à la barre le jeta dans une telle
perplexité, qu'il se serait tué si ses amis n'y
eussent mis obstacle mais ils ne purent
l'empêcher de tomber dans des accès d'alié-
nation mentale dont il ne guérit jamais en-
tièrement il se retira alors à la campagne
et composa des hymnes religieuses qui, pour
le fonds des idées, se rapprochent des écrits
mystiques de madame Guyon. Ces hymnes
furent peu remarquées, non plus qu'un re-
cueil de poésies morales qu'il publ-a en 1782;
mais, quelques années après, un ouvrage
en vers blancs, intitulé la Tache, attira l'at-
tention sur lui: c'était le résultat d'une sorte
de gageure. On t'avait défié d'écrire un
poëme à propos d'un sofa le sofa, à la
vérité, n'y joue qu'un rôle très-minceet seu-
lementaudébut; mais il y a, dans cette fan-
taisie, des descriptions ravissantes. Les bal-
lades de John Gilpin sont de joyeux récits
dont on l'avait amusé dans ses accès de mé-
lancolie, et dont il tira un parti fort heu-
reux. Son ouvrage le plus considérable est
la traduction d'Homère en vers blancs; il fut



mécontent de son premier travail et le refit
en entier. Cette seconde traduction fut pu-
bliée en 1793, vol. in-8. Il exécuta ce tra-
vail, dit-il, dans une sorte de ravissement,
et ne le vit finir qu'à regret. Aussitôt après,
en effet, l'aliénation mentale le reprit et ne le
quitta plus. Il mouruten 1800. Une sensibilité
exquise, une mélancolie profonde, mais qui
ne se refuse pas le sourire ni même la plai-
santerie, une originalité vraie et sans effort,
telles sont les qualités qui caractérisent les
poésies de Cowper. Il avait, dans sa jeunesse,
travaillé au Connaisseur publié par Colman
et ses amis. L. B.

COYPEL (Noël), peintre de l'école fran-
çaise, né à Paris en 1628 parti des rangs les
plus infimes de la société, il sut, à force de
mérite, se faire ouvrir les portes de l'Aca-
démie le Meurtre d'Abel fut son morceau de
réception. Il fut regardé dès lors comme un
des meilleurs peintres de l'époque et se vit
chargé de travaux considérables. Il fut nom-
mé directeur de l'Académie de France à
Rome, à l'âge de kk ans; il en avait78 quand il
peignit, aux Invalides, la voûte du sanctuaire.
La belle ordonnance de ses compositions
mérita à Coypel le surnom de Poussin,
qui servit à le distinguer de ses fils. A sa
mort, arrivée en 1707, il était secrétaire per-
pétuel de l'Académie de peinture; il a publié
un traité sur le coloris, et des discours où il
développe les principes de son art, Paris,
1701, 1 vol. in-4.

COYPEL (Antoine), fils de Noël, né à Paris
en 1661 fut élève de son père, qui le mena
avec lui à Rome; mais, au lieu d'étudier Ra-
phaël, il n'écoutaque les conseils du Bernin,
et y puisa-ce goût affecté qui le fit, à tort,
admirer de ses contemporainset réussir à la
cour. Nommé, à l'âge de 20 ans, premier
peintre de Monsieur, il devint premier pein-
tre du roi en 1715. Antoine Coypel n'é-
tait pas, néanmoins, un homme médiocre;
et, si ses compositions sentaient le bel es-
prit, il sut les relever par un coloris ani-
mé, par une expression vive, pathétique,
frappante mais il n'était point né avec le
génie du grand et ne savait qu'agencerd'une
manière théâtrale, ce qu'on appelle une
grande machine. Il avait 19 ans quand il fit
pour Notre-Dame le tableau qui représente
Y Assomption de la Vierge; on voit encore de
lui, dans cette église, Jésus-Christ dans le
temple avec les docteurs, et, dans celle de
l'Assomption, trois autres tableaux qui

représentent la Visitation, ta Conception et la
Puri fication. Les peintures qu'il exécuta
pour une des galeries du Palais-Royal ont
été détruites avec cette galerie; elles repré-
sentaient quatorze sujets tirés de l'Enéide.
Une estampe de Démocriteet celle de l'Ecce
homo lui font tenir une place éminenteparmi
nos graveurs à l'eau-forte. 11 mouruten 1722.

Deux autres peintres, moins connus, ont
porté le nom de COYPEL l'un, fils de Noël,
mais d'un deuxième lit, mourut jeune, avant
d'avoir eu le temps de fonder sa réputation
l'autre, son petit-fils, dut plutôt à la faveur
qu'à son talent la place de premier peintre
du roi.

COYSEVOX (ANTOINE), sculpteur, né
à Lyon en 1640, se fit connaître dans cette
ville, dès l'âge de 17 ans, par une statue
de la Vierge; puis il vint à Paris, y tra-
vailla sous Lerambert, et s'éleva bientôt au
rang des artistes les plus distingués de la
capitale, où il mourut en 1720. II faisait par-
tie, depuis quarante ans, de l'Académie, dont
il fut quelque temps chancelier il y avait été
également professeur. On voit, au musée,
son buste, par Lemoyne. Cet artiste est un
des plus beaux talents dont s'honore le siècle
de Louis XIV. Les chevaux ailés qui décorentt
l'entrée des Tuileries peuvent être regardés
comme son chef-d'œuvre, et, en même
temps, comme des modèles d'élégance, de
hardiesse et de bon goût la verve du
dessin et une grande richesse d'imagination
s'y font surtout remarquer. Un Flûteur, une
Floreet une Hamadryade, placés dans le même
jardin, ne font pas moins d'honneur à son ci-
seau. 11 est, en outre, l'auteur d'une belle
statue pédestre de Louis XIV, qu'on voyait
autrefois dans la cour de l'hôtel de ville de
Paris, et de plusieurs beaux groupes, à Marly,
à Versailles, à Sceaux et à Chantilly. Les
tombeaux du cardinal Mazarin, de Lebrun et
de Colbert ne doivent pas être omis non plus
parmi ses titres de gloire.

CRABBE (GEORGES) est, avec raison,
considéré comme un des poëtes les plus ori-
ginaux de l'Angleterre. Il naquit en 1752.
Bien qu'il appartienne évidemment à l'école
de Cowper, il a néanmoins un style et un
système particuliers, et semble avoir pris a
tâche de n'écrire que des accusations contre
la poésie. Il prétend, par exemple, qu'elle
ne subsiste qu'à l'aide de la fiction et du
mensonge, et il s'est fait un point de con-
science de la réfuter, en plaçant ailleurs que



dans le pays des enchantements le terrain
sur lequel il a bâti. Il établit, en effet, ses
batteries dans une région toute prosaïque,
où les illusions poétiques sont plus facile-
ment détruites. Peu importe à sa muse si elle
flatte ou non les riches et les puissants du
siècle, pas plus qu'elle ne lui permet d'em-
bellir la cabane du pauvre. Aucun des se-
crets de l'amour-propre ne lui échappe il
suit attentivement les instincts, les variétés,
les passions qui constituent le caractère hu-
main il semblerait avoir recueilli les aveux
de mille consciences différentes. Poëte mal-
gré lui, il nous attache non-seulement par
la magie de son talent d'observation, par la
profondeur et la sagacité de ses remarques,
mais aussi par la variété de ses esquisses de
la nature, par ses tableaux gracieux, par son
langage touchant et par les élans sublimes
d'une poésie vraiment lyrique. KI serait dif-
ficile de faire la guerre à l'imaginationavec
plus d'imagination. Mais si, au moyen de sa
poésie, il fixe notre attention et nos sympa-
thies sur les points où elles doivent être di-
rigées pour la cause de l'humanité; s'il peint
avec une rare habileté les plus violentes émo-
tions du cœur, le désespoir, le remords, la
folie; si enfin Crabbe possède un mérite in-
contestable, nous devons convenir aussi que
ses descriptions sont trop forcées et trop mi.
nutieusement détaillées il semble trop se
plaire à suivre partout la dépravation le
vice et la misère, au détriment de la sensibi-
lité de ses lecteurs. II n'anatomise, en un
mot, la nature morale que dans son état
morbide, nous montrant par là que son goût
est très-inférieur à ses talents. Son style est
également peu soigné, sans grâce et parfois
diffus; il nous fait trop souvent sentir que
le mérite de ses œuvres réside plutôt dans
les idées que dans la forme dont il les revêt.
Ses vers sont durs à l'oreille et très-souvent
pèchent contre le rhythme poétique. Ses
principaux poëmes sont intitulés the Li-
brary, the Village, the Newspaper, the parish
Register, the Borough; sa dernière publica-
tion a pour titre, the Tales of the Hall, et
parut en 1819. Il passa les dernières années
de sa vie dans l'exercice paisible de ses fonc-
tions pastorales, à sa cure de Trowbridge, et
mourut avec l'estime et les regrets de tous
ceux qui l'avaient connu, à l'âge de 77 ans,
le 8 février 1832. LE B.

CRABE (crust.) ordre des décapodes
section des brachyures, famille des cyclomé-

topes, tribu des cancériens.Le genre crabe,
autrefois très-étendu, a été restreint dans ces
derniers temps, surtout par M. Milne
Edwards. Tel qu'il est aujourd'hui constitué,
ses caractères sont les suivants carapace
ovalaire et arquée en dessus; front large et
paraissant souvent quadrilobé; article basi-
laire des antennespresque droit; le troisième
article des pattes-mâchoires internes pres-
que carré, plus large que long; pattes anté-
rieures grosses et courtes, et les pinces, can-
nelées en dehors et en dedans,sont armées de
dents tranchantes; les pattes suivantes, cour-
tes et comprimées. Presque toutes les es-
pèces du genre crabesont recherchéescomme
aliment elles sont au nombre de treize la
plus estiméeest le tourteauou crabe-poupart,
que l'on rencontre en grand nombre sur nos
côtes. C'est une espèce remarquable par sa
grande taille et la délicatese de sa chair; sa
forme est régulièrement ovalaire et d'une
couleur brun rouge en dessous. Il n'est pas
rared'en rencontrer dont la carapace ait une
largeur de 30 à 32 centimètres. Une autre
espèce aussi nombreuse que le tourteau
mais dont la chair est moins estimée, est le
crabe commun, ou carcin-ménade. 11 n'a
guère que 7 ou 8 centimètres de large; sa
carapace d'un brun verdàtre, est armée de
cinq dents situées en dehors des orbites; le
dernier article des pattes postérieures est
élargi sans cependant avoir tout à fait la
forme natatoire. Il vit sur la plage et court
avec rapidité; il s'enfonce dans le sable
quand la mer se retire.

CRABIER (mam.). (Voy. Didelphe.)
CRABIER DE MAÏION (ornith.). (Voy.

Héron.)
CRACHATS (méd.).– Ce sont les ma-

tières qui, provenant des bronches, de la tra-
chée-artère,du larynx, du pharynx, de l'isth-
me du gosier, de la partie la plus profonde
des fosses nasales et enfin de la bouche, sont
rejetées par l'ouverture de cette dernière,
sous forme plus ou moins liquide et généra-
lement en petites masses à la fois. Les cra-
chats sont le plus souvent produits par une
sécrétion morbide de la muqueuse qui ta-
pisse ces organes, ou par les glandes et les
pellicules environnantes leur formation
n'est pas incompatible, toutefois, avec l'état
de santé, puisque l'on voit des individus en
rejeter chaque fois, une quantité notable
sans offrir d'ailleurs aucun dérangement
sérieux quelquefois encore leur matière



peut avoir été formée plus profondément
dans l'épaisseur des parties et s'être frayé

une voie anormale jusqu'à cette issue.
Les crachatsprésentent des différences tran-
chées selon les parties d'où ils provien-

i,nent; ainsi ceux formés dans la bouche, le
plus souvent dus à une augmentation de
sécrétion de la muqueuse et des glandessali-
vaires, seront clairs et presque séreux comme
la salive elle-même et, de plus, expulsés
d'ordinaire par l'acte particulier dit sputation
ou crachement, et qui consiste en une expi-
ration prompte, écartant brusquement les
lèvres, tandis qu'elle entraîne les matières
préalablement réunies par la langue. Les
crachats de l'isthme du gosier et du pha-
rynx, résultant presque toujours de l'inflam-
mation de ces parties, sont clairs, tenaces
et filants, parfois mêlés de petits grumeaux
caséiformes, fournis par les follicules des
amygdales, et, dans certains cas, de pus for-
mé dans le tissu de ces glandes, dans l'épais-
seur du voile du palais ou enfin, ce qui est
plus rare", dans les parois du pharynx lui-
même leur excrétion, appelée expuition, a
lieu par un mécanisme analogue à celui du
crachement et n'en diffère que par le siège
où il passe. Les crachats provenant du
larynx et de la trachée-artère sont, en géné-
ral, peu abondants et diffèrent peu de ceux
formés dans les divisions bronchiques ces
derniers sont les plus importants à étudier.
Ils résultent ordinairement d'une sécrétion
morbide de la muqueuse, mais parfois en-
core ils viennentde parties plus profondes,
telles que le parenchyme des poumons, la
plèvre, les grosses artères environnantes, le
foie même, etc.; l'acte par lequel ils sont re-
jetés s'appelle expectoration et s'opère par
deux mécanismes distincts suivant les cas
tantôt une forte contraction des muscles
expirateurs comprime, en quelque sorte, le

poumon et fait sortir par flots, hors de la
.bouche, le liquide amassé dans les bronches;
tantôt, et c'est le cas le plus fréquent,
la quantité des crachats étant médiocre,
il suffit alors d'une expiration brusque
jointe à l'occlusion, ou du moins au rétrécis-
sement momentané de la glotte pour les

pousser dans le pharynx d'où ils sont expués.
-On nomme séreux les crachats clairs et
semblablesà de l'eau, muqueux ceux offrant

une consistance plus épaisse, visqueux ceux
qui adhèrent au vase qui les contient ils
peuvent encore être sanguinolents, sanguins,

striés de pus ou de sang, purulents et spu-
meux; leur couleur, leur forme, leur con-
sistance, leur odeur, leur saveur, leur vo-
lume et leur quantité peuvent également va-
rier à l'infini et parfois fournir des caractères
précieux.

CMACOVIE (géog.), en polonais Eraliow,
en allemandJïra/caw;villelibre, indépendante
et strictement neutre sous la protection
des trois puissances voisines, l'Autriche, la
Prusse et la Russie, sur la rive gauche de
la Vistule, qui la sépare de la Gallicie au tri-
chienne. Elle possède un rayon ayant pour
limites, au midi la Vistule, au nord-est le
royaume de Pologneactuel, à l'ouest laSilésie
prussienne, et qui compte trois petites villes
ou bourgs et deux cent quarante-quatre villa-
ges.-L'étendue de tout ce territoire est éva-
luée à 21 milles carrés;quant à sa population,
elle s'élève aujourd'hui à 146,334 âmes, dont
un quart, à peu près, habite la ville et ses fau-
bourgs. Cette population est presque entiè-
rementd'originepolonaise et professele culte
catholique romain il n'y a que 16,746 juifs
et quelques centaines d'Allemands protes-
tants, mais les familles allemandes se con-
fondent avec la masse du peuple au point
que chacune d'elles devient polonaise à la
seconde génération. La ville de Cracovie
est le siège du sénat et des autorités supé-
rieures du pays, la résidence des représen-
tants ou plénipotentiaires des trois puissant
ces protectrices accréditées près le sénat, et
possède, en outre, un évêché avec chapitre
dont la juridiction s'étend sur une partie du
royaume de Pologne actuel. Elle renferme
trente-sept églises catholiques, dix-neufcou
vents d'hommes, y compris le rayon, qui en
a quatre, dix couvents ou congrégationsde
femmes une église protestante et trois
synagogues juives. La ville de Cracovie
renferme, outre la cité, autrefois entourée
de fortes murailles, remplacées, en 1822,
par des promenades, treize faubourgs dont
les principaux sont Kazmierz, le quartier
des juifs, Stradom, Kleparz, Piasck, Zwier-
jsyniec; il ya, en tout, quarante-deuxparoisses,
dont trente-deux dans le rayon. Sous le rap-
port administratif et judiciaire, le pays est
divisé en districts et en communes cinq dis-
tricts pour la ville et ses faubourgs, neuf
pour le rayon. L'agriculture étant la princi-
pale source de la richesse en Pologne, les
produits du sol de Cracovie consistent sur-
tout eu céréales, légumes et fruits. La terre



est très-fertile on trouve dans ses parties
montagneuses des carrières de marbre, de
pierre de taille et de charbon de terre. L'in-
dustrie se borne à fournir aux habitants les
objets de première nécessité, les douanes
établies sur les frontières des puissances
voisines n'accordant pas une libre sortie
aux produitsdes manufacturescracoviennes.
Par les mêmes motifs, le commerce extérieur
n'est pas très-florissant, excepté cependant
celui de transit, affranchi des impositions
douanières les communications vont tout
prochainement être facilitées par le nouveau
chemin de fer, qui doit unir CracovieàVienne,
Varsovie et Breslau. A la tête des établis-
sements scientifiques se place l'université
des Jagellons,appelée ainsi du nom de la fa-
mille royale, qui contribua surtout à son dé-
veloppement. Elle fut fondée, en 1347, par
le roi Casimir le Grand le célèbreastronome
Copernic y fit ses études. La cathédrale, mo-
nument d'architecture gothique, construite il

y a plusieurs siècles, possède les reliques de
saint Stanislas, évêque martyr, patron de
tout le pays les anciens rois de Pologne s'y
faisaient couronner. Parmi les autres édifices
publics, le plus remarquable est le château,
ancienne résidence des rois, aujourd'hui
transformé en caserne, et le palais épisco-
pal. Letraitéadditionnelconclu,àVienne, en
1815 (3 mai), en accordant à la ville de Cra-
covie des franchises,ajouta qu'elle serait, à
l'avenir, régie d'après une constitution s'y
trouvant annexée;mais cette constitution fut,
depuis, jugée, par les puissances protectrices,
susceptiblede modifications;et voici, en sub-
stance, la teneur de cette loi fondamentale
modifiée la religion catholique est celle de
l'Etat; tous lesautrescultes chrétiens ont leur
exercice libre. Les habitants non chrétiens
sont tolérés tous les citoyens, sans distinc-
tion de culte, se trouvent égaux devant la
loi, qui reconnaît les paysans comme fer-
miers. Quant au gouvernement du pays, il
réside dans le sénat, exerçant le pouvoir
exécutif, et composé de neuf membres, y
compris le président, tous nommés par les
puissances protectrices il est tenu de s'en-
tendre avec les plénipotentiaires de celles-
ci (résidents) pour les affaires les plus im-
portantes. L'assemblée des représentants se
composede trente membres, dont vingt en-
voyés par les colléges électoraux, six pris
dans le sénat, le chapitre diocésain et l'uni-
versité, quatre parmi les juges de paix; elle se

réunit sur la convocation du sénat et exerce
les attributions législatives, mais ne peut
voter que sur les projets soumis par ce der-
nier (y compris le budget), et ses décisions
ont besoind'être sanctionnéespar lui; en cas
de dissension entre les deux pouvoirs, les
trois résidentsétrangers décident.-Pour les
affaires judiciaires et de police, il y a, dans
chaque district, un commissaire qui, placé
sous les ordres de la direction de police,
statue en première instance, sauf appel au
sénat; il existe, en outre, cinq justices de
paix, un tribunal civil de première instance,
un conseil de guerre, un tribunal criminel,
une cour d'appel et une cour suprême.Les re-
venus de la ville, y compris lerayon, s'élèvent
à 2,231,000 florins, ou environ 1,336,000 fr.
par an ils se composent, pour la plupart,
de contributions indirectes et se trouvent
entièrement absorbés par les dépenses. La
république de Cracovie a le droit de battre
monnaie; ses armoiriesreprésentent un aigle
blanc placé dans une porte de ville.-Au dire
des annalisteset des traditions populaires, la
villedeCracovie aurait étéfondée, dams le cou-

rant du vin0 siècle, par Erakus, un des prin-
ces qui régnaient alors sur cette contrée,
appeléeChrobatie.Quoiqu'ilen soit, ilesthors
de doute que, vers la fin du x" siècle, c'est-
à-dire sous le second roi chrétien de Polo-
gne, la même ville était déjà la capitale de
ce royaume et conserva son rang jusqu'en
l'année1610, èpoqueàlaquelleSigismondlIF,,
roi do Pologne et de Suède, transféra sa rési-
dence à Varsovie. Son évêché, un des plus
anciens, fut occupé par plusieurs prélats
distingués entre autres, par saint Stanislas
Sczcpanowski, que l'Eglise compte aa nom-
bre des martyrs; par le bienheureuxVincent
Kadlubak, père des historiens polonais; par
IecardinalSbignéeOlesnicki,etc.Lesévéques
de Cracovie, qui, dans l'ordre hiérarchique,
venaient immédiatement après les archevê-
ques de Gnesne,primats du royaume, étaient
aussi chanceliers de l'université de cette ville
et portaient le titre de princes de Siewierz.
-La ville de Cracovie, souvent incendiée,
eut encore le malheur d'être saccagée deux
fois, dans le courant du su6 siècle, par les
Mongols ou Tatars. Pendant les dernières
guerres de la Pologne avec la Suède, la Russie
et la Prusse, elle fut souvent prise et ran-
çonnée. C'est dans ses murs que les Polo-
nais commencèrent, sous le célèbre Kos-
ciuszko, la mémorable insurrection de 11194,



pour sauver l'indépendance de leur patrie
que les trois puissances voisines venaient
de se partager. Après la défaite des insur-
gés, Cracovie. tomba sous la domination
autrichienne et devint la capitale de la Gal-
licie occidentale.Réunie, en 1809, au duché
de Varsovie, on en fit le chef-lieu d'un dépar-
tement de son nom, et elle ne cessa de l'être
qu'en 1815, époque à laquelle le congrès de
Vienne lui assigna le rang de ville libre.
En 1831, plusieurs de ses habitants ayant
pris part à la révolution de Pologne, les
puissances protectrices firent occuper Cra-
covie militairementet modifièrent certaines
franchises qu'elles lui avaient précédemment
accordées. Dernièrementencore, et par suite
de récents événements (1846), ce pays,
occupé par les troupes autrichiennes a
d'abord été régi, par un gouvernementmili-
taire enfin, par un traité conclu entre les
trois puissances protectrices, à la date du
6 novembre dernier, la république de Craco-
vre est suppriméeet son territoire incorporé
au royaume d'Autriche. Parmi les autres
Etats signataires du traité de Vienne, la
France et l'Angleterre ont protesté contre
cette mesure. A. N. KUBALSKY.

CRAIE (chim.). Sous ce nom, du latin
creta, et sous ceux de blanc d'Espagne, blanc
de Meudon, de Troyes, de Rouen, on connais-
sait autrefois diverses nfâtières blanches,
opaques, à grain fin; aujourd'hui on l'appli-
que plus spécialementà une variété de chaux
carbonatée. La craie se rencontre dans
beaucoup de localités en France à Bougi-
val et à Meudon près de Paris; aux envi-
rons de Rouen, en Champagne, sur les côtes
de la Manche, etc.; et elle doit presque
toutes ses applications usuelles au carbo-
nate de chaux qu'elle renferme en très-
grande proportion. -On l'exploite ordinai-
rement en vastes galeries; elle présente assez
de ténacité pour se soutenir d'elle-même en
voûtes prolongées. On prépare la craie,
pour quelques-unes de ses applications, en
la délayant avec une petite proportion d'eau
d'abord, puis dans une plus grande quantité
de ce liquide les parties étrangères les plus
pesantes tombent rapidement au fond on
décante la bouillie claire qui entraîne les
portions de craie les plus pures. On réitère
quelquefois cette décantation pour se pro-
curer de la craie plus belle et préparer ce
que nous nommons blanc d'Espagne et que
les Anglais appellent blanc de Paris. Il sufc

fit alors de laisser déposer jusqu'à ce que
l'eau surnageante soit limpide et que la
craie ait pris assez de consistance pour être
maniée et moulée à la main en forme de petits
cylindres courts, à angles arrondis, pesant
près d'une demi-livre lorsqu'ils ont été sé-
chés à l'air sous des abris. Dans les manipu-
lations que les pains subissent, un assez
grand nombre de ceux-ci se cassent et se
vendent à part, à un prix plus bas, quoique
tout aussi purs.

Le blanc de Meudon et d'autres ana-
logues, durcis à l'air, servent à fabriquer
une variété de chaux grasse. On mélange,
depuis quelques années, la craie impure, en
la délayantavec la glaise, pour préparer une
chaux hydraulique artificielle la même ma-
tière brute entre dans la composition d'un
mastic bitumineux.-Onfait une assez grande
consommationde craie pour l'entretien des
buffles des troupes, le nettoiement des bou-
tons, etc., et pour nettoyer les carreaux
de vitres, les pièces d'argenterie, tracer des
lignes au cordeau blanchi, prévenir les glis-
sements sur les parquets des salles d'armes,
sur les cuirs des queues de billard, les valets
de menuisier et, en général, pour retenir des
pièces par un frottement plus fort dans une
foule de travaux usuels. Les peintres en
bâtiments emploient le blanc dans les pein-
tures à la colle dites à la détrempe; les vi-
triers s'en servent pour confectionner leur
mastic. Les fabricants de produits chi-
miques en font usage dans la préparationdes
acides tartrique, citrique, acétique, pour
obtenir l'acide carbonique, et dans la fabri-
cation de la soude artificielle. La craie
est utile dans la fabrication du sucre de
fécule pour saturer l'acide sulfurique.
On rencontre quelquefois des craies assez
compactes pour prendre des empreintes et
s'en servir comme de moule. On sait que la
plupart des maisons de la ville de Reims ont
été bâties avec une craie compacte. Ces
sortes de moellons, très-calcaires, sont em-
ployées, en plusieursendroits, pourconden-
ser et saturer les vapeurs acides des manu-
factures de sulfate de soude. -Plusieurs
substances ont quelques usages communs
avec le blanc d'Espagne ou les craies, en
raison du carbonate de chaux qu'elles con-
tieunent; ce sont notamment les marbres,
l'albâtre calcaire, les pierres à chaux, les
cendres des végétaux la castine. (Voy. ces
articles, et, pour les yénéralilés applicables



à chacun d'eux, le mot CARBONATE DE
CHAUX.) PAYEN.

CRAMER (Gabkiel) mathématiciencé-
lèbre, né à Genève en 1704. Il n'avait pas
19 ans que déjà on lui avait confié une chaire
de science mathématique.Son nom fut bien-
tôt connu de toute l'Europe savante, et les
académies de Londres, de Berlin, de Mont-
pellier, de Milan ainsi que l'institut de Bo-
logne, lui ouvrirent leurs portes. Elève de
Jacques et de Jean Bernoulli, il fut jugé ca-
pable d'être l'éditeur de leurs œuvres ce
soin ne l'empêcha pas de publier lui-même
son introduction à la Théorie des lignes cour-
bes, excellent livre achevé en 1746 et impri-
mé seulement en 1750. Cette même année,
Cramer fut promu au grade de professeurde
philosophie à Genève; mais sa santé délabrée
ne lui permit pas d'occuper longtemps cette
hauteposition scientifique. Il fut contraintdo
se retirer sous le climat plus salutaire du
Languedoc. Il mourut à Bagnols en 1752.

CRAMPE ( méd. ) contraction subite,
spontanée, involontaire et plus ou moins
douloureuse d'un ou de plusieurs muscles
d'une région quelconque de l'économie. Les

crampes attaquent principalement les mus-
cles des bras des mains, des doigts, des
cuisses, des jambes et des orteils. Quelques-

uns de ceux de la vie intérieure, tels que les
sphincters de l'anus de la vessie etc. en
sont aussi, mais plus rarement, atteints. C'est
encore par un état spasmodique des fibres
musculaires de l'estomac que l'on explique
communément le sentiment de constriction
subite et douloureuse connu sous le nom de
crampes d'estomac, mais rien de positif ne
justifie cette explication. Les crampes ré-
sultent souvent de causes directes, telles
qu'une fausse position, l'extension forcée
d'une partie, la contraction violente et pro-
longéed'un muscle, la compression,la piqûre

ou la contusion d'un nerf; mais elles peu-
vent être également sympathiques d'une af-
fection de la substance nerveuse cérébrale
ou rachidienne,commecela se voit dans l'en-
céphalite, la myélite, la colique saturnine, le
choléra, l'hystérie, etc. Les femmes y sont
plus sujettes que les hommes, et, chez elles,
la grossesseet le travail de l'accouchement
les provoquent presque toujours par la com-
pression qu'exerce la tête du fœtus sur les
nerfs sacrés. Les crampes dues à une
cause directe cessent par la disparition de
cette cause elle-même et il suffit alors, par

exemple, d'exercerquelques frictions sur les
muscles convulsés, de faire exécuter quel-
ques mouvements à ceux mêmes quien sont le
siège; quant à celles purement symptomati-
ques d'une autre affection,elles ne réclament
aucun traitementspécialet disparaissent avec
l'affection qui les provoque.

CRAMPON (techn.). Dans ]'art de la
serrurerie, la pièce de ce nom est un mor-
ceau de fer plat, coudé à angle droit; on en
distingue de plusieurs sortes, qui ne varient
entre eux que par les dimensions. Les
crampons à pointe sont ceux dont les deux
extrémités recourbées présentent une pointe
destinée à les fixer; ceux à patte ont les
deux bouts analogues terminés par un apla-
tissement percé d'un ou plusieurs trous de-
vant donner passage à des clous ou des vis
afin de les fixer. Le crampon à plâtre ne dif-
fère de ceux à pointe que par la bifidation
de ses extrémités, dans le but de l'implanter
plus solidement dans cette substance. Le
crampon à plomb présente des hachures le
long de ses branches pour lui donner prise
dans le métal. Les clous à crampon sont
munis d'une pointe à l'extrémité la plus
longue, tandis que l'autre est arrondie.

CRANE (anat.), calvaria des Latins,
x.çd.viov des Grecs. C'est cette grande ca-
vité osseuse occupant la partie supérieure et
postérieure de la tête, et qui contient et pro-
tége l'encéphale. Sa forme, assez régulière
et symétrique, est celle d'un ovoïde dont la
petite extrémité est en avant; elle résulte de
l'assemblagede plusieurs os pour la plupart
aplatis, savoir en avant, le frontal; en ar-
rière, l'occipital; sur les côtés et en haut, les
deux pariétaux sur les côtés et en bas, les
deux temporaux;inférieurementet au centre,
le sphénoïde, au-devant duquel se trouve
l'ethmoïde, séparé du premier par les cornets
sphénoïdaux. Très-souvent, en outre, entre
les os principaux du crâne on en observe
d'autres fort irréguliers sous tous les rap-
ports et désignés sous le nom d'os wormiens.
C'est dans l'épaisseur du temporal que se
trouve situé l'organe propre de l'ouïe, dit
oreille interne. Du reste, les os du crâne ne
lui appartiennent pas tous si essentiellement,
qu'ils ne contribuent, pour la plupart, à la
formation de la face; c'est même cela qui
les avait fait diviser par les anciens auteurs
en os communs et os propres ces derniers
étaient lo frontal, l'occipital, les panétaux et
les temporaux. Mais une telle division ne



peut être admise, puisque, en examinantail-
leurs l'ensemble du crâne et de la face, nous
verrons plusieurs de ces derniers contribuer
également à la formation de l'une et de l'au-
tre de ces parties. (Voy. TÈTE.) La région
supérieure du crâne se nomme plus spécia-
lemeut front ou sinciput; la postérieure, oc-
ciput; la supérieure, vertex ou voûte; les
deux latérales, tempes; l'inférieure, base du
crâne. La face externe du crâne est assez
lisse à sa partie supérieure, mais inégale in-
férieurement et percée d'un grand nombre
de trous livrant, pour la plupart, passage à
des vaisseaux et à des nerfs; on y remarque
la trace des points de jonction des différents
os appelés en général sutures, et dont le nom
spécial varie suivant les parties qu'elles réu-
nissent. La région supérieure est bornée, en
avant, par la bosse nasale; en arrière, par la
protubérance occipitaleexterne. L'inférieure
est libre dans sa moitié postérieure mais an-
térieurement elle se trouve articulée ayec les

os de la face. Vers son milieu est l'ouverture
qui fait communiquer l'intérieur du crâne
avec le canal vertébral. Les régions latérales
n'offrent rien de remarquable en avant; leur
portion postérieure, plus petite, présente, en
arrière, une éminence dite apophyse mastoïde,
au devant de laquelle se trouve le conduit
auriculaire. Le crâne, à l'intérieurde sa ca-
vité, est lisse, mais tout parsemé de sillons
et d'empreintes correspondant au passage
des vaisseaux et aux circonvolutions du cer-
veau. Sa voûte n'offre rien de particulier;
mais la base plate et inégale est comme for-
mée par trois plans, successivementplacés
les uns au-dessous des autres, de la partie
antérieure à la postérieure, et représentant
dans leur ensemble une sorte de surface in-
clinée dont la première partie correspond
aux lobes antérieurs du cerveau, la troi-
sième au cervelet. C'est dans celle du milieu

que se trouve le trou occipital.
Les os du crâne sont, comme tous les au-

tres, exposés à différentes affections, telles

que l'inflammationou ostéite, la nécrose, la
carie, etc., qui n'offrent pour eux rien de
particulier. La position superficielle de la
plupart d'entre eux les expose singulière-
ment aux violences extérieures de toute es-
pèce, à l'action desquelles leur peu d'épais-
seur ne semble pas au premier abord de-
voir opposer une grande résistance; mais
tout dans leur compositionet leur arrange-
ment a été combiné dans ce but avec une

admirable prévoyance. Ainsi les plus expo-
sés de ces os sont formés de deux lames
compactes, séparées par un tissu spongieux
dont l'effet évident est d'amortir l'effet du
choc; leur mode d'articulation, tantôt par
engrenure et tantôt en biseau, enfin la forme
sphérique offerte par leur ensemble divisent
aussitôt la somme de violence reçue pour la
transmettre à la base, partie la plus dure et
la plus résistante. C'est cet arrangement qui
rend compte des fractures produites dans
cette dernière région par suite de chocs vio-
lents ayant agi sur tout autre point de la boîte
osseuse; ces fractures par contre-coup, sont
toujours mortelles par suite des désordres
matériels et profonds qu'elles produisent sur
le cerveau et ses enveloppes. Les contusions
directes du crâne peuvent encore occasion-
ner des commotions du cerveau entraînant
parfois la mort ou l'inflammation de l'or-
gane celles qui produisent une fracture
directe ou un enfoncementsont toujours fort
graves par la déchirure des membranes ou
des vaisseaux qui les accompagnent, ainsi
que par la compression, les déchirures, les
épanchements et l'inflammation du cerveau
qu'elles peuvent occasionner. Les contu-
sions simples ne sont généralement suivies
d'aucun accident. L. DE LA C.

CRANIOSCOPIE. (Voy. Phwbnologik.)
CRANMER (Thomas), archevêque de

Cantorbéry, s'est acquis une triste célébrité
par sa vile complaisancepour toutes les vo-
lontés de Henri VIII et par l'établissement
de la réforme anglicane, dont il fut le princi-
pal auteur. Sa vie ne fut, pour ainsi dire,
qu'un tissu d'infamies, de parjures et de lâ-
chetés. Ignoble et ambitieux courtisan, il se
montra toujours prêt à servir les honteuses
passions du tyran et employa son ministère,
avec une hypocrisie dégoûtante, à leur apla-
nir les obstacles. On le vit, prêtre marié et
luthérien secret, envoyer au bûcher, pour lui
complaire, des hommes dont tout le crime
était de professer des doctrines qu'il approu-
vait lui-même; prêter serment de fidélité au
pape, dont il s'apprêtait à détruire l'autorité;
accommoder sa religion aux ordres du roi
jusqu'à pratiquer des cérémonies qu'il re-
gardait comme une idolâtrie; enfin, tour à
tour, catholique, schismatique, protestant,
puis rétractant ses erreurs pour sauver sa
vie, et y revenant ensuite quand il vit cette
rétractation inutile; et, cependant, les apo-
logistes de la réformeanglicaneont osé non"



seulementjustifier ce scélératsans conscience
et sans courage, mais le représenter comme
un des plus grands et des plus vertueux pré-
lats qu'il y ait eus dans l'Eglise. ïl était né, en
1S89, d'une famillo obscure et avait été d'a-
bord professeurà l'universitéde Cambridge;
mais un mariage qu'il contracta au mépris
des règlements de cette université, lui fit
perdre sa place. S'étant fait ensuite ordonner
prêtre, il entra, comme chapelain, au service
du père d'Anne de Boulen fit un livre con-
tre la validité du mariagede Henri VïII avec
Catherine d'Aragon et gagna ainsi la faveur
du roi, qui l'envoya en Italie pour l'affaire
de son divorce. Il y joua si bien le rôle d'hy-
pocrite, que Clément VIII le fit son péniten-
cier. De là, passanten Allemagnepouracheter
les avis des universités en faveur de Hen-
ri VIII, il se lia avec les chefs du protestan-
tisme, dont il partageait secrètement les
erreurs, séduisit, dit-on, la sœur d'Osiandre
et fut contraint de l'épouser. Mais, comme
le roi n'était pas disposé à souffrir le ma-
riage des prêtres, il fallut employer tous les
stratagèmespour tenir cette union secrète.

Bientôt après, le siège de Cantorbéryétant
devenu vacant, Henri VIII, décidé à se faire
reconnaître comme chefde l'Eglise anglicane,
voulut donner cesiégeàun hommeprêta secon-
der ses vues ety nommaCranmer,dontil con-
naissait toute la servilité. Quoique le pape
ne pressentît que trop les desseins du roi,
néanmoins, pour ne pas l'exaspérer davan-
tage par un refus, et n'ayant, d'ailleurs, au-
cun motif canonique à faire valoir contre la
nomination de Cranmer, qui avait usé, jus-
qu'alors, d'une adroite dissimulation,il con-
sentit à lui expédier des bulles en date du
22 février 1533. Le nouvel archevêque,avant
son sacre, prêta le serment de fidélité qu'on
avait coutume de faire au pape depuis plu-
sieurs siècles. Il est vrai que, pour mettre sa
conscienceen repos il commença par faire
une protestation par écrit, portant qu'il ne
prêtait ce serment que pour la forme et qu'il
n'entendait point préjudicier à l'obéissance
qu'il devait à son souverain mais il se garda
bien de protester contre l'obligation du cé-
libat, contre la messe et contre d'autres céré-
monies qu'il condamnait, en sa qualité de
luthérien, comme des superstitions idolàtri-
ques, et qu'il continua de pratiquer contre
sa conscience, pour ne pas désobéir ou dé-
plaire à Henri VIII. Il ne jugea pas à propos,
toutefois, de lui sacrifier sa femme, qui lui
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tenait plus au cœur que la religion. Dès
que Cranmer eut pris possession de son
siège, il se hâta d'aller aussi prendre place
dans le parlement, où l'on discutait, depuis
longtemps et toujours sans résultat, la ques-
tion du divorce. Son influence, en qualité de
primat d'Angleterre,entraîna les esprits ir-
résolus, et le parlementse déclara, en grande
majorité, pour le divorce. Cranmer écrivit
aussitôt une lettre au roi pour lui signifier,
avec un zèle vraimentcourageux, que, comme
son pasteur et chargé du salut de son âme,
il était décidé à ne pas souffrir davantageun
mariage dont tout le monde était scandalisé.
Ensuite, s'adjoignant quelques évêques pour
constituer un tribunal, il fit citer De roi et la
reine à comparaître, et, le 23 mai 1533, on
rendit un jugement qui déclarait leur ma-
riage radicalement nul. Cranmer signifia ce
jugement à Henri "VII!, en t'exhortant grave-
ment, avec son ton d'hypocrisie, à se résigner
à la volonté de Dieu; puis, quelques jours
après, il rendit un autre jugement pour con-
firmer le mariage du roi avec Anne de Kou-
len. Cependant, quand le roi voulut se
défaire de cette nouvelle épouse Cranmer,
toujours prêt à le servir, ne balança pas à
rendre une autre sentence qui annulait ce
mariage. Il se prêta avec la même complai-
sance aux désirs de Henri VIII, lorsque ce
prince, devenu amoureux de Catherine
Howard, voulut faire rompre un mariage
contracté avec Anne de Clèves. On allégua
pour cause de -nullité les fiançailles d'Anne
avec le duc de Lorraine pendant la minorité
des deux parties et ce frivole prétexte parut
suffisant au servile primat pour rendre une
sentenceconformeaux vœux du roi Cranmer
n'oublia rien pour favoriser le luthéranisme
en Angleterre. On le vit même, onalgré sa
lâcheté habituelle, combattre,dans le parle-
ment, quelques articles portant des peines
contre ceux qui combattraient la présence
réelle, la confession, l'obligation du célibat
ecclésiastique,et particulièrement contre les
prêtres mariés qui continueraient de vivre
avec leurs femmes mais, craignant une dis-
grâce, il se rangea enfin à l'avis commun et
ne fit pas difficulté de poursuivre et de con-
damner ceux qui violaient ces articles. Dès
que Henri VIII fut mort, Cranmer profita de
la minorité du jeune roi Edouard VI pour
établir le protestantisme et abolir les dogmes
et les cérémonies catholiques auxquels il
avait été jusqu'alorsobligé do se conformer.



Cependant, après avoir proclamé les princi-
pes de la réforme qui, n'admettant d'autre
règle de foi que l'Ecriture, laissent en ou-
tre, à chacun le droit de l'interpréterà son
gré, il ne craignit pas de s'adjoindre quel-
ques autres .évoquesprotestants et de se con-
stituer avec eux en conseil d'inquisition pour
rechercher et punir les hérétiques, c'est-à-
dire ceux qui ne croyaient pas devoir penser
en tout comme lui. Ce conseil en condamna
plusieurs, qu'il livra au bras séculier, en-
tre autres une femme du peuple nommée
Jeanne de Kent et, comme le jeune roi hé-
sitait à signer la mort de cette malheureuse.
Cranmer se chargea de l'y déterminer et fit
tant qu'il en vint à bout. Il se joignit, en ou-
tre, malgré ses serments, aux autres conseil-
lers d'Edouard VI pour le déterminer à faire
un testament qui excluait du trône' la prin-
cesse Marie; puis, celle-ci ayant été procla-
mée reine en dépit des conspirateurs, Cran-
mer ne craignit pas d'encourager les révoltes
par la publication d'un libelle contre le ré-
tablissement de la religion catholique. La
reine, qui lui avait pardonné ses trahisons
précédentes le fit alors enfermer à la tour
de Londres et, bientôt après, lui fit faire son
procès pour crime d'hérésie. Ayant été con-
damné et dégradé ignominieusement, il des-
cendit à toutes les lâchetés pour sauver sa
vie. Il forma vainementun appel au pape et
au concile général dont il ne reconnaissait
pas l'autorité, et déclara enfin qu'il était
prêt à se rétracter. Il fit, en effet, une abju-
ration par écrit, où il témoignait un vif re-
pentir, se reconnaissait indigne de pardon
et ajoutait qu'il avait signé cette déclaration
avec une entière liberté pour décharger sa
conscience et réparer les scandales qu'il
avait donnés; mais, voyant que cette abju-
ration ne lui avait point obtenu sa grâce,
il revint à ses erreurs; puis, ayant conçu de
nouvelles espérances parce qu'on différait
l'exécution de son jugement, il se rendit aux
exhortations qu'on lui fit et signa une nou-
velle rétractation. Toutefois dans la prévi-
sion qu'elle pourrait être encore sans effet,
il eut soin d'écrire en même temps une
profession de ses véritables sentiments et de
la garder sur lui, pour la lire au moment du
supplice et se donner ainsi, aux yeux des
sectaires, la gloire d'un martyr. II fut enfinn
condamné au feu en 1556, et déclara sur le
bûcher qu'il se repentait vivement d'avoir
eacrifié sa croyance au désir de conserver sa

vie. Telle fut la fin de ce lâche réformateur,
qui se fit jusqu'au dernier moment,, un jeu
de la religion.

CRANTOR (biogr.), philosophe académi-
cien, naquit à Soles, dans la Cilicie on ne
connaît l'époque précise ni de sa naissance
ni de sa mort mais on sait qu'il florissait
vers l'an 306 avant J. C. Sa réputation était
déjà grande dans sa patrie lorsque le désir
de s'instruire le conduisit à Athènes. Xéno-
crate y professait alors avec succès; Crantor
suivit ses leçons et s'inspira de sa doctrine.
Après la mort de son maître, lui même ou-
vrit une école et eut quelques disciples, par-
mi lesquels on cite Arcésilas, qu'il aimait
beaucoup et qu'il fit, en mourant, son héri-
tier. Les auteurs anciens nous ont conservé
des titres et quelques fragments des ouvra-
ges de Crantor. Son traité de l'affliction était
fort estimé ses écrits, soit en vers, soit en
prose, étaient tous relatifs à des questions
de morale.

CRAOW ( Famille DE ). Elle tirait son
nom du village de Craon, en Anjou, à lieues
de Château-Gontier (Mayenne). Les sires
de Craon prenaient rang, avec les sires de
Coucy, de Sully et de Beaujeu, parmi les
hauts barons do France, et ils portaient le
titre de premiers baronsde l'Anjou. Au xie siè-
cle, ils s'étaient séparés de la maison de Ne-
vers, dont ils formaient une branche, et ils
avaient commencé à jouer un rôle important
dans les affaires. Au xive siècle, Pierre de
Craon le plus fameux entre tous les mem-
bres de cette famille, était l'un des conseil-
lers intimes du duc d'Anjou, oncle de Char-
les VI; il l'accompagna dans sa malheureuse
expédition d'Italie, et, quand l'argent vint à
manquer, c'est lui que le duc chargea d'en
venir chercher à Paris. Pierre de Craon dé-
pensa en fêtes et en plaisirs les sommes qui
lui furent remises, et le duc d'Anjou vit son
armée consumée par la famine et mourut lui-
même, à Bari avant que Pierre ne l'eût re-
joint. C'est alors que celui-ci s'attacha au duc
d'Orléans, frère du roi, dont il ne tarda
pourtant pas à encourir la disgrâce. Il fut
chassé de la cour, et, s'imaginant que le con-
nétable de Clisson lui avait rendu ce mauvais
office, il tenta de l'assassiner dans la rue
Culture-Sainte-Catherine,pendant la nuit du
14 juin 1391. Le connétable, qui avait sur-
vécu à ses blessures, poursuivit Craon chez
le duc de Bretagne, sans pouvoir toutefois
en tirer vengeance. Ses biens, cepsndautj



avaient été confisqués au profit du duc. d'Or-
léans, et son hôtel, à Paris, détruit et rasé,
avait fait place au cimetière de l'église de
Saint-Jean- en -Grève (aujourd'hui marché
Saint-Jean ).Plus tard, Craon obtint sa grâce,
à la prière du roi d'Angleterre, Richard II,
et à la condition que, en souvenir de son
crime, il ferait élever, sur la hauteur de
Montfaucon nn ex-voto expiatoire. La
branche ainée des Craon s'était éteinte en
1371, et la branche cadette, dont Pierre était
le chef, existait encore à la fin du xv° siècle.
Son dernier représentant fut ce sire de Craon
qui après la mort de Charles le Téméraire
( 14.77), gouverna quelque temps la Bourgo-
gne au nom de Louis XI. Cette famille
ne doit pas être confondue avec celle des
princes de Craon-Beauveau, dont Marc de
Beauvpau, né en 1679 et mort en 175i, se
constitua le chef en achetant la terre de
Craon. (Foi/. Beadveau.) Ed. F.

CRAPAUD [erpét.), ordre des batra-
ciens, famille des anoures. Il n'est peut-être
aucun animal dont l'idée excite le dégoût à

un plus haut point, et ce sentiment se justi-
fie par l'aspect hideux de ce reptile, qui,
pourtant est répandu à profusion sur la
terre, où rien n'est inutile et où probable-
ment il a à remplir un but et doit concourir
à l'harmonie générale. Nous ne pouvons ici
nous livrer aux recherches nécessairespour
déterminer sa destination; bornons nous
donc à faire connaître l'animal dont les ca-
ractères sont forme du corps ramassée;
peau recouverte de tubercules d'où suinte
un liquide visqueux; de chaque côté du cou
une glande volumineuse, appelée parotide,
qui sécrète une humeur âcre à laquelle li-
vrent passage les pores innombrables qui
criblent sa surface; tympan invisible exté-
rieurement mâchoires dépourvues de dents
ainsi que le palais; langue sans échancrure
à son extrémité libre pattes postérieures
plus courtes que chez les grenouilles; peau
très-flexible et ayant peu d'adhérence avec
les muscles sous-jacents, ce qui leur permet
de la gonfler et de garantir ainsi leurs orga-
nes du choc des corps intérieurs. Les
mœurs du crapaud présentent aussi des par-
ticularités intéressantes comme les gre-
nouilles, il se nourrit de petits mollusques,
de vers et d'insectes vivants; ils rampent
plus qu'ils ne sautent; ils habitent les lieux
sombres et humides, et ils ne sortent guère
qu'à l'approche de la nuit ou après les

pluies d'orage vivant presque toujours à
terre, ils ne vont guère dans les étangs où
les femelles déposent leurs œufs. Lorsqu'on
les attaque, ils gonflent leur peau, le liquide
qui suinte à la surface de leur corps devient
plus abondant, et ils lancent assez loin leur
urine, qui est d'une fétidité remarquable;
ils cherchent même à mordre, mais la dispo-
sition de leurs mâchoires rend leur morsnre
peu dangereuse, malgré l'opinion accréditée
dans les campagnes. Ils passent l'hiver en-
gourdis dans des trous. Les crapauds ont
une vitalité très-peu active, mais très-tenace.
Cette propriété a fait admettre des faits qui
nous paraissent fabuleux on a trouvé des
crapauds vivants dans du plâtre ou des pier-
res, et, n'ayant remarqué aucune issue, on a
supposé que l'animal vivait dans cette re-
traite depuis un laps de temps considérable;
il est probable, ou que l'on n'a pas remar-
qué l'issue, ou qu'elle a été fermée acciden-
tellement. Dans son état d'eDigourdissement,
il faut au crapaud, pour vivre, une très-petite
quantité d'air, et, comme sa rencontre est
toujours imprévue, ne peut-on pas supposer
que l'examen de la localité n'est pas tou-
jours bien complet? Pendant que nous en
sommes sur le merveilleux dans l'histoire
du crapaud, nous ne pouvons passer sous
silence un autre fait qui ne s'explique pas
par les lois connues de la nature, nous vou-
Ions parler de la pluie de crapauds. Des au-
torités dignes de foi disent avoir été témoins
de ce phénomène, et nous ne savons com-
ment il peut s'expliquer, à moins d'admettre
que les reptiles aient été enlevés et trans-
portés par une trombe mais alors com-
ment d'autres animaux du même volume
n'auraient-ilsjamais offert la même particu-
larité? Nous avons en Europe plusieurs
espèces de crapaud 1° le crapaud commun
a les pieds de devant demi-palmés, la peau
recouverte de tubercules gros comme des
lentilles; il pond vers le mois d'avril; ses
œufs, très-nombreux, sont réunis en deux
chapelets qui sortent en même temps du
cloaque de la femelle cette espèce vit près
des habitations et a paru quelquefois sus-
ceptible de s'apprivoiser: 2° le crapaud
brun, dont les pieds sont tout à fait palmés;
3" le crapaud accoucheur, qui doit son nom
à l'habitude que le mâle a de porter les
œufs le long de ses cuisses jusqu'à ce qu'ils
soient près d'éclore. A cette époque, il so
plonge dans une eau dormante, et bientôt



les œufs se fendent pour livrer passage au
têtard. A. G.

CRAPAUDINE (techn.). C'est le nom
par lequel on désigne, dans les arts méca-
niques, des pièces de métal dans lesquelles
est pratiqué un trou rond, conique ou cylin-
drique, lequel reçoit, pour y tourner, le pivot
d'un arbre vertical quelconque. Leur force
et leur substance doivent évidemment varier
suivant l'effort qu'elles auront à supporter.
Ainsi les crapaudines des broches de filature
devront bien certainement différer de celles
d'un moulin. Les premières sont générale-
ment de cuivre, mais les autres, pour oppo-
ser une résistance suffisante, doivent être
d'acier trempé on a d'ordinaire, pour celles-
ci, une boîte en fonte, servant en quelque
sorte d'enveloppe, au fond de laquelle est
incrustée la crapaudine proprement dite, et
dont les rebords plus élevés servent de ma-
gasin à l'huile destinée à adoucir les frotte-
ments un grand nombre est, de plus, mu-
ni d'une couverture mobile ajoutée pour
préserver ce liquide du contact de l'air et de
toute substance étrangère. Pour obvier à
l'usure rapide de la crapaudine par les frot-
tements s'opérant toujours au même point,
on est dans l'habitude de les rendre mobiles
au moyen de vis et d'écrous. Lorsque la
poussée latérale du pivot est fort minime,
on peut donner à ce dernier, de même qu'à
la cavité de la crapaudine, une forme co-
nique pour diminuer la surface de frotte-
ment mais, dans le cas de poussée éner-
gique et surtout de mouvements brusques et
saccadés, l'une et l'autre de ces pièces doi-
vent être, pour ainsi dire, cylindriques, at-
tendu que la poussée se trouverait favorisée
par l'autre forme, offrant deplus, à l'ascension
du pivot età sa sortie, l'aided'unplan incliné.

On donne encore le nom de crapaudine à

une toile métallique, à un diaphragmequel-
conque percé de trous nombreux, mais assez
petits pour s'opposer au passage des impu-
retés d'un certain volume, des insectes,
des crapauds entre autres. La crapaudine
était le nom d'une sorte de supplice dans le-
quel les membres du condamné étaient pliés
avec violence et même disloqués, pour les
maintenir fortement attachés au tronc dans
la position qui, plus tard, a valu aux ani-
maux, pliés de la sorte pour l'apprêt culi-
naire, le même nom de crapaudine.

CRASSULACËES(bot.), famille de plan-
tes dicotylédones, polypélales, établie en

premier lieu par A. L. de Jussieu, qui lui
avait donné le nom de famille des joubar-
bes, sempervivœ. Elle se compose de végé-
taux herbacés ou sous-frutescents, rarement
en forme de très-petits arbres, dont la tige
et les branches sont plus ou moins charnues
leurs feuilles, également charnues,sont ordi-
nairement alternes, plus rarement opposées,
simples très rarement pennées, toujours
sans stipules. Leurs fleurs, souventassez bril-
tantes, sont remarquables comme offrant le
type à peu près le plus régulier de tout le
règne végétal elles présentent les caractères
suivants calice libre ordinairement à cinq
divisions plus ou moins profondes persis-
tant corolle insérée sur le fond du calice, à
cinq pétales réguliers et égaux distincts ou
soudés en tube à leur base, alternes au ca-
lice étamines en nombre égal à celui des
pétales et alternes avec eux, ou double, in-
sérées aussi à la base du calice; ovaires en
nombre égal à celui des pétales auquel ils
sont opposés, à une seule loge, entièrement
libres et distincts, ou soudés le long de leur
ligne centrale, soit en partie, soit entière-
ment chacun d'eux est surmonté d'un style
continu à la ligne dorsale, et terminé par un
stigmate quelquefois latéral. Ces carpelles
deviennent autant de capsules qui s'ouvrent
à la maturité par leur suture ventrale ou in-
terne, ou par leur ligne dorsale dans le cas
où elles sont soudées en un seul fruit pluri-
loculaire les graines sont presque toujours
très-petites, très-nombreuses, à embryon
placé dans l'axe d'un albumen charnu, très-
peu abondant ou presque nul. -Les cras-
sulacées habitent presque toutes les parties
tempérées et un peu chaudes de l'ancien
continent. La moitié d'entre elles se trou-
vent au cap de Bonne-Espérance,un sixième
en Europe et dans la région méditerra-
néenne les autres aux Canaries, en Orient,
dans l'Asie moyenne, même dans l'Amérique
septentrionale et la Nouvelle-Hollande. Un
grand nombre de ces plantes sont cultivées
comme espèces d'ornement, et se font re-
marquer, soit par leurs feuilles charnues,
souvent d'un vert gai, parfois de forme et
de disposition bizarres, soit par leurs fleurs
rarement grandes, mais très-nombreuses et
se succédant pendant longtemps. Leur cul-
ture et leur multiplicationsont des plus fa-
ciles. Les plus communes dans les jardins
sont les crassules, joubarbes, rochea, coty-
ledon, sedum, etc. Quelques crassulacées ont



des propriétés médicinales assez pronon-
cées mais il n'en est guère dont on fasse
usage néanmoins si ce n'est dans la méde-
cine populaire.

CRASSUS (MarcosLicinius) [hist. anc.).
Nom d'un général romain, célèbre par

son opulence, par son influence politique,
qui le rendit l'un des membres du premier
triumvirat, et par sa défaite dans un combat
qu'il livra aux Parthes et qui lui coûta la vie.
Désespérant d'égaler Pompée dans la car-
rière des armes, où ce jeunegénéral obtenait
de remarquables succès, il se livra tout en-
tier aux affaires publiques et parvint, par ses
talents, l'emploi de ses énormes richesses et
sa popularité, à balancer le crédit de son
rival. Pompée, César et lui devinrent les
hommes les plus considérables de la répu-
blique. Crassus reçut, en 680 avant J. C., le
commandement d'une armée chargée de
combattre Spartacus, chef des esclaves ré-
vollés de l'Italie, qui avait déjà défait deux
consuls et trois préteurs; il se montra digne
de cette mission difficile, en livrant une ba-
taille décisive, où Spartacus fut tué avec
40,000 des siens. Bien qu'il eût été le collè-
gue de Pompée dans le consulat, il ne put
s'entendre avec ce dernier; ils se brouillè-
rent. Mais l'ambition de César sut les recon-
cilier pour les opposer avec lui à Gicéron, à
Catonet au sénat, dans la ligue connue sous
le nom de triumvirat. Crassus, ayant reçu le
gouvernementde la Syrie en 697, entreprit,
âgé de plus de 60 ans, une expédition contre
les Parthes dont l'issue lui fut fatale et le
punit d'une entreprise qui n'avait aucun
motif sérieux et lui était inspirée par la seule
ambition car les Parthes étaient alors en
paix avec Rome. Dans sa route, il pilla la
Mésopotamie enleva tous les trésors du
temple de Jérusalem que Pompée y avait
laissés. Malgré les sages conseils qu'il reçut
de ses lieutenants et même de princes
étrangers, sur certaines précautions qu'il lui
convenait de prendre en marchant contre
un peuple renommé par sa cavalerie et ses
ruses de guerre il attaqua les Parthes avec
l'ardeur la plus imprudente et perdit son fils
dans un engagement meurtrier qu'il lui or-
donna de soutenir. Toutefois, dans un si
grand malheur, il montra une force d'âme
digne d'une meilleure cause et d'un meilleur
sort; il s'écria, en voyant ses soldats décou-
ragés « Que la perte de son fils ne regar-
« dait que lui que, los légions étant sauves,

« il n'était rien arrivé de calamiteuxpour le
« peuple romain que la mort d'un soldat. »
Mais, l'action étant devenue générale, l'ar-
mée romaine, prise en tête et en queue,
n'échappa à une destruction dotale qu'à la
faveur de la nuit. Crassus referma, des dé-
bris de ses troupes, un nouveaucorps d'ar-
mée, avec lequel il osa affronter ses enne-
mis mais, forcé de céder au nombre, il ac-
cepta une entrevue avec Surena, le général
des Par thes ce n'était qu'une embuscadeoù
il périt en vendant chèrement sa vie (699).

CRATÈRE. (Voy. Volcan.1
CRATERE (hist. anc), l'un des lieute-

nants d'Alexandre et, en dépit de la fran-
chise parfois sévère de ses remontrances, le
rival d'Héphestion dans l'amitié du héros
macédonien. Ce dernier disait à ce sujet, en
les comparant tous les deux « En moi
Héphestion aime Alexandre; Cratère aime le
roi. » A la mort de ce prince, Cratère eut en
partage la Grèce et l'Epire. Une fois sa do-
mination assurée dans ces contrées et après
avoir secondé Antipater à la bataille de Cra-
non contre les Athéniens (322 avant J. C. ),
il se ligua avec ce dernier, Antigone et Pto-
lémée contre Perdiccas, dont les menées am-
bitieuses inquiétaient une grande partie de
ceux qui s'étaient partagé l'empire d'Alexan-
dre. Les quatre généraux remportèrent, près
de Memphis, une victoirecomplète (321 avant
J. C.). Cratèrepérit ensuite, vers la même an-
née, dans une bataille contre Eumène, allié
de Perdiccas. JII joignait aux talents du gé-
néral celui de l'historien et avait écrit la vie
d'Alexandre.

CEÂTÈS (biogr.), philosophe cynique,né
à Thèbes dans le IIIe siècle avant l'ère vul-
gaire. Privé probablement d'une partie de
ses biens lors de la prise de sa patrie par
Alexandre, il vint à Athènes, où il reçut des
leçons de Diogène, qu'il combinaavec celles
qu'il avait prises du pythagoricien Byrson.
On raconte que, lorsqu'il se fut décidé à en-
dosser le manteau de philosophe, Cratès
vendit ses biens et en distribua le prix à ses
concitoyens suivant d'autres, il eh plaça
l'argent chez un banquier, avec ordre de le
donner à ses enfants, s'ils n'étudiaient pas
la philosophie; au public, s'ils l'éludiaient,
parce qu'alors ils n'auraient besoin de rien.
D'autres prétendent qu'il jeta cet argent
dans la mer, afin d'être plus dégegé des biens
terrestres. Il commença alors à enseigner
dans l'agora, couvert d'uu manteau troué,



entrant chez tous pour prêcheret pour man-
ger, estimé de tous pour sa probité, sa dis-
crétion à toute épreuve et son art de conci-
lier les différends.Bossu et contrefait,il n'en
inspira pas moins un violent amour à une
riche jeune fille, Hyparchie, qui voulut l'é-
pouser ses parents prièrent le philosophe
de l'en détourner; celui ci s'exécuta brave-
ment, mais l'amour de la jeune fille ne fit

que s'en accroître; elle se fit la compagne
de la vie vagabonde du cynique et se soumit
à toutes les fantaisiesqu'il lui imposa. Cratès
comparait les prodigues à des figuiers qui
croissent dans les précipiceset dont les fruits
sont la pâture des corbeaux (jcôpctKsr),comme
les biens des prodiguessont la proie des flat-
teurs (jcÔAttJtes-).Il mourut dans un âgeavancé,
laissant plusieurs ouvragesque nous n'avons
plus les Lettres publiées sous son nom sont
supposées.

CRATINUS (biog.) poëte comique grec
de cette école qui faisait du théâtre une sa-
tire violente des personnes et des choses on
assure même que les railleries d'Aristophane
n'étaient rien au prix des siennes pour la vi-
gueur et l'audace, et Plutarque assure qu'il
exerça souvent sa verve moqueuse aux dé-
pens de Périclès. Cratinus passe pour avoir
inventé le drame satirique; du moins est-il
le premier qui l'introduisit à Athènes dans
les Dionysiaques. Horace et Quintilien font
grand cas de ses comédies qui étaient, dit-
on, au nombre de vingt et une; mais il ne
nous en reste que quelques fragments insi-
gnifiants. Cratinus avait remporté neuf fois
le prix. Il mourut, au commencement de la
guerre du Péloponèse, dans un âge fort avan-
cé. Il paraît qu'il aimait la bonne chère; au
moins Horace lui attribue-t-il la maxime que
les buveurs d'eau ne sauraient faire de bons
vers.

CRAU (LA)(géogr.), du celtiqueArat),pierre
roulée, champ de pierres,estune plaine cail-
louteused'une grande étendue (980 kil. carrés
de sup.) dans le département des Bouches-
du-Rhône, et située entre ce fleuve et l'étang
de Berre elle fait partie des communes d\4r-
les, Foz, Istres et Salon. C'est le lapideicampi
des anciens qui en attribuaient l'origine à

une grêle de pierres que Jupiter fit un jour
pleuvoir sur les géants que combattait Her-
cule. De nos jours, certains naturalistes ont
vu, dans ce phénomèneque présente la Crau,
le résultat d'un brusque envahissementdes
eaux de la mer; selon d'autres, cette plaine

eût été autrefois un golfe maritime où venait
se perdre la Durance. Quoi qu'il en soit de
ces opinions, qui peut-être ne sont pas in-
conciliables, la superficie du sol de la Crau
est formée d'un lit de cailloux polis de di-
verses couleurs; au-dessous se trouve l'hu-
mus ou terre végétale qui n'offre guère qu'une
épaisseur de 1 pied à 1 pied et demi, puis
une sorte de poudingue s'étendant, en cer-
tains endroits, à une grande profondeur.
Cette plaine est aujourd'hui traversée par le
canal de Crapone, ce qui contribue beau-
coup à y encourager les efforts de l'agricul-
ture l'olivier, le mûrier, la vigne, quelques
céréales et les légumes y viennent fort bien
dans quelques parties et donnent de bons
résultats; on y récolte également du kermès
et de la manne. Pendant l'hiver, plus de
400,000 bêtes à laine y trouvent leur nourri-
ture.

CRAVACHE(techn.), espèce de fouet en
forme de boudin, en usage pour monter à
cheval; sa grosseur varie à l'infini. La char-
pente en est formée, pour les qualités supé-
rieures, par une tige de baleine, et, pour les
communes, d'un petit rotin ou d'une branche
de bois liant. On les recouvre de gros fil
bien tordu ou de cordes de boyau enduits,
dans tous les cas, d'un vernis qui les rend
imperméablesà l'eau.

CRAVATE (accept. dit,.). Ce mot dési-
gne une sorte de vêtement du cou, introduit
en France, suivant Audouin et plusieurs au-
teurs, en l'année 1633, par un régiment de
croates, et dont l'usage s'y est généralement
répandu depuis lors. Mais cette assertion
est peut-être hypothétique ou pour le
moins manque d'une autorité suffisante, s'il
faut en croire Mesnage, qui fait dériver ce
mot de carbate, ce qui semblerait autoriser
à croire que c'était primitivement un collet
à l'usage des carbains, comme le riste était
un collet à celui des reistres. La cravate est
encore inusitée chez une foule de peuples
de climats différents, tels que, d'un côté, les
Orientaux,et, de l'autre, les Polonais, lesCal-
moucks, les Baskirs et autres Tartares du
Don et des bords de la mer Caspienne. Elle
est la cause directe ou plus ou. moins pro-
chaine d'une foule d'inconvénients. Trop
haute ou trop serrée, elle comprime les vais-
seaux qui se rendentàla tête, d'où résultent,
d'abord, la turgescence de la face, des sai-
gnementsde nez, et, pour peu que cette gêne
dans la circulation continue, le même em-



barras ne tardera pas à se produire dans le

cerveau, suivi de pesanteur de tête, de ver-
tiges, d'étourdissements, et parfois d'ir-
ritation cérébrale ou même d'apoplexie.
Outre ces résultats directs, la cravate occa-
sionnne souvent de graves inconvénients
ainsilaplusgrandeimpressionnabilitéducou,
par suite de cet emprisonnementordinaire,
prédispose aux maux de gorges aux inflam-
mations du larynx, etaux enrouements, si l'on
est saisi à l'improvisteet sans cravate par un
froid subit. Mais, puisque la mode nous con-
damne à la cravate, sous peine du ridicule
et de l'inconvenance,disons qu'elle doit être
assez peu haute pour ne pas comprimer la
base de la face et la partie inférieure du cou,
d'un tissu dont la souplesse permette le li-
bre exercice des mouvements,et toujours as-
sez peu serrée pour permettre la circulation
du doigt entre elle et le larynx. Elle doit
encore être moinsserrée pendant toutexercice
physique ou moral, énergique ou longtemps
prolongé. Cravate se dit, par extension, du

morceau d'étoffe long et étroit, ordinaire-
ment orné de franges de soie, d'or ou d'ar-
gent et aux couleurs nationales, rattachant
sous forme de rosette le drapeau et l'ensei-
gne à la partie supérieure de leur bâton.
Son usage rappelle celui des écharpes que
les chevaliers portaient pour ornement, en
sautoir, par-dessus leur armure, et auquel
il a réellement succédé. Au xv° et au
xvie siècle, il était d'usage que pendant le
combat le porte-drapeau attachât ce pré-
cieux dépôt à son buste pour combattre plus
facilement et s'en rendre inséparable se-
rait-ce de là que serait venu l'usage des
cravates de drapeau? En charpenterie, la
cravate est un moyen de relier entre elles
plusieurs pièces mobiles sans cela les unes
par rapport aux autres. Plusieurs pièces
employées dans les arts mécaniques portent
encore ce nom, mais offrent trop peu d'im-
portance pour nous occuper.

CRAYONS (industr.), mot dérivéde craie.
-Les crayons sont effectivement, en géné-
ral, composés de substances argileuses. Jus-
qu'en 1795 environ, tous ceux employés soit
pour le dessin soit pour les bureaux se fa-
briquaient avec de la plombagine divisée en
petits parallélipipèdes et enveloppée, ainsi

que cela se pratiqueencore, d'une sorte d'étui
cylindriqueen bois de cèdre. A cette époque,
Conté, appliquant à la fabrication de crayons
artificiels la propriété que possèdel'argilede

diminuer de volume et de se durcir propor-
tionnellementau degré de chaleur auquel on
la soumet, obtint le genre de crayons qui de-
puis a porté son nom, et dans lesquels l'ar-
gile est en plus ou moins grande quantité et
plus ou moins cuite selon le degré de dureté
qu'ils doivent offrir. Ils sont ou noirs ou à
la plombagine, et prendront place dans l'é-
numération que nous allons faire des diffé-
rentes espèces de crayons.

Crayons noirs. Ceux de la qualité la
plus commune sont ordinairement des mor-
ceaux d'une espèce de schiste nommée am-
pellite, contenant une certaine quantité de
carbone; ils servent, dans les constructions,
pour le tracé des épures, le numérotagedes
matériaux, etc.; on les nomme vulgairement
pierre noire ou de charpentier. les dessina-
teurs emploient quelquefois une variété de
ce genre de crayons, dite pierre d'Italie, d'un
grain très-fin et d'un noir légèrement bleuâ-
tre. Les crayons noirs fins doivent tous leur
coloration au charbon en différents états
les plus estimés sont ceux dits de Conté; co-
lorés par du noir de fumée, ils sont moulés
en prismes ou en cylindres polis. Les
crayons noirs dits lithographiquessont for-
més d'un mélange de savon, de cire et de
suif également coloré par du noir de fumée;
ils servent, comme leur nom l'indique, aux
dessinateurs sur pierre. On emploie quel-
quefois, pour esquisser, des crayonsen char-
bon de bois, de fusain surtout; mais leur
usage est assez incommode. Les crayons
gris n'offrant, quelle que soit leur matière,
qu'une dégradation plus ou moins foncée du
noir, sans mélange de couleur, se rattachent
naturellementaux précédents. Les plus com-
muns sont ceux de plombaginenaturelle de
France ou d'Allemagne il s'en trouve en
Angleterre d'assez belle pour être employée
sans préparation dans les crayons fins pour
le dessin; mais celle dont nous nous servons
pour le même usage doit être préalablement
épurée, soit qu'on l'emploie seule, soit qu'on
la mélange avec de l'argiled'après le procédé
Conté. Dans l'un et l'autre cas, les crayonssont
établis par numérosselon leur plus ou moins
de dureté et la gradation de leur teinte depuis
le gris clair jusqu'au gris presque noir; ils
ont été assez perfectionnés, surtout dans ces
derniers temps, pour rivaliser avec les meil-
leurs crayons anglais. Tous ces crayons sont
incrustés, comme nous l'avons dit plus haut,
dans une enveloppede bois; cependant, de-



puis quelques années, on emploie assez fré-
quemmentdes morceaux de plombagine tail-
lés en prismes ou en cylindresque l'on place,
comme la plupart des crayons noirs, dans
des portecrayons en métal. On fabrique
également, avec un amalgame d'antimoine,
de plomb et de mercure, des crayons gris
assez avantageux,surtout pour le dessin d'or-
nement ou d'architecture, à cause de leur
aptitude à tenir la pointe. Les crayons gris
qui servent pour écrire ou dessiner sur l'ar-
doise ne sont le plus souvent, eux-mêmes,
que de l'ardoise un peu plus tendre.

Crayons de couleur.-Les plus importants
sont ceux employés pour la peinture, ou plu-
tôt le dessin au pastel leur composition est
analogue à celle des crayons .Conté; mais ils
sont plus tendres attendu que les matières
colorantes employées dans leur confection
ne pourraient supporter sans en être alté-
rées, un degré de chaleur aussi élevé leur
base est, généralement, l'argile d'Arcueil
colorée avec le bleu de Prusse, l'orpin, le
vermillon le carmin pur et le blanc de
plomb. Ils sont, comme laplupartdes rayons
de plombagine, revêtus d'uncylindreenbois;
on les doit aux frères Joël. Le désir de don-
ner plus de solidité au dessin au pastel a fait
tenter, dernièrement, l'essai de crayons pré-
parés d'une manière analogue à celle des
crayons lithographiques; avec leur emploi
on peut, en passant un fer chaud sur le des-
sin terminé, incruster, en quelque sorte, ce
dernier dans le papier. Ces nouveaux crayons
ont, du reste, besoin d'un perfectionnement
pour être complètement adoptés. On pré-
pare avec une argile ocreuse ou de l'héma-
tite (fer oxydé rouge) finement pulvéri-
sée et réduite en pâte, liée ensuite avec de la
gomme arabique ou de la colle de poisson,
une sorte de crayons d'un rouge foncé, nom-
més vulgairementsanguines; jadis fort em-
ployés, ils le sont beaucoup moins de nos
jours. Quant aux crayons blancs; les plus ré-
pandus ne sont autre chose que de la craie
soigneusement épurée; les plus fins s'em-
ploient pour le pastel nous avons déjà cité
ceux en argile colorée par le blanc de plomb
et employés au même usage. Il s'en fait de
mauvaise qualité dans lesquels l'argile do-
mine au point de les empêcher de marquer
sur le tableau; ils doivent être constamment
rebutés.

Commerce. -Les crayons se vendent,
pour l'intérieur, soit en détail, soit à la

douzaine, ou à la grosse, couvertsd'envelop-
pes de papier ou attachés en paquets et ren-
fermés dans de petites caisses. Pour l'impor-
tation, les crayons en pierre figurent au ta-
bleau du commerce de 1835 pour 18,395 kil.
dont 15,805 provenant de Belgique, et ceux
en bois blanc ou de cèdre pour 22,636 kil.,
dont 20,300 provenant de l'Allemagne et
1,500 de la Suisse. L'exportation, dans la
même année, pour la Sardaigne, l'Allema-
gne, l'Angleterre, la Belgique, la Suisse et la
Russie, est loin d'atteindre ce chiffre; les
crayons en pierre y figurent pour 3,338 kil.,
ceux à enveloppede bois blanc pour 894 k.,
et ceux en bois de cèdre pour 3,715. Les
droits de douane sont, à l'entrée, de 10 fr.
par 100 kil. net par navire français et de
11 fr. id. par navire étranger ou par la voie
de terre, pour les crayons enpierre;de 100 fr.
par navire français et 107 fr. 50 par navire
étranger ou par voie de terre, pour ceux en
bois-blanc; enfin, pour ceux en cèdre, de
200 fr. par navire français et 212 fr. 50 par
navire étranger ou par terre. Pour la sortie,
tous les crayons payent 25 cent. par 100 kil.
brut.

CRÉANCE, CRÉANCIER(jurispr.).
On entend par créance le droit qu'on acquiert
sur une personne à laquelle on a prêté ou
confié quelque chose; le plus communément
le mot créance s'entend d'une dette active,
c'est-à-dire du droit qu'on a de répéter une
somme d'argent au payement de laquelle undébiteur s'est obligé. Le créancier est ce-
lui qui est nanti d'une créance, et qui, à ce
titre, a des droits à exercer envers un tiers,
désignéhabituellementsous la dénomination
de débiteur. Ce droit de poursuite qui ap-
partient au créancier contre son débiteur,
n'est pas, de sa nature, un droit absolu; c'est
un droit limité, subordonné à l'ac'complisse-
ment de certaines formalités, et qui ne peut,
en aucun cas, être exercé qu'en se confor-
mant aux dispositions de la loi civile, dispo-
sitions multiples et qui reçoivent autant de
modifications qu'il y a d'espèces de créances.

Disons tout d'abord que le droit départi
au créancier n'est pas un droit direct sur la
chose que le débiteur s'est obligé à lui re-
mettre, non jus in re, mais simplement undroit à la chose, jus ad rem, ce qui signifie,
en d'autres termes, que le créancier ne peut
regarder la chose qui lui est due comme
sienne, qu'il ne peut jamais s'en saisir direc-
tement ou la revendiquer de sa propreauto-



rité; qu'en un mot le seul privilége qui lui
soit reconnu consiste à poursuivre le débi-
teur ou ses héritiers pour les obliger, par les
voies de droit, à lui remettre la chose ou la'

somme due. C'est là, en effet, une distinc-
tion fondamentale,et par laquelle notre lé-
gislation diffère des législations anciennes
et de quelques législations modernes c'est
la conséquence de ce principe « Nul ne
peut se faire justice à soi-même; » c'est le
triomphe de la légalité.

On sait quelle était à Rome la rigueur,
nous disons même la barbarie, de la loi à
l'égard du débiteur le créancier avait un
droit sans limite sur les biens et sur la per-
sonne de son débiteur; quand il n'était pas
désintéressé par la vente des biens, il deve-
nait maître absolu de la personne de son dé-
biteur non pas seulement pour le priver
temporairement de la liberté, mais pour en
faire son esclave, sa propriété, sa chose, et
même pour le couper en morceaux, si plu-
sieurs créanciers étaient en concurrence sur
le mêmeindividu.Il estvrai que,dansces der-
niers temps, de savants professeursont pensé
qu'il ne fallait pas prendre trop à la lettre
les expressions de la loi des Douze Tables;
ce qu'il y a de certain, c'est qu'en France,
dans les provincesde droit écrit, on retrouve,
au moyen âge, bien des traces de ce pouvoir
discrétionnaire du créancier sur le débiteur;
ainsi, avant la révolution,à Bourges, un bour-
geois qui était créancier pouvait s'emparer
des biens de son débiteur et les retenir en
gage, même sans permissiondu prévôt.

Le législateur a distingué différentes sor-
tes de créances selon qu'elles procèdent
des causes particulières qui les ont produi-
tes, selon les effets et les circonstances qui
leur sont propres. De ces distinctions déri-
vent des droits plus ou moins étendus pour
les créanciers ainsi les créances sont dites
chtrographaires ou hypothécaires,personnelles
ou réelles, privilégiées ou ordinaires ou en-
core mobilières et immobilières. Les seules
créances fondées simplement sur des écrits
sous signaturesprivées étaient autrefois dites
chirographaires, ainsi que la dénomination

\[KVf>o(, papier, yça/çeu, écrits) l'indique. Ces
sortes de titres, appelés dans la pratique
conventions verbales, n'ont date certaine que
du moment qu'ils ont été reconnus en jus-
tice. Depuis la loi de brumaire an Vil, on
range également dans la classe des créances
chirographairesles créances fondées sur des

titres authentiques, mais qui ne donnent pas
droit d'hypothèque. Les créances chirogra-
phaires sont également appelées mobilières;
les créancesrésultant, au contraire, d'un titre
authentique, tel qu'un jugement ou un acte
passé devant notaire, et affectant au paye-
ment de la dette tout ou partie des biens du
débiteur, sont dites créances hijpothécaires

par opposition aux premières, qui ne don-
nent jamais ouverture qu'à une action sur
les valeurs mobilières appartenant au débi-
teur. Viennentensuite les créances dites per-
sonnelles celles-ci, à la différence des créan-
ces hypothécaires, qui peuvent parfois don-
ner droit contre un tiers s'il se trouve déten-
teurde l'immeuble affectéengage, obligentau
contraire, principalement et toujours, la per-
sonne du débiteur. C'estégalement par op-
position aux créancespersonnellesque, dans
la pratique des affaires,on parle de créances
réelles ou immobilières les créances réelles
sont toujours hypothécaires. Dans ce cas, le
créancier n'a plus en quelque sorte une per-
sonne pour débiteur mais bien un immeu-
ble, qu'il suit dans toutes les mains par les-
quelles cet immeuble, devenu sa garantie,
peut venir à passer. S'agit-il maintenant
d'une créance qui donne préférence à un ou
plusieurs créancierssur tous les autres, qu'ils
soient chirographaires ou hypothécaires, la
créance est dite alors privilégiée. Les créan-
ces privilégiées sont encore de deux espèces
les premières privilégiées sur la totalité des
meubles du débiteur; telles sont, lors de
l'ouverture d'une succession, les créancesré-
sultant des frais de justice, des frais funérai-
res, des frais de dernière maladie, résultant
des salaires des gens de service pour l'année
échue et l'année courante, des fournitures
de subsistances faites au débiteur et à sa fa-
mille pendant les six derniers mois les
secondes créances privilégiées seulement
sur certains meubles, sont les loyers, les
fermages, les frais faits pour la conservation
de la chose, les frais de voiture, les fourni-
tures d'aubergiste, et enfin le privilège du
vendeur (article 2101 et 2102 du code civil).

Les créances ordinaires sont toutes celles
qui ne sont pas comprises dans les articles
2101 et 2102 du code civil. II y a aussi des
créances mixtes ce sont celles qui donnent
droit tout à la fois à une action mobilière et
à une action immobilière. ïi est enfin
beaucoup d'autres distinctions indispensa-
bles à connaître. Les créances sont commer-



étalesouciviles,selon qu'ellesrésultentou non
d'engagements contractés entre des person-
nes faisant le négoce èt pour cause de com-
merce les créances commerciales, à la diffé-
rence des créances civiles, entraînent d'or-
dinaire la contrainte par corps, tandis que
les dernières ne comportent ce moyen rigou-
reux que dans des cas fort rares par exem-
ple en matière de stellionnat. II y a aussi
des créances légales ce sont celles qui résul-
tent d'une disposition formelle de la loi sti-
pulant une réparation ou une indemnité.
La créance conditionnelle est celle qui dé-
pend de quelque événement et qui ne peut
être exigée qu'après quelque conditio.n ac-
complie. Une créance est dite solidaire
lorsque le créancier, peut l'exiger indiffé-
remment de l'un ou de l'autre de ses co-
obligés.

Ces distinctions une fois établies, il est
des règles fondamentales applicables à tous
les créanciers indistinctement. Ainsi tout le
monde ne peut contracter des dettes il n'y

a que les personnes qui peuvent s'obliger
qui puissent, par cela même, s'engager au
payement d'une créance ainsi les mineurs

non émancipés et les femmes en puissance
de mari ne peuvent contracter sans l'auto-
'risation de ceux sous la puissancedesquels
ils sont placés.Le créancierpeut faire la pro-
messe de son débiteur moindreque la somme
qu'il lui prête, mais il ne peut jamais exiger

en payement davantage qu'il n'a donné en
prêt; et, s'il paraissait qu'une obligation ex-
cédât la sommequi aurait été prêtée, elle se-
rait nulle pour ces excédants, comme étant
sans cause. Tous les actes des débiteurs qui
tendent à frauder leurs créanciers sont
nuls ou peuvent être révoqués cependant
les aliénations de meubles ou d'immeubles
qu'auraient pu faire les débiteurs au préju-
dice de leurs créanciers, à des personnesqui
auraient acquis de bonne foi, ne peuvent
être révoquées, quelque manifeste que soit
l'intention de frauder de la part du débiteur,
la mauvaise foi de ce dernier ne pouvant
nuire à ceux qui n'y ont pris aucune part. Il
existe bien des manières de frauder ses créan-
ciers le code- civil s'est chargé d'en faire
connaître un grand nombre. Ainsi les ventes
simulées dont le débiteur donne quittance,
les transports à des personnes interposées,
les donations spoliatrices toutes cesdisposi-
tions, ainsique beaucoupd'autres, sont géné-
ralement annulées par les tribunaux;mais il

suffit souvent qu'il y ait une seule chance de
succèspourque le débiteur aux abois la tente,
aucune pénalité n'étant d'ailleurs attachée à
ces sortes de fraudes. En matière commer-
ciale, le législateura dû cependant se mon-
trer plus sévère,: la bonne foi que réclame
et que présumetoujours le commerce donne
à la fraude un caractère particulier de cri-
minalité aussi le débiteur qui trompe ses
créanciers peut, selon les circonstances, être
condamnéà des peines afflictives (voy. BAN-

QUEROUTE, FAILLITE). La jurisprudence a
récemment mis au nombre des dispositions
révocables par la fraude la constitution
d'une dot par le père et la mère dont les
biens sont insuffisants pour rembourser leurs
créanciers, encore bien que l'époux dona-
taire n'ait pris aucune part à la fraude et
qu'il l'ait même ignorée. Les créances ne
s'éteignent pas par la mort du débiteur;
l'héritier est tenu de toutes les dettes-du dé-
funt, à quelque chiffre qu'elles puissent s'é-
lever, quand même elles excéderaient la va-
leur des biens; la raison en est qu'il n'a tenu
qu'à lui de renoncer à la succession tes
biens d'une succession ne passent donc ja-
mais à l'héritier qu'à la charge d'acquitter
les dettes du défunt. Il nous reste à dire un
mot des causes qui éteignent les créances ou
en rendent la poursuite non recevable. Les
créances s'éteignent d'abord par le, paye-
ment (voir ce mot et l'art. 1235 et suiv. du
code civil); par la novation ou la substitution
d'une nouvelle créanceà l'ancienne(art. 1271,
code civ.) par la compensation qui s'opère
lorsque deux personnes se trouvent débi-
trices l'une envers l'autre (art. 1289 et suiv.,
code civ.); par la confusion, ou le concours
des qualités de créancier et de débiteur d'une
même dette dans une même personne; par
des offres de la part du débiteur, reconnues
valables et suffisantes. Il existe enfin trois
fins de non-recevoir qui ont égalementpour
résultat l'extinction des créances ainsi la
créance cesse d'exister 1° lorsqu'il y a chose
jugée c'est-à-dire lorsque le débiteur a été
renvoyé par les tribunaux de la demande
-formée contre lui à la requête du créancier;
2° lorsqu'il y a affirmation ou serment du
débiteur, qui a juré ne rien devoir, lorsque
ce serment a été déféré par le créancier pour
en faire dépendre le jugement de sa cause
(art. 1357, code civ.) 30 enfin les créances
cessent d'exister lorsque la prescription est
acquise (voy. ce mot), ou, en d'autres termes,



lorsqu'est arrivée l'expiration du temps au-
quel la loi a borné la durée de l'action qui
produit une. créance. Ces diverses fins de
non-recevoir doivent toutes être opposées
par le débiteur et ne peuvent se suppléer
d'office. Si les créances ne sont pas fondées

sur un titre exécutoire, le créancier doit se
pourvoir en justice pour obtenir un juge-
ment, qui lui tient lieu de titre exécutoire
muni de ce jugement, il peut alors commen-
cer les actes d'exécution, en suivant les for-
malités prescriteset indiquéesaux motsHuis-
SIER, POURSUITES, SAISIES, CONTRAINTE

PAR CORPS, auxquels nous renvoyons le lec-
teur. Ad. Rocher.

CRÉANCE (lettres de). Ces lettres ont
pour objet d'affirmer un fait, et d'engager
celui à qui elles sont adresséesà donner toute
sa confiance au porteur de ces lettres ainsi,
c'est par des lettres de créance qu'un,ambas-
sadeur est accrédité à l'étranger. En matière
de commerce, les lettres de créance ont une
signification à peu près équivalente. Dans
certains cas, elles peuvent même constituer
de véritables titres de créance, et se con-
fondent entièrement avec ce qu'on appelle
des lettres de crédit. AD.ROCHER.

CRÉATION (théolog. et philosoph.).-La
création pour' tous les philosophes chré-
tiens, est un acte primitif et libre de la vo-
lonté divine, par lequel Dieu produit hors
de lui, les êtres créés, et cela non pas en les
formant de sa propre substance ni d'aucune
autre matière préexistante,mais en les tirant
du néant.

Réalité et possibilité de la création. -C'est
un des dogmes fondamentaux de la foi chré-
tienne, que Dieu a retiré le monde du néant
dans le temps, ou mieux avec le temps; cette
vérité n'est pas moins certaine aux yeux de
la raison, et l'on ne peut, par conséquent,
nier là réalité de la création telle que nous
l'avons définie, sans tomber dans une gros-
sière erreur.

La mère des Machabées disait au plus pe-
tit de ses enfants, en l'exhortantau martyre
Je te conjure, ô mon fils, de contempler le
ciel, la terre, et tout ce qu'ils renferment,et
de bien comprendre que Dieu a tout fait de
rien. (Mach., vu, 28). Au commencement,
nous dit Moïse, Dieu créa le ciel et la terre
ln principio creavit Deus cœlum et terram.
Seigneur, disait aussi David, au commence-
ment vous avez posé la terre sur ses fonde-
ments, et les cieux sont l'ouvrage de vos

mains Initio tu Domine terram fundasti, et
operamanuumtuarum sunt cœli. Jésus-Christ
enfin, dans la prière sublime qui termine le
discours de la Cène, parlait ainsi Mon père,
glorifiez-moi en vous de cette gloire que je
possédais avant que le monde fût Glonfica
me, tu pater, apud te metipsum claritate quam
habui antequam mundus fieret. Tous ces textes,
évidemment, expriment que, loin d'être
éternel, le monde a existé par l'action toute-
puissante et libre de la volonté divine. Les
apôtres, dans leur divin symbole, nous for-
cent à répéter sans cesse que nous croyons
au Dieu, père tout-puissant, créateur du ciel
et de la terre et le concile de ]Latran pro-
clame hautement qu'il n'y a qu'un seul créa-
teur du monde visible et invisible, lequel,
au commencement du temps, a tiré égale-
ment du néant les créatures spirituelles et
corporelles, angéliqueset terrestres.

Le monde existe, et le néant ne donne pas
l'existence; donc, il est un être antérieur au
monde, et éternel; ou bien, le monde serait
lui-même éternel. Une cause antérieure à l'é-
ternel implique contradiction; donc, l'Eter-
nel n'a point de cause, et n'existe que par sa
propre vertu par son essence. Tout ce qui
est contingent,c'est-à-dire toutce qui n'existe
pas nécessairementet par sa propre essence;
tout ce qui a pu exister autrement, ailleurs,
et dans un autre temps qu'il n'existe, sup-
pose évidemment une cause antérieure qui
ait déterminéet son existence,et sa manière
d'exister, et le iieu et la durée de son exis-
tence, et ne peut par conséquent pas être
éternel or le monde est évidemment un
ensemble d'êtres contingents; donc il n'est
pas éternel, donc il a été créé ou tiré du
néant. La matière aussi n'est ni infinie, ni
immuable, puisqu'elle est divisible et mo-
bile nulle de ses parties n'existe nécessai-
rement, puisqu'on peut concevoir et sup-
poser de chacuned'elles qu'elle n'existe
pas, sans être obligé de concevoir le tout
anéanti donc, la matière n'a point les qua-
lités essentielles à l'être éternel donc, elle a
été créée.

Développons encore en peu de mots un
argument auquel l'incrédulité ne saurait
rien répondre. Partout où il y a des êtres
finis et contingents, il y. a succession et
temps; partout où il y a succession et temps,
il y a nombre, et tout nombre est essentiel-
lement fini, et tout nombrepart essentielle-
ment d'une unité première ou primitive.



Cette unité, d'ailleurs qui sera le premier
homme, par exemple, le premier individu
de telle espèce, de tel genre, la première
révolution de la terre autour du soleil qui

a pu exister plus tôt, plus tard, plus ou
moins modifiée dans sa forme ou dans sa
manière d'être, n'a nullement en elle-même
la raison nécessaireet suffisante de son être;
elle atteste donc une cause éternelle, toute-
puissante, infinie et infiniment parfaite qui
lui a donné l'existence en la sortant du
néant.

Erreurs objections contre le dogme de la
création. Un grand nombre de philoso-
phes anciens ont admis, en principe, l'hy-
soolisme ou l'éternité de la matière; d'autres
ont soutenu la doctrine de l'émanation per-
manente ou transitoire ils voulaient, ou,
comme aujourd'hui les disciples de Spinosa,
que Dieu' ne fût pas une personnalité dis-
tincte de l'ensemble du monde, ou que la
matière fûtj-éellement une émanation, une
irradiation de la substance divine. Quel-
ques-uns enfin, purement panthéistes, vou-
laient que tout fût Dieu que toutes les
créatures ne fussent que des formes diver-
ses de la Divinité; ou, dualistes, reconnais-
saient deux principes nécessaires, éternels,
l'un bon, auteur du bien, l'autre meurtrier
auteur du mal. La plupart de ces erreurs,
que le christianismeavait étouffées, semblent
renaître aujourd'huide leurs cendres; et dans
les ténébreuses écoles de l'Allemagne, sur-
tout, le panthéisme et le spinosismeexercent
de cruels ravages. Certains disciples de
Kant n'ont reculé devant aucune des consé-
quences de l'opinion absurde suivant la-
quelle il n'est jamais permis de conclure des
phénomènessubjectifs, ou de ce qui se passe

en nous, aux phénomènesobjectifs, ou à la

réalité des êtres extérieurs et ils n'ont
voulu voir, par conséquent, en dehors d'eux

que des êtres de raison, des jeux de leur in-
telligence, et de leur imagination. Des sec-
taires mêmes, qui se sont donné le nom ré-
voltant d'égoïstes théoriciens, en sont arrivés
à ce degré de folie de tout nier dans la créa-
tion, à l'exception de leur seule âme. Il faut
bien reconnaître, enfin, que, parmi les hom-

mes même instruits de notre époque, le très-
grand nombre, qui par suite d'une indiffé-

rence absolue et lamentableen matière dereli-
gion, a renoncé à tout exercice de son intelli-

gence sur les questionsqui intéressent le plus
les destinées humaines, n'a conservé aucune

notion du dogme élémentairede la création.
On se berce de cette vague et folle idée, que
le monde a été éternellement ce qu'il est au-
jourd'hui, et que cette succession indéfinie
des êtres qui n'a pas eu de commencement
n'aura pas de fin. C'est véritablement un
spectacle lamentable que cet engourdisse-
ment universel des esprits qui abjurent,
pratiquement du moins, toute activité, et se
plongent de gaieté de cœur dans le honteux
sommeil du matérialisme. Si, au moins, l'on
pouvait trouver une excuse à cette léthargie
contre nature, on se consolerait encore;
mais le dogme de la création est si ration-
nel, mais les objections par lesquelles on
a voulu le combattre sont si vaines, que cette
fatale disposition des meilleurs esprits parmi
nous apparaît forcément comme une dégra-
dation volontaire et tâche. Notre existence
seule proclame hautement l'existence de
Dieu, plénitude et source unique de l'Etre.
Alors que pour nous l'univers serait encore
dans le néant, nous devrions nous écrier
encore J'existe, donc Dieu exista avant moi,
avant les siècles et les temps mon être seul
annonce tout le sien.

Mais, dira l'incrédule, Dieu est l'être né-
cessaire et immuable; il est par lui-même
passif, sans liberté et sans action c'est la
seule objection, nous ne dirons pas sérieuse,
parce qu'elle est contradictoire dans les for-
mes, mais apparente, au bruit de laquelle
l'irréligion essaye,de s'étourdir pour mécon-
naître le langage si éloquent de )a création
entière. Dieu est l'être nécessaire et immua-
ble mais c'est sur son essence même, sur
son existence et ses attributs que tombe
l'immuablenécessité, et non sur l'exercice de
sa puissance. Variabledans sa manièred'être,
il serait imparfait; nécessité dans ses œuvres,
il serait impuissant. Il n'existe évidemment,
il ne sent, il n'agit que par lui-même;
comment pourrait-il être dépendant, forcé,
nécessité dans ses opérations. L'acte de
sa toute -puissance ne produit, n'atteint
et ne modifie, en se manifestant par ses
ouvrages qu'un objet étranger à lui-même;
il pourra donc varier sans cesse ses pro-
ductions et ne cessera pas d'être im-
muable. La raison établit une différence
essentielle et absolue entre l'existence né-
cessaire de la cause et l'existence contin-
gente de l'effet, entre la force et son action,
entre l'agent et les êtres sur lesquels il agit.
L'astre qui luit sur nous ne varie point, soit



qu'il nous réchauffede ses rayons, soit qu'il
nous abandonne à la rigueur des frimas.
Que l'Eternel m'appelle du néant ou qu'il me
force d'y rentrer, qu'il exerce sa justice
contre le coupable, ou sa bonté envers l'in-
nocence et la vertu, il n'acquerra point
l'être, il ne le perdra point, il n'en sera pas
moins le Dieu nécessairement puissant, né-
cessairementjuste, nécessairementbon. Di-
sons-le donc, Dieu est nécessairement tout
ce qu'il est, comme il peut nécessairement
tout ce qu'il veut la nécessité est dans son
être, la liberté dans son action la mutabi-
lité dans son ouvrage. Remarquons même,
pour mieux dissiper tout nuage, que ce genre
de mutabilité extrinsèque que la création
suppose est la conséquence naturelle des
perfections infinies de Dieu, et qu'il est ab-
surde de prétendre la leur opposer. Ici-bas
même, il est de la nature des êtres moraux,
de l'autorité, par exemple, et de la juridic-
tion qu'on puisse les communiquer ou les
faire participer dans un degré d'autantplus
grand qu'on les possède dans une plus
grande plénitude. Le roi peut tout créer,
généraux, préfets, maires des bonnes vil-
les, etc.; le préfet, lui dont l'autorité est
déjà limitée, constitue seulement les maires
des communes d'ordre inférieur; le pou-
voir du maire, enfin, se borne au choix du
garde champêtre, etc., etc. Donc, puisque
Dieu est la plénitude absolue, non-seulementt
de l'autorité, de la juridiction, mais de l'être,
il est de son essence qu'il puisse manifester
ses incomparables perfections en appelant
en participation de l'être qu'il possède infi-
niment tel ou tel ordre de créatures, dont
l'existence finie et limitée sera une faible
ressemblancede son existence éternelle et
infinie. L'immutabilité radicale, la concen-
tration nécessaire en elle-même de la puis-
sance divine, qui pouvait et qui a voulu
multiplier; dans l'immensité de l'espace, les
innombrables témoins de son efficacité sans
bornes, serait une stupide négation de Dieu
et du monde; elle ne serait égalée en ab-
surdité que par le mutisme insensé auquel
l'incrédulité et l'indifférence voudraientt
condamner Dieu en déclarant le miracle im-
possible. Et d'ailleurs, comment l'homme,
qui est pour lui-même un mystère, qui ne
sait presque rien de son âme, qui se trans-
forme incessamment, sans qu'il puisse, en au-
cune manière, se l'expliquer,par la manifes-
tation de mille pensées et volontés diverses

et souvent contradictoires, oserait-il s'atta-
quer aux actes de la volonté créatrice, uns
et simples, il est vrai, dans leur essence, mais
infinis et inaccessibles ? Dieu est, et il est im-
muable, non de cette immutabilité ridicule
rêvée par l'impie et qui n'est qu'impuissance
et néant, mais de cette immutabilitéessen-
tiellement active et librement féconde. Le
monde existe, sa mobilité et ses limites pro-
clament, jusqu'à l'évidence, que son exis-
tence n'est pas nëcessaire qu'il n'a pas en
lui la raison essentielle de son être, qu'il
n'est, en un mot, et ne subsisteque par l'ac-
tion toute-puissante de la volonté créatrice
et conservatrice donc la créatêon et l'im-
mutabilité divine sont deux grandes vérités
coexistantes qui s'affirment loin de se dé-
truire que l'on ne pourrait essayer d'oppo-
ser l'une à l'autre que par le plus étrange
abus de la raison.

Questions diverses de métapkysiquerelatives
à la création. -Les philosopheset quelques
théologiens, dans leur soif insatiable de
recherches oiseuses ou même téméraires, se
sont proposé, relativement à la création
diverses questions qu'il importe grandement
d'examiner pour rétablir des vérités trop mé-
connues. Ils se sont d'abord demandé si les
êtres finis ne pouvaient pas avoir été créés
de toute éternité. Il suffisait du simple bon
sens pour résoudre par la négative ce pro-
blème élémentaire mais le simple bon sens
est trop facilement oublié quand on cède à
cette ridicule manie d'opposition et d'indé-
pendance qui tourmente la pauvre intelli-
gence humaine. S'il est une vérité évidente
el que l'on doive ranger au nombre des
axiomes, c'est sans doute celle qui établit
que toute cause vraiment efficiente doit avoir
préexistéà l'effetproduit par elle; car, si l'effet
et sa cause ont toujours existéensemble,l'idée
de production s'évanouit, et, pour toute rai-
son saine, l'effet ne sera plus le produit de la
cause qui l'a précédé dans l'ordre de raison
seulement et nullement dans' l'ordre des
réalités physiques la cause et l'effet seront
alors nécessairement,et au même degré, les
produits indépendantsd'une cause commune
qui les a précédés l'un et l'autre, et qui est
la raison dernière de leur existence. Les
exemples par lesquels les théologiens dont
nous parlons prétendaient défendre leur in-
soutenable système feront mieux ressortir
l'erreur qu'il s'agit de combattre. La lumière,
disaient-ils, a le soleil pour cause efficiente,



et cependant le soleil, par sa nature même,
a toujours été à la fois existant et luisant,
donc l'effet, qui est ici là lumière, et sa cause,
le soJeil ont réellement coexisté toujours
donc la préexistence n'est pas une condition
essentielle de toute cause efficiente. Ce rai-
sonnementn'est au fond qu'un sophisme il

est démontré aujourd'hui jusqu'à l'évidence
que la lumière du soleil emploie 8 secondes
à franchir l'espace qui la sépare de la terre;
si donc le soleil, au moment de sa création,
avait éclairé notre globe, cette lumière co-
existante à l'astre du jour aurait été non
son produit ou son effet, mais le résultat de
la volonté créatrice, et; par conséquent, la
préexistencede l'effet à là cause est, dans ce
cas, aussi évidente qu'elle peut l'être. Nos
métaphysiciens ajoutaient encore Suppo-
sons qu'un pied ait été créé dans la pous-
sière, l'empreinte de ce pied sera son effet;
le pied par rapport à elle, sera une cause
véritablement efficiente, et cependant l'effet
aurait coexisté avec sa cause. Non, mille fois

non car, si le pied avait été créé dans la
poussière;la place du pied ou son empreinte
aurait été faite par la cause- créatrice elle-
même et n'aurait pas été produite par le
pied. Cette place, cette empreinte ne seront
réellement l'effet de la cause secondaire, de-
venue proprement cause efficiente, que lors-

que le pied préexistant, obéissant à l'action
de la volonté, se sera posé lui-même dans la
poussière. Ces frivoles comparaisons n'ont
donc aucune portée, mais on a voulu les

appuyer d'un argumentemprunté à la raison
pure. Dieu a existé de toute éternité, donc il

a pu créer de toute, éternité, donc il a pu
être éternellement créant, donc la créaturea
pu être éternelle. A ce raisonnement frivole
nous répondrons simplement Dieu ne peut
pàs actuer un cercle carré, il ne peut pas
faire que deux et deux ne fassent pas quatre;
donc, puisque la créature est essentielle-
ment contingente et successive, Dieu tout
Dieu qu'il est, ne peut pas et n'a pas pu la
faire éternelle. Le temps nous l'avons sou-
vent répété, et l'être contingent ou la créa-
ture sont deux choses inséparables or,
avant le temps et, par conséquent, avant la
créature, il y a l'immense éternité de Dieu.
Et d'ailleurs, l'être éternel est, par son es-
sence, nécessaire et infini on a beau dire
que, quoique existant de toute éternité, la
créature n'en aurait pas moins dans Dieu la
raison do son être, alors même qu'elle aurait

coexisté avec Dieu cette a'ssëf tlb'n ne serait,
au fond, qu'une véritable logomachie. Si
l'existence de l'être créé n'a jamais été sépa-
rée, de fait, dé celle de Dieu, ce ne sera point
Dieu qui aura limité l'être créé en le faisant
ce qu'il est il aura, bon gré, mal gré son
principe en lui-même ou hors de Dieu, ce
qui est absurde.

La seconde question soulevée par l'école
est celle-ci La créature peut-elle créer? Si
l'on consulte les livres saints, si l'on écoute
la voix de la tradition catholique entière,

e

on devra prononcer hardiment que le pou-
voir créateur appartient à Dieu seul, qui n'a
voulu et même qui n'a pu le communiquer
à aucun être contingent. La seule raison,
en s'appuyant des notions saines que nous
avons rappelées sur la nature de la création
et l'essence des êtres contingents ou finis,
arriverait facilement aussi à la même con-
clusion. Tout être fini, en effet, est constitué
par deux choses, l'une positive, la portion
d'être qu'il a reçue; l'autre négative, qui con-
siste dans la forme particulière et distinc-
tive de cette portion d'être, dans les limites
qui la séparent de tous les autres êtres créés,
limités par lesquelles il se sépare d'eux, il les
exclut, il les nie dans la force réelle du mot: or,
dès que par son essencel'être fini exclut.et nie
tous les autres êtres, il ne contient point ce
qu'ils ont de réel et ne peut, par consé-
quent, le leur communiquer en devenant,
par rapport à eux, une cause véritablement
efficiente. Personne, dit le vieil adage, ne
donne ce qu'il n'a pas or Dieu seul est l'être
simple infini seul il contient la réalité de
tous les êtres. Chaque créature individuelle
a un être en quelque sorte emprunté, et
qu'elle possède par exclusion de tout ce qui
n'est pas elle; entre elle et les autres indi-
vidus de la création, il y a une distance en
quelque sorte infinie et que l'infini peut seul
franchir; elle ne peut donc pas créer.

De la création considérée comme œuvre des
six jours, ou telle qu'elle nous est racontéepar
la Genèse. Au commencement, nous dit
l'écrivain sacré, Dieu créa le ciel et la terre
or la terre était vide et sans ornements, et
les ténèbres étaient sur la face de l'abîme
et l'esprit de Dieu se portait sur les eaux.
Dieu dit Que la lumière soit faite, et la lu-
mière fut faite et Dieu vit que la lumière
était bonne, et il sépara la lumière d'avec les
ténèbres; il donna à la lumière le nom de
jour, et aux ténèbres le nom dé nuit, et du



soir au matin se fit le premierjour. (Genès., i,
1-5.) La Genèserapporte ensuite la formation
du firmament, la réuniondes eauxdansle bas-
sin des mers, l'apparition de l'élémentaride
et la production des végétaux à sa surface
la formation du soleil, de la lune et des
étoiles; puis la production, au sein des eaux,
des animaux qui nagent dans l'onde et des
oiseaux qui volent dans l'air; ensuite celle
des animaux qui vivent sur la terre, et enfin
la formation de l'homme. Après le récit de
chacune de ces productions, le texte sacré
ajoute Du soir au matin il se fit un jour.
Ainsi le ciel et la terre, avec tous leurs orne-
ments, furent achevés le sixième jour, et
Dieu se reposa le septième de tous les ou-
vrages qu'il avait accomplis. (Genèse, u, 1-2.)
Tel est, en abrégé, le récit que Moïse nous a
laissé et que nous allolls développer rapi-
dement, en nous aidant de l'explication que
saint Augustin et les autres écrivains ecclé-
siastiques nous en ont donnée.

Et d'abord que signifient ces mots Au
commencement, Dieu créa le ciel et la terre?
L'opinion la plus probable, adoptée par
saint Augustin, est que ces paroles dési-
gnent la création de la matière première de
tout ce qui existe. On désigne aujourd'hui,
sous le nom de matière, tantôt tous les
corps en général, c'est-à-dire tous les
êtres de la nature qui peuvent agir sur nos
sens; tantôt ce qui reste des corps lors-
qu'on fait abstraction de toutes les qualités
et propriétés individuelles qui les distin-
guent les uns des autres, pour ne considérer
que ce qui leur est commun à tous. Les phy-
siciens et les chimistes supposent que les
corps sont composés, en dernier résultat,
d'atomes indivisibles unis entre eux et ar-
rangés de diverses manières: les divers chan-
gements physiques et chimiques que présen.
tent les diverses substancess'expliquentalors
par la séparationou la réunion de ces atomes
élémentaires groupés d'abord en molécules,
et qui, par leurs actions mutuelles, subissent
de nouveaux modes d'agrégation. Ce fond
commun à tous les corps ces atomes primi-
tifs qui se conservent sans aucune altéra-
tion intrinsèque, ce premier principe de la
constitution de tous les êtres matériels est
ce que les écoles anciennes désignaient sous
le nom de matière première elles conser-
vaient le nom de forme à un second élé-
ment commun à plusieurs corps de même
espèce, ou bien individuel pour chaquecorps

en particulier, et qui détermine les qualités
ou propriétés spécifiques des diverses sub-
stances.

Il semble résulter d'un autre passage
de l'Ecriture sainte que tout a été créé en
même temps Qui vivit in œternum, creavit
omnia simul. S'appuyant sur ce texte, saint
Augustin admet que la création a été simul-
tanée. A l'origine des temps, Dieu, dit-il, au-
rait créé, par un acte de sa volonté, le ciel
et la terre avec tout ce qu'ils renferment: ce
n'est pas, ajoute-t-il que tous les êtres se
soient montrés, dès le premier instant de la
création, dans leur état actuel mais, dès ce
moment, tous existaient d'une certaine ma-
nière, c'est-à-dire dans leur principe et dans
leur cause déjà créée et subsistante dès ce
premier moment. A ce point de vue, l'ordre
de production assigné' par la Genèse serait
moins celui de l'apparition subséquente des
créatures dans la suite des temps que l'or-
dre de leur excellence ou de la dignité de
leur nature.

Suivant saint Augustin, les six jours de la
création ne seraient donc pas des jours na-
turels et semblables aux nôtres; et, de fait,
les trois premiers de ces jours, étant anté-
rieurs à la création du soleil, à la succession
des ténèbres et de la lumière, pourraient
difficilementêtre comparés aux jours actuels.
Mais, après avoir exprimé cette opinion, le
saint docteur se hàte d'ajouter qu'il ne faut
pas la soutenir témérairement, parce qu'il
n'est pas impossible qu'on en conçoive une
autre plus convenableet plus plausible.Mais,
si tout a été fait en un instant, à quoi ser-
vait-il d'énumérer avec détail cette succes-
sion de six jours? Saint Augustin répond
que l'Ecriture s'adressant aux hommes qui
ne peuvent saisir ce qu'elle énonce ailleurs,
que Dieu a tout créé en même temps, elle
devait adapter son langage à leur faiblesse,
le tempérer et l'affaiblir en quelque sorte
pour lui faire mieux atteindre le but de ses
divins enseignements. Mais cette impuis-
sance où nous sommes de comprendre la
création simultanée de toutes choses n'ef-
fraye ni le génie ni la foi du grand évêque
d'Hippone.

Dans quelles conditions se trouvaient les
êtres au moment de cette création simulta-
née ? Saint Augustin semble admettre que
les corps célestes, dès le premier moment,
ont été formés d'une manière complète; quo
dès lors les eaux sur la terre étaient sépa-



rées des continents; que la terre réunissait
toutes les conditions requises pour devenir
le séjour des êtres vivants et animés, mais
que la production de ces derniers êtres n'é-

-tait complète et terminée que d'une certaine
manière, dans leur principe et dans leur

cause; en.ce sens que la terre et les eaux, en
passant du néant à l'être, avaient reçu en
même temps le pouvoir d'amenerau jour, à
l'époque fixée, les êtres vivants destinés à
répandre dans les airs, dans les abîmes des
mers et sur tous les points du globe, la vie
et le mouvement qui forment le plus bel or-
nementde la nature. Les êtres vivants, donc,
n'ont apparu dans l'état actuel que dans le
temps ou le déroulement des siècles per vo-
lumina sœculorum. Ainsi, dit saint Augus-
tin, le corps de l'homme formé dans le temps
d'une manière visible, tel qu'il apparaît à

nos regards, non par voie de naissance,
mais du limon de la terre, aurait été, dans un
sens réel, créé dès l'origine par la puissance
déposée dès lors comme en germe dans le
monde, par la parole divine, parole toute-
puissante, qui avait comme concentré dans
les choses déjà produites les causes des choses
à produire.

•
Nous nous sommes quelque peu étendu

sur ces grandes idées du plus illustre des
Pères de l'Eglise, pour mieux montrer quelle
heureuse latitude les dogmes chrétiens lais-
sent aux investigations de la raison et de
la science. Mais qu'on le remarque, quoique
saint Augustin admette que tous les êtres ont
été créés dès l'origine, et que leur formation
dernière n'est que le développement de causes
préexistantes, son opinion s'éloigne entière-
ment de celle du développementspontanédes
systèmes panthéistiques et la contredit de la
manière la plus formelle car il n'affirme pas
seulement la création primitive telle que les
philosophes chrétiens l'ont toujours ensei-
gnée, il professe encore expressémentl'opé-
ration, l'action immédiate du Créateur dans
la conservation et le développementde tous
les êtres il démontre, par l'autorité des di-
vines Ecritures, que cette opération inces-
sante du Créateurs'exécute,même dans l'état
actuel,pour les phénomènesque nous voyons
se produire sous nos yeux conformémentaux
lois de la nature. Si Dieu, dit-il, cessait de
gouverner son oeuvre, s'il lui retirait sa di-
vine opération, le monde rentrerait dans le
néant Dieu se repose en ce sens qu'il ne
produit aucune créature tout à fait nouvelle

dont l'espèce n'aurait pas été créée dès l'o-
rigine du monde; mais, malgré ce repos mys-
térieux, il opère sans cesse, parcequ'il main-
tient, qu'il dirige, qu'il anime les créatures
qu'il a faites en germe toutes à la fois dans
le premier instant.

Nous venons de voir que, suivant saint
Augustin, les six jours de la création ont été
probablement non pas des jours réels, mais,
si l'on peut s'exprimerainsi, des jours de rai-
son. D'autres philosopheschrétiens ont con-
sidéré ces mêmes jours comme des périodes
de temps indéfinies ou indéterminées..Quel-
ques-uns, enfin, laissent aux mots leur si-
gnification naturelle et ne peuvent voir dans
les jours de la création que des jourssolaires
semblables aux nôtres. Nous ne. prendrons
à ce sujet aucun parti, ce serait nous écarter
de la grande règle posée par saint Augustin
lui-même J'ai, nous dit-il, expliqué autant
que possible, de différentesmanières, le li-
vre de la Genèse; j'ai énuméré les diverses
interprétations qui en ont été données sans
affirmer témérairement l'une d'entre elles à
l'exclusion des autres, qui sont peut-être
préférables; afin de laisser'choisir à chacun
celle qui lui paraîtra la plus facile à. saisir,
et la plus appropriée à son intelligence il
noussuffira de prouver que les travaux de la
science moderne, relatifs à l'histoire de notre
globe, ne sont nullement opposés à la foi.

De la création au point de vue de la science,
ou des théories scientifiques de la formation de
la terre et des cieux. Ce serait une grave
erreur que de supposer que la terre est arri-
vée à un état de stabilité tel, que les diverses
parties qui composent sa masse se conser-
vent constamment, uniformément les mê-
mes, et qu'il ne puisse plus s'y manifesterdes
changements capables de modifier, quelque-
fois d'une manière très-sensible, l'étendue
des eaux et des terres fermes, ou la forme de
ces dernières. Tout le monde sait que, au
contraire, (la marche des phénomènes natu-
rels, habituellement si paisible et si régu-
lière, présente, de temps en temps, des va-
riations plus ou moins brusques, dont les
effets sont souvent désastreux pour ceux qui
en sont les témoins et les victimes. Les cau-
ses qui amènent ces catastrophes ne sont
également que le résultat des lois de la na-
ture mais il faut, pour qu'elles manifestent
les effets que nous venons de signaler, un
concoursde circonstancesqui ne se présente
heureusement qu'à des intervalles plut oa



moins éloignés. D'autres.causes enfin, dont
l'action, quoique lente et insensible en ap-
parence, ne laisse pas de produire, à la lon-
gue, des changements remarquables, con-
courent aussi à modifier la surfacedu globe.
Les atterrissements,par exemple,c'est-à-dire
les dépôts formés par les eaux de la mer et
les fleuves, sont assez puissants pour que
plusieurs villes qui étaient des ports de mer,
il y a deux ou trois siècles, soientmaintenant
éloignées de la mer de plusieurs lieues. Or
de l'ensemble de toutes les observations
fournies par l'étude. de ces diverses causes
il résulte qu'elles ont commencé d'agir à une
époque qui n'est pas indéfinimentreculée et
au delà de laquelle, par conséquent, ne re-
monte pas l'état actuel de la terre. Cette con-
clusion est d'autant plus importante qu'elle
s'accorde parfaitement avec celle que nous
fournissent les traditions et les annales de
tous les peuples. « Partout, dit Cuvier,
l'homme nous parle comme la nature, soit
que nous consultionsles vraies traditions des
peuples,soit quenousexaminions leur état mo-

ral et politique, et le développementintellec-
tuel qu'ils avaientatteint au moment où com-
mencent leurs monuments authentiques. »
Tout conspire donc à nous démontrer le peu
d'ancienneté de l'état actuel de notre globe,
tout confirmelavéritédeslivresoùl'auteur in-
spiré a consigné, il ya plus de trois mille ans,
l'histoire des premiers âges du monde, et
qu'une science présomptueuse avait pré-
tendu convaincre de fausseté.

En considérant les masses minérales ou
roches qui composent la partie de la surface
de notre globe accessible à nos recherches,
sous le rapport de leur composition,on peut
les rapporter à trois grandes divisions géné-
rales. Les premières, offrantl'image de grands
bancs, sont formées de lits ou couches su-
perposées les unes aux autres elles se com-
posent ordinairement de roches calcaires,
de sable, d'argile et de marne, et renferment
des coquilles et d'autres débris d'animaux et
de plantes; plusieurs de ces couches 'présen-
tent une identité parfaite avec les dépôts qui
se forment encore de nos jours au sein de la
mer ou dans le lit des eaux courantes les
roches appartenant à cette première division
ont été désignées sous le nom de rochessédi-
mentaires ou roches stratifiées fossilifères. La
seconde division comprend les roches cris-
tallisées, qui au lieu de se séparer en cou-
ches distinctes les unes des autres, offrent

des masses d'un volume considérable, sans
stratification distincte elles ne renferment
pas non plus les êtres organisésrépandus en
si grande quantité dans les roches de la pre-
mière division on les a nommées roches de
cristallisation ou roches non stratifiées. Il est
d'autres masses minérales qui participent à
la fois de la nature des deux divisions pré-
cédentes elles sont dépourvues d'êtres or-
ganisés, mais elles présentent une stratifica-
tion très-distincte ce sont les roches strati-
fiées non fossilifères. Les roches de cristalli-
sation sont presque toujours placées au-des-
sous de toutes les autres; elles forment les
cimes les plus élevées et s'enfoncent sous les
roches sédimentaires fréquemmentaccumu-
lées sur les flancs des montagneset dans les
plaines voisines. Les couches d'un même
système offrent quelquefois des surfaces pla-
nes, parallèles entre elles et horizontales
ailleurs les pleins qui les terminent sont tous
inclinés à l'horizon souvent enfin les surfa-
ces planes des couches sont interrompues
ou présentent des ondulations dont la partie
convexe est dirigée tantôt vers le ciel, tan-
tôt vers l'intérieur du globe. On rencontre
aussi fréquemment dans le voisinage sur-
tout des montagnes, des systèmes de cou-
ches relevées ou inclinées, tandis que d'au-
tres couches, appartenant à un système dif-
férent, reposent horizontalementsur les pré-
mières. Les roches sédimentairesn'ont donc
pas été déposées toutes en même temps et
de la même manière; elles ont été formées
successivement dans des circonstances dif-
férentes plusieurs d'entreelles ont éprouvé,
depuis leur première formation, des change-
ments considérables.

Parmi les divers éléments qui peuvent ser-
vir à nous faire connaître l'état de la surface
du globe aux diverses époques antérieures à
l'existence de l'homme, l'un des plus impor-
tants est l'étude des fossiles ou des corps
organisés dont nous retrouvons les. débris
dans les diverses couches minérales. Vers la
fin du xvt° siècle, Bernard Palissy avança
le premier que les coquilles fossiles étaient
de véritables coquilles, déposées autrefois
parla mer dans les lieux où elles se trouvaient
alors, et que c'étaient bien des animaux
qui avaient donné aux pierres figurées toutes
leurs différentes formes. Cette théorie n'a été
admise généralement.qu'à une époque beau-
coup plus rapprochée de nous. Pallas, en
1769, démontra que l'éléphant le rhinocé-



ros, l'hippopotame etc., tous animaux qui
ne vivent que sous lazone torride, avaient
habité autrefois les contrées les plus septen-
trionales de nos continents. Dès 1787, Cam-
per énonça hautement, en l'appuyant sur des
faits positifs, l'opinion que certaines espèces
auraient été détruites par les catastrophes
du globe. Appliquant à la détermination des
animaux fossiles les résultats que ses recher-
ches infatigableset la puissance de son génie
lui avaient déjà fait connaître dans l'étude
des animaux vivants, Cuvier parvint à re-
composer, à l'aide des débris épars que la
terre recèle dans son sein, les êtres si nom-
breux et si variés qui ont vécu à sa surface
aux époques antérieures. On comprend faci-
lement toute l'importance que présentent les
résultats que nous venons d'indiquer pour
l'histoire des changementsque la terre a dû
subir avant d'arriver à son état actuel ainsi,
en comparant les animaux et-les végétaux
des diverses couches avec ceux qui vivent
ou végètent encore, on a remarqué que les
êtres fossiles trouvés dans un lieu déterminé
diffèrent généralement de leurs analogues
actuels, et que la différence est d'autant plus
grande que les couches qui renferment les
fossiles sont plus anciennes. Les débris de
palmiers, par exemple, enfouis dans les cou-
ches de l'époque tertiaire du bassin de Paris,
démontrent que la températuremoyenne, qui
est maintenant de 11 degrés, devait être au-
trefois d'environ 22 degrés, comme elle l'est
de nos jours dans la basse Egypte, où crois-
sent les mêmes palmiers. Cette végétation de
palmiers a^été précédée dans les couches ju-
rassiques de cycas, de zamiaet de fougères
arborescentes, qui dénotent une température
beaucoup plus élevée et comparable à celle
des régions tropicales. A une époque plus
reculée encore, les plantes accumulées dans
les houillères, les équisétacées, les fougères
gigantesques accusent une chaleur plus
grande que celle même de la zone torride.
Les systèmes successifs de couches, terrains
et formations,caractérisésdéjà par leur com-
position minéralogique,par leur position re-
lative et d'autres considérations géognosti-

ques, reçoivent ainsi une nouvelle détermi-
nation des êtres organisés qu'ils renferment.
Un autre fait résulte encore de cet examen
en comparant les fossiles trouvés sur tous
les points du globe dans les roches apparte-
nant à une même formation géologique, on
retrouve éouvent les mêmes formes généri-

ques il y a non-seulementmême facies dans
les faunes et les flores perdues de l'ancien
et du nouveau monde, mais encore quelques
espèces identiques communes prouvent leur
complète contemporanéité.

L'histoire de la vie sur notre globe a donc
présenté des époques successives distinctes
les unes des autres par les modifications
que la surface même de la terre a dù éprou-
ver et, de plus, les diverses circonstances
qui influent sur la vie des animaux et des
végétaux présentaient, aux temps antérieurs,
dans les diverses contréesdu globe, un carac-
tère d'uniformité que nous n'observons plus
de nos jours.

Lorsque, il y a plus de trois mille ans, le
législateur des Hébreux, par l'ordre et avec
l'aide du Tout-Puissant consigna dans son
livre de la Genèse les traditions du genre
humain à partir du premier homme dont il
n'était séparéque par six personnes intermé-
diaires, il ne se borna pas à nous présenter,
d'une manière générale le grand auteur de
la nature appelantdu néant à l'être le ciel, la
terre et tout ce qu'ils renferment. JI nous le
montra fécondant, par sa parole divine, le
sein des mers et leur ordonnantde produire
les poissons et les oiseaux, chacun selon son
espèce; commandant à la terre de donner
naissance à tout ce qui a vie sur le globe,
aux plantes verdoyantes, aux arbres chargés
de fruits, aux animaux domestiques, ,aux
reptiles et aux bêtes sauvages selon les dif-
férentesespèces. Ainsi, d'après le témoignage
formel de l'écrivainsacré, tous les êtres orga-
nisés ont été créés par Dieu suivant leur es-
pèce. Uue faussephilosophie a prétendu, il y
a quelques années, renverser ces principes si
simples et si rationnels. Refusant de recon-
naître l'intervention immédiate de la Divinité
dans la création des espèces végétales etani-
males, elle a voulu leur assigner une autre
origine pour elle 1° ces divers êtres ne sont
point des êtres fixes, ce sont seulement des
formes passagè'res et' variables, des manifes-
tations plus parfaites d'un même être qui
tend toujours par un développement spon-
tané et nécessaire, à progresser dans la série
indéfinie des différents degrés d'êtres exis-
tants ou possibles; les animaux les plus éle-
vés en organisation et l'homme lui-même,
auraient passé auparavant, par les degrés
d'animalité 2° les limites assignées par les
naturalistespour distinguer les êtres organi-
sés les uns des autres, les rapports qu'ils ont



voulu établir entre les animaux et les végé-
taux actuels et ceux qui les ont précédés sont
arbitraires 3° les espèces n'ont pas d'exis-
tence réelle dans la nature et l'on ne peut
continuer à se servir de cotte dénomination
que provisoirement et pour faciliter l'étude
sans rien préjuger sur les modifications qu'a-
mènera la suite indéfinie des siècles. On
cherchait à étayer ce vain système en compa-
rant les débris des êtres organisés qui ont
paru les premiers et ceuxqui sont venus suc-
cessivement depuis les époques géologiques
les plus reculées jusqu'à nos jours; on croyait
prouver ainsi que les êtres organisés des
couches les plus anciennes, réduits d'abord
à l'organisation la plus simple avaient par
une suite d'évolutionset de transformations,
donné lieu à d'autres êtres de plus en plus
compliqués qu'on rencontre dans les couches
supérieures. Une science plus avancée a fait
justice de ces premières inductions en con-
statant que les divers organes, les yeux, par
exemple, des trilobites entassés dans les
roches fossilifères les plus anciennes, ont été,
dès l'origine construits sur le même plan et
d'après le même principe qu'ils présentent
les mêmes modifications, et sont toujours de
même en rapport avec le milieu pour lequel
ils ont été créés. Pour les insectes et les
poissons loin de trouver une série d'évolu-
tions vers un état indéfinimentplus parfait, on
est forcé de reconnaître souvent un dévelop-
pement rétrograde qui procède des formes
complexes aux formes simples; et le nombre
des espèces est quelquefoisplus considérable
dans les couches les plus anciennes. Les ob-
servations des géologues loin de favoriser
la théorie de la transmutation des espèces
et de l'évolution successive des êtres vers un
état plus parfait, conduiraient donc plutôt à
une conclusion opposée c'est ainsi que les
espèces conservées depuis plusieurs siècles
dans les momies de l'Egypte sont compléte-
ment identiques avec les espèces actuelles.

Il imported'envisager les masses minéra-
les sous un autre rapport la puissance
énorme de plusieurs systèmes de couches
montre qu'il a fallu un espace de temps très-
considérable pour la formation des dépôts
qui composentces terrains. Si quelques-uns
de ces dépôts ont été formés de matériaux
amenés de loin brisés et ballottés par des
eaux violemment agitées, il en est d'autres
qui présentent des caractères d'une précipi-
tation lente, tranquille, très-longtemps con-

tinuée. Les êtres organisés vivant alors au
sein des eaux ont été, dans certains cas, vic-
times de la catastropheviolente qui les a sur-
pris subitement.Dans les terrains inférieursà
la craie, on trouve, en Angleterre,en nombre
immense, les restes d'un crustacé microsco-
pique du genre cypris actuellementexistant.
La formation d'eau douce, en Auvergne, pré-
sente des lits calcaires de plusieurs pieds
d'épaisseur, formés, presque en entier, des
fourreaux d'une espèce de frigane. Les dé-
couvertes d'Ehrenberg ont montré qu'il y a,
parmi les masses minérales répandues à la
surface du globe, des dépôts considérables
formés uniquementde débris animaux. Cha-

que pouce cube du tripoli de Bélin en Bo-
hême, renferme41,000 millions de carapaces
de gaillonelladistans. On conçoitdifficilement

que quelqueautre procédé di fférent d'une ac-
cumulation graduelle, ouvrage d'une longue
série d'années, ait pu entasser en quantités
si innombrables ces dépouilles d'animaux
aquatiques dans des couches qui recouvrent
de grandes étendues de pays, et sont quel-
quefois séparées les unes des autres par des
lits de marne et d'argile. Il est d'autres mas-
ses minérales qui doivent avoir été formées
d'une manièresubite et par des causes telles,

que les êtres organisés que renferment ces
couches ont été frappés de mort et ensevelis
immédiatementaprès. On trouveen quelques
endroits les restes de plusieurs milliers d'a-
nimaux parfaitement conservés on en voit
parfois dans lesquels à peina un os ou une
écaille ont été dérangésde la position précise
qu'ils occupaient durant la vie.

Certaines couches, au lieu d'avoir les plans
de stratificationqui les séparent disposésho-
rizontalement, sont, au contraire, inclinées à
l'horizon:ces couches, cependant,composées
de dépôts formés au sein des eaux, ont dû
nécessairementêtre originairementhorizon-
tales il faut donc qu'elles aient été relevées
depuis leur première formation. Nous re-
viendrons tout à l'heure sur cette question
du soulèvement des couches.
La structure cristalline des roches semble
indiquer que les éléments qui les composaient

se trouvaient à l'état fluide, qu'ils étaient li-
bres de se mouvoir indifféremment danstoutes
les directionsau moment où ils se sont agré-
gés et réunis. Cet état de fluidité pouvait être
produit soit parce que toutes ces substances
étaient alors dissoutes dans un liquide soit

parce qu'elles étaient maintenuesà une tem-



pérature élevée. On admit d'abord que tou-
tes les roches cristallines s'étaient formées
par la voie humide les nombreuses difficul-
tés que présente aujourd'hui cette explica-
tion la rendent insoutenable; l'hypothèsede
l'origine ignée de ces roches est aujourd'hui
presqueunfaitdémontré.Lorsqu'onréfléchitàà
la puissance énormequi se développe au foyer
de nos volcans modernes,puissance capable
de soulever des colonnesde lave de plusieurs
centaines de mètres de hauteur et de proje-
ter à des distances considérables des frag-
ments et des blocs d'un très-grand volume;
lorsque, en même temps, on considère les
masses énormes que présentent les roches
cristallisées comprises au milieu des roches
sédimentaires à travers lesquelles elles ont
dû se frayer un passage pour occuper leur
position actuelle, on a de la peine à se repré-
senter la force prodigieuse avec laquelle ces
masses cristallines, encore fluides, ont dû
être soulevées des profondeurs du globe. Ce
soulèvement des masses cristallines a dû
amener des bouleversementsdans les roches
avec lesquelles elles ont été en contact c'est
aussi ce que montre l'observation directe;
les couches sédimentairesont été relevées et
sont maintenant très-inclinées; quelquefois,
poussées violemment de bas en haut, elles
se sont déchirées souvent aussi, pressées
de haut en bas, elles se sont affaissées. En
étudiant avec soin les dérangements des
couches sédimentaires,M. Elie de Beaumont
est arrivé à des conclusions très-importantes
relativement aux époques des soulèvements
des montagnes. Lorsque sur le flanc d'un
escarpement, on trouve des couches de sédi-
ment redressées, tandis que les couches su-
périeures sont horizontales, on en conclut
que le soulèvement de la montagne a eu lieu
après que les couches inclinées furent dépo-
sées, mais avant la formation des couches
horizontales si donc l'on parvient à déter-
miner l'àge de ce dernier dépôt, on connaî-
tra approximativement la date du soulève-
ment. Il paraît que les couches redressées
qui se trouvent sur une même direction ou
sur un même alignementont été soulevées
par la. même cause et à une même époque.
L'ensemble de toutes ces couches constitue
ce qu'on appelle un système de soulèvement.
En déterminant la direction de toutes les
montagnes connues à la surface du globe,
M. de Beaumont croit avoir reconuu treize
systèmes de soulèvements.

En partant de ces données de la science,
voici l'idée que l'on pourrait se faire de la
formation de la terre. Remarquons 1° que
la terre est un globe isolé de toutes parts
dans l'espace, dont le rayon moyen, ou la
distance d'un.poiiU de la surface au centre,
est de 6,366,407 mètres, et dont la surface
est évaluée à 5,098,587 myriamètres carrés;
le quart seulement de cette surface est oc-
cupé par la terre ferme', les autres quarts
sont recouvertspar les eaux 2° que, dans la
détermination de la figure du globe, on peut
négliger, sans inconvénient, les inégalités
produites par les montagnes 3° que, même
en faisant abstraction de ces inégalités, la
terre n'est pas une sphère parfaite, mais
bien un, sphéroïde aplati vers les pôles et
renflé à l'équateur; cet aplatissement est de

du rayon-de l'équateur 4.° que la den-
sité moyenne du globe terrestre est égale à
cinq fois environ la densité de l'eau, et que,
dès lors, puisque la densité des substances
minéralesqui formentpresque exclusivement
la partie solide de l'écorce du globe est seu-
lement égale à deux fois et demie celle de
l'eau, il faut absolument que le noyau ou la
masse interne de la terre renferme une quan-
tité plus considérable de substances plus
denses ou métalliques 5° que les diverses
observations faites sur la température des
couches terrestres aux diverses profondeurs
rendent probable l'hypothèsed'une chaleur
centrale propre à la terre et. croissant avec
sa profondeur, ce qui s'accorde avec les ob-
servations qui tendent à montrer que les
roches de cristallisation ont été primitive-
ment fluides sous l'influence d'une chaleur
énorme. Si l'on suppose que l'accroissement
observé de 1 degré centigrade par 20 ou
30 mètres se conserve toujours le même,
on arrive à ce résultat, que le globe pos-
sède, à une profondeur de 3 kilomètres,
une température égale à celle de l'eau bouil-
ianle, et qu'à 20 kilomètresta température
est assez élevée pour maintenir en fusion les
roches cristallines. La terre serait donc un
globe immense, primitivementliquide, dont
le noyau est encore en fusion, et dont l'é-
corce solide ne forme qu'une couche très-
mince relativement aux dimensions de toute
la masse. Cela posé, et partant de cette flui-
dité primitive, on comprend comment la
terre, d'abord sphérique, a dû, par suite de
son mouvement de rotation, prendre la forme
d'un sphéroïde aplati vers les pôles et ren*



flé vers l'équateur comment même, à priori,
on peut calculer la valeur de l'aplatissement
et montrer qu'il est bien l'aplatissement ob-
servé, ce qui donne un nouveau degré de
probabilité à l'hypothèse de la fluidité origi-
nelle, et de la formation de j'écorce terrestre
par le refroidissement.De plus, en approfon-
dissant les phénomènes chimiques qui ont
dû accompagner ce refroidissement, on se
rendrait compte facilement de l'apparition
des montagnes, de l'apparition des eaux, de
la séparationdes continents, de la formation
des couches sédimentaires non fossilifères,
par la précipitationdes substances tenuesen
suspension dans les eaux, et les réactions
chimiques de ces substances; de l'explosion
et de l'éruption des volcans, etc., etc. A

mesure que la croûte du globe devenait de
plus en plus épaisse, la température de sa
surface diminuait sans cesse il dut en ré-
sulter, après un long espace de temps, un
état de température approprié à l'existence
et au développementdes êtres vivants. L'air
atmosphérique,ainsi débarrassé de son excès
d'acide carbonique par la végétation et par
la quantité prodigieuse de cet aeide con-
densé dans les roches calcaires, devint de
plus en plus propre à la respiration des ani-
maux terrestres, qui purent alors apparaître
à la surface du globe. Cette apparition des
êtres organisés ne fut point un obstacle à
la formation de nouveaux dépôts de sub-
stances minérales la disposition que pré-
sentent les débris de ces êtres au milieu des
dépôts qui les renferment prouve d'ailleurs
que la surface du globe fut de nouveau le
théâtre de bouleversementsnombreux que
plusieurs des êtres organisés ont été les vic-
times de catastrophes subites et violentes.
Peu à peu les continents s'agrandirent, les
eaux se resserrèrent, la terre était préparée
à devenir la demeurede l'homme, chef-d'œu-
vre de la création et le roi de la nature.

Nous ne proposons cet aperçu de la for-
mation de la terre que comme une hypothèse
que chacun est maître d'accepter ou de reje-
ter à son gré il soulève un coin du voile, et
fait quelque peu disparaître le mystère. Nous
sommes loin, d'ailleurs, de condamner ceux
qui prétendent qu'il faut laisser à Dieu son
secret et qui s'écrient, effrayés Pourquoi
recourir à des bouleversementsaussi prodi-
gieux ? Pourquoi ces soulèvements et ces af-
faissements, cette irruption et ce retrait des
eaux? Pourquoi cette énergie si formidable

des éruptions des roches plutoniques? Pour-
quoi tant d'hypothèsessicontrairesà cettesta-
bilité des lois de la nature qui frappe nos re-
gards ? Pourquoi, enfin, ces époques indéter-
minées de confusion et de désordre auraient-
elles précédé le calme général de l'ordre
actuel.

Nous avons dû nous étendre quelque peu
sur la formation du globe terrestre; mais
nous serons très-court pour ce qui regarde
la composition actuelle et l'étaitoriginairedu
système du monde en général, parce qu'au
mot CORPS CÉLESTES nous avons exposé en
détail tout ce que la science moderne nous
révèle à ce sujet. Nous avons vu comment
l'examen attentif des phénomènes que pré-
sentent les nébuleuses, les analogies que
l'on observe entre tous les astres et même
les différences qu'on y observe ont porté les
astronomesà supposer qu'ils devaient tous
leur origine à une même cause et que les
caractèresparticuliers qui les distinguent les
unes des autres proviennent du degré plus
ou moins avancé de leur condensation. En
supposant que, à l'origine de toutes choses,
les espaces célestes furent remplis par une
matière nébulaire primitive et soumise à la
grande loi de l'attraction, des portions sépa-
rées de cette matière auront pu se condenser
et attirer vers elles les parties voisines. Cette
condensation aura pu se manifester,sur di-
vers points du ciel, à des époques diverses et
avec une intensité variabled'un de ces points
à l'autre. Ici la condensation sera moins
avancée, les nébuleuses seront restées éten-
dues et séparées par des espaces peu consi-
dérables là la condensation a fait des pro-
grès plus iapides; les nébuleuses s'isolent,
sont séparéespar de plus grands intervalles;
le centre apparaît déjà lumineux ailleurs, la
formeglobulaireest déjà prononcée, le noyau
plus dense, plus petit, plus brillant, et la
condensation arrive enfin à constituer de
véritables étoiles.

De même si l'on considère les analogies
si remarquables qu'on observe entre toutes
les planètes, on arrive à penser qu'une cause
commune a présidé à leur formation, et cette
cause parait être la condensation de l'at-
mosphère solaire, primitivement étendue
au delà des orbes de toutes les planètes et
successivement resserrée dans les limites ac-
tuelles. Pendant que cette atmosphère allait
se condensant de plus en plus P les molé-
cules placées vers l'équateur, emportées par



la force centrifuge, se séparaient de la
masse, et formaient, tout autour du soleil,
une couronne ou anneau. Le progrès du re-
froidissement amenait la formation de nou-
velles zones de plus en plus rapprochées du
soleil et animées d'une vitesse de plus en plus
grande le refroidissement et la contrac-
tion de chacune de ces zones ont pu se faire
de diverses manières et donner naissance,
tantôt à un globe isolé à une planète uni-
que, tantôt à des anneaux semblables à ceux
de Saturne, tantôt à plusieurs astres comme
dans le cas des petites planètes Vesta, Pal-
las, Junon, Cères etAstrée. Dans chacun de
ces sphéroïdes en particulier, la vitesse des
molécules supérieures était plus grande que
celle des molécules inférieures le mouve-
ment des premières molécules aura entraîné
les secondes et imprimé au sphéroïde en-
tier un mouvement de rotation. Si, parmi les
astres dans lesquels une même zone de va-
peurs s'est partagée, il y en avait un qui
surpassât les autres en grandeur et en
densité, cette dernière masse a dû attirer
les autres, qui seront devenues,par rapportà

elle, des satellites. La Place, en poursuivant
cette hypothèse de la condensation, a pu
donner une explication,au moins apparente,
de toutes les particularités du système so-
laire et des mouvements des astres qui la
composent; de l'ellipticité des orbites, de
leur inclinaison sur l'équateur solaire de
l'atmosphère des planètes de l'égalité ob-
servée entre le temps de la rotation des
satellites sur leur axe et le temps de leur
révolution autour de la planète principale;
de la lumière zodiacale, de la fluidité pri-
mitive des planètes de la formation des co-
mètes, etc., etc. Hâtons-nous de reconnaître
que la cosmogonie de la Place n'est démon-
trée par aucun fait direct et positif, qu'elle
présente des difficultés de détail assez
grandes, qu'elle est combattue par des ob-
jections sérieuses; qu'il n'est pas. certain
qu'elle trouve un appui dans les résul-
tats des études récentes des astronomes
sur les -nébulosités de toute grandeur et de
toute forme dont le firmament est parsemé.
Ces idées, toutefois, de l'illustre auteur de
la mécanique céleste, par leur grandeur, leur
cohérence, leur caractère mathématique,
méritaient d'être rappelées elles pourront,
d'ailleurs, sourire à quelques esprits que
tourmente le besoin de tout expliquer par les
faibles lumières de la raison humaine. Nous

leur pardonnerons volontiers leur audace,
s'ils reconnaissent franchement un premier
principe intelligent et tout-puissant, pro-
clamé par la voix du genre humain tout en-
tier, qui a conçu dans sa sagesse le grand
œuvre de l'univers et qui l'a réalisé par sa
puissance infinie s'ils avouent hautement
que l'existence du monde et les lois de la
nature, loin d'être nécessaires d'une néces-
sité absolue et formelle sont l'effet contin-
gent d'une volonté libre, qui apparaît par-
tout dans l'univers.

accord des théories scientifiques avec les in-
terprétations des saints Pères sur l'œuvre de
la création. Il ne nous reste plus qu'à prou-
ver que la religion n'est pas hostile à la
science; qu'elle ne s'oppose pas à ses inves-
tigations et à ses recherches que les théo-
ries en particulier de la géogénésie et de la
cosmogonie modernes peuvent très-bien se
concilier avec les principes que les docteurs
catholiques ont posés il y a quatorze siècles
pour expliquer l'histoire de la création du
monde telle qu'elle est consignée dans les
saintes Ecritures. Avant d'entrer en matière,
déterminonsd'abord exactement quelles sont
les vérités de foi relativement à l'origine et
à la formation des êtres. Ecoutons à ce sujet
saint Thomas, le plus fidèle interprète de la
théologie chrétienne « Parmi les vérités re-
ligieuses, dit-il, il en est qui sont fondées
sur la révélation expresse de la parole di-
vine, que tous doivent admettre nécessaire-
ment et sur lesquelles il n'est permis à per-
sonne d'avoir une opinion' différente ainsi,
quant à l'origine du monde, il est une vérité
qui appartient à la substance même de la
foi, c'est que le monde n'a pas toujours
existé, qu'il a été crée. Mais ce qui con-
cerne le mode de formation et la succession
des êtres n'appartient à la foi que dans les
limites posées par les enseignements de l'E-
criture sainte or ces enseignementsont été
très-diversement interprétés par les saints
docteurs. Saint Augustin admet que tous
les êtres ont été créés simultanément; saint
Ambroise, au contraire, veut que les œuvres
des six jours représentent autant de produc-
tions distinctes et séparées, etc. » Saint Tho-
mas ajoute que cette dernière interprétation
est plus commune et aussi plus conforme à
la lettre; mais il n'hésite pas à déclarer que
la première, celle qui suppose la création si-
multanée, lui paraît plus rationnelle et plus
propre à venger l'Ecriture, des attaques des



incrédules, et que, par conséquent, il croit
devoir lui donner la préférence In sec. lib.
sentent. dist. 12 a. 2. Ce seul point établi, il

est facile, en suivant la voie tracée par les
grands interprètes de la parole sacrée, de
montrer que les théories scientifiques uni-
versellementadmises ne contredisent en au-
cune manièrela révélation.

Nous l'avons vu, la création, telle qu'elle
résulte de l'explication la plus commune des
saints Pères, consiste dans l'acte un et indi-
visible par lequel le Tout-Puissant, l'Etre
infini, qui existe de toute éternité en lui-
même, sortant de son éternel repos, ap-
pelle à l'existence hors de lui tous les êtres
finis et leur communique à des degrés
différents et dans des mesures diverses, les
perfections qu'il possède sans bornes et
sans mesure. Cependant tous les êtres
n'existaient pas, dès le premier moment, de
la même manière; le Créateur ne forma com-
plets et dans leur propre nature que les êtres
placés, en quelque sorte, aux deux extrémi-
tés de la création les anges et la matière.
Les anges, purs esprits, dont la nature plus
parfaite et plus excellente les rapproche le
plus du Créateur, unum prope te: la matière
inerte, informe, invisible, voisine du néant,
alterum prope nihil; non point ce que nous
désignonsordinairement sous le nom de ma-
tière et ce que nous ne connaissons dans les
êtres matériels que par abstraction, comme
une étendue impénétrable, mais la matière
existant réellementet en elle-même, quoique
sans aucune des qualités qui frappent nos
sens, la masse confuse et ténébreuse des élé-
ments de tous les corps. Quant aux êtres in-
termédiaires entre ces deux extrêmes, tels
que les astres si grands, si nombreux et si
variés que l'Ecriture appelle l'armée du
ciel'; le globe terrestre avec les richesses mi-
nérales renfermées dans son sein et répan-
dues à sa surface; tous les êtres organisés,
depuis le végétal le moins parfait, le plus
voisin de la nature inerte, jusqu'aux ani-
maux les plus accomplis; et enfin l'homme
lui-même, ralliant, en quelque sorte, le
monde spirituel celui des anges avec le
monde matériel, tenant à la fois de la per-
fection des anges et des qualités les plus ex-
cellentes des êtres corporels.

Nous le demandons à tous les gens de
bonne foi, la création, ainsi comprise, est-
elle autre chose que la science la plus avan-
cée ? La matière informe des livres saints, est-

elle autre chose que la matière nébuleuse de
nos théories cosmogoniques, qui se résu-
ment tout entières dans la doctrine du déve-
loppement successif par l'action des causes
créées dès l'origine? A ceux qui repousse-
raient cette doctrine, conforme cependant
aux principes de la raison et de la foi, nous
dirions qu'elle est peut-être la conception la
plus vaste, la plus profonde et la plus su-
blime qu'on puisse se former de l'œuvre du
Tout-Puissant. En effet, l'acte créateur le
plus parfait n'est pas celui où la créature
produite possède immédiatement toute la
somme de perfections dont elle est suscep-
tible c'est plutôt celui où la créature arrive
successivement à un état plus parfait, et, par-
ticipant en quelque sorte à la puissancecréa-
trice, contribue elle-même à l'embellisse-
ment et à la perfection de la création en-
tière. Ne voyons-nous pas dans l'ordreactuel
que l'animal naît parfait et que l'homme naît
perfectible?

Si maintenant les périodes indéfinies qui
auraient précédé la formation du monde
actuel effrayent notre imagination, nous
n'aurons qu'à rappeler que les années et les
siècles ne sont qu'un point imperceptible
dans l'éternité, que mille années sont, par
rapport à Dieu, comme le jour d'hier qui
est passé. SaintJérôme disait: No"us ne comp-
tons pas même six mille ans depuis l'origine
du temps tel qu'il existe pour nous mais
déjà auparavant que de siècles que de pé-
riodes incommensurables que d'éternités
s'étaient écoulées pendant lesquelles les
chœurs des anges, des trônes, des domina-
tions, et les autres chœurs célestes, adoraient
et servaient l'Eternel Sex millia needum
nostri temporis implentur annorum, et quan-
tas prius œternitates quanta Umpora quan-
tas sœculorum origines, fuisse arbitrandum
est in quibus angeli, throni, dominationescœ-
terique ordines serviunt Deo. (Epist. ad TU.)

Si les explications que nous venons de
donner semblaients'écarter du récit de la Ge-
nèse, ou plutôt de l'interprétation qu'on en
donne ordinairement, nous pourrions faire
remarquer, avec saint Augustin, que nous ne
sommes pas obligés de voir dans le récit de
Moïse la description scientifique des divers
changementsque le monde a éprouvés avant
d'arriver à son état actuel, ni même de sup-
poser que l'ordre assigné par la Genèse à
l'œuvre des six jours soit, em effet et néces-
sairement, une succession temporelle.Mais,



en admettant même que les diverses créa-
tures ont été produites dans leur état com-
plet, qu'elles ont été formées successivement
dans l'ordre indiqué par l'Ecriture et que
les jours de la Genèse. correspondent à des
périodes de temps indéterminées, il nous se-
rait facile de montrer encore que dans cette
supposition, les explications scientifiques
peuvent s'adapter avec la plus grande facilité
au récit détaillé de Moïse. Rien n'empêche
de supposer que la matière créée au premier
instant n'était autre chose que la matière né-
bulaire ou cosmique des théories astrono-
miques elle' devait être, à l'origine, dans un
état de diffusion extrême, à une haute tem-
pérature qui la maintenait à l'état gazeux
cette chaleur était obscureet toute la masse,
par conséquent, était plongée dans les ténè-
bres. L'esprit de Dieu qui plane sur la terre
peut désigner comme l'enseigne saint Au-
gustin, un agent universel qui pénètre et
anime tous les corps, un élément générateur
que Dieu a revêtu d'une certaine puissance
qui s'exerce, conformémentà ses desseins,
sur le domaine de la création cet élément
pourrait même être la chaleur. La matière
cosmique, soumise, dès le principe, à la loi
d'attraction, se condense et se contracte par
le rayonnement de la chaleur dans l'espace.
La force répulsive,accrue par l'élévation de
température, venant à diminuer, l'attraction
devient prépondérante; la condensation,.et
peut-être aussi l'action des forces chimiques,
produit une nouvellechaleurqui se manifeste
par le passage de l'état obscur à l'état lumi-
neux, et la lumière apparaît dans l'oeuvre de
la création Dieu dit que la lumière soit, et
la lumière fut faite. Il y a quelque chose
d'étonnant et d'inexplicable humainement
dans ce fait d'une, lumière indépendante
des corps lumineux par eux-mêmes, révélé
par l'écrivain sacré, avant que la science
en eût démontré la possibilité. Le globe
que nous habitons est une des planètes
constituant d'abord une masse sphéroïdique
où tous les éléments étaient maintenus,
par la chaleur, à l'état de fluides élasti-
ques. Bientôt la déperdition de chaleur par
rayonnement et les réactions chimiques
amènent la formation du noyau terrestre et
la précipitation, sur ce noyau, des éléments
les plus denses. Ces éléments passent de l'é-
tat gazeux à l'état fluide, et le noyau, plus re-
froidi, se recouvre d'une écorce solide. Plus
tard, la température du globe, diminuant

toujours, permet à une partie des eaux de
s'y maintenir à l'état liquide, tandis que
l'autre est mêlée au milieu aériforme qui en-
vironne le globe ce milieu lui-même de
l'atmosphère, dépouillé des éléments nui-
sibles, devenu de plus en plus approprié à
l'existence des êtres organisés. C'est à cette
séparation des eaux, à la formation de l'at-
mosphère, que se rapporteraient les paroles
de la Genèse qu'un firmament se" fasse au
milieu des eaux, et qu'il sépare les eaux su-
périeures des eaux inférieures.La croûte so--
lide formée en premier lieu présentait une
surface à peu près unie, mais le progrès du
refroidissement amène des déchirementset
des dislocationsnombreuses.Certaines por-
tions s'élèvent, d'autres's'abaissent; l'onde
ou les continents apparaissent; les eaux, ré-
pandues uniformément, se concentrent en
plusieurs amas d'eaux ou en plusieursmers
l'abîme des eaux,- disait le roi-prophète, en-
veloppait la terre comme un vêtement; à
votre menace elles ont fui, au bruit de votre
tonnerre elles se sont écoulées; les mon-
tagnes s'élèvent, et les vallées s'abaissent
dans le lieu que vous leur avez fixé (Ps. cm,
v. 6-11). Cependant la nature manquait de
son plus bel ornement la vie n'avait pas ap-
paru encore à la surface du globe. Dieu dit:
Que la terre produise les plantes et les ar-
bres. il dit aussi: Qu'il y ait dans le ciel des

corps lumineux qui divisent le jour d'avec la
nuit, et qu'ils servent de signe pour mar-
quer les jours et les années et Dieu fit deux
grands corps lumineux ;il fitaussiles étoiles,
et il plaça les astres dans le firmament pour
éclairer la terre. Si l'on nous objecte que
l'astronomie démontre que la terre n'est
qu'un point imperceptible dans le système
de l'univers qu'elle rend indubitable l'ana-
logie de notre globe avec les autres planètes,
et que l'on ne peut, dès lors, concevoir que
tous les corps célestes n'aient été placés dans
le ciel que pour les besoinset l'avantage des
habitants de la terre nous dirons que saint
Thomas avait prévu cette objection, et qu'il
la résout complètement par ces paroles pro-
fondes Moïse parle seulementdes rapports
qu'ont les astres avec la terre il les consi-
dère surtout dans l'utilité qu'en retirent les
hommes il avait le droit de s'exprimer ainsi,
puisque ces rapports et cette utilité avaient
été prévus et voulus par la Providence, et
que, d'ailleurs, il ne nie en aucune manière
les autres motifs de la création des astres.



Ce même passage de saint Thomas explique
encorepourquoiMoïse nous représentele so-
leil et la lune comme les deux plus grands
corps lumineux, et ne signale que par un
seul mot toutes les autres étoiles. Quant à
la question, si réellement il existe d'autres
mondes habités comme le nôtre, la solution
que l'on donne à cette questionest tout à fait
indifférente au point de vue de la foi, et l'on
peut soutenir l'affirmative sans se mettre en
oppositionavec aucun des dogmes chrétiens.
Quant à la création des animaux et à la for-
mation de l'homme il est digne de remarque
que l'auteur de la Genèse, qui a rapporté au
troisième jour la production des animaux, an-
térieurementà la formation du soleil, assigne
au cinquième jour la création des poissons
et des oiseaux, et au jour suivant celle des
reptiles et des mammifères car la science
démontre, en réalité, que l'apparition des
végétaux a précédé, en effet, la formation
complètedu soleil, et que la production des
animaux marins et des oiseaux a été anté-
rieure à celle des animaux terrestres. Les vé-
gétaux, fossiles de la baie de Baffin, a dit
M. de Candolle, étaient éclairés autrement
que ceux qui vivent de nos jours dans cette
région et les êtres dont on retrouve les dé-
bris dans les roches les plus anciennes sont
des polypiers,des mollusques,des trilobites,
puis des poissons, des reptiles marins, et en-
fin, dans les couches plus récentes, les mam-
mifères. Chose étonnante encore, l'auteur
sacré ne dit pas que les végétaux et les ani-
maux sont le résultatd'une création, ou qu'ils
furent tirés alors du néant; il dit expressé-
ment que la terre produisit, que les eaux
produisirent les êtres organisés: Les germes
de ces êtres préexistaient donc où, com-
ment? la foi ne nous le dit pas, et la science
elle-même, sur ce point, est obligée de re-
connaître son impuissance. Un dernier mot
sur la production du premier homme. Elle
fut, suivant la Genèse, la dernière des œuvres
du Tout-Puissant; elle compléta et couronna
la création entière or la science, elle aussi,
atteste que l'apparition de l'homme sur la
terre date d'une époque récente', qu'elle est
postérieure aux grands bouleversementsqui
ont tant de fois agité la surface du globe.
De plus, le corps de l'homme, suivant la foi,
est tiré de la terre; il est formé de la même
substance que les végétaux et les animaux

et la chimie moderne établit, en effet, dans
tous les êtres organisés, une analogie frap-

pante de composition et démontre que les
éléments principaux du règne minéral et de
la terre constituent réellement le corps de
l'homme.

Nous avons, il nous semble, prouvé, jus-
qu'à l'évidence, que la religion n'est pas
contraire à la science; qu'il existe, par rap-
port à la formation de la terre et de l'uni-
vers, un accord parfait entre les théories
scientifiques et la doctrine des Pères de
l'Église; que les explications fournies par la
science moderne peuvent s'adapter, avec la
plus grande facilité, au récit de Moïse. Dès
lors, empruntant lelangaged'unrjrêtresavant
et pieux, M. l'abbé Waterkein, auteur de l'ex-
cellent ouvrage qui a pour titre, La science
et la foi sur l'œuvre de la création Liège,
1845, et que nous avons fidèlement résumé
dans ces pages, nous avons le droit de dire

Aux géologues « Continuez à fouiller les
entrailles de la terre interrogez les monu-
ments grandioses des créations primitives;
faites renaître à la lumière ces êtres organi-
sés si extraordinaires,qui ont peuplé la terre
depuis les époques les plus reculées; invo-
quez toutes les ressources de la science pour
mettre en évidence les forces déployées dans
la formation des masses minérales qui com-
posent la charpente solide de notre globe;
augmentez, tant que vous voudrez, l'intensité
de ces forces; multipliez les périodes et les
siècles; remontez aussi loin que vous pour-
rez pour découvrir l'état initial de notre pla-
nète »

Aux astronomes « Remontezplus haut
encore; dites-nous ce qui a précédé la for-
mation même du globe sondez de plus en
plus les secrets des cieux; pénétrez ces
grands mystères que vous n'avez fait qu'en-
trevoir essayez de déchirer entièrement le
voile que vous n'avez encore qnesoulevé; tra-
cez l'histoirede ces mondes dispersésdans les
immensités de l'espace etc. la religion ne
s'oppose pas à vos recherches; elle laisse la
carrière libre à vos spéculations; elle vous
permet de disposer des siècles que vous ré-
clamez, et de l'énergie plus grande des agents
naturels que vous invoquez. Lorsque vous
serez à bout d'explications, lorsque la raison
des faits primitifs et des lois que vous aurez
constatées vous apparaîtra inaccessible, la
religion vous viendra en aide elle vous ap-

prendra à connaître le moteur tout-puissant,
le législateur suprême dont la science pro-
clame l'existence mais dont elle est loin de



vous faire connaître par elle seule et d'une
manière suffisante les adorables perfections;
elle vous dira quelle est la parole infiniment
efficace qui a appelé les êtres du néant,
quelle est l'intelligence qui a conçu le plan
sublime de la création, quelle est la main
qui l'a exécuté, qui la maintient et la gou-
verne elle vous fera entendre, enfin, le mot

doux à votre oreille, qu'en vous initiant de
plus en plus à la connaissance des merveilles
de la nature vous chantez le plus bel hymne
à la louange du Créateur! F. Moigno.

CltÉBILLON (PROSPER JOLYOT DE), l'un
de nos célèbres auteurs tragiques, sortait
d'une famille anoblie par Philippe le Bon

pour ses services militaires. Son père, gref-
fier, en chef de la chambre des comptes de
Dijo.n, lui fit étudier le droit et le plaça àPa-
ris chez un procureur. Clercet patron étaient
également passionnés pour le spectacle, et le
maître engagea l'élève à tenter aussi la car-
rière dramauque. Celui-ci y consentit et fit,

sur la mort des enfants de Brutus, une tra-
gédie qui fut, refusée par les comédiens. Ce
refus dépita le jeune poëte, et ce ne fut pas
sans peine que le procureur l'amena à tenter
un second essai, Idoménée. Racine était mort,
Voltaire n'avait encore rien publié et la
scène se trouvait en proie à une foule de
médiocrités qui ne savaient copier de l'au-
teur d'Athalie que ses défauts. Le public ac-
cueillit àvec faveur cette œuvre d'un écrivain
qui n'avait pas plus mauvais goût que la
Grange-Chancel et beaucoup plus d'énergie.
Défauts et qualités, Crébillon est, en effet,
déjà en germe dans cette pièce on y trouve
à la fois des traits puissants et énergiques,et
cette fadeur romanesque,ce goût des intrigues
compliquées et sans intérêt qui gâtent la
plupart de ses œuvres. Âtrée et Thyesle,
tragédie dans laquelle Crébillon fut soutenu
par Sénèque, est fort supérieure à la. précé-
dente il y règne une sauvage énergie en
rapport avec le sujet, bien que, à cet égard,
l'auteur français soit resté inférieur à son
modèle; cependant, là comme partout, la
fadeur de certaines parties jure avec la som-
bre horreur des autres. Les mêmes qualités
et les mêmes défauts se font remarquer dans
Electre; mais, a part un premier acte froid
et obscur, Crébillon ne garda que ses quali-
tés dans Rhadamisteet Zénobie. Les caractères
de cettepiècesont admirablementcontrastés
Rhadamiste,jaloux et emporté Pharasmane,
tyran de sa famille et fougueux ennemi des

Romains; et Zénobie, charmante figure de
femme, chaste et candide, âussi touchante
que Pauline, à la famille de laquelle elle ap-
partient sans lui ressembler les situations
en sont vraimentgrandes et touchi tes les
personnages profondément vivants, ce qui
est rare chez Crébillon et le style, dans les
pages où il y a de la passion, puissant et vi-
goureux, bien que parfois encore négligé et
incorrect.

Depuis lors, l'auteur à' Âtrée ne fit plus que
descendre Xercès et Sémiramis manquent
complétementdevie; Pyrrhus, qu'il appelait
lui-même une ombre de tragédie, est insup-
portable par la fadeur et le mauvais style.
Catilina, qu'il fut trente ans à composer et
auquel on appliquait ce'mot de Cicéron
Jusqu'à quand, Catilina, abuseras-tu de no-
tre patience? fut représenté,en grande pom-
pe, aux frais du roi et soutenu par le parti
opposé à Voltaire mais le public ne ratifia-

pas cet arrêt qu'on lui dictait il abandonna
de même le Triumvirat, autre production
encore plus faible de la vieillesse de l'écri-
vain. Une tragédie de Cromwell, commencée
par lui resta inachevéepar ordre supérieur.

Crébillon ne lisait guère que les grands
romans de mademoiselle de Scudéri et de
la Calprenède; son amusement favori était
d'en composer dans sa tête; et, plus d'une
fois, rapporte-t-on, on le surprit dans. cette
occupation. Esprit vigoureux mais sans
grande originalité, illransporta ces concep-
tions sur la scène avec une certaine énergie,
mais sans parvenir, un seul cas excepté, à
donner plus de vérité et de vie à ses person-
nages. La puissance avec laquelle il peignait
la haine et les passions fortes était à lui la
fadeurde ses amours et l'incorrection de son
style, toujours commun et entortillé quand
la passion est absente, sont le résultat de ses
lectures. Au reste, c'était alors la mode les
tragédies de la Grange, qui se disait élève
de Racine, sont conçues dans le même es-
prit. Crébillon était doué d'une prodi-
gieuse mémoire, et, comme l'a fait depuis
Casimir Delavigne, il retenait ses pièces vers
pour vers, et les récitait ainsi aux comédiens,
prêt à oublier celles dont on se montrait
mécontent. Il était, au reste, d'une invinci-
ble paresse, sortait peu, prenait beaucoup
de tabac.et, dans sa vieillesse, vivait au mi-
lieu d'une ménageriede chats et de chiens
qu'il avait ramassés dans la rue, et dont il
préférait disait-il la société à celle des



hommes. Nommé à l'Académie en 1731, il
fit en vers son discours de réception mais
il se borna à le remplir de phrases ba-
nales élégamment tournées. On rapporte
qu'il disait au sujet de son théâtre Corneille
avait pris le ciel, Racine la terre il ne res-
tait plus que l'enfer, je m'y suis jeté. Il est
probable qu'il y avait eu chez lui, dans l'o-
rigine, moins de calcul s'il est tour à tour
dur, barbare ou fade, on sent que c'est naï-
vement et sans s'en douter. Né, à Dijon,
en 1674, il mourut, à Paris, en 1762.

Son fils, Claude-Prosper Johjot de Crébil-
lon, né en 1707, mort en 1777, se fit le pein-
tre flatteur de cette belle société de la ré-
gence où le libertinage était érigé en sys-
tème, où une dialectique subtile et froide
servait à justifier une dépravation raffinée.
Çrébillon fils n'avait, du reste, rien de com-,
mun avec les mœurs plus que libres des
personnages de ses romans; doux et bon,
il vécut peu dans le monde et se maria à
une riche demoiselle anglaise qui s'éprit de
lui, et passa le détroit pour l'épouser, sur la
lecture d'un de ses romans. Le style de Cré-
billon fils est froid et alambiqué; mais ses
écrits ont été longtemps courus4 pour leur
obscénité spirituelle. Les principaux sont
Tanzaï et Néadarné, qui le fit mettre à la
Bastille le Sopha, conte moral, et les Ega-
rements de l'esprit et du cœur, le meilleur de
tous, mais qui est resté inachevé. J. FL.

CRECELLE, petit instrument en bois fai-
sant beaucoup de bruit en tournant sur une
manivelle; on s'en sert au lieu de cloches
et de sonnettes, le jeudi et le vendredi de la
semaine sainte, pour appeler les fidèles à
l'office. Le nom de cet instrument lui vient,
dit-on, d'un oiseau ainsi appelé parce que
sa voix ressemble au bruit que rend un mor-
ceau de bois sur lequel on frappe avec un
marteau. Dans les premiers temps de l'é-
glise chrétienne, durant environ les trois
premiers siècles, on ne se servait pas de
signal public pour convoquer les fidèles, qui
ne s'assemblaient,la plupart du temps, qu'en
cachette; mais, aussitôt que Constantin leur
eut donné la liberté de se réunir, il est très-
probablequ'onse servit, entre autres moyens,
de la crécelle pour les appeler au service di-
vin ce signal est encore en usage dans les
églises et monastères grecs situés sous la
dominationottomane. 11 est à présumer que
l'Eglise romaine, ayant conservé dans les
jours du jeudi et du vendredi saint, plusieurs

anciens rites, a voulu conserveraussi l'usage
de la crécelle comme souvenir î'e la simpli-
cité ancienne avec laquelle on appelait les
chrétiens à la prière. La crécelle fut impo-
sée, en France, à tous les lépreux, qui ne
pouvaient marcher sans prévenir, par le
bruit de cet instrument, de la direction de
leurs pas, afin de donner le temps à chacun
de les éviter. Une ordonnance du prévôt de
Paris, datée du 22 mars 1403 déclare que
tout lépreux qui serait trouvé mendiant dans
l'intérieur de Paris, malgré la défense du pré-
vôt, perdrait ce qu'il possédait, et que sa
cliquette lui serait retirée.

CRÈCHE. L'hospice des enfants trou-
vés portait autrefois le nom de crèche; on
appelle ainsi aujourd'hui une institution en-
core récente, et dont voici l'histoire. Un
grand nombre de mères de famille sont for-
cées, chaque jour, pour gagner leur vie, de
quitter leur maison dès le matin, et elles n'y
rentrent guère qu'à la nuit tombante et sou-
vent plus tard; durant leur absence, leurs
enfants restent, pour ainsi dire, à l'abandon.
Ceux qui ont atteint un certain âge trouvent,
depuis qnelques années, un refuge hospita-
lier dans les établissements connus sous le
nom de salles d'asile mais les enfants au
berceau, ceux qui ont encore besoin du sein
de la nourrice, ceux dont la faiblesse même
semble exiger des soins plus assidus, ceux-
là, dis-je, il faut que leur mère renonce,
pour les nourrir, aux occupationsqui la font
vivre elle-même, ou qu'elle les expose tout
le jour aux dangers de l'isolement. La cha-
rité, qui ramasse sur la borne l'enfant du
vice, qui lui donne des langes et du lait, n'a
rien fait pour ces pauvres créatures si nom-
breuses dans les grandescités, et elle a laissé
jusqu'à présent l'honnête mère de famille en
proie à des inquiétudes et à des douleurs
qu'ignore la malheureuse qui, pour cacher
sa honte ou se délivrer d'une charge incom-
mode, confie au tour son nouveau-né. L'in-
stitutiondes crèches a changé cette situation;
ces établissements, moyennantune modique
rétribution, reçoivent tous les enfants de-
puis l'âge le plus tendre, jusqu'au moment
où la salle d'asile s'ouvrira pour eux. Leur
mère en allant au travail les dépose elle-
même dans le berceau que la charité chré-
tienne leur a préparé elle peut les visiter
durant le jour et les allaiter, si elle en a le
temps sinon ils ne manqueront ni de nour-
riture, ni de soins, ni de feu en hiver, ni de



médecin dans la maladie. La crèche tient le
milieu entre l'hospice des enfants trouvés
et la salle d'asile. L'idée en est due à ma-
dame la marquise de Pastoret, et la suppres-
sion des tours donne à cette création un
nouveau degré d'utilité. Quand l'esprit phi-
losophique, sous prétexte de quelques abus,
menaçait de détruire, car c'est là toute sa
science, l'œuvre de saint Vincent de Paul
le christianisme s'est ému, et, pour réparer
le mal, a enfanté un plus grand bien. La
sève de l'Evangile n'est donc pas encore
épuisée. >II y a, à Paris, une ou deux crè-
ches dans chaque arrondissement. A. C.

CRÉCY (géog. et hist.). Quatre petites
villes de France portent ce nom la première,
chef-lieu de canton dans le département de
Seine-et-Marne, est à 12 kilomètres S. dé
Meaux, son chef-lieu d'arrondissement. Sous
les rois de la troisièmerace, elle eut le titre
de baronnie puis de comté. Passée au
xv° siècle, dans la maison de Châtillon, elle
fut possédée, plus tard, par les comtes de
Champagne et de Brie. On voit encore les
ruines d'un château iqu'ils y construisirent
avec celles de plusieurs tours dont la ville
était flanquée. Population 1,100 habitants
environ. Deux autres CRÉCY sont situés,
l'un, dit Crécy-sur -Canne dans le départe-
ment de la Nièvre, à 17 kilomètresN. deDe-
cize population 2,000 habitants l'autre
dit Crécy-sur-Serre, dans le département de
l'Aisne, à 15 kilomètresN. de Laon; popu-
lation-: 2,100- habitants;chef-lieu de canton.

-Enfin un dernier CRÉCY ou Créssy, éga-
lement chef-lieu de canton se trouve dans
le département de la Somme. Il est situé, sur
la Maie, à 16 kilomètresN. d'Abbeville; po-
pulation un peu 'plus de 1,600 habitants.

Près de ce Crécy eut lieu, en 1346, la ba-
taille de ce nom, à laquelle nous consacre-
rons quelques détails.

L'armée anglaise, ayant à sa tête le roi
Henri III et forte d'environ 30,000 hommes,
était composée, en grandepartie,d'infanterie,
surtout d'excellentsarchers gallois, irlandais
et gascons. L'armée de Philippe offrait une
masse de 70,000 hommes, parmi lesquels se
trouvaient un grand nombre d'étrangers
15,000 arbalétriers génois Hes Suisses, des
Hongrois, des Allemands. Dès que les troupes
sont en présence de l'ennemi, les seigneurs
français, n'écoutant que leur bravoure ou
confiants dans la supériorité de leurs forces,
commencent l'attaque contrairement aux

ordres du roi, qui lui-même se voit bientôt
forcé de suivre leur mouvement. Ce fut alors
au milieu du désordre le plus complet que
l'on atteignit les lignes ennemies. Pour com-
ble de malheur, les arbalétriers génois, forcés
d'attaquer les premiers avaient leurs armes
presque hors d'état de servir;aussi tombèrent-
ils en foule sous les flèches des archers en-
nemis et, découragés enfin après avoir fait
quelque temps bonne contenance, ils voulu-
rent prendre la fuite. Philippe alors donna
aux gendarmes français placés derrière
eux, l'ordre cruel de les massacrer. Dès ce
moment, le désordre fut à son comble et
la bataille perdue vainement les princes
français, le comte d'Alençon surtout, sem-
blèrent ils par des prodiges de valeur,
vouloir racheter leur funeste imprudence,
ils ne- trouvèrent, au milieu des ennemis,
qu'une mort inutile. Philippe, qui, pen-
dant toute l'affaire, s'était constammenttenu
à portée du trait, eut un cheval tué sous
lui; entouré seulementd'une soixantaine de
chevaliers, il eût infailliblement été pris si
les Anglaisavaieritquitté leurs lignes; enfinon
parvint à l'entraîner loin du champ de ba-
taille. Le lendemain nouveau désastre les
troupes communalesde Rouen, de Beauvais,
et autres conduites, par le grand prieur de
France, et mille lances sous les ordres du duc
de Lorraine qui venaient se joindre à l'ar-
mée de Philippe, trompées par les bannières
françaises plantées à dessein par les Anglais
sur un tertre élevé, tombèrentau milieu de ces
derniers, qui en firent une horrible bouche-
rie. Dans ces deux journées, la France
perdit plus de 40,000 hommes, tant de ses
propres soldats que des .troupes alliées. Le
roi Jean de Bohême, celui de Majorque,
Charles de Luxembourg,élu roi des Romains,
les ducs de Lorraine et de Bourbon, les chefs
génois Doria et Grimaldi, et une foule d'au-
tres seigneurs, comtes ou barons restèrent
ensevelis dans la plaine de Crécy; on ignore
le nombre des morts du côté des Anglais, qui
dissimulèrent leurs pertes. Telle fut, quand
tout semblait présager un triomphe pour la
France et la revanche éclatante des faciles
succès d'Edouard préparés par la trahi-
son, l'issue de cette cruelle bataille, l'une
des pages les plus désastreuses de notre
histoire. ( Voy. Philippe de Valois ET
Edouard III.) Selon quelques chroni-
queurs, Villani entre autres, ce fut à Crécy,
dans l'armée d'Edouard que l'on vit figurer



pour la première fois de l'artillerie, dont les
effets, quelque bornés et imparfaits qu'ils
fussent, ne laissèrent pas de contribuer beau-
.coup à jeter le désordre et l'épouvante dans
les rangs français.

CRÉBENCE formé de credentia, mot de
la basse latinité; en italien credenza, petite
table; support fixé à côté de l'angle droit de
l'autel sur lequel on pose le bassin conte-
nant les burettes et les petits ornements ser-
vant à certaines cérémonies. Ce mot signi-
fie également buffet, cabinet (cella cibaria),
où l'on renferme les objets destinés au ser-
vice de la salle à manger de là le nom de
crédencier, donné quelquefois au chef d'of-
6ce dans les grandes maisons.

CREDIT(accept. div. et écon. polit.).-Les
diverses acceptions de ce mot offrent tou-
jours un sens analogue à son étymologie
elles se rapportent à une pensée, à un juge-
ment, à un acte, à une opération ayant pour
base la croyance ou la foi que l'on a en quel-
qu'un. Une position sociale garantie par les
lois, une convictionamenée par une conduite
loyale et régulière le prestige d'une intelli-
gence supérieure, une sympathie naturelle
on même une prévention aveugle, peuvent
devenir des sources de crédit; ainsi on veut
exprimer l'ascendant que l'on a sur une per-
sonne en disant que l'on jouit d'un grand
crédit auprès d'elle on prête son crédit lors-
qu'on se rend garant pour quelqu'un afin de
l'aider à obtenir un emprunt; un banquier
donne une lettre de crédit lorsqu'il mande à
un de ses correspondants de fournir une
somme au porteur de la missive. Les mots
crédit, débit, inscrits vis-à-vis dans les livres
d'une maison de commerce indiquent res-
pectivement ce qui lui est dû et ce qu'elle
doit; c'est encore, sous ce double rapport,
l'expression d'un acte de confiance puis-
qu'il s'agit d'un délai consenti pour le paye-
ment de marchandises livrées sur la foi que
le prix en serait acquitté aux échéances et
dans les termes convenus. De même, dans
l'administrationde l'Etat, on ouvre des crédits
aux ministres lorsqu'on met à leur disposi-
tion une somme pour être employée dans un
but d'utilité publique on leur ouvre des cré-
dits supplémentaires lorsque l'emploi de
nouveaux fonds dans le même but devient
indispensable avant la formation d'un nou-
veau budget et des crédits extraordinaires
lorsquedes circonstancesimprévues viennent

créer des besoins qu'il était impossible de

prévoir. Le crédit dont jouit une per-
sonne en vue de ses bonnes qualités mo-
rales est désigné sous le nom de crédit
personnel; le crédit qui lui est accordé, prin-
cipalement en vue des capitaux meubles ou
immeubles, des rentes ou des revenus con-
sidérables qu'elle possède s'appelle crédit
réel.' Ces deux éléments de confiance sont
les fondements les plus solides de tout éta-
blissement de crédit, soit dans les rapports
de particulier à particulier, soit dans les rap-
ports de peuple à gouvernement, ou de na-
tion à nation; mais on doit distinguer le
crédit privé où il est exclusivement question
d'intérêts individuels ou d'intérêts de fa-
mille, du crédit public, où il s'agit d'un inté-
rêt national et de l'ordre économique de la
société. On voit que ce mot, crédit public,
dans sa signification la plus étendue, admet
encore deux grandes divisions le crédit gé-
néral résultant de la masse de tous les crédits
particuliers, considérés dans leur ensemble
et dans leur liaison avec un bonheur ou un
intérêt commun, et le crédit public propre-
ment dit, ayant trait aux opérations. des gou-
vernements et au degré de confiance qu'elles
peuvent inspirer aux peuples gouvernés. Sous

ce double rapport, l'importance du crédit
augmente à mesure que la sphère active de
l'industrie, du commerce et de la navigation
s'étend à l'intérieur et à l'extérieur des Etats
civilisés. Le crédit général ne pouvait avoir,
chez les anciens, ni la même étendue, ni, par
conséquent, la même importance que chez
les modernes il ne pouvait pas acquérir,
dans une société politique où la travail, et
particulièrementle travail des manufactures,
était le partage des esclaves le même carac-
tère qu'au milieu d'une société qui repousse
l'esclavage et qui ne peut prospérerque par
le développementd'une libre industrie. Il lie
faut donc pas s'étonner que les peuples de
l'antiquité n'aient pas connu les lettres de
change et les établissements de crédit, qui

ne leur étaient pas nécessaires,et qui, par la
force même des choses, ont dû s'introduire
chez nous, se développeret se multiplier en
suivant les progrès de notre civilisation. Le
crédit, tel qu'on le comprend aujourd'hui,
ne pouvait pas existerau berceau des nations
de l'Europe moderne, lorsque tout était en-
core confusion et désordre; et ces emprunts,
ces dépenses, ces approvisionnementsforcés

que les seigneurs imposèrent ensuite à leurs
vassaux ont été qualifiés très-improprement



de crédits (voy. les mots FÉODALITÉ, DROITS
seigneuriaux). On sait quelles furent plus
tard les aberrations des gouvernements on
altéra la valeur des monnaies, on livra la
perception des impôts à des fermiers avides
qui rançonnaient également les peuples et
les princes; on vendit les charges de l'Etat,
on trompa le public par des loteries; on eût
dit que l'on cherchait à étouffer le crédit à
sa naissance même; il en résulta une grande
révolution.Après de violentes secousses iné-
vitables, la paix étant rendue à l'Europe en
1815,,on vit surgir un nouvel ordre de choses.
On chercha à favoriser partout l'accroisse-
ment de la richesse nationale, à rétablir la
confiance par une régularitéet une publicité
jusqu'alors inconnues dans les affaires de
l'administration publique. De nouvelles in-
ventions vinrent contribuer à une augmen-
tation indéfinie des produits du travail hu-
main, et ouvrir en même temps des débou-
chés proportionnés à ce surcroît de produc-
tion, en effaçant, pour ainsi dire, les dis-
tances entre les points les plus éloignés du
globe, et en rapprochant tous les peuples

par des moyens de communication tellement
prompts et rapides, qu'ils semblent tenir du
prodige. Dans ,ces circonstances, t'esprit
d'associatiori est venu donner au crédit un
nouveau développement,mais il l'a exposé à
de nouveaux dangers d'autant plus graves,
qu'ils menacent de près l'existence même
des classes les plus nombreuses du peuple.

Lé crédit est un des phénomènesécono-
miques les plus remarquablespar leur étroite
liaison avec l'ordre moral. Cette considéra-
tion nous parait, de nature à 'fixer sérieuse-
ment l'attention des écrivains qui traitent'ce
sujet, et plus encore de tous ceux qui sont
appelésà fonder, à diriger ou à surveillerdes
établissements de crédit. Un crédit solide-
ment établi est l'expressiond'une confiance
qui a pour fondement l'opinion générale, et
l'opinion générale est le résultat de l'éduca-
tion, des idées, des mœurs du temps. On a
fait observer, avec raison, qu'en fait de cré-
dit les sûretés réelles et personnelles ne font
pas toujours sur l'esprit des hommes une
impression proportionnéeà leur étendue. On
les méconnaît où elles sont, on les suppose
où elles ne sont pas. Il en est de même par
rapport aux grandes opérations de com-
merce. Les notions erronées sur l'efficacité
du numéraire ne sonpas moins da ngereuses
ailes on arrêtent, elles en accélèrent inop-

portunément la circulation; elles en déter-
minent souvent un. emploi contraire aux in-
térêts de la société, et préjudiciable,en der-
nière analyse aux capitalistes eux-mêmes.
Lorsque ces faux jugements se multiplient,
les bases du crédit sont sensiblement alté-
rées ou même renversées. Ceux qui auraient
besoin d'être aidés et qui, par leurs qualités
morales, présenteraient de suffisantes garan-
ties de solvabilité, se trouvant privés de tout
secours, deviennent insolvables'; ceux qui
n'ont err vue que des spéculationstrompeuses
n'obtiennent du crédit que pour en tarir la
source. Aujourd'hui, plus que jamais, il est
donc indispensable que les gouvernements
et les hommes les plus marquants par leurs
connaissances, par leur expérience, parleur
position sociale viennent éclairer les' peu-
ples et fixer l'opinion publique sur les vrais
principes du crédit, et sur l'étendue qu'il
convient de lui donner proportionnellement
aux nécessités de l'époque. Nous n'avons
pas ici à énumérer les moyens divers par
lesquels le crédit se propage, les lettres de
change, les billets à ordre, les compagnies
qui se forment par actions, les banques
(voy. ces mots et notamment les mots BAN-

QUE, BANQUE DE France); Par ces moyens,
un papier-monnaie circule rapidement de
main en main, et les échanges peuvent se
multiplier dans une proportion beaucoup
plus grande que si tous les payements de-
vaient se faire en espèces. La quantité d'ar-
gent monnayé, nécessaire à opérer dans un
certain temps un nombre d'échanges donné,
peut être calculée en raison inverse de la ra-
pidité de la circulation. Il faut néanmoins
toujours remonterau principe, et la rapidité
de la circulation est en raison directe de la
confiance accordée au papier circulant elle
ne saurait d'ailleurs dépasser, sans de gra-
ves inconvénients, une certaine mesure, et
lorsque le papier augmente, sans qu'il y ait
augmentationdans les échanges, il en résulte
une hausse artificielle dans le prix des den-
ré.es, et par conséquentun dérangementdans
l'ordre du travail et dans l'économie or-
dinaire de l'Etat. On dit que le crédit s'élève
lorsque les actions d'une compagnie, les bil-
lets d'une banque sont généralement reçus
et vendus au-dessus du pair, c'est-à-dire de
leur fixation primitive; qu'il s'abaisse, lors-
que c'est le contraire. La fréquence de ces
oscillations est à la" fois la cause et l'effet
d'un agiotage qui porte le trouble dans là



commerce et dans les fortunes privées.
Les gouvernements, quelle que soit leur
forme, ont dans leurs mains le crédit public
proprement dit. Dans les Etats mêmes où les
garanties offertes par un bon système de pu-
blicité n'existent pas, la manière dont les
hommes qui sont au pouvoir administrent les
fonds qui leur sont confiés se manifeste
dans la marchemême de l'administration, et,
lorsque tous les pouvoirs se concentrent en
un seul, c'est sur lui que retombe le juge-
ment du public. Le discrédit du roi, dit Me-
lon dans son Essai politique sur le commerce,
en parlant des dernières années du règne de
Louis XIV, entraina le discrédit" général. Il y
eut alors, il est vrai, des abus, des désordres
et des causes de discrédit qui ne peuvent plus
se reproduire aujourd'hui. Cependant, plus
les lumières sont répandues parmi les classes
du peuple, plus l'industrie et le commerce
prennent d'extension, plus ta nécessité de
nombreux travaux d'utilité générale se fait
sentir, plus il faut de connaissances, plus de
probité, plus d'habileté et de prévoyance
pourbien diriger les affairespubliques, pour
maintenir le èrédit, c'est-à-dire la confiance
des peuples dans leurs chefs; d'ailleurs les
obligations déjà contractées, les émissions
de rentes, les emprunts rendent cette tâche
d'autant plus délicate et plus difficile à rem-
plir que presque tous les Etats se trouvent
fortement engagés dans cette voie, et sont
actuellement sous le poids d'une énorme
dette publique (voy. DETTE PUBLIQUE).-
Mais ce n'est pas tout, il s'agit de déterminer
jusqu'à quel point les gouvernements sont
appelés à exercerune influence sur les grands
établissements de crédit en général. Trois
systèmes sont en présence, celui d'une en-
tière liberté, un système restrictif, un sys-
tème privilégié.Le premier n'a guère été mis

en pratique jusqu'ici que par un Etat de
nouvelle formation dans l'Amérique du Nord;
les deux autres sont suivis chez les nations
européennes où les différentes compagnies
d'assurance et toutes les entreprises qui
se forment par associations et par actions
doiventêtre autorisées, leurs statuts approu-
vés, leurs opérations surveillées. On remar-
que dans chaque pays une banque jouissant
du privilège d'émettre des billets au porteur
remboursables, à vue et sans perte; le gou-
vernement lui prête son appui et en est aidé
lui-même à son tour. Une banque ainsi pri-
vilégiéo ne saurait se dégager de l'esprit

commercial des temps et des lieux où elle se
trouve constituée, c'est-à-dire d'une forte
tendance à réaliser pour son propre compte
les plus grands profits possibles; d'un autre
côté, les intentions dans lesquelleselle a été
conçue semblentlui donner lecaractèred'une
institution publique ayant, avant tout, pour
but de fortifier le crédit lorsque le besoin
s'en fait sentir. Cependant, si elle mainte-
nait exclusivement et constamment ce ca-
ractère, elle pourrait évidemment devenir la
charge la plus onéreuse qui fut jamais pour
un Etat; si elle en était dépouil'.ée, elle ren-
trerait dans la catégorie des entreprises pu-
rement commerciales; son privilége serait
sans avantage et sans but dans les temps
ordinaires, et dans les temps difficiles ce se-
rait un malheur de plus..

Il est généralement reconnu que plus l'in-
térêt de l'argent est élevé, plus il importe de
prévenir les crises et les inégalités dans la
marche du crédit c'est donc particulière-
ment dans les circonstances où le crédit gé-
néral se restreint, quel qu'en soit le motif,
au-dessousdes bçsoins du commerce, que la
banque privilégiée devrait en élargir la base;
mais ceci est incompatible avec son esprit
commercial.On pourrait donc na considérer
comme un établissement de nature mixte;
mais il reste à expliquer comment peut s'o-
pérer la fusion des deux éléments contraires
qu'elle renferme en elle-même; comment elle
peut faire, en même temps et avec avantage
pour le commerce, deux mouvements en sens
opposé. Comment peut-elle,par exemple, ré-
trécir par une élévation quelconque la sphère
du crédit, et t'élargir, d'autre part, par une
émission de billets d'une moindre somme
que celle primitivement fixée par ses sta-
tuts?D'ailleurs, la proportion des billets
émis ou à émettre au capital réel n'est pas
facile à déterminer d'une manière absolue;
et, alors même qu'elle est déterminée de
droit, il suffit d'un événement imprévu pour
qu'elle soit altérée dans le fait.-Quant à la
surveillance, il n'est pas facile non plus de
décider jusqu'à quel degré elJe peut et
doit être exercée. Le gouvernement, par la
création d'une banque privilégiée, se charge
d'une grave responsabilité réelle, et en pre-
nant sur lui de surveiller les opérations des
autres établissementsil se charge d'une res-
ponsabilité morale dont on n'a peut-être pas
assez apprécié les conséquences. Lorsqu'un
établissement fait défaut, maigre la surveil-



lance dont il a été l'objet, la perte de crédit
et de confiance est proportionnellement plus
grande que si la surveillance n'avait pas eu
lieu; elle s'étend jusqu'au gouvernement lui-
même. Les grandes entreprises de travaux
publics, livrées aujourd'hui à la spéculation
des compagnies, deviennent une nouvelle
cause d'alarme des fonds très-considéra-
bles sont détournés du commerce, et le cré-
dit en est sensiblement affecté. -Les Etats-
Unis ont vu, il est vrai, chez eux te crédit
général exposé à de rudes épreuves; mais
doit-on l'attribuer au système de liberté
qu'ils ont adopté? D'ailleurs, le crédit n'est-
il pas atteint d'une manière également dé-
plorable là où règnent les restrictions et les
privilé,o,es ? Ce serait un ouvrage intéressant
que l'histoire de toutes les compagnies,ban-
ques et autres établissementsprivilégiés de-
puis que l'usage en a été introduit chez les
nations modernes jusqu'à nos jours; elle
servirait à mieux faire connaître certaines
institutions des temps passés, que l'on n'a
jugées que d'après leur nom et qui méritent
d'être étudiées; on pourrait y puiser d'utiles
leçons. Lorsqu'on réfléchit sur la nature
du crédit, on voit se soulever une foule de
questions qui tiennent, sans doute, aux grands
principes de l'économie politique, mais qui
n'en sont pas moins des questions éminem-
ment nationales et qui peuvent être diffé-
remment résolues dans des circonstances
données, selon la différente positionne cha-
que pays. Il est cependant une remarque
importante qu'il ne faut pas perdre de vue
c'est qu'en fait de crédit, à mesure que les
relations de peuple à peuple se développent
et se'multiplient, il en résulte une espèce de
solidarité universelle, Le crédit ne saurait
éprouver, en général,.des secousses dans une
contrée .que le contre.-coup,n'en soit res-
senti dans les autres Etats. On se souvient
des funestes effets produits, il y a quelques
années, par la crise commerciale américaine
sur les marchés de l'Europe, et ce qui se
passe en ce moment sous nos yeux est plus
frappant encorè. La pénurie du numéraire
en Allemagne,. causée principalement par
de nombreuses entreprises de chemins de
fer exigeant d'immenses capitaux dans un
pays qui en est comparativementpeu pour-
vu, a fait augmenter le prix de l'argent. Ceci,
joint à de malheureuxévénements imprévus,
a porté ta banque de Francè à élever l'es-
compte au moment même où le crédit avait

besoin d'être soutenu. La banque d'Angle.
terre a suivi bientôt après cet exemple, et
on s'attend de sa part à une nouvelle éléva-
tion de l'escompte. La banque de France de-
vra en faire autant, et on ne sait guère où la
crise pourrait s'arrêter si par la nature
même des choses', on n'était pas à la veille
d'événements plus heureux qui auront pour
effet de rétablir l'équilibre. On a essayé
de représenter le crédit à son véritable point
de vue, et en remontant à ses premiers été-
ments on a cru devoir en faire ressortir Les
liaisons avec l'ordre moral et avec l'ordre
économique de la société. Il ne nous appar-
tient pas de discuter des questions peines
de gravité pour le présent et pour l'avenir
du monde civilisé en général et de chaque
nation en particulier; mais nous avons du
lés signaler au lecteur. Ici finit notre tâche.
-De grands problèmes restent encore à ré-
soudre la discussion est ouverte aux éco-
nomistes.et aux hommes d'Etat du reste,
le jugement appartient essentiellement au
public. Ce jugement .ne se prononce pas
dans les chaires d'enseignement, ne'se com-
mande pas par une loi, par une ordonnance,
par une délibération d'un corps privilégié,
il se manifeste dans l'aspect même du pays,
dans les chaumières, dans les ateliers, dans
les comptoirs dans les chantiers dans les
ports, enfin dans ce grand livre d'observa-
tion dont les pages offrent à chaque ligne
une multitude de faits qui constatent l'état
réel du crédit, qui en annoncent tes mer-
veilles lorsqu'il est florissant et prospère, et
qui en montrent les ruines.lorsqu'il tombe
et qu'il menace de s'éteindre. DE LENCISA.

CRÉDIT ( LETTRES .DE ). La lettre de
crédit est un acte de correspondance, en
matière de commerce, par lequel une per-
sonne mande à une autre qu'elle peut payer,
à un tel soit une somme déterminée ou
toute autre valeur, soit la somme. ou valeur
que ce tiers h1i demandera. Ce moyen or-
dinairement lieu entre banquiers ou .com-
merçantsrésidantà des domiciles différents;
mais c'est une lettre d'introduction plutôt
qu'un titre. Par elle-même, la lettre de
crédit ne produit aucun effet rigoureux et
immédiat; son exécution dépend des rela-
tions et de la situation respective d'affaires
qui existent entre le destinataire de ta lettre
et celui qui l'envoie il peut exister, entre
eux, des comptes courants, des créances; et
c'est suivant les cas et d'après son apprécia-'



tion que le banquier destinataire a égard à
la lettre de crédit et verse les fonds entre
les mains du porteur. Toutefois ce verse-
ment n'oblige nullement le tiers qui reçoit
envers le banquier qui le paye, sans préju-
dice des conventions qui peuvent avoir été
antérieurement faites, à cet égard, entre le
porteur de la lettre et l'envoyeur. Le seul
obligé du banquier qui fournit les fonds, est
son correspondant qui lui écrit et les lui de-
mande c'est là qu'est le véritable engage-
ment présentant quelque analogie avec celui
des lettres de change. La seule différence
existant entre cette dernière et la lettre de
crédit, c'est que, dans celle-là, l'envoyeurde
la lettre, le tireur, doit avoir, à l'avance,
provision sur le tiré, tandis que, dans l'au-
tre, il peut y avoir ou non provision de la
part de l'envoyeur, dont la solvabilité per-
sonnelle peut suffire en certains cas pour
déterminer le destinataire à satisfaire à sa
demande. D'un autre côté, la lettre de
crédit entraîne pour celui qui la souscrit,
un engagementplus étendu que la lettre dite
de recommandation la première constitue

une véritable dette, tandis que la seconde
ne produit qu'un simple cautionnement,et,
de plus par l'effet de sa lettre de crédit, le
souscripteur devient débiteur, tandis que,
par la lettre de recommandation,le souscrip-
teur n'étant que caution, c'est le porteur lui-
même qui contracte directement la dette.
L'acte de" correspondance qui nous occupe
n'est pas seulement d'usage entre commer-
çants il peut encore intervenir entre simples
particuliers avec les mêmes résultats et effets
en droit civil mais, en pareil cas, le débi-
teur n'encourtpas de droit toutes les consé-
quences de la loi commerciale.

CRELLIUS (JEAN), né à Helmelzhem,'
près de Nuremberg en 1590 et disciple de
Fauste Socin, s'établit â Cracovie, où il de-
vint régent de l'école unitaire ou socinienne,
puis pasteur; il publia, dans le but de propa-
ger les doctrines qu'il avait embrassées, un
grand nombre d'ouvrages, dont les princi-
paux sont .De uno Deo, 1631, et Goude, tra-
duction, 1678, in-16, ouvrage réfuté par le
père Petau Vindiciœ pro religionis libertate,
1637, etNaigeon, traduction, 1769 des com-
mentaires sur quelques parties du Nouveau
Testament,où tous les passages renfermant la
condamnation expressedu socinianismesont
détournés de leur sens une réponse à t'écritt
de Grotius, De la satisfaction de Jésus-Christ,

publié contre Fauste Socin, etc. Deux au-
tres CRELLIUS, Christophe et Samuel, fils et
petit-fils du précédent, furent égalementmi-
nistres sociniens, et publièrent, de même,
différents ouvrages à l'appui de leurs erreurs.

CRÉMAILLÈRE ( techn. ) nom par le-
quel on désigne, dans les arts mécaniques,
une barre dentée, ondée ou crénelée sur sa
longueur Le plus souvent, la crémaillère est
destinée à se mouvoir par l'engrenage d'un
pignon ou d'une roue dentée le cric (voy. ce
mot) nous fournit.un exemple de cet arran-
gement. Ce mécanisme, très-simple, est un
des plus usités pour transformer un mouve-
ment de rotation donné en mouvementrec-
tiligne ou de translation. Il arrive quelque-
fois que les dents de la crémaillère sont
obliques, de façon à permettre le mouve-
ment dans un sens en s'y opposant dans le

sens rétrograde les crémaillère de nos cui-
sines offrent cet arrangement. L'emploi des
crémaillèresest fort multipliéet leurs formes
excessivement variées pour répondre aux di-
verses indications.

CRÈME (accept. div.). Partie consti-
tuante du lait, qui, lorsque cette liqueur ani-
male est abandonnée à elle-même, vient, en
raison de sa moins grande pesanteur spéci-
fique, se fixer à la superficie, sous forme
d'une couche plus ou moins épaisse, suivant
la richesse du liquide. Elle est d'un blanc
jaunâtre, d'une odeur et d'une saveurdouces
et agréables, composée, chimiquementpar-
lant, de stéarine, d'élaïne,, d'une sub-
stancecolorante jaune, des acides butyrique,
lactique,acétique et carbonique, de chlorure
de potassium,de phosphatede chaux, le tout
dans la proportion équivalant â beurre,
4,50; caséum, 3,50; petit-lait, 92,00. C'est
cette matière qui, dans l'économie domesti-
que, est soumise à l'action de la baratte
pour obtenir le beurre. .On fait avec le lait
et des œufs un aliment assez délicat, servi
comme entremets et aussi appelé crème il

se prépare en délayant des jaunes d'œufs
dans du lait, suivant la proportion de six
pour une pinte. On y ajoute du sucre et des
aromates, dans la quantité désirée, et l'on
fait épaissir au bain-marie jusqu'à consis-
tance un peu plus ferme que demi-liquide.
Cette préparation n'est généralement servie
qu'après son entier refroidissement. La
crème fouettée se prépareavec de bonne crème
de iait, que l'on fait élever en mousse en la
battant avec de petites verges d'osier, dans



le but de faire pénétrer de l'air dans l'inter-
valle de ses molécules. La masse est préala-
blement sucrée, aromatisée, et de plus fré-

quemment colorée de nuances diverses em-
• pruntées au safran, au carmin, à l'indigo,etc.
-On appelle crème de chaux la pellicule
croûteuse qui surnage le soluté aqueux de
chaux anciennement préparé c'est un car-
bonate calcaire formé aux dépens de .l'acide
carbonique de l'atmosphère.

CRÈME DE TARTRE ( chim. ). -Nom
par lequel on désigne communément le bi-
tartrate de potasse. La crème de tartre du
commerce retient toujours quelques cen-
tièmes de tartrate de chaux. Pure, elle. est
blanche, cristallisée en prismes tétraédri-
ques,' fort peu transparente, inaltérable à
l'air, inodore, d'une saveur acide, soluble
dans 95 parties d'eau froide et 15 d'eau
bouillante et rougissant la teinture de tour-
nesol. Celle du commerce est souvent falsi-
fiée avec du sable, de l'argile et autres sub-
stances analogues; mais cette fraude est dé-
voilée par l'action d'une lessive alcaline
chaude, qui ne dissout pas les corps étran-
gers. Dans les pharmacies, on a l'habi-
tude, pour les besoins de la médecine, de
rendre la crème de tartre beaucoup plus so-
luble dans l'eau, en la mélangeant avec son
cinquième d'acide borique et faisant dissou-
dre le tout dans l'eau bouillante le produit
obtenu de la sorte est un sel double non
cristallisé, mais soluble dans les trois quarts
de son poids d'eau froide et un quart d'eau
chaude. Sa compositionparaît être telle, que
la potasse et l'acide borique y contiendraient
des quantités égales d'oxygène. L'acide bori-
que joue dans cette compositionle rôle d'une
véritable base en se combinant avec la moi-
tié de l'acide tartarique, tle sorte que le nom
systématique répondant à ce résultat serait
tartrate boropotassique. C'est là ce que l'on
désigne sous le nom de crème de tartre solu-
ble. Le bitartrate de potasse, administré à
petites doses, agit comme tempérant (8 à 10

grammes dans une pinte d'eau); à plus fortes
doses et surtout en poudre, c'est un laxatif
fréquemment employé par suite de son goût
moins désagréable que celui des sels neu-
tres.

CRÉMONE (gèogr. ). Province du
royaume lombardo-vénitien bornée par
celles de Brescia, de Lodi, de Mantoue et
par le duché de Parme dont le Pô ia sépare.
La superficie de son territoire, fertile en

grains et en mûriers, est d'environ 56 lieues
carrées et sa population de 205,000 habi-
tants. Crémone est la capitale de cet Etat:
c'est une jolie ville bien située dans une
plaine fertile, au confluent du Pô et de
l'Adda, à 6 lieues de Plaisance, 16 de Man-
toue et 14 de Milan. La cathédrale, dédiée à
l'assomption de la Vierge,est célèbre dans
toute l'Italie, autant par sa beauté que par
l'élévation de sa tour principale.La popula-
tion de Crémone est d'environ 24,000 habi-
tants le commerce de la soie, de l'huile, du
miel et de la cire fait sa plus grande ri-
chesse, aussi bien que la fabrication des in-
struments de musique, violons et basses,
dont Stradivarius, le plus célèbre de ses lu-
thiers, établit la renommée au xvn° siècle.
Crémone est le siège d'un évêché suffragant
de Milan. -Bâtie par les Gaulois Cénomans,
J'an de.Itome 445, cette ville faisait partie
de la Gaule Cisalpine. Les Romains s'en em-
parèrent dans le temps qu'Annibal descendit
en Italie, et ils y envoyèrent une colonie vers
l'an 291 avant J. C. La guerre des triumvirs
lui fut fatale; s'étant imprudemmentdéclarée
pour Antoine, elle fut prise et pillée par
Octave, qui partagea son territoire entre les
vétérans de son armée; elle mérita ainsi
que Tacite l'appelât infelix civibus (Histor.,
1. III) et que Virgile confondit, dans ses vers
les plus touchants de sa IXe églogue, son in-
fortune avec celle de Mantoue, sa patrie.
L'armée française prit Crémone sur le prince
Eugène en 1702, puis la perdit par la négli-
gence de son général, M. de Villeroi, pour
la reprendre par un coup de main hardi,
dans la nuit du 24 févrierde la même année.
En 1800; elle devint possession française,
puis fut restituée aux Autrichiensen 1814.
Crémone est la patrie de Jérôme Vida, l'un
des meilleurs poëtes latins modernes.ED. F.

CRENEAU (fortif. ). Les murs d'en-
ceinte des villes et des châteaux fortifiés
étaient autrefois couronnés par une suite
de petits piliers assez peu élevés, placés de
distance en distance, et laissant entre eux
des interstices en forme de fenêtres carrées,
mais sans linteaux supérieurs; ce couronne-
ment avait, pour but de protéger les assié-
gés contre les projectileslancés par les assail-
lants et de leur permettre de pouvoir eux-
mêmes attaquer l'ennemi tout en se trouvant
à l'abri de ses atteintes. On nomme créneaux
l'ensemble 'de cette construction; mais le

créneau proprement dit n'est autre choit



que l'espace comprisentre deux de ces petits
piliers, appelés par tes architectes merlons.
Au moyen âge, les mots querres, querneaux,
carneaux étaient synonymes de créneaux, et
désignaient souvent les murs de ville eux-
mêmes. A Beaugency, la rue des Querresporte
ce nom, parce qu'elle longe les anciennes
fortifications. A Orléans, l'ancien hôtel de
ville s'appelait Vhôtel des Carneaux, parce
qu'il s'appuyait sur la vieille muraille gallo-
romaine de la cité. L'usage des créneaux
était connu dès l'antiquité la plus reculée,
les médailles et les bas-reliefs en font foi;
au moyen âge, il en fut de même. Les agents
destructeurs auxquels ce genre de construc-
tion se trouva si souventexposé n'en on t guère
laissé subsister jusqu'à nous les créneaux
anciens sont donc fort rares. II serait trop
long d'étudier ici toutes les formes des mer-
lons; nous dirons seulement qu'ils étaient
ordinairement carrés, quelquefois couverts
d'un abaque fort mince, quelquefoisépanne-
lés en biseau sur leur face antérieure, tantôt
pleins, tantôt percés de meurtrières; sur les
murs d'enceinte les créneauxétaient presque
toujours à ciel ouvert; sur les tours, au con-
traire, on les trouve souvent recouverts d'un
toit. A. DUCHALAIS.

CRËNEQUIN (archéol.). (Voy. ARMES.)
CRÉOLE. Ce nom fut primitivement

donné aux familles du Mexique et de l'Amé-
rique qui tiraient leur origine des premiers
Espagnols qui s'établirent dans le nouveau
monde. Ils devinrent, en peu de temps, fort
nombreux, et leur population dépassa celle
des Espagnols proprement dits. Il ne faut
pas confondre les créoles avec les mulâtres;
ils en diffèrent par la forme extérieure et
par les mœurs; mais, comme ces derniers,
ils furent complétement exclus de toutes les
fonctions civiles et politiques. Cet état de
choses n'a point duré jusqu'à nous. Une
grande partie de l'Amérique méridionale est
libre aujourd'hui, divers Etats sont tout à
fait indépendants et les hommes qui les gou-
vernent appartiennent presque tous à ces fa-
milles qu'on désignaitsous le nom de créoles,
qui, du reste, aujourd'hui, n'a plus la même
signification il offre un sens plus étendu,
et se dit de toute personne née aux Indes et
eu Amérique. A. B.

CRÉON (hist.), fils de Ménécée, roi de
Thèbes succéda à Laïus mari de sa sœur
Jocaste. Le Sphinx ayant jeté la terreur dans
la Béotie Créon promit le troue et la main

de Jocaste à celui qui triompherait du mons-
tre et ce fut, comme on sait, OEdipe qui
mérita cette double récompense. Mais, lors-
que, pour expier ses crimes involontaires,

p
ce prince se fut crevé les yeux, Créon res-
saisit le pouvoir et se signala par ses cruau-
tés. C'est lui qui entretint, entre les deux fils
d'DEdipe cette dissension dont la guerre
des Epigones et la mort funeste des deux
frères furent le résultat. Quand les sept chefs
eurent levé le siège de Thèbes, Créon défen-
dit de donner la sépultureaux ennemismorts
et fit enterrer vive Antigone, qui, dans un
élan de dévouement sublime chanté par So-
phocle,.n'avait pas craint d'enfreindre ses
ordres. Mais Thésée prit les armes et, ap-
pelé par, les dames thébaines, il vint livrer
bataille à Créon qui fut vaincu et tué en
1250 avant J. C. Il ne faut pas le confon-
dre avec le roi de Corinthe, Créon, fils de
Thoas ou de Lycoetus qui donna sa fille
Créuse à Jason qui venait de répudier Mé-
dée. Celle-ci pour se venger, mit le feu au
palais de Créon, qui périt avec tous lessiens.. ED. F.

CRÉOSOTE (chim. méd.), substance dé-
couverte, il y a quelques années seulement,
par M. Reichenbach, dans les produits de
la distillation du. bois et se rapprochant beau-
coup, par ses propriétés, des huiles volati-
les. Elle est liquide, oléagineuse, un peu
grasse au toucher, incolore; d'une saveur
caustique et brûlante à tel point que, dans
son état de concentration, elle détruit rapi-
dement l'épiderme; d'une odeur pénétrante
et désagréablequi rappelle celle de la viande
fumée; d'une densité de 1,037 à la tempéra-
ture de 20° -+- 0; d'une consistance sem-
blable à celle de l'huile d'amandes; sans
action sur les teintures de tournesol et de
curcuma; tachant passagèrement le papier;
entrant en ébullition, sans se décomposer,
à la température de 203°, sous la pression
de Om, 720, et supportant, sans se solidifier,
un froid de 27" mauvaise conductrice de
l'électricité; jouissant d'un grand pouvoir
réfringent et brûlant dans une Hampe avec une
flamme des plus rutilantes.

Mise en contact avec l'eau à la tempéra-
ture de + 20°, la créosote forme deux com-
binaisons différentes la première résultant
de la dissolution de 1 partie dans 400 par-
ties d'eau la seconde, de 1 partie d'eau
dans 10 parties de créosote. Elle s'unit, en
toutes proportions, avec l'alcool, les éthere



hydrique et acétique, le naphte, etc.; décom-
pose les acides fortement oxygénés en leur
enlevant une partie de leur oxygène; dissout
la plupart des sels métalliques et n'en réduit
qu'un petit nombre, etc. Mais,.de toutes ses
propriétés, la plus importante est celle d'em-
pêcher la corruption des viandes d'où l'au-
teur de sa découverte conclut que c'est à sa
présence que les viandes fumées doivent de
ne pas se corrompre;conséquence qui nous
semble fondée, sans, toutefois,prétendreex-
pliquer ce phénomène .par la coagulationde
l'albumine, ainsi que le fait le chimiste cité.
Composition CH H3 0.

La créosote se retire, soit du goudron de
bois, soit de l'acide pyroligneuxbrut. Le
seul usage auquel on l'ait employée est en
médecine, comme caustique, dans les dou-
leurs de dents et comme moyen conservateur
de ces petits os. Peut-être serait-il possible
d'en faire également usage pour la conser-
vation des viandes, s'il était un moyen de
les priver ensuite de l'odeur infecte qu'elle
leur communique.Observons, toutefois, que
l'on a beaucoup exagéré ses propriétés sous
ce rapport. L. DE LA C.

CREPE {techn.}.– Étoffe claire, faite de
soie écrue et gommée, donla chaîneest très-
torse, tandis que la trame l'est beaucoup
moins; le tout reçoit un apprêt particulier
pour le faire crisper. On fabrique ordinaire-
ment en blanc, puis on teint en diverses cou-
leurs le noir sert pour les deuils. Les crêpés
se sont fabriqués d'abord à Bologne, en Ita-
lie. Cette invention fut apportée en France,
vers 1667, par Bourges ou Jacques Dupuis,
qui obtint un privilége exclusifde fabrica-
tion. C'est à Lyon que se confectionne pré-
sentement,chez nous, la plus forte, partie des
crêpes; mais ceux de Bologne ont conservé
leur réputation. Le crêpé se travaille comme
la toile; c'est le degré de torsion donné à la
soie qui facilite le crêpage, c'estàlui quesont
dues les différentes espèces de crêpe, comme
crêpe double crêpe simple crêpe lisse. Les
crêpes, dans le commerce, se distinguentpar
les numéros, qui vont toujours en augmen-
tant de deux en deux pour les longueurs et
d'une proportion déterminée pour les lar-
geurs le prix suit l'augmentationgraduelle
de ces numéros. En Italie, les crêpes se ven-
dent au poids sur le pied de tant l'once; ils
se pèsent avant que d'être teints, blanchis,
crêpés et gommés. On fait peu de crêpe à
Paris. En 1835, l'exportation du crêpe a at-

teint 32,141 kil., qui, estimés à 88 fr. le kil.,
donnent une valeur de 2,828,408 fr. En 1844,
cette exportationavait diminué de 8,219 kil.;
elle n'a été que de 23,922 kil. représentant
une valeur de 2,105,136 fr.

CREPIDE (antiq.), sorte de chaussure
en usage chez les anciens, et qui ne couvrait
qu'une partie du pied. Chez les Grecs, la
crépide chaussait les philosophes et, chez
les Romains, le peuple les femmes la por-
taient à la ville. Elle était souvent ferrée et
prenait alors le nom de crepida œrata. On
connaît le proverbe latin, « Ne sutor ultra
crepidam, » auquel répond notre dicton po-
pulaire, Chacun sôn métier, les vaches seront
bien gardées.

CÈÉPIDE,crepis (bot.).-Genre de plan-
tes de la famille des composées, tribu des
chicoracées, de la syngénésie-polygamie
égale dans le système de Linné, dans lequel
rentrent un assez grand nombre de plantes
de notreFlore. Dans ces derniers temps, son
étendue a diminué notablement par suitè du
démembrementqu'il a subi et duquel est ré-
sultée la formation du genre barkhausie, qui
se distingue par des caractères peu marqués,
notamment par une aigrette plus ou moins
stipitée; à ce nouveau genre appartient une
espèce fréquemmentcultivée dans les jardins
pour ses grandes et nombreusesfleurs, d'une
couleur purpurine tendre, dont on fait de jo-
lies bordures, malheureusementtrop fugaces;
cette espèce est la crépiderouge (crepis rubra,
Lin.), qui a pris le nom de barkhapsie
ROUGE, barkhausia rubra Link, plante in-
digène en Italie, et qui, dans nos climats,
réussit à merveille dans tous les terrains et
presque* à toute exposition. Après la sup-
pression des barkhausies, le genre crépide
reste composé de plantes herbacées, pour la
plupart annuelles, répandues dans les di-
verses contrées, tempérées des deux hémi-
sphères, dont les feuilles sont le plus sou-
vent pinnatifides et les capitules de fleurs
petits et jaunes. Ces capitules sont entourés
d'un' involucre à folioles nombreuses dont
les extérieures, dans la plupart des cas, sont
plus courtes et forment une sorte de cali-
cule leur réceptacle est nu, marqué de pe-
tites fossettes pour l'insertion des fleurs. A
celles-ci succèdent des fruits, tous de même
forme, rétrécis à leur extrémité en un petit
bec formant un très-court pédicule à l'ai-
grette, qui est pileuse. Aucune espèce de
crépide n'étant usitée, soit comme plante



médicinale, soit comme espèce d'ornement,
nous nous bornerons à nommer parmi elles
les plus répandues en France, savoir: la
CRÉPIDE BISANNUELLE, crepis biennis, Lin.,
et la CRÉPIDE VERTE, crepis virens, Vill.

CRÉPIN et CRÉPINIEN (SAINTS), deux
frères, nés, à Rome, dans une condition éle-
vée, quittèrent leur patrie, dans la seconde
moitié du m0 siècle, pour venir dans le nord
des Gaules, où ils aidèrent à la propagation
de la foi chrétienne que Denis, l'apôtre de
Paris, avait commencé d'y répandre. Leurs
prédications paraissent avoir été adressées
surtout à la classe pauvre des cités. Soit
qu'ils voulussent partager le genre de vie de
ceux qu'ils évangélisaient, soit qu'ayant re-
noncé à leurs biens il leur fallût gagner leur
pain par des travaux manuels, ils embras-
sèrent la professionde cordonniers, à l'exem-
ple de Paul, qui avait exercé celle de faiseur
de tentes. C'était le temps où Maximien
Hercule, associé à l'empire par Dioclétien,
gouvernait les Gaules. Ce prince ayant re-
nouvelé la persécution, les deux frères fu-
rent traduits devant le préfet du prétoire,
qui les fit torturer et décapiter, à Soissons,
vers l'an 287. Saint Crépin et saint Crépinien,
ouvriers, apôtres et martyrs, ont été choisis
pour patrons par les cordonniers. H. F.

CRÉPINE (techn.) espèce d'ouvrage de
passementerieen or et argent, ou en soie et
fil, travaillé à jour par le haut et terminé en
frange. La crépine se fait à l'aiguille ou au
crochet et est destinée pour les tentures
Lyon et Paris sont les seules villes où se fa-
brique ce produit avec goût et élégance.

CRÉPON (techn.), étoffe de laine non
croisée différant de l'étamine (voy. ce mot)
en ce que sa chaîne est très-torse ce qui en
fait la crêpure. Son tissu est assez léger
mais beaucoup plus solide que celui du
crêpe, il s'en fabrique beaucoup à Amiens,
Alençon,Angers, Lille, Turcoing et Castres.
Il y en a de différentes sortes; les uns sont en-
tièrement en laine les autres en soie et
laine, ou même tout en soie. Le crépon se
tisse ordinairement en blanc, et se teint en-
suite en différentes couleurs, mais surtout en
noir; son principal emploi est pour les
soutanes des ecclésiastiqueset les robes du
palais. On fait en Italie, et principalement à
Naplesi des crépons en soie très-forte; il s'en
fabrique également dans les Indes ceux de
la Chine sont les plus estimés.

CREPUSCULAIRES(entom.), ordre des

lépidoptères. ^L&tTeïïle,dans les familles du
règne animal désigne sous ce nom une de
ses divisions de l'ordre des lépidoptères,
nom qui nous le ferons remarquer en pas-
sant, est loin d'offrir toute l'exactitude dési-
rable, puisque nous trouvons dans la fa-
mille qu'il désigne des papillons que l'on ne
rencontre qu'en plein jour. Voici quels sont
les caractères de la famille bord extérieur
des ailes inférieures offrant généralement

sprès de son origine, un crin corné, roide,
forLet très-pointu, qui se glissant dans un
anneau ou coulisse du dessous' des supérieu-
res, retient les quatre dans une situation ho-
rizontale lorsqu'elles sont au repos; anten-
nes en massue allongée, prismatiques ou fu-
siformes celles de plusieursmâles, quelque-
fois des deux sexes, pectinées ou en scie.
Les chenilles ont toujours seize pattes; les
chrysalides n'ont presque jamais les formes
anguleuses de celles des diurnes. Les lépi-
doptères crépusculaires font souvent enten-
dre, pendant leur vol un bruit sourd, qui
leur a fait donner le nom de faux-bourdons.
-On leur donne encore le nom générique
de sphinx. On n'est pas d'accord sur les
subdivisions à établir dans la famille des
crépusculaires; Latreille admet les trois sui-
vantes Première tribu Des hespérico-
sphinx, dont les antennes sont noujours sim-
ples, terminées en massue avec l'extrémité
crochue, sans houpped'écaillés. Deuxième:
les sphingidesont les antennes terminées par
une petite houppe d'écaillés, en massue pris-
matique et commençant près du milieu de
leur longueur les palpes inférieureslarges,
très-garniesd'écailles, et le troisième article
très-petit. Troisième les zygénides n'ont
presque jamais de houppe aux amtennes, qui
sont en forme de fuseau ou de corne de bé-
lier les palpes labiales sont grêles et le
troisième article est très-distinct. Les che-
nilles n'ont jamais de cornes à l'extrémité
postérieure du corps et font une coque bien
formée; elles vivent ou à nu ou à l'intérieur
des végétaux et sont velues, ce qui les fait
ressembler à celles des lépidoptères noc-
turne's. A. G.

CRÉPUSCULE (astr.). On donne ce
nom à une lueur qui succède au coucher de
l'astre du jour. Lorsque le soleil n'est abaissé
que de peu de degrés au-dessous de l'hori-
zon, ses rayons éclairent encore les parties
supérieures de l'atmosphère, de même que
l'pn voit cet astre dorer le sommet des moa°



tagnes lorsqu'il a cessé dîéclairer les plaines;
fy ses rayons bruns et réfléchis par l'atmosphère

parviennent à nos yeux et produisent le cré-
puscule, qui n'est donc que la lumière du so-

leil répandue dans notre atmosphèrequelque
temps après son coucher ou avant son lever
(voy. AURORE). C'est lorsque le soleil est
'abaissé de 18 degrés au-dessousde l'horizon
!que le crépuscule cesse ordinairement d'être
sensible. Voici les phénomènes optiques de
l'atmosphère qui accompagnentet suivent le
coucher du soleil. Quand cet astre se cou-
che, le ciel se teint, dans l'occident, de cou-
leurs rouges et jaunes; dans l'orient, on re-
marque une teinte rougeâtre qui atteint son
maximum lorsque le soleil descend sous
l'horizon. Lorsqu'il a disparu, on remarque,
dans l'est, un segment bleu foncé, bordé
d'une teinte rouge qui monte peu à peu vers
le zénith o tandis que, dans l'occident, la
teinte rouge est de plus en plus foncée;
quelques étoiles deviennent alors visibles,
et l'on remarque à l'occident un segment de
lueur blanchâtre que Brandes a désigné sous
le nom de. lueur crépusculaire; celle-ci s'é-
teint à son tour, et même les étoiles de
sixième grandeur deviennent visibles c'est
la fin du crépuscule atmosphérique. Dans
les pays chauds il n'y a pas de crépuscule

en Dalmatie, il fait nuit une demi-heure
après le coucher du soleil au Chili, selon
M. de Humboldt, au bout d'un quart
d'heure, et sous l'équateur après quelques
minutes. Le crépuscule dure, au contraire,
très-longtemps dans tes pays froids, parce
que la lumière est réfléchie par les parti-
cules aqueuses.et glacées qui nagent dans
l'atmosphère. Chacun sait que, dans un
même lieu, les apparences du crépuscule va-
rientd'une saison et mêmed'un jour à l'autre.
Lorsque après le coucher du soleil le ciel

est couvert d'une teinte pourprée, on peut
prédire le beau temps pour le lendemain
c'est le contraire lorsque la teinte est blan-
châtre et jaunâtre, surtout lorsque cette

1 teinte est assez vive pour que le soleil pa-
raisse, blanchâtre. A. P.

CRÉQUI (FAMILLE de), l'une des plus
anciennes de l'Artois avant de devenir l'une
des plus illustres de la Picardie, tire son
nom de Créqui, petit village d'Artois. AR-
KOUL le Barbu, qui vivait de 857 à 897, sui-

vant Lamorlière, est le premier ancêtre de

cette maison, qui ne commença à devenir
illustre que lorsque Baudouin Créqui le

grand Baron, suivant son cri de guerre, se
fut distingué en 1007 au siège de Valencien-
nes contre l'empereur Henri le Boiteux. Du
xiv° au xvie siècle, elle donna à l'Eglise de
Flandre et de Picardie quatre évêques, dont
un cardinal Enguerrand DE CRÉQUI, évê-

que de Cambray; CHARLES et FRANÇOIS DE
Créqci, tous deux évêques de Thérouanne;
enfin ANTOINEDE Créqui, évêque d'Amiens,
créé en 1565 cardinal sous le titre de saint
Tryphon. Pendant la guerre des Anglais. un
baron de Créqui, JEAN DE CANAPLES, s'était
distingué dans les rangs des Bourguignons;
c'est lui qui, après avoir repoussé l'attaque
de Jeanne'd'Arccontre Paris, avait aidé à la
prise de l'héroïne devant Compiègne; il avait
ensuite servi Charles le Téméraire et fait vail-
lamment valoir sa devise Nul ne s'y. frotte.
ANTOINEDE CRÉQUI,seigneurde Pont-Remy,
n'eut pas moins de renommée dans les guer-
res d'Italie; il commandait l'artillerie fran-
çaise à la bataille de Ravenne, se conduisit
bravement à Marignan et devant Parme, et
mourut enfin, frappé au visage par une fu-
sée, pendant qu'il défendait Hesdin: Du Bel-
lay avait dit de lui « II ne trouva jamais
entreprise trop hasardeuse. » Son fils Char-
les CRÉQUI DE BLANCIIEFORT fut maréchal
de France, lieutenant général en Dauphiné
et duc de Lesdiguièrespar son mariage avec
la fille du maréchal de ce nom. C'est lui qui
se rendit célèbre par sa longue querelle avec
le Bâtard de Savoie, au sujet d'une écharpe
oubliée par celui-ci au fort de Chamousset.
Charles- de Créqui se distingua au passage
du Pas-de-Suze et conduisit avec courage
les guerres de la Valteline et du Milanais.
Un boulet de canon le tua devant le fort
de Brême, qu'il défendait contre le mar-
quis de Léganez (1638). FRANÇOIS DE Cré-
qui, son fils, fut un des bons. généraux de
Louis XLV; il fut jaloux de Turenne, qui
pourtant lui rendit pleine justice quand il a
dit « Personne n'est plus capable de servir
dans une grande action et dans toutes que
lui. » La glorieuse défaite de Créqui au pont
de Cousabriec, où 22,000 Autrichienseurent
tant de peine à vaincre 5,000 Français, vaut
une éclatante victoire. Le prince de Condé
disait « II ne manque que cette disgrâce

au maréchal de Créqui pour le rendre un
des plus grands généraux de l'Europe.»
La glorieuse paix de Nimègue fut la
conséquence d'une des plus brillantes
campagnes de Créqui et de sa victoire de



Rhinfeld. il mourut le h février 1687.
CRESCENT [fiist.), philosophe de la

secte des cyniques-, vivant en l'an 154. de
J. C. acquit une triste célébrité par sa dé-
bauche effrénée et son acharnement contre
les chrétiens. Saint Justin, qui avait publié,

t
en partie contre lui, une apologie adressée à
Marc-Aurèle et l'avait complètement battu
dans une conférence, fut l'une des premières
victimes sacrifiées à sa haine (168 après J. C.).
Ses dénonciations et ses écrits calomnieux
avaient beaucoup contribué à allumer le
feu de la cruelle persécution qui éclata vers
163).

CRESCENTIÉES et 'CRESCEKfTïÀ
(bot.). M. Endlicher a proposé d'établir,
sous le nom de crescentiées, une petite fa-
mille qui viendrait se placer à la suite de la
famille des gesnériéeset qui aurait pour type
le genre CRESCENTIA. Dans ce groupe, le cé-
lèbre botaniste allemand réunit quelques
genres imparfaitement connus et dont les
espèces croissent dans les parties intertro-
picales de l'Asie, de l'Afrique et de l'Amé-
rique, et possèdent des feuilles pour la plu-
part composées, plus rarement simples des
fleurs semblables par leur organisation à
celles des bignones, un fruit coriace, ligneux
ou charnu, indéhiscent, le plus souvent uni-
loculaire, et des graines anguleuses, dépour-
vues d'albumen.-Quantau genre crescen-
tia lui-même, le plus intéressant de la fa-
mille des crescentiées, il se compose de pe-
tits arbres et d'arbrisseaux indigènes des
parties chaudes de l'Amérique, à feuilles al-
ternes ou fréquemment fasciculées, simples
où composées. Leurs fleurs naissent sur le
bois du tronc et des branches; elles ont un
calice à deux ou trois lobes, presque régu-
lier une corolle irrégulière, à. tube très-
court, à gorge renflée, à limbe quinquéfide;
quatre étamines didy-names un ovaire en-
touré d'un disque annulaire, à quatre pla-
centaires pariétaux, qui devient un fruit vo-
lumineux, à enveloppe 'ligneuse, renfermant
une pulpe abondante dans laquelle plongent
les graines. L'espèce la plus remarquable de
ce genre est le crescentia cujete, Lin., ou le
CALEBASSIER, petit arbre haut de 3 ou 4 mè-
tres, qui croît dans les parties tropicales de
l'Amérique. Son tronc est proportionnelle-
ment épais; ses branches, pour la plupart
horizontalesou pendantes, portent des feuil-
les fasciculées, ovales, lancéolées, en coin à
leur base; ses fleurs naissent solitaires sur

les branches ou sur la tige, et se distin-
guent par leur calice bilobé et par leur co-
rolle grande d'un blanc violacé; son fruit
est très-gros, globuleux ou ovoïde, surtout
dans une variété revêtue extérieurement
d'une sorte d'écorce ligneuse, dont les na-
turels font des vases à liquides et des usten-
siles de plusieurs sortes qu'ils ornent sou-
vent de dessins; tout son intérieur est rem-
pli d'une pulpe charnue, douce, un peu aci-
dulée, dont les indigènes font grand usage
et qu'ils emploient comme médicament, à
l'extérieur pour les contusions, à l'intérieur
contre les maladies inflammatoires et bi-
lieuses, même contre la phthisie et l'hydropi-
sie. Il existe une variété de calebassierdont
le fruit est ovoïde et seulement du volume
d'un œuf.

CRESCENTIUS ( Numantiancs ) pa-
trice romain, qui voulut, au Xe siècle, réta-
blir le gouvernement républicain dans sa
patrie. Fait consul par le peuple en 986, il
commença par s'emparer du tombeau d'A-
drien (moles Adriani), qui, depuis ce temps,
porta le nom de château de Crescentius, jus-
qu'à ce que celuide châteauSaint-Ange lui fut
donné. Maître de ce point fortifié, Crescen-
tius chassa de Rome le pape Grégoire V, qui,
retiré à Pavie, supplia l'empereur Othon III
de venir en Italie pour punir l'usurpateur.
Othon arriva en effet, assiégea Crescentius,
et, après un premier assaut qui lui livra les
murs de Rome, le força de chercher encore
une fois un refuge dans le môle d'Adrien.
Séduit par les promesses de l'empereur,
Crescentius capitula et sortit de son fort;
Othon alors le fit saisir, et, en dépit de la
foi jurée, ordonna de le mettre à mort. Sa
veuve Stépanie le vengea s'étant attachée à
l'empereur, meurtrier de son mari, elle l'em-
poisonna en 1012.

CRESCIMBENI (JEAN-MARtE) fut,
comme Politien et Pic de laMirandole, un
enfant célèbre. A 13 ans, il avait écrit, sur
la défaite de Darius, une tragédie dans le
genre deSénèque; l'année suivante, il tra-
duisait en vers les deux premiers livres de
Pharsale; à 16 ans, il était reçu docteur en
droit. C'était l'époque de la grande gloire de
Marini et de son école. Crescimbeni, qui
avait d'abord suivi le torrent, ne tarda pas à
revenir au bon goût, et, avec un certain
nombre de gens de lettres animés du même
esprit il fonda l'Académie des Arcades de
Home qui prit ce nom pour annoncer qu'elle



retournait à la' simplicité et à la. nature. Des
fêtes annuelles furent instituées dans cette
Académie dont les papes se firent les pro-
tecteurs. Crescimbeni obtint aussi diverses
faveurs du souverain pontife il entra dans
les ordres sur la fin de sa vie et mourut en
1728, sous l'habit de jésuite, après avoir
prononcé et signé de sa main les vœux de

cet ordre. Il était né a Macerafa (Marche
d'Ancône) en 1663. Outre ses Rimes ou
poésies diverses qui ne s'élèvent pas beau-
coup au-dessus des autres poésies de l'épo-
que, on doit à Crescimbeni une histoire de
la poésie vulgaire la traduction d'une his-
toire des poëtes provençaux et l'histoire
des membres de son Académie. Cette série de
travaux auxquels Crescimbeni consacra toute
sa vie forme un excellent ouvrage resté
classique bien que plusieurs des parties
qu'il embrasse aient été traitées depuis avec
plus de développement.

CRESPI(DANIEL),peintre italien,né dans
le Milanais en 1592, exécuta la composition'
à fresque représentant plusieurs traits de
la vie de saint Bruno', qui se voit encore
dans l'église des chartreux de Carignano,
près Mitan. Diverses églises de cette der-
nière ville, possèdent des toiles estimées du
même artiste. Il peignait le chœur de la
Chartreuse, dite de Pavie, lorsqu'il mourut
de la peste qui ravageait Mitan, en 1630. Ses
compositionsparaissent appartenir à l'école
d'Annibal Carrache, bien qu'il n'ait pas été
au nombre des élèves de ce maître.

CRESPI (Joseph-Marie),néàBologneen
1665, surnommé l'Espagnol à cause du vête-
mentqu'il avait adopté, fut élève de Canuti
et de Cignani mais il se perfectionna surtout
par l'étude des peintres des écoles vénitienne
et flamande. Pour rendre l'effet de ses ta-
bleaux plus piquant, '-il. affèctait de tenir ses
fonds obscurs et d'inonder de lumière les
figurés des premiers plans. Ses tableaux,
dans lesquels il a cru pouvoir remplacer le
génie par la bizarrerie, sont terminésavec un
grand soin. Il est mort aveugle, à Bologne,
à l'àge de 82 ans. Ses meilleuresproductions
sont une Cène saint Paul et saint Antoine
ermite, les Sept sacrements (en sept ta-
bleaux). Le musée royal de Paris en possède
un qui représente une Maîtresse d'école.

CRESPY (géogr. histor.) ancienne capi-
tale du duché de Valois et maintenant chef-
lieu de canton du département de l'Oise,
dans l'arrondissement de Senlis. Sa popula-

tion est de 2,221 habitants dont la princi-
pale industrie est la fabrication des calicots
et des toiles de ménage et de fil dit fil de
Crespy. Le commerceconsiste en grains,
légumes, laines, dentelles' et autres objets
manufacturés. On remarque, à Crespy, la
principale église, dont le-choeur est fort
beau, et les ruines d'un château qu'on dit
avoir été habité par saint Louis. Cette
ville avait été fondée, en 1020, par le comte
d'Amiens GauthierLeblanc, et, pendant tout
le moyen âge, elle fut, grâce à son impor-
tance et à la force de ses murailles, regardée
comme la métropole de la Picardie, du' Va-
lois et de la Champagne. Les Anglais, qui
l'avaientdéjà ravagée et démanteléeen 1358,
la ruinèrent de fond en comble en 1431, et
rasèrent ses fortifications, que Louis, duc
d'Orléans avait fait rebâtir. En 1489
Louis XII réunit à la couronne Crespy et
tout le duché de Valois dont il avait pris
possession en 1484. C'est dans cette ville
que fut signé, le 18 septembre 1544, le traité
de paix qui mit fin à la guerre entre Fran-
çois I" et Charles-Quint. Par ce traité, que
les intriguesde la duchessed'Etampesavaient
fait conclureet qui ne reçut pas d'exécution,
le roi de- France renonçait à toute préten-
tion sur le royaume de Naples et sur la sou-
veraineté de la Flandre et de l'Artois,et pro-
mettait d'aider l'empereur dans sa guerre
contre les Turcs; Charles-Quintconsentait à
rendre les villes de la Champagne, à aban-
donner tous ses droits sur la Bourgogne et à
donner en mariage au fils de François I",
soit sa fille avec les Pays-Bas ou la Franche-
Comté pour dot, soit sa nièce avec le Mila-
nais. Cette paix fut publiée dans le Piémont;
« mais,dit le président Hesnault, on s'en tint
« à l'état dans lequel on était avant la trêve
« de Nice. » Ed.- F.

CRESSERELLE (ornith.): Nom vul-
gaire d'une espèce du genre faucon.. (Voy. ce
mot.)

1CRESSON, CRESSONNIERES (bot. et
hort. ).– Le cresson est une plante du genre
nasturce, nasturtium, et de la famille des
crucifères.Le genre nasturce était confondu,
par Linné, avec les sisymbres il. en a été
détaché par M. Robert Brown surtout d'a-
près la considération de son fruit, qui, au
lieu d'être allongé en silique, comme chez
lés sisymbres,est raccourci en silicule à plu-
sieurs graines pendantes. Le cresson est
classé, dans ce nouveau genre, sous te nom



botanique de nasturce officinal, nastur-
tium officinale, llob. Br. Il croît abondam-

iment dans les ruisseaux et' les sources de
presque toute la surface du globe. C'est une
plante vivace, dont la tige, longue de 2 ou
3 décimètres est couchée à sa partie infé-
rieure et s'enracine à ses noeuds. Son extré-
mité supérieure est redressée elle porte des
feuilles divisées si profondément, qu'elles pa-
raissent composées-pennées leurs segments
sont arrondis ou ovales, ou oblongs sou-
vent un peu sinueux, le terminal notablement
plus grand que les autres, en cœur à sa base.
Les fleurs sont petites, blanches, en grappe
d'abord raccourcie,maisqui s'allongeensuite
graduellement;il leur succède des silicules
arquées, à peu près de même longueur
que le pédoncule qui les porte.

Le cresson, encore vulgairement connu
sons le nom de cresson de fontaine, est une
des crucifères les plus habituellement usi-
tées, soit à cause de ses propriétés dépu-
ratives et antiscorbutiques très pronon-
cées et tellement estimées, que le peuple
des environs de Paris l'a surnommée santé
du corps, soit à titre de salade. En méde-
cine, outre ses usages signalés plus haut,
on le recommande dans le traitement de
diverses maladies des voies urinaires; on
le regarde aussi comme avantageux pour les
maladies de poitrine. Pour ces divers usages
médicinaux on emploie la plante fraîche, la
cuisson et la dessiccation annihilant son ac-
tion. Dans cet état sa saveur est piquante
avec un léger mélange d'amertume et quel-
que peu d'âcreté. Il entrait autrefois dans
plusieurs préparations pharmaceutiques à
peu près abandonnées de nos jours.

Il n'y a pas encore beaucoupd'années que
le cresson n'était, pour ainsi dire, pas cul-
tivé on profitait des ruisseaux d'eau vive,
des fontaines, des étangs dans les parties où
viennent sourdre les eaux des sources, pour
étendre la multiplication naturelle du cres-
son, qui, par suite de cet état de choses, de-
meurait rare et très-cher en certaines sai-
sons. M. Cardon de Senlis, ayant observé
avec intérêt pendant les guerres de l'empire
les procédés de culture du cressonpratiqués
à Erfurth, résolut, de retour dans sa patrie,
de la doter de cette nouvelle industrie. La
création de cressonnières artificielles exige,
avant tout, une eau vive, provenant d'une
sourco assez rapprochée pour que les froids
do l'hiver ne puissent pas la congeler; on

creuse des canaux d'une longueur déter-
minée par la quantité d'eau qui peut les ali-
menter, d'une largeur de 1 met; 30 cent. à
2 mèt. et où l'on maintient une couche
d'eau de 4 à 5 pou'ces. Le cresson y est faci-
lement produit par les tiges pourvues de pe-
tites racines ou par les semences qu'on y
jette, et bientôt tout le canal forme un tapis
entièrement composé d'un magnifique cres-
son qui pousse avec une extrême activité.
Toutes les semaines environ, et à peu près en
toutes saisons, on peut couper ce cresson, ce
qui a lieu en le soulevant un peu avec la
main et en coupant avec une serpette de pe-
tites bottes, qu'on lie immédiatement.C'est
à Senlis, par suite de l'exemple donné par
M. Cardon, qu'existent un grand nombre de
cressonnières qui alimentent maintenant les
marchés de la capitale. Depuis quelques an-
nées, on a aussi creusé un grand nombre de
canaux destinés à cette culture à Enghien,
près de Montmorency; c'est M. Fossiez, cul-
tivateur-marnicher très-intelligent, qui y a
introduit cette culture. Pour se procurer
l'eau à la température moyenne du lieu,
telle qu'elle sort de la terre, il a fait creuser
neuf on dix puits artésiens, dont l'eau douce
et d'une température égale alimente con-
stamment ses cressonnières. Depuis ce
temps, la consommationdu cresson, à Pa-
ris, s'est accrue dans une énorme propor-
tion, et il est, en toute saison, à très-bas
prix.

»CRESUS (hist. anc.). Nom d'un roi de
Lydie, qui fut particulièrement célèbre par
son opulence et qui perdit son royaume,
conquis par le grand Cyrus roi de Perse.
Il était fils d'Halyatte, prince de la dynastie
des Héraclides, qui régnait en Lydie depuis
1219, qu'elle avait renversé la famille des
Atyades. Il succéda à son père, vers l'an 559
avant J. C. A la Lydie proprement dite,
Crésus réunit la plus grande partie de l'Asie
Mineure. Les Lyciens et les Ciliciens seuls
conservèrent leur indépendance mais les
colonies grecques, à savoir, l'Ionie, l'Eolie
et la Doride, furent obligées de se soumettre
à son pouvoir. Ses conquêtes lui procurè-
rent d'immenses richesses, dont il se servit
pour rendre sa cour un théâtre de magnifi-

cence, en même temps que le rendez-vous
des poëtes et des philosophes. Hérodote cite
le séjour de Solon auprès de Crésus et ra-
conte, à cet égard une anecdote qui ferait
peu d'honneurau jugement du roi de Lydie,



si elle était autre chose qu'un conte comme
en fait trop souvent le père de l'histoire.
Les conquêtes de Cyrus à l'Orient, et la
réunion des Etats deMédie et de Perse, par
ce prince, causèrent à Crésus de vives in-
quiétudes il forma te projet de marcher
contre lui, afin d'ébranler sa puissance nais-
sante il consulta, à cet égard, les oracles,
qui tous lui promirent la victoire, en échange
des magnifiquesprésents dont il enrichit leurs
temples. Il n'hésita plus alors et partit pour
unir ses forces à celles de l'Assyrie, en guerre
avec le roi de Perse. Celui-ci, ayant appris sa
marche le .prévint leur rencontre eut lieu
dans la Ptérie mais le combat qu'ils se li-
vrèrent n'eut rien de décisif. Crésus retourna
à Sardes, sa capitale, pour lever de nouvelles
troupes appeler de nouveaux auxiliaires et
recommencer la guerre; mais Cyrus ne lui

en donna pas le temps il le suivit de près
et. t'atteignit à Thymbrée, sous les murs
mêmes de Sardes. Cette fois, la victoire se
déclara complètement pour le roi de Perse
(54.5). Crésus essaya de se défendre dans
Sardes, où il s'enferma;mais il fut contraint
de se rendre au vainqueur et perdit, du
même coup, sa couronne et la liberté. La

Lydie devint une des plus importantes pro-
v,inces de la monarchie perse. Hérodote ra-
conte que Cyrus fit périr le roi de Lydie;
mais ce que disent d'autres historiens d'une
conduite toute différente de la part du roi
de Perse, à l'égard du vaincu, est plus croya-
ble, en raison du caractère noble et géné-
reux que ce prince montra en plus d'une oc-
casion.

CRÈTE. (Voy. Candie.)
CRÈTE (accept. div.). Ce-mot, qui dési-

gne généralement une saillie s'étendant en
longueur et latéralement aplatie, dérive du
latin crisla, dont la significationest la même.
Il offre des applications dans les différents
règnes de la nature c'est ainsi que l'on
donne, en géologie, le nom de créte à la
partie la plus élevée du sommet d'une mon-
tagne non terminée par un plateau, et dont
la saillie augmente naturellement en pro-
portion de l'inclinaison des couches. On

dit également la crête d'un rocher. La

crête surmontant la tête de certains gallina-
cés est, comme chacun sait, une excrois-

sance charnue, double ou simple, érigée ou
tombante, et plus ou moins colorée d'une

nuance rouge ou Violàtre. D'autres animaux,

des reotiles et des poissons surtout, ont éga-

lement des espèces de crêtes d'une nature
différente. La botanique a la crête-de-coq;
la crête ou criste marine et la crête-de-paon,
noms 'vulgaires de la rhinanthe, de la crith-
me, etc. -Dans les insectes, on nomme sou-
vent crête la saillie médiane du corselet sur
le dos. -Les anatomistesdonnent le nom de
crctes aux bords plus ou moins saillants de
certains os telles sont les crêtes ethmoïde,
iliaque, etc. -En terme de fortification, on
appelle crête la partie supérieure du glacis
formant le. parapet du chemin couvert.-La
crête ou cimier d'un casque est la partie sail-
lante en arrière et au-dessus, soudée sur la
bombe et. sur laquelle repose la chenille.
Parmi les autres acceptions, moins spéciales,
du mot crête, aucune ne mérite d'être citée.

CRÉTINISaiE (méd.). Màladie consi-
dérée, parMM.Ferrus,Marchand,Belhoriime,
et la plupart des auteurs modernes, comme
une variété de l'idiotie (voy. ce mot). On a
beaucoup disserté sur l'étymologie du mot
sans pouvoir s'entendre. Tandis que les uns
trouvent dans le substantif crétin une cor-
ruption du mot chrétien parce qu'on véné-
rait comme saints ces infortunés malades,
d'autres, cherchant une origine savante,
croient la trouver dans le-vieux mot cretine,
qui veut dire alluvion. Des étymologistes,
moins érudits peut-être, voient simplement,
dans l'expression dont il s'agit, l'idée de
crête, puisque en effet, les crétins sont les
idiots des montagnes. Les Alpes les Py-
rénées, les monts1 Karpacks les Coidilières,
les montagnes de l'Ecosse, des Asturies et
diverses autres chaînes de montagnes ren-
ferment une quantité considérable d'idiots
ayant des caractères pathologiques particu-
liers, ce qui les a fait classer à part et dis-
tinguer des idiots de la plaine. Or ces ca-
ractères propres se tirent uniquement de la
disposition physique, et paraissent se ratta-
cher à une prédominance particulière exces-
sive du système lymphatique: Sous le point
de vue de l'intelligence, les crétins sembla-
bles aux idiots de la plaine, présentent, con-
sidérésséparément, toute la série des nuances
qui existent entre le développementcommun
de la raison et sa non-existence absolue.
Ainsi, tandis que les uns ont encore assez de
lucidité intellectuelle pour ne pas abandon-
ner. complétement le commerce de la vie,

pour distinguer le bien du mal, se livrer mê-
me à quelques occupations grossières d'arts
ou d'agriculture, d'autres, ainsi que le dit



Esquirol, sont muets, sourds ou aveugles;
vivant à la façon des plantes, ils respirent,
digèrent, mangent ce qu'on veut bien leur
donner, et restent habituellement plongés
dans un sommeil soporeux. Quelques-uns
de ces infortunés, possédant à peine de rares
idées provoquéespar des émotions viscérales,
parviennent, quoiquedifficilement, àmanifes-
ter leur pensée; ceux-là forment la chaîne
principale qui relie l'une à l'autre les deux
premières catégoriesdont je viens de parler.
De là, trois degrés principaux admis pour la
commoditéde t'élude. Les crétins ont une
taille généralementau-dessousde la ,moyen-
ne leurs jambes et leurs membres sont dif-
formes la main est épaissie, terminée par
des doigts très-gros et épatés; le pied est
plat et large leur tête est irrégulière, apla-
tie tantôt dans un sens, tantôt dans l'autre,
quelquefois couverte de cheveux crépus
abondants, comme dans les Pyrénées; quel-
quefois aussi de cheveux blonds, fixes et
rares. Le front est proéminent; les arcades
orbitaires particulièrement recouvrent les

yeux, qui semblent petits et enveloppés dans
des paupières épaisses toujours bordées de
chassie. Le regard louche et hébété, les
lèvres épaisses et pendantes la bouche en-
tr'ouverte laissant couler la salive sur le
menton un nez aplati et commençantplus
bas que le front, la peau bouffie du visage,
tout concourt à donner à la physionomie le
caractère de la stupidité. Si à ces signes on
ajoute le développement,presque constant,
d'un goître, le ballonnement et l'empâtement
lymphatique du ventre l'état de mollésse
des chairs, la flaccidité des muscles, l'en-
gorgementdes ganglions, la pâleur de la peau,
on aura une image assez exacte du crétin.
Ces infortunés ont une démarche mal assu-
rée et lente, une sensibilité organique peu
prononcée, la respiration habituellementem-
barrassée lorsqu'ils viennent au monde,
ils tettent difficilement, se développent avec
beaucoup de lenteur, et parlent tard quand
ils sont destinés à pouvoir exprimer quel-
ques idées. Ils ont une puberté tardive, mais
souvent ils deviennent lascifs leur appétit
est excellent, la digestion bonne et régulière;
ils mangent avec une véritable gloutonnerie.

Un tel état a dû naturellement appeler
l'attention des magistrats et des médecins;
un recensement fait en 1812 portait à trois
mille le nombre des crétins qui se trouvaient
dans le seul département du Simplon, l'un

de ceux qui comptaientle moins d'habitants.
M. le conseiller Sehneider a, de nos jours,
procédé avec soin à un recensement de
même nature; il résulte de ses recherches
que le canton de Berne, dont la population
totale est de M)7,932 habitants présente
1,306 crétins, ce qui donne environ 1 cré-
tin sur 312- habitants, proportion énorme
qui dépasse de beaucoup ta proportion des
idiots des plaines. Dans quelles con-
ditions se développe le crétinisme? On sait
qu'il est héréditaire et endémique dans la
plupart des gorges des montagnes. Cette
dernière considération a conduit les au-
teurs qui se sont occupés de cette mala-
die à en rechercher la cause dansles con-
ditions hygiéniques des montagnes. L'air
humide, chaud et surtout mai renouvelé
semble la cause principale. De Saussure,
Fodéré, Ferrus, Marchand etc., professent
cette opinion. Ce dernier a fait la remarque
qùe toutes les vallées remarquables par une
belle végétation présentaient un nombre
beaucoup plus considérable de crétins. Les
habitations des montagnards, ordinairement
petites, mal aérées, posées sur la terre, sans
caves, appuyéessouventà la montagne, sont
toujours humides, et, par conséquent, de-
.viennent une cause nouvelle d'insalubrité
qui s'ajoute à la première. On a parlé aussi
de l'action des eaux prises en boisson, de
la nature de ces eaux, du passage brusque
d'une température chaude à une tempéra-
ture froide, etc.; mais à chacune de ces
causes on a opposé des raisonnements et des
expériences pour en démontrer le peu de
valeur. Quant à nous nous pensons, avec
M. le docteur Cerise qui a approfondi cette
question, que le crétinisme naît, non pas
d'une cause déterminée, mais de l'ensemble
des causes signalées par les auteurs. Il a été
impossible, jusqu'à ce jour, de saisir une
cause unique à laquelle on pût raOionnelle-
ment rapporter cette maladie. Il est difficile
de croire que la malpropreté, la négligence,
la mauvaise nourriture, l'alliance entre cré-
tins, l'usage des eaux trop chargées de sels
et nullement aérées, l'abus des liqueurs for-
tes, etc., n'aient pas une part d'influencedans
la production du crétinisme.-Le traitement
a été, jusqu'à ce jour, plutôt préservatif que
curatif. Sous ce rapport, les grands travaux
d'assainissement opérés par les gouverne-
ments, l'endiguement des fleuves, le dessé-
chenient de. certains marais, la création de



routes nouvelles qui permettent à la civilisa-
tion de pénétrer dans ces gorges mal-
saines, etc.; ont été, jusqu'à présent, les
moyens les plus efficaces de combattre cette
horrible maladie. Quelques tentatives de
traitement direct.viennent cependant d'être

couronnées de: succès. La première indica-
tion est de combattre l'état scrofuleux les
soins de propreté et un' régime fortifiant y
satisfont. On a encore essayé de l'électriCité
dégagée tantôtà l'aide d'un appareil de rota-
tion magnéto-électrique, qui communique à-
l'eau d'un bain sa vertu stimulante, tantôt à
l'aide d'autres appareils de même nature
qu'on applique, pendant la nuit, à la tête et
aux pieds; mais le principal agent est tou-
jours l'air des montagnes. Il faut se garder
d'essais pédagogiques, ou du moins ne les
tenter qu'avec la/plus grande circonspec-
tion tout exercice de ce genre ma) appliqué'
débilite. Il importe d'exercer les organes des
sens par l'emploi des couleurs, des sons et
même des agents chimiques. D' BOURDIN.

CRETONNE(industr.).-Sortedetoile de
Jinainsiappetéedûnom de son premier fabri-
cant, et l'une des meilleures et des plus belles

du commerce; le monopole en appartient
'presque exclusivement à Lisieux, Vimotitiers,
l3ernay et leurs environs. On peut évaluer
à 900 pièces de 90 aunes et d'une valeur
moyenne de 250 francs la production heb-
domadaire de Lisieux et de Vimoutiers seu-
lement. Des maîtres fabricants, occupant

chacun de 20~ à 30 tisserands, tiennent en
main l'industrie qui nous occupe; leur fil

acheté, ils débattentaveccesderniers-lesprix
de façon que règlent toujours le degré de fi-

nesse de la toile et le plus ou moins de soins
à donner à sa fabrication. Les lins du Cal-
vados, de'la Seine-Inférieure et du Nord, fi-
lés à la main étaient employés presque ex-
clusivement, il y a quelquesannées, à la con-
fection des cretonnes aujourd'hui ce sont
les fils mécaniques importés d'Angleterre ou
ceux provenant de nos filatures de France,
malheureusement encore trop rares. Après-
avoir été soumises, sur les lieux, à i'opéra-
tion. du blanchiment, des toiles sont expé-
diées l'intérieur en' consomme la plus
grande partie; cependant leur exportation a
pris, ces dernières années, une certaine ex-
tension, surtout pour les toiles en grande
largeur. L'Amérique est notre principal dé-
bouché pour cet article.

On a donné, par extension, le nom de cre-

toranes à des tissus de coton très-serrés, les
meilleurs en chaîne et trame à peu près
égales fabriqués avec du coton d'un fort
numéro ( de H à 22 pour chaîne et de'16 à
24.126 pour trame). La grande solidité et la
durée des cretonnes de coton, permettant
de les faire servir à des usages dans lesquels
les tissus de fil semblaient seuls pouvoir
s'employer d'une manière avantageuse,join-,
tes à leur bon marché relatif, les ont mises
en grande faveur, et les ont fait, notamment,
adopter pour nos troupes. Cette dernière
fourniture appartient à l'Alsace, principal
pays de production pour l'article en général;
elle trouve cependant, pour les belles qua-
lités, une concurrence sérieuse dans les fa-
briques de Gisors.

CREUSE (géogr.), rivière de France dont
la source est dans l'arrondissement d'Au-
busson (Creuse), àTt~e<Brre. Son cours est
de 225,712 mètres, sur lesquels 210,712, à
partir de Felletin, sont flottables, et 8,400
sont navigables à partir de Lauvernière. La
Creuse se jette dans la Vienne,à 3 lieuesenvi-
ron au~dessousde laHtiye-Descàrtes (Indre-et-
Loire), après avoir traversé le département
auquel elle donne son nom, et celui de l'In-
dre. On croit généralementque la Creicse est
ainsi appelée à cause de l'encaissement de
son lit. Il y a égalementla petite Creuse,
qui prend sa source à Saint-Sauvier (Allier),
et vient après un cours de 17 lieues se
jeter dans la Creuse, .à Fresselines.

CREUSE (géogr.), l'un des départements
du centre de la France, formé de l'ancienne
Haute-Marche et de quelques parties du
Berry, du Bourbonnais, du Limousin et de
l'Auvergne. Il a pour bornes au nord ceux
de l'Indre et du Cher ceux de la Corrèze et
de la Haute-Vienne au sud, de l'Allier et du
Puy-de-Dôme à,J'est, et celui de la Haute-
Vienne à l'ouest. Sa superficie est de 532,23&
hectares, dont 38,156 en forêts et bois tail-
lis, et sa population de 270,000 habitants en-
viron, répartis dans quatre arrondissements,
qui sont ceux de Bourganeuf, d'Aubusson, de
Boussac et de Guéret;cette dernière ville est le
chef-lieu de tout le département. Il se sub-
divise, en outre, en 25 cantons et 269 com-
munes, et ressortit à la cour royale et à l'é-
vêché de Limoges (Ilaute-Vienne).Le revenu
territorial du département de la Creuse est
évalué à G,81`2,000 francs environ le chif-
fre de ses contributions et impôts est de
8,7~3,688 francs, et il en reçoit de l'Etat



en allocations, 2,130,806. Il est traversé par
quinze routes royales et sept départemen-
tales.

L'aspect général de la Creuse présente une
successionde montagneset de vallées étroites
et profondes les plainesy sont fort rares. Le
sol, sablonneux est généralement pauvre et.
improductif; et la partie livrée à la culture
n'offre guère plus des deux cinquièmes de
la superficie totale, soit 212,893 hectares à
peu près, elle occupe exclusivementle fond
des vallées. Les montagnes,plus nombreuses
à l'ouest et au sud, et qui appartiennent en
partie aux chaînes du Limousin et de l'Au-
vergne,y sont peu élevées (250 ou 300 mètres
environ);celle de Sermicr, qui en est le point
culminant, est à 950 mètres au-dessus du ni-
veau de la mer. Presque toutes sont schis-
teuses ou granitiques. Des nombreux cours
d'eau qui sillonnent le département, la Creuse,
le Cher, le Taurion, le Chavanon, la Gar-
tempe, la Vouise et la Tarde méritent seuls.
d'être cités, et encore les deux premiers
seulement sont-ils en partie navigables et
flottables. Parmi les productions na-
turelles de la Creuse, on doit citer en pre-
mière ligne la houille: elle s'y rencontre dans
un bassin qui s'étend sur une longueur de
15,000 mètres et une largeur de 500 à 2,000,
entre Aubusson et Ahun. Viennent ensuite
le plomb argentifère, l'antimoine, le manga-
nèse, la pierre de taille, le gypse et l'argile
plastique; on trouve quelquefois,dans le grès
houiller du bassin des rivières, du fer car-
bonate lithoïde, mais en petite quantité. Les
principales essences dont se composent les
forêts et les bois, où croissent abondamment
l'agaric et les lichens, sont le chêne, le
hêtre, l'orme, le bouleau, le peuplier et
l'aune; on y rencontre également le cerisier
et 1e merisier ces derniers viennent partout
dans le pays ainsi qu'un grand nombre
d'arbres fruitiers, le châtaignierentre autres,
dont les fruits sont d'une grande ressource
pour les habitants des campagnes.

A l'exception des prairies et pâturages,
généralement abondants et bien entrete-
nus, l'agriculture est fort arriérée dans la
Creuse; le produit des céréales dont le
seigle, le sarrasin et l'avoine forment la ma-
jeure partie, est loin de suffire à la consom-
mation, et les plantations de châtaigniers
quoique nombreuses,ne sauràienty suppléer.
On n'y trouve pas de vignobles, bien que le
vin soit la boisson ordinaire des habitants,

qui n'en fabriquent pas d'autre. L'industrie
agricole se borne à peu de chose près, à
l'élève des abeilles, fort-bien entendue et
produisant un miel fin, parfumé, et de la
cire d'excellente qualité; à celle des bes-
tiaux, bœufs, moutons et porcs, lune des
principales ressources du département, et à
la fabricationdu beurre et du fromage. L'in-
dustrie manufacturière offre un développe-
ment plus considérable, mais restreintà cer-
taines localités;en première ligne vient celle
des tapis, dont les principaux centres sont
Aubusson, qui fabrique annuellement pour
une valeur de 2,000,000 à 2,500,000 francs,
et Felletin, qui ne dépasse guère 300,000 fr.
Bourganeuf a deux manufactures de porce-
laine. On peut citer encore, parmi les éta-,
blissements industriels, la scierie mécani-
que de Gartempe quelques manufactures
de papiers, celle de Bourganeufentreautres,
et de chapellerie; des verreries, des tanne-
ries et des filatures hydrauliques. L'exploita-
tion des mines de houille, qui pourrait être
fort importante en raison de l'étendue des
couches et de la bonne qualité du minerai,
n'a pas. augmenté depuis le commencement
de ce siècle il en est de même des tourbes,
sels et bitumes.-Il résulte de ce qui précède
que le commerce extérieur de la Creuse con-
siste principalement en bestiaux, miel, cire,
beurre et fromages tapis de différentes
sortes, cuirs, chapellerie commune, quelque
peu de porcelaines,de verrerieset de houille.
Quelques localités fournissent une quantité
assez considérable d'agaric, qu'elles vendent
aux fabricants d'amadou; d'autres, celles
surtout qui avoisinent la Suuterraine, expé-
dient un nombre prodigieux de sangsues
mais le chiffre des importations de ce dépar-
tement en vin, blé, denrées coloniales, soies,
fers,' fontes ustensiles etc., dépasse con-
sidérablementcelui de ses produits livrés au
commerce. Le transit -et l'émigration an-
nuelle de 20 à 25,000 ouvriers maçons, pa-
veurs, charpentiers, etc., qui, chaque année,
partent et reviennent à des époques fixes,
rapportant le gain qu'ils ont pu faire, n'of-
frent pas une compensation suffisante à cette
différence. Peut-être même cette émigration,
devenue en quelque sorte normale au dépar-
tement de la Creuse, dont elle est réputée le
principe vital, s'oppose-t-elle, au contraire,
par le déplacement de la consommation et
les limites forcées qu'elle pose à la produc-
tion, aux développements poosiblos da l'a»



gricullure et de l'industrie. Nous laissons
aux économistes le soin de résoudre cette
importante question. La Creuse envoie
quatre députés à la chambre. F. de B.

CREUSE (mytfi.), l'une des filles de
Priam, et la première'femmed'Enée, qui la
rendit mère d'Ascagne." En fuyant avec son
époux, pendant la nuit de la prise de Troie,
elle s'égara au milieu des ténèbres, et toutes
les recherches pour la retrouver furent
vaines. Cybèle, dit Virgile (Enéide, liv. I),
l'avait retenue au nombre de ses suivantes.

Une autre Creuse, nommée aussi Glau-
cé, et fille de Créon roi de Corinthe,
épousa Jason, qui venait de répudier la ma-
gicienne Médée.; celle-ci, furieuse contre sa
rivale, eut recours, pour en tirer vengeance,
à l'art terrible qu'elle possédait.Créuse reçut
une robe d'une grande richesse, qui s'en-
flamma dès qu'elle l'eu revêtue, sans que rien
pût arrêter les progrès du feu et là préser-'
ver d'une mort cruelle; d'autres disent que
ée fut d'une cassette, envoyée également par
Médée, que s'élança, dès que Créuse l'ouvrit,
une flamme intense qui l'enveloppa et dont
elle fut dévorée. (

CREUSET (techn.). Vase de forme
ordinairement triangulaire ou conique, quel-
quefois cylindrique,employé pour soumettre
un grand nombre de corps solides à l'action
du feu. Les creusets sont ordinairement faits
de terre, de grès ou de métal les meilleurs
parmi ces premiers nous viennent de Hesse.
Ceux de métal sont le plus souvent d'argent
ou de platine, tous munis d'un couvercle
de même forme que leur ouverture et de
même nature. qu'eux. Leur grandeur varie
depuis la capacité d'une cuillerée de liquide-e
à peine, jusqu'à celle d'un litre et même
davantage. Quelquefois on les remplit d'un
mélange de charbon pulvérisé et d'une pe-
tite proportion d'argile détrempée formant
une masse cohérente au milieu de laquelle
on pratique une cavité de la grandeur né-
cessaire. Ainsi préparés, ces vases sont dits
creusets brasqués. Quelques chimistes pré-
fèrent à cette brasque tout simplement du
charbon de bois humecté légèrement et dont
ils garnissent l'intérieur de leurs appareils
en le pilant fortement. La qualité des creu-
sets est une des conditions les plus impor-
tantes dans les opérations chimiques qui ré-
clament leur emploi; cette qualité repose sur
deux conditions relatives la résistance que
leur matière appose à l'action d'une tempé-

rature élevée et l'absence, dans cette matière,
de tout corps susceptible d'une réaction sur
le contenu. Cette dernière circonstance n'est
pas encore complétement remplie, malgré
toutes les récherchesentreprises à cet égard,
et peut-être ne le sera-t-elle jamais d'une
manière absolue. Cette inertie chimique de
la matière composante des creusets est,
comme on le pense bien, relative, et dépend
des éléments employés et formés durant
l'opération.

CREUZÉDE LESSER (AUGUSTE), litté-
rateur, né vers 1775, mort en 1839; il oc-
cupa divers emplois administratifssous l'em-
pire, et fut, sous la restauration, préfet de la
Charente et de l'Hérault. Ecrivain spirituel,
il écrivit trop et trop vite pour acquérir une
renommée durable. Son bagage littéraire se
compose 1° de plusieurs poëmes chevale-
resques Âmadis de Gaule, le Chevalier de la
Table ronde, le Seau enlevé, etc. c'était la
mode sous l'empire; à défaut d'autre mérite,'
les poëmes de Creuzé de Lesser ont celui
d'être amusants.; 2° d'un très-grand nombre
d'opéras-comiques et vaudevilles qui ont
presque tous joui d'une certaine vogue le
plus connu est le Nouveau seigneur de vil-
lage 3° de plusieurs comédies faites seul ou
en collaboration, et représentées avec succès
au Théâtre-Français la meilleure est le Se-
cret du ménage. Le Nouveau seigneur de vil-
lageayant été sifflé à Montpellier, où l'auteur
était préfet, l'administration, qui eût dû pré-
voir cette irrévérence et ne pas s'y exposer,
crut devoir intervenir: on croisa la baïon-
nette, et- les étudiants furent exclus du
théâtre pendant deux mois. Creuzé a encore
laissé quelques romans, entre autres An-
nales d'une famille depuis dix huit cents
ans.

CREUZOT (LE) (géogr.),bourg de France,
dans le departement.de Saône-et-Loire, et
auquel un vaste établissementmétallurgique,
créé en 1777, a donné naissance. Il est situé
près d'un canal qui porte son nom et non
loin de celui du Centre, à 1 kilom. de Mont-
cenis, son chef-lieu de canton.-Mines de
houille considérables,haut fourneau, fon-
deries de canons et autres grosses pièces,
forges pour la construction des machines,
fabriques de tôle et de cuivre laminé. On
trouve égalementau Creuzot une cristallerie
dont les produits rivalisent avec ceux des
fabriques anglaises. Population, 2,000 habi.
tants environ.



CREVETTE [cmst. ).– ( Voy. Crevet-
TINE. )

CREVETTINE (crust.); ordredes amphi-
podes. Latreille et, depuis, M. Milne-Ed-
wards ont désigné sous ce nom une famille
de l'ordre des amphipodes, qui se distingue
par les caractères suivants antennes au
nombre de quatre et dirigées en avant les
pattes-mâchoires formant une lèvre infé-
rieure, médiane, très-développée,recouvrant
toute la bouche et se terminant antérieure-
ment par deux lames cornées; les mâchoires
de la seconde paire, se composant d'un ar-
ticle basilaire qui porte deux grandes lames
ovales; mandibulescourtes et fortement den-
tées le thorax, presque toujours divisé en
sept segments les pattes des deux premières
paires, servantd'organes de préhension, très-
développées celles des cinq autres paires

sont essentiellementambulatoires. Elles ont
été divisées en deux tribus 1° les crevettines
sauteuses, remarquables par leur corps com-
primé, et par les appendices styliformes qui
naissent des trois derniers segments de l'ab-
domen et constituent un organe de saut. A

cette divisionappartiennentles talitres et les
crevettes proprement dites qui jouissent
d'une grande réputation à cause de leur
chair 2° les crevettines marcheuses, qui se
distinguent des précédentes par la forme
moins comprimée de leur corps, et surtout
parce que les appendices styliformes des seg-
ments abdominaux sont remplacés par de
petites lames natatoires qui ne sont jamais

un organe de saut.
CREVIER (Jean-Baptjste-Louis), his-

torien, né à Paris en 1693, mort en 1765.
Fils d'un ouvrier imprimeur, il fut un des
élèves de Hollin et, au sortir du collège, il
fut nommé professeur de rhétorique au col-
lége de Beauvais, où il demeuraplus de vingt
ans. 11 entreprit de continuer l'Histoire ro-
maine, que son maître avait laissée impar-
faite, et en publia huit volumes; il y ajouta
ensuite l'Histoire des emperettrs, jusqu'à Con-
stantin, 6 volumes. Cet ouvrage est estimable

pour la disposition des faits; mais il est sec,
aride et diffus. Rollin est peu exact, il mo-
ralise trop, il entremêle son récit de trop de
digressions, et il ne comprend pas toujours
les faits mais il raconte avec une bonhomie,
un laisser aller qui plaît, et qui permet même
de découvrir la vraie couleur des temps à

travers la draperie moderne qui les couvre.
Son continuateur a presque tous ses défauts,

sans avoir aucune de ses qualités aussi ses
ouvrages ont-ils toujours eu peu de lecteurs
On doit encore à Créviér une bonne édition
de Tite-Live, avec des notes courtes et sub-
stantielles une Histoire de l'universitéde Pa-
ris; une Rhétoriquefrançaise,où l'amteur s'est
contenté d'analyserAristote,Cicéron et Quin-
tilien, c'est-à-dire de refaire, mais avec le
charme du style du moins, le secomd volume
du Traité des études de Rollin; et quelques
autres ouvrages de moindre importance, un,
entre autres, où il chercheà lutter avec Mon-
tesquieu.

CRI (physiol.), expression phonique com-
mune à l'homme et à la plupart des animaux,
consistant en sons inarticulés de caractères
divers et produits avec effort. Les cris, émi-
nemment propres à fixer l'attention sur ce-
lui qui les pousse, sont d'abord le seul lan-
gage du nouveau-né, et c'est à cette expres-
sion primitive que l'on a donné chez l'homme
le nom de vagissement. Plus tard, ils font in-
sensiblementplace à la voix articulée, pour
ne plus être qu'un moyen d'expression sup-
plémentaire de la parole accidentellement
provoqué par les grands mouvements de
l'âme. Une transition analogue s'observe
chez les animaux, dont le cri primitif se
change pour chacun en une sorte de voix
spéciale c'est ainsi que l'oiseau vient à
chanter, le chien à aboyer, le cheval à" hen-
nir. C'est donc bien à tort que l'on confond
généralement toutes les expressions phoni-
ques des animaux sous le nom de ciri, puisque
ces expressions sont de deux natures bien
distinctes. Personne n'ignore en effet que
le chien que l'on menace ou que l'on fouette,
que la poule qui fuit à la vue de L'oiseau de
proie expriment alors leur frayeur par des
sons bien différents de leur cri ordinaire.;
Les cris reçoivent de chaque sentiment un
accent distinctif qui ne permet pas de les con-
fondre ainsi le cri de la douleur qui dévore,
celui de la frayeur ceux qu'arrache le dés-
espoir ou par lesquels s'exhalent la joie et
le plaisir, etc., seront distingués de tout le
monde. Ajoutés à la voix ordinaire, les cris
sont un moyen énergique et rapide de com-
munication effective et passionnée; par suite
de leur nature exclusivementinstinctive, ils
excitent les sentiments les plus vifs et pro-
voquent les déterminations les plus sou-
daines. La formation du cri dans le la-
rynx ne diffère pas essentiellement de celle
des autres modes de la voix aussi ren-



voyons- nous à ce mot, sous ce rapport. [Voy.
Voix.)

Considérés sous le poin't de vue médical,
les cris intenses et longtemps prolongés
prédisposent, chez les enfants, aux convul-
sions,aux suffocations, aux hernies,àla chute
du rectum et à l'angine; ils peuvent, chez
les adultes, déterminer legoître, l'apoplexie.
le collapsus de l'utérus. On a vu la voix
s'altérer dans certaines. maladies, au point
que les cris poussés alors offraient une sorte
de ressemblanceavec le cri particulier de
certains animaux de là ces noms presque
fabuleux de cynanthropie de lycanthro-
pie, etc., suivant que le cri se montre plus
ou moins analogue à celui du chien, du
loup, etc. Les cris dans l'état de vives
douleurs, comme celles résultant des grandes
opérations chirurgicales, sont un véritable
moyen de soulagement aussi les chirur-
giens engagent-ils certains malades, coura-
geux outre mesure, à leur donner un libre
cours si le malade crie, en. effet, s'il exhale
ainsi sa douleur, les effets physiologiques de
cette sensation extrême sont. presque nuls,
et ses impressions fugitives. Chaque cri, qui
consiste en une profonde inspiration suivie
d'une expiration longue et entrecoupée, di-
late et détend tout ce que la douleur avait
spasmodiquement resserré. Mais il est d'au-
tres circonstances où lés cris deviennent fu-
nestes; par exemple, dans les plaies de l'ab-
domen avec issue des intestins, dans les ma-
ladies du poumon ou du cerveau, dans' les
grandes hémorragies, etc.

CRI DE GUERRE et CRI D'ARMES
[hïst.]. Tous tes peuples anciens, ainsi
que ceux du moyen âge, avaient l'habitude
de pousser des cris lorsqu'ils chargeaient
leurs ennemis ces cris furent, pour cette
raison nommés cris de guerre. Chaque na-
tion en avait un différent. L'usage des cris
de guerre, chez les Juifs, nous est attesté,
du temps de Gédéon par la Bible et, chez
les anciens, dès l'époque héroïque, par Ho-
mère {lliad., 1. iv, v. là 27), qui nous ap-
prend que les Troyens, dés qu'ils aperce-
vaient l'ennemi, se mettaient à crier, tandis
que les Grecs s'avançaient en silence et ne
jetaient leurs cris qu'au moment où ils s'é-
lançaient au combat.Ce cri, poussé par toute
l'armée en même temps, était nommé, dans
leur langue, k.K'j.Kary\j.<>s ce nom lui venait
de ce que la syllabe ak y était souvent répé-
tée. Peut-être faut-il voir .dans <*Aax.«^w

l'étymologiedu mol Mali. On désigne ainsi,
comme on sait, les fanfares des chasseurs,
lorsqu'ils ont forcé un cerf ou un sanglier.

Les Grecs, qui voulaient une origine di-
vine à toute chose, firent à Pan l'honneur de
l'invention de Yalalagmuson sait que les-
terreurs paniques tirent leur nom de ce dieu.
-Le cri de guerre des Romains se nommait
barritus. Selon Ammien-Marcellin, c'était
d'abord tin cri faible, un léger murmure,
qui grossissait progressivement et devenait
enfin un bruit épouvantable. Végèce recom-
mande aux soldats de ne faire entendre le
barritus qu'au moment de la charge, afin de
ménager leurs forces. Les Gaulois, les Espa-
gnols, les Germaius et généralementtous'les
barbares avaient l'habitude, en marchant au
combat, de frapper leurs boucliers en ca-
dence et de répéter leurs noms nationaux
c'est ainsi que, lors des guerres de Marius
contre les Cimbres et les Teutons (102 avant
J. C. ), quelquesAmbrons, qui servaientdans
l'armée romaine, furent très-étonnés de re-
trouver parmi les barbares qu'ils allaient
combattre, des. frères qu'ils reconnurent
parce que, dans l'uil et l'autre camp, on
poussait le même cri de guerre et que chacun
répétait de la même façon Ambrones!Ambro-
nes! AyXfoveç (Put. Mar. p. 416). A la
fin de l'empire romain et pendant le moyen
âge, des chants guerriers; composés en mé-
moire d'anciens héros ou de victoires glo-
rieuses, guidaient les soldats au combat et
tenaient lieu du cri de guerre c'est ainsi
que les légions d'Aurélien, en marchant con-
tre les Parthes, entonnaient une chanson de
circonstance qui rappelait un succès récem-
ment remporté sur les Francs. On connaît
quelques fragments de chansons carlovin-
giennes et mérovingiennesanaloguesà celles
des troupes romaines; mais la plus célèbre
de toutes est la fameuse chanson de Roland,
qui guida les Normands à la conquête de
l'Angleterre( voy. les curieux vers de Robert
Wace, si souventcités Thierry, Michelet),
et qui, à ce qu'il paraît, fut chantée à la tête
des armées jusqu'au milieu du xiv* siècle.
Outre le chant de guerre, les soldats du
moyen âge, pour s'animer au combat, avaient
aussi un cri particulier formé soit du nom
de leur pays, soit celui d'un saint patron
ainsi les Anglais criaient saint Georges! les
Espagnols, saint Jacquesl les Français, saint,
Denis Il y avait égalementdes cris de cir-
constance tel est, par exemple te fameux



Diex elvolt des croisés. Aujourd'hui les cris
de guerre ont disparu, au moins chez les
peuples civilisés on ne les tronve plus que
chez les sauvages et les nations à demi
barbares. Si l'on en croit quelques auteurs,
les mots d'ordre et de ralliement tireraient
leur origine du cri de guerre mais cela nous
semble peu vraisemblable.

Le cri d'armes est sorti du cri de guerre,
et, à vrai dire, c'est à peu près la même chose;
seulementce n'est plus un cri national, mais
un cri adopté par une famille et par les vas-
saux qui lui obéissaient. Le cri d'armes était
héréditaire, et c'est souvent en quoi il se
distingue de ladevise (voy. ce mot), avec la-
quelle il est quelquefois confondu. On di-
vise les cris d'armes en quatre catégories, ti-
rées de leurs natures il y avait des cris
1° de défi, comme celui des comtes de Cham-

pagne, Passe avant li meillor 2° d'invoca-
tion, comme le cri des Montmorency, Dieu
ayde au premier baron chrétien3° d'invoca-
tion exemple, A la rescousse Monloisonl1
h" enfin de joie, comme le cri de France ou
«elui de Bourgogne, Montjoye Saint-Denis!
Montjoye au noble duc Cependant quelques
barons n'avaient point d'autres cris d'armes
que le nom de leur seigneurie ainsi les sires
de Baugenci, en chargeant leurs ennemis,
s'écriaient BaugenciBaugenci! Quoique de-
venue cri.d'armes, cette dernière forme se
rapproche bien plus du cri deguerre et mon-
tre quelle est sa véritable origine. Le cri
d'armes était la propriété de Faîne; nul n'a-
vait un cri s'il n'avait bannière; et, quand
plusieurs bannerets se trouvaient réunis,
le cri général de toute l'armée était le cri
particulier du baron le plus noble ou le plus
considéré. L'organisation des compagnies
régulières, du temps de Charles VII, fit tom-
ber en désuétude les cris d'armes, qui, dès
lors, se confondirent tout à fait avec les de-
vises. A. Duchalais.

CRIBLE (accept. div.) sorte d'ustensile
servant à débarrasser les grains des ordures
solides, telles que graviers, parcelles de terre
durcie, etc. avec lesquelles-ils sont mêlés.
Il est formé d'une large bande en bois mince
ployée en forme de cercle, et d'une peau
parcheminéede porc, d'âne, de cheval ou de
mouton, tendue sur une baguette également
contournée en cercle et fixée aux deux tiers,
à peu près, de la largeur de la bande. Parfois
le corps du crible se compose de deux ban-
des d'inégale hauteur, emboîtées l'une dans

l'autre, et alors la peau est tendue à l'extré-
mité de celle intérieure, qui est en même
temps la plus large. Dans tous les cas, elle
est percée d'une infinité de trous, les uns en
ovale allongé, tes autres ronds, afin que le
grain puisse passer de quelque manière qu'il
se présente. Ces trous sont faits à l'aide de
Y emporte-pièce. 11 se fait des cribles de diver-
ses dimensions les plus petits s'emploient
en les tenant des deux mains les grands
sont, le plus souvent, suspendus an plancher
et maintenus dans une position horizontale
à l'aidé de cordons. Dans les jeux d'orgue,
on donne le nom de crible à une planche
percée de trous par lesquels passent les
tuyaux dont l'embouchure est dans le som-
mier et qu'elle sert à maintenir. II existe,
pour la recherche des nombres premiers',
une méthode inventée par Eratosthène, qui
lui donna, par analogie, le nom de crible.
Son emploi consiste à retrancher, à la suite
des nombres naturels 1, 2, 3, 4, 5, etc., tous
ceux ayant des diviseurs. Pour arriver à ce
résultat, on écrira donc la suite des nom-
bres naturels en supprimant de prime abord
les nombres pairs, tous divisibles par 2, à.
partir de ce dernier chiffre pour supprimer
ensuite ceux ayant 3 pour diviseur, on effa-
cera chaque troisième nombre après 3; pour
ceux ayant 5, chaque cinquième nombre
après 5 et ainsi de suite. Les nombres qui
resteront après cette opération seront néces-
sairement premiers entre eux. {Voy. PRE-

miers [nombres].)
CRIC (arts.méc.). Cet instrument se

compose essentiellement, dans ses applica-
tions les plus usuelles, d'une crémaillèreme-
née par un pignon que l'on fait mouvoir au
moyen d'une manivelle. La barre métallique
qui forme la crémaillère porte à son extré-
mité un talon ou une double pince destinée
à butter contre les objets auxquels on veut
imprimer l'effort, et tout le mécanisme est
logé dans une forte chape ou pièce de bois
frettée de cercles métalliquesà ses extrémi-
tés. Cet instrument est destiné à produire
un effort énergique, soit pour soulever un
fardeau au-dessus du sol, soit pour séparer
l'un de l'autre deux objets opposant à ce(

mouvementune grande résistance. Dans les
deux cas, pour produire l'action, on fait
rentrer le plus possible la crémaillèredans
la chape, on appuie l'extrémité inférieure
de celle-ci sur le soi ou l'un des objets à écar-
ter, l'extrémitéde la crémaillère or l'autre



objet, et, en faisarit'tourner la manivelle, le
soulèvement ou l'écartenienf se réalise.
Pour que la crémaillère ne puisse pas se
mouvoir en sens contraire et rentrer dans la
chape lorsque la manivelle cesse d'agir,
on fixe sur le pignon une roue à rochet dans
les dents de' laquelle s'engage un cliquet qui

tombe par son poids et empêche ainsi
tout mouvement de rotation en sens inverse
de celui que l'on veut produire. Dans l'in-
strument disposé comme nous venons de
l'indiquer, le. rapport de la puissance à la
résistance se mesurej. abstraction faite des
frottements, par le rapport du rayon de la
manivelle à celui du pignon; c'est-à-dire que,-
si la manivelle a 40 centim. de rayon et le pi-
gnon-5, un homme pourra produire, avec le
cric, un effort huit fois plus considérableque
celui qu'il exerce sur la manivelle. Quelque-
fois cette amplification de l'effort ne suffit
pas; alors on fait agir le premierpignon mené

par la manivelle sur une roue dentée plus
grande'qui entraîne avec.elle un second pi-
gnon engrenant sur la crémaillère. Le rap-
port de la puissance à la résistance se me-
sure alors par celui du produit (R X R') des
rayons de la manivelle et de la roue, divisé
par le produit (r X r') des rayons des pi-
gnons. Ainsi donc, si la manivelle a 40 cen-.
tim. de diamètre; la roue 20 ,et les pignons
chacun 5.centim., le rapport ci-dessus sera
exprimé par le résultat de là division

40 X 20 800
5X5 25 -

c'est-à-direque l'effort produit sera trente-
deux fois plus considérableque l'action exer-
cée sur la manivelle. -On se sert aussi
dans les arts, de deux autres crics, nommés
l'un cric à vis, l'autre cric à noix, em-;
ployés pour rapprocher énergiquement les
extrémitésd'une chaîne ou d'une corde que
l'on veut serrer fortement autour de l'objet
qu'elle embrasse. Le cric à noix se con-
struit sur une plus petite échelle, mais n'est
autre chose que le cricque'nousavons dési-
gné, avec cette seule différence qu'étant des-
tiné à produire un effort de rapprochement
au lieu d'un écartement, la chape et la cré-
maillère portentchacuneun crochet, la pre-
mière à sa'base et la seconde à son extré-
mité supérieure/– Le cric à vis est plus sim-
ple il se compose uniquement d'une vis
portant un crochet à l'un des bouts, et s'en-
gageant,-parl'autre, dans un fort écrou carré

en fer, également muni d'un crochet;l'écrou
est percé, perpendiculairementà la direction
'de la vis, de trous dans lesquels onpeutsuc-a
cessivement engager l'extrémité d'une verge
en fer sur laquelle on pèse, comme sur un
levier, de manière à faire rentrer la vis dans
l'écrou', et à rapprocher les deux crochets
l'un de l'autre.-Ces deux appareils sont
fréquemment employés par les voituriers
pour serrer la charge de leurs voitures. V.

CRICHNA (mythol. ind.). -C'est le nom
que portait, suivant les livres sacrésde l'Inde,
Vichnou., lors1 de son avant-dernière incar-
nation. Crichna naquit, à Mathoura, de la
sœur du roi du pays, Kansa. Sa mère embel-
lissait à mesure qu'elle avançaiten grossesse;
l'heure de la délivrance arrivée à minuit,
la maison s'illumina tout à coup, et un chœur
de devatas (anges ) fit entendre des chants de
joie. Cette naissance, prédite longtempsd'a-
vance, devait être fatale à Kansa, et celui-ci,
pour échapper à l'oracle, faisait périr tous
les enfants de sa sœur; mais' les prodiges
qui annoncèrent la venue de Crichna eurent
pour effet de distraire les surveillants. L'en-
fant ordonna à ses parents de le conduire en
toute hâte au pays des pasteurs, et il échappa
ainsi à l'arrêt de mort. Sa haute destinée ne
tarde pas à se révéler il soulève du doigt et

-soutient pendant sept jours, comme une om-
brelle déployée, une'immense montagne sa
nourrice aperçoit dans sa bouche l'univers
en toute sa magnificence comme Apollon
pasteur, il enchantede sa flûte les hommes et
les animaux. Les jeunesgopisou laitières font
autour de lui l'office des Muses et l'enivrent

>de leur amour; le serpent Calya, un autre
Python, cherche à l'entourer de ses replis
il l'étouffé et lui écrase la tête. Devenu hom-
me, Crichna rassembleses compagnons',mar-
che contre le roi de Mathouraet le tue., Seize
mille vierges gémissaientdans les fers d'un
géant il les délivre et les prend toutes pour
femmes;mais il en distingue huit, les nayikas,
et, parmi ces huit, il en est une, Roukmini,
à qui il réserve toute sa tendresse. Après
avoir pris parti dans une querelle politique
et instruit de nouveaux disciples, il se décida
à quitter la 'terre. Les uns nous montrent
son corps cloué par une flèche sur un bois
fatal, d'où, avant de mourir, il annonce aux
hommes les maux qui vont fondre sur eux;
d'autres racontent que, transformé en bois
de sandal, il fut jeté dans l'Yamouna, d'où il
passa dans le Gangs èt aborda à Jaarcnaij
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où il est encore adoré comme symbole de la
reproduction et de la vie. Crichna dont
le nom signifie noir, est représenté avec un
visage bleu foncé sur son front est l'œil qui
voit tout; à son cou pend le lotus ouvert;.à
ses pieds, le triangle ou pentagone magique.
Il est, tour à tour enfant, pasteur, triom-
phant avec les nayikas ou philosophantavec
ses disciples; plus souvent il est peint dans
toute la gloire de Vichnou, dont il est un
des plus hauts développements. La dernière
incarnation de Vichnou est Bouddha {voy. ce
mot).

Il est impossible de méconnaître à cette
divinité des traits communs avec l'Apol-
lon des Grecs, avec Jupiter, Hercule, Bac-
chus, l'Osiris des Egyptiens enfin avec
tous les dieux qui sont la personnification
du soleil; mais ce qui est non moins appa-
rent, ce sont. les rapports de la légende de
Crichna avec les faits mystérieux- rapportés
dans l'Evangile sur le Sauveur. L'existence
de Crichna, qui paraît certaine, est cepen-
dant antérieure à l'ère vulgaire; mais cette
ressemblanceest facilementexplicable.Lors-
que les évangiles apocryphes auront été por-
tés dans les Indes, on aura ajouté ce qu'ils
racontaient de l'incarnation de Jésus à ce
qui était rapporté de la dernière incarnation
de Vichnou nous savons, par les traditions
des Orientaux sur Napoléon, avec quelle ra-
pidité se forment et se transforment les lé-
gendes en Orient. J.'Fledry.

CRICOIDE (anat.) de x.plx.oç, anneau, et
eÎJV, forme; cartilage en forme d'anneau,
occupant la partie supérieure de la trachée-
artère et faisant partie, du larynx. [Voy. ce
mot.

CRIEE [jurisp.). C'est une proclamation
à haute voix que les lois ordonnent de faire
dans des circonstances déterminées. pour an-
noncer au public la vente de certains objets.
Dans notre ancien droit, c'était le moyen le
plus ordinaire et le plus facile de publicité;
les édits et ordonnances de nos rois en
avaient réglé la forme et prescrit l'emploi
pour les ventes résultant de saisie immobi-
lière les criées se faisaient le dimanche à la
porte de l'église de la commune,au sortir de
la messe paroissiale, par l'huissier ou le ser-
gent. Dans notre droit actuel, elles ont été
remplacées par des affiches et des insertions
dans les journaux; néanmoins l'expression
subsistepour les ventes de meubles, de mar-
chandises qui se font encore à la criée, par

l'intermédiaire d'un officier public, commis-
saire-priseur, huissier, greffier ou courtier,
selon les localités et la nature des objets mo-
biliers (voy. ENCHÈRE). Le code de procé-
dure (art. 621) prescrit encore les publica-
tions qui ne sont autres que des criées, lors-
qu'il s'agit de vendre de l'argenterie, des
bijoux ou joyaux, mais seulement quand il
n'existe pas de journal dans la commune où
se fera la vente; ces publications doivent
être répétées trois fois au lieu où sont'les-
dits objets, et nous trouvons dans le code
de commerce, à l'article 202 et suivants,
que la vente des bâtiments dont le ton-
nage dépasse dix tonneaux doit être aussi
précédée de trois criées et publications ce
sont, à peu près, les seules traces qui nous
restent de ce mode de publicité,

Le mot criées se dit aussi des adjudica-
tions de biens immeubles qui se font en jus-
tice et qui ne sont pas la suite d'une saisie
immobilière. L'audience particulière où
elles sont faites prend le nom c'audience des
criées. (Voy. AUDIENCE.) AD. R.

GRIKS (géog,), peuple indigène de l'Amé-
riqueseptentrionale;où il Occupe les vallées
fertiles situées entre les Etats de Géorgie et
d'Alabàma. Les Criks ou Muskohges qui of-
frent encore de nos jours une certaine im
poctance, étaient jadis une nation puissante.
Ils forment; au nombre de 20 à 25,000, deux
divisions principales et distinctes: la pre-
mière comprend les Criks proprement dits
ou Criks supérieurs, chez lesquels on trouve
les traces d'une civilisation assez avancée,
cutre autres des instituteurs et. des écoles
pour les enfants ils occupent, dans le haut
Alabama, plusieurs villes et villages, et obéis-
sent à un chef ou roi électif qui porte le titre
de mico. La seconde division comprend les

-Criks inférieurs ou Séminoles, infiniment
moins civilisés que les premiers ils n'habi-
tent guère que des villages, dans les pfaines
arrosées par le Flint. Les Criks sont généra-
lement un peuple cultivateur; ils se -mon-
trent aussi fort adroits dans la fabrication
de diverses poteries, de pipes, etc., et de pa-
niers, qu'ils tressent avec une grande ha-
bileté.

GRILLON -(Ats*.), famille illustre dont
le nom patronymique est Balbi francisé
en celui de Balbe. Elle est originaire de
Cl'iieri ou Quiers, province de Montfer-
rat, en Piémont, où elle était considérée
comme très ancienne dès le xue siècle.



Une tradition du pays donnait pour soùche,

aux trente branches qu'elle comptait à cette
époque, un descendant du consul romain
Decimus Lelius Balbus lequel serait venu
s'établir, vers la fin du vie siècle, dans la
Gaule cisalpine, entre le Pô et le Tanaro, au
lieu nommé Quirio, c'est-à-dire Quiers, et
y aurait fondé une petite république aris-
tocratique. Cette généalogie peut être con-
testée sans doute; toutefois les chroniques
piémontaisescitent des textes d'actes authen.-
tiques qui prouvent qu'antérieurement au
x" siècle non-seulement les Balbi occupaient
les premières charges de la république de
Quiers, mais qu'en outre ils avaient le droit
exclusif d'en présider les conseils ;.en d'au-
tres termes, les chefs de ce petit Etat ne pou-
vaient être choisis. que dans leur famille, qui
en écarta toujours le régime féodal. Ce ne
fut qu'en l'an 14-55 que le duc de Savoie,
Louis II, l'y introduisit, après s'en être em-
paré par la voie des armes. Gilles de Ber-
ton-Balbi, alors président de la république
de Quiers, voyant, par suite, de ce nouvel
ordre de choses, sa famille déchue des hon-
neurs héréditaires dont elle jouissait de temps
immémorial, se retiraà Avignon en 14.56.
Son fils, Louis de Berton-Balbi, acheta la
terre de Crillon, à 9 kilom. de Carpentras,
et en prit le nom, que ses descendants ont
illustré. Parmi eux, on,remarque 1° Louis de
Berton dé Crillon l'un des plus grands ca-
pitaines du xvie siècle, celui que Henri IV
honora de son amitié, et auquel il écrivait,
si l'on en croit une chronique tant soit peu
douteuse, ces lignes si connues «Pends-toi,
« brave Crillon, nous avons vaincu à Arques,
« et tu n'y étais pas. Adieu, brave Cril-
« Ion je vous aime à tort et à travers. »
2° Louis-Félix-Dorothée Balbe de Berton,
duc de Crillon qui se couvrit.de gloire aux
sièges de Mahon et de Gibraltar en 1782, et
créé pair de France en 18-15. II existe en-
core trois branches de cette grande maison,
savoir: celle des Balbi, de Quiers, qui est la
première la seconde, celle des Balbi Berton
Sambui, établie^à Turin; la troisième; celle
des Balbe Berton-Crillon, branche française
dont il vient d'être parlé.

CRIME (morale). Ce mot, pris dans
-un sens général, exprime une violation grave
de la loi; non pas seulement de la loi écrite
et convenue entre les hommes comme règle
de leurs rapports entre eux, mais de la loi.
morale, règle antérieure et supérieure de' la

vie intime de l'homme par rapport à .lui-
même en ce sens il implique une autorité
distincte des conventions, ou bien la défini-
tion du crime serait impossible. Il ne dépend
,point, en effet, des conventionsde créer une
distinction réelle du bien et du mal, de ce
qui constitue l'ordre et de ce qui constitue
le désordre. Et aussi, comme le seul mot de
crime emporte l'idée de peine ou de répres-
sion, il serait monstrueux d'imaginer qu'il
dépende de la volonté humaine de punir des
actes qui n'auraient d'autreprincipeet d'autre
sanction que cette volontémême.On voit, par
ce peu de mots, combien le matérialisme mo-
derne rendait logiquement impossible tout
système de criminalité. Pour réprimer le
crime, même par des lois sagement conçues,

'encore faut-il se mettre à un point de vue qui.
oblige le crime à reconnaître le droit de la
répression..A cet égard, la politique peut se
faire quelquefois illusion aussi bien que la
philosophie. L'organisation des magistra-
tures, déjà, force armée et de la police peut

-être très-savante, sans être efficace. Il faut,
'dans une société un sentiment profond et
général du droit, devant qui ce sentiment
privé, qui souvent est un.instinct de dépra-
vation où d'égoïsme de malice ou d'intérêt,
soit contraint de fléchir comme devant sa
règle. La pure organisation disciplinaire ne
suffit point.

C'est donc une premièreet essentielle con-
dition de l'ordre que l'idée du crime n'ait,
rien d'artificiel et de fictif, et que la con-
science humaine soit imbue de cette pensée
antérieure, que le crime est réel parce que la
loi est positive; et, comme la religion seule
donne la raison de cette loi, il est impossible
que la répression du crime, ou fa pénalité,
ait une efficacité énergique si la religion
n'a pas développé le sentiment intime qui,
d'avance, la fait ratifier comme un droit,
même par ceux qu'elle atteint. Qui ne voit-
sans cela que la pénalité ne serait autre
chose que l'abus de la force? La pénalité,
même appliquée aux crimes contre lesquels
se révolte le plus le sentiment de la conser-
vation propre, serait de soi inexplicable et.
manquerait de base logique, si elle ne déri-
vait que d'un droit de cette sorte. Comment,
en effet, établir en principe que l'homme
puisse disposer de l'homme, qu'il puisse dis-
poser de sa liberté ou de sa vie? Cette puis-
sance est contraire à toute raison et il ne
suffit point d'un certain droit de représailles



pour la motiver. Aussi ne saurait-on mé-
'connaître que les philosophes qui ont dénié
"à la société le droit de mort aient été con-
séquents au principe matérialiste d'où déri-
vait, pour eux, tout le droit social; mais, dé-
niant le droit de mort, ils avaient à dénier,
de même, tout droit de punition, puisque
dans ce principe le crime ne peut être dé-
fini, si ce n'est comme,unabus de la force
ni conséquemmentréprimé, si ce n'est par
l'exercice de la force même.

Ainsi donc, l'ordre humain a besoin de se
rattacher à des idées supérieures aux con-
ventions, ou bien il n'aurait rien que de ca-
pricieux et d'arbitraire. C'est de l'idée de
Dieu que descend l'idée de devoir et, par
opposition, .l'idée de crime. L'hommeest lié

envers Dieu par une loi que Dieu, auteur de
l'homme, lui a faite; violer cette loi, c'est
être criminel. Par la même loi, l'homme est
lié envers l'homme, et il l'est aussi envers
lui-même la violer dans cette nature de
rapports, c'est être criminel encore, et la
raison du crime est dans la raison même'
de la dépendance de l'homme par rapport
à Dieu qui l'a créé. Voilà le crime expliqué,
et il ne peut l'être que de cette sorte. Le
crime ensuite se varie selon la malice et la

1 gravité des infractions faites à la toi qui
oblige l'homme. De là une certaine classifi-
cation des crimes, d'après la 'perversion
de la volonté, laquelle aggrave la viola-
tion de la loi, selon la délibération, ou la
légèreté, la préméditation ou l'emportement
qu'elle y apporte. Dans l'ordre de la reli-
gion positive, c'est un office particulier, très-
délicat et très-complexe, que de déterminer
cette variété des infractions de la loi; dans
l'ordre de la société politique, l'officeest ana-
logue et non moins difficile, si ce n'est que,
d'un côté, la conscience humaine est péné-
trée dans son mystère,' de l'autre elle est
surprise dans ses actes. Les casuistes ne sont
autre chose que des criminalistes qui inter-
rogent la vie intime et jusqu'à la pensée de
l'homme. Les criminalistes sont des casuistes
qui s'arrêtentà l'intention apparente du cri-
minel. De là des crimes réels devant Dieu,
qui ne sont pas même des délits devant la
justice humaine. II n'est pa,s moins con-
stant que ce mot même de justice humaine
implique l'idée de justice divine; et, sans
cela, la classification des crimes et délits,
faite dans les lois, serait arbitraire. Quel-
-que effort que veuille faire le législateur

pour échapper au principe de la Divinité
dans l'ordre des choses civiles, il faut qu'il
retombe sous l'empire de ce principe pour
donner force de loi aux dispositions protec-
trices du droit. Ainsi ta propriété n'a de rati-
fication possible qu'en vertu d'une loi supé-
rieure aux lois qui la constituent; et, par
conséquent, les crimes contre la propriété
n'ont de réalité qu'en ce qu'ils violent cette
loi que n'ont pas faite et que ne pouvaient
pas faire les législateurs; loi mystérieuse et
qui prévaut dans les sociétés par une force
secrète, supérieure aux instincts les plus na-
turels et les plus violents de renversement et
d'égalité. Après ces notions générales, il
resterait à rechercher d'abord, d'où vient à
l'homme le penchant au crime, et ensuite par
quelles causes s'aggravece penchant funeste.
-Le penchant au crime ne s'explique que
par une déchéance de l'homme, laquelle ne
s'expliqueelle-mèmequepar l'orgueil,source
originaire de touUmal. Il y a dans l'homme
déchu un mouvement emporté d'affranchis-
sement de la loi de l'ordre, et ici le christia-
nisme seul a autorité pour parler de cette
fatale impulsion de- la nature. « Nous por-
tons, dit Bossuet, tous les péché*s, pour ainsi
parler, dans le fond de la corruption que
nous avons dans le sein. 11 n'y a ni erreur si
extravagante, ni passion si désordonnée,
dont nous n'ayons en nous le principe. »
(Sermon sur la circoncision.) Et toutefois il

y a aussi en nous une force de résistance
contre ce principe de crime; efl c'est Dieu
qui nous la donne, en même temps qu'il nous
donnela liberté de nous en servir dans la lutte
contre le mal. C'est ce qui fait la vertu mot
magnifique, que nous opposons à l'idée de
crime, sans songer peut-être à tout ce qu'il
exprime de grand, de fécond et de-divin.

Lutter contre le penchant au crime qui est
au fond de la nature humaine, c'est faire
acte de liberté, c'est tendre à Dieu par un
effort, c'est l'honorer dans la loi qu'il nous
a faite. Mais l'homme est le plus souvent
détourné de ce combat par l'attrail des vices
et par le goût des plaisirs1 et puis il a besoin

que Dieu même l'aide dans sa lutte ou bien,
s'il se veut confier en lui-même, sa faiblesse
le précipite. De là une aggravation decrimes,
selon que l'homme se détache de la loi de
Dieu, pour suivre sa volonté propre. C'est la

cause généralede la dépravationdes sociétés.
on s'est accoutumé, de nos jours, à sup-

puter le nombre des crimes en les classant



par ordre selon leur nature; dans cette no-
menclaturerd'ailleurs effrayante, ne peuvent
entrer des multitudes de violations des lois,
de l'ordre, lesquelles restent. cachées danS'le
mystère de la conscience. Que serait-ce si ce
mystère était dévoilé? La corruption publi-
que doit être vue dans cet ensemble de
crimes et de vices, de violences et de désor-
dres, et par là doit se caractériser la diffé-
rence des époques diverses que l'on compare
quelquefois sans tenir compte de ce qui est
propre à chacune d'elles. Chaque temps a
ses crimes les temps de foi n'échappent pas
plus à la condition humaine que les temps
de philosophie; mais on s'est mépris lors-
qu'on a opposé aux tables des crimes mo-
dernes les tables des crimes de toute autre
époque, et, par exemple, du moyen âge.
Un âge sans frein sans foi, sans Dieu est
infailliblement inondé de débauches, de
licences, d'opprobres, que ne connaît point
un âge de piété. L'âge de piété aurai ses
passions ardentes, qui en doute? mais il

aura ses luttes contre le mal et c'est par là
qu'il faut le distinguerdes temps où l'homme
suit sa pente et où la société manque de flé-
trissure contre l'infamie. Ne nous mépre-
nons point. La société moderne, est livrée
aux crimes et à tous les crimes, publics et
secrets, parce qu'elle ne croit pas aux devoirs
et parce que la loi de Dieu n'est pas le prin-
cipe de ses lois. Serait-il possible de
réagir contre cette impulsion de la société
moderne en la rattachant brusquement, par
des combinaisons'politiques, a cette loi su-
périeure qu'elle a méconnue? ce serait une
erreur de le penser. Les révolutions d'idées
sont lentes à se produire, et surtout elles ne
se réalisent point par des décisions délibé-
rées ou imposées par la force. La société a
besoin de se reprendre au principedes
choses; mais elle y doit monter par un re-
tour naturel et libre à ce point de vue,
l'étude des crimes qui la dévorent doit avoir
son utilité. Lorsque la progression des
crimes est attestée, il est tout simple que
l'instinct de conservation s'éveille dans la
consciencepublique mais il faut lui laisser
le temps de s'éclairer sur les causes de cette
production. Ajoutonsque les hommes ne sont
pas prompts à s'accuser eux-mêmes quand
tout le monde est coupable, .l'a difficulté est
infinie, pour populariser la guérison des
crimes; c'est déjà beaucoup d'apprendre à la
société à les maudire. laurextie.

CRIMÉE (géogr. histor.), en langue ,slave'
Krym, presqu'île entre la mer Noire et celle
d'Azow, formant un gouvernement de la

'Russie méridionale sous le nom de Tduride;
on évalue son étendue à 81,000 kilomètres
carrés. Ce pays, uni' au continent par la
ville de Péréhop, est baigné en partie, par
un golfe de la mer d'Azow, appelé mer
Putride ( Gniloe more)., parce qu'il. pro-
duit des exhalaisons infectes. Le climat du
pays est, du reste, doux et agréable; quant
au sol on le trouve presque partout mai-
gre, imprégné de sels, et d'autant moins
.propre à l'agriculture que la Crimée manque
d'eau et de bois il faut cependant en excep-
ter la contrée méridionale et surtout la par-
tie située près de la montagne dite Tchadyr-
Dagh (mont de la Tente), haute de 5,100
pieds et qui se distingue par sa fertilité les
vallées de Balaklava et de Bàyder présen-
tent un aspect'vraiment pittorèsque. -Les
produits du sol consistent en blé, millet,
tabacs, vins (dont ceux de Sondak et de Koz
sont estimés); on y élève beaucoup de bêtes
à cornes, de chevaux et de moutons; les
agneaux donnent des peaux renomméespar
leur .coulenrgrise et leur laine frisée; l'édu-
cation des abeilles et celle des vers à soie y
sont très-avancées.Le gouvernementde Tau-
ride renferme une population d'environ
515,000 habitants, pour la plupart d'origine
tatare et professant l'islamisme; il 'y a ce-
pendant un nombre considérable de Russes,
de Grecs, d'Arméniens, de Juifs, de Bohé-
miens et de colons européens ces derniers
sont attirés par la promesse qu'on' leur fait
de les exempter, pendant trente années,
d'impôts publics. Parmi les villes et
places fortes de la Crimée on remarque
Simféropol, chef-lieu de la presqu'tle et du
gouvernement de Tauride située sur la
Salghir, elle a environ 13,000 habitants.
dont les deux tiers d'origine tatare; c'est
dans ses environs qu'on voit le célèbre châ-
teau Baklchiseraï (palais des jardins), an-cierine résidence des kans du pays; Pérékop
(or), place forte sur l'isthme du même nom;
Sebastopol, grand port militaire de la mer
Noire; Kinbourg à l'embouchure du Dnie-
per, vis-à-vis d'Otchakors il y a ta une cita-
delle importante'; Féodosie (Théodosie) ou
Caffa Èertch, Eupatorie, villes maritimes
qui font un commerce considérable. La
presqu'île de Crimée, l'ancienne Chersonèse
Taurique, qui comprend aussi la steppe des



Tatars dits Nogaïs fut peuplée par les co-
loris grecs longtemps avant l'ère chrétienne;
ensuite, soumise tour à tour aux Persans,
aux Grecs, aux rois de Pont, aux Romains,
aux Slaves, aux empereurs d'Orient, aux
tîénois et aux Vénitiens (en partie), aux Ta-
tars, elle finit par tomber sous la domina-
tion des Turcs devenus maîtres de l'empire
d'Orient; c'est alors que ses chefs, connus
sous le nom de kans, appartenant à la fa-
mille de Ghiéray, et jadis si formidables aux
pays voisins, se reconnurent tributaires de
la Porte Ottomane. Envahi par les czars.dé
Moscovie.aucommencementdu xviii0 siècle,
ce pays fut reconnu indépendant par le
traité de Roustchouk-Kuinardgi(1774.); mais
son existence. indépendante ne fut pas de
longue durée Catherine II l'ayant fait en
1783, incorporer à l'empire de Russie. (Voy.
Chiîrsonèse, Russie, Turquie.) N. A. K.

CRIMINALITÉ {jurisp.). Le crime
ou délit légal est la violation d'un devoir
utile au maintien de l'ordre politique, dont
l'accomplissement ne peut être assuré que
par la sanction pénale et dont l'infraction
peut être appréciée par la justice humaine.
Si ce devoir a été violé par un être intelli-
gent et libre, .alors seulementexiste la crimi-
nalité. Le crime dépend de la moralité de
l'acte, la loi peut le définir au moyen de
formules générales la criminalité dépend,

jiu contraire, de.la moralité de l'agent et
reste toujours soumise au pouvoir judiciaire.

Un acte illicite, commis avec le concours
de l'intelligence et de la liberté de l'agent,
n'est pas toujours également criminel, éga-
lement punissable. La culpabilité s'élève ou
s'affaiblit et peut même disparaître entière-
ment il faut donc laisser au juge chargé de
l'apprécier une grande latitude dans l'appli-
cation de la peine; en d'autres termes il est
nécessaire que la peine ait un maximum et
un minimum. La défense légitime justifie
l'homicide de l'agresseur. Aucune responsa-
bilité ne pèse sur le soldat qui, par ordre su-
périeur, réprime une agression sur l'exécu-
leur des jugements criminels qui obéit à la
sentence sur le médecin qui, se conformant
à toutes les règles de son art, voit son mà-
lade succomber eutre ses mains. Aucun crime
n'est imputable au prévenu qui se trouve en
état de démence au temps de l'action, pas
plus qu'à celui qui a été contraint par uue
force il laquelle il n'a pu résister. Il en est de
même de l'enfant qui, â • é demoins de 1G ans,

a été déclaré avoir agi sans discernement.
Dans ces différentscas, la criminalitén'existe
pas. Un motif d'excuse affaiblit la crimi-
nalité de l'agent, sans établir toutefois son
innocence ainsi la loi ne présume pas que
l'enfant qui n'a pas encore 16 ans, et que le
juge déclare avoir agi avec discernement,ait
pu néanmoins counaître toute l'étendue de
son crime; elle a pris soin de mitiger la
peine à son égard. La provocation atténué la
criminalité; elle s'affaiblit aussi dans le cas
où un crime a été commis en repoussant
l'escalade des clôtures, murs ou entrée d'une
maison habitée, ou par l'épous sur l'épouse
ou son complice, en cas de flagrant délit
d'adultère. La criminalité s'élève, au
contraire, lorsque le crime a: été commis,
sur une personne on sur une chose, par
celui même à qui la surveillance en avait
été confiée tel est l'atlentaJ aux mœurs
commis par un ascendant sur son enfant,
par un instituteur sur son élève. Ces
exemples sont puisés dans la Ici; mais, nous
l'avons dit, la question de criminalité est
une question de fait que le juge seul peut
apprécier; il doit, pour cela prendre en
considération les circonstances qui ont pré-
cédé, accompagné, suivi l'acte incriminé,"
l'intention du coupable, l'état de son intelli-
gence et de sa liberté. Duchemint.

CRIN (comm. eïindustr.). Espèce par-
ticulière de poil (voy. ce mot), infiniment
plus forte plus allongée, et que produisent
chez certains animaux surtout le cheval, la
queue et la partie supérieuredu cou. Le crin,
et principalement celui de queue de che-
val, joint à la force une grande élasticité";
susceptible de porter un poids assez consi-
dérable,' s'allonge, avant de rompre, d'un
douzième environ. On fabrique, avec le crin,
des cribles des étoffes fort solides dont
nous parlerons plus bas, des pinceaux, etc.;
des brins choisis servent à la confection des
lignes de pêche, des archets pour instruments'
à.cordes et de différents ouvrages de fan-
taisie du ressort des tabletiers enfin il en
est employé une grande quantité dans celle
des meubles, sièges et garnitures de voi-
tures, matelas sommiers, etc. Paris tire
les crins que consomment'ses diverses in-
dustries, de France, de Russie et d'Améri-'
que; parmi les crins français, les meilleurs
sont ceux de Picardie de Champague et dut
Soissonnais. Nous croyons devoir entrer ici-5
dans quelques détails sur les différentes



espèces commerciales de crin ainsi que sur
leurs pays de production.-Aupremier rang,
sont les crins carrés de toute provenance; on
désigne ainsi ceux de queue de cheval seu-
lement, réunis en mèches par longueurs
égales. Ces crins sont généralement bien
filés assez égaux en grosseur, nerveux et
forts leur longueurvarie de 435 à 1,000 mil-
limètres ce sont ceux que l'on emploie pour
les tissus, les archets, les lignes, etc. Ils s'ex-
pédient en balles de différentspoids, de toile
ou d'écorce. Vient ensuite le crin de crinière
choisi, noir et blanc, en brins fins et moellenx,
longs del60à270millim.;c'est celui qu'em-
ploient les tabletiers. Même emballage.
Crin frisé de France, désigné dans le com-
merce sous le nom commun de crin de cri-
nière. Cette sorte se compose des déchets de
crinière et de queue de cheval des crins de
queues de bœuf et de vache; elle est em-
ployée par les tapissiers,matelassiers et car-
rossiers, et se vend en vrague l'acheteur
rend les sacs, s'il n'a porté les siens. Crin
frisé de Buenos-Ayres, même nature et même
emploi que le précédent, avec lequel il est
facile de le confondre cependant, comme le
bout en est ordinairement altéré, on le ré-
pute inférieur. Il s'expédie en surons de
cuir, ou en balles de toile du poids de 250 à
300 kil. Crin de Russie. Il se divise en cinq
sortes selon les différentes longueurs, la
cinquième, dite peignure, est formée du dé-
chet des autres. Le crin de Russie est plus
.fin; plus mou que ceux de France et d'Amé-
rique il répand en masse, une odeur fort
désagréable. Il s'expédie en balles d'écorce
du poids de 150 à 200 kil.; les différentes
sortes en sont employées par les carrossiers.

Les importations du crin en France ont
atteint, en 1834, d'après le Tableau du com-
merce, le chiffre de 319,096 kil. en crins
bruts, savoir 84,185 kil. venant de Russie,
142,369 kil. du Rio de fa Plata et du Brésil,
67,381 de la Sardaigne, 10,792 de Belgique
et 7,672 d'Allemagne; en crins préparés,
9,446 kil., dont 6,260 kil. de Sardaigne et
d'Allemagne, et 3,120 de Suisse le tout pré-
sentant une valeur de 443,922 fr. Les expor-
tations, pour la même année, ont été dé
81,817 kil. seulement en crins bruts et frisés
39,073 pour la Suisse, 14,589 pour la Sar-
daigne, 12,793 pour les villes hanséatiques,
6,058 pour la Belgique et 1,398 pour l'An-
gleterre. Valeur en masse, 112,065 fr.
Pour tes droits de douanes, les crins bruts

payent, à l'entrée, 2 fr. 50 par 100 kil. par
navire français et 2 fr. 70 par navire étran-
ger ou par voie de terre. Les crins frisés ou
en mèches assortiespayent, par 100 kil., 5 fr.
par navire français et 5 fr. 50 par navire
étranger ou par terre. A la sortie, les crins
bruts payent 1 fr. par 100 kil. et les crins
-préparés 25 centimes seulement.

En laissant de côté les toiles pour cri-
bles, tamis, sacs et autres usages domes-
tiques ou industriels pour ne s'occuper
que des étoffes pour ameublement ou cos-
tume, on peut dire que la fabrication des
tissus de crin jadis florissante, et dont
Paris, depuis longtemps déjà est à peu
près le seul cen tre,voit, chaque jour,décroître
son importance. Le bon marché des étoffes
de soie, de laine et de coton pour meubles
a fait presque généralement bannir celles
de crin, même des salles à manger, pour les
reléguer à l'antichambre, où elles couvrent
des tabourets ou des banquettes, et dans
quelques établissementspublics, tels que ca-
fés et boutiques, d'où .elles disparaitront
bientôt devant les progrès du luxe. Il y a
quelques années, on a tenté, pour donner
une nouvelle impulsion à cette industrie,
d'étendre l'emploi'de ses prpduits à. la con-
fection de casquettes,et même de gilets et de
pantalons d'été; adopté pendant une saison
par un caprice de la mode, il en fut repoussé
l'année suivante. En fait d'habillements, il

ne se fait plus en étoffes de crin que des cols
dits cols-crinolines, et encore l'usage en est-
il fort restreint; des chaussures d'été pour
homme et pour femme, des jupons et des
tournures, qui sont dans le même cas. -Le
métier employé pour le tissage des étoffes
de crin est le même que pour celles de soie
et de coton la tempe et la navette seules
sont différentes. La chaîne se fait ordinaire-
ment en fil la trame seule en crin. On em-
ploie aussi parfois comme mélange le
chanvre manille afin de donner plus de
moelleux à l'étoffe pour les bouquets et les
grands dessins, on se sert du métier à la
Jacquart. Cette industrie occupe à peine au-
jourd'hui une centaine d'ouvriers hommes et
femmes, et la production générale ne repré-
sente pas, annéemoyenne, une valeurde plus
de 100,000 francs un cinquième environ est
exporté en divers pays, surtout dans l'Amé-
rique du Sud et au Brésil.

Par une sorte d'analogie apparente, on a
donné le nom de crin végétal à plusieurs



plantés marines et autres, telles que la zos-
têrè et là caràgate (tillandsiawsneoîdej.Linn.),
et aux fibres préparées de l'agavè,etc. La ca-
ragate, parasite des arbres maladifs des deux
Amériques, depuis la partie méridionale du
Brésil jusque dans le nord des Florides, une
fois dépouillée,par une préparation analogue

au rouissage, d'un duvet dont elle est natu-
rèllement recouverte, ressembletellementau
véritable crin, qu'on s'y trompe au premier
abord; on peut de même là carder cette
propriété, jointe à son prix peu élevé, la fait
rechercher par quelques consommateurs,
mais elle se détériore assez promptement,
surtout par l'effet du cardage. La zostère,
plante marine fort abondante sur nos côtes,
offre, séchée, l'aspect de longs et étroits ru-
bans d'une couleur brunâtre; elle est solide,
flexible, douée d'une grande élasticité, inat-
taquable par l'humidité et, après une bonne
préparation complètement inodore elle
paraît, de plus, douée de la propriété d'é-
carter les punaises, avantage immense dans
certaines localités. Nous ne dirons rien des
autres espèces de crin végétal, privées géné-
ralement d'élasticité et conservant, à quel-
que préparation qu'on les soumette, l'odeur
qui leur est propre. Le crin végétal sert
également pour la garniture des meubles et
des voitures, et la confection des sommiers
et matelas l'économiede plus de 50 pour
100 qu'il présente, la salubrité de son em-
ploi, exempt des inconvénients nombreux
que présentent les matières animales, sur-
tout pour le couchage, contribueront, sans
aucun doute, à en populariser l'usage encore
peu répandu et principalement celui de la
zostère, préférable de beaucoup à toutes les
autres sortes. Cette dernière, outre les usages
dont nous avons parlé, sert encore à fabri-
quer du papier, médiocre, il est vrai mais
susceptible, à coup sûr, d'un perfectionne-
ment que le prix, chaque jour plus élevé, du
chiffon, joint aux besoins croissants de la
presse, lui fera peut-être acquérir.

CRIN VEGETAL. (Voy. CRIN.)
CRINOLE crinum (bot.) genre de plan-

tes de la famille desamaryllidées,de l'hexan-
drie-monogyniedans le systèmede Linné. Il
se compose de grandes et belles plantes bul-
beuses qui croissent principalement dans
les parties intertropicales de l'ancien conti-
nent, mais dont quelques-unes se trouvent
aussi dans les contrées équinoxiales de l'A-
mérique, tandis que d'autres s'étendent

jusqu'au cap de Bonne-Espéraricê et à là
Nouvelle-Hollande. Dans ces dernières an-
nées, la beauté de ces plantes a fixé sur elles
l'attention des horticulteurs, et aujourd'hui
plusieurs d'entre elles figurent dans les col-
lections. Le bulbe des cri noies est volumi-
neux, arrondi ou allongé; il émet des feuilles
généralement grandes et d'un tissu un peu
épais, et une hampe pleine, terminée par
plusieurs grandes fleurs réunies en une om-
belle dont la base est entourée par une
spathe à deux bractées. Ces fleurs présen-
tent un périanthe ordinairement blanc,
plus rarement rouge, à long tube terminé
par un limbe divisé profondément en six
lobes presque égaux entre eux; six étamines
s'attachentvers le haut du tube et portent
des anthères oscillantes, linéaires.; l'ovaire
est adhérent à trois loges renfermant plu-
sieursovules. La capsule, presque globuleuse
et bosselée qui succède à ces fleurs, est creu-
sée de trois loges, ou seulement de deux,
même d'une seule par l'avortementdes au-
tres elle se rompt irrégulièremenl à sa ma-
turité elle renferme un petit nombre de
graines volumineuses qui ressemblent entiè-
rement à des bulbilles et qui ont, en effet,
été décrites longtemps comme telles; mais
M. Ac. Richard en a fait l'objet d'une note
dans laquelle il a montré que ce sont bien
de véritables graines, mais auxquelles le dé-
veloppementanormal de certaines parties a
donné ùne apparence extraordinaire.
Dans le midi de la France, le crin oie d'Asie
réussit très-bien en pleine terre. Quant au
crinole rougeâtre {crinum erubescens, Ait.),
au crinole à larges feuilles {crinum latifo-
lium, Lin.); au crinole d'Amérique. {crinum
americanum, Lin.), etc., très-belles plantes
à grandes fleurs blanches chez les deux der-
nières, blanc lavé de rouge chez la pre-
mière, on les cultive en serre chaude dans
une terre très-nutritive on les multipliepar
caïeux. Une autre espèce moins [répandue,
mais qui se distingue par ses fortes propor-
tions, par la grandeur et l'odeur agréable
de ses belles fleurs rouges, est le crinole
aimable (crinum amabile),qu'on cultive éga-
lement en serre chaude.

CRINOLINE. {Voy. CRIN.)
CRIQUET (entom.), ordre des orthop-

tères, section des sauteurs, famille des acri-
diens. Le genre criquet, autrefois très-éten-
du, puisque Linné désignait, sous le nom de
gryllus, tous les orthoptères sauteurs, est



maintenant limité aux espèces dont les an-
tennes sont filiformes; les ailes longues,
étroites et dépassant l'abdomen; les jambes
munies de fortes épines au côté interne. Tels
sont les caractères génériques des criquets,
qui subissentplusieursmétamorphoses avant
d'arriver à l'état parfait, ce qui arrive seule-
ment à la fin de l'été, et dont la ponte se fait
à l'approche des mauvais temps. Bien que
l'éclosion des œufs ait lieu dès le commence-
ment du printemps ce n'est guère qu'à la
fin d'avril qu'on rencontre ces insectes, qui
sautillentdans les champs et qui ressemblent
aux adultes, à l'exception des ailes qui leur
manquent complètement et qu'ils n'acquièrent
que progressivement et après plusieursmues'.
A cette époque seulement ils sont aptes à la
reproduction, et, lors de la saison des amours,
on les entend produire un bruit monotone
en frottant contre les nervures des ailes des
rides très-saillantes qui existent à la partie
interne des cuisses. La multiplication très-
considérable des criquets et leur régime
entièrement végétal en font un fléau

pour les cultivateurs; c'est même à ce
titre seulement que ces insectes doivent
leur célébrité. Ainsi cés dévastations, que
l'on voit, dans les récits anciens, attri-
buées à des armées de sauterelles, se rap-
portent aux criquets, qui furent l'une des
plaies d'Egypte, pays dans lequel ilsvenaient
souvent exercer leurs ravages. Des recher-
ches intéressantes, faites dans ces derniers
temps, semblent autoriser à croire que le
fléau qu'Hérodote décrit sous le nom de
serpents' ailés n'était autre chose que les
invasions périodiques des criquets. En
Egypte, ils étaient combattus par les ibis, et
le service que ces oiseaux rendaient ainsi
au pays est probablement la cause du culte
dont ils étaient l'objet. A. G.

CRISE (méd.), de «f/nc, judicatio, juge-
ment. On nomme ainsi, depuis Hippo-
crate, tout phénomènequi, survenant inopi-
nément dans le cours d'une maladie est
accompagné ou bientôt suivi d'un change-
ment prononcé, heureux ou défavorable
dans les symptômes de cette affection. Une
doctrine importante a longtemps régné dans
la science sur cet ordre de phénomènes et
compte même peut-être encore quelques
partisans passons-la donc rapidement en
revue. Suivant Hippocrate, il y a dans
toute maladie fébrile une matière morbifi-
quo à expulser, et la nature travaille inces-

samment à s'en débarrasser en la dirigeant
vers les émonctoires ainsi l'on voit surve-
nir des hémorragies nasales, pulmonaires,
utérines, etc.; une sueur abondante, une
émission considérable d'urines des vomis-
sements bilieux, des selles fréquentes, une
forte salivation un abcès, plusieurs furon-
cles, l'inflammation des parotides ou des
glandes de l'aine, etc., etc. Ce sont. là au-
tant de manifestations critiques; et, dans
cette lutte entre la nature et la matière mor-
bifique, si la première l'emporte, la crise est
salutaire, complète, c'est-à-dire suivie d'une
guérison prompte; mais, si elle ne peut réus-
sir à diriger la matière morbifique vers les
voies naturelles d'excrétion, elle la jette sur
un organe intérieur de là les fausses crises,
devenant parfois définitivementfunestes. En-
fin, si la matière morbifique triomphe com-
plètement, il n'y a pas de crise, et le malade
succombe. Quelquefois, il.est vrai, le ma-
lade guérit sans que l'évacuation de la ma-
tière morbifique se soit opérée d'une façon
bien sensible; mais elle n'en a pas moins eu
lieu, disaient encore les partisans de cette
doctrine; seulement elle s'est opérée d'une
manière insensible. De plus, les crises ne
peuvent jamais survenir dans le commence-
ment de la période d'accroissementdes ma-
ladies, parce qu'alors la matière morbifique
est trop intimementunie à la masse du sang;
c'est l'état de crudité il faut que cette ma.
tière ait été préparée, digérée, que la mala-
die soit parvenue à l'état de coction pour
qu'elles s'opèrent. En outre, tous les jours
de la maladie ne sont pas également favora-
bles à la manifestationdes crises le septième
est le jour critique par excellence vient en-
suite le quatorzième; puis, dans l'ordre de
leur efficacité, le neuvième, le onzième, le
vingtième suivant Galien, le vingt et unième
selon d'autres auteurs, etc. Telle est, en ré-
sumé, la doctrine des crises combattue dès
son origine, elle n'a cessé, depuis, d'être l'ob*
jet d'attaques continuelles, et, de nos jours,
on peut la considérer comme entièrement
renversée; car le nombre de ses partisans,
s'il lui en reste encore quelques-uns, va tou-
jours en s'affaiblissant.Mais les faits sur les-
quels elle repose se reproduisent, tous les
jours, avec le même ensemblede phénomè-
nes leur interprétation seule a donc chan-
gé, sans que, pour cela les médecins
soient tombés d'accord. Les opinions diver-
ses peuvent se résumer dans les questions



suivantes faut-il admettre que les phéno-.
mènes critiques accompagnant parfois la
guérison des maladies sont toujours les cau-
ses de cette guérison? faut-il croire, au con-
traire, qu'ils en sont toujours les effets? Ces
deux opinions exclusives nous semblent s'é-
loigner également de la vérité. Nul doute,
assurément, que, dans un grand nombre de
cas, c'est parce que la maladie, qui rendait
la peau sèche et aride vient à cesser tout à

coup, que l'on voit aussitôt le corps baigné
de sueur; c'est également parce que l'inflam-
mation ou l'obstacle mécanique qui s'oppo-
sait à l'écoulement de la bile ou au mouve-
ment péristaltiquedesintestins disparaît, que
des évacuationsabondantes s'opèrent, etc.;
mais il est incontestableaussi que, bien sou-
vent, la maladie guérit sous l'influènce de

sueurs, d'urines, d'évacuations alvines, de
parotiditis, etc., survenant spontanément.
-Pourquoi donc ne pourrait-il pas en être
ainsi, lorsque nousvoyons, tous les jours, la
guérison de diverses maladies s'opérer par
la production artificielle des mêmes excré-
tions? Passons à l'examen de deux ques-
tions beaucoup plus pratiques savoir si
nous pouvons prévoir les crises et si l'on
possède les moyens de les provoquer à vo-
lonté. Longtempsle génie des médecins s'est
exercé à chercher des signes propres à faire
prévoir les crises, et l'on a cru en avoir dé-
couvert d'infaillibles dans certaines modifi-
cations du pouls; mais il a bien fallu recon-
naître enfin que tout était hypothétique sous
ce rapport. C'est ainsi que le pouls dicrote
présage, disait-on, des hémorragies nasales,
le pouls mou, souple et ondulant, précur-
seur certain des sueurs critiques, le pouls
myttre, constant avant-coureur des urines
abondantes, etc. [voy. Pouls), se montrent,
chaque jour, infidèles, tandis que, d'un autre
côté, les mêmes modifications surviennent
souvent sans avoir été précédées d'aucun de
ces signes. On pourra donc tout au plus,
quand cesprétendus symptômesse manifeste-
ront, soupçonner la prochaine apparition de
certains phénomènes critiques encore fau-
dra-t-il, pour leur donner de la valeur, que
d'autres signes plus importants les accom-
pagnent. L'épistaxis, par exemple, est bien
mieuxannoncée par le gonflement de la face,
la rougeur des yeux ou leur larmoiement, le
battement des artères temporales, les pesan-
teurs de tête et le prurit des fosses nasales,
que par les modifications seules du pouls.

Mais peut-on et doit-on provoquer les crises
quand rien ne les annonce? Cette question
se rattache à celle des jours critiques. Ainsi,
tant que les praticiens ont cru. que les crises
apparaissaientà des jours déterminés,ils ont
attaché la plus grande importance à l'art de
les provoquer; ils n'avaient pas dans cette
conviction, besoin d'attendre que des phé-
nomènes précurseurs vinssent les leur an-
noncer, puisqu'ils croyaient savoir que, tel
jour, la crise devait avoir lieu. Le choix des
moyens n'était pas indifférent ils avaient
cru observer que certaines cuises jugeaient
telle maladie plutôt que telle autre et dès
lors ils s'attachaient à provoquer, par des
moyens appropriés, la crise le plus en rap-
port avec l'affection présente; c'est à peu
prèsuniquementen cela que les médecins an-
ciens faisaientconsister l'art de la médecine.
Mais depuis longtempson s'est pleinement
convaincu de la fausseté de la doctrine des
jours critiques, et, d'un autre côté, l'on a vu
qu'une crise quelconquepouvait indifférem-
ment guérir toutes les affections l'art de
provoquer les crises à la manièredes anciens
a dû perdre, dès lors, toute son importance.
On cherche bien, de nos jours, à provoquer
des sueurs, des évacuations alvines,-une sé-
crétion abondante d'urine te flux hémor-
roïdal mais cela dans toutes les maladies
indistinctement, en se guidant d'après des
considérations toutes physiologiquespuisées
dans les circonstancesdu sujet 1 ui-mème et de
la nature de l'affection c'est donc en trai-
tant de chaque maladie en particulier qu'il
conviendra d'examiner les circonstances ré-
clamant l'emploi des moyens propres à dé-
velopper les phénomènescritiques.

CRISE COMMERCIALE. On appelle
ainsi les situations difficiles et transitoires
dans lesquelles se trouve jeté le commerce
d'un peuple. Il est remarquableque les crises
commerciales ne présentent de caractères
très-distincts et n'ont d'effets considérables
que chez les peuples dont le commerce ha-
bituel est fort étendu les autres peuples n'é-
prouvent guère que le contre-coup des cri-
ses qui prennent naissance au milieu des
nations qui pratiquent un grand négoce
ainsi, parmi les peuples modernes, ce sont
les Américains et les Anglais qui subissent
les crises commerciales les plus étendues et
les plus fréquentes. L'esprit très-entrepre-
nant de.ces peuples leur fait pousser à l'ex-
trême 'les spéculations de tous les genres;



leurs manufacturiersfabriquent à l'envi tout
ce que leurs capitaux permettent de fabri-
quer, et leurs navigateurs transportenttout
ce qu'il est possible de transporter. Si, sur
la surface'duglobe, quelquemarché présente
des chances nouvelles d'échange et de béné-
fice, aussitôt les négociantsdes deux peuples
y font affluer leurs produits jusqu'à la sur-
abondance l'avilissementdes prix succède

aux ventes avantageuses, et les mécomptes,
les pertes des derniers arrivés en sont la con
séquence. D'autres fois les crises com-
merciales ont leur source dans l'intérieur
même des Etats qui les subissent. Il arrive
des époquesoù les peuples spéculateurssont
travaillés d'une 'fièvre plus ardente que de
coutume et' qui leur fait perdre toute idée
de prudence; ils acceptent alors aveuglé-
ment mille entreprises insensées. Le mou-
vement commercial en reçoit, dans le prin-
cipe, une accélération qui porte tous les ca-
ractères de la prospérité les fonds publics
haussent de valeur; les entreprises privées
voient leurs actions suivre ce mouvementde
hausse; chacun ne rêve que prospérité, que
dépense, que prodigalité. Bientôt la triste
réalité se fait jour; cette foule d'engagements
que chacun .était hors d'état de tenir, dès
l'instant qu'il faut y faire honneur, pro-
duit autant de mécomptes, de non-valeurs,
de banqueroutes. Les hommes sages qui s'é-
taient préservés des spéculations insensées
ou coupables en subissent le contre-coup
ils comptaient sur la rentrée des fonds qui
représentaient pour eux des affaires sensées,
honorables ces fonds ne rentrent pas à l'é-
chéance convenue, et souvent des faillites
.irrémédiables les ont fait disparaître pour
jamais. Voilà comment l'infortune des
.crises commerciales peut frapper jusqu'aux
maisons les plus prudentes et les plus hon-
nêtes. Un autre effet de ces crises est de
déterminer la chute des maisons qui jouis-
sent d'un crédit intact, et qui pourtant, soit

par défaut d'habileté soit par défaut d'or-
dre et de prudence, approchent du terme où
l'équilibre de leurs comptes va cesser de se
maintenir. Elles pourraient, dans un temps
de prospérité, subsister longtemps encore,
et, trouver, dans leur crédit même, des

moyens factices de continuer leur com-
merce, d'en réparer les désordres cachés
.et de relever leurs affaires. Si, dans cet in-
stant, il survient la moindre crise commer-
ciale, de telles maisons ne peuvent pas résis-

ter à l'orage; elles tombent, et, dans leur
chute, entraînent autant de victimes que
leur crédit leur donnait de clients. La
plus grande crise commerciale et financière
que la France ait jamais éprouvée est celle
qui suivit les spéculations audacieuses du
trop célèbre Law, sous la régence. On sa
rappelle encore la folle confiance des pre-
neurs d'actions du Mississipi; on se rappelle
cette foule d'imprudents qui vendaient leurs
terres pour acheter des actions qui mon-
taient toujours, et qui devaient, à la fin
tomber comme des valeurs idéales et men-
songères. La ruine absolue d'un grand nom-
bre de familles respectables fut plus qu'une
crise commerciale ce fut une crise sociale
dont les désastres prolongés préparèrentune
autre crise sociale tout autrement formi-
dable, la révolution française. Cette ré-
volution, à son tour, produisit une immense
crise commerciale sous le régime de la ter-
reur et de l'égalité, les distinctions de la for-
tune et de la richesse, comme toute autre
espèce de distinctions,devinrent un crime. Le
mercantilisme, mot créé pour le besoin des
persécutions de cette époque le mercanti-
lisme devint un délit politique. Le luxe fut
attaqué, châtié comme un méfait aristocra-
tique les grandes. manufacturesdevinrent,
par leur grandeur même coupables au
même titre. Telles furent les causes qui firent
tomber à la fois une foule de grandes et pré-
cieuses industries nationales. Sous le Direc-
toire exécutif, la France reprit un peu de sa
prospérité; mais son commerce intérieur et
les arts, persécutés sous la terreur, .ne re-
prirent un grand éclat que sous le gouver-
nement admirable du consulat.-Une autre
source de crises commerciales se rencontre
dans le passage de l'état de guerre à l'état
de paix et dans le passage de l'état de paix
.à l'état de guerre. Lorsque la guerre succède
à la paix, une partie des frontières de terre
et de mer se trouve privée, souvent en tota-
lité, de sou commerce international. Si
les nations belligérantes méconnaissent le
droit des neutres, le commerce extérieur
cesse tout à coup chez le peuple qui n'a pas
la supériorité sur la mer. Ce genre de crise
est devenu sensible, surtout dans notre pays,
après la déclaration de guerre que l'Angle-
terre fit à la France en 1803, déclaration
que l'Angleterre n'attendit même pas poitr
capturer nos navires de commerce, en pleine
paix au mépris du droit des gens. Les cé-



lèbres mesures de représailles contre le blo-
cus continental firent éprouver à l'Angle-
terre une autre crise commerciale et manu-
facturière. La chute de Napoléon put seule
en paralyser les effets. Le passage de l'é-
tat de guerre à l'état de paix produit une
autre source de crises commerciales. Les im-
menses dépenses, les approvisionnements,
les travaux qu'exigeait la guerre, venant
tout à coup à cesser, un grand nombre d'in-
dividus sont privés d'emploi, leurs bras se
trouvent inoccupés, et des capitaux énormes
sont détournés tout à coup de la destination
que leur avait donnée la guerre. Il y a néces-
sairement une crise commercialeavant que
ces capitaux et ces hommes aient pu trou-
ver des occupations nouvelles; souvent des
souffrances très-grandes sont le résultat iné-
vitable d'une transition pareille. Telle fut
la crise commerciale éprouvée par l'Angle-
terre après la paix générale de 1815. Cette
crise, qui dura plus de trois années, fit faire
d'immenses efforts aux manufacturiers, aux
commerçants, aux ouvriers de la Grande-
Bretagne elle devint la cause finale d'une
richesse nouvelle et de progrès infinis dans

ses industries spéciales. Une dernière es-
pèce de crise commerciale est produite par
le brusque passage de mauvaises récoltes à
plusieurs années d'abondance. En 1839,
la Francesouffert une crise de ce genre; cette
crise inopinée répandit beaucoup d'alarmes,
lesquelles, à leur tour, aggravaient les effets
de la crise. C'est alors que nous fîmes une
étrçde spéciale de semblables circonstances,
afin de montrer les ressources de la France
pour y faire face. (Crise commercialede 1839
examinée dans ses causes son étendue et les

moyens d'y mettre un terme; discours pro-
noncé au Conservatoiredes arts et métiers ).

Ce genre de crises, qui semble se repro-
duire aujourd'hui, se trouve caractérisé par
le tableau d'une crise analogue en 1827

on croirait sous beaucoup de rapports
qu'il s'agissait de peindre la crise de 1847.

De 1820 à 1826, une série continue de
saisons favorables avait procuré des mois-
sons abondantes; le prix des subsistances
était, par conséquent, resté très-bas. Toutes
les classes laborieuses avaient eu, sur le
produit de leur travail, une moindre déduc-
tion à faire pour subvenir à leur nourriture;
il leur restait donc en réserve, chaque an-
née, des sommes plus considérables qui pou-
vaient être consacrées à tous les autres be-

soins de la vie, à ceux auxquels doit satis-
faire ['industrie des ateliers et des manufac-
tures pour les objets indigènes, à ceux aux-
quels doit suppléer le commerce extérieur
pour les matières premières nécessairesaux
travaux de nos arts. -Au milieu d'une pros-
périté prolongée pendant unepériodedesept
années, les esprits, entraînés par le spectacle
d'entreprises variées, nombreuses et le plus
souvent couronnées de succès, devenaient,
par degrés, confiants, hardis, aventureuxet
finalement téméraires. La fièvre des spé-
culations se propageait parmi les capitalis-
tes on ne bâtissait plus seulem-ent pour suf-
fire au progrès si lent et si régulier de la po-
pulation on s'inquiétait peu du: nombre des
habitants construire était tout. Des mépri-
ses cruelles vinrent bientôt châtier cette fo-
lie le travail se ralentit soudain dans les
villes et surtout dans la capitale; enfin cette
absence d'occupation se joignit au renché-
rissement des vivres par suite d'une récolte
mauvaise en 1826. -Si, chaque année, l'ad-
ministration, modeste et prudente, en con-
statant les progrès du revenu public, s'était
contentée de dire « Quelque honneur, peut-
être, nous revient de cette prospérité, fille
de la paix publique; mais la majeure partie
revient aux bienfaits de la Providence, qui,
depuis six ans, nous accorde l'abondance
des moissons une autre partie revient à
l'activité des citoyens, au perfectionnement
des arts, aux inventions du génie, » cela,
sans doute, aurait procuré moins d'éloges
futiles aux hommes d'Etat qui ne songeaient
qu'à leur glorification personnelle et mo-
mentanée mais cette réserve modeste et
prudente leur eût épargné de cruels .mé-
comptes dans un avenir prochain.-Au mi-
lieu de l'élan universel vers de plus grandes
entreprises, il aurait fallu dire aux citoyens
« Sans doute la multiplication de vos efforts
féconde les sources du revenu publie; ce-
pendant il est des surabondances qui précè-
dent et font naître la pénurie. Si vous conti-
nuez à produire beaucoup plus que nos be-
soins de chaque genre ne l'exigent, vous
avilirez les prix jusqu'à les rendre ruineux.
Il faudra brusquement vous arrêter à l'in-
stant même où cet abaissementdes prix exi-
gerait la compensationd'une consommation
immense double sujet de ruine. » Mais
loin de tenir un semblable iaugage, les hom-
mes d'Etat de la restauration ne supposaient
pas mêmeun ralentissementpossibledans les



progrès du revepu des. citoyens et de l'Etal
ils calculaientà l'avance le surplus probable
de leurs recettes afin de l'égaler par le sur-
plus de leurs dépenses. 11 arriva donc,
dans l'année que nous venonsde citercomme
exemple, vers la fin de 1826, que les circon-
stances de la production et du travail chan-
gèrent tout à coup de face. Les moissons
cessèrent d'être abondantes, les revenus in-
directs, établis sur les consommations,dimi-
nuèrent avec celles-ci. Les hommes publics
qui s'étaient imprudemment et faussement
glorifiés, pour des prospérités commerciales
contemporaines de leur administration, se
virent attaquésavec aussi peu de justice dès
l'instant où le progrès qu'ils imputaient à
leur sagesse fut remplacé. par une décadence
qu'on ne hianqua pas d'imputer à leur impé-
ritie. C'était le jeu des partis; c'était, si l'op-
veut, la punition naturelle de l'outrecui-
dance, mais ce n'était pas la vérité.

Aujourd'hui la pénurie des subsistances
est plus grave qu'en 1835 les spéculations
scandaleuses et sans mesure des chemins de
fer ont détourné de leurs voies accoutumées
d'immenses capitaux la difficulté de suffire
au payement des actions souscrites embar-
rasse uue foule d'actionnaires irréfléchis, im-
prudents telles sont les causes principales
des embarras commerciauxde 1817. -Cette
crise passera, nous l'espérons, dans quelques
mois, surtout si la récolte prochaine est abon-
dante elle aura fourni, du moins, une leçon
salutaire aux hommes qui cherchent à s'é-
clairer sur les causes de la détresse ou de la
prospérité des nations. Baron Ch. DupiN.

CRISPATION[méd.).~ Ce mot exprime,
en pathologie, une sorte de malaise muscu-
laire et de besoin de contracter les muscles,
surtout ceux qui rapprochent les mâchoires,
meuvent les membres etc. Ce phénomène
est, en quelque sorte, pour les actes muscu-
laires, ce qu'est l'agacement pour les actes
sensoriaux. On éprouve des crispations qua-
lifiées communémentde nerveuses, à la suite
des contrariétés les personnes' nerveusesy
sont les plus sujettes.C'est un des symptômes
précurseurs des attaques hystériques. Les
inquiétudes, les impatiences et les agitations
musculairessont d'autres espèces de malai-
ses très-voisins de la crispation et qui s'ob-
servent dans les mêmes circonstances.

CRISPUS (Flavius Jdlius), fils de Con-
stantin le Grand et de Mineivine, sa pre-
mière femme, naquit vers la fin du 111e siè-

cle. Il fut créé César en 317 et nommé consul
l'année suivante. Une guerre qu'il soutint, en
320, contre les Francs lui fournit l'occasion
de montrer des talents militaires qu'il em-
ploya avec plus de succès encore dans la
lutte de Constantin contréLiciniùs, son ri-
val Crispus fut chargé de commander la
Hotte de son père et remporta une victoire
importante. Ses qualités naturelles, déve-
loppées par les soins de Lactance, son pré-
cepteur, pouvaient faire espérer un digne
successeur de Constantin mais il périt, vic-
time d'une accusation que l'histoire a re-
connue calomnieuse Fausta, sa belle-mère,
jalouse de voir ses fils écartés de l'empire
l'accusa de brûler pour elle d'une flamme
incestueuse; Constantin la crut et fit mourir
Crispus. Instruit trop tard de la vérité, il
punit Fausta en la faisant étouffer dans un
bain, et fit élever à son fils une.statue d'ar-
gent doré. Telle est, sur la mort de Cris-
pus, la version la plus généralementadmise.

CRISTAL (mm.), mot dérivé du grec.
XfivsTa.X*.oç dont le sens est eau congelée.
C'était le nom par lequel les anciens dési-
gnaient la variété incolore de quartz hyalin
encore vulgairementappelée cristal deroche,
parce qu'ils )a croyaient le résultat d'eau for-
tement congelée. On applique aujourd'hui
Je même nom, dans les arts, à l'espèce de
verre la plus transparente (voy. Verre).
Anciennement le mot cristal rappelait l'idée
d'un corps régulier spécial, le prisme hexaè-
dre terminé par deux pyramides à six faces;
mais, dans la suite, le même nom a été appli-
qué, par extension, à tous les autres corps
naturels se présentant sous des formes géo-
métriques.{ Voy. Cristallisation.)J

CRISTAL (techn.). (foy. Verre.)
CRISTALLIN. (Vgy. OfiL.)
CRISTALLISATION (phys. et min.).–

De tous les phénomènes.physiquesqui dépen-
dent de la constitution intime des corps inor-
ganiques, la cristallisation est, sans contre-
dit, celui qui est le plus propre à nous éclai-
rer sur la structure de ces corps et sur leur
état moléculaire un des points les plus mys-
térieux et les plus intéressants de la philoso-
phie naturelle. D'après les notions générales
que la physique et la chimie nous fournissent
sur cette classe de substances,un corps brut,
lorsqu'il est pur, ne peut être qu'une agglo-
mération de molécules similaires, qui sont
elles-mêmes de petits groupes atomiques,
ayant chacun Un type de compositionbien



déterminé et une même forme extérieure. La
cohésion unit ces molécules entre elles d'une
manière plus ou moins stable, en les laissant,
toutefois à distance les unes des autres et
cet équilibre peut avoir lieu avec des dispo-
sitions très-différentes des molécules dans
la masse générale. De là résulte, pour celle-
ci, la possibilité d'offrir diverses sortes
de structures, les unes irrégulières et confu-
ses, les autres plus ou moins régulières.
Lorsque l'acte de la solidification s'opère
lentement et sans trouble, les molécules, en
se fixant à côté les unes des autres, obéis-
sent principalement aux forces d'attraction
dépendantes de leurs formes leurs positions
et leurs distances mutuelles sont alors telle-
ment concertées qu'elles tournent toutes
leurs axes et leurs pôles homologues dans le
même sens et qu'elles s'espacent entre elles
d'une manière parfaitement symétrique sur
des systèmes de plans et de lignes parallèles,
offrant, dans leur ensemble, une sorte de
disposition en quinconce, un réseau continu
et uniforme, dont toutes les mailles ont la
figure d'un parallélépipède. Cette agréga-
tion régulière des molécules d'un corps est
ce qu'on nomme la structure cristalline, l'é-
tat cristallin, ou, en un mot, la cristàllisation
de ce corps. Elle se manifeste à nos sens par
des caractères qui la distinguent nettement
de l'agrégation irrégulière et confuse, et dont
le plus frappant est le clivage que nous fe-
rons connaître dans un instant. Tout corps
présentant une pareille disposition molécu-
laire est un corps cristallisé. Le mot cristal-
lisation désigne cet état particulier d'un
corps brut qu'on peut, à juste titre, consi-
dérer comme son état de perfection mais on
s'en sert aussi pour nommer l'opération
même qui donne naissance à une structure
aussi remarquable.

Ne confondons pas un corps cristallisé
avec un cristal. Le cristal est un corps que la
cristallisation a marqué doublement de son
empreinte, non-seulement au^ dedans de sa
masse, mais encore à l'extérieur; en sorte
qu'il présente naturellement une forme po-
lyédrique, parfaitement en rapport avec la
symétrie de sa structure interne. De l'acte de
la cristallisation peuvent donc résulter deux
effets distincts deux caractères essentiels,
souvent réunis dans le même corps et tou-
jours, alors, dans une dépendancemanifeste
l'un de l'autre la structure cristalline et la
(orme cristalline. S'ils sont réunis, le corps

est un cristal; si celui-ci n'offre que le pre-
mier des "deux caractères, ce n'est plus qu'un
corps cristallisé..

Les auteurs, qui traitent de la cristallisa-
tion parlent presque toujours de la forme
avant de mentionner la structure, sans doute
parce que la forme est le caractère le plus
apparent; mais il serait plus rationnel de
faire le contraire. Remarquonsd'abord qu'on
pourrait courir le risque d'une méprise, si,
négligeant le caractère de la structure, on
s'en tenait exclusivementau caractère de la
forme. Certains minéraux présentent,à l'ex-
térieur, une forme polyédrique, sans aucune
trace de structure régulière à l'intérieur ce
ne sont ni des cristaux, ni des corps cristal-
lisés, mais des pseudomorphoses, des formes
d'emprunt, produites accidentellement, par
incrustation ou moulage, dans une cavité, de
figure régulière, devenue libre par la des-
truction d'un cristal qui la remplissait aupa-
ravant. D'ailleurs la structure cristalline
peut très-bien se concevoir et se rencontrer
sans la forme cristalline, tandis que celle-ci
n'existe jamais que comme conséquence de
la structure, dont elle n'est qu'une manifes-
tation extérieure.

Nous ne saurions trop le redire, ce qui ca-
ractérise par-dessus tout la cristallisation,
c'est l'arrangementsymétriquedes molécules
dans l'espace,c'est la nature du réseau qu'el-
les constituent, c'est la figure particulière
des mailles de ce réseau ou des petits com-
partiments que forment les molécules les
plus rapprochées.

Si, par exemple, les molécules sont placées,
à des distances égales les unes des autres
dans trois directions perpendiculaires entre
elles, elles formeront, sur les plans parallèles
à deux de ces directions, un réseau à mailles
carrées, comme celui qui est représentéfig. 1,
et, dans l'espace, un réseau à mailles cubi-



ques en sorte qu'on pourrait très-bien don-

ner le nom de cubique à ce genre de cristal-
lisation. Si, dans les deux directions mn et
m p, fig. 1, l'intervalle moléculaire était le
même, et qu'il eût une autre valeur dans la
troisième direction supposée toujours per-
pendiculaire aux deux autres la forme des
mailles serait celle d'un prisme droit à base
carrée on aurait évidemment là une cristal-
lisation d'un autre genre. Si la distance des
molécules variait dans les trois sens à la fois,
les petits espaces intermoléculairesauraient
la figure d'un parallélipipède rectangle, et
la cristallisation présenterait encore un ca-
ractère différent de symétrie.

Si tes molécules sont placées, à des distan-
ces égales, dans trois directions, non plus
rectangulaires, mais obliques et également
inclinées entre elles, elles formeront, dans
ce cas, sur les plans parallèles à deux de ces
directions, un réseau dont toutes les mailles
auront la figure d'un rhombe ou losange
fig. 2,

et, dans l'espace, un réseau dont les mailles
auront la forme d'un rhomboèdre ( sorte de
parallélipipède obliquangle, terminé par six
rhombes égaux). On aura encore là une nou-
velle espèce de cristallisation, appelée rhom-
boédrique, qui sera parfaitement définie et
caractérisée et cela indépendamment de la
manière dont la masse pourra être limitée
dans l'espace on est libre, en effet, de se la
représenter comme indéfinie.

Maintenant, à cette structure cristalline
peut s'ajouter une forme extérieure régu-
lière mais, 'quand cela arrive cette forme
additionnelle est dans une dépendance ab-
solue de la structure elle est toujours mo-
delée exactement sur elle par exemple,
si la cristallisation intérieure est cubique,
la forme extérieure sera celle d'un cube,
ou bien celle d'un des dérivés naturels du
cube, que nous apprendrons bientôt à con-
naître, qui ont la même symétrie que ce
solide, et exactement la même valeur aux
yeux du cristallographe. 11 importe de ne
pas oublier cette subordination constante

de la forme à la structure c'est pour
avoir perdu de vue ce. rapport que l'on a
cru trouver, dans l'étude des formes cristal-
lines, des anomalies qui n'étaient qu'appa-
rentes, et qui sont redevenues des faits or-
dinaires aussitôt qu'on a voulu tenir compte
des conditions de la structure. C'est sur-
tout en ce qui regarde la détermination du
caractère de symétrie qui est propre à cha-
que substance cristalline, que des difficultés
de ce genre se sont parfois offertes aux cris-
tallographes mais elles tenaient seulement à
ce que, n'envisageant la question que sous
une de ses faces, ils omettaient les données
les plus importantes, celles qui résultent de
l'observationde la structure. La symétrie d'un
corps cristallisé,c'est la. loi particulière qui
règle, à l'intérieur comme à l'extérieur,
dans la masse générale aussi bien que dans
chaque molécule, la disposition des parties
composantes et la répétition de celles qui
sont semblables et qui ne diffèrent que par
leurs positionsabsolues à l'égard du centre
et de certains axes. Ce caractère est si mani-
festement empreint dans la forme extérieure
des cristaux, que c'est là qu'on le cherche le
plus souvent et qu'on se borne à l'étudier;
mais il existe aussi dans là structure interne,
et jusque dans la molécule elle-même, d'où
il tire son origine car c'est la symétrie pro-
pre à cette molécule qui se reproduit et se
reflète, pour ainsi,dire, d'abord dans la dis-
position des éléments de la masse, et, en
dernier résultat, dans la forme extérieure.

Que l'on se place, par la pensée, au milieu
d'un cristal et au centre d'une de ses molé-
cules on- verra rayonner de ce point, en
tous sens, des files moléculaires (voy. fig. 1
et 2), dans chacunedesquelles les molécules
seront orientées semblablement et équidis-
tantes entre elles mais, d'uné file à une au-
tre, l'intervalle moléculaire changera en
général, ainsi que l'inclinaison de la file re-
lativement aux axes principaux des molécu-
les, lesquels gardent un parallélismerigou-
reux dans toute la masse. Cependant,suivant
le genre particulier de la cristallisation ilil

y aura un nombre plus ou moins grand de
directions,pour lesquelles ces deux éléments
de détermination reprendront les mêmes va-
leurs de sorte que les files correspondantes
seront en tout point identiques. De cette loi
de répétition naît la symétrie de la struc-
ture, toujours calquée sur celle de la molé-
cule elle-même, et reproduite à son tour par



cette autre symétrie plus apparente, qui se
manifeste à l'extérieur dans les modifications
de la formel Au lieu de considérer les
files moléculaires qui partent en divergeant
d'un même point central, on pourraitporter
son attention sur les diverses séries planes
de molécules qui se rencontrent toutes en
ce point. D'un de ces plans à l'autre, la loi de
distribution des centres moléculaires, comme
aussi l'inclinaison du plan par rapport aux
axes des molécules variera en général ce-
pendant il pourra y avoir un nombre plus
ou moins considérable de plans de direc-
tions différentes, pour lesquels ces quantités
variables prendront les mêmes valeurs et
l'on retrouvera encore ici la même symétrie
que celle qui existe dans la disposition des
files moléculaires.

L'idée que nous avons donnée précédem-
ment de la structure cristalline n'est pas
une hypothèse gratuite; c'est une véritable
notion théorique, tellement liée à l'ensem-
ble des faits qui se rapportent à la cris-
tallisation, que, cette notion une fois ad-
mise, tous les faits connus en découlent
d'eux-mêmes, et que réciproquement, ceux-
ci étant supposés donnés par l'observa-
tion, l'idée théorique s'en déduit à son tour
d'une façon si naturelle, qu'elle peut être
considérée alors comme démontrée par eux
à posteriori. Si, en effet un corps cris-
tallisé est un assortiment symétrique de
molécules disjointes espacées d'une ma-
nière uniforme et composant un réseau
continu à mailles parallélipipédiques il
s'ensuit que la masse du corps doit offrir,
en divers sens dès séries parallèles de
couches planés ou de lames composées
chacune defiles ou de rangées parallèles de
molécules.Ceci étant provisoirement admis,
il en résultera des conséquences qui se tra-
duiront en caractères sensibles, et qui pour-
ront, par conséquent, se vérifier par l'obser-
vationdirecte. Nous nous bornerons, pour le
moment, à signaler une de ces conséquences
c'est que la masse du cristal doit être tra-
versée, dans une multitude de sens, par des
fissures planes infinimentétroites croisées
ou réticulées et dont chacune sépare deux
lames voisines; ces lames, sans être en con-
tact immédiat, n'en sont pas moins retenues
fixement à distance par une force attractive.
Cette force de cohésion est la même pour

.toutes les lames qui sont parallèles et qui
appartiennentà une même série; mais, d'une

série de lames à une autre l'intensité de la a

cohésion varie en géuéral. ID y a donc des
minima de cohésion, des directions dans
lesquelles les lames cristallines adhèrent
avec moins de force que dans toutes les au-
tres. Maintenant, si la cohésion est inégale
dans les divers sens, s'il y a des directions
de moindre cohérence, qu'arrivera-t-il si
par un effort mécanique, tel, par exemple,
que la pression d'une lame de couteau diri-
gée parallèlement au joint de deux lames,
on essaye de vaincre la résistance qu'elles
opposent à leur séparation? c'est que, si l'on
est tombé par hasard sur une direction d'as-
sez faible cohérence, il pourra se faire que
la résistancesoit surmontée par la puissance
employée et les lames se sépareront par
leurs joints naturels; on aura opéré le cli-
vage du cristal c'est-à-dire sa division mé-
canique suivant des faces planes.

Ce phénomène remarquable s'observe, en
effet dans le plus grand nombre des cris-
taux fournis par la nature; pourquoi ne
l'observe-t-on pas dans tous les cristaux, et
pourquoi, dans ceux où il a lieu, ne peut-on
le réaliser que pour un petit nombre de di-
rections ? Cela ressort de l'explication même
que nous venons de donner, et il en résulte
encore évidemmentque, s'il nous était pos-
sible d'augmenter indéfiniment la puissance
que nous opposons à l'adhérence des lames
cristallines, le clivage aurait lieu dans toutes
les directions de lames à la fois, c'est-à-dire
dans une infinité de sens. Cet accroissement
indéfini de la puissance, nous pouvons au
moins le concevoir par la pensée, et par là
nous sommes conduits à admettre que dans
tout cristal il y a une multitude de clivages
soit réels, soit seulement virtuels ou intellec-
tuellement possibles.

L'uniformité et la symétrie qui caracté-
risent les milieux cristallisés exigent que
leurs molécules composantes soient simi-
laircs; mais est-il besoin que ces molé-
cules soient en tout point identiques, aussi
bien sous te rapport chimique que sous
les rapports de la forme et de la struc-
ture ? Haüy le croyait ainsi il ne pen-
sait pas qu'un cristal régulier pût être con-
stitué autrement que par des élémentsparfai-
tement semblables. Mais le principe do
l'isomorphisme, dont la science s'est enri-
chie depuis la mort du cristallographe fran-
çais, et dont la découverte est due a
M. Mitschcrlich est venuiioùs démontrer



le contraire et nous sommes forcés de re-
connaître aujourd'hui l'existence de cristal-
lisations mixtes, à molécules de plusieurs
sortes, mais appartenant toutes à la classe
des composés qu'on nomme isomorphes. Ces
composés, ayant tous le même type chimique
de combinaison,ont, par cela même, des mo-
lécules physiques de forme et de structure
analogues; et leurs molécules, sans être
complètementidentiques, sont sensiblement
équivalentessous le rapport de la cristallisa-
tion, qui peut les employer indifféremment
les unes pour les autres, malgré leur diffé-
rence de'nature chimique.

Après avoir montré que l'essence de la
cristallisation réside principalement dans la
structure propre au corps cristallisé, et que
la forme régulière qui souvent s'ajoute à
cette structure n'est qu'un caractère secon-
daire et subordonné, nous allons maintenant
faire connaître les principaux faits d'obser-
vation relatifs à ce caractère de la forme,
qui, s'il ne constitue pas le cristal à lui seul,
en est du moins le signe le plus apparent, et
nous reviendrons ensuite sur les lois de la
structure ce double exposé fera voir clai-
rement la liaison de ces deux ordres de faits,
et la nécessité de les combiner, pour que'
l'un puisse éclairer l'autre et lui servir au
besoin de contrôle.

1; Formes cristallines, systèmes cristallins.
Les formes cristallines sont des formes

polyédriques,c'est-à-dire terminées par des
faces planes, souvent aussi polies et aussi
brillantes que celles des pierres précieuses,
que la main du lapidaire a travaillées. Ces
formes ont un 'tel caractère de symétrie,
qu'elles excitent toujours la surprise et l'ad-
miration 'de ceux qui les voient pour la pre-
mière fois; elles sont du nombre de celles
que les géomètres nomment des polyèdres.

Un des premiers résultats d'observation
concernant l'étude de ces formes, est dû au
cristallographe français Romé de l'isle il
consisteen ce que les anglesdièdres sont con-
stants, dans tous les cristaux de même espèce
et de même forme, pourvu que ceux-ci soientt
dansdesconditionségalesdetempératureetde
compositionmoléculaire.Un changementno-
table de température, ou le mélange, dans le
cristal, de molécules isomorphes avec celles
qui sont propres à son espèce, peuvent oc-
casionner quelques variations dans la valeur
des angles; mais, dans l'absence de ces
causes perturbatrices, cette valeur est tou-

jours la même. Ce résultat est important à
plusieurs égards; il montre d'abord que
chaque forme que l'on observe est une va-
riété fixe qui se répète dans une multitude
d'individus, et que la mesure des angles
fait aisément reconnaître et distinguer de
toutes les autres en outre, il nous annonce
que les formes cristallines ne sont point
accidentelles,mais qu'elles doivent être sou-
mises à des lois qu'il nous faudra recher-
cher qu'on ne peut pas les attribuer seule-
ment aux circonstances dans lesquelles la
cristallisation s'opére,.et qu'elles dépendent,
avant tout, de la nature même du corps qui
cristallise. Un autre résultat d'observation
depuis longtemps connu, c'est le fait assuré-
ment bien remarquable de la multiplicité
des formes cristallines dans la- même sub-
stance ces formes sont très nombreuses
dans quelques espèces, comme le carbonate
de chaux, le sulfate de baryte, le sulfure de
fer, etc.; elles peuvent varier presque à l'in-
fini pour le même corps, mais pas au hasard.
Ces variations ont toujours lieu d'après une
loi constante, qui établit entre les diverses
formes de la même substanceune dépendance
mutuelle. Aussi, quoiqu'au premier abord les
formes du carbonate de chaux ne paraissent
avoir rien de commun entre elles, puisque
dans leur nombre sont compris des rhom-
boèdres (espèces de parallélipipèdes obli-
quangles formés de losanges égaux), des
prismes droits à base hexagonale, des dou-
bles pyramides à triangles isocèles ou sca-
lènes, en lès examinantattentivement on ne
tarde pas à leur découvrir de secrètes ana-
logies on s'aperçoit qu'au fond elles ne dif-
fèrent pas autant qu'on pouvait le croire, et
qu'il y a quelque chose en elles qui ne varie
pas. C'est un certain caractère de symétrie
dont elles portent visiblement l'empreinte,
et qui se conserve sans altération au milieu
des variations de la forme il consiste en ce
que toutes ces formes sont composées de
membres divers, mais en mêmes nombres et
semblablement placés, de parties homolo-
gues, plus ou moins simples, plus ou moins
complexes, qui se remplacent toujours dans
les mêmes positions relatives. C'est la loi
particulière qui préside à la répétition et à
la dispositiondes parties autour du centre et
de certains axes qui constitue le caractère
de,symétriepropre à toutes les formes d'une
même espèce. On pourrait donc 'définir le
système entier des formes d'un minéral un



ensemble de formes qui se ressemblent par
la symétrie.

Maintenant, à quoi tient cette prodigieuse
multiplicité de formes dontplusieursespèces
minérales nous offrent l'exemple?Elle pro-

vient d'abord de ce qu'il y a dans la même
substance plusieurs genres différents de for-

mes, qui diffèrent par la figure, le nombre
ou l'assortiment de leurs faces, et de ce que
pour le même genre il y a plusieurs espèces
qui se distinguent par la valeur particulière
de leurs angles; elle provient ensuite de ce
que les formes simples, d'espèces et de gen-
res différents, peuvent se superposer et se
combiner deux à deux, trois à trois, quatre
à quatre, etc., pour produire ainsi des for-
mes composées qu'on appelle des combinai-

sons. Il est clair que cette superposition n'est
possible que parce que les deux formes qui
entrent en combinaison ont la même symé-
trie, et que l'une, d'elles, en s'ajoutant l'au-
tre, lui conserve le caractèrequi est propre à
toutes les formes du système. Quand une
forme simple se combine avec une autre
forme simple, les faces de l'une se montrent

on trouve toujours associés et pour ainsi
dire en famille avec eux des cristaux ayant
la forme de l'octaèdre régulier, fig. 3 c.; mais
on en trouve aussi d'autres qui ressemblent
à la fig. 3b, et qui, en venant s'intercaler en-
tre les premiers, montrent comment un cube
peut se transformeren octaèdre.Cette forme
intermédiaire n'est qu'un cube légèrement
tronqué sur tous ses angles par de petites fa-
cettes symétriques; ce n'est qu'une faible
modification de la première forme. Mais que
l'on fasse les troncatures de plus en plus
profondes, et l'on verra cette forme changer
progressivement non dans sa véritable na-
ture, mais seulement dans son aspect, et se
rapprocher de l'octaèdre, que l'on attein-
drait enfin si l'on tronquait suffisamment
pour faire disparaitre les restes des faces
primitives ou bien que l'on peut obtenir
tout d'un coup en prolongeant par la pen-
sée les petites facettes de la figure b jus-
qu'à ce qu'elles s'entrecoupent. Ces formes

toujours comme des sections qui auraient été
pratiquées symétriquementsur les angles ou
sur les arêtes solides de l'autre forme sup-
posée primitivementcomplète. Les choses se
passent comme si cette dernière forme avait
été tronquée en divers sens par des plans
coupants qui représentent en direction les
faces de la première. Ces sections ne por-
tent jamais que sur des parties semblables,
et se répètent pareillement sur toutes celles
qui sont identiques les nouvelles faces qui
en proviennent s'appellent des troncatures;
on leur donne aussi le nom de facettes mo-
difiantes, parce qu'elles n'ont souvent d'au-
tre effet que de modifier légèrement la forme
à laquelle elles s'ajoutent. La considéra-
tion de ces formes modifiées, de ces combi-
naisons binaires d'une première forme avec
les faces d'une seconde, est propre à faire
ressortir une sorte de passage qui existe
dans la nature entre deux formes simples, de
genre différent, appartenant à la même sub-
stance. Par exemple, dans toute espèce qui,
présente des cristaux cubiques, fig- 3 a,

de passage rendent facile la connaissance
de toutes les formes cristallines d'une même
substance, en permettant de les faire dé-
river toutes de l'une quelconque d'entre
elles.

Veut-on connaître seulement les différents
genres de formes que peut présenter un mi-
néral sans aller jusqu'à la détermination de
leurs angles? On donne à l'ensemble de ces
formes génériquesle nom de système cristal-
lin. Si l'on se propose de déterminer com-
plètement toutes les formes spéciales, en te-
nant un compte rigoureux de celles qui ne
diffèrent que par les angles, on donne à ce
système particulier le nom de série cristal-'
line. A chacun de ces problèmes répondune
loi dont l'application bien entendue fournit
le moyen de le résoudre la loi de symétrie
pour les systèmes cristallins, la loi de déri-
vation pour les séries cristallines. Ces lois
sont dues aux profondes recherches de
l'abbé Haüy, que l'on peut regarder, ajusté



titre, comme le véritable fondateur de la
science crïstallographique.

Le premier problème est susceptible de
plusieurs simplifications qui le rendent très-
facile. On commence par réduire la connais-
sance des formes génériques à celle des for-
mes simples, lesquelles sont toujours en
nombre limité dans chaque système, et le
ncmbre des systèmes connus se borne à six;
on ramène ensuite toutes les formes simples
d'un système à une seule, qu'on appelle
forme fondamentale; car l'étude des passages
du genre de celui que nous avons fait re-
marquer entre le cube et l'octaèdre a donné
naissance à une méthode qu'on nomme mé-
thode des troncatures, au moyen de laquelle
on peut déduire promptement de chaque
forme fondamentale toutes les autres for-
mes, appelées, à cause de cela, formes déri-
vées ou secondaires. Cette méthode con-
siste à modifier la forme fondamentale suc-
cessivement sur chacune de ses différentes
espèces d'angles ou d'arêtes par des facettes
ou troncatures dont le nombre et la disposi-
tion se règlent sur la symétrie de la forme
elle-même; il suffit de prolonger ensuite ces
facettes jusqu'à ce qu'elles marquent entiè-
rement les faces primitives pour avoir une
des formes du système, et on les obtient
toutes de la même manière en épuisant tou-
tes les combinaisonsde facettes modifiantes
qu'autorise la symétrie. La méthode pré-
cédente est réglée dans ses applications par
la loi de symétrie, qui consiste en ce que les
bords ou les angles de la forme fondamen-
tale, qui sont identiques entre eux, doivent
recevoir tous à la fois les mêmes modifica-
tions, tandis que les bords ou angles diffé-
rents ne sont pas semblablement modifiés.
Une des conditions qui déterminent l'iden-
tité des parties simultanément modifiables,
c'est qu'elles soient égales, semblables et
semblablement placées mais cette condi-
tion purement géométrique, ne suffit pas,
ainsi que le croyait Haüy il faut. ajouter
une seconde condition qui est la ressem-
blance physique. des parties, leur parfaite
analogie sous le rapport de la constitution
et de l'arrangement moléculaire; car il peut
arriver que des parties de forme géométri-
quement semblables aient des structures et
des propriétés physiques différentes aussi
voit-on assez souvent varier le caractère de

la symétriedans un même type géométrique
lorsqu'on le considère successivement dans

des espèces différentes. Le cube, par exem-,
pie, fait fonction de forme fondamentale
dans les trois substances suivantes le sel
marin la boracite et la pyrite mais, dans
chacune de ces espèces, le cube a ùn carac-
tère propre de symétrie provenant d'une
différence dans la structure de la molécule,
et, par suite, dans celle du cristal lui-même.

Dans le plus grand nombre des cas, les
différences physiques sont entièrementd'ac-
cord avec les différences géométriques; la
symétrie est alors à son plus haut degré dans
le cube fondamental dont tous les angles
solides sont identiques, physiquement com-
me géométriquement; il en est de même de
toutes les arêtes et de toutes les diagonales
des faces. De plus, tout dans la structure est
parfaitement semblable à droite et à gauche
de chacune de ces lignes. En cherchant com-
ment cette forme peut se modifier par des
troncatures symétriques, on voit aisément

que le cube peut être tronqué sur chacunde

ses bords par une facette également inclinée

sur les faces adjacentes on a ainsi douze
-facettes qui, étant prolongées jusqu'à s'en-
trecouper mutuellement, produisent un do-
décaèdre à faces rhombes (fig. 4. a).

Le même solide pourrait être modifié, sur
chacune de ses arêtes, par des biseaux symé-
triques, et les nouvelles facettes, au nombre
de vingt-quatre, donneraient naissance,par
leur prolongement, à un solide dont l'aspect
serait celui d'un cube ayant sur ses faces des
pyramides quadrangulaires très-surbaissées.
Le cubé peut être modifié sur ses angles par
quatre combinaisons de troncatures menant
à des formes simples d'abord, par une fa-
cette unique, fig. 36, conduisantà l'octaèdre
régulier, fig. 3c; puis, par trois facettes cor-
respondantes aux laces primitives, ce qui
donne un nouveau solide à vingt-quatre fa-
ces, qui est le trapézoèdre, fig. kb; par trois
autres facettes tournées vers les arêtes, qui
mènent à un troisième solide à vingt-quatre
faces; et enfin par six facettes produisant un



solide formé de quarante-huit triangles sca-
lènes. Ainsi, lorsqu'on se borne aux formes
simples les arêtes comportent deux modifi-
cations différentes les angles solides en
comportent quatre; ce qui fait que le sys-
tème entier se compose de sept formes élé-
mentaires, le cube compris.

Il n'y aurait qu'un seul système de formes
dérivées du cube, un seul système cubique,
si dans les cubes de la nature les différences
physiquesou de structure se montraient tou-
jours d'accord avec les différencesde forme,
Mais, bien que ce soit là le cas le plus ordi-
naire et le plus simple, il n'en est pas toujours
ainsi, etdans quelques espèces, dans les cubes
de boracite et de pyrite par exemple, on est
obligé d'admettre, entre des parties de forme
qui sont géométriquement semblables, des
distinctions physiquesqui s'établissentd'une
manière dans l'une des espèces, et d'une autre
manière dans la seconde. Dans la bora-
cite, les angles solides du cube fondamental
ne sont identiques physiquementque quatre
à quatre, ce qui peut venir de ce que, dans
la molécule physique /qu'on peut se repré-
senter sous la même forme, quatre des huit
sommets seraient occupés par des atomes
d'une certaine espèce, et les quatre autres le
seraient par des atomes d'une certaine na-
ture (voy. fig. 5 6), ou resteraient vides de
toute matière pondérable.

JI en résulte que le nombre des facettes qui
seproduisentsurlesânglesseréduitdemoitié,
et que les formes dérivées ne présentent que
la moitié du nombre des faces qu'elles au-
raient sans ce changement de structure et
symétrie. Ces formes réduites se nomment,
à cause de cela, des formes hémiédriques, et,
par opposition, on appelle holoédriques les
formes qui leur correspondent dans le sys-
tème principal, et dans lesquelles le nombre
des faces est au complet. L'une des formes
hémiédriques qui caractérisent la boracite
et la distinguent des espèces cubiques ordi-

naires est le tétraèdre régulier que l'on
voit inscrit dans le cube fig. 5 b; il corres<
pond à l'octaèdre régulier. Si l'on admet la
structure atomique représentée fig. 5b, on
verra que les deux diagonalesd'une même
face ne doivent pas avoir la même valeur
physique, comme aboutissant à des atomes
de nature différente; aussi remarque-t-on
souvent, dans les cubes qui ont celte struc-
ture, des stries qui apparaissent dans l'une
des directions fig. Sa, et qui ne se répètent
pas dans l'autre.-Dans la pyrite commune,
le cube fondamental a toutes ses arêtes el
tous ses angles solides identiques comme
dans les cubes ordinaires avec cette diffé-
rence que tout n'est plus semblable ni sy-
métrique à droite et à gauche de la même
arête; en d'autres termes il existe une dif-
férence physique entre les files de molécules
qui, sur une même face, sont parallèles aux
arêtes et perpendiculaires entre elles. Aussi,

lorsque des stries apparaissent sur les. faces
du cube parallèlement aux arêtes, elles se
montrent seulementdans l'une de ces direc-
tions, et présentent dans leur ensemble cet
entre-croisement remarquable que l'on voit
fig. 6a. Si l'on fait attention que dans la
molécule de la pyrite il y a 2 atomes de
soufre pour 1 atome de fer, on pourra se
rendre compte de toutes ces particularitésde
structure; en supposant que 1 atome de fer
occupe le milieu de chaque face, et soit ac-
compagné de 2 atomes de soufre placés
avec lui sur une même ligne, les six groupes
d'atomes observant entre eux la disposition
croisée que montre la fig. 66. D'aprës la sy-
métrie qui est propre au cube de la pyrite,
les modifications sur les arêtes auront lieu,
en général, par une seule facette inégalement
inclinée sur les faces adjacentes, et l'on ob-
tiendra pour forme dérivée un dodécaèdre à
faces pentagonales, semblableà celui qui est
inscrit fig. G6 l'une des formes les plus or-
dinaires de la pyrite, et qui est une hémié-



drie du cube à faces surmontées de pyra-
mides, qui lui correspond dans le système
cubique principal.Il en est de plusieurs autres formes fon-
damentales comme de la forme cubique. Les
variations de la symétrie donnent lieu à
distinguer plusieurs systèmes particuliers
qui proviennent du même type géométri-
que, mais de types physiques réellement
différents, et parmi lesquels se rencontrent
toujours un système principal à formes
complètes ou holoédriques, et un ou plu-
sieurs systèmes secondaires à formes hé-
miédriques. Par exemple, le prisme hexago-
nal régulier, fig. 7a, a souvent une structure

telle, que les six angles solides de la base
sont identiquesentre eux, ainsi que les douze
arêtes horizontales et les six verticales il
est, dans ce cas, la forme fondamentale du
système à formes dérivées holoédriques, dont
une des plus ordinaires est le dihexaèdreou
la doublepyramidehexagonale, fig. 7 b. Mais
souvent aussi il arrive que les arêtes ou les
angles de la base ne sont identiques, physi-
quement, que trois par trois et alors les
modifications qui ont lieu sur ces parties ne
produisent que des formes hémiédriques
telles que le rhomboèdre, fig. 8a, et le sca-lénoèdro ou double pyramide à triangles
scalènes, fij;. 86.

Tous les systèmes cristallins connus peu-
vent se ramener à six formes fondamentales
prismatiques, en sorte qu'il y a en tout six
systèmes principaux, plus quelques systèmes
secondaires dus aux modifications de struc-
ture qui déterminentla production de formes
hémiédriques.Voici l'énumération de ces sys-
tèmes.

1° Système cubique. Trois axes de sy-
métrie égaux et rectangulaires. Forme fon-
damentale le cube.

a. Principal, à formes holoédriques;
b. Secondaires, à formes hémiédriques.

Système du tétraèdre régulier;
Système du dodécaèdre pentagonal.

2° Système hexagonal. Un axe principal
de symétrie, et trois axes secondaireségaux
entre eux. Forme fondamentalele prisme
hexagonal régulier.

a. Principal, à formes holoédriques
b. Secondaire, à formes hémiédriques.

Système du rhomboèdre. `
3° Système quadratique. Un axe princi-

pal de symétrie, et deux secondaires, égaux
entre eux. Forme fondamentale le prisme
droit à base carrée.

a. Principal, à formes holoédriques
b. Secondaire, à formes hémiédriques.

Système du tétraèdre symétrique.
4° Système rhombique. A trois axes iné-

gaux et rectangulaires.. Forme fondamen-
tale le prisme droit à base rhombe.

5° Système klinorhombique. A trois axes
inégaux, dont deux obliques. Forme fonda-
mentale le prisme oblique à base rhombe

6° Système klinoédrique. • A trois axes
inégaux et obliques. Forme fondamentale
le parallélipipède obliquangle ou irrégu-
lier.

La loi de symétrie règle seulement l'or-
donnance générale des formes d'un système
cristallin elle suffit à la déterminationde
ces formes, quand on les considère d'une
manière générale, en faisant abstraction de
la valeur particulière de leurs angles. Mais
une seconde loi est nécessaire pour la con-
naissance exacte des séries cristallines
c'est la loi de dérivation des faces, qui dé-
termine la direction de chacune par rapport
aux axes et, par conséquent, leurs inclinai-
sons mutuelles et qui permet de calculer
rigoureusement tous les_angles des formes
secondaires, quand on connaît les dimen-
sions d'une première forme, appelée.primi-
tive ou fondamentale. Voici en quoi consiste
cette loi et comment on peut la vérifier ex-
périmentalement. Supposez que, parmi les
axes de symétriequi se retrouvent en même
nombre, et inclinés de la même manière
dans toutes les formes d'un système on en
choisisse trois, qui se coupent mutuellement
au centre du cristal, et que l'on rapporte à
ces axes la position de toutes les faces ex-



térieures il est clair que la position d'une a':b':e' = ma:nè,pc,
quelconque de ces faces sera déterminée, m, n, p étant des nombres rationnels, en»
si l'on donne les distances au centre des tiers ou fractionnaires, et toujours très-sim-
points dans lesquels cette face coupera les pies. Cette loi n'a pas lieu seulement pour
trois axes. Si, pour une première face, ces trois axes, mais pour un nombre quelcon-
distances ou paramètres sont a, b, c, et que, que d'axes; elle existe aussi relativement
pour une autre face, on les représente par aux arêtes, par la raison que les mêmes li-
a', b', c', les rapports de a', b', c' pourront gnes qui jouent e rôle d'axes dans un cris-
toujours être exprimés par des multiples tal remplissent la fonction d'arêtes dans
simples de a, b, c, en sorte qu'on aura d'autres formes du même système.

On peut vérifier cette loi d'une manière rallèle à une des faces du système cristallin
très-simple, en déduisant, par la trigonomé- et que l'ensembledes plans que donneraient
trie, de la valeur des angles que fait une face tous les clivages réels représente toujours
avec les trois plans passant par les axes, celle une des formes du même système; elle
des trois segments a, b, c, que cette face in- prouve encore que des clivages de même
tercepte sur les axes. Si l'on fait la même nature, c'est-à-direégalementnets et faciles,
chose pour une seconde face quelconque, et ont lieu parallèlement à toutes les faces de
qu'en la transportant parallèlement à elle- cette forme qui sont identiques entre elles,
même on l'assujettisse à passer par le même tandis que ceux qui correspondent à des
point de l'axe vertical que la première, faces dissemblablessont toujours différents.
comme on le voit fig. 9, ce qui rendra égaux- Les clivages réels varient en nombre dans
deux des paramètres, il suffira de comparer les diverses espèces mais, dans les cristaux
les autres paramètres deux à deux, et l'on de la même espèce, les clivages sont généra-
reconnaîtra que b' sera un multiple de b et lement en même nombre et inclinés entre
c' un multiple de c. eux de la même manière quelle que soit la

II. Structure des cristaux. Nous avons différence des formes extérieures, C'est
reconnu qu'il existe dans tout cristal des en s'appuyant sur ces faits que Haüy a créé
systèmes de fissures planes, parallèles, qui sa théorie des Décroissements, au moyen de

se croisent les uns les autres dans une mul- laquelle il explique tout à la fois la con-
titude de sens. La cohésion entre les cou- stance de la structure intérieure ou du cli-
ches de molécules que séparent ces fissures vago et la variation de la forme extérieure
varie dans les différents sens et atteint des dans tous les cristaux d'une même espèce.
valeurs minima dans certaines directions Essayonsde donner un aperçu de cette théo-
de là l'existence de clivages, que l'on peut rie, non moins remarquable par sa simpli-
réaliser mécaniquementpour quelques-unes cité et son caractère d'évidemce que par la
d'entre elles, indépendamment des clivages fécondité de ses résultats.
virtuels que l'on conçoit dans un grand Haüy prend pour point de départ cette
nombre d'autres. L'observation démontre même idée que nous nous sommes déjà

que chaque direction de clivage réel est pa- faite au début de cet article de la dispo-



sition des molécules à l'intérieur des cris-
taux, idée qui est la conséquence naturelle
du clivage quand on interprète, ce phé-
nomène dans le langage de la physique
moléculaire. Il en résulte, en effet que
les molécules* d'un cristal doivent être dis-
tribuées dans chaque direction de clivage
en séries planes et files. linéaires, et que, par
suite de cet arrangement, la masse du cris-,
tal est naturellement décomposée en petits
parallélipipèdes continus, dont chacun est
figuré par les molécules qui en occupent les
sommets..Ces petits parallélipipèdes sont
pour nous les véritables éléments du cristal
ce sont les' particules cristallines ou particu-
les intégrantes. La forme de ces particules
est sans doute intimement liée à celle des
molécules physiques qui la composent. Sup-
posons, par exemple, une substance à cli-
vage cubique comme la galène; ce clivage
nous conduit à la considérer comme un as-
semblage de particules cubiques les molé^
cules propres de la galène doivent donc
avoir une forme telle, qu'elles soient sollici-
tées par elle à se placer à des distances
égales les unes des autres dans trois sens per-
pendiculaires entre eux. Haüy admettait,
dans ce cas, que la molécule était cubique,
c'est-à-dire semblable aux petits parallélipi-
pèdes de clivage mais on pourrait admet-
tre tout aussi bien que sa forme fût celle
d'un octaèdre régulier., d'un dodécaèdre à
faces rhombes en un mot d'un solide
quelconque du système cubique, car la seule
condition que la molécule doive nécessaire-
ment remplir, c'est d'avoir trois axes de sy-
métrie égaux et rectangulaires, et cela est le

propre de toutes les formes du système cu-
bique. On est libre d'admettre la supposi-
tion d'Haiiy, car elle est sans inconvénient
pour la suite de la théorie; mais, parce que
cette supposition n'est pas prouvée et qu'elle
est parfaitement" inutile, il vaut mieux s'en
tenir à la particule cristalline dont l'exis-
tence est réelle et ne pas aller nu delà de
ce qui est nécessaire au développement'
complet de la théorie. La particule inté-
grante du cristal sera dune pour nous par-
faitement distincte de la molécule physique
de la substance, laquelle aura souvent peut-
être la même forme, mais pourra aussi en
avoir une différente.

Les particulescristallinessont lés éléments
de premier ordre du cristal en se combi-
natifentreelles par séries linéaires ou planes,

elles composentdes files on des lames molé-
culaires, autres éléments, de second et de
troisième ordre, dont la considération est
utile pour le développementde la théorie.
Une remarque importante" à faire sur une
lame composée de petits parallélipipèdes,
comme celles que représentent les 6g. 1 et 2,
c'est qu'on peut y distinguer des files ou
rangées droites de particules dans un grand
nombre de directions différentes par exem-
ple, parallèlement aux bords de la lame,
puis parallèlementà ses diagonales et, en-
fin, obliquementou dans un sens intermé-
diaire dans ce dernier cas seulement, les
files se composentde particules complexes
c'est-à-dire de petits groupes de deux ou de
trois, etc., particules simples. La théorie
d'Haûy s'appuie ensuite sur deux faits incon-
tèstables le premier, c'est qu'en opérant le
clivage.avec méthode et symétrie sur chaque
cristal secondaire,on parvient toujours,après
avoir enlevé les parties extérieures à une
partie centrale qui se trouve avoir la même
forme pour tous. Tous les cristaux de la
même espèce renferment donc une forme
intérieure commune, une sorte de, noyau
inscrit dans chacun d'eux de manière que les
faces externes le touchent, soit dans ses sonir
mets, soit dans ses arêtes. Ce noyau est cli-
vable, parallélementà toutes ses faces, aussi
bien que la matière enveloppante.Donc, tout
cristal secondaire est décomposable, par le
clivage, en deux parties, une- partie com-
mune, qui est le noyau et une partie varia-
ble qui, lui sert d'enveloppe et cette enve-
loppe, à son tour peut se décomposer en
autant de piles de lames superposées qu'il
'y a de faces au noyau. Le second fait
fondamental, c'est que les lames surajoutées
au noyau s'élèvent toujours,en forme de py-
ramides ou de coins, au-dessus de chacune
de-ses faces et que, par conséquent il est
nécessaire' qu'elles décroissent, fcontinuelle-
nient et d'une manière uniforme, par la
soustraction répétée d'un même nombre de
files moléculaires soit vers les arêtes, soit
sur les angles pour que leurs bords en re-
traite puissent produire, en se mettant de
niveau, de nouvelles faces planes, inclinées
.à celles du noyau. C'est parce que ce décrois-
sement varie, d'un cristal à un autre, en
quantité et en direction, que la forme exté-
rieure éprouve de si nombreuses métamor-
phoses, et il suffit de connaître la nature et
la loi particulière de chaque décroissement



pour être en état de calculer rigoureusement
la position du plan qui en résulte.

Telle est l'idée mère de la théorie- décou-
verte par Haiïy., et appelée par lui théorie
des décroissements. Pour la développer ne
s'agit plus que de placer, sur les différentes
faces d'un noyau des lames composées de
particules intégrantes, semblables entre elles
et, le plus souvent, au noyau lui-même, et
de faire décroître régulièïement ces lames
soit vers leurs bords soit sur leurs angles,
de toutes les manières possibles pourvu
qu'elles soient conformes aux exigences de la
symétrie, qui est encore ici la règle suprême.
Chaque fois que l'on fera varier la direction
et la quantité du décroissement,on aura une
enveloppe de forme déterminée qui repré-
sentera l'une des formes du système. Voilà
comment Haüy s'y est pris non-seulement
pour expliquer toutes les formes connues
de son temps, mais encore pour prévoir et
calculer d'avance un grand nombre de for-
mes qui n'ont été observées que longtemps
après. La loi d'un décroissement est
marquée par le nombre de particules qui
sont soustraites par le décroissement, à sa
naissance,parallèlement à chacune des arê-
tes du noyau. L'expérience prouve que les
nombressont toujoursextrêmementsimples,
comme i, 2, 3, h, 5. Citons, pour exemple,
quelques applications de la théorie aux for-
mes des systèmes, cubique et rhomboédri-
que. --Dans la galène (sulfure de plomb)
le noyau donné par le clivage est un cube.
Plaçons sur toutes les faces d'un noyau cu-
bique des lames composées elles-mêmes de
petits cubes et faisons décroître ces lames,
vers chaque bord, par la soustractionrépétée
d'une seule rangée de molécules chaque
face du noyau sera surmontée d'une pyra-
mide à quatre pans triangulaires, fig. 10. Ces

pans se présentent, dans la figure, comme
des escaliers au lieu de paraître planes ces
nouvelles faces sont sillonnées par des can-
nelures qne forment les rentrées et saillies

alternatives des lames décroissantes mais
cela tient à ce que nous avons employé

comme éléments de la structure, des lames
d'une épaisseur sensible. Dans les cristaux
naturels, où les la*mes sont d'une minceur
presque infinie, les sillons échappent à nos
sens, et les faces produites par les décrois-
sements s'offrent à l'œil sous l'aspect de
plans lisses et continus. Or il y a six pyra-
mides et, par conséquent, vingt-quatre trian-
gles mais, à cause de l'uniformité des dé-
croissements qui ont lieu, de part et d'autre,
d'une même arête, les triangles qui s'y joi-
gnent et qui appartiennent à deux pyramides
voisines sont sur le même plan et forment
un rhombe. Le solide secondaire est donc
composé de douze rhombes égaux. Ce dodé-
caèdre, une des formes simples du système
cubique, peut donc être dérivé du cube, con-
sidéré. comme. noyau, par un décroissement
d'une rangée sur les bords..

71;.

La figure 11 représente la structure de
l'octaèdre régulier, dans le même système,
en prenant toujours le cube pour noyau.
Dans ce cas, le décroissementa encore lieu
par une rangée de particules simples, mais
sur les angles et parallèlement aux diagona-
les des faces; et les faces secondairesne sont
plus sillonnées par des stries, comme lors-
que les décroissementsse font sur les bords
elles sont hérisséesd'une multitude de poin-
tes angulaires, formées par les angles exté-
rieurs des particules, et qui, étant toutes de
niveau et d'une petitesse infinie se mon-
trent encore dans les cristaux de la nature
sous l'aspect d'un plan continu.

La figure 12 représente l'effet initial de
deux décroissementsdifférents, l'un sur des
angles et l'autre vers certains. bords d'un
noyau rhomboédrique c'est le rhomboèdre
du calcaire ou carbonate de chaux, passant
à la forme du prisme hexagonal régulier. Ce



prisme, qui est une forme composée, résuHe
'de la combinaisonde deux décroissements,
l'un par une rangée sur les deux angles des
sommets, et l'autre par une loi semblable
sur les arêtes latérales du noyau.

On a pu remarquer que sur les figures pré-
cédentes, qui ont pour objet de peindre aux
yeux ce que la théorie ne montrequ'à l'esprit,
les faces engéndrées par les décroissements
présentaient dans leur texture moléculaire
un aspect différent,'selon qu'elles résultaient
d'un décroissement sur les arêtes, ou. bien
d'un décroissement sur les angles. Dans le
premier cas, les faces étaient sillonnées par
des cannelures formées par l'es affleure-
ments cunéiformes des lames cristallines;
dans le second cas, elles étaient comme hé-
lissées dé pointes angulaires, toutes de ni-
veau. Nous devons concevoir que des diffé-
rences analogues existent dans le tissu des
faces naturelles des cristaux, mais elles'
échappentà nos sens quand la cristallisation.

atteint tout le fini dont son oeuvre est sus-
ceptible tandis que, lorsqu'elle a opéré sur.
des éléments plusgrossiers,sur desparticules
ou des lames d'une épaisseur, appréciable,
ces différences deviennent sensibles par'lés
stries rectilignes ou tes aspérités angulaires
qui couvrent les surfaces de beaucoup. de
cristaux, accidents qui se montrent toujours
d'accord avec la structure et la véritable
symétrie du cristal. Les stries, loin d'être
une imperfection ou une. irrégularité dans
les. cristaux naturels, sont plutôt une nou-
velle manifestation des lois de la cristallisa-
Lion elles facilitent la détermination du ca-
ractère de la symétrie, en faisant ressortir
entre les faces, les arêtes, les diagonales ou
les angles, des différences que la forme seule
ne pourrait accuser; l'étude de leur dispo-
sition est donc de la plus haute importance.
Au reste, celle de la plupart des propriétés
.physiques nous offrirait le même avantage.
Lorsqu'on vient à les observer et à en pren-
dre la mesure daiis une direction détermi-
née, soit plane, soit linéaire, on trouve
qu'elles varient.d'une direction à une autre

d'une manière qui concorde toujours par-
faitement avec la symétrie du cristal, et par
conséquent avec sa structure moléculaire;
c'est ce que l'on voit pour les caractères de
dureté et d'élasticité que l'on peut étudier
sur des faces ou des lames'cristallines prises
en divers sens. Il en est de même de la dila-
tation par la chaleur; qui se fait d'une ma-
nière inégale dans le sens des axes qui ne
sont point identiques. L'électricité polaire
ne se montrejamais, avec les caractèresqu'oh
lui a reconnus d'abord dans les tourmalines»
que dans les cristaux qui ont des formes hé-
miédriques à faces non parallèles. Cette su-
bordination des propriétés physiques à la
marche de la cristallisation estunfaitgénéral,
qui est la manifestation la plus évidente de
cet arrangement symétrique de molécules,
qui constitue essentiellementl'état cristallin.
Nousciterons,comme une preuvebien remar-
quable de cette influence de la cristallisation
sur les propriétés physiques, les modifica-
tions qu'éprouve le phénomènede la réfrac-
tion dans les substances cristallines, modifi-
cations qui sont toujours en rapport avec les
principalesdifférencesdu système cristallin,
et qui se montrentd'autantplus compliquées
que la symétrie du système s'éloigne davan-
tage de celle qui est propre au système du
cube.

Bans les cristaux du système, cubique; où
il y a toujours trois axes de symétrie égaux,
et rectangulaires, la réfraction est toujours
simple. Les cristaux des autres systèmes sont
tous biréfringents, c'est-à-dire doués de la
propriété de faire subir aux rayons de lu-
mière une décomposition accompagnée
généralement d'une bifurcation, et, par con-
séquent, une double réfraction. Les cristaux
biréfringents se partagent en deux catégo-
ries bien distinctes les cristaux à un axe et
ceux à deux axes optiques.En général, quand

.on étudie dans les cristaux une propriété
quelconque, qui varie avec la direction dans
laquelle on l'observe on donne le nom
d'axes aux directions particulières dans les-
quelles cette propriété variable atteint son
-maximum ou son minimum. Dans les cris-
taux à réfraction simple, il n'y a pas lieu de
distinguer des axes relatifs aux propriétés
optiques, car ces propriétés ne subissent
point de changement d'une direction à une
autre dans l'intérieur du corps. Il n'en est
pas de même des cristaux biréfringents
dans lesquels il y a, en général, pour le



même rayon incident, deux rayons réfractés,
dont les directions diffèrent, et pour la
même direction dans le cristal, deux rayons
polarisés en sens contraire, dont les vitesses
varient. Aussi distingue-ton dans ces cris-
taux deux sortes d'axes les uns relatifs aux
différences de direction, ce sont les axes
d'élasticité les autres relatifs aux variations
de vitesse, ce sont les axes optiques propre-
ment dits. Les cristaux à un axe appar-
tiennent aux systèmes cristallins hexagonal
et quadratique, dans les formes desquels il

y a toujours un axe principal de symétrie,
avec lequel se confond l'axe optique. Ils ontt
une infinité d'axes d'élasticité, dont un per-
pendiculaire à tous les autres. Les phéno-
mènes se passent exactementde la même ma-
nière tout autour de l'axe; et, lorsque le cris-
tal est taillé en plaque à faces parallèles
perpendiculairement à cet axe, et qu'on l'in-
terpose dans l'appareil aux lames de tour-
maline, qui sert à l'étude de ces phéno-
mènes, on aperçoit autour de la direction
de l'axe un système d'anneaux colorés circu-
laires, coupés par une croix noire. Les cris-
taux à deux axes optiques appartiennentaux
trois autres systèmes cristallins dans les-
quels il y a toujours trois axes inégaux de sy-
métrie. Ils n'ont que trois axes d'élasticité,
qui sont perpendiculaires entre eux. Les
phénomènes n'offrent plus de similitude
autour des axes chacun d'eux donne lieu à
la production d'anneaux colorés, qui sont
traversés seulementpar une ligne noire. En-
fin il existe pour ces cristaux une troisième
sorte d'axes, d'une nature fortrsingulière, et
qu'on nomme axes de réfraction contre,
parce que la lumière qui tombe normale-
ment sur une face perpendiculaire à l'un
d'eux éprouve dans l'intérieur du cristal
une division infinie et s'épanouit en une
surface conique. Nous citons ce fait pour
montrer que le phénomène de la double ré-
fraction se complique de particularités nou-
velles, à mesure que la symétrie des formes
s'écarte davantage de celle qui caractérise
les cristaux à réfraction simple. DELAFOSSE.

CRITERIUM (phil.), Kfi1»pw, jugement,
règle de jugement; c'est le terme par lequel
on désigne en philosophie le caractère de la
vérité ou de la certitude. On a beaucoup
et très-vainementdisserté sur cette question
y a-t-il un critérium? c'est-à-dire y a-t-il
un signe infaillible auquel puisse et doive se
reconnaîtrela légitimité de la connaissanceou

de la croyance? Répondre négativement,c'é-
tait s'engagerdans un scepticismesans issue;
répondre affirmativement, c'était s'obliger à
donner à ce signe infaillible un tel carac-
tère, que nul homme et nulle raison ne fus-
sent jamais fondés à le méconnaître. La né-
gation n'a point désespéré certains esprits ;«

l'affirmationa donné lieu à des systèmes qui
ont divisé les autres; et, chose étrange, l'af-
firmation et la négation les ont parfois jetés
tous également dans le doute pur. Il faut
remarquer, en effet que la recherche du
critérium produit par elle-même un cercle
vicieux, où la raison s'emprisonne comme à
plaisir, à moins qu'elle ne se replie, en défini-
tive, sur elle-même commesur sa règle de con-
naissance. Descartesa posé pour criterium la
clarté, l'évidence dé la conception, à savoir,
que ce qui paraît clairement et distinctement
être vrai EST vrai 1 Mais cette parole cé-
lèbre, non contestable en elle-même, n'est
pas moins l'affirmation de ce qui est préci-
sément en question; car le criterinm, s'il est
quelque chose de réel, doit être précisément
le signe infaillible de ce qui .est évident,
c'est-à-dire le signe universel auquel la rai-
son reconnaisse que ce qui lui PARAIT êtbe
vrat est vrai en réalité. Cette question est
donc sans terme ou bien elle ramène la
raison à elle-même, comme juge souveraine
du vrai, et la question alors devient super-
flue. C'est pourquoi il faut distinguer,
dans la logique, deux ordres de certitude
l'une purement rationnelle, c'esî-à-direéta-
blie par le raisonnement et fondée sur la dé-
monstration, l'autre en quelque sorte natu-
relle ou empirique, dérivant de la nature
des choses, et s'imposant à l'homme en dépit
de tous les sophismeset de toutes les résis-
tances de l'esprit. Il est évident que la pre-
mière ne peut se réaliser par une démons-
tration à priori, puisqu'il faudrait nécessai-
rement tourner sans cesse dans un cercle vi-
cieux ou reculer. la démonstration jusqu'à
l'infini. Lorsque M. de Lamennais trai-
nait l'homme, comme un vaincu, aux pieds
de la raison générale, et lui donnait pour
criterium extrême de la vérité l'autorité
du genre humain logiquement il laissait
encore la question entière, puisque, en der-
nière analyse l'homme avait à constater
pour lui-même cette autorité avant de lui
donner l'assentiment libre de sa raison. Il
fallait donc faire cette distinction essentielle
de la certitude établie par la démonstration



et d'une autre certitude, que j'appelle expé-
rimentale ou empirique, ou bien c'était per-
pétuer le doute, sous prétexte de le résoudre.

Et ici se découvre la débilité de la phi-
losophie humaine. Certes il est bien avéré
pour elle qu'il y a une vérité, qu'il y a une
erreur et rien ne met plus en lumière cette
foi commune à tous les hommes, que l'effort
invincible qui les pousse à chercher l'une,
à éviter l'autre, quelles que soient, d'ail-
leurs, en mille rencontres, les chimères'
et les illusions de leur travail. Mais ce qui
atteste la faiblesse de la philosophie, c'est
qu'il ne 'lui soit point donné de trouver en
elle-même la véri fication logique soit de la
vérité, soit de l'erreur et qu'il lui faille, au
contraire, reconnaître que la certitude est
indépendante de toute démonstration cher-
chée par la raison. C'est'que la connaissance
de la vérité est soumise à des conditions qui
embrassent toutes les natures d'esprits, et la
philosophie ne saurait être une condition ex-
ceptionnellede la certitude; et aussi, la plus
sûre philosophie est celle qui se conforme à
l'expérience universelle des hommes.. C'est
tout ce qu'il y de vrai dans ce qu'on a ap-
pelé le système de M. de Lamennais, et l'on
voit bien que cette espèce d'autorité générale
laisse d'ailleurs dans son intégrité l'exercice
libre de l'intelligence et cette puissance de
l'esprit de se replier en lui-même pour étu-
dier sa propre connaissance,et se donner des
raisons philosophiques de sa certitude. C'est
dans ce travail à la fois expérimentalet lo-
gique, que la recherche d'un criterium a de
la réàlité. De la sorte, l'hommene s'isole pas
des hommes il compare sa propre évidence
avec l'évidence commune; et ainsi l'évidence
n'est pas un caprice, et l'universalité de l'évi-

dence- est le signe de la vérité. De la sorte
aussi nul moyen de connaître n'est mis en
doute; l'homme est considéré dans sa nature
réelle, corps et esprit, organisme et con-
science, et la logique ne vient pas mettre la
perturbation dans les jugements oiï dans les
impressions sous prétexte de les vérifier. En
Un mot, de la sorte se réalise pour l'homme
un criterium de certitude; il est tout à la
fois dans cet empire irrésistible de la nature
qui ne permet pas le doute, -et dans le con-
sentement universel que la philosophie
comme le sens commun, a proclamé la voix
de la nature; chacun ne se fait pas sa règle
unique de connaissance, tous prennent une
règle commune dans l'humanité. A ce point

de vue le criteriumde Descartesest vrai,
mais il se restreint dans des limites tracées
par la nature, et se manifeste à des signes
qui ôtent la possibilité du doute l'évi-
dence est la loi de la vérité, mais la vérité
évidenten'est pas ce que chacun croit être
vrai, c'est ce que nul ne peut nier comme
faux, sous peine de nier la conscience hu-
maine. L.

CWTHOMANCIE'(dmn.), de x.fM

orge, et de /uafTiia, divination;'sorte de di-
vination qui consistait effectivement dans
l'examen de la pâte des gâteaux offerts en
sacrifice, et de la farine d'orge le plus sou-
vent, répandue sur les victimes; afin,d'en ti-
rer des présages. Cette superstition a
survécu longtempsau paganisme,et l'on vit,
à une certaine époque, de vieilles femmes,
auxquelles on donnait le nom de Kpiêiu.1

la pratiquerjusque dans les églises, où elles
se tenaient auprès des images des saints.

CRITIAS fut un des disciples de So-
crafe, et il figure, à ce titre, dans deux dialo-
gues de Platon; mais il se brouilla avec son
maître, et, exilé d'Athènes, il se retira à Lacé-
démone, d'où il revint avec Lysandre, l'an
404 avant J. C.; il contribua à la prise de la
ville et figura parmi les trente tyrans qui
furent chargés de donner des lois à la répu-
blique. Les trente ne se soutinrent qu'à
l'aide de troupes étrangères, d'une milieu
qu'ils s'étaient formée et de nombreuses
proscriptions. Critias accusa et fit condam-
ner lui-même Théramène, l'un de ses collè-
gues, qui s'était prononcé pour la modéra-
tion, et il poursuivit les proscrits jusque
dans les autres Etats, où il défendit de leur
donner asile. Ces proscrits se rassemblèrent
sous la conduite de Thrasybule et marchè-
rent sur Athènes qui fut ravie aux cruautés
des trente Critias perdit la vie dans le
combat. II nous reste quelques fragments
deses vers qui ne sont pas sans mérite. Ci-
céron 1p. cite comme un dés meilleurs ora-
teurs d'Athènes.

CRITIQUE [littèrat.). -Ce mot, dans'
son sens général et d'après l'étymologie
signifie examen, jugement. La critique, c'est
le sens commun, mis en présencedes pro-
duits du raisonnement, le sentimentplacé
en face des œuvres de l'art. La pro-
duction artistique et la critique ne sont
pas des fonctions du même ordre et récla-
ment des natures différentes. L'artiste pro-
cède presque toujours d'instinct, et a ra-



rement t les qualités d'analyse qui font l'es-
sence du èritique. L'artiste, d'ailleurs, ne
s'élève à une grande hauteur qu'à la condi-
tion de se faire un genre à soi s'il prend en
main le niveau du critique, il est à craindre
qu'il ne condamne tout ce qui s'écartera de
son genre de prédilection. Le critique doit,
avant tout, posséder un. esprit vaste et com-
préhensif, où toutes les formes aient accès,
où toutes les manifestations de la pensée
trouvent leur écho; il faut qu'il sache beau-
coup, qu'il ait beaucoup retenu, beau-
coup comparé, qu'il ait longuementmédité.
Tout esprit étroit, tout homme exclusif est
mauvais critique, et cependant il est rare
qu'un esprit très-vaste consente à descendre
à ce rôle de pédagogue qui, après tout, sem-
ble secondaire, car l'œuvre de l'artiste de-
meure, tandis que l'oeuvre du critique ne vit
guère qu'un jour, quel qu'en soit le mérite.
Nous avons.les œuvres d'Homère, mais où
.sont les critiques d'Aristarque et de Zoïle?

Tout gouvernement a eu ses frondeurs,
toute secte philosophique ses antagonistes,
toute religion ses hérésies; une critique se
place devant toute œuvre d'art, populaire
uu savante procédant du sentiment, et
celle-là ne se trompe guère, ou procédant
du raisonnement, et celle-ci est beaucoup
plus sujette à l'errcur. Faire l'histoire de la
critique dans les lois et dans les institu-
tions; dans les croyances, ce serait faire
l'histoire du développement de l'esprit hu-
main, écrire l'histoire du monde. Nous nous
contenterons d'une indication rapide.

La critique compte trois grandes époques,
l'époque alexandrine, celle de la renaissance,
le xviu" siècle.

A l'époque où florissait l'école d'Alexan-
drie, les vieux cultes avaient fait leur temps;
la philosophieoccupait tous les espritsélevés;
la fièvre. de connaître et d'examiner avait
envahi tout ce que le monde gréco-orien-
tat comptait d'esprits supérieurs dans la
sphère spéculative. On se prit à refaire à
neuf les religionset les littératures, à vouloir
expliquer le polythéisme par l'allégorie, la
science métaphysiquepar les croyances po-
pulaires, commentant subtilement'des com-
binaisons du hasard et s'efforçant de marier
les deux sœurs, la religion et la philosophie.

Le même travail se faisait pour la littéra-
ture ce fut alors seulement qu'on analysa
les chefs-d'œuvre, et qu'on s'imagina les
pouvoir reproduire, au moyen de règles mi-

nutieuses, sans songer que l'art peut créée
des fleurs artificielles mais que la nature
seule fait éclore les fleurs naturelles.

Le mouvement de la renaissance,qui com-
mença en Italie dès le xm° siècle, eut tou-
jours quelque chose d'un peu hostile au
christianisme. On se prit à admirer sans
réserve ce monde païen qui ressuscitait; cette
perfection de la formé, fruit d'iane religion
toute sensuelle, sans s'apercevoir que l'idéal
chrétien, sans exclure l'art païen, l'avaitl.
élevé à une puissance bien supérieure en in-
carnant le développement spirituel dans le
développement matériel. En Italie, le mou-vement, cependant, fut tout littéraire et finit
par se confondre avec celui du catholicisme;
mais en Allemagne il se fit philosophique et
rationaliste. Les passions que le catholicisme
comprimait.s'enemparèrent, et la réforme en
sortit.

La troisième phase critique fut à la fois
politique, morale et religieuse, conséquence
de la seconde, mais sur une plus grande
échelle; elle fut à la fois une protestation
plus radicale contre la religion de Jésus et
les institutions nées d'elle; elle fut encore
une protestation de la matière contre l'es-
prit, une protestation de la liberté contre
l'autorité. Ce triple mouvement a abouti à la
révolution française, point de départ des
révolutions qui ont éclaté dans les divers
Etats; mais il se continue et il ne semble
pas près de s'arrêter, bien que le mouve-
ment synthétique et réorganisateur qui réa-
git contre le mouvementsubversif soit com-
mencé depuis près d'un demi-siècle.

La critique littéraire a suivi le mouvement
de la critique philosophique; l'époque des
sceptiques est celle des rhéteurs, des gram-
mairiens, des faiseurs de poétiques. Il n'y a
cependant pas connexité absolue l'âge de
la critique littéraire succède ordinairement
à celui d'une grande production dans l'art.
Aristote vient après les tragiques grecs,
Quintilien après les orateurs le Batteux et
la Harpe après le xvn" siècle.

La plupart des œuvres critiques de l'anti-
quité ont disparu faut-il le regretter? non.
La critique n'a qu'une utilité présente elle
se tient près de l'artiste, elle l'encourage,
elle lui indique la voie s'il s'en écarte elle
est le pilote ou plutôt la boussole qui lui
rappelle le but; mais une fois l'œuvre ac-
complie, une fois le vaisseau entré dans le
port, son rôle est terminé._Le bon sens



et le sentiment sont de toutes les épo-
ques, la production artistique seule est une
création qui persisté l'attitude de ta criti-
que à son égard, le jour de son apparition,
est tout au plus un objet de curiosité histo-
rique. Qui lit aujourd'hui les livres de criti-
que les plus réputés en leur temps? qui se.
délecte encore aux Provinciales ? qui relit
Bayle cet homme qui a remué tant d'idées
et soutenu tant de paradoxes? qui lit encore
ou du moins qui lira dans dix ans les écrits
polémiques de Voltaire?
• Quant aux précepteurs de l'art littéraire

qui, étudiant aux diverses époques les œu-
vres du génie, en ont tiré des-règles pour
ceux qui voudront entrer à leur tour dans la
carrière, une place honorable leur est due;
ils épargneront à l'artiste, au poëte, à. l'ora-
teur bien des tâtonnements, et un impru-
dent gaspillagedes forces qu'il doit réserver
pour la production. Les œuvres d'un petit
nombre de ces observateurs nous restent, et
c'est un devoir à tout écrivain de les consul-
ter, à condition de,les critiquer lui-mêmeà
son tour, et de faire,- dans leurs préceptes,
la part de ce qu'il y a de transitoire oud'absolu.

Aristote, chez les Grecs, a réduit la poéti-
que-en règles son traité bien que fort in-
complet, est encore précieux, quoiqu'il soit
loin de valoir l'immense quantité de discus-
sions qu'il a soulevées. Aristote a expliqué
comment, à son époque, on comprenait l'art
dramatique; quelques-uns de ses préceptes
sont applicables encore; laplupartontvieilli,
parce que les conditions de l'art dramati-
que sont aujourd'hui tout autres et que le
domaine de l'art s'est considérablement
agrandi. Il en est de même de l'Art poétique
d'Horace, decelui de Vidaqui l'a copié dans la
même langue, de celui de Boileau, des traités
de Qùintilien et de Longin œuvres essen-
tiellement transitoires qui ont été et doivent
être revisées à mesure que l'humanité avan-
cera, et dont la plus grande valeur est non
dans la pensée, mais dans la forme et dans
le style. (Voy. ces noms, et PoÉSIE Poème,
LITTÉRATURE, etc;) -Aujourd'hui la criti-
que a pris toutes .les formes, le livre, le pam-
phlet, le journal, la revue; mais, dans cet
éparpillement, elle a perdu sa vigueur". La

critique politique et sociale existe seule; le
roman-feuilleton. a presque complètement
absorbé la critique littéraire et artistique,
car on ne peut donner le nom de critique à

ce mélange de calembours, d'épigrammeset
de dithyrambes que l'on appelle vulgaire-
ment la partie critique des journaux. Le
mouvement littéraire, d'ailleurs, tend de plus
en plus à se fondre dans, le mouvement so-
cial, religieuxet politique il en résultera
n'en doutons pas, des avantages pour l'ave-
nir, la littérature élargira son point de vue
et,l'art ne peut qu'y gagner à la fin; mais
nous devons nous résigner à le voir décliner
et descendre jusqu'au jour où, s'étant com-
plétément assimilé cette indigeste nourri-
ture, il'reparaîtra brillant et régénéré. C'est
vers cette transformation que doit le guider
la critique contemporaine mais, envahie
et faussée. par le. mercantilismeet la camara-dérie, a:t-elle la conscience de sa mission
aura-t-elle la force de l'accepter? J. Flecuï.

C&UTOLAUS[Irist. ) nom porté par di-

vers personnages de l'antiquité. L'un d'eux,
fils de Rheximaque, était, si l'on en croit
Plutarque citoyen de Thégée, en Arcadie.
Pour mettre fin à une guerre qui, depuis
longtemps déjà, divisaitcette ville et celle de
Phénée, il appela au combat, secondé par.
deux de ses frères, trois phénéens, fils de.

Damostrate. Les deux premiers ayant été
tués après avoir blessé leurs adversaires,
Critolaiis,- resté seul, n'en sortit pas moins
victorieux de la lutte. 11 rentrait chez lui,
chargé des dépouilles des trois frères qu'il
venait d'immoler,lorsque sa soeur Démodice,
fiancée de l'un d'entre eux, fit éclater sa dou-
leur Critolaiis, irrité de son peu de patrio-
tisme, la perça de son épée. Cité, par sa
mère, devant le sénat thégéen il fut absous
par ceux dont sa victoire venait de consoli-
der la puissance. L'analogie de cette chro-
nique avec celle des Horaces est frappante,
et l'on ne saurait s'empêcher de leur suppo-
ser une source commune, soit que l'une no
soit que la reproduction de l'autre, ou que
toutes deux ne soient autre chose qu'un
épisode fabuleux, fruit de l'imagination des
historiens du temps. Le même Critolaüs

suivant Plutarque, ou un autre d'après une
version différente, battu plus tard et fait
•prisonnier au passage des ThermopyJes où
il commandait les Achéens, par le consul
C. Metellus (146 avant J. C.), s'empoisonna
pour ne pas survivreà sa défaiteet à la perte
de sa liberté. Un autre Critolaüs, philo-
sophe péiipatéUcicn,né à Phasélis,en Lydie,
qui vivait vers l'an 155 avant J. C., fut
envoyé, commeambassadeur à Rome, parles



Athéniens-, avec Carnéade et Diogène* II
s'occupa spécialement de recherches sur le
souverain bien, et une partie de ses argu-
ments nous a été conservée par Philon.

CRITON ( biog. ) disciple et ami de So-
crate, qui l'estimait assez pour recourir à
Jui dans ses besoins. Criton le cautionna,
lorsqu'il fut condamné, et prépara pour lui
des moyens d'évasiondont le philosophe re-
fusa de profiter. Ces faits sont rapportésdans
le dialogue de Platon, intitulé Criton, relatif
à la mort de Socrate. Criton avait composé
dix-sept dialogues, qui sont perdus.

CROASSEMENT( ornith.) nom par le-
quel on désignele cri du corbeau.

CROATES ( hist. ). On nommait ainsi
des troupes de cavalerie légère qui, vers le
xviie siècle, commencèrent à se mettre au
service des principauxEtats de l'Europe. De
même que l'infanterie recrutait ses soldats
mercenaires parmi les Suisses, la cavalerie
recrutait les siens chez les Croates. Ces ban-
des venaient, pour la plupart, des confins de
la Bosnie turque, de la Morlaquie, pays des
Uskoks, ou bien encore du comitat de Shol

en Hongrie. Les cavaliers croates devaient
même au hameau de Pandour, voisin des
montagnes qu'ils habitaient, dans cette ré-
gion de la Hongrie, le nom sous lequel on les
désignait quelquefois,surtout en Allemagne.
En France, où on les appelait généralement
cravates, nom dégénéré de celui des Chrova-
tes ou Corbates, peuples qui, suivant Cedre-
nus, vinrent, au ix* siècle, habiter la Croa-
tie, les Croates ne furent guère connus avant
Louis XIII. Ce roi fut le premier qui en en-
rôla un régiment dans son armée, et, à son
exemple, Louis XIV en eut toujours un sur
pied. Un colonel commandait cette troupe
d'élite, dont le roi lui-même s'était réservé
l'honneur d'être le mestre de camp. Les ca-
valiers cravates n'étaient employés que dans
les escarmoucheset pour éclairer les ailes de
l'armée. « Ils servent d'enfants perdus dans
une bataille, dit le Dictionnaire de Trévoux,
de batteurs d'estrade dans un camp à aller
en parti, à enlever des quartiers. » L'habil-
lement des cravates était à peu près celui de
nos hussards ilsportaientle dohnan rouge et le
colback, large bonnet fourré dont la tradi-
tion commence à se perdre chez nous. Leurs
armes étaient les pistolets, le mousqueton et
le heussluir, sabre hongrois recourbé. Mais
ce qui servait surtout à les faire distinguer,
c'était la bande d'étoffe frangée qui entou-

rait leur cou et qui tenait appliquée sur leur
nuque une amulette destinée suivant une
de leurs superstitions nationales à les pré-
server contre les coups de sabre. Cette ban-
delette, dont chaqueextrémitévenait pendre
sur la poitrine, parutgracieuseà nos soldats,
et, dès l'année 1736, suivant Ménage, ils
commencèrent à s'en parer. Ils laissèrent
toutefois à cet ornement le nom du peuple à
qui ils l'avaient emprunté; on l'appela et on
l'appelle encore cravate. La France garda
longtemps des cavaliers croates à son ser-
vice. Les hussards hongrois, dont le premier
régiment se mit au service de Louis XIV en
1691, étaient des troupes tout à fait sembla-
bles aux cravates; ils venaient des mêmes
contrées, portaient le même costume ainsi
que tes mêmes armes et se recrutaient de la
même manière; le nom seul était changé. On
s'obstina cependant à distinguer ces deux
troupes l'une de l'autre et, quand arriva la
révolution, il se trouvait encore dans l'armée
française le régiment de royal-cravate, dis-
tinct des régimentsde hussards. Mainte-
nant tes populations croates, soumises à la
domination de l'empereur d'Autriche, lui
réservent exclusivement leurs services elles
sont les gardiennes de cette longue frontière
militaire dont Carlstadt est un des généra-
lats les plus importants. Le gouvernementy
lève un cavalier par chaque vingtaine de
paysans,et c'est même à ce mode de recrute-
ment par vingtième (en hongrois, huszar)
que ces troupes doivent leur nouveau nom.
Les hussardscroates sont très-fidèles, et l'Au-
triche fonde sa principale force sur leur cou-
rage pour se maintenirdans les pays conquis.
En 1831, elle n'entretenait pas moins de
dix-sept bataillons croates dans les provin-
ces italiennes dont elle craignait le soulève-
ment. En. Fouknier.

CROATIE (géogr. hist.), dépendance du
royaume de Hongrie. Ce pays dont une
portion appartientaujourd'hui à la province
turque de Bosnie (voy. ce mot), a pour li-
mites l'Esclavonie, l'Illyrie la Styrie la
Dalmatie, la Hongrie, qui toutes recon-
naissent la domination de l'Autriche il se
divise en deux parties, savoir, l'une civile,
et l'autre militaire. On évalue l'étendue de
la première à 172 milles carrés et celle de
l'autre à 288, en tout 460 milles carrés. Le
climat y est assez doux, et plus sain que celui
de l'Esclavonie, qui l'avoisine; le sol quoi-
que montagneux, est fertile; la Drava, la



Sava, la KulpaeXl'Unna sont les rivières qui
l'arrosent dans la partie militaire, on voit
des montagnes qui s'élèvent à 9,4-00 pieds
de hauteur. Les produits du pays consis-
tent en blé, maïs, vin, tabac, fruits (prin-
cipalementdes pruneaux), bois, bétail, mou-
tons, chevaux, gibier, poissons on y trouve
aussi, des mines de fer, de cuivre, de sel et
de soufre.

La population de la Croatie hongroiseest,
pour la partie civile, de 576,000 âmes; pour
la partie militaire, de 450,000; en tout, 1 mil-
lion 26,000 habitants. Elle se compose de
Croates ou Serbes, qui tirent leur origine
des Slaves et parlent le même idiome; ils
professent presque tous le culte catholique
romain et passent pour.ètrebons guerriers,
mais peu avancés dans la civilisation il.y aa
parmi eux quelques Hongrois et Allemands.
La partie civile embrasse les comitats d'A-
tjram, de Wamsdin et Ereuz, joints au .litto-
rai hongrois, qui a pour chef-lieu Fiumé; on'
y compte 23 villes ou bourgs la partie mi-
litaire forme les généralats de Karlstadt
(Carlowitz,)de Warasdin,et le districtbanal,
avec douze villes ou bourgs.Âgram (Zagrab),
située dans la partie civile, est la ville prin-
cipale de la Croatie hongroise; c'est là que
résident le vice roi, le commandant général
des frontières. militaires, les autorités du dis-
trict banal et l'évéque catholique avec cha-
pitre elle a 9,000 habitants, pour la plupart
Croates. On y remarque deux églises catho-
liques et une grecque, une académie, avec
les facultés de philosophie et de droit, un

gymnase, une école normale. La Croatie pa-
rait tirer son nom de celui de Chrobatie
donné jadis aux contrées qu'habitaient les
populations slaves dans le voisinage des
monts Carpathes ce pays formait, dans le
moyeu âge, un royaume tantôt indépendant,
tantôt soumis aux empereurs d'Occident et
aux rois de Hongrie. Après l'arrivée des
Turcs en Europe, une partie de la Croatie se
trouva conquise .par eux. Enfin le royaume
de Hongrieayant, dans le courant du xvi' siè-
cle, passé sous la domination des princes
de ta maison d'Autriche, la Croatie hongroise
subit son sort et ne cessa pas de le partager.

CROC,CROCHET(accept.div.).-Toute
verge recourbée, comme la partie inférieure
d'un J, est un croc toutefois on donne plus
particulièrement ce nom aux instruments à
une ou plusieurs pointes, destinés à suspen-
dre certains objets; tels sont les crocs de

boucher. Les mariniers désignent aussi par
ce nom le fer recourbé, emmanché d'une
longue perche, qui leur sert à saisir au loin
quelque objet fixe, pour faire avancer leur
bateau. Tout crochet est un petit croc.
Nous sommes entourés d'une infinité d'objets
auxquels on donne ce nom et -les arts ou
l'industrie emploient un grand nombre d'in-
struments et d'outils portant le même nom.

Presque tous les crochets d'usage habi-
tuel impliquent l'idée d'un anneau, d'une
agrafe dans laquelle ils s'engagent et avec
laquelle ils restent adhérents, tant qu'on ne
les en disjoint pas tels sont les crochets qui
servent à arrêter, dans une certaineposition,
les portes, les volets, la fermeture des boî-
tes, etc. D'autres crochets sont réduits à eux-
mêmes et servent seulpment à suspendre di-
vers objets. Les horlogers se servent de
crochets pour creuser différentes pièces sur
le tour; les menuisiers appellent crochet la
patte de fer, armée de pointes, placée à l'un
des bouts de l'établi et contre laquelle ils
font butter la planche qu'ils rabotent; c'est
avec des crochets que les voleurs suppléent
à la clef d'une serrure pour en faire mouvoir
le pêne en imprimerie, on appelle crochets
les caractères qui ont la figure [ ]. Le cro-.
chet à broder est un petit instrument en acier,
porté sur un manche Léger et- terminé par
une pointe façonnée comme, la moitié d'un
fer de flèche et, de plus, évidée latéralement
pour que le fil ou cordonnet dont on se sert
puisse s'y loger. Le crochet des commis-
sionnaires est un petit bâti en bois léger, de
1 mètre 40 à 1 mètre 70 de haut, formé de
deux montants et dé petits barreaux trans-
versaux;, dans le bas est une petite sellette
aux angles de laquelle sont fixés deux mor-
ceaux de bois obliques, reliés entre eux, qui
ont fait donner son nom à l'objet. Divers
instruments de chirurgie portent le nom de
crochet.

CROCHE [mus.).– C'est la huitième par-
tie de la ronde, celle-ci étant. prise pour
unité comme remplissant une mesure. Le
nom de la croche lui vient de sa forme gra-
phique ou espèce de crochet. On assemble
ordinairement une suite de croches par une
barre horizontale tirée de la première à la
dernière queue des notes que l'on veut
•réunir.

CROCHET (7nus.).– Signe élévatif dans
la notation. C'est une ligne tirée, en travers
sur la queue d'une blanche ou d'une noire,



pour indiquer qu'il faut la diviser en cro-
ches conséquemment une blanche traver-
sée d'un crochet sera convertie (dans l'exé-
cution) en quatre croches et une noire en
deux.

CROCHET [archit.]. Sous ce nom,
empruntéaux antiquaires anglais, les archéo-
logues désignent une moul'ure fort usitée
dans l'architecture du moyen âge. Le crochet
n'est autre chose que la volute antique dégé-
nérée, ou transformée en une feuille dont
l'extrémité est roulée sur elle-même.'Comme
la volute, le crochet est d'abord employé à
l'ornementationde la corbeille du chapiteau
et en occupe les angles. On trouve déjà des
crochets dans le style roman aux xi° et
xne siècles à cette époque, sa première ori-
gine est encore bien reconnaissable; mais
c'est principalementau xni" siècle, lorsque
le gothique triomphe, que le crochet est sur-
tout dominant. Il n'est pas de monuments
de ce temps, quelque peu remarquablesqu'ils
soient, où on ne le rencontre son extrémité
supérieure,,sa tête, forme alors deux gros
globules accolés, qui bientôt s'ouvrent pour
s'épanouir en de gracieux feuillages. Au
XIIIe siècle, les crochets devinrent tellement
à la mode, que souventils envahirent le cha-
piteau tout entier; souvent aussi on les em-
ploie à l'ornementationdes montants des fe-
nêtres et des frontons, ou bien à la décora-
tion des entablements dans cette dernière
circonstance, on désigne ce sujet de décora-
tion sous le nom de crochets entablés. L'é-
panouissement des crochets, à la fin du
xme siècle et au commencementdu xiv%
finit par leur faire perdre leur physionomie
primitive et. enfin leur nom. Les feuilles de
choux du xve siècle ne sont que des crochets
épanouis. A. Duchajlais.

CROCODILE (erpét.). Les crocodiles,
rangés jusque dans ces derniers temps dans
l'ordre des sauriens, se distinguent des rep-
tiles qui constituent cet ordre par des carac-.
tères assez tranchés pour que M. Blainville
ait cru devoir les en distraire pour former
son ordre des émydo-sauriens,exemple qui a
été suivi par plusieurs zoologistes. Voici les
caractères que présentent ces énormes ani-
maux. Leur dos est couvert de grandes
écailles carrées, carénées au milieu; la queue
offre la même disposition, et est garnie, en
dessus, d'une crête de fortes dentelures,
doublée à sa base; les écailles du ventre sont
minces, lisses et disposées par bandes trans-

versales. Leur bouche est fendue jusque der-
rière les oreilles, et la mâchoire inférieure
se prolonge derrière le crâne, disposition
qui fait croire au mouvement de la mâchoire
supérieure, mais ce mouvement n'est jamais
indépendant de celui du crâne. Chaque mâ-
choire est armée d'une rangée de dents très-
fortes, pointues, et ayant chacune un al-
véole distinct; la langue, attachée à la mâ-
choire inférieure dans presque toute son
étendue, est peu distincte, aussi pendant
longtemps on a cru que ces reptiles en
étaient privés. Les doigts sont au nombre de
cinq devant et de quatre derrière; tous sont
plus ou moins réunis par une membrane.-
Ces caractèresextérieurs ne sond pas les seuls
qu'il soit important de remarquer; la confor-
mation du squelette nous offre des carac-
tères particuliers qu'on ne peun passer sous
silence. La caisse et les apophyses ptéry-
goïdes sont fixées au crâne, caractère qui est
commun aux émydo-sauriens et aux chélo-
niens; les vertèbres cervicales' sont imbri-
quées, en quelque sorte, les unes sur les au-
tres, ou plutôt réunies entre elles par de
petites fausses côtes ce qui rend im-
possible la flexion latérale. Les clavicules
manquent complètement, et les muscles ab-
dominaux renferment entre eux des fausses
côtes supplémentaires.Les poumons, au lieu
de s'enfoncer dans l'abdomen comme chez
les autres reptiles, sont séparés des viscères
par un diaphragme, et le conduit par lequel
J'air pénètre dans ces organes peut se fer-
mer par un repli membraneux qui oppose à.i
l'eau un obstacle insurmontable. Enfin le
système circulatoire offre une disposition
telle, que la partie postérieure du corps re-
çoit un mélange de sang artériel et de sang
veineux, tandis que la tête reçoit du sang ar-
tériel pur. La force et la férocité de ces
énormes reptiles en font des hôtes redou-
tables pour les pays qu'ils habitent même
pour les hommes heureusement que leur
distribution géographique est assez limitée;
cependant on les rencontre dans les parties
les plus chaudes des deux continents, où ils
habitent les fleuves et les lacs d'eau douce.
Bien que leur séjour privilégié soit l'eau, ils
restent souvent à terre où ils prennent et
digèrent leur nourriture leur course est
même très-rapide, mais en ligne droite, ce
qui permet souvent à leur proie de les évi-
ter. On sait que les anciens Egyptiens con-
sidéraient le crocodile comme un animal



sacre et lui rendaient des honneurs divins.
M. Geoffroy Saint-Hilaire a émis l'opinion
que le reptile objet'de cette distinctionétait
une espèce d'un naturel plus doux que le
crocodile, ordinaire. Les preuves à l'appui
de cette opinion ne nous paraissent pas très-
convaincantes, et nous serions plutôt porté
à croire qu'en cette occasion comme en
beaucoup d'autres les Egyptiens avaient
pour le crocodile une vénération en rapport
avec la crainte que ce reptile leur inspirait.
La nourriture des, crocodiles se compose es-
sentiellementde chair, mais surtout de celle
de poissons quelquefois d'oiseaux aquat
tiques et de petits mammifères ;-rarement il
attaque l'homme. Il ne peut avaler dans
l'eau, cependant il y'emporte ordinairement
sa proie et la cache dans des cavités où 'il
la laisse pour ne la manger que lorsqu'elle.
commence à se corrompre. Il a pour en-
nemi, outre l'homme, qui a bien modifié les
idées de vénération superstitieusequ'il avait
pour ce reptile, les ichneumons, qui dé-
truisent les œufs et même les jeunes, et sur-'
tout une espèce d'insectes sur la nature des-
quels on n'est pas d'accord, et qui s'iritro-
duisent dans sa gueule en quantité prodi-
gieuse. Il est vrai que la nature lui a donné
pour défenseur un oiseau que l'on croit'
être le pluvier, qui le débarrasse de ces
hôtes incommodes en allant les chercher
jusqu'au fond de la gueule du reptile, qui
respecte son protecteur. Ce. fait, regardé
longtemps comme une fable, paraît devoir
être accepté, d'après les observations de
Geoffroy Saint-Hilaire. Les crocodiles sont
ovipares; les femelles déposent leurs œufs,
qui sont enveloppés dans une coque résis-
tante, sur les rivages, dans les sables où
ils éclosènl sans le secoursde la mère. -La
famille des crocodiles ou l'ordre de émydo-
sauriens se divise en trois tribus. 1° Les
crocodiles proprement dits se. distinguent par
leur museau oblong et déprimé, les dents
inégales et la mâchoire supérieure échan-
crée pour recevoir la quatrième dent d'en
bas leurs doigts postérieurs sont plus com-
piétement palmés que dans la tribu sui-
vante cette division est celle qui renferme
le plus-grand nombre d'espèces, et entre
autres le crocodile vulgaire. La taille de
ces reptiles varie de 1 mètre à 5. Les espèces
de cette tribu se trouvent dans l'ancien et
le nouveau continent. 2° Les caïmans ou al-
ligators ne se trouvent qu'en,Amérique. Leur

caractère essentiel est la disposition de leur
quatrième dent intérieure, qui, au lieu d'être
logée dans une échancrure de la mâchoire su-
périeure, est reçue dans une fossette. Les
auteurs reconnaissent cinq espèces de ca'i-

mans, dont les plus remarquables sont le
caïman à paupièrés osseuses et le caïman à lit-
neltes, qui doit son. nom à la présence d'une
crête transversale qui réunit en avant les
bords saillants de ses orbites. 3" Les ga-
vials où longirostres ne se rencontrent que
dans l'ancien continent ils se distinguent
des précédents parce que leurs dents sont
toutes à peu près égales; ils sont remar-
quables par la forme allongée de leur tête et
le' volume considérable qu'ils acquièrent.
On rapporte qu'on a vu des gavials at-.
teindre une taille de 10 mètres. L'espèce
la plus connue est le gavial du Gange, qui
vit plus particulièrement dans ce fleuve et
se nourrit exclusivement de poissons. En-
fin nous dirons, en terminant' cet article,
qu'on connaît un grand nombre d'espèces
de crocodiles fossiles qui pour la plupart,
s'éloignent d'une manière notable des es-
pèces existant aujourd'hui.. A: G.

CROCUS. (Voy. SAFRAN.)
CROISADES. L'histoire n'offre point

d'événement plus extraordinaire que ces
expéditions. lointaines entreprises, pendant
deux siècles, pour la conquête et la con-
servation de la terre sainte, et, par cela
même, il est facile de comprendre la diver-
sité des jugements dont elles ont été l'objet.
On ne saurait s'empêcher d'être frappe d'ad-
miration à la vue de cet enthousiasme inspiré
par la foi, qui met toute l'Europe en mouve-
ment et qui, à la voix d'un faible pontife,
réunit tous les peuples sous un même dra-
peau et précipite en Orient des flots de sol-
dats pourdéfendre la civilisation chrétienne
contre les envahissements de la barbarie.
D'autre part, si l'on ne considère que les ef-
fets immédiats de ces entreprises et que l'on
compare la petitesse des résultats avec la
grandeur des moyens, on sera tenté peut-être
de regretter que tant de. sang ait été versé,
pour ainsi dire, en pure perte, et c'est par ce
motif queles philosophes du dernier siècle,
dans leurs vues étroites, ont blâmé si sévè-
rement les croisades. Quelques réflexions
fondées sur les faits permettront d'apprécier
à. leur juste valeur les vaines critiques in-
spirées par la haine du christianisme,et fe-
ront connaître les véritables motifs de ces



expéditions,les causes qui les ont fait échouer (
et l'influence qu'elles ont exercée sur la civi- 1

jlisation. On conçoit que les bornes de cet (
'article ne comportent pas de longs détails s

sur l'histoiredes croisades nous ne pouvons ]
offrir qu'un résumé des principaux événe- (ments; 1

Depuis longtemps les esprits se portaient, 1

dans toute l'Europe, vers ces grandes entre- 1

prises, lorsqu'elles furent déterminées, vers i

la fin du xi° siècle, par les prédications d'un
prêtre de Picardie, nommé Pierre, et sur- i

nommé l'Ermite à cause de la vie solitaire i

qu'il avait embrassée. Le pape Grégoire VII (

fut le premier qui prit des mesures pour
l'exécùtion d'une croisade. Ayant reçu de
L'empereurde Constantinopleune ambassade
qui sollicitait des secours contre les Turcs,
il adressa une lettre encyclique à tous les fi-
dèles pour leur faire connaître le triste état j
de l'Eglise d'Orient et les exciter à venir au
secours des chrétiens massacréspar les mu-
sulmans. Cet appel du souverain pontife ne
tut pas sans effet; on compta bientôt plus de
50,000 hommes qui donnèrent leur nom pour
cette guerre et qui promirent, s'il voulait se
mettre à leur tête, de le suivre jusqu'au saint
sépulcre. Il fit connaître tous ces détails à
l'empereur Henri IV, vers la fin de l'an 1074,
en demandant ses conseils et sa coopération;
puis il écrivit aux fidèles qui s'étaient enrô-
lés d'envoyerleurs chefs pour préparer l'exé-
cution de cette entreprise mais d'autres
soins vinrent l'en détourner. Quelque temps
après; Pierre l'Ermite ayant fait le pèleri-
nage de Jérusalem, fut sensiblement affligé
de voir la profanation des lieux saints'par les
infidèles. 11 en conféra avec le patriarche
Siméon, lui conseilla d'adresser des lettres
au pape et aux princes de l'Europe, et promit
d'aller partout pour les remettre et exciter
le zèle des chrétiens. Revenu en Italie, il re-
mit au pape Urbain Il la lettre du patriarche
et commença à prêcher la croisade avec un
succès merveilleux. II parcourut, à cet effet,
les différentes provincesde l'Italie, et ensuite,
passant les Alpes, il alla trouver, l'un après
l'autre, la plupart des princes catholiqueset
exhorta partout les peuples à la délivrance
des lieux saints. Son éloquence vive et éner-
gique, son zèle ardent et l'austérité de sa vie
donnaient à ses discours une force qui pro-
duisit les plus grands effets.

Le pape Urbain II convoqua,bientôt après,
pour publier la croisadeet en préparer l'exé-

;ution, un concile qui se tint, à Clermont, au
nois de novembre 1095; il y fit un discours
)ù il représenta vivement l'odieuse oppres-
;ion qui pesait sur les chrétiens d'Orient.
)epuis longtemps, dit-il, les Sarrasins exer-
cent leur tyrannie sacrilège suit les lieux que
e Sauveur, a honorés de sa présence; ils ont
•éduit les fidèles en servitude ils les acca-
alent de tributs, d'avanies et de traitements
ndignes. Ils enlèvent leurs enfants, les con-
traignent d'apostasier,et, s'ils font résistance,
Ils les mettent à mort. Tous les lieux saints
;ont profanés par le carnage et la débauche;
)n égorge les prêtres et les diacres dans le
sanctuaire; on y corrompt les femmes et les
vierges. Armez-vous donc de zèle et marchez
lu secours de nos frères le Seigneur sera
ivec vous. Tournez contre l'ennemi du nom
chrétien les armes que vous employez si in-
justement les uns contre les autres. Rache-
tez, par ce service agréable à Dieu, les pilla-
ges les meurtres et les autres crimes qui
excluent de son royaume. Plusieurs d'entre
vous ont vu de leurs yeux les excès des infi-
dèles, et on peut en juger par les lettres que
nous a apportées le vénérable Pierre, ici
présent. Pour nous, plein de confiance dans
la miséricorde divine et par notre autorité
apostolique, nous remettons,à tous ceux qui
prendront les armes contre les infidèles, les
pénitences qu'ils méritent pour leurs péchés,
et ceux qui mourront avec un vrai repentir,
dans cette expédition, ne doiventpas douter
qu'ils n'obtiennent la rémission de leurs
fautes et la récompenseéternelle.Cependant
lions prenons sous la protection de l'Eglise
et des saints apôtres ceux qui s'engageront
à cette sainte entreprise, et nous enjoignons,
sous peine d'excommunication,de respecter
leurs personnes et leurs biens. Ce discours
produisit, dans l'assemblée, un enthou-
siasme incroyable. Tous s'écrièrent Dieu
le veut! Dieu le veut! Après quoi, le pape,
reprenant la parole Vous n'auriez pas,
dit-il, proféré ce cri tout d'une voix, si Dieu
lui-même ne vous l'eût inspiré; ce sera donc
votre cri de guerre. Ensuite il ajouta que los
vieillards, les infirmes et tous ceux qui n'é-
taient pas propres aux armes n'entrepren-
draient point ce voyage ni les femmes sans-
leurs maris ou leurs frères ou d'autres per-
sonnes pour répondre d'elles; que les clercs
ne partiraient point sans la permission de
leur évèque, dont les laïques mêmes étaient
tenus de prendre la bénédiction pour aller



en pèlerinage; que les riches devraient aiderrles pauvres et mener des gens de service à
leurs dépens; qu'enfin, ceux qui voudraient
entreprendre ce voyage devraient porter'

,sur eux la figure de la croix, d'où est
venu le nom de croisade. On choisit, pour
conduire les croisés, Raymond, comte de
Toulouse, et Adhémar, évêque du Puy qui
reçut le titre de légat du saint-siége; et 10

pape ordonna que quiconque prendrait la
croix serait obligé d'accomplir son vœu

sous peine d'excommunication. Enfin il
prescrivit à tous les évêques de publier 'la

croisade dans leur diocèse: il parcourut lui-
même, malgré les rigueurs de la.saison, un
grand nombre de provinces pour exciter le
zèle des peuples par ses prédications, et de
retour en Italie, vers la fin de l'an 1096 il
écrivit, bientôt après, à l'empereur Alexis
Comnène pour l'exhorter à favoriser de tout
son pouvoir le succès de la croisade; il lui
annonçait que plus de 300,000 hommes
avaient pris la croix, et il le priait de donner
les ordres nécessaires pour assurer la sub-
sistance de ces troupes.

Il y eut, surtout en France, une multitude
de seigneursqui s'empressèrent de prendre
part à cette expédition et dont l'exemple ser-
vit à redoubler l'entraînement général. Les
plus distingués furent Raymond de Saint-
Gilles, comte de Toulouse et de Provence,
qui fut nommé, au concile de Clermont, chef
de la croisade Hugues le Grand, comte de
Vermandois, frère du roi Philippe; Robert,
duc de Normandie,frère du roi d'Angleterre;
Etienne, comte de Chartreset de Blois; Ro-
bert, comte de Flandre, et le fameux Gode-
froy de Bouillon, duc. de Lorraine, avec ses
deux frères Eustache et Baudouin. On remar-
quait aussi, parmi les chefs des croisés, plu-
sieurs évêques, entre autres le légat Adhé-
mar et Guillaume d'Orange, et, à leur suite,
des troupes de prêtres, de clercs, d'abbés et
de moines. Le mouvement était si grand,
qu'il entraînait les artisans, les laboureurs,
et jusqu'aux femmes et aux enfants. Ils ac-
couraient en foule auprès des seigneurscroi-
sés pour les accompagner, avec promessede
les servir et de leur obéir. Un grand nombre
d'hommes coupablesde pillages, de meurtres

ou d'autres violences confessaient leurs cri-
mes et s'offraient à les expier par la péni-
tence. Les seigneurs,pour subveniraux frais
de la guerre, engageaientleurs domaines ou
les vendaient même à vil prix; mais ces

pieuses dispositions n'existaient pas chez
tous les croisés quelques-uns s'engageaient
par imitation, par légèreté.ou pour être ab-
sous et s'exempter des rigueurs de la péni-
tence publique par un moyen qui s'accordait
parfaitement avec leurs habitudes.

La première troupe de croisés se mit en
marche au printemps de l'an 1096 sous
là conduite d'un simple gentilhomme nom-
mé Gauthier. Il1 fut suivi de près par
Pierre l'Ermite, menant avec lui environ
,40,000 hommes à pied qu'il avait ramas-
sés en France et en Allemagne., Plusieurs
autres troupes partirent dans.le courant de
l'été, presque toutes composées de gens
du peuple, la plupart sans expérience de
la guerre et sans discipline. Un corps de
15,000 hommes conduits par un prêtre
allemand nommé Gothescal commit tant
de désordres en passant dans la Hongrie,
que les peuples se tournèrent contre eux et
les taillèrent en pièces. On ne vit pas moins
de licence dans une multitude confuse d'en-
viron 200,000 croisés sans chefs ou qui
n'avaient à leur tête que des seigneurs à
peu près sans autorité. Ils se jetèrent sur les
Juifs qu'ils rencontrèrentdans les villes de
leur passage principalement à Cologne et à
Mayence, et en firent un affreux massacre.
L'empereur Alexis accueillit d'abord assez
bien les croisés; il fit camper près de Con-
stantinople une' armée d'Italiens qui avaient
précédé Pierre l'Ermite, et conseilla de
même à celui-ci d'attendre les princes croi-
sés pour passer au delà du Bosphoresur les
terres occupées par les Turcs; mais l'arrivée
successive de ces troupes innombrables et
indisciplinées changea bientôt ses disposi-
tions elles firent tant de dégâts partout,
qu'il les pressa de passer promptement en
Asie, où elles ne se conduisirent pas mieux.

Les Italiens et les Allemands se séparèrent
des Français et les deux armées harcelées
sans cesse par les Turcs, perdirent beau-
coup de monde et furent réduites à se ren-
fermer dans des forteresses. Un grand nom-
bre périt dans les combats d'autres fu-
rent faits prisonniers et la plupart d'entre
eux souffrirent la mort pour ne pas renon-
cer à leur foi.

Cependant les princes français arrivèrent
bientôt, les uns après les autres, àConstanti-
nople Godefroy de Bouillon passa par l'Al-
lemagne et la Hongrie avec une armée floris-
sante et fit observer la plus exacte discipline.



Robert, duc de Normandie, Etienne, comte
de Blois, Robert, comte de Flandre, passè-
rent par l'Italie, où une partie des croisés
après avoir visité Rome, se voyant arrêtés
par la mauvaise saison et craignant la di-
sette, perdirent courage et retournèrent chez
eux. Les autres continuèrent leur route, au
printemps suivant, avec Bohémond duc
de Calabre, qui prit la croix avec son cou-
sin Tancrède, à la tête de 7,000 hommes.
L'arrivée des princes croisés redoubla les
alarmes de -l'empereur Alexis il redoutait
surtout Bohémond, dont il avait éprouvé la
valeur, et se persuada que la croisade n'était
qu'un prétexte pour le dépouiller de l'em-
pire. Ces soupçons le portèrent à traiter les
seigneurs croisés avec honneur, mais à leur
nuire,.en effet, de tout son pouvoir il exigea

..d'eux un serment de lui remettre les places
de l'empire qu'ils prendraient sur les infi-
dèles, ou de les tenir de lui comme vassaux.
Cette demande excita l'indignation de la plu-
part des seigneurs qui regardaient comme
une honte de faire hommage à un, prince
étranger; quelques-uns opinèrent même à
déclarer la guerre à l'empereur; mais Gode-
froy de Bouillon et quelques autres repré-
sentèrent qu'ils n'avaient pas pris la croix
pour combattre les chrétiens et l'on con-
sentit à faire le serment.. L'empereur s'obli-
gea, de son côté à fournir des vivres aux
croisés et à joindre ses forces aux leurs pour
les aider à la conquête de Jérusalem.

L'Asie Mineure ou la Natolie était alors au
pouvoir des Turcs seljoucides, qui l'avaient
conquise depuis plusieurs années sur les em-
pereurs de Constantinople. Soliman fils de
Kutulmich et arrière-petit-fils de Scljouk,
après avoir enlevé ces provinces aux Grecs,
y fonda un empire dont la capitale fut Cogni
ou Icone, et il devint le chef d'une dynastie
désignée sous le' nom de Seljoucides de
Roum pour la distinguer des Seljoucides
d'Iran qui régnaient dans la Perse. Les
princes croisés, ayant passé le détroit, mar-
chèrent contre Nicée dont ils formèrent le
siège le 14 mai 1097. La ville fut prise par
composition le 20 juin et remise à l'empe-
reur Alexis. Cependant, comme ce prince
ne tenait rien de ce qu'il avait promis, les
croisés se crurent eux-mêmes dispensés de
leurs serments ainsi, continuant leur route,
ils prirent, dans la Natolie, un grand nombre
de places où ils mirent des garnisons et des
gouverneurs pour commander en leur nom.

Ils avaient déjà pris Tarse et le reste de la
Cilicie, quand Baudouin, frère du duc Gode-
froy, se sépara de la grande armée, et, se di-
rigeant vers le nord, arriva bientôt jusqu'à
l'Euphrate; car les habitants-du pays pres-
que tous chrétiens, se soumettaient. à lui
sans résistance. Sa réputation le fit même
appeler à Edesse, dont il fit le siège d'une
principauté considérable. La grande armée,
après avoir taillé en pièces un corps de
plus de 300,000 hommes qu'elle rencontra
sur son passage, s'avança dans la Syrie et
mit le siège devant A.ntioche le 21 octobre.
Cette ville,' presque toute peuplée de chré-
tiens avait été prise, depuis quelques an-
nées, par les généraux du sultan d'Icône.
Les croisés s'en rendirent maîtres le 3 juin
1098 après huit mois de siège et la donnè-
rent à Bohémond ils y furent bientôt assié-
gés eux-mêmes par une armée nombreuse;
mais, après avoir imploré. lesecours du ciel
par des prières et par une communion géné-
rale, ils livrèrent bataille aux infidèles et
remportèrent une victoire complète.

Les combats,.les fatigues et la maladie
avaient tellement réduit l'armée des croisés,
qu'on y comptait à peine 30,000 hommes
de pied et 2,000 chevaux. Ils ne laissè-
rent pas de poursuivre leurs conquêtes, et
de marcher, l'année suivante, à Jérusalem.
Cetteviile était au pouvoirdu calife fatimitb
d'Egypte, qui venait de la reprendre sur les
Seljoucides, attachés au calife de Bagdad. Il
avait profité pour s'en rendre maître, des
victoires de l'armée chrétienne, dont il avait
même récherché l'alliance contre les Turcs
ses ennemis. Mais, après cette conquête, il
déclara aux croisés qu'il voulait la garder.

.>
et qu'il permettrait à tous pèlerins de visiter
les lieux saints en toute sûreté, à condition
qu'ils entreraient sans armes, et pas plus de
deux ou trois cents à la fois. Les princes ré-
pondirent qu'il ne leur ferait pas la loi;
et qu'ils iraient en corps d'armée à Jérusa-
lem. Ils arrivèrent devant cette ville le 7 juin
1099 elle avait une nombreuse garnison
avec toutes sortes de munitions, et l'on n'a-
vait rien négligé pour la fortifier. Toutefois
les croisés, près d'atteindre Je termede leurs
vœux, firentde si grandsefforts, que, aprèsun
siège de cinq semaines, ils la prirent d'assaut
le vendredi, 15 juillet. On fit main basse,
dans le premier feu de la victoire, sur les
infidèles, dont la ville était pleine; on en tua
plus de 10,000 dans les rues et presque



autant qui s'étaient réfugiés dans la grande
mosquée, bâtie sur l'emplacement du temple
de Salomon. Huit jours après cette glorieuse
conquête, les seigneurs s'assemblèrent pour
élire un roi, et les suffrages se réunirent en
faveur de Godefroy de Bouillon, qui joignait
toutes les vertus du chrétien aux qualités du
héros. Il convertit en église la grande mos-
quée, où l'on avait trouvé quantité de lam-
pes d'or et d'argent avec d'autres richesses
immenses; il y fonda un chapitre de cha-
noines, et un autre dans l'église du Saint-
Sépulcre. Daimbert, archevêque de Pise,
'étant arrivé, vers la fin de l'année, avec le
titre de légat, pour remplacer Adhémar qui
était mort, les seigneurs qui étaient à Jéru-
salem l'élurent patriarche et, dès qu'il fut
intronisé, Godefroy reçut de lui l'investiture
du royaume, et Bohémond celle de la princi-
pauté d'Antioche.Les croisés, ayantaccompli
leurs vœux par la délivrance du saint sé-
pulcre, ne tardèrentpas à s'en retour.ner,de
sorte que Godefroy resta presque seul avec
Tancrède et un petit nombre.de troupes.
Comme la plupart des villes restaient encore

au pouvoir des musulmans, les chrétiens, et
surtout les Francs, se voyaient exposés par-
tout au pillage et au massacre. Mais ce
royaume, si faibledans ses commencements,
ne laissa pas de subsister néanmoins près
d'un siècle. Godefroy mourut le 18 juillet de
l'an 1100; son frère Baudouin, prince d'E-
desse, fut proclamé roi de Jérusalem et on
lui manda de venir incessamment. Cepen-
dant, comme le comte Garnier, qui comman-
dait dans la ville, refusa de reconnaître !e
patriarche pour seigneur, et de lui délivrer
la tour de. David' et la place de Joppé,
suivant la promesse que Godefroy en avait
faite, Daimbert écrivit à Bohémond, prince
d'Antioche, pour réclamer son secours et le
conjurer, au nom de saint Pierre, d'empê-
cher Baudouin, par tous les moyens pos-
sibles et, au besoin, par la force, de venir à
Jérusalem dépouiller l'Eglise et la réduire en
servitude. Mais cette opposition n'eut pas de
suite, car Bohémond avait été fait prisonnier
par les Turcs, et Baudouin,s'étant réconcilié
avec le patriarche, fut sacré à la fin de la
même année, et régna dix-sept ans. 11 prit,
bientôt après, la ville de Césarée, où l'on mit
un archevêque latin.

La conquête des lieux saints redoubla
partout l'empressement des peuples pour ta
croisade. Une troupe de 50,000 hommes

partit de la Lombardie l'an 1401 sous
la conduite de l'archevêque de Milan du.
comte de Parme -et de plusieurs. autres
seigneurs, se recruta, en route, d'une multi-
tude d'Allemands,et arriva, au printemps de
l'année suivante, àNicomédie.Vers te même
temps partit de France une autre troupe
d'environ 30,000 hommes conduits par Guil-
laume, duc d'Aquitaine Hugues comte
de Vermandois, Etienne, comte de Chartres,
et quelques autres seigneurs lis trouvèrent
à Constantinople le comte de Toulouse, qui
était venu demander du secours, le prirent
pour chef, et traversèrent le détroit pour se
rendre en Syrie par l'Asie Mineure; mais-
une partie périt dans les défilés, où ils furentt
attaqués par'les Turcs d'autres, après_avoir
visité les lieux saints, revinrent avec le duc
d'Aquitaine et la plupart de ceux qui res-
tèrent périrent dans une bataille que lc roi
Baudouin perdit, l'an 1103, contre les infi-
dèles. L'année suivante, Bohémond, délivré
de ses fers, partit d'Antioche pour venir en
Occident solliciter des secours, et se rendit
en France, où le pape le fit accompagnerpar
saint Brunon évêque de Seigny, qui il
donna le titre de légat; ils y arrivèrent au
mois de mars de l'an 1106. Bohémond par-
courut plusieurs provinces, et fut reçu par-
tout avec un religieux empressement dans
les châteaux, dans les villes et dans les. mo-
nastères les seigneurs le priaient de tenir
leurs enfants sur les fonts sacrés; il distri-
buait aux églises des reliques ou des orne-
ments précieux apportés d'Orient et toutes
les populations étaient remplies d'enthou-
siasme au récit de ses aventures. Le roi Phi-
lippe lui donna en mariage sa filleConstance.
Les noces de Bohémond furent célébrées à
Chartres quelques jours après Pâques; et,,
comme il y eut une affluence prodigieuse, il
monta sur une tribune, raconta les exploits
des croisés, et exhorta vivement les assis-.
tants à venir au secours de la terre sainte.

Ce discours détermina une multituded'hom-
-mes à prendre la croix. Le légat Brunon tint,
peu de temps après, un concile à Poitiers, où
la croisade futprêchée avec le même succès.

Le roi Baudouin mourut l'an 1118, en re-
venant d'une expédition qu'il avait faite en

Egypte.On élut, pour lui succéder,Baudouin
du Bourg, son parent fils du comte de Re-
thel, etqui avait obtenudu roi défunt la prin-
cipauté d'Edesse. Le nouveau roi entreprit
plusieurs expéditions- qui avaient surtout



pour but la conquête de Damas, mais il ne
put s'en emparer. Il ne laissa pas d'agrandir
considérablementle royaume de Jérusalem,
qui, avant ta fin de ce règne, comprit pres-
que toute la Syrie. Ce fut vers ce temps que
furent institués les ordres militairesdes Tem-
pliers et des Hospitaliers, pour la défense de
la terre sainte contre les infidèles. Baudouin
du Bourgmourut en 1131, laissant le royaume
à Foulques comte d'Anjou, son gendre. Ce-
lui-ci mouruten 114.2, et eut pour successeur
son filsBaudouinIII,âgé seulementde 13ans,
qui régna sous la tutelle de la reine Me-
lisende, sa mère. Deux ans plus tard, les
musulmans s'emparèrent de la ville d'Edesse
après un long siège et firent un horrible
massacre des habitants. Ce désastre devint
l'occasion d'une seconde croisade..

L'évêque de Gabal, en Syrie, vint à Rome
en 114.5 pour solliciter les secours des Oc-
cidentaux en faveur des chrétiens d'Orient. 11

raconta les tristes détails 'de la prise d'E-
desse et parla d'un prince chrétien mais
nestorien, nommé le prêtre Jean, qui avait
remporté de grandes victoires sur les mu-
sulmans et qui se disposait à secourir l'E-
glise de Jérusalem. C'est la première fois
qu'on trouve ce nom de prêtre Jean, dont il
est fait si souvent mention dans les écrivains
du moyen âge. Le pape Eugène III, touché
des périls qui menaçaient l'église d'Orient
et le royaume de Jérusalem, écrivit à ce su-
jet une lettre au roi Louis le Jeune, par la-
quelle il exhortait tous les Français à prendre
les armes pour la défense des lieux saints; il
accordait la même indulgence qu'Urbain II
avait donnée cinquante ans auparavant pour
la première croisade. Il mettait sous la pro-
tection du saint-siége la famille et les biens
des croisés, et leur permettaitd'engager leurs
fiefs aux églises ou aux particuliers, si leurs
suzeraiens ne voulaientou ne pouvaient pas
leur prêter de l'argent. Il écrivit de même
aux autres princes, et chargea saint Bernard
de prêcher la croisade. Le roi Louis le
Jeune, avant la réceptionde cette lettre, avait
déjà résolu de se croiser en expiation des
crimes qu'il avait commis en faisant brû-
ler près de 1,500 personnes dans une
église de Vitry. Il fit connaître son dessein
dans une assemblée tenue à Bourges vers
la fin de l'an 114-5, et, par le conseil des
évoques et des seigneurs, il fit venir saint
Bernard et l'exhorta à prêcher la croisade
dans le royaume mais le saint abbé répon-

dit qu'il fallait auparavant consulter le sou-
verain pontife. Le roi envoya aussitôt des
ambassadeurs à Rome, et, après avoir reçu
la lettre du pape, il tint, l'an 1116, aux fêtes
de Pâques, un parlement à Vézelay en Bour-
gogne, où se trouvèrent un grand nombre
d'évêqueset de seigneurs.Commeil n'y avait
point de local assez vaste,pour contenir la
multitude, on dressa en pleine campagne un
échafaud sur lequel saint Bernard monta à
côté du roi. On fit lecture des lettres ponti-
ficales, puis le saint abbé prêcha avec son
éloquence ordinaire. Le roi fit lui-même un
discours, et de tous côtés les assistants ré-
pondirent par ces acclamations Dieu le
veutlDieu le veut On avait préparé un grand
nombre de croix; mais, comme elles ne suf.
fisaient pas, saint Bernard fut obligé, pour y
suppléer, de mettre en pièces ses vêtements.
On remarqua,parmi les seigneursqui se croi-
sèrent avec le roi, son frère Robert, comte
de Dreux, les comtes de Toulouse, de Cham-
pagne, de Tonnerre, de Soissans; et, entre
les prélats Geoffroy, évêque de Langres,
Simon de Noyon, et Arnoul de Lisieux. Pour
régler le voyage, on indiqua un autre parle-
ment à Chartres, pour le troisième dimanche
après Pâques. L'assemblée d'un consente-
ment unanime, voulut élire saint Bernard
pour chef de la croisade mais, instruit par
l'exemple de Pierre l'Ermite, il refusa cet
honneur et écrivit au pape pour le conjurer
de n'y pas consentir. Il écrivit aussi une
lettre circulaire aux seigneurset aux peuples
d'Angleterre, d'Allemagne et de Lombardie
pour les exciter à la croisade; il se renditt
même, pour cet effet, en Allemagne, où ses
prédications eurent un succès prodigieux. Il
parcourut toutes les provinces voisines du
Rhin, depuis la Suisse jusque dans les Pays-
Bas, et, quoiqu'il ne pût se faire entendre
qu'imparfaitement à des peuples dont il ne
parlait pas la langue, ses discours faisaient
fondre en larmes ses auditeurs, et sa réputa-
tion, son éloquence entraînante et surtout
l'éclat de ses miracles produisaient partout
un enthousiasmeextraordinaire. L'empereur
Conrad se montrait peu disposé à prendre la
croix et saint Bernard, qui l'y exhorta une
première fois à Francfort ne réussit pas
alors à le déterminer. Mais ensuite, étant
venu à une diète à Spire pour rétablir la
paix entre quelques seigneurs dont les ini-
mitiés étaient un obstacle à la croisade il
prêcha avec tant de force, que l'empereur,



fondant en larmes, interrompit le sermon et
s'écria qu'il était prêt à aller où Dieu l'appe-
lait. 11 prit aussitôt la croix, et son exemple
fut suivi par Frédéric, duc de Souabe son
neveu, et par une multitude d'autres sei-
gneurs. Saint Bernard, revenu en France au
commencement de l'an .1147, fut obligé de
se rendre, bientôt après, à un parlement que
le roi tint à Etampes au mois de février,
pour concerter les dernières mesures tou-
chant la croisade. On fixa le départ à la Pen-
tecôte, et on résolut de passer par la Grèce
contre l'avis d'un grand nombre de seigneurs
et des envoyés du roi de Sicile, qui propo-
sèrent de faire le voyage par mer, et re-
présentèrent inutilement tout ce. que l'on
avait à craindre de la perfidie des Grecs.

L'empereur Conrad tint, vers le même
temps, une diète en Bavière où ses deux
frères, Henri, duc d'Autriche, et Othon,
évéque de Frisingue, se croisèrent avec plu-
sieurs autres princes. Peu de temps après, lee
duc de Bohême et les comtes de Styrie et de
Carinthie prirent aussi la croix, en sorte
que l'empereur se vit bientôt à la tête
d'une armée de 200,000 hommes. 11 partit à
la fin de mai, traversa la Hongrie et la
Thrace, et arriva à Constantinople au mois
de septembre. La vue de ces troupes innom-
brables causa de terribles inquiétudes à l'em-

pereur Manuel; il aurait bien voulu pouvoir
les arrêter par la force., mais, comme il n'é-
tait pas en état de leur interdire l'entrée de
son empire, il leur témoigna, en apparence,
les meilleures' dispositions et s'appliqua à
leur nuire secrètement par tous les moyens.
Il les faisait attaquer dans les défilés, et,
quand les croisés venaient-aux villes pour
acheter des vivres', on leur fermait les por-
tes, et les Grecs qui étaient sur les murailles
descendaient des cordes pour tirer. d'abord
le prix, après quoi ils donnaient ce q'u'ils
voulaient de provisions et quelquefois ils se
retiraient sans rien donner. « Enfin dit Ni-
cétas, auteur grec, par conséquent non sus-
pect, il n'y avait sortes de malices que Ma-
nuel ne fît aux croisés, et n'ordonnât de leur
faire pour servir d'exemple-à leurs descen-
dants et les détournerde venir sur les terres
de l'empire grec. » L'empereurConrad,ayant
traversé l'Hellespont, s'avança dans la Nato-
lie, conduit par des guides qui l'engagèrent
dans des montagnes désertes, où ils aban-
donnèrent l'armée sans provisions au milieu
des ennemis. Le sultan d'Icone, averti de la

marche des croisés, avait rassemblé des
.troupes nombreuses pour s'opposer à leur
passage, et, venant fondre sur eux à l'im-
proviste dans des gorges étroites, il défit
sans peine une armée déjà épuisée par la
faim et la fatigue. Conrad fut obligé de re-

,venir à Nicée, ramenant à peine te quart de
ses troupes.

Le roi de France était parti quelque temps
après l'empereur, car ils étaient convenus de
marcher séparémentpour ne pas s'incommo-
der par la multitude; il trouva Conrad à Ni-
cée, d'où les deux arméess'avancèrent en-
semble jusqu'à Ephèse mais l'empereur re-
tourna à Constantinople pour y passer l'hi-
ver, et, au printemps il vint rejoindre par
mer le roi de France qui avait continué sa
route jusqu'en Palestine. Quand les deux
rois eurent visité les lieux saints,.ils tinrent
une assemblée des princes et des seigneurs
tant de l'Europe que de l'Asie, pour concer-
ter les opérations de la campagne. On réso-
lut d'attaquer la ville de Damas, qui fut, en
effet, assiégée et pressée vivement; mais
bientôt. les vivres manquèrent aux croisés, et
ils se virent contraints de lever le siège.
Conrad s'embarqua aussitôt pour revenir en
Allemagne le roi Louis passa le reste de
l'année et l'hiver en Syrie, et revint en
France l'année suivante .114.9. Tel fut le
malheureux succès de la seconde croisade,
qui ne servit qu'à rendre plus fâcheuse la
condition des chrétiens d'Orient; car les in-
fidèles, ayant vu échouer les efforts de deux
princes si puissants, commencèrent, dit
Othon de Frisingue, à se moquer de ces
grandes entreprises et à mépriser ceux dont
les noms seuls auparavant les faisaient trem-
bler. Ce mauvais succès donna lieu à des
plaintes nombreuses contre saint Bernard. Il
se justifia en rappelant qu'il n'avait prêché
la croisadeque sur les instances du roi, et fit
voir en même temps que l'inexpérience des
croisés .la témérité des chefs, l'indiscipline
des troupes et d'autres causes naturelles
avaient amené le triste résultat dont on vou-
.lait le rendre responsable.

Les victoires de Saladin donnèrent lieu,
environ trente ans plus tard. à une troisième
croisade.Ce fameux sultan, après s'être rendu
maître de l'Egypte, s'empara, bientôt après,
d'une grande partie de la Syrie et forma ainsi
un vaste empire qui entourait presquede tou-
tes parts le royaume de Jérusalem; il gagna,
en 1178 et l'année suivante, deux batailles



sur les chrétiens et leur enleva plusieurspla-
ces. Le pape Alexandre 111 écrivit à cette oc-
casion une lettre encyclique aux princes et
aux peuples chrétiens pour les exciter à ve-
nir au secours de la terre sainte, et une autre
à tous les prélats pour leurenjoindre de prê-
cher la croisade. Quelque temps après le
patriarche de Jérusalem et les grands maî-
tres des templiers et des* hospitaliers vin-
rent solliciter les secours des rois de France
et d'Angleterre; ils obtinrent quelques trou-
pes et des secours d'argent, mais ils ne pu-
rent déterminer ces princes à prendre la
croix et à venir. en personne défendre la
terre sainte. Cependant la mauvaise con-
duite des Francs précipitait le royaume de
Jérusalem vers sa ruine; des divisions écla-
tèrent vers ce temps entre le roi Gui de Lu-
signan et le comte de Tripoli, qui se mit
sous la protection de Saladin. La plupart
des seigneurs ne reconnaissaient aucune au-
torité, et les chevaliers du Templeet de l'Hô-
pital, en vertu de leurs privilèges, se préten-
daient indépendants du roi et faisaient la
guerre de leur propre mouvement. Le roi
avait conclu depuis quelque temps une trêve
avec Saladin, lorsque Renaud de Châtillon,
seigneur de Carac sur les confins de l'Ara-
bie, recommença les hostilités. et fit quel-
ques prisonniers. Le sultan, indigné, jura
de faire une guerre à outrance aux chrétiens
et de tuer Renaud de sa propre main; il en-
tra donc sur leurs terres, en 1187, avec une
armée de plus de 50,000 hommes, et vint
mettre le siège devant Tibériade. Aussitôt le
roi de Jérusalem et tous les princes chré-
tiens, réunissant leurs forces, volèrent au
secours de la place. Les armées se trouvè-
rent en présence le 2 juillet, et le lendemain
la bataille s'engagea et dura deux jours. Les
chrétiens firent des prodiges de valeur; mais
enfin, accablés par le nombre, ils furent en-
tièrement défaits. Gui de Lusignan, Renaud
de Châtillon les grands maîtres du Temple
et de l'Hôpital tombèrent entre les mains du
vainqueur, et la vraie croix, qu'on avait por-
tée au combat, selon la coutume, tomba au
pouvoir des musulmans; l'évêque d'Acre,
qui la tenait, resta au nombre des morts.
Renaud de Châtillon fut égorgé avec tous les
templiers et les hospitaliers qui avaient été
faits prisonniers dans cette journée. Saladin,
ayant forcé Tibériade, entreprit d'abord
d'enlever aux Francs les places maritimes
pour leur ôter toni,e communication avec la

Grèce et le reste de l'Europe. Acre ou Ptolé-
maïd'e se rendit au bout de deux jours; il
permit aux chrétiens d'y demeurer ou de se
retirer avec leurs familles et leurs biens.
Jaffa, Naplouse Béryte Sidon et plusieurs
autres places furent enlevées presque sans
résistance; Césarée, après une défense vi-
goureuse, fut prise d'assaut, brûlée et sacca-
gée Ascalon fut livrée pour la rançon du roi
Gui de Lusignan; enfin le 19 septembre,
Saladin vint mettre le siège devant Jérusa-
lem. Elle était en état de tenir longtemps;
mais la défaite de Tibériade, la prise de tant
d'autres places et la perte des principaux
chefs avaient jeté la consternation parmi les
assiégés, et ce qui acheva de les désespérer,
c'est qu'ils découvrirent une conjuration for-
mée par.les chrétiens du rite grec pour li-
vrer une des portes à Saladin. La reine Si-
bille, le patriarche Héraclius et les autres
chefs adressèrent au sultan des propositions
qu'il repoussa d'abord avec mépris; mais,
comme ils déclarèrent que, si on ne leur ac-
cordait une capitulationhonorable, ils se dé-
fendraient jusqu'à la dernière exûrémité, Sa-
ladin craignit de les réduire au désespoir, et
la capitulation se fit aux conditions suivan-
tes « qu'ils rendraient la ville en l'état où
elle était, sans rien démolir; que là noblesse
et les gens de guerre sortiraient en armes,
avec la liberté de se retirer où ils vou-
draient, et que les autres citoyens, en
payant par tête une taxe fixée, pourraient
emporter leurs meubles et seraient conduits
en sûreté. » Ainsi Jérusalemfut livrée le 2 oc-
tobre, après quatorze jours de siège il ne
resta aux Latins en Orient.que trois places
considérables Antioche, Tyr et Tripoli. Ces
tristes nouvelles arrivèrent promptement enItalie, et le pape Urbain III en mourut de
chagrin-lé 19 octobre de la même armée1187.
Grégoire Vin, qui lui succéda, s'empressa
d'adresser une lettre circulaireà tous les fidè-
les pour les exhorter à la croisade. Les rois
de France et d'Angleterre s'étant réunis près
de Gisors, au mois de janvier 1188, avec un
grand nombre de prélats et de seigneurs, à
l'occasion de quelques différends, l'archevê-
que de Tyr, envoyé en Europe pour sollici-
ter des secours, exposa si vivement dans
cette assemblée la désolation de l'Eglise
d'Orient, que les deux princes se réconci-
lièrent aussitôt et reçurent la croix de sa
main. Ils furent imités par Richard, comte
de Poitiers, fils du roi d'Angleterre car



Hugues, duc de Bourgogne, par les comtes
de Flandre et de Biois par les archevêques
dé (lantorbéry et de Rouen, et par une foule
d'autres seigneurs. Ensuite les deux rois.pu-
blièrent dans letirs. Etals des ordonnances
pour obliger tous ceux qui ne prendraient
paslacro.ixà payer, pendant l'année 1188, la,
dîrhe de tous leurs revenus et de leurs meu-
bles pour le secours de la terre sainte; on
nomma des commissaires' pour lever partout
cet impôt, qui fut nommé la dime salacline,
et l'excommunication fut prononcée contre
ceux qui refuseraient de la payer.

L'empereur d'Allemagnetint, de son côté,
au mois de mars, une diète à Mayence, où
il prit la croix avec son fils Frédéric, duc de
Souabe, et soixante-huit des plus grands sei-
.gneurs, tant ecclésiastiquesque laïques. Les
exhortations du cardinal Henri, légat du
pape, produisirent un tel empressement
parmi les personnes de toutes conditions,
que, pour éviter les embarras et les désordres
d'une trop grande multitude, l'empereur fit
défendre, sous-peine d'excommunication, à
tous ceux qui n'auraient pas au moins 3 marcs
d'argent, de marcher avec ses. troupes. Il
partit peu de temps après Pâques de l'année
1189, avec une armée de 150,000 hommes;
mais.arrivéenBulgarie, il futspuvent obligé
de s'ouvrir le passage l'épée à la main il
trouva aussi de la résistance sur les terres de
l'empiregrec, Isaac l'Ange, qui lui avait pro-
mis le passage, s'était mis ensuite dans la
tête, sur les prédictions d'un moine, que
Frédéric venait dans le dessein de faire son
fils empereurde Constantinople.Frédéric, se
voyant trompé par Isaac, fit le dégât sur ses
terres et s'empara dePhilippopolis il passa
l'hiver à Andrinople; puis, au printemps
suivant, ayant traversé l'Hellespont, il s'a-
vança dans l'Asie Mineure, sur les terres du
sultan d'Icone, qui lui. avait aussi promis la
liberté du passage. Toutefois ce prince mu-
sulman le fit attaquer dans les défilés des
montagnes; mais l'empereur battit deux
fois les Turcs et vint assiéger le sultan dans
sa capitale, qu'il prit d'assaut. Ensuite, con-
tinuant sa route et arrivé en Cilicie, comme
la chaleur était extrême, il lui prit envie de
se .baigner dans une rivière. L'impression
subitedu froid lui fit perdre bientôt connais-
sance, et il mourut quelques instants après,
le 10 juin 1190. Son fils Frédéric prit la con-
duite de l'armée; mais il mourut lui-même
sept mois après son père, devant la ville

d'Acre, alors assiégée par tes FrSnCâ.. Là
fatigue, les combats et les maladies avaient
tellement décimé les troupes allemandes,
qu'il eh restait à peine la sixième partie.

Cependant une nouvelle guerre survenue
entre les rois de France et d'Angleterreavait
retardé leur départ; mais la mort d'Henri II
rétablit la paix et son lils Richard, qui lui
succéda, fit aussitôt ses préparatifs pour
l'expédition de la terre sainte et se rendit
à Vézelay en Bourgogne pour y joindre le
roi de France. Celui-ci après avoir pris à
Saint-Denis, selon l'usage, la gibecièreet le
bourdon de pèlerin avec l'étendard qu'on
nommait oriflamme,arriva à Vézelay le f* juil-
let 1190. Les deux rois allèrent s'embarquer
séparément pour Messine, où ils passèrent
l'hiver. Philippe-Auguste partit le premier
de Sicile et arriva le 13 avril 1191 devant la
ville d'Acre, que Guide Lusignan assiégeait
depuis deux ans. Richard ne partit que le
10 avril, et, ayant été jeté par la tempêtesur
les côtes de Chypre, il fit en passant la con-
quête de cette île sur Isaac Comnène qui
s'était révolté contre l'empereur de Constan-
tinople. Quand il fut arrivé en Palestine, on
pressa tellement le siège d'Acre, que la 'place
fut obligée de se rendre le 3 juillet. Les
principaux articles de la capitulation furent
que les émirs ou commandantss'obligeraient,
au nom de Saladin à rendre la vraie croix
prise à la bataille de Tibériade, et à délivrer
200 chevalierset 1,000 autres captifs. Comme
Philippe-Augusteétait tombé dans une ma-
ladie de langueur qui faisait craindre pour
sa vie, et que, d'ailleurs, -il ne pouvait plus
supporter la hauteur et les mauvais procédés
du roi d'Angleterre,, il laissa les croisés
français sous les ordres du duc de Bourgo-
gne et s'embarqua peu de jours après la
prise d'Acre pour revenir en France. Ce fut
pendant le siège d'Acre que fut institué
l'ordre Teutonique il dut son origine à
quelquesAllémands de Brême et de Lubeck,
qui établirentsous une tente une sorte d'hô-
pitàl poursôignerles malades,et qui ensuite
formèrent le projet d'instituer un troisième
ordre militaire.

Quand Philippe-Auguste,eutquité la Pa-
lestine, le roi Richard voulut décider de tout
et indisposa, par sa fierté, un grand nombre
de seigneurs, entre autres le marquis de
Montferrat, qui se retira dans sa ville de
Tyr, et Léopold duc d'Autriche, qui s'eni-
barqua pour revenir en Allemagne. Saladin



vint bientôt après attaquer les croisés près
de Césaréeavecune armée nombreuse mais
le roi Richard, quoique avec des forces bien
inférieures, remporta la victoire. Il s'occupa
ensuite de réparer les fortifications de quel-

ques places maritimes entre autres de la
ville d'Acre, qui devint la plus importante
place des Latins dans la Palestine. Il donna
le royaume de Chypre à Gui de Lusignan,
qui céda ses droits sur celui de Jérusalem à
Henri, comte de Champagne, neveu du roi
Richard. Ce prince apprit, sur ces entre-
faites, que son absenceavait causé de grands
troubles en Angleterre, et il se pressa de
faire avec Saladin une trêve de trois ans;
puis il s'embarqua, au mois d'octobre 1192,
pour revenir en Europe.

Saladin mourut l'année suivante, 9t les di-
visions survenues entre son frère et ses en-
fants pour le partagede ses Etats semblaient
offrir une occasion favorable de reprendre
Jérusalem.Le pape Célestin III envoya donc,
l'an 1195, des légats en France, en Alle-
magne et en Angleterre pour y prêcher la
croisade. De nombreuses armées de croisés
partirent bientôt pour la Palestine, où ils
remportèrent plusieurs victoires sur les mu-
sulmans et leur reprirent plusieurs places
mais le désordre les empêcha de profiter de
leurs avantages, et les Allemands ne tardè-
rent pas à revenir chez eux. Le pape Inno-
cent III, qui monta bientôt après sur le
saint-siége, s'occupa avec une active solli-
citude de la délivrance de la terre sainte. 11

adressa une lettre circulaire au clergé et aux
peuples des royaumes de France, d'Angle-
terre, de Hongrie et de Sicile, pour exciter
le zèle des fidèles, et chargea deux cardi-
naux, Soffrid et Pierre de Capoue, de prê-
cher la croisade. Il promit l'indulgence plé-
nière non-seulement à ceux qui serviraient
en personne, mais encore à ceux qui fourni-
raient à la dépensed'un croisé pendant deux
ans. Le cardinal Soffrid prêcha dans la Lom-
bardie, et détermina le doge de Venise, le
marquis de Montferrat et une multitude
d'autres seigneurs et de peuple à prendre la
croix. Pierre de Capoue fut envoyé en France,
oùsa missionfutsecondéepar les prédications
deFoulquesdeNeuilly, qui s'était acquis,par
son zèle et son éloquence, une réputation
extraordinaire. On remarqua, parmi les
seigneurs qui reçurent la croix de sa main
Louis, comte dc'BInis, Simon de Montfortet
Gcoflïoi de Villc-Hardouin, qui a écrit, en

français du temps, l'histoire de cette croi-
sade. Cependant les divisions de l'Alle-
magne, l'interdit jeté sur la France à l'occa-
sion du divorce de Philippe-Auguste et les
difficultés des préparatifs retardèrent long-
temps le départ des croisés.Enfin,aprèsavoir
fait un traité avec les Vénitienspour se pro-
curer des vaisseaux, les croisés français se
mirent en route au printemps de l'an 1202,
ayant à leur tête le marquis de Montferrat,
qu'ils avaient choisi pour chef de l'expédi-
tion. Ils rencontrèrent, sur leur route, des
troupes nombreusesde croisés allemandsou
italiens, qui se rendirent avec eux à Venise;
mais, comme beaucoupd'autres avaient pris
une autre route, ils se virent dans l'impossi-
bilité de payer aux Vénitiensla somme con-
venue. Henri Dandolo, doge de Venise, leur
proposa, pour l'acquit du reste d'aider les
Vénitiens à reprendre la'ville de Zara qui
leur avait été enlevée par le roi de Hongrie,
s'engageant, de son côté, à se joindre aux
croisés avec cinquante galères pour la déli-
vrance du saint sépulcre. Le pape, instruit
de cette proposition par le légat Pierre de
Capoue, défendit expressément aux croisés
d'attaquer les terres des chrétiens, et nom-
mément Zara, sous peine d'excommunica-
tion mais la ville n'en fut pas moins atta-
quée et prise au bout de cinq jours. Toute-
fois plusieurs seigneurs protestèrent contre
cette entreprise, et le marquis de Montferrat
lui-même s'absenta pour ne point se trouver
au siège.

Les croisés passèrent l'hiver à Zara, où le
prince Alexis, fils d'Isaac l'Ange, vint de-
mander leur secours pour remonter sur le
trône de Constantinople,dont son père avait
été dépouillé. Il promettaitde remettre l'em-
pire grec sous l'obéissance du saint-siége,
de fournir200,000 marcs d'argentpour l'en-
treprise des croisés, avec des vivres pour
toutes leurs troupes, et de leur donner
10,000 hommes à ses frais pendant une an-
née enfin d'entretenir toute sa vie 50 che-
valiers pour la défense de la terue sainte. Les
croisés furent partagés sur cette proposi-
tion, mais les principaux seigneurs furent
d'avis de l'accepter, et le traité fut conclu à

ces conditions. Le pape leur réitéra la dé-
fense dé tourner leurs armes contre les chré-
tiens et d'attaquer l'empire de Constanti-
nople Plusieurs seigneurs, entre autres Si-
mon de Montfort, voulant obéir aux ordres
du saint-siége quittèrent l'armée pour se



rendre à la terre sainte mais le plus grand
nombre poursuivant leur dessein, s'em-
barquèrent pour Constantinople,' où ils arri-
vèrent le 23 juin de l'an 1203. Ils sommèrent
l'empereur de remettre le trône au jeune
Alexis, et, n'ayant reçu aucune réponse, ils
attaquèrentla ville et s'en rendirent maîtres
le 18 juillet après quoi, le jeune Alexis fut
couronné empereur.Les croisés instruisirent
le pape Innocent de ce succès, et le nouvel
empereur lui écrivit de son côté pour renou-
veler la promesse de travailler de tout son
pouvoir à la réunion de l'Eglise grecque;
mais, peu de temps après,croyant sa puissance
affermie, il commença à montrer peu d'égards
pour les croisés et différa de jour en jour le
payement des sommes qu'il leur avait pro-
mises. Enfin fatigués de ses délais, ils pri-
rent le parti de lui déclarer la guerre. 11

avait enlevé, pour les satisfaire jusqu'aux
vases sacrés et aux ornements des églises, ce
qui l'avait rendu très-odieux aux Grecs, et la
guerre, survenant après tant de contribu-
tions, mit le comble à la haine publique. Le
peuple de Constantinople se révolta, et le
jeune Alexis fut.étranglé, le 8 février 1204

par un autre Alexis surnommé Murzuphle
qui se fit proclamer empereur.

Alors les croisés jugèrent unanimement
qu'il leur était permis de faire la guerre à
l'usurpateur et de le chasser du trône pour
soumettre l'empire grec à l'obéissance du
saint-siége. La ville de Constantinople fut
prise d'assaut le 12 avril et livrée au pillage;
on s'occupa ensuite d'élire un empereur, et
le choix tombasur Baudouin, comte de Flan-.
dre qui fut couronné. solennellement le
16 mai. Comme on était convenu que, si on
élevait un Français à l'empire, le siège pa-
triarcal serait donné à un Vénitien, on élut
patriarche Thomas Morosini Vénitien de
naissanceet sous-diacrede l'Eglise romaine.
Enfin le marquis de Montferrat fut nommé
roideThessalonique.-L'empereurBaudouin
et le marquis de Montferrat s'empressèrent
d'écrire au pape pour lui exposer les circon-
stances qui avaient amené cette conquête et
lui demander sa protection, avec la confir-
mation des mesures qui avaient été prises.
Le.pape,ne put s'empêcher de désapprouver
une entreprise exécutée au mépris de sa dé-
fense il ne trouvaitpas une excuse suffisante
ni un motif légitime de guerre dans le
schisme des Grecs, ni dans l'usurpation ou
d'autres crimes que les croisés n'étaient pas

chargés de punir d'un autre côté, il était
ravi de voir ramener à l'unité l'Église d'O-
rient il fondait de grandes espérancessur là
création de ce nouvel empire latin pour la
délivrance de la terre sainte; il déclara
donc, dans sa réponse, que les croisés
étaient tenus de faire pénitence pour les
profanations et les désordres dont ils
s'étaient rendus coupables; il enjoignit
surtout de restituer les trésors des églises,
les vases sacrés, les croix, les reliquaires
et les autres ornements qu'on avait enle-
vés, mais il ajouta qu'on pouvait conserver
et défendre cette conquête comme acqùise
par le jugement de Dieu il promit en même
temps à l'empereur Baudouin de ne rien né-
gliger, de son côté, pour soutenir le- nouvel
empire et en relever la dignité. Cependant la
guerre éclata bientôt entre l'empereur de
Constantinople et le roi des Bulgares, .et les
Grecs, ayant fait alliance avec ce dernier, sesoulevèrent de toutes parts et se rendirent
maîtres de plusieurs places, entre autres
d'Andrinople. Baudouin vint mettre le siège
devant cette ville; puis, apprenantque le roi
des Bulgares s'approchait pour la défendre
il alla au-devant des ennemis perdit la ba-
taille et fut fait prisonnier. Cette défaite ar-riva le 15 avril 1205. Le pape Innocent
pressa Joannice de rendre la liberté à Bau-
douin mais cet empereur fut mis à mort aubout d'un an, et son frère Henri fut élu pour
lui succéder.

La conquête de Constantinople, bien loin
de servir au secours de la terre sainte, con-
tribua, au contraire,à en accélérer la perte.
Presque tous les Latins, tant clercs que laï-
ques, quittèrentbientôt laPalestinepour venir
s'établir dans la Grèce et le pape fut obligé
de s'élever contre ces émigrationset de faire
un nouvel appel au zèie des chrétiens en fa-
veur des lieux saints. 11 écrivit à ce sujet, l'an
1205, une lettre aux évêques de France,
dans laquelle il exposait le triste état des af-
faires en Orient. Depuis quelque temps, le
comte de Tripoli et le roi d'Arménie se dis-
putaient la principauté d'Antioche, ce qui
affaiblissait encore, par la division, le peu
de* chrétiens qui restaient dans le pays. Le
patriarche d'Antioche et les hospitaliers
étaient pour le roi d'Arménie, le peuple et
les templiers pour le comte de Tripoli, qui
était soutenu, en outré, par le sultan d'Alep.
Enfin le sultan de Damas, qui était aussi
maitre de l'Egypte, ayant fait une trêve avec



ses ennemis, s'efforçait de réunir tous les
infidèlescontre les chrétiens. Le pape Inno-
cent III fit alors de nouveaux efforts pour
secourir la terre sainte; il publia, en 1213
une nouvelle croisade, et nomma, dans cha-
que province, des commissaires pour la faire
prêcher; il accorda l'indulgence plénière
non-seulement à ceux qui se croiseraient,
mais encore à ceux qui entretiendraient un
croisé, et d'autres indulgences proportion-
nées aux secours que l'on donnerait. Enfin,
dans le quatrièmeconcile général de Latran
tenu deux ans plus tard, on fixa le départ des
croisés au mois de juin 1217 et, pour que
rien ne vinty mettre obstacle,on ordonna la
paix entre les princeschrétiens,au moins pen-
dant quatre ans, sous peine des censures ec-
clésiastiques. Le roi de Hongrie, le duc d'Au-
triche et le comte de Hollandepartirentpour
la Palestineavec une multitude de croises ils
remportèrent une victoire sur le sultan de
Damas, et ensuite le duc d'Autriche, de
concert avec le roi de Jérusalem', résolut de
porter la guerre en Egypte, où ils prirent
la ville de Damiette en 1219 et délivrèrent
une multitudede captifs. Mais, deux ans plus
tard, s'étantmis en marche, .par les conseils
du légat, pour attaquer la ville du Caire, ils
furent investis par les troupes du sultan,
tt. contraints de capituler à la condition de
rendre Damiette.

L'empereur Frédéric 11 avait pris la croix
avec un grand nombre de ses vassaux mais,
quoique souvent pressé par le pape il trou-
vait toujours des prétextes pour différer de
partir; enfin, après avoir obtenu plusieurs
délais pour l'accomplissementde son vœu
il prit, en 1225, l'engagement de se mettre
en route dans deux ans pour la croisade se
soumettant à être excommunié et ses terres
mises en interdit, s'il ne remplissait pas sa
promesse. L'alliance qu'il contracta vers le
même temps avec Jean de Brienne, roi de
Jérusalem, dont il épousa la fille, faisait es-
pérer,de sa part, un secours efficace; mais
elle ne servitqu'à faire éclater son ambition.
Il obligea ce prince à lui céder son titre,
après quoi il prit des mesures pour se faire
prêter le serment d'hommage par les vassaux
du royaume; et la division qui survint entre
lui et Jean de Brienne après cette cession
forcée ralentit beaucoup le zèle des peuples
pour la croisade. Cependant l'empereurFré-
déric, pour exécuter sa promesse, se disposa
à passer en Palestine au mois d'août 1227 et

se rendit à Brinde, où l'attendait une nom-
breuse armée de croisés. Mais les maladies
occasionnées par la chaleur en firent mourir
une grande partie, entre autres Louis, land-
grave de Thuringe, le plus considérable des
croisés allemands. L'empereur lui-même,
après quelques délais, tomba malade, et prit
le parti de remettre son départ à un autre
temps. Le pape Grégoire IX crut, avec assez
de fondement, que cette maladieéflait feinte
pour servir de prétexte à ce nouvel ajourne-
ment d'une promesse demeurée tant de fois
sans effet; en conséquence, il déclara, le
29 septembre, Frédéric excommunié pour
n'avoir pas rempli son engagement suivant
les termes de la convention précédente. Des
troupes nombreuses de croisés formant plus
de 40,000 hommes étaient déjà arrivées en
Palestine; mais, surla nouvellequel'cmpereur
ne viendrait pas ils revinrent presque tous
sur les mêmes vaisseaux qui les avaient ame-
nés. Ceux qui restèrent, au nombre d'envi-
ron 800 chevaliers proposèrent de rompre
la trêve avec les. Sarrasins, et prétendirent
que,' le pape ayant pressé le départ, on de-
vait croire que son intention n'était point
qu'elle fût gardée. Leur avis ayant prévalu
le patriarche de Jérusalem et les grands mai-
tres du Temple et de l'Hôpital écrivirent au
pape pour lui faire connaître ces circon-
stances et solliciter de prompts secours.

Frédéric s'embarqua enfin pour la Pales-
tine, où il aborda au mois de septembre
1228, avec une suite nombreuse. Le pape lui
avait fait défense d'y passer tant qu'il ne se-
rait pas absous des censures, et après son
départ il envoya deux frères mineurs avec
des lettres pour ordonner au patriarche de
Jérusalem de dénoncer ce prince excommu-
nié et défendre aux chevaliers du Temple,
de l'Hôpital et de l'ordre Teutonique de lui
obéir. Frédéric, se voyant donc hors d'état
de tenter des conquêtesavec le peu de forces
dont il pouvait disposer, eut recours à la
voie des négociations. Il envoya au sultan
d'Egypte, alors en Palestine, des embassar
deursavec des présents, pour lui proposer la
paix et lui offrir son amitié s'il voulait ren-
dre le royaume de Jérusalem. Le sultan con-
sentit à lui remettre cette ville avec son ter-
ritoire jusqu'à Bethléem, et en outre Naza-
reth, Sidon et quelques autres lieux dans le
voisinage d'Acre; mais il stipula plusieurs
conditions en faveur des musulmans, entre
autres qu'ils conserveraientl'église bâtie sur



le temple de Salomon et convertie en mos-
quée, qu'ils auraient la liberté,d'aller en pè-
lerinage à Bethléem, et qu'à Jérusalem ils
seraient jugés selon leurs lois et par des juges
de leur religion: Une trêve de dix ans fut
conclue à ces conditions au mois de février
1229, et l'empereur s'obligea, pendant cette
trêve, à ne point faire la guerre aux musul-
mans, à ne point permettre à ses sujets d'at-
taquer le sultan et même à le défendre con-
tre les chrétiens qui violeraient les articles
de ce traité. Il fit ensuite son entrée à Jérusa-
lem, prit quelques mesures insignifiantespour
la sûreté de la place, et partit au bout de
deux jours pour retourner à Acre, d'où il re-
passa bientôt après en Europe. Dix ^a'ns plus
tard, un grand nombre de. seigneurs français
et Richard, frère du roi d'Angleterre,passè-
rent en Palestine avecquelquestroupes; mais
ils furent vaincus'et obligés de renouveler la
trêve. Les Coresmiens, peuple des environs
de la mer Caspienne, chassés de leur pays'
par les Tartares, vinrent bientôt après atta-

quer la Palestine et s'emparèrent de Jérusa-
lem, qui retomba ainsi, l'an 1244, au pouvoir
des infidèles. Les chrétiens ayant livré ba-
taille 9 ces nouveaux ennemis, avec le se-
cours du sultan de Damas, furent complète-
ment défaits, et la plupart des seigneurs et
des chevaliers tués ou faits prisonniers.

La nouvelle de ces désastres étant parve-
nue en Europe, le pape Innocent IV, dans le
premier concile général de Lyon, tenu l'an-
née suivante, prit des mesures pour une nou-
velle croisade. II ordonna notamment que
tous les bénéficiers fourniraientpendant trois
ans le vingtième de leurs revenus pour le se-
cours de la terre sainte il renouvela les in-
dulgences et privilèges accordés précédem-
ment aux croisés, et obligea tous les princes
chrétiens à une trêve de quatre ans sous peine
d'excommunication. Ensuite il envoya des
légats en France et ailleurs pour ranimer le
zèle des chrétiens mais la croisade prêchée
en même temps contre l'empereur Frédéric
nuisit à celle de la terre sainte. Le roi saint
Louis avait pris la croix depuis quelque
temps, et, après avoir fait tous les préparatifs
nécessaires, il partit au mois de juin 1248,
passa l'hiver en Chypre; puis, quand le prin-
temps fut venu, il résolut de porter.laguerre
en Egyptecontre le sultan, maître de la terre
sainte.Laflottedes croisés arrivale4juin 124.9
à la vue de Damiette, dont ils se rondirent
uiaîtresle lendemain;mais, commeilss' étaient

mis eh route àjafinde l'été pouraller attaquer
le grand Caire, capitalede l'Egypte, ilseurent
à soutenir, au mois de février, un combat
sanglant, près de Myssour, contre les musul-
mans, et quelques semaines après, forcés par
les maladies et la disette de battre en re-
traite, ils furent surpris dans leur marcheet
mis en déroute par les Sarrasins. Le roi,
souffrant et épuisé.de fatigue, fut obligé de
se rendre prisonnier avec les débris de son
armée. On peut voir à l'article SAINT Louis
les circonstancesde sa captivité. Il recouvra
sa liberté moyennantla reddition de Damiette
avec une rançon de 400,000 livres, et con-
clut une trêve de dix ans dont lés conditions
étaient que les Français garderaient tout le
matériel qu'ils avaient laissé à Damiette, que
l'on rendrait réciproquement tous les prison-
niers, et que le sultan donnerait toute sûreté
à ceux qui resteraient pour cause de maladie
ou pour leurs affaires. Mais les Sarrasins fu-
rent loin de tenir leurs engagements; ils
égorgèrent tous les malades,brûlèrentou en-
levèrent les machines, les tentes et autres
effets des chrétiens, et ne rendirent que 400
prisonniers sur plus de 12,000. Saint Louis
passa en Palestine avec quelques seigneurs
fit répareret fortifier les places qui restaient
aux chrétiens et n'eut point de 'repos qu'il
n'eûtretiré tous les prisonniers. Enfin; ayant
écrit vainementen Europe pour obtenirdes
secours, il s'embarqua au mois d'avril 1254.
pour revenir en France.

La ville de Constantinoplefut reprise, en
1261, par les troupes de l'empereurgrec, Mi-
chel Paléologue, qui régnait à Nicée. Ainsi
finit l'empire latin, qui avait duré cinquante-
sept ans. Le royaume de Jérusalem éprouvait
aussi, chaque jour, de nouvelles pertes, et le
sultan d'Egypte ayant pris et ruiné la ville
de Césarée avec plusieurs autres places, le
pape Innocent IV, informéde ces tristesnou-
velles, nomma des légats pour faire prêcher
partout la croisade, et écrivit des lettres
pressantes à saint Louis, à Charles d'Anjou,
roi de Naples et de Sicile, et à plusieurs au-
tres princes. SaintLouis, ayant reçu la lettre
du pape, convoqua, en 1267, un parlement
où il prit la croix avec un grand nombre de
seigneurs. Il partit au mois de mars 1270,
et résolut de porter d'abord la guerre à Tu-
nis, d'où le sultan d'Egypte tirait perpétuel-
lement une quantité d'armes, d'hommes et
de chevaux. L'armée aborda près de cette
ville au mois de juillet; mais bientôt les fiè-



vres et la dyssenterie emportèrent une mul-
titude de croisés, et le saint roi mourut lui-
même le 25 août; après quoi, on ne tarda
pas à conclure avec le roi de Tunis une trêve
de dix ans dont un article portait qu'il met-
trait en liberté tous les chrétiens captifs,
qu'il leur permettrait de demeurer dans les
principales villes de son royaume et d'y
bâtir des églises. Philippe le Hardi, fils et
successeur de saint Louis, ramena l'armée
en France. Les deux fils du roi d'Angleterre,
qui venaientd'arriver à Tunis avec un corps
de troupes, passèrent en Palestine où le
sultan d'Egypte continuait ses conquêtes. Il
avait pris Jaffa par trahison pendant la trêve,
en 1268, et peu de temps après il se rendit
maître d'Antioche, où il fitpérir 17,000 per-
sonnes et en prit plus de 100,000 qu'il em-
mena comme esclaves. L'arrivée des croisés
anglais le força, peu de temps après, à con-
clure une trêve de dix ans.

Le pape Grégoire X, dans le secondconcile
général de Lyon tenu en 1274, renouvela les
mesures qui avaientété prisesdans le concile
précédent pour la défense de la terre sainte.
On leva partout des décimes sur le clergé
pour cet objet l'empereurRodolpheet quel-
ques autres princes prirent la croix; mais
tous ces préparatifs demeurèrent sans résul-
tat, et la puissance chrétienne ne tarda pas
à être détruite en Palestine. Le sultan d'E-
gypte vint assiéger, en 1288, la ville de Tri-
poli, et, s'en étant rendu maître, il la fit ra-
ser et brûler. Il prit ensuite, le 18 mai 1291,
la ville d'Acre, où les musulmans égorgè-
rent ou firent esclaves environ 60,000 habi-
tants. Le même jour, les chrétiens de Tyr
abandonnèrentleur ville sans combat et se
sauvèrent par mer ceux de Béryte se ren-
dirent sans résistance. Enfin le sultan acheva

en peu de temps la conquête de tout ce qui
restait aux Latins dans la Palestine. Telle fut
l'issue des croisades qui, pendant deux siè-
cles, avaient coûté tant d'or et tant de sang
à l'Europe. Quand le pape Nicolas IV eut ap-
pris ces tristes nouvelles il envoya des let-
tres et des légats de tout côté, et mit tout en
œuvre pour exciter le zèle des chrétiens au
recouvrementde la terre sainte; mais l'inuti-
lité de ces entreprises avait refroidi l'enthou-
siasme, et l'on fit peu d'effortspour le recou-
vrement d'un royaume qu'on n'avait pas su
garder. Il n'y eut plus que des expéditions par-
ticulières et peu importantes contre les infi-
dèles. Le concile général de Vienne, tenu

en 1311, prit les mesures ordinaires pour une
nouvelle croisade on vit encore, en 1333,
Philippe de Valois prendre la croix avec les
principaux seigneurs de son royaume, et,
trente ans plus tard, le roi Jean et quelques
autres princes firent aussi la même chose
mais tous ces projets et tous ces mouvements
n'eurent aucune suite. Les troubles de l'Eu-
rope empêchèrent les princes de porter la
guerre en Orient, et, bientôt après, les papes
se virent obligés d'employer leurs soins à
réunir les chrétiens pour arrêter les progrès
des Turcs.

On peut voir, par ce récit abrégé des croi-
sades, qu'elles furent une des plus belles in-
spirations du christianisme; car elles avaient
pour but de refouler la barbarie, de secourir
les chrétiens opprimés par la tyrannie des
musulmans, de mettre un terme aux incur-
sions de ces infidèles qui portaient l'effroi
jusqu'en Italie de reconquérir à la civilisa-
tion chrétienne une partie des vastes pro-
vinces dont ils s'étaient rendus maîtres, de
délivrer surtout les lieux saints et de procu-
rer la sùreté aux pèlerins qui allaient en
foule visiter le saint sépulcre et les lieux ho-
norés de la présence du Sauveur, enfin de
soulager l'Europe des maux produits par les
guerres incessantesde la féodalité et d'offrir
une carrière légitime à l'humeur belliqueuse
des seigneurs. Jamais guerre ou conquête
n'eut assurémentun but plus utile et un prin-
cipe plus louable, et il fallait toute la puis-
sance de la religion pour soutenir, pendant
deux siècles, malgré tant de difficultés et
tant d'échecs, cette noble et glorieuse entre-
prise. Les philosophes du dernier siècle, dans
leurs attaques passionnées contre les croi-
sades, n'ont pas craint d'en contester la légi-
timité, et Voltaire a bien osé demander de
quel droit les princes d'Occident venaient
prendre pour eux des provincesque les Turcs
avaient arrachéesaux empereursgrecs. Mais,
avec un peu moins d'ignorance ou de mau-
vaise foi, il aurait senti lui-même tout le ri-
dicule d'une semblable question; car, d'une
part, les empereurs grecs étaient dépouillés
de ces provincesdepuis plusieurssiècles, et,
n'ayant pu ni les garder ni les reprendre, ils
ne pouvaient invoquer aucun droit pour en
contester la conquêteaux croisés qui vinrent
à bout de les délivrer par le sacrifice de leurs
biens et de leur sang. Il est biem visible que
les peuples de ces malheureuses provinces
étaient dégagés de tout lien de soumission et



d'obéissanceenvers des princesqui n'avaient
pas su les défendre et dont ils avaient récla-
mé tant de fois et toujours inutilement les

secours et la protection. D'autre part, les
chrétiensorientaux, en souffrant le joug des
musulmans, ne les avaient jamais reconnus
comme leurs maîtres légitimes, et l'on avait
bien le droit évidemment, sur leurs instances
réitérées, do venir à leur secours contre des
conquérants injustes, dont ils n'avaientpoint
accepté la domination et qui, de leur côté
les traitaient moins en sujets qù'en esclaves.
Ajoutons enfin que le prétexte de la posses-
sion ne pouvait pas même être invoqué en
faveur de ces peuples barbares, dont les di-
verses nations et les divers princes ne ces-
saient depuis longtemps de se disputer et de
s'enlever tour à tour les provinces chré-
tiennes sans autre droit que la force.

Mais,si l'on nepeut contester lenoble but et
la légitimité des croisades, si elles furent une
grande et belle conception, il faut bien recon-
naître que l'exécutionen fut presque toujours
mal conduiteet accompagnéed'une multitude
de fautes qui tenaient au génie de l'époque et
qui devaient enfin les faire échouer tôt ou
tard. Les croisés marchaient à leurs dépens
et aucune mesure n'était prise pour assurer
la subsistancéde ces armées innombrables,
qui souvent étaient fondues en très-grande
partie durant le voyage, soit par la disette
et les maladies soit par les attaques impré-
vues des infidèles; car, ne connaissantpas
d'abord les lieux qu'elles devaient traverser,
elles étaient réduites à prendre des guides
qui les trahissaient. Tous les chefs avaient
leurs vues et leurs intérêts particuliers; les
opérations se faisaient le plus souvent sans
suite et sans unité; aucun prince n'avait as-
sez d'autorité pour maintenir l'ordre et la
'discipline parmi des peuples de langues et
de mœurs différentes, et pour commanderà
cette foule de seigneurs, tous également ja-
loux de leur indépendance. Enfin ce n'était
pas tout de conquérir, il fallait défendre per-
pétuellement la conquête. Or les croisés,
après avoir accompli leur vœu en restant un
-temps déterminé dans la Palestine, se hâ-
taient presque tous de revenir chez eux; il
fallait donc sans cesse de nouvelles recrues
ou bien organiser, dans le pays, des moyens
suffisants de défense; mais l'enthousiasme
devaitnaturellementse lasser, à la fin, de ces
expéditions lointaines et ruineuses d'où il
arriva que les croisadesrie procurèrent bien-

tôt plus à la Palestine que des secours rares,
peu considérableset toujours passagers. D'un
autre côté, elle était incapablede se défendre
par elle-même contre les nombreux ennemis
qui ne cessaient de l'attaquer. Elle ne trouvait
presque aucune ressource dans les chrétiens
orientaux, la plupart schismatiques, et qui
ne tardèrent pas à souffrir impatiemmentla
dominationdes Latins. Les conquêtes furent
d'ailleurs partagées entre les seigneurs, les
évoques et les ordres militaires; de sorte que
le pays formait, pour ainsi dire, une foule de
petits Etats plus ou moins indépendants, et
qui, resserrés, chaquejour, par les conquêtes
des musulmans, contribuaient encore à s'af-
faiblir eux-mêmes par leurs fréquentes divi-
sions. C'était la suite naturelledu système de
la féodalité; et, pour donner une idée de ce
morcellementanarchique, il suffit de remar-
quer que dans la ville d'Acre, qui était deve-
nue la capitale et le centre du royaume il n'y
avait pas moins ds dix-sept juridictions indé-
pendantes. L'expérience fit sentir, à la.fin, la
triste influence de ce système sur le sort de
la terre sainte; plusieurs conciles assemblés
après la prise d'Acre, pour délibérer sur les
moyens de recouvrer et de défendre la terré
sainte, proposèrent au pape de réunir les
trois ordres militaires sous un seul grand
maître dont il se réserverait la nomination.
Mais le conseil venait trop tard et n'auraitre-'
médié, d'ailleurs, qu'a une partie des incon-
vénients. Il aurait fallu, avant tout, indiquer
le moyen de constituer dans la Palestine un
véritablegouvernement et de mettre te sou-
verain en état de disposer des forces chré-
tiennes, paralysées le plus souvent par l'a-
narchie et les divisions. Or c'est ce qui était
impossible avec le système de la féodalité,
avec l'indépendance des chevaliers militaires
et celle des croisés; en sorte que la terre
sainte devait être inévitablementperduepour
les chrétiens, dès l'instant où l'Europe ces-sait d'y envoyer ces armées immenses dont
le bruit, autant que les exploits, avait fait,
pendant quelque temps, la terreur des infi-
dèles.

Du reste, les croisades,qui ne purent sau-
ver la Palestine, procurèrent, du moins, à
l'Occidentde nombreux avantages et influè-
rent considérablementsur les progrès de la
civilisation elles servirent à délivrer l'Eu-
rope du fléau des guerres privées, en. occu-
pant au dehors l'activité d'une noblesse in-
quiète, pour qui les combats semblaient un



besoin, et l'on a vu que ce fut un des motifs
mis en avant par le pape Urbain II, au con-
cite de Clermont elles contribuèrentainsi à
la tranquillité des populations, à la sûreté

du commerce et de l'agriculture; elles favo-
risèrent, en outre, l'établissement des com-
munes, en mettant les seigneursdans la né-
cessité d'affranchir leurs serfs ou d'aliéner
leurs domaines pour se procurerl'argent né-
cessaire aux frais de ces expéditions et, par
la même raison,.elles fournirent aux rois le
moyen de reprendre une partie de leur auto-
rité affaiblie par la multitude des fiefs et par
la puissance des vassaux. Il résulta de là une
police plus régulière et la suppression d'une
foul'e d'abus introduits par le système féodal
dans l'exercicedelajustice. Enfin les croisades
contribuèrent aux progrès des sciences, de
l'industrie,de la navigation et du commerce;
il fallut, dans tous les ports, multiplier les
bâtiments pour transporter.les croisés avec
toutes leurs munitions, et ainsi la navigation
de la mer Méditerranée, dont les musulmans
étaient presque seuls en possession, tomba
an pouvoir des Francs, et bientôt leur assura
tout le commerce de la Grèce, de la Syrie, de
l'Egypte et des Indes.

Nous ne dirons rien ici des croisades con-
tre les Albigeois et contre les peuples du
Nord les unes eurent pour objet de défen-
dre l'ordre et la société menacée par les
doctrines anarchiques d'une secte audacieuse
et .turbulente qui attaquait tout à la fois
l'autorité civile et l'autorité religieuse les
autres, de protéger les chrétiens contre les
attaques des infidèles. Si elles ne furent
pas toujours exemptes d'abus, si elles furent
même accompagnéesquelquefois de cruautés
inexcusables, c'est que les passions des hom-
mes peuvent se mêler partout, et qu'ils sa-
vent rarement se contenir dans les bornes de
la justice et de la sagesse. R.

CROISÉE. Ce mot est employé, dans
le langage ordinaire, pour indiquer une fe-
nêtre, et il est généralement regardé comme
en étant synonyme; en effet, la fenêtre et la
croisée sont des ouvertures pratiquées dans
les murs d'un édifice pour laisser pénétrer
le jour à l'intérieur, mais l'une n'est qu'une
variété de l'autre fenêtre est le mot généri-
que, croisée le nom appliqué à une espèce
du genre (voy. Fjînêtke). La croisée doit sa
dénomination à ce que son ouverture, carrée
ou oblongue, est divisée par des meneaux
ayant la fgruie d'une croix latine. La croi-

sée est particulière à l'architeefure de l'Eu-
rope occidentale, et parait même assez tard
dans nos contrées; on ne la rencontre com-
munément qu'à partir du commencementdu
xv° siècle ou de la fin dus.rv% et il est à re-
marquer qu'elle est spéciale aux édifices ci-
vils et militaires nous n'en avons vu que
de rares exemples, au xv" siècle, dans les
églises ou les chapelles, encore étaient-ce des
édifices religieux attachés des châteaux.
La rareté des édifices civils' et militaires du
xiV siècle nous empêche d'étudier les croi-
sées, à cette époque, d'une manière bien pré-
cise ce qu'il est possible de dire seulement,
c'est que les croisées de, ce temps sont
généralement pratiquées en des fenêtres
ogivales dont le tympan toujours bouché
dans cette circonstance,. est néanmoins par-
faitementdessiné;que le trumeau enfin, ainsi
que !es croisillons, sont taillés à pans.
Au xv. siècle, la physionomie de la croisée
change; ses montants, son trumeau et son
croisillon'sont chargés de nervures prisma-
tiques d'autres nervures, en accolades, si-
mulant des ogives, les encadrent parfois;
mais ce dernier ornement ne se rencontre
pas toujours, il est souvent remplacé par un
encadrement ou chambranle saillant, aussi
décoré dans le même genre et qui environne,
eh tout on en partie, la croisée souvent en-
core il arrive que ce chambranle ne dépasse
que de peu de chose le linteau alors ses
extrémités inférieures reposent sur des cor-
beaux décorés d'armoiries, de figures gro-
tesques, d'anges, d'animaux, etc. ces mêmes
figures se rencontrent aussi parfois au mi-
lieu du linteau ou du chambranle. On
rencontre aussi, au xv. siècle, des croisées
qui n'ont que le croisillon transversal elles
sont plus étroitesque les autres et pourraient
être appelées demi-croisées; elles ne doivent,
en effet, leur origine qu'au défaut d'espace,
qui a empêché de placer à l'endroit où on
les voit une croisée entière. Les baies des
croisées, comme celles des fenêtresau moyen
âge, vont en s'évasant à l'intérieur, et sont
ordinairement munies de bancs en pierre.-
Lorsque la renaissance vint, au xvie siècle,
remplacer le gothique, la croisée ne cessa
pas de subsister; seulement les ornements
dont son chambranle et ses montants étaient
décorés changèrent; ils furent empruntés à
l'art antique mêlé au style national des rin-
ceaux, des oves, des entrelacs remplacèrent
les nervures < A partir du, xvi|° #çle, le



trumeau et les croisillons disparurent la i
seule forme carrée 5ubsista. Jiepuis cette s

époque, il est inutile de suivre les variations I

que les croisées eurent à subir dans leur or- (

ncmentation car tout le monde les connaît. i

Croisée se dit encore de la partie d'une
église qui sépare la nef du chœur et formé <

une saillie transversale. A. Duchalais. <
CROISIÈRE [mar. ).– C'est le nom que

l'on donne aux forces maritimes qui croisent
en sens divers sur un espace déterminé de {

la pleine mer ou d'une mer littorale, pour
garder ou surveiller soit cette mer, soit les
côtes. On établit des croisières en temps de
guerre, pour bloquer un port ou un poin.t de
la côte, ou pour intercepter les routes mari-
times et arrêter les navires ennemis qui ten-
teraient le passage; on en établit aussi, en-

temps de paix, soit pour la répression de la
traite des nègres et de la contrebande, soit
pour protéger la navigation contre les pirates
qui se trouvent encore dans certains pa-
rages.

CROISIERS (hist. ecçlés.). Il a existé
plusieurs ordres de chanoines réguliers de

ce nom, sous larègle de Saint-Augustin, di-
versement appliquée ou modifiée par l'es

constitutions particulières à chacun d'eux.
Le premier fut fondé.en Italie au commence-
ment de la seconde moitié du xne siècle,
sous te pontificat, du pape Alexandre III, et
supprimé en 1656 par Alexandre YH.
Théodore, fils du baron de Celles, dont la
famille était alliée aux ducs de Bretagne,
qui eut occasion de voir des croisiersitaliens

en Palestine, étant entré dans l'état ecclé-
siastique à son retour, obtint, en 1211,
de l'évêquede Liégela permission de fonder
un ordre du même genre; il en jeta les fon-
dements à l'église de Saint-Thibault, située

sur la colline de Clairlieu, près. de la petite
ville ou bourg d'Huy le pape Innocent III
en approuvà les statuts et ils furent con-
firmés par Honorius III. Ces religieux portè-
rent d'abord une soutane noire et un scapu-
laire gris adoptèrent plus tard la couleur

blanche pour la soutane et la couleur noire
pour le scapulaire, sur lequel figurait une
croix rouge. Cet ordre eut quelques maisons

en France; celle de Paris. était connue sous
le nom de Sainte-Croix-de-la-Brctonnerie.
Les croisiers ou porte-croixde l'Etoile autre
congrégation de chanoines réguliers établie
à Prague par Agnès fille de Primislas ou
Ottocare 1", roi de Bohême, en 123k, se sont

maintenus en Allemagne jusqu'au dernier
siècle. Le pape Innocent IV, à la sollicita-
ion de cette princesse, leur permit, pour se
listinguer des autres croisiers, de faire sur-
monter d'une étoile la croix qu'ils portaient
iu côté gauche de la soutane. Croisiers
iu navire, ainsi nommés du navire symboli-
que appliqué au même côté- de leur habit.
Cette congrégation prit naissance aussi en
Bohème, vers l'an 1400; mais elle se propa-
gea fort peu, et paraît s'être éteinte avant:
la^fin du siècle suivant.

CROISSANCE (méd.). Ce mot, qui ne
s'appliqueguère qu'auxanimaux et aux plan-
tes, désigne chez eux l'augmentationphysio-
logique et successive de leur volume resserré,
pour chaque espèce, en de certaines limites.
Chez le plus grand nombre des êtres organt-
sés, la croissance s'effectue pendant une pé-
riode seulement de leur existence les rares
exceptions à cette règle sont fournies princi-
palement par le règne végétal, op l'on voit
quelquesarbres croître indéfinimentjusqu'au
terme de leur destruction; et, parmi les ani-
maux, par certains poissons la carpe et le
brochet surtout. En général la longueur de
la période de croissanceest en proportion de
la durée de la vie des espèces ainsi l'homme,
qui atteint parfois 100 ans et même au delà,
voit son accroissement en longueur conti-
nuer jusqu'à 18 ou 20 ans tandis que le
bœuf, qui, à 2 ans, a parcouru toutes ses pé-
riodes d'accroissement ne vit pas au delà
de 19 ans. Cette règle- ne s'applique pas aux
oiseaux, dont l'accroissementen hauteur est
presque toujours terminé avant la fin de la
première anaée bien que plusieurs d'entre
eux, comme l'aigle et le perroquet,puissent
vivre au delà d'un siècle.- L'accroissement
des animaux n'est pas le même pour des
temps successifs et égaux, et l'augmentation
en volume comme en hauteur est d'autant
plus rapide que le sujet est plusjeune. Cette
proposition s'applique également à la vie
intra comme extra utérine. Ainsi, à 3 ans,
l'enfant a atteint la moitié de sa hauteur to-.
tale à l'âge adulte; et l'observation, continuée
sur un même enfant, a donné les résultats
suivants de 18 mois à k ans et demi, terme
moyen, un peu plus de k pouces d'accroisse-
ment par année; de k ans et demi à 13 ans
et demi, une moyenne de 20 lignes par an;
de 13 ans et demi à 18 ans, 8 lignes seule-
ment pour chaque année. Dans les trois
ou quatre heures qui succèdent à sa sortie



de l'œuf, un poisson croît autant que pen- t
dant les vingt jours suivants à la fin du <

premier jour de l'incubation le poids du s

poulet est devenu quatre-vingt-dix fois plus <

considérable qu'il ne l'était au commence- i
ment de ce même jour, et l'accroissementdu (

vingt et unième jour est plus de six cents i
foismoinsconsidérableque celui du premier. i
Ajoutons que ce qui a lieu, sous ce rapport, s

pour tout l'individu considéré dans son en- s

semble se retrouve, pour chacune des sec- 1

tions qui le composent; mais, bien qu'en i

général la croissance se ralentisse depuis £

•Je moment de la conception jusqu'à l'âge <

adnlte, il y a, dans ce phénomène,des aller- s

natives d'accélération et de retard ainsi 1

d'après Sœmmering, la croissance du fœtus, (

si rapide dans les premières semaines, se
ralentit un peu au second mois pour s'accé- <

lérer de nouveau au troisième, se ralentir i

encore au -commencement du quatrième,{
s'accélérer de nouveau depuis le milieu de ce
dernier jusqu'ausixième, et enfin se ralentir i

encore d'une manièreprononcéejusqu'au ter-
me de la grossesse. Quoique ces alternatives
d'accélérationet de retard soient moins pro-
noncéesaprès la naissance, il arrive souvent
néanmoins que, à 7 ans et au passage de la
secondeenfanceà la puberté, la taille prenne
tout à coup un développement fort sensible.

L'accroissementde l'homme,dans le sens
vertical, n'est pas réparti d'une manière
égale sur les diverses sections de son sque-
lette ainsi la tête d'un enfant naissant,
qui forme à peu près la moitié de la hauteur
du corps, n'en est plus, à 2 ans, que la cin-
quième partie, la sixième à V ans, et la
septième seulement à l'àge adulte. Dans le
sein de la mère, le tronc croît beaucoup
plus rapidement que les membres, et, dans
ces derniers, les bras beaucoup plus vite que
les jambes. Après la naissance, c'est, au
contraire, le développement des membres
abdominaux qui l'emporte sur les autres.
L'examen comparéde la marche de l'accrois-
sement, par rapport aux principaux viscè-
res, offrirait une foule de contrastes sem-
blables. La rapidité de la croissance du
corps en hauteur est entièrement subor-
donnée à l'allongement des diverses pièces
du squelette dans ce même sens. C'est au
point de jonction de la partie principale de
l'os avec l'épiphyse,ou portion encore restée
distincte,que le phénomènes'opère de sorte
que, de l'instant où l'ossification a complé-

;ement envahi le cartilage épiphysaire le
corps se trouve avoir atteint, dans ce sens,
ia plus grande dimension mais, à partir de
;et instant, l'accroissementse prononce da-
vantage dans le sens de l'épaisseur, pour se
continuer de la sorte jusqu'à la virilité con-
irmée. -Il n'est pas rare d'observer des ir-
•égularités dans les phénomènesde la crois-
sance quelques sujets, par exemple, dépas-
seront rapidement la taille des enfants de
eur âge, pour rester ensuite presque station-
maires d'autres fois, au contraire, l'accrois-
sement, longtempscomprimé, prend tout à
coup un essor rapide. Enfin la science pos-
sède un certain nombre d'exemples du déve-
oppemèntprématuré de tout le corps ou do
certains appareils seulement on cite, entre
mtres, un enfant de 18 mois dont la stature
égalait presque celle d'un adulte; le poids
l'un autre enfant de 3 ans était de 65 kilo-
grammes. Il est d'observation générale que
les sujets chez lesquelss'opère un accroisse-
ment aussi prématuré ne jouissentpas d'une
longue existence.

Envisagée dans ses rapports avec l'état de
santé, la croissance paraît souvent être tan-
tôt le résultat et tantôt la cause de diverses
affectionsmorbides parexemple, il est d'ob-
servation vulgaire que certains sujets rete-
nus au lit pendant plusieurs semaines ont
plus acquis en hauteur, durant ce court in-
tervalle de temps, qu'ils ne l'avaient fait au-
paravant dans tout l'espace d'une année.
Parmi les maladies qui passent pour favori-
ser le plus souvent la croissance nous cite-
rons en première ligne la variolle, la fièvre
quarte, la fièvre continue, etc.; mais il faut,
pour cela d'après ce que -nous avons dit,
que l'ossificationn'ait pas encoreenvahi les
cartilages épiphysaires sans quoi, l'action
des maladies ne pourrait plus agir qu'en dé-
terminantune augmentationd'épaisseurdans
les disques intervertébraux, ce qui n'amène-
rait jamais un résultat très-prononcé. Ajou-
tons, en terminant ce qui a rapport à cette
partie de la question, que la position hori-
zontale longtemps continuée doit, par elle
seule, exercer une influence prononcée sur
l'accroissementde la taille; car on ne peut
guère douter que la force naturelle, dont
l'action tend à faire allonger le corps dans
le sens de sa longueur, ne soit contre-ba-
lancée par l'action continue de la pesanteur
des organes durant la station verticale.
Lorsque après un accroissement rapide, ou



même pendant qu'il s'effectue, l'on voit sur-
venir quelque affection grave, on est assez
généralement prédisposé à voir un rapport
de dépendance entre ces deux états de l'or-
ganisme dont le premier passe pour la cause
du second. Cette corrélation de cause à effet
est assurément possible; mais il s'en faut de
beaucoup que l'on soit parvenuà déterminer
d'une façon satisfaisante la part de ce phé-
nomène dans les maladies, et nous devons
confesser que le nombre de celles-ci paraît
aux personnesdumondebeaucoup plus grand
qu'il ne l'est en effet. Le médecin, interrogé
sur la cause d'une affection quelcon,que sur-
venue chez un jeune sujet, est souvent trop
heureux de pouvoir sortir d'embarras, en
accusant la croissance rapide et même, à

son défaut, l'époque ordinaire de son accom-
plissement. Citons'- néanmoins, seulement
comme faits positifs, que, parmi les sujets
dont la stature s'est développée rapidement,
un grand nombre ont les membres grêles, la
taille haute, la poitrine étroite, les poumons
disposés aux hémorragieset à subir la dégé-
nérescence tuberculeuse, de la disposition
aux déviations de la taille mais qu'il nous
suffise de dire que, sans prendre de précau-
tions exagéréeset sans concevoir dès alarmes
inutiles sur l'accomplissement d'une fonc-
tion naturelle qui, dans l'immense majorité
des cas, ne demande aucun secours, on doit
cependant surveiller avec plus de soin, vers
cette époque, la santé des enfants, surtout do
ceux dont la croissance est rapide, ménager
leur physique et leur moral, les vêtir plus
chaudement, leur donner une nourrituresuc-
culente et l'influencefortifiantedu grand air.
Les.états morbides qui surviennent pendant
le cours de la croissance ne réclament pas,
généralement, d'autres méthodes de traite-
ment que dans l'état ordinaire. Signalons
enfin, comme accident entièrementpassager,
les douleurs vives des membres, surtout aux
environs dès grandes articulations, et contre
lesquellesles bains tièdes, les cataplasmeset
les embrocations huileuses sont les seuls

moyens à mettre en usage. L. DE LA C.
CROISSANT{hist.).– Ce signe est d'une

très-haute antiquité. Dès qu'on eut reconnu
les influences lunaires sur les phénomènes
physiques, on personnifiacette influence Les
Egyptiens eurent leur Isis, les Grecs leur
Diane, et il était naturel que le croissant, qui
annonçait le commencement de la lune, de-
vint un objet de religion aussi le bœuf

Apis devait-il avoir un croissant sur le-corps,
et c'est ainsi que nous le trouvons repré-
senté sur les médailles d'Alexandrie. Le
croissant se rencontre encore, dit Millin,
sur une foule de monuments antiques. A
Athènes, les citoyens d'une naissance illus-
tre portaient des croissants d'argent atta-
chés à leur chaussure; la même distinction
paraît avoir été accordée, à Rome, aux patri-
ciens. Le croissant ornait souvent la tête des
femmes, sur les médailles surtout; quelque-
fois il soutenait le buste des princesses
parce que celles-ci trouvent, dans les Etats
dont le prince est le soleil, la place. que, se-
lon les anciens, on donnait à la lune dans le
ciel. Le dieu Lunus porte le croissant sur l'é-
paule. Les deniersde la famille Lucretia por-
tent un croissant avec les sept étoiles de la
petite Ourse. M. Larcher pense que les em-
pereurs ottomans ont adopté le signe du
croissant parce qu'il se trouvait sur les mé-
dailles de Byzance quand ils s'en emparè-
rent. Nous croyons plutôt qu'ils ont adopté
le signe du croissant comme symbole de l'é-
ternité de leur empire, parce que, selon les
anciens, la lune', ainsi que le soleil, sont
éternels. Depuis ce temps, le croissant orne
leurs minarets, leurs turbans, leurs ensei-
gnes enfin tout ce qui appartientaux sec-
taires de Mahomet est caractérisé par ce
signe.

CROIX (archéol. ). On donne le nom
de croix à une figure ou à un objet formé
par deux lignes droites posées en travers
l'une de l'autre. Comme la croix est une des
figures géométriques les plus simples, elle se
rencontre fréquemment sur les monuments
de tous genres, dans l'antiquité comme dans
les temps modernes; souvent c'est un pur
motif d'ornementation; mais, plus souvent
encore, on doit chercher, sous cette figure,
un sens symbolique, sens, du reste, qui dif.
fère en raison des temps et des lieux.

CROIX DANS l'antiquité. La croix a
été employée de trois manières différentes
dans l'antiquité, comme simple motif d'orne-
mentation, comme symbole, enfin comme
instrumentde supplice. f

Croix motif d'ornementation. On trouve,
souvent, sur les médailles antiques grecques.
et barbares, de véritables croix, tantôt in-
scrites dans des cercles, comme à Marseille;
tantôt, dans des carrés, comme en Macé-'
doine, et alors elles occupent tout un côté
de la pièce, jouant le voie principal tantôt



ce sont des types accessoires placés en de-
hors de la figure la plus importante ce sont
des crotsettes ou petitescroix simples ou can-
tonnées de diverses autres figures on en
trouve bon nombre sur les pièces gauloises.
Dans le premier cas, il faut reconnaître un
pur motif de symétrie; dans le second, une
dégénérescence du chiffre X qui se trouve
sur les deniers romains. Il serait déraison-
nable également de chercher un sens à la
croix, lorsqu'elle,se rencontre sur les vêle-
ments des statues antérieures au christia-
nisme.

Croix symbolique.-EnEgypte, en Cilicie,
en Assyrie en Perse, dans tout l'Orient et
même en Etrurie, on trouve une espèce de
croix figurée sur les. médailles peinte ou
sculptée sur les monuments, et qui, certes,
représente une idée quelconque:comme cette
croix est généralement munie d'un globe
d'un cercle ou d'un anneau rond ou ovale,
dans sa partie supérieure, on la désigne sous
le nom de croix ansée. La croix ànsée cili-
cienne, assyrienne, perse, étrusque affecte
souvent la forme d'une croix grecque ou
latine (voy. plus bas) le sens, qu'elle pré-
sente n'est pas encore bien déterminé la
plupart.des savants, cependant, croient que
ce sens doit être le même que celui de la
croix ansée égyptienne. Celle-ci a la forme

,d'un T ou croix de Saint-Antoine; elle est
toujours ou du moins presque toujours
munie d'une anse. On a beaucoup disserté
sur sa nature; on y a vu un nilomètre, une
figure de Bacchus Hébon du Phallus, etc.
Quoi qu'il en soit il n'en est pas moins cor-,
tain et bien établi maintenant que fes Egyp-
jiens en avaient fait le symbole de la vie ils
la.placent, le plus ordinairement,entre les
.mains des dieux auxquels ils attribuentune
vertu bienfaisante. Un fait assez curieux se
passa, à propos de la croix ansée égyptienne,
à l'époque du triomphe de la religion chré-
tienne dans le pays des Pharaonset des Pto-
lémées; quelques zélés néophytes, ayant dé-
truit un temple dédié à Sérapis, trouvèrent
cette figure sculptée sur quelques-unes des
pierres de ce temple, et ils en conclurent
aussitôt que la naissance de J. C. avait été
révélée aux Egyptiens.

Cruix instrument de supplice.-Les Orien-
taux, dans l'antiquité, rangeaientparmi leurs
supplices les plus ignominieux celui de la
Croix. Cette croix n'était rien autre chose
qu'un poteau fiché verticalement en terre et

traversé, au tiers de sa hauteur, par une
branche horizontale on y attachait ou on y
clouait le patient, qu'on laissait mourir ainsi
exposé, nu ou presque nu, aux injures du
temps. Le corps reposait sur le poteau ver-
tical les bras étaient liés ou cloués à la li-
gne horizontalequ'on désigne sous le nom
de branches. Les Carthaginois, Phéniciens
d'origine et de mœurs, apportèrent en Afri-

que le supplice de la croix elle joue dans
leur histoire un grand rôle. On sait que c'est
sur la croix qu'expirèrent les chefs gaulois
révoltés pendant la. guerre dite des merce-
naires.

CROIX chez LES chrétiens. Jésus, le
sauveur du monde, était mort sur la croix;
dès lors la croix devint \e -signe du chrétien,
le symbole de la vie. Les premiers chrétiensse
reconnaissaient entre eux en se signant, in-
diquant par là que le supplice du Sauveur
les avait rachetés de la mort spiuituelle, mort
causée par le péché du premier homme. Un
arbre les avait perdus, l'arbre de la science du
bien et du mal; un arbre les avait sauvés,
l'arbre de la croix: aussi ne manquent-ilsja-
mais, à toutes les époques, de mettre en pré-
sence ces deux antithèses et de chercher
dans l'Ancien Testament toutes les figures
qui peuvent se rapporter à ce symbolisme;
tel est le signum tau T qui fat inscrit sur
la porte des enfants d'Israël, lorsque les pre-
miers-nés des Egyptiens furent massacrés

par l'ange; le du serpent d'airain dans
le désert, les deux morceauxde bois croisés
de la veuve de Sarepta, etc., etc. Il est cur-
rieux de constater que le signe de la vie
chez les Egyptiens soit le signe de la vie
chez les chrétiens. Est-ce un hasard?

Différentesfornies de croix.-Avant d'aller
plus loin il nous semble nécessaire d'indi-
quer les noms qu'on donne aux différentes
formes de croix chez les chréLens, car ce
symbole fut très-varié. Les énurnérer toutes
serait bien long, voilà cependant les princi-
pales la croix grecque est celle dont les
deux branches sont égales entre elles -j–

5

la croix latine, celle dont les bras sont pla-
cés au tiers de sa hauteur *J* la croix de

Saint-Antoine ou le tau, celle qii a la forme
d'un T; la croix de Saint-André ou le sautoir,
celle qui affecte la forme d'un X X; \&. croix
patriarcale,de Lorraine, de Jérusalem,celle
qui est latine, et qui deux branches ou



traverses $ (la seconde traverse n'est pro-
bablement rien autre chose que l'exagération
de l'inscription placée au-dessus de la tête
du Christ) la croixpapale, celle qui a trois
branches (elle a été adoptée, sans doute,
à cause de la puissance donnée à saint
Pierre de lier et de délier sur la terre, dans'
le ciel et dans les enfers, elle a le même
sens que les trois couronnes) la croix haus-
sée ou le perron elle est portée sur un, deux,

ou trois degrés iJj {£ ÎÊ la croix fichée,nn
appendice pointu, placé à sa base, indique
qu'elle peut être plantée en terre la
croix pattée, dont les extrémités vont en
s'évasant >J< -j- il y a des croix pattées

grecques et latines; la croix chrismée ou
chrisme, ou labarum; celle qui a la forme de
croix de Saint-André, plus un arbre vertical
traversant le tout et muni d'un tho (P)

J
c'est le monogramme du christ X P abrégé
de Xpifftoç la croix anCrée, dégénérescence*e

de la croix chrismée et formant une ancre à

sa partie supérieure ~£ on appelle encore
croix ancrée, en blason, celle dont toutes les
branches sont bifurquées à leurs extrémités
Çfa quelquefois,lorsque l'intérieur de cette
croix est percé d'uri trou rond ou carré, elle
prend le nom, d'anille ou fer de moulin ÇS-i,

5
la croix pommelée, dont les extrémités sont
munies de globules 8Ï8; la croix entée, celle

qui est posée sur un globeou un degré q- jjj j
la croixde Malte,celle qui est grecquepattée et
échancrée la croix clechée ou évidée, celle
donU'intérieurestévidéc||>; la croix potencée,
dont les extrémités sont munies de potences
ou traverses *5* la croix cantonnée, dont
les angles ou contours sont munis de be-
santsou autres figures ft£\ la croix recroi-
setlée, dont les contours sont munis de qua-

tre croisettes ||jj| la croix accostée, qui est
accompagnée de deux figures, telles que l'A
et l'n^; la croix fleuronnée, lorsqu'elle est
ornée de fleurons à ses extrémités; la' croix
fleurdelisée ou fleurancée de fleurs de lis, etc.
Si longue que soit cette énumération elle
est certainement incomplète. Il est néces-
saire de dire que quelques-unes de ces fi-'
gures se combinent les unesaves les autres;

aussi il y des croix clechées et pommettes
telle-est celle de Toulouse;.descroix ancrées,
cantonnées, haussées, fichées ou accostées sur les
triens mérovingiens, latines et contournées, etc»

APPARITION DE LA CROIX SUR LES MONU-
ments CHRÉTIENS. Si le signe de la croix
a été prescrit aux fidèles par les apôtres, il
ne s'ensuit pas que les chrétiens se soient
hâtés de le représenter dans le premierabord
sur leurs monuments; tout semble prouver,
au contraire, que ce signe n'apparut quevers
le m8 siècle, ou plutôt, il est fort difficile,
au reste, de précisercette époque d'une ma-
nière bien certaine. On la mettait'alors, et
dans tout le moyen âge on suivit cet usage,
on la mettait au commencement des inscrip-
tions telle est l'origine de la croix, de.Dieu
de l'A B C Dt etc<

Croix des sarcophages chrétiens. Depuis
le ni* jusqu'au VIII" siècle» la croix occupa
fréquemmentle centre des sarcophageschré-
tiens elle était souvent accompagnée des
mots crux adoranda ou des lettres C. A. qui
en étaient les sigles ou abrégea de l'A et de
l'il', signes du Dieu vivant, signum Dei vi-bi.
Elle sortait du vase, emblème du saint sacri-
fice, du vase qui vit la Cène, qui reçut le
précieux' sang du'Christ, du saéro catino, de
colombes, emblèmes de l'Esprit-Saint. qui
anime les vrais chrétiens elle reposait sur
une montagned'où sortent les quatre fleuves
du Paradis terrestre, le Géon, te Phison, le.
Tigre, YEuphrate. Elle était accompagnéede
branches de vigne, parce que Jésus avait
dit Je suis la vigne et vous en êtes les reje-
tons. Tout cela dut paraître au m* siècle.
Mais, quand l'empereur Constantin aperçut
dans le ciel le labarum, quand il lut autour
de ce signe, dans les nues, la légende in hoc
signo vinces, la croix devint plus fréquente,
elle sortit des catacombes, et les chrétiens
la figurèrent au grand jour sur tous les mo-
numents qu'ils élevaient à la gloire de Dieu,
sur leurs églises, sur leurs monnaies, sur
leurs sceaux, sur leurs peintures, sur leurs
sculptures, sur leurs,pierres gravées.
Maintenant que les origines de la croix
chrétienne nous sont connues, étudions-la
sous tous ses aspects. •

Croix monumentale. Sous ce nom nous
désignerons la croix figurée, en bois, en
pierre ou en métal, servant d'ornement à
l'église ou placée dans les carrefours, les
cimetières, au sommet des églises.

Croix des églises. • II est fort difficile dé



dire à quelle époque on se servit de la croix

pour la porter en tête de la procession et la
placersurl'autel;nous croyons cependantque
cet usage doit dater d'un temps fort reculé.
La richessedes paroisses, des communautés
et des congrégationsdut influer sur le choix
de la matière dont cette croix était forgée
il y en avait d'or, d'argent et de cuivre; très-
souvent c'était une espèce de reliquaire où
l'on déposait, dans une capsule pratiquée à
l'intérieur, soit un morceau du bois de la
vraie croix, soit la relique d'un saint vénéré
dans la contrée.

Croix des ctmetières, des carrefours et des
endroits consacrés. La croix étant le sym-
bole de la vie spirituelle, on trouva tout na-
turel de la placer dans les cimetières, afin de
rappeler aux fidèles que la véritable vie, la
vie éternelle, bienheureuse et spirituelle ne
commençait qu'à la mort de la chair; on
plaça une croix au milieu des cimetièresdes
polyandrum, des dormitorium, des marty-
rium, comme on disait au moyen âge, puis
on la mettait à la tête des morts cet usage
s'est conservé jusqu'à nous. Les carrefours
ou quadriviumétaient, dans l'antiquité, con-
sacrés à Mercure, c'est-à-dire à un dieu du
paganisme, à un diable pour les chrétiens
aussi est-ce là qu'ils placent l'assemblée du
sabbat; il fallait donc consacrerce lieu, et la
meilleure consécration était le signe du sa-
lut des hommes voici certainement la raison
pour laquelle on planta la croix en ce lieu.
Grégoire le Grand avait dit Toutes les fois
que vous trouverezun templepaïen ou un si-
mulacre des idoles, élevez-y une basilique
dédiée au Sauveur, afin que les gentils, ac-
coutumés à venir y déposer leurs offrandes,
adorent le Seigneur au lieu des fausses divi-
nités. Ce principe a été mis en pratique par
toute la chrétienté, et voilà la raison pour
laquellenous trouvons des croix placées sur
les dolmens, les peulvens et une foule de mo-
numents druidiques exemple le peulven
du Mans, dit la pierre de Saint-Julien.

Différentes figurationsdes croix. Lacroix
fut d'abord représentée purement et simple-
ment il répugnait aux chrétiens de montrer
le Christ attaché à l'instrument de son sup-
plice le premier exemple qu'on en cite est
un crucifix qui, dit-on, date du VIe siècle et
se trouve à Florence. Mais, dès le iv° ou
V siècle, nous pouvons constater que le
Christ était représenté tenant la croix à sa
:Piain, et qu'un. ange la porte également. A

propos de cette figuration, nous -pouvons
dire que les chrétiens, pour insulter au pa-
ganisme, faisant allusion à la ressemblance
de l'ange et de la Victoire antique, préten-
daient que cette dernière était passée de leur
côté.

Le soleil et la lune s'étaient obscurcis
lorsque Jésus rendit le dernier soupir
pour représenter ce mythe les chrétiens de
tous les temps les figurèrent auprès de la
croix, soit sous une forme humaine, soit sous
la forme qu'ils leur prêtèrent par la suite,
le soleil avec des rayons ondulés, la lune
sous une figure humaine ou un croissant. La
synagogue et l'église, les quatre évangélistes
symbolisés par les animaux ou figurés eux-
mêmes avec leurs attributs, les morts res-
suscitants, la terre, la mer, le ciel, saintJean
l'évangéliste chez nous, et chez les Grecs
saint Jean-Baptiste,la Vierge, saint Longin
qui perça de sa lance le flanc du fils de Dieu,
y figurentaussi depuis le vme siècle jusqu'à
nos jours. On y voit encore, mais plus par-
ticulièrement dans les temps modernes, la
Madeleine. Pendant les xm° et xiv° siè-
cles, il arrivait souvent qu'on plaçait aux
quatre extrémitésde la croix quatre médail-
lons où se trouvaient les quatre évangélistes
ou les quatre animaux; souvent aussi au re-
vers du Christ en croix se trouvait la Vierge
portant l'enfant Jésus, ou bien Adam et Eve
goûtant du fruit défendu; ce dernier sujet
se rencontre quelquefois encore au xve siè-
cle, notamment à l'église de Cléry, dans la
chapelle de Saint-Jacques, bâtie par la fa-
millede Pontbrillant. Au xvie siècle, enfin, on
trouve souvent la Vierge au pied de la croix
avec Joseph d'Arimathie, et les saintes fem-
mes recueillant le Christ sur leurs genoux.
L'imagination des gens du moyen âge était
si féconde, qu'ils mettaient tout à contribu-
tion pour y trouver la ressemblancedu Sau-
veur sur la croix. Ainsi, au sommet d'un cal-
vaire ils plaçaient le pélican se saignant
pour nourrir ses petits, parce que Dieu avait
répandu son propre sang pour sauver les
hommes et les rappeler à la vie éternelle, etc.

Souvent à la place de la Vierge portant
l'enfant Jésus et derrière le Christ en croix,
on représente saint Martin coupant son man-
teau, image de Jésus-Christ se sacrifiant pour
le genre humain on peut voir ce bas-relief
sur une croix du cimetière de Moisenay, en
Brie (xv° siècle).-Les croix des églises por-
tées dans les processions sont fort rares en



France, les plus anciennes qu'on y rencontre
ne datent guère que de la fin du xm° siècle ou
du commencement du xive il en est de même
pour les croix des cimetières en Angleterre
on en trouve qui remontent à un temps plus
reculé. Comme nous l'avons dit, on avait
l'habitude de décorer les façades des églises
de croix on en voit de très-anciennes qui
datent du xie siècle et bien au delà on en
trouved'autres sur les acrotères cette prati-
que était usitée aux xi" etxiie siècles, où on
en voit de fréquents spécimens. L'ange son-
nant de la trompe pour appeler les hommes
au jugement dernier les remplace au xuie.

Croix sur. les monnaies. Le labarumpa-
raît sur les pièces postérieures à Constantin;
on y voit ainsi la croix entée sur" un globe,
la croix haussée,cantonnée de fiesmUs ou glo-
bules accostés de l'A et de l'a En Gaule,
sous les Mérovingiens, elle a toutes ces for-
mes': on y voit, de plus, la croixancrée,pom-
melée, évidée, haussée, fichée, accostée de
l'AC, ou des lettres initialesde la cité, comme
MA Mcissilin, AG Âugnstodunum,CA Cabillo-

)))<));, AR ~r~«<MtK,- TR Treveris, etc. Du
temps des Carlovingiens,c'est toujours une
croix grecque qui paraît; une seule pièce de
Charlemagne, frappée à Mayence, fait excep-
tion c^est une croix haussée qu'elle porte
pour type. Cet usage dura jusqu'à saint
Louis, qui fit graver, sur les espèces .des
croix fleuronnées ou fleurancées, qui, très-mo-
difiées, se voient encore sous Louis XIV.
Louis XIII et même Henri III commencè-
rent à former une croix à l'aide des II ou
des L qui formaient l'initiale de leur nom.
Sous Louis XV enfin les croix disparurent
des monnaies.

Croix sur les sceaux. Un sceau com-
mence ordinairement par présenter une
croix à la tête de la légende; quand on lâ
trouve à l'intérieur, elle affecte toutes les
formes indiquées plus haut. Les chevaliers
de Saint-Jean-de-Jérusalem ont d'ordinaire
une croix haussée sur des degrés,' et le
grand maître ou le commandeur est repré-
senté à genoux devant le Calvaire.

Croix des églises ou croisées. On nomme
croix ou croisée la partie des églises qui fait
saillie au nord et au midi et donne au mo-
nument l'aspect d'une véritable croix cette
partie de l'édifice se nomme encore transceps.II a des transceps en croix grecque et en
croix latine ces derniers sont les plus fré-
quents en. France, les autres y sont fort

rares. On peut en 'dire de même des trans-
ceps qui s'arrondissent' en culs de fours ouabsides circulaires les églises de Meung,
de Boulogne près Paris, de Germigny-des-
Prés en fournissent des exemples. A Saint-
Gilles-de-Montoireon trouve des transceps
carrés à l'extérieur et ronds à l'intérieur;
Sainte-Croix-d'Orléans Saint-Benoît-sur-
Loire ont un double croisillon, mais cela
est plus rare encore.

Croix héraldique. La croix est encore
une figure héraldique très-souventemployée
dans 'la composition des blasons. Pour les
divers noms qu'on donne à ce genre de
croix, nous renvoyons à la définition que,
nous avons fournie plus haut nous ajoute-
rons seulement- que par croix alésée on dé-
signe une croix de quelque forme qu'elle
soit, pourvu qu'elle ne touche pas aux bords
du champ ou de la surface de l'écu. Lors-
qu'un écu est timbré, c'est-à-dire surmonté
d'une croix latine, cela signifie que cet écu
appartient à une église métropolitaineou ar-
chiépiscopale lorsque la croix a deux croi-
sillons, il faut entendre que ce sont les armes
d'un primat ainsi l'archevêque de Lyon
comme primat des Gaules; celui de Bourges,
comme primat d'Aquitaine; celui de Rhi-
varse, comme primat des Belgiques, portent
la double traverse. Il est bon de faire obser-
ver, toutefois, qu'au moyen âge-on s'e
contentait parfois de la croix simple
nous en avons des exemples pour Bourges,
Reims et Lyon; quelquefois, mais très-ra-
rement, la croix double ou simple broche
sur l'écusson. A la suite du blason il faut
dire un mot des croix comme insignes des
ordres de chevalerie, ou, du moins, de leur
origine. Les gens qui les portent prennent,
comme on sait/le titre de chevalier, titre
emprunté, au moyen âge, à la féodalité, et
qui signifie proprement un homme d'armes.
Ce titre fut, par suite, employé dans le
xue siècle pour désigner les membres d'un
ordre semi-religieux, semi-militaire, tels que
ceux du Temple, de Saint-Jean-de-Jérusa-
lem, de Saint-Lazare, etc. Ces moines-che-
valiers portaient sur leurs manteaux et leurs
cottes d'armes des croix de différentes for-
mes et de différentes couleurs. Plus tard,
ces croix, figurées en petit, devinrent de vé-
ritables décorations, et du manteau passè-
rent sur la poitrine. (Voy. Décoration.)

Avant de terminer, disons encore un mot
de la croix employée dans les représenta-,



lions symboliques. J. C. est l'image de l'a-
gneau pascal offert en holocauste pour nos
péchés son sacrifice sera consommé sur la
croix pour cette raison on le représente
souvent sous la forme d'un agneau tenant
une croix presque toujours à cette croix
s'attache un. penon parce que la croix est

îl'étendard du chrétien et que, d'ailleurs,
elle est appelée enseigne, vexillum crucis.
Saint Jean-Baptiste,le Précurseur se recon-
naît à l'agneau pascal armé de la croix, qu'il
porte soit sur un livre fermé, soit dans un
cartouche saint Pierre, qui comme Jésus,
fut crucifié, est aussi représenté souvent
avec une croix, des clefs et un livre on en
met également une à la main de saint Phi-
lippe saint André se reconnaît à son sau-
toir saint Antoine à son tau, qui lui sert de
bâton. Enfin les Grecs modernes, pour figu-
rer le'moine parfait, ont imaginé de le re-
présenter crucifié c'est la traduction maté-
rialisée du proverbe si connu Porter sa
croix. A. Duchalais.

CROIX ( instrument de supplice ). Le
supplice de la croix, un des plus cruels
qu'on ait pu imaginer, fut commun à pres-
que tous les peuples de l'antiquité; il parait
même avoir été le premier instrument de ré-
pression auquel aient eu recours les hommes
réunis en société. II consistait à faire mourir
le coupable en le clouant sur du bois, quel-
que forme qu'on eût donnée à ce bois. Ainsi
ce ne fut d'abord qu'un pal, un poteau de
bois droit, sur lequel on liait le patient avec
des cordes ou on l'attachait en lui enfonçant
des clous dans les mains et dans les pieds;
le plus souvent un arbre choisi au milieu
d'une plaine devenait l'instrument du sup-
plice. On clouait l'homme par les mains aux
deux premières branches opposées l'une à
l'autre qui ont figuré ainsi primitivement les
bras de la croix. On sait, du reste, que, par
le mot crux, les Romains n'entendaient pas
seulementdésigner une croix, mais en géné-
ral tout instrument de supplice, toute tor-
ture infligée au corps et à l'esprit cruciare
signifiait tourmenter de quelque manière que
ce fût. Ce qui prouve enfin la signification

1 générique et étendue qu'il convient de don-
iner au supplice de la croix, tel que l'appli-
quaient les anciens ce sont les expressions
diverses et multiples qui servaient à le dési-
gner chez les Grecs, c'était iraapot; à Rome,

on disait indifféremmentinfelix arbor, infe-
lix lignum, infamïs stipes, patibulum. Il

suit de là qu'il y avait beaucoup de sortes
de croix, se composant toutes en général do
deux pièces de bois assemblées différem-
ment. Les figures diverses qu'affectasucces-
sivement ta disposition de ces deux pièces
de bois donna lieu aux dénominations do
croix latine, qui consistait en une longue
poutre coupée à angles droits vers son som-
met par une poutre plus petite; de croix
grecque, dont les quatre bras sont égaux;
de croix de Saint-André, représentée exacte-
ment par la forme de la lettre X, et ainsi
nommée parce qu'on suppose que l'apôtre
saint André fut attaché sur une croix de
cette sorte. Il y avait, en outre, une infinité
d'autres croix diversement figurées, mais
qui avaient toujours pour base les trois for-
mes principales que nous venons d'indi-

'quer. Depuis l'établissement du christia-
nisme, le plan de presque toutes les églises
représente une croix grecque ou latine, sans
qu'on doive induire de cette distinction dans
l'architecture une différence dans le culte
ainsi le Panthéon consacré d'abord au
culte catholique-romain, dessine une-croix
grecque; Notre-Dame de Paris, comme la
plupart de nos cathédrales, figure une croix
latine. La peine de la croix reçut, chez
chaque peuple, une signification particu-
lière. Ici, instrument d'ignominie, il n'était
appliqué chez les Egyptiens les Juifs et les
Romains qu'aux plus indignes scélérats, aux
criminelsde basse extraction, aux voleurs de
grand chemin et aux esclaves. A Rome sur-
tout il n'y avait pas de mort plus infamante;
il suffit de se rappeler ce qu'en dit Cicéron
dans son plaidoyer contre Verrès, lorsqu'il
accusait celui-ci d'avoir crucifié un Syracu-
sain allié de Rome Facinus est vinciri ci-
vem romanum, propè parricielium necari,
quid dicam in crucem tollere! Là, au con-
traire, comme chez les Assyriens, les Perses,
les Carthaginois, c'était le supplice réservé
seulement aux coupables de 1"ordre le plus
élevé ainsi, à Carthage, on ne l'employait
guère que contre les généraux inhabiles ou
traîtres à la patrie; Annibal, après la défaite
de Cannes, ne voulait pas rentrer dans sa
patrie, se croyant destiné à la croix. Les
Perses ne condamnaientau crucifiement que
leurs plus grands dignitaires, les mages trop
ambitieux, les satrapes déprédateurs. Les
plus hautes croix étaient considérées comme
les plus infamantes c'est que, en effet, le
supplice de la croix n'avait pas seulement



pour but, dans la pensée des peuples an-
ciens, de faire expier au coupable son crime
par des tortures corporelles c'était aussi
une peine morale, qui, puisant sa force dans
la puissance de l'opinion devait avoir pour
résultat de prévenir, par l'intimidation, le
retour de crime semblable l'expositiondu
condamné sur un pilori, élevé en face de la
multitude; était une de ces peines exemplai-
rés que continue sous notre- législation l'ex-
position publique et destinées à produire une
impression profonde et salutaire. -Le mode
de crucifiement n'était pas le même chez les
différents peuples les Juifs ne voulaient pas
que lés corps demeurassent sur la- croix le
jour du sabbat ils avaient coutume, la nuit.
venue, de détacher le crucifié, de lui briser
les os des bras et des.jambess'il n'était déjà
mort et de l'enterrer. Les Romains, au con-
traire, laissaient mourir les condamnés sur
la croix et n'en détachaient jamais les corps,
qu'on laissait tomber en pourriture. De

-quelle manière attachait-on les criminels à
la croix? Les notions les plus certaines qui
nous restent à cet égard s'appliquent à ce.
qui se passait chez les Juifs, et cependant de
nombreux dissentimentspartagent encore les
savants. Commençait-on par planter la croix

en terre pour y attacher ensuite le patient,
qu'on hissait alors au moyen de cordages?
ou bien attachait-on d'abord le patient à la
croix avant de l'élever et de la planter? Si
On s'en rapportait aux peintres, l'embarras
serait grand chacun en effet, en a décidé
selon-sa fantaisie, se préoccupant moins de
la vérité historique que de l'effet artistique
qu'il voulait obtenir; cependant, en s'arrê-
tant aux conjectures les-plus vraisemblables,
on peut croire que, à l'égard de ceux qu'on
attachait à ta. croix avec des clous, on les
couchait sur la croix étendue par terre, et
que les bourreaux les y clouaient par les
pieds et par les mains; qu'ensuite on élevait
la croix avec des leviers et qu'on la plantait
en affermissant la base avec des coins en
bois. A l'égard de ceux qu'on attachait seu-
lement avec des cordes, on pouvait, au
moyen d'échelles, Mes garrotter sur la croix
déjà plantée. -^Les Macédoniens, à la diffé-

rence de tous les autres peuples, crucifiaient
la tête en bas de la sorte, le supplice deve-
nait moins lent et moins,cruel.

L'historien Josèphe nous transmet quel-
ques détails sur l'opération du crucifiement
chez les Juifs, et qui sont confirmés, en par-

tie, dans le récit de la passion de Jésus-
Christ' fait par l'apôtre saint Jean; le lieu or-
dinaire du supplice était le mont Calvaire;
c'était habituellement le matin que le con-
damné était mis en croix au moment où on
l'attachait, on lui faisait boire une mixtion
généreuse, composée d'encens, de myrrhe,
de piment et autres drogues excitantes. Ce
vinum myrrhatum comme on l'appelait,
avait pour résultat de donner plusde vigueur
au patient et de rendre nécessairementplus
vif le sentiment de la douleur ce n'était là
qu'un raffinement de cruauté; puis, de temps
en temps, on présentait au supplicié une
éponge imprégnée d'unè infusion de vinaigre
et d'hysope afin d'arrêter le sang. On lit,
dans l'Evangile que lorsque Jésus eut été
crucifié, il dit: « J'ai soif, et il y avait là un

« vaisseau plein de vinaigre ils emplirent
« donc de vinaigre une éponge; ils mirent
« de l'hysope autour et la lui présentèrent à
« la bouche. » Au livre xm de son His-
toire du peuple juif Josèphe raconte qu'Hir-
can fit mettre en croix jusqu'à huit cents de
ses sujets rebelles; et, pour augmenter leurs
tourments par un spectacle tragique, fit •
égorger sous leurs yeux leurs femmes et
leurs enfants. Dans les premiers siècles du
christianisme, le supplicede la croix fut sou-
vent employé à l'égard des martyrs; on se
servait alors, de préférence, de la croix dite
de Saint-André; le bourreau étendait les vic-
times sur un chevalet posé sur un échafaud,
puis leur brisait les bras les jambes et les
reins. Constantin le Grand abolit entière-
ment le.supplice de la croix en commémora-
tion de la vision miraculeuse qui lui était
apparue lors de sa dernière victoire contre
Maxence, et aussi ajoute-t-on en commé-
mor.ation- de ce que sa mère, la princesse
Hélène avait trouvé les débris de la vraie
croix. -Depuis ce moment, en effet, sauf
quelques-rares exceptions, la croix cessa
d'être un instrument de supplice pour deve-
nir un objet de vénération le symbole tou-
chant de la religion chrétienne et le signe,
de l'honneur. Cependantau moyen âge quel-
ques exécutions eurent lieu sur la croix;
ainsi, en 1127, Louis le Gros fit mettre en
croix Bertholde; principal auteur de l'assas-
sinat de Charles le Bon, comte de Flandre,
avec un chien attaché auprès de lui, qu'on
battait de temps en temps afin de lui faire
mordre le visage. En 1225, Jeanne, com- 1/

tesse de Flandre, aurait également fait met-



tre en croix, entre deux chiens noirs, à tous
les piloris des principales villes l'imposteur
qui se disait être son propre père et voulait
la dépouiller de ses Etats. On s'est servi
aussi de ce supplice contre les juifs, à Paris
et dans toute la France, en 134-7; avant
d'être brûlés au marchéaux pourceaux,ils fu-
rent mis en croix. Enfin, dans le siècle der-
nier, à l'époque des saturnales du cimetière
Saint-Médard, on vit de malheureuses con-
vulsionnaires se faire crucifier. Aujourd'hui
le supplice de la croix est encore en usage
dans quelques contrées de l'Asie et principa-
lement chez les Japonais. An. ROCHER.

CROIX (hist. relig.). Ce mot désigne le
bois sacré qui a servi d'instrument au martyre
de la rédemption,sacrum crucis lignum. On a
beaucoup écrit sur les différentes manières
dont s'est faite l'exécution du supplice, de
Nôtre-Seigneur; nous pouvons résumer cette
longue discussion en quatre points princi-

'paux. A-t-on employé quatre clous ou seule-
ment trois? les pieds étaient-ils immédiate-
ment attachés à la croix ou reposaient-ils
sur un petit morceau de bois comme soutien
et auquel on les a cloués? la croix fut-elle
plantée en terre avant que le divin patient y
fùt attaché ou bien après qu'il y eut été fixé?
enfin Jésus-Christ a-t-il été attaché tout nu
ou était-il couvert? L'opinion de ceux qui
disent que Jésus-Christ ne fut attaché qu'a-
vec trois clous est aujourd'hui la plus ré-
pandue, d'autant plus que l'on a admis que
Ja croix avait la forme d'un T et non d'un X

telle est l'opinion de saint Grégoire de Na-
zianze, qui nomme la croix rfiaKhov tyhav, un
bois à trois clous. Nonnius dit que les pieds
du Sauveur furent attachés avec un seul clou,
àçayi yo/j.<ça>; il paraît même que l'emploi de
trois clous était contraire à l'usage, caries
Juifs en fureur, dit également Nonnius,
criaient que Jésus-Christ devait être attaché
la croix avec un quatrièmeclou, TSTfayavi-
JVsy/a. Grégoire de Tours a parlé, le pre-
mier, d'un soutien pour les pieds, viiy/xci.
Fuardent, dans ses Notes sur saint Irénée
est du même avis. Sans nn point d'appui
pour les pieds, il aurait été difficile que le
crucifié eût pu demeurer longtemps attaché
à la croix, tout le poids du corps étant sup-
porté par les mains. Saumaise est cependant
d'une opinion contraire, et il parle, avec d'au-
tres écrivains, d'une espèce de chevalet sur
lequel le patient était comme à cheval, afin

que le poids de son corps n'arrachât pas ses

mains; c'était une grosse cheville fichée au
milieu de la hauteur de la croix (Juse. dialog.

cum triphone. Transe 1. I,- c. 46). Il eût été
trop difficile aux exécuteurs d'avoir à élever
et fixer en terre une croix chargée d'un far-
deau aussi lourd qu'un corps humain; le pa-
tient eût eu également trop à souffrir des se-
cousses inévitables et l'on doit être presque
assuré que la croix était élevée et affermie
avant d'y attacher le condamné.-Quant au
dernier point, saint Ambroise, saint Au-
gustin, saint Bonavènturo, ainsi que Sau-
maise et Jean Vossius, prétendent que No-
tre-Seigneur fut attaché tout nu à la croix,
selon la coutume des anciens; Artémidorele
dit positivement dans le second livre des
Songes, yv/^vot yap aTa.vçâina.i. Cependant
plusieurs historiens assurent le contraire et
disent que la pudeur ne permettait pas d'a-
gir autrement cette opinion a prévalu chez
les peintres et tes sculpteurs. A Aix-la-Cha-
pelle, on croit avoir le linge dont fut ceint
le Sauveur. Dans plusieursanciennes images
et surtout chez les Grecs, on représente le
Christ revêtu d'une sorte de jupon qui, pre-
nant à la ceinture, descend jusqu'aux ge-
noux. Félix, évêque de Nantes, fit mettre
dans l'église dé cette ville, qu'il fit bâtir et
consacra en 568, un crucifix d argent cou-
vert d'un jupon d'or enrichi de pierres pré-
cieuses.

On dit que la croix sur laquelle Notre-
Seigneur fut attaché était haute de 15 pieds

que les bras étaient longs de 7 ou 8 pieds
que le dessus, auquel était attaché le titre
ou sentence des condamnés, n'était qu'un
morceau de bois rapporté soutenant une
planche sur laquelle étaient gravés ces mots
Jésus de Nazareth roi des Juifs.

L'auteur de V Histoire scolastiquedit que la
reine de Saba, entrant dans le palais de Sa-
lomon, que l'on nommait maison dit Liban,
y remarqua une poutre qu'elle prédit devoir
servir au supplice d'un homme qui causerait
la ruine de tout Israël. Pour prévenir ce
malheur, Salomon fit enterrer cette poutre à
l'endroit même où était la piscineprobatique
dont il est parlé dans saint Jean. Au temps
de la passion de Jésus-Christ on découvrit
ce bois et on s'en servit pourfaire la croix
du Sauveur. Ce récit fut répété par plusieurs
autres écrivains, mais n'a absolument rien
d'authentique et doit être relégué au rang
des contes. Saint Bernard ainsi que saint
Chrysostôme disent que la vraie croix était



composée de quatre sortes de bois de cy-
près, de cèdre, de pin et de buis d'autres
auteurs prétendent qu'elle était de chêne,
comme Proba Falconia dans ses cantons

a Iugeutem quercum decisis indique ramis
« Constituant. »

Depuisque Jésus-Christ a voulu être attaché
sur la croix pour la rédemption de nos péchés,
cet instrumentde supplice est devenu un. objet
de vénération [voy. Adoration). Les chré-
tiens mirent des croix presque partout, sur
les vases sacrés sur les habits sacerdotaux
et même sur la couronne des Césars et des
Augustes. On défenditcependant d'en mettre
dans les lieux profanes; on ne pouvait éga-
lement, dans les premiers temps, graver des
croix sur le pavé des églises, afin que le signe
de la rédemption ne fût pas foulé aux pieds
mais cette défense se perdit par la suite. Les
murs des églises furent décorés de croix,
et ce fut Macaire, patriarche de Jérusa-
lem, qui le premier ordonna que la croix se-
rait placée dans un, lieu fort élevé de l'é-
glise.-Le droit d'asile, privilége des églises,
s'étendit ensuite à tous les autels et même à
toute représentation du supplice de notre
divin maitre; c'est de là qu'est venu l'usage
de planterdes croix sur les grands chemins,
surtout dans les carrefours. Le droit d'asile
est consacré par le vingt-neuvième canon
du concile de Clermont tenu en 1095. Mais
ces croix ne jouissaient de leur pouvoirpro-
tecteur qu'après avoir été consacrées et bé-
nies. L'usagede consacrer et bénir les croix
est fort ancien et antérieur au septième
concile général, qui est le second de Nicée
tenu en 784. La bénédiction des croix ap-
partient aux évêques ou aux prêtres commis
de leur part. Lorsque l'évèque bénit une
croix, il doit être revêtu de tous ses orne-
ments pontificaux. Cette bénédiction se fait
par la prière, l'aspersion d'eau bénite, l'en-
censement, les cierges allumés, que l'évèque
met au haut de la croix et sur les deux bras.

Croix pectorale L'usage de porter une
croix sur soi était, autrefois commun à tous
les fidèles les Grecs ont conservé cet usage,
et tous portent une petite croix suspendueau
cou et sur la peau; les évêques, les abbés ré-
guliers portent sur leur vêtement une petite
croix également suspendueau cou cette cou-
tume est fort ancienne, car saint Procope
martyr sousDioctétien, en portaitune.Le père
Thomassin croit que les papes se distinguè-

rent ensuite par leur attention à se décorer
de cette précieuse marque ce qui leur était
en quelque sorte particulier. La croix pec-
torale n'a jamais été portée en vertu d'une
loi, car ni saint Germain, patriarche de Con-
stantinopte, ni Alcuin, ni enfin aucun des
écrivains qui ont expliqué la signification
mystérieuse des ornements qui servaientà
l'autel -en, Orient et en Occident,'n'ont fait
mention de la croix pectorale. Ce fut dans
le principe une distinction générale plus
tard les papes en firent un ornement de
cérémonie, et enfin les évêques imitèrent ce
qui se pratiquait dans la première des Eglises
du monde (P. Thomassin, Discipline de l'E-
glise., c. xxv, p. 3). Le même auteur croit
que la croix portée devant les souverains
pontifes devant leurs légats et ensuite de-
vant les archevêques vient de ce que l'on
supposait que tous les pas et démarches de
ces prélats ne tendaient qu'à l'établissement
ou à l'agrandissementde l'empirede'la croix,
et que cet usage commençachez les souverains
pontifes, pour ensuitepasser aux légats leurs
représentants, et enfin aux archevêques. Les
chrétiens qui combattaient les infidèles en
terre sainte portaient une croix sur leurs ha-
bits, d'où leur est venu le nom de croisés.
Signedelacroix signifiecette commémoration
qu'on fait du mystère de la passion de notre
Seigneur en un mouvement de la main
droite, par lequel on -exprime la figure d'une
croix, en allant de haut en-bas, puis de droite
à gauche; on la fait sur soi en portant la
main à la tête, ensuite à la poitrine, puis à

.l'épaule gauche, et enfin à droite. Les chré-
tiens, dès le ne siècle, se distinguaient des
païens par le signe de la,croix,' pour se re-
connaître et pour montrer qu'ils n'avâient
pas de honte de Jésus-Christcrucifié; depuis
ce temps ce signe-a toujours été regardé
comme la marque distinctive des chrétiens,
l'abrégé de leur foi de leurs prières et la
terreur du démon. L'empereur Julien, dit
Théodoret, s'étant livré à un magicien qui
fit apparaître les démons, eut peur, et ayant
fait sur son front le signe de la croix aus-
sitôt-les démons disparurent; l'enchanteur
s'en plaignit à Julien qui avoua sa'peur, et
témoigna son admiration pour la vertu de la
croix. Autrefois on touchait l'épaule droite
avant la gauche, et ce n'est que parce que la
main droite qui sert à former le signe de
croix se porte d'abord et plus naturellement
à gauche, qu'on touche aujourd'hui l'épaule



gauche la première.Les chrétiens de l'Eglise
grecque oât conservé jusqu'à ce jour l'an-
cien usage. Quelquefois le signe de la croix
se fait d'un seul doigt dans les cérémonies
de l'Eglise les évêques donnent leur béné-
diction en levant l'index et le doigt du mi-
lieu, abaissant les autres, et faisant ainsi le
signe de la croix sur le peuple. La coutume
de faire des signes de croix date des pre-
miers temps du christianisme. A toutes
nos démarchesdit Tertullien, à tous nos
mouvements, en entrant, en sortant, en
nous habillant, en nous chaussant, en
nous baignant, en nous mettant à table' ou
au lit, nous marquons notre front du signe
de croix (Tert. I de corona milit., c. 3-12, ad
uxorem). La croix est le sceau du Seigneur;
c'est l'échelle par laquelle on monte au para-
dis elle donne la vie, délivre de la mort,
mène it la vertu, empêche la corruption du fi-
dèle, éteint le feu des passions,etc. (Cardin.
Bona Dé divina psalmodia, eh. xvi.) En
peinture et en sculpture, la croix a reçu di-
verses significations selon les objets qui l'ac-
compagnent :Nainsi la croix placée entre deux
agneaux, ou portée par un agneau, indique
le sacrifice que la bonté de Notre-Seigneur
le porte à offrir pour tous les hommes. Ce
signe symboliquea été consacré depuis pour
décorer le sanctuaire où se met le vase aux
hosties. La croix sur une élévation indique
la montagne des Oliviers la palme placée.au-
près de la croix indique le martyr souffrantl
pour la religion quelquefois ce signe saint
était tracé avec le sang même. La croix
signifie aussi, figurémenl, peine (affliction)

que Dieu nous envoie chacun dans ce monde
porte sa croix. Les croix (ou peines) nous
sont envoyées de Dieu pour noire utilité; c'est

par la croix et les adversités qu'on parvient à
la connaissance de Dieu et à la gloire éter-
nelle, etc. A. P.

CROIX (accept. div.). Deux fêtes sont
célébrées par l'Eglise, l'une sous le titre
d'Invention et l'autre sous celui d'Exalta-
tion de la sainte croix la première le 3 mai,

en mémoire de la découverte faite par sainte
Hélène de la croix de Jésus-Christ sur le
mont Calvaire; la seconde, le ih septembre,
rappelant que l'empereurHéraclius, après sa
victoire sur Syroès, roi de Perse, le força de
rendre la croix que son père Cosroèsavaifen-
levéc quatorze ans auparavant lorsqu'il prit
Jérusalem sur l'empereur Phocas, et la re-
porta l'ui-riièine sur ses épaules en grande

pompe dans l'église du mont Calvaire.
Une communauté dite des Filles de la croix
fut instituée en 1625 à Roye, en Picardie,
pour l'instruction des jeunes personnes; elle
se répandit ensuite à Paris et dans d'autres
villes. Ces religieuses formaient deux ca-
tégories différentes, gouvernées chacune
par un supérieur la premièreétait astreinte
aux trois vœux de chasteté, de pauvreté et
d'obéissance dans la seconde l'on demeu-
rait entièrement libre. -L'ordre chevaleres-
que de la Croix, fondé en 1668 par Eléonore
de Gonzague, femme de l'empereur Léopold,

en souvenir de ce qu'une croix d'or renfer-
mant un morceau de la vraie croix et à la-
quelle elle tenait beaucoup avait échappé à

un incendie qui avait dévoré une partie du
palais, n'était composé que de dames nobles,
portant pour insigne une croix d'or émailléo
de deux lignes de couleur de bois. II fut
approuvé par le pape Clément X. Un autre
ordre, mais purement religieux, dit de
Sainte-.Croix-de-Fontanelteou Font-Àvellane,
avait été institué en 1000 par Ludclphe, dis-
ciple de saint Romuald et évêque de Gubio,
dans le monastère de Font-Avellaneen Om-
brie. En 1570, le cardinal Jules, abbé com-
mendataire de cet ordre, en força les reli-
gieux, qui s'étaient entièrement relâchés, de

se réunir aux camaldules. En 1131 onze
personnes pieuses et un ecclésiastiquenom-
mé Tellon fondèrent en Portugal- une con-
grégation de chanoines réguliers sous le ti-
tre dé Sainte-Croix-de-Coimbre l'habit de
chanoine régulier, sous la règle de Saint-Au-
gustin, lui fut donné par l'évêque de Coim-
bre, Paterne. Elle se réunit dans un monas-
tère bâti dans cette ville par Tellon, sous l'in-
vocation de la sainte croix. Les chanoines de
Sainte-Croix portaient, sur un vêtement
blanc, un surplis entièrement fermé et sans
plis autour du cou ainsi qu'une aumusse
de drap noir; ils pratiquaient de gran-
des mortifications sortaient peu et gar-
daient un silence rigoureux. Leur prieur
avait les titres de conseiller du roi, de chan-
celier de l'université et de général des cha-
noines réguliers du royaume, et jouissait de
grands priviléges. Après la mort de Tellon,
les chanoines réguliers de Sainte-Croix-de-
Coiinbre avaient adopté la constitution de
ceux de Saint-l\uf. -Au commencement du
ixc siècle, on avait en France le jugement de
la croix, dans lequel les deux parties étant
mises en présence celle qui tenait le plus



longtemps les tiras élevés en croix avait gain
de cause. Cette absurde coutume, en opposi-
tion flagrante avec les principes du christia-
nisme dont elle profanait le symbole, fut>
avec le jugement de Dieut, au nombre de cel-
les que firent disparaître les progrès de la
philosophie chrétienne.

CROIX (SAINTE-) ( EMMANDEt^JOSÉPH
Gciliiem DE Clermont j baron de), na-
quit le 5 janvier 1746 à Mormoiron* dans
le comtat Venaissin. Sa naissanceet l'exem-
ple de sa famille le vouèrent d'abord à l'état
militaire mais, après avoir servi avec hon-
neur à Saint-Domingue et avoir été capitaine
au corps des grenadiers de Vrance,- il quitta
cette carrière pour se consacrer à celle des
lettres vers laquelle son penchant le pous-
sait exclusivement. Les prix académiques
que lui méritèrent ses beaux travaux sur les
historiens d'Alexandre et sur les divinités
païennes Minerve et Proserpine. furent ses
premiers succès; son savant ouvrage sur les
mystères du 'paganisme, qu'il adressa à Bré-
qiiigny, et son Traité des-colonies, dont Bar-
thélemy agréa la dédicace, furent dignes
de ces heureux essais mais, distrait de ses
chères études par les troubles qui ensan-
glantèrent le Comtat, privé même de ses
biens, de sa maison, de ses livres mis au
pillage, Sainte-Croix ne put achever la plu-
part des autres travaux qu'.il préparait. Il
mourut le 11 mars 1809. Le célèbre critique
Wyttenbach a porté sur Sainte-Croix le ju-
gement le plus favorable; V Examen des his-
toriens r.d' Alexandre travail immense dont sa
première édition n'était que l'ébauche a
surtout été l'objet de ses éloges. « Toute
cette masse, dit-il, est animée par un esprit
qui la vivifie et qui porte dans toutes ses
parties l'ordre, la critique, l'ensemble, le
sentiment du grand et du beau, le respect
religieux des devoirs de l'historien, une no-
blesse de style et une éloquence dignes des
pensées et des sentiments. » ED. F.

CROIX (Saint-Jean-de-la-) moine'es-
pagnol, réformateur des carmes, naquit, en
1542, à Montyveros bourg de la Vieille-

Castille, dans le diocèse d'Avila. Il entra en
1563 dans l'ordre des Carmes, au couvent de
Médina del Campo, où il se distingua par la
plus austère piété. Il voulait qùitter cet or-
dro et se retirer dans la chartreuse de Sé-
govie, lorsque sainte Thérèse l'engagea de
travailler à la réforme dés carmes. Il suivit
ce conseil, et, à force de zèle, il mena à bonne

fin cette pieuse entreprise. Ce ne tut ,pas,
toutefois sans soulever contre lui, de la
part des anciens religieux, des haines ja-
louses dont il fut quelque temps la victime.
Ses ennemis le firent enlever et enfermer
dans un cachot de Tolède, d'où il ne sortit

que par la protection de sainte Thérèse il
fut encore en butte à d'autres persécutions
qui ne purent le détourner de son œuvre de
sainteté. Il mourut après l'avoir courageuse-
ment accomplie le 14 décembre 1591, dans
le couvent d'Ubéda. Saint-Jean-de-la-Croix a
composé, touchant la vie spirituelle, plu-
sieurs ouvragesécrits en espagnol, mais qui
ont été traduits en latin, en italien et en fran-
çais ce sont la Montée ou l'Art de monter au
Carmel la Nuit obscure de l'âme, en 2 livres;
la Flamme vive de l'amour; le Cantique duc
divin amour.

CROIX (SAINTE-) (géogr.), l'une des
Antilles, située, par 66° 55'. long. 0. et
17» 45' lat. N., à l'est de Porto-Rico et au sud
des îles Vierges. Elle offre une étendue. de
40 kilomètres de longueur sur 16 de largeur
moyenne. Population près de 35,000 habi-
tants. Sa capitale est Christianstadt,qui l'est
en même temps de toutes les possessions da-
noises dans. l'Amérique. La fertilité du sol
de Sainte-Croix l'a fait surnommer le jardin
des Antilles. Commerce de coton, sucre, café
et rhum.Découverte par Christophe Colomb,
cette Ue a successivement appartenuaux An-
glais, aux Hollandais, à l'Espagne, à la
France, à l'ordre de Malte les Danois en
sont possesseurs depuis 1733, sauf une in-
terruption de dix années environ, de 1804 à
1814., pendant laquelle elle fut au pouvoir
des Anglais. -Un autre Sainte-Croix, si-
tué sur la côte E. de l'île de Ténériffe, par
18° 33' long. 0. et 28° 28' lat. N., est la
résidence du gouverneur général des Cana-
ries. C'est une assez jolie ville, que protégent
deux forteresses et des batteries. On-y re-
marque quelques édifices publics. Les vins
si renommésde Ténériffe font l'objet de son
principal commerce. Population', 9,000 ha-
bitants environ.-Une rivière de l'Amérique
septentrionale porte également le nom de
SAINTE-CROIX. Elle forme la limite respec-
tive des deux Etats de la Nouvelle-Angleterre'
et de la Nouvelle-Ecosse,et se jette dans le
Mississipi, après un cours de 55 lieues. Il
y a' en France deux SAINTE-CROIX. L'un, dit
Sainte-Croix-aux-Mines,dans le département
du Haut-Rhin, à 37 kilomètres N. 0. de Col-



mar, a des manufacturesassez importantes.
Son territoire renferme des mines de plomb
argentifère. Population 3,500 habitants en-
viron. L'autre, bourg et chef-lieu de canton,
dans le département de TAriége, est à 14- ki-
lomètres N. de Saint-Girons. Population,
près de 2,000habitants.

CROIX {astronom.). Tel est le nom d'une
constellationsud, formée d'après lesobserva-
tions de Halley, par Aug. Roger, dans sa
carte céleste publiée en 1679. Elle est située
près des pieds de derrière et sous le corps
du Centaure. Elle se compose de onze
étoiles dont neuf de première grandeur et
deux de seconde. Les principales étoiles
sont

v- n

CROIX DE MER [moll.), classe de mol-
lusques acéphales, famille des ostracés. Celte
dénomination est employée comme syno-
nyme de l'ostrea malleus ou marteau. (Voy.

ce mot.)
CROMWELL (OLIVIER), né, le 1k avril

1599, à Huntingdon, mort, le 3 septembre
1658, dans le palais des rois d'Angleterre, a
représenté la victoire définitive et armée de
l'opinion calviniste dans le nord de l'Eu-
rope. Je n'entendspar calvinisme ni le dogme
théologique ni l'institution politique de Cal-
vin, mais ce vaste mouvement,d'insurrection
germanique et septentrionale contre la do-
mination du Midi; insurrection qui date do
fort loin, dont on retrouve des traces dans
la lutte des Gibelins contre les Guelfes au
moyen âge, et qui s'est terminée par le
grand schisme du xvie siècle. Ce mouve-
ment tient à l'esprit national encore plus
qu'aux idées religieuses. Bien avant Luther,-
les troubles occasionnés par les doctrines de
"Wiclvf, le soulèvement des Bohémiens cl les

plaintesadresséespar les diètes germaniques
à la cour de Rome, avaient prouvé l'exis-
tence et la fermentation croissante de cette
haine du Nord contre le Midi. A peine
Henri VIII se fut-il détaché du saint-siége,
que l'Angleterresaxonne s'ébranla; l'unité y
fut blessée à mort; la douleur de la négation
se fit sentir de toutes parts, en même temps
que le besoin d'aller au bout de la négation et
d'épuiser l'examen. De là le puritanisme,qui
était au protestantisme modéré cè que le
jacobinisme radical fut aux opinions tempé-
rées de 1789 en France. Comme il arrive
toujours, les plus passionnés et les plus vio-
lents l'emportèrent; ils étaient logiques et
conséquents; ils satisfaisaient la passion la
plus profonde, l'idée la plus secrète et la

vengeance la plus désirée des nations ger-
maniques.

Ce que l'on a surtout regardé comme une
hérésie était^donc la grande prise d'armes
du Nord tout entier. Déjà cette impulsion du
Nord impitoyable avait tué Marie Stuart,
ébranlé la moitié de l'Europe, isolé la Hol-
lande, morcelé la Suisse et divisé la France;
il manquait au mouvement un centre com-
mercial et politique; l'Angleterreétait admi-
rablement placée pour remplir ce rôle. Il
manquait à l'Angleterre un homme de génie
qui lui assignât cette situation spéciale et
nouvelle fatale aux races méridionales,
d'accord avec les intérêts non encore servis
et les destinées futures des races germa-
niques. Cet homme fut Cromwell, le Maho-
met improvisé du calvinisme.

Les nuages que les partis, dans leurs com-
bats, soulèvent toujours autour des figures
historiques ont obscurci longtemps cette re-
doutable image. La publicationrécente de sa
correspondance particulière a seule permis
d'apprécier ce terrible athlète dans la. réa-
lité, dans la profondeur de son caractère et
de ses actes.

Ce n'était ni le fils d'un brasseur, ni le chef
démocratique d'une insurrection vulgaire, ni
l'hypocrite moteur de passions dont il se
jouait et de croyances qui lui servaient de
risée. Descendant d'une vieille famille
saxonne, de noblesse inférieureet profondé-
ment mêlée à tous les intérêts du pays; ar-
rière -petit-fils d'un homme qui avait servi
d'instrument à Wolsey, imbu dès le premier
Age. des préjugés calvinistes, des dogmes de la
prédestinationet du servumarlti trium, passa
dans une sulitude mélancolique et dans la



pratique d'une abnégation farouche et d'une
sagesse presque ascétique toutes les années
de cette jeunesse que ses biographes repré-
sentent comme livrée à de grossiers plaisirs.
De bonne heure il,prit en main les intérêts
de sa province contre la cour, du peuple
contre le pouvoir, du pays local contré la
métropole surtout du calvinisme contre
Rome. Fermier riche et gentilhomme, l'é-
nergie de son caractère et la morosité de son
humeur, ainsi que la simplicité de ses mœurs
et la sûreté de sa parole, l'avaient fait res-
pecter. Presque tous ceux qui le connais-
saient le craignaientet l'estimaient; quelques
alliances contractées par sa famille avec les
républicains les plus austères achevèrent de
décider sa carrière, et de le désignercomme
l'athlète définitif et redoutablede là cause
à laquelle il appartenait par ses ancêtres,
ses antécédents, son intérêt et même son
caractère.

On le vit siéger au premier parlement
qui, sous Jacques Ier, annonça les troubles
civils et se lier avec ceux qui allaient ren-
verser à la fois les derniers vestiges du pou-
voir hiérarchique dans l'Eglise. et l'autorité
absolue dans l'Etat. Ce n'était ni un homme'
éloquent ni un homme élégant une volonté
indomptable, une redoutable pénétration et
une conviction profonde l'isolaient. Il ne se
mit pas à la tête des événements, mais ses
qualités l'y placèrent, et, lorsque les épées
sortirent des fourreaux, le génie militairei
qui se compose d'à propos, de courage
et d'action sur lès hommes, se révéla en
lui d'unè manière si éclatante q' fut
impossible de méconnaître chez ce gentil-
homme fermier le roi armé en même temps
que le roi moral et lé chef religieux de

son époque. Comme il .réunissait ces trois
qualités, il voulut aussi les fondre définiti-
vement dans la vie politique et guerrière de

son pays. Ce fut un trait de génie qui assura
le pouvoir suprême à Cromwell. Il moralisa
l'armée, il fanatisa la morale, et, devenu
maître du fanatisme, de ta moralité et de
l'armée, il fut maître de tout. Le général
Cromwell battit les royalistes à Marslon-
Moor en 16W>. et battit les modérés dans le
parlement, par son grand acte d'abnégation,
qui plaçait la force entre les mains des en-
thousiastes. Tous les documentshistoriques
qui représentent Cromwell comme infidèle
à son propre parti et comme rattaché à
Charles I" par une vénalité secrète sont au.

jourd'hui reconnus faux. Son mobile n'était
ni la haine du roi, ni même l'ambition per-
sonnelle, mais simplement le triomphe du
calvinisme. Il y tendit par toutes les voies
battit les Ecossais, purgea,la chambre des.
communes de tous ceux qui auraient pu en-
traver le règne des saints, et sacrifia au même
motif la vie du malheureux Charles Ier.
Ce prince victime des passions qui me-
naient le nord de l'Europe et surtout de
ces aspirations vers un avenir de force po-
litique, n'avait pas d'autre crime que de
ne ressembler en rien au monde nouveau
qui commençait à éclore autour de lui. Elevé

par -la lecture de l'Astrée, utopiste inno-
cent, rêveur calomnié, plus spirituel plus
dévoué, bien moins timide ou cauteleux que
ne l'ont dit les républicains, il n'a su ni de-
viner la' monarchie constitutionnelle, ni se
découronner lui-même. Ce n'étaient point
choses faciles. Sa lutte désespérée contre le
flot qui l'entraînait et l'engloutissaita trouvé
des spectateurs sans pitié et des historiens
iniques. Cromwell, ennemi personnel de la
monarchie, a du moins respecté la victime
qu'il frappait à mort. On ne trouve pas dans
sa correspondance un seul mot de haine ou
de mépris contre la victime royale.

Une fois maître de la république calvi-
niste, il eut le bon sens de ne pas s'emparer
ouvertement d'une domination qui serait re-
tombée sur lui de tout le poids du courroux
populaire, et il alla guerroyer en Irlande.
Après avoir triomphé de ce pays catholique,
puis de l'Ecosse presbytérienne, et avoir
écrasé à Worcester les derniers débris de
l'armée du roi, il revint à Londres sûr de sa
force, chassa du parlement les hommes de
loi et les avocats, prit en mains la dictature,
et, au milieu de conspirationsincessantes,
se contentant du titre simple et presque
bourgeois de protecteur, il éleva tout à coup
l'Angleterre au plus haut degré de splen-
deur,- de force politique et de richesse in-
dustrielle dont elle eût joui depuis deux
siècles. Non-seulement la population, calvi-
niste, mais la nation tout entière et le nord
protestant marchaient avec lui; et le spiri-
tuel Mazarin reconnut qu'une partie des in-
térêts de la France étaient engagés dans la
même voie.

Parmi les hommes qui s'élèvent au-dessus
de leurs semblables les uns ont la saga-
cité sans la' volonté les autres ont l'é-
norme sans la sagacité ces deux éléments



de grandeur étaient en lui et leur déploie-
ment simultané non-seulement fit de Crom-
well ce qu'il a été, mais de l'Angleterre ce
qu'elle est devenue. Cette nation a marché
à la tête des intérêts du Nord et achevé les
conquêtes de son xvme siècle; la liberté de
discussion et la liberté de la presse, jointes
à l'extension du commerceet de l'industrie
lui ont permis de lutter contre la révolution
et contre Bonaparte, c'est-à-dire contre le
Midi tout entier. Voilà l'œuvre de Cromwell.

Dans ces derniers temps, on est revenu à

une plus stricte et plus complète appréciation
de. ce caractère. La réhabilitation n'a pu
être que très-lente. Toute l'époque des
Stuarts a jeté sur Cromwell un long ana-
thème lorsque Guillaume 111 a ouvert la
carrière du xvni" siècle, la philosophie,.dont
le règne s'annonçait, n'a eu que mépris pour
le fanatique. Vouée au scepticisme, toute
cette phase historique s'est obstinée à nier
la conviction du calviniste inexorablequ'elle
a transformé en un tartufe politique. Cette
fausse compréhension de Cromwell n'a été
attaquée ou ébranlée que vers la fin du
xvmc siècle, lorsque Mark Noble s'avisa de
recueillir la généalogie et les titres de fa-
mille du Protecteur. Ce fut le premier éveil
d'un plus exact examen. Cette figure puis-
sante se dégagea peu à peu de l'obscurité qui
la couvrait. Brodie, historien républicain
Godwin romancier et philosophe, M. Ville-
main, dans sa Vie de Cromwell, contribuèrent
à la réhabilitation.

Mais ce ne fut qu'en 1847 qu'un enthou-
siastedeCromwell s'avisa de recueillirtous ses
discourspublics et ce qui reste de sa corres-
pondance. Le vrai caractère du dictateur cal-
vinistefut alors placé dans son vrai jour. Il est
vrai que l'éditeur, au lieu de classer ces pré-
cieux débris avec ordre et clarté, les trans-
forma complètement par les additions hu-
.moristiques et les singuliers commentaires
qu'il y joignit. Son admiration pour Crom-
well se donna des licences incroyables.
Poëte- philosophe et emporté au delà de
toutes les bornes par l'enthousiasmelyrique
que Cromwell lui inspirait, il ne se contenta
pas d'excuser et même de glorifier le purita-
nisme, il tenta de faire revivrecette croyance
fausse, bornée, à jamais morte, et entonna
l'hymne de louarige en sa faveur. Carlyle
.soutint que tous les autres développements,
toutes les autres manifestations de l'esprit
britannique étaient dénués de valeur, et ne

voulut reconnaître pour digne d'estime et
de louange,à travers lés annales de l'Europe
moderne, que le seul Cromwell. C'était mé-
connaître l'esprit de notre temps et la mar-
che du monde que de vouloir rejeter en
arrière l'Angleterre et l'Europe, et d'essayer
de les concentrer dans la sphère des passions
mortes et des dogmes étroits de 1G4-2. Co
point de vue exagéré nuisit beaucoup au
succès et à l'utilité historique de l'œuvre de
Carlyle. L'auteur du présent article, profi-
tant des admirables matériaux réunis par
l'auteur écossais, c'est-à-dire de toute la cor-
respondance originale et authentique de
Cromwell a consacré une monographiespé-
ciale à l'étude définitive de ce personnage
( Olivier Cromwell sa vie privée et sa corres-
pondance particulière, Paris, Aftiyot). Il a re-
produit exactement toutes les iettres origi-
nales du Protecteur, qu'il a commentées
selon l'ordre' des temps; et au lieu de faire
de lui, comme l'a voulu Carlyle, le modèle
achevé de la pureté, de l'héroïsme et de la
philosophie, il n'a vu chez Cromwell que
le mystérieux symbole de toute une phase
de l'histoire; le représentant armé du
puritanisme; -le défenseur des intérêts du
Nord; l'homme qui d'avance menaça et
entrava le midi catholique, et prépara les
dangers au milieu desquels la grandeur de
Louis XIV et la splendeur de la monar-
chie française devaient plus tard diminuer
et pàlir. Philarkte Chasles.

CROMWELL (Thomas), comte d'Essex,
célèbre homme d'Etat anglais, naquit, vers
l'an 1490, d'un forgeron de Putney, dans le
comté de Surrey. Attaché de bonne heure,

t
comme simple domestique, au service du
cardinal Wolsey, il gagna bientôt l'estime
de son maître par son intelligence et son
zèle. Quelques missions délicateset secrètes
lui furent confiées près des cours étrangères,
et, quand il revint en Angleterre, trouvant
Wolsey accusé et forcé de comparaître de-
vant la chambre des communes, il se dévoua
pour le défendre. Son succès, dans cette oc-
casion,consolida son crédit près du ministre
justifié et près de Henri VIII lui-même. Il fut
l'un des plus fervents zélateurs de la ré-
forme anglicane,dont ce prince consommait
l'œuvre impie; et, quand Henri VIDI se fut
constitué chef suprême de l'Eglise d'Angle-
terre, c'est Thomas Cromwell qui fut nommé
son vicaire général. La destruction des mo-
nastères, la ruine et le supplice des prêtres,



qu'il appelait, par dérision les demi-sujets
du roi, à cause de leur inébranlable fidélité
au pape, signalèrent surtout le zèle forcené
de ce réformateur. Les dépouillesde ses vic-
times et le titre de comte d'Essex furent sa
récompense.L'ambition deThomasCromwell
et sa haine contre les catholiques n'étaient
pas encore satisfaites il voulut, pour porter
le dernier- coup au parti catholique en An-
gleterre et attacher par un lien indissoluble
l'inconstant Henri VHI au'rite luthérien* lui
donner pour épouse une princesse luthé-
rienne. Anne de Clèves fut celle qu'il choi-
sit, et HenriVIII l'épousa mais la nouvelle
reine fut bientôt odieuse à son mari capri-
cieux et blasé,etelle entraîna Cromwelldans
sa rapide disgrâce.Henri VIII le fit arrêter
et,.ses anciens services devenant tout à coup
des crimes on le condamna à mort comme
coupable de trahison et d'hérésie. Il fut exé-
cuté le 28 juillet 154-0. ED. F.

CRONSTADT ou KRONSTADT(géog.
~hist.) ville et place forte sur la Baltique,
dans le détroit de Firilande, à l'embouchure
de la- Néva elle fait partie du gouverne-
ment de Saint-Pétersbourg,et compte envi-
ron 40,000 habitants, y compris les matelots,
dont on n'évalue pas le nombre à moins de
10,000. C'est laque se trouvent les princi-
paux établissements de la marine russe
chantiers pour la,constructiondes vaisseaux,
école navale, hospice des marins, etc.; on y
conserve aussi le trésor de la couronne. Il y a
à Cronstadt trois ports, qui reçoivent jusqu'à
trois mille navires par an, mais le port mili-
taire est plus sûr que les deux autres on y
remarque le fort dit Kronsflot, qui bâti sur
deux îles, défend l'entrée de la Néva, et le
canal, dé 24 pieds de profondeur, qui
s'avance fort loin dans la mer. Cette ville fut
fondée, en 1710, par Pierre. Ier elle occupe
l'ancienne île Kotlin-Ostroio ou des Chau-
drons.

CROQUIS (peint.). –C'est en vain que
l'on fait des efforts pour trouver l'emploi
originaire de ce mot que le Diclicznaircde
l'Académie a adopté, ainsi que le verbe cro-
quer qui vient de lui. On entend par croquis
l'esquisse légèrement dessinée au moyen de
laquelle un artiste indique la première pen-
sée d'une composition c'est, en effet, le vé-
ritable sens de ce mot rendu, dans toutes les
langues de l'Europe, par des équivalents
qui désignent une' esquisse, une ébauche. Ce
mot, devenu technique, né sans doute dans

les ateliers de peinture, est assez moderne;
et il est douteux qu'on le trouve employé
même dans les Salons de Diderot. Cependant,
à partirdes dernièresannéesdu dix-huitième
siècle, il était fort en usage parmi les ar-
tistes", qui en avaientdéjà étendu ou détourné
l'acception. On disait alors, comme on le
dit encore, faire un croquis ou croquer
d'après la nature, d'après l'antique et d'après
la gravure, n'attachant plus à ce mot l'idée
d'une composition en germe, mais le faisant
servir exprimer seulement les actes simul-
tanés de l'œil et de la main, au moyen des-
quels on indique avec rapidité, justesse et
esprit, la disposition générale d'une scène,
le mouvement d'une figure le caractère
d'une physionomie ou Tes lignes saillantes
d'un paysage. Aujourd'hui le croquis est
élevé jusqu'au rang d'une oeuvre, quoique
le plus grand mérite qu'on lui accorde soit
d'être spirituellement fait; aussi cette faveur
donnée au croquis est-elle un des symptô-
mes qui indiquent le plus précisément l'im-
portance exubérante que l'on accorde de
nos jours à la facilité d'exécution en pein-
ture. -Pour fixer ses idées relativementà
la différence d'acception du mot croquis,
comme on doit l'entendre réellement, et tel
qu'on 1 interprète à présent, le moyen le
plus prompt et le plus sûr est de comparer
les esquisses si simplement dessinées par les
grands maîtres, tels que Raphaël, le Titien,
Poussin, le Sueur, lorsqu'ils jetaient leur
première pensée sur le papier, avec les cro-
quis spirituels, coquets et si bien arrêtés que
l'on fait depuis vingt ans. L'essence du
croquis est d'émaner directement de la pen-
sée on lui ôte son. caractère et son mérite
dès que l'on se préoccupe de son exécution..

CROSSE, en latin, cabuca, sambuca, pe-
talutn pedum, crocia crossa. On donne le
nom de crosse à un bâton recourbé par son
extrémité supérieure que les évêques por-
tent comme insigne de,leur dignité. Outre
les évêques, les abbés réguliersavaient, ainsi
que* les abbesses qui se trouvaient dans le
même cas, le droit de le prendre; il n'en
était. pas de même des commendataires.
Lorsqu'on faisait une procession, l'abbé ou
l'évêque faisait porter la crosse devant lui
par un clerc qui, dans cette circonstance,
prenait le nom de cambucarius.Cambuca-est
certainement une altération de sambuca, qui
signifie, en bonne latinité, sureau. Pedum
signifie une houlette ou un bâton recourbé



que portaient dans l'antiquité les bergers, et
les chasseurs qui s'en servaient pour attein-
dre le gibier. Ce qui fait également donner
au pedum le nom de lagobolon (hayuÇô-hw),
de xtLyâs, lièvre, et jSô^oir, action dejeter. La
crosse n'estdonc d'abord qu'un bâton qui sert
à celui qui le porte à s'appuyer et qui mon-
tre, par suite, qu'il est un pasteur. En effet,
l'évêque est le pasteur de son diocèse, c'est
le titre qu'on lui donne, bien que son nom
d'évêque, ejnscopus, signifie proprement in-
specteur, et qu'il vienne de M, sur, et de
GKonzia, j'examine. 11 est donc bien possible,
d'abord, que Ja crosse ne soit, dans le prin-
cipe,que l'insignedu pasteur. Cependantil est

un autre fait qui nous semble encore avoir
beaucoup contribué à donner à la crosse la
forme que nous lui connaissons. Les'grands
prêtres et les augures, à Rome, se servaient,
lorsqu'ils consultaient les oracles et le vol
des oiseaux, d'un instrument nommé lituus.
Lelituus était recourbéabsolumentcomme la
crosse, c'était l'insigne de leur dignité. En
Grèce, les évoques ne portent point de
crosse,mais un tau, c'est-à-direune potence,
une béquille en forme de croix de Saint-An-
toine, une véritable croix enfin, dont la tra-
verse est placée au sommet. Comme l'Eglise
latine a adopté de l'antiquité tout ce qui
ne contrariait pas ses dogmes constitutifs
et que, de plus, elle s'est modelée sur elle en
tout ce qui concerne l'administration,il est
bien possible, que, réunissant l'idée de grand
prêtre à celui de pasteur, elle ait placé le
lituus sur le pedum. Quelques auteurs du
moyen âge ont pensé que le mot crosse dé-
rivait du latin crux, et que la crosse n'avait
été primitivement qu'une croix. L'Eglise
grecque, qui conserve toutes les traditions
primitives et qui donne à ses évoques le tau,
semble donner raison à ces auteurs.

La crosse paraît avoir été en usage dès les
temps les plus reculés du christianisme. Isi-
dore de Séville en parle les hagiographes
de saint Cesaire d'Arles et de saint Germain
de Paris en font également mention. L'auto-
rité d'Isidore et ces deux faits rendent donc
superflues les citationsdes actes des conciles
de Troyes (867) et de Nimes (885), ordinai-
rement cités, où il est- dit que l'archevêque
de Reims donna la croix et l'anneau aux
évêques ordonnés en son absence, et que
l'on brisa la crossede Selve; prétendu arche-
vêque de Narbonne, puisque l'évêque de Sé-
ville vivait à une époque antérieure, et que,

si Fortunat, l'auteur de la vie de saint Ger-
main, n'est pas le poëte si connu, il doit être
son contemporain. Pour en finir avec l'o-
rigine et l'usage de la crosse, nous dirons
que les évêques et les abbés en timbraient
leurs armoiries; les évêques plaçaient la
courbure à senestre, c'est-à-direà la droite
du spectateur, et les abbés à dextre.-
Comme tout, dans l'origine,a été fort simple,
on prétend que les premières crosses étaient
de bois ce temps dut passer vite; on les
couvrit bientôt d'ornements et on les enri-
chit de matières précieuses.Une des plus an-
ciennes et des plus riches que nous connais-
sions est celle de Fulbert, évêque de Char-
tres, figurée par Wilmain, dans son Recueil
de monuments relatif à.V histoire des arts en
France. Elle est en ivoire on y a figuré le
combat de David contre Goliath, et la lutte
des vices et des vertus; des inscriptions in-
diquent chaque sujet. L'émail fut employé,
depuis le xne siècle, pour décorer les cros-
ses, et tous les cabinets d'antiquité en pos-
sèdent de fort curieuses. Il serait beaucoup
trop long de les décrire; il nous suffira de
dire que, au musée des Thermes et au cabi-
net des médailles, on peut en admirer de
très-intéressantes. D'ordinaire, au xncet au
xiii' siècle, la courbure se termine par une
tête de monstre ou par un sujet historié, tel
que l'annonciation, le crucifiement,l'aumône
de saint Martin, etc. Le sujet 'est toujours
double, et tous deux se correspondent par
l'idée ainsi l'aumône de saint Martin qui
se dépouille de son manteau pour couvrir un
pauvre, répond à Jésus mourant sur la croix
et se privant de la vie pour sauver l'huma-
nité. Inutile de dire que l'ornementation
usitée pour les crosses suit les mêmes lois
que celles de l'art. A. Dbchalais.

CROTALES ou SERPENTS A SON-
NETTES (erpét.). [Voy. SERPENTS.)

CROTON ( bot. et mid.), genre de plantes
dans la famille des euphorbiacées, offrant les
caractères suivants.: fleurs monoïques ou
très-rarëiïient dioïques dans les mâles, le
calice est quinquéparti les pénales, au nom-
bre de cinq, alternentavec cinq petitesglan-
des étamines au nombre de dix à vingt au
plus, rarement indéfinies, avec filets libres,
infléchis dans le bouton et redressés après
l'expansion de la fleur,, s'insérant à un ré-
ceptacle dépourvu ou couvert de poils et
dont les anthères adnées à leur sommet re-
gardent du côté interne. Dans les fleurs fe-



melles, le calice est quinquéparti et persis-
tant point de pétales; trois styles tantôt bi-
fides, tantôt divisés régulièrement en un
plus grand nombrede parties, avec stigmates
en rapport avec ces divisions; ovaire en-
touré, à sa base, de cinq glandes ou appen-
dices, creusé intérieurement dé trois loges
contenant chacune un ovule, et devenant un
fruit capsulaire qui s'ouvre en deux valves.
-Le genre croton renferme des arbres, des
arbrisseaux, des sous-arbrisseauxet des her-
bes dont les feuilles sont alternes et pourvues
de stipules, dentéesou lobées, couvertes tan-
tôt d'écailles argentées ou dorées, tantôt de
poils en étoiles; on retrouve des organes
semblablessur les rameaux, lés pédoncules,
les calices et lés capsules. A ce genre se rap-
portent près de cent cinquante espèces qui
toutes appartiennent aux -régions équato-
riales des deux Amériques et parmi les-
quelles nous mentionnerons seulement tes
suivantes. Le croton tiglium, dont les se-
mences, connues vulgairementsous les noms
de grainesdes Moluques, de Tilly, fournissent,
par expression, une huile- employée comme
médicament.Ces graines ont le volume d'un
gros noyau de cerise, sont noires et sans
odeur; mais leur amande, débarrasséede son.
enveloppe, est d'une saveur Acre et brûlante
dés plus énergiques. L'huile exprimée est
soluble en totalité dans l'éther et l'essence
de térébenthine mais l'alcool n'en dissout
que les deux tiers, s'emparant plus spéciale-
ment de son principe actif. L'analysechimi-
que a démontré que celui-ci, appelé par
M. Brandes tigline, se trouvait dans la pro-
portion de 45 pour 100 sur la totalité de
l'huile, les 55 autres parties étant composées
d'une huile fixe. Les effets prodigieusement
énergiques de l'huile de èroton sur l'écono-
mie vivante se trouvent résumés de la sorte.
la vapeur ténue qui s'en exhale suffit à elle
seule pour irriter la muqueuse oculaire ou
nasale, et souvent même la peau du visage
et des mains mise en contact immédiat et
en quantité minime avec les téguments', elle
ne tarde pas y développer un prurit violent
suivi de rougeur intense et de l'éruption
d'une infinité de petits boutons. Cette ex-
trême énergie n'a pas empêché de la donner
à l'intérieur comme purgatif; la dose en est
alors de { goutte à 3 gouttes, suspendue
dans un mucilage ou un sirop pour en divi-
ser les molécules l'effet en est presque tou-
jours constant, mais il faudrait bien se gar-

der de recourir à ce mode d'administration
chez les sujets éminemment irritables et ner-
veux. Son effet purgatif se produit encore
alors même qu'elle est mise en contact avec
la peau de l'abdomen, sous forme d'embroca-
tion, et suspendue dans une autre huile; car,
pure, elle irriterait les téguments et ne serait
pasabsorbée. L'éruptioncutanéequesoncon-
tact développe sur les diverses parties la fait
employer à l'extérieur comme moyen révul-
sif ou dérivatif.-Le croton cascarilla four-
nit l'écorce connue sous le nom de casca-
nY/e.etemployée comme succédanée duquin-
quina (voy. CASCARILLE). Les C. balsami-
ferum niveum et aromaticum possèdent des
propriétés toniques analogues, mais beau-
coup moins prononcées. Le C. tinctorium
fournit la matière tinctoriale appelée tourne-
sol. -Le nom de croton, emprunté des an-
ciens, désignaitautrefois le ricin. L. DE LAC.

CHOTONE (géog.), Crotona, ville puis-
sante de la grande Grèce, située sur la mer
d'Ausonie (golfe de Tarente), près du pro-
montoire Lacinium, dans la partie la plus
orientale'du Brutium. Crotone était une ville
grande et bien fortifiée que traversait le
fleuve -lEsarus Tite-Live lui donne jusqu'à
12 milles de tour. Myscelle et Archias,
chefs d'une colonie achéenne, avaient été
ses fondateurs 759 avant J. C.; Denys de Sy-
racuse l'assiégea par terre et par mer; Pyr-
rhus la mit au pillage et la réduisit de moi-
tié enfin, pendant les -guerres puniques,
sous le consulat du premier Scipion l'Afri-
cain, elle devint colonie romaine. Les habi-
tants de Crotone, dont Miton fut le plus cé-
lèbre, étaient renommés pour leur force;
aussi fournissaient ils d'athlètes tous les
jeux de la Grèce; on dit que, dans une seule
olympiade, on vit couronner sept athlètes
crotoniates. Pythagore, qui vint s'établir à
Crotone, put seul distraire ses habitants des
luttes et des exercices dans lesquels ils se
complaisaient; il leur donna le goût des élu-
des philosophiques, et Crotone devint ainsi
la métropole de l'école italique. Cette ville,
qui n'est plus qu'un bourg aujourd'hui,
porte le nom de Certone. ED. F.

CROUP (méd.), mot d'origine écossaise,
mais généralement employé de nos jours et
dans toutes les langues pour désigner une
inflammation aiguë du larynx et de la tra-
chée-artère,,caractérisée par la prompte for-
mation d',une fausse membrane.. Le croup
est une maladie de l'enfance, et ce n'est que



par exception qu'on l'a vu sévir sur des su-
jets adultes. Les tempéraments faibles et
lymphatiques y sont plus disposés que les
autres; le sexe masculin plus que le féminin.
C'est principalement en hiver, au commen-
cement du printempset à la fin dé l'automne
qu'il est le plus fréquent une atmosphère
humide et froide, ainsi que les variations
brusques de température, favorisent particu-
lièrement sa production. Les pays chauds
du midi de la France et de l'Europe n'en
sont cependant pas exempts. Il prédomine
surtout parmi les classes pauvres dont les
enfants sont mal vêtus et mal nourris. Le
croup s'est le plus souvent montré périodi-
que, quelquefois d'une manière épidémique.
Plusieurs médecins admettent en lui le prin-
cipe contagieux mais il n'a jamais manifesté
ce caractère à l'hôpital des enfantsde Paris;
aussi cette opinion est-elle rejetée générale-
ment. Quelques personnes ont avancé, bien
à tort, qu'il était plus fréquent depuis l'in-
troduction de la vaccine. -Les symptômes
du croup sont locaux et généraux. Quant aux
premiers, la voix se trouve constamment et
profondémentaltéréed'une manièrespéciale,
qu'il est impossible de décrire, quoiqu'il suf-
fise de l'entendre une fois pour la reconnaître
toujours, et que l'on a voulu faire compren-
dre en comparant son expression au cri du

coq, à l'aboiement du chien, etc.; plus tard
la voix n'existe plus et, lorsque le malade
veut parier, il ne fait plus entendre qu'un
souffle ou sifflement. La toux est violente,
courte, revenant par quintes rauque, écla-
tante, ordinairement sèche, mais quelque-
fois accompagnée de crachats niuqueux dans
lesquels nagent les débris de fausses mem-
branes, ou bien même des lambeaux assez
considérables dont la forme rappelle exacte-
ment celle du larynx. De plus, sans parler
ni tousser, le sujet fait entendre en respirant
un bruit caractéristique, sorte de ronflement
ou de sifflement continuel résultant de l'en-
trée de l'air dans la poitrine et de sa sortie.
La gêne de la respiration est d'ailleurs en
raison directe des altérations de la voix et
de la toux, puisque, comme elle, elle est le
résultatmécanique de la difficulté qu'éprouve
l'air à traverser ses conduits naturels. Cette
dyspnée n'est pas toujours portée au plus
haut degré, mais incessante et s'exaspérant
par accès ainsi l'on voit souvent le petit ma-
lade se dresser brusquement, faire des ef-
forts inouïs d'inspiration, porter la main au

larynx comme pour arracher l'obstacle qui
s'opp.ose à l'introduction de l'air s'agiter,
se lever même dans un désespoir frénétique.
Dans quelques cas, vers la fin de la maladie,
et à l'instant même où la mort est pro-
chaine, la dyspnée semble diminuer tout à
coup ce qui pourrait induire en erreur sur
l'imminence du danger; ce n'est pas alors
l'obstacle à l'entrée de l'air qui diminue,
mais bien les puissances inspiratrices qui
perdent toute leur énergie déjà l'asphyxie
a commencé, et plus la mort sera prochaine,
plus la respiration semblera tranquille.
Signalons enfin une douleur au larynx appa-
raissant dès le début de l'affection pour s'ir-
radier vers la trachée-artère derrière le
sternum et s'exaspérer par les efforts de la
toux. Quant aux symptômes généraux, à
moins d'une maladie des voies digestives, les
vomissements ne surviennent que comme
conséquencemécanique des quintes de toux.
La fièvre dans l'immense majorité des cas,
apparaît dès le début de l'affection, pour
continuer d'être fort intense pendant toute
sa durée. L'obstacle apporté à la respiration
provoque tous les signes de l'asphyxie, qui
peut être rapide; ainsi tout à coup la' face se
congestionne, les yeux s'injectent, le cou se
tuméfie, toute la périphérie du corps devient
violette, le pouls tombe et la mort termine
la scène. D'autres fois l'asphyxie arrive len-
tement, et la respiration ne paraît que mé-
diocrement gênée; c'est qu'alors, l'air ne
parvenant pas en quantité suffisante, le sang
traverse te poumon sans être suffisamment
élaboré, revient au cœur sans propriétés
nouvelles, pour n'aller porter aux organes
qu'une masse matérielle sans vertu et sans
force réparatrice alors surviens inévitable-
ment un état adynamique qui rappelle le
dernier degré du typhus. Le trouble de
l'innervation peut se traduire par des con-
vulsions, un abattement profond, ou bien
une réaction énergique, formes bien oppo-
sées d'apparence, mais qui peuvent se mani-
fester l'une et l'autre sur un même sujet,
alternant même à plusieurs reprises dans la
mêmejournée.

Le début du croup est très-variable dans

sa forme. Quelquefois, au milieu des appa-
rences d'une santé parfaite, le sujet est pris
tout à coup des symptômes caractéristiques
de l'affection, qui bientôtatteint le plus haut
degré d'intensité mais le plus communé-
ment la maladie s'annonce par une toux à la-



quelle on n'attache d'abord aucune impor-
tance, par un petit enrouement sans mouve-
ment fébrile, puis, au bout de quelques jours,
ces symptômes s'aggravent et le croup se
confirme. Le -plus souvent il est précédé
d'une inflammation simple ou couenneuse de
la bouche et du pharynx; d'autres fois enfin
il s'annoncera,non plus par quelquealtéra-
tion des voies aériennes mais par de la cé-
phalalgie, de l'anorexie, des frissons; en un
mot par les prodromes communs à la plu-
part des maladies aiguës. C'est ordinairement
pendant la nuit que l'invasiona lieu, le plus
souvent sous forme intermittente.Ainsi l'en-
fant sera tout à coup réveillé par une'toux
violente, se calmant bientôt au point de lui
permettre de se rendormir; mais, une demi-
heure ou une heure après, il sera repris d'un
nouvel accès plus violent encore, qui se cal-
mera comme le premier alors, pendant les
intervalles de ces accès qui peuvent paraître
•et disparaître un plus qu moins grand nom-
bre de fois, le sommeil devient de moins en
moins profond et tranquille jusqu'à ce que
l'agitation s'empare du malade, fa respira-
tion devienneronflante, et que lé croup con-
firmè se présente avec tout son cortège ef-
frayant de symptômes. Dans quelques cas,
c'est la dyspnée qui ouvre la scène allant tou-
jours en augmentant-; quelquefois enfin, la
toux et la voix sont manifestement croupales
dès le début, et les symptômes adynamiques
prédominent. La marche de l'affection con-
firmée est, du reste, continue dans le plus
grand nombre de cas, et présente seu-
lement des exacerbations périodiques. Sa
durée est généralementde trois à cinq jours,
quoiqu'il ne soit pas rare de voir la mort
arriver en peu d'heures c'est exéeption-
nellement que l'affection se prolonge jus-
qu'à deux ou trois septénaires. Les auteurs
parlent aussi du croup sous forme chro-
nique avec tous les symptômes caractéris-
tiques, hormis la dyspnée, mais cet état
nous semble fort problématique. II résulte
évidemment de ce qui prééède que la ter-
minaison la plus commune de la maladie
doit être la mort, déterminée soit par la suf-
focation, soit par l'état typhoïde signalé pré-
cédemment. La suffocation peut être occa-
sionnée par un état de spasme des muscles
du larynx, ou par la tuméfaction des lèvres
de la glotte, aussi bien que par la présence
de fausses membranes; mais celte issue fu-
neste n'est cependant pas une conséquence

nécessaire, et la guérison peut résulter soit
des secours de l'ar^, soit des efforts de ta
nature. Les chances heureuses sont, terme
moyen d'un sur dix. –Quant aux compli-
cations du croup les plus fréquentes sont
l'angine couenneusequi l'accompagnepres-
que toujours en signalant son début; les af-
fections gastro-intestinales, la bronchite
chronique coïncidant souvent avec lui, les
irritations du poumon ou de la plèvre et
quelquefois la coqueluche, dont l'apparition
est généralement considérée comme une cir-
constancefavorable. L'affection qui nous
occupe se distingue des laryngitesordinaires
par la toux, qui, dans celles-ci, n'est point sif-
flante, mais sonore, aiguë, plus sèche et sur-
tout fort douloureuse. La voix n'offre point
dans les dernières le caractère distinctif du
croup. Dans la laryngite œdémateuse il y
a bien aphonie et sifflement du larynx; mais
la toux et la voix ne sont point caractéris-
tiques, et la suffocation ne revient point par
accès comme ici. Dans quelques cas, il est
vrai, les musclesdularynxentrent,à,l'occasion
d'un simple rhume, dans un état de spasme
tel que le calibre de ce conduit se trouve
considérablementrétréci d'où résulte l'ap-
parition de tous les accidents locaux du
croup; mais ces accidents ne sont que mo-
mentanés et la circulation reprend bientôt
son cours naturel, tandis que dans le croup,
au contraire, la fièvre s'accroît incessam-
ment. L'affection qui pourrait offrir le plus
de ressemblance, au début, est la laryngite
striduleuse ou faux croup; son apparition
est brusque comme dans certaines formes de
croup; au milieu de la nuit le malade est
réveillé brusquement par une quinte de toux
,avec suffocation imminente; mais, après
plusieurs accès de moins en moins graves
les symptômes disparaissent au bout de
quelques heures pour revenir, il est vrai,
la nuit suivante mais beaucoup moins
forts; dès le second jour la toux s'hu-
mecte, lés quintes deviennent de plus en
plus courtes, et bientôt la maladie se termine
comme un simple rhumè, sâns nécessiter de
traitement actif, puisqu'elle guérit toujours
facilement d'elle-même.

En présence d'une maladie aussi rapide-
ment fataleque le croup, on ne saurait crain-
dre d'employer un médicament trop énergi-
que. Un grand nombre de méthodes ont été
préconisées, consistant, les unes dans l'em-
ploi exclusif des antiphlogistiques,les autres



dans celui des irritants sur les voies digesti-
ves. Quelques médecins n'ont vu de secours
efficaces que dans les révulsifs appliquéssur
la peau quelques autres ont cherché à mo-
difier la nature du sang il en est enfin qui,
ne voyant de salut que dans l'introduction
artificielle de l'air, ont, de but en blanc, re-
cours à l'opération de la trachéotomie. Fai-
sons, de chacune de ces méthodes une
application logique aux différentes circon-
stances de l'affection. Un traitement pro-
phylactique ne peut guère être proposé que
quand une épidémie vient fixer sur ce point
l'attention du médecin et des parents. Sous-
traire, autant que possible, les sujets à l'ac-
tion des causes auxquelles le croup peut être
raisonnablement attribué, éviter même les
communications immédiates entre les enfants
sains et ceux qui sont atteints déjà, quoique
la contagionne soit rien moins que prouvée,
telles sont à peu près les seules précautions
à prendre; mais il faut les redoubler, s'il
est possible, pour les sujets échappés à une
première atteintes car le croup est sujet à
récidive. Quand l'affection est à son début,
n'offrant encore, pour ainsi dire, que de

vagues prodromes, la diète, les boissons
adoucissantesprises en abondance, les bains
généraux tièdes, les bains de pieds ou de
mains chauds et irritants, les fomentations
émollientes sont autant de moyens fort con-
venables. Le mal fait-il des progrès ou
même prend-il un caractère moins vague, les
saignées locales doivent, en outre, être em-
ployées promptement, avec énergie et persé-
vérance le danger devient-il plus pressant,
on ne doit pas reculer devant une saignée du
bras chez les sujets approchant de 6 ou 7 ans,
et d'un tempérament sanguin. Les vésica-
toires sur la poitrine ou sur le cou et aux en-
virons du larynx ne conviennent pas encore
dans cette première période d'acuité éx-
trême, tandis que, plus tard, ils seront d'un
grand secours. Les émétiques rendent de
très-grands services comme moyens de déri-
vation sur le tube intestinal et surtout comme
moyen expectorant chez les enfants qui ne
savent pas encore cracher. Les purgatifs
doux et surtout le calomélas seront aussi
très-avantageux, mais, comme les moyens
précédents, employés postérieurement aux
évacuations sanguines.Chez les sujets faibles
et exsangues, pour ainsi dire, chez ceux dont
les symptômes inflammatoires sont peu mar-
qués, il faut, au contraire, se borner aux

vomitifs, aux purgatifs, aux révulsifs, et se
garder soigneusementdes émissions sangui-
nes. Itappelons pour mémoire que l'on a
vanté contre le croup le polygala -senega,
l'oxymel scillitique, les hydrosulfures d'anti-
moine, l'ammoniaque et son carbonate, le
carbonate de potasse ainsi que les sulfures
de potasseet de soude mais tous ces moyens
sont, de nos jours, tombés dans un juste ou-
bli. Quant à l'opération de la trachéotomie,
si décriée naguère encore, elle est, de nos
jours, couronnéede trop de succès pour qu'il
soit permis de révoquer en doute l'opportu-
nité de son emploi mais il ne faut pas,
comme autrefois, n'y avoir recours que dans
les cas extrêmes et à une époque trop avan-
cée de la maladie, alors que le poumon ne
peut plus reprendre ses fonctions.

CROYANCE (philos.). Le mot croyance
a été pris dans divers sens; il a signifié d'a-
bord, en général l'adhésion au témoignage
d'autrui. « Parmi les choses qu'on ne sait
pas, dit Bossuet, il y en a qu'on croit sur lo
témoignage d'autrui. Lorsque l'on croit
quelque chose sur le témoignage d'autrui,
ou c'est Dieu qu'on en croit, et alors c'est la
foi divine, ou c'est l'homme, et alors c'est la
foi humaine. » ( De la connaissancede Dieu et
de soi-même. ) Dans nos temps modernes,
une autre signification a été donnée au mot
croyance il désigne la foi philosophique.
Croire, dans ce dernier sens, c'est admettre
des vérités qu'il est impossible de nier et de
comprendre, qui ne peuvent pas être dé-
montrées et qui n'ont pas besoin de démons-
tration. Nous allons ici caractériser la foi
philosophique, constater son existence, dé-
terminer ses objets, son mode d'action et
établir sa nécessité. L'homme est un
principe intelligent et actif uni à des or-
ganes. Des communications intimes existent
entre l'ame et le corps; ce corps est en con-
tact avec les objets du momde extérieur.
Dieu pénètre tous les êtres de son immen-
sité sans se confondre avec eux; notre corps
et les objets extérieurs sont présents à l'Amé

par les sens l'âme a conscience de son exis-
tence Dieu est présent- à tous les êtres.
L'Ame a le pouvoir de sentir, de voir les
êtres qui lui sont présents ce pouvoir est
une intuition. Elle est appelée intellectuelle
quand elle a pour objet Dieu ou les âmes;
on la nomme sensible quand elle pour ob-
jet le monde visible; elle est qualifiée de foi
philosophique, parce que les existences qu'elle



fait admettre ne sont ni comprises ni prou-
vées. Cette foi est un principe actif qui a l'é-
nergie du sentiment aussi lui en donne-
t-on le nom on l'appelle encore instinct, à
cause de sa spontanéité et parce qu'elle pré-
cède toutes les opérations de l'entendement.
-L'existence est un objet simple; on ne
saurait la définir; c'est une réalité mysté-
rieuse mais les esprits même les plus gros-
siers ne s'y méprennent point. Le sentiment
de l'existence, l'instinct- qui nous porte à
l'admettre ont quelque chose de confus
néanmoins ce sont des guidés que tous les
hommes reconnaissent et suivent. La foi
philosophique est accompagnée d'une certi-
tude inébranlable, invincible, universelle;
la bouche, chez quelques hommes, la re-
jette, mais leurs actions donnent un dé-
menti à leurs paroles. Les intuitions ou
aperceptions sont des vues rapides qui nous
font entrevoir les existences; il est plus fa-
cile d'avoir la conscience distincte des intui-
tions sensibles que des intuitions intellec-
tuelles cependant les secondes sont aussi
générales, aussi uniformes, aussi certaines
que les premières. Mais pour parvenir à
dégager des ténèbres qui l'environnentdans
les profondeurs de notre âme la conscience
distincte de la réalité des intuitions intellec-
tuelles, il faut avoir un esprit préparé par
une certaine culture philosophique.

Dieu est l'être absolu mais il y a aussi
dans lès êtres contingents une vérité abso-
lue ces êtres sont ce qu'ils sont, ils sont
vrais en eux-mêmes. Cette vérité absolue est
la réalité de, leur existence; cette réalité,
c'est ce que les êtres ont de permanent,
d'immuable, qui est inséparable de leur exis-
tence et qui est révélé par la foi philosophi-
que. L'intuition fait saisir la réalité des êtres,
mais elle ne nous éclaire pas sur leur nature.
Il est d'une haute importance de faire une
distinction entre les intuitions et les sensa-
tions, les représentations et les idées. Les
intuitions .sont toujours objectives, c'est-à-
dire nous donnent, avec la conviction de
certaines existences, celle de certaines qua-
lités des êtres qu'elles révèlent les sensa-
tions, au contraire,sont subjectives, c'est-
à-dire se bornent à nous faire connattre les
rapports que les objets extérieurs ont avec
nous. Les représentations de la mémoire et
de l'imagination les idées de l'entendement
peuvent être ramenées aux intuitions; il est
nécessaire qu'elles le soient quelquefois
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pour ne pas paraître vides de toute réalité;
cependant elles n'ont point la certitude des
intuitions. Une intuition intérieure nous
révèle les êtres matériels les êtres doués de
la raison, l'existence d'un être infini, intelli-
gent et libre, différent du tout, et cependant
en relation continuelle avec lui. C'est dans
le sentiment de notre existence personnelle
que nous avons le sentiment des autres exis-
tences ;,sans cette conscience et hors d'elle,
rien ne pourrait nous donner ce sentiment
aussi la philosophie doit-elle prendre pour
point d'appui le moi. Descartes n'y a pas
manqué. Si Spinosa n'avait pas négligé le
sentiment de son existence personnelle, il
n'aurait point bâti dans les airs son système
nébuleux qui enlève la personnalité à Dieu
et à l'homme; la conviction de l'existence et
le sentiment du moi sont une seule et même
chose nous devons à l'impénétrabilité des
corps le sentiment d'un monde différent de
nous-mêmes. La conviction intime de ces
deux réalités nous est donnée dans la con-
science et par la conscience, elles sont in-
séparables mais l'existence des êtres maté-
riels nous a été révélée d'une manière mé-
diate par les sens. Dieu est donné à l'âme
dans l'âme elle-même. La conviction de
l'existence d'une raison première et d'une
liberté-souveraine est inséparable de la con-
viction que nous avons de notre propre in-
telligence et de notre propre liberté. L'idée
de l'être absolu, c'est-à-dire d'un être infini,
intelligent et libre jaillit des profondeurs de
notre nature, et une intuition immédiate ré-
vèle à notreâme la réalité de cet être. Les dé-
monstrations de l'existence de Dieu ne sont
que des développements de l'idée de l'êtru
absolu, qui rendent plus distincte l'intuition
qui nous fait croire à l'existence de la divi-
nité. Les pouvoirs actifs de l'âme ne se ma.
nifestent à nous qu'en ^'appliquant à des
objets donnés par les sens externes ou in-
ternes ainsi nous ne connaissons nos fa»
cultes que par leur application à ces objets.
Dans les intuitions sensibles et dans les' sen-
sations, la foi philosophique nous révèle quel-
que chose qui nous force à reconnaître l'exis-
lenceréellc du monde extérieur; dans -les
effets et les opérations du sens intime cette
même foi nous manifeste la réalité do notre
intelligence et de notre liberté; et, dans no-
tre liberté et notre intelligence, elle nous
montre la réalité de l'intelligence et de la li-
berté souveraines. Enlevez les intuitions



intérieures, intellectuelles ou sensibles, il

nous sera impossible de parvenir aux exis-
tences; les opérations de l'entendement no
sauraient nous y conduire l'abstractionest
impuissante pour séparer ce qui est réel de
ce qui est phénoménique, si la réalité ne nous
a déjà été donnée d'une autre manière. La
comparaison établit des rapports entre les
éléments qu'elle a reçus, mais elle n'a pas
le pouvoir de constater ou de garantir la
réalité d'aucun de ces éléments l'action de
l'analyse et de la synthèse est concentrée
dans des limites qu'elle ne dépasse point
ces deux procédés intellectuels servent à
mettre de la liaison et de l'ordre. Les raison-
nements reposent sur des faits ou sur des
principes le raisonnement ne garantit pas
les faits, il les suppose; les principes qui
servent de base sont ou des propositions gé-
nérales, formées au moyen de l'abstraction
et qui sont notre ouvrage, ou bien des vé-
rités nécessaires absolues universelles.
Dans le premier cas le raisonnement
n'exerce qu'un pouvoir régulateur dans l'é-
conomie de nos idées et n'établit aucune
existence c'est tout simplemeut une règle
d'arithmétique dans laquelle les notions
remplacent les nombres dans le second
cas, les vérités nécessaires ont une réalité
objective que le raisonnement ne leur a
point donnée. « La science, dit Ancillon
ou ce que l'on appelle de ce nom, se com-
pose de faits, de notions et des rapports des
notions aux faits. Si tous les' faits n'étaient
que des phénomènes sensibles se révélant à
des sens d'une certaine nature; si les no-
tions n'étaient que des abstractions ou des
faits généralisés; si tous les rapports n'é-
taient que des comparaisons de faits pareils
entre eux ou des faits avec des notions; si
ces rapports étaient uniquement les fruits
de notre intelligence il n'y aurait point de
science et il n'existerait qu'une fantasmago-
rie à moitié volontaire et à moitié involon-
taire. » (Essai sur la science et sur la foi phi-
losophique.) La science a donc pour fonde-
ment la foi philosophique qui, seule, garantit
les existences. Platon a proclamé cette foi
il admet la réalité des existences par une es-
pèce d'instinct intellectuel Aristoteet Locke
regardent l'âme comme une table rase et pré-
tendent qu'il n'y a rien dans l'entendement
qui n'ait été donné par les sens ils auraient
dû plutôt reconnaître que « tout ce qui se
trouve dans l'intelligence lui a été donné

it, excepté la raipar les sens; tout, excepté la raison et ce
qui lui est inhérent ou bien émane d'elle. »
Leurs principes sur l'origine des idées n'at-
teignent point aux existences. Leibnitz a vu
dans l'âme des vérités nécessaires et univer-
selles ces vérités étaient pour lui des véri-
tés objectives qui répondent aux réalités ou.
qui nous fournissent les moyens d'y arriver;
il eut le tort d'essayer de les démontrer. Pas-
cal évita cet écueil; l'auteur des Pensées sou-
tient que nous connaissons les premiersprin-
cipespar sentiment par instinct, et qu'il est-
impossible de les prouver par cette seule et
avantageuse raison qu'ils sont d'une extréme
clarténaturelle, plus puissante que le raison-
nement. A l'exemplede Pascal, Ancillon dé-
signe, par les mots sentiment, instinct, les
aperceptions qui nous révèlent les existences.
Les philosophes qui rejettent la foi philoso-
phique s'égarent dans des ténèbres. Kant,
lorsqu'il ne suit que la raison pure, affirme
que la réalité des existences n'est pour
l'homme qu'une grandeur inconnue. Fichte,
en prenant pour base le moi transcendental,
transforma le moi réel, et, essavant de le sé-
parer de tout ce qui le remplit, y produisit
un vide complet et en fit une simple notion
il substitua ensuite l'ordre moral de l'univers
à l'existenced'un Dieu-personne,abstraction
que l'on ne peut saisir. On a dit de Fichte
que, à l'exempled'Ixion, il a ambrasse une
nuée au lieu de la reine-descieux. Schelling,
à la place d'un Dieu-personne et de l'ordre
moral, met la nature, puissance mystérieuse
qui enfante Dieu et l'ordre moral comme
deux phénomènes, et finit par les anéantir
également. D'après Hegel, l'idée, c'est Dieu;
le développement de l'idée, c'est la réalité;
la connaissance de ce développement, voilà
la science. Un rival d'Hegel, Schelling, mon-
tre l'absurdité de l'hypothèse qui sert de
base à son système. Attribuer, dit-il à l'i-
dée la faculté de se transformer par sa na-
ture en son contraire, et puis de retourner
en soi, de redevenir elle-même, est la plus
absurdedes fictions; il ne faut donc pas s'é-
tonner que toutes les vérités et toutes les exis-
tences aillent s'engloutir dans cette fiction
comme dans un abîme. L'abbé FLOTTES.

CROZOPHORE, crozophora ( botan. et
teinture). Genre de plantes de la famille
des euphorbiacées qui a été détaché de
l'ancien grand genre croton par Necker,
sous le nom que nous lui conservons ici et
par Scopoli sous celui de lournesolia. Il rom-



prend environ dix espèces pour la plupart
herbacées, caractérisées par des fleurs mo-
noïques, dont les mâles présentent un ca-
lice à cinq divisionsprofondes, cinq pétales,
cinq à dix étamines à filets réunis en co-
lonne et à anthères placées à deux niveaux
différents, tandis que les femellesont un ca-
lice à dix divisions étroites, pas de corolle
ni d'étamines, et un ovaire à trois loges uni-
ovulées qui devientun fruit à trois coques.-
Ce genre renferme une espèce intéressante,
le crozopiioretinctorial, crozophora tinc-
toria, Lin., plante du midi de la France et
de l'Europe, qui a été l'objet d'un grand tra-
vail de M. Joly (thèse en date de janvier 1840,
in-i°, avec plus. planch.;à Montpellier). C'est

une espèce annuelle connue vulgairement
sous le nom de tournesol des teinturiers, de
maurelle. Elle est couverte en ses diverses
parties, de poils étoilés qui la rendent blan-
châtre. Sa tige ne s'élève que de 2 à 3 dé-
cimètres au plus; elle est droite et ra-
meuse ses feuilles sont ovales-rhomboï-
dales, ondulées sur les bords ses fleurs sont
petites, les mâles réunies en petits épis pau-
ciflares, terminaux, les femelles portées sur
des pédoncules allongés unis ou biflores.
Cette plante était connue des anciens, qui
avaient remarqué ses propriétés médicinales
et tinctoriales. Encore au temps de Lobel,
c'est-à-dire vers la fin du xvie siècle, les pay-
sans de Lunel, Massillargueset lieux voisins
allaient la cueillir dans les olivettes, pour la
vendre aux médecins, qui en faisaient grand
usage. Aujourd'hui elle a disparu des cata-
logues des plantes médicinales usuelles. Ses
propriétés tinctoriales sont exploitées dans
les environs de Montpellier, aux villages du
grand Gallargues et de Massillargues. Son suc
sert à fabriquer le tournesol en drapeaux, qui
se compose uniquement de chiffons imbibés
de la matière colorante fourniepar la plante.
La préparation de cette matière tinctoriale
étant fort peu connue nous croyons devoir
en donner rapidement une idée d'après les
renseignements recueillis sur les lieux mê-
mes par M. Joly en 1838 et publiés par lui.
Le lendemain de la cueillette, qui a lieu à la
fin d'août au plus tôt, la plante est triturée
dans une auge circulaire et sous une meule
verticale mué par un cheval; on met ensuite
la pàte dans des cabas de joncs tressés qu'on
empile sous un pressoir. Le suc qui coule
par la pression paraît d'un vert foncé, pres-
que bleu, et devient tiès-visqueux à mesure

qù'il sèche. Aussitôt après l'expression, on
trempe, dans ce suc, des chiffons préalable-
ment dégraissés, et qu'on pétrit entre les
mains pour qu'ils s'en imbibent le plus pos-
sible ces chiffons, séchés au soleil et au
vent, reçoivent le nom de blanquerie. On fait
ensuite une couche de fumier de cheval ou
de mulet récent, ayant éprouvé un commen-
cement de fermentation; on répand par-des-
sus quelques poignées de paille fraîche et
hachée, et sur cette paille on étend les chif-

fons, qu'on recouvre encore d'un peu de
paille-et d'une légère couche de fumier, ou
simplement d'un drap grossier. C'est cet ap-
pareil qu'on nomme Valuminadou. Les va-
peurs ammoniacales que dégage le fumier
-développentpeu à peu la belle couleur bleue
du tournesol, et lorsque l'opération a été
bien conduite, que les chiffons ont été con-
venablement retournés de temps en temps
ils sont en état d'être retirés. Comme ils sont
alors moites et presque humides, on les fait
sécher une seconde fois, on les imbibe de
suc de la plante mélangé d'urine humaine,
on les porte de nouveau à l'étendage pour
ne les en retirer qu'après qu'ils ont pris par
la dessiccation, en place de la belle couleur
bleue qu'ils avaient au sortir de l'alumi-
nadou, une teinte pourpre ou vert sombre
qui est beaucoup plus estimée par les usages
auxquels on destine cette matière. Les chif-
fons, ainsi préparés, sont soigneusement
examinéspar des inspecteurs, qui rejettent
tous ceux trop peu imbibés de couleur ou
dont la teinte n'est pas assez foncée les au-
tres sont emballés dans de grands sacs qu'on
enveloppe de paille et d'une nouvelle toile
c'est dans cet état qu'on les expédie en Hol-
lande, où ils servent surtout à rougir la
couche extérieure des fromages. A la date
de quelques années, on se bornait à recueil-
lir le crozophore dans les lieux où il croît
spontanément, mais récemment on a com-
mencé de le cultiver, et, depuis cette époque,
la production annuelle, qui n'était que d'en-
viron 300 quintaux, s'est élevée à 1000 ou
1200 quintaux par an. En 1840 le prix du
tournesol en drapeaux était de 45 à 50 francs
par quintal.

CRUCIANELLE, crucianella [botan.).
Genre de plantes de la famille des rubia-
cées, tribu des étoilées, de la tétrandrie-mo-
nogynie, dans le système de Linné. Il se
compose d'espèces herbacées sous-frutes-
centes à eur base, répandues dans les par-,



ties tempérées de l'Europe et da l'Asie, mais
qui ne s'élèvent pas au delà de 45° de lati-
tude nord. Leurs feuilles sont opposées, lan-
céoléesoulinéaires, accompagnées,dechaque
côte, de stipules de même forme; leurs fleurs
forment des épis allongés ou raccourcis
elles sont petites, jaunâtres, accompagnées
d'une bractée et de bractéoles qui simulent
un calice extérieur; leur vrai calice est com-
plètement adhérentà l'ovaire, de telle sorte
que leur limbe n'est pas apparent leur co-
rolle a les quatre ou cinq lobes de son limbe
terminés ordinairementparune longue pointe
infléchie; leurs 4-5 étaminessont incluses, à
anthères linéaires, presque sessiles; leur style
est également inclus, bifide à son extrémité,
terminé par deux stigmates capités. La
Flore française possède quatre espèces de
crucianelles, qui toutes croissent dans nos
départements les plus méridionaux, ou même
dans les sables du littoral de la Méditerranée.
Ce sont les crucianelles maritimes, de Mont-
pellier, à feuilles étroites et à feuilles larges
(crucianella maritima Linn.; C. monspeliaca,
Linn.; C. angustifolia, Linn.; C. lalifolia,
Linn.). Aucune de ces plantes n'étant usitée
ni même cultivée comme plante d'ornement,
nous nous bornerons à cette simple indi-
cation.

CRUCIFÈRES {bot.). Grande famille
qni tire son nom de la forme régulière
cruciforme de la corolle chez les plantes
dont elle se compose. Les caractères qui la
distinguent sont tellement prononcés et en
font un groupe si naturel, que dès les pre-
miers essais de méthode naturelle nous le
trouvons nettement limité ainsi, dans ses
Methodi naturalis fragmenta, Linné en faisait
son cinquante-septième groupe, auquel il
donnait1e nom de siliquosœ.D'un autre côté,
Adanson en tit sa cinquante-deuxième fa-
mille, à laquelle il appliqua le nom de cru-
cifères qui a été conservé par A. L. de Jus-
sieu et par tous les auteurs modernes.
Les crucifères sont des plantes herbacées an-
nuelles ou vivaces, quelquefois des arbris-
seaux à feuilles simples, presque toujours
alternes, diversement dentelées ou décou-
pées, dépourvues do stipules. Leurs fleurs
sont parfaites, régulières, disposées en grap-
pes d'abord raccourcies et corymbiformes,
qui s'allongent ensuite beaucoup. Ces fleurs
présentent une organisation à elles propre
et très-remarquable, qui a fourni matière à

un grand nombre d'écrits et de théories;

elles comprennent un calice à quatre sé-
pales libres, dressés ou étalés, tombants,
dont les deux latéraux sont généralementt
plus larges à leur base, renflés vers l'exté-
rieur en bosse plus ou moins saillante; une
corolleà quatre pétales alternes aux sépales,
presque toujours égaux, mais inégaux chez
les iberis, où les deux placés vers l'extérieur
de l'inflorescencedeviennent plus longs que
les autres; six étamines tétradynames, c'est-
à-dire dont quatre sont plus longues que les
deux autres; ces quatre gramdes étamines
forment deux paires placées en avant et en
arrière de la fleur; un pistil libre, à ovaire
divisé en deux loges par une cloison plane,
celluleuse, dont les deux bords portent les
ovules et forment ainsi les placentaires, an-
térieur et postérieur par leur position; cet
ovaire est surmonté d'un style continu aux
placentaires, et terminé par deux stigmates
opposés aux placentaires. A ces fleurs suc-
cède un fruit, allongé et alors nommé silique,
ou court, et dans ce cas nommé silicule, le
plus souvent à deux loges, s'ouvrant, à la
maturité, en deux valves qui se séparent en
laissant au centre la cloison avec les graines:
celles-ci, en général plus ou moins nom-
breuses dans chaque loge, renferment un
embryon courbe, sans albumen, dont les
deux cotylédons affectent des dispositions
diverses, soit dans leur plissement, soit dans
leur position relativement à la radicule. Les
caractères fournis par l'embryon sont très-
importants à connaître, De Candolleayant
basé sur eux la division de cette grande fa-
mille en cinq sous-ordres, division généra-
lement admise aujourd'hui. Ainsi les cotylé-
dons sont dits accombants lorsqu'ils sont
plans, et que la radicule est placée le long
de la ligne par laquelle ils se touchent ( pleu-
rorhizées) on les dit incombants lorsqu'ils
sont plans, et que la radicule vient s'appli-
quer sur le milieu de l'un d'eux {notorhi-
zées). Dans certains cas, non-seulement ils
sont incombants, mais encore ils se ploient
longitudinalement et forment ainsi une sorte
de sillon dans lequel vient se loger la radi-
cule (orthoplocécs); ailleurs ils sont incom-
bants et en même temps linéaires, enroulés
en crosse .{spirolobées); ou enfin avec une
forme semblable à celle des précédents, ils

ne se roulent pas en crosse, mais ils forment
deux plis transversaux (diplécolobées). Ces
cinq dispositions différentes caractérisent
lescinqgrandessections admises par DeCnu-



dolle dans la vaste famille qui nous occupe.
-Les crucifères sont disséminées sur toute
la surface du globe, mais on les trouve prin-
cipalement dans les parties tempérées de
l'ancien continent et dans la zone intertropi-
cale on les rencontre surtoutà des hauteurs
assez grandes pour qu'elles y trouvent un
climat tempéré ou même froid. Un grand
nombre d'entre elles méritent d'être signa-
lées pour leur utilité. En effet, les unes oc-
cupent une place des,plus importantes dans
nos potagers et constituent des légumes
aussi sains qu'utiles tels sont les choux
avec leurs nombreuses variétés, les navets,
les raiforts et radis, la roquette, le cresson,
le crambé; d'autres comptent parmi les plan-
tes oléifères les plus répandues à cause de
l'huile que renfermenten abondance les co-
tylédons de leur graine, comme le colza;
plusieurs figurent avantageusementdans nos
catalogues d'espèces médicinales, principa-
lement comme antiscorbutiques et stimu-
lantes de ce nombre sont le cresson, et
d'autres espèces de nasturtium,le cochléaria
officinal, des lepidium ou passerages, des
cardaminef cakile sisymbrium, etc. Enfin
nos jardins d'agrément trouvent encore dans
un grand nombre de crucifères des plantes
d'ornement estimées par leur beauté, souvent
pour l'odeur suave de leurs fleurs, et qui joi-
gnent à ces avantages celui d'être générale-
ment faciles à cultiver; parmi ces plantes il
suffira de citer les giroflées, les juliennes, les
ibérides, les aubriétia, etc.

CRUCIFIX {arch.), croix où Notre-Sei-
gneur Jésus-Christ est représenté attaché
Christi in cruce pendent effigies imago. Les
catholiques honorent le crucitix en mémoire
du mystère de la rédemption et pour exciter
en eux la reconnaissancede ce bienfait.
On met des crucifix dans les églises, sur
l'entrée du chœur; on en met aussi sur l'au-
tel, particulièrement lorsqu'on y dit la messe;
mais il n'y en a pas eu toujours on se con-
tenta d'abord, dit dom de Vert, de le repré-
senter sur le missel à l'entrée du canon en-
suite on exposa dans quelques églises, l'i-
mage de Jésus crucifié à la vue du prêtre,
pendant le canon, sur un petit rideau d'étoffe
noire ou violette tiré exprès devant lui. Plus
tard, le prêtre porta lui-même.un crucifix
à l'autel et le rapporta après la messe. Enfin
on finit par l'y laisser toujours, et, aujour-
d'hui, cet usage est universel, excepté pour
quelques cathédrales, comme celles de

Meaux.de Laon, de Senlis, qui conservèrent
le premier usage, à moins que l'évêque n'of-
ficiât; car alors, comme on mettait sur l'autel
toute la chapelle, la croix s'y trouvait com-
prise (dom de Vert, Cérémonies de l'Eglise).
Pendant la messe, en carême, on n'expose
pas le Christ, ou du moins on le voile. On
a voulu, en mettant un crucifix sur l'autel,
que le prêtre, par la vue de cet objet, s'im-
primât plus vivement la pensée du sacri-
fice de la croix, dont celui de l'autel est la
continuation. Les protestants ont ôté les
crucifix de leurs temples, et ce ne fut qu'avec
beaucoup de peine que, du temps de là ré-
forme en Angleterre, la reine Elisabeth put
en conserver dans sa chapelle; cependant on
rencontre quelquefois des crucifix dans les
temples luthériens.

L'esprit des hommes s'est exercé à rappe-
ler aux fidèles, de différentes manières, ce
divin mystère l'église de Saint-Etienne-
le-Rond avait une mosaïque représentant
une croix crux gemmata, avec le buste
du Christ; cet ouvrage est du temps du
pape Théodore ler, mort en 649. Campini
cite un crucifix représentant Jésus-Christ
assis, tenant un livre (Vêlera monumenta,
t. n). Les uns ont représenté, sur la croix,

JJésus debout et dans l'action de bénir (Casa-
lius, De rilibus christill.) d'autres, le Christ
en croix avec des ailes ( Bulletin archéolo-
gique dit comité des arts, t. n). On trouve
des crucifix où le Christ porte une tunique
(Aringhi, Roma sublerranea); on en trouve
encore plusieursreprésentés de cette manière
dans l'ouvrage d'AngelusRocca Thesaurus
pontificiarum cœremoniarum. L'église de
Caudebec, -département de la Seine-Infé-
rieure, possède un crucifix singulier et peut-
être unique dans son espèce; ce n'est ni la
sainte Vierge, ni saint Jean l'évangéliste, ni
la Madeleine qui se tiennent au pied de la
croix, comme dans presque toutes les repré-
sentations du crucifiement, c'est notre pre-
mier père Adam, qui embrasse le pied, un
genou en terre, sans autre vêtement qu'une
ceinture de feuillage, et tenant, de la main
droite, un calice ou une coupe pour recevoir
le sang qui coule des plaies du Sauveur (Des-
cript. géog. de la haute Normandie, t. i).
L'Homme-Dieu crucifié fut représenté d'a-
bord vêtu et la tête droite conservant, dans
le corps et le regard, un reste, une appa-
rence de la divinité; plus tard, au moment
de la décadence des arts, Jésus fut repré-



santé la tête baissée vers la terre, visage flétri
par la douleur, altéré par l'agonie. C'était
généralement de la Grèce qu'étaient apportés
à Rome, vers la fin du xvne siècle, en petits
tableauxportatifs.les premierscrucifixpei n ts,
dont les artistes étaient presque tous des moi-

nes religieuxdel'ordredeSaint-Basile(Settele,
Ait. dell' Acad. rom., t. il). 11 faut consul-
ter, sur les premières représentationsde Jé-
sus en croix, Emeric David, Discours sur la
peinture; Raoul-Rochette Discours sur les

types imitatifs de l'art chrétien; Molanus,
Histor. imag. sacr.; Cicognara, Storia della
scultura in Italia Gori, Thésaurus Dipty-
chorum Artaud, Collection des peintres fran-
çais. A. DE P.

CRUSTACÉS (zool.). Sous ce nom
l'on désigne une grande classe d'animaux
qui comprend toutes les espèces ayant les
pieds articulés, et pourvus d'un cœur et de
branchies. Bien que, au premier aspect, il
paraisse y avoir des différences notables en-
tre certains animaux faisant partie de cette
division un peu d'attention fait bientôt
reconnaitre qu'ils sont tous construits sur
un même plan, que nous allons exposer;
mais ce qui frappe surtout, à la première
vue, dans l'organisation des crustacés, c'est
leur enveloppe offrant presque toujours une
dureté pierreuse due à la proportion consi-
dérable de carbonate de chaux qu'elle ren-
ferme. Cette enveloppe extérieure est, en
quelque sorte, l'épiderme de ces animaux et
le produit d'une exsudation fournie par une
membrane sous-jacente, l'analoguedu derme
des animaux des classes supérieures. A cer-
taines époques les crustacés se dépouillent
de cet épiderme sans altérer la forme celui
qui les recouvre alors offre une consistance
molle et ne se durcit que peu à peu. Ce phé-
nomène se renouvelle pendant tout le temps
que dure la croissance de l'animal. Le corps
des crustacés est composé essentiellement
d'anneaux; mais cette conformation, bien
évidente dans certaines espèces, comme le
cloporte, cesse de l'être autant dans certains
autres, et, quelquefois même, l'union des
anneaux est telle, que c'est plutôt par ana-
logieque par l'évidenceque l'on admet l'iden-
tité de la structurentles sillons que l'on aper-
çoit à la surfaceextérieure ne sont pas toujours
des signes de réunion des anneaux primitifs
ainsi, dans les crabes, il paraîtcertainque les
inégalités de la carapace sont dues à la pré-
sence dos organes sous-jacents.C'est d'après

cette idée que M. Desmareîsest parvenu à
reconstruire des espèces fossiles dont il ne
restait que l'enveloppe crusïacée, privée de
ses appendices. Il n'est pas toujours facile
de discerner les trois parties du corps; la
tête et le thorax se trouvent souvent confon-
dus, en quelque sorte, et protégés par un
même bouclier, que l'on appelle test ou ca-
rapace. L'abdomen peut toujours se voir, bien
qu'il soit parfois très-petit et replié sous le
thorax. Dans les espèces où les parties sont
le mieux développéeset le plus apparentes,
on voit une tête, puis un thorax composé
de sept anneaux semblables et distincts
suivi d'un abdomen égalementformé de sept
anneaux, mais dont la grandeur diminue ra-
pidement. Si, de ces espèces, le cloporte, le
talitre, on passe à l'examen de celles pour
lesquelles cette distinction n'est pas aussi fa-
cile, des crabes, par exemple, on ne pourra
se refuser à reconnaître la même structure
que dans les espèces précédentes, c'est-à-
dire que la carapace n'est autre chose qu'un
des anneaux de la tête dont la portion dor-
sale recouvre les anneaux voisins, par suite
d'un développementexcessif. Les appendices
du corps des crustacés sontassez nombreux
ainsi nous trouvons, à la tête, des antennes,
dont le nombrevarie, ordinairement au nom-
bre de quatre, on n'en trouve quelquefois
que deux enfin, dans certaines espèces,
elles disparaissent complètement. Chacune
d'elles est formée de deux parties le pédon-
cule se composé d'un certain nombre de piè-
ces de forme variable, et le filet, qui est tri-
ple, double ou simple, est dû à la juxtapo-
sition d'anneaux dont le diamètre diminue
d'une manière progressive de la base au
sommet; deux tiges de même nature que le
test et servant de support aux yeux enfin
les appendices qui constituent la bouche

1parties variables quant au nombre et à la
forme, mais dont les pièces en nombre pair
sont presque toujours placées latéralement.

Au thorax, chaque anneau donne nais-
sance à une paire de pattes; mais celles-ci
ne servent pas toutes, dans les diverses es-
pèces, à la locomotion les deux premières
sont souvent des organes auxiliaires de la
mastication et reçoivent le nom de pattes-
mâc/wîres; les autres, composées de six ar-
ticles, ne présentent pas toujours le même
aspect et offrent souvent d'assez notables
différences, surtout quant au volume ainsi
la première paire, ordinairement plus déve-



loppée que les autres, a reçu ie nom de pin-
ces. A l'abdomen, nous trouvons aussi un
certain nombre d'appendices,que l'on dési-
gne sous le nom de fausses pattes, et qui ser-
vent rarement à la locomotion,mais qui sou-
vent sont des organes accessoires de la res-
piration et de la génération.

Après cet examen tout extérieur et en quel-
que sorte superficiel des crustacés nous de-
vons faire connaître les détails de leur orga-
nisation intérieure, et passer-en revue les
différentes fonctions qu'ils exécutent. Bien
que les crustacés en général soient carnas-
siers, la bouche présente cependant des dif-
férences trop considérables pour que nous
puissions dire ici autre chose de général que
ce que nous avons exposé plus haut. Après
la bouche vient le canal digestif, qui s'étend
de la tête à l'extrémité postérieure de l'ab-
domen il se compose d'un œsophage très-
court d'un estomac le plus souvent très-dé-
veloppé et contenant un appareil crustacé
particulier que certains zoologistesconsidè-
rent comme des dents dont il paraît, au reste,
remplir les fonctions; d'un intestin grêle et
d'un rectum. Le plus souvent, au-dessous
du cœur et de l'estomac, il existe un foie
très-volumineux, composé d'une multitude
de petits tubes groupés autour d'un canal
excréteur qui débouche dans l'intestin quel-
quefois la bile est sécrétée par des vaisseaux
biliaires semblables à ceux des-insectes.On
ne sait pas par quelle,voie le chyle est porté
dans l'appareil circulatoire. La circulation
chez les crustacés est double le sang, pres-
que incolore ou légèrement teint en bleu ou
en lilas, mis en mouvement par le cœur
situé sûr la ligne médiane du dos et qui
n'a qu'une seule cavité, est envoyé par les
artères dans tout le corps; le système vei-
neux se compose de lacunes que les organes
laissent entre eux, et qui viennent aboutir à
des sinus situés près de la base des pattes,
d'où le sang passe dans les branchies pour
revenir au cœur par des vaisseaux particu-
liers. Les organes de la respiration des
crustacés sont toujours des branchies, même
dans les espèces qui vivent dans l'air, mais
elles présentent de grandes variétés. En gé-
néral ce sont des espèces de sacs pyrami-
daux, foliacés ou hérissés de filets ou de pa-
naches qui tantôt sont' fixés à la base des
pattes, tantôt aux appendices de la bouche,
tantôt enfin à l'extrémité postérieure du
corps. La vie de relation paraît assez déve-

loppée chez ces animaux; les yeux sont
quelquefois simples d'autres fois com-
posés dans certaines espèces ils sont ses-
siles et, dans ce cas, simples; dans d'autres
ils sont pédonculés et alors composés; au
nombre de deux dans la plupart des cas, ou
en rencontre quelquefois quatre. II existe
chez un grand nombre de crustacés un ap-
pareil auditif qui consiste dans une espèce
de tympan ou membrane située à la base
des antennes externes, au-dessus de laquelle
on voit un vestibule où vient se terminer un
nerf: on n'a pu établir d'une manière posi-
tive l'existence des autres sens. Le système
nerveux se compose d'une double rangée de
ganglions près de la ligne médiane, vers la
face ventrale; la première paire est située
dans la tête et remplit le rôle du cerveau
la disposition des paires suivantes n'offre pas
assez de régularité pour que l'on puisse rien
en dire de général. Quant aux fonctions de
reproduction,nous dirons seulement que les

sexes sont séparés, au moins dans la plupart
des cas, car il y a des genres dans lesquels
jusqu'à ce jour on n'a pas déterminé d'une
manièreprécise les organessexuels. Ovipares
en général, les crustacés sont quelquefois
ovovivipares.Les femellesse distinguent or-
dinairement des mâles par la forme plus
élargie de leur abdomen, et presque tou-
jours, après la ponte, elles portent leurs
œufs dans les appendices des pattes. Nous
ne dirons rien de la distribution géographi-
que des crustacés d'abord cette partie de
leur histoire est peu avancée, et les faits
connus trouveront naturellement leur place
dans l'histoire particulière des espèces.Nous
allons terminer par un exposé des diverses
classifications qui ont été proposées pour
cette classe.-Il existe entre les arachnides,
les annélides, les insectes et les crustacés des

rapports tels, que les premiers classificateurs
ont souvent réuni ces différents animaux
dans la même classe. Cuvier lui-même avait
fait des crustacés la première division des
insectes et ce ne fut que plus tard qu'il en
fit une classe séparée, division qui est au-
jourd'hui généralement adoptée. Lamarck
divise les crustacés en deux classes, les $(*
diocles et les sessiocles; Laireille (Généralités
sur les crustacés et les insectes) établit deux
ordres, les entomostracéset les malacostracés,
et plus tard (Règne animal), en conservant
cette première grande division, il subdivise
la première en cinq ordres les décapodes,



les atomapodes, les amphipodes, les lémodi-
podes et les isopodes et la deuxième en
deux ordres, les branchiopodes et les pœcilo-
podes. Depuis on a divisé les crustacés en
trois groupes 1° les crustacés masticateurs,
dont la bouche est munie de mâchoires et
de mandibules propres à la mastication, et
qui se subdivisent en neuf ordres les déca-
podes, les élomapodes les amphipodes, les lé-
modipodes les isopodes, les cladocères, les
phyllopodes, les copépodes et les ostrapodes;
2° les crustacés suceurs, dont la bouche est
composée d'un bec tubulaire armé de su-
çoirs, constituent l'ordre des syphonostomcs;
3° les xyphosures, dont la bouche ne pré-
sente pas d'appendices qui lui appartiennent
en propre, mais est entourée de pattes dont
la base fait office de mâchoires forment
aussi un seul ordre, celui des limules.

CRYPTE (hist. anc). Ce mot vient
du grec kpvvtd, qui signifie cave, grotte, et
plus particulièrement voûte souterraine. Il
peut donc s'appliquerà toutes les construc-
tions pratiquées sous le sol. Les Homains
avaient dans leurs somptueuses habitations
de véritables cryptes, où ils se réfugiaient
pendant les chaleurs de l'été; c'étaient des
galeries, tantôt tout à fait obscures tantôt
faiblementéclairées par quelquesouvertures:
ils les nommaient crypto-portiques. Pline le
jeune nous a laissé la description d'un cryp-
to-portiquequ'il avait fait construire dans sa
maison des champs, et dont les fenêtres
s'ouvraient sur la mer. Des fouilles exécu-
tées en Italie ont fait découvrir, dans les
maisons romaines, bon nombre de galeries
de ce genre; mais leur état de délabrement
n'a permis d'en faire qu'une étude fort in-
complète. Lorsque la religion chrétienne
commença à se propager dans l'ancien
monde, elle fut persécutée partout, et forcée
de célébrer ses mystères dans les latomies
ou carrières, dans les catacombes, dans les
grottes des montagnes etc. Toutes ces ca-
vités étaient comprises par les anciens sous
le nom de cryptes; mais, quand il fut donné
aux chrétiens d'exercer au grand jour les
rites de leur religion, ils voulurent consa-
crer, dans les églises et dans les basiliques,
un endroit spécial qui pût rappeler aux fi-
dèles le souvenir des lieux où, pour la pre-
mière fois, la parole de Dieu avait été prê-
chée ils creusèrent donc sous leurs temples
de véritables églises souterraines, qui, en
souvenir des grottes et des catacombes, fu-

rent nommées égalementcryptes ou voûtes. Ce
dernier nom nous est attesté par une charte
inédite de Louis VI où il est question de la
crypte d'une église d'Orléans. Les cryptes
les plus anciennes remontent aux premiers
temps de l'ère chrétienne;elles étaient d'une
médiocre étendue et placées sous le maître-
autel on les nommait aussi confessionesou
martyrium; c'était là qu'on déposait les
corps des saints. Mais bientôt les cryptes
prirent plus de développement et turent
creusées sous tout le chœur de l'église cet
usage avait lieu déjà dès le y" siècle Gré-
goire de T/Mirs nous l'atteste, et il nous
prouve, de plus, que non-seulemer.tles saints,
mais encore quelques fidèles y étaient en-
terrés. Quant aux martyrs et aux patronsdes
églises on continua à y conserver leurs re-
liques dans un petit compartiment réservé
sous l'autel principal en mémoire de l'an-
cien usage. Le plan de la crypte est souvent
celui de l'église supérieure, mais cette règle
n'est pas constante, et on peut citer de nom-
breux cas où il y a été dérogé. Ce n'èst pas
toujours, non plus, surtout à partir du xi° siè-
cle un édifice tout à fait souterrain il ar-
rive même souvent, comme à Saint-Benoît-
sur-Loire, par exemple, que le jour y pénètre
par de larges ouvertures. L'ornementation
des cryptes est ordinairement simple et sé-
vère. Avant le xn" siècle, l'usage des
cryptes était à peu près général dans toutes
les églises importantes; sans être abandonné,
à cette époque, il commence à devenir moins
commun et disparaît presque entièrement
au xme. Cependant on trouve des exemples
de cryptes dans tous les temps Saint-Leu,
à Paris, en possède une du xive siècle; Saint-
Laurent, à Orléans une du xvn", et aussi
Saint-Sulpice une du XVIIIe. La disparition
des cryptes, au xin" siècle, parut fort éton-
nante à tous les archéologues; il nous semble
pourtant que deux faits bien connus en sont
les seules causes le premier est tout maté-
riel et n'est qu'une conséquence de l'agran-
dissement successif donné à cette partie de
l'église. Le martyrium, caveau obscur comme
celui de Saint-Viatre, en Sologne, était de-
venu, en 1200, un véritable édifice souter-
rain c'était à peine si, comme à la cathédrale
de Bourges, la terre recouvrait la partie in-
férieure des murs alors la crypte sortit
tout à fait de dessous le sol; et forma une
véritable église à deux étages. La sainte
Chapelle de Paris nous offre un bel exem-



pie de cette curieuse transformation dont on
n'a plus que de rares spécimens. Les diffi-
cultés qu'un tel usage dut présenteraux ar-
chitectes et les dépenses énormes qu'il dut
occasionner firent nécessairementrestrein-
dre ce luxe aux édifices de premier ordre.
Quant au second fait, il tient à la force des
choses. Les corps des saints, avons-nousdit,
étaient conservés 'dans les cryptes, souvent
dans des châsses fort riches, mais souvent
aussi dans leur» propres tombeaux comme à
Saint-Phalier, en Berry, et Saint-Eutrope à
Saintes,par exemple. Au xiii* siècle, les châs-
ses, qui, dès le temps de saintEloi, étaient
déjà couvertes d'or et de pierreries, furent
ornées avec plus de soin encore;dès lors,
un juste sentiment de vénéretiondut les faire
tirer de l'endroit obscur où elles étaient
conservées-,pour les faire exposer à la vue
des fidèles, sur le maître-autel lui-même. Les
cryptes devinrentdonc inutiles et furent né-
gligées au xive siècle, le symbolisme chré-
tien commençantà être incompris l'on n'en
fit plus que par archaïsme. Lorsque l'in-
humation dans les églises fut défendue, à la
fin du xvm° siècle, les chanoines et tous les
prêtres, en général, qui possédaient des
cryptes s'y firent enterrer. La belle crypte
de Saint-Aignand'Orléans, bâtie en 1020 par
le roi Robert, a servi à cet usage. Il faut
encore donner le nom de crypte au rez-de-
chaussée des donjons du moyen âge où.on
ne pénétrait que par la voûte. A. Ducualais.

CRYPTOGAMESet CRYPTOGAMIE,
de deux, mots grecs qui signifient noces ca-
chées. On appellecryptogamesles plantes de
l'organisation la moins complexe, privées de
fleurs et dont les organes reproducteurs se
trouvent réduits à une simplicité si grande,
que leur existencea été longtemps contestée.
Les plantespourvuesdefleursportent, au con-
traire, le nom de phanérogames. Linné, dans
son systèmede classificationgénérale des vé-

gétaux,appelait cryptogamiesa 24* et dernière
classe, où il réunissait toutes les plantes
cryptogames. Ces végétaux ont successive-
ment porté différents noms qui chacun
montrent l'idée particulière qu'on s'en est
formée aux diverses époques de la science

ainsi Jussieu les nommait acotyledonés ou
inembryonées,pour exprimer qu'ils sont dé-
pourvus d'embryon, et, par conséquent, de
cotylédons,qui n'en sont qu'une des parties.
Necker et quelques autres appelaient ces vé-

gétaux agames, pensant, mais à tort, qu'ils

sont complètement privés d'organes repro-
ducteurs analogues à ceux que contiennent
les fleurs des plantes phanérogames.De Can-
dolle, prenant son point de départ dans la
structure anatomique des végétaux, donnait
à ceux qui nous occupent le nom de végé-
taux cellulaires, parce qu'en effet leurs or-
ganes, du moins dans un très-grand nom-
bre, sont uniquement formés de tissu cel-
lulaire. Les cryptogames commencent en
quelque sorte la série des végétaux, c'est-à-
dire que c'est dans ce premier embranche-
ment du règne végétal que l'on voit s'ébau-
cher les organes et les fonctions indispen-
sables à la vie, et qui petit à petit à partir
de ce point, vont graduellement en se com-
pliquant et en se perfectionnant ainsi, par
exemple, il y a des végétaux cryptogames
qui consistent, en quelque sorte, en une vé-
sicule ou utricule simple, dans laquelle sont
concentrées toutes les fonctions nécessaires
à la vie et à la manifestation de ses phéno-
mènes essentiels tels sont, entre autres, les
protococcus ou végétaux vésiculaires et mi-
croscopiques, de couleur variée, qui, certes,
constituentles végétaux les plussimplesqu'on
puisse imaginer. Les formes sous lesquelles
peuvent se présenter ces plantes sont ex-
cessivementvariées et ne peuvent être rap-
portées à un type unique et spécial, comme
celles des végétaux phanérogamesou embryo-
nés c'est ce qu'on se figurera facilement en
songeant aux différences si marquées exis-
tant entre les plantes réunies dans le grand
embranchement. Ainsi ce sont tantôt des tu-
bercules, des plaques ou croûtes des fila-
ments simples ou rameux des expansions,
entières ou diversement découpées, comme
dans les champignons, les lichens ou les
algues; tantôt, au contraire, par leurs
formes générales elles se rapprochentplus
ou moins de la structure extérieure des vé-
gétaux phanérogames, c'est-à-dire qu'elles
sont pourvues de tige, de racines et de
feuilles telles sont les mousses, les hépa-
tiques, les fougères, etc.

Les plantes cryptogames se reproduisent
comme les phanérogames, mais chez elles
la reproduction se fait par des moyens plus
simples. Dans ces dernières, on appelle em-
bryons les petits corps composésqui serv,ent
à reproduire de nouveaux individus. Dans
les cryptogames, ces corps reproducteurs
portent les noms de spores ou sporules; ces
spores sont des utricules simples ou. des



masses de tissu cellulaire remplies de ma- €

tière organique amorphe. Ces utricules, e
quandelles sont simples, sont très-petites et f

souvent d'une forme ovoïde ou globuleuse: e
quelques-unes présentent ce phénomènere- r
marquable qu'elles sont mobiles et parais- 1

sent, par conséquent,douées des caractères a

de l'animalité c'est ce qu'on observe dans (
les spores de certaines algues que pour (
cette raison on a nommées zoosporées. Les {

spores sont quelquefois réunies plusieurs i

ensemble dans une utricule générale qui f

en contient un nombre variable et qu'on (

nomme sporidie; elles sont encore forti

souvent contenues dans des conceptacles
particuliers .qui portent des noms spéciaux
suivant les diverses familles auxquelles elles
appartiennent.-C'est à tort, ainsi que nous 1

l'avons déjà dit, que quelques auteurs ont
prétendu que ces plantes étaient dépourvues
d'organes sexuels; elles en ont constam-
ment, mais quelquefois seulement ébauchés
et à l'état rudimentaire et se confondant, en
quelque sorte, avec les organes de la nutri-
tion. A cet égard, il existe une extrême ana-
logie entre le règne végétal et le règne ani-
mal. Dans les animaux le plus bas placés
dans la série zoologique, il n'existe pas d'or-
ganes spéciaux pour servir à la reproduc-

-tion. A une certaine époque, il se développe
sur quelques points de leur surface des corps
sans organisation spéciale, espèces de bour-
geons qui se détachent et se développent en
de nouveaux individus c'est la génération
gemmipare propre à certains polypes. D'au-
tres fois le corps de l'animal se partage en
fragments qui s'organisent chacun en un
être nouveau parfaitement semblable à ce-
lui dont il a fait primitivement partie. Ce
n'est qu'après ces deux modes de reproduc-
tion qu'on voit apparaître dans la série ani-
male des organes spéciaux chargés de la
conservation de l'espèce. Ces organes sont
de deux sortes les uns, ceux auxquels est
confié le précieux dépôt des germes, se
montrent tes premiers; ceux dont le con-
cours nedoitêtrequ'éphémèren'apparaissent
que prus tard. Les végétaux nous offrent
de semblables combinaisons, et les crypto-
games possèdent les divers modes de repro-
duction que nous venons de signaler dans
le règne animal. On peut rapporter quatre
types principaux la disposition des organes
propres à leur génération. 1° Il n'y a pas
'd'organes spéciaux pour la reproduction.

chaque partie chaque utricule de la masse,
luand elle est composée., conuient à la
ois les matériaux primitifs de sa nutrition
it de sa reproduction c'est ainsi que se
nultiplient les protococcuset un grand nom-
)re de conferves, dont chaqie cellule
illongée et la matière organique qu'elle
contient peuvent donner naissance à un in-
iividu. 2° La matière organique, d'abord
sparse dans toutes les parties de la plante,
mit par se concentrer en certains points, où
;lle forme des corps particuliers ayant cha-
cun une enveloppespéciale et donnant nais-
sance, en se développant, à des individus
semblables. Ces corps, analogues, dans leurs
fonctions, aux graines des phanérogames
portent les noms de spores sporules ou gon-
pjles; ils sont tantôt épars dans la masse
générale de l'individu tantôt placés dans
quelques points limités de sa surface.
3° Dans un troisième type, les spores se réu-
nissent dans des conceptaclesde forme et de
structure variées qui portent des noms diffé-
rents suivant les familles où on les observe
ainsi ce seront des sporanges dans les fucus
apottiécionselscutellesdans les lichens, desur-
nes dans les mousses, des capsules et des the.
ques dans les champignons et les fougères.
Dans leplusgrandnombre de cas, ces concep-
tacles peuvent être assimilés aux pistils ou
organes sexuels des végétaux phanérogames.
De même que nous l'avons fait remarquer
tout à l'heure pour les animaux, ces orga-
nes existent quelquefois seuls dans certai-
nes cryptogames comme les champignons,
les lichens, les fougères, par exemple.
k° Enfin, dans d'autres végétaux inembryo-
nés, se joint à cet organe, chargé de conte-
nir les germes ou spores, un second organe
dans lequel se forme la matière fécondante,
en un mot un véritable organe sexuel màte.
Quelles que soient la forme et la disposition
de ce nouvel organe, on lui donne le nom
général d'anthêridie. Ces corps sont très-
variés dans leur forme, tantôt globuleux
et sessiles tantôt ovoïdes et pédicellés,
mais, en général, composés d'une masse do
tissu utriculaire, et quelquefois un certain
nombredes utricules qui les constituent con-
tiennent un corps filiforme susceptible de
mouvement, un véritableanimalculeanalogue
à ceux qu'on observe dans la semence du
màle chez les animaux. Ainsi donc les
végétaux cryptogames ont, comme les plia*
nérogames des organes de reproduction.



qu'on petit comparer aux organes sexuels
dé ces derniers; seulement ces organes sont
beaucoup plus simples dans leur stucture, et
l'on ne sent pas, comme pour l'autre em-
branchement du règne végétal, l'indispen-
sable nécessité d'une fécondation pour que
les germes soient aptes à reproduire de nou-
veaux individus.

Quant à la structure anatomique des or-
ganes de la végétation nous avons déjà dit
qu'elle offrait aussi dans un grand nombre
des familles cryptogames, une très-grande
simplicité. Eu effet, presque tous leurs or-
ganes sont composés de tissu utriculaire;
c'est ce que montrent les champignons, les
algues, les lichens, etc.; mais, dans un certain
nombred'autresfamilles, on voitde nouveaux
éléments organiques se joindre à ce tissu
primitif,des vaisseaux rayés ou ponctués, de
vraies trachées et des vaisseaux laticifères.
C'est donc à tort que De Candolle a compris
tous les végétaux cryptogames sous la déno-
mination communede cellulaires, puisqu'un
grand nombre contient aussi des vaisseaux
comme les phanérogames. Les familles
réunies dans ce premier embranchement du
règne végétal sont peu nombreuses on n'en
compte guère que dix principales, réparties
en deux groupes ou classes de la manière
suivante I. CRYPTOGAMES amphi-
Gènes. Structure cellulaire; pas d'axe ni
d'organes appendiculaires accroissement
périphérique 1° algues; 2° champignons;
3° lichénacées. II. Cryptogames acuogè-
NES. Structure celluleuse ou cellulo-vas-
culaire axe et organes appendiculaires dis-
tincts accroissement par les extrémités des
axes. A. structurecelluleuse 4° mousses;
5° hépatiques 6° characées. B. Structure
cellulo-vasculaire 7° équisétacées; 8° lyco-
podiacées; 9° fougères; 10° rhizocarpées. A. II.

CHYPTOPODES (crust.), ordre des dé-
capodes, famille des brachyures. Cette
tribu, qui comprend les deux genres éalappe
et œthra, a été établie par Latreille, qui lui
assigne les caractères suivants angles pos-
térieurs du test dilatés et formant une voûte
où les pieds se cachent lorsque l'animal les
contracte; pinces grandes, comprimées et en
crête aucun des tarses n'ayant la forme de
nageoires; le test triangulaire ou en ovale
transversal.

CTÉNOMES ctenomys, Blainv. Genre
de mammifères de l'ordre des rongeurs, voi-
sins des rats-taupes, et formant aujourd'hui

le type d'une petite famille celle des cténo-
mysidées de Lesson. Ces petits animaux, tous
de l'Amérique méridionale, ont vingt-deux
dents, savoir: quatre incisives fortes, à cou-
pe carrée, à bord large, sans sillon sur
leur surface; huit molairesen haut et huit en
bas leur tête en ovale, peu déprimée; leurs
yeux sont petits leur corps est assez allon-
gé, un peu déprimé leurs jambes sont
courtes leurs pieds ont-cinq doigts pourvus
d'ongles longs,, très-arqués, pointus, pro-
pres à fouir la terre ceux des pieds de der-
rière plus courts, plus larges, creusés en
cuiller en arrière garnis, à leur racine, de
poils roides en râteau.-Les cténomes sont
des animaux dont les mœurs tiennent à la
fois de celles des taupes et de celles des rate
comme les premières ils se creusent des
terriers en longs boyaux; mais ils ne s'y
tiennent pas constamment renfermés, et ils
en sortent principalement le soir et le matin
pour aller à la recherche de leurs aliments
consistant en graines en racines de plantes
bulbeuses, et quelquefoisen insecles..Quand
ils creusent leurs terriers, ils ne poussent
pas la terre en avant comme les taupes, et
ne font, par conséquent, aucun monticule;
mais, au moyen de leurs pattes de derrière
munies d'ongles en spatule et de brosses de
poils rudes, ils poussent la terre derrière
eux et l'amoncellent à l'entrée du terrier du
reste, on connaît assez peu leurs habitudes.
Jusqu'à ce jour, trois espèces seulement ont
été décrites par les naturalistes, savoir les

.ctenomys torquaius Lichst., du Brésil, cte-
nomys magellanicus, King. de laPatagonic,
et celle qui suit.

Le CTÉNOME DU BRÉSIL, ctenomys bra-
silicnsis Blainv. est de la taille de notre
rat d'eau son pelage est fin, court, doux
d'un gris ardoisé à la base des poils, et d'un
brun roussâtre luisant dans tout le reste de
leur étendue; le dessous est d'un blanc rous-
sâtre sa queue est médiocre à poils rares
et d'un brun noirâtre. Il habite le Brésil.

CTÉSIAS [hiogr.), historien grec qui
vivait environ cinquante ans après Hérodote.
II était médecin,et fut longtemps attaché, en
cette qualité, à la cour des rois de Perse et
employé à diverses négociationsavècConon,
Evagoras, roi de Chypre, et les Lacédémo-
niens. Il paraît être venu mourir dans sa
patrie. Ses ouvrages se composaient d'une
Histoire de Perse, en seize livres d'uneHis-
toire d'Assyrie en six livres; et d'une His~



toire de l'Inde, qui ne contenait qu'un livre.
Ses récits, qui ont été suivis par Trogùe-
Pompée et Diodore de Sicile, diffèrent beau-
coup de ceux d'Hérodote. Les savants se
sont partagés entre les deux écrivains,après
avoir vainement essayé de les concilier il

est certain qu'il y a beaucoup de fables et il

est probable qu'il y a de nombreuseserreurs
de part et d'autre il semble cependantqu'on
doive accorder quelque crédit de plus, au
moins en ce qui a trait à l'histoire de Perse,
à Clésias, qui assure avoir consulté les ar-
chives du pays et qui, du moins, y a vécu
longtemps, qu'à Hérodote, qui n'a fait que
voyager rapidement dans le pays, si même il

y a voyagé. La plupart des modernes se
prononcent cependant pour Hérodote,
peut-être un peu à leur insu; par la raison
qui leur a fait préférer longtemps le roman
de Xénophon sur Cyrus aux récits du père
de l'histoire grecque, l'élégance de la narra-
tion. L'histoire de Ctésias a disparu il ne
nous en reste qu'un extrait assez étendu con-
servé par Photius il a été publié plusieurs
fois, et Larcher l'a traduit à la suite de son
Hérodote.

CTÉSIBIUS (biogr.) fils d'un barbier
d'Alexandrie, exerça quelque temps la pro-
fession de son père; mais son génie obser-
vateur l'arrachaà l'obscuritéde sa naissance:
Ctésibius devint un mathématicien célèbre.
Pendant qu'il travaillait dans sa boutique, il

remarqua que le contre-poids d'un miroir
mobile glissant dans un tube,.il en résultait,
par la pression de l'air, un son prolongé.
Il tira parti de cette observation et inventa
les orgues hydrauliques, où l'eau et l'air for-
maient le son cet instrument parut si ingé-
nieux, qu'il fut consacré à Vénus zéphyride.
On lui dut plusieurs autres inventions; la
plus remarquable fut le clepsydre, et la plus
utile la pompe aspirante et foulante. Dans le
clepsydre l'eau tombait sur une roue qu'elle
faisait tourner; cette roue communiquaitun
mouvement régulier à une petite figure en
bois qui, au moyen d'une baguette, indi-
quait l'heure, le jour et le mois qui se trou-
vaient inscrits sur une colonne. La pompe,
composée de deux corps, porte encore son
nom; elle est restée presque telle qu'il l'in-
venta. On lui attribue aussi une sorte de fusil
à vent. le bélopéacca, qui lançait au loin des
traits à l'aide de l'air comprimé c'était là la
découverte de la compressibilitéde l'air at-
mosphérique. Ctésibius avait, dit-on, com-

posé un traité de mécanique hydraulique
qui ne nous est point parvenu. Ce savant flo-
rissait sous PtoloméeEvergète, l'an 135 en-
viron avant J. C. L'antiquité lui a donné de
grands éloges. Il eut pour fils Héron l'an-
cien. (Voy. HÉRON.)

CTÉSIPHON (biog1'.), architecte athé-
nien et fils de Zéosthène vivait 550 ans en-
viron avant J. C. Ce Fut lui qui traça le plan
du temple de Diane à £phèses monument
rangé au nombre des merveilles de l'anti-
quité. C'était assez pour rendre son nom cé-
lèbre, mais il l'est encore à un autre titre,
pour avoir donné lieu au fameux procès en-
tre Eschine et Démosthène. (Voy. ces mots.)

CUBA (géogr.) île de l'Amérique du Sud
et la plus considérable des Antilles si-
tuée entre 76° 30' -87° 18' longit. 0. et
20°-23° latit.- N. De forme très -allongée,
elle offre, de l'E. à l'O. du cap Maysi,
à celui de San-Antonio, un développement
de 1,150 kilomètres sur 170 seulement dans
sa plus grande largeur, du N. au S., et
une superficie totale de 9,600 lieues car-
rées. Ses bornes sont, au nord le golfe du
Mexique, le détroit de la Floride et le ca-
na) de Bahama au sud, la mer des Antilles,
qui la sépare de la Jamaïque et de Guatemala;
à l'est, le détroit de la Floride et le canal dit
Passe-du-venl qui la sépare d'Haïti enfin
à l'ouest, celui de Yucatan, qui la sépare de
la confédération du Mexique. Cette île qui
appartient à l'Espagne, est, avec Porto-Rico,
tout ce qui reste à cette puissance de ses
vastes possessions en Amérique; elle forme
une capitainerie générale divisée en trois
départements: oricntal, chef-liieu, Santiago
de Cuba; du centre, chef-lieu, Puerto-Prin-
cipe; et occidental, chef-lieu, Habana (la
Havane), qui l'est en même temps de toute
l'île. Les autres villes importantes de la co-
lonie sont Matanzas, la Trinidad et Espiritu-
Santo, Matanzas surtout, aujourd'hui la
première place commercialede l'île, après la
Havane.Un recensement de la population de
Cuba fait de 1827 à 1828, et le dernier qui
soit à notreconnaissance,laporte à730,500ha-
bitants environ, dont 286,900 esclaves. De
170,370 seulement, en 1775, elle atteignit,
dès 1791, le chiffrede 272,140, offrant ainsi,
année moyenne, un accroissement d'à peu
près 6,300 âmes en 1817, elle en comptait
déjà plus de 551,900 Le terme moyen de l'ac-
croissement annuel, dépassant alors 10,700,
a dépassé, de 1817 à 1827, 17,800 il aurait



donc presque triplé dans un espacede trente-
six ans. Sans tenir compte de cette propor-
tion, assez importante cependant, et ne pre-
nant pour base que la progression des dix
dernières années qui ont précédé le recense-
ment, on pourrait donc évaluer la population
actuelle de cette île ( 184-6 ) à plus de
1,069,800 habitants.

Les côtes de Cuba sont fort découpéeset
généralement basses; bordées, presque par-
tout, d'îlots et de rochers qui, groupés çà et
là et entremêlés de nombreux bancs de sa-
ble, portent les dénominations bizarres de
Jardins-du- Roi au N. de l'île et de Jardins-
de-la-Reine au S. elles sont d'un abord dif-
ficile et même dangereux pour les naviga-
teurs. Des baies assez sûres s'y rencontrent
cependant sur quelques points, entre autres
celles de Batabano, de Bayauo, de Honda et
de Xagua. Parmi les ports, on peut citer,
après celui de Santiago, l'un des plus beaux
de l'Amérique et n'ayant pas moins d'une"
lieue et demie de longueur sur une demi-
lieue de large, ceux de la Havane, de Matan-
zas, de Cuba, de lasNuevitas-del-Principe,de
la. Trinité, et plusieurs autres, en grande par-tie commodes et bien abrités, mais dans la
plupart desquels il serait imprudent de vou-
loir pénétrer sans pilote. Une clî.iînc de
montagnes portant différents noms, tels que
Sierras-del-Cobre del Rosario, las Cuchillns,
Tarquiro etc. selon les diverses régions
qu'elle traverse successivement, s'élend de
l'E. à l'O. sur toute la longueur de l'île; des
ramifications moins importantes, courant an
N. et au S. en s'abaissant vers la mer, se re-
lient à ce système principal. Des unes et des
autres s'élancent de nombreux cours d'eau
mais la plupart ne sont que des torrents qui
se dessèchent dans les grandes chaleurs, et le

-peu d'étenduede ceux que l'ou peut appeler
-rivières ne permet pas de les utiliser pour les
communicationscommerciales de l'intérieur
tels sont le Rio-Cantp., le Rio-cle-Guines,
Rio-de-los- IVegros, le Maximo la Sagua,
la Grande, la Chica etc. Le Kio-Canto
dont la source est au versantN. de la Sierras-
del-Cobre, et qui, après avoir traversé le dé-
partement oriental, se jette dans la mer, au-
dessous de Manzunillo,est,le plus important
de tous son cours a près de 75 lieues, mais
uniquement à cause des méandres qu'il dé-
crit..Viennent ensuite le lUo^de-Guincs,
'puis le Uio-de-los-Negros(Ay) ce dernier
après s'être élancé de la grotte del Sumidero-

en cascades de 180 à 190 pieds d'élévation
et avoir franchi, nu-dessus de Pueblo-Viejo,
l'arche immense d'un pont naturel vraiment
remarquable, coule ensuite tranquillement au
milieu de sites les plus pittoresques. Les au-
tres ne doivent être cités que comme men-
tion.

Le climat de Cuba est, en général, chaud et
sec, tempéré cependant par les vents et la
pluie presque continuels de juillet et sep-
tembre c'est pendant cette saison que la
fièvre jaune exerce ses ravages, souvent
terribles. L'île est 'riche en productions
naturelles de toute sorte; le cèdre, l'acajou,
l'ébénier, le gaïac, le palmier, le grena-
dier, etc., croissent abondamment sur ses
montagnes, dont le sein renferme des mines
inexploitéesd'or, d'argent, de cuivre, de fer
,et d'aimant; plusieurs de ses cours d'eau
roulent un sable aurifère; les salines abon-
dent sur les côtes, et des sources minérales
et thermales se rencontrentsur presque tous
les points du pays. Flore naturelle nom-
breuse et remarquable, fruits excellentssans
culture; peu ou point d'animaux féroces et
de reptiles venimeux. Le sol d'une admi-
rable fertilité, donne facilement deux ré-
coltes par an pour peu qu'on veuille les
lui faire produire; mais, comme dans presque
tous les pays surabondamment doués par la
nature, où l'homme, satisfait des richesses
qu'elle lui prodigue, semble avec peine se
résoudre à l'aider, les industries, tant agri-
coles, que manufacturières, sont loin du dé-
veloppement qu'elles pourraient atteindre.
La culture de la canne à sucre, du caféier,
du manioc, de l'indigotier, du cotonnier, du
cacaotier, de différents arbres à épices et
celle des arbres fruitiers et des légumes
parmi lesquels figurent presque tous ceux de
l'Europe; la préparation des principaux pro-
duits de cette culture, coton, café, tabac re-
nommé, cacao, indigo, etc., celle de déli-
cieuses confitures; l'élève du gros et du
menu bétail, célie des abeilles, qui produit
une cire blanche magnifique, l'une et l'autre
assez étendues, composent, en y ajoutant le
débit de bois d'ébénislerieetde teinture, l'en-
semble de l'industrie agricole, dont tes travaux
s'étendent à peine sur la septième partie de
l'ile des manufactures de tabac, des fa-
briques et distilleries de sucre, mélasse et
tafia; tel est celui, encore plus borné, do
l'industrie manufacturière. Aussi tous les
objets de luxe et de commodité ceux même



qni rentrent dans les besoins de la vie phy-
sique, manquent-ils complètement à Cuba,
qui les demande à l'Europe et aux Etats-
Unis.

Blanc -ou homme de couleur, libre ou es-
clave, l'habitant de Cuba est adonné au jeu
ou aux plaisirs il aime avec passion la
danse et l'exercice du cheval, mais il est sur-
tout, et par goût, essentiellement paresseux.
Le montero (paysan), couvert, pour tout vête-
ment, d'une chemise de toile peinte et d'un
pantalon remplacé chez les femmes par un
jupon écourté, et dont la cabane offre pour
tout mobilier un hamac, un fauteuil de cuir,
un bahut, quelques calebasses et des usten-
siles de poterie grossière le montero s'il
possède un coin de terre qui puisse le nour-
rir, lui, son cheval et quelques vaches, ne se
donnera pas la peine d'en acquérir davan-
tage. Maîtresse de grandes fortunes patrimo-
niales auxquellesle commerce,bien qu'exercé
par l'entremise d'agents plus ou moins con-
sciencieux, ajoute, chaque jour, de nouvelles
richesses, la classe élevée, au contraire,étale
un luxe sans bornes; on rencontre généra-
lement, chez elle, une hospitalité franche et
aïfable. L'espagnol est la langue de la plus
grande partie de la population. Quant à
l'administration de la colonie, elle est entre
les mains d'une junte composée de sept mem-
bres élus par les habitants, d'un intendant
des finances et d'un gouverneur, nommés
l'un et l'autre par le gouvernement espagnol.

Cuba, découvert en 1492 par Colomb, qui
en releva la côte nord en faisant voile vers
Haïti, ne fut reconnu pour une île qu'en
1508, par Ocampo, qui le côtoya dans toute
son étendue. Trois ans plus tard, les Es-
pagnols y fondaient leur premier établisse-
ment, que d'autres suivirent bientôt, et, de-
puis lors, cette magnifique colonie n'a pas
cessé de leur appartenir. La prise de la Ha-
vane en 1762, par les Anglais qui déjà, en
1GG0, avaient opéré un débarquement dans
l'île, ne saurait être considérée comme une
interruptionà celte possession, d'autant plus
qu'ils rendirent leur conquête, dès .l'année
suivante, par le traité de Versailles. Les peu-
plades indigènes traquées dès le' principe
par leurs dominateurs qui suivirent là
le même système que dans les autres par-
ties du nouveau monde, celui de se sub-
stituer aux naturels, ont, depuis longtemps,
complètement disparu les relations du
temps nous les représentent comme inof-

fensives et non adonnées, comme tant d'au-
tres de ces mers au vol et à l'anthropo-
phagie.

Longtempsla colonie de Cuba, bien qu'elle
eût, depuis son origine, acquis un dévelop-
pement progressif remarquable, fut privée
du principal élément de sa prospérité ac-
tuelle, la liberté du commerce.Soumise à des
prohibitions rigoureuses, tant pour l'impor-
tation que pour l'exportation,forcée de s'ap-
provisionner par l'entremise de quelques
navires appartenant à une compagnie privi-
légiée, et uniquement des produits de la mé-
tropole, elle n'avaitqu'une existenceprécaire
et complétement dépendante. L'essai, fait,
en 1763, de relations commercialesdirectes
entre les Antilles espagnolesetquelques-uns
des principaux ports d'Espagne, l'autorisa-
tion donnée à Cuba, en 1767 sur des récla-
mations pressantes et motivées, de recevoir,
en cas d'urgence, des vivres de l'étranger ne
furent que d'insignifiants progrès, rendus
plus inefficaces encore par la politique om-
brageuse et pleine de préjugés du cabinet de
Madrid. Enfin,en 1778, le décret dit du libre
commerce,rendu par Charles 111, en ouvrant
aux colonies d'Amérique tous les ports de la
métropole, vint changer la face des choses et
donner aux relations commerciales de Cuba
une impulsion réelle et sérieuse. Ce fut moins
la lettre du décret, elle impliquait un pro-
grès encore fort borné, qui produisit ce ré-
sultat que son influence morale sur les es-
prits, préparés de la sorte à réclamer, dans
la suite, des libertés plus étendues, dont ils
pouvaient dès lors comprendre la portée et
les avantages. En effet, forcée par les mani-
festations énergiques de l'opinion, la métro-
pole toléra d'abord, puis autorisa l'entrée
des navires étrangers dans tes ports de l'île;
d'autres concessionssuivirent, et aujourd'hui
Cuba jouit de la plus entière liberté commer-
ciale depuis plusieurs années déjà, il règle
lui-même ses tarifs. Certes, de nos jours,
après les révolutions qui ont bo-uleversé le
cou tinuiib américain et changé ses destinées,
c'est chose remarquable que le spectacle
d'une colonie aussi importante aidant fidèle-
ment sa métropole, si déchue, de l'excédant
considérable de ses produits; et l'on ne sait
ce qui doit surprendre le plus ou de la pru-
dence des habitants ou de la docile et sou-
vent aveugle condescendance du gouverne-
ment espagnol, depuis une certaine époque;
mais, en dépit de l'une et de l'autre, il est



aisé devoir, au développement progressif
des idées, que, dans un temps plus ou moins
rapproché, l'exemple des républiques du
nouveau monde ne saurait manquer de por-
ter des fruits, en arrachant à l'Espagne ce
dernier débris de sa splendeur passée.
Terminons cet article par un exposé succinct
du développementdes revenus et du mouve-
ment commercial de Cuba. En 1777, cette
colonie, qui, peu d'années auparavant, rece-
vait du Mexique une subvention annuelle
(situados), constatait, sur ses propres pro-
duits, un revenu de plus de 1,000;000 de
piastres fortes' et couvrait la plus grande par-
tie de ses obligations ce revenu porté, en
1818, au chiffre de 5,000,000 et demi ( plus
de 29,000,000 de francs), atteignait, en
184-0, celui de 9,000,000 de piastres fortes
(48,000,000 de francs), somme plus que
suffisante pour faire face à tout, malgré
l'extension donnée à toutes les branches
de l'administration, puisque, cette même
année, l'Espagne recevait de sa colonie près'
de 2,000,000de piastres fortes. Ajoutons que
Cuba n'a aucune sorte de dette publique en
1827, son mouvement commercial fut de
31,639,046 piastres fortes, de 34,781,319 en
1835, et de plus de 35,000,000 en 1840.
Dans ce chiffre, le port de la Havane (voy. ce
mot) figure pour les deux tiers. F. DE B.

CUBAGE (géom.).-C'est l'opération par
laquelle on évalue en pieds, toises ou mètres
cubes une portion d'espace quelconque, soit
que cet espace constitue le volume d'un
corps, soit qu'il détermine la capacité d'un
vase, d'une excavation, ou bien la quantité
de matériauxrassemblés sous une forme plus
ou moins régulière. Le procédé général du
cubage consiste, dans tous les cas, à rame-
ner, autant que cela est possible et nécessaire,
la portion d'espace qu'il s'agit de cuber à des
formes géométriques dont la mensuration
est facile, telles que prismes, pyramides,
cônes, troncs de prismes, troncs de pyra-
mides, troncs de cônes, puis à cuber chacun
des éléments'ainsi obtenus, et à additionner
les résultats. Si l'on avait à cuber un corps
dont la structure capricieuse se refusât à une
semblabledécompositionet qu'on pût mouil-
ler sans inconvénient, on obtiendraitsa cu-
bature avec la plus grande exactitude par le
procédé suivant plongez ce corps dans
un vase d'une contenance connue, rempli
d'eau jusqu'aux bords et placé dans un bas-
sin subjacent; ce bassin recevra un volume,

d'eau égal celui du corps immergé; mesu-
rez cette eau en prenant le litre pour unité,
et vous aurez en même temps le volume du
corps en décimètres cubes.

CUBAGE DES BOIS. Le cubage, appliqué
aux bois, consiste dans l'évaluation de la
quantité de bois que peut contenir un arbre
soit rond, soit équarri. L'unité démesure
ancienne était la pièce, équivalant à trois
cubes de 1 pied de côté, ou bien encore à
un chevron de 12 pieds de long sur 6 pou-
ces, tant en largeur qu'en épaisseur. La
pièce, considérée sous cette dernière forme,
se subdivisait en pieds, pouces, lignes.
Ainsi 1 pied de bois était le douzième de la
pièce, et représentait un parai lélipipèdeayant
1 pied de hauteur sur 6 pouces d'équar-
rissage. Un pouce de bois était la soixante-
douzièmepartie de la pièce, et ainsi de suite.
Aujourd'hui, l'unité de mesure pour le cu-
bage .des bois est le stère ou, mètre cube, qui
se subdivise en décistère, centisière, etc. Une
planche de 1 mètre de long sur 1 mètre de
large et 1 décimètre d'épaisseur représen-
terait 1 décistère de bois elle représenterait
1 centistère, si son épaisseur. n'était que de
1 centimètre, et 1 millistère, si son épaisseur
était del millimètre.

La plupart des méthodes qu'on trouve
dans les différents traités pour le cubage
des arbres sont plus ou moins défectueuses..
Voici la seule qui soit approuvée par la théo-
rie géométrique si l'arbre est rond me-
surez les diamètres de ses deux extrémités,
ajoutez ces deux longueurs, divisez le résul-
tat par 2, et considérez cette demi-somme
comme le diamètre moyen de l'arbre; calcu-
lez la surface du cercle correspondantà ce

22diamètre, en le multipliant d'abord par
-f=-

pour avoir la circonférence, et le produit par
le quart de ce même diamètre (voij. CERCLE);
enfin multipliez la surface ainsi obtenue par
la longueur de l'arbre. Le résultat don-
nera la cubature demandée. Si l'arbre est
équarri il faudra prendre, sur le milieu de
sa longueur, sa largeur et son épaisseur,
puis multiplier ces deux dimensions moyen-
nes enlre elles et par la longueur. E. Pion.

CUBE [géom.). On appelle ainsi un pa-
rallélipipède rectangle compris sous six car-
rés égaux. [Voy. Parallélipipède.)

Du parallélisme des faces et des,arétes op-
posées on conclut, en s'appuyant sur les prin-



cipes de la théorie des plans, l'égalité des
angles solides de ce polyèdre entre eux
condition qui, jointe à l'égalité des six car-
rés constituants, détermine sa régularité géo-
métrique. C'est pourquoi le cube est aussi
connu sous le nom d'hexaèdre régulier. Tel
est le solide représenté par la figure ci-des-
sous.

F E

Chaque arête du cube étant perpendicu-
laire à deux faces parallèles, et les six arêtes
étant de même longueur, il s'ensuit que les
trois dimensions du cube sont égales entre
elles. Il est d'ailleurs évident que chacun des
six carrés constituants peut indifféremment
être pris pour base, et que cette base est re-
présentée par la seconde puissance du nom-
bre qui représente la longueur commune des
trois dimensions (toi/. Carué). C'est sur ces
propriétés que repose toute la théorie de la
mensuration des volumes. Donnons de cette
théorie un aperçu rapide.

On démontre, en géométrie, que deux pa-
.rallélipipèdes quelconques sont entre eux
comme les produits de leurs bases par leurs
hauteurs, c'est-à-dire comme le produit des
deux nombresqui représentent les unités su-
perficielles de la base de l'un et les unités
linéaires de sa hauteur est au produit des
deux nombresqui représentent les unités su-
perficielles de la base de l'autre et les unités
linéaires de sa hauteur. i– Cela posé, adop-
tons pour unité de volume un cube dont le
côté soit égal à l'unité de longueur; le pro-
duit de la base de ce cube par sa hauteur
sera représenté par le produit de ses trois
dimensions, c'est-à-dire par la troisième puis-
sance du nombre qui représente la longueur
commune de ces trois dimensions, ou par 1.
Si nous comparons ensuite à ce cube un pa-
rallélipipède dont les unités superficiellesde
la base et les .unités linéaires de la hauteur
soient représentées par deux nombres quel-
conques, par exemple par 7 et par.5, nous
aurons, en représentant par C le cube-unilé

et par P le parallélipipède, la proportion sui-
vante

P:C::7X5:S,
d'où P 35 35,• "c f-35'
c'est-à-dire que le produit de la base du pa-
rallél ipipède par sa hauteur représentera pré-
cisément le quotientde ce parallélipipèdepar
le cube-unité,ou, en d'autres tremes, le nom-
bre d'unités cubiques qui constituent son vo-
lume. Donc le volumed'un parallélipipède quel-
conque s'évaluera en multiplianl-sabase par sa
hautcur. Tout parallélipipède pouvant se dé-
composer, par une section diagonale, en
deux prismes triangulaires équivalents, et
les faces triangulaires de ces deux prismes
étant égales entre elles, on en conclut 1° que
tout prisme triangulaire est moitié d'un paral-
lélipipède de base double et de même hauteur;
2° que le volume d'un prisme triangulaire s'é-
value en multipliant l'une de ses races trian-
gulaires (ou sa base) par sa hauteur.

Enfin, un prisme quelconque pouvant se
décomposer en prismes triangulaires, on est
en droit d'établir cette règle générale Le
volume d'un prisme quelconque s'évalue en
multipliant sa base pat- sa hauteur.

C'est en comparant directement ou indi-
rectement la pyramide et le cylindre au
prisme, le cône à la pyramide et la sphère
au cylindre, qu'on a déterminé la manière
d'évaluer les unités cubiques de leurs vo-
lumes respectifs. (Voy. CÔNE, CYLINDRE,
Sphère.)

Terminons en faisant observer que le pro-
duit de trois facteurs égaux à un nombre
quelconque représentant en même temps la
troisième puissance de ce nombre et le vo-
lume d'un cube dont le côté aurait une lon-
gueur représentée par ce nombre, les mathé-
maticiens se sont crus autorisés, par cette
analogie, à transporter te mot cube dans le
langage de l'arithmétique. Voilà pourquoi
on dit indifféremment le cube ou la troisième
puissance d'un nombre, pour exprimer le
produit de ce nombre multiplié deux fois

par lui-même. Pion.
CUliÈKE. (Voy. POIVRE.)
CUBIÈRES (Michel DE Cubikres-Pal-

maizeaux, connu aussi sous le nom de Do-
RAT-), né en 1752 à Roquemaure (Langue-
doc). Il se fit chasser, pour sa mauvaise con
duite, du séminaire où il avait été placé, fut



nommé écuyer de la comtesse d'Artois et
vendit sa place; et il était en train de démo-
lir Boileau et d'enluminer les vers.de Fanny
Beauharnais lorsque la révolution éclaia. Il
se hâta de revenir d'Italie où il se trouvait
et se fit nommer membre de la commune de
Paris, en assurant qu'il était le fruit de l'a-
dultère de sa mère avec un plébéien il n'en
fut pas moins exclu peu de temps après,
comme noble, des fonctions gouvernemen-
tales II prouva alors dans une foule d'écrits
qu'il était vilain et très-vilain mais il reprit
avec empressement ses titres à la restaura-
tion lorsqu'il crut qu'ils lui pouvaient être
utiles. Héroïdes, drames, romans, poënies
épiques, didactiques, satires, tragédies, co-
médies, petits vers, pamphlets, Dorat-Cubiè-
res s'essaya dans tous les genres et chercha
à se faire remarquer par l'exaltation de ses
sentiments républicains et antireligieux; il
retrouva du Corneille, du Gresset, changea
de nom cinq ou six fois, et ne parvint, avec
tout ce bruit, qu'à attirer sur lui le ridicule.
Il mourut en 1820.

CUBITUS, CUBITAL (anat.).-Le cu-
bitus est un os long et irrégulier situé à
la partie interne de l'avant bras, dont il

•forme la charpente conjointement avec le
radins il est plus volumineux en haut qu'en
bas. Son extrémité supérieure, liès-volu-
miiicuse est formée principalement par
deux apophyses, dont l'une, constituant la
saillie du coude a reçu pour cela, le

nom à'olécrane; l'autre, dlle apophyse co-
ronoïde, est placée en avant et au des-
sus de celle-ci. Le cubitus s'articule su-
périeurement, avec l'humérus; inférieure-
ment et d'une manière médiate, avec l'os py-
ramidal latéralement, avec le radius. Le
voisinage de cet os a fait imposer son nom à
diverses autres parties l'artère cubitale
descendant'la partie antérieure et interne
de l'avant-bras,depuis le pli du bras jusque
dans la paume de la main, donnant, dans
ce trajet, d'abord des branches nombreuses
parmi lesquelles sont la récurrente cubitale
antérieure, remontant vers le bras,'et la ré-
currente cubitale postérieure pour les muscles
de l'avant-bras elle se continue ensuite

en portant le sang dans les parties environ-
nantes, jusqu'au poignet, où elle change de
direction pour aller se distribuerà la main.

Le nerf cubital naît du plexus brachial,
descend jusqu'au coude, où il donne quel
ques branches postérieurement, s'engage

ensuite entre l'épitrochlée et l'olécrane;c'est
lui qui rend si douloureuse la contusion de
cette partie qu'accompagne un grand en-
gourdissement puis, vers la région infé-
rieure de l'avant-bras, il se divise en deux
branches, l'une pour le dos et l'autre pour
la paume de la main.

CUBOIDE ( anat. ) petit os du tarse de
structure spongieuse et dont le nom indique
assez la forme, situé vers la partie moyenne
du bord externe du squelette du pied, où il
s'articule en avant avec-les quatrième et cin-
quième métatarsiens, en dedans avec le
troisième cunéiforme, en arrière avec le cal-
canéum, et quelquefois, par un de ses an-
gles, avec le scaphoïde, qui, chez les rumi-
nants, est confondu avec lui les autres faces,
surtout la supérieure et l'externe, sont sous-
cutanées, et cette dernière présente un tuber-
cule dont la saillie, facile à sentir le long du
bord externe du pied, est un jalon précieux
dans certaines opérations chirurgicales.

CUCIFÈRE, cucifera [bot.), genre établi
par M. Delile pour un palmier qui habite
l'Egypte et qui se distingue, dans la grande
et belle famille des palmiers, par son stipe
rameux à ramification dichotome. 'C'est un
arbre de taille médiocre, dont les feuilles
sont ramassées à l'extrémité de la tige tant
qu'elle reste encore simple, et à celle des
branches à une époque plus avancée de son
développement; ces feuilles sont palmées en
éventail,et des filaments blancs se détachant
des bords de leurs lobes pendent ordinaire-
ment-dans l'intervalle; du milieu d'elles
sortentdes spadices de fleurs jaunes ou légè-
rement rougeâtres, dioïques, embrassés par
une spathe incomplète, divisés en rameaux
distiques, dont ceux qui portent les fleurs
mâles sont ordinairement plus nombreux.
Les fleurs mâles ont un calice triparti une
corolle à trois pétales et six étamines les
femelles présentent un calice à trois sépales,
une corolle à trois pétales, six étamines ru-
dimentaires, un ovaire à trois, rarement à
deux loges surmonté de trois quelquefois
deux stigmates sessiles. A celles-cisuccède un
fruit drupacé, d'un jaune fauve, recouvert
d'une couche comme cireuse, à noyau li-
gneux, à trois ou deux lobes, ou même simple
par avortément. Ce palmier a reçu le nom
de cucijere de la Thèbaïde il est connu aussi
sous le nom de doum. C'est lui qui, plus que
tout autre végétal, imprime un cachet parti-
culier aux paysages arides de la haute



E«yplo; et qui, par suite,- se trouve repro-
duit dans tous les tableaux représentant des
vues de cette partie de l'Afrique.

CUCURBITACÉES [butan.]. Famille
de plantes dicotylédones monopétales, re-
marquable tantpar l'organisation des espèces
qui la composent que par les usages de plu-
sieurs d'entré elles. Elle est formée de végé-
taux herbacés ou sous-frutescents, dont la
racine est fréquemment tubéreuse. Leur tige
est cylindrique ou anguleuse, généralement
épaisse, charnue et grimpante. Leurs feuilles
alternes, simples, à nervures palmées, sou-
vent même palmatifides, le plus ordinaire-
ment en cœur il leur base, sont accom-
pagnées, sur un côté seulement de leur base,
d'une vrille simple ou rameuse par laquelle
elles s'accrochent, etdont la situation,unique
dans le règne végétal, a fourni matière à de
nombreuses dissertations et donné nais-
sance à des opinions très-diverses. Leurs
fleurs sont presque toujours incomplètes,
monoïques ou dioïques, blanches ou jaunes,
rarement rouges, parfois très-grandes; elles
présentent un caliceadhérent par son tube à
l'ovaire, plus court dans les fleurs à étamines;
une corOlle à cinq pétales insérés sur le ca-
lice, libres ou plus souvent soudés en un
seul corps à cinq lobes des ëtamines insé-
rées au bas de la corolle ou du calice, ordi-
nairement au nombre de cinq, plus rarement
de trois ou de deux, tantôt libres et dis-
tinctes, tantôt soudées en un seul corps ou
par paires, la cinquième restant alors libre;
leur anthère est extrorse, souvent siuueuse;
uupistil à ovaire adhérent, très-rarement uni-
loculaire, et renfermantun seul ovule sus-
pendu, presque toujours formé de cinq ou
trois carpelles à ovules nombreux, subdivi-
sés en un nombre double de loges par des
cloisons, les unes vraies, formées par les pa-
rois carpellaires juxtaposées les autres
fausses, qui ne sont autre chose qu'un pro-
longement intérieur de ces mêmes parois,
partant de l'axe et se portant vers la circon-
férence, pour se reporter ensuite à droite et
à gauche, et servir de placentaire dans ces
portions latérales libres; cet ovaire est sur-
monté d'un style terminal, court, à trois di-
visions plus ou moins profondes, que termi-
nent des stigmates épais lobés ou frangés.
Le fruit des cucurbitacées est une sorte de
baie, parfois d'un volume énorme, à la-
quelle on a donné lé nom particulier de pé-
pon, qui renferme presque toujours un grand

nombre de graines horizontales, comprimées,
à test membraneuxou presque corné, épaissi
sur ses bords, dont Vembryon, dépourvu
d'albumen, présente des cotylédons foliacés,
grands, et une radicule courte.-Les cucur-
bitacées soritrépandues dans les diversescon-
trées tropicales et sous-tropicales de toute la
terre elles sont déjà rares dans les pays
tempérés, et manquent entièrement dans les
climats froids; elles abondent surtout dans
l'Inde. La rapidité de leur végétation,qui est
telle que beaucoup d'entre elles germent, se
développent entièrement et mûrissent leur
fruit-dans l'espace de quelques mois, permet
d'en cultiver dans nos pays, déjà froids pour
elles, un grand nombre d'espèces originaires
des climats chauds. Parmi ces espèces, la
plupart sont alimentaires; ce sont les cour-
ges (cucurbita pepo, Duch., et C. melopepo
Linn.) les concombres (cucumis sativus,
Linn.), les melons {cucumis melo, Linn.), et
leurs nombreuses variétés, la pastèque, etc.:
d'autres sont médicinales comme par
exemple, les bryones, purgatifs drastiques
la coloquinte, à fruit d'une amertume ex-
trême les luffa dont les fruits avant' leur
maturité, fournissentun aliment de tous les
jours dans l'Inde et en Arabie, tandis que,
mûrs, ils deviennent très-purgalifs; les mo-
mordica balsccmina et charaniia, Linn., dont
les fruits pour le premier et les feuilles
pour lé secondsont repu tésdesvulnéraires ex-
cellents. Enfin il est encore des cucurbita-
cées cultivées dans nos jardins pour leurs
fruits de forme bizarre ou pouvant servir de
vases à liquides, comme surtout la courge-
cougourde. (Voy. ces divers mots.)

CUCURBITE (leehn.). C'est le nom
que portait anciennement la chaudière des
alambics, à cause de l'analogie de sa forme
avec celle d'une courge, en latin cucurbita.
La forme a été modifiée, mais le nom s'est
cependant conservé pour quelques alambics,
tels que ceux à bain-marie et à chapiteau.

CUDWORTH (Rodolphe), célèbre phi-
losophe anglais, né en 1617, à Alles, dans
le comté de Sommerset. Il étudia avec succès

-à Cambridge, où, étant devenu professeur,
il eut pour élève le célèbre Guillaume Tem-
ple. Sa science était universelde. Philosophe
et mathématicien, il avait encore su joindre
à ses études celle des belles-lettres, des
langues savantes et de l'antiquité. En 1657,
il fut au nombre des théologiens choisis
pour réviser la traduction anglaise de la



Bible, et c'est surtout par ses soins que les
erreurs considérables de cette version soi-
disant excellcnte furent rendues évidentes
et corrigées. Cudworth mourut en 1688,
après avoir été successivement, en 1644,
principal du collège de Clare-Hall à Cam-
bridge, en 1645 professeur royal des langues
hébraïques,et enfin, en 1654, principal du
collège du Christ. Son principal ouvrage,1
l'éritctble système intellectuel, volume in-fol.
de plus de 1,000 pages, est peut être le plus
vaste répertoire de littérature ancienne,qu'il
y ait en aucune langue. Mais le libre champ
qu'il laisse à l'incrédulité, en reproduisant',
sans tes combattre, de nombreuses objec-
tions contre l'existence de, Dieu, fit con-
damner cet ouvrage par les théologiens, et
un décret du 13 avril 1739 le mit à l'index.
Cudworth a renouvelé en philosophie le
système des Natures plasliqttes, qui souleva

une si vive discussioneutre Leclcrc etBayle,
et que Guillaume Muys réfuta. Jean-Laurent
Morsheim a traduit en latin outre le grand
ouvrage de Cudworth dont nous venons de
parler, son traité de l'Eternitéet de l'immu-
tabilité dit juste et de l'injuste. Cudworth
laissa une fille, nommée Damaris, qui devint,
plus tard lady Marsham et fut l'une des
femmes les plus savantes de l'Angleterre.
Locke lui fut intimement attaché et passa
chez elle dix années de sa vie. Elle mourut
en 1708, âgée de 50 ans après avoir publié
des Pensées détacliées relativementà la vie ver-
tueuse et chrétienne. Ed. F.

CUEIVÇA (géogr.), ville d'Espagneet chef-
lieu de l'intendance du même nom, située, à
124kilom. S. E. de Madrid, sur un monticule,
au bord du Xucar. Elle est'le siège d'un évê-
ché. Généralementmal bâtie, surtout mal ali-
gnée, elle a cependant quelques beaux édi-
fices. Commerce de laines renommées de
pâtes, de miel et de cire; vaste entrepôt de
bois de construction. Populat., 9,000 habit.
environ. Cette ville fut longtempssous la do-
mination des Maures; apportée en dot par
Zaïtle (1072) au roi de Castille AlphonseVI,
qui la perdit de nouveau, elle fut reprise, au
xiie siècle, par Alphonse IX et est constam-
ment demeurée, depuis lors, au pouvoir des
rois chrétiens. La provinceouintendancede
Cuença formée de la partie orientale de la
Nouvelle Castille et bornée par celles de
Valladolid, de Burgos, de Soria, de Guada-
la.rara,, de Tolède el d'Àvita, offre une super-
ficie de 1 ,274 lieues cariées. Elleestgénérale-

ment inontàgneilse,à l'exception de la partie
S. O., où se rencontrent beaucoup de plai-
nes. C'est un pays de pâturages et peuplé, en
grande partie de pasteurs. Climat assez
froid; population, 326,000 habitants environ.

Une ville de l'Amérique du Sud dans la
république de l'Equateur, porte également le
nom de Cuença elle est située par 80° 34'
de longitude 0. et 2" 53' de latitude S., à la
source du Cuvarray, sur un plateau élevé
de 1,316 toises au-dessus du niveau de la
mer, à 75 lieues de Quito. Cuença est aussi
le chef-lieu d'une province de son nom et
du département d'AssuAY. C'est une assez
belle ville siège d'un évèché, elle possède,
de plus, un couvent de jésuites, un collége et
un séminaire. Son commerce consiste en su-
cre, pour la préparation duquel elleades raffi-
neries en grains, fromageseteon fi tures sèches
renomméesdites boites de Cuença.Population
de 20 à 22,000 habitants. Le département
d'Assuay, formé de la province de Cuença
d'abord et de celles de Manabi chef-lieu
Jaën et de Loja chef-lieu Lnja, est borné
par ceux de ['Equateur et de Guyaquil le
bas Pérou et le Brésil. Il offre une superficie
de 13,840 lieues carrées environ et produit,
outre des conserves estimées qui s'écoulent
en grande partie par Cuença, des tapis d'ex-
cellente qualité. Population, 220,000 habi-
tants environ.

CUEVA (JEAN DE LA), un des poëtes les
plus célèbres, mais un des moins lus de
l'Espagne, naquit vers le milieu du xvi" siè-
cle à Séville; on ignore l'époque de sa mort.
Ses principaux écrits sont des couvres dra-
matiques, tragédies et comédies parmi les-
quelles on distinguait les Infants de Lara,

tAjax, Virginie, etc. Ces ouvrages sont con-
çus dans le système large du drame shak-
spearien le roi et l'hommedu peuple s'y ren-
contrent et y contrastent.J. de la Cueva pa-
raît aussi le premier des poëtes espagnols
qui ait employé la division populaire en
trois journées au lieu des cinq actes anti-
ques. Il écrivit aussi, sur la conquête de la
Bétique, un grand poëme dont les historiens
littéraires font le plus grand cas, un Art
poétique écrit en tercets, un recueil de ro.
mances historiques et un grand nombre de
poésies lyriques de tout genre, de poëmes
sérieux et burlesques,'etc. On s'accorde à
louer le nombre et l'harmonie de ses vers,-
son art de remuer les passions ) mais on lui
reproche d'abuser des personnages allégori-



ques. Les ouvragesde Jean de la Cueva sont
devenus très-rares, même en Espagne.

CUGN1ÈRES (PIERRE de), savant juris-
consulte du xive siècle, avocat et conseiller
au parlement de Paris. C'est lui qui, en
1329, dans l'assemblée des députés laïques,
des seigneurs et des membres du clergé, que
présidait Philippe de Valois lui-même, se
chargea de faire valoir les plaintes de la no-
blesse et du parlement contre la juridiction
ecclésiastique. 11 prit pour texte de son
discours ces paroles de l'Evangile « Rendez
à César ce qui est à César et à Dieu ce qui
est à Dieu, » concluant à ce que les prélats
se contentassent du spirituel, tandis que le
temporel serait réservé au souverain et aux
seigneurs laïques.Roger,archevêquede Sens.
depuis, pape'sous le nom de Clément VI, qui
portait la parole au nom du clergé, après
avoir décliné la compétence de l'assemblée
dans une pareille question, soutint que les
droits attaqués reposaient sur des lois for-
melles portées successivementpar les empe-
reurs Constantin et Théodose lois mainte-
nues depuis par Charlemagne et nombre de
rois ses successeurs; que ces droits étaient
expressémentreconnuspar ces derniers, dans
le serment qu'ils prêtaient lors de leur sacre,
d'observer les canons établis; que d'ailleurs,
en l'absence même de tous titres, une posses-
sion non interrompue de plusieurs siècles
établissait une prescription suffisante pour
en tenir lieu. Dans une seconde conférence,
Bertrand, évoque d'Autun depuis cardinal,

° répondit aux objections de détail. Le ré-
sultat fut la déclaration faite par le roi
que, loin de vouloir porter atteinte aux pri-
viléges de l'Eglise, il les étendait. C'est eu
reconnaissance de cet arrêt que Philippe de
Valois reçut le surnom de Catholique. Quant

oà Pierre de Cugnières, sa double défaite le
rendit ridicule; il fut bafoué et chansonné par
le peuple; et, pour qu'aucun genre de moque-
rie nelui manquât, on lui donna le nom, dit du
Breuil (Antiq'. de Paris), « d'une laide figure
qui est à Notre-Dame, à un coin du jubé du
midi au-dessus de la figure d'Enfer (Pierre
elu Coignet). » Les discours qu'il prononça
contre le clergé ne se trouvent nulle part,
mais on a précieusement consigné celui de
l'évêque d'Autun dans le livre des Libertés
del'. Eglise gallicane (Lyon, ]770, 5 vol. in-1).

CUILLER [teck.).– On désigne particu-
lièrement par ce nom la pièce du couvert
employée soit pour manger les aliments de

consistance trop fluide pour être saisis par
la fourchette, soit pour les servir d'abord
aux convives; dans ce cas, la cuiller varie de
forme ou tout au moins de dimension telles
sont les cuillers dites à potage et celles à ra-
goûts. Ces dernières forment,, avec les cuit·
lers ci café, les deux extrémités de l'échelle
dans la forme ordinaire. Les "uries et les au-
tres sont, dans tous les cas assez connues
pour que la description figurative en soit
complètement inutile. La plus grande
partie des métaux et divers alliages le
plomb, l'étain, le fer, le cuivre, le- nickel,
l'argent, le vermeil, l'or pur même, mais ra-
rement, on le conçoit servent à là fabrica-
tion des cuillers de bouche et conséquem-
ment des fourchettes. Parmi les alliages, les
plus usités sont le maillecho~-t, l'allicr~e an-
glais et le métal d'Alger. Les nouveaux pro-
cédés d'argenture électrochimique, appli-
qués aux couverts de nickel et de maille-
chort, ont singulièrement restreint l'emploi
de l'argenterie, surtout pour les établisse-
ments publics, tels que restaurants, cafés,
pensions etc. Dans les campagnes on se
sert parfois, pour manger, de cuillers de
bois grossières, uniquement réservées ail-
leurs pour les usages culinaires; de mieux
travaillées, ordinairement en buis ou en
ébène, servent pour la salade; ces dernières
se font encore en ivoire ou en buffle.
L'emploi général de la cuiller, dans les re-
pas, ne remonte guère au delà du commen-
cement du xivc siècle; on la trouve citée,
pour la première fois, dans un inventaire
das joyaux de Charles V, fait en 13CC.
Des cuillers différant, par la forme et la
disposition, de celles dont nous venons do
parler sont employées par les ouvriers de
diverses industries, ferblantiers, ciriers, fon-
deurs en caractères, plombiers, potiers d'é-
tain, etc.; elles sont généralement en fer et
à manche de bois.

CUIR (induat.). On désigne sous ce
nom les peaux de certains animaux, presque
tous de la classe des ruminants ou de celle
des pachydermes et principalement des
bœufs et des chevaux. Cependant ces
peaux ne prennent, à proprement parler, le
nom de cuirs que lorsqu'elles ont été préa-
lablement soumises à l'opération du tannage;
quand, au contraire, elles ont clé hon-
groyées, mégies, corroyées, etc., elles pren-
nent différentes dénominations, suivant tes
usages auxquels on les applique. Nous



donnerons, à l'article PEAUX, les généralités -1
qui concernent cette matière première et,
quant aux détails industriels qu'exige cha-

cune de ces diversespréparations,le lecteur
les trouvera aux articles Tannage, Hoh-
guoierie, MÉGISSERIE, Corroieiue, MA-

roquinerie, Basane, etc., où nous traite-
rons des diverses qualités de peaux em-
ployées par ces arts (mouton chèvre, cha-
mois, daim, etc.). Les cuirs mis en œuvre
et consommés en France, proviennent" des
bestiaux morts accidentellement ou abattus
pour la consommation intérieure; des che-
vaux équarris lorsque la vieillesse, les mala-
dies ou des blessures les ont rendus impro-

pres au service d'une certaine quantité de
cuirs frais importés; d'une plus grande
quantité de cuirs secs ou salés importésprin-
cipalement de Buenos-Ayres. Dans ce pays
où la richesse se fonde surtout sur la posses-
sion d'immenses prairies et de troupeaux
nombreux,cette branche de commerce est des
plus importantes.

Cum DE Russie. Ce cuir, ordinairement
teint en rouge avec le. santal odorant, est
très-recherché par la propriété qu'il a de
n'être pas sujet à se moisir dans les lieux
humides, d'être inattaquable par les insectes,
et même de les éloigner de son voisinage
tant que son odeur persiste. On l'emploie
beaucoup pour-la reliure des livres,.la fabri-
cation des portefeuilles,et autres objets de
maroquinerie. Des recherches provoquées
par la Société d'encouragement ont fait con-

naître les procédés des Russes et introduit
cette fabrication en France. Sauf quelques
apprêts donnés aux cuirs d'abord à la
lessive de cendres, ensuite à la farine de
seigle aigrie, la préparation qu'on leur fait
subir est analogue à celle du tannage à la
jusée [voy. Tannage). Cependant on em-
ploie plus généralement deî'écôrce de saule,
car celle de chêne est rare dans le Nord.
Les peaux tannées sont ensuite teintes au
santal, et corroyéesavec l'huile empyreuma-
tique odorante, obtenue en torréfiant la par-
tie corticale extérieure blanchâtre, ou cou-
ches épidermiques du bouleau. Les peaux
ainsi préparées exhalent, pendant très-long-
temps, l'odeur forte de l'huile pyrogénée;
cette odeur est due à l'altération qu'éprouve,
par la chaleur, la bétuline, substance rési-
neuse contenue dans les tissus épidermiques
du bouleau. Acre d'abord cette odeur de-
vient peu à peu ptus douce, et se rapproche, t

par degrés, de celle du cuir de Russie, qui
ne nous arrive qu'après un certain laps de
temps écoulé depuis sa fabrication.

Cuir VERNI. L'industrie des cuirs ver-
nis a pris en France de grands développe-
ments, bien qu'elle n'y existe que depuis
une quinzaine d'années, et les produits en
sont fort recherchés succès qu'ils doivent
à leur beauté, leur bonne qualité, et, par
suite, à leurs nombreuses applications. Le
cuir verni, bien préparé, est brillant, tou-
jours propre, car il suffit de le laver pour le
nettoyer, et imperméable à l'eau. On peut
le froisser sans l'écailler; en outre, il dure
plus longtemps que le cuir ordinaire. La
chapellerie la sellerie la carrosserie la
chaussure, tels sont ses principaux emplois.

Il est essentiel, pour que le vernissagedes

peaux réussisse bien,, que le tannage, le cor-
royageducuiraient étéfaitsavecleplusgrand
soin. Les peaux destinées à cette fabrication
doiventêtre d'abord apprêtées, afin d'en bou-
cher tous les pores, et unies par des ponçages
successifs, de manière à obtenir un fond
propre à recevoir le vernis. L'apprêt, dont
la' base est l'huile de lin rendue siccative
par l'ébulliliori, sans mélange de céruse ni
de litharge, contient, en outre, des matières
pulvérulentes qui puissent former mastic
dans les pores de la peau, les ocres et le
noir de fumée. On l'applique avec une ra-
clette en acier, et les couches successives
sont aplanies avec de la pierre ponce. On
termine l'apprêtage en appliquant, avec un
pinceau fin dit queue de morue, deux cou-
ches de vernis lithargiré. -On obtientainsi
un fond noir fort bien glacé, liant et souple.
Le vernis qui s'appliqueà la queue de mo-
nte, ou plus simplement avec la paume de la
main se compose d'huile de lin lithargirée
étendue d'essence, de vernis gras au copal,
de bitume de Judée, de bleu de Prusse ou
de noir d'ivoire. Chacune des couches don-
nées, pendant toute la fabrication, la peau
est séchée à réluve,_dont la température va-
rie de 50 à 70 degrés centigrades. La dessic-
cation au grand air est préférable, dans les
saisons favorables. On doit prendre les plus
grandes précautions,pendant et après le'ver-
nissage des peaux, pour les préserver contre
la poussière. Chaque fabricant a ses pro-
cédés particuliers, qu'il tient secrets, pour
la compositiondes apprêts et des vernis. Au-
cun, cependant, en France, en Europe même,
n'a pu atteindre complètement la perfection



à laquelle est arrivée M. Nys dans ses pro-
duits. On fabrique peu de cuirs vernis de
couleur; car ils ont un ton lourd qui con-
traste d'une manière désagréable avec les
brillants reflets du cuir verni noir. Paye s.

CUIR FOSSILE ou CUIR DE MON-
TAGNE. C'est une espèce d'amiante, à
filets assez flexibles et entrelacés de manière
à former des feuillets consistants; la couleur
en est grisùtre. On trouve cette substance
tlans la vallée de Campan aux Pyrénées, et
dans la mine de Vahlberg en Weslmanic.
Il y en a encore une espèce qui ressembleà
du papier gris, ce qui l'a fait nommer aussi
papier fossile. {Voy. AMIANTE.)

CUIR CHEVELU (anal.).– C'est la peau
qui recouvre la partie supérieure et posté-
rieure de la tête, celle où sont implantés les
cheveux, s'étendantordinairementdepuis le
haut du front, en avant, jusqu'à la partie
supérieure de la nuque, en arrière. Son tissu
est plus dense, plus serré et plus compacte
que celui de la peau des autres parties du
corps. Ses lésions par violence extérieure se
compliquent souvent d'érésipèle, et cette
dernière affection, primitivement ou secon-
dairement développée, est toujours une ma-
ladie grave par la facilité avec laquelle l'ir-
ritation disparaît pour se porter sur le
cerveau ou ses membranes. Les autres ma-
ladies du cuir chevelu sont principalement
les loupes, la teigne, la plique, etc.

CUIRASSE, (Voy. Aumure.)
CUIRASSIERS (art milit.). II est peu

de personnesqui ne sachent que le mot cui-
rasse dérive, dans les langues d'Occident
comme dans les langues sémitiques, de la
matière primitivementemployée pour l'arme
défensive,justaucorps ou corselet dont les
guerriers se sont couverts dès les temps les
plus reculés, puisqu'il en est fréquemment
question dans la Bible, et qui n'était autre
que du cuir. Le mot cuirassier, qui a la
même racine, quoique né dans un siècle où
la cuirasse devint une exception, ne fut em-
ployé d'une manière technique qu'en 1666,
en France du moins, pour désigner certain
régiment de cavalerie qu'on revêtit d'un cor-
selet de fer poli, bien que, depuis sa créa-
tion en 1642 sous le titre de 7° de cavalerie,
il portât déjà une véritable cuirasse qui était
de buffle, avec manches en peau d'élan,
comme, du reste, les six régiments de cava-
lerie créés en 1635, jpar Louis XIII, -avec tes
quatre-vingt-onze compagnies de cavalerie

légère et les treize de carabins. Ce régiment,
qu'on appela d'abord cuirassiers du roi, puis
après royal-cuirassier, et dont l'armure rap-
pelait les anciennes compagnies de gens
d'armes ou d'ordonnance, s'attacha telle-
ment à cette tenue, que, lors de la guerre
de 1672, ayant reçu l'ordre de la quitter,
il s'y refusa et la conserva ainsi par une to-
lérance qu'on crut devoir accorder à ses ser-
vices. Le justaucorps de drap qu'il portait
alors était déjà bleu de roi, avec parements
en velours rouge sa coiffure était un feutre
dont la forme arrondie était bardée de fer.
En 1791, lorsque les régiments quittèrent
leurs noms pour être simplement désignés
par le numéro de leur rang de création les
cuirassiers prirent le n° 8 dans la cavalerie.
En 1802, un arrêté des consuls, du 23 dé-
cembre, forma trois nouveaux régiments cle

cuirassiers avec les 5e 6e et 7° régiments
de cavalerie et à la fin de 1804 les servi-
ces rendus par les cuirassiers furent si bril-
lants et si bien appréciés, que, par un nou-
vel arrêté, les douze premiers régiments de
cavalerie furent convertis en cuirassiers et
formèrent seuls, avec les deux régiments de
carabiniers la grosse cavalerie ou cavalerie
de réserve. C'est alors seulement qu'on don-
na aux cuirassiers le casque en fer poli, avec
cimier de cuivre orné d'une aigrette et d'une
crinière noire. En 1806 on créa un treizième
régiment dont la force fut portée à 1 ,500 hom-

mes et 1,500 chevaux, bien que les douze pre-
miers ne fussent que de 1,200. Il y eut qua-
torze régiments de cuirassiers en 1814; mais
le7c, on ne sait pourquoi, n'existaitque dans

ses cadres. En 1812, la couleur distinctive
de l'uniforme du 8e, qui avait servi de type
aux autres, était jaune-jonquille, couleur
qu'il porte encore aujourd'hui. Napoléon eut,
en 1811, l'idée d'introduire des cuirassiers
dans sa garde; mais l'ensemble prétentieux
de l'uniforme qu'on lui présenta la lui fit
abandonner. Sous la restauration, les cui-
rassiers, successivement réduits, puis aug-
mentés, reprennent leurs noms monarchi-
ques anciens jusqu'en 1825, où ils sont por-
tés à dix régiments désignés par des nu-
méros. Il est peu d'armes dont l'histoire
particulière et génèrale soit aussi glorieuse.
En 1792, lors de la première campagne de
la révolution, les carabiniers [voy. ce mot)
furent armés d'un plastron en fer bronzé
ils les abandonnèrentdans cette campagne
même, et il n'en reutra qu'une petite partie



dans les magasins mais en 1810, en leur
donnant une' cuirasse en fer plaquée de cui-
vre et un casque à la.grecque de même mé-
tal, à chenille rouge, on en fit de véritables
cuirassiers, auxquels on a cru pourtant de-
voir conserver un nom illustré sur maints
champs de bataille. L. LE BAS.

CUISINIÈRE ( techn. ). 'On désigne
ainsi un ustensile de cuisine employé pour
faire les rotis à la broche. Il consiste ordi-
nairement en un demi-cylindrede fer-blanc,
fermé aux deux extrémités, reposant sur qua-
tre pieds et traversé d'une broche mobile,
qui sert à présenter successivement au feu,
devant lequel la cuisinière est placée, toutes
les parties de la pièce que l'on veut rôtir.
On conçoit facilement que le calorique éma-
nant du foyer, réfléchi par la concavité du
cylindre, se reporte sur la. pièce, qui cuit
ainsi beaucoup plus vite et mieux que sur
une broche tournant à l'air libre. Depuis
quelque temps il se fabrique des cuisinières
en -fer' battu, de forme presque ovoïde et
dont le but est de concentrerencore davan.
tage les rayons caloriques.

CUISSARDS. (Voy. ARMURE.)
CUISSE (anat.). Partie du membre in-

férieur comprise, dans l'homme et les ani-
maux des classes supérieures, entre la hanche
et le genou. L'acception du même mot n'est
pas aussi précise pour les insectes, et les au-
teurs ont singulièrement varié pour l'appli-
cation qu'ils en ont faite à leur égard. Chez
l'homme, qui seul doit nous occuper ici, la
charpente osseuse est formée par un seul os,
le fémur (voy. ce mot) les muscles qui.
forment la portion charnue, au nombre de
douze, sont ainsi répartis antérieurement,
le couturier le droit antérieur, le biceps
crural postérieurement, le demi-tendineux
et le demi-membraneux, le triceps crural;
à la région interne, le'petit pectiné, le
droit interne, les trois adducteurs; à la ré-
gion externe, le tenseur de l'aponévrose.
Le sang y est distribué, antérieurement,
par les artères fémorale proprement dite,
fémorale profonde et grande anastomotique
postérieurement par un grand nombre de
rameaux peu importants venant des régions
fessière inguinale et fémorale antérieure
les veines principales qui en partent sont
la saphène interne et la veine fémorale.
Les nerfs lui sont fournis antérieurement
par le crural et postérieurement par le petit
sciatiquè et l'obturateur; mais ta troue par

excellence est le grand sciatique. Les
maladies qui se développent à la cuisse n'of-
frent, en général, rien de particulier; ce sont
des plaies, des contusions, des fractures, des
luxations, etc. (voy. ces mots). La seule qui
fasse, pour ainsi dire, exception est la phleg-
màsie blanche, tuméfaction douloureuse sans
changement de couleur à la peau, survenant
parfois, chez les femmes à la suite de l'en-
fantement. Les opérations particulières dont
cette partie du corps peut devenir le siège
sont principalement les amputations dans la
continuité de l'os, parfois dans l'articulation
de la cuisse avec la hanche et les ligatures
artérielles.

CUITE (techn.). C'est l'expression em-
ployée pour désigner, dans plusieurs genres
de fabrication,la concentration des liquides
ou les décoctions arrivées à leur terme. C'est
dans ce sens que l'on dit la, cuite dit sucre,
dans le raffinage de cette substance. Les fa-
bricants de colle forte, de salpêtre, etc., em-
ploient la même expression pour indiquer
qu'une opération faite au feu est terminée.

CUIVRE (chimie). Alors que le fer,
devenu la mesure de la prospérité et de la
force des nations, était peu employé, malgré
son extrême abondance dans la nature, le cui-
vre occupait un rang très -élevé dans la so-
ciété. Pour ne prendre qu'un seul exemple,
mais un exempte frappant de ce fait, il nous
suffira de citer ce peuple dont les armes vic-
torieuses avaient subjugué presque toute la
terre alors connue. En effet, chez les Ro-
mains comme chez tous les peuples anciens,
le bronze était employé à la plupart des usa-
ges auxquels on a depuis consacré le fer
vases culinaires, objets domestiques, instru-
ments tranchants, armes étaient fabriqués
avec cet alliage. Le cuivre est trop mou,
trop facilement attaquable par un grand
nombre d'agents pour avoir pu servir lui-
même à ces divers usages, tandis que, com-
biné avec certains métaux, il acquiert une
dureté et une résistance qui le rendent sus-
ceptible de servir à un très-grand nombre
d'emplois. Le fer a donc dû modifier les
emplois du cuivre; mais, comme depuis l'é-
poque où son usage s'est répandu, l'indus-
trie s'est développée, la civilisation a pro-
duit des besoins nouveaux et exigé de nou-
velles conditions d'existence parmi les hom-
mes. Le cuivre, quoique remplacé pour un
grand nombre d'usages par lé fer, a trouvé
lui-même de nouvelles applications aussi



la proportion qui s'en consomme annuelle- t
ment, chez les peuples où la constatation de 4

pareils faits peut être faite, s'est-elle élevée à i

des limites extrêmement remarquables. c

L'histoire du cuivre offre donc un intérêt 1

particulier et mérite d'occuper une place
importante dans un recueil de la nature de
celui auquel est destiné cet article. Un
corps ne peut se rencontrer à l'état de li-
berté dans la nature qu'alors qu'il est à peu
près inattaquable par les nombreux agents
nu milieu desquels il peut se trouver placé.
Parmi les métaux, le platine et quelques mé-
taux qui l'accompagnent, l'or, l'argent et le
mercure sont les seuls dont l'existenceà l'état
«ad'fsoit bien avérée. Le fer métallique a été
rencontré, il est vrai, quelquefois en masses
que l'on croit être provenuesde l'atmosphère;
mais, outre que le nombre'de ces masses
est extrêmementlimité, son origine et ses as-
sociations dans ce genre de produits en font
une anomalie curieuse et rien de plus. Tout
le monde sait avec quelle facilité le cuivre
s'altère au contact de l'air et de l'eau, et
surtout en présence d'un grand nombre de
corps tels que les acides, les-alcalis, par
exemple; il est naturel d'en conclure ce que
l'expérience a prouvé, qu'il ne se rencontre
pas à l'état natif.

D'un jaune rouge, susceptible de prendre
un très-beaupoli, le cuivre partage, avec l'or
et l'argent, la propriété de se réduire en
feuilles d'une extrême ténuité; mais sa ducti-
lité est loin de se trouver égale à celle du
fer, le plus ductile des métaux. Une quantité
extrêmement faible de plomb, 1 millième,
par exemple, enlève au cuivre une grande
partie de sa malléabilité qui est, au con-
traire, augmentée dans un grand rapport
par des proportions excessivement petites
de potassium. Dans l'affinage du cuivre,
on se trouve entre deux écueils; des traces
d'oxygène tout aussi bien que de charbon
lui enlevant une partie de cette importante
propriété.

La densité du cuivre le plus pur est de 8,
9 environ; mais elle varie suivant qu'il a été
fondu, laminéou écroui au marteau.Le cuivre
a une odeur particulière qu'il porte dans la
plupart de ses alliages 'sa dureté ést peu
considérable, et, sous la lime ou le burin, il
est gras et ne peut prendre un bon moletté
lorsqu'on le travaille sur le tour.

La température à laquelle se fond le cui-
vre est assez élevée, on l'évalue à 27° du

ayromètre de Weedgwood, environ 25-30»
centigrades un bain de ce métal fondu
jffre un grand éclat et s'altère peu par l'oxy-
iation cependant, si on le refroidit subite-
ment en projetant de l'eau à la surface,
comme cela se pratique dans son affinage,
elle se couvre de mamelons irisés de très-
belles teintes qui sont dues à une légère
oxydation. Quand on décante avec precau-
tion un bain de cuivre, dont une pârtie com-
mence à se solidifier, on parvient, quoique
avec peine, à l'obtenircristalliséenoctaèdre.

Au contact simultané de l'air et de l'eau,
le cuivre s'altère assez rapidement, ou, pour
mieux dire, se convertit en carbonate, qui
sur le bronze de nos monuments, ou les
monnaies, ustensiles, armes, etc., des an-
ciens, produit cet enduit inimitable que l'on
désigne sous le nom de patine antique et que
l'on cherche à imiter dans les arts, pour pro-
curer à des objets d'ornement l'apparence du
bronze ancien. Lorsqu'on voit les acides,
même les plus faibles, comme l'acide carboni-
que, faciliter l'altération du cuivre au contact
de l'air, on n'a nul lieu d'en être surpris; mais
quand on voit des substances comme les
alcalis, qui ne se combinent pas à l'oxyde de
cuivre, et les huiles qui ne s'y unissent pas,
qui n'en dissolvent qu'une très-faible pro-
portion, et des sels qui neledissolventpas, la
faciliter à un si haut degré, on a réellement
lieu d'être surpris. A une très-haute tem-
pérature, le cuivre décomposeun peu l'eau;
mais cette réaction n'offre rien de plus mar-
qué que celle de divers autres métaux qui
sont généralement considérés comme ne la
décomposant pas. -Dans son contact avec
plusieurs métaux plus oxydablesquelui et par-
ticulièrementavec le zinc, il se constitue à un
état négatif et, sous ce rapport, il sert, avec un
très-grand avantage, à la construction df-s
appareils galvaniques. Tirant parti de cette
propriété, HumphryDavyaa fait connaîtreunri
remarquable moyen de préserver le cuivre
de l'altération, en recouvrant une partiede sa
surface avec un métal plus oxydable, le fer,
ou la fonte, par exemple, nécessaire pour
déterminer cet effet; il a fait l'application de
ce fait important à la préparation du dou-
blage des vaisseaux mais, en devenant né-
gatif, le cuivre soustrait à l'oxydation devor
nait la base de dépôts tellement considéra-
bles de divers animaux et de sels, que des
inconvénients, d'un genre tout nouveau, se
développèrent à ce point, qu'il fallut abari-



donner le système de préservationlui-même.
La combinaison de l'étain avec le cuivre

lui donne des propriétés dont les arts ont tiré
un grand parti cet alliage, généralement
moins attaquable que ce métal lui même,
résiste, pendant des siècles, à des causes
de destruction que le cuivre aurait fait dis-
paraître nous en avons la preuve dans les
nombreux bronzes antiques qui constituent
la numismatique ou les objets monumentaux
que renferment un grand nombre de collec-
tions. -Avec le zinc, il forme aussi des al-
liages d'une très-grande utilité pour les arts,
dont nous aurons à parier au mot Laiton'.
Soit seul, soit le plus ordinairement combiné
avec le zinc, et souvent aussi l'étain, il sert
à la fabrication d'une multitude d'objets
d'ornementation que l'on recouvre d'une
couche. mince d'argent ou d'or par des pro-
cédés qui méritent de fixer l'attention et qui
seront décrits à l'article Douurh. Le cui-
vre est l'un des métaux les plus employés
soit à l'état métallique, soit dans ses nom-
breuses combinaisons. Son histoire complète
exigerait une très-grande étendue nous la
bornerons à ce qu'elle peut offrir de plus
important.

Combinaison oxygénée Trois combinaisons
d'oxygènesontconnues; l'uiied'ellcs n'a, pour
ainsi dire, été qu'aperçue et ne se produit que
par l'action de l'eau oxygénée, c'est celle qui
renferme le plusd'oxygène,nous ne ferons que
la nommer; une autre qui contient la moindre
proportion de ce principe se rencontredans la

nature, quelquefois cristallisée sous la forme
d'octaèdres d'un beau rouge-rubis cet oxyde
accompagnesouvent les carbonates bleu ou
vert et forme l'un des plus riches minerais
de cuivre exploitables. Cet oxyde,, que l'on
peut obtenir artificiellement anhydre et
hydraté, se prépare anhydre en faisant bouil-
lir avec du sucre une dissolutiond'acétate de
cuivre, d'où il se précipite en une poudre
d'un très-beau rouge: pour se leprocurersous
le deuxième état, on précipite par là po-
tasse, ou un carbonate de potasse où de
soude, le protochlorure; le précipité jaune
s'altère assez facilement à l'air, dont il ab-
sorbe dé l'oxygène, tandis que l'oxyde an-
hydre se conserve sans altération.

Lcprotoxydedecuivreestdu petit nombre

de ces oxydes qui se dédoublent au contact
des acides il se transforme, dans ce cas, en
bioxyde et en métal. Il est cependant suscep-
tible de former des sels mais ceux-ci ue

peuvent être formés que par des réactions
indirectes. L'oxyde noir ( bioxyde ) est le
seul qui mérite une attention spéciale; on le
rencontre quelquefois dans la nature, mais
jamais cristallisé il ne peut, comme les
autres oxydes insolubles, se combiner direc-
tement avec l'eau; mais, quand on le préci-
pite d'une dissolution par un alcali, il s'offre
à l'état à' hydrate d'un beau bleu qui, en se
desséchant, perd une portion de son eau, èt
qui présente ce curieux caractère de la per-
dre en entier par l'ébullition de la liqueur,
s'en séparant alors sous forme d'une poudre
brune. Cet oxyde se combine facilement
aux acides et forme des sels dont un très-
grand nombre'offre un haut intérêt; nous
parlerons seulement des plus utiles.

Combinaisons c/tloruréct.-On obtient fa-
cilement le protochlorure par le contact de
t'acide chlorhydrique avec des équivalents
égaux de bioxyde et de cuivre divisé. La li-
queur, d'un brun très-foncé renferme le
chlorure dissous dans un grand excès d'acide;
traitée par l'eau elle abandonne ce sel en
poudre cristalline blanche. Le bioxyde
traité par l'acide chlorhydrique fournit le
bichlorure, sel d'un beau vert cristallisant
assez facilementen prismes. Ce sel chauffé
en vase clos, fond sans s'altérer; mais au
contact de l'air, à cette température, il se
décomposepar l'oxydalion du métal. On

a découvert au Pérou un oxychlorure de
cuivre dont la belle teinte verte lè fait re-
chercher pour la peinture ce composé peut
être obtenu en humectant, avec de l'acide
chlorhydrique et une dissolution de sel am-
moniac, des lames de cuivre qu'on laisse
exposées à l'air et qui se'recouvrent d'une
couche plus ou moins épaisse d'oxychlo-
rure.

Combinaisonssulfurées. Le soufre s'unit
facilement avec le cuivre'et forme un com-
posé noir que l'un remarque journellement
sur les vases de ce métal qui restent ex-
posés à des émanationsrenfermant de l'acide
sullhydrique ou de l'hydrosulfate d'ammo-
niaque, telles, par exemple, que celles des
fosses d'aisances. Le sulfure de cuivre
se rencontre, dans la nature, cristallisé
quelquefois, le plus habituellement amorphe
et formant des amas ou des couches exploita-
bles, mais le plus souvent combiné avec di-
vers autres sulfures et particulièrement avec
celui de fer, et constitue alors un minerai
assez répandu. Les minéralogistes ont dé-



signé sous le nom de cuivre gris des variétés,
nombreuses de composés cuivriques renfer-
mant de l'antimoine, du plomb, du fer, sou-
vent de l'argent, unis au soufre et à l'arsenic;
on en distingue deux principales espèces la
panabase et la tenuanllle.

Répandus dans un assez grand nombre de
localités', ces minerais constituent des ex-
ploitations importantes que complique la
présence d'un aussi grand nombre de corps,
mais susceptiblesde fouruiravantageusement
de très-grandes quantités de cuivre.

Sels amphides. Une étendue démesurée
serait nécessaire si nous voulions nous oc-
cuper en particulier des sels que forme le
cuivre; nous décrirons les suivants

Acétate de cuivre. Une étendue con-
sidérable serait nécessaire s'il fallait trai-
ter en détail des divers composés formés
par l'acide acétique et les oxydes de cuivre;
deux seulement devront fixer notre atten-
tion, le vert-de-gris ou acétate basique et
le verdet gris, acétate neutre de bioxyde
de cuivre. On préparait presque exclusi-
vement en France le premier dans le Midi,
en profilant de l'action des marcs et restes
de la vendange dont la portion de vin
qui les imprègne, se transformant en acide
acétique, déterminait l'oxydation du cuivre
que l'on mettait en contact avec eux, et,
par suite, la production d'un acétate. Pour
cela on formait des couches alternati-
ves de marcs et de plaques de cuivre battu
et non laminé comme plus attaquable, et,
après un certain temps, celles-ci, retirées,
se trouvaient couvertes d'une croûte d'acé-
tate basique que l'on en détachait par bat-
tage ou grattage; les lames de métal ser-
vaient jusqu'à transformation complète en
sel.-On se rend facilementcompte de cette
production en se rappelant la facile altéra-
tion du cuivre au contact de l'air et des aci-
des, et la présence d'un excès de métal relati-
vement à la portion d'acide acétique qui
peut se former par la transformation de l'al-
cool en ce dernier composé sous l'influence
de l'air. -Ce vert-de gris, traité par l'eau, lui
cède une petite quantitéd'acétate neutre so-
luble et donne des acétates plus basiques il
renferme fréquemment du cuivre divisé
c'est un mélange sans proportions définies,
que l'analogie de noms ne doit pas faire con-
fondre avec le produit qui se forme souvent
sur les vases de cuivre servant à la prépara-
tion des aliments et qui n'est le plus ordi-

ne a nu a ri

1
nairement autre chose que du carbonate de
ce métal, mais qui peut aussi être de l'oxalate
ou. tout autre sel quand les aliments aban-
donnés dans ces vases renferment,par exem-
ple, de t'acide oxalique comme l'oseille.-
Si à l'eau avec laquelle on traite le vert-de-
gris on ajoute du vinaigre ou de l'acide acé-
tique, préparé par un moyen quelconque,
on le dissout en presque totalité en le trans-
formant en un acétate neutre. Ce sel cris-
tallise en rhomboèdres, d'un volume quel-
quefois considérable, d'une belle couleur
verte; il se dissout complètement et avec fa-
cilité dans l'eau. L'action que la chaleur
exerce sur lui offre des résultats remarqua-
bles et servait autrefois à préparer un pro-
duit connu sous le nom de vinaigre radical,
et qui renferme de l'acide acétique con-
centré et une substance particulière dérivée
de cet acide, Yacétone. Voici la réaction sur
laquelle elle est fondée. L'acide acétique
volatil tend à se dégager de ses combinai-
sons fixes quand on les expose à l'action de
la chaleur; mis en contact avec des oxydes
irréductibles comme la chaux la ba-
ryte et la strontiane qui sont en même
temps susceptibles de retenir facilement de
l'acide carbonique, ou facilement réducti-
bles, comme l'oxyde d'argent, ou ne pouvant
se réduire qu'à une température plus élevée,
comme celui de cuivre, il se décompose,
complètement,dans le premiercas, en acétone
qui se distille et acide carbonique qui reste
combiné avec l'oxyde, se dégage en presque
totalité par distillation en produisant une
petite quantité d'eau par suite de la com-
bustion d'une proportion de son hydrogène,
par l'oxygène de l'oxyde d'argent par exem-
ple, ou .éprouve partiellement l'un et l'au-
tre de ces effets comme dans l'acétate de
cuivre. Une partie de l'acide se distille, une
autre se transforme en acide carbonique et
acétone, et l'oxyde de cuivre brûle une partie
de l'hydrogène de l'acidepourformerdel'eau,
tandis qu'il reste du cuivre et du charbon.-
La fabrication des papiers peints et la. pein-
ture des bâtiments consomment de très-
grandes quantités d'acétate de cuivre pour la
préparation d'une très-bellecouleur, connue
sous les noms de vert deSchweinfiirth ou vert
mitis, renfermant de l'acétate et de l'arséniate
de cuivre, et que l'on prépare en traitant de
l'acétate de cuivre par de l'acide arsénieux.
Il se forme d'abord un précipité vert que
l'on fait redissoudre à chaud par un peu



d'acide acétique; par le refroidissement il se
sépare une poudre d'une couleur verte ex-
trêmement brillante, ou bien on délaye avec
de l'eau du vert-de-gris et on verse la bouil-
lie claire obtenue dans une dissolution bouil-
lante de 1 partie d'acide arsénieux dans 11 à
12 d'eau. La transformation du vert-de-
gris en acétate donne bien le moyen de pré-
parer ce dernier, mais on l'obtient actuelle-
ment en dissolvant dans l'acide acétique des
carbonates de cuivre, ou, mieux, en profitant
de la réaction complexe du cuivre et de l'a-
cide acéliquesous l'influence de l'air par le
contact du métal humecté d'acide dans des

vases où l'air se renouvelle facilement.
Carbonate. Toutes les (ois que l'on met

en contact un carbonate avec un sel de cuivre
en dissolution, il se précipite du carbonate
de cuivre vert la nature nous présente ce-
pendant un carbonate d'un beau bleu dé-
signé sous le nom d'azurite. Depuis long-
temps on prépare en Angleterre, sous le nom
de cendres bleues, une belle couleur qui a la
même composition que Vazurite et qui est
recherchée pour la peinture; on ignore com-
plètement le procédé pour l'obtenir, et l'on
a très-improprement désigné sous le même'e
nom un composé éphémère que l'on obtient
en ajoutant de la chaux éteinte à une disso-
lution d'un sel de cuivre le précipité lavé
a, au moment de sa préparation une assez
belle teinte, mais il la perd presque aussitôt
qu'il perd son eau d'hydratation.

Nitrate. Le cuivre est vivement attaqué
par l'acide nitrique avec dégagemeiit de
bioxyde d'azote. La dissolution convena-
blement évaporée, donne des cristaux qu'il
est difficile d'obtenir réguliers à cause de la
solubilité du sel. C'est par le moyen de ce-
lui-ci que l'on prépare la plus grande partie
de l'oxydede cuivre destiné à l'analyseorga-
nique. Pour cela on élève peu à peu la tem-
pérature d'abord le sel fond et boursoufle;
il dégage bientôt d'abondantes vapeurs ruti-
lantes et ne laisse pour résidu que l'oxyde
qu'il renfermait. Le nitrate de cuivreest très-
soluble dans l'alcool.

Silicates. Celui de bioxydè de cuivre of-
fre bien peu d'intérêt par lui-même cepen-
dant il est bon de connaître ses réactions
pour guider l'opération dans laquelle on ob-
tient le métal des sulfates. Le fer provenant
du minerai se réduiraiten même temps que le
cuivre, qu'il rendrait impropre à aucun usage
si, par une addition convenable de silice, on

ne déterminait la formation de silicate de
fer, tandis que l'oxyde decuivre se trouve ré-
duit par l'excès de charbon. Le silicate de
bioxyde. de cuivre est vert. On ne par-
vient pas à combiner directement le pro-
toxyde de cuivre avec le verre mais quand
on réduit partiellement du silicate de bi-
oxyde, on obtient un verre d'une magni-
fique couleur rouge, qui constitue l'un des
plus importants produits destinés a la cun-
fection des vitraux.

Sulfate. C6 sel, qui cristallise avec beau-
• coup de facilité, a une belle couleurbleue qu'il
doit à son eau de cristallisation, s'élevant à
36 pour 100. A l'air sec, il est efflorescenl,
et, à la température du rouge naissant il
devient anhydre et blanc; chauffé très-for-
tement, il se décomposeet donne de l'oxyde.

On a récemment proposé l'emploi de ce
sel anhydre pour la concentration de l'al-
cool, qui lui communiqueune couleur bleue
tant qu'il peut céder de l'eau. Lorsqu'on
chauffe du cuivre avec-de l'acide sulfurique,
un équivalent de celui-ci est décomposé en
acide sulfureux qui se dégage et en oxygène
qui forme avec le métal de l'oxyde dont
s'empare un autre équivalent d'acide pour
former le sulfate, mais en même temps on
obtient du sulfure de cuivre, d'où résulte
qu'une portion de l'acide est complétement
décomposée. Le cuivre divisé, mouillé
d'acide sulfurique, se transforme très-facile-
ment, au contact de l'air, en sulfate, dont se
produit une grande proportion dans V affi-

nage de l'argent renfermant de l'or, quand
on précipite par le cuivre la dissolution d'ar-
gent qui a été Opérée par l'acide sulfurique.

Extraction du cuivre de ses minerais. Si
le cuivre se rencontrait uniquement à l'état
de carbonate, son extraction serait extrême-
ment simple à cause dé la-facilité avec la-
quelle cet oyde est réduit par le charbon à une
température élevée; mais, si quelques gîtes,
comme ceux de la Sibérie, présentent des
dépôts très-riches en carbonate, il s'y ren-
contre cependant rarement entièrementisolé,
et fréquemment, au contraire, il se trouve
associé avec des sulfurcs de fer et de dif-
férents métaux dont la présence complique
beaucoup les opérations. La réduction du
carbonate s'opère dans un fourneau à manche
et fournit directement le métal; mais, du mo-
ment où il se rencontre dans les minerais
des sulfures, il est indispensable d'avoir re-
cours des grillages et à une foule d'opéra?



lions qui exigeraient une tres-longue des-
cription pour en faire connaître les détails
et que nous devons chercher à faire com-
prendre d'une manière brève, en signalant
ce que ces traitements offrent de plus re-
marquable. Dans quelques parties de l'Al-
lemagne où l'on rencontre des minerais
assez pauvres formés de carbonate et île sul-
fate de cuivre, on commence par traiter la
matière par de l'acide sulfurique faible qui
dissout tout le carbonate et, après avoir
grillé le résidu pour transformer le sulfure
en oxyde, on opère la réduction par le char-
bon. Un métal plus oxydable qu'un autre
précipite celui-ci de sa dissolution dans la-
quelle il prend sa place en s'emparant de
l'oxygène et de. l'acide avec lesquels il était
combiné si dans une dissolution de cuivre
on place du fer ou de la fonte qui agit par
le fer qu'elle renferme, le cuivre se trouve
entièrement précipité; mais, comme les sels
de fer exposés à l'air en attirent l'oxygène
et qu'on emploie habituellement le sulfate
de cuivre d'où résulte une formation de sul-
fate de fer, celui-ci, en se transformant en
sel de sesquioxyde, fournit un précipité de
sous-sulfate qui se mêle au cuivre de cémen-
tation précipité et en altère la pureté de
telle sorte que le produit obtenu est loin
de se trouver formé de cuivre. Ajoutons que,
alors qu'on se sert de fontc de fer pour la pré-
cipitation, les matières étrangères que ren-
ferme celle-ci viennent encore augmen-
ter l'impureté du produit. Quoi qu'il en
soit, ce procédé fournit déjà la portion de
cuivre qui provient de carbonate du mi-
nerai. L'extraction de la partie du métal
que renferme le sulfure rentre dans le
traitement des composés, que nous allons
décrire. Le sulfure de cuivre se ren-
contre rarement seul, et très-souvent as-
socié, au contraire, au sulfure de fer, avec
lequel il forme la combinaison connue sous
le nom de pyrite cuivxeme quand on le
trouve isolé, son traitement est assez simple,
puisqu'il suffit de le transformer, par le
grillage, en oxyde que l'on réduit ensuite au
moyen du charbon; mais, alors que l'on doit
traiter la. pyrite, la présence du fer com-
plique beaucoup l'opération.

Diverses préparationspréliminaires, telles
que le lessivage le bocardage le lavage
destinées à réduire la matière à l'état phy-
sique plus convenable au traitement et à
séparer les produits étrangers nuisibles ou

appauvrissant seulement le mimerai, précè-
dent toujours les traitements métallurgiques.
Nous n'avons pas eu à nous en occuper en
particulier; il en sera traité à l'article PRÉPA-

ration DES minerais nous devons nous
borner à la description succincte des opéra-
tions destinées à fournir le cuivre. La pre-
mière a pour but la séparation aussi com-
plète que possible du soufre et la transfor-
mation en oxydes du cuivre et 'du fer qui y
étaient combinés;c'est le grillagequi s'opère
en tas ou dans des fours au moyen de com-
bnstibleconvcnable lesotifi,é, transformèen
acide sulfureux,se dégage, et à sa place, dans
la combinaisonavec les métaux, se substitue
l'oxygène. Cette transformation estloind'être
complète dans une opération; elle exige
souvent cle nouveauxgrillages, entre chacun
desquels on intercale des fondages destinés
à séparer une portion du cuivre. Lorsque
du cuivre et du fer se réduisent ensemble
une partie de ce dernier s'unit nu cuivre, au-
quel il donne des caractères qui le rendent
impropre, pour ainsi dire, à aucun usage;
il est donc indispensable de trouver le moyen
de retenir le fer dans les scories, tout en ré-
duisant le cuivre pour cela on opère sur
le minerai grillé renfermant des oxydes de
cuivre et de fer mêlés encore de sulfures qui
seront postérieurement transformés en ces
mêmes composés par de nouveaux grillages;
on y ajoute du quartz en quantité suffisante
pour former, avec tout l'oxyde de fer, un si-
licate facilement fusible, qui se séparera, et
insuffisante, au contraire, pour donner lieu
à la formation du silicate de cuivre, et on
traite le tout dans le four à manche la
portion de cuivre réduit se fond, et le sili-
cate de fer se sépare dans les scories. Par
un grillage du produit appelé matle,. on
transforme une nouvelle proportion des sul-
fures en oxydes la fusion avec du quartz
exclut l'oxyde de fer et donne une nouvelle
proportion de cuivre, et, par une suite d'opé-
rations alternatives on arrive à l'obtention

du cuivre noir qui n'exige plus qu'un affi-
nage pour arriver à l'état de pureté conve-
nable. On l'opère dans un four à voûte assez
surbaissée, dont la sole est inclinée en avant,
et dans lequel des soufflets ou des machines
soufflantesprojettent sur le bain un courant
d'air convenable.

Le métal bien fondu, on projette à sa sur-
face du charbon et on y plonge des bûches
de bois, qui, en se décomposant, fournissent



des produits gazeux qui agitent la masse et
facilitent l'ascension des scories. Les faibles
quantités de fer que retiendrait le cuivre
nuiraient beaucoup aux qualités de celui-ci;
on ne saurait donc en opérer la séparation
avec trop de soin. MAI. d'Arcet et Gay-Lus-
sac se sont servis, avec grand succès, d'une
aiguille aimantée pour diriger cette partie de
l'opération dans laquelle l'affineurn'a pour
guide habitue) que l'expérienceet la vérifica-
tion de quelques caractères dont voici les
principaux le bain est bien éclatant une
petite quantité de métal appelée goutte, que
l'on extrait, offre un grain fin une cassure
soyeuse une couleur rouge; par le marte-
lage .le cuivre s'étend sans présenter de
gerçures. Arrivé à ce point, on débouche la
coulée du fourneau et on fait arriver le mé-
tal dans des capacités ordinairement coni-
ques dans lesquelles il forme un bain alors
que l'on veut préparer le cuivre rosette, on
projette à la surface de ce bain, de l'eau qui
solidifie une croûte facile à enlever, dont la
surface, hérissée d'aspérités, se recouvre de
nuances très brillantes dues à la forma-
tion d'une petite quantité de protoxyde..
Les sulfures d'antimoine et de plomb accom-
pagnent souvent les sulfures de cuivre et
de fer; le sulfure d'argent s'y rencontre
aussi associés ces composés complexes
forment une partie des cuivres gris que l'on
exploite dans beaucoup de pays mais qui
renferment aussi très-fréquemmentdes arsé-
niures et des fluorures. Le grillage de ces
derniers minerais offre de graves inconvé-
nients par la formation des vapeurs arse-
niçales et fluoriques pour la condensation
desquelleson a fait, sur une immense échelle,
des tentatives en Angleterre, surtout en for-
çant les produits gazeux provenant de l'o-
pération à traverser des appareils dans les-
quels -ils se trouvent en contact avec de
l'eau en pluie très-divisée on est assez
bien parvenu par ce moyen, à opérer la
condensation; mais la masse d'eau arse-
nicale provenant de l'opération est un ob-
stacle insurmontable à son emploi par l'im-
possibilité de s'en débarrasser. La pré-
sence de l'antimoine dans les minerais de
cuivre offre de grands inconvénients pour
l'affinage de ce dernier métal. A la vérité,
t'antimoine beaucoup plus oxydable que
le cuivre, peut être séparé par le raffinage;
mais cette séparation détermine une perte
en cuivre qui s'accroît, dans le cours de

ocette opération, d'une manière très-défa-
vorable aussi l'Allemagne centrale, où l'on
traite des minerais de cuivre antimonieux,
fournit-elle généralement des produits as-
sez impurs. -La Russie, l'Angleterre et
une partie de l'Allemagne possèdent des mi-
nes de cuivre d'une richesse considérable;
les Etats-Unis, Cuba, le Pérou et-le Chili en
exploitent aussi d'importantes; la Frarice en
a tiré une grande partie d'un gisement qui
pendant quelques années, a fourni de très-
grands résultats, mais qui, épuisé maintenant,
la force à se procurer annuellement à l'étran-
ger. plus de 10 millions de kil. de cuivre.
L'Algérie, à laquelle certains esprits ne sa-
vent appliquer que le detendaest Carthago de
Caton, mais qui, sous le rapport des avanta-
ges commerciaux comme sous celui de la
gloire du pays a un immense avenir dont il
faudra bien, un jour ou un autre, qu'ils con-
viennent, en même temps qu'il faudra bien
aussi rendre justice à ceux qui ont procuré à
la France un aussi beau fleuron de sa cou-
ronne, l'Algérie nous a déjà mis à même, par
les mines du territoiredes Mouzaïas, qui sont
des cuivres gris, lion-seulement de n'être
plus tributaires de l'étranger pour ce métal
mais même de porter nos produits sur les
marchés étrangers.

L'exploitation de ces minerais a été l'oc-
casion d'études étendueset a donné naissance
à des procédés qui fourniront d'utiles résul-
ta ts, et dont nous dirons quelques mots.
M. Escale imaginé de faire servir les rési-
dus de la fabrication de la soude artificielle à
l'obtention du Le minerai grillé est
traité par l'acide chlorhydrique ou l'acide
sulfurique, et la dissolution précipitée par le
produit de l'ébullition avec l'eau des mnres
de savonneries, qui renferment beaucoup de
sulfure de calcium. En opérant avec les pré-
cautions convenables, l'antimoine reste dans
la liqueur. Le précipité, renfermant du po-
lysulfure de cuivre, grillé convenablement,
donne directement du cuivre, la tempéra-
ture étant assez élevée pour brûler le soufre,
mais insuffisante pour déterminer l'oxyda-
tion du cuivre.

Un autre procédé, dû au mêmeauteur, con-
siste dans un grillage du minerai dans des
circonstances telles, qu'il fournit aussi direc-
tement une portion de cuivre; mais, comme
ce métal renferme de l'antimoine, pour sé-
parer celui-ci on fait des poussées avec le ni-
trate de potasse ou de soude. Ces mine-



rais renferment de l'argent que l'on peut ei
extraire avec avantage.

On sait, depuis longtemps que certain
métaux peuvent être séparés de leur disso
lution par l'action d'un courant électrique
La GALVANOPLASTIE est fondée sur ce genn
d'action mais le prix auquel revient Il

courant électrique destiné à produire ce
effet est en disproportion avec la valeur de:
produits nous avons, M. Dechaud et moi
indiqué un procédé qui paraît devoir con
duire à la première application en grand dl
l'électricité à l'obtention des métaux. L<

minerai grillé de manière à transformer et
sulfate la plus grande proportion possiblt
du sulfure de cuivre, on lessive pour enle.

ver le sulfate formé, et on chauffe le résidi
formé d'oxyde de cuivre et de fer par dt
sulfatede fer, d'où résultent de l'oxyde de fei

et du sulfate de cuivre que l'on dissout on
sépare le métal de celui-ci en profitant d(
l'action électrique produite par l'action d(
deux dissolutionsde sulfate de fer et de cui-

vre, dont la première est en contact avec du
fer ou, mieux, de la fonte; pour cela on place
dans un grand réservoirdes caisses à parois
perméables au courant électrique et le moins
possible aux liquides et remplies avec une
dissolution de sulfate de cuivre, tandis que
le réservoir est rempli d'une dissolution de
sulfate de fer. Un conducteur métallique
plonge dans le sulfate de cuivre et commu-
nique par un fil avec la plaque de fonte qui
plonge dans le sulfate de fer le courant s'é-
tablit, et, à mesure que le fer de la fonte se
dissout par l'action de l'oxygène et de l'acide
du sulfate de cuivre, le métal de celui-ci se
sépare, et, en se déposant sur le conducteur,
y forme une plaque qui n'exige pas de lami-
nage ou n'en exige qu'un très-faible pour
être applicable à tous les usages du cuivre
dans les arts. Le métal précipité est pur,
quels que fussent les métaux qui l'accompa-
gnaient dans le minerai parce que celui-ci,
traité après le grillagepar l'acide sulfurique,
le sulfate d'antimoine étant insoluble, se pré-
cipite. Un Anglais avait annoncé qu'en
fondant des pyrites cuivreuses sur une sole
en plombagine que l'on rend négative, et
faisant plonger dans le bain métallique un
morceau de fonte que ton rendait positive
par l'action électrique, le cuivre se précipitait
sur la fonte. En reprenant les expériences,
MM. Philips et Rivaud ont remarqué que le
courant électrique ne joue ici qu'un rôle

n
très-secondaire, et que, si, après avoir grillé
le minerai de cuivre pyritcux de manière à

s le transformer complètement en oxyde, on
le chauffe au rougo, et que, par des projec-
tions successives de charbon et l'emploi des

e fondants convenables,pour obtenir la sépa-
e ration des gangues, on réduise la plus grande
t partie du cuivre, en plongeant ensuite dans
s le bain de la fonte de fer, on détermine la

réductiondu reste du cuivre en n'employant
que tV de fer de la proportion de cuivre ré-

3 duit. -Ce procédé ne peut s'appliquer aux
3 minerais anlinionifères, parce que l'anti-
î moine serait réduit en môme temps que le

cuivre.
Dans le laminage du cuivre en grand, il

se forme une grande proportion d'écailles ou
i battitures qui sont presque entièrement for-

mées d'oxyde; traitées par l'acide sulfurique,
elles fournissentdu sulfate que l'on obtient

i aussi par la même action sur des minerais
grillés. H. GAULTIER DE CLAUBRY.

CUIVRE (méd.). –Des faits bien établis
ont démontré que le cuivre métallique n'était
pas un poison par lui-même; ainsi l'on con-
naît de nombreuses observations de pièces
de cuivre avalées et rendues sans avoir dé-
terminé d'autres accidents que les phéno-
mènes résultant de leur présence matérielle.
Des expériencesdirectes, fortmultipliées, ont
mis hors de doute que le métal parfaitement
pur n'exerçait aucune action délétère sur
l'économie, quel que fût d'ailleurs son état
d'extrême division; mais les empoisonne-
ments par les composés de cuivre sont très-
communs en raison de son usage fort ré-
pandu dans les arts ou la vie domestique, et
de la facilité avec laquelle le métal acquiert
des propriétés vénéneusesen passant à l'état
d'oxyde ou de sel. On se sert rarement de
préparations cuivreusesdans un butcriminel,
en raison de leur saveur désagréable et de
leur coloration, toujours manifestes, quel-
que minime qu'en soit la proportion la né-
gligence à surveiller l'état des ustensilesculi-
naires est, pour ainsi dire, la seuïe cause d'ac-
cidents les oxydes et le vert-de-gris naturel
ou artificiel en sont les principauxagents.On
a encore signalé la présence du sulfate de
cuivre dans le pain, où il était introduitdans
le but de donner à cet aliment une plus
belle apparence Quelle que soit d'ailleurs la.
préparation ingérée, les symptômes sont à
peu près les mêmes, ne variant que du plus
au moins d'intensité, suivant le composé par-



ticulier, la dose ou la concentration plus ou
moins grande. Peu de temps après l'ingestion,
même souvent au bout de quelques minutes
seulement, le malade est pris de coliques
atroces, bientôt suivies de vomissements de
matières verdàtres; il est, en outre, tourmenté
par un crachotement continuel des éructa-
tions brûlantes avec goût de cuivre, soif in-
tense, et, chaque fois que les vomissements
se renouvellent, on voit apparaître des con-
vulsions avec cris déchirants. Notons encore
une gène extrême dans la respiration, de
l'accélération et de l'irrégularité dans le
pouls quelquefois de l'écume à la bouche,
et, soit après des secousses tétaniques, soit
après un affaissement général, la mort sur-
vient. Enfin si l'on joint à ces symptômes

une cardialgie et souvent une céphalalgie
des plus intenses, des garde-robes fréquentes
et souvent sanguinolentes et noirâtres, nous
aurons le tableau fidèle des phénomènes ré-
sultant de t'empoisonnement par les prépa-
rations cuivreuses. Son ensemble.n'est pas
toujours aussi complet, et fort heureusement
l'issue n'en est pas nécessairement mortelle
ainsi les accidents seront moins graves et
moins prompts, si la substance toxique se
trouve mélangée à des aliments. Alors les
symptômes ne se manifesteront que quelques
heures après le repas le malade est pris
d'une céphalalgiedes plus intenses, s'accom-
pagnant de nausées, de coliques et enfin de
vomissements, cette fois, de matières bi-
lieuses les coliques augmentent et sont
bientôt suivies d'évacuations alvines pro-
curant du soulagement. Le pouls se montre
petit et inégal il survientune sueur abon-
dante. Citons enfin de l'anxiété précordiale
qui souvent persiste longtemps mais il est
rare quo la mort soit la suite de ce genre
d'empoisonnement. Ici, comme dans tous les
cas analogues, les indications sont 1° l'éva-
cuation du poison 2° l'ingestion d'une sub-
stance qui le décompose pour obtenir un
nouveau produit toujours moins nuisible;
3° remédier aux altérations provoquées par
son action. Le moyen le plus efficace est
Y albumine, et le premier soin consiste, en
pareil cas, à faire prendre au malade la plus
grande quantité possible d'une solution de
six à huit blancs d'oeufs dans 1 kilogramme
d'eau, pour provoquer ensuite le vomisse-
ment par la titillation de la luette, l'inges-
tion d'une grande quantité d'eau chaude ou
même par le tartre émétique si l'état des

voies digestives le permet. Quand le poi-
son a été mélangé à des aliments et, par
conséquent, lorsqu'il y a déjà longtemps
qu'il est avalé, ou lorsque le malade à déjà
Vomi, c'est le cas de recourir aux boissons
mucilagineuseset émollientes ainsi qu'aux
lavements huileux pour agir sur la partie des
intestins située au dessous de l'estomac.
Souvent encore l'huile de ricin, donnée com-
me doux laxatif, a réussi dans ce cas. Quant
aux symptômes inflammatoires et aux acci-
dents nerveux, les saignées générales et lo-
cales, les bains généraux, les cataplasmeset
les antispasmodiques sont les moyens à em-
ployer. Disons enfin qu'il est important
d'insister longtemps sur le régime à la suite
des empoisonnements par les préparations
cuivreuses, car les intestins conservent sou-
vent une grande débilité. Les ouvriers
qui travaillent le cuivre sont parfois pris d'un
genre spécial de colique fort distinct de
celle résultant de l'influence du plomb; les
'douleurs sont permanentes avec exacer-
bations, augmentent par la pression exté-
rieure et s'accompagnent de chaleur vive
dans le ventre, de fièvre, de vomissements
verdàtres et de garde-robes fréquemmentré-
pétées, souvent avec ténesme c'est une vé-
ritable inflammation gastro-intestinale pro-
duite par l'introduction du cuivre, probable-
ment oxydé, dans les organes digestifs. Les
boissons douces et mucilagineuses, les cata-
plasmes et les lavementsémollienls, les bains
tièdes et même, au besoin, des sangsues sur
l'abdomen et des narcotiques sont les moyens
à employer; mais cette affection est beaucoup
plus rare qu'on ne l'a cru généralement.
[Voy. PROFESSIONS[hygiène des].)

«
Le cuivre est une des premières substan-

ces métalliques que l'on ait employées en
médecine; cependant il était à peu près ou-
blié, lorsque Van Helmont, Boyle et Boer-
haave le tirèrent de l'abandon dans lequel il
est presque retombé de nos jours. Quelques-
unes de ses préparations ont cependant été
données avec succès dans certaines mala-
dies. Ce que nous avons dit précédemment
du métal à l'état de pureté suffit pour dé-
montrer que l'on n'a logiquement rien à at-
tendre de son emploi thérapeutique; il a ce-
pendant été vanté contre plusieurs affec-
tions graves et notamment contre la mor-
sure des animaux enragés. Quelques chirur-
giens lui donnent la préférence sur le fer,
pour le cautère actuel comme jouissant



d'une plus grande capacité pour le calori-
que. Les oxydes cuivreux ne sont présen-
tement d'aucun usage en médecine, quoi-
qu'ils aient été vantés jadis, sous le nom à'œs
ustum, comme d'excellents vomitifs ou pur-
gatifs, doués même d'une action spéciale
contre l'épilepsie. Les différents sels jouis-
sent, en général, de propriétés analogues, et
ne diffèrent, pour chacun, que par l'énergie;
leur action se porte sur la membrane mu-
queuse des voies digestives, qu'ils excitent

o ou irritentquelquefois jusqu'à l'inflamma-
tion aussi sont-ils regardés comme des to-
niques ou des vomitifs, parfois comme des
excitants du système nerveux. A l'extérieur
et à dose suffisante, ils agiront comme des
astringents, des slyptiques des irritants ou
des corrosifs. Ceux dont l'emploi mérite le
plus d'être signalé sont les suivants. Le
deuto- acétate et surtout le véniel ont été ad-
ministrés surtout contre le cancer depuis 1

jusqu'à 50 centigrammes,et même 1 gramme
et 1 gramme et demi mais il nous semble
imprudent d'en porter la dose aussi loin.
Le sous carbonate a été donné souvent
principalement en Angleterre, contre les né-
vralgies, jusqu'à concurrence de 14 et même
15 grammes, divisés en trois prises cha-
que jour. L'insolubilité de cette prépara-
tion explique cette dose énorme, et, dès
lors, rend fort problématique son efficacité.

L' hydrochlorate a été conseillé dans les
mêmes cas et principalement sous forme de
teinture alcoolique [teinture d' Ilelcétius), à la
dose de 1 à 5 gouttes. L'hydrochloratede cui-
vre et d'ammoniaque a été donné en pilules
depuis 10 jusqu'à 50 centigr. plusieurs fois
par jour, dose énorme à laquelle nous con-
seillons de n'arriver qu'après en avoir pru-
demment essayé l'effet individuel par des
quantités très-minimes. Il s'emploieégalenient
en teinture -alcoolique. Le nitrate a été
donné contre la syphilis à la dose d'un demi-
centigramme en pilule c'est un des poisons
cuivreux les plus énergiques. Le sulfate
peut s'employer comme vomitif depuis 10
jusqu'à 20 centigr. et plus; mais rien ne doit
lui faire donner la préférence sur l'émélique
et i'ipécacuann. Le sulfate ammoniacal
peut être administré comme antispasmodique.
depuis 1 jusqu'à 10 centigr. et plus.- L'am-
nwniure a été donné dans les mêmes cas de-
puis 3 jusqu'à 20 gouttes, étendu dans une
infusion émolliente. A ^extérieur, celles I

des préparations de cuivre le plus fréquem-

ment employées sont l'hydrochloratede cuivre
et d'ammoniaque* en collyre, forme sous la-
quelle il fait partie de Veau céleste ;le sulfate
de cuivre, égalementen collyre; en injections
et contre les écoulementschroniques, le ni-
trate ou le sulfateammoniacal;enfin, comme
escarrotiques l'acétate le nitrate, le sul-
fate, etc. Terminons tout ce qui concerne
l'emploi thérapeutique des préparations cui-
vreuses en disant que les expériences faites
jusqu'ici présentent trop peu de certitude
pour que l'on doive les prendre pour guide,
surtout pour la convenance des doses, et
que tout est, pour ainsi dire, à faire sous ce
rapport.

CUJAS (JACQUES) naquit, à Toulouse, en
1520 selon Bernard, et en 1522 selon Ber-
riat Saint-Prix. Son vrai nom était Cujaus
il en retrancha Vu par euphonie. Son père
était foulon mais assez à son aise pour lui
procurer une bonne éducation. On prélcud
qu'il apprit seul et sans maître le grec et le
latin; il y réussit à merveille, car d'Agues-
seau a dit de lui « Cujas a mieux parlé la
« langue du droit qu'aucun moderne, et
« peut-être aussi bien qu'aucun ancien. » II
apprit les éléments du droit sous Arnoul Fer-
rier, professeur à Toulouse, auquel il dédia
son premier ouvrage. En 15V7 Cujas com-
mença à professer les Inslitutes, et il le fitt
avec un immense succès et sur un plan nou-
veau, opposé à la vieille routine des barlho-
listes. Cependant, malgré cela, ou peut-être
à cause de cela, une chaire étant venue à
vaquer, à Toulouse, eirloâ-ï Cujas ne putt
l'obtenir, et il eut la douleur de se voir pré-
férer un Forcadel, dont le nom n'est resté cé-
lèbre que par l'injustice faite à Cujas par
cette ignoble préférence. Cujas, indigné,
quitta sa ville natale en proférant cette im-
précation « Ingrata patria, non habebis
« ossa et, de fait, il n'y mit jamais le pied.
Dans le xvne siècle, les Toulousains ont
voulu se laver de ce reproche; mais les dis-
sertations publiées à cette occasion n'ont pudétruire le fait. [Voy., à ce sujet, les éclair-
cissements donnés sur la vie de Cujas, par
M. Berriat Saint-Prix, g vu, p. 481.)

Cujas a professé à Cahors, puis i Bourges,
où il fut appelé par Michel l'Hôpital, alors
chancelier de Marguerite de Valois, du-
chesse de Berry, fille de François le'. La su-
périorité que déploya le jeune Cujas excita
la jalousie du vieux Duaren, et le eontlit qui
en résulta obligea Cujas à quitter Ha ville. Il



alla professer à Valence; mais bientôt après
il fut rappelé à Bourges par ordre de la du-
chesse de Berry, et il professa jusqu'en1567.
Il professa encore à Avignon en 1570, puis
encore à, Valence, à Turin, revint à Bourges
en 1575, et alla quelque temps à Angers,
pendant les troubles. Appelé à Paris en 15766

pour professer le droit civil à l'université, où
ce genre d'étude était précédemment inter-
dit, il n'y resta qu'un an, et revint, en 1577,
se fixer à Bourges. En 1584 il résista aux in-
stances de Grégoire XIII, qui voulaitl'attirer
à Bologne.

L'étude de la jurisprudencejouissait alors
de la plus haute faveur. Le droit romain était
apparu dans le moyen âge comme le plus
grand monument de civilisation. D'ailleurs
toutes les littératures venaient se grouper au-
tour de cette étude l'histoire, les langues
anciennes, la critique, la philosophie, etc.
-Cujas eut le mérite d'effacer et de rendre
inutiles tous ceux qui l'avaient précédé il
les avait tous lus, médités, extraits; il leur
prit tout ce qu'ils avaient de bon, et, se
créant à lui-même une manièrenouvelle d'en-
seigner, il fut bientôt le plus célèbre des in-
terprètes du droit romain. La jurisprudence
romaine devint élégante, et Nettelbladt
(p. 268) nous apprend que cette jurispru-
dence, mieux cultivée, plus polie, fut nom-
mée jurisprudentia cujaciana. Pasquier ne
nomme jamais Cujas qu'avec cette épithète
«Le grand Cujas, qui n'eut, dit-il, selon
« mon jugement, n'a et n'aura par aventure
« jamais son pareil (Recherches, liv. ix
« chap. 39). »

La collection des œuvres de Cujas est vo-
lumineuse on en possède plusieurs édi-
tions. Jacobi Cujacii opera omnia in decem
tomos distribula, opera et cura Caroli Anni-
balisFabrotijurisconsulti.Lutet. Paris.,1658,
impens. soc. typogr. librorum officii ecclesias-
tici, 10 vol. in-fol.; le dixième volume porte
le titre d'appendix; cura Libornii lianii,
Neap., 1722-1727; 11 vol. in-fol.cum in-
dice generali et novis addilionibus Neap.,
Verni, et Mutinœ 1758-1783, 11 vol. in-fol.
Les éditions de Fabrot et de Naples renfer-
ment tous les ouvrages de Cujas. L'édition
de Fabrot est plus belle, mais la dernière de
Naples est plus commode, à cause de la table
générale qui l'accompagne. Au défaut de ces
éditions, on peut encore se servir de celle
que l'on appelle de la grande Barbe (ainsi
yommée parce que Cujas est représenté,

dans le fleuron du frontispice, avec une
grande barbe), donnée par la Noue en 1617.
Elle est en 6 vol. in-fol. et moins complète
que les autres. Elle a été réimprimée à Pa-
ris, en 1637, 6 vol. in-fol., par Th. Guérin
et CI. Colombet. L'édition de Naples et
celle de Venise contiennent les variantes de
Méville et des notes de Robert, auxquelles
Cujas a répondu sous le nom d'Antonius
Mercator. Fabrot n'avait pas voulu les insé-
rer dans son édition, ne manes iratos Cujacii
haberet. Il faut joindre au Cujas de Naples
Promptuarium operum Jac. Cujacii, auctore
domino Âlbunensi, Mutinœ, 1795, 2 vol. in-
fol. c'est une table suivant l'ordre des Insti-
tutes, du Digeste, du Code et des décrétales,
au moyen de laquelle on trouve dans le mo-
ment tout ce que Cujas a dit sur une loi ou
sur un paragraphe. Cette table peut servir
à toutes les éditions de Cujas, mais il est
plus commode d'avoir l'édition de Naples
sur laquelle la table a été dressée. Les
vingt-huit livres Observationum et Emenda-
tionum, que l'historien de Thou a appelés
Divinum opus, ont été réimprimés à Halle,
par les soins de Ludw. Huï en 1737, avec
une préface d'Heineccius où celui-ci traite
des adversaires de Cujas et des auteurs qui
l'attaquèrent. Dans cette édition on a im-
primé en entier les textes cités et traduit en
latin les citations grecques. Les ouvrages
publiés par Cujas de son vivant avaient été
imprimés en 5 tomes in-folio qu'on relie
en 3 volumes, chez Nivelle, en 1577. Cette
édition est belle et exacte, mais elle ne
contient qu'une portion de ses oeuvres.
Cujas avait le plus vif attachement pour ses
élèves; il prêtait souvent de l'argent aux
moins riches pour les aider dans leurs étu-
des. Il s'intéressait à leurs progrès, aimait
à les distinguer et à faire connaître leur mé-
rite plusieurs lui ont dû leur avancementet
leur élévation. Parmi les plus célèbres nous
citerons Gui du Faur de Pibrac, le président
Fabre (Petrus Faber), Paul de Foix, Antoine
Loysel, Pasquier et Pierre Pithou il aimait
ce dernier comme un frère, et lui en donna
quelquefois le nom.

En 1573, pendant le séjour de Cujas à Va-
lence, Charles IX, sans doute par le conseil
du chancelier de l'Hôpital, le fit conseiller
honoraire au parlement de Grenoble; c'était
une nouveauté, et toutefois les lettres furent
enregistrées. Toutes les pièces relatives à
cet incident de la vie de Cujas sont impri-



mées en tête de sa vie au tome I" de l'édi-
tion de Fabrot.

Malgré la prudente réserve avec laquelle
Cujas s'était abstenu des querelles théologi-
ques, répondant à ceux qui l'interpellaient
sur ce sujet Nil hoc ad edictum Prœtoris, il
fut cependant sur le point d'être victime des
fureurs de la Ligue. La jalousie, qui d'ail-
leurs, en ce temps comme toujours, enve-
nime l'esprit de parti, lui avait fait des en-
nemis qui excitèrent contre lui la populace.
« Peu s'en est fallu qu'elle ne m'ait massa-
cré, » écrivait-il à Antoine Loysel.

Cujas mourut à Bourges te octobre
1590. C'est, avec Dumoulin, le plus grand
jurisconsulte que la France ait produit.
L'Europe ne peut nous opposer aucun
homme qui les ait surpassés ni même éga-
lés. L'un pour le droit romain, l'autre pour
le droit français, ont montré une grande su-
périorité, ont joui d'une autorité semblable.
Cujas, plus poli en expliquant les lois du
peuple le plus civilisé, a écrit et parlé la
langue du droit mieux qu'aucun moderne,
et peut-être même aussi bien qu'aucun an-
cien, au jugement de d'Aguesseau. Dumou-
lin, rude, âpre, sévère, écrivit sur nos cou-
tumes dans un latin aussi barbare que le
français qu'il commentait; mais, d'une mer-
veilleuse sagacité à en déduire le sens, à en
relever le véritable esprit, cherchant à les
ramener toutes à des principes généraux à
des règles fixes, il tâchait de préparer leur
alliance par une conférence générale qu'il
s'efforçait d'établir entre elles, rêvant pour
la France un code civil uniforme, au milieu
des agitations les plus vives et des désordres
les plus désespérants.

Ajoutons une réflexion. Les deux Fran-
çais qui ont le mieux connu le droit romain
ont suivi une méthode diamétralement op-
posée pour en faciliter l'étude. Cujas, en ex-
pliquant les lois dans ses écoles, réunissait
tous les extraits du même jurisconsulte, qui
sont dispersés dans le Digeste ce n'était
pas, à proprement parler, le Digestequ'il fai-
sait lire, c'étaient Papinien, Paul, Ulpien, etc.
Au contraire, Pothier, dans ses Pandectes, a
multiplié les divisions il a conservé la même
distribution et la même suite de livres et de
titres, mais il a changé l'ordre des lois rap-
portées sous ces titres; souvent il a coupé
ce qui ne fait qu'une loi dans le Digeste, et il

en a distribué les différentes parties sous
plusieurs titres. La manière de Cujas est plus

propre à faire sentir le vrai sens du juris-
consulte celle de Pothier réunit, sous un
seul point de vue, tout ce qui est relatif à la
même question. Il faut, dans la pratique,
profiter des avantages de l'une eu de l'au-
tre. Dopin.

CDILÂSSE [techn.). On donne ce nom
à la partie postérieure des bouches à feu en'
général; ainsi, dans le canon proprement
dit, où elle fait corps avec la pièce, elle com-
prend la plate-bande de culasse, le cul-de-
lampe et le bouton; son poids est entre le –
et le 5*5- de celui de la pièce. C'est dans le
métal de la culasse que se fixe la hausse gra-
duée, indispensable aux canons de cam-
pagne. Dans le fusil ou le pistolet la cu-
lasse est la pièce qui ferme le bout inférieur
du canon à l'endroit du tonnerre, en se vis-
sant dedans; la partie vissée se nomme le
bouton; celle qui est extérieure et s'applique
au moyen d'une vis sur le bois du fusil ou
pistolet est la queue, dont le dessous est ap-
pelé talon. La culasse doit bien joindre sur le

canon; dans les petites armes à feu de guerre
elle ne doit jamais être démontée que par
un armurier. (Voy. l'ordonnance sur l'entre-
tien des armes dans les corps.) L. le BAS.

CDlL-BE-IiABllPE(archilect.).– On dé-
signe sous ce nom unemoulureayanû la forme
d'un cône renversé, et qui est employée de
deux manières différentes. Il y a des culs-de-
lampeen consoles et des culs-de-lampeen pen-
dentifs. Tous deux sont semblables quanta à
l'ornementation, mais ils diffèrent nous ve-
nons de le dire, quant à l'usage. Les culs-de-
lampe en consoles sont appliqués le long des
murailles, des piliers ou au-dessous des ni-
ches, et servent à recevoir et à soutenir soit
des colonnettes, soit la retombée des voûtes,
soit des statues. On ne rencontre -guère de
culs-de-lampeen consoles avant le xh* siècle;
l'adoption définitive des styles romain et
grec les a fait à peu près disparaître au com-
mencement du xvn". Les culs-de-lampe en
pendentifs sont un motif de pure ornementa-
tion le xv" siècle les a vus naître, le
xvie les a conservés, et ils ont également
disparu au xvu°. On les observe à la croisée
des ogives, dans les monuments gothiques,
c'est-à-dire à l'endroit où se trouve la clef
qui soutient une voûte, entre deux arcs-dou-
bleaux, à l'intersection des nervures. Pour
bien faire comprendre l'esprit de ce genre
d'ornementation, il est nécessaire de remon-
ter jusqu'au xni" siècle. Alors on imagina



d'orner le centre do la croisée d'ogives, en y
pratiquant une petite ouverture de forme
ronde, entourée de feuillages, du milieu des-
quels partaient des têtes humaines, tantôt
gracieuses,tantôtgrimaçantes;et, au xrvesiè-
cle, le même usage subsista. Au XVe, cette
rosace disparut et fut remplacéesoit par les
emblèmes du saint patron, l'écu du seigneur
du lieu, du fondateur, par des moulures pris-
matiques, par des bas-reliefs historiés, et^,

enfin par de véritables culs-de-lampe en
forme de cônes plus ou moins saillants.
Comme, à cette époque, les nervures, à force
de se multiplier, devinrent, non plus un
moyen de soutenir la voûte qu'elles tapis-
saient, mais un véritable motif d'ornementa-
tion, les culs-de-lampeen pendentifs se mul-
tiplièrent également, et l'on en vit jusqu'à
cinq ou six à une même voûte la sculpture
et la peinture déployèrent alors toutes leurs
richesses pour contribuer à les orner.- Dé-
crire les sujets dont les culs-de-lampefurent
décorés, ce serait faire l'histoire de l'orne-
mentation gothique. Nous avons donné une
idée assez complète des culs-de-lampe en
pendentifs; il suffira de dire, pour ce qui
regarde les autres qu'ils offrent les mêmes
sujets que les précédents. Ajoutons seule-
ment que, au gne et au xme siècle, ce sont
de vrais chapiteaux, soutenus par des têtes
gracieusesou grimaçantes,par de petites ca-
riatidesaccroupieset grotesques,etqu'ils sont
ornés de crochets, de feuillages, etc. Plus
tard, leur position seule les distingue pour
l'ordinaire, des culs-de-lampeen pendentifs.
La ressemblance qu'offrent avec les culs-de-
lampe des monuments les petites vignettes
placées à la fin des chapitres, dans certains
livres, a fait appliquer le même nom à ce
genre de gravure. A. DUCHALAIS.

CULINAIRE (ART). La cuisine ne fut
pas un art pour les premiers peuples de l'O-
rient. Sobres comme l'Arabe, qui est leur
vrai successeur, ils ignoraient toute recher-
che dans la préparation des mets. Chez les
Hébreux, le pain était presque l'unique nour-
riture, l'eau la seule boisson. Quand le riche
Booz permet à Ruth de partager son repas,
il ne lui offre qu'un vase rempli d'eau et un
morceau de pain trempé de vinaigre. Jamais,
dans les plus somptueux repas des Israélites,
nous ne trouvons ni sauces ni ragoûts ce
ne sont que viandes grasses et solides, lar-
ges quartiers de bœuf ou de veau rôti. Quant
au porc, on sait avec quelle horreur sa chair

est bannie des festins hébreux c'est comme
ladre et non ruminant que la loi de Moïse l'a
frappé de proscription; car, partant de cette
pensée hygiénique, que tout animal non fru-
givore est malsain, le sage législateura écrit
« Est hors de cuisine tout animal dont le
pied n'est ni fourchu ni fendu et qui no ru-
mine pas. » Pour les poissons, Moïse n'ad-
met que ceux qui portent des écailles et des
nageoires; tous les autres sont déclarés im-
mondes, tamé. Le choix à faire parmi les oi-
seaux est plus difficile encore ceux qui ne
volent point, qui portent ergot et ont les
pieds en palme sont les seuls qu'on peut
manger sans enfreindre la loi. Les Egyptiens
avaient à peu près les mêmes règlements
en matière de nourriture; c'est en Egypte,
en effet, que le porc avait d'abord été dé-
claré immonde; quiconque en avait touché
un, même en passant, devait aller se laver
avec ses habits. Les sacrificateurs étaient
pour eux-mêmes plus sévères encore ils
s'abstenaient de toutes les viandes, de tou-
tes les boissons apportées des contrées
étrangères de la chair des animaux qui ont
le pied rond ou qui ne portent point de cor-
nes, et même, dans le temps de leurs purifi-
cations, ils allaient jusqu'à se défendre l'u-'
sage des œufs, de toutes les herbes et des
légumes. La cuisine égyptienne admettait
pourtant plus de raffinements que celle des
Hébreux pour la préparation des viandes
permises; les travaux de l'institut d'Egypte
nous ont initié à quelques-unsde ses secrets
gastronomiques.

Ces premières recherches de la cuisine
chez les Egyptiens furent de bonne heure
introduites en Grèce, ou l'exquise délica-
tesse des gourmets d'Athènes et de Corinthe
sut les raffiner encore par d'innombrables
perfectionnements.A Athènes, les moindres
détails culinaires devinrent l'objet d'un art
spécial; les aliments les plus vulgaires ne
furent pas eux-mêmes exempts de cette déli-
cate recherche c'est ainsi que la prépara-
tion du pain admit des diversités sans nom-
bre, tant pour le choix des farines à mettre
en pâte que pour les divers degrés de cuis-
son. Il n'était pas un Athénien qui ne sût
distinguer tout d'abord le pain fait avec de
la farine tamisée au travers d'une étoffe
très-fine, krésara de celui préparé avec
de la farine non blutée, syncomistos.Du temps
de Périclès, le pain de millet, le pain de sei-
gle, objra, étaient dédaigneusementrenvoyés



aux héros d'Homère on faisait fi du gros-
sier pain d'orge, maza, et on ne réservait
pour les tables honnêtes que le meilleur
pain de froment, artos agoraios, soigneuse-
ment servi sur une couche de feuilles ver-
tes encore savait-on faire une différence
entre celui cuit seulement sur la cendre
chaude, et celui dont la croûte, plus dorée,
avait été exposée à l'ardeur des charbons
l'un était l'ipnitès, l'autre l'escharitès. La pâ-
tisserie athénienne, corollaire et complé-
ment indispensable de la boulangerie, avait
aussi ses délicatesses et ses raffinements;
mais nous ne dirons qu'un mot de ses di-
verses friandises, des gâteaux (pemmata),des
confitures(plakountes) et des dragées (traghé-
mata) tant chéris des Athéniens; nous ren-
verront aux recettes poétiques d'Archestrate
et aux savantesscholies des œuvres d'Aristo-
phane quiconque voudra connaître à fond
la préparation du méconis léger gâteau
pétri avec de l'essence de pavot, de l'encris
où l'huile se mêlait au miel, du dyptrus ou
biscuit, que l'on composait de farine bouillie
dans le jus puis saupoudrée de fromage et
mêlée de safran, de poivre et de cannelle. Le
chapitre des sauces et des coulis est aussi
traité fort au long dans divers passages
d'Aristophane, et sa comédie des Femmes
politiques surtout ne laissera rien ignorer
au gastronome curieux de connaitre tous les
ingrédients destinés à relever la saveur des
mets et à activer la puissance des facultés di-
gestives. Aristote (Ethie, liv. ix, ch. 10)
compte vingt-cinq de ces coulis, hédusmata,
encore ne parle-t-il pas de la sauce favorite
des Athéniens, de ce fameux hypotrimadont
Aristophane vante si bien les vertus astrin-
gentes et la nuance dorée. Mais c'étaient là
des mets de luxe en usage seulement aux
jours de grand festin. Les repas ordinaires
se composaient plus exclusivement de pois-
son cela est si vrai, et à Athènes cette espèce
de nourriture était si bien regardée comme
la première et la plus naturelle, que, dans
l'idiome grec, la même expression(opson) si-
gnifiait aliment, en général et en particulier
poisson. Nous ne pourrions compter ici les
mille variétés qui en étaient admises à la
table des riches, depuis le tillus, poisson
géant, que douzeconvivesne pouvaientache-
ver en trois jours (Athénée, liv. vm, p. 34.6);
l'elephantinum, tant vanté par le poëte Cra-
tès, la saperda des Palus Méotides, et l'ellops
dont, au dire d'Epicharme, Jupiter était si

friand; jusqu'à Yaphesta qu'on pêchait par
couples; l'amia, si délicieuse de sa propre
saveur, quele plus mauvaiscuisinier ne pou-
vait la gâter; le pompilus poisson sacré, né
comme Vénusdu sang des dieux et de l'écume
des mers; et enfin jusqu'à l'anchois (aphiœ),

que nos gourmets adorent encore par goût
et par tradition, sans connaître, pour la plu-
part, l'exquiserecette laisséepar Archestrate
pour son assaisonnement. La cuisine athé-
nienne faisait loi pour tous les gourmets de
la Grèce nous excepterons pourtant des
villes où ses savantes prescriptions étaient
suivies, cette austère Lacédémone où tous
les citoyens, depuis l'éphore jusqu'au vil
ilote, devaient se contenter de l'affreux brouet
noir. On a perdu la recette de ce mets na-
tional des Spartiates et c'est donc avec dé-
fiance que nous reproduirons ici l'opinion
de ces érudits gastronomes qui prétendent
qu'on l'apprêtait avec de la farine de sarra-
sin réduite en bouillie et mêlée avec un
hachis de chair de porc, ou seulement, sui-
vant d'autres, arrosée de jus de porc rôti.

L'art de la cuisine chez les Romains, fut
d'abord aussi simple qu'à Lacédémone;mais
cette frugalité des premiers temps, ayant
peu à peu été mise en oubli il atteignit
plus tard et surpassa même, par son luxe et
ses raffinements, tous ceuxqu'on avait inven-
tés à Athènes. Nous passerons vite sur cette
première époque, où les plus riches citoyens
de Rome ne dédaignaient pas le pain du La-
tium, ce puls grossier qu'on pétrissait avec
de la farine d'orge, de l'eau et du fromage.
Le pulmentarium,potage au lard, et lapo-
lenta d'orge torréfiée.mangéeavecdu cresson,
étaient alors des mets recherchés, et l'on
sait que les hommes les plus illustres de ces
temps rudes et héroïques doivent leur sur-
nom de Fabius, de Cicéron et de Lentulus à
leur prédilection pour les fèves, les pois chi-
ches et les lentilles. Les fromages d'Etrurie,
larges commeune lune, caseus lunensis, selon
l'expression de Martial, n'étaient pas encore
renvoyés aux esclaves, et le moretum, cet
étrange mélange d'herbes, de vin et de lait
n'était pas, comme au temps de Virgile, ré-
servé exclusivement aux festins de cabaret.
La gastronomiegrecque, dont les traditions
se répandirent Rome, dès l'époque des dé-
cemvirs, chassa tous ces plats grossiers des
tables consulaires et sénatoriales; mais, im-
puissante contre la barbarie indigène, elle
ne sut jamais y ramener le bon goût. La cui-



sine romaine, même en ses meilleurs temps, à
l'époqueoùLucullusetApiciusl'entretenaient
de leur luxe et de leurs richesses, eut toujours
plus de somptuositéque d'élégance, plus d'é-
trangeté que de délicatesse.Envain connut-on
à Home l'usage des viandesles mieuxchoisies,
des poissons les plus rares, des oiseaux les
plus variés; en vain y voyait-on abonder les
truffes rougeâtres de Libye (tuberes libycœ)
les champignons d'Egine (boleti), les arti-
chauts de Sicile, les asperges de Ravenne
les jambons d'Espagne (petasones cerrani )
toutes ces choses excellentes étaient le plus
souvent gâtées par l'assaisonnement.Il n'est
pas une sauce inventée par les cuisiniers ro-
mains qui ne nous semble indigesteet détes-
table, et telle recette de l'Ars coquinaria
d'Apicius, qui inspirait à Martial sa fameuse
exclamation, ingeniosa gula est, suffit pour
provoquer notre dégoût. Comprendrons-
nous jamais qu'on pût cuire un jambon dans
du vin nouveau ( mustum ) consentirons-
nous à manger d'un pâté farci d'huîtres (panis
ostrearius ) et de ces pains artologani que
l'on composaitd'un mélange de vin, de lait,
d'huile et de poivre? C'était là pourtant le
mets favori de Cicéron. Nous rapporterons
la manière dont Apicius veut qu'on assai-
sonne des pérches au ragoût, afin de mon-
trer comment, à Rome, on savait gâter le
meilleur poisson. « Mettez dans la sauce
du poivre, de la graine de livèche, du cumin
pilé, de l'oignon des prunes de Damas sans
noyaux, du vin miellé ( mulsum ), du vinai-
gre, du vin pur, du raisiné et de l'huile. »
Le'vin et le lait mêlés et relevés de poivre
étaient, on le voit, la base de presque toutes
les sauces mais un autre assaisonnement,
non moins en usage et tout aussi répugnant
pour notre <goût, était la saumure (murât).).
La plus estimée était celle qu'on faisait avec
l'essence des intestins du garus, sorte de
langouste, ou des scombri, pêchés sur les
côtes d'Espagne. Le temps ajoutait encore à
l'excellencedu garum, et, quand il était ainsi
parvenu à un degré de putréfaction envié
des gourmets, on mêlait un jaune d'oeuf à ce
jus fétide (fœcosum) et l'on en arrosait les
meilleures sauces c'était surtout l'assaison-
nement recherché pour les huîtres du lac
Lucrin.-L'ordre admis pour tous ces mets,
dans les repas, n'était pas moins bizarre;
ainsi on commençait toujours par la laitue et
les goujons et l'on finissait par les grosses
\iandes. Le dernier service s'appelait, pour

cela, mensa bellaria. Cela dit, ne doit-on
pas donner raison à Carême, qui cherche à

prouvera que la cuisine si renommée de la
splendeur romaine était foncièrementmau-
vaise et atrocement lourde. » Quelques re-
cherches mieux entendues se mêlaient pour-
tant à ces étrangetés c'est ainsi qu'on n'ad-
mettait sur les tables somptueuses que des
ventres de truies venant de mettre bas et
gardant encore leurs tetines gonflées de lait.
Le goût d'Apicius pour les homardsde Main-
turnes la passion de Lucullus et de Crassus
pour ces grasses murènes de Sicile, qu'ils
élevaient à si grands frais pour ne s'en ré-
server que les laitances; leur prédilection,
si intelligente et si bien partagée par nous,
pour les foies d'oies longuementengraissées
sont encore de ces preuves de tact gastrono-
mique qui font pardonner bien des erreurs.
Les gourmets de Rome avaient, pour certai-
nes parties des meilleurs mets des dédains
qui paraissent singuliersà qui songe aux au-
tres caprices de leur goût pour eux, il était
de bon ton de ne manger que la poitrine et
la tête du canard quelques-uns ne voulaient
que la laitance du surmulet, la cervelle de la
grive, la langue de la pintade enfin selon
Aulugelle (liv. xix, ch 8), le becfigue était
de tous les oiseaux le seul qu'un gourmand
romain consentît à manger tout entier. Les
ustensiles culinaires les plus minutieux et les
mieux perfectionnés étaient connus à Rome.
En hiver,on y servait les plats sur des foyers
ardents, et, quand un sénateur ou un consul
se mettait en voyage, il avait une cuisine
portative qui traînait tout son service après
lui ( Martial vil 48 Sénèque Epit. 78 ).
On voyait aussi, dans les rues, des cuisiniers
portant devant eux des fourneaux ardents
sur lesquels la graisse bouillonnait dans la
poêle c'était à ces cuisines ambulantes que
se préparaient les repas des ouvriers [pran-
dia fabrorum ).

L'art culinaire en France fut aussi simple
et aussi modeste à ses commencements que
nous l'avons vu dans l'ancienne Rome; seu-
lement, lorsque, après de longs- siècles et par
des progrès successifs, la cuisine française de-
vint elle-même friande et recherchée, ses raf-
finements et sa succulence furent toujours du
meilleur goût; et nous n'aurons jamais à lui
reprocher ces hérésies culinaires qui ont ré-
volté notre délicatesse dans les repas ro-
mains. La plupart des fruits et des légumes
étaient indigènes dans la Gaule, à l'exception



de l'olivier, du figuier et du poirier, que les
Romainsy avaient importés de Grèce; et du
cardon, du concombreet de ta citrouille, qui
'sont originairesd'Espagne.LesBarbarescon-
servèrent tous les fruits d'un territoire dont
les Romains avaient accru les richesses; ils
mirent même à si haut prix la conservation
des végétaux utiles, que la loi salique im-
posa une amende à quiconque détruirait un
arbre à fruit, et condamna à payer un wer-
guil toute personne qu'on trouverait volant
dans un champ de pois, de fèves ou de len-
tilles. Ces légumes étaient, en effet, la seule
nourriture des Francs; et ce n'est que dans
les palais des rois que l'on trouve, à l'é-
poque mérovingienne quelque tradition
du luxe des repas romains. Là, suivant le
poëte Fortunat, convive ordinaire de ces fes-
tins royaux, c'étaient encore des plats de
toute espèce, des viandes- assaisonnées de
mille manières, des légumes arrosés de jus et
de miel (pingiti jure natabat olus), puis des
gâteaux friands, des échaudés même (panes
echaudati), enfin toutes les recherches d'une
sensualitédéjàcoquetteetélégante.Souslerè-
gne de Charlemagne, les Capitulaires concer-
nant la subsistance dupeuplenousapprennent
quels étaient le genre et le prix des aliments
dont on se nourrissait dans tout l'empirecar-
lovingien comme an temps de Pline et de Co-
lumelle, on mangeait en France force raves
et oignons. Les viandes assaisonnées com-
mençaient pourtant à devenir en usage.
L'art. 46 du Capitulaire De villis ordonna, en
effet, de réserver dans les jardins un petit
enclos pour toutes les graines utiles aux assai-
sonnements, telles que l'anis le cumin, la
menthe et la ciboule. On voyait aussi, sur les
tables splendides, certain fromage persillé,
dont, au dire du moine de Saint-Gall, Char-
lemagne lui-même faisait ses délices.

Pendant les siècles qui suivirent, les pro-
grès de la cuisine sont plus appréciables;
nous voyons quelques hommes experts,
quelques artistes habiles tels que le maître
queux Taillevent, qui fit desi bons repas pour
monseigneur le comte du Maine et monsei-
gneur le comte de Foix, débrouiller l'art si
longtemps confus et grcssier de la gastro-
nomie française. Alors les seigneurs com-
mencent à abandonner leurs usages bar-
bares ils ne mangent plus, au premier ser-
vice, ces légumes crus et ces salades de
mauves et de houblon destinées à exciter
l'appétit leur table n'est plus exclusive-

ment chargée de venaison et de chair de
porc. Déjà paraissent dans les festins de
gras chapons arrosés de sauce blanche, et
farcis d'amandes ou de dragées; puis des
pluviers, des hérons, des paons rôtis; et en-
core des poulets, des pigeonneaux, avec des
plats honnêtes de gelée. Ensuite vient le temps
de ces mémorables repas du xrve et du
XVe siècle, dont Taillevent nous a si com-
plaisamment détaillé les menusqu'il appelle
ses chapelets. Au festin des noces du comte
du Maine et de mademoisellede Chateau-
briand, il nous montre ces énormes pâtés
féodaux, dans chacun desquels gisent, au
sein d'une farce de graisse de girofle et de
veau haché, un chevreau, un oison, trois
chapons, six poulailles, six pigeons et un le-
vraut. Des cochons de lait, des hérons rôtis
et habillés de leurs plumes sont servis sur
des plats de vermeil un autre service se
compose d'esturgeons cuits au persil et au
vinaigre, relevés par des sangliers simulés
en crème frite et qu'on aurait crus vivants,
par des darioles, des prunes confites à l'eau
de rose; et enfin viennent les épices, les fi-

gues, le vin, le clairet et l'hypocras. Ailleurs,
comme chez les comtes de Foix, de la Mar-
che et d'Etampes, les mets que sert Taille-
vent sont moins copieux, mais plus friands;
souvent même la bizarrerie s'y mêle à la re-
cherche. Ce ne sont plus que paons au céleri,
levrauts au vinaigre rosat, cygnes cailles et
poussins au sucre. Il est un de ces mets dont
nous décrirons la préparation c'est le fa-
meux chapon au blanc-manger ( jusculum
album), dont Didier Chiïstol nous a laissé la
recette, au liv. vi, p. 61 de sa traduction
du De obsoniisde Platine: « La sauce au blanc-
manger, dit-il, est un composé d'amandes et
de blancs de chapon pilés ensembleavec de
la mie de pain mollet, du sucre et du gin-
gembre, le tout passé par un tamis et ensuite
épaissi sur le feu, après qu'on y aura mêlé
de l'eau de rose; tout cela, enfin, répandu
sur le plat où aura déjà été mis le chapon,
lequel on ne doit servir qu'après y avoir
semé des pepins de grenade et de la non-
pareille de diverses couleurs. » Au xvi" siè-
cle, l'art de la cuisinefut encore p;us floris-
sant. Les paons et les hérons rôtis, souvenirs
des repas chevaleresques, commencèrentà
être bannis des festins, comme n'étant plus
de chair assez exquise et assez succulente.
De nouveaux plats les remplacèrent, et le
nombre en fut bientôt si grand, que l'auteur



anonyme du Livre des honestes voluptés n'en
compte pas moins de cent quatre-vingtspour
un seul repas, et que tous ceux qu'il décrit,
dans son ouvrage, ne s'élèvent pas à moins
de trois cent soixante-dix-huit. Sous Fran-
çois Ier, tout alla mieux encore: ce fut le bon
temps de tous les mets choisis, dont les dis-
pensaires du xvie siècle nous ont laissé les
noms et que Rabelaisnous a décrits avec ju-
bilation, au fiv. iv, ch. lx de son Panta-
gruel:' n'est-ce pas alors que l'on savourait
ces grasses andouilles caparaçonnéesde mou-
tardes fines; ces longes de veau roustyfroides,
synapisées de pouldre zinziberine; ces larges
pièces de bœufroyales puis, sur la fin, beurre
d'amandes,hippocrasblanc avec la tendre rous-
tie seiche, neige de crème, myrobalans confits,
confitures seiches et liquides? La table du roi
avait des mets mieux choisis encore et dont
nos gourmets envieraient la délicatesse.C'é-
taient, par exemple, des cervelles de fai-
sans, des langues de carpe et des foies de
lotte étuvés au vin d'Espagne. Catherine de
Médicisajouta encore à ces raffinements,par
d'intelligentes importations de la cuisine
italienne. Nous devions déjà à l'Italie les
melons, dont la meilleure espèce rappelle
encore le nom de la ville de Cantalupi; sous
Charles IX, nous lui empruntâmes l'art de
préparer les excellents ratafias connus alors
sous le nom de rossolis; un certain comte de
Frangipani inventa, pour nous, les gâteaux
pétris dans la crème d'amandes qui ont gardé
son nom enfin selon M. de Paulmy (Mél.
d'une gr. biblioth., tom. III, p. 86), ce sont
les officiers de quelques ambassadeurs ita-
liens qui nous firent connaître les glaces, les

mousses, le vermicelle, le macaroni et qui
créèrent chez nous l'art de la confiserie. La
cuisine dut aussi à l'art national quelques-
uns de ses meilleurs perfectionnements.
C'est à un cuisinier français de ce temps-là
qu'il faut faire honneur de l'excellent potage
à la reine (à la purée de blanc de poularde
et d'avelines), si célèbre encore aujourd'hui,
et qui doit son nom à la prédilection de la
reine Marguerite. Les gras dindons du Pa-
raguay commencèrent à être connus et re-
cherchés le premier parut sur la table du
roi et Charles IX, selon Montluc, en man-
gea l'ailegauche.Le luxe culinairegagnaalors
les classes bougeoisesetle peuple lui-même.
Jusqu'à cette époque il s'était contenté des
mets traditionnelsdu moyen âge, de viandes
de porc (carnesporcinoe)propageant la lèpre

et surtout d'aillie, mélange indigeste d'ail,
d'amandes et de pain pilés et détrempés
avec du bouillon ou du verjus. Aux jours de
fête, les oies grasses des rôtisseurs de la rue
aux Oües, les pâtés de cochons, de pouletset
d'anguilles, assaisonnés de gros poivre, suf-
fisaient, avec des tartes et des flans garnis
de fromage mou ou d'oeufs frais, à la frian-
dise du petit peuple ou des bourgeois mais
sous Charles IX il n'en fut plus ainsi. « On
ne se contente plus, dit un chroniqueur, à
un dîner ordinaire, de trois services, con-sistant en bouilli rôti et fruit; il faut d'une
viande, en avoir de cinq ou six façons, des
hachis, des pâtisseries, des salmigondis. »(Meyer, Galerie dit xvi6 siècle, II, p. 362.)
Pour réprimer cette licence gastronomique
dont la cherté des denrées rendait l'excès
nuisible, il fallut un édit somptuaire; l'Hô-
pital le rendit au mois de janvier 1563, et, y
réglant avec sévérité jusqu'au nombre des
plats, il ordonna « qu'en quelques noces,banquets, festins ou tables privées que ce
soit, n'y ait plus de trois services à savoir,
les entrées de table, puis la chair ou poisson
et finalement l'issue (le dessert). »

Ces répressions sévères n'arrêtèrent point
pourtant l'art culinaire dans son essor il
progressa même si bien, de règne en règne
que, sous Louis XIV, il était parvenu à son
apogée. Ce fut vraiment là l'époque de la
haute gastronomie alors la cuisine française
eut ses héros et ses artistes Vatel se tua
pour elle et, pour elle aussi M. de Bécha-
mel, dans l'ardeur d'un dévouement mieux
raisonné et moins stérile, mit au jourles in-
ventions succulentes que les gourmets sa-luent encore de son nom. C'est à ce riche
fermier général qu'on doit, comme on sait,
les premières financières les premiers pâtés
chauds et les vol-au-vent. Alors aussi le
commandeurde Souvré, le comte d'Olonne
et bon nombre d'autres seigneurs tenaient
table, « et, dans la bonne chère, dit Saint-
« Evremont, cherchaient moins la somp-
« tuosité et la magnificenceque la délicatesse
« et la propreté. » Leur rival en gastronomie
était M. de Lavardin, évêque du Mans et
cordon bleu, titre qu'il transmit aux habiles
avec l'héritage de ses traditions culinaires.
Chez ces nobles gourmets, la recherche dans
le choix des viandes était surtout excessive.
« Ils ne sauraient manger, dit encore Saint-
« Evremond, que du veau de rivière il faut
« que leurs perdrix viennent d'Auvergne,



« que leurs lapins soient de la Roche-Guyon
« on de Versine. Ils ne sont pas moins diffi-
« ciles sur le fruit, et, pour le vin, ils n'en
« sauraient boire que des trois coteaux d'Aï,
« d'Hautvillers et d'Avenay. » C'est ce der-
nier raffinementde leur goût difficilequi fut
cause qu'on les appela les coteaux, nom sous
lequel ils se constituèrent en ordre ou société
gastronomique, comme on l'apprend par un
vers de Boileau (satire m, v. 107). Les fem-
mes eurent aussi leur part dans les progrès
de la cuisine au XVIIe siècle. Madame de
Maintenon, qui s'entendait si bien en écono-
mie domestique, ainsi qu'on le voit par la
curieuse lettre où elle règle la dépense de la
maison de son frère, réclame à bon droit
la reconnaissancedes gastronomespour l'in-
vention des fameuses côtelettes en papillo-
tes dont elle reconfortait l'estomac affaibli
de Louis XIV. On doit à la princesse de
Conti un autre plat célèbre, destiné aussi à
la table royale, le carre de mouton à la Conti;
et la duchesse de Mazarin, en maîtresse de
maison non moins habile, fit préparer, la
première, les pâtés feuilletés à la Mazarine.
Sous la régence et pendant le règne de
Louis XV, temps voués au matérialisme le
plus raffiné, on vit se continuer l'ère de la
cuisine exquise et des repas bien entendus.
On y distinguait surtout des piqués d'une
finesse extrême, dont l'invention était attri-
buée à la duchesse de Berry, des matelotes
aussi appétissantes qu'au bord de l'eau et
quelques-unesde ces dindes, glorieusement
truffées, dont la femmed'un fermier général
avait préparé la première. C'est alors aussi
que la princesse de Soubise inventa les côte-
lettes qui ont illustré son nom, et que la
duchesse de Mailly créa l'immortel gigot à la
Mailly. Louis XV était un adepte si dévoué
de l'art culinaire, qu'il soignait souvent lui-
même les détails de son dîner ( Mèm. secrets,
vin, p. 11 ), et le duc de Richelieu, dont tant
de mets délicieux gardent encore le nom,
dressait lui-même le menu de ses grands re-
pas. Sous le règne de Louis XVI, époque
plus austère et plus puritaine, les progrès de
la cuisine se ralentirent, et, pendant la révo-
lution, ils cessèrent tout à fait. Les somp-
tueux hôtels, les cuisines opulentes et aristo-
cratiques, tout avait disparu l'art n'eut plus
de refuge que dans les restaurants seuls
lieux où l'on permit alors la gourmandise,
parce qu'elle y siège avec l'égalité. La gas-
tronomie y eut bien encore quelques beaux

jours, grâce à Beauvilliers, à Robert et à
Méot mais ce n'étaient là que des succès
transitoires, précurseurs indignes d'une épo-
que de renaissance gastronomique que le
Directoire, le consulat, puis l'empire et la
création d'une aristocratie nouvelle amenè-
rent progressivement.Voicicomment Carême
parle, avec son enthousiasme d'artiste, de
cette brillante rénovation de l'art culinaire,
opérée pendant les premières années du
xixe siècle « La création des grandes mai-
sons de l'empire donna de l'or à notre art,
dit-il on créa des choses parfaites. C'est
seulement à ce moment que quelquesmaisons
surent dépenser juste et assez. Les sauces
devinrent plus veloutées, plus suaves; les
excellents potages et fonds pour braiser fu-
rent adoptés. Les nouveautés les plus judi-
cieuses parurent de toutes parts, et nos bon-
nes cuisines embaumèrentles beaux et riches
quartiers de Paris les premiers thés furent
donnés dans ces moments innovationschar-
mantes » Celte brillante époque de la cuisine
impériale fut continuée par la restauration,
qu'inaugurèrent si bien les splendides ban-
quets des congrès d'Aix-la-Chapelle, de Lay-
bach et de Vérone. Maintenant, l'art n'a
point déchu; il vit par les traditions de Ca-
rême, du marquis de Cussy, de Brillat-Sava-
rin, et par le talent de leurs successeurs. La
cuisine française est peut-être moins inven-
tive qu'au temps de ces grands maitres;mais,
certes, elle est plus conquérante. fl-n'estpas
d'adroits larcins qu'elle ne fasse, chaque
jour, aux cuisines, assez dénuées pourtant,
des nations voisines; aussi est-elle mainte-
nant cosmopoliteet européenne. Elle a em-
prunté à l'Angleterre le roast-beef, le beef-
steak, le welch-rabbet, le pouding; à l'Alle-
magne, lesauer-kraut, dontlamèredu régent
avait inutilement tenté l'importation durant
le siècle dernier, le bœuf salé de Hambourg,
les keniffes; à l'Espagne, l'olla-podridà,les
garbanços, les jambons au poivre de Xérica;
à l'Italie, le macaroni, le parmesan, les sau-
cissons de Bologne, la polenta; à la Russie,
les viandes desséchées, les anguillesfumées,
le caviar; à la Hollande, enfin la morue, les
fromages, les harengs pecks, le curaçao. En-
richie de tous ces emprunts, qui enlèvent
aux cuisines rivales leurs meilleurs et sou-
vent leurs seuls mets, la cuisine française est
désormais la seule à qui les gastronomes
voueront leur culte et les cuisiniers leurs
inventions. Edouard Fourïïier.



CULLEN (William), célèbre médecin
écossais, naquit, en 1712, dans le comté de
Lanarck. Il étudia la chirurgie à Glascow et
fit, comme chirurgien, plusieurs voyages aux
Indes occidentales.De retour en Ecosse, il se
livra à de nouvelles et sérieuses études à
Edimbourg,et la faveur du duc d'Hamilton le
fit nommer à la chaire de médecine de l'uni-
versité de Glascow.La réputationde ses cours
ne tarda pas à se répandre, et l'université
d'Edimbourg l'appelabientôt dans son sein.
De 1756 jusqu'à sa mort, arrivée en 1790

Cullen y professa successivement, et toujours

avec éclat, la chimie, la matière médicale et
la médecine théorique et pratique. Dans ses
cours, comme dans tous ses nombreuxécrits,
il s'attaqua aux doctrines de Boerhaave, alors
généralementadmises. Il commença par reje-
ter ses idées sur la fibre élémentaireet sur
les altérations chimiques des liquides; puis,
prenant pour guides Willis, Baglivi, Hoffmann

et Barthez, il établit la physiologie sur l'étude
de l'état des puissances qui impriment le
mouvement à l'organisme.Adoptant les prin-
cipes généraux d'Hoffmann, il en étendit
i'application, et, quoiqu'il crût à la disposi-
tion des humeurs à se putréfier et à une
acrimonie générale des fluides, il rejeta sé-
vèrement l'humorisme. Toute la physiologie
de Cullen repose sur l'action nerveuse, toute
sa pathologie sur le spasme et l'atonie. Il
n'en combat pas moins énergiquement,tou-.
tefois, l'emploi des toniques, que prescrivait
Brown, son disciple le plus célèbre. Malgré
les résultats positifs et immenses de ses étu-
des, Cullen n'a point fait école sa doctrine
ne se répandit en France et dans toute l'Eu-

rope qu'après avoir été modifiée par Brown
et Pinel. Personne ne fut plus sage que
Cullen dans la recherche des indications
curatives personne ne porta un scepticisme
plus éclairé dans le chaos offert alors par la
matière médicale. Ses principaux ouvrages
sont sa Physiologie ( Edimbourg, 1785) tra-
duite en français par Bosquillon Je traité
ayant pour titre First lines of the practice of
Physic (Londres, 1777), 2 vol. et un Traité
de matière médicale (Edimbourg, 1789),
2 vol., traduit aussi par Bosquillon.

CULLODEN, dans le comté d'Inverness,
en Ecosse, est le lieu où se donna la der-
nière bataille entre la maison des Stuarts et
celle de Hanovre, le 16 avril 1746. Ce champ
de bataille n'est qu'une vaste étendue de
bruyères, sur laquelle se trouvent quelques

chaumières éparses; il est situé à cinq milles
à l'est d'Inverness. L'armée anglaise était
commandée par le duc de Cumberland, se-
cond fils de Georges II, et celle du préten-
dant par le prince Charles-Edouard en per-
sonne. Après avoir fait des prodigesde valeur
pour rétablir la bataille, le prince fut en-
traîné dans la fuite de ses montagnards, et,
après avoir erré longtemps.sansressource et
sans asile au milieu des montagnes, il se dé-
guisa en fille pour passer dans les îles du
nord de l'Ecosse, où il parvint, après avoir
couru de grands dangers, à échapper à ceux
qui le poursuivaient, et à s'embarquer pour
la France. Cette défaite mit fin à sa malheu-
reuse expédition, et anéantit toutes les espé-
rances qu'il avait pu concevoir de reprendre
possession du trône d'Angleterre.

CULOTTE (arch.), partie de notre vê-
tement, anciennement braie et bragues, qui
couvre le corps depuis la ceinture jusqu'aux
genoux. Les anciens, pour la plupart, por-
taient des culottes étroites qui ne couvraient
que le bas des reins et une partie des cuisses
tel était surtout le costuma des esclaves. Les
juifs portaient, en guise de culottes, un sac
à l'entour des reins (Isaïe, xx, 2). Au temps
d'Olearius, les Persans portaient des cu-
lottes faites, dit-il, comme des caleçons. On
rencontre cette culotte chez presque tous les
peuples, avec quelques variétés dans la
forme nous la voyons sur les bas-reliefs
égyptiens, sur les peintures étrusques, sur
les médailles grecques. Les pages de l'an-
cienne cour de France portaient des culottes
dans ce genre, mais plissées et serrées bre-
ves el'complicatœ epheborum caligœ (hauts-de-
chausses). L'usage des culottesnous vientsans
doute des Gaulois, qui avaient adopté ce vê-
tement que les auteurs romains appelèrent
braccœ dont nous avons fait braies ou
bragues. Toute la partie de la Gaule qui fut
la première soumise aux Romains fut appelée
Gallia braccata, la Gaule culottée. Les eu-
lottes, plus ou moins amples ou serrées, se-
lon les différens temps et les différentspays,
sont en usage chez presque tous les peuples
des zones froides ou tempérées. La culotte
s'est petit à petit allongée et a donné nais-
sance au pantalon, c'est-à-dire que l'on a
fait un tout de deux parties en joignant en-
semble les braccœ gauloises et les anaan/rides
des barbares. On nommait ainsi une sorte de
vêtement soit en étoffe, soit en cuir, s'appli-
quant à chaque jambe séparément, ce qui



donna naissanceaux bas ou bas-de-chausses

on en voit aux Scythes, aux Avenesques, aux
Amazones, aux Phrygiens; la colonne Tra-
jane nous montre couvertes de ces vêtements
les figures des Daces, des Parthes, des Sar-
mates le palycare grec en porte encore,
ainsi que les Maures de l'Afrique. Pendant
longtemps les bas-de-chausses furent réunis
aux hauts-de-chausses par des aiguillettes
tantôt l'une, tantôt l'autre de ces parties de
vêtement empiétait sur son voisin ainsi,

sous Charles IX, les bas couvraient les deux
tiers de la cuisse sous Henri III, la culotte
couvrait complétement les cuisses jusqu'au-
dessous du genou. Celle-ci était excessive-
ment étroite, sans boutons et très-large, au
règne de Henri IV; de velours et de satin à
la cour de Louis XV, et de plus ornée de
nombreux rubans. Les culottes représentées
dans les manuscrits, sur les vitraux et les ta-
pisseries du moyen âge sont, en général, de
la même étoffe que les bas des personnages.
Elles n'avaient point encore de poches sous
Louis XII. L'histoire d'Angleterre contient
deux épisodes fort curieux sur cette partie
indispensableau vêtementde l'homme l'un
fut occasionné par un édit de la maison de
Hanovre, régnant alors en Angleterre, qui
pensait, en contraignant les Ecossais à porter
des culottes, avoir trouvé un moyen infailli-
ble de réduire ce peuple insoumis; mais celui-
ci chercha, de toute manière, à éluder l'or-
dre les moins récalcitrants la portèrent, se-
lon les paroles de l'édit, mais seulement au
bout d'un bâton. Le second épisode se rap-
porte au bill des culottes, qui avait pour but
de faire porter ce vêtement aux milices indi-
gènes américaines ce qui donna lieu à une
très-longue et très-grande discussion au par-
lement, et ce bill fut rejeté. Les Vénitiens
furent les premiers à adopter le pantalon
et lui donnèrent sans nul doute son nom;
car le personnage de la comédie italienne
qui représente cette nation s'appelle signor
Pantalon. Le haut-de-chausse ou brayes de
nos pères, en se rétrécissant, changea ce
nom, au xvme siècle, en la dénomination
peu convenable de culotte, que l'on a répu-
diée aujourd'huien reprenant le pantalon des
Vénitiens, sans allonger, comme eux, ce vê-
tement jusqu'au bout des pieds, si ce n'est
pour la chambre. On donna pendant la
révolution françaisede 1789, le nom de sans-
culottes aux membres de certaines assemblées
populaires il paraît que ce nom fut primi-

tivement donné à ceux qui composaient le
rassemblementdu 17 juillet 1791, au champ
de Mars, et avaient presque tous. en guise
du vêtement qui nous occupe, un méchant
haillon attaché autour des reins. Ce qu'il y a
de certain, c'est que, à cette occasion, la
dénomination de sans-culottes fut mise en
usage pour la première fois par mépris d'a-
bord mais plus tard les meneurs s'en firent

un titre de gloire et un brevet de patrio-
tisme. On poussa l'aberration jusqu'à nom-
mer les jours complémentaires de l'année
républicaine sans-culolides.

CULPABILITÉ. [Voy. CRIME, Crimi-
nalité.)

CIUILTE (thiol.). -Le culte est défini, par
Bossuet, une reconnaissanceen Dieu de la plus
haute souveraineté, et en nous de la plus pro-
fonde dépendance. Cet hommage est un devoir
indispensable pour l'homme; i] est la consé-
quence rigoureuse des rapports essentiels
qui existent entre l'être infini et des créatu-
res intelligentes et libres. En effet, si nous
portons nos regards sur les merveilles de l'u-
nivers, et si nous dirigeonsensuite notre at-
tention sur nous-mêmes, mystérieux abrégé
du monde, quelle idée nous formerons-nous
de Dieu et de l'homme?Les deux infinis, ces
deux abîmes dont le silence nous effraye dans
la nature, nous font remonter à un être par-
fait, incompréhensible,auteur de tout ce qui
existe, et dont l'idée s'élève du fond même
de notre intelligence. L'étude de nos facul-
tés nous fait sentir que nous ne sommes qu'un
être d'emprunt, qu'un demi-être, qu'un être
qui estsans cesseentre l'être et le néant, qu'une
ombre de l'être immuable. La prcovidence qui
gouverne le monde et qui veille sur nous, en
nous rappelant à Dieu par' l'ordre de sa sa-
gesse et de sa bonté, proclame ses bienfaits.
La justice éternelle parle à notre âme par
les enseignements de la conscience, et nous
menace par les remords. Et, néanmoins,sou-
vent nous sommes sourdsà la voix intérieure,
ou bien nous ne craignons pas de lui résis-
ter. Dieu est donc notre créateur, et il nous
conserve; il est notre législateur et il doit
nous juger. C'est sous ces quatre rapports
que nous devons reconnaître la haute souve-
raineté de Dieu et notre profonde dépendance.
L'homme accomplit ce devoir en s'anéantis-
sant tout entier devant Dieu; il anéantit son
esprit par l'adoration et sa volonté par l'a-
mour. « Aimer Dieu, dit Fénélon, c'est vou-
loir ea volonté, vouloir tout ce qu'il veut, et



préférer sa volonté à tout. » L'homme recon-
naît aussi sa profonde dépendance par la
prière, par l'action de grâces, par le repen-
tir.

L'adoration, l'amour, l'action de grâces et
le repentir constituent le culte que l'on ap-
pelle intérieur, lien mystérieux et invisiblequi
unit les êtres finis avec l'infini. Mais, lorsque
ces sentimentsexistent dans l'âme, ils se ma-
nifestent nécessairementpar'des signes sen-
sibles l'union de l'âme et du corps nous
impose cette loi ainsi les sentiments pro-
fonds que l'on n'a pas d'intérêt à tenir se-
crets sont retracés par la physionomie,
s'exhalent et se communiquent par le lan-
gage, et prennent un corps dans les actions.
Cette loi est une nécessité de notre nature;
elle est universelle. Dans tous les temps et
chez tous les peuples,, le culte inténeur a re-
vêtu des formes sensibles, et a été exprimé
par des chants, par des postures respectueu-
ses, par des offrandes. Si l'on observe les
souvenirs de la mémoire, les représentations
de l'imagination, la combinaison des idées
de l'entendement, il sera facile de se con-
vaincre que la mémoire et l'imagination ne
rappellent et ne représentent les objets exté-
rieurs qu'à l'aide de leurs formes, et que les
idées ne s'établissent et ne se développent
nettement dans l'esprit qu'à la condition d'y
être marquées du signe distinctif des mots.
Qui ne sait que les sentiments les plus vifs
finiraient par s'éteindre si quelquefois leur
expression ne venait en quelque sorte les
rallumer? le culte intérieur, par conséquent,
ne pourrait ni se conserver ni s'accroître
dans l'âme sans le secours des signes sensi-
bles dépourvu de ces signes, il se réduirait
à quelques aspirations rapides, à quelques
sentimentsfugitifs le culte intérieurest donc
inséparable du culte extérieur, qui en est l'ex-
pression nécessaire.

Le culte extérieur doit être public. Si le
culte extérieur était toujours individuel et
secret, s'il ne recevait point dans la société
de détermination, pour la manière, pour la
durée, pour l'époque, beaucoup d'hommes
passeraient leur vie sans culte. Tous les lé-
gislateurs l'ont compris partout et toujours
le culte a été public. « Plusieurs particuliers,
dit Leibnitz, qui participent au culte public
n'en auraient aucun s'il n'y en avait point de
public. » Les raisons de cette vérité de fait
sont visibles. Les impressions s'affaiblissent
par l'habitude, les souvenirsdans le lointain

se rapetissent et finissent par s'évanouir.
Sans doute les beautés admirables de la na-
ture sont des témoignages éclatants de la
puissanceetde la bonté de Dieu cependant,
que l'homme soit abandonné à ses inspira-
tions individuelles, ce spectacle qui est de
tous les jours passera inaperçu et n'excitera
point l'adoration; mais, que les hommes
soient réunis dans des temples resplendis-
sants de tout l'appareil qui brille dans le
palais des rois, ce spectacle, plus rare que
celui de l'univers et qui leur montre les si-
gnes' dont les grandeurs humaines sont en-
vironnées, frappe leur imagination et leurs
sens; et les exemples qu'ils ont sous leurs
yeux les convient à des devoirs méconnus
ou oubliés. Dans les temps anciens, les fêtes
célébraient la production des fruits de la
terre aux différentes saisons de l'année. Sous
la loi de Moïse, les solennitésrappelaient les
miracles du Dieu des armées en faveur des
enfants d'Israël. Enfin, sous la loi nouvelle,
le culte retrouve les prodiges d'amour de
Jésus-Christ, sa résurrection, ses miracles et
ceux de ses apôtres or les fêtes primitives
rendaient sensible la Providence, on la
voyait on la touchait en quelque sorte et
alors on l'adorait. Si ces fêtes n'avaient
point existé, le langage de la nature eût été
moins compris. Les fêtes des chrétiens ainsi
que celles des juifs rapprochent les inter-
valles, font revivre les personnages, et il
nous semble que les fâits se passent sous nos
yeux. La foi et l'amour s'éveillent. Enlevez
ces fêtes et souvent la lecture des livres
saints sera négligée ou stérile. ( Voy. l'arti-
cle FÊTES.)

La ferveur du culte des particuliers s'ac-
croît lorsque les hommes sont réunis pour
prier le principe d'imitation exerce alors
son action puissante les hommes assemblés
réagissent les uns sur les autres, et l'exalta-
tion de la masse pénètre dans l'âme de cha-
cun des individus qui la composent. Qu'un
homme assiste seul pour la première fois au
lever du soleil, un sentiment qui ressemble
peut-être à la frayeur s'emparera de son
âme, un cri d'admiration lui échappera;
mais qu'un peuple immense soit témoin pour
la première fois du même spectacle, ces mê-

mes sentiments ne seront-ils pas plus inten-

ses et leur expression plus énergique? Lors-
que le souverain pontife élève la voix pour
appeler les bénédictions du ciel sur Rome et
le monde, il électrise l'immense multitude



qui couvre la place du Vatican. Supposez
qu'il n'y ait que trois ou quatre spectateurs
le prestige ne serait-il pas détruit, ou du
moins notablement affaibli? -Les hommes
en société doivent être unis entre eux; ils le
sont par les lois civiles et politiques; ils doi-
vent l'être aussi par la religion. Le culte pu.
blic est ce lien l'union sociale alors est plus
intime, plus profonde, plus inviolable.

On a fait des objectionscontre la nécessité
du culte; il est facile de les résoudre. On a
soutenu que rendre un culte à la Divinité,
c'est supposer que ce culte est nécessaire à
son bonheur cette assertion est une erreur
manifeste. Les hommes qui adorent Dieu sa-
vent bien que cet Etre souverainementpar-
fait n'a pas besoin de leurs hommages, et
qu'il se suffit à lui-même; mais.ils savent
aussi que Dieu est l'ordre, et qu'il se contre-
dirait s'il n'exigeait pas de ses créatures un
culte qui est la conséquence de leurs rap-
ports essentiels avec sa majesté suprême.
Dieu ne leur impose donc pas l'obligation
d'un culte parce que ce culte le rend heu-
reux, mais parce qu'il est conforme.à sa sa-
gesse de le commander. On attribue à
l'orgueil de l'homme sa prétention d'adorer
l'Etre éternel. On signale l'abîme qui sépare
l'infini d'un atome. On oublie que cet atome,
ouvrage du Créateur, peut le connaître et
l'aimer, et qu'en lui offrant un culte il lui
fait hommage des dons qu'il en a reçus. « Ne
voit-on pas, fait observer Fénélon que la
distance infinie qui est entre Dieu et nous ne
l'empêchepoint d'être sans cesse tout auprès
et au dedans de nous, et que c'est même
cette imperfection,infinimentsupérieure à la

^nôtre qui le met en état de faire toutes
choses en nous, et d'être plus près de nous
que nous-mêmes? Comment veut-on que ce-
lui qui fait que nos yeux voient, que nos
oreilles entendent, que notre esprit connaît
et que notre volonté aime, ne soit pas atten-
tif à tout ce qu'il opère au dedans de nous?
comment peut-il ne s'intéresser pas à ce
qu'il prend soin d'y faire à fout moment?
cette attention ne coûte rien à une intelli-
gence et à une bonté infinie. Nous vou-
drions imaginer un dieu si éloigné de nous,
si hautain et si indifférent dans sa hauteur,
qu'il ne daigne pas veiller sur les hommes.
En faisant semblantd'élever Dieu de la sorte
on le dégrade car on en fait un Dieu indo-
lent sur le bien et sur le mal sur le vice et
sur la vertu de ses créatures, sur l'ordre et

sur le désordre du monde qu'il a formé. »
(Lettres sur la religion, lettre n, chap. 1.)

Pour combattre la nécessité du culte, et
surtout l'utilité de la prière, on a nié ou cir-
conscrit l'action de la Providence. Ces atta-
ques ont été repousséesdans cette Encyclo-
pédie. (Voy. les articles Prière r Provi-
dence.) On a fait une distinction! entre le
culte intérieur et le culte externe; on admet
le premier et on rejette le second. On a dit
Les sentiments du cœur sont l'essence du
culte or Dieu lit dans les âmes, pourquoi
recourir à des signes sensibles?Dieu ne sau-
rait les exiger. Le culte, il est vrai, tire son
mérite des sentiments du coeur, et les pro-
fondeurs les plus secrètes de notre con-
science ne peuvent rien cacher à l'intelli-
gence infinie; mais le culte externe est insé-
parable des sentiments du coeur, d'après
notre nature qui nous porte à nous servir des
signes sensibles pour exciter et entretenir
les sentiments religieux, comme elle nous
oblige à employer les mots pour éveiller et
développer les idées on ne peut donc pas
admettre le culte interne sans admettre en
même temps le culte extérieur.

Nous l'avons déjà constaté, le culte inté-
rieur consiste dans des sentiments d'adora-
tion, d'amour, d'action de grâces, de prière,
de repentir, et le culte extérieur en est l'ex-
pression or le culte intérieur suppose la
croyance au Dieu à qui cet hommage est
offert, et les signes du culte externe sont
établis d'après l'idée que l'on se forme de la
Divinité. La croyance est donc le fondement
du culte, et pour bien adorer, dit Bossuet,
il faut bien connaitre. La connaissance qui
est le principe du culte doit remplir deux
conditions premièrement, il faut qu'elle
nous donne de Dieu des sentiments vérita-
bles et nous le fasse croire ce qu'il est, c'est-
à-dire unique, incompréhensible, parfait,
souverain, bienfaisant, etc.; secondement,
il faut que cette connaissance épure nos in-
tentions et nous dirige dans le choix des
signes extérieurs. -L'histoire religieuse des
peuples nous apprend que le culte a souvent
défiguré l'idée de Dieu; ses perfectionsinvi-
sibles nous sont manifestées par les œuvres
de la création. Cependant le spectacle de
l'univers a été pour nos sens et pour notre
imagination une occasion de monstrueuses
erreurs. Les sens n'ont pas voulu accepter
un Dieu purementspirituel ils lui ont donné
un corps subtil, éthéré. L'imaginationa suc-



combé sous le poids d'un Dieu unique; elle
s'est plu à placer un principe divin dans
toutes les parties de la nature, et a créé une
multitude de dieux sous des formes diverses,
depuis le fétiche le plus grossier jusqu'aux
divinités poétique de l'Olympe. L'homme
a la conscience de ses nobles facultés, et ce
sentiment lui donne le droit de trouver en
lui-même quelque ressemblance avec le
Créateur; mais il est aussi agité par des pas-
sions, et trop souvent il s'est formé des dieux
à leur ressemblance.

On le voit, ces erreurs de l'imagination
des sens, des passions dégradent la Divi-
nité. L'histoireatteste qu'elles se sont réali-
sées dans le culte qui n'a plus été alors
qu'une insulte pour la majesté suprême.
(Voy. l'article IDOLATRIE.)

Le monde physique porte l'empreinte des
perfections divines mais cette empreinte
brille plus pure dans l'idée de l'Etre absolu
qui est le fond même de notre raison si
nous concentrons notre attention sur cette
idée, elle reste à l'état abstrait; et nous som-
mes en présence du Dieu des géomètres, divi-
nité reléguée dans les plus hautes régions de
l'intelligence, étrangère à la direction de la
volonté. Un pareil Dieu peut-il avoir un
culte? L'idée de Dieu, au contraire, s'adresse
aux sens, à l'imagination, touche le'coeur,
donne naissance à un culte, si on la rappro-
che de l'idée des merveilles du monde phy-
sique et surtout de l'idée de nous-mêmes.
Mais l'observation en a été déjà faite, ce
rapprochement produit de graves erreurs.
Le christianisme a résolu le problème le
Dieu qu'il offre à notre foi répond aux be-
soins de notre nature sans rabaisser le Très-
Haut. La nature divine, unie à la nature hu-
maine dans la personne du Verbe, est le type
le plus élevé, le plus touchant, le plus acces-
sible à l'homme les sens le saisissent, l'ima-
gination le contemple, la raison le médite,
le cœur s'en nourrit alors les sentiments
d'adoration, d'amour, d'action de grâces, de
prière, de repentir se succèdent,se pressentt
dans l'âme. (Voy. l'article INCARNATION.)

Les communions séparées de l'Eglise ro-
maine lui reprochent le culte de la sainte
Vierge et des saints elles l'accusent de leur
rendre des honneurs qui ne sont dus qu'à
Dieu. Son enseignement dogmatique re-
pousse cette accusation de la manière la
plus absolue; il établit formellemeut que le
culte décerné à la sainte Vierge et aux saints

se rapporte à Dieu seul principe de toute
sainteté, et qu'elle honore en leur personne
les dons naturels qu'ils ont reçus de'la bonté
divine.

En effet, l'Eglise a toujours enseigné que
les chrétiens, en honorant et en invoquant
les saints, no doivent jamais perdre de vue
que Dieu seul accorde les grâces qu'ils solli-
citent, que les saints sont simplement des
intercesseurs, que la connaissancequ'ils ont
de nos prières et l'efficacité de leur interces-
sion sont elles-mêmes.des grâces. Ainsi, d'a-
près la doctrine constante de l'Eglise, le
culte qu'elle nous propose de rendre aux
saints est un acte solennel de reconnaissance
envers la bonté de Dieu qui a daigné, par sa
grâce, sanctifier nos frères, et un engage-
ment de notre part d'imiter leurs vertus. 11

y a donc une différence essentielle entre l'a-
doration suprême, qui n'est due qu'à Dieu,
et les honneurs rendus aux saints, qui, sui-
vant les expressions de Bossuet, ne peuvent
être appelés religieux que parce qu'ils se rap-
portent nécessairementà Dieu même. Pour ren-
dre sensible cette différence, l'Eglise a créé
des mots particuliers qu'elle applique aux
deux espèces de cultes (latrie, dulie), et elle
a établi des formules distinctes d'invocation
(exaucez-nous,priez pour nous). « Les saints,
dit le concile de Trente qui règnent avec
Jésus-Christ, offrent à Dieu leurs prières
pour les hommes il est bon et utile de les
invoquer d'une manière suppliante, et de re-
courir à leur aide et à leur secours, pour im-
pétrer de Dieu ses bienfaitspar son fils notre
Seigneur Jésus-Christ, qui seul est notre ré-
dempteur. » (Sess. XXV.) Dès le commence-
ment du 11e siècle, Origène répondait aux
objections de Celse en lui opposant cette
doctrine.Feuardenta recueilli, dans les notes
sur saint Irénée, les témoignages des autres
Pères qui prouventque le culte des saints et
de Marie remonte aux premiers siècles du
christianisme. D'après l'enseignement de
l'Eglise, la sainte Vierge, quelque élevée
qu'elle soit, est toujoursune simple créature,
et le culte qu'on lui décerne, et qui est dési-
gné par un mot particulier (hyperdulie) ne
peut pas être confondu avec l'adoration su-
prême. L'Eglise, en instituant le culte de
Marie et des saints, satisfait des besoins
moraux; elle préserve du découragement et
détruit tous les prétextes de la lâcheté, car
elle dresse des autels au repentir, et elle
offre à nos hommages des chrétiens de tous



les âges et de toutes les positions sociales.
En nous présentant l'image d'une mère sans
tache, refuge des pécheurs et consolatrice des
affligés, l'Eglise fait naître dans l'âme les sen-
timents les plus purs, les plus consolants,
les plus doux. [Voy. l'article MARTYRS.)

La croyance, principe du culte, doit nous
donner de Dieu des sentimentsvéritables;
elle doit encore épurer nos intentions et nous
diriger dans le choix des signes extérieurs;
elle produira ces derniers effets si elle amène
à conclure 1° que les signes extérieurs ne
sont que des moyens, et que l'essence du
culte consiste dans l'hommage de l'intelli-
gence et de la volonté; 2° qu'il faut écarter
du culte tout signe contraire à la raison ou à
la conscience 3° enfin que les vœux cou-
pables et les prières criminelles parées de
tout l'appareil du culte sont un outrage à la
Divinité.

L'histoire des cultes nous offre le spectacle
d'une innombrable variété de formes, mais
partout et toujours on retrouve le sacrifice;
on croit généralementque Dieu en révéla la
nécessité à Adam. Cependant, d'après saint
Chrysostôme, « Abel, dirigé par sa con-
science et sans recevoird'instruction de per-
sonne, a offert des sacrifices à Dieu. » (Homil.
XII ad popul. Antiochen-s. oper., t. II, édit.t.
Benedict.)Quoi qu'il en soit de cetteassertion
du saint docteur, le sacrifice est le signe le
plus expressifque l'homme puisse employer
pour reconnaître sa profonde dépendance et
la haute souverainetéde Dieu. Le sacrifice a
existé dans tous les siècles et chez tous les
peuples; mais sa matière a varié le choix
en a été fait sous l'influence de la croyance
et des mœurs. Dans les temps primitifs, on
offrait à Dieu des fruits, le lait des trou-
peaux, etc. Le premier sacrifice sanglant
dont parle l'Ecriture est celui que Noé offrit
à Dieu en sortant de l'arche après le déluge.
Les sacrifices des animaux se répandirent
bientôt dans le monde, Moïse lui-même les
prescrivit. On a dit avec raison Quand
l'autel n'est plus qu'un abattoir, la pitié s'en-
fuit trop souvent les passions les plus fé-
roces et les plus honteuses désignèrent les
victimes, et la nature, l'humanité, la pudeur
furent sacrifiées sur l'autel. (Voy. l'article
SACRIFICE.)

Nous l'avons déjà fait remarquer, les mots
éveillent et expriment les idées le culte ex-
lerne éveille et exprime le sentiment reli-
gieux les signes extérieurs par eux-mêmes

ne sont donc pas un hommage agréable à
Dieu. « L'encens le plus exquis, dit Fénélon,
les cérémonies les plus majesUueuses, les
temples les plus augustes, les assemblées les
plus solennelles, les hymnes les plus subli-
mes, la mélodie la plus touchante, les orne-
ments les plus précieux, l'extérieur le plus
grave et le plus modeste des ministres de
l'autel ne sont que des signes extérieurs et
corporels de ce culte tout intérieur, qui est
la conformité de notre volonté à celle de
Dieu. » (Lettres sur la religion, 38 lettre.) L'i-
gnorance et la corruption ont jugé différem-
ment les signes extérieurs; elles y ont placé
l'essentiel de la religion et ont négligé les
vertus. On conçoit cette illusion de l'esprit
humain il est plus facile de faire des of-
frandes que de pratiquer des vertus. D'au-
tres aberrations contribuèrentencbre à éga-

rer le sentiment religieux; on s'imagina que
l'odeur de l'encens, que la graisse des ani-
maux affectaient agréablement les dieux, et
on crut pouvoir triompher de leur justice à
force de présents, tant la notion de la Divi-
nité était altérée dans les âmes.

Cette altération de l'idée de Dieu est l'ou-
vrage de nos facultés abandonnées à elles-
mémes, trompées par l'ignorance, aveuglées

par la corruption. Cependant Dieu avait pré-
muni le genre humain contre ces deux causes
d'erreurs; une révélation extérieure avait fait
connaître au premier homme les perfections
du Créateur, la nécessité, la nature et peut-
être les formes du culte qui lui est dû cette
révélation primitive avait été confirmée par
des révélations particulières faites à quel-
ques patriarches. Le dépôt de ces révéla-
tions fut confié à la mémoire; il devait pas-
ser comme de main en main dans la suite
des générations il fut mutilé altéré défi-
guré. Le moment était venu, dit Bossuet, où
la vérité mal gardée dans la mémoire des
hommes ne pouvait plus se conserver sans
être écrite. Moïse fut envoyé il proclama
l'être qui est, prescrivit son amour, publia le
décalogue; il ordonna que des animaux se-
raient immolés au vrai Dieu. Ces sacrifices,
usités chez tous les peuples, convenaient au
caractère et aux mœurs des Hébreux mais
Dieu disait à son peuple par ses prophètesi
« Qu'ai-je besoin de la multitude de vos yic-
times ? que me fait le sang des boucs et des
taureaux?. Avant tout, purifiez vos cœurs;
ôtez de devant mes yeux la malice de vos
pensées assistez l'opprimé faites justice à



l'orphelin, et, après cela, présentez-vous
avec confiance devant le Seigneur votre
Dieu. » ( Isaïe, ch. I, v. 10. ) La loi de Moïse
fut consignée par écrit elle était réalisée
dans les actes de la vie civile, politique et
religieuse des Juifs.

Le culte extérieur des Hébreux était gros-
sier, stérile, figuratif, local il était. donc
provisoire; il a été remplacé par le culte
chrétien. Ce culte s'adapte à toutes les intel-
ligences. « Les autres religions, comme les
païennes, dit Pascal, sont plus populaires,
car elles sont en extérieur mais elles ne
sont pas pour les gens habiles. Une religion
purement intellectuelle serait plus propor-
tionnée aux habiles, mais elle ne servirait
pas au peuple. La seule religion chrétienne
est proportionnée à tout, étant mêlée d'exté-
rieur et d'intérieur elle élève le peuple à
l'intérieur et abaisse les superbes à l'exté-
rieur et n'est pas parfaite sans les deux. »
(Pensées de Pascal t. I[ p. 350; édit. -de
M. P. Faugère). L'amour de Dieu et du pro-
chain résume la loi évangélique son divin
auteur proclame la nécessité du culte en
commun. « Quand deux ou trois dit-il, se-
ront rassemblés en mon nom, je serai au mi-
lieu d'eux. » Un sacrifice est offert dans le
christianisme; il est réel, mais mystique. La
parole sainte est le glaive qui frappe la vic-
time. De ce sacrifice découle une source de
grâce; les sacrements institués par J. C. la
communiquent. Ainsi les chrétiens adorent
Dieu en esprit et en vérité; car le culte de la
loi nouvelle, pour nous servir des expres-
sions de Bossuet, fait que nous voyons Dieu
tel qu'il est et que Dieu nous voit tels qu'il
nous veut. [Voy. les articles Messe SACRE-
ments.) L'abbé FLOTTES.

CULTRIROSTRES(ornith.), ordre des
échassiers. Cuvier forme la famille des
cultrirostres des échassiers dont le bec est
fort, pointu et souvent tranchant. Les oi-
seaux qui appartiennentà cette division ont
tous un pouce portant à terre, les pattes lon-
gues et les doigts au nombre de quatre les
cœcums sont courts souvent la trachée du
mâle se replie sur elle-même de diverses ma-
nières. D'après la conformationdu bec, cette
famille se divise en trois tribus les grues
les hérons et les cigognes.

CULTURES, CULTIVATEUR (agri-
cult., horticult.).- L'homme, dont le génie
a su s'emparer successivementde la nature
entière, n'a pas tardé à chercher, dans l'ex-

ploitation du sol cultivable qui existe à la
surface du globe les moyens de subvenir à
ses besoins. Après la chasse et la pêche, qui
ne peuvent soutenir qu'une population rare
et barbare, la culture seule pouvait fournir
à l'homme les produits qui doivent le nour-
rir, le vêtir, et répondre à une foule d'autres
besoins nés d'une civilisation qui se déve-
loppe de plus en plus. C'est donc en exploi-
tant le sol de mille manières différentes pour
y faire croître les végétaux et élever les ani-
maux les plus variés, que le cultivateur ob-
tient toutes ces substances si diverses et si
utiles que les arts et les manufactures vien-
nent ensuite transformer en mille produits,
et que le commerces'empressealors de mettre
à la disposition de tous les peuples. La cul-
ture du sol est donc un art ancien, primitif,
général, à peine ignoré des peuples tout à
fait sauvages, mais qui varie à l'infini dans ses
pratiques, en raison des climats, des terres
où il s'exerce, des êtres organisés auxquels
il s'applique, des produits qu'il doit faire
naître pour répondre aux besoins, aux habi-
tudes, aux désirs aux caprices de chaque
pays. Malgré cette diversité si grande des
travaux du cultivateur, on peut les classer
selon qu'ils s'exercent en grand dans les
champs et à l'aide de machines mues par des
animaux, c'est J'agricultureproprement dite;
ou bien en petit, dans les jardins et à bras,
c'est l'horticulture ou enfin qu'ils s'ap-
pliquent aux bois et forêts. Chacune de ces
trois grandes divisions des culturesest toutà
la fois une science et un art un art, puis-
que par leurs résultats elles forment les pre-
mières et les plus utiles des industries une
science, car leurs applications sont basées
sur la connaissancedes lois physiques qui ré-
gissent les corps inertes, des lois physiologi-
ques, auxquelles sont soumis les êtres organi-
sés, et des lois économiqueset administra-
tives qui doivent régir la production dans les
sociétés civilisées. Indiquons rapidement
les principales notions qu' exigentla grande et
la petite culture, à quelque titre que l'exploi-
tation du sol ait lieu, soit par le proprié-
taire, soit par un fermier, ou par un métayer
ou colon partiaire, soit par le jardinier, lema-
raîcher, le fleuriste, le pépiniériste, le forestier,
et citons les mots où l'on trouvera,danscetou-
vrage,l'enseignementdecesnotionsessentiel-
les.Le cultivateurdoit d'abordpouvoir appré-
cier l'influence des circonstances extérieures
sur ses cultures le climat qui règle la tem-



pérature, l'air, l'eau, la gelée, la rosée, l'expo-
sition et tous les phénomènes de la météoro-
logie qui influent si puissammentsur ses tra-

j vaux l'étude de la nature et de la compo-
sition des sols qui sont le principal théâtre
où s'élaborent ses produits, les moyens de
les améliorer ou de diminuer leurs défauts
par les amendements, d'entretenir leur ferti-
lité par les engrais de les défendre contre
l'invasion des eaux de la mer ou les inonda-
tions des fleuves et des torrents par les en-
diguements, d'enlever aux parties maréca-
geuses, par les dessèchements l'excédant
d'humidité qui les rend improductifs, ou au
contraire leur fournir, par l'irrigalion, les

eaux qui leur manquent; rendre les terres
propres à la culture par divers travaux pré-
paratoires, tels que le défrichement, qui a
pour but de débarrasser le sol des végétaux
et des pierres qui l'encombrent le défon-

çage, qui augmente l'épaisseur de la couche
végétale; l'écobuage, qui transforme en cen-
dres les mauvaises racines qui existaientdans
cette couche; les labours et autres opérations
de culture qui ameublissent la terre et faci-
litent l'action de l'air et de l'eau sur sa sur-
face, et qui s'exécutentà l'aide des charrues,
des extirpateurs, des herses etc. voilà une
première série de notions et de travaux en
quelque sorte préparatoires. Les semis, les
plantations les sarclages ou binages, les bat-
tages, les moissons et autres récoltes sont des
travaux d'un autre genre qui s'exécutent
pour l'entretien des cultures et pour la con-
servationde leurs produits.Mais,auparavant,
le cultivateur a dû discuter le choix de ses
assolementsou de la succession de ses cul-
tures, base fondamentale des succès agri-
coles. Après avoir examiné les circonstances
de tout genre qui l'entourent il a dû régler
en quelles proportions et dans quelles terres
il cultiverait successivementles céréales, les
prairies naturelles et artificielles les racines
les plantes industrielles. Comme bêtes de
travail et comme agents de consommation
et de production les divers animaux domes-
tiques méritent toute son attention; il doit
savoir les élever, les soigner en santé et en
maladie. Lorsque les matières premières
qu'il obtient du sol ne trouvent pas des em-
plois ou débouchés avantageux, les animaux
sont presque toujours des consommateurs
qui restituent leur nourriture avec intérêt
par les nouveaux produits qu'ils donnent et
par l'augmentationde fertilité que leurs fu-

miers procurent. C'est aussi dans ce cas que
les industries rurales, telles que la fabrica-
tion de la fécule, du sucre, des eaux-de-vie,des
fromages, du beurre etc. etc., offrent les
moyens de tirer un parti avantageuxde den-
rées que le défaut de débouchés de bonnes
routes ou de population empêcherait de pla-
cer avec profit. Enfin les végétaux que le cul-
tivateur multiplie en grand sont frappés de
maladies ou attaqués d'animaux nuisibles,
notamment d'insectes nombreux dont il peut
souvent éviter ou diminuer les ravages lors-
qu'il sait combattre leur invasion. Après ces
notions, qui dérivent des sciences physiques
et naturelles et en sont des applications un
autre ordre de connaissancesn'est pas moins
nécessaire au cultivateur ce sont celles qui
dépendent des sciences économiques et admi-
nistratives. Le choix, l'organisation, la dis-
tribution, la direction d'une exploitation ru-
rale et des travaux qui s'y rattachent, la
construction des bâtiments, la production,
l'emploi, la vente des produits obtenus, la
comptabilité rurale la législation agricole
comprennent une multitude de sujets qui se
rattachent à l'économie rurale et qui sont de
la plus haute importance pour la bonne ges-
tion d'une ferme et pour les bons résultats
définitifs des cultures. -La petite culture,
ou culture des jardins, désignée sous le titre
général d'horticulture, exige encore bien
d'autres connaissances. 11 faut savoir pro-
duire et élever les végétaux dans les péhi-
nières, les multiplier par la voie des semis,
des boutures, des marcottes, des greffes di-
riger, selon leur destination, par la taille, les
arbres fruitiers en plein vent, en eapaliers, en
contre-espaliers, en quenouilles, connaître les
méthodes spéciales de culture de tous les
végétaux utiles ou d'agrément, indigènes ou
exotiques,si nombreux et si variés, qu'on cul-
tive en saison naturelle, en primeurs ou en
cultures forcées, dans le jardin potager, dans
le jardin maraîcher, dans le jardin fleuriste,
dans les parcs, dans les orangeries et les
serres. Enfin, par l'art de la composition des
jardins d'ornementdans le style géométrique,
paysager et autres, l'horticulture se lie aux
théories de Y esthétique et aux notions de l'ar-
chitecture et du génie civil.

La culture des bois et forêts est, pour
ainsi dire, abandonnée en France, à la na-
ture, tandis qu'en Allemagne, c'est une
science et un art qui reconnaissent des lois
et des méthodes, comme l'agriculture et



l'horticulture. Le choix des essencesforestières,
selon les climats, les expositions, les sols;
les produits qu'on peut en attendre, leurs
semis en place ou leurplantation, leur amé-
nagement en- taillis, en futaie, leur entretien
et leur direction par Yélagage les éclaircies,
le jardinage l'évaluation et l'estimation des
bois selon leur emploi dans la charpente la
menuiserie,le charronnage, le chauffage, la fa-
brication du charbon, la boissellerie,elc;leur
exploitation et leur débit, l'organisation des
gardespour la conservationet la surveillance
des bois et forêts, ainsi que du gibier qui y
vit et prospère et constitue l'un des avan-
tages de ce genre de propriété voilà des no-
tions essentielles à la silviculture, et sans
lesquelleson n'obtient guère que des pro-
duits insignifiants de ces agglomérations de
grands végétaux appelés arbres, qui jouent
un rôle si important dans la distribution des
eaux à la surface du globe, et, par suite,
dans la richesse et la fertilité de vastes con-
trées, influence qui donne un si haut degré
d'intérêt aux questions du déboisement des
montagnes et des défrichements.

Certaines cultures forment, à elles seules,
des arts distincts, exploités souvent tout à
fait à part, comme la culture de la vigne et
l'œnologie ou la fabrication des vins, celle
des cidres et poirés l'éducation des abeilles,
la culture du mûrier et l'éducation des vers à
soie dans les magnaneries, etc. Dans les
colonies, la culture de la canne à sucre et
l'extraction de son jus, la production ou la
recherche de toutes les denrées coloniales,
l'exploitation des bois de teinture et autres,
sont des industries qui se rattachent aussi
essentiellementà l'exploitation du sol.

On ne peut nier que la culture, en général,
ne soit encore fort arriérée en France, et
que, pour produire autant, à égalité de sur-
face et de population agricole, qu'en Angle-
terre et dans certaines parties de l'Alle-
magne, de la Belgique, de l'Italie même, elle
n'ait de grands progrès à faire sans doute
les causes de cette infériorité sont multiples,
mais la principale, c'est l'opinion qui domine
dans l'esprit des cultivateurs et même des
propriétaires, que l'agriculture n'a pas be-
soin d'études préliminaireset théoriques, et
que la routine aveugle des temps passés suf-
fit pour la pratiquer avec succès, tandis que
cet art exige les connaissances les plus va-
riées et les plus étendues, et que, si le cadre
ne peut en être embrassé par tous ceux qui

s'adonnent au travail de la terre, il faudrait
au moins que, dans chaque contrée agricole,
il existât quelque exploitation ou ferme mo-
dèle qui pût servir de guide à la masse des
cultivateurs du pays et compléterl'enseigne-
ment théorique et pratique que les instituts
agricoles auraient ébauché chez la jeunesse
qui se destineà parcourircette carrière utile
et honorable. C. B. DE M.

CULTURES FORCÉES {horticult.).
Dans l'art du jardinageon a d'abord désigné
par le mot de primeurs les cultures dont les
produits étaient obtenus hors de saison ou
plutôt avant la saison ordinaire. Depuis les
récents perfectionnements de cette partie de
l'art, ce mot a paru insuffisant, et l'on a em-
ployé celui de cultures forcées pour expri-
mer que les végétaux qui y ont été soumis
ont été contraints, en quelque sorte, artifi-
ciellementet malgré la saison, de donner les
produits ambitionnés par les horticulteurs.
C'est principalement à l'aide des couches,
châssis, bdches, serres (voy. ces mots), qu'on
force les plantes et qu'on obtient en tout
temps les fleurs, les fruits, les légumes re-
cherchés par le luxe, et dont le prix élevé,
comparativementà celui des mêmes produits
venus dans la saison naturelle, promet de
récompenser les soins et les dépenses qu'on
y a consacrés. Les cultures forcées donnent
lieu à une industrie nouvelle, productive,
presque entièrement distincte des autres in-
dustries qui exploitent le sol elle exige une
grande habileté dans les procédés de cul-
ture, beaucoup de sagacité et d'attention, et
ne peut être exploitée fructueusement que
près des grands centres de population les
produits qu'elle fournit ayant une grande va-
leur et se succédant un grand nombre de
fois dans le même lieu, à l'aide de diverses
pratiques et d'artificeshabilement ménagés,
le terrain cesse d'être pour elle la principale
dépense, et elle peut donner d'un arpent un
prix égal à celui de cent. arpents dans des
contrées pauvres et mal cultivées; elle s'ap-
plique, du reste, à toutes les plantes qui sont
recherchées, à quelque titre que ce soit.
Ainsi les maraîchers de Paris et des environs
savent maintenant nous approvisionner, du-
rant la plus grande partie de l'hiver, des sa-
lades les plus estimées, telles que les ro-
maines et les laitues, des choux-fleurs, des
haricots verts, des fraises, des asperges, des
petites carottes etc. D'autres cultivateurs
s'adonnent à la culture forcée des fleurs, et



c'est ainsi que, sans parler des végétaux de
serre chaude, qui, retrouvant,dans ces abris
artificiels, un climat analogue à celui de leur
pays natal, y végètent et y fleurissentpresque
en toute saison, nous trouvons, pour l'orne-
ment des autels, pour la décoration des sa-
lons, pour l'embellissementde la toilette des
dames pour l'expression des vœux ou des
pensées dont les bouquets ont été partout et
en tout temps les interprètes, nous trouvons,
disons-nous, les fleurs qui semblent consa-
crées ou préférées citons les roses, les violet-
tes ordinaires et de Parine, les camellias, les
éricas et une foule d'autres qu'il serait hors
de propos d'énumérer ici nous ne pouvons,
en effet, dans cet article, détailler les diver-
ses pratiques de la culture forcée de tous
ces végétaux divers, travail qui feraitsouvent
double emploi avec ce qui doit avoir été dit
à chaque article spécial et qui s'y trouve
beaucoup plus à sa place.- Le nombre des
établissements où l'on s'occupe de forcer les
fruits est bien moins considérable que pour
les légumes et les fleurs; à l'exception des
ananas, qui sont l'objet spécial des cultures
de plusieurs grands établissements,les fruits
ne sont forcés qu'occasionnellementchez les
maraîchers ou les fleuristes; ce n'est guère
que le raisin qu'on trouve, en toute saison,
dans les bons magasins de comestibles. En
Angleterre, en Belgique ces cultures sur-
tout celle du raisin, ont plus d'extension et
sont plus régulières du reste, c'est un pro-
grès vers lequel nous tendons de jour en
jour davantage. Une division importante
de l'art des cultures forcées s'applique à la
multiplicationdes végétaux elle a été l'objet
de perfectionnementsrécents qui en ont fait,
entre les mains des horticulteurs habiles,
une immense ressource. La plupart des
plantes rares et nouvelles, la multitude des
variétés que produisent la culture, les semis,
les croisements et l'hybridation, qu'on ne
pourraitreproduire sans ces moyens qu'avec
beaucoup de lenteur ou d'incertitude, se
multiplient, avec une extrême rapidité et en
toute saison, à l'aide de ces procédés de cul-
ture qui consistent principalement dans les
boutures à l'étouffée et dans la greffe forcée.
C'est ainsi qu'une variété nouvelle peut être,
dans le cours d'une année, multipliée à un
très-grand nombre d'exemplaires, ce qui
permet à celui qui en a fait la conquête d'en
mettre la souche à un haut prix ou d'en offrir
les exemplaires aux amateurs par souscrip-

tion. Les camellias, les rhododendrons, les
bruyères, les roses, les œillets, les géraniums,
les fuchsias, les dahlias, les chrysanthèmes
nouveaux et une foule d'autres végétaux dont
la beauté séduit au moment de leur appari-
tion, sont ainsi bientôt répandus dans le
commerce et deviennentune source de jouis-
sances pour les amateurs et de légidimes pro-
fits pour les habiles cultivateurs qui savent
mettre ces procédés en pratique. A l'aide de

ces moyens, la plus petite partie d'un végétal
qui porte un bourgeon, souvent même un
petit tronçon de rameau ou de racine, une
feuille, suffisent pour produire un nouvel in-
dividu tout à fait semblable à celai d'où il a
été extrait. Le bouturage à l'étouffée forme de
très-petites plantes, puisqu'il en contient des
centaines,dans de très-petits pots ou godets,
sous une cloche; la greffe forcée, qui con-
siste à faire développer, sur un sujet déjà
élevé, le bourgeon de la nouvelle variété
qu'on veut multiplier, donne beaucoup plus
vite de beaux individus au surplus, l'appli-
cation de l'un ou l'autre moyen dépend des
espèces et de diverses circonstances qu'il ne
ne nous appartient pas de développer dans
cet article. Une controverse très-animées'est
ouverte, entre de très-habiles horticulteurs,
sur la valeur du procédé de la greffe forcée,
appliquée principalement au rosier on l'ac-
cuse de ne pas fournir des individus solides
et durables; mais on peut dire que, sans ce
procédé, les nouvelles variétés seraient un
temps très-long à se propager, tandis que
leur créateur peut, avec son secours,en faire
jouir promptement les amateurs et en tirer
lui-même bon parti. G. B. DE M.

CUMANA (géogr.), ville de l'Amérique
méridionale, dans la république de Venezuela
(ancienne Colombie),chef-lieu de la province
de son nom et du départemenfl de Maturin
elle est située par 66° 30' longitude 0. et
10° 27' latitude N., dans le golfe de Curiaco,
à l'embouchure du Manzanarès et à 60 lieues
de Caracas. Cumana est une pîace très-forte,
sa baie est magnifique et son. port vaste et
sûr. Ses maisons, très-basses, sont peu so-
lides à cause des fréquents tremblements de
terre auxquels l'expose le voisinage des vol-
cans de Cumucuta. Population, 10,000 habi-
tants environ commerce de poisson salé,
huiles, cocos, plantes médicinales; climat
sain mais très-chaud. La province de
Ccmana, dont le sol fertile produit en abon-
dance des bois précieux pour la teinture et



l'ébénistèrie, renferme, de plus, de grandes
richesses minéralogiques,ainsi que de nom-
breuses salines. Une chaîne de hautes monta-
gnes, dont le pointculmiuant,le Tumériquiri,
a 937 toises au-dessus du niveau de la mer,
s'étend au centre du pays. Population,
80,000 habitants.

CUMANIE {géogr.), ou mieux ROU-
MANIE en hongrois Kunsag, partie du
royaume de Hongrie habitée par les descen-
dants des anciens Cumans (voy. ce mot).
Cette province, comprise entre le Danube,
la Theiss et la Berettyo a une superficie
d'environ 185 lieues carrées, avec une po-
pulation qu'on porte jusqu'à 80,000 habi-
tants, professant les cultes catholiqueet pro-
testant. Elle se divise en deux parties la
Petite- Cumanie (Kis-Kunsag), et la Grande-
Cumanie (Nagy-Kunsag). 1° La Petite-Cuma-
nie, qui s'étend du Danube à la Theiss (entre
les villes de Pesth et de Theiresienstadt),

1
peut avoir une superficie de 130 lieues car-
rées, avec une population de 45,000 habi-
tants. Falegy-Haza son bourg principal
compte 10,000 âmes. Le sol est médiocre-
ment fertile, bien qu'arrosé par quelques
cours d'eau; il produit du blé, des fruits,
des vignes et surtout des pâturages, mais il

est presque entièrement dépourvu de forêts.
On élève dans cette contrée beaucoup de
bêtes à cornes, de chevaux, de moutons, de

porcs, et l'éducation des abeilles y est fort
avancée. 2° La Grande-Cumanie, qui s'étend
sur les bords de la rivière de Beretlyo (entre
l'esth et Debreczyn ) contient environ
35,000 habitants, sur une superficie de
55 lieues carrées. Elle a pour chef- lieu
Kardzay, bourg de.9,000 âmes. -Son sol,
qui forme une plaine assez régulière, abonde
en froment, en vins et en fruits, surtout en
melons on y trouve aussi un grand nombre
d'abeilles et de tortues. Le territoire des
deux Cumanies fait partie du domaine de
la couronne, et le peuple qui l'habite (ainsi

que ses voisins les Jazygs ou Jaszzangs)jouit
de certaines immunités. Ainsi, par exemple,
il est placé sous l'autorité immédiate du pa-
latin de Hongrie, et non-seulement il a ses
tribunaux et son système d'impôts, mais
encore il envoie une députation spéciale à
la diète. (Voy. Cumans.)

CUMANS [hist.) ou KQUMÂNS peuple
d'origine turque ou tartare qui habitait, vers
la fin du ix.e siècle les pays situés au nord
et à l'ouest de la mer Caspienne, entre le

Tanaïs, la Kama, le Wolga et le Jak; il est
connu aussi, dans l'histoire, sous le nom de
Polovziensou Eaptchaks qui se trouvaient en
guerre avec les grands-ducs de Kiovie. Dans
le courant du xi° siècle on voit les Cumans
s'établir entre la Sereth le Pruth et le
Dniester, pays qui forment la Moldavie ac-
tuelle mais, peu de temps après, étant pres-
sés par les Mongols, ils abandonnèrentpour
la plupart ces contrées, pour se rendre en
Hongrie où ils finirent par se fixer.

CUMBERLAND (géogr.), comté situé à
l'extrémité nord-ouest de l'Angleterre, et
borné au nord par l'Ecosse, à l'est par les
comtés de Northumberland et de Durham,
au sud par ceux de 'Yestmoreland et de Lan-
castre, et à l'ouest par la mer d'Irlande. Ses
principales divisions territoriales sont les
districts (wards) de Cumberland, Eskdale,
Leath, Allerdale, au-dessus du Derwent et
Allerdaleau-dessous du Derwent.Ce dernier
district est dans le diocèse de Chester, et les
quatre autres dans celui de Carlisle. Cette
ville, avec une population de 30,000 habi-
tants et le titre de cité, est le chef-lieu du
comté, qui compte, en outre, dix-sept villes
ayant marché et cent douze paroisses. L'as-
pect du pays est très-varié la partie sud-
ouest est, en général, montagneuseet stérile,
bien qu'elle offre quelques vallées fertiles
avec une quantité de très-beaux lacs, de ri-
vières, de cascades et de forêts. Les monta-
gnes de Skiddaw, Saddleback et Helvellin
s'élèvent jusqu'à 3,000 pieds anglais. La par
tie septentrionale, ou ce qu'on appelle la
vallée de Carlisle, est un p.ays plat n'offrant
qu'un sol presque partout maigre et peu
productif, ce qui a considérablement retardé
les progrès de l'agriculture dans cette con-
trée de l'Angleterre. Les principales rivières
du Cumberlandsont l'Eden le Derwent, le
Caldew et l'Esk. Le Derwent, qui prend sa
sourcedans les rochers de Borrowdale, d'où
il descend en cascades, offre des points de
vue d'une beauté remarquable. Les princi-
pales manufacturessont celles de coton éta-
blies surtout à Dalston, Carlisle, Warwick-
Bridge et quelques autres places moins im-
portantes à Workington et à Whitehaven,
on fabrique des cordages et des toiles; mais
le Cumberlandest principalement redevable
de sa richesse à ses minéraux, tels que le
plomb, le cuivre, le fer, l'ardoise et la pierre
calcaire. On y exploite également un grand
nombre de mines de charbon de terre, dont



les plus riches sont dans le voisinage de
Whitehaven. Ces mines descendent à plus
de 230 mètres et s'étendent même jusque
sous la mer. Les principales mines de plomb
sont situées sur les limites du comté, près
d'Aldston-Moor et celles de cuivre dans le
voisinage de Keswick. Les villes les plus im-
portantes du Cumberland sont Carlisle,
Penrith, Wigtown, Maryport, Cockermouth,
Workington, Whitehaven Egremont et
Keswick. Les lacs et les montagnes de ce
comté attirent particulièrement l'admira-
tion des amateurs des scènes imposantesde
la nature. Les principaux de ces lacs sont
celui d'Ullswater, qui s'étend aussi sur le
Westmoreland il est long d'environ 9 mil-
les, et d'une largeur variant d'un quart
de mille à 1 mille. Le lac de Keswick, ou
Derwentwater, a une forme irrégulière ap-
prochant de- l'ovale; il est long d'environ
3 milles sur 1 mille et demi de large, et par-
semé de petites îles bien boisées, qui, dans
l'été, lui donnent un aspect charmant. La
célèbre chute de Lowdore, sur la rive méri-
dionale de ce lac, offre une suite de cas-
cades qui se projettent d'une masse énorme
de rocher à une hauteur de près de 200 pieds.
Gilsland-Spa, au milieu d'un pays romanti-
que et sauvage, a été longtemps un séjour
recommandé par la médecine pour ses eaux
minérales. Parmi les antiquités de ce pays,
on voit encore les restes du mur romain bâti
par Adrien pour séparer l'Ecosse de l'An-
gleteri-e. Des médailles des autels et autres
vestiges de l'antiquité ont été découverts
près de la ligne qu'il parcourt. Le Cum-
berland envoie neuf membres au-parlement,
quatre pour le comté, deux pour Carlisle,
deux pour Cockermouth et un pour Whi-
tehaven. Sa population est d'environ
170,000 habitants. Cumberland est en-
core le nom d'une ville principale du comté
d'Alleghany, dans l'Etat de Maryland, aux
Etats-Unis d'Amérique, à 150 milles de
Baltimore. Elle est assez importante et offre
un bon marché, une banque et des églises
pour plusieurs communions. Les monta-
gnes qui l'avoisinent abondent surtout en
mines de charbon de terre, qu'on transporte
sur le Potomac. La grande route nationale
de Cumberland s'étend de cette ville jus-
qu'aux bords de l'Ohio à Wheeling; elle a
été établie par le gouvernement fédéral des
Etats-Unis, et l'on a fait des études pour la
continuer jusqu'au Mississipi. Cumbeu-

LAND, rivière qui prend sa source dans les
montagnes du Cumberland, en Virginie,
parcourt les Etats de Kentucky et de Ten-
nessee, et se jette dans l'Ohio. Elle est navi-
gable pour les bateaux à vapeur jusqu'à
Nashville. Cumberland,chaîne de mon-
tagnes qui sort de la branche occidentaledes
monts Alleahanys, et forme la limite des
Etats de Virginie et de Kentucky. Il y a
encore de ce nom un comté dans la Nouvelle-
Galles méridionale, dont le chef-lieu est
Sidney une île de la Géorgie, dans l'océan
Atlantique; et une région de la Nouvelle-
Bretagne, à l'ouest du détroit de Davis.

CUMBERLAND ( Guillaume- Aucuste,
duc de), troisième fils de Georges H, roi
d'Angleterre, né en 1721, accompagnason
père, dans la campagne de 1743, en Alle-
magne, et fut blessé à Dottingen. Il comman-
dait les troupesanglaisesen 1745 lorsqu'elles
furent vaincues à Fontenoy par le maréchal
de Saxe. Rappelé en Angleterre pour s'op-
poser aux progrès du prétendant, il remporta
sur lui plusieurs victoires, entre autres celle
de Culloden qui fut décisive et fit de Cum-
berland l'idole du peuple anglais; mais ses
défaites à Lawfeldt, à Hastenbeck, et surtout
la capitulation qu'il fut forcé de signer à
Closter-Saveen,en laissant les Français pos-
sesseurs du Hanovre, changèrent bien vito
cette faveur en mécontentement, et, à son
retour en Angleterre, il se vit si froidement
accueilli, qu'il se retira à Windsor en dehors
des affaires publiques et ne s'occupa plus
que d'actes de bienfaisancejusqu'à sa mort,
arrivée en 1765.

CUMBERLAND (RICHARD), moraliste
anglais, naquit à Londres en 1632, fut long-
temps ministre d'une petite paroisse, puis
évoque de Péterborough. Pendant quelque
temps, il étudia la médecine; mais il aban-
donna cette profession pour se livrer exclu-
sivement à l'étude de la théologie et de la
philosophie. Il vint ensuite à Londres et s'y
fit distinguer comme prédicateur. A l'âge de
40 ans, il publia, en 1772, son premier ou-
vrage, intitulé De legibus natures ce traité
est évidemment le fruit d'un esprit profon-
dément investigateur et le range parmi les
écrivains les plus remarquables smr la loi na-
turelle. Ses arguments sont surtout dirigés
contre le système de Hobbes, qui ne recon-
naissait d'autres règles de morale que les
lois humaines. Ce livre parut la même année
que celui de Puffendorf, intitulé De jure



nnturœ et gentiiun. Le jurisconsulte alle-
mand fit le plus grand éloge du philosophe
anglais dans la seconde édition de son ou-
vrage, et c'est par lui peut-être qu'il fut
connu sur le continent. Toutes les éditions
du Traité des lois de la nature sont remplies
de fautes; un seul exemplaire, aujourd'hui
dans la bibliothèque de Trinity-Collège à
Cambridge, fut soigneusement corrigé par
le docteur Bentley, et c'est sur cet exem-
plaire que Barbeyrac en donna une traduc-
tion française en 1744. Cumberlanda égale-
ment publié un Traité des poids et mesures
des Juifs, en 1686, traduit également en
français, et une traduction de l'Histoire des
Phéniciens de Sanchoniathon, à laquelle il a
joint des notes savantes et une préface con-
tenant des fragments intéressants sur la vie
de l'auteur. Cette traduction est l'œuvre d'un
savant distingué les recherches auxquelles
il s'est livré sont pleines d'érudition mais
il y a dans l'ensemble du livre un défaut
matériel en ce- que le traducteur accepte
comme authentique un travail qui est géné-
ralement considéré comme faux et écrit par
des pseudonymes pour combattre les Ecri-
tures saintes. Cumberland mourut, en 1718,
à l'âge de 87 ans.

CUMES (géogr. et hist. anc.), ville d'Italie,
fondée environ 1,000 ans avant J. C. par
une colonie grecque venue de l'île d'Eubée
ou Négrepont sous la conduite de Phérécyde,
à laquelle certains auteurs en associent une
seconde, également grecque, et partie d'un
autre Cumes situé sur les côtes de l'Eolide,
dans l'Asie Mineure. Quoi qu'il en soit, la
colonie prit un accroissement rapide, et
bientôt les Cuméens purent jeter, à quelques
lieues de distance, les fondementsd'une ville
nouvelle, dont les destinées devaient être
plus heureuses que celles de sa mère patrie,
c'était Naples (voy. ce mot). Soumis d'abord
par les Campaniens, Cumes passa ensuite,
avec eux, sous la domination romaine. Tar-
quin le Superbe y vint mourir l'an 493 avanti. C.Presqueabandonné lorsque Baies et, plus
tard, Pouzzoles, bâtie dans les environs,
furent devenues le rendez-vous de tout ce
que Rome renfermait de riches désœuvrés
et aimant le plaisir, il fut, à l'époque de la
décadence de l'empire et depuis ravagé
successivement par les Goths les Vandales
et les Sarrasins. Vers 1207, Cumes n'était
plus que le repaire des bandits et des pirates
dontle royaume de Naples. était infecté; des

Allemands, entre autres, qui s'y étaient for-
tifiés, exerçaient de tels ravages dans le pays,
qu'il fallut que les Napolitains missent une
armée sur pied pour les en chasser; une for-
teresse moderne et tout ce qui restait de
Cumes fut rasé, et Pouzzoles s'enrichit de ses
débris.

C'était dans les champs Phlégréens, cam-
pagnes voisines de Cumes, ainsi nommés
(de iphnypa, feu) à cause de la nature volca-
nique de leur sol, que se trouvait l'antre fa-
meux de la sibylle Cuméène (voy. Sibyllk)
sur lequel Dédale, si l'on en croit Virgile,
avait élevé un temple magnifique, dédié à
Apollon. On montre encore aux voyageurs
une grotte profonde, s'étendant dans la di-
rection de Baies,mais dans laquelle les ébou-
lements ne permettent plus de s'avancer au
delà de 150 mètres environ ils obstruent,
sans doute, la communication qui devait
exister entre cette grotte et celle située sur
les bords du lac Averne. Une étroite galerie
aboutit à plusieurs chambresdans l'une des-
quelles on remarque les traces d'un revête-
ment en stuc, d'un pavé en mosaïque et
même quelques vestiges de peintures. On y
voyait encore, dit-on, dans le siècle dernier,
les bains de la sibylle et le siège sur lequel
elle avait coutume de s'asseoir pour rendre
ses oracles; d'autres chambres souterraines
existent également dans les environs de Cu-
mes dans une galerie d'environ 80 pas de
longueur,on voit un grand nombre de niches;
c'était sans doute un lieu de sépulture.

CUMIN, cuminum (bot.). Genre de
plantes de la famille des ombellifères, de la

peu tandrie-digynie,dans le système de Lin lié.
Il se compose d'un petit nombre d'espèces
herbacées, indigènes de la région méditer-
ranéenne, dont les feuilles sont découpées
profondémenten nombreuses divisions très-
étroites et presque sélacécs; leurs ombelles
de fleurs ont quatre rayons, un involucrc de
deux ou quatre folioles, et un invoiucelle à
folioles peu nombreuses, situées d'un seul
côté et finissant par se rejeter en bas. Ces
fleurs se distinguent par le limbe de leur ca-
lice à cinq dents lancéolées, sétacées, iné-
gales, persistantes, et parleurs pétales échan-
crés. Le fruit est ovoïde, comprimé par les
côtés, relevé seulementde côtes très-légères
et filiformes. Ce genre renferme une espèce
intéressante, Je cumix cultivé, cuminum
cyminiim, Lin., plante originaire de l'Egypte
cultivée fréquemment en Orient et plus ra-.



rement en Europe pour ses fruits, vulgaire-
ment nommés graines de cumin que distin-
guent une odeur forte et pénétrante, une
saveur très-aromatique. Ces fruits servent
de condiment, surtout chez les Orientaux,
qui en aiment beaucoup la saveur; on les
emploie aussi en médecine, soit à l'intérieur,
dans les mêmes usages que ceux de l'anis,
soit à l'extérieur, en qualité de stimulant et
de résolutif. On réunissait autrefois sous la
dénomination de graines chaudes majeures
les fruits et les graines d'anis, de carvi et de
cumin.

CUNÉGONDE (SAINTE) fille de Sige-
froid, premier comte du Luxembourg, en
963, épousa l'empereur Henri II, et, quoi-
qu'elle eût fait vœu de chasteté, elle fut ac-
cusée d'adultère par son époux. Soumise à
l'épreuve du feu, elle prouva son innocence
en tenant dans ses mains, sans se brûler,
une barre de fer ardente. Quand Henri II
se vit sur le point de mourir, il rendit Cuné-
gonde à ses parents et leur dit « Vous me
l'avez donnée vierge, je vous la rends
vierge. » Quand il fut mort, le 24 juillet
1024., Cunégonde se retira au monastère de
Kaffungen qu'elle avait fondé. C'est là qu'elle
mourut en 1040 dans les exercices de la pé-
nitence. Innocent III la canonisa en 1200,
et l'Eglise célèbre sa fête le 3 mars, jour an-
niversaire de sa mort. ED. F.

CUNÉIFORMES (caractères). (Voy.
PALÉOGRAPHIE.)

CUNETTE [fortifie.) de cuneus coin.
La cunette est, en termes de fortification, un
petit caniveau ou aqueduc découvert établi,
dans tout le développement des fossés secs du
corps de placeet de la demi-lune,pourdonner
écoulement aux eaux pluviales, de source'ou
de sujétion. Cette rigole, qui traverse les gla-
cis des caponnièressous de petites voûtes de
1 mètre de hauteur, est ordinairementpavée;
elle a 65 cent. de profondeur, 1 met. 30 cent.
de largeur au fond, et 2 mètres 60 cent. de
largeur dans le haut, en général celles des
fortifications de Paris ont des dimensions
moins fortes le développement de leur
section n'est guère que de 1 mètre 20 cent.
ou 1 mèt. 30 cent. sur 30 cent. de profon-
deur.

CUNIBEB.T (saint) naquit à la fin du
vie siècle, d'une famille noble d'Austrasie,
et fut fait évêque de Cologne en C23. Il suc-
céda à saint Arnolphe dans l'estime de Da-
i!obert et dans la direction de ses conseils.

C'est à lui que ce roi confia l'éducation de
Sigebert, l'aîné de ses fils, et, plus tard, c'est
encore à saint Cunibert que fut remis le soin
de gouverner l'Austrasie pendant la mi-
norité de Childéric III, fils de Clovis III. Sa
mort, arrivée le 12 novembre663. laissa une
libre carrière à l'ambition d'Ebroin.

OTNIBERT fils de Pertharide, roi des
Lombards, fut associé par son père à l'em-
pire en 680. Après la mort de Pertharite, en
686, il régna seul mais il eut bientôt à
combattre les prétentions rivales d'Alachis,
duc de Trente et de Brescia. Vaincu par lui,
en 691 dans une première bataille où il ne
dut la vie qu'au dévouementdu diacre Zénon
qui lui fit un rempart de son corps et mou-
rut à sa place, Cunibert fut plus heureux
dans un second combat en 694; il vainquit
à son tour Alachis, qu'il tua même de sa
propre main. Il régna jusqu'en l'an 700 et eut
pour successeur son fils Lutipert. ED. F.

CBNONIACÉES (bot.). (Voy. Saxifra-
GÉES. )

CUPHÉE, cuphea (bot.).-Genrede plan-
tes de la famille des lythrariées, de la dodé-
candrie-monogynie,dans le système de Lin-
né. Il se compose de végétaux herbacés ou
sous-frutescents, qui croissent dans les par-
ties tropicales de l'Amérique et dont plu-
sieurs se distinguent par les poils extrême-
ment visqueux dont est revêtue toute leur
surface; leurs feuilles sont opposées ou ver-
ticillées, parfois alternes en même temps, en-
tières leurs fleurs rouges, violacées, rosées
ou blanches, souvent brillantes, présentent
un calice persistant, tubuleux, renflé, à sa
base et sur le derrière, d'une bosse ou d'un
éperon, divisé à son bord en douze dents
inégales une corolle à six pétales insérés à
l'extrémité du tube du calice, dont les deux
supérieurs souvent beaucoup plus grands
que les autres et de couleur différente, don-
nent à ces fleurs un aspect singulier; des éta-
mines inégales, dont plusieurs restent sou-
vent presque rudimentaires et déformées, et
dont la supérieure avorte même entièrement
en réduisant le nombre à onze un pistil à
ovaire libre, irrégulier, à deux loges iné-
gales ou devenu uniloculaire par rupture
de la cloison, présentant un placentaire la-
téral ou même appliqué contre un de ses
côtés, terminé souventdans le haut par deux
flets. On commence aujourd'hui à cultiver
assez souvent en serre tempérée la ctjphée
î'.olgk, cuphea miniula, trcs-bel.e plante, re-



marquable par la beauté et la bizarrerie de
ses fleurs, dont les deux pétales supérieurs
sont d'un rouge vif, grands et dirigés en
haut, tandis que les inférieurs sont violets,
très-velus, beaucoup plus petits et dirigés
ou ramassés en dedans. Il est encore quel-
ques autres espèces qui mériteraient de figu-

rer parmi nos plantes d'ornement et dont
certaines pourraient se cultiver en pleine
terre mais ces plantes sont, jusqu'ici, très-
peu répandues.

CUPIDON. {Voy. Amour.)'
CLPIDQNE, catananche [bot.]. Genre

de plantes de la famille des composées-chi-
coracées, de la syngénésie-polygamieégale,
dans le système de Linné. Les espèces dont
il se compose sont herbacées et croissent
spontanément dans la région méditerra-
néenne l'une d'elles est assez abondam-
ment répandue dans nos départements mé-
ridionaux. Ces plantes ont une tige souvent
rameuse, à longs rameaux grêles, feuilles
vers le bas seulement; leurs feuilles sont
linéaires-lancéolées,marquées de fortes ner-
vures, fréquemmentdivisées sur leurs côtés;
leurs capitules 'de fleurs sont entourés d'un
involucre d'écailles scarieuses, luisantes, im-
briquées, tantôt grands et alors bleus, tan-
tôt jaunes et alors petits leur réceptacle est
plan ou convexe, garni de soies nombreuses;
les fleurs ont leur corolle ligulée; il leur suc-
cède des achaines uniformes, surmontées de
cinq paillettes très-aiguës, allongées, denti-
culées. L'espèce la plus remarquable du
genre est la CUPIDONE BLEUE, catananche
cœrulea, Lin., belle plante du midi de la
France et de l'Europe, qui croît naturelle-
ment dans les endroits secs, sur les coteaux
pierreux, et qu'on cultive comme espèce
d'ornement, à cause de l'effet que produi-
sent ses grands capitules de fleurs bleues,
entourés à leur base par un involucre d'é-
cailles argentées, dont les inférieures sont
ovales-mucronées.Cette plante s'élève à 7-8
décimètres de hauteur; sa tige est ferme, di-
visée en rameaux grêles et allongés termi-
nés chacun par un capitule; ses feuilles
sont velues, linéaires, presque pinnatifides
vers leur base. Sous le climat de Paris, on
la cultive dans une terre légère, à une expo-
sition chaude et en ayant le soin de la cou-
vrir pendant l'hiver ou de la rentrer en pot
dans l'orangerie. On la multiplie de graines
ou par éclats. On en possède une variété à
fleurs blanches.

CUPRESSINÉES {lot.). {Voy. Com-
FÈBES.)

CUPULIFÈRES, cupuliferœ {bot.).
Famille de plantes dicotylédones proposée
par L. C. Richard dans son analyse du fruit
pour des genres compris précédemment
dans la troisième section des amentacées de
A. L. de Jussieu. Elle se compose de grands
et magnifiques arbres et d'un nombre moin-
dre d'arbrisseaux très-rameux,dont les feuil-
les, presque toujoursalternes, sont constam-
ment simples, dentées, sinuées ou lobées,
très-rarement entières accompagnées de
stipules pétiolaires libres et caduques. Leurs
fleurs sont toujours unisexuelles,monoïques
ou dioïques. Les mâles forment, par leur
réunion, des chatons cylindriques, rarement
globuleux, et se montrent nues ou pourvues
chacune d'une bractée en forme d'écaillé
elles se composent d'un périanthe tantôt en
écaille, indivis ou bifide, tantôt en forme de
calice, ayant de quatre à six divisions d'éta-
mines en nombre égal à celui des lobes du pé-
rianthe, ou double, ou triple, rangées en une
seule série autour d'un disque central glan-
duleux, et imbriquées sur plusieurs rangs
dans les fleurs à périanthe monophylle. Les
fleurs femelles sont disposées de diverses
manières, en chaton, en fascicule ou en épi
elles sont sessiles par une, deux, trois ou
plusieurs dans un involucre foliacé ou en
forme de coupe, dont la face externe se
montre écailleuse ou hérissée de pointes, qui
s'accroît après la fleuraison et finit par enve-
lopper le fruit ou par former une cupule
dans laquelle celui-ci est enchâssé par sa
base. Chacune d'elles présente un périan-
the adhérent à l'ovaire; des rudimentsd'éta-
mines un pistil à ovaire adhérent, à deux,
trois, rarement six loges, renfermant cha-
cune un ou deux ovules, surmonté d'un style
unique que terminent des stigmates en nom-
bre égal à celui des loges. Le fruit est indé-
hiscent, coriace ou osseux, enveloppé ou en-
châssé seulement par sa base dans l'involucre,
réduit ordinairement à une seule loge et une
seule graine par l'avortement des autres
loges et de tous les ovules moins un cette
graine est dépourvue d'albumen et renferme
un embryon à cotylédons foliacés ou char-
nus, épigés à la germination, à radicule su-
père, courte, couique, plus ou moins rétrac-
tée entre les cotylédons. Les cupulifères
forment la base des forêts dans les contrées
tempérées de l'hémisphère boréal leurs



espèces sontnombreuses, surtout dans l'Amé-
rique septentrionale,dans l'Europe moyenne
et méridionale. Elles s'étendent très-avant
vers l'un et l'autre pôle, et s'élèvent à de
grandes hauteurs sur les montagnes.Il suffit,

pour donner une idée de leur importance,
de nommer parmi elles les chênes, les char-
mes, les hêtres les châtaigniers et les cou-
driers. (Voy. ces mots.)

CURAÇAO (géogr.).-L'une des Antilles

sous le vent, à 18 lieues nord-est du cap
Saint-Romain sur la côte de Caracas, par
12° de latitude nord et 70° 50' de longitude.
C'est une île aride, longue de 26 lieues et
large de 4 à 5, ne possédant,sur toute sa su-
perficie de 30 lieues carrées, ni une rivière,
ni même un ruisseau. Ce n'est donc qu'à
force de travail et de culture que son sol a pu
cesser d'être stérile. Cette fertilisation est un
des plus beaux miracles de l'industrie pa-
tiente des Hollandais qui s'établirent les
premiers à Curaçao en 1527. Après de longs
efforts, ils purent y cultiver le sucre le co-
ton, le manioc, le maïs, et y acclimater le

gros bétail, les chevaux, les mulets, les ânes,
les porcs et les moutons qui sont encore au-
jourd'hui un important objet d'échange en-
tre Curaçao et les îles voisines. Le commerce
interlope avec la côte de Colombie, Cuba,
Haïti et Porto-Rico est toujours une source
de prospérité pour Curaçao, qui peut ainsi,
chaque jour, échanger d'autres produits de
son sol, le cacao la vanille le quinquina
et la cochenille, pour des marchandises
d'Europe, les dentelles et les étoffes de soie.
Curaçao, devenu fertile, fut longtemps con-
voité par les Anglais, qui le prirent en 1798
et une seconde fois en 1806, mais qui durent
enfin le rendre aux Hollandais en 181&. La
capitale de l'île est Wilhelinstadt, l'une des
plus belles et des plus commerçantesvilles
de l'Amérique; elle a un port spacieux, sûr
et bien défendu, de magnifiques chantiers et
de beaux édifices. Le gouvernement de Cu-
raçao, qui se compose du gouverneurgénéral
et de son conseil, siège à Wilhelmstadt, où
l'on compte environ 8,000 âmes. La popu-
lation totale de l'île s'élève à 12,858 habi-
tants, dont 2,780 blancs. Ed. F.

CURAÇAO ( distill. ). On donne ce
nom à une liqueur composée avec les zestes
d'un fruit aromatique assez semblable à
l'orange et qui croît dans l'île de Curaçao.
Ces zestes desséchés parviennent en Europe
par la voie des Hollandais. La liqueur dont

ils sont la base s'obtient en faisant infu-
ser, pendant quinze jours, 1 livre d'écorces
dans 2 pintes d'eau et 8 pintes d'eau-de-vie,
puis en distillant et en mêlant l'esprit avec
un sirop un peu chargé. Le meilleur curaçao
se fabrique à Bruxelles, à Tournai et à
Douai, tant à cause do la proximité de la
Hollande, qui y fournit de première main
les zestes desséchés, que pour le soin qu'on
y apporte dans la préparation de la liqueur.

CURAGE (hydraul.). On exprime par
ce mot l'enlèvement des matières molles et
des immondices qui se déposent dans le lit
des eaux. De semblables dépôts ont une ten-
dance à se produire dans tous les canaux
naturels ou artificiels où l'eau s'écoule avec
peu de vitesse, et qui sont alimentés par des
eaux affluentes plus rapides se trouvent
particulièrement dans ce cas les parties des
fleuves voisines de leur embouchure, les ca-
naux artificiels créés pour le service de la
navigation ou des irrigations, les portions
des cours d'eau naturels où l'on pratique des
retenues pour les besoins de l'industrie, les
égouts des villes, etc., etc. Le curage des
canaux artificiels et des cours d'eau naturels
à petite section s'opère par des procédés
qui n'ont rien de particulier. On en met le
fond à sec, quand on le peut, pour faciliter
l'opération, ou, si l'asséchement n'est pas
po'ssible, on enlève sous l'eau les matières à

curer avec des pelles plus ou moins bien
façonnéespour cet usage. Pour les canaux de
navigation et les étangs des usines, il est
d'usage d'en assécher le fond, ce qui néces-
site un chômage de la navigation et des ma-
chines auxquelles l'eau des étangs imprime
le mouvement. Les seuls curages qui exigent
des procédésdont il soit utile de donner une
description spéciale sont ceux que l'on pra-
tique près de l'embouchure des grands
fleuves ou dans les ports maritimes, parce
que cette opération se fait alors dans une
grande profondeur d'eau. Anciennementon
y employait tout simplement des hommes
montés sur des bateaux et armés de pelles
creuses convenablementemmanchées ou dra-
gues, avec lesquelles ils enlevaientdu fond et
déposaient dans des bateaux les matières
à curer; mais, dès qu'on a eu des opérations
de curage à faire sur une grande échelle, on a
substitué à ces procédés simples, mais très-
coûteux, de puissantes machines basées ab-
solument sur le même principe, et qui étaient
encore employées dans nos ports militaires



il n'y a pas vingt ans. Elles se composaient
d'une immense cuiller ou drague, montée sur
un bateau, et susceptible de se mouvoir cir-
culairementautour d'un axe horizontal, par
le moyen de treuils ou de cabestans. On fai-
sait descendre la cuiller dans un point à cu-
rer, on l'enfonçait dans le sol jusqu'à ce
qu'elle fût convenablementplacée on ma-
nceuvrait une plaque destinée à en fermer
l'orifice puis, imprimantun mouvement de
rotation à la cuiller autour de son axe, on
la soulevait assez au-dessus de l'eau pour
qu'elle pût verser son contenu dans des ba-
teaux préparés à cet effet. On a maintenant
remplacé cette machine par une autre, bien
plus parfaite et dont l'action, au lieu d'être
alternative, est continue. La machine nou-
velle, portée comme l'autre sur un ba-
teau, se compose d'une série de cuillers ou
godets à parois métalliques montés sur une
chaîne sans fin; celle-ci s'enroule sur un
support ou double cadre de force et de lar-
geur convenables, terminé par deux tam-
bours qui entraînent la chaîne dans leur
mouvement de rotation. Le système, com-
posé de la chaîne et de son support, est
placé latéralement au bateau; une des ex-
trémités du support est fixée à une hauteur
convenable, au moyen d'un axe autour du-
quel il peut prendre diverses inclinaisons;
l'autre extrémité est libre et soutenue par
des moufles de cordage enfin le mouvement
est imprimé aux tambours par un moteur
quelconque, qui, dans les travaux de curage
considérables, est une machine à vapeur.
Pour que le système fonctionne on laisse
descendre l'extrémité libre du support de la
chaîne sans fin, jusqu'à ce que les godets
soient convenablementen prise avec les ma-
tières à curer, puis on met les tambours en
mouvement; les godets mordent le fond, se
remplissent, et lorsque, dans le mouvement
de rotation, ils sont arrivés à dépasser le
tambour supérieur, ils s'inclinent et versent
leur contenu dans des coulisses en planche
qui l'amènent dans des bateaux de vidange
disposés pour cet usage. Pour que l'opéra-
tion continue avec régularité, il faut que
le bateau qui porte la machine avance à me-
sure que le curage s'effectue. C'est ce qu'on
a obtenu par la machine .môme, en amarrant
le bateau à l'avant sur des pieux ou autres
points fixes, par le moyen de cordages qui
viennent s'enrouler sur des treuils que porte
le bateau et que le moteur met en mouve-

ment, en même temps que la chaîne sans fin.
Inutile d'ajouter que le bateau qui porte la
machine est maintenu, dans tous les sens, au
moyen de câbles convenablement amarrés
au loin, afin qu'on puisse exécuter le curage
exactement dans le point où l'opération est
nécessaire. On a des machines de cette es-
pèce qui enlèvent jusqu'à un millier de ton-
neaux de vase ou de sable par heure. Les ma-
tières enlevées du fond par les opérations
que nous venons de décrire sont transpor-
tées et mises en dépôt dans des points d'où
elles ne puissent pas s'échapper pour reve-
nir de nouveau encombrer l'endroit d'où on
les a extraites; celles que l'on enlève des
étangs des canaux et des ruisseaux sont
très-bonnes comme engrais, et servent à cet
usage après avoir subi une complète des-
siccation.

Le curage des canaux ou rivières du do-
maine public est à la charge de l'Etat;
mais il n'en est pas de même des rivières ou
canaux non navigables. Le curage de ces
derniers est à la charge des riverains et des
propriétaires des usines établies sur leurs
cours. Cela se pratiquaitainsi sous l'empire
des anciensrèglementset des usages locaux;
ce mode d'agir a été confirmé par la loi du
k mai 1803, qui statue d'ailleurs assez va-
guement sur la matière. Elle laisse aux pré-
fets le soin de régler, par des arrêtés, le
mode d'exécution des ouvrages et la répar-
tition des dépenses au prorata de l'intérêtde
chacun dans les travaux à effectuer; mais on
conçoit que des opérations qui ne peuvent
se faire isolément et dont la dépense doit
être supportée par un grand nombre d'in-
dividus ne s'accomplissentpas sans soulever
de nombreuses réclamations aussi a-t-il été
nécessaire que des ordonnances royales in-
tervinssent pour statuer sur le curage et
l'entretien d'un grand nombre de cours
d'eau. Ces ordonnances groupent les pro-
priétaires riverains en syndicats, établissent
un directeur des travaux de curage, règlent
la manière dont on y doit procéder, le mode
de répartition des dépenses, et celui à suivre
dans leur recouvrement. On peut consul-
ter, à ce sujet, l'ordonnance du 1er octobre
1817, relative aux rivières d'Essonne et de
la Juine, et celle du 30 juin 1834-, relative à
la rivière de la Nied, département de la Mo-
selle. Ces deux ordonnances et quelques
autres du même genre; la loi de 1803 déjà
citée, et quelques articles du titre III du rè.



glement du 15 mai 1801, forment les bases
bien imparfaites, comme on voit, de la lé-
çislation spéciale à la matière que nous ve-
nons de traiter. V.

CURARE, poison végétal célèbre chez
quelquespeuples de l'Amérique méridionale
et employé par eux, surtout pour empoison-
ner leurs flèches. Il paraît que la substance
vénéneuse mentionnéepar certainsvoyageurs
anglais sous le nom de warara est absolu-
ment la même, ces deux mots ayant une
consonnance identique dans la prononcia-
tion (le c du premier se prononce comme
une h aspirée). Le curare est fourni par une
liane abondante dans les forêts de Javita
et sur la rive gauche de l'Orénoque, au delà
du Rio-Âmaguaca.Wildenow avait pensé que
cette plante pouvait appartenir au genre co-
riaria; mais Kunth la place dans la famille
des apocynées, non loin des strychnées, si
remarquables par leurs propriétés toxiques,
la réunissant, avec quelques doutes cepen-
dant, au genre rouhamon d'Aublet ou lasio-
stoma de Schreber et la décrit sous le nom
de lasiostoma curare. Les indigènes l'appel-
lent bejuco de mavacure. C'est l'écorce et
l'aubier de la plante qui renferment le terri-
ble poison on le prépare en raclant, avec un
couteau, des branches de 4 à5 lignes de dia-
mètre l'écorce enlevée est ensuité écrasée
et réduite en filaments très-minces sur une
pierre à broyer; puis on la soumet à une
légère lixiviation à froid qui donne la liqueur
vénéneuse sous forme d'une eau jaunâtre
mais celle-ci doit, pour acquérir plus d'éner-
gie, être concentrée par évaporationà chaud.
C'est par le goût plus ou moins amer que
l'on juge du degré convenable. Cette dégus-
tation n'offre aucun péril, le curare n'étant
délétère que lorsqu'il se trouve en contact
immédiat avec le sang. Le suc le plus con-
centré de la sorte n'est pas encore assez
épais pour s'attacher suffisamment aux flè-
ches aussi y ajoute-t-on uniquement pour
lui donner plus de corps, un autre suc végé-
tal extrêmement gluant et tiré d'un arbre ap-
pelé kiracaguero par le mélange à la tem-
pérature de l'ébullition, la liqueur vénéneuse
noircit et se coagule en une masse de la con-
sistance d'un sirop épais; c'est ce qui con-
stitue le curare du commerce. Desséchée,
cette substanceressembleà de l'opium, mais,
en outre, attire fortement l'humiditéde l'air;
son goût est d'une amertume non désagréa-
ble son ingestion dans l'estomac est sans

danger, si l'on est bien sûr qu'aucune partie
des voies alimentaires ne se trouve à vif les
Indiens regardent même le curare, pris inté-
rieurement, comme un excellent stomachi-
que. La même substance, préparée par les
Indiens Piraous et Salivas, quoique fort cé-
lèbre, n'est pas aussi recherchéeque celle de
l'Esméralda. Les procédés de fabrication
paraissent être partout à peu près les mêmes;
toutefois rien ne prouve que les différents
poisons vendus sous le même nom, à l'Oré-
noque et à l'Amazone, soient identiques et
tirés des mêmes plantes. On distingue, dans
le premier de ces endroits, du curare deraiz
(de racine) et du curare de bejuco (d'écorces
de branches) le premier, beaucoup plus fai-
ble, est bien moins recherché.

L'analyse chimique du curare faite par
MM. Boussingault et Roulin y a démontré
la présenced'un principe amer bien différent
de la strychnine,et d'où résulte toute son
activité de l'acide acétique, de la gomme,
une matière colorante rouge, des sels, etc.-
Le curare fait périr avec la même promptitude
que les strychnéesde l'Asie(wi/.STEYCUNiNE),
mais sans provoquer de vomissementsquand
il est introduit dans l'estomac, et sans an-
noncer la mort par l'excitation violente de
la moelle épinière. La chair des animaux
tués de la sorte ne contracte aucune pro-
priété délétère, et les indigènes ne connais-
sent guère d'autre moyen de donner la mort
aux animaux destinés à l'alimemtation. Les
sujets de petite dimension,comme les poules,
meurent instantanément par la piqûre d'une
flèche empoisonnée; les grands oiseaux, tels
que le guan, ne succombent qu'au bout de
deux à trois minutes, et il en faut souvent
plus de dix à douze pour faire périr un co-
chon. Du reste, le poison doit nécessaire-
ment varier d'énergie conséquemmentà sa
préparation, dans laquelle la comeentration
peut être poussée plus ou moins loin. Les
Indiens blessés à la guerre par des armes
trempées dans le curare ont décrit les symp-
tômes de ce poison comme entièrement sem-
blables à ceux provoquéspar la morsure des
serpents congestion vers la tête, vertiges,
nausées, vomissements multipliés, soif vio-
lente et engourdissement dans les parties
environnant la plaie. Une opinion géné-
ralement répandue est qu'il n'y a pas de gué-
rison possible si le curare est frais, bien
concentré, et si l'instrument a séjourné suffi-
samment dans la plaie pour en permettre



l'absorption en quantité suffisante. De tous
les spécifiques employés sur les bords de
l'Orénoque, le plus en réputation est le mu-
riate de soude comme topique et pris à
l'intérieur; sur les bords de l'Amazone,c'est,
au contraire, au sucre que l'on donne la
préférence comme antidote le traitement le
plus rationnel nous semble devoir être ici,
comme pour les morsures d'animaux veni-
meux ou enragés, la cautérisation locale im-
médiate, dans le but de détruire le virus
avant son absorption, et l'application conti-
nue de ventouses pour s'opposer à l'absorp-
tion elle-même.

CURATELLE, CURATEUR, du mot
latin cura, soin. La curatelle est une
sorte de fonction publique du genre de la
tutelle et de la subrogée tutelle. Elle con-
siste à surveiller (à la différence de la pre-
mière) moins la personne que la fortune des
incapables. Le curateur est chargé de cette
fonction. Le droit romain et le droit coutu-
mier contiennent des règles sur cette ma-
tière auxquelles le législateur français n'a
dérogé que dans ce que nécessitait le nouvel
état de la société. De ce que cette fonc-
tion se rattache à l'ordre public, il s'ensuit
1° qu'on ne peut être libre de la refuser ou
de s'en revêtir à son gré et que l'investiture
de même que le refus sont soumis à des con-
ditions de fond et de forme or les causes
et les modes de nomination, de destitution
et d'incapacité sont les mêmespour les cura-
teurs que pour les tuteurs; 2° qu'elle n'est
pas transmissible par hérédité. Le cura-
teur gère gratuitement, n'est remboursé que
de ses dépenses et n'est pas assujetti à l'hy-
pothèquelégale. Examinonsquelles sont les
circonstancesprincipales qui peuvent don-
ner lieu à sa nomination. Sous le droit
coutumier, ainsi que le constatait Ferrièie
en 1755, on donnait un curateur au suicidé
et au cadavre du duelliste ou de la personne
morte sans avoir purgé un crime de lèse-ma-
jesté. Les lois modernes ont rejeté ces dis-
positions, et nous n'en voyons plus qu'une
trace innocente dans l'art. 447 du code d'in-
struction criminelle, relatif à la révision des
jugements. D'après notre législation actuelle,
un curateur est nommé dans les cas suivants
1° Aux biens du mineur émancipé ( art. 480
du code civ.). Ici, à l'exception peut-être du
père, de la mère et des ascendants à l'égard
de leur fils ou petit-fils, et du mari à l'égard
de sa femme mineure, qui, selon certains

auteurs', sont curateurs de droit, le curateur
est nommé par le conseil de famille. II
assiste le mineur à la réception de son
compte de tutelle, reçoit les capitaux mo-
biliaires, en donne décharge et surveille
l'emploi de toutes les sommes reçues, in-
tente les actions immobilières et y défend. Il
n'agit pas seul et en son nom, mais seule-
ment assiste le mineur de là il résulte 1° qu'il
n'est tenu que de la faute grossière dans sa
gestion; 2° que, dans tout contrat et dans
toute action litigieuse, le mineur doit figu-
rer comme partie principale et recevoir des
significations particulières de procédure.
D'un côté, si le mineur, en matière commer-
ciale et criminelle procède valablement
sans l'assistance de son curateuret, en géné-
ral, peut faire seul tous les actes de pure ad-
ministration, d'un autre côté l'assistance
du curateur n'est pas toujours suffisante
par exemple, lorsqu'il s'agit d'emprunter ou
d'aliéner des immeubles (art. 483 et 484 du
code civ. ) de transférer une inscription du
grand-livre excédant 50 fr. ( loi du 24 mars
1806). 2° A la succession acceptée sous bé-
néfice d'inventaire dans certains cas. Par
exemple, lorsque l'héritier bénéficiaireveut
intenter une action contre la succession ou
abandonne les biens de celle-ci aux créan-
ciers (996 code de proc. et 802 code civ.)
3° A la successionVacante et aux biens vacants
(812 code civ. et 998 code de proc.). La no-
mination est faite alors par le tribunal du
lieu de l'ouverture de la succession sur la
demande des personnes intéresséesou sur la
réquisition du procureur du roi. Les obliga-
tions du curateur sont en général, ici, celles
d'un héritier bénéficiaire les articles 813
du code civil, 1001, 1002 du code de procé-
dure lui sont applicables; mais il ne pour-
rait se rendre adjudicataire des biens de la
succession (1596 code civ.); il n'est pas non
plus tenu de fournir caution et doit verser à
la caisse des dépôts et consignations le pro-
duit des ventes opérées à ses diligences, dé-
duction faite des frais privilégiés. 4° Aux
biens de l'en fant conçu et non encore né à la
mort dit mari (393 code civ.). Il suffit que la
veuve déclare être enceinte sans autre justi-
fication pour que l'envoi en possession de la
succession du défunt au profit des héritiers
soit suspendu et qu'il y ait lieu, pour le con-
seil de famille, à procéder à l'élection d'un
curateur au ventre, qui, lors de l'accouche-
ment de la mère, deviendra de droit subro-



gé tuteur, et qui, par conséquent, doit être
pris dans la ligne paternelle, en conformité
de l'article 423 du code civil. Ce. curateur a
pour but principal d'empêcher la supposi-
tion de part; le droit romain lui accordait à
cet effet un droit de surveillance tel que nos
mœurs ne pourraient l'admettre. Il est sé-
questre provisoire, et toutes actions doivent
être dirigées contre lui; mais il doit se bor-
ner aux actes nécessaires et urgents d'admi-
nistration. 5° A la donation faite à un
sourd-muet qui ne sait pas écrire (926 code
civil ). 6° Aux biens des aliénés ( loi du
30 juin 1838, art. 16). ). 7° A l'immeuble
délaissé (2174 code civil). Dans ce cas, le
tribunal de la situation nomme le curateur
contre lequel la vente de l'immeuble est
poursuivie selon les formes de la saisie im-
mobilière. 8° Aux biens du présumé ab-
sent (113 code civil). Dans ce cas, le cura-
teur est un simple mandataire dont les pou-
voirs sont déterminés par le jugement même
qui le nomme. -9° Aux biens des morts civi-
lement (25 code civil). Le curateur est nom-
mé par le tribunal où l'action est portée.
Quant aux biens des condamnés par contu-
mace, il résulte, des articles 28 du code civil,
471 du code d'instruction criminelle et de
J'avis du conseil d'Etat du 20 septembre
1809 qu'ils doivent être régis comme biens
d'absents par le directeur des domaines du
domicile du condamné, lequel les tiendra
sous le séquestre et les administrera au pro-
fit de l'Etat jusqu'à l'envoien possession des
héritiers. P. Vert.

CURATEUR (hist. rom.). Titre que
portaient à Rome outre les curateurs aux
biens ou à la personne des particuliers (voy.
CURATEUR (jurisp.), divers magistrats ou of-
ficiers publics. 1° Le curateur du calendrier
(curator kalendarii), dont il est parlé au code
théodosien et au Digeste, était le trésorier
ou receveur des deniers de la ville; son nom
lui venait, sans doute, de ce que les paye-
ments s'effectuaient principalement aux ca-
lendes. 2° Le curateur du prince ou de la
maison de l'empereur, dont il est question
dans le code de Justinien ( de quadrientti
•prœscriptione), était effectivement une sorte
d'intendant charge du soin des revenus et
des dépenses de la maison impériale. 3° Le
curateur des travaux publics était charge de
l'intendance et de l'inspection de ces (ter-
niers; il gardait pendant quinze ans la res-
ponsabilité des ouvrages faits sous son ad-

ministration. JI y avait également des cura-
teurs des travaux pour la surveillance des
grandes voies de communication et de tous
les travauxdes ponts et chaussées. 4° Le
curateur de provinceavait des fonctionséqui-
valentes à celles de nos anciens intendants
de province. 5° Le curateur & quartier [cu-
rator regionis), chargé de la police d'un des
quartiers de la ville ce curateur était à
peu près ce que sont de nos jours les com-
missaires de police. 6° Le curateur de la
république ou plutôt de la chose publique [cu-
rator rei publicœ) avait des fonctionsqui dif-
féraient de celles du curateur des travaux pu-
blics en ce qu'il était spécialementchargé de
veiller à l'entretien des édifices et surtout à
la reconstruction immédiate des maisons en
ruine. 7° Le curateur des monnaies prési-
dait à leur fabrication. D'autres curateurs
étaient encore chargés d'entretenir la pro-
preté dans la ville, du nettoyage des canaux
publics, des égouts, etc.

CURCULIONIDES(entom.}. (Voy. Cha-
RANÇON.)

CURCUMA (bot.).-Genre de plantes de
la famille des zingibéracées, de la monan-
drie-monogynie, dans le système de Linné.
Les espèces dont il se compose croissent na-
turellement dans les Indes orientales; plu-
sieurs ont été introduites en Europe, où on
les cultive en serre chaude. Ce sont des vé-
gétaux herbacés, vivaces, à rhizomes renflés
en tubercules palmés, à feuilles engaînantes
par leur pétiole, disposéesen deux rangs op-
posés. Leurs fleurs, portées sur une hampe
latérale ou centrale, forment un épi simple et
dressé leur couleur est jaunâtTe elles sont
réunies par trois à cinq à l'aisselle des brac-
tées, et, de plus, chacune d'elles est accom-
pagnée de bractéoles elles présentent un
périanthe irrégulier, dont le rang externe ou
le calice est tubuleux et à trois dents, et dont
l'interne ou la corolle se compliquepar l'ad-
dition de staminodes et présente un grand
labelle étalé; l'étamine unique a son filet di-
lalé en lame pétaloïde, carénée, trilobée au
sommet, portant l'anthère par son lobe mé-
dian. L'ovaire est adhérent, creusé de trois
loges, qui renferment de nombreux ovules
fixés à leur anjjle interne. La plus remar-
quable, des espèces (le ce genre est le curcu-
ma longa, Lin., à feuilles lancéolées, mar-
quées de nombreuses nervures latérales, à
hampe sortant, du milieu des feuilles. Son
rhizome, désigné dans la pharmacie et la



droguerie sous le nom de radix curcumœ,
terra merita, se présente dans le commerce
en fragments cylindriques,contournésirrégu-
lièrement,de la grosseur du doigt, d'un tissu
compacte, jaune foncé, et qui ressemble à
de la cire sur sa cassure. Son odeur est ana-
logue à celle du gingembre; sa saveur acre,
un peu amère. Cette matière fournit une cou-
leur orangée d'une beauté et. d'une vivacité
remarquables,mais qui, malheureusement
n'a qu'un mérite médiocre dans la teinture à

cause de son peu de fixité; cependant on en
fait grand usage pour la coloration de la soie
et de la laine. En chimie, on en colore
du papier dont on se sert ensuite comme
réactif; le papier de curcuma brunit par les
alcalis et repasse eusuite au jaune par l'ac-
tion des acides. En pharmacie, on utilise le

curcuma pour colorer diverses préparations.
C'est aujourd'hui à peu près le seul avan-
tage qu'il ait conservé,du moins en Europe,
au point de vue médical car, malgré ses pro-
priétés stimulantes prononcées, il est pres-
que entièrement abandonné. Dans l'Inde, il

a conservé, au contraire, assez d'importance
comme médicament, et, de plus, il est em-
ployé à titre d'assaisonnement. D'après l'a-
nalyse qui en a été faite par Pelletier et Vo-
gel, le curcuma renferme une substance par-
ticulière, la curcumine ou jaune de curcuma,
matière colorante, résinoïde, brun rougeâ-
tre en masse, jaune à l'état de poudre, inso-
luble dans l'eau et dans les acides étendus,
soluble, au contraire, dans les dissolutions
basiques qu'elle colore en rouge brun. Cette
matière est associée dans le curcuma à de la
fécule, à une matière extractive brune, à de
la gomme, à une huile volatile acre, enfin à
du ligneux et à de faibles proportions de
sels divers.

CUltE, CURÉ. Dans l'acception fran-
çaise la plus générale, le dernier de ces mots
s'applique à un prêtre qui a charge d'àmes,
qui gouverne une église paroissiale (en latin
curalor ou curatus, dérivé de cura; cure,
c'est-à-dire soin surveillance, sollicitude).
Il était autrefois synonyme de plebanus, de
parochus de rector, directeur spirituel du
peuple composant la circonscription d'une
paroisse, chef, régisseurd'une église. Le pre-
mier, celui de cure, signifie les obligations et
les soins que les fonctions de curé imposent
à celui qui est revêtu de ce titre. -Dans les
trois premiers siècles de l'Eglise, le nom de
paroisse paraît avoir été inconnu, du moins

dans le sens qu'on y a attaché ensuite, de
même, par conséquent, que celui de curé.
« S'il y en eut, dit le P. Thomassin ( Traité
de la discipl. part. 1, liv. I, ch. 21 ), il y en
eut très-peu; saint Ignace et saint Cyprien
n'adressent leurs lettres qu'aux évêques des
grandes villes; il n'y est jamais fait mention
des prêtres ou des diacres de la campagne
et on n'y voit pas non plus vestige d'une
église où l'évêque ne présidât. » Les ca-
nons attribués aux apôtres feraient conjec-
turerque, dans ces premiers temps, l'évêque
remplissaitseul toutes les fonctions curiales;
car le xv' canon porte qu'il doit veiller at-
tentivement sur sa paroisse et les villages
qui en dépendent quœ parochiœ propriœ
competent et villis quœ sub ea sunt; ce qui
donne lieu de remarquer qu'à cette époque
le mot de paroisse signifiait ce qu'on a, de-
puis, appelé diocèse. Le xxxn0 veut qu'on
dépose comme schismatiques les prêtres et
les clercs qui tiennent des assemblées aux-
quelles l'évêque ne préside point, et il sem-
ble résulter du xl° que ces prêtres et ces
clercs ou diacres l'assistaient toujourset n'é-
taient jamais séparés de lui. JI est certain,
néanmoins, suivant l'opinion commune des
historiens, que les évêques envoyaient,à cer-
tains.jours, des prêtres de leur clergé aux
églises particulières, éloignées du chef-lieu
de leur paroisse ou diocèse, pour y vaquer
transitoirement à l'instruction des fidèles et
aux soins spirituels que leur position récla-
mait puis, après que ce devoir était accom-
pli, ils revenaientà l'église épiscopale. Mais,
à mesure que le nombre des convertis aug-
menta, et, par conséquent,celui des églises,
il y eut nécessité d'attacherdes prêtres à ces
églises et de rendre leur ministère fixe pour
l'administration des sacrements. En effet,
dès le temps de Constantin, au commence-
ment du IVe siècle, il y avait déjà sept ou
huit églises paroissiales à Alexandrie, des-
servies chacune par plusieurs prêtres ayant
un supérieur à leur tête. On sait que le fa-
meux Arius était plebanus, ou curé d'une de
ces églises dont la circonscription territo-
riale se composait des rues (en grec laures)
qui les avoisinaient quant aux églises des
bourgs ou grands villages, elles étaient diri-
gées par des prêtres spécialementaffectés à
leur service. JI en était de mêmeen Occiden t
les actes du concite tenu, à Arles, l'an 314.,
prouvent qu'il y avait dès lors des prêtres
titulaires tant des églises de cette ville que



de celles de la campagne on y décida que
ces prêtres-curés seraient obligés de résider
aux lieux où ils exerçaientle saint ministère,
et on défendit aux clercs d'Arles de s'attri-
buer les fonctionsqui appartenaient aux pre-
miers. -A Rome, les prêtres en titre d'égli-
ses furent appelés cardinaux ( voy. ce mot),
dans le sens de prêtresprincipaux dénomi-
nation dérivée, par métaphore, de cardinalis
ià cardine, parce que le service des églises
qu'ils desservaient, d'une manière perma-
nente et fixe, roulait sur eux comme une
porte sur ses gonds. Cette désignation fut
adoptée par un grand nombre d'églises d'I-
talie et des Gaules. Fleury (Instit. au droit
eccl. ch.xvm) dit que ces prêtres devin-
rent, dans la suite, comme de petits évêques,

en ce sens qu'il leur fut permis de dire la

messe dans l'église de leur titre, d'y prêcher
et d'y baptiser même aux jours solennels,
d'ouïr la confession et de donner la péni-
tence secrète, même de confirmer et d'ex-
communier les laïques, etc. -Vers le Xe siè-
cle, le pouvoir des curés s'étendit jusqu'aux
questions de juridiction contentieuse, dont
ils jouirent jusqu'aux premières années du
xiv». Cette juridiction n'a été conservée
que par les cardinaux sur les églises de leur
titre, en tant que devenus premiers dignitai-
res de l'Eglise, ainsi que divers autres droits
épiscopaux, anciennement communs à tous
les curés. On trouve, dansFleury (Hist. eccl.,
liv. xuv), un capitulaire de Théodulfe,évê-

que d'Orléans au vm° siècle, où sont préci-
sés les droits et les devoirs des anciens cu-
rés, et dont on peut regarder ce qui précède
comme le résumé succinct. Ceci conduit na-
turellement à parler des prêtres que les ca-
nonistes appellent curés primitifs. Suivant
Durand-Maillane,rien de plus difficile que
de donner une juste idée du sens de cette
dénomination, attendu,'d'unepart, l'incerti-
tude et l'obscurité qui existent sur l'origine
multiple de ces curés, et, de l'autre, la va-
riété des causes qui ont fait naître les diffé-
rents noms qu'on leur donnait autrefois. En
France, les canonistes entendaient par curés
primitifs les ecclésiastiques qui, ancienne-
ment, avaient la direction des âmes, ceux
qui possédaient un bénéfice, primitivement
cure, et dans lequel on avait érigé d'autres
cures par démembrement de territoire, en
établissant, près de celles-ci, des vicaires
perpétuels pour en gouverner le spirituel, en
conservantcertains honneurs aux anciennes,

conformément à une constitution du pape
Alexandre III en d'autres termes, on con-
sidérait comme curés primitifs les véritables
curés, avant que le pouvoir d'administrer
les sacrements eût été concédé aux vicaires
perpétuels, lors de l'érection des vicariats
paroissiaux, dont les titulaires flinrent lieu et
place des curés. Enfin lorsque les évêques
appelaient près d'eux les curés de la campa-
gne pour y faire partie du clergé de leur ca-
thédrale, ces curés transférés conservaient la
jouissance d'une partie des revenus de leurs
cures, qu'ils faisaientdesservirpar des prê-
tres, auxquels ils étaient tenus de fournir
une subsistance convenable les premiers
devenaient ainsi curés primitifs. Cette ori-
gine paraît être l'une des plus anciennes,
puisqu'elle s'induit de l'approbation donnée
à cet usage par le concile de Lérida et celui
de Latran [voy. PORTION congrue). Fur-
gole, dans son traité sur la matière, admet
plusieurs autres causes qui ont pu présider
à l'origine des curés primitifs et qu'il serail
trop long de rapporter; nous avons dû nous
borner à noter les principales. Au reste, cet
ordre de choses, qui se compliquait d'une
foule de cas particuliers, faisait surgir assez
souvent des prétentions mal fondées au pré-
judice des vrais curés titulaires et même des
évêques. Les assembléesgénérales du clergé,
notamment celle de l'an 1635; les déclara-
tions de Louis XV, en date du 5 octobre
1726 et 25 janvier 1731, miremt un terme à
cet état de choses, en réduisant les droits et
honneurs des curés primitifs « à la seule fa-
culté' de célébrer le service divin dans les
quatre fêtes solennelles et jour du patron
s'ils ont titre et possession valables à cet ef-
fet. sans qu'ils puissent prétendre admi-
nistrer le sacrements ou prêcher sans une
mission spéciale des évêques pourront
néanmoins lesdits jours seulement, perce-
voir la moitié des oblations et offrandes
tant en argent qu'en cire, l'autre moitié de-
meurant aux vicaires perpétuels, etc. Les
abbés, prieurs et autres bénéficiaires, soit ti-
tulaires oucommendataires, qui auront droit
de curés primitifs, pourrontseuls en prendre
le titre et en exercer les fonctions, mais en
justifiant ce droit soit par des actes canoni-
ques ou transactions valables, soit par des
actes de possession centenaire, etc. »

Dans l'organisation des paroisses, selon le
concordat de 1801, ou plus exactementselon
les articles organiques de la loi du 18 germi-



nal an Xj aucun compte n'a été tenu de
celle qui vient d'être sommairementrappelée
et qui existait à l'époque de 1789. On a
classé les églises en paroisses et en succur-
sales. Les ecclésiastiquesappelés à gouver-
ner les premières ont été seuls investis du
titre de curés, et ceux qui sont chargés du
service des secondes ont été désignés par
l'autorité civile sous le nom de desservants; ils
peuvent être révoqués, mais les curés sont
inamovibles. Cette anomalie semble d'autant
plus inexplicable, que les desservants exer-
cent les mêmes fonctions et la même juridic-
tion canonique. –Il y a des curés dans
tous les chefs-lieux de canton, et par spécia-
lité dans d'autres communes importantes,
qui sont nommés par les évêques avec
l'approbation du gouvernement, ainsi que
dans tous les arrondissements des grandes
villes ainsi, par exemple, il y a à Paris douze
cures de première classe et six de seconde.
De là deux classes de curés; tous ceux des
villes dont le maire est nommé par le roi
sont de la première classe, et les autres de
la seconde. Le titre et le traitement de pre-
mière classe sont cependant accordés, dans
chaque diocèse,à quelques curésde seconde
classe sur la désignation de l'évêque. Les
desservants,égalementnommés par l'évêque,
sont placés dans les paroisses autres que
celles du chef-lieu de canton, sauf le cas où
il y a plusieurs paroisses, comme cela a lieu
dans les villes. Ils sont sous la surveillance
du curé de canton ou de l'arrondissement.
Quoique institués sans la participation du
gouvernement,on ne doit pas les considérer
comme de simples vicaires, puisqu'il est vrai
qu'ils remplissent la plénitude des fonctions
curialesdans leurs églises respectives aussi,
dans l'usage, le nom désignatif de curé leur
est-il demeuré, et à Paris l'administration
diocésaine même l'applique généralementà
tous. Il paraît cependant que dans quelques
diocèses on a accordé aux curés une certaine
prééminence sur les desservants, en ce sens
qu'ils sont installés par un vicaire général
ou par un archiprêtre au lieu de l'être par
l'évêque. Mais, à Rome, où les articles orga-
niques n'ont point été reconnus, on n'a au-
cun égard à cette distinction. -Les curés et
desservants qui, en 1802, n'étaient pas même
membres du conseil général d'administra-
tion des biens des fabriques, ou qui n'y
avaient que voix consultative, sont ensuite
devenus membres de droit, non-seulement

do ce conseil, mais encore du bureau des
marguilliers, et, de plus, au terme du dé-
cret impérial du 30 décembre 1809, ils ont
la première place à droite du président,
ainsi qu'au banc de l'œuvre. La nomination
ou la révocation des serviteurs de l'église
appartient aux marguilliers,mais sur la pro-
position des curés; le placementdes bancs et
des chaises de l'église ne peut être fait que
de leur consentement; ils sont dépositaires
de l'une des trois clefs de la caisse ou ar-
moire, etc. 11 leur est dû un presbytère
ou, à défaut, une indemnité pécuniaire de
logement. Il paraît résulter des articles 16 et
19 du décret précité que le trésorier doit être
l'un des trois conseillersmembresdu bureau,
ce qui rentrerait dans l'esprit de l'ancienne
législation,où l'on trouve qu'il était défendu
aux paroissiensd'appeler les curés à ce genre
de fonctions.Dans les villes non épiscopales,
le plusancien des curés estmembre, de droit,
du conseil de charité établi près des com-
missions administratives et des bureaux de
bienfaisance, etc. Ainsi, sous le rapport
spirituel, comme sous le rapport adminis-
tratif et civil l'identité de position entre les
curés et les desservants est à peu près com-
plète. Cela ne veut pas dire que l'on doive
adhérer à toutes les dispositions renfermées
dans les articles organiques, car ce n'est pas
sans de justes motifs que le saint-siége a pro-
testé con tre cette loi. (Voy. CONCORDAT.) P. T.

CURETES ( hist. et myth. ). Les opi-
nions, abstraction faite de celles qui repo-
sent évidemment sur des fables, sont très-
partagées sur l'origine. et les fonctions des
curetés; mais elles ne sont pas inconcilia-
bles, pour la plupart du moins, en ce sens
qu'elles prennent leur histoire à des époques
ou sous des points de vue différents ainsi
selon les uns, les curètes étaient originaires
de Crète selon d'autres, ils seraient venus
de Phrygie dans cette île, dont les habitants,
encore à demi barbares reçurent d'eux les
premiers éléments de civilisation l'agricul-
ture et l'art de forger les métaux. Tantôt
peuplade, tantôt prêtres, devins, enchan-
teurs, génies, etc., selon différentesversions,
les curètes possédaient des connaissances
astronomiques fort étendues pour l'époque
et s'en servaient pour imposer aux popula-
tions. Il est'probableque leur origine était
la même que celle des corybantes ( voy. co
mot) et que la différence des noms ne pro-
vient que de circonstances postérieures à



leur émigration du sol phrygien, leur com-
mune patrie. Quant à l'étymologie du mot
curètes, elle varie également selon les diffé-
rentes opinions c'est ainsi que Strabon la
voit dans Kovpd, tonsure, parce que, dit-il,
leurs cheveux étaient coupés par devant,de-
puis que, dans un combat, leurs adversaires
les avaient saisis par la chevelure,qu'ils por-
taient alors fort longue; d'autres la font ve-
nir de x.ovfot, jeune homme; d'autres enfin de
Kpova je frappe, par la transpositiond'une
lettre, parce que, dans leurs danses guerriè-
res, ils frappaient fréquemment leurs bou-
cliers de leurs javelots ou piques. Une qua-
trième étymologie est prise dans la Fable. qui
leur attribue l'éducation de Jupiter enfant
ils furent en réalité les ministres du culte de

ce dieu. Ovide, dans ses Métamorphoses,
fait naître les curètes d'une grande pluie, et
Orphée, si l'on en croit Kirker, ne voyait en
eux que des intelligences, démons ou génies
tenant le milieu entre l'homme et la divi-
nité.

CURIE (hist. rom.).-A Rome,ce mot s'em-
ployait dans plusieurs sens: il désignait d'a-
bord t'une des divisions du peuple. Romulus,
comme on sait, avait partagé les citoyens de

sa ville naissante en trois tribus, qui elles-
mêmes se subdivisaient, chacune, en dix cu-
ries de nombre égal. Les curies avaient tou-
tes un prêtre (curion) à qui étaient confiés
l'inspection de son quartier et le soin de
présider aux curionies ou sacrifices de sa
compagnie. Dans les assemblées par curies,
où se rendaient les lois appelées curiatœ le-

ges, on comptait les suffrages par la pluralité
des voix individuelles, tandis que, dans les
assemhlées des centuries, pour la promulga-
tion des leges centuriatœ on les comptaità la
pluralité des centuries. Mais ces réunions

ces comicespar curie, dans lesquels les ci-
toyensde Rome avaient seuls le droit de suf-
frage et que, pour cela, les sénateurs maîtri-
saient avec peine, tandis qu'ils conservaient
une influence toute-puissante sur les centu-
ries, peuplées de leurs clients, étaient plus
rarement convoqués. On finit même par
transporter aux comices par centuries la
décision des affaires importantesqui, jusque-
là, avaient été du domaine privilégiédes cu-
ries, et l'on ne laissa à celles-ci que le soin
de nommer le grand curion, de ratifier les
testaments et de sanctionner les adoptions.
Quand Rome eut étendu sa puissance et or-
ganisé les municifia dans les pays conquis,

les sénats établis dans les villes municipales,
sur le modèle de celui de Rome, prirent le
nom de curies. Une classe de citoyens nom-
més curiales, et comprenant tout possesseur
non privilégié d'une propriété foncière de
plus de 25 arpents, recrutait ce corps muni-
cipal, ce sénat subalterne. Ses attributions
étaient l'administration des affaires du mu-
nicipe, le privilège de législation municipale
et surtout la perception des impôts publics,
sous la responsabilitédes curiales et de leurs
biens propres, en cas de non-recouvrement.
A l'époque de la décadencede 1.'empire,cette
dernière condition rendit insupportable le
sort des curiales, auquel l'honneur et la con-
sidération avaientd'abordété seuls attachés.
Quand la misère fut générale dans l'em-
pire, et que la perception de l'impôt sur les
paysans et même sur les habitants des villes
devint impossible, le fisc, qui ne devait rien
perdre, s'en prit aux curiales, responsables,
et se paya de leurs richesses. Alors ce ne fu-
rent plus que troubles et détresses dans la
curie, magistrats reniant leurs charges et
désertant leur magistrature. Une novelle, pu-
bliée en 458 par l'empereur Majorien nous
révèle toute cette misère des membres de la
curie, « que l'antiquité avait appelée un sé-
« nat inférieur » elle nous les montre « né-
« gligeant la splendeur de leur naissance,
« cherchant à se dérober à leurs fonctions
« et se cachant dans des demeures serviles
« ou des juridictionsétrangères. » Puis elle
déclare coupable et condamne à la peine du
fouet « quiconque régisseur de domaine ou
« procureur, accueillerachez lui un curiale et
« ne le rendra pas, dans l'année, à la ville qui
« le réclame. » Cette classe nombreuse de
citoyens ne fut délivrée de cette intolérable
condition que par l'arrivée des barbares
et la ruine de l'empire. -Le nom de curie
était aussi donné, à Rome, aux édifices pu-
blics où se réunissait le sénat, et aux édifices
religieux où les prêtres tenaient leurs as-
semblées et célébraient leurs sacrifices. Les
principales curies étaient la curie hostilienne,
bâtie par Tullus Hostilius; la curie pom-
péienne où César fut assassiné; et la curis

d'Auguste où cet empereur tenait sa cour.
Chacun de ces édifices avait été solennelle-
ment consacré par les augures. ED. F.

CURION, chef ou prêtre d'une curie. JI
devait présider aux sacrifices de la curie,
aux repas solennels des membres assemblés
et même aux repas particuliers des familles.



Le curion, dont la nomination dépendait des
suffrages des membres de la curie, devait

-avoir 50 ans être bien fait de corps et de
mœurs irréprochables. A la tête de tous ces
prêtres était le GRAND curioîv (curio maxi-
mus), que nommaient toutes les curies réu-
nies en comices (comitia curiata). Plus tard
on donna aussi le nom de curions aux crieurs
publics. ED. F.

CURIUS DENTATUS (Mannius) (hist.
rom.) célèbre personnage romain. Nommé
consul une première fois, l'an 290 avant J. C.;
il battit successivement les Samnites et les
Sabins, et chacune de ces victoires lui valut
les honneurs du triomphe. Cinq ans plus
tard, étant en qualitéde préteur à la tête d'une
armée romaine envoyée contre les Luca-
niens, il termina glorieusementla campagne
et obtint à son retour V ovation, ou petit
triomphe. Appelé à un second consulat en
275, il défit Pyrrhus, roi d'Epire, et s'empara
de son camp battit de nouveau les Sam-
nites et fut, pour la quatrième fois, honoré
du triomphe on y vit figurer des éléphants,
animaux qui paraissaient pour la première
fois à Rome. L'année suivante (an 274 avant
J. C.), il était promu à un troisième consulat.
Outre ses talents militaires, Curius se faisait
remarquer par sa vie modeste et son désin-
téressement.On cite de lui cette réponse à
des envoyés samnites qui, venus pour lui of-
rir de riches présents, afin de l'intéresser à
leur cause, le trouvèrent préparant lui-même
le repas le plus frugal, des raves cuites:
« Gardez votre or, dont je n'ai que faire; il

me suffit de commanderà ceux qui en ont.»»
Il y a là, peut-être, autant d'orgueil que de
vertu nous aimons mieux le voir distribuant
aux citoyens pauvres des terres qu'il avait
conquises et, pauvre lui-même autant
qu'eux, ne se réservant qu'une part égale
aux autres.

CURTIUS (hist. rom.). Deux person-
nages de ce nom figurent dans l'histoire ro-
maine. Le premier, Metius Ccrtius, était
l'un des chefs les plus illustres des Sabins
et se distingua surtout dans la guerre qui
suivit l'enlèvement des femmes sabines par
les soldats de Romulus. Repoussé par ce
dernier, après avoir, dans-une sanglante
mêlée, jeté le désordre au milieu des trou-
pes romaines il se réfugia dans un marais
situé sur les bords du Tibre, et qui, plus
tard, englobé dans la ville, fut desséché et
fit partie du forum. Lorsque Romulus et le

roi des Sabins, Tatius, eurent conclu le traité
qui fondait, en quelque sorte, les deux peu-
ples en un seul, Metius s'établit à Rome
avec sa famille. Marcus Curtius, sans
doute l'un des descendants du précédent,
est devenu célèbre par un acte de dévoue-
ment qui, du reste, est fort douteux. Un gouf-
fre immense s'était ouvert tout à coup dans le
forum, à la place même de l'ancien marais,
selon quelques auteurs; après avoir essayé
vainement de le combler, on eut recours aux
oracles « Que Rome jette dans l'abîme ce
qu'elle a de plus précieux il se fermera, »
telle fut leur réponse, comme toujours fort
ambiguë. Ne pouvant en comprendre le sens,
Curtius s'adressa aux anciens « Ce que
Rome a de plus précieux, lui dirent-ils, ce
sont le courage et les armes.» De ce moment
sa résolution fut prise du courage, il en
avait, et déjà, quoique jeune, s'était distin-
gué dans quelques combats; il revêtit son
armure la plus brillante, monta à cheval et,
volantau gouffre, s'y précipita (360 av. J. C.).
Au dire de Tite-Live et de Valère-Maxime,
ce dernier se serait à l'instant refermé sur
sa tête, et l'oracle eût été ainsi accompli.

CURULE (archéol.). La chaise dite
curule était une espèce de siège revêtu d'i-
voire, constituant un insigne de dignitépour
les dictateurs les consuls les préteurs, les
censeurs et les édiles, qu'on appelait pour
cette raison magistrats curules. Les pontifes
et les vestales avaient également le droit de
se servir de la chaise curule. Les monuments
étrusques présentent souventce siège, et c'es*
d'après ce peuple que les Romains en adop-
tèrent l'usage sous Tarquin l'Ancien. Numa
avait déjà doté de cette distinction le flamine
de Jupiter. Elle fut donnée plus tard à des
princes étrangers, sous la fin de la républi-
que et sous les empereurs. C'est ainsi que,
selon Tite-Live, Eumène, roi de Pergame,
reçut en présent du peuple romain une
chaise curule et un sceptre d'ivoire. Quelques
chaises curules furent construites également
en bronze, il en existe deux de cette espèce
dans le cabinet do Portici. La partie infé-
rieure d'un siège connu, au cabinet du roi,
sous le nom de siège de Dagobert, et rendu à
l'église de Saint-Denis dont il avait été en-
levé, était une chaise curule, à laquelle on
a, dans le moyen âge, adapté un dossier.
(Voy. Chaise.)

CUSA (NICOLAS DE) (biog. ), dont le véri-
table nom de famille était Crebs, fut ainsi



appelé de Cusa, sur la Moselle, dans le dio-
cèse de Trèves où il naquit en 1W1. Fils
d'un pêcheur, loin de se montrer disposé à

embrasser la profession de son père, il ma-
nifesta de bonne heure le goût le plus pro-
noncé pour l'étude et parvint à acquérir une
connaissanceprofonde de la philosophie, de
la métaphysiquedes anciens,de la théologie,
des mathématiqueset des langues grecque et
hébraïque. Etant entré dans les ordres, il fut
d'abord curé d'une paroisse de Coblentz,
puis archidiacre de Liège ce fut en cette
qualité qu'il assistaau concile de Bâle (1431),
où il défendit éloquemment l'infaillibilité
de l'Eglise. Il fut ensuite chargé successive-
ment, par les papes Eugène IV, Nicolas V,
Calixte Il et Pie II, de missions importantes
près de divers souverains étrangers. Le se-
cond de ces pontifes l'avait créé cardinal en
1448 et promu à l'évêché de Brixen dans le
Tyrol. Cusa ayant voulu réformer un mo-
nastère dont les religieux jouissaient de la
faveur spéciale de l'archiduc Sigismond III,
encourut la haine de ce dernier, et, malgré
l'intercession du pape Pie II, fut jeté en
prison par son ordre. Il mourut, peu de
temps après en être sorti, en 1464., à Todi,
en Ombrie, où il s'était retiré. Il avait cher-
ché à faire revivre l'hypothèse émise par Py-
thagore sur le mouvement de la terre, hypo-
thèse qu'il était réservé à Copernic et à Gali-
lée de changer en certitude, et, selon l'opi-
nion du docteur Wallis rapportée par Pas-
cal, il aurait connu la cycloïde. Les ou-
vrages de Cusa, imprimés en 3 vol. in-fol.,
Bâle, 1565 renferment plusieurs traités de
théologie et de philosophie De docta igno-
rantia; De conjecturis; De sapientia,etc. Son
style est simple, net et facile mais ses idées
sont souvent abstraites et empreintes d'une
sorte de mysticisme, défauts nés de son pen-
chant pour la scolastique et pour les rêve-
ries de la métaphysiquedes anciens.

CUSCUTÉES et CUSCUTE (bot.).–
Malgré la singularité de port qui.caractérise
les cuscutes, on rangeait ces plantes dans
la famille des convolvulacées;mais, dans ces
derniers temps on a établi pour elles une
famille distincte qui a reçu le nom de eus-
cutées et se place naturellement à la suite
des convolvulacées. Cette famille se com-
pose de plantes herbacées, répandues dans
les parties tempérées et un peu chaudes de
toute la terre, remarquables par leur tige
allongée semblable à un fil, entièrement

dépourvue de feuilles et munie de petits
tubercules ou de suçoirs qui s'appliquent
sur la surface des autres plantes et ont pour
usage de pomper dans celles-ci les sucs à
l'aide desquels se nourrit le parasite. Le long
de ces tiges filiformes naissent les fleurs ag-
gloméréesen petites têtes ou en épis, et for-
mées d'un calice à quatre ou cinq divisions,
d'une corolle gamopétale, globuleuse-urcéo-
lée, pourvue intérieurement, dans plusieurs
espèces, d'écailles interposées aux étamines,
marcescente, à quatre et cinq lobes; de
quatre ou cinq étamines insérées sur le mi-
lieu du tube de la corolle, incluses; enfin
d'un pistil dont l'ovaire, à deux loges bi-
ovulées, est surmonté d'un style simple ou
bifide, terminé par deux stigmates. Le fruit
est une capsule membraneuse, à deux loges,
qui s'ouvre transversalement à sa maturité;
chacune de ses loges renferme une ou deux
graines très-curieuses par leur embryon fili-
forme, dépourvu de cotylédons, épaissi à
son extrémité radiculaire, enroulé en spirale
autour d'un albumen charnu.

Cette famille a été formée pour le seul
genre cuscutedont les espèces connues, déjà
au nombre de trente environ, sont fort re-
doutées des cultivateurs. En effet, ces vé-
gétaux,. après avoir germé dans la terre,
s'attachent aux plantes situées dans leur
voisinage, s'enroulent et s'entortillent au-
tour d'elles pour y fixer leurs suçoirs. Dès
cet instant, leur racine s'oblitère et se dé-
truit, et dès lors ils ne vivent plus qu'en
parasites aux dépens de la plante qu'ils
ont attaquée. Bientôt ils s'étendent rapide-
ment, multiplient considérablement leurs
rameaux et serrant les plantes entre leurs
replis, les épuisent par leurs suçoirs, et
amènent leur dépérissement. Dès l'instant
où ils ont attaqué un champ, il semble n'y
avoir guère d'autre moyen, pour s'en dé-
barrasser, qu'en isolant entièrement les por-
tions envahies, et même en brûlant ou arra-
chant les plantes qui s'y trouvent. En effet,
les divers moyens qui ont été proposés pour
détruire ce fléau de l'agriculture ne semblent
guère avoir produit de résultats avantageux.
Dans nos contrées, la plus répandue des es-
pèces de cuscute est la CUSCUTE SUCE-THYM,
discuta epithymum, Murr., qui attaque les
prairies artificielles,formées du trèfle des prés
et de la luzerne, et qui tire son nom de ce
qu'on la trouve aussi très-souvent dans les
lieux incultes sur leserpolet. Au reste, la dis"



tinction des diverses espèces de ce genre qui
ont été signalées par les botanistes présente
assez de difficultés pour ne pouvoir guère
être faite qu'à l'aide des bons ouvrages des-
criptifs. -La plus grande partie des espèces
de ce genre "se trouvent dans l'Amérique
septentrionale.

CUSTINE (Adam-Philippe comte DE),
né à Metz le &• février 1740, fit ses premières
armes pendant la guerre de sept ans et
passa ensuite quelques années à Berlin où
Frédéric lui-méme l'initia aux secrets de la
discipline prussienne. A son retour, il sou-
mit à cette règle sévère le régiment de Cus-
tine, dont il était colonel depuis l'âge de
21 ans. Quand éclata la guerre de l'indé-
pendance américaine, il obtint d'y servir à
la tête du régiment de Saintonge-infanterie.
Sa valeur au siège de New-York lui mérita
le titre de maréchal de camp. Revenu en
France, il fut gouverneur de Toulon, et, en
1789, la noblesse du bailliage de Metz le
nomma son député aux états généraux. La
conduite de Custine à l'assemblée fut celle
d'un citoyen honnête, mais d'opinions ver-
satiles ardent pour la liberté et ses utiles
réformes, mais en même temps trop peu ou-
blieux des avantages que la ruine de la
royauté et de l'aristocratie lui faisait perdre
aussi remarqua-t-on toujours d'étranges con-
tradictions dans sa conduite. Ainsi, après
s'être fortement prononcé pour le principe
de la souveraineté nationale, et avoir appuyé
de son vote l'établissementde la garde natio-
nale, la créationdes assignatsetladéclaration
des droits de l'homme, il ne consentit à la
suppression des apanages que si de fortes
pensions étaient créées pour indemniser les
propriétaires. Ses propositions en faveur
de la discipline prussienne, dont il voulait
imposer toutes les rigueurs à l'armée fran-
çaise, ne se conciliaient pas mieux avec ses
opinions si favorablesà la liberté. Général à
l'armée du Rhin que commandait le géné-
ral Luckner, Custine obtint de beaux succès
dès le commencement de la campagne de
1792. Il sauva Landau assiégé; puis, devenu
général en chef à son tour quand Luckner
se fut retiré, il emporta Spire, accula l'en-
nemi au Rhin, prit Worms et Mayence, et
poussa même jusqu'à Francfort-sur-le-Mein,
qu'il enleva le 23 septembre1792. Mais l'ar-
rivée de l'armée prussienne le fit reculer, et
une rapide retraite pendant laquelle il perdit
presque toute son artillerie fut le seul ré-

sultat de cette pointe inconsidérée dans le
centre de l'Allemagne. Ces revers, dont il
accusa injustement l'incapacité du ministre
Beurnonville et la jalousie de Kellermann

tdécouragèrent Custine. Il laissa le roi de
Prusse passer le Rhin à Bacharach et inves-
tir Mayence; puis, malgré la réunion de l'ar-
mée de la Moselle à son armée du Rhin, il
se fit battre au combat de Bingen et ne put
empêcher l'ennemi de s'emparer des défilés
des Vosges. C'est alors que, retiré sous les
murs de Landau, il écrivit à la convention
pour lui offrir sa démission. Elle fut refu-
sée, et un décret annonça que Custine avait
conservé la confiance de l'assemblée. Il fut
même nommé au commandement de l'ar-
mée du Nord, laissée sans chef par la mort
de Dampierre. Mais à peine avait-il com-
mencé à réorganiser cette armée, que les dé-
nonciations des jacobins firent décréter
contre lui un mandat de comparution devant
le comité de salut public. Arrivé à Paris il
fut arrêté, enfermé à l'Abbaye, et sur un
rapport de Barrère, traduit au tribunal ré-
volutionnaire. On l'accusait d'avoir livré
Francfort aux Prussiens,laissé Mayence sans
secours et d'avoir donné l'ordre de dégar-
nir Lille. Le procès traîna en longueur, et
Custine eût obtenu sa grâce si les fureurs
d'Hébert la haineuse logique de Robes-
pierre et le réquisitoire de Fouquier-Tain-
ville n'eussent soulevé toute l'assemblée
contre lui. JI fut condamné et lorsque
après la sentence le président lui demanda
s'il n'avait rien à dire sur l'application de
la peine, il s'écria « Je n'ai plus de défen-
seurs, ma conscience ne me reproche rien;
je meurs calme et innocent. » Le 18 août
1793, il reçut le coup fatal avec piété et cou-
rage. EDOUARD Fournier.

CUSTODE.–Ce mot, dans son sens gé-
nérique, signifie gardien, conservateur. Dans
ses applications spéciales, il est donné au
saint ciboire, destiné à conserver les hosties
consacrées; au petit voile en étoffe de soie
qui couvre ce vase sacré; aux rideaux que,
dans quelques églises, on place aux deux
côtés du maitre-autel comme ornements.
Etendu aux personnes, le nom de custos ou
custodes, chez les anciensRomains,désignait
ceux qui étaient chargés de veiller à ce que,
dans les comices où l'on élisait les grands t

fonctionnaires et les magistrats, aucun abus
ne se glissât, soit en déposant, soit en rece-
vant les bulletins Ou appelle aussi eus*



todes certains supérieurs de quelques ordres
monastiques. Dans ceux des capucins et des
cordeliers, on nomme custodes les religieux
qui remplissent les fonctions de provincial
par intérim ou en l'absence du titulaire.
Chez les récollets, les custodes sont les chefs
des maisons de cet ordre, composées d'un
petit nombre de religieux, et c'est de là que
vient la dénomination de custodies, attribuée
à ces maisons. Ce motif détermina le cha-
pitre général du tiers ordre de Saint-Fran-
çois, tenu à Paris en 1608, à diviser les cou-
vents de l'ordre en quatre sections, formées
chacune par un nombre déterminé de custo-
dies. Autrefois, en France, dans plusieurs
églises collégiales le titre de custode con-
stituait la première dignité du chapitre, tan-
dis que dans d'autres elle n'était que la se-
conde, la troisième, ou même la quatrième.
Dans le chapitre de la collégiale de Saint-
Nizier, à Lyon un chanoine était toujours
qualifié de grand custode, et c'était ordinai-
rement le doyen d'âge. A Rome, le pré-
sident de l'ancienne académie des Arcades
n'est pas autrement appelé que custode.

CUTANÉ (SYSTÈME). [Yoy. PEAU.)
CUTICULE [bot.}. En faisant ma-

cérer dans l'eau, pendant longtemps, des
feuilles de chou et de diverses autres plantes,
M. Ad. Brongniart a vu se détacher de leur
surface une membrane continue, extrême-
ment déliée percée d'un trou pour chaque
stomate,etqu'ila regardée comme une couche
distincte et séparée de l'épiderme, à la sur-
face duquel elle était appliquée c'est cette
couche qui a reçu le nom de cuticule. Elle
se montre plus ou moins épaisse à la sur-
face externe de l'épiderme, de sorte qu'en
examinant une coupe de celui-ci sous le mi-
croscope on voit la paroi externe de ses
cellules épaissie par elle l'emporter forte-
ment en épaisseur sur les parois latérales et
interne. Les opinions ont varié beaucoup re-
lativement à cette cuticule les uns, avec
M. Ad. Brongniart, l'ont regardée comme
une formation particulière, disposée en étui
ou fourreau continu autour de la plante; les
autres, au contraire, ont soutenu, avec
Meyen, que ce n'est autre chose que la paroi
externe des cellules épidermiques, devenue
plus épaisse pour mieux abriter les organes
sous-jacents. M. Hugo Mohl avait d'abord
adopté l'opinion de M. Ad. Brongniart, et il
attribuait la formation de la cuticule à une
sorte d'épanchement de matière intercellu-

laire sur la surfaceextérieure de l'épiderme;
mais, dans ses travaux les plus récents, ce sa-
vant phytotomiste allemand a renoncé à
cette manière de voir, et développé les di-
verses raisons pour lesquelles il croit devoir
adopter l'opinion de Meyen et regarder
la prétendue cuticule comme n'étant que la
paroi externe épaissie des cellules épider-
miques. Au reste quelque opinion qu'on
adopte à cet égard on peut remarquer que
l'épaisseur de cette couche cuticulaire varie
beaucoup dans les diverses plantes qu'elle
est généralement très-prononcée sur les
feuilles coriaces, beaucoup plus mince, au
contraire, sur les feuilles ordinaires, et d'au-
tant plus que le tissu de ces organes est
plus délicat.

CUVE, CUVIER( techn. }. On appelle
cuves de grands vaisseaux de bois ou de mé-
tal, à large orifice et de forme ordinairement
circulaire celles en bois se fabriquent de la
même manière que les tonneaux (voy. Ton-
NELLERIE) les autres sont coulées en fonte
et servent pour les usages auxquels on ne
peut employer les premières, soit à cause de
la nature des matières qu'elles doivent con-
tenir, soit qu'elles aient à subir L'action du
feu, soit enfin en raison du lieu où elles sont
placées. Les unes et les autres sont d'un
usage fréquent, surtout dans la fabrication
du vin et de la bière dans la teinture, le
blanchiment de la cire, la raffinerie du su-
cre, les papeteries, les buanderies, etc.-Le
Cuvier ne diffère de la cuve que par des di-
mensions moindres et aussi parce qu'il est
constamment en bois.

CUVE PNEUMATIQUE {chim.}.– Ou
désigne, par cette expression générale, deux
ustensiles de laboratoirede chimie plus sim-
plement appelés l'un cuve à eau, l'autre
cuve à mercure, et qui servent tous les deux à
transvaser ou à recueillir les gaz. La cuve à
eau n'est autre chose qu'un baquet en bois
garni de plomb intérieurement;la cuve à mer-
cure se fait en pierreou en marbre, substances
que le métal ne peut attaquer. La première
sert pour transvaser les gaz pen ou point
solubles dans l'eau, la seconde pour tous
les autres. Pour opérer le transvasementd'un
gaz avec l'une quelconque de ces cuves, on
remplit, du liquide qu'elle contient, le vase
où le gaz doit être introduit, et on le main-
tient renversé sur la cuve, l'orifice ouvert et
toujours plongeant, de telle sorte que le li-
quide contenu dans le vase n'ait pas de tcn-



dance à s'en échapper. On plonge également
dans la cuve le vase à vider, lequel est né-
cessairementbouché, en rapprochant le plus
possible son orifice de celui du vase à rem-
plir on débouche le vase plein dans cette
position, et le gaz qui s'en échappe chassé

par le liquide qui tend à y pénétrer, se rend
dans la partie supérieure du vase renversé,
où il se substitue successivement au liquide,
jusqu'à ce que le transvasementsoit complet.
Comme on le voit, par le moyen que nous
avons décrit, on introduit un gaz dans un
vase, comme si l'on y eût fait préalablement
le vide, et les personnes qui ont la plus lé-
gère notion de physique comprendront faci-
lement l'épithète de pneumatique que l'on
donne aux ustensiles dont il vient d'être
question.

CUVETTE (accept. div.) diminutif de
cuve_ Ce mot, qui désigne particulièrement
un vaisseau de forme évasée, ovale ou ronde,
en faïence porcelaine ou métal et servant
à des usages de toilette, offre également
d'autres applications.-Onappelait ancien-
nement et l'on appelle encore parfois de nos
jours cuvette la cunette (voy. ce mot). En
termes d'architecture, la cuvette est un vais-

seau de plomb, zinc ou fonte, de forme va-
riée, disposé pour recevoir les eaux d'un
chéneau et les verser dans le lâyau de des-
cente c'est aussi le vaisseau conique, ordi-
nairement en faïence, employé dans les di-
vers systèmes de garde-robes inodores. En

hydraulique, on donne parfois le nom de
cuvette au bassin de distribution et à une
sorte de récipient qui, après avoir reçu la

masse d'eau projetée par chaque coup de
piston d'une machine, la laisse écouler dans

un réservoir placé au même niveau. La

cuvette, dans une montre, est la plaque inté-
rieure, bombée, qui recouvre la partie du
mouvement opposée au cadran cette pièce
n'existe pas toujours. Les luthiers appel-
lent cuvette la partie inférieure de la harpe
contenant les ressorts des pédales. Enfin
on appelle encore cuvette le petit vase qui,
dans un baromètre, termine le bas du tube,
ainsi que la garniture de métal qui, dans les
couteaux de fantaisie, ceux de table surtout,
orne parfois l'extrémité du manche.

CUVIER (Georges), naquit à Monlbé-
liard le 23 août 1769. Sa famille était origi-
naire d'un village du Jura, qui porte encore,
aujourd'hui, le nom de Cuvier. A l'époquede
la réforme, cette famille fut s'établir dans la

petite principauté de Montbéliard," où quel-
ques-uns de ses membres ont occupé des
charges distinguées. On remarqua de bonne
heure, dans Cuvier enfant, cette prodigieuse
aptitude à tous les travaux de'l'esprit, qui ?a
fait plus tard un des traits distinctifs de sonn
génie. Tout réveillait tout excitait son ac-
tivité. Un exemplaire de Buffon qu'il trouva,
par hasard dans la bibliothèque d'un de
ses parents, alluma tout à coup son goût
pour l'histoire naturelle. Il s'appliqua aus-
sitôt à en copier les figures et à les enlumi-
miner d'après les descriptions, travail qui,
dans un goût naissant, révélait déjà une sa-
gacité d'observation d'un ordre supérieur.
il fit ses premières études à l'Académie de
Stùttgard; et, le cours de philosophie
terminé, il choisit, entre les quatre Fa-
cultés de cette Académie, celle de méde-
cine. Le motif qu'il en donne doit être
rapporté « C'est, dit-il, que dans cette
« Faculté on s'occupait beaucoup d'his-
« toire naturelle, et qu'il y aurait, par con-
« séquent, de fréquentes occasions d'her-
« boriser et de fréquenter les cabinets. »
Tout intéressedans la vie d'un grand homme;
mais on y recherche, avec une sorte d'avi-
dité, ce qui peut jeter quelque jour sur la
marche de ses travaux. On voudrait le suivre
dans tous les progrès par où il a passé pour
changer la face des sciences; on voudrait
démêler, jusque dans ses premiers pas, quel-
que chose de la tournure de son esprit et
du caractère de ses pensées. Un de ses pro-
fesseurs, dont il avait traduit les leçons en
français lui fit présent çl'un Linné c'é-
tait la 10° édition du Système de la na-
ture, et ce livre fut à lui seul, pendant plus
de dix ans toute sa bibliothèque d'histoire
naturelle. Mais à défaut de livres, il avait les
objets, et cette étude directe, exclusive des
objets, les lui gravait bien mieux dans la tête
que s'il avait eu à sa dispositionbeaucoup
d'estampes et de descriptions. N'ayant
d'ailleurs, ni ces figures, ni ces descriptions,
il les faisait lui-même. Cependant toutes ces
excursions dans l'histoire naturelle n'avaient
point nui aux études prescrites; il avait rem-
porté presque tous les prix il avait obtenu
l'ordre de chevalerie, qui ne s'accordait
qu'à cinq ou six parmi tous ces jeunes gens,
et, selon toutes les apparences, il devait
promptement obtenir un emploi..

Mais la position de ses parents ne lui per-
mettait pas d'attendre; il lui fallut done



prendre un parti. Une place de précepteur
lui ayant été offerte dans une famille de Nor-
mandie au moment où il quittait Stuttgard,
il se hâta de l'accepter et partit aussitôt
pour Caen où il arriva au mois de juillet
1788, âge d'un peu moins de dix-neuf ans.
Dès ce moment, sa passion pour l'histoire
naturelle -prit un nouvel essor. La famille
â'Hérici, qùï l'avait accueilli, alla bientôt ré-
sider dàns une campagne du pays de Caux,
à une petite lieue de Fécamp. C'est là que
notre jeune naturaliste passa les années de
1791 à 1794,entouré des productions les plus
variées que la mer et la terre semblaient lui
offrir à l'envi; toujours au milieu des objets,
presque sans livres, livré seul à ses réflexions,
qui, par là, n'en acquéraient que plus d'é-
nergie et de profondeur. C'est dès lors en
effet, que son esprit commence à s'ouvrir de
nouvelles routes; c'est dès lors qu'à la vue
de quelques térébratules déterrées près de
Fécamp, il conçoit l'idée de comparer les es-
pèces fossiles aux espèces vivantes c'est dès
lors que la dissectionde quelquesmollusques
lui suggère cette autre idée d'une réforme à
introduire dans la distribution méthodique
des animaux en sorte que les germes de ses
deux plus importants travaux, la comparai-
son des espèces fossiles aux espèces vivantes
et la réforme de la classification du règne
animal remontent à cette époque.

Fontenelle a dit que c'était un bonheur

pour les savants, que leur réputation devait
appeler à la capitale, d'avoir eu le loisir de

se faire un bon fonds dans le repos d'une
province. Le fonds de Cuvier était si bon
que, quelques mois après son arrivée à Pa-
ris, en 1795, sa réputation égalait celle des
plus célèbres naturalistes, et qu'en effet, dès
cette année même, il fut immédiatementnom-
mé pour former, avec Daubenton et Lacé-
pède, le noyau de la section de zoologie
de l'Institut naissant. Dès l'année suivante,
il commença ses cours à l'école centrale du
Panthéon. En 1799, la mort de Daubenton
lui laissa une chaire beaucoup plus impor-
tante, celle d'histoire naturelle au collège de
France. Enfin, en 1802, Mertrud étant mort,
Cuvier devint professeur titulaire au jardin
des plantes.

Les fonctions des secrétaires de l'Insti-
tut étaient d'abord temporaires Cuvier fut
appelé, un des premiers, à les remplir dans

sa classe; et., bientôt après, en 1803, une
nouvelle organisation de ce corps savant

ayant rétabli la perpétuité de ces places,
il fut nommé secrétaire perpétuel pour les
sciences physiques ou naturelles, à la pres-
que unanimité des voix. Ce fit en cette
nouvelle qualité de secrétaire perpétuel qu'il
composa son mémorable Rapport sur les
progrès des sciences naturelles depuis 1789.
Delambre avait été chargé du rapport sur
les sciences mathématiques;et chaque classe
de l'Institut dut ainsi en présenter un sur
les sciences ou sur les arts dont elle s'occu-
pait. On sait avec quel appareil l'empereur
reçut ces rapports. Il exprima, par un mot
heureux, la satisfaction particulière que lui
fit éprouver celui de Cuvier. « 1: m'a loué
comme j'aime à l'être, » dit-il. « Cependant,
remarque Cuvier, je m'étais borné à l'inviter
à imiter Alexandre, et à faire tourner sa
puissance aux progrès de l'histoire natu-
relle. » Mais cette sorte de louange est pré-
cisément celle qui devait le plus flatter un
homme qui avait compris tous les. genres do
gloire que peut ambitionner le fondateur
d'un empire, et qui eût voulu ne demeurer
étranger à aucun.

Georges Cuvier mourut le dimanche 13 mai
1832. Le mardi précédent, il avait fait en-
core au collège de France une de ses plus
belles leçons. Une mort si prompte, au mi-
lieu de tant de gloire, de renommée, d'in-
fluence philosophique, fut, pour la nation
entière, le sujet d'une douleur profonde

Telle a été la vie fort simple de Cuvier.
Les vrais événements de cette illustre vie
sont les grands travaux. Ces grands travaux
ont eu surtout pour objet la zoologie, l'ana-
tomie comparée et la science des ossements
fossiles. Nous allons voir ce que Cuvier a fait
pour chacune de ces trois sciences.

Linné divisait le règne animal en six
classes les quadrupèdes les oiseaux, les
reptiles, les poissons, les insectes et les
vers. Ajoutez que toutes ces classes, regar-
dées comme étant de même ordre, c'est-à-
dire comme étant séparées l'une de l'autre
par un même intervalle se réunissaient en
deux grandes divisions celle des animaux
à sang rouge et celle des animaux à sang
blanc, ou, comme les a dénommées plus tard
M. de Lamarck, celle des animaux à vertèbres
et celle des animaux sans vertèbres. Ainsi
une première coupe partageait le règne ani-
mal en deux grandes moitiés supposées pa°l
reilles les animaux à sang rouge ou à ver-|
tèbres et les animaux à sang blanc ou sans IJ



vertèbres; et une seconde partageait ces
deux moitiés en six classes, supposées pa-
reilles encore les quadrupèdes, les oiseaux,
les reptiles, les poissons, les insectes et les
vers. D'ailleurs, aucune limite précise ne
circonscrivait encore ces classes les cétacés
se trouvaient parmi les poissons; les pois-
sons cartilagineux parmi les reptiles les
crustacés les vers articulés tous animaux
qui ont une vraie circulation se trouvaient
parmi les insectes qui n'en ont point et les
vers intestinaux, les polypes, les infusoires,
les mollusques, jusqu'à des poissons même
se trouvaient réunis et confondus dans la
classe des vers, la dernière et la plus in-
forme de toutes. Cette classe était en effet

ce qui avait été le moins étudié. On songeait
encore si peu à consulter l'organisation in-
térieure des animaux qu'on y réunissait,
que Bruguières, par exemple, prenant pour
mollusques tout ce qui n'a pas de coquilles,
en sépare, sous le nom de leslacés tout ce
qui a des coquilles, comme si le petit carac-
tère extérieur d'avoir des coquilles empê-
chait les testacés d'être de vrais mollusques
par toute leur nature ou organisation in-
terne.

Ce fut en 1795 que Cuvier fit remar-
quer l'extrême différence des êtres confon-
dus dans cette classe et qu'il les sépara net-
tement les uns des autres d'après un exa-
men détaillé et d'après des caractères puisés
dans leur organisation même. Cet examen
détaillé produisit une nouvelle distribution
générale des animaux à sang blanc en six
classes les mollusques les crustacés, les
vers, les insectes, les échinodermes et les
zoophytes; et de cette nouvelle distribution
date la révolution de la zoologie.

Plus tard, Cuvier rapprocha les crustacés
des insectes à cause de la symétriecommune
de leurs parties et de la structure articulée
pareillement commune de leurs membres et
de leur corps il sépara les annélides ou
vers à sang rouge des vers intestinaux
car les premiers ont une vraie circulation,
un système nerveux distinct un corps arti-
culé, tandis que les autres n'ont ni circula-
tion, ni système nerveux distinct, ni corps
proprement articulé il montra que les mol-
lusques, qui ont une organisation si riche,
un cerveau des yeux et des yeux souvent
très-compliqués, quelquefois des oreilles,
toujours des glandes secrétoires nombreu-
ses, une circulation double, etc., devaient

d'abord être élevés fort au-dessus des poly-
pes et des autres zoophytes, dont la plupart
n'ont pas même des organes distincts, et à'
côté desquels on les avait pourtant si long-
temps laissés, et ensuite que l'ensemble da
ces mollusques formait un groupe qui, par
l'importance de ses caractères généraux et
par le nombre des espèces qui le composent,
répondait non à telle ou telle classe ou frac-
tion des vertébrés, mais à tous les vertébrés
joints ensemble; et, reprenant alors chacune
des grandes masses du règne animal il vit
que presque aucune des divisions générales
alors admises ne pouvait plus subsister, du
moins avec les attributions et les limites
qu'elle avait jusque-là reçues.

Considéré du nouveau point de vue qui
nous a été révélé par Cuvier le règne
animal offre quatre grandes divisions ou
embranchements, celui des vertébrés ce-
lui des mollusques celui des articulés et
celui des zoophytes. Chacun de ces em-
branchements est formé sur un plan par-
ticulier, distinct, c'est-à-dire qui ne se laisse
point ramener à celui des autres et ils sont
tous pareils les uns aux autres ou de même
rang c'est-à-dire que les êtres qu'ils ren-
ferment offrent, dans leur structure, des res-
semblances ou des différences pareilles ou
équivalentes. Ainsi les vertébrés ont leur
plan, les mollusques ont leur plan les arti-
culés, les zoophytesont le leur, et tous ces
plans sont également circonscrits c'est-à-
dire qu'aucune nuance, qu'aucun intermé-
diaire, qu'aucun lien ne peut faire passer
de l'un à l'autre sans rupture, sans hiatus,
sans saut une sorte de circonvallation les
sépare. On peut aller, par des modifications
plus ou moins graduées, de l'homme, consi-
déré dans son organisation, aux autres mam-
mifères, des mammifères aux oiseaux, des
oiseaux aux reptiles, des reptiles aux pois-
sons mais des poissons aux mollusques, des
mollusques aux articulés des articulés aux
zoophytes, il n'y a plus de nuance, de grada.
tion, de passage. Tout à coup le plan change,
et une forme nouvelle se montre; mais, prise
en elle-même, cette nouvelle forme, ce nou-
veau type est égalementconstant, dominant,
uniforme; tous les mollusques répètent aussi
exactement leur type, le type mollusque, que
les vertébrés, les articulés, les zoophytes ré-
pètent le leur, le type vertébré, articulé ou
zoophyte. Dans la chaîne immense des êtres
du règne animal, il y a donc quatre grandes



formes, quatre grands types, et il n'y en a
que quatre.

Ce grand fait, le plus élevé de tous, est
également beau, soit qu'on Je considère
du côté par lequel il montre que à quel-
ques modifications secondaires près, tous
les animaux rentrent exactement dans l'une
ou l'autre de ces grandes formes, soit qu'on
le considère par le côté qui montre que, en-
tre chacune de ces grandes formes il n'y a
nulle nuance, nul degré, nulle forme inter-
médiaire. Les vertébrés seuls ont une moelle
épinière, long cône médullaireaux côtés du-
quel viennent se rendre les nerfs et qui s'é-
paissit, à son bout antérieur, pour former
l'encéphale seuls ils ont un double système
nerveux, celui de la moelle épinière et celui
du grand sympathique; seuls ils ont un canal
composé de vertèbres osseuses ou cartilagi-
neuses. Mais tous ont cette moelle épinière,
ce grand sympathique, ces vertèbres; ils ont
tous des sens au nombre de cinq des mâ-
choires au nombre de deux et horizontales,
le sang rouge, un cœur musculaire un sys-
tème de vaisseaux chylifères et absorbants
un foie, une rate, un pancréas, des reins, etc.;
en un mot, plus on examine leur organisa-
tion, plus on leur trouve de ressemblances;
mais plus aussi on leur trouve de différences
avec les autres embranchements. Les mol-
lusques, par exemple, ont bien encore un
cerveau, quoique infiniment réduit; mais ils
n'ont pius de moelle épinière, et, par suite,
plus de vertèbres; ils n'ont plus de grand
sympathique, et leur système nerveux uni-
que, au lieu d'être placé au-dessus du canal
digestif, comme dans les vertébrés, est tou-
jours placé, au contraire sauf le seul gan-
glion qui représente le cerveau au-dessous
de ce canal et relégué parmi les viscères
enfin ils n'ont ni vrai squelette, ni vaisseaux
absorbants, ni rate, ni pancréas, ni veine
porte, ni reins; l'organe de l'odorat manque
à tous celui de la vue à plusieurs; une seule
famille possède celui de l'ouïe, etc.; mais ils
ont tous un système complet et double de
circulation des organes respiratoires cir-
conscrits, un foie, etc. En un mot, si, par
le manque de moelle épinière, de vertèbres,
de squelette, de grand sympathique, etc., ils
diffèrent essentiellement des vertébrés, ils
semblent, par la richesse de leurs organes
vitaux, par leur double circulation, leur
respiration, leur foie, etc., venir immédia-
tement après eux et mériter de former ainsi

le second des quatre embranchementsdu rè-
gne animal. Le troisième, ou celui des arti-
culés, ne diffère pas moins de celui des mol-
lusques que ceux-ci ne diffèrent des verté-
brés. Les animaux de cet embranchement
ont un petit cerveau comme les mollusques,
et ce petit cerveau est aussi placé sur l'œso-
phage mais, ce qui manque aux mollusques,
ils ont une sorte de moelle épinière compo-
sée de deux cordons qui règnent le long du
ventre et s'y unissent, d'espace em espace,
par des nœuds ou ganglions, d'où partent
les nerfs; et toutefois cette moelle épinière,
qui les éloigne des mollusques, ne les rap-
proche pas des vertébrés; car, à l'inverse de
celle des vertébrés, toujours placée au-des-
sus du canal digestif, elle est toujours placée
au-dessous. Par une inversion opposée, le
cœur, qui est au-dessous de ce canal dans
les vertébrés, est au-dessus dans les articu-
lés, et ce que je viens de dire de leur moelle
épinière peut se dire de leur squelettequand
ils en ont c'est que ce squelette, tout en les
éloignant des mollusques, n'est pas un trait
qui les rapproche des vertébrés; car, à l'in-
verse de celui des vertébrés, qui est inté-
rieur et recouvert de muscles, il est extérieur
et recouvre les muscles. En un mot encore,
les traits qui séparent les articulés des mol-
lusques sont essentiels, profonds, sont de
ces traits qui décident de la nature des êtres,
et les traits qui semblent les rapprocherdes
vertébrés ne les en approchent qu'en appa-
rence. Le quatrième embranchementn'offre
pas des caractères moins circonscrits, moins
déterminés que les trois autres. Le premier
de ces caractères est que toutes les parties y
sont disposées autour d'un centre comme les

rayons d'un cercle; le second est la dégra-
dation, la simplification successive de leur
structure. Du premier caractère vient le nom
d'animaux rayonnés ou d'animaux dont tou-
tes les parties sont en rayons, en étoile, et du
secondvient celui de zoophytes ou d'animaux-
plantes, d'animaux qui, par la simplicité de
leur organisation, se rapprochent le plus des
plantes.

Ainsi le règne animal a quatre grandes
formes quatre grands types, le type verté-
bré, le type articulé, le type de masse ou
mollusque, le type rayonné ou d'étoile, et
l'on reconnaît bientôt, pour peu qu'on y ré-
fléchisse, que chacune de ces formes géné-
rales du corps dépend de la forme même du
système dominantde l'économie, c'est-à-dire



du système nerveux. Les animaux vertébrés
ont un tronc de chaque côté duquel se ran-
gent symétriquement toutes leurs parties
c'est que leur système nerveux forme un cône
médullaire central de chaque côté duquel
viennent se rendre en ordre symétrique les
nerfs de toutes ces parties. Les mollusques
ont un corps en masse, c'est que leur système
nerveux n'a qu'une disposition confuse le
corps des articulés prend plus de symétrie,
mais c'est que leur système nerveux en a
déjà repris; ce corps est articulé à l'exté-
rieur, c'est que le système nerveux l'est à
l'intérieur; enfin et jusque dans les animaux
rayonnés, les derniers vestiges du système
nerveuxqu'on observe encore dans quelques-
uns ont cette même forme étoilée qu'affecte
leur corpsentier. La forme du systèmenerveux
détermine donc la forme de tout l'animal.

Nous venons de voir que les modifica-
tions du système nerveux donnent les pre-
miers groupes, les premières divisions ou
les embranchements; les modifications des
organes de la circulation et de la respi-
ration, lesquels viennent immédiatement
après le système nerveux par leur impor-
tance, donneront les premières modifica-
tions ou les classes. Les animaux verté-
brés offrent ou une respiration complète,
mais simple, et une circulation double, ce
qui est le cas des mammifères; ou une respi-
ration et une circulation doubles ce qui est
Je cas des oiseaux; ou une respiration simple,
mais complète, puisqu'elle est toujours aé-
rienne, combinée avec une circulation sim-
ple, ce qui est le cas des reptiles; ou une
circulation double, combinée avec une res-
piration incomplète ou aquatique, ce qui est
le cas des poissons. Les animaux vertébrés
se partageront donc, d'après leurs organes
de la circulation et de la respiration combi-
nés, en quatre classes les mammifères, les
oiseaux, les reptiles et les poissons. De
même pour les mollusques les uns ont trois
cœurs les autres deux, les autres un de
ces coeurs il y en a qui n'ont qu'un seul
ventriculeet une seule oreillette; d'autres, un
seul ventricule et deux oreillettes d'autres,
un seul ventricule sans oreillettes,etc.; enfin
certains mollusques respirent par une cavité
pulmonaire, d'autres par des branchies,etc.;
et l'on conçoit que la combinaisonde toutes
ces variations des organes circulatoires et
respiratoires nous donnera les classes des
mollusques, comme elle nous a donné les

classes des vertébrés. Ces classes des mollus-
ques, ainsi déterminées, sont au nombre de
six les céphalopodes les gastéropodes, les
acéphales, les ptéropodes, les brachiopodes, les
cirrhopodes.

La combinaison des organes qui nous dirige
nous donnera de même, et même d'une ma-
nière bien plus tranchée encore, la subdivi-
sion du troisième embranchementen quatre
classes les annélides, dont le sang est rouge
comme celui des vertébrés; les crustacés,dont
le sang est blanc, comme celui de tous les
autres animaux sans vertèbres, qui, de plus,
ont un cœur placé dans le dos, etc. les
arachnides, qui n'ont plus, pour cœur, qu'un
simplevaisseaudorsal, lequelenvoiedesbran-
ches artérielles et en reçoit de veineuses; et
les insectes qui n'ont plus de vaisseaux du
tout, ni artères ni veines, qui n'ont qu'un
vestige de cœur, et dont la respiration ne se
fait plus par des organes circonscrits, mais
par des trachées ou vaisseaux élastiques ré-
pandus dans tout le corps. Dans cet em-branchement des articulés s'observe donc le
passage des animaux qui ont une circulation
à ceux qui n'en ont point, et le passage cor-
respondant de ceux qui respirent par des
branchies circonscritesà ceux où les trachées
distribuent l'air à toutes les parties. C'est
dans le quatrième embranchement, ou celui
des zoophytes, des rayonnés, que s'observe
la disparition, la fusion graduée et succes-
sive de tous les organes dans la masse géné-
rale ainsi quelques-uns de ces animaux
ont encore des vaisseaux clos, des organes
de respiration distincts, etc. d'autres qui
n'ont plus ni de pareils vaisseaux pour la
circulation, ni de pareils organes pour la
respiration, ont encore des intestins visibles;
ce n'est que dans les derniers que tout sem-
ble se réduire à une pulpehomogène; et c'est
sur ces divers degrés de complication de
leur structure que se fonde leur subdivision
en cinq classes les échinodermes, les vers intes-
tinaux, les acalèphes, les polypes et les infu-
soires.

Les Leçons d'anatomie comparée de Cuvier
sont le premier ouvrage où le véritableordre
de cette science ait réellementparu c'est là
que chaque organe, pris à part, se montre,
pour la première fois, rigoureusementcompa-
ré à lui-même dans toutes les modifications
qu'il éprouve en passant d'une espèce à l'au-
tre c'est là que se voient pour la première
fois, rangéssur une même ligne, tous ces cer-



veaux qui, pour nous servir des expressions
animées de Vicq d'Azyr, semblentdécroître
comme l'industrie, tous ces cœurs dont la
structure devient d'autant plus simple qu'il
y a moins d'organes à vivifier et à mouvoir
et c'est de cet ouvrage, c'est-à-dire des faits
ainsi disposés, pour la première fois, selon
leur véritable ordre, qu'on a pu remonter
enfin, avec certitude jusqu'aux lois généra-
les qui régissent l'organisationentière.

L'application la plus brillante que Cuvier
ait faite de l'anatomie comparée est celle qui
se rapporte à la détermination des osse-
ments fossiles.Le 1" pluviôse an IV, jour de la
premièreséance publique qu'ait tenue l'Insti-
tut national, il lut, devantce corps assemblé,
son mémoire sur les espèces d'éléphants fos-
siles comparées aux espèces vivantes. Il
commençait ainsi cette brillante suite de re-
cherches et de travaux qui l'ont occupé
pendant tant d'années, et par lesquels il a
constammenttenus éveillés, pendant tout ce
temps, l'étonnement et l'admiration de ses
contemporains. Dans ce premier mémoire,
en effet, il ne se borne pas à démontrer que
l'éléphant fossile est une espèce distincte des
espèces actuelles, une espèce éteinte, une
espèce perdue, il déclare nettement que le
plus grand pas qui puisse être fait vers la
perfection de la théorie de la terre serait de
prouver qu'aucun des animaux dont on
trouve les dépouilles répandues sur presque
tous les points du globe n'existe plus aujour-
d'hui. II ajoute que ce qu'il vient d'établir
pour l'éléphant, il l'établira bientôt d'une
manière non moins incontestablepour le rhi-
nocéros, pour l'ours pour le cerf, fossiles,
toutes espèces également distinctes des es-
pèces vivantes, toutes espèces égalementper-
dues.

Mais, pour transformeren un résultat posi-
tif et démontré cette vue si vaste et si élevée,
il fallait rassembler de toutes parts les dé-
pouilles des animaux perdus; il fallait les re-
voir, les étudier toutes sous ce nouvel aspect;
il fallait les comparer toutes, et l'une après
l'autre, aux dépouilles des animaux vivants;
il fallait, avant tout, créer et déterminer l'art
même de cette comparaison. Or, pour
bien concevoir les difficultés de cette mé-
thode, de cet art nouveau il suffit de re-
marquer que les débris, que les restes des
animaux dont il s'agit, que les ossements fos-
siles, en un mot, sont presque toujours iso-
lés, épars; que souvent les os de plusieurs

espèces, et des espèces les plus diverses, sont
môles, confondus ensemble; que presque
toujoursces os sont mutilés brisés réduits
en fragments. 11 fallait donc imaginer
une méthode de reconnaître chaque os et de
le distinguer de tout autre avec certitude; il
fallait rapporter chaque os à l'espèce à la-
quelle il appartient; il fallait reconstruire
enfin le squelette complet de chaque espèce,
sans omettre aucunedes pièces qui lui étaient
propres sans en intercaler aucune qui lui
fût étrangère.

Que l'on se représente ce mélange confus
de débris mutilés et incompletsrecueillis par
M. Cuvier que l'on se représent© sous sa
main habile, chaque os, chaque portion d'os
allant reprendre sa place allant se réunir à
l'os, à la portion d'os à laquelle elle avait dû
tenir, et toutes ces espèces d'animaux, dé-
truites depuis tant de siècles renaissant
ainsi avec leurs formes, leurs caractères,
leurs attributs, et l'on ne croira plus assister
à une simple opération anatomique, on
croira assister à une sorte de résurrection
et, ce qui n'ôterasans doute rien au prodige,
à une résurrection qui s'opère à la voix de la
science et du génie. Je dis à la voix de la
science la méthode employée par M. Cuvier
pour cette reconstruction merveilleuse n'est,
en effet, que l'application des règles géné-
rales de l'anatomie comparée à la détermi-
nation des ossements fossiles. -Et ces règles
elles-mêmes ne sont pas une moins grande,
une moins admirable découverte que les ré-
sultats surprenants auxquels elles ont con-
duit. -On a vu plus haut comment un prin-
cipe rationnel, celui de la subordimation des
organes,partout appliqué, partout reproduit
dans l'établissement des groupes de la mé-
thode, avaitchangé la face de la classification
du règne animal. Le principe qui a pré-
sidé à la reconstruction des espèces perdues
est celui de la corrélation des formes prin-
cipe au moyen duquel chaque partie d'un
animal peut être donnée par chaque autre,
et toutes par une seule. Dans une machine
aussi compliquée, et néanmoins aussi essen-
tiellement une que l'est celle qui constituele

corps animal, il est évident que toutes les
parties doivent nécessairementêtredisposées
les unes pour les autres, de manière à se
correspondre, à s'ajuster entre elles, à for-
mer enfin par leur ensemble un être, un
système unique. Une seule de ces parties
ne pourra donc changer de forme sans que



toutes les autres en changent nécessairement
aussi; de la forme de l'une d'elles, on pourra
donc conclure la forme de toutes les autres.

Supposez un animal carnivore, il aura né-
cessairement des organes des sens des or-
ganes des mouvements, des doigts, des dents,
un estomac, des intestinsdisposés pour aper-
cevoir, pour atteindre, pour saisir, pour dé-
chirer, pour digérer une proie, et toutes ces
conditionsseront rigoureusementenchaînées
entre elles; car une seule manquant, toutes
les autres seraient sans effet, sans résultat,
l'animal ne pourrait subsister. Supposez
un animal herbivore, et tout cet ensemblede
conditionsaura changé les dents, les doigts,
l'estomac, les intestins, les organes du mou-
vement, les organes des sens, toutes ces par-
ties auront pris de nouvelles formes, et ces
formes nouvelles seront toujours proportion-
nées entre elles et relatives les unes aux au-
tres. De la forme d'une seule de ces par-
ties, de la forme des dents seules par
exemple, on pourra donc conclure et con-
clure, avec certitude, la forme des pieds
celle des mâchoires celle de l'estomac
celle des intestins. Toutes tes parties,
tous les organes se déduisent donc les

uns des autres et telle est la rigueur, telle
est l'infaillibilité de cette déduction, qu'on a
vu souvent M. Cuvier reconnaître un animal
par un seul os, par une seule facette d'os
qu'on l'a vu déterminer des genres des es-
pèces inconnues d'après quelques os brisés
et d'après tels ou tels os indifféremment
reconstruisant ainsi l'animal entier d'après
une seule de ses parties et le faisant renaître
comme à volonté de chacune d'elles résul-
tats faits pour étonner et qu'on ne peut rap-
peler sans rappeler, en effet, toute cette pre-
mière admiration, mêlée de surprise, qu'ils
inspirèrent d'abord et qui ne s'est point en-
core affaiblie.

Cette méthode précise, rigoureuse de dé-
mêler, de distinguer les os confondusensem-
ble, de rapporter chaque os à son espèce, de
reconstruire enfin l'animal entier d'après
quelques-unesde ses parties cette méthode
une fois conçue, ce ne fut plus par espèces
isolées ce fut par groupes, par masses que
reparurent toutes ces populationséteintes,
monuments antiques des révolutions du
globe. On put, dès lors, se faire une
idée non-seulement de leurs formes extraor-
dinaires, mais de la prodigieuse multitude
de leurs espèces; on vit qu'elles embras-

saient des êtres de toutes ies classes des
quadrupèdes, des oiseaux, des reptiles, des
poissons, des crustacés, des mollusques, des
zoophytes. Je ne parle ici que des ani-
maux, et cependant l'étude des végétaux fos-
siles n'offre pas des conséquences moins
curieuses que celles que l'on a tirées du règne
animal lui-même. Tous ces êtres organisés,
toutes ces premières populations du globe se
distinguent par des caractères propres, et
souvent par les caractères les plus étranges,
les plus bizarres. Parmi les quadrupèdes,
par exemple, se présentent d'abordle palaeo-
therium, l'anoplotherium, ces genres singu-
liers de pachydermes découvertspar M. Cu-
vier dans les environs de Paris, et dont
aucune espèce n'a survécu,dont aucune n'est
parvenue jusqu'à nous. Après eux venait
le mammouth cet éléphant de Sibérie cou-
vert de longs poils et d'une laine grossière;
le mastodonte cet animal presque aussi
grand que le mammouth et que ses dents
hérissées de pointes, ont fait regarder pen-
dant longtemps comme un éléphant carni-
vore et ces énormesparesseux,animaux dont
les espèces actuelles ne dépassentpas la taille
d'un chien, et dont quelquesespèces perdues
égalaient, par la leur, les plus grands rhino-
céros. Les reptiles de ces premiers. âges
du monde étaient plus extraordinaires en-
core, soit par leurs proportions gigantesques,
car il y avait des lézards grands comme des
baleines; soit par la singularité de leur struc-
ture, car les uns avaient l'aspect des cétacés
ou mammifères marins et les autres le cou,
le bec des oiseaux et jusqu'à des sortes
d'ailes.

Sans doute, il serait injuste de laisser en-
tendre ici que toutes les preuves de cette
grande histoire ont été recueillies par M. Cu-
vier mais il n'est pas jusqu'aux découvertes
que d'autres ont faites après lui qui n'ajou-
tent encore à sa gloire, car c'est en marchant
sur ses traces qu'on les a faites. On peut
même dire que plus ces découvertessont pré-
cieuses, que plus toutes celles que l'on fera

par la suite seront importantes,plus sa gloire
s'en accroîtra, à peu près comme on a vu
grandir le nom de Colomb à mesure que les
navigateurs venus après lui ont mieux fait
connaître toute l'étendue de sa conquête.

Si nous suivons cet homme célèbre dans
les routes diverses qu'il s'est tracées, nous
retrouvons partout ces qualités dominantes
de son esprit, l'ordre, l'étendue, l'élévation



des pensées; la netteté, la précision, la force
des expressions. On a beaucoup loué dans
ses Eloges historiques et l'on ne peut trop y
admirer, sans doute, cette verve, ce feu qui
y répandent tant de mouvement et de vie
cet art de raconter une anecdote, un trait
d'une manière si piquante cette vigueur de
conception qui lie toutes les parties du dis-
cours en un ensemble si fortement construit,
qu'il semble avoir été créé d'un seul jet
cette singulière aptitude à s'élever enfin aux
considérations les plus variées et à peindre
tant de personnages divers d'une manière
également juste et frappante. Ce qu'une
observation un peu plus attentive y fait re-
marquer avec peut-être plus de plaisir en-
core, c'est la même sagacité d'observation
la même finesse de rapprochements le
même art de comparer, de subordonner, de
remonter à ce que les faits ont de plus géné-
ral, portés dans un autre champ, et, par-
dessus tout, ces traits lumineux, profonds,
qui saisissent tout à coup le lecteur et le
transportentdans un grand ordre d'idées.

Cuvier semble avoir été destiné à donner
un nouveau caractère à tous les genres qu'il
a cultivés; c'est lui qui a porté dans l'ensei-
gnement de l'histoire naturelle ces vues phi-
losophiqueset générales qui, jusque-là, n'y
avaient point pénétré encore. Dans ses élo-
quentes leçons, l'histoire des sciences est
devenue l'histoire même de l'esprit humain

car, en remontant aux causes de leurs pro-
grès et de leurs erreurs c'est toujours dans
les bonnes ou mauvaises roules suivies par
l'esprit humain qu'il trouve ces causes.
C'est là qu'il met, pour me servir d'une de
ses expressions les plus heureuses, c'est là
qu'il met l'esprit humain en expérience, dé-
montrant, par le témoignage de l'histoire
entière des sciences, que ies hypothèses les
plus ingénieuses, que les systèmes les plus
brillants ne font que passer et disparaitre, et
que les faits seuls restent, opposant partout
aux méthodes de spéculation, qui n'ont ja-
mais produit aucun résultai durable, les mé-
thodes d'observation et d'expérience, aux-
quelles les hommes doivent tout ce qu'ils
possèdent aujourd'hui de découvertes et de
connaissances. Eh dans quelle bouche
ces grands résultats tirés de l'histoire des
sciences, cette théorie expérimentalede l'es-
prit humain, si je puis ainsi dire, auraient-ils
pu avoir plus d'autorité que dans la sienne?
Qui s'est- montré plus constammentattaché à

l'observation, à l'expérience, à l'étude rigou-
reuse des faits, et qui, néanmoins, a jamais
enrichi son siècle de découvertes Flus neu-
ves et plus sublimes ? Depuis que les
hommes observent avec précision et font
des expériences suivies, c'est-à-dire depuis
à peu près deux siècles, ils devraient avoir
renoncé, ce semble, à la manie de chercher
à deviner au lieu d'observer; car d'abord
on devrait se lasser, à la longue, de deviner
toujours maladroitement, et ensuite c'est
qu'on devrait avoir fini par reconnaître que
ce qu'on imagine est toujours bien au-des-
sous de ce qui existe, et qu'en un mot, à
ne considérer même que le côté brillant de
nos théories, le merveilleux de l'imagination
est toujours bien loin d'approcher du mer-
veilleux de la nature.

Le débit de Cuvier était, en général, grave
et même un peu lent, surtout vers le début
de ses leçons mais bientôt ce débit s'ani-
mait par le mouvement des pensées, et alors
ce mouvement, qui se communiquaitde ses
pensées aux expressions, sa voix pénétrante,
l'inspiration de son génie peinte dans ses
yeux et sur son visage, tout cet ensemble
opérait sur son auditoire l'impression la plus
vive et la plus profonde. On se sentait élevé,
moins encore par ces idées grandes, inatten-
dues, qui hrillaientpartout, que par une cer-
taine force de concevoir et de penser que
cette parole puissante semblait tour à tour
éveiller ou faire pénétrer dans les esprits.

JI a porté, dans la carrière du professo-
rat, le même caractère d'invention que dans
la carrière des recherches et des découver-
tes. Après avoir créé renseignement de l'a-
natomie comparée au jardin des plantes, il a
fait, au collège de France, d'une simple
chaire d'histoire nalurelle, une véritable
chaire de la philosophie des sciences, deux
créations qui peignent son génie, et qui,
aux yeux de la postérité, doivent honorer
notre siècle. Flourens.

CCZCO [gêogr.), ville de l'Amérique mé-
ridionale et chef-lieu du département de son
nom, dans la république du Pérou, située,
par 14" long. O. et 73J lat. S. et près de lu
rivière d'Yucai, à GGO kilom. E. de Lima;
siège d'un évéché et d'une université, elle
possède, en outre, trois collèges commerce
de sucre, étoffes, broderies, etc.; popnl.,
47,000 habitants environ. Le département
de Ctizco situé sur les limites du Brésil et
borné à l'ouest et au nord par celui d'Ava-



cuclio, renferme des mines d'or, d'argent et
du pierres précieuses ses villes principales
son après Cuzco, Abancay, Tinta et Uru-
bamba. Cuzco était, avant la conquête du
Pérou par les Espagnols la capitale du
royaume des Incas et le séjour de ses souve-
rains au dire de Garcilaso de la Vega,
elle renfermait un temple du soleil l'un
des plus magnifiques dont il soit fait men-
tion dans l'histoireet dont un couventoccupe
aujourd'hui la place. Les murailles étaient
revêtues intérieurement de lames d'or, et
l'image du soleil, également en or et placée
sur l'autel principal, occupait toute la lar-
geur de l'édifice; les corps embaumés des
anciens Incas étaient rangés des deux côtés,
assis sur des trônes de même métal. Des
plaques d'or recouvraient également les
portes du temple, dont une guirlande d'or
garnissait le pourtour. La toiture, par un
contraste remarquable, était en bois recou-
vert de chaume. Dans un cloître attenant au
temple s'élevaient cinq pavillons, dont lo
plus considérable, consacré à la lune, était
décoré dans le même genre, mais en argent;
on y voyait, sur des trônes d'argent, les

corps des femmes des Incas. Un autre pa-
villon, orné du même métal, était consacré
aux étoiles. Deux l'étaient à la foudre et à
l'arc-en-ciel; ils étaient enrichis d'or. Le
dernier pavillon était habité par les prêtres,
tous de race royale. On croit lire un conte
des Mille et une nuits; mais, en faisant la
part d'un peu d'exagération, il n'en reste
pas moins un ensemble de richesses inouïes.
On admirait encore à Cuzco le riche palais
des Incas, celui des vierges consacrées au
soleil, une citadelle formée de trois encein-
tes, à la construction de laquelle on avait
employé des pierres énormes,dont quelques-
unes n'avaient pas moins de 4.0 pieds de
longueur sur 20 de largeur, et plusieurs au-
tres monuments. Chaque quartier de Cuzco,
occupé par une tribu, était placé, relativement
à un pointcentral, comme les diverses provin-
ces l'étaient relativementla ville elle-même.
Deux superbeschaussées, de plus de 2,000 ki-
lomètres d'étendue, se dirigeant l'une à tra-
vers les montagnes, l'autre par la plaine, la
reliaient à Quito, la seconde ville de l'em-
pire. Des hospices, des temples, des arse-
naux s'élevaient de distance en distance sur
leur parcours. Cuzco était pour les Péruviens
une ville sacrée, la ville par excellence.

CYAS1E (crust.) ordre des isopodes.

Le genre cyame offre les caractères sui-
vants quatre antennes, dont les deux su-
périeures plus longues de quatre articles;
deux yeux lisses; corps ovale ou orbiculaire,
large, déprimé, coriace et offrant distincte-
ment la tête, le thorax et l'abdomen; cinq
paires de pieds courts à crochets le second
et le troisième anneau du thorax n'offrant
que des pieds rudimentaires. Longtemps le

genre cyame n'a contenuqu'une seule espèce,
maintenant on en connaît trois, qui toutes
sont des parasites de la baleine; ces espèces
sont 1° le cyame ovale, qui a le corps ovale,
d'une couleurblanchâtre.Ces animaux vivent
sur les éminences cornées de la tête des ba-
leines, où ils sont ordinairement agglomé-
rés en grand nombre; 2° le cyame errant,
d'une couleur brune, ayant les crochets des
pattes très-forts et très-acérés. Cette espèce
vit sur toutes les parties du corps des ba-
leines on la rencontre surtout dans les re-
plis de la peau dans les cicatrices ou les
plaies qui peuvent exister à la surface du
corps des cétacés. Enfin la troisième es-
pèce est connue sous le nom de cyame gréle,
et occupe les mêmes endroits que le cyame
ovale.

CYANEE (zooph.) classe des zoophytes,
famille des méduses. Cet animal, origi-
naire des mers d'Europe ou tempérées, a
un corps transparent, orbiculaire, offrant,
à son centre et en dessous, un pédoncule;
quatre bras chevelus, quatre estomacs au
moins, et un même nombre de bouches.
On en connaît plusieurs espèces Lamarck
en admet douze qui offrent d'assez grandes
variétés celle qui peut être considérée
comme type du genre est la cyanée de
Lamarck, qui présente une ombrelleaplatie
huit faisceaux de tentacules, et est d'une
belle couleur bleue.

CYANHYDRIQUE (acide) et CYAN-
HYDRATES. (Voy. Cyanogène.)

CYANIL1QUE ( acide (Voy. CYANO-
GÈNE.)

CYANIQUE (acide) et CYANATES.
(Voxj. Cyanogène.)

CYANOGÈNE ET SES composés.– g Ier.
Chimie. Le mot cyanogène (de Kvavôt,
bleu, et •)/<), vofj.a.1 engendrer) est l'expres-
sion par laquelle on désigne généralement
l'azoture de carbone. La découverte de ce
corps, due à M. Gay-Lussac, fait époquo
dans la chimie moderne. Dans le plus grand
nombre de ses réactions, il joue vérilable-



ment le rôle d'un corps simple, et, partout où
il n'est pas altéré dans sa constitution élé-
mentaire, il se comporte comme le chlore,
le brome, l'iode, et cela d'une façon si com-
plète, qu'il autorise vraiment à élever des
doutes sur la simplicité de ces prétendus élé-
ments mais ce n'est pas ici le lieu d'abor-
der cette discussion.

Pur, le cyanogène est incolore et gazeux à
la température ordinaire mais le refroidis-
sement ainsi qu'une compression suffisante
peuvent le ramener à l'état liquide et même
le solidifier. Son odeur, qu'il n'est pas pos-
sible de définir, est extrêmementvive et pé-
nétrante sa dissolution aqueuse est d'une
saveur forte et piquante. Il brûle en donnant
une flamme bleuâtre mêlée de pourpre sa
densité est de 1,8054. Il supporte une très-
haute températuresans se décomposer; l'eau,
à la températurede + 20°, en dissout quatre
fois et demie son volume; l'éther sulfurique
et l'essence de térébenthine en dissolvent
pour le moins autant; l'alcool pur en retient
vingt-trois fois son volume. Il rougit sensi-
blement la teinture de tournesol.-L'oxygène
se mêle avec lui à la température ordinaire
sans lui faire éprouver aucune altération
mais, si l'on élève la température jusqu'au
rouge, ou bien si l'on fait passer à travers le
mélange une étincelle électrique il se pro-
duit une forte détonation l'azote est mis à
nu, et il se produit de l'acide carbonique. Si
l'on met le cyanogène à la fois en contact
avec l'oxygènenaissant et une base salifiable,
les deux premiers corps s'unissent en don-
nant naissance à de l'acide cyanique;
L'hydrogèneet le cyanogène n'ont également
d'action l'un sur l'autre qu'à l'état naissant
pour donner de l'acide cyanhydrique. Le
chlore et le cyanogène secs demeurent sans
action réciproque mais humides et sous
l'influence solaire, ils réagissent à la longue,
pour fournir un liquide jaune et un produit
solide blanc qui n'ont encore été suffisam-
ment étudiés ni l'un ni l'autre. A l'état nais-
sant, le corps qui nous occupe se combine
avec le chlorure pour former du chlorure de
cyanogène c'est encore de cette manière
qu'agissent le brome et l'iode dans la même
circonstance. Le soufre est sans action
sur le cyanogène gazeux; mais il s'unit avec
lui lorsqu'il le rencontre en combinaison
avec les métaux, pour former du sulfure de
cyanogène. Il en est de même du sélénium.

Le phosphore, l'azote, le carbone, le bore,

le silicium paraissent tous sans action sur le
cyanogène, à chaud comme à froid. Le
cyanogène et le gaz sulfhydrique se combi-
nent, mais lentement,pour donner naissance
à une substance jaune, en aiguilles très-fines
et entrelacées, qui se dissout dans l'eau ne
précipite pas le nitrate de plomb, ne produit
pas de bleu avec des sels de fer, et dont la
composition est de 1 volume de cyanogène
et de 1 volume et demi de gaz sulfhydrique.

L'ammoniaque et le cyanogène commen-
cent à réagir l'un sur l'autre dès l'instant de
leur mélange; mais il faut quelques heures
pour que l'effet soit complet. Il apparaîtd'a-
bord une vapeur blanche et épaisse qui dis-
parait promptement la diminution de vo-
lume est considérable,et il se produit une
matière solide et brune résultant de la com-
binaison de 1 volume de cyanogèneavec 1 vo-
lume et demi d'ammoniaque, colorant l'eau
en orangé brun foncé, quoiqu'elle ne s'y dis-
solve qu'en petite quantité; la liqueur ne
produit point de bleu avec les sels de fer.-
Mais c'est surtout avec les métaux que le cya-
nogène donne des produits remarquables;
nous nous en occuperons plus loin.- Com-
position

2 at. carbone. 75,33 ou bien 45,98
1 at. azote. 88,52 54,02

1 at. cyanogène. 163,85 100, D0

C'est presque toujours sous l'influence des
métaux que le cyanogène se forme car il pa-
raît que ses éléments ont trop peu de ten-
dance à s'unir pour que leur combinaison ait
lieu sans le secours d'une influence addition-
nelle. C'est ordinairement au moyen du cya-
nure de mercure qu'on le prépare dans les
laboratoires ce corps se transforme, sous
l'influence de la chaleur, en métal et en cya-
nogène. Le cyanure neutre parfaitement
sec donne ce corps à l'état de pureté; mais,
s'il était humide, il fournirait, en outre, de
l'acide carbonique,de l'ammoniaqueet beau-
coup de vapeur cyanhydrique.

Combinaisons acides. Les acides que
peut former le cyanogène sont au nombre de
quatre les acides cyanhydrique, cyanique
fulminique et cyanurique. -Le premier, l'a-
cide' cyanhydrique primitivement appelé
acide prussique, résulte de la combinaison
de 2 proportions de cyanogène (2 vol. 96,35)
et de 1 proportion d'hydrogène (2 vol. 3,65)
unis sans condensation. C'est un liquide in-
colore, d'une odeur forte offrant la plus



grande analogieavec celle des amandesamè-

res, d'ue saveur d'abord franche, mais bien-
tôt âcre. Sa densité est de 0,7958 à + 7° sa
vapeur pèse 0,936. Il bout à+25°,50, se
solidifie à 15 et cristallise en une masse
fibreuse. Si l'on en verse sur du papier, la
portion qui se vaporise produit assez de froid

pour congeler l'autre la chaleur ne le dé-
compose jamais complétement ainsi, par
son passage à travers un tube incandescent,
on obtient du charbon de l'hydrogène, de
l'azote et de la vapeur d'acide cyanhydrique
resté intact l'électricité le décompose en
cyanogène et en hydrogène. Ses éléments
sont, du reste, si peu stables, qu'on ne peut
le conserverlongtempssans altération, même
à l'abri du contact de l'air et de la lumière.
Il commence par prendre une couleur d'un
brun rougeâtre qui se fonce bientôt de plus
en plus, et alors il est entièrement converti
en une masse noirâtre très-légère qui dégage
une odeur vive d'ammoniaque. Les produits
formés sont de l'ammoniaqueen excès, du
cyanhydrate d'ammoniaque et du charbon
azoté. Cette décompositionspontanée n'a pas
toujours lieu l'on ignore la cause de cette
différence. L'oxygène décompose l'acidecyan-
hydrique à une température élevée pour le
transformer en azote, en acide carbonique
et en eau; il se forme toujours en même
temps un peu d'acide nitreux. L'eau" le dis-
sout, ainsi que l'alcool, en toutes propor-
tions, et ces liquides retardent, en outre, de
beaucoup sa décompositionspontanée. L'hy-
drogène, le phosphore, l'iode, l'azote, le
bore, le silicium et le carbone sont sans ac-
tion sur lui. Le chlore le fait passer à l'état
de chlorure de cyanogèneet d'acide chlorhy-
drique l'action du brôme est probablement
analogue. Le soufre, volatilisé dans sa va-
peur, l'absorbe pour former un composé so-
lide probablement semblable à celui résul-
tant de l'union du cyanogène avec l'acide
sulfhydrique. Les métaux alcaligènes le dé-
composent en le séparant de l'hydrogène et
donnant pour résidu un cyanure métalli-
que. Les oxydes métalliques mis en contact,
soit à chaud avec de l'acide anhydre, soit à
froid avec de l'acide étendu d'eau sont dé-
composés l'oxygène de l'oxyde et l'hydro-
gène de l'acide se combinent ensemblepour
former de l'eau, tandis que le cyanogène et
le métal forment un cyanure qui correspond
nécessairement,par sa composition,à l'oxyde
employé, puisqu'à chaque proportion d'hy-

drogènequi s'est unieà une proportion doxy-
gène était unie une proportion de cyanogène
qui se combine au métal. Quelques-uns de
ces composés retiennent de l'eau.etl'on pour-
raitalorsles considérer comme des combinai-
sons d'acide cyanhydrique et d'oxyde, c'est-
à-dire des cyanhydrates correspondant aux
chlorhydrates et aux iodhydrates; mais, par
une théorie plus simple, on les regarde comme
des combinaisons de cyanure métallique et
d'eau, de même que les chlorhydrates sont,
à volonté, considérés comme des composés
d'eau et de chlorure. Les acides un peu
puissants décomposentl'acide cyanhydrique
aqueux.- L'acide cyanhydrique existe, à ce
qu'il paraît, mais dans un état de combinai-.
son probablement mal connu, dans les feuil-
les du laurier-cerise, les amandes amères,
les amandes de cerises noires, les feuilles,
les fleurs et les amandes de pêcher, et dans
quelques végétaux analogues. On l'obtient
pur dans les laboratoires en faisant réagir, àà
une douce chaleur, le cyanure de mercure
avec les deux tiers de son poids d'acide
chlorhydrique un peu concentré; les deux
corps se décomposentmutuellementpour se
transformer en deutochlorure de mercure et
en acide cyanhydrique. L'acide cyanhy-
drique se combine avec les bases pour for-
mer des sels, offrant les caractères suivants
la plupart sont fixes au feu et transformés
seulement en eau et en cyanure lorsque l'on
opère à l'abri de l'air; mais, par leur calcina-
tion dans ce fluide, le cyanogène est brûlé et
le métal mis à nu ou bien oxydé suivant sa na-
ture. Il n'y a, de plus, que les sels formés par
les oxydes de la première section, l'ammo-
niaque et le deutoxydede mercure qui soient
solubles dans l'eau; les premiers sont consi-
dérés comme des cyanhydrates réels, mais
ce dernier comme un cyanure. Exposés à
l'air, tous ces cyanhydratessont décomposés
peu à peu par l'acide carbonique qu'il con-
tient et qui, en s'unissant avec les bases, en
chasse l'oxyde primitif facile à reconnaître à

son odeurcaractéristique d'amandes amères;
le même effet est produit instantanément par
les autres acides. De plus, leur solution for-
me avec les sels de protoxyde de fer un pré-
cipité jaune orangé, devenant d'abord vert à
l'air et ensuite bleu; et avec les sels de tri-
toxyde de fer un précipité bleu noirâtre qui
devient d'un bleu vif par l'addition d'un
acide; enfin, avec les sels de deutoxyde de
cuivre, un précipité jaune verdâtre qu'un



excès d'acide rend complétement blanc.
L'acide cyanique résulte de la combinaison

de 1 proportion de cyanogène (2 vol. 76,74)
et do 1 proportion d'oxygène (1 vol. 23,26).
C'est toujours un produit de l'art qui se forme
dans plusieurs réactions chimiques mais le
meilleur moyen de se le procurer pur, dans
les laboratoires consiste à décomposer le
cyanate d'argent en excès par un courant
d'hydrogène sulfuré. Il est liquide, incolore,
très-fluide, d'une odeur extrêmement péné-
trante et piquante analogue à celle du vinai-
gre radical, très-volatil; sa vapeur exerce
une forte réaction acide sur le tournesol
est inflammable, excite un fort larmoiement
et cause même sur les mains une douleur
cuisante il suffit de la plus petite fraction
de l'acide liquide pour déterminer aussitôt
une ampoule blanche sur la peau. Il est si
peu stable, que, à peine le vase qui le contient
a-t-il pris la température ordinaire, qu'il
prend une apparence laiteuse, commence à
bouillir, en s'échauffant fortement, pour de-
venir pâteux. Après cette décomposition
spontanée, l'acide liquide est transformé en
une substance très-sèche, compacte, d'une
blancheur éclatante, la cyamélide offrant la
même composition, en centième, que lui, mais
en différant par l'arrangement moléculaire.
L'eau absorbe rapidement la vapeur d'acide
cyanique; bientôt après, la température s'é-
lève, il y a effervescence et dégagement d'a-
cide carbonique. L'acide cyanique se
combineavec les bases pour formerdes sels.
Dans les cyanales neutres la quantité d'oxy-
gène de l'oxyde est à la quantité d'oxygène
de l'acide comme 1 est à 1 et à la quantité
d'acide même comme 1 est 4,299. Les cya-
nates alcalins lorsqu'ils sont anhydres, ré-
sistent à l'action de la chaleur rouge ceux
de potasse de soude, d'ammoniaque et de
baryte sont solubles; ceux de plomb, de
bioxyde de cuivre, de protoxyde de mercure,
d'argent ne le sont pas. On ne sait rien de
précis sur les autres à cet égard. Lorsque
l'on verse sur un cyanate un acide assez
puissant pour le décomposer, et presque
tous sont dans ce cas, l'acide cyanique
éprouve lui-même une décomposition com-
plète chaque atome d'acide cyanique s'em-
pare des principes de 3 atomes d'eau et
donne lieu à 4 atomes d'acide carboniquequi
se dégage, et à 2 atomes d'ammoniaquequi
se combine avec l'acide employé comme le
fera comprendre la formule suivante, où l'on

a fait usage d'acide sulfurique (SO3) et de
cyanate de potasse (KO, G4Aaï0) dissous
dans l'eau (KO, C4A*20) + 2S03+ 3H-0
= K0, SO3 + (H6 As2, S 03) + 4 G 0.

L'acide fulminique est isomètre du précé-
dent et, du reste, n'a pas encore été isolé des
sels qu'il forme avec les bases. (Voy. Fulmi-
NIQUE.)

L'acide cyanurique a été découvert, en
1823, par M. Sérulas, qui l'a obtenu en dé-
composant le perchlorure de cyanogène par
l'action de l'eau et de la chaleur. On obtient
alors de l'acide chlorhydrique qui se dé-
gage, et de l'acide cyanurique qui cristallise.
Il est formé de 3 équivalents de cyanogène,
de 3 d'oxygèneet de 3 d'eau, de plus solide,
cristallisable en rhombes transparents et
brillants, d'une saveur prononcée, un peu
moins dense que l'acide sulfurique et vola-
til un peu au-dessous de l'ébullition du
mercure. MM. Liebig et Woehler ont
désigné sous le nom d'acide cyanurique
insoluble la matière blanche et solide qui
se produit par la décomposition de l'a-
cide cyanique dans l'eau. Sa composition
s'exprime par la formule C2Az0-l-H0,
c'est-à-dire qu'il offre les mêmes éléments
et dans les mêmes proportions que l'acide
cyanique. Il est très-sec, compacte, d'une
blancheur éclatante et insoluble dans l'eau.

M. Liebig a décrit, en 1834, sous le nom
d'acide cyanilique, une substance ayant la
même composition que l'acide cyanurique,
et qu'il a obtenue en faisant bouillir avec de
l'acide azotique concentré le melïon préparé
par la voie sèche, au moyen du sulfocyanure
de potassium et du chlore; sa formule est
C6As9033H0. JI est solide, cristallisé en
lames nacrées très-blanches, mais, du reste,
n'aétéquefort imparfaitementétudié.L'acide
cyanurique forme des sels avec les bases.
Dans les cyanurates neutres, la quantité d'oxy-
gène de l'oxyde est à celle de l'oxygène de l'a-
cide comme 1 est à 3, et à la quantité d'acide
même comme 1 est à 9,635. Aucun composé
de cette espèce n'existe dans la nature; on
les obtient directement, lorsqu'ils sont solu-
bles, et par la voie des doubles décomposi-
tions dans les cas contraires.

Combinaisons métalliques. Le cyano-
gène se combine avec les métaux pour for-
mer des cyanures. Ces produits sont compo-
sés d'une proportion de radical et d'une
quantité de cyanogène correspondant à celle
d'oxygène contenue dans les oxydes métal-



liques. Ainsi, le protoxyde de fer contenant
1 proportion de fer pour 1 proportion
d'oxygèneet le deutoxyde 1 proportion de fer
pour 1 et demie d'oxygène le protocyanure
de fer contiendra 1 proportion de cyano-
gène, et le deutocyanure 1. proportion et
demie. Les cyanures des métaux alcali-
gènes ne sont pas décomposés par le feu,
tandis que tous les autres le sont, au con-
traire, par le même agent. Lorsque le radi-
cal du cyanure est l'un des métaux dont les
oxydes sont réductibles par le teu, comme
l'or, le mercure, l'argent, le platine, etc., le
cyanogène se sépare sous forme de gaz, et
le métal est mis en liberté mais, si le cya-
nure correspond aux oxydes métalliques non
réductibles, le cyanogène est décomposé,
l'azote se dégage, et le charbon reste com-
biné au métal. Ainsi le cyanure de cuivre
donnera de l'azote et du carbure de cuivre;
celui de zinc de l'azote et du carbure de
zinc, etc.; mais ces résultats ne s'obtiennent
qu'autant que tes cyanures sont parfaitement
secs. Sous l'influence de l'eau, le cyanogène et
celle-ci se décomposent mutuellement, pour
donner naissance à des proportions plus ou
moins grandes de carbonate et de cyanhy-
drate d'ammoniaque. Les cyanures alcalins
et celui de mercure sont solubles dans l'eau;
tous les autres au contraire y sont inso-
lubles. Les acides décomposentplusieurs
d'entre eux en présence de l'eau; l'oxygène
de cette dernière se combine alors au radi-
cal du cyanure et l'oxyde, tandis que l'hy-
drogène s'unit au cyanogène, d'où résultent
un sel et de l'acide cyanhydrique en excès.
Les cyanures peuvent, en outre, se combiner
entre eux pour former des cyanures doubles;
dans ces combinaisons l'un des cyanures
failles fonctions d'acide et l'autre celles de
base. Aucun des corps qui nous occupent
ne se rencontre dans la nature; on les ob-
tient artificiellement soit en faisant réagir
l'acide cyanhydriquesur les oxydes libresou
unis aux acides, soit en précipitant les dis-
solutions salines par le cyanure de potas-
sium, soit en calcinant les cyanures doubles
ferrures, procédé qui s'applique particuliè-
rement aux cyanures alcalins, soi encore en
décomposant des cyanures dV prépara-
tion facile par des oxydes qui ér .langent leur
oxygène contre leur cyanogè'.e, quelque-
fois même en combinant direc.ement le cya-
nogène avec les métaux.

Les principaux cyanures simples sont les
z_> ~r~_ "J"'V"

suivants 1° le cyanure de potassium formé
de 1 proportion de potassium (59,75) et 1 pro-
portion de cyanogène (40,25). Il est solide,
blanc et inodore, mais répand à l'air des va-
peurs d'acide cyanhydrique résultant de sa
décomposition lente par l'eau et l'acide car-
bonique de l'atmosphère d'une saveur
âcre alcaline et amère très-soluble dans
l'eau, beaucoup moins dans l'alcool. JI peut
se former directement à chaud il se produit
encore dans la calcination des matières ani-
males avec la potasse, mais alors il est diffi-
cile à purifier. Le meilleur procédé pour
l'obtenir est de dessécher le cyanure double
de potassium et de protoxyde de fer, et
de l'exposer ensuite à l'action d'une chaleur
rouge dans une cornue de porcelaine, jus-
qu'à ce qu'il ne dégage plus d'azote. Le
cyanure de fer est décomposé, et, par la
perte de son azote, passe à l'état de quadri-
carbure restant mêlé avec le cyanure de po-
tassium que l'on sépare en le dissolvant dans
la plus petite quantité d'eau froide possible,
et évaporant la dissolution jusqu'à siccité,
dans le vide, par l'intermède de l'acide sul-
furique. 2° Les cyanures de fer, au nombre
de deux, dont le premier s'obtient en chauf-
fant très-doucementdans un appareil distil-
latoire le composé double de cyanure de fer
et de cyanhydrated'ammoniaque; le cyanhy-
drate se volatilise en laissant le cyanure
désiré dans la cornue; celui-ciest d'une cou-
leurjaune.-Unautre cyanurecorrespondant
au peroxyde est sous forme d'une liqueur
brune qui par la seule évaporation se
change en bleu de Prusse. 3° Le cyanure
d'argent, formé d'une proportion de chaque
composant,donnant en quantité 80,38 demé-
tal pour 19,62 de cyanogène. Il s'obtient par
la doubledécompositiondu nitrated'argent au
moyen du cyanurede potassium, et plus sûre-
mentencorepar le mélange de l'acidecyanhy-
drique avec la dissolutiond'argent. C'est un
corps solide, blanc, insoluble dans l'eau, so-
luble dans l'ammoniaque, et qui ressemble
beaucoup au chlorured'argent, mais dont on
le distinguefacilement, en ce qu'il est soluble
dans l'acide nitrique à chaud. 4° Le cyanure
de mercure correspondant au bioxyde, et
résultant, par conséquent,de 1 proportionde
métal pour 2 proportions de cyanogène et
donnant en quantité 79,90 du premier pour
20,10 du second c'est un corps solide in-
colore, cristallisant en prismes roomboidaux,
d'une saveur très-désagréable, décompo-

on



sable en ses éléments par la chaleur et so-
luble dans l'eau. 5° Le.cyanure d'or, so-
lide, d'un jaune pâle et insoluble dans
l'eau.

Cyanures doubles. Le protocyanure de fer
est celui qui, parmi tous les composés ana-
logues, fait le plus ordinairement partie de
ce genre de combinaison aussi ne nous oc-
cuperons-nousque de ses combinaisons;il s'y
trouve toujours en telle proportion que la
quantité de cyanogène qu'il contient est la
moitié de celle renfermée dans l'autre cya-
nure. La nomenclature de ces composés est
assez importante à préciser, parce qu'elle a
beaucoup varié; ainsi on les a considérés
1 comme des cyanures doubles, exemple
cyanure de fer et de potassium; on dit encore
ferrocyanure de lér; 2° comme des sels dans
lesquels l'un des cyanures fait l'office d'a-
cide et l'autre celui de base, exemple ferro-
cyanate de potasse; toutefois on emploie gé-
néralement les expressions de cyanoargen-
tales, cyanohydrargy rates, cyanoferrates,pour
désigner celle de ces combinaisons où les
cyanures d'argent, de mercure et de fer sont
le principe électronégatif. Quand le com-
posé contient de l'eau, on ajoute parfois à

son nom le mot hydro pour désigner cette
circonstance, par exemple hydroferrocya-
note de potasse. Quoi qu'il en soit, les cyano-
ferrates sont fort remarquables en ce que les
réactifs n'y accusent pas la présence du fer
ainsi ce métal ne se trouve précipité ni par
les alcalis à l'état d'oxyde, ni par l'hydrogène
sulfuré à celui de sulfate, ni par la noix de
galle à l'état de tannate comme cela se fait
pour les àutres sels de fer. Quand, par exem-
ple, on décomposepar l'hydrogènesulfuré la
combinaison de cyanure de fer avec le cya-
nure de plomb, le soufreprécipite le plomb à
l'étatde sulfure, tandis que l'hydrogène forme
de l'acide cyanhydrique avec le cyanogène
du cyanurede plomb, et cet acide ainsi formé
se combine avec le cyanure de fer pour for-
mer un cyanure double dans lequel le cya-
nure d'hydrogène (l'acide cyanhydrique)con-
tient deux fois autant de cyanogène que le
cyanure de fer. Ce composé a été considéré
par certains auteurs comme un acide et ap-
pelé ferrocyanique, hydroferrocyanique,parce
qu'en effet il se comporte avec les bases à
la manière d'un acide; mais, au moment de
la réaction, voici ce qui arrive le cyanure
d'hydrogène décompose l'oxyde il se fait
de l'eau et un. cyanure métallique qui s'unit

au cyanure de fer de telle sorte qu'un cya-
•noferrate est reformé. Les cyanoferrates
se comportent au feu comme les cyanures
qui les constituent; ainsi le cyanure de fer
est toujours décomposé en azote et en car-
bure de fer, et le cyanure métallique auquel
il se trouve uni éprouve la même décompo-
sition que s'il était chauffé seul par exemple
les cyanures des métaux alcaligènes ne seront
pas décomposés les cyanures réductibles
donneront du cyanogène et du métal les
autres cyanures métalliques, de l'azote et du
carbure métallique restant mélangé au car-
bure de fer. Faisons observer que la présence
de l'eau dans les cyanures modifiera néces-
sairement les résultats en donnant du car-
bonate et du cyanhydrate d'ammomaque.
Les cyanoferratosalcalins et terreux sont so-
lubles dans l'eau, tandis que presque tous les
autres y sont, au contraire, insolubles.
Les acides forts décomposent les composés
qui nous occupent en dégageant de l'acide
cyanhydrique et formant un nouveau sel;
mais le cyanure de fer se sépare toujours in-
décomposé. L'acide sulfurique parait con-
tracter avec la plupart d'entre eux une véri-
table combinaison. Les seuls cvanoferra-
tes ou cyanures doubles de fer qui doivent
nous occuper spécialement sont les sui-
vants

Cyano ferrate de potassium (cyanure dou-
ble de protocyanure de fer et de potassium).

Il est formé de 1 proportion de cyanure
de fer (25,26) 2 proportions de cyanure de
potassium ( 61,92 ) et 3 proportions d'eau
(12,82). Il se présente ordinairement sous
forme de gros prismes réguliers, transparents,
d'une couleur citrine, inodores, d'une saveur
amère désagréable, solubles dans. h parties
d'eau froide et dans parties égales d'eau
bouillante. Il s'effleurit à l'air et perd son
eau de cristallisationdans le vide <n à la tem-
pérature de 60 degrés en devenant blanc.
Ce produit est fort employé comme réactif
pour concourir à la détermination spécifique
des dissolutionsmétalliques; on le prépare,
dans les laboratoires, en commençant par
priver, au moyen de lavages acides, le bleu
de Prusse ordinaire de l'alumine qu'il
contient toujours, pour le. décomposer en-
suite par une solution bouillante de potasse
caustique. Le bleu de Prusse étant une com-
binaison de 3 atomes de protocyanure de
fer avec k atomes de percyanure, tous les
deux hydratés, il arrive que le dernier seul



est décomposé par la potasse qui lui em-
prunte la quantité de cyanure nécessaire
pour passer à l'état de cyanure de potassium
et se combiner avec le protocyanure de fer
restant. Dans les arts, on se le procure plus
économiquementen calcinantdu sang dessé-
ché ou autres matières animales avec de laa
potasse et de l'oxyde de fer, lessivant ensuite
le produit et faisant évaporer puis cristalli-
ser les eaux mères.

Cyanoferrate de fer (cyanure doublede pro-
tocyanure etde percyanurede fer). Cecorps,
communémentappelé bleu de Prusse est le
premier connu des composés cyaniques. Sa
découverte date de 1710 et est due à Dies-
bach, fabricant de couleurs à Berlin. Le pro-
cédé de sa préparation fut un secret jusqu'en
1724. Il résulte de la combinaisondu proto-
cyanure de fer avec le deutocyanure, de fa-

çon que la quantité de cyanogène contenue
dans le second soit toujours double de celle
renfermée dans le premier il contient tou-
jours de l'eaù, dont on ne peut le débarrasser
en entier par la chaleur sans qu'il se décom-
pose. Il est solide, inodore insipide plus
pesant que l'eau d'un bleu extrêmement
foncé quand il est très-divisé et d'un rouge
de cuivre semblable à l'indigo quand il est
sec et en masse, insoluble dans l'eau. Le
bleu de Prusse n'existe point dans la na-
ture, on se le procure à l'état de pureté, dans
les laboratoires de chimie, en versant une
dissolution de protocyanure jaune de fer et
de potassium dans un excès de dissolution
de sesquichlorure de fer; à l'instant même le
bleu de Prusse se précipite sous forme de
flocons on le lave à grande eau par décan-
tation, puis on le rassemble sur un filtre, et
on le sèche. Les premières eaux sont colo-
rées en jaune parce qu'ellescontiennent l'ex-
cès de perchlorure ferrugineux les secondes
sont presque incolores, les troisièmes rede-
viennent jaunes, et les suivantes conservent
pendant longtemps cette teinte, provenant
de la présence d'un cyanure double de po-
tassium protocyanuré et de ier sesquicya-
nuré résultant de l'action de l'air et de
l'eau sur le bleu. Ce n'est donc que quand
la teinte jaune disparait entièrement que le
produit est pur. Pour obtenir le bleu de
Prusse dans les arts, on fait un mélange à
parties égales de potasse du commerce et
d'une matière animale, comme du sang des-
séché ou des rognures de corne après avoir
calciné cet ensemble jusqu'au rouge et l'a-

voir laissé refroidir, on le projette dans
l'eau pour se servir de la liqueur filtrée, con-
tenant surtout du cyanure de potassium,
pour précipiter une dissolution mixte d'a-
lun et de sulfate de fer; le précipité obtenu,
formé principalement d'alumine et de proto-
cyanurede fer, serait blanc s'il était pur; mais
il est toujours coloréen brun noirâtre par un
peu de sulfure de fer. Ce n'est donc que par
des lavages réitérés avec de l'eau aérée et
par le passage d'une partie du protocyanure
de fer à celui de percyanure qu'il devient
d'un bleu foncé. Lorsqu'il est arrivé à ce
point, on le met égoutter sur une table et
on le fait sécher pour en faire des pains car-
rés, forme sous laquelle il est vendu dans le
commerce.- Quand on verse un sel de per-
oxyde de fer dans unedissolutionde cyanofer-
rate de potassium et que l'on entretient ce
dernier sel en excès, on obtient un précipité
qui ne se dissout pas tant que l'eau contient
les sels en dissolution, mais qui devient so-
luble dans l'eau pure. Ce produit est appelé
bleu de Prusse soluble, et paraît être formé de
2 proportions de protocyanure de fer et de
potassium et de 3 de bleu de Prusse pur.

Quand le protocyanure de fer est exposé
à l'air, il devient bleu; l'oxygène de l'air oxyde
une partie du fer, et le cyanogène en com-
binaison avec ce métal se porte sur la partie
de protocyanure non décomposée, qu'elle
change en deutocyanure de là du bleu de
Prusse qui retient en combinaison l'oxyde
qui s'est formé. C'est ce produit auquel on
a donné le nom de bleu de Prusse basique. Le
bleu de Prusse est très-employé dans les arts,
mais surtout dans la fabrication des papiers
peints, dans la peinture et même la teinture.

Le deutocyanure de fer peut se combiner
avec divers cyanures, et en particulier avec le

cyanure de potassium pour donner le cyanure
rouge de potassium le seul produit de ce
genre dont nous devions ici nous occuper. Il
est formé de 2 proportions de cyanure de
potassium et de 2 proportions de percyanure
de fer, et chacun des deux cyanures contient
la même quantité de cyanogène. On l'obtienti
en faisant passer du chlore dans une disso-j

lution de cyanure jaune ferrugineux jus-:
qu'à ce qu'elle ne précipite plus par les sels
de fer au maximum. Ce qui rend ce

com-j

posé précieux c'est qu'il est le réactif le
plus sensible pour reconnaître la présence
du peroxyde de fer, qu'il dénonce, tandis
qu'il est insensibleen face du protoxyde.



§ H. Médecine. Le cyanogène doit être
rangé parmi les gaz narcotiques son in-
fluence est des plus délétères sur les ani-
maux, d'une action fort rapide et produi-
sant plutôt le coma que les convulsions il

n'a point été employé en médecine.
L'acide cyanhydrique est un des poisons

les plus violents que l'on connaisse. Pur, il

suffit d'une goutte déposée sur la langue ou
la conjonctive d'un animal de moyenne gran-
deur pour le faire périr après deux ou trois
respirations; une goutte mêlée à quatre gout-
tes d'acide et injectée dans les veines d'un
chien le tue avec la rapidité de la foudre; le
même corps étendu d'eau et donné à dose
égale d'acide pur agit de la même manière,
seulement avec plus de lenteur. L'acide cyan-
hydrique en vapeur est également fort délé-
tère, et c'est peut-être même la forme sous
laquelle son action est le plus instantanée.
Les symptômes de l'empoisonnement qu'il
détermine dans tous les cas sont les sui-
vants d'abord perte de la connaissance et
souvent du mouvement et du sentiment;
fixité et dilatation de la pupille; respiration
bruyante et de plus en plus difficile; bouche
écumeuse. Le plus ordinairement il y a tris-
mus, petitesse du pouls, refroidissementdes
extrémités et sueur abondante. Lorsque le
poison n'a pas été pris à dose mortelle
cet état se dissipe peu à peu et au bout
d'un espace de temps assez court, une heure
environ, il ne reste plus qu'une anxiété pré-
cordiale fort vive qui peut se prolonger plus
ou moins longtemps. Dans les cas contrai-
res, les inspirations deviennent plus vives et
comme convulsives quelquefois le tétanos
survient, mais le plus ordinairement il y a
alternative d'affaissement et de convulsions;
le corps se couvre d'une sueur froide et la

mort succède enfin au coma. Certains liqui-
des, tels que l'alcool et l'éther, semblent, en
servant de véhicule à la matière toxique, fa-
voriser encore son énergie. L'acide cyanhy-
drique ne paraît exercer aucune action lo-
cale sur les tissus les seules traces que l'on
en trouve après la mort sont une forte odeur
d'amandes amères dans le sang et les prin-
cipaux viscères, une modification évidente
dans la couleur et la consistance du sang
que l'on a rencontré coagulé parfois, mais
le plus souvent très-noir et très-fluide; les
poumons et principalement les veines par-
tant du cerveau en étaient gorgés. De plus,
l'analyse des désordres fonctionnels qu'il

produit démontre une influence prononcée
sur le système cérébro-spinal. Un fait cu-
rieux à cet égard, c'est que cette double ac-
tion sur le cerveau et sur la moelle épinière
paraît, jusqu'à un certain point, indépen-
dante sur chacun de ces organes, puisqu'elle
produit presque à la fois le coma et le té-
tanos. Le fait a encore été rendu plus pal-
pable par la section complète, sur un chien,
de la moelle épinière, au commencement de
la région des lombes, ce qui n'a pas empê-
ché l'animal d'éprouver, par l'influence de
l'acide cyanhydrique, des convulsionsdans
les membres de derrière aussi bien que
dans ceux de devant.- On s'est beaucoup oc-
cupé de la recherche d'un antidote pour ce
poison; nous n'avons pas à nous occuper,sous
ce rapport, du lait, de l'albumine, de la po-
tasse, de la soude, de l'eau de savon de
l'huile d'olive, de l'essence de térébenthine,
de la thériaque, du café, etc., toutes sub-
stances préconisées tour à tour, mais dont
le moindre inconvénientserait, pour la plu-
part, d'être inutiles et de faire, par consé-
quent, perdre un temps précieux. L'ammo-
niaque, d'abordvantée comme spécifique, ne
semble pouvoir être utile, en réalité, que
comme stimulant énergique du système ner-
veux, et doit, dans ce but, être introduite
préférablement par les voies respiratoires.
Les affusions froides ont encore été recon-
nues fort avantageuses mais le véritable
contre-poison est ici le chlore. En résumé,
les soins à donner, dans un cas d'empoison-
nement par l'acide cyanhydrique, seraient
les suivants administration d'un émétique,
mais seulement si la dose avalée avait été
fort considérable. Dans tous les autres cas,
se hâter de recourir au chlore sous forme
d'un mélange de 1 partie de chlore liquide
concentré pour 4 parties d'eau, et employé
en promenant une éponge imbibée de ce
mélange sous le nez, sur la bouche, les
joues et les tempes. A défaut de chlore, on
aurait recours à l'ammoniaque, que l'on se
contenterait de faire respirer ou d'employer
en frictions sur les parties que nous venons
d'indiquer. Dans tous les cas, il faudrait
faire simultanément des affusions froides
fréquemment répétées. La saignée peut être
utile, mais uniquement comme moyen auxi-
liaire et spécialement dirigé contre les con-
gestions cérébrales consécutives.

L'extrême énergie d'action de l'acide cyan-
hydrique sur l'économie vivante n'a pas



empêché de l'employercomme médicament
mais ce n'est guère que depuis le commence-
ment du xixe siècle, et surtout depuis les tra-
vaux de M. Magendie à son égard, que l'on
y a eu recours. Employé d'abord avec en-
thousiasme dans les affections les plus diver-
ses, l'usage en est fort restreint de nos jours,
tant à cause du peu de succès bien constatés
obtenus que des nombreux inconvénients,
des dangers même attachés à son emploi.
Ainsi, quoique convenablement affaibli et
administréà doses regardées comme médici-
nales, il peutencore produire, quoiqued'une
manière moins grave et moins prononcée,
plusieurs des effets toxiques signalés précé-
demment on est, parexemple,souventobligé
d'en interrompre l'usage, parce qu'il déter-
mine parfois des vertiges, plus fréquemment
des nausées, de la céphalalgie, une cardial-
gie intense, de la prostrationdans les forces,
et presque constamment,à la suite d'une ad-
ministration prolongée, une dyspnée insup-
portable citons encore la salivation s'ac-
compagnant d'ulcérations de la bouche.
Quoi qu'il en soit, l'acide cyanhydrique doit
être rangé parmi les antispasmodiques,etson
action sédative est des plus puissantes ap-
plicable à tous les cas dans lesquels convient
l'opium, mais différant de celle de ce der-
nier en ce qu'elle n'est point excitanteet ne
produit pas, comme elle, la sueur. Les mala-
dies contre lesquelles on l'a vanté surtout
sont la phthisie, dans laquelle il doit évi-
demment calmer la toux et faciliter l'expec-
toration, mais qu'il ne guérit certainement
pas, une fois l'affection confirmée, quoique
l'aient prétendu certains médecins; les toux
convulsives dites nerveuses les désordres
fonctionnels du cœur, dont il calme l'activité
des mouvements; l'hystérie et l'épilepsie.
A l'extérieur, il a paru un excellent moyen
de calmer momentanémentles douleurs, et
dans ce but il a été souvent employé, suffi-
samment étendu, en lotions ou en injections,
dans les cas de cancer et d'affections chro-
niques de la peau s'accompagnant de dé-
mangeaisons insupportables. 11 ne doit
jamais être administré qu'affaibli et dans un
liquide qui n'en change pas la nature. On a,
sous ce rapport, vanté l'alcool comme pré-
venant son extrême altérabilité et le rendant
moins volatil mais c'est généralement à
l'état de mélange, dans six fois son volume
d'eau, qu'il est employé, sous le nom d'acide
prussique médicinal ou de Scheele, à la dose

de 3 à 4. gouttes d'abord, portée graduelle-
ment jusqu'à 8, 10, 12 et même davantage
par jour, mais toujours plus ou moins éten-
due dans un liquide,et, en outre, fractionnée
par intervallesplus ou moins longs, suivant
les effets. On prépare avec l'acide cyanhy-
drique un sirop dont la proportion varie sui-
vant les formules celle du codex renferme
tV d'acide médicinal et n'est guère employée
de nos jours; quelques gouttes seulement en
seraient une dose suffisante. Celle de M. Ma-
gendie,beaucoup plusen usage, n'en contient
que^-j-j. A l'extérieur, la dose est, pour lotions
et injections,,de 4, 8 et 12 grammes d'acide
médicinal par pinte de liquide et de 10, 20
et 30 gouttes pour 30 grammes de cérat.
Observons que la prompte altérabilité de la
substance qui nous occupe la différence
d'action de la même préparation, suivant
qu'elle est plus ou moins récente, en con-
séquence de sa volatibilité,de la même pres-
cription, suivant que le mélange a été plus ou
moins agité, etc., sont autant de circonstances
qu'il ne faut jamais perdre de vue dans son
emploi médical et qui en rendent souvent les
effets incalculables à l'avance.

La plupart des autres composés cyaniques
sont vénéneux comme l'acide cyanhydrique,
mais à des degrés différents, et sur les-
quels les physiologistes sont encore loin
d'être d'accord; des expériences nouvelles
sont donc nécessaires à cet égard. Ainsi
l'acide sulfocyanique a été signalé, par le doc-
teur Sœmmering, comme un poison fort dé-
létère, dont les effets se rapprocheraient
beaucoup de ceux de l'acide cyanhydrique,
tandis que, suivantd'autresexpérimentateurs,
il n'en faudrait pas moins de 4. à 8 grammes
pour tuer un chien on l'a trouvé plus actif
sous forme de sulfocyanate de potasse. Le
cyanhydrate de potasse a été signalé par plu-
sieurs médecins comme douéd'uneaction très-
délétère d'autres, cependant, prétendent
avoir constaté que l'homme et les animaux
pouvaient en prendre impunémentjusqu'à 4 et
même 8 grammes. Les mêmes contradictions
ontencore lieu à l'égard du cyanhydrate d'am-
moniaque. On a signalé l'action toxique des
cyanures de chaux et de soude; celle du
cyanure de chlore serait analogue à l'action
de l'acide prussique de Scheele, mais plus
faible et plus lente; le cyanure d'iode est un
poison narcotico -acre, agissant sur le sys-
tème cérébro-spinal seulement quand la
mort est rapide, et, de plus, comme irritant



local dans le cas contraire. Le cyanhydrate
de strychninejouit d'une action pour le moins
aussi énergique que celle de la strychnine
et tout à fait analogue. Aucun de ces corps
n'a reçu d'application médicale. Le cya-
nure de potassium est doué d'une action fort
énergique et a été prôné comme pouvant
remplacer, avecavantage, l'acide cyanhydri-
que à l'intérieur. C'est sa solution dans huit
fois son poids d'eau que M. Magendie a dé-
signée sous le nom de cyanhydrate de potasse
médicinal; sa dose est la même que celle de
l'acide prussique médicinal; on en a fait une
heureuse application à l'extérieur dans les

cas de névralgie, à la dose de 20 à 40 centi-
grammes par 30 grammes d'eau distillée.

Le cyanure de zinc est pareillement doué
d'uneaction fort énergique; il a été employé
avec avantage dans les mêmes cas que le
précédent et, de plus, en Allemagne, contre
les maladies vermineuses des enfants. Mais à
quoi bon user d'un moyen pareil dans une
affection sans danger et contre laquelle tant
d'autresmoyens moins à redouter réussissent
si bien ? son emploi serait plus rationnel con-
tre les névroses de l'estomac. La dose en est
de 2 à 3 centigrammesen six prises données
de quatre en quatre heures, mélangé avec
du sucre ou de la magnésie. Le cyanure
de mercure est, sans contredit, un poison des
plus violents, dont l'action est aussi rapide
que celle de l'acide cyanhydrique lui-même.
Comme le cyanure d'iode, il. agira sur le
système cérébro-spinal et localement, s'il y
a le temps nécessaire. Comme agent théra-
peutique, il appartient exclusivement à la
classe des mercuriaux [voy. Mercure).
Le cyanoferrate de fer (bleu de Prusse) a été
de nos jours employé avec succès contre les
fièvres intermittentes, administré pendant
l'apyrexie à la dose de 5 centigrammes dans
1 gramme de poivre ou de moutarde en
poudre, répétée toutes les quatre heures
quatre à six prises dans la première inter-
mittence, trois dans la suivante et deux dans
la troisième ont généralement suffi. Ses par-
tisans le préfèrent au quinquina comme étant
sans saveur, pouvant être donné dans le
paroxysme, et plus à l'abri des récidives. On
l'a donné pareillement avec succès contre
toutes les névroses, la chorée, l'hystérie et l'é-
pilepsie surtout. Enfin le composé d'acide
cyanhydrique de fer et de quinquina semble
agir de la même manière contre les fièvres
intermittentes. (Voy. Quinine.) L. DE LA C.

CYANOSE [méd.), du grec kv&voç, bleu

et vôffoç maladie; expression consacrée i
désigner un état pathologique présentant,
commesymptôme constant et principal, ainsi
que l'indique son nom, la coloration bleuâ-
tre ou violacée de la peau des membranes
muqueuses et de tous les tissus qui reçoivent
habituellement une abondante quantité de
sang. II peut se manifester sous l'influence
de lésions organiques fort variées, qui, tou-
tes cependant, ont cela de commun qu'elles
jie permettent pas à l'hématose de s'exercer
pleinementet librement. La cyan osées t le plus

souventcongéniale,plus fréquente dans l'en-
fance qu'aux autres époques de la vie dans
le sexe masculin que dans le sexe féminin;
certaines maladies, par les obstacles qu'elles
apportent à la circulation, y donnent acci-
dentellement naissance; il faut, à cet égard,
placer en première ligne la présence des tu-
bercules dans les poumons, la non-pénétra-
tion de l'air dans ces organes, les'cris aigus
et répétés, les coups, les chutes, les spasmes,
les convulsions, les affections morales vives,
et surtout le choléra enfin les causes les
plus directes et les plus efficaces sont cer-
tains vices de conformation organique, par-
mi lesquels nous rangerons en première li-
gne la persistancede l'ouverture inter-auri-
culaire o.u trou de Bolal après la naissance
l'existence incomplète ou l'absence de la cloi-
son qui sépare l'un de l'autre les ventri-
cules la communicationanormale des oreil-
lettes et des ventricules du cœur, etc. Tous
ces vices de conformation ne peuvent être
distingués entre eux qu'après la mort, un
symptôme commun les confondant tous pen-
dant la vie, la colorationbleuâtre d'une par-
tie plus ou moins étendue de la peau, lequel

annonce également, dans tous les cas le
mélange, en proportion variable, du sang
noir avec du sang rouge en d'autres termes,
l'existence d'une communication anormale
entre les deux systèmes circulatoires, mais
sans préciser comment s'opère cette commu-
nication, De là l'impossibilité de dénommer
la maladie d'après la lésion première qui la
constitue, et, par suite, la nécessité de s'en
tenir, sous ce rapport, au symptôme prin-
cipal. La coloration bleuâtre ,1e plus or-
dinairement générale, se fait remarquer,
lorsqu'elle est partielle, surtout au visage,
au nez, aux oreilles, aux paupières supérieu-
res, aux doigts et aux orteils. La succion,
chez les très-jeunes enfants, la digestion,



l'usagedes stimulants, la toux, les cris, la
marche, tous les efforts en général, le froid,
la chaleur vive l'augmentent; elle diminue,
au contraire, par le repos et durant le som-
meil. La respiration des malades est habi-
tuellement gênée, haletante; le moindreexer-
cice accroît l'oppressionet provoque latoux;
de là naturellement une grande indolence et
beaucoup de répugnanceau mouvement. Les
battements du cœur sont violents, souvent
irréguliers ou tumultueux; le sommeil n'est,
en général, facile que dans la position
presque assise; la température de la peau
est presque toujours au-dessous de l'état nor-
mal la nutrition languit; enfin les doigts
présentent assez constammentune déforma-
tion remarquable consistant dans la tuméfac-
tion et l'arrondissement de la dernière pha-
lange.coïncidantavecdesongleslongs,larges,
épais, recourbéset bleuâtres. La marche des
principaux symptômes est quelquefois gra-
duellement croissante, mais le plus souvent
entrecoupée par des accès plus ou moins vio-
lents de dyspnée et de palpitations provo-
qués par les mouvements rapides les ef-
forts ou les affections morales. Mais, quelle
que soit la marche de la maladie on la voit
souvent accompagnée- d'hémorragie, ainsi
que d'épanchementsséreux ou d'anasarque,
ce qu'explique d'ailleurs la gêne éprouvée
par la circulation. La cyanose accidentelle
disparaît avec les affections qui l'avaient
provoquée; celle dépendant de lésions orga-
niques se termine par la mort arrivant peu à
peu par l'effet du progrès naturel de la ma-
ladie. La cyanose accidentelle n'a pas de
traitement propre, et tous les efforts doivent
alors être dirigés contre l'affection primitive;
celui de la cyanose organique est presque en-
tièrement hygiénique un exercice très-mo-
déré, même le repos le plus absolu, suivant
les cas, un air pur et chaud, des frictions sè-
ches ou aromatiques,desvètementsdeflanelle
sur la peau, une alimentation saine et de fa-
cile digestion, réparatrice sans être ex-
citante, tous les moyens propres à faciliter les
excrétions naturelles, tel les sont les ressources
à employer, sinon pour guérir cette affection,
du moins pour en ralentir les funestes pro-
grès. Ce n'est guère, en général que dans
les accès de suffocation que l'on se décide à
recourir à des moyens pins énergiques; ci-
tons, en première ligne, les bains de pieds
et de mains irritants, les sinapismes et, dans
les cas de suffocation imminente, la saignée

du bras. Les symptômes nerveux sont com-
battus par les antispasmodiques; la position
assise, un air frais et fréquemmentrenouvelé
sont alors toujours indispensables. L. PELA C.

CYANOftE (chim.). (Voy. CYANOGÈNE.)
CYANURIQUE [acide) et CYANU-

RATES. (Voy. CYANOGÈNE.)
CYATIÏÉE, cyathea (bot.).-Genre de la

famille des fougères, établi d'abord par Smith
et caractérisé d'une façon assez vague. Res-
treint, depuis lui, d'une manière plus étroite
mais en même temps plus précise il est ca-
ractérisé par M. Ad. Brongniart (Dict. univ.
d'hist. nat., t. IV, p. 4.79) de la manière sui-
vante groupesde capsules globuleux insérés
vers le milieu des nervures simples ou à la bi-
furcation des nervures bifurquées tégument
scarieux naissant de la base du réceptacle
saillant qui porte lescapsules,les envel oppant
et se déchirant irrégulièrement.Les cyathées
son tau nombrede ces fougèresarborescentes,
souvent à haute tige, qui contribuent si puis-
samment à imprimerun caractèreparticulier
à la végétationdes parties chaudes du globe;
elles croissent entre les tropiques et quel-
ques-unes au delà. Leur tige est couronnée
par une touffe de très-grandes feuilles, à pé-
tiole couvert d'écailles scarieuses, souvent
épineux, dont la portion membraneuseou la
fronde est bipennée ou tripennée, à pinnules
petites, fermes, souvent coriaces, fréquem-
ment de couleur glauque ou même blanches
à leur face inférieure dans chacune de

ces pinnules les nervures sont pennées et
donnent des nervures secondaires simples
ou divisées en deux ou en trois. Parmi les
espèces de ce genre, l'une des plus belles est
la cyathée glauque de Bourbon, qui atteint
jusqu'à 12 et 15 mètres de hauteur.

CYBËLE (myth.). Nom donné à une
divinité phrygienne que quelques écrivains
ont regardée comme une déité grecque. Les
Latins la nommaient magna mater, mater
deorum, Idœa mater, là grande mère, la mère
des dieux, la mère ldéenne, Rhéa, etc., etc.
La Phrygie, dans sa cosmogonie, donne la
place d'honneur à la matière; de là une déesse
et non un dieu à la tête de la création. Cette
haute déèsse, c'est Cybèle, c'est la terre,
mais la terre en tant que montagne parce
que la Phrygie est le point culminant de
l'Asie Mineure. Cybèle est pour les Phrygiens
le principe femelle, le principe passif du
monde. Elle semble tantôt n'avoir eu de
mère qu'elle-mêmeet apparaître, à son gréj



au monde; tantôt, au contraire, comme le ra-
conteDiodore de Sicile. « certain Méon, roi
de Phrygie, eut de Dindyma sa femme, une
fille qui fut exposée sur le mont Cybelus,
et qui y fut nourrie par des lionnes et des
panthères, et d'autres animaux farouches.
Des femmesqui venaienty faire paître leurs
bestiaux, témoins de ce miracle, enlevèrent
cette jeune enfant et lui donnèrent le nom de
Cybèle et de déesse des montagnes. Devenue
plus grande, la jeune princesse se fit remar-
quer par sa beauté, sa chasteté et son es-
prit inventif, car on lui attribue l'invention
de plusieurs remèdes contre les maladies
des enfants. Ce fut elle également qui, la
première, dit-on, inventa les instruments de
musique, les cymbales, les tambours, la flûte
et les danses. Marsyas le Phrygien, connu
par son talent paur la musique, lui servit de
maître, s'attacha à elle et l'accompagna jus-
que dans le Nord, où elle porta ses pas errants
après la mort d'Atys. De précepteur, Marsyas
devint un disciple, un apôtre, un prêtre mo-
dèle. Atys était un jeune berger phrygien qui
la rendit mère; son père, s'en étantaperçu, fit
périr non-seulement son amant, mais même
sa nourrice. Cette mort porta le désespoir
dans l'âme de Cybèle et le délire dans son
esprit, au point qu'elle s'exila et courut
les montagnes en poussantdes cris affreux,
au bruit des tambours et des cymbales.
Apollon, qui la rencontra dans cet état, en
devint épris; il écarta Marsyas qu'il suppo-
sait être son rival, le fit périr et écorcher
vivant, et accompagnaCybèle presque dans
toutes les contrées hyperboréennes. Cepen-
dant la Phrygie, abandonnée par sa jeune
souveraine, se trouva bientôt en proie à la
plus affreuse famine elle ne trouva de re-
mède à ses maux qu'en faisant rendre la sé-
pulture à Atys et en honorant Cybèle comme
une déesse. Les Phrygiensconservèrent jus-
que dans les derniers temps, dit Eusèbe, ce
culte religieux. Midas éleva'dans la suite, à
Pessinunte, un superbe temple à Cybèle. »-
Si on compare les diverses versionsdonnéesà
la légende d'Atys, on y retrouve toujours
Cybèle mais quelquefois les rôfës sont dif-
férents il reste néanmoinsun fait invariable,
c'est que Cybèle n'y est qu'une princesse.
Nous ne rapporterons pas son union fortuite
avec d'autres personnages mystiques son
hymen avec Saturne son commerce amou-
reux avec Jasion son rôle dans les aventures
de Sebasius (Siva-Bacchus)et sa présence à

Nysa. Ainsi, abstraction faite des variantes
secondairesà l'histoire de Cybèle, il y a deux
manièresd'envisagerla religion phrygienne
l'une est toute légendaire et dans l'autre
manière, qui est ésotérique et nue, Cybèle
n'est qu'un bloc presque inorganique; elle a
les caractères, les aspects, les rôles d'Isis,
de Neith, etc., etc.; c'est une fille de Méon
roi primordial, roi qui est ici l'expression,
la représentation,pour ainsi dire, de quatre
choses différentesréunies en un, l'homme-roi,
pays-race primordiale. Cybèle est alors la
femme, la reine, la fille du roi, la mère des
peupleset aussi la civilisatrice,lamusicienne,
la légiférente.Varron, selon saint Augustin,
rappelaitégalementle culte deCybèleetd'A lys
à la nature, et c'était une conséquencenéces-
saire de l'opinion qui faisait la terre principe
passif de toutes productions, la divinité phy-
sique adorée sous le nom de Cybèle. N'ou-
blions pas qu'Atys était le soleil de Phrygie
comme Adonis était le soleil de fa Phénicie.
-Les fêtes deCybèleetd'A lys avaient lieu aux
deux équinoxes à l'un on célébrait l'union
de Cybèle et d'Atys, de la terre et du soleil;
c'était le moment où la nature fait éclore tous
les germes renfermés dans son sein, et à
l'autre on déplorait la mutilationd'Atys ou sa
mort, moment où, le soleil s'éloignant de la
terre elle perd sa fécondité et rentre dans
le repos de l'hiver.-Les savants ont été long-
temps fort embarrassés sur l'étynnologiedu
mot Cybèle. Festuscroitqu'ildérive de ^opsveTv
Tnv KscpaMÎp danser sur la tête; et, en effet, les
prêtres attachés aux temples de cette déesse
exécutaient de ces sortes de danses; car ces
prêtres étaient d'éminents jongleurs. Nous
n'admettons pas, cependant, cette origine;
il est plus que probable que Cybèle dérive
tout simplement du mot xvCos-, cube, la figure
géométriquede ce nom impliquant les idées
de stabilité et de solidité avec ce:le de la
substantialité. La nature, en effet, est chose
positive s'il en fut; la terre, récapitulée par
une montagne, est un bloc solide, un polyè-
dre aussi est-ce sous cette forme qu'elle était
adorée primitivement,et la figure humaine ne
fut probablement donnée à Cybèle qu'après
la conquête de l'Asie par les Macédoniens.
Les Romains, dont la politique tendait à la
fois à priver les nations conquises des talis-
mansprotecteurs,parla présencedesquelsces
peuples croyaient ne pouvoir jamais perdre
leur nationalité, et à réunir à Rome, comme
à un foyer universel des cultes, tontes les



idoles célèbres songèrent, t'an 207 avant
J. C., à enrichir le Capitole de l'antique statue

I

de Cybèle, jadis tombée du ciel à Pessinunte.
Ils envoyèrent donc demander au roi Atta-
lus la mère Idéenne ce prince la leur ac-
corda. Le vaisseau qui la transportaità Rome
s'arrêta dans le Tibre vers le confluent de la
petite rivière de l'Almo, près de l'île sacrée
dédiée à Esculape. Là on employa vainement
tous les efforts humains pour lui faire re-
prendre sa marche il fallut que la vestale
Claudia Quinta, injustement soupçonnée
d'infidélité à son vœu de continence atta-
chât sa frêle ceinture au mât du vaisseau et
l'entraînât ainsi en le remorquant. Cette
pierre entra dans Rome en grande pompe et
fut placée dans le temple de la Victoire,
situésur le mont Palatin. Laprésencedecette
idole redoubla le courage des Romains qui
attaquèrent Annibal, le vainquirent, et l'on
attribua ce triompheà l'arrivée de la nouvelle
divinité (vay. Ceinture). -Tous les ans les
préteurs lui offraient le sacrifice d'une truie.
Un prêtre et une prêtresse phrygiens en
étaient les ministres. Habillés d'une robe de
différentes couleurs, ils portaient la statue
de la déesse en procession dans les rues de
Rome, frappant leur poitrine,-jouant du tam-
bour de basque et demandant l'aumône à
tous ceux qu'ils rencontraient (Rosin, Anliq.
rom.,liv.ll, ch. iv) (Vossius,DeidoL, liv. I,
ch. x, etc.). Les prêtres de Cybèle s'appe-
laient galli, et leur chef archigallus. On lui
consacrait le cœur des animaux, pour mon-
trer qu'étant le principe de la vie on se dé-
vouait à elle de tout son corps. Vers la
fin du IVe -siècle dit Grégoire de Tours, le
culte de Cybèle Bérécinthe était encore pu-
bliquement célébré dans la ville d'Autun. La
figure de cette divinité, accompagnéed'ado-
rateurs qui dansaient et chantaient devant
elle, était traînée sur un char dans les cam-
pagnes que sa présence devait fertiliser
(GREG. TURON., Glor. confes., cap. xix). Il
est probable que le même culte existait à
Paris, car, dans les fondements d'une an-
cienne tour de la muraille de Paris, située,
dit Dulaure au bout de la rue Coquillière,
vis-à-vis l'église Sain t-Eustache,on rencontra,
en 1657, une tête de Cybèle en bronze, plus
grande que nature, couronnée d'une tour
élevée symbole caractéristique de cette
déesse. A. D. DE P.

CYCADÉES, cycaieœ (bot.). A. L. de
Jussieu, dans son Gênera, p. 16, formaitune

section distincte, dans sa famille des fougè-

res, pour les deux genres cycas et zamia
dans lesquels il faisait remarquer une res-
semblance marquée de port et de forme gé-
nérale avec les palmiers. Plus tard L. G. Ri-
chard, ayant porté son attention sur ces gen-
res, en forma une famille distincte, qu'il
nomma cycadées, et dont l'étude approfondie
qu'en ont faite plusieursbotanistes modernes
a marqué la place à côté des conifères, aux-
quellesces plantes ressemblentpar la plupart
de leurs caractères, malgré leur grande dif-
férence de forme générale cette forme porte
encore aujourd'hui quelques botanistes à
rapprocher les cycadées des palmiers. Ces
végétaux présentent, en effet, une tige simple,
qui s'élève droite et en colonne, ou qui reste
raccourcie, au moins pendant un certain
temps, en une masse ovoïde, et qui, dans
l'un et l'autre cas, se termine par de grandes
feuilles pennées, coriaces, à folioles nom-
breuses et de forme variable. Dans leur jeu-
nesse, ces feuilles sont enroulées en crosse,
comme celles des fougères. Examinée à l'in-
térieur, la tige des cycadées présente une
organisation toute différente de celle des
palmiers, auxquels, pourtant, elle ressemble
tant par sa forme générale; elle présente,
en effet, une moelle volumineuse, entourée
par une ou plusieurszones ligneuses formées
de fibres analogues à celles des conifères,
ponctuées, rayées ou réticulées rangées en
séries rayonnantes, que séparent des rayons
médullaires; le tout est environné d'une
masse épaisse de parenchyme cortical. Cette
structure anatomiqueprésentetous lesgrands
caractères de la tige des dicotylédons et
particulièremeut de celle des conifères. Les
fleurs des cycadées sont dioïques, pourvues
d'organes sexuels parfaitement évidents, ce
qui ne permet pas le moindre rapproche-
ment de ces plantes avec les' fougères; les
mâles sont toujoursréunies en cônes volumi-
neux, terminaux, de forme ovoïde, formés
d'écailles épaisses et consistantes, dont la
face inférieure porte ies organes mâles.
Ceux-ci se présentent sous la forme de vési-
cules ovoïdes nombreuses uniloculaires
s'ouvrant chacune par une fente longitudi-
nale, et remplies de granules ces vésicules
couvrent toute la face inférieure des écaillés,

ou forment un groupe sur chacun de leurs
côtés. Elles ont été envisagées de manières
très-diverses;les uns (Linné, Endlicher, etc.)
ont regardé l'écaillé entière comme une an-



thère ouverte, et les vésicules qu'elle porte,
malgré leurs fortes dimensions comme des
grains de pollen nus, dont les granules con-
tenus dans leur intérieur seraient la fovilla;
or ces granules, examinés à part, présentent
absolument la forme propre à la plupart des
pollens de monocotylédons d'autres, comme
M. A. Richard, ont vu, dans chaque vésicule,
une anthère complète; enfin M. A. Bron-
gniart a considéré chaque écaille des cônes
màles comme représentant un connectif très-
volumineux, sur lequel se trouvent, au lieu
des deux lobes qui constituent une anthère
ordinaire, un grand nombre de lobes ou fol-
licules isolés ou groupés. Les fleurs femelles
sont disposées de deux manières très-diffé-
rentes tantôt (cycas) des feuilles avortées,
simples courtes portent, sur leurs deux
bords, à la place des folioles des ovules nus
et droits, à tégument externe épais; tantôt
( zamia et genres formés à leurs dépens) l'in-
florescence entière consiste en cônes formés
d'un grand nombre d'écailles peltées por-
tant chacune, à leur face inférieure, deux
ovules réfléchis. Dans l'un et l'autre cas, les
ovules se changent en graines volumineuses,
nues, à tégument charnu en dehors, osseux
en dedans, avec albumen épais,creusé d'une
cavité qui renferme plusieurs embryons iné-
galement développés dont la radicule est
fixée à un long suspenseur replié et entor-
tillé dans ceux d'entre eux qui arrivent à
l'état parfait, l'extrémité opposée à la radi-
cule présente deux cotylédons.-On n'a pas
encore trouvé de cycadées en deçà du tropi-
que du Cancer. La distribution géographique
de ces plantes est en harmonie avec leurs
divisions génériques ainsi les cycas crois-
sent dans l'ancien continent, plus particuliè-
rement en Asie, dans les archipels qui l'avoi-
sinent, à Madagascar et dans la portion tro-
picale de l'Australie les encephalartoshabi-
tent le cap de Bonne-Espérance; les zamia,
l'Amérique équatoriale; tes macrozamia, les
parties tempérées de l'Australie; les dion se
trouvent au Mexique. Il existe des cyca-
dées fossiles dans les couches de l'écorce du
globe, depuis les terrains tertiaires exclusi-
vement jusqu'au terrain houiller inclusive-
ment ainsi l'on rencontre les cycadites dans
la craie, les mantellia dans le calcaire de
Portland dans les formations oolithiques,
ces cycadées fossiles deviennent fréquentes,
et ressemblent beaucoup aux zamia vivants
de nos jours; enfin, dans le terrain houil-

ler, ces végétaux se présentent sous des
formes très-différentesde celles des espèces
de notre époque. Plusieurs cycadées ren-
ferment une moelle abondante, dont les cel-
lules contiennentbeaucoup de fécule, ce qui
en fait un aliment utile dans certaines con-
trées. P. DUCHARTRE.

CYCAS, cycas (bot.). Genre de plantes
qui donne son nom à la famille des cyca-
dées et que L. C. Richard rangeait dans la
diœcie-polyandriedu système linnéen. Il se
compose d'un petit nombre d'espèces qui
croissent dans l'Asie tropicale et dans les
îles voisines, au nord de la Nouvelle-Hol-
lande et dans l'Océanie. Leur tige simple et
cylindrique s'élève en colonne terminée par
des feuilles pennées, à nombreuses folioles
coriaces lancéolées parcourues par une
seule nervure. Leurs fleurs mâles sont réu-
nies en un cône de forme oblongue elles se
composent d'écailles en coin dont toute la
face inférieure est' couverte de vésicules
ovoïdes groupées par deux ou par quatre et
renfermant le pollen. Leurs organes femel-
les ne forment pas des cônes comme chez
les autres cycadées; ils consistent unique-
ment dans plusieurs rangées de feuilles ru-
dimentaires, allongées, portant sur leurs cô-
tés de deux à douze ovules et se dilatant au
delà en une lame entière ou divisée ces
ovules deviennent autant de graines ovoï-
des, longues d'environ 3 centimèlres, qui
renferment un albumen épais et charnu.
L'espèce la plus connue de ce genre est le

cycas circinalis, dont on a cru, dans ces der-
niers temps, pouvoir détacher plusieurs es-
pèces, et qui porte, dans les contrées où il

croît, le nom de todda panna. Sa tige pré-
sente une moelle abondante et un paren-
chyme cortical épais, dont les cellules ren-
ferment une fécule assez abondante pour
qu'on puisse l'en extraire et s'en nourrir
cette fécule est accompagnée d'une grande
quantité de gomme. On mange également
les graines de cet arbre de la même manière
que nous le faisons pour nos châtaignes de
plus, les habitants des pays où croît, le cycas
en préparent divers médicaments ainsi le

suc exprimé de ses jeunes pousses est usité
pour combattre les douleurs intestinales et
les irritations gastriques; ses fruits jeunes et
cuits dans l'eau fournissent un excellent vo-
mitif enfin au Malabar, les Indiens en
écrasent les cônes chargés de fruits de ma-
nière à en faire des cataplasmes qu'us regar.



dent comme très-bons contre les maux de
reins M. Gaudichaud a signalé l'éton-
nante faculté de multiplication dont est
doué ce végétal. Dans les îles de l'Asie on
se borne, pour le multiplier, à mettre en
terre un fragment quelconque de sa tige;
même de simples éclats détachés par la ha-
che reprennent comme de véritables bou-
tures et suffisent pour donner de nouveaux
pieds.

CYCLADE [antiq.). Sorte de vêtement
porté par les femmes grecques, et plus tard
par les Romaines, par-dessus la robe et sous
le pallium. Il était formé de deux pièces cou-
sues ensemble.par le bas seulement, qui
était arrondi, et ordinairement bordé de
pourpre, etse boutonnait surl'épaule, laissant
ainsi des ouvertures libres pour les bras. La
cyclade^ était parfois enrichie de broderies
d'or; les hommes la revêtaient pour jouer le
rôle de bouffons.

CYCLADES (géogr.). Nom donné par
les anciensà un groupe nombreuxd'îles de la

mer Egée (aujourd'hui Archipel) disposées

en cercle (kujcâos-) autour de Délos, la prin-
cipale d'entre elles, et qui n'étaient autres,
selon la Fable, que des nymphes ainsi méta-
morphosées par Neptune pour avoir refusé
de lui sacrifier. Ellès avaient, au nord, l'Eu-
bée et l'Attique, au sud l'île de Crète et le
Péloponèse à l'ouest; les plus importantes,
avecDélos(aujourd'hui Sdilo ou Dili), étaient
Naxos (Naxie), Andros (Andra),Paros (Para),
Syros (Syra), Céos (Zéa), Mélos (Milo), Olia-

ros (Antipara), etc. aujourd'hui ce sont Milo

et Syra. Leur nombre, porté d'abord à cin-
quante-trois, devint plus tard fort incertain,
à cause d'autres groupes situés dans le voi-
sinage et avec lesquels il était bien difficile
de ne pas faire quelque confusion. Les Cy-
clades, occupées dans l'origine par diverses
colonies asiatiques, furent envahies vers
1,300 avant l'ère chrétienne, par les Crétois
d'abord, puis par d'autresGrecs, Ioniens ou
Doriens. Devenues, après la bataille de Sala-
mine, tributairesde la puissanceathénienne,
elles ne jouirent un moment de leur liberté,
quand cette dernière eut succombé à Chéro-
née, que pour passer, aussitôt après la mort
d'Alexandre, sous la dominationdes rois d'E-
gypte et de là sous celle des Romains. Ra-
vagées au Ve siècle par les Vandales, au vie
et au via0 parla peste, elles furent, duixeau
XIe, envahies, abandonnées et reprises,à dif-
férentes époques, par les Maures d'Afrique

et d'Espagne. Soumises, en 1092, par un pi-
rate turc, Tzakhos, qui prit le titre de roi,
elles furent, soixanteansplustard,après être
rentrées au pouvoir des empereurs d'Orient,
mises au pillage par les soldats de Raimond,
comte de Tripoli, auquel Manuel Comnène
avait refusé la main de sa sœur; au xme siè-
cle, elles furent conquisespar les croisés et
leur échappèrent bientôt après avec l'em-
pire au xiv° elles furent prises et ravagées
successivement par les Siciliens et les Turcs;
et depuis, les Normands de Sicile, les répu-
bliques génoise, pisane et vénitienne les
occupèrent et les perdirent tour à tour la
dernière de ces puissances, après y avoir
conservé des possessionsjusqu'au commen-
cement du xvii" siècle, se les vit enlever par
le traité de Passarowitz, qui ne lui laissa que
les îles Ioniennes. En 1821 les Cyclades ont
secoué le joug des Turcs et font aujourd'hui
partie du royaume de Grèce. Ces îles of-
frent une constitution géologique des plus
curieuses des marbres jadis célèbres et le
cristal de roche y abondent, ainsi que les
concrétionsvolcaniques; la couleur blanchâ-
tre de l'argile dont elles sont en grande par-
tie formées leur avait fait donner, par les
poëtes de l'antiquité, l'épithète de bril-
lantes.

On nomme GRANDES CYCLADES un groupe
d'îles de l'Océan équinoxial découvert, en
1506, par Quiros, qui, le prenant pour une
portion de continent, l'appela terre aus-
trale du Saint-Esprit; il s'étend par IV 29'
–20° V lat. S., et par 165° 21' 168° long.
E., à l'est de la Nouvelle-Hollande,sur un
espace de 460 kil. On y compte vingt et une
îles dont les plus importantes sont Malli-
colo, Tamea, Saint-Barthélemy, Aurou, la
Pentecôte, Erromanga,etc. Orangers, figuiers,
muscadiers, cocotiers, bananiers,'arbres à
pain et cannes à sucre croissent en abon-
dance sur leur sol fertile; les seuls quadru-
pèdes qu'on y rencontre sont le porc, la chè-
vre et le rat les naturels sont petits et sou-
vent d'une laideur.repoussante; leurs mœurs
sont assez douces. -Ce fut Bougainville,
lorsqu'il les visita, en 1768, qui leur donna le
nom de grandes Cyclades, que nous leur con-
servons de préférence à celui de Nouvelles-
Hébrides que Cook voulut leur imposer plus
tard.

CYCLADES (moll). Ce genre a été
créé par Bruguières et adopté depuis par
tous les con.chyliologistespourdes espèces de



bivalves habitant les eaux douces et caracté-
risées par une coquille plus ou moins arron-
die, équilatérale, striée en travers, ayant
deux dents au milieu de la charnière et de
chaquo côté de celles-ci, c'est-à-direen avant
et en arrière, deux lames saillantes servant à
consolider encore la fermeture des valves.
Quant à l'animal de ces coquilles, il est,
comme celui des vénus auquel il ressemble
beaucoup, muni d'un manteau ouvert en
avant, se prolongeant en arrière en deux
tubes destinés, l'un, à l'entrée de l'eau, ser-
vant à'la respiration, l'autre à la sortie des
excréments mais ces deux tubes d'ordi-
naire soudés dans la plus grande partie de
leur longueur, présentent, dans certaines cir-
constances,une dispositionparticulière qui a
fait séparer les anciennes cyclades en deux
genres différents par un auteur allemand,
M. Pfeiffer. Lamarck précédemment,mais en
s'appuyant sur d'autres considérations, avait
aussi établi deux genres avec les espèces
comprises dans les cyclades de Bruguières
ainsi pour lui les cyclades vraies ne com-
prenaient que les espèces à coquille mince
et à dents cardinales peu prononcées, tandis
qu'il rangeait dans son genre cyrène toutes
celles à coquille solide ayant deux ou trois
dents cardinales bien prononcées. La-
marck place le genre cyclade dans sa famille
des conques et Cuvier dans celle des cardia-
cés. Les eaux douces de toute la France
nourrissent plusieurs espèces de cyclades,
dont les unes habitent de préférence les
ruisseaux et les eaux courantes; les autres,
les eaux stagnantes. Au moyen de leur pied,
dirigé en avant, comme celui de toutes les
bivalves qui en sont munies, mais très-ex-
tensible, elles tracent un sillon sur la vase
et s'y enfoncent même en plaçant leurs si-
phons en haut pour pouvoir toujours respi-
rer. L'espèce la plus commune est la cyclade
des fontaines (cyclas fontinalis,Drap.).

CYCLAS1E cyclamen {bot.). Genre de
plantes de la famille des primulacées de la
pentandrie-monogynie dans le système de
Linné. Les espèces dont il se compose crois-
sent naturellement dans les parties moyennes
et méridionales de l'Europe; ce sont des
herbes pourvuesd'un gros tubercule charnu,
presque globuleux et un peu aplati horizon-
talement, duquel partent des feuilles radi-
cales, à long pétiole, en cœur ou rénifor-
mes, à contour anguleux, luisantes en des-
sus, souvent rougeâtres en dessous. Leurs

fleurs pendantes sont d'une rare élégance
à cause de leur corolle à tube court, presque
globuleux, dont le limbe est divisé profon-
dément en cinq lobes allongés et rele-
vés verticalement; leur calice est divisé
profondément en cinq lobes; leurs cinq éta-
mines ont le filet très-court et l'anthère ter-
minée en pointe. On cultive communément
trois ou quatre espèces de ce genre, desquel-
les les horticulteurs ont obtenu de très-jo-
lies variétés. Ces espèces sont 1" le CYCLAME
d'Europe, cyclamen europmum, Linn.,
vulgairement désigné sous le nom de pain-
de-pourceau, dont les feuilles réniformes et

presque arrondies ont des taches blanchâ-
tres en dessus et une couleur rougeâtre en
dessous. Il donne au printemps et en au-
tomne beaucoup de fleurs blanches ou ro-
sées, inodores, dont le calice a ses lobes
ovales, aigus. On le cultive soit en pleine
terre dans un lieu frais en le couvrant l'hi-
ver, soit en pot et généralement en terre
de bruyère. 2° Le cyclame A feoili.es de
lierre, cyclamen hederœfolium Ait., res-
semble au précédent par quelques carac-
tères mais ses feuilles sont oblongues, cré-
nelées, presque haslées, rousses en dessous,
et ses fleurs, odorantes, ont les lobes de leur
calice acuminés. Il est un peu plus délicat
et doit être amené à la fleuraison dans une
bâche ou sous un châssis. 3° Le cyclame DE
PERSE, cyclamen persicum,- se distingue par
ses feuilles en cœur obtuses au sommet,
rougeâtres à leur face inférieure ses fleurs
sont odorantes et purpurines dans le type,
mais on en possède une variété à fleurs
blanches.-Les cyclames se multiplient par
graines qu'on sème immédiatement après
leur maturité et sous châssis, ou bien par la
division du tubercule; seulement, dans ce
dernier cas, on doit avoir le soin de laisser
un œil au moins sur chaque fragment.
De Candolle a décrit dans la Flore fran-
çaise (III, pag. 453) et figuré dans ses Icônes
rarioricm (tab. 8) un cyclamen linearifolium
qui paraît reposer uniquement sur des
échantillons secs dont les pédoncules, privés
de fleurs accidentellement et écrasés pen-
dant la dessiccation,auraient été pris, à tort,
pour des feuilles linéaires (Duby, Botan.gall.,
I, pag. 385).

CYCLE [astr.), du grec kvm.oç, cercle.
On donne ce nom à un intervalle de temps
au bout duquel un astre reprend, dans le
ciel, après plusieurs révolutions, la mémo



situation que celle dont on suppose qu'il
était parti quand une période de temps con-
tient un nombre exact de parties d'une autre
période, toutes les fois que la plus grande
recommence,la plus petite recommence éga-
lement de nouveau: aussi le jour étant exac-
tement composé de 24 heures, tous les jours
commenceront de même. Mais, si la plus
petite période de temps n'est pas une me-
sure exacte de la plus grande, on imagine
alors une période plus longue que l'on nom-
me cycle, consistant dans un intervallecom-
prenant les deux moments les plus rappro-
chés où la plus petite et la plus grande pé-
riode commencent ensemble une semaine
de 7 jours et un mois de 30 jours donnent
naissance à un cycle de 7 mois ou de 30 se-
maines, ces deux périodes étant égales. Si
cependant les deux périodes peuvent être
mesurées par un plus petit nombre de jours,
le cycle peut être rendu moins long ainsi
un mois de 30 jourset une année de 365 jours,
ou un mois de 6 fois 5 jours et une année
de 73 fois 5 jours donneront un cycle de
6 X 73 fois 5 jours, c'est 6 années ou 73 mois.
Quand deux périodes naturelles sont expri-
méespar des fractions compliquées de parties
de jours, on aura recours à la méthode em-
ployée pour les fractions continues (voy.
Fhactioîv) l'année commune ou tropicale
étant de 365 jours 24-224 et le mois lu-
naire 29 jours 52059 environ il résulte
que 36 mois 524, 224 lunaires formeront à

peu près 2 ans 953,059. Pour réduire ce
grand cycle en d'autres d'un emploi plus fa-
cile et aussi exact que puisse le permettre
le nombre déchiffres employés, on procé-
dera d'après la méthode indiquée plus haut.

2,953,059

Les quotients obtenus seront 12, 2, 1, 2, 1,
1, 17, etc., etc. Ici nous nous arrêterons,
parce que l'aspect seul d'un quotient aussi
grand que 17 montre que nous sommes bien
près de l'exactitude. L'approximation suc-
cessive provenant des six premiersquotients
donne

J_ 2 JL 8 11 19
12 '24' 37' 99' 136' 235'

donc 235 lunaisons font presqueexactement
19 années.

Le cycle dans lequel tous les astres sont
exprimés est le jour, qui n'est pas, comme

36,524,224

on pourrait le supposer, le temps de la ré-
volution de la terre, mais bien le temps
compris entre le passage du soleil au méri-
dien et son retour au mémo point. Pour le
distinguer des autres, on le nomme jour so-
laire.

Il y a un très-grand nombre de cycles
nous ne nous arrêterons qu'aux plus an-
ciens, les nouveaux n'étant plus d'aucun
usage, depuis que les tables astronomiques
offrent un moyen facile de déterminer, à'
chaque instant, les positions de la lune et du
soleil. Les Egyptiens imaginèrent, très-an-
ciennement, le cycle caniculaire (de l'étoile
du Chien, Syrius); son commencement se
rapportait au lever héliaque de cette étoile,
et son but évident était de ramenerau même
jour le commencementdes deux calendriers
connus d'eux, le calendrier vague ou de
365 jours adopté civilement et le calendrier
fixe ou de 365 jours 1/4. Ce cycle, nommé
également période sothique, comprenait1 ,460
années fixes, qui se composent de 533,265
jours, et ce mêmenombre de jours forme, en
effet, 1,461 années vagues. Il ne faut pas con-
fondre le cycle caniculaire avec la période
indiquée sur l'inscriptionde Rosette; celle-là
n'était que de 30 années et purement reli-
gieuse {voy. PÉRIODE). En Grèce, les mois
lunaires étaient connus à l'époqued'Homère;
mais les Grecs n'avaient point encore des
mesures déterminées de mois et d'années,
d'après ce qu'on rapporte de Thalès de Mi-
let, qui, ayant observé que la révolution
lunaire n'excédait jamais 30 jours, forma un
cycle de 12 mois, de 30 jours chacun, ce qui
donna 360 jours à son année. Pour faire
concorder ces mois avec la révolution so-
laire, il intercala 30 jours complémentaires,
de deux en deux ans (HÉRODOT., lib. i,
cap. 32, et lib. u, cap. 4). Solon observa de-
puis que, la révolution lunaire s'opérant en
29 jours et 1;2, le calcul de Thalès était er-
roné il introduisit des mois composés alter-
nativement de 29 et de 30 jours; mais cette
année ou ce cycle annuel réduit aussi à
354 jours, se trouva plus court de 11 jours
et 1?4 à peu près que la révolution solaire.
Pour remédier à cette inexactitude, il ima-
gina un cycle de quatre ans, Terçcte-reçitr.
Après deux premières années, il ajoutait un
mois de 22 jours, et, après les deux suivan-
tes, un autre de 23. C'est ainsi qu'il crut
rendre l'année mesurée par les révolutions
lunaires, égale à la grande révolutionopérée



par le soleil. Plus tard, on remarqua que les
45 jours ajoutés par Solon à chaque cycle de

quatre ans formaient 1 mois et 112 des mois
lunaires, et que l'expiration du cycle arrivait
à la moitié d'une des révolutions de la lune.
On inventa alors le cycle de huit ans, 'oktci-
empU, qui remplaça le cycle de quatre ans
et auquel on ajoutait, chaque fois, 3 mois
lunaires entiers. L'usagedu cycle de huit ans
subsistajusqu'à l'époqueoù Meton remarqua
encore une différence de quelquesheures en-
tre la révolutiondu soleil et l'espace de temps
mesuré par les révolutions lunaires. Cette
différence, peu sensible d'abord, devait, en
quelques siècles, intervertir l'ordre des sai-
sons. Meton apporta de grandes correc-
tions aux calculs de ses prédécesseurs. Il
composa un cycle de dix-neufans nommé cy-
cle de Meton. Il reçut également le nom de
nombred'or, parce que les astronomes d'A-
thènes, frappés de son exactitude apparente
et de son utilité, l'avaient fait graver en let-
tres d'or sur les murs du-temple de Minerve.
Il se composait de 19 années avec une inter-
calation de sept mois les années qui reçurent
les1 mois intercalaires étaient les 3", 5°, 8°,
11°, 13°, 16°, 19°. Ces 19 années contenaient
ainsi 235 révolutionssynodiques,en sorteque
la lune se retrouvait dans la même situation
relativementau soleil à la fin et au commen-
cement du cycle. Les conjonctionset les op-
positions et, par conséquent, les différentes
phases arrivaient donc aux mêmes jours du
mois après cet intervalle, en sorte que, si
on les a observées avec soin pendant la pre-
mière période, on sera assuré de les retrou-
ver précisémentaux mêmes époques durant
les périodes suivantes. On conçoit par là
combien le cycle imaginé par Meton devait
être commode aux anciens astronomespour
la construction de leur calendrier. Ce cycle
est désigné en grec par êvna.KaiS'eKueTnpit
mais 19 années du temps solaire contenaient
6,940 jours, d'après le calcul même de Me-
ton il y avait donc un excès de 110 jours
à retrancher au cycle; ces jours à retrancher
s'appelàient \\y.ipa.i eçayeeiixa. Il commence
par extraire un jour à chaque mois, alterna-
tivement à raison de G par année; il dépas-

sait ainsi l'excédant, car il n'était pas de
19 X 6 =114 jours, mais seulement de 110,-
ou environ 5 jours 19 heures par année.
Alors il enleva 1 jour à tous les nombres 63
sur la totalité des 235 mois ou des 7,050
jours.

En comparant quelques cycles entre eux,
on est parvenu à trouver des rapports assez
singuliers; un des plus remarquables est ce-
lui qui existe entre les révolutions tropiques
de la terre et les lunaisons. Après 19 ans
il s'est écoulé 235 révolutions lunaires, de
sorte que les nouvelles et pleines lunes re-
viennent aux mêmes dates, parce que la lune
et le soleil se retrouvent, par rapport à la
terre, dans les mêmes circonstances et aux
mêmes points du ciel que 19 ans aupara-
vant. Ce résultat se déduit de la proportion
suivante

265 j. 2422569 29 j. 5305885 235 19.
Ce cycle de 19 ans, proposé aux jeux Olym-
piques par Meton, le 16 juillet, 432 ans
avant Jésus-Christ, recommence lorsque la
néoménie arrive le 1" janvier; ce qui a eu
lieu l'an 1844 qui avait conséquemment 1
pour nombre d'or ou année du cycle. Ces
rapprochements s'étendent plus loin, car on
remarque encore qu'en 19 ans la lune re-vient 254 fois à la même longitude; cet astre
fait, de plus, dans le même temps, 255 révo-
lutions par rapport à son nœud et 251,8 par
rapport à son apogée. En comparant la ré-
volution synodique des nœuds, qui est de
346 j. 61963, au temps de la révolution sy-
nodique de la lune, on trouve le rapport
223 19; ainsi toutes les 223 lunaisons, ou
tous les 18 ans et 11 jours, le soleil et la
lune se retrouvent à la même position par
rapport au nœud solaire. On croit que le
cycle de 19 ans était connu des Chaldéens et
qu'ils le nommaient la période Sans. La ré-
forme de Meton n'eut sur le calendrier civil
d'autre effet que de transporter le commen-
cement de l'année civile ou des archontes à
celui de l'année olympique, du solstice d'hi-
ver au solstice d'été. Les jours enlevés par
Meton tombaient ainsi dans le cycle.





II est évident, au simple aspect de ce ta-
bleau-, que six mois ont été très-impropre-
ment appelés, par quelques chronologistes
et par Potter entre autres, menses cavi, mois
vides, et six autres menses pleni, mois pleins,
parce que les riuépai epu^effi/xoi furent pris
de chaque mois tour à tour pendant toute la
durée du cycle. Ainsi Métagitnion,Anthes-
térion et Gamélion sont à tort nommés
mois vides ou mois de 29 jours car Méta-
gitnion, par exemple était mensis plenus
dans les 1 2, le, 6,8, 10, 11, 12, 14, 18
et 1.9e années du cycle.

Quoique le cycle de Meton fut calculé
pour mettre les mois en rapport avec les lu-
naisons, cependant dans les détails il ne
coïncidait pas avec les différentes phases,

ce qui lui valut la critique d'Aristophane,
422 ans avant J. C., dans les Nuées. La dif-
férence entre les calculs de Meton et le
temps vrai était même assez considérable;
il y avait un excédant de 30 minutes par
année solaire, et son cycle de 19 ans se trou-
vait trop long d'environ 9 heures et demie.
Dans 4. cycles ou 76 années, l'excès était
presque de 38 heures et, dans l'espace de
5 cycles ou 95 années, l'excès était de 2 jours
environ, et ses mois ne correspondaient
plus avec les lunaisons. 5 cycles contenaient
1175 mois de 30 jours, ou 35,250 jours; mais,
en enlevant les 550 jours dits îyxépai

efuqstrinot reste 34,700; mais 1175 lunai-
sons ne sont égales qu'à 34,698 jours 10 h.
36 minutes 27 secondes.

TEMPS DE METON. TEMPS 'VRAI. DIFFinENCE.

1

cycle. 235 mois. 6940jours. 6939 j. 16 h. 3l' 17" » 7 h. 28' 42"
1 cyclei cycle. ((.

19 années solaires. 6940 6939 14 30 30 n 9 29 57

4 cycles. ?

960

mois. 27760jours. 27753 j. 18 h. 5' 10" 1 j. 5 h. 54' 49"

j 76 années solaires. 27760 27758 10 0 12 1 13 59 48

5 cycles. ?
1175 mois. 34700 jours. 34698 j. 10 h. 36' 27" 1 j. 13 h. 23' 42"

95 années solaires. 34700 3469S 0 30 15 1 23 29 45
l_

Ces cycles offrant encoreune notablediffé- Callippe. De tout ce qui précède, nous pou-
rence, Callippe en composa un nouveau, vons en déduire que l'année solaire de Me-
formé de quatre de ceux de Meton ou de ton peut être estimée à 365 jours 6 heures
76 années en retranchant 1 jour; mais 18 minutes et 57 secondes. Les années so-
ce résultat ne donnant pas encore une so- laires étaient estimées, par tes anciens astro-
lution satisfaisante, Hipparque imagina un nomes, ainsi:
autre cycle en réunissant quatre de ceux de

DifféTCDCe en plus.

Meton et Euctenion. 432 ans avant J. C, 365 jours 6 heures 18 minutes 57 secondes. 0 h. 3(V 0"Callippe. 330 365 6 n » 0 11 33
Hipparque. 146 365 5 55 -12 » 6 15
Tempsvrai. 365 5 48 57

Quelques au'teurs prétendent qu'un des Le cycle solaire est une période de 28 ans,
cycles de Meton comprenait 8 éwea:<.a.i£eKct- produit de 7x4, le nombredes jours de la se-
«th/s/JW ou 150 ans ce cycle fut, depuis, di- maineetlenombred'annéesd'inlervalleentre
visé en deux parties égales, de chacune des- les bissextiles, de sorte que les dimanches re-
quelles on supprimai jour entier, que de venaienttoujours les mêmes jours de l'année,
nouveaux calculs firent juger superflu. Le Toutes les années de chaque cycle étaient
cycle de Meton fut, depuis, nommé cycle exactement semblables à celles du cycle pré-
lunaire, et servit longtemps à reconnaître les cédentf^Fby. CALENDRIER.)
changements de lune et à fixer tes princi- Un moine scythe.Dcni/sZePetit, voyant que
pales fêtes de l'Eglise chrétienne. le cycle employé par saint Cyrille d'Alexan-



drie pour la détermination de la fête de Pâ-
ques était près de finir, n'étant composé que
de 95 années qui expiraient l'an 531 de
l'ère chrétienne vulgaire, entreprit de le
renouveler, et, comme ce cycle était trop
court, il en forma un second plus étendu
qu'il composa de 532 ans, ce qui lui donna
lieu de remonter à l'époque de l'incarnation
de Jésus-Christ. Saint Cyrille, suivant l'usage
de son temps avait pris pour époque des
années de son cycle l'ère de Dioclétien, qui
commençait à l'an 284. depuis la naissance
du Sauveur. Mais Denys le Petit trouva plus
convenable de prendre pour époque fixe
l'incarnation même de Jésus-Christ. Son
cycle de 532 ans l'obligea de remonter plus
haut que l'incarnation de Notre-Seigneur;.
il le commença donc en mars de l'année 752
de Rome, 2 ans avant l'ère chrétienne vul-
gaire, à l'expiration du cycle de 19 ans, et,
dans son calcul l'ère de l'incarnation se
trouve placée au mois de mars qui précède
l'ère chrétienne vulgaire première du cycle
de 19 ans, 753 de Rome. Dans la suite on
préfera prendre pour époque fixe la nais-
sance même du Sauveur au 25 décembre, ou
de dater du 1" janvier de l'année suivante,
754 de Rome. Voilà donc trois objets fort
essentiels à distinguer dans les calculs de
chronologie le cycle dionysien ou de Denys
le Petit, composé de 532 ans et commençant
en mars de l'année 752 l'ère dionysienneou
de l'incarnationdu. Verbe, en mars de l'an-
née 753 de Rome, et l'ère de la naissance
de Jésus-Christ, qui est l'ère chrétienne vul-
gaire commençantau 1er janvier de l'an 754.
Pour les autres différents cycles, nous ren-
voyons aux mots Années, Astronomie, Ca-
lendrier, Chronologie,ERE, Période.

Les monuments ont conservé l'empreinte
de ditférents cycles. Un des plus célèbres est,
sans nul doute, celui connu sous le nom
de cycle de Saint-Hippolyte, parco qu'il se
trouve gravé sur les côtés du siège en mar-
bre sur lequel ce saint est représenté assis.
Ce monument est publié dans plusieurs ou-
vrages, entre autres dans l'Histoire littéraire
de la France, par les bénédictins, t. 1er. On
trouve un cycle pascal, d'une forme singu-
lière, dessiné dans les Vetera monumenta de
Campini ce monument se trouve gravé sur
une pierre placée dans une chapelle de la
cathédrale de Ravenne. II existe également,
dans im manuscrit dit les Heures de Charle-
magne, mais connu sous le nom de l'Evange-

listarium de Charlemagne,déposé à la biblio-
thèque du Louvre par l'empereur Napoléon,
auquel il avait été offert par la ville de Tou-
louse, un cycle pascal, depuis 779 jusqu'en
816; à l'année 781 se trouve une note qui
prouve que ce fut à cette époque que fut
baptisé, à Rome, par le pape Adrien Carlo-

man Pépin. Les anciens, qui avaient bâti
beaucoup de fables sur les phénomènes cé-
lestes et la marche du temps, n'oublièrent
pas les cycles; ce fut là le grand objet des
ancienspoëmessur le ciel, sur l'année, sur les
saisons, dans lesquels on célébrait le mariage
d'Uranus et de Ghé et que l'on appelait
poëmes cycliques. Ad. V. DE PONTÉCOULANT.

CYCLIQUES (POÈTES) (littérat.). A
chaqueépoquedu développementpoétiquede
l'humanité, nous voyons les écrivains pren-
dre leurs sujets dans tel ou tel cercle d'idées
ou de faits et varier tour à tour telle ou
telle partie de l'histoire ou de la tradition.
Les œuvres poétiques de l'antiquité et du
moyen âge peuvent se classer en cycles très-
distincts la raison de ce fait est facile à
concevoir quand un poëte puissant sur la
foule a touché un ordre d'idées ou de senti-
ments, les imitateurs arrivent en foule se
grouper autour de lui, espérant tous s'illumi-
ner d'un rayon de sa gloire. A mesure que
l'oeuvre capitale s'éloigne, le nombredes imi-
tateurs augmente mais leur valeur person-
nelle diminue dans la même proportion, et
les derniers finissent par être une copie si
pâle qu'elle ne garde plus rien de l'original
tels sont nos poëtes de l'empire auprès de
ceux du xviie siècle, leurs premiers modèles.
C'est exactement l'effet produit sur l'eau par
une pierre qu'on yjette; un grand bouillon-
nement se fait au centre, les premiers cercles
concentriques s'en ressentent encore mais
le mouvementest à peine sensible dans les
derniers, qui occupent le plus d'espace.
Homère et la guerre de Troie sont les plus
grands centres de cycle de l'antiquité à ce
cycle se rattachent non-seulement les poëtes
dits cycliques ceux qui ont raconté les évé-
nements antérieurs ou postérieurs aux récits
que l'on trouve dans Homère, mais encore
les tragiques grecs, latins et ceux de toutes
les nations modernes; Virgile et tous ceux
qui l'ont continué ou imité. Le grand cer-
cle dont Homère est le centre embrasse
plus de deux mille ans, et contient auj
moins mille poëmes en toutes langues.
Ce cycle au reste, n'est pas le plus ancien

an



de la Grèce; on trouve, auparavant, dans
l'ordre historique, 1° le cycle des dieux, qui
dans l'origine garde encore un écho des
théogonies primitives de l'Inde. Il ne nous
reste de ce cycle que les poésies du faux
Orphée, le Prométhée d'Eschyle et la Théo-
gonie d'Hésiode. A la date do ce dernier ou-
vrage, la confusionétait déjà fort grande dans
l'Olympe, et l'anthropomorphisme commen-
çait à y régner en tyran jaloux. 2° Le cycle
des héros, c'est celui des faits qui se ratta-
chent aux exploits d'Hercule, à ses com-
pagnons d'armes, Philoctète, Thésée, et à
l'expédition des Argonautes.Les poëtes tra-
giques et épiques ont longuement brodé ce
cercle d'héroïques entreprises et de merveil-
leuses aventures. 3° Le cycle de la guerre de
Thèbes qui commence à OEdipe et finit à
la mort d'Antigone. Ce cycle est un de ceux
qui ont le plus fourni à l'épopée et à la tra-
gédie, en Grèce, à Rome et en France. Le
cycle troyen comprend non-seulement la
guerre de Troie, mais l'histoire de tous les
personnages qui y prirent part, de leurs as-
cendants et de leurs descendants; il re-
monte jusqu'aux Pélopides et, comme dit
Horace jusqu'aux œufs de Léda; il com-
prend les aventures d'Agamemnonet de son
interminable race, celles d'Achille, d'Ulysse,
d'Énée; il se rattache à l'histoire des Cyclopes
et marie l'Asie à la Grèce, à l'Italie et même
à la France, car le patriotismenous défend
d'oublier la Franciade de Ronsard, ce der-
nier et terne reflet du soleil d'Homère.
La poésie de l'antiquité classique se renfer-
me dans ces quatre cycles; mais en dehors
de la Grèce et de Rome elle ne reste pas
stérile elle éclate à chaquepage de la Bible,
qui n'est pas seulement un monument d'in-
spiration religieuse, mais une œuvrede poésie
aussi bien que d'histoire, et le centre d'un
cycle poétique qui embrasse tout le monde
moderne. L'Inde a aussi ses nombreux cycles
poétiques, auxquels nous ne pourrions inté-
resser qu'en entrant dans des détails qui se-
ront mieux placés à l'article INDE (langues et
littérature). L'épopée chevaleresque do-
mine tout le moyen âge et le premier siècle
de la renaissance, grave et enthousiaste
d'abord, comique et railleuse plus tard.
Elle se divise en deux cycles 1° le cycle
carlovingien, comprenant le roman guerrier,
où figure ce débonnaire Charlemagne qui ne
ressembleguèreà celui de l'histoire ;2° lecycle
de la Table ronde, qui comprend les romans,

fondés sur la conquête du mystique Saint-
Graal. Les premiers sont purement profanes
et se rapportent plus ou moins à la défaite
des Sarrasins; les autres sont à la fois guer-
riers et mystiques et se rattachent à la pen-
sée qui inspira les croisadeset fonda l'ordre
des Templiers. Les romans de la Table ronde
disparurent avec le moyen âge; les épopées
carlovingiennes se transformèrent, sous la
plume de Pulci et d'Arioste et aboutirent
au ridicule dans la Vie du chevalier de la
Manche. Chaque nation a son cycle poé-
tique particulier. L'Espagne a son Roman-
cero si fier, si religieux,si martial; la France,
ses contes et fabliaux; l'Allemagne ses tra-
ditions chevaleresques, ses Niebelungen; la
Suède, ses poésies mythologiques où bril-
lent tant d'énergie sauvage, tant de féroce
rigidité. Avec la renaissance on rentra dans
les cycles antiques, qui ont seuls dominé
pendant plusieurs siècles. Corneille, chez
nous, importa Rome et l'Espagne; Racine, la
Bible et la Grèce; Voltaire inaugura le pre-
mier le cycle du moyen âge, qui a pris un si
grand développementdepuis vingt ans. Les
grammairiensd'Alexandrie ont réuni, sous le

nom de cycle épique, les écrits de plusieurs
poëtes qui avaient entrepris de compléter
Homère en retraçant les événements anté-
rieurs ou postérieurs à ceux qu'il. a racontés.
Ce cycle comprend outre le récit d'Homère
et d'Hésiode ceux de Pisandre de Camiros
et de Panyasis de Samos, tous deux auteurs
d'une Héracléide et Antimaque, auteur
d'une Thébaïde. Wolf a imprimé, à la suite
de son Homère (Leipsick 1817), et Muller a
commenté (Leipsick, 1829) les fragments
qui nous, sont parvenus de quelques autres
poëtes cycliques Stasinus de Cypre, Hégé-
sias de Salamine, Leschias de Lesbos, Sté-
sichore d'Himère et Choerilus, de Samos.
C'est de l'un de ces poëtes qu'Horace traduit
ce vers, dont il se moque

Fortunam Priami cantabo et nobile bellum.
Pour compléter ce qui nous reste du cycle

troyen, il faut y ajouter les poëmes de Co-
luthus, Triphyodore et Quintus de Smyrne,
sur l'enlèvement d'Hélène la guerre de
Troie et les paralipomènes d'Homère, qui
sont arrivés complets jusqu'à nous. On
donne encore le nom de poëmes cycliques à
des poëmes qui embrassent dans leur cercle
une longue suite d'événements tels sont le
Shah nameh ou livre des rois de la Perse; les
Mccamorphoses d'Ovide, etc. J. FILEUILI.



CYCLOÎBE (mathêm.).– Si un cercle ADC

tangent au point A, à la ligne A B, roule sur
la ligne A A', de manière que tous les points
viennent s'appliquer successivementsur cette
ligne, un point fixe de ce cercle F, qui coïnci-
dait d'abord avec A, décrira, dans ce mou-
vement, une courbe observée d'abord par
le P. Mersenne dans le mouvement de la
roue d'une voiture, et à laquelle on a donné
le nom de cycloïde.

Cette courbe jouit de propriétés géométri-
ques et dynamiques fort remarquables.

SoientM un point quelconquede cette ligne
courbe et P M Q la position correspondante
du cercle générateur, puisque, d'après la dé-
finition de la courbe, tous les points de

coïncide avec la corde MQ du cercle généra-
teur. En effet, puisque le cercle roule sur la
droite A A' on peut supposer que, dans le
premier instant, le point M se meut autour
de la droite MP; la direction de son mouve-
ment sera donc une perpendiculaire à MP;
mais la direction de ce mouvement est préci-
sément la tangente à la courbe décrite au
point M; la tangente coïncide donc avec une
perpendiculaire à MP, c'est-à-dire avec MQ;
et M P à son tour est la normaleà la cycloïde.
Ainsi, des deux cordes du cercle générateur,
l'une donne la tangente, l'autre la normale
à la courbe.

Avant de démontrer quelques autres pro-
priétés de la cycloïde, arrêtons-nous à quel-
ques cons-idérations plus générales suppo-
sons une courbe convexe BC, sur laquelle on
ait enroulé un fil, et que ce fil, dont l'extré-
mité arrivait en B, se développe en restant
toujours tendu son extrémitéB décrira une
courbe BRR'; cette courbe s'appelle dévelop-
pante de la courbe BC, qui prend elle-même
le nom de développée. Les rayons RM, R'M'
sont évidemment égaux aux portions de
courbe BM, BM'; en effet, R'M' n'est que la
portion de fil développée; or, avant que

l'arc P M sont venus successivements'appli-
quer sur la ligne A P, il en résulte que la li-
gne A P est égale à l'arc de cercle P M; c'est
la propriété fondamentale de la cycloïde.

Supposons que le cercle ait achevé une
demi-révolutionetsoit alors BNE la position

.du cercle générateur menons,par le point M,
une parallèleM N à A B; d'après ce que nous
venons de dire, on aura

A P = arc P M, AB = arc B N E

donc
A B A P = P B= M N= arc' BNE– arc PM

= arc BNE arc NB = arc NE.

Une secondepropriété de la cycloïde, c'est
que la tangente en un point quelconque M

cette portion fût développée, elle coïncidait
avec BM' elle n'a pas changé de longueur
en se développant, R'M' est donc encore
égal à BM' il en résulte aussi que la diffé-
rence R'M' RM des deux rayons est égale
à l'arc MM' de la développée. Enfin chaque
rayon R M est normal à la développante,
et, par conséquent, la ligne R T perpendi-
culaire à R M, sera pour elle la tangente. En
effet, la développante RR', au point R, se
confond sensiblement avec le cercle décrit
du point M avec le rayon RM; elle aura, par
conséquent, R M pour normale, de sorte que
la tangente à la développéeest normaleà la
développante.

FIGURE 2.

Appliquonsces considérations générales à
la cycloïde, et il nous sera facile de prouver
que la développanted'une cycloïde est une



autre cycloïde tout à fait égale à la première.
Supposons donc qu'un fil enroulé autour

d'une demi-cycloïde se déroule son extré-
mité E engendreraune seconde cycloïde EE',
égale à la première. En effet puisque d'a-
près la deuxième propriété démontrée de la
cycloïde, la tangente M Q est parallèle à NE,
l'angle M'Q E=NEQ si donc, sur QP'=PQ,
comme diamètre, je décris un cercle, il ren-
contrera la ligne MQ, prolongée aupointM',
etparceque les deuxangleségauxM'QE,NEQ
ont pour mesure, dans les cercles égaux, la
moitié des deux arcs NE, QM', ces deux arcs
seront égaux entre eux. Si l'on faisait, pour
chaque tangente MQ, la même construction,
l'on obtiendrait une suite de points M' M"
formant une courbe que je dis être une cy-
cloïde égale à la première, et coïncider avec
la développante de cette première cycloï-
de AE.

1° Cette deuxième courbe est une cycloïde
égale à la première car, puisque arc QM'
=arc NE et que l'arc NE est égal à MN=QE,
on aura aussi arc Q M' = QE. Sur B'E'-AB'

Figure 3.

= QP', décrivons un autre cercle égal au
premier, et menons M'N' parallèle à B'E,
l'arc B'N' égal à l'arc QM' sera égal à-QE, et,

par conséquent, l'arc E'N', reste de la demi-
circonférence,sera aussiégal à B'Q ou à M'N'

donc enfin, pour cette deuxième courbe, on
a toujoursM'N'=Farc E'N', de mêmeque, pour
la première cycloïde,on avait MN = arc NE;
donc, enfin, cette seconde courbe est une
cycloïde égale à la première.

2° C'est la développante de la première

in effet, elle a, avec cette développante, le
|ioint E de commun de plus les tangentes

à cette deuxième cycloïde P' M', etc. étant
perpendiculaires à M M', cette deuxième cy-
cloïde est réellement une courbe qui, ayantt
un point de commun avec la développante,
est, comme elle, toujoursperpendiculaireaux
mêmesdroites M M', ete. or deux courbes
qui ont un point de commun et qui sont tou-
jours normales aux mêmes droites coïnci-
dent nécessairement: donc, enfin, la déve-
loppante d'une cycloïde est une autre cy-
cloïde, etc.

Comme, d'après les propriétés des. dévelop-
pantes, MM'=2NE est égal à l'arc ME, il s'en-
suit que l'arc d'une cycloïde est double de la
corde du cercle générateur la demi-cycloïde
AE = A E' = 4. R sera égale à quatre fois le
rayon du cercle générateur; et l'on voit que
la cycloïde est une courbe rectifiable.

Après avoir établi ses propriétés géomé-
triques, passons aux propriétés dynamiques
la première propriété dynamique de la cy-
cloïde, c'est que, si on laisse partir, sans vi-
tesse acquise, deux mobiles soumis à la pe-
santeur, l'un du point A, fig. 4, t'autre du
point M quelconque, ils arriveront ensemble
au point le plus bas B de la cycloïde, quelque
grande que soit la différence des deux arcs
MB et AB.

Pour le prouver, je divise les deux arcs
A B et M B en un même nombre de parties
égales, mais très-petites, soient a, m, deux di-
visions correspondantesàpartirde B,aa',mni
deux des parties égales, je dis qu'elles se-
ront parcouruesdans le mêmetemps. En effet,
comme les deux portions de courbe aa', mm'

sont très-petites et coïncident sensiblemenl
avec leurs cordes, on peut supposer qu'elles
sont parcourues d'un mouvementuniforme:
ainsi, en désignant par S,s les arcs aa', mm',
par V, v les vitesses de deux mobiles aux
points a, m, les temps T, t employés à parcou-
rir ces petits arcs seront respectivement don-
nés par les équations



m et a étant deux points de division corres-
pondants, on a

S s aB mB AB MB,

dans la cycloïde, d'ailleurs, les arcs sont dou-
bles des cordes correspondantes du cercle
générateur; cette dernière proportion donne
donc

BE BC BN Bn,
d'où

BË2 Fc2 BN2 Wn.

Mais
ÎTC2 = BEx BQ, B~N2 = BE X BP.

ÎÏR2 = liE X Bp,
donc en substituant et divisant par BE

BE:BQ::BP::Bp;
d'où dividendo;

EQ, Pp BQ Bp BQ X BE Bp X BE,

ou
EQ :Pp::ÏÏC2:Bn2::âB2:mB ::S2:s2,
d'où enfin,

S 1/Ë1T u T
= ,fl ou, en substituant, = 1s v/pp t

Ainsi les deux parties aa', mm' seront par-
courues dans le même temps comme il y en

la pesanteur se décomposeraen deux forces,
l'une, MQ, normale (fig. 4), qui ne contribue
point à l'accroissement de vitesse, l'autre
tangentielle, MP; et, comme M P est paral-.
lèle à N B le triangle MRP est semblable
àENB,d'où

MP MR NB EB.
3IP-~I~ X N'B

MP MR NB ER. MP= ~l
F,13

ou, en désignant par y le poids du corps,
par S = NB, l'arc MB, il vient

iVIP- ~~5:

a un nombreégal dans les deux portions MB
et AB, ces deux portions elles-mêmes seront
parcourues en temps égaux. Ce résultat paraît
d'abord étrange, mais le paradoxe s'éva-
nouit qnand on considère que sur la por-
tion Aa, qui est beaucoup plus relevée, la pe-
santeur agit davantagesur le mobile, et pré-
cipite sa marche.

Si l'on a deux demi-cycloïdes AE, AE'
placées comme dans la figure 5, et qu'à
l'extrémité d'un fil égal à 4 R on suspende
un corps pesant, on formera un pendule;
de plus, le pendule ne pouvant se mou-
voir sans s'enrouler sur l'une des branches
de la cycloïde, son extrémité M, en vertu d'un
théorème ci-dessus établi, décrira elle-
même une cycloïde, et, par conséquent
d'après la propriété de cette courbe démon-
trée en dernier lieu, quelle que soit l'ampli-
tude des oscillations elles s'exécuteront
toujours dans le même temps. Ce pendule
s'appelle synchrone. Cette découverte est due
à Huygens. En supposant que AE, AE' soient
des lames cycloïdales, on pourra, en laissant
tomber des boules pesantes vérifier le fait
curieux du tautochronisme.

Voici une nouvelle propriétéde la cycloïde:
si l'on suppose qu'un corps tombe sur cette
courbe en partant d'un point quelconqueM,

MP S.

comme le poids P et le rayon R sont con-
stants, il en résulte que la force qui produit
le mouvement est toujours proportionnelle
à l'arc qui reste à parcourir; l'accroisse-
ment de vitesse sera donc aussi toujours
proportionnel à l'espace qui reste à parcou-
rir par suite de cette proportionnalité
la cycloïde est la courbe par laquelle un
mobile descend le plus vite possible d'un
point à un autre; propriété remarquable qui
lui a fait donner le nom de courbe bra-
chystochrone.

<.
Si, du point A comme centre avec un rayon



AM on décrit un cercle ce cercle sera le
cercle osculateur de la cycloïde au point M,

un mobile placé sur ce cercle fait des oscil-
lations très-petites, on pourra supposer
qu'il se meut sur la cycloïde et l'on aura,
pour le temps de ses oscillations,

T- 2 T/tmR-?~ i,
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le cercle partagera ainsi avec la cycloïde,
mais seulementpour des oscillations très-pe-
tites, la propriétédu tautochronisme. F. M.

CYCLOPES (mythol). Les cyclopes
sous-incarnationsde Vulcain, sont regardés
par les uns comme fils de Neptune et d'Am-
phitrite, et par les autres comme engendrés
par Uranus et Geea (le ciel et la terre); ils
furent, ainsi que les centaures, emprisonnés
dans le Tartare, par leur père, qui avait
peur de les voir devenir trop formidables;
maisleurmèreGaea,voulant les sauver, excita
les Titans à la révolte, et Uranus, chassé du
ciel, céda son trône à Saturne, lequel accorda
la liberté aux cyclopes. Il ne tarda pas, ce-
pendant, à les emprisonner de nouveau de
là nouvelle conjuration de leur mère, nou-
velle révolte, nouvelle révolution qui amena
Jupiter, chef des rebelles, sur le trône de
Saturne. Les cyclopes, par reconnaissance,
forgèrent, pour leur nouveau souverain la
foudre le trident et le casque d'invisibilité
symbole des trois empires que les trois fils
de Rhée (Jupiter, Neptune, Pluton ) se par-
tagèrent. De là est venue l'épi thète sou-
vent donnée aux cyclopes de fabricateurs de
la foudre, d'artisans divins, de forgerons
subalternes au service des dieux. On leur

et dans le voisinage du point M se confon-
dra sensiblementavec cette courbe. Si donc

donnait pour demeure les îles de Lemnos,
de Sicile, celles qui composent l'archipel do
Lipari, et quelquefois même Corinthe on
voit à Lemnos les cyclopes travaillant à la
métallurgie, mais à Corinthe ils. inventent
l'architecture. Les cyclopes furent tués par
Apollon, qui vengea sur eux la mort de son
fils Esculape foudroyé par le maître des
dieux. Ils étaient représentés sous les traits
de géants n'ayant qu'un oeil sphérique
ou orbiculaire au milieu du front, d'où leur
est venu leur nom (kvkXoç cykl. cercle;
a-l,ops,œ); quelquespoëtes les disaient an-
thropophages. On attribuait aux cyclopes la
fondationdesmurs de Térynthe, de Myeènes
et d'un grand nombre de constructions mas-
sives. Homère, dans son Odyssée, s'étend sur
leur vie pastorale:nous voyons dome, par la
combinaisonde ces différentestraditions, les
cyclopes apparaître tour à tour, première-
ment comme dieux [allégoriques) et comme
êtres humains, secondement comme corpo-
ration industrielle et comme peuple, troisiè-
mement comme métallurgisteset architectes;
ces caractères si divers se suivent cependant
d'eux-mêmes et fort naturellement. Les pre-
mières constructions architectoniques, dit
M. Parisot, ont dû inspirer une espèce d'ad-
miration profonde et furent sans doute mi-
ses sur le compte d'ouvriers célestes; à côté
de l'architecture se placèrent de bonne heure
les travaux relatifs aux mines, à l'épuration
des métaux et enfin à leur emploi. Il y a
une certaine analogie entre les deux indus-
tries les matériaux de construction sont ex"



traits des éarrières comme les métaux des
mines; voilà la liaison opérée. Fodinœ est le
nom commun aux uns et aux autres puis le
fer, le cuivre, le plomb entrent à chaque
instant dans l'ensemble des constructions
architecturales le feu et la terre sont les
deux grands agents de ces œuvres si utiles à
l'espèce humaine:de là Vulcdn au milieu des
cyclopes dont il est tantôt l'élève et tantôt le
chef; en un sens même, il serait leur père,
et c'est le véritable sens de la généalogie
hellénique. Cependant les cyclopes n'existè-
rent jamais comme un seul peuple, ni comme
une seule confrérie; mais il y eut, dans cer-
taines localités, des confréries d'artisans, et
dansd'autres des populationsentières vouées
à la vie métallurgique:les mineurs, enfoncés
dans les antres de la terre, portaient, pour
s'éclairer, du feu dans une grille concave en
fer, fixée sur le milieu de leur front; de ce
fait singulier de leur coutume leur vient le
nom de cyclopes. On prend souvent les
cyclopes commepersonnificationdes volcans;
on les dit monocles, parce qu'on croyait que
ces volcans n'avaient jamais qu'un cratère;
on les faisait fils de Neptune, parce que les
volcans sont presque toujours situés près de
la mer on les croyaitanthropophages, parce
que, disait-on, les volcans dévorent les hom-
mes. -On nomme métaphoriquementouvra-
ges des cyclopes ces anciennes constructions
gigantesques dont on voit encore quelques
restes, et qu'on croyait avoir surpassé les
forces humaines. ( Yoy. CYCLOPÉENS [monu-
ments].)

CYCLOPÉENS (MONUMENTS). C'est
l'épithète donnée à certains murs formés d'é-
normes pierres brutes ou grossièrement tail-
lées en formes polygonales, qu'on rencontre
dans les ruines des plus anciennes villes de
la Sicile, de l'Italie et de la Grèce. On les at-
tribue, en général, à la race dite des Pélasges,
dont on ne connaît pas positivement l'ori-
gine, mais qui domina évidemment à l'époque
la plus reculée dans les contrées que nous
venons de citer quant à l'origine du mot
cyclopéen lui-même elle est dans le nom
d'une des plus antiques populations de la
Sicile, les Cyclopes, qui pourrait bien s'être
formée d'une colonie pélasgique, occupée
particulièrement d'exploiter les mines fé-
condes de Sicile. Mais pour revenir aux
murs cyclopéens ce qui en prouve la
haute antiquité, c'est qu'on les trouve, en
général, comme substructions au-dessous des

murs édifiés selon les principes d'une archi-
tecture plus régulière. On reconnaît les mo-
numents cyclopéens où pélasgiques à un ca-
ractère particulier, c'est que les blocs de
pierre dont ils se composent ne sont liés
entre eux ni par le ciment, ni par le fer. Ce
sont en quelque sorte des quartiers de ro-
chers entassés les uns sur les autres et gar-
dant leur position par leur seule pesanteur
cette construction informe, et qui semble ap-
partenir à des siècles où l'art architectural
était complétement dans l'enfance, diffère
essentiellement de la construction hellé-
nique, exécutée à la règle droite et par as-
sises horizontales. On étend d'ailleurs la dé-
nominationde cyclopéens à tous les ouvrages

•composés de matériaux d'une dimension gi-
gantesque, qui semblent avoir exigé pour
être mus et placés, une force surhumaine ou
une mécaniquesupérieure en puissance à la
nôtre. Parmi les monuments les plus curieux
de ce genre, on doit citer la tour dite d'Ogy-
gès, à Thèbes en Béotie, une portion des
murs des deux orchomènesde Béotie et d'Ar-
cadie, une portion des murs d'Argos, de
Corinthe, de Mycènes, de Volaterrœ (au-
jourd'hui Volterra), en Toscane, de Pré-
neste (aujourd'hui Palestrine),dans les Etats
romains et plusieurs débris d'enceintes en
Sicile.

CYCLOPTÈRE (poiss.) chondroptéry-
giens à branchies fixes, ordre des sélaciens.

Ce genre offre pour caractères bouche
large, mâchoires armées de dents petites et
pointues; opercules petits; pectorales très-
développées, s'unissant presque sous la
gorge; peau visqueuse, où les écailles sont
remplacées par de petits grains durs rayons
des ventrales suspendus autour du bassin
réunis par une seule membrane et formant
un disque ovale et concave au moyen du-
quel ces poissons peuvent se fixer aux ro-
chers. On a divisé les cycloptères en deux
tribus: 1° les lumps, poissons lourds qui ser-
vent d'aliments à d'autres poissons et dont
la chair est détestable; leur première dorsale
est enveloppée par une peau épaisse sous
laquelle elle disparaît presque compléte-
ment 2° les liparis qui n'ont qu'une dor-
sale assez longue et dont le corps lisse est
comprimé postérieurement.-Une espèce de
cette tribu, le cycloptère liparis, est, dans
certains pays, recherché comme aliment; ce-
pendant sa chair molle et fade ressemble à
celle des lumps



CYCLOSTOME (moll.), section des gas-
téropodes, ordre des pectinibranches, fa-
mille des trochoïdes. Le genre des cy-
clostomesse distingue par les caractères sui-
vants absence de branchies et respiration
aérienne; coquille de forme variable, géné-
ralement en spire ovale et finement striée en
travers, à ouverture ronde et fermée par un
opercule mince et circulaire, pas de nacré à
l'intérieur animal ayant deux tentacules
émoussés, ondés à la base; cavité respira-
toire ouverte au-dessus de la tête et recevant
le contact immédiat de l'air. Ces mollusques
sont tous terrestres et vivent dans les bois,
sous les mousses et les pierres. On connaît
un assez grand nombre d'espèces vivantes
de ce genre. Parmi, les fossiles les plus re-
marquables sont le cyclostome trochiforme,
qui a quelquefois 1 pouce et demi de dia-
mètre le cyclostome variable, dont la taille
est 6 lignes de diamètre sur 7 de hau-
teur, et dont l'ouverture, blanche ou jau-
nâtre, n'a point de bourrelet l'intérieur de
la coquille est de couleur fauve.

CYCLOSTOME {poiss.).– Famille créée
par Duméril dans sa Zoologie analytique, et
adoptée ensuitepar Cuvier pour des poissons
chondroptérygiens, dont les branchies, au
lieu de former des peignes comme dans tous
les autres poissons, présentent la forme de
bourses; ils ressemblent assez, au premier
aspect, aux anguilles par la forme arrondie
et allongée de leur corps dénué d'écailles et
paraissant comme tronqué en avant à cause
de la singulière conformationde leur bouche
circulaire ou demi-circulaire, et offrant pour
support un anneau cartilagineux. Toutes les
espèces, étant privées de vessie natatoire,
tombent au fond de l'eau dès qu'elles cessent
de s'y mouvoir; elles emploient, afin de
n'être pas entraînées par le courant des eaux,
divers moyens, parmi lesquels nous citerons
le disque de leur bouche qui fait l'office
d'une ventouse.

CYCNUS (myth.), roi de Ligurie, fils de
Sthénélus, quitta ses Etats pour venir, sur les
bords de l'Eridan, pleurer la mort de Phaé-
ton, son ami les dieux, touchésde sa douleur,
le métamorphosèrent en cygne. Un autre
CYCNUS, fils de Neptune, fut tué par Achille,
qui dans un combat, s'apercevant qu'il était
invulnérable comme lui, l'étouffa en le ser-
rant à la gorge, après l'avoir terrassé: il fut
égalementchangé en cygne. -Mars avait eu
do la nymphe Pélopée ou Pirèno un fils

nommé Cy/CNUS,ce dernier combattitun jour
contre Hercule qui le tua; Mars voulait le

venger mais Jupiter lança sa foudre entre
les deux antagonistes sur le point d'en venir
aux mains. Les poëtes parlent d'un qua-
trième Cycntjs fils de la nymphe Hyrie, et
qui,désespérédene pouvoir obtenir un tau-
reau qu'il avait demandé à l'un de ses amis,
se précipita dans la mer.

CYGNE (ornith.) ordre des palmipèdes,
famille des lamellirostres. Le genre cygne
offre les caractèrés suivants bec long et
plus haut que large à la base, qui présente
quelquefois un tubercule; mandibules droi-
tes, aussi larges à l'extrémité qu'à la racine,
la supérieure dépassant un peu l'inférieure;
narines percées dans le milieu du bec
jambes basses et pieds très-larges et palmés.
Ces oiseaux, les plus grands de la famille des
lamellirostres, sont remarquables par la no-
blesse.et l'élégance de leur port, parla grâce
de leurs mouvements, surtout dans l'eau, car
le peu d'élévation de leurs tarses nuit à
l'harmonie de leurs proportions à terre, où,
du reste, ils séjournent fort peu. Ils vivent
presque exclusivement dans l'eau et na-
gent avec une grande rapidité; leur vol est
rapide et soutenu mais leur marche est
lourde et embarrassée. Depuis longtemps
ces oiseaux sont élevés en domesticité, mais
plutôt pour l'agrément que pour l'utilité
qu'on en retire. Bien que leur plumage et
surtout le duvet qu'il recouvre soit assez re-
cherché, cependant le prix n'en est pas assez
élevé pour couvrir les dépenses qu'ils occa-
sionnent. Leur nourritureest presque exclu-
sivement végétale, aussi leur coecum est-il
assez développé;cependant ils se nourrissent
aussi de mollusques et de petits poissons.
Les mœurs des cygnes sont très-douces, et
ce n'est que par exception dans la saison
des amours, que par jalousie ils se livrent
quelquefois des combats acharnés. Leur vie
paraît être très-longue, les données suffi-
santes manquent pour établir quelque chose
de bien précis à cet égard; mais, si l'on juge
d'après le temps qu'ils mettent à acquérir
leur développement, et si l'on en croit quel-
ques observateurs, elle serait plus que sécu-
laire. La saison des amours, dans nos pays,
commence au mois de février; la femelle
pond, à chaque couvée, de six à huit œufs
très-gros, laissant entre chacun un jour
d'intervalle le temps de l'incubation est de
six semaines, il est abandonné entièrement



à la femelle mais, après l'éclosion, le mâle
partageavec cette dernière les soins de la jeune
famille. A l'état sauvage, les cygnes vivent
par troupes plus ou moins considérables et
ne se séparent qu'au moment de la ponte:
ces oiseaux sont monogames. Les jeunes

cygnes, au moment de leur naissance, sont
couverts d'un duvet gris-jaunâtre qu'ils ne
quittent qu'à leur troisième année, époque
à laquelle ils revêtent leur plumage. Quant
au chant du cygne si célèbre dans l'anti-
quité, pas un observateur n'a été assez heu-
reux pour l'entendre c'est une de ces fic-

tions qui est due à l'imagination des poëtes,
pour lesquels il existe si souvent un monde
fictif, de leur création, à côté du monde
réel. Tous cependant n'ont pas admis ce
chant harmonieux, témoin ce vers de Vir-
gile

Dant sonitum rauci per stagna loquacia cygni.

En effet, la voix du cygne est rauque et dés-
agréable, même dans le moment de la pa-
riade.-On a établi dans legenre cygne deux
sous-genres; le premier, dont le caractère
est d'avoir garni de plumes l'espace qui
s'étend entre l'œil et le bec, ou le lorum, ne
renferme qu'une seule espèce qui n'a même

pas encore de nom et qui est originaire du
Brésil. Un peu moins grand que le cygne
domestique,cet oiseau est entièrementblanc,
à l'exception de l'extrémité des rémiges des
ailes, qui a une teinte brunâtre. Le second
sous-genre renferme les espèces dont le lo-

rum est dénudé, et qui étaient les seules con-
nues jusque dans ces derniers temps ces
espèces sont 1° le cygne à bec rouge, qui a
le bec rouge, bordé de noir, chargé, à la
base d'une protubérance arrondie cette es-
pèce atteint la taille de pieds à 4 pieds
et demi; c'est à elle qu'appartiennent nos
cygnes domestiques. A l'état sauvage, ils
vivent dans les grandes mers de l'ancien
continent et nichent sur le bord des eaux,
dans les roseaux. 2° Le cygne à bec noir est
un peu plus grand que le précédent, dont il

se distingue par la couleur de son bec, qui
est noir et couvert à sa base d'une cire jau-
nâtre. Son plumage est blanc, à l'exception
du dessus de la tête, qui est nuancé de jaune;
il habite les contrées orientales de l'Europe.
3° Le cygne à tête noire, beaucoup plus petit
que les précédents. Cette espèce est blan-
che, à l'exception de la tête et du cou, qui
sont noirs avec une bande blanche s'éten-

dant de l'œil à l'occiput;elle se trouve dans
l'Amérique méridionale et dans les îles Ma-
louines. 4° Le cygne noir est originaire de la
Nouvelle-Hollande,où il se trouve en abon-
dance son plumage est entièrement noir
son bec est rouge, ainsi que la cire qui re-
couvre sa base. A. G.

CYGNE (astr.). Constellation située
entre les cercles de perpétuelle occultation
et de perpétuelle apparition, et qui n'est vi-
sible que pendant une partie de son cours.
Postellus compose cette constellation de
17 étoiles intérieures et de 2 extérieures
Bayerus ne donnait que 36 étoiles, dont
une nommée ARIDED, os rosœ de seconde
grandeur, située vers la queue. On reconnaît
aujourd'hui 85 étoiles à ce groupe. Une des
ailes du Cygne s'appuie sur la circonférence
du cercle arctique et touche l'extrémité du
pied gauche de l'Hercule; l'autre s'étend vers
le tropique, près des pieds de Pégase; l'ex-
trémité de la queue s'unit à la tête de Céphée.
Cette constellation se couche avec la Vierge
et la Balance, la tête la première; elle se
lève avec la fin du Sagittaire et avec le Ca-
pricorne, conséquemment au coucher des
Gémeaux. Lorsque le soleil est dans les Gé-
meaux, le Cygne monte avec la nuit. On re-
connaît cette constellation en suivant la dia-
gonale du carré de Pégase, menée par Scheat
et Algenib, qui se dirige, au nord-ouest,
vers la queue a. du Cygne cette étoile est de
seconde grandeur et forme, avec y et Ci, la
grande branche de la croix qui se trouve,
avec Cassiopée et Persée, dans la partie blan-
châtre du ciel appelée voie lactée. Les ailes
du Cygne sont dans la direction du Dragon.
Il existe un grand nombre de fables au sujet
de cette constellation on dit, entre autres,
que Némésis joua le rôle d'épouse auprès de
Jupiter, dissimulé sous la forme d'un cygne;
on raconte encore que, pour faciliter cette
illégitime union, Vénus consentit à se chan-
ger en aigle et à poursuivre, sous cette
forme, le maître des dieux transformé en
cygne, qui alors se réfugia dans les bras
de Némésis en souvenir de cette double
transformation, il accorda à l'aigle et au
cygne une place dans le ciel (Hygin., 1. 11,
c. m). D'autres écrivains identifient la con-
stellation du Cygne avec l'oiseau sous la
forme duquel Jupiter trompa Léda (voy. ce
mot). On a donné également le nom de mil-
vus, milan, à cette constellation. (Theon^
p. 136; Ovid. fasl., I. m). AD. V. DE P.



Principales étoiles de la constellation
du Cygne.
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CYLINDRE (géom.). Ce mot, em-
prunté du grec x.vM>fpor, dont la racine est
le verbe x.v\ia, je roule, représente tout so-
lide engendré par le mouvement d'un plan
circulaire glissant parallèlement à lui-même
le long d'une ligne droite qui passe par son
centre; cette ligne est l'axe du cylindre, le-
quel est droit ou oblique suivant qu'elle-
même est perpendiculaire ou oblique au
plan générateur. Ce dernier, considéré
aux deux extrémités de l'axe, détermine les
bases du cylindre. Lorsque le cylindre est
droit, on peut aussi le considérer comme en-

C A C'

gendré par la révolution d'un rectangle au-
tour d'un de ses côtés ainsi, si on s'imagine
que le rectangle A B C D tourne sur le côté
A B comme une porte sur ses gonds, le so-
lide engendré sera un cylindre droit.

Le rectangle générateur doit être regardé

comme un véritable rayon-plan, si l'on peut
s'exprimer ainsi, car il engendre le cylin-
dre droit absolument de la même manière
que le rayon-ligne engendre le cercle. La
surface convexe elle-même n'est autre chose
qu'une circonférence à deux dimensions, et
on peut concevoir des prismes inscriptibles
et circonscriptibles au cylindre exactement
comme on conçoit des polygones inscripti-
bles et circonscriptibles au cercle. Les pro-
cédés d'inscription et de circonscription dif-
féreront en ce qu'on opérera avec des lignes
droites dans le cas du cercle et avec des rec-
tangles dans le cas du cylindre; mais la théo-
rie est essentiellement identique. On calcu-
lera même la solidité du prisme régulier
inscrit ou circonscrit par un procédé entiè-
rement conforme à celui qui donne l'aire du
polygone régulier inscrit ou circonscrit,
c'est-à-dire en multipliant la somme des fa-
ces latérales du prisme par la hauteur du
rectangle abaissé perpendiculairement de
l'axe sur l'une de ces faces. Il n'est pas jus-
qu'aux théorèmes relatifs à la mesure des
angles dans le cercle qu'on ne puisse trans-
porter aux angles dièdres formés avec des
rectangles dans le cylindre dr oit. Un cy-
lindre droit ou oblique pouvant être consi-
déré comme un prisme dont les bases se-
raient des polygones d'une infinité de côtés,
on calculera sa solidité en faisant le produit
de l'une de ses bases par sa hauteur. Si

on place un cylindre droit sur un plan et
qu'on le fasse rouler entre deux lignes droi-
tes perpendiculaires aux deux extrémités de
son côté, c'est-à-dire de la ligne droite sui-
vant laquelle il est tangent au plan, il est fa-
cile d'aperçevoir que sa surface convexe se
développera en un rectangle ayant pour lon-
gueur le périmètre des bases et pour hauteur
la hauteur même du cylindre; donc on éva-
luera la surface convexe dit cylindrs droit en
multipliant sa hauteur par le périmètre de
l'une de ses bases. Quant à la surface con-
vexe du cylindre oblique, son évaluation re-
pose sur des théories fort compliquées que
nous ne pouvons développerici et, d'ailleurs,
est de peu d'usage. EUG. Pion.

CYLINDRE(techn.).-Ce corps géométri-
que reçoit dans les arts mécaniques un grand
nombre d'applications. Deux cyliodres ac-
couplés et montés sur des axes, dans de for-
tes boîtes métalliques où ils peuvent se rap-
procher plus ou moins, servent à comprimer
les métaux en feuilles et à leur donner l'é-



paisseur régulière à laquelle on veut les ame-
ner.-On en fait aussi usage pour l'impres-
sion sur étoffes; on employaitanciennement
des cylindres en cuivre rouge dont le polis-
sage était plus facile et qui recevaient mieux
la gravure mais aujourd'hui on se sert ex-
clusivement de cylindres en acier qui peu-
vent donner un nombre indéfini de tirages.

Dans les filatures on a besoin de cylin-
dres cannelés de diverses manières dans le'
lustrage des étoffes et dans leur séchage
dans la teinturerie pour les imprégner de
mordant et les comprimer après le mouil-
lage. Dans la fabrication du drap, dans
celle du papier mécanique et dans une foule
d'autres industries, on se sert aussi de cy-
lindres formés de diverses substances et dis-
posés de différentes façons; on a même fait
usage de cylindres creux, échauffés intérieu-
rement par de la vapeur pour-repassermé-
caniquement le linge plat. Une des appli-
cations les plus spéciales du cylindre se
trouve dans la construction des serinettes,
des orgues de Barbarie et des boîtes à mu-
sique. La partie essentielle de ces instru-
ments est toujours un cylindre portant des
goupilles saillantes convenablement dispo-
sées, qui, dans le mouvement de rotation
qu'on imprime au cylindre, viennent se met-
tre successivement en contact avec des res-
sorts vibrants ou avec des touches, les-
quelles, dans leurs mouvements, ouvrent ou
ferment des tuyaux sonores où de l'air est
continuellement insufflé. On conçoit qu'en
faisant varier, comme on le peut, le temps
durant lequel chaque goupille fait produire
le son auquel elle correspond, on a dans un
instrument de ce genre tous les éléments de
reproduction d'une musique notée quelcon-
que et l'on conçoit très-facilement aussi
comment, avec le même cylindre, qu'on dé-
place légèrement à droite ou à gauche, on
peut jouer plusieurs airs différents.

CYMBALE C YSSBALIEK. (mu*.)-– La
cymbale est un instrument qui occupe le pre-
mier rang parmi les crotales. L'origine en
est fort ancienne et l'on en trouve aujour-
d'hui, dans les divers musées ou collections
particulières d'antiquités, un grand nombre
provenant des fouilles effectuées en Egypte,
et remontant à la plus haute antiquité. Elles
sont composées, pour l'ordinaire, d'un mé-
lange de cuivre jaune et d'argent, et ressem-
blent exactement, pour la forme, à celles
qui sont en usage dans la musique moderne,

quoique cependant un peu plus petites.
La cymbale jouissait, dans l'antiquité,

d'une grande importance on voit, dans le
temple d'Edfoû, autour du berceau d'Orus,
sept femmes frappant des cymbales; Strabon
nous apprend (Strab. Geogr. 1. vu, p. 337)
que, dans les sacrifices qui se faisaient cinq
fois par jour, sept femmes, formant un
rond, frappaient aussi des cymbales, tandis
que d'autres poussaient des cris perçants.-
11 y avait également de petites cymbales dont
on se garnissait deux doigts de chaque main,
à l'instar de nos modernes castagnettes: c'é-
taient simplement des plaques de métal que
l'on adaptait-au pouce et à l'index; on les
frappait les unes contre les autres par un
brusque mouvement des doigts. Ce genre de
cymbales fut, sans nul doute, introduit par
les Maures en Espagne, où il a, par la suite
des temps, changé de forme et de matière,
quoique Pétrone en attribue l'invention aux
filles de Cadix:

Expectat ut Gaditanœcanoro
Incipiat parere choro.

Il paraît certain, d'après les divers témoi-
gnages recueillis, que les cymbales étaient,
en Egypte, spécialementdestinées au service
religieux: ainsi l'on ne les voit représentées
sur aucune des nombreuses sculptures de
Thèbes où sont figurées des célébrations
t profanes;mais l'on en remarque de figurées
sur un tombeau, où on lit, au moyen de ca-
ractères hiéroglyphiques,que là sont les res-
tes d'une femme attachée au culte du dieu
Âmmon. Aujourd'hui encore dans l'Egypte
moderne, les cymbales font partie du cortége
des gardiens des tombeaux, qui, à certaines
époquesde l'année, parcourent le pays en re-
cueillant les dons.

Les grandes cymbales portaient, chez les
anciens, le nom de crembola, les petites celui
de crotola; cependant, dans quelques pas-
sages des vieux auteurs, et particulièrement
dans Hérodote, on voit que le nom de crotola
signifie également les cymbales ordinaires.-
Les cymbales, chez les Grecs, étaient consa-
crées à Cybèle et employées par les coryban-
tes. Horace dit

Non acuta
Sic geminantcorybantes aéra.

(Hoiut., 1. t, Od. XVI.)

On faisait égalementusage de ces instru-
ments dans les bacchanales et dans des réu*
nions privées, où ils étaient l'accompagne.



ment ordinaire des danses obscènes et des
pantomimes lascives
Tionilusque cie, et matris, quate cymbala circum.

(VIRGIL.,1. v.)
Servius ajoute que les cymbales étaient

consacrées à Cybèle, parce qu'elles sont la
représentation de l'hémicycle céleste qui en-
toure la terre, cette mère des dieux. L'E-
criture sainte fait souvent mention des cym-
bales, nommées, dans le texte hébreu, tseltse-
lim, schalischim et metsalthaïm. Josèphe dit
que David fit faire un grand nombre de cym-
bales d'airain fort grandes et fort larges (Jo-
seph., Àntiq., 1. vu, c. 10 ). Les femmes qui
allèrent au-devant de Saül et de David, après
la victoire remportée sur Goliath, avaient
des tambours et des cymbales (Rois, xvm, 6).
-Les Arméniens se servent encore aujour-
d'hui, dans leurs liturgies, de cymbales qu'ils
frottent et frappent l'une contre l'autre en
chantant (Roger, Terre sainte, 1. n, cap. 7).
Dans la musique moderne on se sert des
cymbales en réunissant leurs frappements à
ceux de la grosse caisse pour marquer le
rhythme ou seulement la mesure dans les
marchesguerrières, les airs de danses forte-
ment caractérisés, les ouvertures, les sym-
phonies et les chœurs qui ont une couleur
vive et martiale. Le son que rendent les
cymbales, quoique très-éclatant et non ap-
préciable, s'indique, dans les partitions d'or-
chestre, par la note sol sur la clef de fa
quatrième ligne.

On nomme cymbalier celui qui joue des
cymbales. La profession de joueur de cym-
bales était une charge, une fonction sacer-
dotale et publique. Parmi les inscriptions
rapportées par Gruter, nous lisons Bic sila
est propitia pupa et famula Bacchi CYMBA-
LISTRIA (Inscrip. ap. Grut., 318-12). Nous
trouvons, dans Murey, Attini sacrum et Miner-
vœ Berecynthiœ concordia colliberta Januarii
cymbalistria, loco secundo, etc. etc. (In-
scrip. ap. Mur. 1980, 7). Dans les inscrip-
tions recueillies par Reyn. Carlius, nous en
remarquerons une ainsi rédigée Magnée
DEUM matbi. Q. Publicius Charito sacerdos
T. C. Sulpicius Hermes œditiws et SECUNDA
CYMBALISTRIA (lnscrip. ap. Jo. Rexjn. Car-
lium AA. Ital. t. H, p. lik). Aujourd'hui
le cymbalier fait partie, dans les régiments
de ce qu'on nomme la petite musique, c'est-
à-dire qu'il est de ceux qui n'ont pas besoin
d'une longue étude musicale il lui suffit de
connaître la mesure et le rhythme il en est

de même pour la grosse caisse le bonnet
chinois et le triangle, réunion qui compose
ce que les Italiens nomment la bonda et les
Allemands musique des tampains.

CYflIBIDIER cyznbidium (bot.), genre
de plantes de la famille des orchidées, tribu
des vandées, de la gynandrie-monandrie
dans le système de Linné. Il se compose de
végétaux épiphytes, c'est-à-dire qui croissent
sur des arbres en s'attachant à leur écorce,
sans cependant se comporter, par rapport à
eux, en parasites ces végétaux appartiennent
aux contrées intertropicales, surtout dans
l'ancien continent les uns ont des pseudo-
bulbes, tandis que les autres présentent une
tige ordinaire. Le périanthe de leurs fleurs
a ses folioles libres et étalées, celles des deux
rangs presque égalesentre elles; leur lèvre ou
labelle est sessile, libre, indivis ou trilobé;
leur colonne est droite, demi-cylindrique,
et leurs masses polliniques, le plu3 souvent
bilobéesà leur partie postérieure, sont fixées,
presque sans pédicule, à une glande stigma-
tique à peu près triangulaire. Quoique les
espèces de cymbidiers soient nombreuses
il n'en est que deux ou trois qui aient quel-
que intérêt, par ce seul motif qu'on les cul-
tive aujourd'hui assez communément dans
les collections d'orchidées vivantes qui
comme on le sait, sont devenues, depuis peu
d'années, un objet de mode et de vogue,
surtout en Angleterre et en Belgique. Ces
espèces sont le cymbiimer pourpke, cymbi-
dium purpureum,belle espèce d'Amérique,à
grandes et belles fleurs pourpres, formant
une grappe lâche et pendante; leur labelle
est plissé, d'un pourpre plus vif encore,
marqué, dans son milieu, de cinq lignes
jaunes on le cultive en serre chaude et en
pot; et le cymbidier A FEUILLES d'aloès,
cymbydium aloefolium, Swartz espèce épi-
phyte de l'Inde. Ses fleurs, blanches et jau-
nâtres rayées de pourpre ont leur labelle
concave à la base, trilobé, rayé de pourpre,
avec quatre points jaunes on le cultive
également en serre chaude, mais à la ma-
nière des autres orchidées épiphytes.

CYME ( bot. ). -Ce mot, employé en bo-
tanique pour désigner un mode particulier
d'inflorescence composée ou de disposition
des fleurs sur la plante, a varié de significa-
tion depuis Linné, ou, du moins, a été appli-
qué, dans ces derniers temps, dans un sens
plus restreint et plus précis ainsi l'illustre
botaniste suédois définissait la cyme une in-



florescence dans laquelle plusieurspédoncu-
les, partant d'un point commun sur la tige,
se ramifiaient à des hauteurs diverses et éle-
vaient ensuite toutes les fleurs à peu près au
même niveau; il citait pour exemple le vi-
burnum opulus le cornouiller sanguin etc.
Depuis que les travaux de M. Roeper et des
autres botanistes modernes ont apporté une
plus grande précision dans l'étude de la dis-
position des fleurs, on a appliqué le nom de
cyme à des inflorescences définies c'est-à-
dire dans lesquelles l'axe ou la tige, ne se
prolongeant pas, se termine par une fleur
au-dessous de laquelle partent des rameaux
latéraux qui se ramifient eux-mêmes de la
même manière, ou se terminent brusquement
par une fleur, après avoir donné des ra-
meaux à leur tour, ceux-ci se comportent
de même. Mais ce mode d'inflorescence
présente un nombre assez grand de modifi-
cations diverses, parmi lesquelles l'une des
plus remarquables est cellé qu'on a nommée
cyme scorpioïde, ou dans laquelle chaque
branche de l'inflorescencetotale se recourbe
en dessous, avant l'épanouissement des
tleurs, et s'enroule en crosse. On en trouve
de nombreux exemples dans la famille des
borraginées, par exemple, dans les héliotro-
pes, les vipérines, etc. cette particularité
tient à des causes que nous exposerons plus
tard en parlant de l'inflorescenceen général.
{Voy. Inflorescence.)

CYMQTIJOABÉS(crust.), ordre des iso-
podes. -Cette division, qui répond au genre
cymolhoa de Fabricius, a été, depuisce natu-
raliste, élevée au rang de famille et présente
les caractères généraux suivants: quatre an-
tennes presque toujours des yeux, bien que
quelquefois ils se distinguent difficilement;
mandibules petites, cornées, peu dentées et
sans saillie au côté interne et paraissant
terminer un pédicule qui porte les palpes et
dont la base est de niveau avec celle des
deux pieds-mâchoires pieds de grandeur et
de forme ordinaires, propres à la màrche et
à la préhension ceux des paires antérieures
sont terminés par un crochet; des écaillés
membraneuses, imbriquées et pectorales re-
couvrant les œufs queue ou post-abdomen
de quatre à six segments; de chaque côté,
à l'extrémité postérieure du corps, une na-
geoire. La famille des cymothoadés a été di-
visée en plusieurs genres; le principal ca-
ractère distinctif a été tiré du nombre des
segments du post-abdomen nombre qui,

comme nous l'avons dit plus haut, varie de
quatre à six. La plupart de ces genres n'of-
frent pas un grand intérêt nous citerons
seulement le genre limnorie, dont une es-
pèce, bien que très-petite, est très-nuisible.
Ces animaux,qui se multiplientd'une manière
prodigieuse sont connus sous le nom de
térébrans à cause de l'habitude qu'ils ont
de perforer en tous sens les navires.

CYNIPS ( entom. ) ordre des hyménop-
tères, famille des pupivores. (Voy. ce der-
nier mot.)

CYNIQUES (philos.). Des anciennes
sectes philosophiques,voici la plus curieuse.
Elle naquit en Grèce, non aux temps de la bar-
barie, maisàl'époquelapluspolicée.On était
alors à peu près désabusé du polythéisme;s'il
servait encore de voile à l'hypocrisie, il n'in-
spiraitplus les mâles actions.Les philosophes,
soit dit à leur louange, pouvaient considérer
comme leur ouvrage cette situation des es-
prits mais ce n'était pas assez de discrédi-
ter l'Olympe, il fallait à la société de nouvel-
les croyances, c'est-à-dire d'autres règles de
conduite les philosophes pouvaient-ils les
lui imposer? A tort ou à raison, ils s'en flat-
taient. Malgré leurs efforts cependant, l'in-
certitude était grande, et chaque jour elle
augmentait tout avait été mis et remis en
question, et les solutions, bonnes ou mauvai-
ses, restaient cachées dans le vague des théo-
ries. 11 vint, enfin, un moment où la raison
humaine parut avoir dit son dernier mot
Socrate vivait, Plalon et Aristote écrivaient;
on avait exploré tous les systèmes ou il
fallait avouer l'impuissancede la philosophie,
ou il était temps de la mettre à l'épreuve;
les cyniques tentèrent l'entreprise. Anti-
sthène, le fondateur de la secte, avait d'abord
étudié chez les sophistes il suivit ensuite les
leçons de Socrate, après quoi, suffisamment
instruit, il prit un sac et un bâton et résolut
de réaliser, dans sa conduite, la perfection
morale dont les autres disciples de Socrate
se contentaient de porter l'image dans leur
esprit. II mit en pratique, chose nouvelle à
Athènes, les préceptes qu'il enseignait, et fit
enfin voir aux Grecs étonnés un philosophe
conséquent,un homme qui prétendaitraison-
ner et tout à la fois vivre en sage. Les Grecs
s'amusèrent du spectacle, mais bien peu l'i-
mitèrent ils trouvèrent qu'Antisthène,au
lieu de vivre en homme, vivait comme les
chiens la comparaison manquait d'atti-
cisme elle était, toutefois, si juste, que le



nom de chien resta à Antisthène et à ses dis-
ciples. Quelques cyniques ont écrit; leurs
livres dont on trouve l'énumération dans
Diogène Laërce, ne sont pas arrivés jus-
qu'à nous. On doit peu les regretter leur
vie, en effet, fut leur œuvre principale, celle
à laquelle ils apportèrent le plus de soin

nous en avons l'histoire détaillée; nous con-
naissons leurs actions, leurs maximes fami-
lières, leurs bons mots. C'est là-dessus qu'ils
voulaient, de leur vivant, être jugés c'est là-
dessus que nous les jugerons nous-même;
mais, comme on trouvera, dans ce livre, les
particularités biographiques qui concernent
chacun d'eux, nous nous bornerons ici à une
appréciation générale. Il faut d'abord
faire une distinction entre les maximes et la
conduite des cyniques. Leurs maximes, pour
la plupart, n'avaient rien de neuf; on les re-
trouve, ou littéralement, ou en germe, dans
les anciens philosophes Pythagore, Thalès,
Anacharsis,Epiménide,Solon, les sept sages
et leurs successeurs avaient découvert le
trésor; mais, comme il était hors d'usage,
les cyniques en firent une sorte de monnaie
qu'ils frappèrent à leur coin et qu'ils essayè-
rent de mettre en circulation. Parmi ces
maximes, nous n'avons pas dessein de le nier,
il en est de fort belles et qu'un chrétien
même pourrait avouer telle est, par exem-
ple, celle-ci, qu'on attribue à Antisthène:
« II faut faire provision de choses qu'aucun
naufrage ne puisse nous faire perdre. » Elle
rappelle un mot de l'Evangile; mais elle n'a-
vait, elle ne pouvait avoir, même dans l'es-
prit d'Antisthène, ni tout le sens, ni l'auto-
rité persuasive qu'elle a pour nous aujour-
d'hui. La conduite des cyniques est donc
la seule chose qui leur appartienne en propre
et qui les distingue; elle ne répondit pas
toujours à la beauté de quelques-unes de
leurs sentences c'étaient pourtant, nous en
conviendrons encore, des hommes d'une
forte trempe, vivant de peu, ne s'attachant
point aux richesses ils parcouraient la ville
un bâton à la main, la besace sur le dos,
reprenant, avec une courageuse liberté, les
passants qu'ils rencontraient, payant par de
hardis conseils l'hospitalité qu'on leur don-
nait c'est là leur beau côté. Si l'on s'arrête
à ces premiers traits, on s'étonnera que les
cyniques aient échoué dans leur entreprise
si l'on va plus loin, on éprouvera une autre
sorte d'étonnement. Antisthène voulut
démontrer la vertu comme Diogène démon-

trà, un jour-, le mouvement, c'est-à-dire par
la force de l'exemple on se moqua de lui;
aussi, pour vaincre l'incrédulité de ses disci-
ples, il les battait et les maltraitait; c'est à
l'aide du bâton qu'il leur inculquait la sa-
gesse. II riait de ceux qui se glorifient
de la beautç de leurs vêtements, et lui-même
il portait ses guenilles avec une ostentation
égale à celle qu'il leur reprochait. Socrate
lui disait finement « Je t'aperçois, ô Anti-
sthène, à travers les trous de ton manteau. »

Il vengea la mort de son maître, en exci-
tant la colère du peuple contre ses accusa-
teurs, fit bannir Anytus, condamner les au-
tres au supplice. Un chrétien se fût mis
entre eux et le peuple. Diogène, voyant
une souris chercher un gîte à l'aventure,
imagina de faire comme elle il étudiait l'in-
stinct des bêtes et cherchait à les copier.
Tout le fruit qu'il avait tiré de ses réflexions
et de ses études consistait à mépriser les ac-
quisitions de l'intelligence et les conquêtes
de l'industriehumaine; il voulait rétrograder
à l'état de nature, et le tonneau dans lequel
il nichait n'offrait qu'une vive image de no-
tre esprit, sans cesse roulant et tournant sur
lui-méme. D'après ces beaux principes, il
jeta son écuelle, comme un meuble inutile il
eût dû jeter aussi son bâtor. mais il s'en
servait parfois en guise d'argument. II
excusait le vol quand on n'avait pris à au-
trui que les choses dont on ne pouvait se
passer. II disait de lui-même Je suis un
chien quand j'ai faim, je caresse quand j'ai
mangé, je mords. Il prétendaitqu'on peut
satisfaire, publiquement et sans vergogne,
tous les appétits naturels, même les plus
grossiers, de même qu'on mange en compa-
gnie, quand on a faim; et il se comportait en
conséquence. A cette occasion,Diderot l'ap-
pelle cet indécent mais vertueux philosophe.
Les encyclopédistesavaient,comme on voit,
une singulière idée de la vertu. Diogène
prêchait, par la même raison, la promiscuité
des femmes et des enfants. Il essaya de
manger de la viande crue. Il ne condam-
nait point les anthropophages;ils suivaient
la nature. Antisthène, étant vieux et ma-
lade, disait Qui me délivrera de mes maux?

Diogène lui offrit un poignard. On dit
qu'il se tua lui-mêmeenretenant son haleine.

Malgré sa pauvreté, il eut cependant un
esclave, nommé Manès il ne l'affranchit
point mais l'esclave l'abandonna.

Cratès embrasse la vie des cyniques; ses



parents veulent l'en détourner, il les chasse
à coups de bâton. Le bâton, comme on le
voit, joue un grand rôle dans l'histoire de la
secte; c'était leur meilleur sophisme.
Une jeune fille, nommée Hipparchie,s'éprend
pour Cratès d'une telle passion, qu'elle me-
nace de se tuer si elle ne l'épouse. Sa fa-
mille, à bout de voie, prie Cratès de la
guérir lui-même d'une telle folie. Il était
vieux, sale et tout contrefait; il arrive,
jette bas ses vêtements -et dit à Hipparchie
Voilà ton mari. Je l'accepte ainsi, ré-
pondit-elle. Ces exemples font voir ce
qui manquait aux cyniques; la charité, la
modestie, la pudeur leur étaient incon-
nues. On rapporte d'eux des actes de ven-
geance et d'égoïsme, pas un acte de dévoue-
ment. De tous leurs préceptes, il n'en est
pas un qui respire l'amour des hommes. Ce
n'était pas en vue du bien commun,et moins
encore en vue d'une félicité future, qu'ils
conseillaient aux autres et pratiquaient la
pauvreté. Ils tiraient donc tous leurs motifs
de la satisfaction personnelle, du bien-être
qui accompagne la paresse et l'insouciance;
cependant, comme tout n'est pas profit dans
cet état, lors même que d'autres travaillent
pour nous, la vanité, et la vanité seule, leur
aidait à en supporter les inséparables dé-
goûts. Leurs maximes les plus belles ne
venaient point d'eux; c'était de ces vérités
dont l'esprit humain a eu, dans tous les âges,
le pressentiment, que Zoroastre, avant eux,
avait formulées en Perse, Confucius en
Chine, Pythagore à Crotone. Elles en étaient,
sans doute, plus respectables; mais elles n'en
parurent pas plus obligatoires. La sagesse
humaine,. toujours incertaine d'elle-même,
cherche à ses propres conceptions une sanc-
tion au-dessus d'elle; on n'avait pas détrôné
les dieux pour mettre à leur place les cyni-
ques. Leur enseignement, dépourvu de cette
mystérieuse, mais irrésistible influence que
la religion seule prête aux conseils de la mo-
rale, avait, d'ailleurs, en lui-même quelque
chose de révoltant. Ils s'attaquaient moins

au vice qu'au vicieux, reprenaient tout le
monde avec dureté et travaillaient à humi-
lier les gens plutôt qu'à les corriger. Ils
n'avaient d'entrailles pour personne; voyant
la faiblesse de l'homme et ne pouvant la dé-
truire, ils ne le plaignaientpas, ils le mépri-
saient, tandis que, par une inconséquence
dont ils n'avaient pas l'air de se douter, ils
ne laissaient pas de s'estimer eux-mêmes;

apparemment qu'ils se croyaient faits d'une
autre étoffe. Leur orgueil, cependant, n'é-
blouit pas la Grèce; leurs mœurs de satyres
l'épouvantèrent, et, en dépit de leurs leçons
comme en dépit de leurs exemples ils ne
purent ni inspirer aux Athéniens le goût des
mâles vertus, ni étouffer en eux l'instinct de
la pudeur. Voilà la philosophie en action;
voilà ces hommes que Diderot nommait, au
dernier siècle, des enthousiastesde vertu; il
les comparait aussi à des moines chrétiens.
Dans le fait, ils en avaient la barbe et la be-
sace il ne leur manquait que l'humilité,
l'amour du prochain, le respect de l'inno-
cence, la connaissance du péché originel et
de la rédemption c'est peu de chose.
Quand on lit la vie de ces apôtres de la sa-
gesse humaine, on est saisi, non d'admira-
tion, mais de honte et de pitié. Plus on les
suppose éclairés et sincères, plus on sent la
misère de l'homme et ce fatal penchant qui le
porte à s'abrutir, quand il n'a pas pour s'éle-
ver un autre appui que sa débile raison. On
se demandealors quel aveuglementou quelle
effronterie il a fallu, pour oser comparer un
disciple de Diogène à un disciple de Jésus.
L'histoire des cyniques est, en réalité, une
preuve de la mission des apôtres; elle suffi-
rait seule à établir la nécessité et la sainteté
de l'Evangile.-Cette secte finit dans l'op-
probre. Ses disciples les plus fameux, après
ceux que nous avons nommés, furent Xé-
niade, Onésicrite, Stilpon, Monime, Métro-
cle, Théombrote, Cléomène, Démétrius
d'Alexandrie, Timarque, Menedème, Ctési-
bius, Ménippe, Méniède. Menedème était
un fou furieux; Monime, un homme sans foi;
Métrocle, un sot; Méniède, un usurier. Ce
dernier, ayant perdu l'argent qu'il avait si
honnêtement amassé, se pendit de désespoir.
-Les sceptiques et les stoïciens dérivent
des cyniques les premiers, par lassitude, se
sont jetés dans le doute; les seconds, ne con-
naissant pas mieux les ressorts du cœur hu-
main, ont poussé, à outrance, mais sans
plus de succès, la rigidité de leurs maîtres.
-On vit reparaître des cyniques quelques
années avant Jésus -Christ; mais ce ne fut,
en général, qu'une tourbe éhontée de liber-
tins, de bouffons, de larrons, de misérables
de toute espèce. Aug. CALLET.

CYNISME (philos. mor.).-L'article pré-
cédent explique l'origine et la signification
de ce mot. On a nommé ainsi, premièrement,
une certaine philosophie qui n'est autre



chose que la bestialité réduite en système.
La secte dont on vient de lire l'histoire est
la seule qui ait eu le singulier courage de
l'adopter complétementet sans détour; mais
comme cet ignominieux système n'est, en
définitive, que l'expression la plus nette, la
plus franche de toute philosophie purement
humaine, on le retrouve au fond de la plu-
part des théories rationalistes, tant ancien-
nes que nouvelles. Il y a du cynisme jusque
dans Platon; seulement tous les philoso-
phes n'ont pas aperçu les dernières consé-
quences, surtout les conséquences prati-
ques, des principes qu'ils avaient posés
d'autres les ont entrevues, mais ils en ont
eu peur et ont tâché de se les dissimuler à
eux-mêmes. Platon néanmoins, ne recule
pas devant la promiscuité chez lui et chez
bien d'autres, une telle aberration n'avait
point sa source dans la corruption du cœur.
Il faut donc y voir une marque de l'incura-
ble impuissancede l'esprit humain, toujours
réduit ou à méconnaître les lois de la nature
ou à renoncer à ses utopies. Le cœur de Pla-
ton contredisait sa tête, et ses mœurs protes-
taient contre les cyniques écarts de sa rai-
son. J. J. Rousseau nous a offert, au dernier
siècle, un exemple différent. Sans être, dans
sa conduite et dans ses écrits, un aussi hardi
logicien que Diogène, il a secoué cependant,
comme de vains préjugés, bien des scrupules
qui eussentarrêté un galant homme. On peut
dire de lui qu'il était cynique par le cœur, et
qu'il y a eu entre son intelligenceet ses sens
une honteuse complicité. Voltaire, cet autre
cynique, disait avec esprit que, après avoir
lu le Discours sur l'inégalité des conditions, on
se sentait l'envie de marcher à quatre pattes.
La bestialité ou le cynisme, voilà, en effet,
sauf les inconséquences le dernier mot de

ce fameux discours et des écrits qui l'ont
suivi. L'abject amant de madame de Wa-
rens, le scandaleux mari de Thérèse Levas-
sent l'homme qui mettait tous ses enfants à
l'hôpital et ne concevait pas qu'on s'en éton-
nât, celui qui, après l'aveu de tant d'infa-
mies, s'écrie effrontément dans ses Confes-
sions Montrez-moi quelqu'un de plus ver-
tueux que moi; un tel homme, dis-je, en
renouvelant la philosophie cynique, ne fai-
sait que plaider sa propre cause. II corrom-
pit lui-même sa raison, pour la mettre d'ac-
cord avec ses mœurs aussi, quand, par ha-
sard, ce grand esprit s'oubliait, soudain,
par une involontaire, mais sublime inconsé-

quence, il devenait chrétien. Purifiez la vie
de Rousseau, il brûlera de sa propre main
la moitié de ses ouvrages; ôtez-lui les clar-
tés'de l'Evangile, il brûlera l'autre moitié.

Au reste, la plupart des philosophes du
xvm° siècle furent, comme lui, infectés de
cynisme. Diderot, en faisant l'apologie d'An-
tisthène et de son troupeau, accomplissait
une pieuse tâche; il louait ses ancêtres. Nous
conseillons à ceux qui n'ont lu que son En-
cyclopédie et ses drames, de lire. Mais
quoi? On ne peut honnêtement conseiller
à personne de lire tous les ouvrages de ce
vertueux, mais indécent jrfiilosophe il en est
un surtout qui surpasse en cynisme le Ma-
riage de Cratès.

Cela nous conduit à parler de la seconde
acception qu'on a donnée au mot dont nous
faisons l'histoire. En effet, il ne désigne pas
seulement un 'système philosophique; il sert
encore à qualifier certaine dégradation de
l'âme qu'on reconnait à des signes visibles,
car elle se manifeste par des actes qu'un
chien se permet librement mais que
l'homme cache ou désavoue pour peu qu'il
conserve un reste de sa dignité originelle.
-Tout vice, impliquant l'absence ou l'iner-
tie d'une faculté morale, nous rabaisse plus
ou moins vers la bête en qui ces facultés
n'existent pas. L'homme vicieux diminue
donc et diminue en proportion du nombre
des lésions qu'il a souffertes dans sa na-
ture immatérielle; mais il ne disparaît pas
tout entier, et, n'eût-il gardé que le senti-
ment de sa propre déchéance, on sent qu'il
peut se relever. S'il cherche l'ombre pour
mal faire, s'il dérobe ses fautes à l'œil d'au-
trui, il perd sans doute quelque chose de sa
grandeur, mais non le caractère essentiel,
qui est de connaître qu'on fait mal. Il n'en
est plus de même lorsque, indifférent à sa
propre estime comme à celle des autres, il
affronte )es regards et étale au grand jour sa
corruption. Il semble alors qu'il ait rompu
le dernier lien qui nous rattache à la famille
humaine; il tient moins d'Adam que de la
brute, car il n'est que la brute qui soit ainsi
dépourvue de la conscience du mal et le
fasse sans honte.

Le cynisme n'est donc pas un vice pareil
aux autres il suppose toujours un autre
vice, quelquefois plusieurs. On peut n'être
que débauché quand on est cynique, on
est encore quelquechose de moins; c'est une
infirmité qui s'ajoute, comme la gangrène,



aux infirmités qu'on a déjà et les rend incu-
rables c'est, enfin le dernier degré de l'a-
bêtissement. Ce degré franchi le sens mo-
ral est éteint; on peut, nonobstant, conser-
ver plus ou moins intactes ses facultés in-
tellectuelles. Diogène discutait fort bien

surtout, j'imagine, quand il ne s'agissait pas
de morale. Mais en général quand on
manque de pudeur, quand on. n'a plus ce
prompt et délicat instinct des convenances,
ce tact du juste et de l'honnête, il est impos-
sible qu'une telle altération d'une des pro-
priétés constitutives de l'Ame ne porte ,pas
un certain trouble autour d'elle. Rousseau
était fou peut-être ne serait-il pas difficile
de prouver que les ancienscyniques l'étaient
aussi. Il arrive quelquefois que le sens
moral n'est qu'accidentellement obscurci;
certaines affections hystériques et cérébra-
les produisent cet effet. On trouve, dans
les hôpitaux, quantité de philosophes à la
manièred'Hipparchie,vrais philosophes sans le
savoir; on les guérit avec des douches.
Quelquefois ce hideux phénomène ne dérive
point d'une maladie des organes il provient,
si l'on peut ainsi parler, d'un relâchementde
l'âme, triste suite des violences qu'on a dû
lui faire pour s'abandonner à des plaisirs
qu'elle réprouvait. Dans ces luttes de la
conscience contre les passions, un moment
vient où, émoussée par une continuelle ré-
sistance, lasse de ses défaites, la conscience
se rebute s'affaisse sur elle-même et finit
par tomber dans une langueur léthargique.
Les courtisanes, les voleurs de profession
nous offrent chaque jour, des exemples de
cette sorte de cynisme celui-ci relève, non
de la faculté, mais de la cour d'assises; en-
core les juges n'y peuvent-ils rien sinon de
le reléguer dans l'ombre des prisons. La
guérison de tels malades n'appartient qu'à la
religion; c'est là de ses miracles. Le
cynisme a ses variétés on est rarement tout
à fait éhonté; on l'est sur un point, non sur
l'autre. On a flétri, à la tribune, dans une
discussion devenue célèbre, le cynisme révo-
lulionnaire et le cynisme des apostasies c'est
que, en effet, tout vice, toute passion, tout
appétit a ses cyniques. Le paresseux qui
mendie, le banqueroutier qui se promène en
pompeux équipage, l'ambitieux qui flatte le
peuple, le courtisan qui l'insulte, l'électeur
qui vend son vote, le candidat qui l'achète,
quiconque, enfin, expose, aux regards d'un
tiers et sans en rougir, sa propre turpitude,

celui-là est cynique; on l'est souvent plus
qu'on ne s'en doute; on l'est d'autant plus
qu'on s'en doute moins. Acg. CALLET.

CYNOCÉPHALE(hist.).- La théogonie
des Egyptiensétablissaitdes rapportsintimes
entre le second HERMÈS (le soleil) et Pooh,
ou le dieu-lune, lesquels nous sont signalés
par les monumentset par des emblèmescom-
muns. Le cynocéphalese montre indifférem-
ment orné des insignes propres à l'un ou à
l'autre de ces personnagesmystiques. Hora-
pollon affirme que le cynocéphalereprésente
la lune dans l'Ecriture sacrée (HORAPOLL.,
Hierogl., liv. i, § 14.). et il en don ne pour raison
que cette espèce de singe est douée d'une
sorte de sympathie avec le cours de cet astre,
qui exerce sur lui une certaine influence, et
les Egyptiens, dit-il, nourrissaient, dans les
temples, des cynocéphales pour connaître le
temps précis de la conjonctiondu soleil et de
la lune. Parmi les animauxsacrés de l'Egypte,
le cynocéphale, dit Champollion, est un de
ceux dont les images sont les plus multi-
pliées sur les monuments de tous les styles.
Symbole de deux des principales divinités,il
se montre soit debout et les bras élevés pour
exprimer le LEVER DE LA LUNE, soit ac-
croupidansl'attitudemême que lui donnaient
les einbaumeurs'lorsqu'ilspréparaient un iu-
dividu de ce genre, et la tête ornée du disque
et dit croissant lunaires combinés. On donnait
aussi quelquefois le surnom de cynocéphale
à Anubis (voy. ce mot), mais c'était à tort,
car Anubis avait une figure humaine sur-
montée d'une tête de chien et c'est ce qui
lui mérita, de la part de Virgile, l'épithète
de latrator, aboyeur. AD. DE P.

CYNOCÉPHALE cynocephalus, Briss.
Genre de mammifères de l'ordre des quadru-
manes et de la famille des singes. Ce sont
les simia de Linné, les papio de Geoffroy
et les chœropithecus de Blainville. Ils ont
pour caractère générique angle facial ou-
vert de 30 à 35 degrés des crêtes sourci-
lières et occipitales très-prononcées mu-
seau allongé, tronqué au bout, où sont per-
cées les narines comme dans les chiens ce
qui leur a valu leur nom canines grosses et
longues des abajoues des callosités aux
fesses et une queue plus ou moins longue;
membres robustes, à peu près égaux, carac-
tère féroce, et mœurs lascives. Ce genre
se divise en trois sections, savoir 1° les cy-\
nopithèques 2° les papions; 3° les mandrills.

1° Les CYJfOPiTHÈQUES cynopithecus



Isid. Geoff., manquent de queue, ou du
moins elle est rudimentaire, comme chez les
magots; leurs narines ne sont pas complète-
ment terminales. Les animaux de cette sec-
tion ne se trouvent que dans les îles des In-
des orientales et au Japon.

Le NÈGRE, cynopithecus niger, Less.; cyno-
cephalus niger, Desm.; simia nigra, G. Cuv.;
pithecus maurus, de Blainv.; cynocephalus
malaganas Desm. le blackape des An-
glais. Cet animal a 22 pouces de longueur;
sa queue est remplacée par un tubercule
qui n'a pas plus de 1 pouce de long; son
pelage est doux, laineux, d'un noir intense,
un peu terne; ses callosités sont couleur de
chair, ses oreilles petites, ses abajoues gran-
des, très-extensibles. Il a sur le sommet de
la tête une large touffe de longs poils re-
tombant par derrière et lui formantune sorte
de huppe. -La place que doit occuper le
nègre dans la classification a été longtemps
assez indécise. Desmaresten a fait un cyno-
céphale, les Anglais l'ont placé avec les ma-
caques. Enfin M. Is. Geoffroy a tranché les
difficultés en le choisissant pour type d'un
sous-genre, celui des cynopithèques. Pour
le caractère comme pour les formes, ce singe
tient un peu du magot et du mandrill,c'est-à-
dire qu'il est vif, pétulant, capricieuxcomme
le premier et méchant comme le second. A
la ménagerie de Londres, on l'avait en-
fermé avec un pauvre gibboa sur lequel
il exerçait une tyrannie insupportable; il le
poussait, le tiraillait toute la journée, et, si
le malheureuxanimal témoignait la moindre
colère, la plus petite impatience, le nègre ne
manquait jamais de le mordre et de le battre
il se trouve aux Philippines, aux Moluques.
-Le CYNOPITHÈQUE A FACE ROUGE, cynopi-
thecus speciosus, Less.; macaccus speciosus,
Fr. Cuv.; simia spcciosa, Fischer; innuus spe-
ciosus, Temm., a le pelage d'un roux vi-
neux sur le corps et en dehors des mem-
bres, d'un blanc grisâtre en-dessous et en
dedans; sa face est encadrée de poils noirs;
les bords des callosités sont d'un blanc gri-
sâtre, les oreilles et les doigts brunâtres; la

queue est cachée dans les poils du sacrum;
enfin sa face est d'un rouge vif. Cet animal,
dont les mœurs sont peu ou point connues,
se trouve dans les îles du Japon.

2° Les papions, papio, Briss. sont ex-
clusivement d'Afrique. Leur corps est ro-
buste et massif, leur museau très-saillant;
ils ont des favoris très-épais et la queue

moins longue que le corps et la tête pris en-
semble. On les sous-divise en géladas, sphynx
et hamadryas. A. Les géladas ont le
museau plus obtus que les autres cynocé-
phales, et les narines remontées; leurs fa-
voris sont retombants; le devant de leur cou
est dénudé de poils, tandis que de longs poils
leur forment une épaisse crinière sur le der-
rière du cou et les épaules.-Le GÉLADA, pa-
pio gelada, Less. macaccus gelada, Ruppell,
a la face, les mains et les callosités d'un
noir intense ainsi que les épaules le
dos, la croupe et les avant-bras; il a un
croissant et une plaque dénudés sur le
cou et le thorax; les poils de la tête, des
favoris et du cou sont fort longs, d'un gris
fuligineux, ainsi que les flancs; sa queue est
longue, d'un gris brunâtre, terminée par
un long flocon de poils: Cet animal d'un ca-
ractère assez doux, habite l'Abyssirie, prin-
cipalement les provinces deHaremat, Simen
et Godja.-On croit que le cynoceph2lus Wa-
gleri, Agassiz, simia Wagleri, Fischer, pour-
rait bien être la femelle du gélada,. quoique
sa patrie soit inconnue. Sa face est couleur
de chair et ses callosités d'un fauve jau-
nâtre le dessus des mains est d'un brun
olivâtre; une partie du thorax et du cou est
dénudée; son pelage est composé de poils
d'un brun noir à la base, olivâtres dans le
milieu de leur longueur, puis noirâtres au
sommet la queue, plus longue que le corps,
terminée par un flocon jaunâtre. Cet animal
a les mœurs douces, et sa voix est un cri
que l'on peutrendrepar lessyllabesho,ho, ko.

B. Les sphinx ou vrais papions ont le
museau très-allongé, la queue cylindrique et
obtuse à l'extrémité, le pelage composé de
poils à peu près d'égale longueur. Le
BABOUIN, papio babuin, Less.; cynocephalus
babouin, Fr. Cuv. cercopithecus cynocepha-
lus, Bris.; simia cynocephalos Lin. le PETIT
papion Buff.; le NISNAS des Egyptiens; le
bédir des Arabesdu Sennaar; le gikgero des
Abyssiniens, et le CYNOCEPHALOSd'Aristote
et d'/Elten. Cet animal a de 25 à 26 pouces de
longueur, du bout du museau aux callosités
des fesses; sa queue a 22 pouces; son mu-
seau est déprimé, allongé; le tour des yeux
et les joues sont d'une couleur de chair li-
vide la face et les oreilles sont noires et ses
favoris blanchâtres; les poils des joues sont
d'un jaune pâle; son pelage est d'un vert
olivâtre ou d'un jaune verdâtre, excepté au
dedans des membres, où il est d'un blanc



grisâtre. Il habite l'Afrique septentrionale,
principalement la Barbarie, l'Egypte, le
Sennaar, le Dongola et l'Abyssinie. Les
naturalistes sont assez d'accord pour recon-
naître, dans cette espèce, le cynocéphale
(en grec tête de chien), si souvent sculpté
parmi les hiéroglyphes des antiques Egyp-
tiens il a joué un grand rôle dans la théo-
gonie de ces peuples, qui en avaient fait le
symbole de Toth ou Mercure, et lui avaient
élevé un temple à Hermopolis, où il était
particulièrement adoré. Les babouins
n'habitent pas les forêts comme la plupart
des autres singes; mais ils se plaisent dans
les montagnes et les rochers arides, où se
trouvent seulement quelques buissons, et
ont cela de commun avec le plus grand
nombre des cynocéphales; ils ont encore de
commun avec eux une brutalité furieuse et
un courage à toute épreuve. Ils se logent et
font leurs petits dans des trous' de rochers
escarpés, où ils ne peuvent parveuir qu'en
faisant des bonds prodigieuxpar-dessus des
précipices infranchissables aux hommes.
Le cynocephale anubis de Fr. Cuvier n'est
autre que le vieux mâle de cette espèce.

Le Sphinx, papio sphinx, Erxl. simia
sphinx, Lin. cynocephalus sphinx, Latr.; le
grand papion, .Buff. et Cuv.; cynocephalus
papio, Desm. pithecus sphinx Blainv.; le
pithèque des anciensEgyptiens. 11 a au moins
2 pieds de longueur du bout du museau
à l'origine de la queue, et celle-ci n'a pas
moins de 9 pouces et demi; son corps est
trapu, couvert de poils annelés de noir, de
brun clair et de fauve, ce qui lui donne un
pelage jaunâtre ondé de brun la face est
noire, avec des favoris jaunes dirigés en ar-
rière les poils du cou sont allongés ceux
du dessous du corps et des régions internes
des bras clair-semés; ses callosités sont
d'un rouge vif; dans le jeune âge, il est d'un
brun roux piqueté de noir, passant au blan-
châtre sur la poitrine, le ventre et le dedans
des membres; il habite l'Afrique occiden-
tale, la côte de Guinée, le Sennaar et l'île
de Méroé. La ménagerie de Paris a pos-
sédé un bon nombre de papions-sphinx.

C. Les hamadryas ou tartarins ont
une épaisse et longue crinière qui, chez
les mâles, recouvre le cou et les épaules
leur queue est renflée et terminée par un
flocon de poils. Le CHOAK KAMA ou
GORLOKA, cynocephalus porcarius, Fr. Cuv.
hamadryas porcaria Less. simia por ca-

ria-, Gm! simia sphingiola Herm. pi-
thecus porcarius Blainv. la GUENON A
FACE ALLONGÉE Buff. le SINGE NOIR
Vaill.; le chacma, Fr. Cuv.; le BAYIAAN
des Boers du Cap. Il a beaucoup d'analogie
avec les précédents mais est plus grand et
d'une force terrible. Sur ses quatre pattes,
il n'a pas moins de 2 pieds de hauteur
(0,650), c'est-à-direqu'il atteint la taille des
plus grands mâtins. Son pelageest d'un noir
verdâtre ou jaunâtre, plus pâle le long du
dos sur les flancs et les épaules le cou du
mâle seulement porte une longue crinière;
sa face est d'un noir violâtre plus pâle au-
tour des yeux; ses paupières supérieures
sont blanches; sa queue, longue de 18 pou-
ces (0,487) se termine par une forte mèche
noire. Cette espèce habite le cap de Bonne-
Espérance, principalement la montagne de
la Table. Tous les cynocéphalessont bru-
taux et méchants; mais le choak-kama est
d'une férocité dont rien n'approche et d'une
force contre laquelle un homme ne peut
pas lutter. Leurs dents et leurs griffes les
rendent redoutables aux chiens, qui ne les
vainquent qu'avec peine. Ils ont l'instinctde
sociabilité et vivent en troupe mais lors-
qu'ils se sont fixés dans une montagne ro-
cheuse qui leur convient, ils ne tolèrent pas
l'établissement d'une autre troupe dans les
environs ils défendent même leur territoire
contre les autres mammifères et contre les
hommes. S'ils aperçoivent un de ces der-
niers, aussitôt l'alarme sonne; par de grands
cris, ils appelleat leurs camarades, se réunis-
sentjS'encouragentmutuellementet commen-
cent l'attaque. ils jettent d'abord à l'ennemi
des branches d'arbres, des pierres et tout ce
qui leur tombe sous la main; puis ils s'ap-
prochent, cherchant à le cerner de toutes
parts et à lui couper la retraite. Les armes à
feu seules les effrayent; mais cependant
leur courage intrépide les empêche de fuir,
jusqu'à ce qu'ils aient vu plusieurs des leurs
étendus sur la place. Si leur malheureuxan-
tagoniste est sans fusil, ou s'il manque de
poudre, il est perdu; les choaks-kamas le
pressent, l'entourent, l'attaquent corps à

corps, le tuent et le mettent en pièces. Un
imprudent Anglais, entraîné, à la poursuite
de ces féroces animaux sur la montagne de
Tafelberg, se vit bientôt cerné par eux et re-
poussé jusque sur la pointe d'un rocher do-
minant un précipice. Vainementil fit feu sur
eux plusieurs fois ils se jetèrent en avant en



poussant des cris affreux, et le malheureux
chasseur aima mieux se précipiter dans l'a-
bîme que d'être déchiré par eux il se tua
dans sa chute. Les choaks-kimas emploient
eux-mêmes ce terrible moyen pour se sous-
traire à la captivité. Le PAPIO comatus,
de Geoffroy, 'n'en est qu'une très légère
variété il a le pelage brun avec deux
touffes de poils descendant de l'occiput;
ses joues sont noires et striées. Le TAR-
TARirf, hamadryas chœropithecus Less.
simia hamadryas, Linn. cynocephalus ha-
madryas, Desm.; le LOWANDO, le SINGE
DE Moco et le BABOUINA MUSEAU DE CHIEN,
Buff. le NISNAS des Egyptiens; le farkale
du Kordofan et du Darfour; I'hévé et le
gingero de l'ouest de l'Abyssinie; le com-
bei de Massana. Cet animal a environ
15 pouces de longueur (0,406), non compris
la tête et la queue. Son pelage est d'un gris
cendré, plusou moins verdâtre dans le jeune
sujet etla femelle;celle-ci manquedecrinière.
Le museau et les oreilles sont de couleur de
chair, les mains noires., les callosités très-
grandes et d'un rouge très-vif; les favoris
épais, d'un gris ardoisé; la crinière très-
longue, formant un épais mantelet d'un gris
cendré bleuâtre. Le tartarin habite l'Arabie
et l'Abyssinie il paraît qu'il était autrefois
très-commun dans les environs de Mococo,
sur le golfe Persique mais aujourd'hui on
ne l'y trouve que très-rarement. La ménage-
rie de Paris ne l'a jamais eu vivant, au moins
à notre connaissance;mais un marchand d'a-
nimaux l'a montré, à Paris, en 1808. 11 avait
le regard farouche le naturel très-méchant,
et ses gardiens étaient obligés de se défier
beaucoup de sa perfidie, car la haine et la
colèreétaient les seuls sentimentsqu'il parut
être capable d'éprouver. Même, lorsque la
faim le pressait, si on lui jetait des aliments,
il s'en emparait brusquement, avec bruta-
lité, en menaçant du geste et de la voix. On
croit que cet animal est le cynocephalos ou
chœropithecos des anciens.

3° Les MANDRILLS, mormon, Less., ont
le museau large, déprimé, garni de can-
nelures ou de sillons sur les côtés leur
queue est très-courte, verticale ou implan-
tée très-haut. sur le croupion leurs mem-
bres sont égaux en longueur; leur corps
est massif et robuste. Le BOGGO ou MAN-
DRILL, cynocephalus mormon, Fr. Cuv.

mormon maimun, Less simia mormon et
simia maimon, L in. le MANDRILL et le

CHORAS de Buffon. Ce singulier animal ha-
bite le Congo et la Guinée. Son pelage
est d'un gris brun, olivâtre en dessus,
blanchâtre en dessous il a une petite
barbe jaunâtre (dans la jeunesse), ou d'un
jaune citron (dans l'âge adulte), qui lui
pend au menton les joues sont bleues et
sillonnées les mâles adultes prennent un
ne? rouge, surtout au bout, où il devient
écarlate; le tour de l'anus a les mêmes cou-
leurs, et les fesses ont une belle teinte vio-
lette. Le mandrill atteint presque la taille
de l'homme, et l'on ne peut se figurer un
animal plus extraordinaire et plus hideux.
II a le caractère féroce et brutal des autres
cynocéphales et quoique assez doux et
confiant dans sa jeunesse il devient de la
plus atroce méchancetéavec l'âge. Les meil-
leurs traitements, dit Fr. Cuvier, ne peuvent
l'adoucir, et les actions les plus insignifian-
tes, un geste, un regard une parole, suffi-
sent pour exciter sa fureur; mais aussi la
circonstance la plus légère l'apaise sans le
rendre meilleur. Sa voix est sourde, sembla-
ble à un grognementet formée des syllabes
aou, aou. A l'état sauvage, toute sa force,
toute sa puissance d'organisation ne sont
mises en jeu que par les passions les plus
grossières et les plus cruelles; il déteste
tous les êtres vivants et ne semble pas avoir
de plus grand plaisir que celui de la des-
truction. Ce penchant à déchirer tout ce
qu'il peut atteindre se montre jusque sur les
végétaux dont il fait sa nourriture; il se
complaît à les déchiqueter, à les éparpiller
brin à brin après les avoir brisés ou lacérés.
Du reste, la conscienee de sa force lui donne
de l'audace et de l'intrépidité; le bruit des
armes à feu l'irrile sans l'effrayer, et la pré-
sence de l'homme ne t'intimide pss. II dé-
fend avec courage l'entrée des forêts qu'il
habite, et, lorsqu'on va l'y attaquer, il s'ef-
force d'inspirerpar ses cris une terreur à la-
quelle il est lui-même inaccessible; El résiste,
il dispute le terrain pied à pied, et sait, dit-
on, s'armer de pierres et de bâtons pour re-
pousser l'agression. 11 a l'esprit de sociabi-
lité assez développé, et il se réunit en troupe
pour défendre la circonscription territoriale
qu'il s'est adjugée contre l'invasion de tout
ennemi. Aussi les nègres de la Guinée le
craignent beaucoup, et c'est à peu près tout
ce qu'on sait de certain sur son histoire, car
elle a été tellement embrouilléepar les voya-
geurs et par Buffon lui-même avec celle du



kimpézey, et, par suite, de l'orang-outang,
qu'il est impossible d'en rien démêler de plus.

Le DRILL, cynocephalus, leucophœus Fr.
Cuv.. simia leucophœa, Desmoul., innuus
brachyurus, ïeram. mormon drill, Less.,
a beaucoup d'analogie avec le boggo ou
mandrill. Son pelage est d'un gris jaunâtre
clair ou d'un brun verdâtre, blanc en des-
sous mais sa face est constamment d'un
noir foncé dans les deux sexes et à tous les
âges. Il est aussi un peu plus petit; ses favo-
ris sont roussâtres. ses mains cuivreuses sa
queue est très-courte et très-menue. Il ha-
bite la Guinée, et ses mœurs n'ont rien qui
le distingue du précédent. Boitard.

CYNOGALE (mamm.). M. Grey a
donné, en 1837, le nom de cynogale à 'un pe-
tit mammifère habitant Bornéo et la pres-
qu'ile de Malacca, dont il a formé un genre
appelé potamophilus par plusieurs auteurs.
Ce petit animal, de l'ordre des carnassiers,
doit nécessairement entrer dans la famille
des civettes dont il constitue une fraction
très-intéressante à plusieurségards. Il est de
mœurs très-aquatiques et se rapproche des
loutres sous ce rapport. Sa tête est aplatie et
ses yeux sont très-rejetés en arrière les cô-
tés delà bouche sont garnis de fortes mous-
taches ses pattes sont courtes proportion-
nellement et ses doigts palmés les ongles
qui les terminent sont à moitié rétractiles;
enfin son pelage est doux et très-fourni,
pouvant, par suite, donner une bonne four-
rure. La seule espèce de ce genre estle
cynogale de Bennett, Grey, découvert seule-
ment depuis peu d'années. Elle a environ
2 pieds cle'longueur.

CYNOGLOSSE cynoglossum ( bot. )
genre de plantes de la famille des borragi-
nées, de la pentandrie-monogynie dans le
système de Linné. Il est formé de plantes
herbacées qui croissent principalement en
deçà du tropique, dans l'hémisphère septen,
trional leurs fleurs, réunies en grappes,
tantôt avec, tantôt sans bractées, présententt
les caractères suivants calice à cinq divi-
sions profondes corolle gamopétale en en-
tonnoir, fermée, à la gorge, par cinq appen-
dices en voûte, à limbe divisé en cinq lobes
obtus. Le fruit qui leur succède se compose
de quatre petites noix distinctes, déprimées,
hérissées, fixées contre la base pyramidale
du style. A ce genre appartient une espèce
officinale, la CYNOGLOSSE OFFICINALE, cyno-
glossum officinale, Lin., qui croît naturelle-

ment, en France, dans les bois et dans les
lieux stériles. C'est une plante bisannuelle
dont la racine est pivotante dont là tige her-
bacée, rameuse, surtout à sa partie supé-
rieure, s'élève droite à 5 ou 6 décimètresde
hauteur; ses feuilles radicales sont grandes,
lancéolées et rétrécies, à leur base, en un
pétiole assez long; les caulinaires sont ses-
siles, ovales-lancéolées,aiguës, entières; les
unes et les autres molles et velues, ce qui,
joint à leur forme, les a fait comparer à une
langue de chien, d'où le nom du genre (x.vav,
chien, et yhâsaa, langue). Les fleurs de cette
plante sont petites, rouges ou d'un violet fon-
cé, pédiculées,dirigées toutes du même côté.
Toutes ses parties exhalent une odeur dés-
agréable.On lui aattribuépendant longtemps
des propriétés narcotiques très-prononcées,
mais dont un examen attentif n'a pas justifié
l'existence; on se borne aujourd'hui à em-
ployer quelquefois ses feuilles cuites dans
l'eau comme cataplasmeémollient de plus,
son extrait entre dans quelquespréparations
officinales et particulièrement dans les pilu-
les de cynoglosse, où [néanmoins, malgré ce
nom, il ne joue qu'un rôle très-secondaire
par rapport à celui de l'opium. On cul-
tive comme plantes d'agrément deux ou trois
autres espèces du même genre, savoir, la cy-
NOGLOSSE argentée cynoglossum cheirifo-
lium, Lin., plante commune, dans le midi de
la France, sur les tertres, le long des che-
mins, dans les lieux incultes nommés gari-
gues, couverte, dans toutes ses parties, d'un
duvet cotonneux et comme argenté, à fleurs
rouges et la cynoglosseprintanière, cy-
noglossum omphalodes Lin., jolie petite
plante à feuilles persistantes en cœur, à
fleurs d'un très-joli bleu se montrant dès le
premier printemps on la multiplie de
graines.

CYNOPTËRE (mamm.). Frédéric Cu-
vier a créé ce genre pour une espèce de
roussette (pteropus) connue déjà sous le
nom,de pteropus marginatus. Ce petit chéi-
roptère, originairedu Bengale, doit son nom
spécifique à un liséré blanchâtre qui borde
son oreille. Ce qui distingue ce genre de
celui des roussettes, c'est à peu près unique-
ment l'absence des dernières molaires; au-
trement le nombre de leurs incisives est éga-
lement de quatre à chaque mâchoire.

CYNOREXIE. (Voy. Boulimie.)
CYNORRHODON [bot.).– C'est le nom

que l'on donnait autrefois au rosier des



haies ( rosa canina L. ) mais il s'applique
plus spécialement de nos jours, en méde-
cine, au fruit de cet arbrisseau. On prépare
avec sa pulpe une conserve astringente, et
souvent en usage dans la diarrhée; sa dose
est depuis 8 jusqu'à 30 grammes et plus.

CYNTHIE (myth.). Surnom de Diane,
pris du mont Cynthus, dans l'ile de Délos,
au pied duquel elle était née c'est pour la
mêmeraison qu'Apollonétait surnommé Cyn-
thius.

CYPAMSSE(myth.). -Fils d'Amiclé ou
de Télèphe. Un jour, à la chasse, ayant tué
par mégarde un cerf qu'il avait élevé et au-
quel il tenait beaucoup, son regret en fut si
grand, qu'il pria les dieux de le faire mourir.
VainementApollon, qui l'aimait tendrement,
voulut apaiser sa douleur ému de pitié il
le métamorphosaen cyprès. Cet arbre, di-
sent les poëtes, fut depuis lors le symbole de
la tristesse et des regrets l'arbre des tom-
beaux.

CYPÉRACÉES cyperaceœ [bot.).
Grande famille de plantes monocotylédones,
qui a été établie en premier lieu par A. L. de
Jussieu, dans son Genera, sous le nom de
souchets cyperoideœ. Elle se compose de
plantes toujours herbacées, presque toutes
gazonnantes, qui présentent en terre un rhi-
zome tantôt court, tantôt allongé et traçant,
duquel partent des tiges ou chaumes angu-
leux ou cylindriques, sans nœuds, au moins
dans toute leur portion extérieure ce qui
permet de les distinguer au premier coup
d'œil de ceux des graminées ces chaumes
sont presque toujours simples, d'abord
pleins, se creusant ensuite de lacunes dans
beaucoupde cas. Leurs feuilles sont rangées
sur deux ou trois rangs, c'est-à-dire disti-
ques ou tristiques; elles présentent inférieu-
rement une gaîne sans ligule, à bords sou-
dés ou fermés nouveau caractère distinctif
d'avec les graminées, et une lame très-al-
longée, étroite ou linéaire, souvent ployée
en gouttière à sa face supérieure. Leurs
fleurs sont hermaphroditesou plus rarement
unisexuelles, et, dans ce dernier cas, monoï-
ques ou dioïques, glumacées ou analogues
à celles des graminées, réunies en épillets
qui se groupent eux-mêmes en épis, en pa-
nicules ou en capitules, et qu'accompagnent
des bractées de formes diverses. Ces épillets
ont un aspect analogue à celui des graminées
mais chacune de leurs fleurs n'a qu'une
seule bractée analogue à la glumelle externe

de ces plantes; quelquefoisles glumelles des
fleurs inférieures de l'épillet sont stériles;
mais plus généralement à l'aisselle de cha-
cune d'elles se trouvent trois étamines en-
tourant régulièrement un pistil celui-ci dif-
fère d'ordinaire de celui des graminées en
ce qu'il est symétrique, à trois stigmates et
trois angles quoiqu'il n'ait à l'intérieur
qu'une seule loge renfermant un ovule uni-
que. Le fruit est, non un caryopse comme
celui des graminées, mais un achaine c'est-
à-dire que son péricarpe se sépare sans dif-
ficulté de la graine. Celle-ci présente, sous
un tégument consistant, un albumen abon-
dant et un embryon situé à la partie infé-
rieure, mais non oblique, en Forme de tou-
pie, élargi dans le haut, présentant sur le
côté une petite fente gemmulaire qui montre
que toute sa portion supérieure élargie et
aplatie est le cotylédon. La famille des
cypéracées est très-nombreuse; ses espèces,

presque toutes aquatiques et des marais,
sont répandues sous tous les climats et dans
toutes les parties de la surface du globe
dans les parties froides de l'hémisphère bo-
réal elles sont à peu près aussi abondantes
que les graminées elles-mêmes. Dans toutes
ces parties ce sont des carex, des scirpus,
elœocharis etc. dans les confirées chaudes
ces genres font place à des souchets et à des
genres voisins enfin dans les parties tempé-
rées de l'hémisphère austral se trouvent des
genres qui appartiennent surtout à la section
des schaenoïdées; au reste, cet hémisphère
austral est la portion du globe qui possède
le plus petit nombre de ces plantes. Les
cypéracées sont en général très-peu utiles,
leur graine n'étant pas alimenteire et leurs
feuilles dures, rudes et sèches ne fournissant
qu'un fourrage de très-mauvaisequalité. Ce-
pendant ces dernières parties ont quelque^
usages; elles servent au rempaillagedes chai-
ses, à la confection des nattes. On connaît
l'usage que faisaient les anciens du chaume
du cyperus papyrus pour la fabrication des
lames sur lesquelles ils écrivaient; enfin quel-
ques carex ou laiches figurent dans les ou-
vrages de matière médicale à cause de leur
rhizome amer, légèrement camphré, que la
fraude mêle à la racine de salsepareille.
Cette grande famille est subdivisée par les
botanistes en dix tribus dont voici les noms
caricées, élynées, sclériées, rhynchosporées,
cladiées, chrysithrichées, hypolytrées, fui-
rénées, scirpées et cypérées.



CYPRE (Voy. CHYPRE.)
CYPHÈS, cupressus {bot.). Genre de

plantes de la famille des cupressinées, qui a
été démembrée du grand groupe des coni-
fères de A. L. de Jussieu {voy. Conifères),
rangé par Linné dans la diœcie-monarlelphie
de son système. Tel que l'avait établi Tour-
nefort et que l'entendent les botanistes mo-
dernes, il a pour type un arbre de taille
moyenne, qui croît naturellement dans la
partie orientale de la région méditerra-
néenne, d'où il s'est peu à peu répandu
dans toute l'Europe méridionaleet que dis-
tinguent les caractères suivants ses fleurs
sont unisexuelles et monoïques, c'est-à-dire
portées sur un même pied, mais sur des ra-
meaux différents. Les mâles sont groupées en
chatons terminaux, elliptiques; elles se com-
posent uniquement d'étamines nombreuses,
sans enveloppe florale ni bractées, attachées
sur l'axe, dont le filet renflé et dilatéau som-
met en une sorte d'écaille peltée porte sous
ce renflement une anthère à deux ou quatre
loges que Linné et certains auteurs ont re-
gardées comme autant d'anthères uniloculai-
res. Les femelles sont réunies en chatons
également terminaux, mais presque globu-
leux chacune d'elles est formée d'une
écaille dilatée à son extrémité en tête de
clou, sur la partie inférieure de laquelle
s'attachent de nombreux ovules droits, dis-
posés sur deux rangs. Le fruit agrégé qui
succède à ces fleurs est une forme particu-
lière de cône à laquelle Gaertner donnait le

nom de galbule et dans laquelle les écailles
des fleurs femelles, devenues ligneuses, res-
semblent à autant de clous implantés dans
un axe central d'abord serrées de manière
à cacher les graines ces écailles s'écartent
ensuite à la maturité afin de permettre la
dissémination. Tout le monde connaît l'es-
pèce type de ce genre, le CYPRÈS commun,
cwpressws sempervirens Lin. auquel on
donne souvent dans les jardins le nom vul-
gaire et impropre de cyprès femelle pour le
distinguer du cyprès à branches étalées,
qu'on distingue vulgairement sous le nom
de cyprès mâle et que les uns regardent
comme une espèce distincte tandis que
les autres y voient uniquement une variété
du cyprès commun. Cet arbre a dans son
vert sombre et presque noir, dans sa forme
pyramidale élancée due à la direction
presque verticale de ses branches quel-
que chose de triste qui l'a 'fait adopter de

tout temps comme symbole de la douleur.
D'un autre côté, par cette forme même et
comme arbre toujours vert, il est propre à
jeter un peu de variété au milieu des planta-
tions aussi est-il répandu dans les jardins
et les parcs. Par les progrès de l'âge son
tronc s'élève quelquefoisà une hauteur con-
sidérable ses jeunes rameaux ont quatre
angles longitudinaux et sont entièrement
couverts de petites feuilles imbriquées sur
quatre rangs et obtuses les écailles de son
cône sont dépourvues de pointe; il mûrit
ses graines en hiver. C'est surtout dans nos
départements méridionaux que le cyprès est
cultivé communément, soit isolément, soit
en allées ou en palissades. Il demande une
terre légère mêlée de gravier, et, dans le
nord de la France, une expositionméridio-
nale. On le multiplie par des semis faits au
printemps en terre de bruyère et dans des
terrines réchaufféespar du fumier; le jeune
plant qui en provient est repiqué en terre de
bruyère, et l'on a le soin de l'enfermer, pen-
dant l'hiver, dans l'orangerie jusqu'àce qu'il
ait pris assez de force pour pouvoir être
planté en pleine terre, ce qui a lieu au bout
de quatre ou cinq ans. On peut également le
multiplier par boutures. En médecine, on
emploie les cônes du cyprès pour la prépa-
ration de lotions et injections astringentes.
Dans les arts et l'industrie, on utilise parti-
culièrement, pour des ouvrages de tour, le
bois de cet arbre, qui est odorant, de cou-
leur brune et qui se recommandepar son
grain serré comme par sa dureté. Dans
ces derniers temps, on a séparé des cyprès,
pour en former un genre à part, un très-bel
arbre de l'Amérique septentrionale, le cy-
près distique ou cyprès chauve qui est de-
venu le taxodium distichum, Rich. Cette ma-
gnifique espèce est susceptible d'acquérir,
par l'effet de l'âge, des dimensionscolossa-
les ainsi l'on peut citer parmi les géants du
règne végétal le cyprès de Montezuma, qui
existe encore à Chapultepec et dont le tronc
mesure 14- mètres de circonférence, mais
surtout celui qui se trouve dans le cime-
tière de Santa-Maria de Tesla, à 2 lieues et
demie d'Oaxaca et dont le tronc a un peu
plus de 12 mètres de diamètre sur environ
34 mètres de hauteur. Cette espèce est fort re-
marquable par une propriété unique dans le
monde végétal et encore inexpliquée sa-
voir par la production de sortes d'excrois-
sances ligneuses qui s'élèvent de sa racine



an-dessus du sol sous la forme de cônes et
qui atteignent jusqu'à 2 mètres et plus de
hauteur. Il perd chaque année ses feuilles
qui sont petites, linéaires, aiguës; on le cul-
tive dans nos contrées comme le cyprès
commun, mais seulementdans des lieux hu-
mides ou même au bord de l'eau. Le genre
qu'il forme aujourd'hui se distingue des cy-
près proprement dits par ses fleurs monoï-
ques, dont les mâles et les femelles sont por-
tées sur les mêmes rameaux; les premières
sont groupées en nombreux chatons réunis
en une sorte d'épi pyramidal, tandis que les
dernières forment deux chatons ovales, à la
base de cette inflorescence:celles-ci ont leurs
écailles imbriquées aiguës recourbées et
étalées au sommet; le cône qui leur succède
est presque globuleux, formé d'écaillés li-
gneuses, anguleuses, presque peltées. P. D.

CYPRIEN ( SAINT ). Cet illustre doc-
teur de l'Eglise était né à Carthage d'une
famille distinguée et qui occupait un des
premiers rangs parmi les sénateurs de cette
ville. Une éducation soignée, jointe aux heu-
reuses dispositions qu'il tenait de la nature,
vint l'initier de bonne heure à toutes les
sciences. Il fit surtout des progrès rapides
dans la philosophie et dans la littérature, et
il devint si habile dans l'éloquence, qu'on le
choisit pour en donner des leçons publi-
ques. La réputation qu'il obtint prompte-
ment dans cet emploi, et le crédit que lui
donnaient sa naissance et ses richesses, atti-
rèrent autour de lui une foule de clients et
d'amis qui l'accompagnaient partout pour
lui faire honneur et participer eux-mêmes à
la considération qui l'entourait. Il passa ses
premières années dans les erreurs et les dé-
sordres du paganisme, et ne le quitta qu'a-
près de longues et mûres réflexions. Il recu-
lait devant la difficulté de rompre d'ancien-
nes habitudes et de renoncer à des passions
fortifiées par le temps et devenues presque
nné nécessité. Mais enfin la force de la grâce
et l'évidence de la vérité triomphèrent de
tous les obstacles. Il demanda et reçut le
baptêmel'an 24-6. Dieu se servit, pour le con-
vertir, d'un saint prêtre nommé Cecilius, qui
eut avec lui plusieurs conférences sur l'ex-
cellence de la religion chrétienne et sur les
absurdités du paganisme. On croit que c'est
le même dont il est parlé dans le dialogue
de Minutius Félix. Saint Cyprien eut pour
lui tant de reconnaissance, qu'il le regarda
toujours comme son père, et qu'il prit même

son nom pour le joindre à ceux qu'il portait
déjà; en sorte qu'il s'appela Thascius Ceci-
lius Cyprianus. De son côté, Cecilius ne cessa
point de le considérer comme son meilleur
ami, et en mourant il lui recommanda sa
femme et ses enfants.

La conversion de saint Cyprie.n blessa vi-
vement les païens; ils lui reprochaient
qu'ayant des talents qui lui permettaient de
prétendre à tout il se fût avili jusqu'à croire
des fables ridiculeset des contes de vieilles;
car c'est ainsi qu'ils traitaient les sublimes
vérités du christianisme, en s'arrêtant eux-
mêmes à des extravagances incroyables.
Mais, loin d'être ébranlé par leurs railleries,
on le vit, dès les premiers moments, faire
éclater la vivacité de sa foi par la pratique
des maximes les plus parfaites de l'Evangile.
Il se dépouilla de sa fortune, qui était con-
dérable, et vendit ses terres pour en distri-
buer le prix aux pauvres, ne se réservant pas
même les jardins qu'il avait près de Car-
thage. Il embrassa la continence parfaite; il
combattit ses penchants par les exercices
d'une austèremortification il renonça à tou-
tes les espérances du siècle, et vécut dans
l'humilité et dans la retraite, s'occupant à
méditer les saintes Ecritures qu'tl lisait as-
sidûment, non pour les graver dans sa mé-
moire, mais pour en faire la règle de ses ac-
tions. Il s'appliqua aussi à la lecture des
écrivains ecclésiastiques et principalement
de Tertullien pour lequel il professait une
estime particulière.

Le mérite et les vertus de saint Cyprien fi-
rent déroger à la règle commune pour l'éle-
ver à la prêtrise, quoique simple néophyte
ou nouvellement baptisé. Bientôt après, Do-
nat, évêque de Carthage, étant mort, les fi-
dèles assemblés pour l'élection de son suc-
cesseur désignèrent Cyprien par une accla-
mation unanime, et ce choix fut ratifié avec
empressementparlesévêquesde la province.
Mais, voulant céder aux plus anciensen hon-
neur dont il se croyait indigne, il se retira
humblement dans sa maison où le peuple
accourut bientôt en foule pour en garder les
issues, dans la crainte qu'il ne prît la fuite.
Alors, obéissant à la volonté divine, qui se
révélait par des marques si évidentes, le
saint n'hésita plus et revint à l'assemblée.
qui le reçut avec les témoignages d'une joie
incroyable. C'est ainsi qu'il .fut élu évêque
de Carthage par le consentementgénéral du
peuple et des évêques, l'an 248.



Peu de temps après,l'empereur Dèce ayant
publié des édits rigoureux contre les chré-
tiens, saint Cyprien devint l'objet des mena-
çantes clameurs de la multitude, et se vit
obligé de fuir et de se tenir caché les païens,
n'ayant pu le trouver, firent éclater leur fu-
reur en le proscrivantpubliquement, pro-
nonçant la confiscation de tout ce qui pou-
vait lui appartenir. Le saint pasteur du lieu
de sa retraite s'occupait de pourvoir à tous
les besoins de son Eglise avecune sollicitude
admirable; il exhortait son peuple, par ses
lettres, à fléchir la colère de Dieu par des
prières ferventes; il félicitait les confesseurs,
il encourageait tous les fidèles, il pourvoyait
à la subsistance des pauvres; il reprenait
avec une vigoureuse fermeté les chrétiens
indiscrets dont la présomption ne tenait au-
cun compte des règles de la discipline et de
l'autorité des évêques; caril avaitladouleur
de voir des confesseurs et des martyrs con-
tribuer à l'affaiblissement de la discipline
par des indulgences qu'ils accordaient sans
discernement aux apostats, et des prêtres
déchirer son Eglise par un schisme scanda-
leux. Il sut appliquer les remèdes propres à
tous ces maux; il désignacomme ses vicaires
plusieurs saints prêtres à qui il associa quel-
ques évêques étrangers à Carthage, et par
conséquentmoins exposés que lui à la haine
des païens; il excommunia les rebelleset les
schismatiques,et, quand la paix fut rendue à
l'Eglise, il se hâta d'assembler un concile et
de prendre des mesures pour remédier aux
troubles et aux désordres que leur obstina-
tion avait causés. Les règlements qu'il avait
établis à cette occasion, touchant la réconci-
liation des apostats, furent envoyés par lui
au pape Corneille, qui les approuva dans un
concile, et la plupart des évêques les ayant
adoptés dans jes autres provinces, ils devin-
rent aussi une loi générale, et furent com-
pris parmi les canons qu'on appelapéniten-
tiaux, comme servant de règle pour la péni-
tence publique.

Saint Cyprieneut, bientôt après, de vifs dé-
mêlés avec le pape saint Etienne, au sujet
du baptême donné par les hérétiques; il pré-
tendait que ce baptême était nul et qu'on
devait rebaptiser tous ceux qui avaient reçu
le baptême hors de l'Eglise. Il tint à ce su-
jet plusieurs conciles où son opinion fut ap-
prouvée par les évêques d'Afrique: il voulut
aussi la faire approuver par le pape saint
Etienne; mais celui-ci lui répondit qu'il fal-

lait tenir à la tradition, et, comme saint Cy-
prien persista dans son opinion le pape
rompit tout commerce avec lui mais c'est
sans fondement qu'on a voulu prétendre
qu'il l'avait excommunié. Le martyre de ces
deux saints, qui eut lieu peu après, termina
ce différend; toutefois l'opinion de saintCy-
prien se maintint quelque temps encore en
Afrique, et devint plus tard une des erreurs
principales des donatistes (voy. ce mot et
l'article Rebaptisants). Saint Cypriensouf-
frit le martyre le 14 septembre 258 sa vie
fut écrite par saint Ponce, un de ses diacres
et le compagnon de son exil. On a de saint
Cyprien un grand nombre d'ouvrages qui
ont mérité les éloges des plus grands doc-
teurs de l'Eglise, et sa réputation lui en a
fait attribuer beaucoup d'autres qui ne sont
pas de lui. Outre ses lettresqui contiennent des
documents précieuxpour l'histoirede l'Eglise,
nous indiquerons parmi ses écrits, comme les
plus importants, le Traitéde la vanité des ido-
les et celui de V Unité de l'Eglise, dont les ti-
tres indiquent suffisamment l'objet; le Traité
des tombés, qui montre la nécessité de la pé-
nitence et renferme les maximes les plus
salutaires pour conduire les pécheurs à une
véritable conversion;le Livre de la mortalité,
qui fut écrit à l'occasion de la peste, pour
consoler et soutenir les fidèles qui, par
amour de la vie ou par défaut de foi au-
raient pu se laisser abattre par la crainte de
ce terrible fléau un Traité de l'aumône, pour
en montrer la nécessité, et réfuter les vains
prétextes dont se servent les riches pour se
dispenser de ce devoir; trois livres des Té-
moignagesà Quirinus, dont les deux premiers
ont pour objet de combattre l'obstination des
Juifs, en montrant l'accomplissement des
prophéties dans l'établissementde l'Egliseet
dans l'incarnation du Verbe, et dont le troi-
sième contient une exposition des maximes
et des règles de la morale chrétienne; le
Traité de la conduite des vierges, où saint Cy-
prien fait voir l'excellence de la virginité, et
expose les obligations de celles qui en ont
fait vœu, en leur montrant ce qu'elles doi-
vent observer ou éviter pour ne pas désho-
norer la sainteté de leur profession une
Exhortation au martyre, dans laquelle on
peut remarquer que saint Cyprien compte
près de 6,000 ans depuis la création du
monde, conformément à la chronologiedes
Septante; enfin une Explicationde l'Oraison
dominicale qui est de tous les ouvrages du



saint docteur celui qui paraît avoir été le
plus estimé. On le voit souvent cité par saint
Augustin, comme fournissant des témoigna-
ges incontestablesde la tradition de l'Eglise
sur la nécessité de la grâce. R.

CYPRINOIDES (poiss. ). Il est, dans
le règne animal, peu d'êtres qui doivent au-
tant nous intéresser que les poissons consti-
tuant aujourd'hui la famille des cyprinoïdes;
ce sont eux, en effet, qui peuplent, en grande
partie, nos eaux douces et qui nous fournis-
sent des aliments aussi sains qu'abondants.
Nommer la carpe, le barbeau, le goujon, les
loches suffira sans doute pour prouver l'exac-
titude de ce que nous avançons; aussi les
poissons de cette famille ont-ils été connus
de tout temps en Europe. Aristote, le père
de l'histoire naturelle, Athénée, Appien par-
lent également de ces poissons, à plusieurs
desquels le premier de ces auteurs donnait
le nom de xwrfîvo;, d'où est venu tout natu-
rellement le nom moderne. 11 est vrai que,
sous cette seule dénomination, les anciens
désignaient souvent des espèces de genres
même bien différents n'ayant entre eux
qu'une ressemblance grossière mais il n'en
est pas moins très-probable que ce nom a
été principalement employé à désigner la
carpe, type des cyprinoïdes.

Les poissons dont nous parlons sont les
moins carnivores de toute la classe des
poissons; aussi leur bouche est-elle, chez
beaucoup, entièrement privée de dents
ceux même qui en ont aux mâchoires les
ont petites et sans grande utilité pour déchi-
rer une proie. Mais, pour compenser cette
absence de dents maxillaires, nous trouvons,
chez les cyprinoïdes vers l'entrée du tube
digestif, aux os pharyngiens en un mot, un
appareil de trituration assez puissant. Le
canal intestinal de ces animaux est remar-
quable en ce qu'il ne présente aucun renfle-
ment que l'on puisse appeler estomac, et en ce
que, dans toute son étendue, on ne retrouve
nullement ces appendices cœcaux si com-
muns dans la classe des poissonset si abon-
dants dans certaines espèces. Du reste, la
bouche des cyprinoïdes est peu fendue et
susceptiblede s'allongerd'une manière très-
sensible elle est formée, supérieurement,
par les os intermaxillaires qui ont pris un
grand développementaux dépens des maxil-
laires, réduits à un très-petit volume et reje-
tés en dessus. Comme beaucoup, comme
le plus grand nombnf de poissons ceux

dont nous nous occupons en ce moment pré-
sentent une vessie natatoire très-développée
on sait que cet organe,placé sojs la colonne
vertébrale,est une sorte de sac à parois très-
résistantes, rempli d'air que l'animal peut
expulser à volonté, pour diminuer ou aug-
menter sa densité, afin de pouvoir, par suite,
monter dans l'eau ou descendre sans peine.
Chez les cyprinoïdes, cette vessie natatoire
est très-développée et remarquable en ce
qu'elle est souvent double, même souvent
triple. Extérieurement, les cyprinoïdes
présentent une forme bien connue et sont
munis de nageoires supportées toutes par
des rayons articulés; chez eux nous ne
voyons ni piquants proprement dits, ni na-
geoires adipeuses,c'est-à-dire non soutenues
par des osselets. A cause de la nature de
leurs rayons ils doivent donc être classés
dans la division des poissons malacoptéry-
giens. Les nageoires dites ventrales méritent
réellement ici cette dénomination,étant pla-
cées sur l'abdomen; aussi cette famille
est-elle au nombre de celles comprises dans
l'ordre des abdominaux. La famille des
cyprinoïdesrenferme un assez grand nombre
de genres et beaucoup d'espèces toutes bon-
nes à manger, quoiqu'à des degrés diffé-
rents. Cuvier, qui, en cette circonstance, a
peut-être un peu trop multiplié les coupes
génériques, distingue, dans les cyprinoïdes,
les cyprins, caractérisés par leur bouche pe-
tite et sans aucunedent aux mâchoires,ainsi
que par les trois rayons plats de leur mem-
brane branchiostége; les loches on dormilles,
dont la bouche est entourée de lèvres pro-
pres à sucer et de barbillons les anableps,
de Bloch remarquables notamment par la
disposition de leur cornée et de leur iris par-
tagés en deux, ce qui a fait croire qu'ils
avaient quatre yeux c'est le seul exemple
que l'on puisse citer d'une disposition sem-
blable chez tous les vertébrés les pœcilies,
les lébias, les fondules, les molinesias et les
cyprinodons. Les cyprins, à leur tour, sont
divisés, par le même auteur, en carpes pro-
prement dites, dont les unes ont des barbil-
lons qui manquent aux autres en barbeaux,
dont une espèce, le B. commun, est fortabon-
dant dans nos eaux vives en goujons, tan-
ches, cirrhines, brèmes, labéons, catastomes,
ables ou poissons blancs, et en gonorhin-
ques. M. Valenciennes, pensant que
plusieurs de ces petits genres ne reposent
pas sur des caractères assez constants pour



qu'on doive les conserver,se borne à diviser
la famille des cyprinoïdes en deux grandes
divisions parfaitement caractérisées les
espèces comprises dans la première man-
quent entièrement de dents à la bouche et
ne formentplus que les genres cyprins, bar-
beaux, goujons, ables, catastomes et loches
la deuxième division renfermant toutes les
espèces ayant de petites dents, est divisée en
quatre genres, savoir, les anableps, les pœci-
lies, les lébias et les fondules. Nous avons
déjà dit que les cyprinoïdes étaient très-
communs dans les eaux douces de l'Europe;
ajoutons seulement, pour donner une idée
de leur distribution géographique, qu'ils
sont encore plus abondants dans les rivières
de l'Asie, tandis que nous les voyons devenir
déjà plus rares en Amérique et enfin ne se
retrouver qu'en fort petit nombre dans tout
le continentafricain..

CYPRINS, Lin. (poiss.). Les nom-
breuses espèces du genre cyprin, tel que l'en-
tendaient les anciens ichthyologistes sont,
pour la plupart, très-utiles à l'homme, qui
trouve en elles des alimentsabondants et tou-
jours sains; aussi est-il importantde les pou-
voir bien connaître. Les caractères communs
qui les ont fait réunir sous une même divi-
sion générique sont tirés en premier lieu,
de leur bouche, toujours très-petite compa-
rativementà leur grandeur et inerme ou sans
dents, ce qui indique assez que ces poissons
ne sont nullement carnassiers; en deuxième
lieu, des rayons de leur membranedes ouïes,
qui sont aplatis et au' nombre de trois.
Ajoutons encore, pour les distinguer des
loches, qui ont aussi trois rayons, que leurs
lèvres ne sont pas, comme celles de ces der-
niers, propres à la succion. Le palais des
cyprins est garni d'une substance charnue
abondante, désignée improprement sous le

nom de langue de carpe. Quant aux caractè-
res que présentent l'appareil de la masti-
cation, le pharynx et le canal intestinal, ils
sont les mêmes que ceux énumérés dans le
caractère de la famille (voy. Cypkijvoides).
Les cyprins ont presque toujours le corps
revêtu de larges écailles tous également
habitent les eaux douces et se nourrissent
principalement d'herbes et de graines.
A cause du grand nombre d'espèces com-
prises dans le genre et de la difficulté qui
en résultait dans beaucoup de cas, les au-
teurs modernes l'ont subdivisé en plusieurs
autres, qui, il faut le reconnaître, n'ont

pas tous des caractères bien marqués. Le
premier de ces sous-genres est celui des
carpes proprement dites (cyprini, Cuv. ),
à dorsale longue ayant, ainsi que l'anale,
une épine plus ou moins forte pour deuxième
rayon ce sous-genre renferme lui-même
deux divisions, l'une pour les espèces qui,
comme la carpe ordinaire,ont des barbillons
charnus à la mâchoire supérieure, Kautre
pour ceux qui n'en présentent pas à cette
deuxième division se rapporte le poisson
doré de la Chine, joli poisson que l'on voit
dans tous les bassins des jardins publics et
qui varie à l'infini pour la coloration. Le
deuxième sous-genre, celui des barbeaux
[barbi, Cuv. ), diffère du premier par la dor-
sale et l'anale, qui sont ici également cour-
tes, et par la présence de quatre barbillons,
placés deux sur le bout du museau, deux à
l'angle des lèvres. Le barbeau commun (cy-
prinus barbus, Lin.) est très-commun dans
les eaux vives. Vient ensuite le genre
goujon (gobio, Cuv.) ayant pour caractères
d'avoir la dorsale et l'anale courtes, de man-
quer tant des épines que nous avons dit
exister chez les carpes et les barbeaux, que
de barbillons aux lèvres. L'espèce la plus
commune (cyprinusgobio, Lin. ) est recher-
chée à cause de la délicatessede sa chair.-
Viennent ensuite les espèces du genre tanche
(tinca, Cuv.) ici les larges écailles des car-
pes sont remplacées par d'autres qui sont,
au contraire, très-petites ces poissons ont
aussi des barbillons, mais très-petits.
La tanche vulgaire (cyp. tinca, Lin.) vit d'or-
dinaire dans les eaux peu claires; aussi a-
t-elle souvent un goût de vase très-prononcé.

Les cirrhines, démembréesaussi, par Cu-
vier, du genre cyprin de Linné, ne présen-
tent que peu d'intérêt, de même que les brè-
mes (abramis, Cuv.), dont nos eaux douces
nourrissent deux espèces la brème com-
mune (abramis brama) et la bordelière ( abr.
blicca) destinée surtout dans les viviers à
servir de nourriture aux autres poissons
plus forts et plus précieux. Après avoir
signalé, en passant, les labéons, caractérisés
notamment par leurs lèvres charnues et cré-
nelées, et les catastomes, genre peu différent
du premier, et ne contenant, l'un et l'autre,
que des espèces exotiques, nous dirons quel-
ques mots du genre able ( leuciscus, Klein ),
auquel se rapportent cette multitudede petits
poissons connus sous les noms vulgaires de
meunier, gardon, rosse, vandoise, ablette, etdj



et qui ne présentent que des caractères né-
gatifs assez difficiles à déterminer ainsi
leurs nageoires n'ont point d'épines comme
celles des carpes et des barbeaux; leurs lè-
vres, conformées, du reste, à l'ordinaire, et
non comme celles des labéons ou des cata-
stomes, ne présentent aucuns barbillons; en-
fin leurs nageoires anale et dorsale sont
courtes. E. D.

CYPRIPÈDE cypripedium ( bot. ).
Gen^e de plantes de la famille des orchidées,
le seul de cette vaste famille qui appartienne
réellement à la gynandrie-diandrie, dans la-
quelle Linné les plaçait tous. Il se compose
de plantes à racines fibreuses, à tige feuillée,
à grandes et belles fleurs qui croissent na-
turellement dans les parties tempérées et un
peu froides de l'hémisphère septentrional
leurs fleurs se distinguent particulièrement
par la division inférieure de leur périanthe
ou de leur labelle très-grand, renflé en forme
de sabot de là est venu le nom de sabot-de-
Vénus pour l'espèce la plus connue, et celui
de cypripède pour le genre lui-même. Leur
colonne est courte, penchée,divisée au som-
met en trois lobes, dont les deux latéraux
portent chacun une anthère à leur côté infé-
rieur l'existence de deux étamines est un
fait unique dans la famille des orchidées.En
effet, sur les trois étamines qu'appelle la sy-
métrie de la fleur dans ces plantes, on n'en
trouve jamais qu'une fertile, et c'est l'inter-
médiaire les deux autres avortent; au con-
traire, chez les cypripèdes, c'est précisément
l'étamine intermédiaire qui avorte tandis
que les deux latérales sont fertiles.-Quatre
ou cinq espèces de cypripèdes sont aujour-
d'hui cultivées comme plantes d'ornement;
les plus connues sont, 1° le cypripède SA-
bot-de-Vénus cypripedium calceolus, Lin.,
plante du nord de l'Europe qui se trouve
aussi dans les prairies fraîches des montagnes
en divers points de la France; sa tige feuil-
lée, un peu flexueuse, atteint environ 3 dé-
cimètres de hauteur; ses feuilles sont lan-
céolées, aiguës; sa fleur a l'odeur de celle
d'oranger; les cinq divisions supérieures de
son périanthe sont très-allongées, d'un brun
pourpre, tandis que le labelle est d'uu beau
jaune, plus court qu'elles et comprimé par les
côtés. On cultive cette espèce en pleine terre
de bruyère, dans des endroits frais et om-
bragés. 2° Le CYPIUPÈDE GRACIEUX CiJ-
pripedium venuslum Wallieh celui-ci est
originaire du nord de l'Inde; il est aujour-

d'hui assez communémentcultivé en pot et
en terre de bruyère. Ses feuilles sont dis-
tiques, oblongues à marbrures violettes en
dessous; du milieu d'elles s'élèveune hampe
haute de 2 ou 3 décimètres, terminée par
une seule fleur verdàtre en dehors purpu-
rine en dedans, qui dure extrêmementlong-
temps. Pour amener la plante à fleurir, on
la tient en serre chaude; sa fleur se montre
alors aux mois de décembre et de janvier.

CYPRIS (crust.), ordre des ostrapodes.
Ces crustacés sont de très-petite taille et
pourvus de pattes natatoires corps re-
couvert par le test, qui forme une espèce de
double bouclier; antennes au nombre de
deux et terminées par un faisceau de soies;
un seul œil situé en avant de la charnière,
sur la ligne médiane six pieds divisés en
cinq articles. Le fait le plus remarquable des
mœurs de ces animaux est ce qui se passe
lors de la ponte ils ne portent pas leurs
œufs sous le ventre ou sur le dos, comme la
plupart des autres crustacés ils en forment
des tas provenant de plusieurs individus et
les abandonnent après les avoir fixés au
moyen d'une espèce de mousse. Les jeunes
sujets éclosent au bout de quatre à cinq
jours, et ont dès lors l'organisation qu'ils
doivent conserver toute leur vie. Les cypris
qui habitent les eaux tranquilles se nour-
rissent de matières animales mortes, mais
encore fraîches; elles s'enfoncent souventt
dans la vase, c'est ce qui fait que l'on voit une
mare desséchée être peuplée par ces ani-

maux, lorsqu'elle vient à se remplir. Les es-
pèces de ce genre sont peu nombreuses.

CYR (Saint-) village aux environs de
Versailles, autrefois compris dans la cir-
conscription du diocèse de Chartres, mais
faisant aujourd'hui partie de celui de Ver-
sailles, créé en vertu du concordat de 1801.
C'est dans ce village que fut définitivement
établiela communauté desplies de Saint-Louis,
si célèbre sous le nom do maison Saint-Cyr,
dont nous allons faire connaître l'origine,
ainsi que le but de Louis XIV en la fondant.
-Deux religieuses ursulines, mesdames de
Brinon et de Saint-Pierre, ayant éJé obligées
de sortir de leur couvent de Saint- Le», par
suite de la manvaise administration du tem-
porel de ce couvent, qui se trouva tout à

coup privé de ses revenus, se retirèrent i\

Montmorency, où elles établirent un pension-
nat déjeunes filles. Madame 15riiion avaiteu
des rapportsavec la marquise deMnintenon,



lorsqu'elle n'était encore que la veuve Scar-
ron elle eut l'heureuse idée d'aller, avec son
amie, trouver la favorite à Saint-Germain-
en-Laye, dans le but de s'en faire une pro-
tectrice. En effet, les deux institutrices plu-
rent tellement à madame de Maintenon
qu'elle les engagea à transférer leur pension-
nat à Rueil afin d'être plus à portée de leur
être utile; en conséquence, elle loua pour
elles, en 1682, une maison vaste et commode,
y fit construire une chapelle et défraya le
chapelain qui y fut attaché. Quelque temps
après, la cour s'étant fixée à Versailles, ma-
dame de Maintenon, pour rapprocher d'elle
l'établissement qu'elle protégeait et qu'elle
visitait souvent, obtint du roi, en 168i, la
permission de le transporter au château de
Noisy. C'est à cette époque que Louis XIV
décida qu'on élèverait à ses frais, dans ce
pensionnat, cent jeunes filles nobles, mais
sans fortune. En 1685, le roi s'étant rendu à
l'improviste à la maison de Noisy parut si
satisfait de l'ordre avec lequel elle était diri-
gée, que le père Lachaise, son confesseur,
et madame de Maintenon le déterminèrent
à porter le nombre des pensionnairesà deux
cent cinquante sous les conditions d'admis-
sion ci-après entrée dans la maison de 7 à
12 ans; sortie, à 20 ans accomplis; faire
preuve de quatre degrés de noblesse du côté
piilernei seulement. Par suite de cette cir-
constance, le local de Noisy devint insuffi-
sant; il fallait en chercher un autre qui ne
fut pas trop éloigné de Versailles. Louis XIV
acquit, à cet effet, du seigneur de Saint-
Brisson, la propriété seigneuriale qu'il pos-
sédait à Saint-Cyr, et y fit bâtir, sur le plan
et sous I;t direction de Mansard, la maison
telle qu'elle existe encore on y employa
dit-on, plus de deux mille soldats; aussi les
travaux, commencés vers la fin du mois
d'avril 1685, furent-ils terminés dans le
court espace d'une année. Le bâtiment con-
siste en trois corps de logis, dont le princi-
pal est flanqué de deux ailes qui forment les
deux autres. Ces ailes séparent trois cours,
le long desquelles sont, au dehors, une autre
cour et deux parterres. Les jardins ont été
pris sur une partie des bois qui entouraient
le bâtiment. La dépense, tant pour la con-
struction que pour l'ameublement, s'éleva à
environ 1,500,000 livres, somme qui équi-
vaut à près de 2,400,000 francs de notre
monnaieactuelle; il est vrai qu'il faut ajouter
à cette somme celle que madame de Main-

tenon solda de ses propres deniers et dont
le chiffre n'est pas exactement connu. La
communautéprit possession de sa nouvelle
maison le 1er août 1686, et le k, deux grands
vicaires de l'évêque de Chartres Godet et
Desmarais, bénirent l'église dédiée sous
l'invocationde Notre-Dameet de saint Louis.
Des prêtres lazaristes furent chargés de va-
quer à son service. Madame de Saint-Pierre,
ne voulant pas entrer en clôture, se retira
avec une pension de 500 livres. Madame de
Brinon, première supérieure, ayant perdu
les bonnes grâces de la supérieure perpé-
tuelle, madame de Maintenon, dut se retirer
à son tour, et cherchaun asile dans l'abbaye
de Maubuisson,où elle recevait une pension
de 2,000 livres de la maison de Saint-Cyr.
Madame de Lubert fut élue à sa place. L'or-
ganisationclassique avait été arrêtée à Noisy,

sous l'inspiration de madame de Maintenon.
Les pensionnaires étaient divisées en quatre
classes: la bleue, la jaune, la verte et la
rouge, désignations qui répondaient à la cou-
leur des rubans qu'elles portaient en guise
de ceinture pour tes distinguer. La maison,
lorsqu'elle eut ainsi atteint son plus grand
développement, se composait de deux cent
cinquante demoiselles pensionnaires,comme
il a été dit; de cinquante dames professes et
de trente-six sœurs converses ou servantes.
Dès les mois de mai et juin, le roi avait léga-
lement pourvu à la dotation de l'établisse-
ment, en lui attribuant, outre les revenus de
ta terre seigneuriale de Saint-Cyr, 1° ceux
de la mense abbatiale de Saint-Denis, vacante
par la mort, en 1679, du célèbre cardinal de
Retz, et dont le titre abbatial fut supprimé;
2° 50,000 livres de rente, imputables sur les
domaines de la généralitéde Paris cette do-
tation fut augmentée, en 1698, d'une se-
coude rente de 30,000 livres que la recette
générale de la même généralité desservait.

Dans le principe, la règle de la commu-
nauté, approuvée en 1690 par le pape
Alexandre Vlll, était celle des Ursulines,
mais considérablement modifiée, car les
dames ne prononçaient que les vœux sim-
ples de pauvreté,de chasteté,d'obéissance,et
un quatrièmevœu, d'éleveret d'instruire dans
la piété les demoiselles de la maison. Quant
au costume, il était modeste, mais non pas
complètement monacal. Les dames por-

l taieut au cou une croix d'or parsemée de
j fleurs de lis, avec un Christ d'un côté et un
'< saint Louis de l'autre. La croix des conver-



ses était d'argent. Les dames ne s'appelaient
entre elles ni ma sœur, ni ma mère mais
prenaient le titre de madame avec le nom de
famille; les domestiquesavaient la livrée du
roi. Des lettres patentes du mois de dé-
cembre 1694 enregistrées au parlement en
août 1701, statuèrent que les armes de la
communauté seraient d'azur à une croix
d'or, sommée d'une couronne royale également
d'or, et fleurdelisée aux trois autres extré-
mités. Plus tard madame de Maintenon
fit changer les vœux simples en vœux so-
lennels, sans néanmoins en imposer l'obli-
gation à celles des dames qui ne voudraient
pas prononcer ces derniers. Dès lors la mai-
son deSaint-Cyr devint un véritable monas-
tère, sous la règle de Saint-Augustin. Ce
changement paraît avoir été opéré en 1698,
car, dans un opuscule imprimé en 1699, format
in-32, par l'imprimerie royale et intitulé,
Esprit de l'institut des filles de Saint-Louis, on
trouve cette règle précédée de réflexions
sur son application à la maison de Saint-
Cyr puis les constitutions approuvées par
l'évêque de Chartres en 1693 et enfin les
règlements dont nous croyons devoir re-
produire ici quelques-uns des articles les
plus curieux, en ce sens qu'ils caractérisent
les changements notables qu'ils apportèrent
au régime primitif de l'établissement.

«Dans tous les actes publics, les dames
de Saint-Louis seront appelées dames.
Entre elles, elles s'appellerontma sœur, et, en
parlant les unes des autres elles diront ma
sœur N. (nom de famille). Elles appelle-
ront la supérieure ma mère, et, en parlant
d'elle, notre mère; aux personnes du dehors,
elles la qualifierontde la mère supérieure.
Les novices les postulantes et les professes
qui seront encore au noviciat appelleront
leurs maîtresses ma mère; si elles ont une
sous-maîtresse, elles l'appelleront ma sœur.

Les sœursdomestiquesappelleront toutes
les professes ma mère; elles nommeront
les novices et les postulantes ma sœur.
Les dames appelleront les demoiselles ou par
leur nom, ou ma sœur, ou ma fille, selon ce
qui conviendra et suivant ce qu'elles auront
à leur dire.-Quand les dames parleront aux
parents des demoiselles ou leur écriront,
elles les appelleront mademoiselle. Les
sœurs converses appelleront les demoiselles
mademoiselle. On les appellera elles-mêmes
ma sœur N. (le nom de baptême) auquel on
pourra ajouterun autre nom de sainte, s'il y a

plusieurs sœurs qui aient le même nom de
baptême. » Le règlement relatif aux ha-
bits et aux meubles, porte « qu'on n'usera
point de rubans ni de soie, excepté pour
coudre; que les religieuses auront chacune
un habit d'hiver et un habit d'été, composé
d'une robe et d'un scapulaire. Les robes
d'hiver seront d'une serge noire ou de quel-
que autre étoffe semblable;celles d'été, d'éta-
mine du Mans ou de quelque autre qualité
pareille, avec un galon de laine à l'ouver-
ture. La longueur des manches se prendra
depuis l'épaule jusqu'au bout des doigts. Ces
manches seront retroussées deux ou trois
fois, de manière qu'elles descendent à envi-
ron trois doigts près du poignet; on les aura
abattues au chœur et au chapitre. On
portera un bandeau, une guimpe et un petit
voile de toile blanche, et, par-dessus, un
grand voile d'étamine légère et un peu claire,
en sorte, pourtant, qu'étant baissé, on ne
puisse distinguer les traits du visage. La
croix s'attachera avec un petit tissu de laine
noire, et descendra un peu au-dessous de la
guimpe. Le grand manteau d'église sera
aussi d'étamine légère il descendra depuis
les épaules jusqu'à fleur de terre par devant
et trainera d'une demi-aune par derrière.
Les chemises seront de toile un peu gros-
sière les bas en estame blanche ou grise en
hiver, de coton ou de fil en été..Les souliers
de maroquin noir, à demi ronds par le bout,
avec talons de bois ou de cuir, et attachés
avec des cordons ou des boucles; la nuit,
une ou deux cornettes de toile blanche. Les
novices seront habillées de même que les
professes, excepté qu'elles n'auront point
de manteau d'église ni de croix. » Les habits
des sœurs converses avaient à peu près les
mêmes formes, mais ils n'étaient pas aussi
amples; la robe des unes et des autres était
attachée par une ceinture effilée, de laquelle
tombait un chapeletnoir terminéparuncruci-
fix et des médailles.-Lorsque les demoiselles
sortaient de la maison deSaint-Cyr, on don-
nait mille écus et un trousseau convenableà
celles qu'on renvoyaità leurs parents; on en
mariait d'autres à des personnes agréées par
le roi qui, dans ce' cas les dotait propor-
tionnellement à la qualité des partis. Celles
qui se vouaient à la vie religieuse étaient pla-
cées dans les abbayes royales, où on les re-
cevait gratuitement. Quant à celles qui aspi-
raient à devenir da.mes professes de la com-
munauté, il fallait qu'elles obtinssent la



pluralité des suffrages pour y parvenir, à

mesure qu'il survenait des vacances, et'cette
aptitude devait être ainsi constatéeà l'âge de
18 ans. Tout le monde sait que Racine, à
la prière de madame de Maintenon, composa
les tragédies d'Esther et d'Âthalie pour être
représentéespar les demoiselles de Saint-Cyr;

que la première seule de ces' pièces eut quel-

que succès,et que la seconde, l'un des chefs-
d'œuvre de la scène française, y fut froide-
ment accueillie. Mais ce qu'on ignore géné-
ralement, c'est que le fameux God save the
king des Anglais prit naissance dans cette
maison. Cette question, longuementdiscutée
il y a quelquesannéespar plusieursjournaux
tant en France qu'en Angleterre, fut una-
nimement résolue par l'affirmative. Les pa-
roles de ce motet, qui eurent pour auteur ma-
dame de Brinon, et la musique le célèbre
Lulli, sont les suivantes

Grand Dieu, sauvez le roi
Grand Dieu, vengez le roi!

Vive le roi
Que toujoursglorieux,
Louis victorieux,

Voie ses ennemis
Toujours soumis

GrandDieu, sauvez le roi
Grand Dieu, vengez le roi!

Vive le roi!

Les demoiselles de Saint-Cyr chantaient ce
cantique en chœur toutes les fois que
Louis XIV entrait dans l'église de leur mai-
son. Le compositeur saxon Handel ou Hen-
del, étant venu à Paris en 1710, eut occasion
d'entendre cet air; il le trouva si beau que,
lors de sa visite à la supérieure, il demanda
et obtint la permission de le copier, ainsi
que les paroles. Handel partit ensuite pour
Londres, où on lui traduisit les paroles en
langueanglaise dans un mètre qui permit de
ne rien changer à la musique de Lulli; puis
il eut l'effronterie d'offrir le tout au roi
Georges Ier, de la maison de Hanovre, comme
une œuvre de sa composition. L'hommage
fut agréé et largement récompensé l'air
prétendu de Handel plut à la cour, il y de-
vint à la mode; de la cour il passa dans les
salons, et les Anglais finirent par l'adopter
à titre de chant national, sans se douter, en
aucune façon de son origine étrangère. Le
contraire arriva en France le chant de sa-
lut en faveur de Louis XIV se trouva natu-
rellement supprimé, ou du moins suspendu,
à Saint-Cyr, après sa mort, en 1705; il de-
meura sans application sous la régence.

LouisXV visitait très-rarement la maison, et
Louis XVI ne s'y rendit qu'une seule fois,

en 1779 avec la reine. Le président d'Or-
messon, directeur du temporel de l'établis-
sement, décida que le roi serait salué, suivant
l'ancien usage, par l'invocation qui vient
d'être rapportée. Ainsi s'explique, d'une
part, comment le chant royal de Saint-Cyr
est devenu un hymne nationalen Angleterre;
et, d'autre part, l'oubli dans lequel il était
tombé en France, par conséquent, la reven-
dication tardive que nous en avons faite.
La belle institution de Saint-Cyr fut suppri-
mée par un décret de la convention du
16 mars 1793, et les bâtiments qu'elle occu-
pait transformés en hôpital on les affecta
ensuite au prytanée, que l'école militaire dite
de Saint-Cyr a remplacé. Ils ont conservé
cette destination jusqu'àce jour, ainsi qu'on
le verra à l'article suivant.

CYR (SAINT-) (école spéciale militaire).-
L'école spéciale militaire, créée au mois de
janvier 1751 sur les instancesde la marquise
de Pompadour, fut d'abord établie à Vin-
cennes, en attendant que le bâtiment qui
lui était destiné dans la plaine de Grenelle
fût achevé; mais la convention nationale,
dans son besoin immodéré de liberté, ou-
bliant que l'art si difficile de la guerre re-
pose sur des sciences qu'on ne peut impu-
nément négliger, supprima, par son décret
du 13 juin 1793, les écoles militaires non-
seulement à Paris, mais encore dans les
provinces, excepté pourtant celle d'Auxerre,
qui fut conservée provisoirement le premier
consul jugea cette grande et utile institution
du point de vue véritable, la rétablit par ar-
rêté du 28 janvier 1803', et la plaça à Fon-
tainebleau, où elle demeura jusqu'au 24 mars
1808, époque à laquelle elle fut transférée à
Saint-Cyr et installée dans les vastes bâti-
ments de l'abbaye royale -fondée par la cé-
lèbre madame de Maintenon. Cette école, à
sa création, était destinée à entretenir et éle-
ver gratuitement dans les sciences conve-
nables et nécessaires à un officier 500 jeunes
gentilshommes dont les pères avaient con-
sacré leurs 'biens et leur vie au service du
roi on y admettait aussi un certain nombre
d'étrangers et de nationaux moyennant une
pension de 2,000 livres tous ces élèves de-
vaient faire preuve de quatre degrés de no-
blesse et être catholiques.L'observation des
règlements, la conduite, l'éducation mili-
taire,scientifiqueet religieuse étaientconfiécs



à un gouverneur ayant sous ses ordres un
état-major de quatorze officiers un direc-
teur général des études, assisté de cinq doc-
teurs en Sorbonne, et un chapelain. Le ser-
vice de santé était fait par trois médecins; un
intendant, aidé de cinq employés à divers
titres, administrait l'hôtel sous le rapport du
matériel.Les premièresressourcesfinancières
de cet établissement étaient les bénéfices
d'une loterie et les revenus de l'abbaye de
Saint-Jean-de-Laon.Deux compagnies, une
d'invalides et une de bas officiers, faisaient
la garde et le service intérieur de l'hôtel.
L'âge requis pour entrer à l'école était de 9
à 11 ans il suffisait de savoir lire et écrire;
à 18 ou 20 ans, on était employé dans les
troupes, etmênieauparavant, dans le casd'un
mérite prouvé, mais jamais avant l'dge de 10
ans. On en tirait des officiers pour les écoles
d'artillerie de Bapaume et celle du génie
établie à Mézières. L'uniforme était bleu de
roi doublure verte et parements rouges,
boutons blancs chapeau bas et souliers.
Après la réorganisation de 1803, tous les ci-
toyeus, sans distinction de naissance, furent
naturellement susceptibles d'être admis à
l'école militaire pourvu qu'ils eussentde 16
à 18 ans et qu'ils eussent été élevés dans un
lycée aux frais du gouvernement; il y avait
cependant des pensionnairespayant 1,200 fr.
par année les uns et les autres devaient
avoir fait leur troisième, savoir l'arithmé-
tique et la géométrie, écrire et parler correc-
tement la langue française. Les élèvesétaient
soldats, et leurs services dataient du jour de
leur entrée à l'école.

Cette institution unique était commandée
par un gouverneur ayant sous ses ordres
un commissaire des guerres deux chefs de
bataillon,deux adjudants-majors,quatre ad-
judants-sous-officiers,un capitaine d'artil-
lerie et deux sous-officiers canonniers, un
capitaine du génie et deux sous-officiers de
cette arme, et un quartier-maître-lrésorier
un directeur des études, vingt professeursde
sciences, arts et belles-lettres quatre de
gymnastiquemilitaire, deux de tir d'armes à
feu, un bibliothécaire et trois médecins. Les
élèves formaient deux bataillons de neuf
compagniesdont une d'élite, ayant chacune
leurs sous-officiers comme dans l'infanterie;
ces compagnies faisaient le service de police
de l'école et les élèves montaient la garde.
Enfin tout se passait comme dans les corps
de l'armée, même à l'égard de l'administra-

tion. Les études dans les salles alternaient
avec les exercices d'infanterie, la manœuvre
du canon, le tracé des ouvrages et les le-
vers topographiques cet état de choses
dura sans notables changements jusqu'au
30 juillet1814, époqueà laquelle une ordon-
nance royale réduisit à une seule les écoles
militaires, et rétablit celle qui avait été créée
par Louis XV, en 1751, dans le bâtimentde
l'école militaire de Grenelle. Mais en 1817
une ordonnance du 31 décembre réorganisa
les écoles militaires comme elles l'étaient
sous l'empire, à peu de chose près, et l'école
spéciale fut replacée à Saint-Cyr, avecmission,
comme auparavant, de former des officiers
pour tous les corps de l'arméeautres que les
armes spéciales mais la moitié des trois
cents places de l'école fut réservée aux élèves
de l'école préparatoire de la Flèœhe (voy. ce
mot), et l'autre moitié donnée, au concours,
à des jeunes gens qui satisferaient aux exa-
mens annuels faits par des examinateurspris
en général dans l'université quelquefois
aussi dans l'armée, comme en 184-0.

A la création de l'école d'état-major en
1818, les élèves furent tous choisis parmi
ceux de l'école spéciale militaire de Saint-
Cyr, mais aujourd'hui pour entrer à l'école
d'état-major, ils doivent concourir avec les
sous-lieutenantsde l'armée qui se destinent
à ce service spécial. Depuis 1830, l'école de
Saint-Cyr n'a cessé d'être en progrès le
mode d'instruction est bien raisonné et so-
lide. Les mathématiques la chimie, la phy-
sique, la géographieet l'histoire, les cours de
tactique et la fortification, l'artillerie, le des-
sin, les belles-lettres les languesétrangères
et les exercices de corps, tout concourt à
faire lion-seulementdes militaires, mais des
hommes complets c'est-à-dire des hommes
capables de s'élever aux idées les plus su-
blimes, et de descendre, au besoin, dans les
moindres détails. La durée des études est de
deux ans ordinairement, et de trois ans quand
la santé ou d'autres motifs ont empêché de
satisfaire aux examens de sortie.

La dernière ordonnanceorganisatricecon-
cernant l'école spéciale militaire de Saint-
Cyr date de 1841 elle a peu touché au fond
des choses établies ainsi, outre :'infanterie
de terre, la cavalerie et l'état-niajor, l'école
fournit aussi des officiers à l'infanterie de
marine. Désormais l'admission à l'école
a exclusivement lieu par voie de concours;
ce concours est ouvert, chaque année, à Paris



et dans les principales villes du royaume, à
une époque déterminéepar le ministre de la
guerre. Cette double indication se trouve an-
nuellementdans les bureaux des préfectures
et sous-préfectures. Nul ne peut se pré-
senter au concours, s'il ne justifie qu'il est
Français ou naturalisé, et qu'il aura 17 ans
au moins, et 20 ans au plus, à l'époque fixée

pour les examens; mais un jeune homme
qui a passé cet âge sans être reçu peut, en
s'engageant, se donner du temps pour se
mettre en mesure car, aux termes de l'or-
donnance précitée, les sous-officiers, les ca-

poraux ou brigadiers et soldats des corps de
l'armée qui ont fait une campagne ou comp-
tent au moins un an de service sont admis

au concours jusqu'à l'âge de 25 ans pourvu
qu'ils,n'aient pas accompli cet âge à l'époque
de l'ouverture des examens. Il est seulement
à regretter qu'à ce titre la pension de l'école
ne soit point gratuite; car on ouvrirait ainsi
la porte à un plus grand nombre d'hommes
d'une vocation et d'un méritedéjà éprouvés.

Il est publié,chaque année, un programme
des matières sur lesquelles les candidats doi-
vent être examinés en général, on les inter-
roge sur l'arithmétique, la géométrie, la tri-
gonométrie rectiligne, les préliminaires de
géométrie descriptiveet les premiers éléments
d'algèbre, jusqu'auxéquations du deuxième
degré; sur l'histoire et la géographie ils font,

en outre, sous les yeux de l'examinateur,
une compositionfrançaise et doiventpouvoir
dessiner une académie il leur est tenu
compte des connaissances en littérature
étrangère, etc.-Le prix de la pension est de
1,000 francs; celui du trousseau est déter-
miné annuellement par le ministre de la
guerre. Le numéro de mérite obtenu par
les élèves dans le classement de sortie leur
donne droit de choisir, jusqu'à concurrence
du nombre d'emplois disponibles dans la ca-
valerie, l'infanterie de terre et l'infanterie de
marine, celle de ces armes dans laquelle ils
désirent servir les trente premiers concou-
rent pour les placesdersous-lieutenantsélèves
à l'école d'application du corps royal d'état-
major. Les élèves admis dans l'arme de
la cavalerie doivent aller compléter leur in-
struction à l'école spéciale de cette arme.
La tenue ne diffère de celle de l'infanterie que

"par la couleur de l'étoffe du shako, qui est
bleu clair, ainsi que les parements et le col-
let de la capote. L. LE BAS.

CYR (SAINT), en latin Quiricus et Cy-

riens. Les bollandistes et, en générai, tous
les agiographes rapportent les actes de
deux saints de ce nom ( sous le 31 janvier et
sous le 16 juin ), qui reçurent la palme du
martyre l'an 304 et l'an 305, c'est-à-dire
pendant la longue persécution de Domitien
et Maximien. Le premier était médecin à
Alexandrie. On l'accusa de propager la foi
en exerçant sa profession auprès des mala-
des idolâtres. Le second était un enfant
de trois ou quatre ans fils de sainte Julitte
d'Icone laquelle pour fuir la persécution,
se rendit à Séleucie; mais, ayant appris, en
y arrivant, que le gouverneur de la Syrie
faisait exécuter les édits impériaux contre
les chrétiens avec autant de rigueur que ce-
lui de Cappadoce, elle se réfugia à Tarse, en
Cilicie où elle fut arrêtée et condamnéeà
mort. On arracha d'entre ses bras son jeune
enfant, qui, après que sa mère avait ré-
pondu à toutes les questions qu'on lui adres-
sait Je suis chrétienne, redisait à l'instant Je
suis chrétien. La légende ajoute que le juge,
irrité saisit alors le petit Cyricus par un
pied et, le lançant violemment sur le par-
quet du tribunal il eut la tète fracassée et
mourut baigné dans son sang. Ainsi l'o-
pinion des auteurs qui, dans leurs histoires
des Environs de Paris, donnent pour origine
au village de Saint-Cyr, près de Versailles,
les cabanes qu'établirent par dévotion les
chrétiens du temps ( qu'ils ne prennent pas
même la peine d'indiquer) autour du tom-
beau de l'enfant martyr et de sa mère sainte
Julitte, n'a pas le moindre fondement. D'ail-
leurs, il existe cinquante communes du nom
de Saint-Cyr ou Cirgues, comme on le pro-
nonce dans le Limousin en Languedoc et
en Auvergne. Ce fait n'a d'autre raison que
l'introduction en Occident du culte des deux
saints Cyr celui du premier en Italie et celui
de l'autre en France, au retourdu voyage que
saint Amatre ou Amaitre, évêque d'Auxerre,
en 388, fit à Antioche, d'où il apporta les re-
liques que l'on distribua ultérieurement aux
villes d'Arles, Toulouse, Clermont-Ferrand,
Nevers, Bourges, Issoudun et à plusieursau-
tres localités.

CYRANO DE BERGERAC. [Voy. Beu-
GERAC.)

@CYRÉNAIQ€E, Cyrenaica, vaste pro-
vince de la Libye maritime, ainsi nommée
de Cyrène, sa ville principale. Cette con-
trée avait pour limites la Marmariqueau le-
vant, la Libye intérieure au midi, la pro-



vince tripolitaine et la grande Syrte au cou-
chant, la Méditerranéeau nord. Suivant Vos-
sius, dans ses notes sur Pomponius Mêla
(liv. r, chap. 8), ces limites de la Cyrénaïque
varient avec les divers historiens. Ainsi les
anciens y comprenaient quelquefois la Pen-
tapole, et même, reculant ses bornes plus
loin encore, lui donnaient pour étendue le

vaste espace compris entre l'Egypte et la
Syrte. C'est au rv° livre d'Hérodote, bien
mieux qu'au xvu" livre de Strabon, qu'il
faut lire la description de la Cyrénaïque et
de ses plaines arides traversées par des trou-
pes de gazelles, de chacals, de porcs-épics,
de gerboises, et où nulle plante ne poussait
si ce n'est le silphium, en abondance. Les
populations nomades des Adyrmachides,des
Giligammes, des Albystes, des Lotophages,
depuis la frontière d'Egypte jusqu'au lac
Tritonis, des Garamantes, des Asamons, des
Ammoniens, dans l'intérieur,habitaient cette
contrée du temps d'Hérodote et en avaient
presque toutes disparu à l'époque de Pline
et de Strabon. Mais alors étaient encore de-
bout les cinq villes de la Pentapole Bérénis,
qui devait son ancien nom d'Hespéris au voi-
sinage du jardin des Hespérides, et qu'on
nomme aujourd'hui Bernick; Barcé, avec son
port fameux, dont le nom de Ptolémaïs se
conserve presque tout entier dans le nom
plus moderne de Tolometa; Teucyre, Apollo-
nie et Cyrène. Conquise, comme le reste de
l'Afrique, la Cyrénaïque devint, avec l'île de
Crète qui se voit non loin de ses côtes, une
seule province romaine.

CYRÉNAIQUES ( hist. phil.). Nom
d'une secte de philosophes de l'antiquité
sortie de l'école empiriquede Socrate, et qui
eut pour fondateur Aristippede Cyrène, vers
l'an 400 avant J. C. Les philosophes cyni-
ques, à force d'exagérer la puissance de la
force morale annihilèrent presque entière-
ment la sensibilitéphysiquedans l'existence
humaine. Les cyrénaïques, au contraire, en
considérant cette même sensibilité comme
l'unique sourcede toutes nos impressions,de
toutes les modifications de notre âme, niè-
rent qu'il y eût rien de positivementjuste ou
injuste en soi d'après les seules lois de la

nature, et prétendirent que cette distinction

ne dérivait que des conditions sociales d<

là une doctrine éminemment sensuelle con
duisant.de conséquence en conséquence, i

un pur égoïsme, vice honteuxqui, égalemen
funeste aux nations et aux individus, étouffi

dans le cœur humain le germe des nobles
actions et des pensées généreuses. Socrate,
bien que sa morale reposât, en général, sur
le calcul des intérêts humains n'avait point
séparé l'utile du juste. La noble fin du phi-
losophe athénien avait assez fait voir qu'il
concevait le sacrifice même de la vie à la
justiceet à la vérité comme payé à usure par
la réputation, la gloire, l'estime de la posté-
rité aussi l'un des philosophes de l'école
cyrénaïque, Annicéris, rougissant de la doc-
trine dégradante de ses maîtres, entreprit-il
de la réformer en la rendant plus conforme
aux maximes socratiques. Il créa, par là,
une seconde secte opposée à la première
qui prit pour base de sa morale la pratique
de l'équité mutuelle, indiquée aux hommes
par la similitude de leurs besoins et par la
nécessité d'une assistance réciproque. Les
principaux philosophes de la secte cyrénaï-
que furent, après Aristippe, Méléagre Cli-
tomaque, Hégésias Théodore, Bion le Bo-
rysthénien, Evéhémèreet Annicéris.

CYRÈNE (géogr. anc.) la première des
villes de la Pentapole et de toute la Cyré-
naïque. Elle était située entre la grande
Syrte et le golfe Maréotis, dans les terres, à
4 lieues de la mer, sur laquelle son port,
nommé Apollonie, était le plus vaste entrepôt
des marchandises de l'Afrique. La plaine
qui entourait Cyrène était fertile en grains,
abondanteen fruits et peuplée de nombreux
troupeaux. L'origine de cette ville est incer-
taine les historiens varient sur le nom de
son fondateur et la date de sa fondation.
Selon Hérodote, une colonie grecque venue
de Théra et qui, s'étant d'abord établie sur
cette côte, près de la fontaine du Soleil, y
avait bâti la ville de Zoa, vint, conduite par
Battus, son premier roi et l'un des Argo-
nautes, fonder Cyrène, l'an 90 de Rome sui-
vant Eusèbe, ou seulement l'an fl43 selon
Pline. Théra ou Calliste, comme nous l'ap-
prend Callimaque, furent les premners noms
de la nouvelle ville. Rivale quelquefois heu-
reuse de la puissance des Egyptiens, Cyrène
finitpar succomber,et, enveloppéepar Cam-

l byse dans une même conquête, elle fut com-t prise dans la grande Satrapie d'Egypte. Son
1 commerce n'en fut point entravé; elle parta-
gea avec Carthage celui des côtes et de l'in-
térieur de l'Afrique, sans jamais succomber
dans les guerres incessantes que lui suscitait
t la jalousie de cette ville rivale. C'est à Cy-
rène que trois mille Messéniens fuyant



leur patrie devenue la proie des Spartiates,
cherchèrent un refuge l'an 401 de J. C.
Cette ville, à qui la conquête des Perses n'a-
vait enlevé ni son gouvernementparticulier
ni les lois républicaines qui la régissaient,
fut moins heureuse lors de l'expédition d'A-
lexandre. Ptolémée l'incorpora réellement,
ainsi que tout son territoire 'à son royaume
d'Egypte, et elle ne fut érigée en royaume
particulier, apanage du fils de Ptolémée
Physcon, que pour être cédée aux Romains,
peu de temps après, l'an 96 avant J. C. Re-
connue libre par le sénat, elle demanda des
lois à Lucullus, et continua d'être puissante
et de le disputer, en importance commer-
ciale, à Alexandrie, sa seule rivale depuis la
destruction de Carthage.Cyrène ne disparaît
de l'histoire qu'à l'époque des conquêtes
arabes. Le petit village de Kuren est bâti
sur ses ruines. Quant à la ville de Kairwan
ou Caïroan, que Postel regardait comme
l'ancienne Cyrène, elle est plus moderne,
puisqu'un lieutenant du calife Moaviah ne la
bâtit qu'en 771; elle est d'ailleurs située plus
à l'ouest et plus avant dans les terres. Cy-
rène, au temps de sa splendeur, avait vu
naître un grand nombre d'hommes célèbres,
entre lesquels nous ne citerons qu'Aristippe
et Annicéris, chefs de la secte cyrénaïque, le
mathématicienErastosthène, le poëte Calli-
maque, Carnéade,Synésius, etc. ED. F.

CYRÈNE (myth.). Nymphe, fille du
fleuve Penée et de Chlidanope, fut aimée
d'Apollon, qui l'enleva sur le mont Pélion
et l'emmena en Afrique, où elle devint mère
du berger Aristée, qui fut lui-même honoré
dans la Libye, sa terre natale, comme un
des dieux protecteurs de l'agriculture (voy.
PINDARE, Odes et Virgile Géorgiques
liv. iv). Quelques mythologues lui ont faus-
sement donné pour fils Authocus,Nomius et
Arcus, ou Lacinius. Il ne faut pas la con-
fondre avec la mère d'Idmon et avec cette
autre nymphe Cyrène, qui fut amante de
Mars et mère de Diomède. ED. F.

CYRÈNE, cyrena, Lam. (moll.). Les
coquilles constituant ce genre habitent
toutes les eaux douces des pays chauds,
de l'Asie surtout, où elles sont fort abon-
dantes. Comme chez toutes les coquilles
fluviatiles, les valves des cyrènes sont re-
couvertes, à l'extérieur, d'un épiderme très-
épais, comparativementà celui des espèces
marines de plus les sommets sont ici
sensiblement usés, ce qui, du reste, con-

stitue un autre caractère distinctif des co-
quilles fluviatiles. Quant aux caractères par-
ticuliers des cyrènes, ils se tirent surtout de
la charnière, présentant, sur chaque valve, i

trois dents cardinales dont les deux posté-w
rieures sont bifides il y a, en outre, sur les
côtés, deux dents latérales inégalement éloi-
gnées des premières ces dents latérales
sont quelquefois dentelées d'une manière as-
sez remarquable. Quant au test, il est
épais, ventru, à côtés inégaux les deux val-
ves sont semblables l'une à l'autre; le liga-
ment au moyen duquel les valves sont unies
est extérieur et assez fort. L'animal en

Jui-même n'est pas connu quant à son orga-
nisation nous dirons seulement que, comme
tous les acéphales dimyaires, les cyrènes
sont munies de deux forts muscles adduc-
teurs allant d'une valve à l'autre et laissant,
sur le test lui-même, deux impressions sur
chacune des pièces qui le composent. Ces
impressions musculaires sont réunies par
une impressionpalléale, sans excavation en
avant, comme on en voit dans les genres où
l'animal est muni d'un pied qu'il peut faire
sortir ou rentrer quand il le veut. D'après la
courbure que prend, en arrière, cette im-
pression du ma-nteau, il y a lieu de présumer
que l'animal des cyrènes est muni de deux
courts siphons pour l'entrée de l'eau et la
sortie des excréments.

CYRILLE (saint) (de Jérusalem).–
L'histoire ne détermine pas avec précision
la date et le lieu de la naissance de saint Cy-
rille elle ne fournit pas non plus des dé-
tails bien constatés sur sa famille, son édu-
cation et la première partie de sa vie. Ce-
pendant il paraît certain que saint Cyrille
naquit, vers l'an 315, à Jérusalem, ou bien
qu'il y fut envoyé fort jeune. Il eut une sœur
dont le fils, nommé Gélase, succéda à Acace
dans le siège de Césarée. Les écrits qu'il
nous a laissés prouvent qu'il s'était livré de
bonne heure à l'étude approfondie des Ecri-
tures, et qu'il n'était pas étranger à la litté-
rature profane. L'an 34-5 ou 347, il fut ordon-
né prêtre. Saint Maxime, de Jérusalem, son
évêque, lui imposa les mains et lui confia
l'instruction des catéchumènes, ministère
important qu'il remplit au moins pendant
deux années. Saint Maxime se déchargea sur
saint Cyrille du soin d'annoncer, tous les di-
manches, la parole sainte dans l'assemblée
des fidèles. Saint Cyrille fut ainsi honoré de
la même marque de confiance que Flavien



donna à saint Chrysostome, et Valère à saint
Augustin.

Saint Maxime mourut ou fut déposé vers
l'an 350 élu canoniquement pour lui succé-
der, saint Cyrille fut sacré évêquepar Acace,
de Césarée, métropolitain de la province,
qui devint, plus tard, son persécuteur
acharné. Le commencementde son épisco-
pat fut marqué par l'apparition d'une croix
lumineuse. Socrate, Philostorge, les chro-
niques d'Idace et d'Alexandrieattestent que,
le 7 mai 351, à neuf heures du matin il pa-
rut dans le ciel une grande lumière en forme
de croix qui s'étendait depuis la montagne
du Calvaire jusqu'à celle des Oliviers, dans
un espace de trois quarts de lieue, et qui
brilla aux yeux des spectateurs avec tant
d'éclat, que le soleil même ne pouvait l'effa-
cer. Ce phénomèneétait environné d'un iris
ou cercle do lumière. Saint Cyrille, témoin
oculaire, en donne la description dans la
lettre qu'il écrivit, à ce sujet, à l'empereur
Constance, et où il assure «que les specta-
teurs, vieillards et jeunes gens, fidèles et
idolâtres, citoyens et étrangers, n'eurent
tous qu'une voix pour louer le fils unique de
Dieu dont la puissance opérait ce prodige. »
L'Eglise grecque, le 7 mai en célèbre la
mémoire. Cette apparition repose sur des
témoignages si nombreux et si graves, qu'il
serait difficile de la révoquer en doute
mais certains critiques modernes tout en
admettant le fait, ont voulu en dénaturer le
caractère en le transformant ep phénomène
naturel ils ont prétendu que les croix lu-
mineuses qui parurent dans l'air sous les
règnes de Constantin et de Constance
étaient des halos naturels ou couronnesde lu-
mière que l'on voit quelquefois autour du
soleil, et que celle qui fut aperçue durant
la nuit, sous le règne de Julien, était une
parasélène, c'est-à-dire un de ces cercles lu-
mineux qui se forment autour de la lune.
On détruit cette prétention en prouvant, par
l'expérience, que ces phénomènes n'ont pas
la figure d'une croix, et par les principes de
la physique, qu'ils ne peuvent pas l'avoir.

La bonne intelligence entre saint Cyrille
et Acace de Césarée fut troublé par des dif-
férends qui s'élevèrent entre eux au sujet des
droits de leurs églises respectives. Les deux

1 évêques s'accusèrent aussi mutuellement
d'errer sur la foi. En 357 ou 358, Acace,

} arien ou semi-arien à cette époque, assembla
un concile qu'il présida, et fit déposer saint

Cyrille; il l'accusait, d'après Sozomène,
d'avoir vendu une partie des meubles et des
ornements de l'Eglisepour nourrir une foulej

de pauvres exténués de misère, dans une
grande famine qui avait désolé le territoire
de Jérusalem. Si le récit de Sozomène est'
exact, saint Cyrille aurait agi comme saint
Ambroise,qui ne balança point à vendre les

vases sacrés pour racheter des captifs. Saint
Cyrille avait refusé, pendant deux ans, de
comparaître devant Acace qu'il ne voulait
pas reconnaître pour juge. Dès qu'il fut in-
formé que la sentencede déposition avait été
portée contre lui, il en appela à un tribunal
supérieur; Constance approuva son appel.
Acace le fit chasser de Jérusalem.Saint Cy-
rille se rendit d'abord à Antioche,et, comme
le siège était vacant, il se retira à Tarse, où
Sylvain, qui en était évéque le reçut avec
honneur et lui permit d'exercer toutes les
fonctions de son ministère. Saint Cyrille fut
rétabli en 359 au concile de Séleucie, où il

se présenta pour que son affaire fût jugée.
Acace, l'année suivante, parvint, par ses ca-
lomnies, à le faire déposer une seconde fois
dans un concile de Constantimople. Saint
Cyrille ne fut pas entendu, et néanmoins
banni de son Eglise.

En 361, Julien monta sur le trône impé-
rial sa politique affectait la tolérance; il
rappela les évêques exilés par Constance.
Saint Cyrille était alors à Antioche auprès
de l'évêque Slélèce il quitta cette ville et re-
monta sur son siège. Il fut témoim des prépa-
ratifs et des efforts de l'empereur, qui voulait
faire rebâtir le temple de Jérusalem et don-
ner ainsi un démenti aux prophéties. Près
de vingt-cinq ans auparavant, saint Cyrille
avait prévu une pareille tentative; des trem-
blements de terre et des tourbillons de flam-
mes n'avaient pas encore opposé aux travail-
leurs un obstacle invincible. Saint Cyrille,
plein de confiance et de foi, assurait tou-
jours que les prophéties seraient accomplies.
Warburton a montré que les faits qui forcè-
rent Julien d'abandonnerson projet, attestés
par les païens eux-mêmes, étaieut incontes-
tables, et il en a rendu sensible le carac-
tère miraculeux. (Dissertation sur le projet
formé par Julien de rebâtir le temple de Jé-
rusalem. ) Saint Cyrille devint odieux à Ju-
lien cet empereur, d'après Orose, l'aurait
sacrifié à sa haine, s'il n'avait point péri
dans son expédition contre les Perses. Saint
Cyrille en 367 subit un troisièmeexil ses



ennemis prohterent d'un édit de Valens qui
chassait tous les évêques rappelés par Julien.
Gratien, en 378, rétablit' les évêques qui
étaient en communion avec le pape Damase.
Saint Cyrille fut donc replacé sur son siége
qui ne devait plus lui être enlevé. Il mourut
à Jérusalem vers 386, à l'âge de 70 ans, et
après trente-cinq ans d'épiscopat. Les Grecs
et les Latins l'honorent le 18 mars, qui fut le
jour de sa mort. En 381 il avait assisté au
concile de Constantinople; il y eut la pré-
séance sur Gélase, son neveu, évêque de Cé-
sarée, et souscrivit la condamnation des
semi-ariens et des Macédoniens. Pendant
les huit dernières années de sa vie, il s'ef-
força de réparer les maux dont l'hérésie, le
schisme et le relâchementdes mœurs avaient
accablé son troupeau pendant ses longues
absences, qui avaient duré près de vingt et
un ans.

Les ouvrages de saint Cyrille sont l°des
catéchèses ou instructions; le titre de chacune
des dix- huit premières semble indiquer
qu'elles étaient improvisées saint Cyrille
les a ensuite recueillies en un corps; 2° une
lettre à l'empereur Constance sur l'appari-
tion d'une croix lumineuse dont nous avons
déjà parlé; 3° une homélie sur le paralyti-
que. Les dix-huit premières catéchèses sont
adressées aux catéchumènes nommés com-
pétents ou illuminés; les cinq dernières, ap-
pelées aussi mystagogiques parce qu'elles
traitent des plus saints mystères, étaient
pour les néophytes elles sont annoncées
dans les précédentes. Le style de saint Cy-
rille est naturel, simple, quelquefois né-
gligé il s'élève néanmoins quand le sujet
l'exige, parexemple dans la sixièmecatéchèse,
où il s'agit de l'unité de Dieu. Son exposi-
tion du dogme est claire nette; il l'établit
sur une foule de passages de l'Ecriture sainte
judicieusement appliqués. Dans deux de ses
catèchèses (sixième et quinzième) il fait la
description de l'univers d'après les idées de
philosophes. Les aberrations des juifs, des
païens, des hérétiques, principalement des
manichéens, sont longuement rapportées; la
réfutation en est solide. Les catéchèses four-
nissent de précieux détails sur la liturgie;
elles sont un abrégé complet de la doctrine
chrétienne. Les erreurs des réformateurs du
xvic siècle sur la transsubstantiation et sur
le sacrifice de la messe y sont réfutées
d'avance avec une précision qui semble les
avoir devinées aussi quelques écrivains

protestants en ont-ils rejeté l'authenticité:
des théologiens célèbresde l'Eglise anglicane
(Cave, Milles, Whillaker,Bull, Vôssius, etc.)
l'ont admise. Cette authenticité est incon-
testable en effet, saint Jérôme, Théodoret,
Léonce de Byzance, le septième concile gé-
néral, Eustrate, Anastase, le Sinaïte, le
moine Nicon, etc., citent les catéchèses ou,
les attribuent à saint Cyrille. Cave s'étonne
que Rivet ait osé combattre l'authenticité
de la lettre à Constance. Saint Cyrille, dans
cette lettre se sert du mot consubstantiel;
et, s'il ne l'a pas employé dans les catéchèses,
il y a professé la doctrine que l'Eglise a
voulu exprimerpar ce mot. Les rapports de
saint Cyrille avec des semi-ariens ne prou-
vent nullement qu'il ait partagé leurs er-
reurs ils étaient le résultat des circonstan-
ces difficiles dans lesquelles se trouvait toute
l'Eglise d'Orient. Il a loué, il est vrai,
Constance, quoique ce prince fût fauteur de
l'arianisme; mais il y avait été autorisé par
les exemples les plus imposants. Au reste, le
concile de Constantinople lui a rendu un té-
moignage éclatant. Les évêques de ce con-
cile, dans leur lettre au pape Damase, décla-
rent « que le très-révérend Cyrille, évêque
de Jérusalem, avait été élu canoniquement
par les évêques de la province, et avait souf-
fert plusieurs persécùtions pour la foi. »
(Apud Theodor. hist., 1. V, ch. ix.) Les caté-
chèses ont été traduites en français, avec des
notes et des dissertations dogmatiques, par
Grandcolas,Paris, 1715,in-4.Jean Grodecius
est l'auteur de la premièreversion latine elle
parut en 1564. L'original grec a été publié
par parties avant d'être imprimé tout entier.
Les œuvres de saint Cyrille ont eu plusieurs
éditions la plus estimée de toutes est l'édi-
tion, en grec et en latin, entreprise par
D. Touttée et publiée, après sa mort, par
D. Maran, Paris, 1720, in-fol. FLOTTES.

CYRILLE (SAINT)(d'Alexandrie).– Saint
Cvrille était issu d'une famille riche et illus- c

tre il eut plusieurs sœurs. Théophile, pa-
triarche d'Alexandrie, était son oncle. Son
éducation religieuse fut confiée à des per-
sonnes saintes et orthodoxes, auxquelles il
donne le nom de pères. On croit qu'il passa
une partie de sa jeunesse sous le joug de la
discipline monastique. La date de sa nais-
sance n'est pas connue; il paraît certain
qu'Alexandrie était sa patrie. Quoi qu'il en
soit, en 403, saint Cyrille faisait partie du

clergé de cette ville, "et il se trouva au coaci-



liabule de Chesne, où son oncle fit condam-
ner saint Chrysostôme. Théophile mourut le
15 octobre 412 trois jours après saint Cy-
rille fut intronisé à sa place. Cette élection
avait été vivement disputée. Abundantius,
général des troupes de l'Egypte, s'était dé-
claré pour l'archidiacre Timothée;une sédi-
tion populaire éclata, et le parti vainqueur
éleva saint Cyrille sur le siège patriarcal. Le
population d'Alexandrie se composait de
juifs, de païens et de chrétiens, parmi les-
quels se trouvaient des hérétiques. Ces hom-
mes, de croyances diverses, étaient souvent
aux prises, et leurs luttes étaient sanglantes.
Le gouverneur, environné de soldats, avait
la mission difficilede maintenir la paix parmi
tous les habitants. Le patriarche était le dé-
fenseur naturel des chrétiens il était sou-
tenu par les solitaires, qui venaient lui prê-
ter le secours de la force, et il avait à sa dé-
votion les parabolants( hommes qui s'expo-
sent à un grand danger ), qui étaient, suivant
Fleury, des clercs du dernier ordre et de
simples laïques, d'après Tillemont. Une espèce
de rivalité existait donc entre le gouverneur
et le patriarche qui entrait en part dit gou-
vernement temporel; elle devait porter de
tristes fruits. Saint Cyrille, dont l'élection
avait été un triomphe sur un officier de l'em-
pereur, usa de sa dignité avec encore plus
d'autorité que son oncle, et le commence-
ment de son épiscopat fut marqué par des
actes de rigueur qu'il fit exécuter et par des
troubles dont il fut malheureusementl'occa-
sion.

Les novatiens se ressentirent les premiers
de sa sévérité il dépouilla leur évêque de
ses biens, ferma leurs églises, et s'empara de
tous les vases et de tous les meubles. En 414,
un grammairien nommé Hiérax, admirateur
ardent de saint Cyrille, qui poussait le peuple
à l'applaudir quand il prêchait, se trouva
au théâtre au moment où Oreste, gouverneur
de la ville, faisait quelques ordonnances de
police qui concernaient les juifs la présence
d'Hiérax les irrita; Oreste crut voir en lui
un espion et le fit frapper publiquement de
verges sur la place même. Saint Cyrille en
fut instruit, manda chez lui les principaux
des juifs et les menaça des châtiments les
plus sévères. Ceux-ci résolurent de se ven-
ger, et, à l'aide d'un stratagème, sur-
prirent les chrétiens et en tuèrent un grand
nombre: les meurtriers furent découverts,
et saint Cyrille, à la tête du peuple, s'em-

para des synagogues des juifs, et les ex-
pulsa de la ville qu'ils habitaient depuis
sa fondation. Oreste fut blesse de la con-
duite de saint Cyrille qui empiétait sur
ses fonctions et qui venait de priver Alexan-
drie d'un grand nombre de ses habitants il

se plaignit à l'empereur saint Cyrille s'y
adressa aussi les juifs ne furent point rap-
pelés. Le peuple, mécontent de la mésintelli-
gence qui régnait entre le gouvernenr et le
patriarche, voulut la faire cesser; il pria
saint Cyrille de se réconcilier avec Oreste.
Saint Cyrille s'empressa de lui demander son
amitié, et l'en conjura même par les saints
Evangiles Oreste fut inflexible.Les moines
de Nitrée, au nombre de 500, quittèrent leur
solitude et vinrent le punir ils l'attaquèrent
sur son char: l'un d'entre eux, nommé Am-
monius, le frappa à la tête d'un coup de
pierre qui le mit tout en sang. Ses officiers,
épouvantés, se dispersèrent; mais le peuple
accourut à sa défense,et les moines furent
mis en fuite. La célèbre Hypatia, qui con-
tinuait, à Alexandrie, l'école platonicienne,
était souvent visitée par Oreste le peuple
s'imagina qu'elle empêchait le gouverneur
de se réconcilier avec le patriarche, et,
pendant le carême de 415, une troupe de
furieux qui l'observaient conduits par un
lecteur nommé Pierre, se jetèrent sur elle et
l'enlevèrent de son char. « Ils la traînèrent,
dit Tillemont, jusqu'à la grande église appe-
lée Césarée, où, après l'avoir dépouillée, ils
la massacrèrent à coups de tuile, la déchi-
rèrent en pièces, traînèrent ses membrespar
toute la ville avec mille outrages, et, après
les avoir ramassés, ils les brûlèrent en un
lieu appelé Cinaron. » L'empereur voulut
prévenir de pareils excès en 416, il réduit à
500 le nombre des parabolants, leur interdit
les spectacles et les lieux où l'on rendait la
justice, confie au gouverneur l'organisation
et la conduite de ce corps, et défend aux
clercs, qui le faisaient agir, de se mêler des
affaires publiques; mais, en 418, une se-
conde loi élève à 600 le nombre des parabo-
lants et les place de nouveau dans l'entière
dépendance de l'évêque.'

Les événements malheureux que nous ve-
nons de rapporter obscurcirent l'éclat des
premières années de l'épiscopat de saint Cy-
rille mais ce patriarche consola, plus tard,
l'Eglise par le zèle qu'il déploya dans la dé-
fense des vrais intérêts de la religion. En
418, saint Cyrille, cédant aux instances d'l-



sidore de Péluse, consent enfin à inscrire
dans les diptyques le nom de saint Chrysos-
tôme, et le pape Zosime lui envoie des let-
tres de communion mais c'est en 428 que
s'ouvre devant lui une carrière apostolique.
Nestorius, à cette époque, professe une doc-
trine qui sape les fondements du christia-
nisme en rabaissantJésus-Christ jusqu'à la
condition de simple envoyé de Dieu. D'après
cet hérésiarque, le Verbe ne s'est point uni
hypostatiquement à la nature humaine, il y
habite seulement comme dans un temple;
Marie ne doit point être appelée la mère de
Dieu, ou, du moins, ce nom ne peut lui être
donné que dans un sens impropre. Nestorius
se servait de tout l'artifice du langage pour
propager ses erreurs en les dissimulant
saint Cyrille ne s'y trompa point et s'imposa
la tâche de défendre le dogme de l'incarna-
tion. Les erreurs de Nestorius avaient péné-
tré dans les déserts de l'Egypte et trouvaient
des partisans dans Constantinople saint
Cyrille écrivit aux solitaires pour les confir-
mer dans la foi sa lettre parvint à Constan-
tinople, elle éclaira les fidèles. Il écrivit
aussi à l'empereur Théodose et à ses sœurs
pour leur signaler les dangers que courait la
religion Nestorius s'en vengea par des ca-
lomnies. Saint Cyrille essaya dans deux let-
tres (429-430), de ramener Nestorius par la
douceur et par le raisonnement; il reçut des
réponses emportées et hautaines. Il assem-
ble, à Alexandrie, les érêques d'Egypte, et,
avec l'assentimentde ce concile, il a recours
au pape Célestin Nestorius est condamné
dans un concile tenu, à Rome, l'an 430. Saint
Cyrille est chargé par le pape de faire exécu-
ter la sentence de déposition il somme Nes-
torius, dans une lettre synodale, de recon-
naître ses erreurs et d'adhérer à l'exposition
de foi sur l'incarnation qu'il lui envoie, et
qui était résuméepar douze anathématismes.
Nestorius résiste; il demande et obtient la
convocation d'un concile,à Ephèse, l'an 431.
JI se rend dans cette ville, mais accompagné
d'un corps de troupes et de seigneursde la

cour; il veut mettre dans la balance le
poids de l'autorité impériale. Saint Cyrille
préside le concile au nom du pape; Nesto-
rius refuse de comparaître il est déposé
par environ 200 évêques. Cinq ou six jours
après, Jean d'Antioche arrive à la tête de
43 évêques, dépose saint Cyrille et l'accuse
d'hérésie, à cause de ses anathématismes.
Cette sentence, qui n'est point publiée à

Ephèse, est adressée à l'empereur, qui or-
donne au concile de continuer ses sessions.
Les légats du pape arrivent; saint Cyrille
continue à présider le concile, qui avait re-
tranché de sa communion Jean d'Antioche.
L'empereur incertain envoie de nouvelles
troupes avec le comte Jean, et, pour en finir,
fait arrêter saint Cyrille et Nestorius.Lepre-
mier est menacé de l'exil il est en butte aux
plus noires calomnies. Saint Isidore de Pé-
luse méconnaît la pureté de ses intentions;
mais, au milieu de ses épreuves son âme
est pleine de joie et d'espérance; il les sup-
porte avec la fermeté d'un évêque et la con-
stance d'un martyr. Enfin la vérité se fait
jour, et saint Cyrille arrive triomphant à
Alexandrie, le 30 octobre 431. Saint Cyrille
gouverna encore son Eglise pendant treize
ans durant cet intervalle, il s'appliqua à
conserver la pureté de la foi et à cimenterla
paix; il eut le bonheur de ramener Jean
d'Antiocheet ses adhérents. Jean d'Antioche,
dit Bergier, « pria lui-même l'empereur de
tirer Nestorius du monastère dans lequel il
était près d'Antioche parce qu'il cabalait
toujours, et demanda qu'il fût rélégué ail-
leurs. » Saint Cyrille combattit spécialement
Nestorius; mais il réfuta aussi les autres hé-
rétiques qui avaient troublé l'Eglise, et il
vengea le christianisme des attaques de Ju-
lien. Il mourut, le 28 juin 444, dans la trente-
deuxième année de son épiscopat. Les Grecs
célèbrent sa fête le 18 janvier et le 9 juin;
les Latins l'honorent le 28 janvier.

Les ouvrages de saint Cyrille peuvent être
distribués en ces quatre catégories com-
mentaires de l'Ecriture sainte, traités,
homélies, lettres. Première catégorie.
1° Dix livres sous le titre de L'adoration en
esprit et en vérité; les treize livres appelés
Glaphyres, c'est-à-direprofonds ou élégants

ce sont des explicationsallégoriques et mo-
rales de certaines parties du Pentateuque.
2° Les Commentaires sur Isaïe et sur les douze
petits prophètes; le Commentaire sur l'E-
vangile de saint Jean. Saint Cyrille donne le
sens littéral et spirituel il réfute les mani-
chéens et les eunomiens, dans le commen-
taire sur saint Jean, divisé en douze livres,
dont dix seulement entiers on n'a que des
fragments du septième et du huitième.
Deuxième catégorie. 1° Le Trésor, divisé en
trente-cinq titres, où saint Cyrille prouve la
divinité du Saint-Esprit et celle de Jésus-
Christ. 2° Le livre sur la sainte et consubstan-
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tielle Trinité, qui renfermesept dialogues sur
la consubstantialitédu Verbe et deux autres
sur l'incarnation. 3° Trois Traités sur la foi,
adressés à Théodose et à ses sœurs contre
Manès, Cérinthe, Photin, Apollinaireet Nes-
torius. It," Les cinq livres contre Nestorius.
5" Les douze anathématismes. 6° Deux Apolo-
gies de ces anathématismes, et une troisième
apologie dans laquelle' saint Cyrille justifie
sa catholicité.7° Le livre contre les anthropo-
morphites, c'est-à-dire contre quelques moi-
nes d'Egypte, qui s'imaginaient que Dieu a
un corps comme les hommes une ré-
ponse à vingt-sept questions dogmatiques, qui
lui avaient été proposées par les anthropo-
morphites. 8° Les dix livres contre Julien.
Saint Cyrille, dans cette apologie du christia-
.nisme, établit la vérité des récits de Moïse,
l'extravagance des fables païennes, la provi-
dence, l'unité, la spiritualité, la sainteté de
Dieu, la supériorité des prophètes et des
saints du christianisme sur les anciens phi-
losophes et les héros païens, l'accomplisse-
ment des prophéties dans la personne de
Jésus-Christ, l'harmonie parfaite des deux
Testaments et la divinité de Jésus-Christ at-
testée par les quatre évangélistes. Saint Cy-
rille dédia cet ouvrage à Théodose et l'en-
voya à Jean d'Antioche. Troisième caté-
gorie. Les Homélies sur la pâque. II n'y en
a que vingt-neuf d'imprimées. Elles renfer-
ment des instructions morales saint Cyrille
y marque dans chacune, conformément à la
prescription du concile de Nicée, le commen-
cement du carême et le dimanchede Pâques.

Quatrième catégorie. Des Lettres canoni-
ques. Elles ont toutes pour objet la défense
des dogmes catholiques ou les affaires de
l'Eglise.

Le style de saint Cyrille est obscur, dif-
fus son grec manque de pureté; sa compo-
sition est peu méthodique ses pensées ne
sont pas toujours heureusement choisies
mais ses raisonnements sont solides et le
dogme est nettement exposé. Les citations
des livres saints abondent dans ses écrits, et
il se montre très-versé dans la connaissance
des poëtes et des philosophes de l'antiquité.
Le Trésor, les cinq livres contre Nestorius, les
dix livres contre Julien sont, de tous ses ou-
vrages, les plus estimés. Les livres de Julien
contre la religion chrétienne, dit l'auteur de
la Vie de cet empereur, « étaient un précis
de ce que les incrédules opposaieut au
christianisme et surtout des objections de

Celse, d'Hiérocle et de Porphyre. Quoique
l'ouvrage fût facile et peu méthodique, la
délicatesse et l'enjouement du style lui don-
nèrent une grande vogue aussi bien que la
pourpre de l'auteur. Origène, Eusèbe de
Césarée, Méthodius et Apollinaire avaient
répondu par avance, mais les simples étaient
scandalisés. Cinquante ou soixanteans après
la mort de Julien, saint Cyrille d'Alexandrie,
quoique fort inférieur à ce prince dans l'art
d'écrire, attaqua la ressource du paganisme
expirant et la détruisit. » Bossuet justifie la
subtile dialectique de saint Cyrille, qui avait
affaire à un subtil dialecticien; il fallait donc
le prendre dans les filets qu'il tendait. Bossuet
fait observer que saint Cyrille, en expliquant
les Ecritures dans un sens allégorique n'a
fait qu'imiter les Pères et l'apôtre saint Bar-
nabé. D'autres accusations ont été portées
contre saint Cyrille on a dit que l'hérésie
de Nestorius reposait sur une équivoque
que saint Cyrille, en la combattant, était
tombé dans les erreurs d'Arius, d'Euno-
mius, d'Apollinaire et d'Eutychès. On a pré-
tendu encore que saint Cyrille, de son pro-
pre aveu, avait excédé et que ses anathéma-
tismes n'avaient pas été approuvés par le
concile d'Ephèse. Bossuet s'est chargé de
confondre ces prétentions. D'après D. Ceil-
lier, le concile d'Ephèse ne se serait point
expliquésur la dernière lettre de saint Cyrille
à laquelle il avait joint douze anathèmes. Au
reste, les conciles d'Ephèse, de Calcédoine
et de Constantinopleont approuvé de con-
cert, avec de grands éloges, la foi du docteur
du dogmede l'incarnation;le pape Célestin lui
donne les titres de généreux défenseur de l'E-
glise et de la foi et d'homme vraiment apostoli-
que les Grecs l'appellentun docteurdumonde.
Ses écrits témoignentde son profond respect
pour les enseignements des anciens Pères.
Après la condamnation de Nestorius au con-
cile d'Ephèse, saint Cyrille lui adressa quel-
ques paroles peut-être trop sévères; les per-
sécutions qu'il souffrit les expliquent les
vertus qu'il pratiqua doivent les faire par-
donner. L'édition la plus estimée de ses ou-
vrages est celle que Jean Aubert, chanoine
de Laon, a publiée en grec et en latin Paris,
1638; 6 tomes in-fol. qui forment 7 volu-
mes. Les PP. Lupus et Baluze ont mis au
jour des lettres qui avaient échappé au cha-
noine Aubert et au P. Labbe. Flottes.

CYRILLE LWCAR. [Voy. Lucar.)
CYIIOPËBIE. {Voy. Xénophon.)



CYRTANDRACÉESet CYRTANDRE
(bot.). Jack avait iproposé, sous le premier
nom, une familleempruntantsa dénomination
au genre cyrtandre; mais ce groupe n'a pes
été généralement adopté comme distinct et
séparé, et aujourd'hui M. Endlicher se borne
à en faire, sous le nom de cyrtandrées, une
grande division de la famille des gesnériées
ou gesnériacées dont le caractère princi-
pal consiste en l'absence d'albumen dans la
graine (voy. Gesnériacées). Quant au genre
cyrtandre, il a été établi par Forster pour des
plantes herbacées et frutescentes, à feuilles
opposées, dont chaque paire présente une
irrégularité marquée, l'une des deux qui la
forment restanttrès-petite;à fleurs fasciculées
ou en tête, accompagnées de bractées, blan-
ches ou d'un rouge sale, dans lesquelles la
corolle est en entonnoir, renflée à la gorge,
bilabiée, et dont l'androcée n'a que deux
presqueétamines fertiles; à ces fleurs succède
une baie qui renferme un grand nombre de
graines très-petites, plongées dans la pulpe.
Comme aucune de ces plantes n'est connue
comme espèce utile nous les passerons
toutes sous silence.

CYRUS (hist. anc.), célèbre roi de Perse.
Avant ce prince, ce pays n'était qu'un Etat
obscur dépendant de la Médie; il sut le ren-
dre, par ses conquêtes, le noyau d'un empire
immense qui absorba ceux de Babylone et de
l'AsieMineure; il y joignit ensuite la Médie,
dont il hérita par la mort de son oncle
Cyaxare II. Son fils Cambyse y ajouta l'E-
gypte. Il naquit vers l'an 559 avant J. C.,
de Cambyse, roi de Perse, et de Mandane,
fille d'Astyage,'roi de Médie. Comme presque
tous les hommes extraordinaires, il a exercé
l'imaginationde certains écrivains; Hérodote
entre autres, dont la crédulité est manifeste
dans maintes parties de son histoire, a
donné sur la naissance de ce prince des dé-
tails puérils assez semblables aux récits fa-
buleux qui accompagnent la naissance du
fondateur de Rome. L'historien qu'il con-
vient de prendre pour guide à son égard est
Xénophon,évidemment plus jjudicieux qu'Hé-
rodote, et qui de plus avait eu l'occasion de
s'instruire avec détails de l'histoire de Perse,
dans la fameuse expédition des Dix mille.
Cyaxare II fils et successeur d'Astyage en
Médie, attaqué à la fois par les Babyloniens
et les Lydiens jaloux de la puissance médi-
que, appela près de lui son neveu et lui con-
fia, quoiqu'il n'eût encore que vingt ans le

commandement d'une armée de Mèdes et de
Perses destinée à combattre ses ennemis.
Cyrus avait mérité ce choix par les preuves
manifestes qu'il avait données de ses talents
et de sa bravoure,résultat de l'excelleriteédu-
cation que tous les enfants, même les jeunes
princes, recevaient en Perse. Il justifia les
espérances fondées sur lui les Babyloniens
et les Lydiens furent complètement défaits.
En homme habile, le jeunevainqueur ne vou-
lut pas laisser Crésus, roi de Lydie, réformer
son armée dispersée, et demeurer, en cas de
nouvelle attaque des Babyloniens, un auxi-
liaire prêt à les seconder. Il lepoursuivit jus-
qu'au centre de ses Etats, l'assiégea dans
Sardes, sa capitale, et le fit prisonnier (548
avant J. C.). Maître de la Lydie, il revint at-
taquer à son tour le roi de Babylone, Laby-
nit ou Nabonid que l'Ecriture nomme Bal-
thasar. Celui-ci, comme Crésus, s'enferma
dans sa capitale, renomméepar son étendue,
sa force et sa puissance.Mais Cyrus détourna
le cours de l'Euphrate qui traversait Baby-
lone, et, pendant une nuit que les Babylo-
niens étaient livrés à toute l'agitation d'une
fête s'empara de leur ville'dans laquelle il
fit camper ses troupes. Balthasar lui-même
fut tué et l'empire des Babyloniens passa aux
Mèdes (538 avant J. C. ). Cyaxare avait
donné sa fille et son unique héritière en ma-
riage à Cyrus pour récompense de ses ser-
vices il mourut deux ans après la prise de
Babylone, et son royaume échut à Cyrus, qui,
déjà héritier de la Perse, se trouva dès lors
maître de plus de territoire que n'en possé-
daient les souverains du premier empire
d'Assyrie, si vaste et si puissant. Reconnais-
sant qu'il ne pourraitmaintenir l'unité, parmi
tant de populations de croyances, de mœurs
et d'usages différents qu'au moyen d'une
habile administration, Cyrus accomplit cette
œuvre difficile, d'abord par une division gé-
nérale du territoire en 120 satrapies (ou
gouvernements) relevant de son autorité, et
confiées à des hommes capables et sûrs, et
ensuite par un exercice si modéré du pou-
voir à l'égard des populations soumises, que
pendant toute la durée de son règne, qui fut
d'environ trente' ans, il n'éclata aucun sou-
lèvement, aucune révolution dans.ses vastes
Etats. On sait quelle fut sa conduite géné-
reuse envers les Juifs captifs depuis soixante-
dix ans à Babylone, et auxquels il permit de
retournerdans leurs foyers en ayant pour eux
tous les égards dus au malheur. Ii agissaitdu



reste, en cettecirconstance, sous une influen-
ce toute spéciale de la Providence. Cyrus
contribua aussi à l'établissement de la reli-
gion prêchée par le célèbre Zoroastre, sorte
de réforme et de fusion des cultes antérieurs
de l'Orient. C'est au milieu de ces soins im-
portants, consacrés à la bonne administra-
tion et au bonheur de ses peuples, qu'il ter-
mina sa vie à Pasagarda, l'an 530 avant J. C.,
suivant Xénophon. Hérodote raconte, au
contraire, que Cyrus, insatiable de conquê-
tes, entreprit de soumettre les Massagètes,
peuple scythe, habitant les pays au delà de
l'Araxe (aujourd'hui l'Iaxarte) qu'il les vain-
quit d'abord, mais que, étant ensuite tombé
dans une embuscade, il y périt avec toute
son armée. Mais la crédulité connue d'Héro-
dote rend ce récit peu vraisemblable,et ce
qui on démontre assez la fausseté d'ailleurs,
c'est un passage d'Arrien, auteur d'une Vie
d'Alexandre, qui raconte que le corps du fon-
dateur de l'empire perse fut trouvé à Pasa-
garda, après la conquêtede l'Asie, par le roi
de Macédoine, qui fit réparer le tombeau de
Cyrus, dégradé par ceux qui l'avaientouvert.

Cyrus laissa, en mourant, deux fils, Cam-
byse qui lui succéda, et Smerdis. B.

CYRUS dit LE JEUNE (hist. anc.), second
fils de Darius Nothus, roi de Perse, et de
Parysatis. Nommé par son père satrape, gou-
verneur de la Lydie et de l'Asie Mineure, il
eut occasion de nouer des relations avec les
Grecs et s'attacha particulièrement aux La-
cédémoniens, auxquels il fournit des secours
contre Athènes dans la guerre du Pélopo-
nèse, ce qui ne contribua pas peu au de-
noûment de cette guerre. A la mort de son
père (405 avant J. C.), il ourdit, à l'ins-tiga-
tion de sa mère, une conspiration pour s'em-
parer du trône au préjudice d'Artaxercès-
Mnémon, son frère aîné; cette trame coupa-
ble fut découverte, et Cyrus l'aurait payée
de sa tête sans les prières et les larmes de
Parysatis, qui obtint sa grâce d'Artaxercès
et même la continuation de son gouverne-
ment de Lydie. Toutefois, l'ambition étouf-
fant dans ce jeune prince tout sentiment
d'honneur et de gratitude, il recommençaà
conspirer, et, ayant obtenu secrètement des
Grecs un corps auxiliairede 13,000 hommes,
il y joignit 100,000 Asiatiques et marcha con-
tre son frère. Leur rencontre eut lieu à Cu-
naxa, en Babylonie; Cyrus fut tué dans l'ac-
tion et son armée mise en déroute ( 401.) à
l'exception des Grecs, qui triomphèrent deux

fois des troupes qui leur étaient opposées.
Ce furent ces mêmes Grecs qui accompli-
rent, sous la conduite de Xénophon, général
athénien, la célèbre retraite dite des Dix
mille.

CYSTICERQUES. {Voy. Bydatides.)
CYSTITE (méd.).- C'est le nom par le-

quel on désigne l'inflammation de la mem-
brane muqueuse qui revêt l'intérieur de la
vessie elle existe sous forme aiguë ou chro-
nique. Tout ce qui porte une action irritante
sur l'organe qui en est le siège peut la pro-
voquer ainsi la présence d'une pierre ou
de tout autre corps étranger dans la vessie,
les opérations du cathétérisme, de la lithotri-
tie, de la ponction, celle de la taille, comme
toute plaie de l'organe, les injections irri-
tantes, le séjour trop prolongéde l'urine, les
diurétiques violents les cantharides, etc.
sont ici en première ligne; viendront ensuite
les contusions de la région hypogastrique,
l'inflammation des parties environnantes,
l'abus des liqueurs alcooliques, etc. Les
symptômes caractéristiquesde cette affection
seront une douleur plus ou moins vive à
la région hypogastrique, et que vient aug-
menter la moindre pression tension et cha-
leur dans les mêmes points; envies d'uriner
fréquentes, douloureuses, et difficulté ex-
trême à rendre quelquesgouttes d'urine seu-
lement, dont le passage s'accompagned'un
sentiment de brûlure et même des douleurs
les plus vives parfois impossibilitécomplète
d'en expulser la moindre quantité. Bientôt
la vessie se distend pour venir faire saillie à
l'hypogastre; tout l'abdomen se tend et de-
vient douloureux de fréquentes envies d'al-
ler à la selle, une sorte de ténesme vésical et
un prurit douloureux dans le canal de l'urè-
tre tourmentent le malade. En même temps
la peau est chaude, sèche ou baignée d'une
sueur exhalant l'odeur de l'urine; le pouls est
fréquent, petit et dur, la langue sèche et la
soif excessive.

La cystite chronique, primitive ou consé-
cutive, n'est pas toujours sans domleur; sou-
vent, par exemple, la douleur hypogastrique
est permanente, s'exaspère par le seul pas-
sage des matières fécales dans le rectum ou
par chaque émission d'urine. Il est plus rare
de la voir s'accompagner de réaction géné-
rale mais la chose n'est pas impossible, et
alors l'amaigrissementet le marasmeen sont
les suites. C'est à la cystite chronique que
l'on a donné plus particulièrement le nom de



catarrhevésïcàl elle devientsouvent la cause
de l'incontinence d'urine.

La cystite à l'état aigu dure de quinze à
vingt et même trente jours; à l'état chroni-
que, elle se prolonge pendant des mois et
même des années entières. Dans le premier
cas, elle se termine par résolution ou par la
chronicité, quelquefois par suppuration, et
alors le pus sort avec les urines; ou bien, ce
qui fort heureusementest rare, il se fait jour
dans la cavité du petit bassin et se rassemble,
à la longue, vers le périnée ou à la marge de
l'anus. La cystite aiguë peut encore se ter-
miner par gangrène; enfin la trop grande
distension de l'organe qu'elle occasionne
peut entraîner sa rupture. La cystite chroni-
que est rarementcurable et finit presque tou-
jours par conduire le malade au marasme et
à la mort en déterminant localement l'épais-
sissement, la suppuration et l'ulcération des
tissus.

Parmi les moyens curatifs, les saignées gé-
nérales ou locales, suivant l'intensité de l'af-
fection,se trouvent au premier rang;viennent
ensuite les bains tièdes, les demi-bainsémol-
lients et narcotiques longtemps prolongés,
les cataplasmes, les fomentationset les petits
lavements, dont l'effet doit être secondé par
une diète sévère, le repos absolu et des bois-
sons délayantes prises chaque fois dans la
plus petite quantité possible et chaudes, afin
de provoquer la transpiration. Si la réten-
tion d'urine était complète, la distension de
la vessie extrême, et que tous les moyens con-
seillés demeurassent insuffisants pour y re-
médier, il faudrait bien alors recourir au ca-
thétérismeet, en cas d'impossibilitéde celui-
ci, à la ponctionde la vessie. La cystite chro-
nique est, avons-nous dit, presque toujours
incurable on a tour à tour essayé le cachou,
l'opium le raisin d'ours la bousserolle, le
quinquina,la thériaque, les antimoniaux, les
diurétiques,lespurgatifs,lessudorifiques,elc,
mais sans succès bien avérés. On a recoursaux
dérivatifs, sous forme de séton au périnée ou
à l'hypogastre, de pommade stibiée et autres
révulsifsnon cantharidésau haut des cuisses
et au-dessusdu pubis. Ajoutons à ces moyens
l'usage des boissons délayantes dans les cys-
tites chroniques douloureuses, et rendues
astringentes,au moyen de substancesaroma-
tiques ou contenant du tanin, dans les af-
fections indolentes. C'est dans ces derniers
cas encore que l'on a conseillé la térében-
thine, les eaux d'Enghien, de Contrexeville,

de Baréges, de Balaruc pures ou coupées
avec de l'eau; mais il faut toujours en user
avec réserve. Ajoutons l'habitation dans un
endroit sec et exposé au soleil, les vêtements
chauds et la laine sur la peau l'abstinence
de toute liqueur forte, du café et des ragoûts
épicés.

CYSTOTOMIE. {Voy. TAILLE.)
CYTHÈRE île de l'archipel grec, dans

la Méditerranée en face de la Crète, à
5 milles de la pointe orientale du Pélopo-
nèse.-Sonnom, selon Bochart(liv.i,ch. 22),
vient du phéniciencethra, qui signifie rocher.
Cythère, en effet, n'était qu'un rocher inculte
et stérile, lorsque les navigateurs de Tyr y
abordèrentet y bâtirent un temple à Vénus
Astarté, divinité de leur patrie. Le mythe,
qui, rappelé par Hésiode et par tous les poë-
tes, nous montre la Vénus Aphrodite portée
sur une conque marine aussitôt'qu'elle fut
née de l'écume des eaux, est une tradition
poétique de l'arrivée des Phéniciens à Cy-
thère. C'est dans cette île qu'Homère a fait
naître Hélène. Pendant la guerre du Pélopo-
nèse, Cythère, dont le principal port nommé
Scandée était excellent, fut occupée par les
Lacédémoniens;plus tard, elle partagea tou-
tes les vicissitudeset toutes les destinées de
la Grèce. Son nom se changea en celui de
Cérigo lors de la décadence de l'empire
d'Orient. Ce n'est plus maintenant qu'un
amas énorme de rochers volcaniques arides
et presquedéserts. Longuede 6 lieues 1/2 sur
3 de largeur, Cérigo possède à peine 10,000
habitants, professant la religion grecque.
Dans quelquesvallées, seuls lieux cultivés de
l'île, on recueille un peu de blé, de l'huile,
du chanvre et du coton. Du reste, si ce n'est
les ruines du temple de la déesse, rien n'y
rappelle le culte et le séjour de Vénus. Kap-
suli, dont le port est un refuge contre les
corsaires de l'archipel est le principal en-
droit de l'île. ED. F.

CYTHÉRÉE ( crust.), ordre des ostra-
podes.-Les cythérées ont une grande ana-
logie avec les cypris; elles n'en diffèrent
que par le nombre de leurs pieds; elles en
ont huit. Elles habitent les bords de la
mer, et ont les mêmes habitudes que les cy-
pris. (Voy.,ce mot.)

CYTHÉRÉE (moll.) division des mol-
lusques acéphales, famille des cardiacées.
Ce genre, séparé des vénus, offre les carac-
tères suivants coquille équivalve, inéquila-
térale quatre dents cardinales sur la valve



droite; trois de ces dents sont divergentes,
rapprochées à leur base, et une est tout à

fait isolée; trois dents cardinales divergen-
tes sur l'autre valve et une fossette parallèle
au bord; dents latérales nulles; point d'épi-
derme au drap marin, ce qui fait que ces co-
quilles ontpn brillant rare parmi les bival-
ves..L'animal des cythérées ressembleà celui
des vénus et, comme lui, a deux tubes exten-
sibles. Ce sont des coquilles marines,
dont on connaît plusieurs espèces.

CYÏIMÉES, cytineœ (bot.). M. Ad.
Brongniart a proposé sous ce nom, dans les
Annales des sciences naturelles, I, 29, une fa-
mille distincte dont le type est le genre cyti-
nus, genre singulier formé de petites plantes
qui croissent en parasites sur les cistes prin-
cipalement dans la région méditerranéenne.
Les cytinées sont des végétaux de consistance
charnue et croissent toutes sur les racines
d'autres plantes; tantôt elles sont acanthes et
composées tout entières d'une seule fleur,
tantôt elles ont une tige revêtue de nom-
breuses bractées en forme d'écailles et im-
briquées, de l'aisselle desquelles partent les
fleurs celles-ci sont normalement herma-
phrodites mais, dans les espèces pourvues
de tige elles deviennent unisexuelles par
avortement. Elles ont un périanthe tubuleux
un peu campanulé, dont le limbe est divisé
en trois, quatre ou six lobes; des étamines
soudées entre elles, en nombre égal à celui
des lobes du périanthe auxquels elles sont
alors opposées, ou double de ce dernier, et
formant, par leur soudure, un corps unique
ou un système adhérent soit au tube ou à la
gorge du périanthe soit aux rudiments de
l'ovaire dans les fleurs devenues mâles par
avortement; un pistil dont l'ovaire, adhé-
rent à la partie inférieure du périanthe, ren-
ferme, dans une seule loge, de nombreux
ovules portés sur plusieurs placentaires pa-
riétaux membraneuxqui s'avancent quelque-
fois en forme de cloisons incomplètes le
style unique qui le surmonte est terminé
par un stigmate large et discoïde. Le fruit
qui succède à ces fleurs est charnu ou presque
coriace extérieurement, pulpeux intérieure-
ment et uniloculaire; il renferme de nom-
breuses graines, remarquables par la simpli-
cité de leur organisation.Dans ces dernières
années l'organisation singulière de ces
plantes, particulièrement leur fleur et les
organes qui la composent, ainsi que la ma-
nière d'après laquello s'accomplit en elles la

fécondation ont été l'objet de travaux im-
portants que nous regrettons de ne pouvoir
résumer ici faute d'espace, et dont les prin-
cipaux sont dus à MM. Robert Brown en
Angleterre, Planchon en France, Gasparrini
en Italie. Les observations du premier sont
consignées dans son dernier mémoire sur la
fleur femelle du rafflesia; ceux du second,
dans une thèse sur les vrais et les faux arilles,
(in-4°, Montpellier,1814); ceux du troisième,
dans son mémoire intitulé Riccrche sulla
origine dell' embrione seminale (in-4°, Naples,
18Ï6). Nous renverrons à ces divers tra-
vaux pour les faits les plus importants rela-
tifs aux cytinées, soit à l'hydrora, soit au
cytintis.

CYTISE, cytisus (bot.). -Genre de la fa-
mille des légumineuses-papilionacées, de la
diadelphie-décandrie dans le système de
Linné. Il se compose d'arbrisseaux et de pe-
tits arbres qui croissent naturellement dans
les parties moyennes de l'Europe et dans la
région méditerranéenne; leurs feuilles sont
trifoliolées; leurs fleurs, généralement jau-
nes, sont réunies en grappes ou en fascicules;
elles ont un calice à deux lèvres, dont la
supérieure tronquée ou bidentée, l'inférieure
tridentée: une corolle papilionacée à grand
étendard; dix étamines monadelphes; il leur
succède un légume linéaire-aplati, poly-
sperme, dans lequel la suture tournée vers le
point qu'occupait l'étendard est épaissie ou
relevée d'une aile étroite. De nombreuses
espèces de cytises appartiennentà la Flore
française ou sont cultivées pour l'ornement
des jardins et des parcs. La plus belle et la
plus répandue d'entre elles est le CYTISEDES
ALPES, cytisus alburnum, Lin., vulgairement
connu sous les noms de faux ébénier, au-
bours, auborn, cytise à grappes, etc. Il croît
naturellementdans les endroits pierreux et
peu élevés, le long des torrents, dans les Al-
pes, le Jura, en Bourgogne, etc. Dumont de
Courset l'indique dans les Hautes -Pyrénées
où personne lie l'a cependant retrouvé. C'est
un petit arbre de trois ou quatre mètres de
hauteur, dont les branchessontgrêles, allon-
gées et pendantes à leur extrémité, cylindri-
ques et blanchâtres; ses feuilles pêtiolées
sont formées de trois folioles ovales-lancéo-
lées, pubescentes;ses grandes fleurs, d'un
jaune doré, forment de longues et belles
grappes pendantes elles se développenten
grand nombre au mois de mai; leurpédicule
et leur calice sont revêtus d'un duvet exacte-



ment appliqué les légumes qui leur succè-
dent sont étroits et allongés et portent éga-
lement des poils appliqués contre leur sur-
face. Cette belle espèce est très-peu délicate
sur le choix du terrain, et elle réussit à peu
près dans toute terre, pourvu qu'elle ne soit
ni humide ni crayeuse; elle demande une
exposition à demi ombragée; on la multiplie
de semis qu'on fait au printemps dans une
terre légère, soigneusement ameublie le
jeune plant est mis en place au bout d'un
an. Les horticulteurs en ont obtenu quelques
variétés dont les plus curieuses sont celle à
feuilles panachées et surtout celle à folioles
sinueuses comme les feuilles de chêne, et
souvent au nombre de cinq au lieu de trois.
Les graines du cytise des Alpes sont éméti-
ques MM. Lassaigne et Chevalier y ont dé-
couvert un principeparticulier, amer, au-
quel ils ont donné le nom de cytisine, et
dont l'existence a été confirmée par les ana-
lyses de quelquesautres chimistes. La déno-
mination de faux ébénier a été donnée à ce
petit arbre à cause de la couleur foncée de
son bois de cœur qui l'a fait comparer à l'é-
bène ce bois est dur et d'un grain serré
mais on ne l'obtient jamais en pièces assez
fortes pour pouvoir l'employer autrement
qu'à quelques petits ouvrages de tour au-
trefois on en faisait des arcs. Une espèce
très-voisine de celle qui vient de nous occu-
per est le CYTISE ODORANT, cytisus alpinus,
que De Candolle y rattachait comme une
simple variété il s'en distingue principale-
ment parce qu'il est glabre, même sur ses
jeunes pousses, que ses folioles sont luisan-
tes et plus grandes que ses fleurs sont plus
petites, plus jaunes et plus odorantes. On le
multiplie pour les jardins en le greffant sur
le cytise des Alpes. Enfin on trouve en-
core, parmi nos espèces indigènes auxquelles
on adonné place dans les cultures d'agré-
ment, le CYTISE NOIRATRE ou cytise à épis,
cytisus nigricans Lin. le CYTISE A flkuus
kn TÊTE, cytisus capitatus, Jacq., etc. P. D.

CYTOBL ASTEME (méd.). -Les anato-
mopathologistes allemands se servent de
cette expression pour désigner la substance
de laquelle naissent les productions patho-
logiques organisées ils réservent le nom
d'eau mère à la substance qui donne nais-
sance aux productions pathologiquesnon or-
ganisées. Le mot plasma rappelle une idée
générale et indéterminée, et par conséquent
s'applique au cytoblastème et à l'eau mère.

L'étude du cytoblastème embrasse les phé-
nomènes les plus délicatsde la genèse patho-
logique, c'est-à-dire les mystères de la for-
mation des tissus nouveaux. Nousallons faire
connaître les premiers résultats auxquels la
science est arrivée. Le cytoblastèmeest or-
dinairement une substance liquide il est
solide seulement quand il est constitué par
la fibrine coagulée et imbibée d'eau c'est
une chose remarquable que la fibrine soit
nécessaire dans tous les produits destinés à
se transformer plus tard. On a, jusqu'à ce
jour, peu d'exemples de liquides exempts de
fibrine qui aient subi une transformation
pathologique et l'on ignore même si les
substances qui accompagnent la fibrine,
comme l'albumine liquide, les graisses, les
matières extractives, les sels, jouent un rôle
quelconque dans l'acte de la production. Le
cytoblastème est nécessairement amorphe,
sans quoi il serait déjà tombé sous les lois
de la chimie ou de l'organismevivant. Toute
transformation s'opère par l'intermédiaire
de ce corps. L'opinion des anciens, qui sup-
posaient qu'un tissu normal peut se conver-
tir en un tissu pathologique, est donc dénuée
de fondement. Le cytoblastème ne peut
provenir que du sang, car ce liquide est à la
fois le principe générateur des tissus nor-
maux et pathologiques. Lorsque le sang,
sous une influence morbide, a déposé, dans
une partie quelconque de l'organisme, une
certaine quantité de sa fibrine normale,
celle-ci, en vertu d'une aptitude qui lui est
inhérente, en vertu aussi des propriétés des
tissus au milieu desquels elle se trouve, tend
à se transformer ici elle donne du pus, là
des tubercules ou de la matière cancéreuse,
ou des tissus fibreux, etc. Cette transforma-
tion s'opère par le même mécanisme que la
nutrition physiologique, puisqu'un liquide
d'une composition identique le sang
donne naissance à des organes d'une com-
position essentiellement variable nerfs
muscles, tissu cellulaire, os, etc. Il semble
plus facile, au premierabord, de comprendre
la nutrition normale, que la formation pa-
thologique, puisque le sang, en venant arro-
ser un organe, trouve déjà une substance à
laquelle il n'a qu'à s'assimiler mais cela ne
constitue pas une difficulté sérieuse. En ef-
fet, le phénomène de la nutrition est essen-
I tiellement un phénomène de création perpé-
1 tuelle. Il n'y a nul rapport entre le sang et

un os; quand même ce rapport existerait,



comme cela arrive entre le muscle qui est
de la fibrine presque pure et le sang qui en
contient une notable quantité, il faudrait
toujours remonter à l'origine du muscle lui-
même, et alors il faut bien admettre l'apti-
tude à la plasticité ce n'est pas le sang qui
produit le muscle du poulet, puisque l'oeuf
est complétement exsangue, et cependant
le poulet sort de la coque muni de tous les

organes propres à entretenir la vie con-
cluonsdonc que la nutrition normalecomme
la nutritionpathologique,en d'autres termes,
que la formation des organes comme celle
des tissus morbides ont lieu sous des in-
fluences dynamiques analogues. L'aptitude
plastique du cytoblastème et l'influence des
éléments histologiquesau milieu desquels il

se produit expliquent la formation des tissus
pathologiques.

Ceci admis, quel rôle joue spécialement le
cytoblastèmedans la série des phénomènes
pathologiques? En parlant des cellules (voy. ce
mot), nous avons donné la théorie de Schwannn
et montré l'influence du cytoblastème.Cette
substance amorphe, tantôt liquide, tantôt
solide, ne sert pas seulementde support à la
cellule, c'est celle qui fournit les éléments
nécessaires au développement de l'appareil
cellulaire microscopique. Ainsi la petite gra-
nulation (noyau) que l'on voit poindre et
s'entourer d'une membrane, la membrane
elle-même (cellule) sont pour ainsi dire des
émanations du cytoblastème. Lorsqu'on
soumet à l'action de l'acide acétiqueun corps
de nouvelle formation, on voit le cytoblas-
tème se dissoudre ou seulement devenir
transparent de manière à rendre parfaite-
ment visible le noyau cellulaire. C'est cette
propriété de l'acide acétique de dissoudre
de la sorte le cytoblastèmeet les parois des
cellules sans attaquer le noyau qui a rendu
possible l'étude microscopique des formes
élémentairesdes tissus. Dr BOURDIN.

CYZIQUE (géogr. hist.). Nom ancien
de la presqu'îleactuelle à'Artaki, située dans
la mer de Marmara, anciennement la Pro-
pontide c'était primitivementune île telle-
ment rapprochée du continent, qu'on l'y
avait liée par deux ponts; on les remplaça
ensuite par une jetée qui l'a rendue une pé-
ninsule. Cyzique formait un petit royaume,
ayant une capitale et un roi de même nom,
au temps des Argonautes qui y abordèrent
et y élevèrent à Cybèle, sur le sommet d'une
des montagnes de l'île, nommée Dindyme,

un temple qui est devenu célèbre dans la
suite. Une colonie de Milésiens s'y établit et
lui donna une grande prospérité. Elle entra
dans l'alliance des Romains à l'époque de
leurs guerres contre les Séleucides et y de-
meura fidèle au point de soutenir un siége
long et meurtrier contre Mithridate, qui ne
put s'en rendre maître, malgré les plus
grands efforts.

CZAR (pron. tchar ou tsar). -Un des ti-
tres de l'empereur de Russie qui le conserve
encore de nos jours. On ne saurait établir
avec précision l'étymologie de ce mot que
les savants font dériver, tantôt de César, tan-
tôt des noms bibliquesPhalasar, Nabonassar.
Quoi qu'il en soit, il est hors de doute que le
mot czar ou car signifie en slavon roi ou sou-
verain d'un pays; que les Mongols ou Tatars
s'en servaient dans le même sens, et que les
grands-ducsdeMoscovie (Jean III et Jean IV)
l'ajoutèrentau titre d'autocrate.De làviennent
czarine ( tsaritsa ) et czarewitz (tsarawilch)
noms que l'on donne, en Russie, à la femme
du souverain et à ses fils. Cependant, depuis
Pierre I", qui prit le titre d'empereur et au-
tocrate de toutes les Russies, on désignait
les fils et les filles de ce prince et de ses suc-
cesseurs sous la dénominationde cesarevitch,
cesarevna. Aujourd'hui, la première de ces
dénominationsn'est attribuée qu'à l'héritier
présomptifdu trône. N. A. K.

CZARTORYSKI (pron. tchartoryski)
(biogr.) famille d'origine lithuanienne, al-
liée à celle des Jagellons et qui a joué un
rôle important dans les annales de la Polo-
gne. Elle prit son nom d'une petite ville
(Czartorysk) de Volhynie, et fut reconnue
princière en 1413- Les chefs de cette fa-
mille étaient du nombre de ceux à qui la
Lithuanie dut, en 1569, sa réunion défini-
tive à la Pologne. Dans le courant du
xvin0 siècle, on la retrouve au milieu des
patriotes polonais s'occupant activement
des moyens de régénérer leur pays. Nous
citerons surtout parmi ses membres

1° Michel-Frédéric, grand chancelierde
Lithuanie doué d'un esprit vif, d'un carac-
tère ferme et persévérant. Partisan de Sta-
nislas Leszczinski, tant que ce prince se trouva
soutenu par la France, il se jeta, après la
mort d'Auguste II électeur de Saxe (1733),
dans les bras de la Russie, quand il ne vit
plus pour sa patrie d'autre espoir de salut.
La Pologne lui doit la plupart de ses réfor-
mes politiques et surtout la restriction du



liherum veto, la limitation du pouvoir des
grands généraux (hetmans) et des grands
maréchaux, l'extension des prérogatives
royales, réformes que vota la diète de 1764,
et qui, plus tard, devinrent la base de la
mémorable constitution du 3 mai 1791. Le
cabinet de Saint-Pétersbourg,trompé d'abord
sur les tendancesdes Czartoryski, ne se pro-
nonça contre eux que lorsque leurs vérita-
bles intentions se trouvèrent dévoilées
alors par l'intermédiaire de son ambassa-
deur à Varsovie (Repnin), il fit tout ce qu'il
put pour éloigner Michel Czartoryski des af-
faires, ou pour le faire condamner; mais ses
efforts vinrent se briser et contre l'inébran-
lable fermeté du vieillard, et contre l'oppo-
sition des représentants polonais. Michel ne
survécut que peu de temps au premier par-
tage de la Pologne; il mourut en 1775.

2° ADAM-CASIMIR, neveu du précédent,
staroste général de Podolie feld-maréchal
au service d'Autriche, naquit en 1731. Après
la mort d'Auguste III, électeurde Saxe et roi
de Pologne, présenté par Catherine II, com-
me candidat au trône, en concurrence avec
son cousin Stanislas-Auguste(Poniatowski),
il se retira devant ce dernier et contribua
même, comme maréchal de la diète (1764.), à
le faire élire. Nommé ensuite commandant
du corps des cadets à Varsovie maréchal
des tribunaux de Lithuanie, et nonce à la
diète de 1788-1791, il prit part à toutes les
réformes tendant à transformer la Pologne
républicaine en une monarchie constitution-
nelle. Dans cet intervalle, il fut envoyé à
la cour de Dresde pour offrir à l'électeur de
Saxe la couronne héréditaire de Pologne, et
à la cour de Vienne pour solliciter le secours
de l'Autriche contre la Russie. Après le der-
nier partage de la Pologne, il se fixa dans sa
résidence de Pulawy (près de Lublin), où il
se plut à réunir les vrais patriotes et à pro-
téger les lettres et les arts. La campagne de
Russie, en 1812, ayant fait renaître parmi
les Polonais l'espoir du rétablissement de
leur patrie, Adam Czartoryski accepta en-
core, bien qu'octogénaire, la place de maré-
chal de la diète transformée en confédéra-
tion mais après les désastres de l'armée
française, il quitta la scène politique, et
mourut en 1823.-C'est sa femme (Isabelle),
née comtesse Flemming, qui fit construire
dans les jardins de Pulawy, chantés par
Delille, ce fameux temple de la sibylle où se
trouvaient réunis tous les souvenirs histori-

i ques de la Pologne, depuis les temps les
i temps reculés jusqu'à nos jours. On a d'elle

quelques ouvrages, dont un sur les jardins.
CZECHES, un des peuples d'origine

slave, connu plus particulièrement sous le
nom de Bohèmes. (Voy. Bohême.)

CZERNI (Grobges), autrement Kara-
Geokges c'est-à-dire Georges le Noir, pre-
mier fondateur de l'indépendance du peuple
servien ou serbe. Il naquit en 1770, et son
nom primitif était Georges Petrovitch. La
haine implacable qu'il portait, dès sa jeu-
nesse, aux Turcs, oppresseurs de la Servie,
le força de quitter ce pays et d'entrer au ser-
vice militaire de l'Autriche mais, ayant tué
son capitaine, il se vit obligé de rentrerdans
sa patrie et de s'y cacher, aux environs de
Reïnemike. En 1801, s'étant mis à la tête de
ses compatriotesmécontents,Czerni sollicita
auprès du Grand Seigneur la permission de
lever des troupes serbes pour la défense du
pays; puis, l'ayant obtenue, il jeta le masque
et demanda que la Servie fût érigée en prin-
cipauté indépendante, quoique tributaire.
Sur le refus qu'il essuie, il proclamel'insur-
rection du peuple, s'empare du fort de Scha-
batz, assiège Belgvad, et, au milieu des né-
gociations entamées avec la Porte Ottomane,
bat les troupes turques envoyées contre lui.
Plus tard ( 1806 ) soutenu par les Russes,
alors en guerre avec la Turquie, Czerni s'em-
para dé Belgrade et de Nissa, progrès à la
suite desquels il conclut un armistice (signé,
le 8 juillet 1808, à Slobodsie), fut élu, par le
peuple, prince (ou knès) de Servie et re-
connu en cette qualitépar le sultan.-Après
la paix de Buckharest (1812), la guerre s'é-
tant de nouveau allumée entre les Turcs et
les Serbes, Czerni soutint une lutte acharnée
pendant quatre mois, mais se trouva forcé de
céder il se rendit d'abord en Russie, où on
lui avait conféré le grade d'officier général
puis en Autriche. En 1817, il rentra secrète-
ment dans son pays; mais on l'arrêta, et il fut
mis à mort.-Vingt-cinq ans plus tard (1842),
on voit son petit-fils, le prince Alexandre
Petrovitch, ressaisir le pouvoir suprême en
Servie il y parvint en profitant d'un soulè-
vement populaire contre la famille régnante
du prince Milosch-Obrenovitch qui avait
succédé à son grand-pèredans le gouverne-
ment du pays.

CZERNIGOW, ville située sur la Desna
et faisant partie de la Russie d'Europe. Elle
compte environ 17,000 habitants et est chef-



lieu du gouvernementdu même nom un ar-
chevêché grec-russey a aussi son siège. Cette
ville, qui, au IXe siècle, avait des souverains
particuliers,se trouva tour à tour soumise à
la domination des Mongols ou Tatars, des
Lithuaniens des Moscovites des Polonais
mais, depuis deux siècles, elle appartient à

D (gramm.). La troisième des conson-
nes et la quatrième lettre de l'alphabet
dans les langues sémitiques et dans toutes
les langues grseco-latines ou germaniques
mais, dans les idiomes slaves, elle n'est que
la cinquième. Le D, que l'abbé de Dangeau
range, à tort, parmi les lettres palatales,
doit être compté au nombre des articulations
que les grammairiensappellent dentales, ce
que Piis a fort bien compris quand il dit,
dans son poëme de l'Harmonie imitative

Il faut contre les dents que la langue le darde.

C'est, d'ailleurs, une lettre douce et eupho-
nique et, comme telle, nous l'avons admise
pour accompagner l'n dans quelques mots
formés du latin. Dans gendre et dans tendre

venus l'un de gener, l'autre de tener, un D
euphonique a été ainsi interposé. Les Grecs
avaient fait de même, quand, pour faciliter
la prononciation, ils dirent à.vS'pof, génitif
d'actif, au lieu de ècvipoç ou de àvfoç. L'eu-
phonie du D était plus- appréciable encore
dans notre ancien langage, lorsqu'on disait,
en suivant cette fois la règle latine, advocat,
advis etc. Au commencement ou dans
le corps d'un mot, le D a le son qui lui est
propre, mais à la fin, quand le mot qui suit
commence par une voyelle il prend le son
du t. La raison en est qu'en français, suivant
Ménage et Vaugelas, il faut soutenir beau-
coup plus les consonnes finales devant les
voyelles qu'ailleurs. Cette conversion du d

en t est d'ailleursheureusepour les adjectifs
masculins, parce qu'elle détermine le genre
à la simple audition et sans le secours des
yeux. Lorsque, cependant, le D se trouve à la
fin d'un adjectif féminin et, par conséquent,
est suivi d'un e muet devant s'élider avec la
voyelle initiale du mot suivant, il conserve
sa prononciation. Ainsi l'on dit grand' âme

grand' ardeur, etc. -Le D, dans notre lan-
gue, a conservé la forme du D des latins, le-
quel n'était pas autre chose lui-même que le

-4la Russie. Le gouvernement de Czernigow,
dont on évalue l'étendue à 390 kilomètres
sur 150 renferme une population de
1,500,000 âmes il.a pour limites les gouver-
nements de Mohilew, de Smolensk, d'Orel
de Kursk, de Pultawa, de Kiew et de
Minsk.

D.

delta A des Grecs arrondi. Quant à ce der-
nier lui-même, il avait été pris du daleth
de l'ancien caractère hébreu, tel qu'il est
conservé sur les médailles saimaritaines, ou
bien, selon d'autres, il avait été formé à
l'image du trianglehiéroglyphiqneetsacrédes
Egyptiens. Pris comme lettre numérale, le
D majeur signifiait cinq cents destination
qui venait de ce que les Romains, employant
ce signe CID pour désigner1,000, marquaient
500 par un signe 10 équivalent à la moitié
de l'autre. Avec un trait au-dessus (D), D si-
gnifiait 5,000; mais, chez les Grecs, où le a
désignait le nombre k, l'accent placé sous la
lettre et renversé lui donnait la valeur de
4,000. L'ancienne forme de notre chiffre h
rappelle à peu près le A grec et son usage
numérique. Le D était un signe d'un em-
ploi fréquent; considéré comme abréviation
dans les prénoms romains, il désignait
Decius, Dccimus. Mis devant un nom d'em-
pereur, il se prenait pour Divus; et, dans les
inscriptions sacrées, précédant les lettres
O M, il servaità remplacer la phrase Deo om-
nipotenti maximo. En musique,dans le ton ré
la ré, ou ré solré, D remplaçaitautrefoisle pre-
mier ré. Dans le calendrier des livres d'office
de l'ancien rituel, D désigne le mercredi, et,
dans nos calendriersmodernes, le dimanche.

DACRE (Dacia des anciens} (géogr.).
Contrée de l'Europe orientale, comprise au-
trefois dans le territoire situé entre le Da-
nube, la Theiss, les monts Carpathes et le
Pruth, et qui forme aujourd'hui la Valachie,
la Moldavie, la Transylvanie et une partie
de la Hongrie. Les anciens ,Daces que
plusieurs historiens prétendent n'avoir fait
qu'un seul et même peuple avec les Gètes
les Bastarnes, etc., aimaient la guerre et le
pillage. Pendant l'hiver ils passaient le Da-
nube et allaient ravager la Mœsie (province
romame devenue la Bulgarie actuelle). Leur
lutte contre les armées romaines fut longue
et opiniâtre; mais, défaits par Trajan (167),



ils virent leur pays passer sous la domina-
tion des vainqueurs, ce qui valut à Trajan le

surnom de Dacicus. La Dacie, devenue pro-
vince romaine, fut divisée en trois préfec-
tures Dacier ripensis, alpestris et mediter-
ranea. Cependant quelques-unes de ses peu-
plades résistaient encore; alors l'empereur
Aurélius fit transférer les colons romains
dans la Mœsie, dont se forma la nouvelle
Dacie enfin le nom des Goths ayant, peu
de temps après, prévalu dans ces contrées
on n'entendit plus parler des Daces ni des
peuples auxquels ils étaient alliés. {Voy.
Goths. ) N. K.

DACIER (ANDRÉ), philologue célèbre et
traducteur laborieux, naquit à Castres le
6 avril 1651. Il étudia à Saumur et eut pour
maître l'helléniste Tannéguy Lefèvre dont il
épousa la fille, par amour du grec. Ce fut
un mariage des mieux assortiset dont l'union
sympathique tourna toute au profit et à la
propagation des lettres anciennes. On sait,
pendant les quarante années qu'elle dura,
combien de traductions et de savants com-
mentaires en furent le fruit. Dacier assuma,
le plus souvent, pour lui seul les récompen-
ses dues à ces travaux de collaboration con-
jugale. Ainsi il fut choisi par leducdeMon-
tausier pour commenter quelques-uns des
classiques dont on préparait une édition ad
usum Delphini; et les notes savantes qu'il
écrivit à cet effet, en compagnie de sa femme,
sur Pompeius Festus lui ouvrirent, en 1695,
les portes de l'Académie des inscriptions.
La même année, il fut de même élu à l'Aca-
démie française dont, sur la fin de sa vie
il devint le secrétaire perpétuel. Louis XIV
l'avait en grande estime, à cause de la part
qu'il avait eue à la compositionde l'histoire
de son règne par médailles; il l'en récom-
pensa par une pension de 2,000 livres et la
charge de garde des livres de son cabinet.
Lors de la querelle des anciens et des moder-
nes, Dacier se jeta avec toute sa science au
plus fort de la mêlée et, guerroyant pour Ho-
race et Virgile, y fit feu de toute son érudi-
tion il n'y gagna que des épigrammes. C'est
à ce propos que Pavillon disait: « Je veux
faire un livre sur la guerre des auteurs et j'y
travestirai M. Dacier en un bon gros mulet
chargé de tout le bagage de l'antiquité. »
Boileau dont il était l'ami, ne l'épargnait
guèreplus. Ainsi, à propos des commentaires
de Dacier sur les odes d'Horace, il écrivait à
Brossette « Je ne saurais dire, à propos de

telles explications, que ce que ditTérence
Faciunt intelligendo ut nihil intelligant.»
Dacier mourut le 18 septembre 1722. Outre
les ouvrages déjà cités, il avait fait paraître
une T raductiond'Horace, avec notes, 10 vol.
in-12 (1709); Traductionde quelques dialogues
de Platon, les Vies de Plutarque, 9 vol. in-4;
des Observations sur Longin reproduites par
Boileau dans son travail sur ce rhéteur, et
une Traduction de la Poétique d'Aristote
(in-4), etc.

DACIER (ANNE), épouse du précédent,
naquit en 1651 à Saumur; elle était, comme
nous l'avons dit, fille de TannéguyLefèvre.
Les leçons de son père l'initièrent de bonne
heure à l'étude des langues anciennes,et elle
fit bientôt valoir les rares connaissances
qu'elle y avait acquises. Une édition de Cal-
limaque, accueillie par les suffrages de Huet
et de tous les savants, fut son premier tra-
vail. La publication de plusieurs auteurs la-
tins, Aurélius Victor, Florus, Eutrope, Dictys
Darès, qu'elle entreprit de 1674 à 1684, sur
la prière de M. de Montausier et à l'usage du
Dauphin mit le comble à sa réputation. La
reine Christine elle-même voulut lui rendre
hommage, et envoya lecomtedeKonigsmarck
pour la complimenter.En 1683 elle épousa
AndréDacier; et, sur les conseils de Bossuet,
la conversion des deux époux au catholicis-
me scella, dès la seconde année, cette esti-
mable union. La part que prit madame Da-
cier dans la querelle des anciens et des mo-
dernes fut plus active encore que celle de son
mari. C'est elle qui sut le mieux tenir lètr à
Lamotteet qui, par son traité sur la corrup-
tion du goût, montra, le plus victorieuse-
ment, à ce faux traducteur d'Homère tout ce
qu'il y avait de ridicule dans sa prétention
à refaire l'Iliade. Madame Dacier mourut ac-
cablée d'infirmitésle 27 août 1720. Sa science
réelle et la droiture de sa raison l'avaient fait
estimer des savants; sa haute vertu, sa fer-
meté d'àme et sa générosité l'avaient mise
en crédit auprès des honnêtes gens. Une tra-
duction, encore estimée, de l'Iliade et de
YOdyssée; un pareil travail sur les poésies de
Sapho et d'Anacréon sur trois comédies de
Piaule, les comédies de Térence et le Plutus
d'Aristophane, et, en outre, des remarques
restées inédites sur l'Ecriture sainte, sont les
principaux ouvrages de madame Dacier.

DACRYDIE, dacrydium (bot.). Genre
de la famille des taxinées, de la diœcie-po-
lyandrie dans le système de Linné. Il se com



pose de végétaux qui croissent naturellement
dans l'Inde et surtout dans la Nouvelle-Zé-
lande. Ce sont de grands et beaux arbres
toujours verts, très-rameux, à rameaux gé-
néralement pendants, à feuilles petites, acé-
reuses, opposées en croix, à bourgeons nus.
Leurs fleurs sont dioïques et viennent à l'ex-
trémité des rameaux les mâles forment des
chatons ovoïdes, entourés à leur base d'écail-
les nombreuses et imbriquées; elles présen-
tent des étamines nombreuses, imbriquéessur
l'axe du chaton, à filet très-court et anthère
biloculaire; les femelles sont, au contraire, so-
litaires, sessiles à l'aisselle d'une feuille creu-
sée et élargie en bateau qui termine le ra-
meau elles se composentd'un disque char-
nu, en forme de petite coupe, ouvert au
sommet et renfermant l'ovule qui est unique.
A ces fleurs succède une graine à test dur,
revêtue d'une enveloppe charnue, formée
par le disque en cupule qui s'est beaucoup
accru après la fleuraison. Le bois des da-
crydies se recommandepar d'excellentesqua-
lités qui en font une matière importante pour
les habitants de la Nouvelle-Zélande;ils at-
tachent même à celui d'une de leurs espèces
des idées superstitieuses qui le leur rendent
plus précieux encore. L'espèce de cette con-
trée la plus anciennement connue est le da-
crydium cupressinum, Sol., que les indigènes
de la Nouvello-Zélande nomment rium ou
deum, très-bel arbre de haute proportion
dont les jeunes rameaux exsudent une ma-
tière résineuse par gouttelettes qui se solidi-
fient en larmes; de là est venu le nom du
genre lui-môme.Pendant l'un de ses voyages,
le capitaine Cook tira un excellent parti de
ces jeunes rameaux, pour en préparer une
boisson analogue à la bière de sapinette (le
spruce-bcer) des Américains qui produisit
un excellent effet sur son équipage comme
antiscorbutique. Cette boisson, prise par les
hommes à jeun, leur donnait des nausées et
une sorte de vertigede courte durée. Aujour-
d'hui on cultive quelquefois cet arbre dans
nos serres; mais il y est encore rare.

DACTYLE, dactylis (bot.). Genre de
plantes de la famille des graminées, de la
triandrie-digynie dans le système de Linné.
Les espèces qu'il comprend croissent natu-
rellement dans les parties moyennes et mé-
ridionales de l'Europe, dans l'Amérique et
l'Asie septentrionales: leurs feuilles sont ca-
rénées leurs fleurs, réunies en panicules
serrées, unilatérales, sont hermaphrodites,

groupées par épillcts de deux à sept fleurs
chacun. A la base de l'épillet se trouvent
deux glumes inégales, carénées, terminées
au sommet en pointe allongée ou en courte
arête; chaque fleur en particulier présente
deux glumelles ou paillettes, dont l'exlerne
est carénée, et à cinq nervures, terminée par
une pointe ou une courte arête, ciliée sur sa
carène et dont l'interne est bîcarénée; los
deux glumellules ou paléoles sont bifides; le
fruit ou caryopsequi succède à ces fleurs est
libre de toute adhérence. L'espèce type
de ce genre est le DACTYLE PELOTONNÉ, dac-
tylis glomerata, Linn., plante fort commune
dans les prés, le long des chemins de toute
la France; son chaume, droit, s'élève jus-
qu'à 1 mètre; ses feuilles sont assez larges,
un peu rudes au toucher sa panicule de
fleurs est subdivisée en trois ou quatre pa-
quets serrés, tournés tous dlun seul côté. On
a observé dans cette espèce outre le type
commun dans nos contrées, deux variétés
plus rares dont certains botanistes ont cru
pouvoir faire autant d'espèces; l'une (dac-
tylisglomerata,var. glaucescens)fse dislingue
par sa teinte glauque assez prononcée et
par ses feuilles roides elle se trouve en
Provence; l'autre (dactylis glomerata, var.
hispanica; dactylis hispanica, lioth DC.) est
de taille plus basse et se reconnaît à ses
feuilles étroites, lisses à leur bord; elle se
trouve surtout dans les parties un peu voi-
sines de la mer, dans nos départements mé-
ridionaux.-Ledactyle pelotonné a été pré-
conisé comme un fourrage très-avantageux
par quelques agronomes d'autres au con-
traire, ont déclaré qu'on ne pouvait en at-
tendre que des services très-faibles, insis-
tant surtout sur ce que son chaume gros-
sit trop et durcit trop vite. Les éloges et les
critiques étaient à cet égard un peu exa-
gérés. L'expériencea montré em effet, que
cette plante devient réellement avantageuse
lorsqu'on la coupe en vert ou lorsqu'on la
fait pâturer; qu'elle réussit très-bien dans
des terrains fort médiocres,secs, et où il serait
fort difficile d'avoir aucune autre de nos
graminées habituellement cultivées comme
fourragères aussi doit-on en recommander
la culture, mais seulement pour les cas que
nous venons de signaler, et dans lesquels
elle rendra sûrement des services apprécia-
bles. Pour cette culture, les semis peuventse
faire également au printemps et à l'automne;
la quantité de graine nécessaire pour ense-



mèncer 1 hectare est d'environ 40 kilo-
grammes.

DACTYLES (hist. anc.). On nommait
ainsi les prêtres crétois qui se consacrèrent
les premiers au culte de Cybèle. Strabon
qui les appeWedactyles idéens[idaioidactuloi)
à cause de leur séjour au pied du mont Ida
cherche à expliquer la mystérieuse analogie
qui subsiste entre eux et les curètes, dont il
fait leurs pères; selon d'autres, issus de Dac-
tylos, ou de Jupiter, et de la nymphe Ida,
ils prirent naissance en Phrygie, où ils mi-
rent les premiers en œuvre l'art de travailler
le fer et l'airain puis s'il faut en croire un
passagedeDiodore de Sicile, s'étant mis sous
la conduite de Mygdon ou Minos, ils abor-
dèrent en Crète. Leurs travaux dans les arts
de la métallurgie les rendirent célèbres;
bientôt même la superstition populaire les
érigea en génies de l'industrie, et la Grèce
les reconnut pour les premiers civilisateurs
auxquels elle dut, outre les arts manuels, la
musique cadencée, l'arithmétique et même,
suivant Isidore de Séville, les lettres de l'al-
phabet les mystères de la magie furent même
de leur domaine et leur valurent le nom de
goëtes, enchanteurs ce fut à eux qu'on attri-
bua la découvertedes formules d'incantation
usitées à Ephèse. Le nombre des dactyles
varie selon les écrivains d'abord ils sont
trois, Celmis, Damnaménéus, Acmon;puis
cinq, ou avec le dédoublement, cinq dieux
et cinq déesses, auxquels on ajoute Scythès
le Phrygien, qui découvrit le moyen de fon-
dre le fer-, Hercule, Délas, Titias, le grand
Dactyle, et Cyllenos, le compagnon de la
grande mère des dieux; enfin ils apparaissent
au nombre de cent, un pour chacune des
cent villes de la Crète. L'étymologie de leur
nom est incertaine suivant quelques-uns,
on les appela dactyles parce que afin d'em-
pêcher que Saturne n'entendît les cris de Ju-
piter dont Cybèle leur avait confié la garde,
ils chantaient des vers imitant, par leurs

mesures inégales, les temps du pied nommé
dactyle; telle est du moins l'opinion du
grammairien Diomède. Selon un certain So-
phocle cité par Strabon, leur nom vient du
mot dactulos doigt, parce que leur nombre
était d'abord le même que celui des doigts
de la main. Le nom de dactyle était en-
core donné, chez les Grecs, à une sorte de
danse exécutée surtout par les athlètes se-
lon Hesychius il servait aussi à désigner
une mesure linéaire, formant la seizième

partie du pied grec, longue d'un travers de
doigt, ce qui explique le nom qu'on lui avait
donné, et équivalant à 2 centimètres de nos
mesures. Enfin les anciens appelaient dac-
tyle la mesure- de vers composée d'une syl-
labe longue suivie de deux syllabes brèves.
Bacchus, qui, avant Apollon; rendait, à Del-
phes, des oracles en vers ainsi mesurés, en
était, dit-on, l'inventeur. Le dactyle et le
spondée, successivement alternés, consti-
tuaient seuls, chez les Grecs et chez les Ro-
mains, le vers hexamètre il devait invaria-
blement se terminer par un dactyle suivi
d'un spondée; aussi le dactyle est-il appelé,
parCicéron, la mesure héroïque (pes heroicus),
parce qu'il sert à célébrer les exploits des
héros et des princes (De oratore, liv. m).
Le charme de ce rhythme, presque insensible
en français, a pourtant été apprécié par
quelques-uns de nos plus habiles versifica-
teurs. Marmontel a dit « Les vers français
les plus nombreux sont ceux où le rhythmo
du dactyle est le plus fréquemmentemployé.»

DACTYLION{techn.), instrument à res-
sort imaginé par Henri Herz pour donner
plus d'extension à la main. Il sert à délier et
à fortifier les doigts, à les rendre indépen-
dants les uns des autres, et procure ainsi
une belle exécution sur toute espèce d'in-
strument. Cette mécanique est composée
d'une rangée de ressorts perpendiculaires
s'éloignant à volonté, les uns des autres et
soutenant chacun un anneau dans lequel on
passe les doigts pour faire ainsi, sur un cla-
vier, des exercices gradués qui améliorent
rapidement le progrès des élèves et contri-
buentd'une manière sensible à la facilité du
jeu chez les artistes eux-mêmes.

DACTYLIOTHÈQCE. (Yoy. GLYPTO-
GRAPU1E.)

DACTYLOLOGIE, discours avec les
doigts; du grec xiyos discours, et Sûktvkoç,
doigt. Ce moyen de correspondance était
fort en usage parmi les moines que leurs
règles condamnaient au silence absolu il
prit sans doute naissance dans les cou-
vents. Les signes qui y étaient en usage
n'avaient rien d'arbitraire et se trouvaient
même écrits à la suite des règles des mo-
nastères. Uldaricus en donne une longue
énumération ces signes sont également
mentionnés dans le Liber ordinis S. Vic-
toris, dans les Constitutions de S. Wilhelmi,
ainsi que dans le Commentairesur la règle de
Samt-BenoU,pûvJ»HaiiusWarnerius,etbeau-



coup d'antres livres. La dactylologie, alors,
consistait dans la désignation d'une pensée
par une ou plusieurs positions des doigts;
mais il y avait peu de fixité dans un pareil
langage réduit à un certain nombre de
phrases toujours fort restreint on l'ap-
pliqua bientôt à la désignation des lettres
de l'alphabet, en fixant l'idée de chacune
de ces lettres à une des parties constitu-
tives de chaque doigt et à l'imitation de ces
mêmes lettres par diverses positions des
doigts. Le premier alphabet manuel est dû
à Georges Dalgorno; il se trouve indiqué et
représenté dans son livre ayant pour titre
Didascolophus ou V Instituteur des sourds-
vniets, imprimé à Oxford en 1661.

On voit que, pour l'emploi de cet alphabet,
fort simplo et à la portée de toutes les
intelligences, les deux mains sont néces-
saires l'une est le tableau sur lequel le doigt
indicateur de l'autre main désigne successi-
vement les lettres. L'alphabet manuel, avec
une seule main est celui qui imite les let-
tres par les différentes positions données
aux doigts; il est originaire d'Espagne et
était en usage dans les couvents de ce pays
au moment où Pereira l'importa en Franco
et où il fut introduit par l'abbé de l'Epée
dans l'éducation des sourds-muets; delà il

se répandit jusqu'à l'extrémité des deux
inondes. Cet alphabet a été perfectionné,en
Allemagne, par Wolke; en France, par Ro-
coing et Deleau. La dactylologie a toujours

fait partie des moyens employés pour l'in-
struction des sourds-muets il ne faut pas
confondre cet art avec le langage naturel de
ces derniers, qui consiste dans l'emploi des
signes mimiques. Nous sommes porté à!

faire cette remarque parce que beaucoup de!

personnes,ne voyant aucune différence entre
ces deux genres de correspondance, s'imagi-
nent que tout sourd-muet doit comprendre
naturellement le langage des doigts. Tout
sourd-muet a besoin pour pouvoir faire
usage de la dactylologie, d'une étude assez
longue, puisqu'il lui faut d'abord savoir la
langue dans laquelle il veut correspondre et
connaître parfaitement l'épellation des mots
avant de pouvoir les traduire par des signes.

La dactylologie est, selon M. de Gerandu,
à l'écriture alphabétique ce que celle-ci est
à la parole calquée sur l'écriture, elle la re-
présente précisémentcomme l'écriture repré-
sente la parole; mais l'alliance entre la dac-
tylologie et l'écriture, l'utilité réciproque de
ces deux ordres de procédés est en même
temps l'inverse de celle que l'on remarque
entre l'alliance de l'écriture et (le la parole.
En effet, l'office de la dactylologieconsisteà
rendre à l'écriture cette mobilité dont jouis-
sait la parole, et que la première a perdue
en se fixant dans les caractères peints. La
dactylologie est une écriture affranchie do
l'appareil matériel et des conditions néces-
saires pour l'emploi de la plume ou du
crayon; c'est pourquoi elle est uoie ressource
essentielle à ceux qui sont privés de la pa-
role, elle leur rend une portion des avanta-
ges attachés à celle-ci, elle supplée pour eux
a l'écriture, lui donnant, en quelquesorte, une
extension nouvelle (de Gerando, De l'éduca-
tion des sourds-muets, 1. vi). Cependant la
dactylologien'offre pas les mêmes avantages
que la parole; elle est moins rapide, elle est
dépourvue de l'expression de la voix hu-
maine et de cette fécondité infinie que l'âmo

y trouve pour peindre les sentiments qui l'af-
fectent. La dactylologie, quoique douée de
plus de fixité que le langage mimique, en
possède moins cependant que l'écriture elle
partage quelques-uns des inconvénients de
la parole et quelques-uns do ceux de l'écri-
ture fugitive comme la première, elle est
compliquée dans ses formes comme la se-
conde. Ad. DE P.

DACTYLOGRAPIIE(techn.), instrument
inventé en 1818 pour servir à la correspon-
dance des sourds-muets entre eux ou entre



les sourds-muets et les aveugles. Il consiste
en un clavier composé de vingt-quatre tou-
ches représentant les vingt-quatre lettres de
l'alphabet le levier de la touche étant
continué jusqu'à une certaiec longueur, il

indique, à l'autre extrémité, par un simple
jeu de bascule, la lettre employée par le de-
mandeur, et vice versa. Celui qui veut répon-
dre n'a besoin que d'enfoncer les touches
correspondantes aux diverses lettres compo-
sant le ou les mots qu'il veut exprimer. Pour
servir à la correspondance entre un sourd-
muet et un aveugle, cet instrument est un
peu plus compliqué; l'une des extrémités de
chaque levier possède une direction ainsi
qu'une longueurparticulièreset se trouve mu-
nie d'une pointe qui vient presser sous les
mains de l'aveugle, soit au milieu des pha-
langes des dix doigts ou à leur intersec-
tion chacune de ces phalanges et de ces in-
'terseclions désigne une lettre, comme dans
l'alphabet manuel de Dalgorno. (Foi/. DAC-
tylologie.)

1DACTYLOPTÈRE (poiss.). Il est peu
de poissons qui aient excité la curiosité des
voyageurs et des amis du merveilleux comme
ceux auxquels Lacépède a donné le nom do
dactyloptères. Accoutumé que l'on est à voir
les poissons toujours confinés dans Icur élé-
ment, on a dû nécessairement voir avec une
certaine admiration ceux dont nous parlons
s'élancer souvent hors de l'eau, frapper l'air
avec les espèces de longues ailes que la nature
leur a données et parcourir ainsi un espace
assez considérable.Le phénomèneest surtout
remarquable pendant la nuit sous le beau
ciel des tropiques, pendant tes temps calmcs
où l'air pur et transparent n'est troublé par
aucun souffle, on voit,au milieu de l'obscurité
des nuits, la surface de l'Océan parcourue
avec rapidité par des multitudes de corps
phosphorescents qui s'élancent dans toutes
les directions ce sont des troupes de dacty-
loptères qui,pour échapper à la dent des

gros poissons leurs ennemis, décrivent dans
l'air ces arcs lumineux, pour retomber de
nouveau dans leur élément habituel, à 20 et
30 mètres quelquefois de leur point de dé-
part. Dans ces petits voyages aériens, plu-
sieurs s'élèventassez haut pour venir tomber

sur le pont des navires. La configuration du

corps de ces poissons explique parfaitement
ces habitudes chez eux, en effet, tes rayons,
ordinairement longs et libres, que l'on ob-
serve chez Ics triples, en dessous des nageoi-

res pectorales, sont réunis par une mem-
brane fine, mais résistante c'est donc une
sorte d'aile de chauve-souris que la nature a
placée là comme annexe de la nageoire et,
cette aile étant plus longue même que sou
corps, le poisson peut très-bien l'employer
pour se soutenir dans l'air. Mais, au bout de

peu de temps, la membrane délicate dont
nous parlons se dessèche, les mouvements
nécessaires pour le vol deviennent alors im-
possibles et le poisson est forcé de se re-
plonger dans l'eau cet effet est même d'au-
tant plus rapide que l'air de ces climats est
toujours chaud et desséché. Mais ces ef-
forts des dactyloptères pour échapper à
leurs ennemis aquatiques leur sont, dans
bien des cas plus nuisibles qu'utiles atti-
rés, en effet, par la lueur phôsphorique do
leur corps, les grands oiseaux marins, les
frégates, les albatros volent sans cesse au-
dessus de la mer, et, grâce à leur bec long
et crochu, saisissent au passage, pour en
faire leur nourriture, les malheureuxdactylo-
ptères. Le genre qui nous occupe fait partie do
la division des poissons osseux, ordre des
acanthoptérygiens, famille des joues-cuiras-
sées il a été longtemps confondu avec les
trigles, dont il diffère cependant à plusieurs
égards. En outre des caractères tirés de la
présence des espèces d'ailes dont nous avons
parlé, les dactyloptèresse reconnaisseut faci-
lement à la forme de leur museau court et
fendu en dessous, et à leurs dents en pavés,
toutesarrondies et propres à broyer les petits
crustacés dont ils font leur principale nour-
riture. Leur préopcrcule se termine, en ar-
rière, par une longue et forte épine dont la
blessure est très-douloureuse. JI existe
deux espèces de dactyloptères lorsque l'on
a retranché de ce genre le dactyloptère japo-
nais, de Lacépède, qui doit être reporté avec
les trigles c'est d'abord le pirapède ou dac-
tyloptère commun (trùjta volitans, L.), très-
commun dans la Méditerranée où il porte,
sur le littoral français, les noms d'arondelle,
de rouget volant et d' hirondelle de mer. Sa
chair est très-peu estimée. Cette espèce se
retrouve en abondance dans l'océan Atlan-
tique, depuis Terre-Neuve jusqu'au lîrésii
Elle "est brune en dessous et sur les côtés du
corps, rougeiUre en-dessus; ses ailes sont
noirâtres, avec des espèces d'yeux d'un bleu
plus ou moins vif. Laseconde espècede dac-
tyloptère {/) orientaHs,est propre à la
mer des Indes.



DAGHESTAN[géogr.).–Ce pays, ainsi
nommé de ses plus anciens habitants connus,
les Dahm, et que l'on appelle également en-
core Dakistan Dagistan et Lesgliislan, for-
mait, avec le Chirvan, à peu près l'ancienne
Albanie il faisait naguère partie de l'em-
pire persan, mais ce dernier, depuis 1812,

en a fait l'abandon à la Russie dont il est
aujourd'hui l'une des provinces asiatiques.
11 a pour bornes le gouvernement du Cau-

case au nord le Chirvan au sud, la Géorgie
et la Circassieà à l'ouest, et à l'est la mer Cas-
pienne; sa superficie est d'environ 650 lieues
carrées et sa population composée de
Lesghis, dunl il tire sa dernière appellation,
de Nogais et de Turcomans, s'élève à plus de
200,000 habitants. Le Daghestan se divise en
septentrional et méridional, et chacune de ces
deux parties se subdivise en khanats ou gou-
vernementsde khans: la première comprend
ceux de Tarki ou Tarkou et d'Otemich, et
la seconde ceux de Koura, de Kouba, et, de
plus, les territoires de Derbend et de Tabas-
seran, ainsi que la république A'Anlzoug. Les
villes les plus importantes du Daghestan
sont Tarki, Derbend et Kouba. Cette contrée,
bien que montagneuse est généralement
fertile et produit des céréales, du safran et
du coton dans une proportion susceptible
de s'augmenter considérablement,si les peu-
plades qui l'habitent, presque toutes guer-
rières, adonnées au brigandage, et insou-
mises encore pour la plupart, prenaient plus
de soin de leur culture. Tout le commerce
consiste en fer, plomb armes, tapis rayés
et quelques grossiers tissus de laine. Le Da-
ghestan, bien que voisin de la mer, n'a ni
ports ni rades. Son climat est assez doux.

DAGOBERT (hist.). Plusieurs rois de
France ont porté ce nom. DAGOBERT ler,
fils de Clotaire II, élevé dès 623 à la royauté
d'Austrasie, devint roi de tous les Francs à
la mort de son père en 628, et mourut dix
ans après en 638 vers l'âge de 31 ans.
Le demi-siècle qui s'écoula depuis la mort
do Brunehaut (61k) jusqu'à la fin de la ré-
gence de Bathilde (66k) forme nue période
historique bien tranchée dont le règne de
Dagobert occupe précisément le milieu
malheureusement, toute cette époque nous
est fort peu connue. Sauf la chronique de
Frédégonde, les seuls documentscontempo-
rains qui offrent quelque intérêt sont de
nombreusesvies de saints, où l'on peut sans
doute étudier les croyances et tes sentiments

des populations, mais où les événements po-
litiques sont ;'i peine indiqués. Dagobert,
qui avait toujours suivi en Austrasie les con-
seils de Pépin, de Landen et d'Arnolphe,
évoque de Melz, les ancêtres ces Carlovin-
giens, secoua cette tutelle dès qu'il eut suc-
cédé à son père et prit pour maire du palais
un Neustrien nommé Aga. Ce changement,
l'obligation où fut Pépin de résider à Paris
et tes voyages que le roi fit dans les provin-
ces pour réprimer l'indépendancedes grands
sont des indices de la lutte que la royauté
mérovingiennesoutenait contre l'ascendant
toujours croissant de l'aristocratie. Dagobert
avait été d'abordobligé de laisser l'Aquitaine
en partage à son frère consanguinCharibert,
qui ne régna que quelques années à Tou-
louse et auquel on a vainement essayé de
rattacher les ducs d'Aquitaine. A la mort de
ce dernier, il reprit la province; mais il fut
contraint, en revanche, comme l'avait été
son père, de donner aux Auslrasiens un roi
particulier qui fut son fils aîné Sigebert la
Neustrie fut réservée à son autre fils Clo-
vis Il. Son règne, d'ailleurs, ne fut illus-
tré par aucune conquête les guerriers
francs n'eurent à combattre qu'aux extré-
mités de l'empire contre les Bretons, les
Gascons et un peuple slave,-les Vénèdcs,
qui habitait sur les bords du Danube. La
domination de Dagobert était presque aussi
vaste que celle de Charlemagne; presque
toute la Germanie lui payait tribnt, et même
au delà des Alpes et des Pyrénées chez les
Lombards et les Visigoths, ses volontés
étaient encore respectées.

La France, dès cette époque, offre à l'his-
toire beaucoup des traits qui la caractérisè-
rent cent cinquante ans plus tard, sous le
gouvernement glorieux des Carlovingiens
do fréquentesassemblées où les chefs mili-
taires et les évêques délibèrent ensemble
sur les affaires de l'Etat, annoncent par
avance les parlements de Charlemagne les
premiers Capitulaires datent de ce temps.
C'est -alors pour la première fois que sont
rédigées et corrigées les lois des Francs; la
fameuse école du palais dont on attribue
ordinairement l'institution à Alcuin, fleurit
déjà dans le palais des Mérovingiens, qui y
font élever toute la jeune noblesse franque;
le monarque aussi nous apparat toujours
entouré d'évèques et d'abbés qui lui servent
de conseillers et de ministres, el parmi les-
quels le référendaire Audoen (saint Ouen) et



l'orfèvre Eloi, le plus Grand artiste de son
temps, paraissent avoir occupé le premier
rang. A tout prendre, cette période, compa-
rativement passagère, n'a pas été inutile à
l'affermissement de notre nationalité. Pen-
dant que les monastères se multipliaient
dans les provinces, rétablissaient la culture
et amélioraient la condition des paysans
l'influence ecclésiastique, en pénétrant de
plus en plus le gouvernement, le tempérait
peu à peu et conquérait en même temps à
des mœurs plus douces et à des sentiments
plus humains l'aristocratie, qui était, pour
la plus grande partie, d'origine germaine, de
sorte que les diverses populationsse mêlaient
et que les éléments barbares étaient absorbés
au sein de la société romano-chrétienne.
Quant à la vie privée de Dagobert, elle
fut celle de la plupart des Mérovingiens, que
l'Eglise ne put jamais plier à l'observation
des lois canoniques sur le mariage après
avoir nommé cinq épouses du roi Frédé-
gaire ajoute naïvement qu'il ne nommera
pas les concubines, de peur de trop allon-
ger la chronique.

.Dagobert 11, fils de Sigebert III d'Aus-
trasic et petit-fils du précédent. L'his-
toire s'est longtemps bornée à raconter com-
men!, à la mort de son père et encoreenfant,
ce prince fut envoyé secrètement en Irlande,
vers 650 par le maire du palais Grimoald
qui voulait lui enlever la couronne pour l'as-
surer à son propre fils, mais qui échoua dans
son dessein et périt lui-même. On ne savait
pas «e qu'était devenu l'exilé. Ce ne fut qu'au
xvii0 siècle que d'illustres érudits, Hensche-
nius, Adrien, Valois, Mabillon, prouvèrent
que l'enfant avait été recueilli et élevé par
un archevêque d'York était ensuite reveiiu
en France, et enfin avait occupé pendant
quelques années le trône d'Austrasie. De-
puis lors Dagobert a toujours été inscrit au
catalogue des rois de France. Rien de plus
obscur, d'ailleurs, que son règne; on sait
seulement qu'il fonda beaucoup de monas-
tères et qu'il fut assassiné vers 679 et l'on
présume que c'est lui que l'église de Save-

nay honora d'un culte public comme martyr.
DAGOBERT III, qu'on appelait Dagobert II

avant que le précédent fût exhumé de l'oubli
où il reposait. Ce triste héritier de Clovis
appartient à cette longue série des rois qui,
pendant près d'un siècle, ne firent que prê-
ter un nom respecté à l'utile et vigoureux
pouvoir des maires du palais, qui étaient les

élus de l'armée. Dagobert avait succédé à
son père Childebert III en 711, il mourut
en 715. C'est pendant cet intervalle qu'une
guerre civile amenée par la mort de Pépin
d'Héristal, assura l'héritage do ce dernier à
son fils Charles Martel qui devait le faire si
glorieusement valoir; le roi ne prit aucune
part à cette lutte. H. F.

DAGON (myth.). C'était une des divi-
nités des Phéniciensou Philistins; elle avait
un temple magnifique à Gaza et un autre à
Azot ou Asdod. Le mot dngon, en langage
phénicien, signifie froment selon Philon de
Byblos, dont le témoignage, dans cette cir-
constance, doit avoir plus de poids que ce-
lui des auteurs qui font dériver dagon du
mot hébreu dag ( poisson). Dagon était
représenté sous la forme d'un homme jusqu'à
la ceinture, et sous celle d'un poisson
depuis la ceinture jusqu'en bas. On a pris
tour à tour Dagon pour Horus, Jupiter, Sa-
turne, Neptune, Atergatis, Oannès, Japhet et
Noé. Sanchoniathondit qu'il était fils deCœ-
lus et qu'il apprit aux hommes à cultiver la
terre et à se nourrir de pain. Tous les
écrivains s'accordent à le' regarder comme
un civilisateur et un des inventeurs de l'agri-
culture.

DAGUE. {Voy. Armes.)
DAGUERRÉOTYPE. [Yoy. Photogra-

phie.)
DAGUET [Voy. CERF.)
DAHLIA (bot. et hort.). Ce nom rap-

pelle l'une des plus belles conquêtes que
l'horticulture ait faites depuis.vingt-cinqans.
Le dahlia, en effet, dont on connaît aujour-
d'hui plus de deux mille variétés, si différen-
tes les unes des aulres par la grandeur et la
coloration de leurs fleurs, n'était, à cette
époque, qu'une planle vivace appartenantàà
la famille des synanthérées, tribu des corym-
bifères,mais à fleurs simples et constamment
de la même couleur. Aujourd'hui, au con-
traire, il n'y a peut-être pas dans tout le rè-
gne végétal une plante qui présente autant
de variations et qu'on puisse lui comparer
pour la grandeur des fleurs, l'éclat de leurs
couleurs offrant les nuances les plus variées
et les plus délicates, et surtout pour la facilité
de la culture et de la multiplication. Le
genre dahlia a été établi d'abord par Cava-
nilles Willdcnow lui avait, plus tard, donné
le nom de Georgina, qui a dû être aban-
donné pour conserver celui de dahlia, qui

f
le premier, lui avaitété imposé. Ce genreoffre



les caractères botaniquessuivants leur capi-
tule est environné d'un double involucre;
l'extérieur est formé d'une seule rangée de
folioles réfléchies dans leur moitié supé-
rieure l'interne se compose de douze à seize
écailles dressées, membraneusessupérieure-
ment et disposées sur deux rangs les demi-
fleurons sont grands, femelles ou neutres; les
fleurons sont très-nombreux, tubuleux et à
cinq dents.Ces fleurs sont portées sur un ré-
ceptacle commun, plan et garni de paléoles
membraneuseset accompagnan t chaquefleur.
Les fruits sont allongés, comprimés, dépour-
vus d'aigrette et offrant deux dents peu mar-
quées à leur sommet. Jusqu'à présent ce
genre ne se compose guère que de trois ou
quatre espèces, toutes originaires du Mexi-
que ce sont de grandes plantes vivaces, à
racine fasciculée et tubériformes, et à feuil-
les opposées et pinnatifides. L'espèce si
répandue aujourd'hui est le dahlia variabilis,
plante vivace originaire du Mexique, dont la
racine est composée d'une grosse touffe de
fibres très-renflées, tubériformeSi allongées
fusiformes, charnues et de couleur blanche.
Sa tige, herbacée et cylindrique, s'élève de
50 centimètres jusqu'à 2 mètres et même au
delà; elle est ramifiée et creuse intérieure-
ment ses feuilles, opposées, sont très-pro-
fondément pinnatifides, à divisions plus ou
moins grandes et dentées dans leur contour.
Les fleurs sont grandes et terminent les ra-
mifications de la tige. Dans l'état sauvage, les
fleurons du centre sont très-nombreux, à
cinq divisionset de couleur jaune; les demi-
fleurons de la circonférencesont très-grands,
allongés, de couleur pourpre et terminés par
trois petites dents à leur sommet. Les fruits
sont comprimés sur leurs bords et comme
ailés. C'est cette espèce qui, par les soins
du cultivateur et surtout par des semis fré-
quemment réitérés, a donné naissance à ces
innombrables variétés qui font l'ornentent
de nos jardins depuis le mois d'août jusqu'à
la fin d'octobre. 11 est à peu près impossible
ri'ênumérer ces espèces; chaque année en
effet, en voit apparaître de nouvelles à mesure
que de plus anciennes disparaissent, aban-
données par les amateurs, toujours plus em-
pressés de cultiver les variétés nouvelles que
les horticulteursont produites. La première
de toutes les conditions quedoit offrir un dah-
lia pour prendre place dans les collections
des amateurs, c'est que ses fleurs soient dou-
bles or, dans Ics plantes de la tribu des ra-

diées ou corymbifères, la duplïcature des
fleurs consiste dans le changement des fleu-
rons tubuleux et jaunes en demi-fleurons co-
lorés de nuances si vives et offrant, en géné-
ral, cette surface veloutée sur laquelle la lu-
mière joue et donne lieu à ces reflets si beaux
et si variés. L'avantage incontestable que
présente le dahlia, comme plante de collec-
tion, est la facilité de sa culture et celle de
sa multiplication aussi une belle variété
cesse-t-elle bientôt d'être rare, parce qu'on
peut,presque sans frais et sans peine, la mul-
tiplier d'une manière presque indéfinie. 11

est arrivé quelquefoisque certains horticul-
teurs habiles ont pu, dans l'espace d'un mois
à six semaines, obtenir jusqu'à trois et quatre
cents boutures d'un seul et même pied de
dahlia. Le goût des amateurs a beaucoup
varié sur les caractères qui constituent la
beauté et l'importanced'unevariétéde dahlia.
Pendant longtemps on n'a connu que des
dahlias unicolores, et alors on recherchait
les nuances les plus pures et les plus harmo-
nieuses mais depuis un certain nombre
d'années, on préfère les variétés à fleurs pa-
nachées, et l'on en a obtenu, ern effet, qui
sont véritablement merveilleuses par la dé-
licatesse des nuances et l'harmonie avec la-
quelle elles se fondent ou les contrastes
qu'ellesprésentent.-Quels que soient legoùt
particulier des amateurs et la prédilection
qui les porte plutôt sur un genre de beauté

que sur un autre, un dahlia, pour être beau
et mériter de prendre rang dans une collec-
tion de quelque importance devra toujours
réunir les caractères suivants sa taille ne
doit pas être très-élevée; 1 mètre est celle
qu'on recherche le plus on estime beaucoup
moins aujourd'hui les variétés naines (de
30 à 70 centimètres) qui avaient été fort do
mode il y a une dizaine d'années- La fleur
doit être grande, sans cependant atteindre
un énorme développement; elle doit bien se
tenir, c'est-à-dire être portée par un pédon-
cule assez fort pour lui conserver une posi-
tion horizontale ou légèrement inclinée
rien n'est plus disgracieuxqu'un dahlia dont
les fleurs sont pendantes par suite de la fai-
blesse du pédoncule. La nuance doit être
franche mais, à cet égard, il ne peut y avoir
rien de général,et le choix de la couleur dé-
pend du goût des amateurs.La fleurdoit être
parfaitement double, c'est-à-dire sans cœur
jaune à sou contre. Sa forme sera régulière
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avec symétrie en formant un pompon circu-
laire et régulier, légèrement convexe et of-
frànt des demi-fleurons obtus. Toutes les
variétés aujourd'hui cultivées dans nos jar-
dins ont été obtenues de semis; c'est encore
par ce procédé qu'on se procure, chaquean-
née, les variétés nouvelles qui viennent en-
richir les collectionsdesamateurs.Pour cela,
on doit de préférence récolter les graines
sur les espèces les plus belles, qui, malheu-
reusement, n'en donnent qu'un bien petit
nombre. Il faut aussi en semer une énorme
quantité, parce que le nombre des belles
variétés nouvellesqu'on obtient est bien peu
considérable quelquefois c'est à peine si

sur quatre ou cinq cents jeunes pieds on en
conserve plus de deux ou trois commedignes
d'intérêt. Le moyen le plus simple de
multiplier les dahlias est par leurs tuber-
cules à la fin du mois de mars ou dans
le courant du mois d'avril suivant l'état de
la saison, on place ces derniers soit sur
une couche froide recouverte d'un châssis,
soit tout simplementsur des feuilles sèches,
le long d'un mur bien exposé au midi; on
les recouvre d'un peu de terreau légèrement
humecté au bout d'une quinzaine de jours,
tout au plus, on voit sortir de la base de la
tige de l'année précédente, du collet de la ra-
cine, comme on dit vulgairement,un certain
nombre de pousses. Quand celles-ci ont at-
teint une hauteur de 6 à 12 centimètres on
sépare le collet en autant de fragments qu'il
y a de pousses, chaque fragment entraînantt
avec lui un ou plusieurs tubercules; un seul
est nécessaire, et il n'est même pas indispen-
sable qu'il soit entier ce sont ces yeux ou
pousses qu'on place ensuite en terre. Ce
mode de multiplication certainement le
plus simple, est peu productif; il est rare
qu'on obtienne ainsi d'un même pied plus de
six à huit sujets. Quand on veut obtenir
d'une belle variété le plus grand nombre
possible de sujets, on emploie la bouture:
on laisse les tubercules développer leurs jeu-
nes pousses, on enlève les sommités de cel-
les-ci peu de temps après, de l'aisselle des
feuilles se développentde nouveaux rameaux,
qu'on coupe égalemeut. C'est par ce moyen,
habilement pratiqué, qu'on est quelquefois

parvenu à se procurer plusieurs centaines
d'individus d'un seul pied de dahlia. A me-
sure qu'on a enlevé un jeune rameau, il doit
être placé en terre légère, dans un petit go-
det, après en avoir retranché la paire de

feuilles inférieures ces godets doivent être
mis sur une couche tiède; on place par-des-
sus une cloche ou un châssis, et on les étouffe,
c'est-à-dire qu'on ne renouvelle l'air que
quand de jeunes racines ont commencé à so
montrer à la base de la jeune branche on
donne alors de l'air petit à petit, et, quand
la bouture a complètement repris et qu'elle a
poussé de nouvelles feuilles, on la met en
place comme nous l'indiquerons tout à
l'heure. Ce mode de multiplication offre plu-
sieurs avantages,d'abord la facilité qu'il pré-
sente de multiplier une espèce presque à l'in-
fini mais le plus précieux, sanscoutredit, c'est
d'empêchersouvent une espècede dégénérer.
Nous avons vu, dans quelques circonstan-
ces, que des individus provenus de tubercu-
les perdaientde leurs qualités et redevenaient
simples, tandis que les boutures prises sur
le même pied avaient conservé tous les ca-
ractères du type sans la moindre altération.
-On se sert aussi quelquefois de la greffe
pour multiplier certains dahlias cette greffe
peut se faire de deux manières différenlcs
1° on peut l'appliquer l'aisselle des feuilles,
sur de jeunes tiges déjà développées par ce
moyen, un même pied peut porter des fleurs
de différentes couleurs; il est rare que les
individus ainsi greffés produisent un très-
bon effet; les amateurs de bon goût ont ra-
rement recours à ce procédé; 2° ou bien on
place la greffe sur le sommet d'un tubercule,
que l'on enterre en le recouvrantd'une clo-
che. Par ces deux moyens la nouvelle
plante ne dure qu'une année et ne peut plus
être reproduite par les tubercules auxquels
elle est tout à fait étrangère.

La culture des dahlias est, en général,
on ne peut plus simple c'est au printemps,
quand on n'a plus à craindre les gelées
tardives qu'on les met en place. Au-
tant que possible, il faut choisir une terre
bien ameublie assez légère et qui aura été
fumée l'année précédente. On plante les
pieds soit en ligne, soit en quinconce ou en
massif, en laissant une distance d'environ
1 mètre entre chaque pied. On fait un trou
en terre d'environ un fer de bêche de lon-
gueur et de profondeur, que l'on remplit de
terreau, et c'est dans ce terreau qu'on plante
soit le tubercule portant une jeune pousse,
soit la bouture enracinée. On fait, autour de
chaque pied, un bassin superficiel de 50 cen-
timètres de diamètre et on le recouvre de
fumier long ou de feuilles à moitié consom-



mées; quand on a à craindre quelque gelée
nocturne, on recouvre, pendant la nuit,
chaque jeune pied avec un pot renversé en
forme de cloche. Aussitôt que les dahlias
ont bien repris à la place où on les a plantés,
et quand ils commencent à pousser leur nou-
velle tige avec vigueur, il faut avoir soin de
les arroser fréquemment et abondamment.
Une excellente pratique consiste à ne con-
server qu'une seule tige pour chaque, et, par
conséquent, à détacher toutes les autres qui
pourraient se développer du collet. Par ce
moyen on obtient des tiges plus fortes et
dont les fleurs sont, en général plus pré-
coces et plus belles. Quand la tige a acquis
une hauteur de 50 centimètres, il faut avoir
soin de la soutenir par un tuteur en bois,
parce qu'elle est très-tendre et qu'elle se
casse avec une grande facilité des arrosages
doivent surtout être continués avec soin
pendant les chaleurs de l'été et au moment
où les fleurs commencent à se montrer.
L'époque de la floraison des dahlias varie
beaucoup, selon l'année, la nature du ter-
rain et l'exposition de la plantation. C'est
dans les mois de septembreet d'octobre que
cette magnifique plante étale tout le luxe et
la variété de sa floraison; cette époque se
prolonge jusqu'à ce que le froid vienne y
mettre un terme, car le dahlia est très-sensi-
ble aux premières atteintes de l'hiver, qui
seules, arrêtent sa végétation. Après la
floraison on laisse en terre les tubercules
de dahlias pour qu'ils achèventde mûrir on
choisit ensuite, dans le courant du mois de
novembre, une belle journée sèche pour les
enlever de terre; on les dépouille complète-
ment de celle qui pourrait rester adhérente
à leurs tubercules on les laisse quelque
temps se ressuyer et on les rentre dans un
lieu à l'abri du froid et de l'humidité et on
les conserve ainsi jusqu'au printemps sui-
vant. Quelques personnes ont essayé de
laisser en place les tuberculesde dahlias, en
ayant soin de les recouvrir de feuilles ou de
fumier long; mais le procédé no réussit que
dans les hivers doux et peu humides; car, quel-
quefois, le froid, en pénétrant jusqu'à la ra-
cine, malgré les abris qui les protégent, a
causé de grandes pertes dans certaines col-
lections. On a aussi eu recours à dos silos
pour conserver les tubercules ce moyen of-
fre à peu près les mêmes inconvénients que
le précédent; il a, do plus celui de déve-
lopper assez d'humiditépour que les racines

se soient altérées. par la moisissure. En résu-
mé, un bon caveau où il ne gèle pas et assez
sec est encore le meilleur lieu où l'on puisse
conserver une collection de tubercules pen-
dant l'hiver. A. Richard.

DAHOMEY (géogr.). Nom d'une con-
trée fort étendue de l'Afrique, située sur la
côte des Esclaves, dans la Nigritie maritime eS
à l'est du royaume de Benin. Malgré la na-
ture sablonneusedu sol, elle jouit d'une fer-
tilité remarquable; les cannes à sucre, le
maïs et l'igname y croissent en abondance
et les grands végétaux y atteignent générale-
ment des proportions gigantesques, à tel
point qu'un seul tronc d'arbre est parfois
suffisant pour construire une embarcation ca-
pable de porter plus de cinquante hommes.
Les naturels appartiennent à la famille nègre
d'Ardrah capitale, Abomey, dont on évalue
la population à 25,000 âmes environ. Les
autres villes les plus importantes sont Gri-
gue, 30,000 âmes; Culmina, 15,000; Yitdah
et Grand-Popo. Cette dernière vile, dont la
population est, dit-on, considérable, est bâ-
tie dans une île située à l'embouchure du
Miosuï; elle formait autrefois, avec son ter-
ritoire, un état indépendant; il en était de
même de Yudah. Abomey n'est guère qu'une
capitale honoraire c'est à Calniiaa que ré-
side presque constamment le souverain du
pays. Ce prince, qui peut mettre sur pied
une armée de 80 à 100,000 hommes, a pour
garde un millier de femmes armées d'arcs
et de fusils. Quand il vient à mourir, de
nombreux sacrifices humains signaient ses
funérailles, et, de plus, ses femmes sont
coutraintes de s'entr'égorger à la vue du
peuple assemblé on peut juger par là de la
férocité de mœurs des Dahomeys. La France,
l'Angleterreet le Portugal ont chez eux quel-
ques comptoirs. Ce pays formait jadis un
Etat puissant,et l'un do ses princes mérita lo
titre de conquérant; mais, à partir surtout
de la seconde moitié du xvme siècle, il a
constamment décliné. Soumis d'abord par
les Ayos il le fut ensuite par le souverain
de Yarriba, dont il passe généralementpour
être, de nos jours, vassal ou tout au moins
tributaire.

DAIJB. (Voy. CERF.)
J)A1N (OLIVIER LE), barbier et ministre

de Louis XI. 11 était fils d'un paysan deThiel,
petit village à 5 lieues de Bruges, et son pre-
mier nom, que Louis XI lui os ta et abolit par
lettres du mois d'octobi'c 1W4, pour lui ea



donner un plus convenableet plus flatteur
était le diable ou le mauvais. Il vint tout
jeune en France, et, sans qu'on ait pu savoir
par quelles intrigues,parvint de bonne heure
à s'attacher à la personne du roi.' Dès 1474,

comme nous l'apprennent les lettres citées,
il avait déjà rendu à Louis XI de bons,
grands, continuelset recommandât les services,
et cela par ci-devantet dès longtemps;ces bons
offices étaient donc autres que ceux d'un
barbier ordinaire. Tout le fait croire; Oli-
vier était un peu médecin, et ce talent était
une grande recommandation auprès d'un
prince frissonnant toujours à l'idée de la
mort; son esprit, d'ailleurs, était souple et
porté à l'intrigue et, à ce nouveau titre, il
devait capter, mieux encore, la faveur de
Louis XI. Tous ses petits talents furent bien-
tôt mis à l'œuvre. Barbier dans la chambre
du roi, il fut ministre en son conseil, confi-
dent de ses trames secrètes, et même, en
plus d'une affaire délicate, négociateur pré-
féré. Quand le duc de Bourgogne fut mort,
c'est Olivier que Louis XI envoya à Gand
pour préparer une alliance avec la jeune
Marguerite, ou, en cas de dissidence, soule-
ver le mécontentement des Gantais contre
elle. Le barbier-ambassadeur échoua dans
l'une et l'autre entreprise. Quoiqu'il fût déjà
décoré du titre de comte de Meulan, il fut
traité par la princesse comme un homme de
petite condition « Que me veut ce barbier?
dit-elle je n'ai ni barbe à faire, ni maladie
à traiter. » Quand il s'adressa aux Gantais,
ses menées secrètes ne furent pas mieux ac-
cueillies menacé même d'une trahison, il
fut contraint de fuir. La prise do Tournai,
ville neutre, dont il s'assura en passant, fut
le seul gain de son ambassade, sur laquelle
Louis XI avait tant compté. La faveur d'Oli-
vier n'en souffrit point cependant; il eut
toujours la haute main dans les conseils in-
times du roi, la meilleure part dans les dé-
pouilles des nobles ruinés. La faiblesse du
monarque moribond, ses craintes de la mort
semblaient consolider le crédit du favori.
Quand l'heure suprême approcha, c'est Oli-
vier qui l'annonça au roi, en lui conseillant,
par quelques paroles brutales, de ne plus
compter sur le secours de la médecine et sur
les reliques pour prolonger sa vie. La mort
du monarque, dont les derniers instants le
rendaient si peu soucieux, allait pourtant lui
être fatale son pouvoir ne devait pas sur-
vivre à Louis XI. Olivier eut l'imprudence

d'y croire toujours d'en abuser comma
par le passé. Un crime infâme que Louis X[
eût laissé impuni souleva contre lui la justice
du nouveau roi; il fut jugé, condamné et
pendu à Montfaucoii en 1484, à la grande
joie de tous ceux que son insolent pouvoir
avait opprimés. Ed. FooiiNiiin.

DAÏRÏ (hist. japon.). Titre que porte
au Japon, depuis un temps immémorial, le
souverain pontife héréditaire de la religion
de Sintou ou Sinsio, la plus anciennement
répandue dans le pays. A une époque déjà
reculée, les daïris aidés par les intrigues
de leurs bon.ses, chassèrent du trône les des-
cendants de la famille impériale et y montè-
rent à leur place. Pendant tout le coursd'une longue usurpation leur pouvoir fut
sans bornes on le concevra sans peine en
songeant qu'ils l'exerçaient au double titre
de représentants d'une divinité redoutée,
dont ils se disaient eux mêmes issus et
d'empereurs absolus, et cela sur des peuples
non-seulement en proie à la superstition et
à l'ignorancela plus crasse, mais façonnés de-
puis longtemps au plus incroyable despo-
tisme. Les honneurs rendus aux daïris con-
stituaient un véritable culte dont les usages
et les pratiques bizarres ne sauraient trou-
ver place dans cet ouvrage. Enfin leur ty-
rannie, fréquemment entachée de cruauté,
leurs vices, qu'ils ne prenaient pas la peine de
dissimuler, et les excès de tous genres com-
mis par les bonzes, qui, dans toutes les par-
ties de l'empire, marchaient sur les traces
du maître, poussèrent à bout la noblesseja-
ponaise, et, en dépit des idées superstitieu-
ses, firent naître le mécontentementparmi le
peuple lui-même. Profilant de cette disposi-
tion des esprits, un descendant des anciens
souverains parvint à exciter une révolution
qui enleva aux daïris une partie de leurs
Etats. Une seconde crise (vers 1600) acheva
l'œuvre commencée, et le daïri, dépossédé
de toute puissance temporelle, fut réduit à ses
fonctions primitives.Par un trait de politique
habile, le kubo (c'est le titre pris par le souve-
rain rétabli et conservé par ses successeurs)
lui laissa des revenus considérables et un ap-
pareil pompeux qui en font une sorte d'em-
pereur ecclésiastique; il évitait ainsi la réac-
tion que n'eût pas manqué de produire par-
mi les populations, et malgré leurs griefs,
la vue de celui qu'elles étaient habituées de-
puis longtemps à honorer comme un dieu
réduit au rôle de simple prêtre. Le daïri ré"



side à Méaco dont le territoire forme son
domaine, et y occupe, avec une cour nom-
breuse, ses femmes et ses concubines, un
palais immense ou plutôt une sorte de ville
à part. Sa dignité, nous l'avons dit, est hé-
réditaire, et sa famille est impérissable;
qu'un successeur direct vienne à manquer,
la Divinité y pourvoit elle-même en dépo-
sant un enfant au pied d'un arbre consacré
du palais il va sans dire que le futur daïri
est choisi en réalité dans l'une des familles
les plus illustres de l'empire. Autrefois,
lorsque lo grand prêtre du Sinto venait àà
mourir, on enterrait avec lui plusieurs de
ses esclaves pour le servir dans l'autre
monde; aujourd'hui, les malheureux jadis
voués à cet effroyable supplice sont rempla-
cés par des statues d'argile. Le costume
du daïri consiste, dit-on, dans une tunique
sur laquelle il revêt une rube rouge d'un
splendide tissu et par-dessus le tout un voile
très-ampleorné de franges et descendant sur
les mains. F. DE B.

DAIS (archéol.). Ouvrage d'architec-
ture et de sculpture, en pierre, en bois, en
métal en matières plus ou moins précieu-
ses quelquefois en simples tentures ou ta-
pisseries, servant à couvrir, à couronner, à
abriter un autel (c'est le ciborium ou le bal-
daquin), un trône, une chaire à prêcher
(c'est alors un abat-voix), une statue, une re-
présentation quelconque. Le dais est tantôt
une construction portée de fond, tantôt un
objet suspendu; tantôt il est à demeure, tan-
tôt simplementprovisoire;.tanlôtenfîndressé
ou ajusté pour la place, comme celui d'un
reposoir tantôt portatif comme celui sous
lequel se place le saint sacrement dans les
processions, ou celui qu'on porte au-dessus
de la tète du souverain pontife ou d'un roi
dans certaines cérémonies publiques.-Des
savants voient avec assez de fondement l'o-
rigine du dais portatif dans l'ombelle ou pa-
rasol qu'en certaines théophories célébrées
par l'antiquité en l'honneur de Bacchus on
tenait au-dessus de la tête de la statue non
pour la garantir du soleil, mais comme insi-
gne de la divinité. Il ne parait pas cependant
que les honneurs du parasol (dit dais porla-
tif) aient été partagés par d'autres dieux;
il ne faut point, pour cela, jeter sur l'origine
de cet usage quelque chose de la défaveur
que les excès qui vinrent souiller le culte de
Bacchus ont attachée à ce culte. Bacchus ne
fut pas, dès le commencement, le dieu fol et

enragé, comme l'appelle Plalon dans la lra-
duction de Plularque par Amyot;nonsvoyolis,
au contraire, dans co même Plutarque, qu'il
était révéré chez les Egyptienset les anciens
Grecs comme le dieu de l'élément humiilc,
dont l'école de Thaïes imbue de la science
des prêtres de Memphis faisait le principe
universel de toute la nature Bacchus était
donc une divinité sérieuse. L'usage du para-
sol s'étendit et se perpétua dams l'Orient
comme signe d'honneuret de puissance (coi/.
Parasol), et du parasol au dais proprement
dit la transition était si facile et si naturelle,
qu'on peut s'étonner de n'avoir point vu
celui-ci connu de l'antiquité, car nous ne
saurions considérer comme tels les voiles
souvent fort riches que dans certaines occa-
sions on tendait pour couvrir les théâtres;
c'étaient de pures mesures de délicatesse et
de commodité,et non spécialementdes mar-
ques d'honneur, puisque tous les spectateurs
en jouissaient. Le dais ne commence à appa-
raître que dans les premièreséglises, où il se
montre sous deux formes: le ciborium ou ci-
boire, espèce de baldaquin solide élevé au-
dessus de l'autel par quatre colonnes, et à la
voûte duquel pendait la pyxide, sorte de cof-
fret précieux ayant ordinairement la forme
d'une colombe, et servant à renfermer les
espèces consacrées l'apallarea(d'où est venuu
notre mot liturgique paie), ou aplaria bal-
daquin suspendu dont l'établissement était
ordonné dans les églises privées de ciborium.
Ces aplariœ furent usités aussi pour mar-
quer la dignité des évêques et des rois, et
par la raison qu'ils étaient alors fixés à la
muraille, derrière le dos de celui qu'iis
avaient pour objet d'honorer, on les appe-
lait dorsm, qui se convertit en ders dans la
langue romane, d'où se forma le mot dais
demeuré dans la langue française mais au
dehors on continua de se servit du parasol.
Le plus ancien exemple connu jusqu'à pré-
sent du dais portatif ne remonte pas au delà
de celui dont on fit usage à l'occasion de
Uçulrce du roi Chartes Y et de t'empereur
Charles IV à Paris, en 1378. Depuis le
xiuc siècle, où fut instituée la fête du corput
Domini, jusqu'à cette époque, le saint sacre-
ment était porté en procession à découvert
ou simplement recouvert du parasol. Il est
cependant digne de remarque qu'on ne le
voit nulle part ainsi représentésur les an-
ciens vitraux ou les anciennes tapisseries.-
Dès que le dais portatif est inventé, il rem-



place le parasol dans toutes les occasions où
un pape, un cardinal, un évoque, un roi, se
produisait en public dans un cortège; à leur
entrée dans une ville, dans une église. La
forme du dais portatif a beaucoup varié de-
puis son invention pendant longtemps ce
fut une simple pièce de riche étoffe jetée sur
un cadre mobile, supporté par deux ou qua-
tre bâtons ou lances; on lui substitua, vers
la fin du xve ou le commencement du
xvie siècle, une voûte légère, recouverte
aussi d'étoffes précieuses ou richement bro-
dées enfin on en vint, au xvnie, àcette grosse
carcasse carrée, doublée de velours rouge,
bordée de crépines d'or et surchargée de
gros plumails à ses quatre coins, qui fait
encore aujourd'hui le désespoir des gens de
goût et des archéologues, non pas seulement
à cause dc sa forme anti-artistique, mais
parce que l'inflexibilité et l'étendue de cette
lourde machine ont provoqué la mutilation
des grands portails de presque toutes les an-
ciennes églises pour lui livrer passage. -La
forme du dais à demeure de l'autel n'a pas
éprouvé moins de changements. L'édicule
carré de l'église byzantine ou romane tel
qu'on le voit encore à la vieille basiliquede
Saint-Clément, à Rome, a fait place aux
constructionstourmentées,composées de co-
lonnes toises et de consoles renversées,
dont le genre, introduit dès la renaissance,

ne lit que se développer aux xvne et
xviii» siècles. Souvent la demi-voûte qu'elles
supportent est entièrement à jour ce qrri
l'écurie essentiellementde son objet, qui est
de protéger ailleurs on s'en tient à un
pesant baldaquin suspendu à la voûte par
un gros câble, comme un lustre, menaçant
continuellementd'écraser, par sa chute, l'au-
tel et le célébrant. C'est un souvenir, mais un
souvenir malheureux de l'ancien aplaria, qui
n'était point inventé pour des églises de la
dimensiondes nôtres,et qui, sans doute, n'of-
frit jamais un pareil volume. On appelle
encore dais un petit ajustementde pierre ou
d'autres matières, suivant sa place, qui, dans
t'architecture et la peinture du moyen âge

se place au-dessus de la tête des saints. On
en voit dans certains édifices romains qui
ont la forme de reliquaires un peu plus
tard ils empruntent celle du couronnement
d'une tour. Les artistes gothiques les décou-
pent cn dentellesde pierre, de bois, etsouventt
les terminenten manière de petits clochers à
jour [voy. Pinaci.es) la renaissance leur

imprime son caractère. Il est difficile de dire
si cet accessoire est emprunté, comme le vé-
ritable dais, de l'antique parasol honorifi-
que, ou s'il ne vient pas du ménisque dont les
Grecs et les Romains avaient l'habitude de
couvrir la tête des statues pour les mettre à
l'abri de la poussière et des ordures des oi-
seaux [voy. Ménisque). Cependant,si l'on re-
marque que le moyen âge ne se bornait pas
à placer ces sortes de dais au-dessus des sta-
tues dressées mais qu'il en mettait au-des-
sus de celles destinées à demeurer éternel-
lement couchées, telles que les effigies des
rois, des princes, des évoques, sculptées sur
les tombes l'inutilité du dais comme moyen
préservatif, dans cette situation où lui-même
est couché parallèlement à la figure, indique
suffisamment qu'il est n'employé qu'en signe
d'honneur. De là vient qu'on en voit de gra-
vés sur les pierres tumulaires, de peints sur
les vitraux, où ils ne pouvaient servir que
d'ornement; et une dernière preuve, c'est
que, dans ce cas aussi bien que dans le pré-
cédent, .ce dais ne se voit que sur des tom-
bes ou au-dessus de figures de personnages
élevés en dignité ou en sainteté. -De l'u-
sage honorifique du dais, à l'égard des per-
sonnes ou des images qui les représentent,
est résulté celui, encore subsistant, où sont
les évéques, les ambassadeurs, d'exposer
sous un dais, dans le premier salon de leur
appartement, ceux-ci la croix attribut de leur
autorité, ceux-là le portrait du souverain
qu'ils représentent. J. P. Schmit.

DAIS, dais (bot.). Genre de plantes
de la famille des daphnoïdées ou thymé-
lées, de la décandrie-monogynie dans le
système de Linné. JI est formé d'arbris-
seaux et de petits arbres indigènes au cap de
Bonne-Espérance,dans les parties moyennes
et tropicales de l'Asie. Leurs feuilles sont
simples, alternes ou opposées; leurs fleurs
sont groupées en têtes qu'entoure un invo-
lucre quadri ou quinquéparti ou plus rare-
ment en épis nus; elles sont hermaphrodites,
formées d'un périanlhe simple, en entonnoir,
à tube ventru à sa base, à limbe quadri-quin-
quéfide; de huit ou dix étamines; d'un pistil
unique à style latéral. Le fruit qui succède à
ces fleurs est une drupe charnue, noyau
osseux, monosperme, enveloppée par le pé-
rianthe persistant. On cultive assez com-
munément dans nos jardins le DAIS A FEUIL-
les DE FUSTET, dais cotinifolia, Wild., joli
arbrisseau du cap de Bonne-Espérance, qui



s'élève à 3 ou 4 mètres et dont les feuilles
opposées sont obovales, obtuses. Au mois
de juillet et d'août, il donne des fleurs pur-
purines, groupées en une tète terminale, en-
tourée, à sa base, d'un involucre quadri-
parti leur périanthe est à cinq divisions,
velu à sa surface extérieure. On cultive cet
arbuste dans une terre légère et on l'enferme
dans l'orangerie pendant l'hiver. Sa multi-
plication se fait aisémentau moyen de bou-
tures de racines.

DAKK A ( géogr. ) Djehangircanagor.
Ville considérable de l'Inde anglaise, long-
temps capitale du Bengale. et située, par
23° 42' lai. N. et 87° 57' long. E., sur le
Bory-Gange, à 250 kil. N. E. de Calcutta,
dans une position des plus favorables au
commerce elle est le siège d'une factorerie
et possède quelques monuments. Son com-
merce consiste principalement en soieries et
mousselines; ces dernières, bien que les ma-
nufactures soient dans un état moins pros-
père qu'autrefois, sont encore les plus belles
de l'Inde; Dakka est, du reste, l'un des prin-
cipaux marchés de cette contrée pour les co-
tons en nature et tissés; on y trafique encore
d'une quantité de bracelets en coquillage
destinés aux femmes du pays. Population
200,000 habitants environ. Cette ville est
le chef-lieu du district de Dahka-Djelalpour
arrosé par le Gange et le Brahmapoutre et
situé entre ceux de Djessore de Badjchahi,
de Tipera, de Bakergandj et de Moyman-
singh. Ce district est l'un des plus fertiles et
des plus riches de la présidence du Bengale,
et compte près de 1,000,000 d'habitants.

DALAI -LAMA (i~ist. orient.). -Le da-
laï-lama (grand lama) est le chef ou grand
prêtre du bouddhisme, ou plutôt d'une secte
de cette religion, le lamanisme,dans laquelle
il décide seul et d'une manière absolue de
tous les points controversés parmi les lamas;
sa résidence habituelle est un monastère ou
pagode bâti sur la montagnede Potala, près
de H'lassa, dans le Thibet, et des fron-
tières de la Chine. Ce pontife, pour ses sec-
tateurs, n'est autre que Padmapani, ou la
représentation vivante de Chakiamouni, der-
nière incarnation de Bouddha il est immor-
tel, ou, pour mieux dire, chaque fois que son
corps vieux et usé est frappé de mort, il re-
naît immédiatement dans un autre, jeune et
plein de vigueur la supercherie s'explique
d'elle-même, et, parmi les quelque 20,000
lamas qui peuplent les environs, un succes-

seur serait bientôt trouvé, quand même il
n'eût pas été choisi et désigné par le défunt.
Il parait que de nos jours la politique -chi-
noise intervient dans l'incarnation autre-
fois facultative, et la limite invariablement
aux familles nobles desMantchoux.Retiré au
fond de sa pagode, entouré de 200 lamas
privilégiés, qui sont tout à la fois ses gardes
et ses serviteurs et les ministres spéciaux
de sa divinité le dalaï-lama est invisible
pour ses adorateursd'un rang obscur s'il se
manifeste parfois aux princes et aux grands;
il les reçoit assis sur une espèce d'autel ne
se découvre et ne se lève jamais, et, s'il dai-
gne placer la main sur la tête des illustres
visiteurs qui ne lui parlent qu'à genoux, c'est
pour eux un honneur insigne qui, de plus,
les absout de leurs fautes. Quelques au-
teurs ont rapporté, sur l'aveugle vénération
dont le grand lama est l'objet de la part de
ses fidèles, des détails incroyables et qui ne
sauraient être répétés ici. S'ils n'ont pas leur
source dans les récits de voyageurs peu vé-
ridiques ou mal informés, c'est de la super-
stition dans ses plus extrêmes limites, non-
seulement bouleversant toute raison, mais
ne tenant aucun compte des répugnances et
des dégoûts instinctifs de notre nature, qui
sont les choses dont on triomphe peut-être
le plus difficilement. F. DE B.

DALAYKAC (Nicolas), l'un des plus
gracieux compositeursdramatiques pendant
^'époque impériale, naquit à Muret en Com-
minges le 13 avril 1753. Destiné d'abord
au barreau, ce n'est qu'en 1774 que, étant
venu à Paris, il put se laisser aller à ses
penchants d'artiste. Des quatuor de violon
publiés sous un pseudonyme italien, puis la
musique de la fête maçonique donnée en
1778 à Voltairefurent ses premiers. ouvrages.
En 1781, le Petit souper et le Chevalier à la
mode, deux petits actes d'opéra pour le théâ-
tre de la cour, ouvrirent sa carrière drama-
tique l'année suivante, il donna à l'Opéra-
Comique l'Eclipse totale, et ce premier essai
fut l'heureux prélude des succès qui, pen-
dant vingt-huitans, l'attendaient sur le même
théâtre. De 1782 à 1809, Dalayrac fournit,
avec une fécondité merveilleuse deux ou
même trois opéras par année, la plupart en
trois actes et tous recommandables-par des
qualités réelles, une grâce soutenue et une
rare abondance de mélodies. Nina ou la
Folle par amour, Azémia ou les Sauvages,
Raoul de Crcquy Camille ou le Souter-



rain, Gulnare, Mai'son à vendre, Picaros et
Diégo, Adolphe et Clara et Gulistan, reste-
ront comme, des œuvres du meilleur style.
Les romances, dont les mélodies ont seule-
ment quelquefois vieilli y sont toujours
traitées avec une exquise délicatesse; les au-
tres morceaux que Dalayrac, peu versé dans
la théorie mathématique de son art, travail-
lait avec un soin moins heureux révèlent
pourtant, à chaque phrase, la facilité du
compositeur et son admirable entente des
effets dramatiques considérés sous le rap-
port de l'expressionvraie et simple des pas-
sions, ils sont toujours irréprochables. Da-
layrac mourut le 27 novembre 1809.

DALBERG (biogr. mod.}. Nom d'une
des plus anciennes familles de l'Allemagne
qui a produit plusieurs hommes distingués
dans les armes, dans l'Eglise et dans les let-
tres. Cette famille vit s'éteindre sa branche
mâle au commencement du xiv siècle. L'hé-
ritier de ce nom en porta les droits dans
l'ancienne maison des Camerer de Worms.
En 1452, l'empereurFrédéric III ayant donné
à Wolf Camerer de Dalberg le titre de pre-
mier chevalier de l'empire, pour les services
qu'il en avait reçus, les chefs de cette fa-
mille jouirent du privilège d'être honorés du
même titre, immédiatementaprès la cérémo-
nie de chaque couronnement. Jean Ca-

merer de Dalberg, évêque de Worms, fut
un de ceux qui contribuèrent le plus au- ré-
tablissement des bonnes études en Allema-
gne. On lui doit la fondation de la plus an-
cienne Académie de ce pays fondée à
Heidelberg, en 1480, sous le nom de Socie-
tas litteraria rhenana. François-Henri de
Dalberg fut créé grand prieur de l'ordre de
Saint-Joseph par l'empereur Joseph II, qui
fonda cet ordre particulièrement en sa fa-
veur, en 1768. Wolfang-Héribert,baron
de Dalberg, poëte dramatique fonda le
théâtre de Mânheim et fut un zélé protecteur
des arts. Charles-Théodore-Antoine-Marie,
baron de Dalberg archevêque de Tarse,
prince-primat, grand-duc de Francfort, etc.,
a laissé un grand nombre d'écrits politiques,
religieux et philosophiques. Il est mort en
1817.

DALÉCARLIE(géogr.).-Anciennepro-
vince de la Suède proprement dite, appelée
dans le pays Dalarne et arrosée par le Dal,
qui probablement lui donne son nom (d'au-
tres le traduisent par les vallées). Elle a pour
limites, au nord et à l'ouest, les Dofrines;

au sud, la Westmanie et le Wermeland; la
Gestricie et l'Helsingie, à l'est. La Dalécarlie,
diviséeen septcapitaineriesou sénéchaussées,
forme aujourd'hui le gouvernementde Stora-
Kopparberg.Ses villes principalessonlFalkun
(chef-lieu) et Hedemora. Le sol montagneux
et généralement pauvre de cette province
suffit à peine à nourrir ses habitants, et,
dans la région du nord, ces derniers sont
le plus souvent forcés de suppléer à la rareté
du grain par l'addition de l'écorcebroyée du
pinus silvestris. Cet arbre forme, avec le sa-
pin, l'essence principale des forêts qui cou-
vrent une grande partie des montagnes du
pays. Mieux favorisée sous le rapport miné-
ralogique, la Dalécarlie possède des mines
très-riches de cuivre et de fer. Les produits
annuels de celle de Falun (cuivre), exploi-
tée, dit-on, depuis plus de dix siècles, s'éle-
vèrent, sons le règne de Gustave-Adolphe,
jusqu'à 2,732,000kilogrammes;de nos jours,
ils sont descendusà 594,000. Ceux de la mine
de fer de Sœter' sont évalués à plus de
3,190,000 kilogrammes. A Elfridal se trouve
une carrière de porphyre rouge-brun que
l'on extrait en blocs d'un grande dimension
et qui se polit parfaitement. On rencontre
dans cette province un grand nombre de
lacs, entre autres ceux de Hofran, de Silsan,
de Warpan, de Rounn, etc. Les produits de
ses forges et fonderies et les bois de con-
struction forment à peu près tout son com-
merce. Population 130,000 habitants envi-
ron. Les Dalécarliens,éprouvés par un
rude climat, sont, en général, d'une taille
fort élevée et doués d'une grande vigueur;

i
l'histoire nous apprend le parti que sut en
tirer Gustave Wasa, réfugié dans leur pays
après son évasion des prisons de Chris-
tiern II.

DALÉE dalea ( bot. ). Genre de la fa-
mille des légumineuses-papilionacées,de la
diadelphie-décandrie, dans le système de
Linné. U renferme un assez grand nombre
d'espèces, toutes de l'Amérique septentrio-
nale, dont certaines sont cultivées dans nos
jardins ce sont des herbes et des arbris-
seaux marqués, à leur surface, de pointsglan-
duleux leurs feuilles pennées avec impaire
ont presque toujours des folioles nombreu-
ses, ponctuées en dessous; elles sont accom-
pagnées de petites stipules sétacées. Leurs
fleurs, presque toujours de couleur violacée-
bleuâtre forment d'ordinaire des épis ser-
rés, terminaux ou oppositifoliés chacune



d'elles est accompagnée d'une bractée, et se
compose d'un calice monosépale, campa-
nulé, à cinq dents subulées, dont l'inférieure
plus longue; d'une corolle papilionacée
dans laquelle les ailes et la carène sont sou-
dées au tube staminal jusque vers le milieu
de leur longueur; de dix étamines monadel-
phes, dont le tube est fendu d'un côté; d'un
ovaire à deux ovules auquel succède un lé-
gume indéhiscent, monosperme.-L'espèce
la plus connue de ce genre est le dalée DE
Linné, dalea Linnœi, Mich., plante herbacée
vivace, de l'Amérique septentrionale, assez
fréquemment cultivée pour l'ornement des
jardins. Sa tige s'élève à 5 décimètres; ses
feuilles sont formées de folioles nombreuses,
obovales-linéaires, un peu obtuses, ponc-
tuées en-dessous, de teinte un peu glauque,
l'impaire arrondie ses fleurs purpurines et
petites forment des épis élégants, soyeux, de
forme oblongue, pédonculés et terminaux,
qui se succèdent pendant presque tout l'été.
On cultive cette plante avec succès à toute
exposition non septentrionale, dans une
terre légère on la multipliepar semis et par
éclats.

DALILA (hist. juiv.), femme de la nation
des Philistins et maîtresse de Samson. Elle
habitait, dit l'Ecriture, sur les bords du So-
rck torrent dont on ne saurait aujourd'hui
indiquer le lit. Les habitants de Gaza, ayant
appris les relations qui existaient entre elle
et Samson, la gagnèrent à prix d'or et la fi-
rent consentir à le leur livrer; Samson se
joua d'abordde Dalila,qui lui demandaitpar
quels moyens on pourrait triompher de cette
force irrésistible qui faisait le désespoir des
Philistins. Les cordes fraîches et les cour-
roies neuves avec lesquelles elle le lia pen-
dant son sommeil, l'ensuble à laquelle elle
attacha les sept tresses de sa chevelure ne
diminuèrent en rien les forces du héros, au
grand dépit des Philistins cachés dans la
maison. Cependant, i force d'importunités,
Samson finit par lui avouer qu'il devait toute
sa vigueur à la longueurde ses cheveux, sur
lesquels les ciseaux n'avaient jamais passé.
Dalila fit de nouveau prévenir les Philistins
qu'elle cacha chez elle comme les autres
fois, et après avoir endormi Samson sur ses
genoux lui coupa les cheveux; les Philistins
purent alors se rendre maîtres de leur en-
nemi.

DALLAGE {archit.), emploi des dalles
(voy. ce mot) d'une espèce quelconque au

recouvrement d'une surface. Borné d'abord
au sol des édifices religieux, aux péristyleset
à ceux des divers monumentspublics cet em-
ploi s'est étenduaux trottoirs et aux balcons,
fenêtres, vestibules, salles à manger, etc.,
des constructions particulières. Dans cer-
tains magasins et fabriques, dans tes amphi-
théâtres de dissection, les salles de bains, les
buanderies, les échaudoirs, les abattoirs, en
un mot, dans tousles lieux cxposésàunehumi-
dité constante ou sujets au lavage, le dal-
lage est une des premièresconditions de pro-
preté et de salubrité il s'applique encoreau
revêtementdes murs, des pilastres et, à l'ex-
térieur, à celui des constructions près du
sol. Pour les dalles employées comme sys-
tème de pavage, exposées à des causes pour
ainsi dire incessantes do détérioration, on
devra nécessairement, autant que le permet-
tront les ressources minéralogiquesdu pays
ou la facilité des transports, choisir les ma-
tériaux les mieux appropriés. Ainsi, tandis
que, dans la plus grande partie de la France,
nous employons pour cet usage les différen-
tes sortes de granit quelques contrées du
Midi, l'Espagne et l'Italie se servent du mar-
bre, et les pays sujets aux irruptions volcani-
ques, Naples par exemple font avec la lave
un dallage excellent. Ce dernier est depuis
quelque temps, à Paris surtout, employé en
petit comme revêtementd'une certainequan-
tité d'angles rentrants des constructionspu-
bliques ou particulières; il remplace avec
avantage les urinoirs en fonte, dont les nom-
breux inconvénientssont évités par sa dis-
position et la grande facilité avec laquelle on
le nettoie. Après le choix de matériaux so-
lides, et aussi aptes que possibleà résister à
l'humidité et aux gelées, une condition in-
dispensable pour un bon dallage est l'adhé-
sion parfaite des dalles entre elles et t'éga-
lité du niveau. Dans les endroits. soumis au
lavage ou à une cause quelconque d'humi-
dité, les infiltrations dans les interstices doi-
vent être prévenuesà l'aide d'um mastic ou
ciment imperméable.

DALLE ( accept. div.). Ce mot, que
Ménage fait dériver de l'anglais dcal, portion,
désigne généralementdes lames ou tranches
d'une épaisseur de 5 à 10 centimètres tail-
lées dans le marbre, le granit, la pierre de
liais, la lave, la dolomie, etc.; on fabrique
également des dalles artificielles en terre
cuite faïencée, en stuc, en marbre factice.
De nos jours, celles de bitume ou d'asphalte



mélangé de gravier., de sable et coulées sur
place sont d'un usage fréquent; si elles se
détériorent plus facilement que beaucoup
d'autres elles ont tout à la fois l'avantage
d'être infiniment moins dispendieuses et
plus imperméables. -En terme de marine,
on appelle dalle de pompe un petit canal mo-
bile qui, placé au pied d'une pompe que l'on
fait jouer, et aboutissant de l'autre côté à un
dalot ou manche (ouvertures ménagées dans
le plat-bord, à fleur du pont) fait écouler
l'eau en dehors du bâtiment, sans qu'elle
séjourne sur le pont. Dans un brûlot, la
petite rigole de bois qui sert à diriger la
poudre vers les matières combustibles porte
également le nom de dalle. Enfin dans
les raffineries de sucre, la dalle est le conduit
que traverse la matière clarifiée pour arriver
du bassin de clairée à la chaudière.

DALMATIE (géogr.), l'une des quinze
grandes provinces et la plus méridionale
de l'empire d'Autriche, réunie administra-
tivement à l'Albanie autrichienne sous la
dénominationde royaume de Dalmatie et Al-
banie. Située par 12° 36'-16° 33' longitude E.
et 4.2° 15'-45° 10' latitude N. le long de la
mer Adriatique, elle développe une superfi-
cie de 400 kilomètres sur 80, confine à la
Bosnie, à la Croatie et à la Servie, et se di-
vise en quatre cercles, ceux de.Zara, de
Spalatro, de Raguse et de Cattaro; plusieurs
îles, telles que Brazza, Arbe, Bua, Cozzola,
Incoronate, isola Grossa Lagosta., etc., en
dépendent également. La capitale de la pro-
vince est Zara les autres villes les plus im-
portantes sont Spalatro, Raguse, Cattaro,
Kmis, Sebenico, Salona et Castel-Nuovo.
Les monts Valebitcht et les Alpes dinariques
traversent la Dalmatie du nord-ouest au sud-
est la Kerka, la Zermania, la Barenta et la
Cellina, rivières sans importance, en sont
les principaux cours d'eau; on y trouve plu-
sieurs lacs, entre autres ceux de Novigrad,
de Karen et de Proclian, des marais qui
s'étendent sur des régions entières, tandis
que d'autres sont couvertes par des forêts
où l'on peut à peine pénétrer, et des sour-
ces minérales et thermales. Le sol est géné-
ralement fertile l'olivier, la vigne, l'oran-
ger, le figuier, le dattier, l'amandier, etc., y
viennent fort bien; mais, malheureusement,
la culture lui fait défaut; il renferme, de
plus, des mines de fer et de houille, et
d'abondantes carrières de marbre, d'albà-
re et d'ardoise. Le climat, chaud sur les

côtes est tempéré dans l'intérieur des
terres. L'idiome général du pays est l'es-
clavon les villes maritimes seules emploient
la langue italienne. Il se fait dans ces der-
nières assez de commerce en huiles, suif,
vins, eaux-de-vie et liqueurs, marasquin
surtout, fruits secs, cire, tabac, peaux de
lièvres etc., et un grand nombre de petits
navires se construisent dans leurs chantiers.
Quant à l'industrie manufacturière, elle se
borne, à peu de chose près, à la fabrication
de draps communs et de toiles de chanvreet
de coton. La population de la province de
Dalmatie est de 350,000 habitants environ,
Dalmates, Morlaques, Monténégrins, Ita-
liens, Bohémiens, Grecs et Juifs. Ancien-
nement, vers le il" siècle avant l'ère chré-
tienne, les Dalmates, peuple de l'Illyrie dont
il occupait la partie orientale, s'étant révol-
tés contre Gentius, roi de cette contrée,
s'emparèrent d'un grand nombre de villes,
entre autres de Dalmium ou Delminium, dont
ils firent leur capitale et qui leur donna son
nom et poussèrent ensuite leurs conquêtes
jusqu'à la mer Adriatique. Delminium fut
prise dès l'an 229 avant J. C. par Paul
Emile, et, après différents succès obtenus
par d'autres généraux romains, Métellus
s'empara, en 118, de tout le pays, ce qui
lui valut le surnom de Dalmaticus.Lors du
partage fait entre Arcadius et Honorius, en
395 de J. C., la Dalmatie fit partie de l'em-
pire d'Orient les Hérules s'en emparèrent
ensuite, puis les Ostrogoths Justinien la
réunit de nouveau à l'empire. Conquise en-
suite par les Slaves, elle subit, de 640 à
1052, diverses vicissitudes. A cette époque,
Pierre Crescimir reprit la Dalmatie maritime
(à peu près la Dalmatie actuelle) aux Véni-
tiens qui s'en étaient emparés et en fit un
royaume de Dalmatie et de Croatie; Démé-
trius Sunimir lui succéda et à celui-ci
Etienne. Après la mort de ce dernier, en
1089, la Dalmatie passa aux rois de Hon-
grie les Vénitiens, après l'avoir reconquise
en 1301, la conservèrent jusqu'en 1797, épo-
que où elle passa avec eux sous la domina-
tion autrichienne. Elle fit ensuite partie, de
1807 à 1814, des provinces illyriennes; de-
puis lors; elle est retournée à l'Autriche.

DALMATIQUE (mœurs et cout.), sorte
de vêtement dont le nom indique assez l'o-
rigine, et que Capitolin appelle chiridota
Dalmatorum; c'est aussi l'opinion d'Isidore,
de Pappias et de plusieurs autres historiens



qu'il fut emprunté par les Romains auxDal-
mates ces peuples n'étaient pas du reste,
les seuls à le porter il caractérisait généra-
lement ceux que les Grecs et les Romains ap-
pelaient barbares. La dalmatique était une
espèce de tunique à longues manches {yjif'o-
tero* descendant sur les mains), ce qui la
distinguait du colobium, qui laissait les bras

nus. Ce fut pour cette raison que le pape
Silvestre, dit Alcuin, fit quitter ce dernier
aux diacres pour le remplacer par la dalma-
tique. L'ornement d'église connu de nos
jours sous ce nom, et que revêtent les diacres
et les sous-diacres quand ils assistent le cé-
lébrant, a subi de grandes modifications, si,
toutefois il dérive nécessairementde l'an-
cienne dalmatique; celle-ci se retrouverait
beaucoup plus exactement dans l'aube, et la
dalmatique actuelle,taillée en forme decroix,
dont la traverse retombe de côté et d'autre
sur les épaules, mais sans manches propre-
ment dites, a le plus grand rapport avec un
vêtement en usage depuis un temps immé-
morial parmi les Arabeset les peuplesorien-
taux, tandis que la tunique à longues man-
ches était portée par ceux du Nord. Au

moyenâge, la dalmatique (à peu près celle de
nos jours) apparaît sur l'armure des cheva-
liers déjà les empereurs et le roi la revê-
taient lors de leur sacre et dans différentes
cérémonies. Comme ornement ecclésias-
tique, elle fut d'abord l'apanage des diacres
de l'Eglise de Rome; les évêques eux-mêmes
n'avaient pas le droit de la porter; le pape
Grégoire le Grand fut le premier qui les y
autorisa, par exception d'abord, n'ayant
accordé nommément cette permission qu'à
saint Origène, évêque de Gap, et à son ar-
chidiacre elle ne devint d'un usage général
que vers le milieu du ix° siècle. Ici se pré-
sente encore la confusion avec l'aube, puis-
qu'il est dit que la dalmatique se portait
sous la chasuble, tandis que la dalmatique
moderne est elle-même une sorte de cha-
suble. Nous laissons à des archéologues plus
'experts en pareille matière le soin de dé-
brouiller une question dont la discussion
entraînerait d'ailleurs nécessairement des
tléfails en dehors du cadre de cet article.

BAIiEYMPIUS. ( James vicomte DE
Sïair), l'un des plus savants jurisconsultes
d'Ecosse, naquit, en 1619, dans le comté
d'Ayr. Il fut d'abord militaire,puis professeur
de philosophie à Glasgow; il quitta ensuite
sa chaire pour suivre le barreau, devint juge

sous le gouvernement de Crotwetl et con
tribua avec Monk, à la restauration des
Stuarts. Alternativement nommé chevalier,
baronnet, membredu conseil privé, et enfin
président de la cour des sessions, il fut en-
suite accusé d'avoir favorisé les manœuvres
coupables du duc de Lauderdale et obligé
de s'expatrier. Pendant son séjour en Hol-
lande, il prépara les travaux qui l'ont rendu
célèbre. Son premier ouvrage, et le plus con-
sidérable, a pour titre, Institutions de la loi
d'Ecosse, Edimbourg, 1681, in-fol. Il a eu
plusieurs éditions, dont la dernière, avec un
commentaire et un supplément par Georges
Brodie, a été imprimée de 1826 à 1831, en
2 vol. in-fol. Ce livre a, jusqu'ici, conservé
toute son autorité parmi les jurisconsultes.
Dalrymple prit une part active à la révolution
qui plaça le prince d'Orange sur le trône
d'Angleterre,11 mourut le 25 novembre 1695.

BALRYMPJLE(sir DAVID, lord Hailes,
nom sous lequel il est généralement connu),
descendant du précédent, suivit, comme
son aïeul, la carrière du barreau, fut juge
des cours suprêmes civile et criminelle et
docteur en droit. Il se distinguai à la fois
comme jurisconsulte, antiquaire, historien et
écrivain religieux. Il a publié un grand nom-
bre d'ouvrages,dont le principal a pour titre,
Annales de l'histoired'Ecosse. C'est un travail
remarquablepar l'exactitudedes dates et des
faits. Ces annales commencenten 1057 et se
continuent jusqu'à la mort de David II en
1332. Lord Hailes était né en 1726.; il mou-
rut d'apoplexieen 1792. -Son frère, Alexan-
dre DALRYMPLE, s'est fait connaître par un
grand nombre d'ouvrages sur la géographie,
dont le plus remarquable est la Collection
historique des voyages et des découvertes dans
les mers du Sud.

DAÏiTOM (JEAN) célèbre chimiste an-
glais, naquit le 5 septembre 1766, au village
d'Englisfield en Cumberland. Som premier
mémoire scientifique, imprimé dans les Tran-
saclions de la Société philosophique et litté-
raire, avaitpour objet une particularité anor-
male de sa propre vue. Dalton, à la lumière
du jour, ne discernait pas le violet du bleu.
Les mêmes Transactions s'enrichirent suc-
cessivement de six grands mémoires de lui,
relatifs surtout à des questions de météoro-
logie. Le plus remarquable a pour titre, Es-
sai expérimental sur la constitution des mé-
langes gazeux sur la force des vapeurs d'eau
et de divers liquides à différentes températures



dans le vide ou dans l'air; sur l'évaporation et
la dilatation des gaz par la chaleur. Dalton
discute avec une grande pénétration d'esprit
le difficile problème de l'égale diffusion, de
chacun des gaz de densités différentes dans
le milieu résultant de leur mélange. Indépen-
dammentd'autres faits importants, il prouve
que l'eau, en s'évaporant, est toujours con-
vertie en un fluide gazeux ou vapeur, dont
l'élasticité croît indéfiniment avec la tempé-
rature. Dalton détermina, de plus, l'élasticité
de la vapeur d'eau à toutes les températures,
depuis 0 jusqu'à 1000; il indiqua le moyen
de mesurer la quantité de vapeur existant à
chaque instant dans l'air; il apprit à évaluer
le montant de l'évaporation à la surface de
l'eau à toutes les températures.Les principes
sur lesquels repose cette belle théorie ont
grandement facilité les recherches relatives
à la pesanteur spécifique des gaz et ont
permis aux chimistes de résoudre plusieurs
grands problèmes juque-là inabordables.
Mais ce fut en 1803 que Dalton commença
à jeter les fondements de sa grande décou-
verte, la théorie atomique, brillante et fé-
conde application des mathématiques à la
chimie. En 1808 il publia le premier volume
de son Nouveau système de chimie, où il
traite, dans le premier chapitre, de la cha-
leur dans le second, de la constitution des
corps dans le troisième il ébauche sa
théorie atomique. Le second volume, im-
primé en 1810, traite 1° des principes élé-
mentaires ou des corps simples 2° des com-
binaisons des corps entre eux. La nouvelle
table de poids atomiques qu'il y donne,
quoique plus étendue que la première, est
encore très-imparfaite mais établir la théo-
rie atomique, essayer à cette époque, de
déterminer les poids des molécules consti-
tuantes des corps, était, sans contredit, une
entreprise gigantesque et le plus grand ser-
vice que l'on pût rendre à la chimie. Alors,

en effet, pas une analyse ne pouvait être re-
gardée comme correcte il n'y avait pas un
seul gaz dont la pesanteur spécifique fût
connue avec quelqueapproximation;le génie
seul pouvait, d'un premier bond, s'élancer
si près de la vérité. Ce n'est que depuis l'in-
troduction de cette théorie que la science
des combinaisonschimiques à atteint un de-
gré de perfection vraiment surprenant; é'est
presque la rigueur mathématique elle fait
tout prévoir, et le résultat de chaque opéra-
tion est, par elle calculé d'avance avec

une certitude absolue. Dalton n'avait pas
seulement établi le principe èssentiel des
combinaisons en proportions définies il
énonça d'une manière absolue les proposi-
tions fondamentalesqui serventde base à la
chimie moderne, c'est-à-dire 1° qu'un même
composé est essentiellement formé des mê-
mes principesconstituants; 2° que ces mêmes
éléments sont toujours combinés, quant au
poids, dans les mêmes proportions 3° que,
si deux éléments se combinent en plusieurs
proportions ces proportions sont toujours
représentées par des multiples simples des
nombres 1, 2, 3, par 1,2, 3, k, par exemple;
6, 12, 18, 24.; 8, 16, 32; k" que, si deux sub-
stances se combinent dans une certaine pro-
portion avec une troisième, elles se combi-
nent précisément dans la même proportion,
avec toutes les autres, bu suivant des mul-
tiples ou sous-multiplesde ces mêmes pro-
portions 5° que la somme des poids atomi-
ques des composants 1 d'hydrogène, par
exemple, et 8 d'oxygène, donne 9 poids
atomiques de l'eau. Davy substitua le mot
proportion à celui de poids atomique ou d'a-
tome Wollaston, à son tour, remplaça le
mot proportion par le mot equivalent
adopté généralementaujourd'hui. Mais quel
que soit le mot dont on se sert, et le meil-
leur serait celui de molécule, de poids mo-
léculaire, l'idée reste toujours la même; et, à
mesure que les substanceschimiques ont été
mieux étudiées, les lois de Dalton ont reçu
une confirmation de plus eh plus éclatante.
Le troisième volume du Nouveau système de
chimie philosophique ne parutpas avant1827,
quoiqu'il fût imprimé.presqueen totalité dix
ans auparavant. Il traite des oxydes métal-
liques, des sulfures, des phosphures, des
carbures et des alloïdes en général. Dans
l'intervalle de l'impression à la publica-
tion, la scienceavait fait des pas de géant.Un
grand nombre de faits nouveaux avaient été
mis en évidence par d'autres chimistes; une
partie de la gloire de 'Dalton lui fut ainsi
disputée. La portion la plus importante de
ce volume est un appendicede quatre-vingt-
dix pages au plus, dans lequel il discute,
avec sa sagacité ordinaire, divers points
obscurs de la théorie de la chaleur et des
vapeurs. 11 a donné aussi une nouvelle table
de poids atomiques incomparablement plus
étendueet corrigée, comme l'exigeaitla mul-
titude d'analyses exactes faites depuis l'ap-
parition du second volume. Les autres mé-



moires deDalton parurent dans les Transac-
tions de Manchester, dans le Journal de phy-
sique de Nicholson dans les Transactions
philosophiques et dans le Philosophical maga-
zine. Ils traitent de la chaleur, de l'évapora-
tion, des vapeurs, de la pluie, des vents, des
aurores boréales, de la rosée, etc.

Dalton était doué d'une portée d'intelli-
gence extraordinaire il saisissait avec une
justesse incomparable les rapports existant
entre les divers ordres de phénomènes.
Loin de tendre vers un but isolé, ses ex-
périences avaient au contraire un ca-
ractère surprenant d'universalité toujours
par l'étude attentive de faits connus, par
un nombre suffisant d'expériences nouvel-
les, il arrivait à faire apparaître la vérité,
la clarté, l'ordre, la théorie, là où régnaient
une déplorable confusion et des hypothèses
gratuites; de sorte que l'on peut dire en
toute vérité qu'il a été lé législateur de la
chimie et de la physique des fluides élasti-
ques, sciences qui, avant lui, n'étaient réel-
lement qu'un amas informe de faits mal dé-
finis, mal étudiés, mal enchaînés et mal ex-
pliqués. Dalton fut élu, en 1822, membre de
la Société royale; correspondant, d'abord,
de l'Institut de France, il devint plus tard
membre associé étranger, ce qui est la plus
grande distinction qu'un savant puisse am-
bitionner. Il était aussi membre de l'Acadé-
mie royale de Berlin, de Munich, de la So-
ciété royale des sciences naturelles de Mos-
kou. II mourut le 10 avril 1837, d'une vio-
lente attaque d'apoplexie. F. M.

DAMAN, hyrax, Herm. (mamm.). Le
petit mammifère dont nous avons à parler
est un de ceux qui ont donné naissance à
des discussions et à des incertitudes sans
nombre entre les zoologistes. Aussitôt après
sa découvertedans la Syrie et au mont Sinaï,
on a voulu voir en lui l'animal que la Bible
a désigné sous le nom de saphan et dont
Moïse, dans le Lévitique, a déclaré la chair
impure. Les auteurs ont émis différentes
opinions au sujet de cette détermination.
Certains passages du livre saint semblent,
en effet, se rapporter très-bien au daman,
tandis que d'autres sont en contradiction
avec l'organisation de ce mammifère ainsi,
d'abord, le daman, comme le dit Moïse, n'a
pas le pied fendu, et, de plus, sa demeure
habituelle étant dans les trous des ro-
chers, ce passage du livre des Proverbes
(chap. xxxi), saphanim, populus invalidus,

ponunt in petra domum suam, s'applique
parfaitement à lui mais par contre, le
Lévitique (chap. xi) parle du saphan comme
d'un animal qui rumine, ce qui ne peut con-
venir au daman.-L'animal auquelHermann
a donné le nom de daman a été successive-
ment reporté à des genres bien différents et
placé même dans un ordre autre que celui
auquel il appartient en réalité. C'est ainsi
que Kolbe en fit une marmotte et Pallas un
cabiai, tous genres de l'ordre des rongeurs
c'est également dans cet ordre que le genre
daman fut placé lors de sa formation; mais
G. Cuvier, ayant eu occasion d'étudier l'os-
téologie du daman prouva péremptoire-
ment, avec sa sagacité et sa profondeur or-
dinaires, que cet animal devait être reporté
parmi les pachydermes et placé à côté des
rhinocéros. En effet, comme il le dit lui-
même, et quelque bizarre que cela paraisse
d'abord, le daman est un rhinocéros en mi-
niature sa taille est à peu près celle du
lapin. Extérieurementet à un examen su-
perficiel, le daman ressembleassez à un gros
cochon d'Inde. Le poil qui couvre tout son
corps est court et fin entremêlé de soies
fortes et longues, mais assez claiir-semées il
a de fortes moustaches. Les pieds des deux
pattes antérieures ont chacun quatre doigts,
et ceux des membres postérieurs trois seule-
ment, tous terminés par un petit sabot, à
l'exception cependant du doigt interne des
membres abdominaux celui-ci porte, en ef-
fet, une sorte d'ongle allongé et recourbé.
Le système dentaire de ces animaux com-
prend, à la mâchoire supérieure, deux inci-
sives trièdres assez longues et sept paires do
molaires semblablesà celles des rhinocéros,
et à la mâchoire inférieure quatre incisives
fortement proclives et le même nombre de
molaires qu'à la supérieure. Quant aux ca-
nines, elles manquent au moins chez l'a-
dulte aussi remarque-t-on une barre très-
prononcée entre les deux sortes de dents.

Nous avons déjà dit que le daman ne ru-
minait pas en effet, son estomac est simple
et semblable à celui des autres pachyder-
mes les intestins sont longs et portent trois
cœcums considérables, ce qui ne se retrouve
que chez une espèce du genre fourmilier.
Existe t il plusieurs espèces de damans?
C'est ce qu'il n'est pas facile de décider po-
sitivement. Tandis que Buffon est tout dis-
posé à séparer en deux espèces le daman de
Syrie et celui du Cap, Cuvier, d'après l'exa-



men de leur ostéologie, les regarde comme
une seule et même espèce identique M. Eh-
renberg, au contraire, en admet quatre es-
pèces distinctes 1° daman DE Syrie (hyrax
syriacus),qui serait lesaphande la Bible; il est
d'un brun fauve en dessus et blanchâtre en
dessous; on observe au milieu du dos une
tache plus foncée que le reste du pelage,
mais point de bande médiane le long de l'é-
pine. 2° DAMAN DU CAP (hyrax capensis).
Celle-ci serait d'un brun cendré en dessus
avec une bande plus foncée le long du dos;
au milieu de cette région serait une tache plus
foncée encore que la bande; dessous du ven-
tre blanc. 3° DAMAN DU Dongola (hyrax
ruficeps). La couleur de cette espèce res-
semblerait à celle du saphan, mais le dessus
de la tête serait d'un roux vif. h" DA-
MAN D'ABYSSINIE {hyrax abyssiniens) se
distinguant des espèces précédentespar son
pelage gris-brun varié de noir en dessus; une
tache de la même couleur existe sur le dos;
le dessous du corps, comme chez les autres
espèces, est blanchâtre. Les damans,
quelle que soit leur espèce, recherchent les
lieux pierreux et les rochers dans les trous
desquels nous savons qu'ils se retirent. Ils
sont herbivores et d'un naturel assez doux,
quoique amis à l'excès de la liberté ils sont
susceptibles de s'apprivoiseret ne semontrent
alors ni querelleurs ni caressants. La cha-
leur paraît, dit Fr. Cuvier, leur être fort
agréable. L'individu dont il parle et qu'il
avait observé en captivité recherchait le so-
leil, même le plus ardent, fuyait le froid au
contraire et se cachait dans le foin qui lui
servait de litière dès que la température
baissait. La chair du daman paraît être
d'un goût assez agréable, au moins les Ara-
bes et- les habitants du Cap la mangent-ils
fréquemment. Le nom donné par M. Eh-
renberg aux différentes espèces de daman
admises par lui indique suffisamment la pa-
trie de chacune d'elles.

DAMAS (gtogr.).– C'était la capitale de la
province appelée par les Arabes Algaur, par
les Grecs Cœlésyrie ( Syrie creuse ) par les
Juifs Amica (profonde) ou Aram Dammesek
(Syrie de Damas), et Bequaa par les Syriens
et les Arabes modernes. Une antique tradi-
tion attribuait la fondation de cette ville à
Uts, fils d'Aam et, par conséquent, arrière-
petit-fils de Sem. Elle est située à la
base orientale de l'Antiliban et à 45 lieues
de Jérusalem.L'abondance des eaux qui des-

cendent des montagnes et surtout de l'Her-
mon, pour arroser la ville et la campagne
environnante, les arbres fruitiers de toute
espèce qui sont cultivés sur son sol fécond,
quoique maigre et graveleux, principale-
ment dans la belle vallée appelée aujour-
d'hui Âbennefsage ou vallée des Violettes,
faisaient et font encore de Damas une des
villes les plus délicieuses de ces contrées
pour lesquelles l'eau est le premier des be-
soins et la verdure la plus douce faveur de
la nature; aussi les prophètes donnaient-ils
à Damas le nom d'Eden (lieu de volupté), et
les peuples y cherchaient-ils les vestiges du
paradis terrestre. Le Goutah-Demesk (verger
de Damas) est encore fameux chez les Orien-
taux. L'activité du commerce dont Damas
était le centre en avait fait, en outre, une
des villes les plus riches et les plus popu-
leuses de l'Asie occidentale.L'Ecriture vante
ses manufactures, la couleuradmirablequ'elle
savait donner à ses laines, et son vin déli-
cieux. De nombreuses caravanes parlaient
des bords de l'Euphrate pour y apporter, en
passant par Palmyre, les marchandises pré-
cieuses qu'on tirait du golfe Persique et de
l'Inde, et que d'autres caravanes faisaient
pénétrer jusqu'au fond de l'Egypte et dans
toute l'Asie Mineure. -Quoique le royaume
dont elfe était la capitale fût de peu d'éten-
due, Damas porta souvent ombrage aux Hé-
breux. David y mit garnison et Tiglath-Pilé-
ser, roi d'Assyrie, la ruina à la prière d'un
roi de Juda, et en transporta les habitants
à Kir. Les Macédonienset les Romains la fi-
rent ensuite passer successivementsous leur
domination. Saint Paul s'y convertit, et Da-
mas fut une des villes où le christianisme
naissant compta le plus de prosélytes mais
quelques siècles plus tard Mahomet parut, et,
dès 661 elle devint la résidence des califes
Ommiades et un des boulevards de l'isla-
misme. Les chrétiens, commandés par Bau-
douin, Louis VII et l'empereurd'Allemagne,
voulurent s'en emparer pendant la seconde
croisade et livrèrent sous ses murs une ba-
taille sanglante où lesSarrasins furentdéfaits;
mais Damas devait rester musulmane. Cetle
ville est encore aujourd'hui l'un des prin-
cipaux foyers du commerce du Levant; ses
manufactures,les belles soies qui portent son
nom, ses eaux de rose, ses fruits délicieux,
sa coutellerie,quoique maintenant inférieure
à celle de Bagdad, et surtout les caravanes
qui s'y rassemblent tous les ans, à l'époque



)àa Ramadan pour se rendre à la Mecque,
jlui ont conservé une partie de son ancienne
prospérité, et sa population peut s'élever à
80,000 habitants. Elle est la capitale du plus
grand des quatre pachaliks établis par les
Turcs dans ces contrées, de sorte que Da-
mas commande aujourd'hui à Jérusalem et à
toute la Judée. Le pacha de Damas est ordi-
nairement nommé à vie, et sa principale at-
tribution, sa charge d'honneur est la con-
duite de la caravane de la Mecque. Le pa-
cha ne paye au sultan qu'une redevance an-
nuelle de 45 bourses (56,250 fr.), mais il est
chargé de tous les frais de la caravane, qui
s'élèvent à 6,000 bourses (7,500,000 fr.
environ). 11 entretient 10 ou 12,000 sol-
dats, janissaires et barbaresques qui lui
servent à repousser les fréquentes invasions
des Arabes Bédouins, à percevoir le miri ou
impôt et à protéger la caravane. A. B.

PAMAS, damassé. Le damas est une
étoffe de soie brochée, dont les parties re-
levées en bosse représentent diverses figures
de fleurs ou d'oiseaux; c'est une soierie fa-
çonnée de telle sorte, que ce qui est satiné
d'un côté est mat de l'autre. Cette riche
étoffe, originairement fabriquée à Damas,
dont elle prit le nom, était, selon Barbazan,
connue en France dès le xiu° siècle on
l'appela d'abord drap de Damas, puis sim-
plement damas. Les fabricants de Gênes, de
Lucques et de Lyon en imitèrent bientôt
avec succès la fabrication; mais le damas de
Venise fut recherché entre tous. Plus tard,
on fabriqua, sous le nom de damas Caffart,
une étoffe moins précieuse, dont la chaîne
seqle était de soie, tandis que la trame était
de fil. De nos jours, le damas de laine a lutté
avec plus d'avantages contre le vrai damas
de soie. Le damassé est ce linge de table
orné, en relief, de dessins riches et variés,
dont les reflets soyeux imitent le damas blanc.
C'est en Flandre, à Courtrai, vers le milieu
du xv° siècle, que furent fabriqués les pre-
miers linges damassés de là l'industrie du
lin ouvragé, comme on disait alors, protégée
par les empereurs souverains de la Flandre,
se répandit en Hollande, en Saxe, mais d'a-
bord en France, où, sous Charles VII, on fa-
briquait déjà à Reims des serviettes à ra-
mages. Nous savons aussi, par la description
d'un banquet royal au temps de Henri ni,
que les nappes étaient souvent alors d'un
linge mignonnement damassé. Mais c'est au
XVile siècle que cette industrie fit surtout

des progrès en France, si bien même que,
souvent, on ne fait pas remonter plus haut
son importation et qu'on s'obstine à attri-
buer le commencement de cet art, chez nous,
à la famille des Graindorge, qui, vers 1620,
le faisait prospérer à Caen. Madame de Main-
tenon voulut elle-même établir dans ses ter-
res une manufacture de linge ouvré comma
celui de Tournai, et entrer ainsi en concur-
rence avec les fabriques flamandes dont ellu
attira quelques ouvriers; mais ce furent de
vains efforts, et la fabrication du damassé,
peu à peu déchue, était presque anéantie en
France, lorsque,en 1806, elle se releva, grâce
à quelques ouvriers que le ministre Cretet
fit venir de Silésie avec le modèle de leurs
métiers. Le tissage des lins damassés devint
bientôt une des principales industries du
Béarn, de la Picardie, de la Bretagne, de
l'Alsace et de la Francne-Comté,et les der-
nières expositions ont prouvé que cette fa-
brication, parvenue en France, à son apo-
gée, n'a plus rien à envier aux manufactures
de Saxe et de Flandre, tant ponr la finesse
des tissus que pour la délicatesse des dessins.

DAMASCÈNE (SAINT JEAN). -Voy. JEAN.)
DAM ASE Ier, pape, succéda, en 366, au

pape Libère. Quelques auteurs nomment
entre ces deux pontifes Félix II qui monta
sur le saint-siége par ordre de l'empereur
Constance pendant l'exil de Libère, c'est-à-
dire environ l'espace de deux ans, mais qui
se retira au retour du légitime possesseur
du trône pontifical. On ne sait si Damase
était Portugais ou Espagnol; quelquesau-
teurs, et entre autres Tillemont et àleranda,
prétendent qu'il naquit à Rome, mais que
sa famille a pu être originaire de la pé-
ninsule ibérique. II fut d'abord lecteur,
puis diacre et prêtre de l'église de Saint-
Laurent, de Rome appelée aujourd'hui
Saint-Laurent m Damaso; il portait le titre
d'archidiacre de l'Eglise romaine lorsque
l'empereur Constance exila Libère à Bérée,
en 355 il suivit le pape dans son exil
mais l'abandonna peu de temps après pour
revenir dans sa paroisse, où l'appelait son
devoir. L'Eglise était alors troublée par les
subtilités sophistiques des ariens, qui, à
force de ruse et d'habileté, étaient parvenus
à éluder dans leur symbole la consubstan-
tialité, et à supprimer l'expression catho-
lique opoovatof, pour y substituer des locu-
tions captieuses, comme ojjLoiovaiot oy.otct
y.ark rrà.v'r'ti.% ou nettement hérétiques, com-



me tTifooveiof, ou àv&ftohf x.a.T ovetctv ko.)
KccTà, TaWa. On dit qu'au sein de cette
confusion universelle le pape Libère eut la
faiblesse de se laisser abuser par l'am-
biguïté des termes et qu'il signa sans
en voir le piège caché, celle où le Fils était
appelé, vis-à-vis du Père, 'ipoiot x.a.rk nàvri.
Mais Damase éclaira sa piété, lui fit recon-
naître la perfidie des ennemis de l'unité de
foi; alors Libère, indigné, se rétracta haute-
ment et mérita d'être envoyé en exil par
l'empereur Constance, qui favorisait les
ariens de tout son pouvoir. Damase avait
donc fait ses preuves devant toute l'Eglise
catholiquequand il fut appelé, après la mort
de Libère, son auguste ami, à la chaire
apostolique il avait alors 60 ans. A travers
l'irritation des partis, cette élection ne put
être d'abord universellementreconnue Ur-

sinus se fit élire clandestinementet préten-
dit userdu droit qu'il s'arrogeait.L'avénement
de Damase fut donc signalé par une révolte
armée où furent tuées cent trente-sept per-
sonnes dans l'attaque de la basilique libé-
rienne (Sainté-Marie-Majeure), où ses adver-
saires, excités par Ursinus, s'étaient renfer-
més pour se défendre. Cette première émeute
apaisée, Ursinus qui avait été banni 'de
Rome, y fut rappelé par l'empereur Valenti-
nien mais il y excita, de nouveaux troubles
encore. Cependant, après une année de lutte
contre les catholiques les schismatiques
furent enfin obligés de se soumettre; plu-
sieurs même furent mis à la torture par le
préfet de Rome, Maximien, malgré tout ce
que Damase put dire et faire pour empêcher
cette barbarie. Saint Ambroise, saint Jé-
rôme, saint Augustin et plusieurs autres
personnages illustres rendent témoignage de
la noblesse de la conduite de Damase dans
cette pénible circonstance, et attestent en
même temps la canonicité de son élection,
comme faite suivant toutes les règles de l'E-
glise, et comme antérieure à celle d'Ursinus.
Damase, enfin débarrassé de tous les enne-
mis du saint-siége, fit un pèlerinageà Saint-
Félix-de-Nolc, eu Campanie, pour en re-
mercier Dieu.

Cependant l'arianisme n'était pas détruit
en Orient, l'empereur Valens le protégeait,
malgré le zèle admirable de saint Athanase,
de saint Basile et de quelques autres évê-
ques restés fidèles à la vraie foi. En Occi-
dent, il gagnait Milan et la Pannonie. Da-
mase tint alors à Rome un concile où furent i

condamnés deux évêques ariens de Panno-
nie, Ursace et Valens, et un autre, deux
ans après, pour juger Auxence de Milan
qui fut également condamné. Ce saint pape
apaisa encore les troubles religieux de
l'Eglise d'Antioche, et ceux de l'hérésiarque
Apollinaire, qui cherchait à propager ses
erreurs dans l'Eglise de Laodicée; mais Apol-
linaire et son fils furent condamnés dans
un concile tenu à Rome par Damase en 374,
et dans le concile général de Constantinople
en 381. Quand saint Epiphaneet Paulin d'An-
tioche firen t le voyage de Rome, saint Jérôme
les accompagnait. Damase, qui remarqual'étendue et la variété de ses connaissan-
ces, le retint auprès de sa personne en qua-lité de secrétaire, et l'encouragea vivement à
ne point interrompre le cours de ses hautes
études; car ce saint pape, remarquable lui-
mêmedans lessciencesde son temps, aimait à
les voir cultiver par les hommes qui en pou-
vaient tirer un si grand parti pour le bien de
l'Eglise. Aussi le concile général de Chalcé-
doine se plut-il à reconnaître que Damase fut,
par son savoir et par sa piété, l'ornement et
la gloire de l'Eglise romaine, et Théodorat
ajoute qu'il s'est rendu célèbre par son zèle
pour instruire les autres, et qu'il ne négligea
jamais rien pour la défense de la saine doc-
trine. On a de saint Damase un recueil
d'épitaphes d'un bon style et pleines de no-blesse, et plusieurs lettres insérées dans les
collections des conciles. Il publia aussi le
catalogue détaillé de tous les livres de l'E-
criture sainte admis dès lors par l'Eglise
on y trouve V Ecclésiastique, Tobie, Judith,
et quelques autres, qu'on nomme aujour-
d'hui deutéro-canoniques,et que rejettent les
protestants comme non inspirés. Damase
mourut à Rome, le 10 décembre 384 après
un pontificatde dix-huit ans il fut enterré,
auprès de sa mère et de ses sœurs, dans uu
oratoire qu'il fit bâtir non loin du cimetière
de Calixte.On a découvert ces tombeaux,
précieux pour leur antiquité vénérable, en
173G. Louis DE Sivrv.

BAMASE II, pape, successeur de Clé-
ment II; son nom, avant qu'il fût appelé au
saint-siége en 1048, était Popon; il fut évêque
de Brixen, dans le Tyrol, et ne gouverna
l'Eglise que pendant vingt et un ou vingt-
trois jours. Il fut remplacé, après une va-
cance du siège apostoliquequi dura six mois,
par Léon IX. Louis DE SIVRY.

DAHASQEIITORIB [techn.). Ce mot,



vieux dans notrelangue, puisqu'on le trouve
dans les Contes d'Eutrapel, désigne l'enjoli-
vement de l'acier à la façon des armuriersde
Damas, en le sillonnant d'arabesques dont
on remplit ensuite les rainures avec un fil
d'or ou d'argent. Voici comment procède
l'ouvrier qui veut damasquinerun objet quel-
conque quand cet objet a été préalable-
ment fourbi et avant qu'il soit trempé, il
le soumet au passe-violet, c'est-à-dire qu'il
l'approche d'une douce chaleur pour le
bleuir; il l'enduitensuited'une légère couche
d'un mastic fait de cire blanche et de spath
en poudre fine puis, ayant gravé tous les
dessins sur cette pâte molle, en ayant soin
de bien découvrir l'acier il verse sur la
partie gravée de l'acide nitrique faible, mêlé
de sel ordinaire et de vinaigre. Il achète en-
suite l'incision du dessin avec un burin très-
vif, et, quand il a obtenu des sillons assez
profonds pour y placer les fils d'or ou d'ar-
gent, il les y enfonce fortement. Les hachures
sont ensuite abattues et la lame mise au feu

pour y recevoir la couleur d'eau. Ce n'est
que sous Henri IV que l'art du damasqui-
neur, presque délaissé de nos jours, fut im-
porté en France.

DAME (accept. div.). Cette désignation,
que nous appliquons à toutes les femmes au-
dessus de la lie du peuple, a été, en d'autres
temps un titre auquel peu de personnes
avaient droit. Dans l'origine, Dame équiva-
lait aux mots dominus, domina, et s'appli-
quait aux hommes comme aux femmes de la
plus haute condition nous trouvons, dans
une ancienne traduction de la Bible, dame.
Diex on a dit plus tard sire-Dieu et
seigneur-Dieu; des poëtes anciens appellent
les moines et religieux dame et dom; on en
a fait damp plus tard; dame est le même mot.
Le titre vice-dominus, vice-seigneur, nous a
été transmis par nos ancêtres sous la forme
vidame. « Vray que le temps a voulu qu'il
soit enfin abouty aux femmes seulement,
tout ainsi que celuy de donna aux Italiens,
et n'en sçaurois rendre autre raison sinon
que les femmes commandent naturellement
aux hommes, nonobstant quelque supério-
rité que par nos lois nous nous soyons don-
nez sur elles. » Alors dame s'appliquait à
toute femme possédant des droits seigneu-
riaux. Aujourd'huile mot ne s'applique plus
qu'aux femmes mariées, sauf quelques ex-
ceptions. Ainsi les rois donnaient des bre-
vets de dame; les filles du roi s'appelaient

dames de France. Les religieuses les cha-
noinesses portent le titre de dame. Les mar-
chandes de la halle sont désignées comme
une sorte de corporation sous le titre de
Dames de la halle. En tout temps, on a dit
avec une bonté familière dame Françoise,'
dame Marguerite, en s'adressant aux femmes
d'une condition inférieure mais en toute
autre circonstanceon dit madame. Au pluriel
et prise d'une manière absolue, l'expression
les damescomprendtoutes les femmes. Dame,
ou dame Marie, autrefoiset aujourd'huiNotre-
Dame, s'applique à la Vierge Marie. Dame,
probablement par une extension de son an-
cienne acception seigneur, est resié comme
interjection dans le langage familier Ah
dame, oui, équivaut à ah seigneur, oui, et
veut dire il faut bien que j'en convienne.
-Dame est le nom de la pièce la plus hono-
rable des échecs après le roi cette dame
déploie la plus grande activité et la plus
grande énergie pour éloigner de son seigneur
impuissant et apathique les dangers qui
pourraient le menacer; nouvelle Alceste, elle
se sacrifie même pour lui conserver l'exis-
tence. Au jeu de dames, lorsque, par des ef-
forts de persévérance et d'habileté, un pion
est parvenu au cœur du jeu adverse, il est
immédiatement doublé et prend le titre de
dame, avec lequel se développent en lui l'a-
gilité et la variété des mouvements, signes
et moyens de la puissance que le succès lui
permet de développer. C'est sans doute par
extension que tous les autres pions s'appel-
lent en général dames. Par suite, on appelle
dames les disquesqui serven taujeude trictrac
-Dame, en terme de construction a deux
sens c'est une sorte de pieu armé, par son
extrémité, inférieure, d'une garniture métal-
lique plus ou moins lourde, et garni, à hau-
teur convenable de deux poignées souvent
en forme d'anse à l'aide desquelles on fait
sauter l'instrument pour frapper le sol qu'on
veut affermir ou damer; ou l'emploie aussi
pour frapper les pavés lorsqu'on les pose.
Cet instruments'appelle également demoiselle
et hie. C'est encore une espèce de quille en
terre, ménagée dansun terraindongonenlève
une certaine épaisseur, ordinairement pour
servir de témoin de la quantité enlevée.
Dans les hauts fourneaux, on appelle dame
la pièce qui ferme la porte du creuset qui
donnedans la chambre; cette pièce porte une
échancrure pour laisser passage à la fonte.

Nos jeux de cartes comprennent, au



nombre de leurs figures, quatre figures de
femme; on leur donne le nom de dames, en
les distinguant par le nom de la figure
placée en tête de la carte dame de cœur,
dame de carreau dame de trèfle, dame de
pique. Em. L.

DAMERET. Est-ce un homme? est-ce
une femme? Voilà le problème. Si l'on en
juge par la barbe et même par l'habit, on
dira, c'est un homme; mais, si l'on prend
garde au maintien, aux manières, à l'hu-
meur, on dira, c'est une femme. Cela ne si-
gnifie pas qu'un dameret réunisse le courage
et la force à la modestie et à la douceur; s'il
ressemble à l'un et à l'autre sexe, ce n'est
point par leurs bons côtés, n'ayant de celui-
ci que la frivolité, de celui-là que la lour-
deur monstrueux mélange d'imperfections
et de défauts, véritable chimère dont on re-
fuserait d'admettre l'existence si l'on n'était
forcé de s'en rapporter au témoignage de ses
yeux. Quel est cet être bizarre qui passe à

vos côtés? La jambe fine, la taille grêle,
pimpant, lustré, musqué, volage à la fois et
pesant comme un scarabée, il ne vous voit
pas; il n'est occupé que de sa personne, de
ses gants, de son gilet, de sa tournure; il

passe et repasse sa main dans ses cheveux;
il se regarde marcher; il étudie sur la figure
des passants l'effet qu'il s'imagine produire.
Ce n'est pas qu'il tienne beaucoup à votre
opinion vous n'êtes qu'un miroir dans le-
quel il s'admire, ou bien qu'un mannequin
auquel il se compare. Pourquoi tiendrait-il
compte de votre, esprit? tout le sien est dans
ses habits. Le temps que d'autres emploient
à d'utiles travaux ou à d'utiles échanges, il
le consacre à faire et à défaire le nœud de
sa cravate; les soucis de la famille, l'atten-
tion que tout homme accorde aux affaires
publiques, ces nobles préoccupations lui
sont étrangères. Peu lui importe qui vit ou
qui meurt, qui s'élève ou qui tombe; il ne
s'intéresse qu'aux révolutionsde la mode, et,
pourvu qu'il ne manque rien à sa toilette, il
dormira tranquille tout va pour le mieux
dans ce bas monde. Nos rudes aïeux n'au-
raient pas voulu le reconnaître pour fils; ils
l'auraient forcé à porter la robe et lui
eussent mis dans les mains une quenouille.
Mais c'eût été faire injure à nos mères. A
quoi bon la quenouille? il ne saurait pas
s'en servir. Point de mâles vertus; point de
vertus d'aucune sorte tout babil, tout de-
hors, tout vanité. Ce n'est pas une femme,

ce n'est pas un homme c'est une double
négation. On dit, en terme de grammaire,
que cela vaut une affirmation dans l'es-
pèce, cela vaut un dameret. Il se plaît au-
tour des dames, non de celles qui brillentt
par leurs talents ou leur esprit, mais des
plus sottes, des plus évaporées, des plus
vaines il est là dans son élément, minau-
dant, folâtrant, voletant, ne pensant point,
ne sentant rien, parlant beaucoup. Voilà
le dameret. Il ne faut pas le confondre avec
le muguet, le raffiné, l'incroyable, le dandy;
ces derniers sont des variétés du genre petit-
maître. Celui-ciest le jeunehomme de tous les
temps, avec les vices, les défauts, mais
aussi, du moins le plus souvent, avec les
qualités de son âge. Otez au petit-maitre,
quel que soit d'ailleurs le nom par lequel
chaque siècle le désigne, ôtez-lui ces quali-
tés viriles, il ne vous restera entre les mains
qu'un dameret, un être sans cœur, sans
esprit; plus qu'une poupée, moins qu'un
homme. L'existence d'un tel personnage
est-elle une erreur de la nature? S'il en était
ainsi, il faudrait jeter sur ces informes créa-
tures le voile de la pitié, et n'en parler que
pour les plaindre. Mais, il faut bien le
reconnaître, ce genre d'infirmité est inconnu
dans les campagnes et parmi les classes la-
borieuses c'est un fruit de l'éducation et de
l'oisiveté. On trouve dans le peuple un vice
contraire; il s'attaque aux femmes on en
voit qui ont l'allure, les manières de l'hom-
me. La virago est l'opposé du dameret. S'il
fallait choisir, j'aimerais mieux la virago;
elle gagne en énergie ce qu'elle perd en
grâce. Mais qui me dira à quoi peut servir
un dameret? A. C.

DAMES (JEU DES) (archéol.). L'origine
de ce jeu est inconnue; on ne le croit pour-
tant pas moins ancien que celui des échecs.
La petteia, jeu décrit par Homère dans
l'Odyssée, et auquel Aristophanefait allusion
dans sa comédie de l'Assemblée des femmes,
semble avoir de grands rapports avec cet
amusement; telle est, du moins, l'opinion de
Larcher dans un savant mémoire inséré au
tome xlvii de l'Académie des inscriptions.
Comme dans le jeu des dames, les jetonspessoi
étaient de deux couleurs et on les faisait
aussi mouvoir sur les cases d'un damier en
les écartant ou en les rapprochant les uns
des autres; ce jeu différait du nôtre seulement
en ce que le nombre de pions y était plus
restreint, chaque joueur n'en ayant que cinq



à conduire. La prise d'un pion ne s'opérait
pas de la même manière il fallait, pour être
pris, qu'il se trouvâtserré (circwnventus)par
deux pions de l'adversaire (Pollux, liv. ix,
ch. vu). Les Romains connurent le même
jeu et lui donnèrent le nom do ludus calcu-
lorum; les mêmes règles furent conservées
pour le nombre des pions et aussi pour la
manière de les guider ou de les prendre.
Martial nous montre positivementcomment
un joueur prenait un calculus à son adver-
saire, dans ce vers (liv. xtv, épigr. xv)

Calculushic gemiuo discolor hoste perit.
Plusieurs autres passages du même poëte et
do VArt d'aimer d'Ovide complètent tout ce
qu'on peut apprendre sur ce jeu des Ro-
mains. En France, le jeu des dames re-
monte aux temps les plus reculés, comme
nous l'apprend son nom, dérivé évidemment
du mot celtique tam (petit disque en bois).
On le joua d'abord d'une manière qui rap-
pelle assez celle qu'employaient les Grecs
pour la petteia et les Romains pour le ludus
calculorum. Douze dames étaient mises, d'une
part, sur un damier ou tablier, tandis que,
de l'autre, on plaçait un seul pion appelé
renard; les dames ou poules devaient être
conduites de telle sorte qu'elles pussent en-
tourer le renard et, sans lui laisser de prise
contre une seule d'entre elles, l'acculer jus-
qu'aux extrémitésdu damier. Ce jeu, fort po-
pulaire du xi° au xvi° siècle, est décrit par
du Cange, au mot vulpes de son Glossaire, et
nommé par Agrippa (De vanitate scientiarum,
ch. xiv ) et par Rabelais (Gargantua, liv. i,
ch. xxu). Plus tard, ce jeu se modifia, et, sans
qu'il fût tout à fait oublié sous son premier
nom, devint, avecde nouvelles règles,lejeu de
\&'roynette.Là, comme dans le jeu aujourd'hui
connu, le joueur dut, pour avoir le gain de
la partie prendre tous les pions de son ad-
versaire, à l'aide surtout de sa principale
pièce la roynette (petite reine), que la dame

a remplacée pour nous. En 1727, le jeu de
dames fut encore modifié, ou plutôt, on le
joua de deux manières. Un Polonais qui ha-
bitait Paris inventa le jeu à lapolonaise, pour
lequel chaque joueurse sert de vingt pions au
lieu de douze comme pour lejeu ordinaire, et
dans lequel toutes les dames marchent indif-
féremmenten avant et en arrière. Untimona-
dier de Paris, Manoury, a consacréun poëme
à la description de ce jeu et un long traité
historique à son histoire (Paris, 1787, in-12).

DAMES (PAIX DES) [hist.], On appela

ainsi, dans le temps, le traité de Cambray,
qui mit fin, en 1529, à la guerre engagée de-
puis huit années entre François 1er et Charles-
Quint, parce qu'il fut négocié et conclu par
deux femmes Louise de Savoie, duchesse
douairière d'Àngouléme mère du roi de
France, et Marguerite d'Autriche, duchesse
douairièrede Savoie, gouvernante des Pays-
Bas, tante de l'empereur. Trois ans aupara-
vant, François Ier, prisonnier de Charles-
Quint, avait promis, par le traité de Madrid,
de céder à son rival, avec le Milanais, que le
sort des armes avait déjà enlevé à la France,
le duché de Bourgogne qu'elle n'avait pas
cessé de posséder, et de renoncer à la sou-
veraineté des comtés de Flandre et d'Artois.
François, rendu à la liberté sous la condition
expresse de rentrer dans sa prison s'il ne
ratifiait pas les stipulations qu'il y avait
souscrites, avait refusé de tenir sa promesse,
bien qu'il eût livré ses deux fils comme
otages. Le traité de Cambray modifia les
dispositions de celui de Madrid en ce sens
que la Bourgogne resta à la France, et que
2 millions furent payés à l'empereur pour la
rançon des jeunes princes. En vertu d'une
clause de ce traité, François Ier épousa la
sœur de Charles-Quint,Eléonor, reine douai-
rière de Portugal. L. DE Viel-Castel.

ÛAMIAKISTES ou BAHIANITES.
Secte d'eutychiens, qui se confondait avec
les sévériens, les phartolâtres, les corrup-
ticoles, les agnoètes, etc. Ils niaient, non
pas précisément, commeEutychès,la double
nature du Christ, qu'ils semblaient même ad-
mettre, mais ils tombaient dans une erreur
non moins grave en repoussant, comme Sa-
bellius, toute distinction entre les trois per-
sonnes divines, et en ne voyant dans les noms
de Père, de Fils et de Saint-Esprit que de
simples désignations sans importance.Comme
ils ne reconnaissaientaucunchef, on les nom-
mait acéphales. Sévère, évoqued'Antioche,se
mit à leur tête et ajouta ses propres erreurs
à celles qu'ils soutenaient Damien évêque
d'Alexandrie, l'imita quelque temps après,
et une autre subdivision de cette secte prit
le nom de sévériens pétrîtes du nom de
Pierre Mongus, usurpateur du siège d'Alexan-
drie.

BAMIIEN (SAINT). (Voy. Cosme.)
BAHIEN (Pierre), cardinal-évèqued'Os-

tie, né à Ravenne, vers l'an 988, fut d'abord
élevé par son frère, archidiacre de Ravenne,
nommé Damien, qui lui donna son nom il



fit ensuite ses études à Faenza et à Parme,
avec tant de succès, que, devenu bientôt ca-
pable d'enseigner les autres, la réputation et
les richesses qu'il acquit lui firent craindre
de succomber aux tentations de la vanité et
du plaisir. Se dérobant donc à ses parents
et à ses amis, il se retira à l'abbaye de Font-
Avellana élu abbé de ce monastère, en
1041, il fonda divers ermitages. Il avait déjà
rendu plusieurs services à l'Eglise, lorsque
Etienne IX, jugeant qu'il serait plus utile à
la religion dans le monde que dans la soli-
tude, le créa cardinal -évêque d'Ostie en
1057; mais il fallut, pour le tirer de son mo-
nastère, que le pape le menaçâtd'excommu-
nication. Pierre fut un de ceux qui s'oppo-
sèrent le plus vivement à l'élection de l'anti-
pape Benoît; il se déclara hautement pour
Nicolas II; il assista au concile tenu à Rome
contre les simoniaques, dont il purgea plu-
sieurs églises, entre autres celle de Milan,
où sa vie fut menacée par les prévaricateurs
en 1062; il prit contre l'empereur, qui sou-
tenait l'antipape Cadalous, le parti d'Alexan-
dre II. Ce pape, l'ayant envoyé en France en
qualité de légat, disait aux évêques de ce
royaume « Nous ne connaissons'personne
dont l'autorité soit plus grande, après la
nôtre, dans l'Eglise romaine; il est notre
œil, et le ferme appui du siège apostoli-
que. » A son retour en Italie, Pierre récon-
cilia avec le pape le peuple de Ravenne,
excommunié pour avoir communiqué avec
son archevêque, frappé lui-même des fou-
dres de l'Eglise. Le spectacle du monde et
de la corruption qui y régnait avait fait re-
gretter vivement au cardinal-évêque d'Ostie
le séjour de la solitude il abdiqua et rentra
dans son monastère de Font-Avellana; af-
faibli par de longues austérités, il mourut,
en 1072, à l'âge de 83 ans. II avait com-
posé dans sa cellule de nombreux écrits qui
furent recueillis par ordre du pape Clé-
ment VIII, et imprimés en trois volumes

ses ouvrages, pleins de renseignementscu-
rieux sur l'histoire de l'Eglise au xi" siècle
sont principalement consacrés à la réforma-
tion des mœurs.

B AMIENS(Robert-François),régicide,
naquit aux environs d'Arras en 1714. Ses
inclinations vicieuses, dans sa jeunesse, le
firent appeler Robert le Diable. D'abord ser-
rurier, il se fait bientôt soldat, puis quitte
le régiment il s'enrôle de nouveau puis
déserte. Il vient à Paris; où il entre comme

domestique dans plusieurs maisons de dis-
tinction. Ses fautes, son humeur le faisaient
chasserde partout: au servicede la Bourdon-
naye, il vola 50 louis; la maréchalede Mont-
morency le congédia comme ivrogne et que-relleur,etmadamede Sainte-Rheuse lechassa,
après lui avoir prédit qu'il serait rompu vif.
Frondeur et toujours disposé à s'élever
contre ses supérieurs, il était, de plus, taci-
turne, et la sombre inquiétude de son carac-
tère ne lui permettait guère de rester long-
temps dans le même endroit. Il s'aper-
cevait lui-même de l'effervescence de son
sang et cherchait à la calmer par de fréquen-
tes saignées. Il servait depuis quelques jours
un négociant de Saint-Pétersbourglorsque,
le 14 juillet 1756, il lui vola 240 louis et s'en-
fuit en poste à'Arras il parvient à se sous-
traire à la police en prenant de faux noms,
et, sous celui de Bréval il revient à Paris
dans le courant de décembre On sait que,
à cette époque, l'Etat et l'Eglise n'étaient
point d'accord; le parlement était presque
insurgé, la guerre embrassait l'Europe les
murmures généraux qu'il entendit sur les
places publiques, dans la grande salle du
palais, enflammèrentson esprit; dans la nuit
du 3 janvier 1757, il se rendit à Versailles,
comme un homme égaré. Dans les agita-
tions que lui donnait son inconcevable
dessein, il demanda à se faire saigner dans
l'auberge où il descendit il protesta depuis,
dans ses interrogatoires, que, s'il avait été
saigné comme il le demandait, il n'aurait pas
commis son crime. On le vit rôdant aux alen-
tours du château. Cependant le roi descen-
dait le grand escalierpour se rendre à Tria-
non il était près de six heures. Il faisait un
froid excessif; presque tous les courtisans
étaient en manteau. Damiens, ainsi vêtu,
s'était mis en embuscade au bas de l'escalier,
muni d'un couteau à ressort qui, d'un côté,
portait une lame pointue et, de l'autre, un
canif à tailler les plumes, d'environ 4 pouces
de longueur. Au moment où Louis XV allait
monter en voiture, l'assassin se précipite
vers la garde, heurte, en passant, le Dauphin,
aborde le roi le frappe de son canif vers la
cinquième côte, remet son couteau dans sa
poche et reste son chapeau sur la tête. Le
roi, qui se sent blessé, se retourne et, à
l'aspect de cet inconnu restant couvert et
immobile, s'écrie Je suis blessé; c'est cet
homme qui m'a frappé; qu'on l'arrête et qu'on
ne lui fasse pas de mal. Saisi à l'instant,

J



on trouve sur lui une somme d'or assez con-
sidérable (8 à 900 francs) et un livre intitulé,
Instructions et pensées chrétiennes. Dans ses
premiers interrogatoires, il déclara qu'il
avait des complices, qu'il s'obstinait à ne pas
nommer, malgré les menaces et les tortures;
mais, dans la suite, il se rétracta et soutint
jusqu'à la mort qu'il était seul coupable.
Comme on lui faisaitdes promessesde grâce,
s'il voulait faire des aveux, il répondit Je
ne puis y compter; je dois mourir et je veux
mourir, comme Jésus-Chri&t, dans les douleurs
et les tourments. D'abord on crut que le fa-
natisme religieux avait armé son bras mais
on apprit bientôt, par l'instruction du pro-
cès, par ses aveux et par divers témoignages,
qu'il déclamaitsouvent contie le clergé et ne
pratiquait nullement ses devoirs religieux.

Damiens fut transporté à la Conciergerie,
et l'on prit, à ce qu'il paraît, des précautions
inouïes pour le conserver en vie. D'abord il
fut mis dans une espèce de hamac, afin qu'il
n'essayât point de se détruire contre les

murs, tandis qu'on le montait au premier
étage de la tour de Montgomery, où il fut
enfermé dans la même chambre que Ravail-
lac on le coucha sur un lit entouré d'une
estrade matelassée. Les bras, les cuisses
étaient assujettis par de nombreuses cour-
roies, qui se rattachaient à des anneauxscel-
lés à terre. Les plaies occasionnées par les
tortures qu'il avait subies à Versailles for-
cèrent Damiens à rester couché pendant plus
de deux mois: quatre soldats faisaient jour
et nuit l'office d'infirmiers. Un officier de la
bouche,chargé de sa nourriture,exécutait le
régime prescrit par les médecins;un chirur-
gien couchait dans la prison le médecin de
la cour le visitait trois fois par jour. Enfin les
frais que coûtait au domaine ce malheureux
montaient,dit-on, à plus de 600 livres par
jour.-Dans les interrogatoiresque lui firent
subir les commissaires du roi Damiens fit
les réponses les plus contradictoires. Il ré-
pondit d'abord « Je n'ai point eu l'inten-

« tion de tuer le roi, je l'aurais tué si je l'a-

« vais voulu je l'ai frappé pour que Dieu

« pût le toucheret le porter à remettre toutes
« choses en place il n'y a que l'archevêque

« de Paris seul qui soit cause de tous ces
« troubles. » Un autre jour il dit « Je me
« proposaisde venger l'honneur et la gloire

« du parlement, et je croyais rendre un ser-
« vice à l'Etat. » S'il faut en croire l'abbé
Soulavie, il aurait, après les douleurs du te-

naillement, réponduaugreffier,d'un ton ferme
et sépulcral « Non,je n'ai plus rien à dire,
« sinon que je ne serais pas ici si je n'avais
« pas servi des conseillers au parlement. »
Quoi qu'il en soit, en examinant le caractère
de Damiens, sa vie privée, les pièces du pro-
cès, on ne pourra le prendre pourun homme
de parti, on ne verra en lui qu'un misérable
fou dont la tête a été exaltée par des discours
incendiaires, et qui, lassé de vivre, veut en
finir avec l'existence en s'enveloppant dans
le prestiged'une infàme célébrité.-Damiens
fut exécuté sur la place de Grève le 28 mars.
Il fut, pendant près d'une heure, tiré de touto
la puissance de quatre chevaux ;,on versa
du plomb fondu et de l'huile bouittante dans
ses plaies. On dit qu'il montra de la fermeté
au milieu de ces horribles tourments. Par
arrêt du parlement, sa famille fut bannie,
sous peine de mort, et forcée de changer do
nom. Le Breton, greffier au parlement, a
publié les pièces originales et la procéduredu
procès fait à Robert-François Damiens Paris,
1757,in-4.°,et4vol. in-12;- en 1760,1 vol.
in-12, intitulé,Les iniquités découvertes,ou re-
cueil de pièces curieuses et rares qui ont paru
lors du procès de Damiens. C. L. M.

DAMIER (hist. nal.). En ornithologie,
le damier est un oiseau du genre pétrel, le
PÉTREL DU CAP, petrocellaria eapensis. Ce
nom lui a été donné à cause de la disposition
de ses couleursprésentant sur le dos un mé-
lange de blanc et de noir. Damier est en-
core, parmi les mollusques, le nom vulgaire
de deux variétés du genre cône le damier de
la Chine et le faux damier. Les amateurs
de papillons désignent encore sous ce nom
plusieurs espèces du genre argine. En bo-
tanique, on donne ce nom à une espèce de
fritillaire, fritillaria meleagris,Lin.

DAMIETTE (géogr.) ville de la basse
Egypte, située, par 29° 29' longit. E. et 31°
25' latit. N., sur la branche orientale du Nil,
à 9 kilomètres de son embouchure et 1G0
N. 0. du Caire, non loin du lac Menzakh;
sa position est admirable, et l'air y est plus
pur, le climat plus tempéré que dans le restu
de la province ou préfecture dont elle est le
chef-lieu. Damiette, en raison de son éloi-
giiement de la mer, n'a pas, à proprement
parler, de port et ne peut offrir qu'un abrii
passager aux bateaux qui remontent ou des-
cendent le Nil; la barre qui obstrue l'em-
bouchure du fleuve force les navires d'une
certaine,dimension, qui ne peuvent la frau-



chir, à mouiller à 2 lieues de la côte. Cette
ville n'en est pas moins, après Alexandrie,
le débouché le plus important des produits
de l'Egypte et l'entrepôt des marchandises
européennes; son principal commerce con-
siste en riz, le meilleur du Levant, en blé, lin,
toiles, sel ammoniac, poissonfumé ou salé,etc.
Population 30,000 habit. environ dont
un sixième de chrétiens.-Au temps du Bas-
Empire, Damiette, qui portait alors le nom
de Thamiatis, était peu considérable et com-
plètement effacée par Peluse, bâtie sur la
rive opposée et avec laquelle on la confond
quelquefois; quand cette dernière ville eut
vu son importance s'affaiblir par suite des
ravages de ta guerre, Damiette s'accrut
en proportion. Vers 858, elle fut forti-
fiée par le sultan Elmetouakkel, lorsque déjà,
depuis plusieurs années, les kalifes, compre-
nant les avantagesde sa situation, prenaient
soin de l'accroître et de l'enrichir. Prise,
en 1155, par Roger de Sicile, elle -retomba
peu de temps après au pouvoir des musul-
mans conduits par Saladin. Les croisés, qui,
en 1218, s'emparèrent de Damiette après un
siège de dix-huit mois, et y firent un butin
immense, furent également contraints, trois
ans plus tard, d'abandonner leur conquête.
En 12M, l'étendard des chrétiens flotta, pour
la troisième fois, sur les murs do Damiette;
mais la funeste issue du combat de la Man-
tourah força saint Louis de rendre cette ville
comme partie de sa rançon. Elle fut entiè-
rement rasée, peu de temps après, par les
musulmans eux-mêmes, et la nouvelle Da-
miette fut élevée de ses débris, mais plus
loin de la mer. Ce fut dans la plaine d'E-
lesbah, près de Damiette, que 7,000 janis-
saires furent mis en déroute complète par le
général Verdier, à la tête de 1,000 hommes
seulement (novembre 1779).

DAA1MARA {bot.}.–Genre de la famille
des abiétinées démembrée de celle des coni-
fères de Jussieu, de la dicecie-monadelphie,
dans le système de Linné. Les végétaux qui
le forment sont de grands et beaux arbre*
qui éroissent dans l'Asie tropicale et princi-
palement dans la Nouvelle-Zélande ils se
distinguent, de prime abord, par leurs feuil-
les plus larges que dans aucun des autres
genres de la même famille, ovales-lancéo-
lées, coriaces, très-entières, striées, rétrécies
à leurs deux extrémités, forme unique dans
tout le groupe nombreux des conifères; leurs
fleurs sont dioïque»; les mâles forment des

chatons extra-axillaires à étaminea nom-
breuses, insérées sur l'axe, imbriquées,
composées de filets très-courts, soudés en
un corps épais en forme de coin, à la base
duquel sont rangéesen deux séries de huit à
quinze anthères cylindriques,pendantes, li-
bres tout cet ensemble est regardé par cer-
tains botanistes comme constituant une seule
étamine à plusieurs loges. Les fleurs femelles
forment des chatons terminaux, presque
ovales, à écailles nombreuses, étroitement
imbriquées sous chacune desquelles se
trouve un seul ovule renversé, dont l'ouver-
ture regarde en dehors. A ces fleurs succè-
dent des cônes ovales-globuleux, formés
d'écailles coriacces- ligneuses, étroitement
serrées l'une contre l'autre, s'écartant pins
tard et se détachant enfin de l'axe, pour la
dissémination des graines que distinguent
deux ailes inégales, l'une étroite, l'autre fort
large. L'espèce la plus anciennementcon-
nue ae ce genre est le DAMMARA D'ORIENT,
dammara orientalis, Don. ( pinus dammara
Lamb.; agathis loranthifolia, Salisb.J, très-
grand et bel arbre des Moluques, qui compte
encore dans nos collections au nombre des
plantes de serre les plus rares et les plus chè-
res, à cause surtout de la grande difficulté
qu'on éprouve à le multiplier; il en existe
dans les serres du jardin des plantes de Pa-
ris un pied magnifique, qui a 3 ou k mètres
de hauteur. Dans son pays natal, il donne
une sorte de résine copal qui parait avoir
des caractères à elle proprés nommée par
les habitants dammar puti, et qui mériterait
de fixer l'attention des chimistes. Une autre
espèce plus intéressante est le DAMMARA
AUSTRAL, dammara australis,Don., l'un des
plus grands arbres des forêts de la Nouvelle-
Zélande. Les indigènes de ces lies lui don-
nent le nom de kauri ou kouri. Son bois
se distingue par d'excellentes qualités qui
ie font rechercher par les indigènes et le
rendent un objet de commerce. C'est pour
ce bois qu'on a essayé de naturaliser cet
arbre dans nos pays, et quelques unes
des tentatives opérées à cet égard ont fait
espérer qu'il serait possible de doter nos
plantations de cette acquisition importante.
Du tronc et des jeunes rameaux de cet arbre
s'écoule une résine que les Nouveaux-Zélan-
dais nomment vare et les Anglais cowdegum
et kauri-resin,et qui ressemble assez à la ré-
sine élémi. C'est un masticatoire très-usité
des naturels. En le brûlant et recueillant



les particules entraînées par la fumée ils
préparent une matière colorante qui leur
sert pour les tatouages dont ils .se couvrent
la figure. P. DUCHARTRE.

BAMHâRTTO (géog., hist.).-Petiteville
de France et chef-lieude canton dans le dé-
partement de Seine-et-Marne, située sur une
hauteur, àl7kil. N.O. de Meaux, son chef-lieu
d'arrondissement.-Jolies promenadesplan-
tées sur l'emplacementd'un ancien château;
église dédiée à Notre-Dame et bâtie par An-
toine de Chabannes (voy. ce mot), dont le
tombeau se voit au milieu du chœur. Popu-
lation 2,000 habitants environ. -Cette ville
doit, dit-on, son origine à une chapelle éri^
gée sous l'invocation de saint Martin, et son
nom serait une corruption de dominus Bîar-
tinus. Quoi qu'il en soit,on voit, dès le xi" siè-
cle, les seigneurs de Dammartin porter le
titre de comte au commencement du xm°,
un fils de Philippe-Auguste, Philippe Hure-
pel, ayant épousé Mahaut, héritière de cette
maison, devint comto de Dammartin. Quel-
ques années plus tard, ce comté passait, éga-
lement par un mariage, dans la maison de
Trie; au xve siècle il fut confisqué par Char-
les VII, qui le donna à Antoine de Chaban-
nes d'autres disent que ce dernier l'acquit
par alliance; sa fille le porta ensuite dans la
maison d'Anjou. Anne de Montmorency
acheta, vers 1554- le comté de Dammartin,
et sa famille le posséda jusqu'en 1632, épo-
que à laquelle il fut confisqué par Louis XIII,
et donné ensuite, par Anne d'Autriche, à la
maison de Bourbon-Condé. `

BAfiSNÉS.^ (Voy. Eternité DES PEINES.)
BAMOCIiÈS (hist.), courtisan de Denys

l'ancien, tyran de Syracuse, et l'un de ses
flatteurs les plus empressés. Ce prince,
las de l'entendre sans cesse et à tout propos
exalterle bonheur de la souverainepuissance,
le fit un jour asseoir à sa table sur son
propre trône, et revêtir des ornements
royaux, ordonnant qu'on le servît avec la
même pompe et le même appareil que lui-
même. Damoclès était enivré; mais, ayant
par hasard levé les yeux vers le dais qui sur-
montait le trône, il aperçut, suspendue au-
dessus de sa tête, par un simple crin, une
épée nue. Un geste impérieux de Denys
l'empêcha de fuir, et, désormais en proie à
toutes les angoisses de la terreur, il dut at-
tendre la fin du repas que le roi semblait
prolonger à plaisir. La leçon était bonne, et
le courtisan put désormais apprécier à sa

juste valeur la félicité d'un tyran. Vépie
de Damoclèsest passée en proverbe.

BAMOISEL DAMOISEAU ( cout. et
hist.). Le fils d'un dame ou seigneur avant
qu'il fût chevalier (voy. Dame). Ce mot a
reçu les formes domicell damisel, danzel,
damoisiau.- Les fils de roi eux-mêmes por-
tèrent ce titre nous trouvons te danioysel
Louis le Gros;-on fit coroner le damoisel Pépin.
Froissart appelle le fils du prince de Galles le
jeune damoisel Richart. Plus tard, cet usage se
perdit pour les fils de rois. Damoisel a été
employé aussi dans certaines corporations
ecclésiastiques pour désigner ceux qui n'a-
vaient pas encore voix délibérative dans les
assemblées" capitulaires. Les écuyers et
servants des seigneurs, étant eux mêmes
nobles, portaient le titre de dameisel, et ce
titre est souvent employé pour désigner un
écuyer ou une personne attachée au service
d'un seigneur.

C'est probablementpar extension do co
dernier sens que le mot damoiseau a été
employé dans la seule acception qu'il con-
serve encore aujourd'hui, celle d'un homme
qui affecte l'empressement près des dames
pour- faire croire à de prétendus succès.
Cette acception, qui a quelque chose d'iro-
nique, avait d'abord été prise en bonne
part. « Bien sçay-je que l'on use encore d'un
autre sens pour ceux qui sçavent courtiser
de bonne grâce les dames, ou leur complaire.
Ainsi fut appelé Amadis de Gaule, en sa
jeunesse, damoisel de la mer, parce qu'ayant
été recous au berceau de la fureur de la mer,depuis. il estoit grandement agréable aux
dames. »-Au féminin, damoiselleétait le ti-
tre des filles nobles; on en a fait DEMOISELLE
{voy. ce mot). Em. Lepévre.

BABIIOMet PYTHIÂS. (Voy. PYTHAGO-
riciens.)

@DAKAÉ (myth.), fille du roi d'Argos, Acri-
sius. Ce dernier, averti par l'oracle qu'il pé-
rirait de la main d'un fils de cette princesse,
la fit renfermer fort jeune dans une tour
d'airain. Plus tard, si l'on en croit les chro-
niques, Prœtus le,propre frère d'Acrisius,
ayant corrompu les gardiens, Danaé devint
mère d'un enfant, qui fut Persée. La Fa-
ble dit que Jupiter, devenu amoureux de
la belle captive, se métamorphosa en pluie
d'or pour pénétrer dans sa prison la my-
thologie renferme peu d'allégories aussi
claires. Quoi qu'il en soit, Acrisius fit exposer
à la merci des flots, dans une barque, sa



fille et Persée; ils abordèrent heureusementt
à l'tle de Seryphe, dout le roi Polydecte,après
les avoir accueillis avec la plus grande bien-
veillance, épousa Danaé et prit soin de l'édu-
cation de son fils.

DANAIDE (technol.). Machinehydrau-
lique ayant pour but, comme les turbines,
de transformer directement le mouvement
rectiligne d'un cours d'eau en mouvement
circulaire horizontal. La danaïde se com-
pose d'un cylindre creux, pouvant tourner
sur un axe vertical. Sa capacité est divisée
en deux parties, à peu près égales, par un dia-
phragme horizontal, dont le centre est cir-
culairement évidé. La partie inférieure est
fermée par un fond portant une ouverture
pareille et divisée en huit compartiments
égaux formés par des surfaces hélicoïdes
fixées à un diaphragme placé un peu au-
dessous de celui dont nous avons, parlé,
mais qui, au lieu d'être percé au centre, est
d'un diamètre un peu moindre que la cuve,
et ne laisse de passage au liquide que par
l'espace annulaire resté vide entre sa cir-
conférence et la paroi intérieure de la cuve.
Ceci expliqué, on pourra comprendre l'effet
de cette machine. L'eau est amenée par un
tuyau dont l'orifice en fente, aplati, et de la
hauteur de la chambre supérieure, lance an-
gulairement le liquide contre la paroi inté-
rieure ce premier effort tend à faire tour-
ner l'appareil par l'effet du choc, pais l'eau,
s'écoulant par l'espace circulaire central du
premier diaphragme, se répand sur le second
diaphragme, tombe sur les hélices inférieu-
res, et, par son poids, tout en descendant
vers l'orifice inférieur, augmente le mouve-
ment que le choc avait déterminé.

DANAIDE(entom.),ordredes lépidoptères,
famille des diurnes.- Ce genre, qui se com-
pose d'espèces exotiques,offre les caractères
suivants pieds antérieurs courts, repliés
contre la poitrine, mais conformés comme
les autres; antennes en massue, oblongues,
un peu contournées; palpes écartées entre
elles, ayant le dernier article court; la cel-
lule discoïdaledes ailes inférieures est entiè-
rement fermée, et le bord anal embrasse à
peine le corps les supérieures sont trian-
gulaires, un peu échancrées au bord posté-
rieur les inférieures arrondies et avec
une espèce de poche près d'une des nervures
inférieures dans les mâles. Parmi les espèces,
nous citerons la danaïde archippe, qui se
trouve aux Antilles,au Pérou et, en général,

dans toutes les contrées de l'Amérique mé-
ridionale. Cette belle espèce a 3 pouces et
demi d'envergure le corps est noir, taché
de blanc jaunâtre les ailes sont un peu si-
nuées, fauves, avec des veines et le limbe
postérieur noirs les supérieures ont lo
sommet noir avec des taches fauves. Une au-
tre espèce a, dit-on, été trouvée en Italie;
c'est la D. chrysippe, la seule qui se rencon-
trerait en Europe. Elle a 2 pouces et demi
d'envergure; la tête et le corps sontnoirs,avec
des points blancs; l'abdomen est fauve les
ailes sontfauves, aveclapartieinternebordée
de noir diffus sur toutlesommetdesantérieu-,
res qui forme un triangle entier ce sommet
offre trois ou quatre taches blanches dispo-
sées obliquement, et le reste du pourtour un
rang de petits points blancs trois ou quatre
petites taches noires existent sur les ailes
inférieures. Cette espèce, qui vient d'Afrique
et d'Asie, comme la précédente, aurait été
rencontrée à Naples.

DANAUS DANAIDES (hist. et myth. ).
Bélus, roi d'Egypte, laissa, en mourant, son

empire à ses deux fils Egyptus et Danaüs.
Ce dernier, voulant régner seul, conspira
contre son frère et leva une armée pour le
renverser; battu et vivement poursuivi par
Ramassés, l'un des généraux d'Egyptus il
fut bientôt contraintde s'enfuir dans le Pé-
loponèse, à Argos. Sthénélus (d'autres di-
sent Gélanor) de la race des Inachides, ré-
gnait alors sur cette contrée; Danaüs le dé-
trôna (14.76 avant J. C.), et commença la race
des Bélides, qui régna près d'un siècle et de-
mi. La Fable donne à Danaüs cinquante
filles, et cinquante fils à Egyptus. Ce dernier
désirant se réconcilieravec son frère, ou son-
geant peut-être à préparer pour l'avenir la
soumission à l'Egypte du royaume d'Argos,
lui proposa d'unir leur nombreuse progéni-
ture Danaüs y consentit, du, selon d'autres,
n'accepta que contraintpar les armes. Quoi
qu'il en soit, excité d'un côté par un désir
de vengeance contre son frère auquel il
n'avait jamais pardonné son expulsion de
l'Egypte; de l'autre, effrayé par un oracle
qui lui avait prédit qu'un de ses gendres lo
ferait descendre du trône, il obtint de ses
filles qu'elles égorgeraient leurs époux la
première nuit des noces. Toutes obéirent,
à l'exception de la seule Hypermestre, qui
sauva le sien; c'était Lyncée qui, en effet,
détrôna son beau-père, vers 1426 avant l'ère
chrétienne.-Danstout ce qui concernecette



alliance entre lés deux frères, la Fable est
tellement mêlée à l'histoirequ'il n'est guère
possible de les distinguer l'une de l'autre.
Les poëtes infligent pour punition aux Danaï-
des, coupables et précipitéespar Jupiter dans
le Tartare, de remplir d'eau un tonneau sans
fond. Quelquesauteurs ont vu là une allé-
gorie rappelant l'usage des puits que les
Danaïdesauraient importésd'Egypteà Argos;
mais, outre que le sensserait singulièrement
forcé, le fait de l'importationn'est rien moins
que prouvé, et, dans tous les cas, ce serait
un immense service bien mal récompensé,
même allégoriquement parlant. B.

DANCOURT (FLORENT CARTON), l'un
de nos meilleursauteurs comiques, naquit à
Fontainebleau, le 1" novembre 1661, d'une
famille noble originaire d'Angleterre. C'est
au collége des jésuites à Paris qu'il fit ses
études, ayant pour maître le célèbre père
la Rue; il faillit même, dit-on, s'attacherà
cette compagnie mais les séductions du
théâtre le détournèrentde cette pieuse voca-
tion. Sitôt qu'il fut hors du collége, il se ma-
ria avec la sœur du comédien la Thorillère, se
fit acteur et auteur dramatique tout ensem-
ble, devint bientôt célèbre à ces deux ti-
tres, et se montra digne parfois de recueillir
le double héritage de Molière. Comédien, en
effet, il succéda dignement au grand comi-
que dans les rôles de misanthrope, de jaloux
et de financier auteur dramatique, s'il n'ap-
prochait point des hautes conceptions du
génie de Molière, il se montrait presque son
égal dans la farce nul des meilleurs juges
ne lui a contesté ce mérite. Dancourt est
surtout resté le modèle des auteurs d'à-propos
comiques. Saisissant au passage, pour les
mettre aussitôt en scène l'histoire et le
scandale du jour, trouvant dans la plus
mince aventure,dans une mode,un proverbe,
l'idée d'une joyeuse comédie, et détaillant
chaque scène avec un esprit si vif et une
telle habileté de dialogue, que la plupart de
ces pièces, éphémères par leur nature, ont
survécu au moment qui les avait fait naitre,
il s'est trouvé, sans le vouloir, le rival heu-
reux de Regnard, de Destouches et deDu-
fresny. Sans prétendre, avec ses vives Dan-
courades, à une si longue renommée, il dis-
pute à ces poëtes vantés la meilleure place à
côté de Molière. Dancourt, quoiqu'en fa-
veur auprès de Louis XIV, fréquentait peu les
gens de qualité; aussi, lorsqu'il voulut les
mettre en scène,ne sachant commentpeindre

des portraits dont il n'avait pas vu poser les
originaux, il lui fallut recourir à l'expérience
d'un certain M. de Saint-Yoa, homme
du bel air, secrétaire du célèbre traitant
M. de la Faluère et déjà rompu aux travaux
de la scène par plusieurs comédies faites
avec Riccoboni et Palaprat. C'est à cette as-
sociation littéraire, dans laquelle M. de Saint-
Yon apportait pour contingent les fines ob-
servations recueillies dans ses hantises avec
les gens de qualité, et Dancourt sa riche
part d'esprit et d'habileté, que deux comé-
dies excellentes, le Chevalier à la mode et les
Bourgeoises<feçuaftté,durentleurenfantement.
Ce sont, assurément, les deux meillenrsouvra-
ges de Dancourt, qui seul s'en avoual'auteur,
et auquel l'oubli qui continua de couvrir le
nom de son collaborateur les fait encore ex-
clusivementattribuer aujourd'hui. Parmi les
comédies que Dancourt écrivit seul on distin-
gue les Curieuxde Compiègne, le Galant jardi-
nier, les Trois cousines, le Colin-Maillard, le
Mari retrouvé, les Enfants de Paris, le Moulin
de Javelle, etc. Les mêmes personnages se re-
trouvent dans presque toutes ces pièces dont
la fécondité des saillies comiques et la vi-
vacité toujours spirituelle du dialogue font
seules la variété. Ce ne sont que bourgeoises
dupées, procureurs et financiers trompés, et
surtout paysans niais et malins trahissant
trop bien peut-être, dans chacun de leurs
propos, l'esprit du poëte mal voilé par le
jargon villageois. Enrichi par ses succès,
Dancourt quitta le théâtre en 1718 alors le
soin de son salut devint son unique souci;
rendu aux pensées pieuses et aux souvenirs
de sa première éducation, il'composa une
tragédiesainte et traduisit, en vers, les psau-
mes de David. Il mourut le 6 décembre 1725.

DANDOLO (hist. de Venise), c'est le nom
de plusieurs doges de Venise. 1° DAN-

DOLO (Henri), naquit à Venise vers le com-
mencement du xi" siècle. Il parvint, par ses
talents, à s'élever aux plus hautes dignités de
la république,et le gouvernement le chargea,
en 1170 ou 1171, d'aller réclamer à Manuel,
empereur de Constantinople,des vaisseaux,
des munitions et des prisonniers vénitiens,
que ce prince s'obstinait à garder contre le
droit des gens. Manuel irrité de cette dé-
marche, fit présenter à Dandolo, qui était
sans défiance, des bassins enflammés qui lui
brûlèrent les yeux, sans toutefois le priver
entièrement de la vue; d'autres auteurs pré-
tendent que c'est à la suite d'une blessure



qu'il devint pour ainsi dire aveugle. Quoi
qu'il en soit, ce malheur lui gagna l'affec-
tion de ses concitoyens, qui, en 1192, lui
décernèrent le titre de doge. Il signala le
commencementde son règne par deux ba-
tailles navales à la suite desquellesil força les
Pisans à signer une paix avantageuse. En
1201, il loua aux croisés, moyennant80,000
marcs d'argent, les vaisseaux nécessaires au
transport de leurs troupes, et ajouta.à cette
flotte, pour la part de la république, 50 na-
vires de guerre, destinésà favoriser le débar-
quement, et dont il prit lui-même le comman-
dement, quoiqu'il fût alors âgé de 84. ans.
Les croisés s'étant rendus maîtres de Cons-
tantinople, Dandolo refusa, dit-on, la
pourpre impériale dans la crainte de porter
ombrage à ses concitoyens; mais il se fit
créer despote de la Romanie, et, menant
de front avec ses intérêts personnels ceux de
la république, il obtint pour elle les îles de
l'archipel, plusieurs ports sur les côtes de la
•Morée et de l'Hellespont, et la moitié de
Constantinople. Il acheta, en outre, au mar-
quis de Montferrat, pour 10,000 marcs d'ar-
gent, l'île de Candie qui resta, jusqu'au
xvne siècle, sous la domination de Venise.
Dandolo mourut un an après, regretté de
tous ses concitoyens. 2° DANDOLO (Jean)
succéda en 1280 à Jacques Contarini. Pen-
dant son règne, Trieste secoua le joug des
Vénitiens, et deux villes de l'Istrie Pirano
et Isola, se mirent sous leur protection, ce
qui occasionna entre eux et le patriarche
d'Aquilée, une guerre qui épuisa les finances
de la république. Dandolo mourut en 1289.

3° DANDOLO {François).Ayant été envoyé
(1313) en ambassadeauprès de Clément V,

pour faire lever à ce pontife l'excommuni-
cation qui pesait sur les Vénitiens, il se mit
une chaîneau cou, se jeta aux pieds du saint-
père, et obtint grâce pour sa patrie. Le

surnom de chien qu'il garda toujours, lui
fut donné en mémoire de cet événement.
En 1328 il parvint au dogat et sous son
règne, qui dura jusqu'en 1339, les Vénitiens
commencèrentà se rendre puissants sur la

terre ferme et s'emparèrent de Trévise, Ce-
neda et Conegliano. 4° DANDOLO (André).
Son savoir, sa sagesse et sa vertu lui ac-
quirent une si grande réputation qu'à l'âge
de 36 ans (en 1342) il reçut le titre de doge
qu'on n'accordait ordinairement qu'à des
vieillards. 11 savait à fond l'histoire de Ve-
nise, et écrivit sur cette ville deux chro-

niques latines dont l'une est encore inédite.
L'autre se trouve au tome XIII de la collec-
tion de Muratori: c'est un récit sans cou-
leur, sans intérêt, et d'une sécheresse fati-
gante. Sous son règne Zara secoua le joug
pour la septième fois. Le roi de Hongrie prit
cette ville sous sa protection, et il s'ensuivit
une guerre,à lafin de laquellecette villerentra
sous la domination des Vénitiens. Le roi de
Hongrie, pour se venger d'eux, fit alliance
avec les Génois et attira dans le golfe Adria-
tique leur flotte qui, sous le commandement
de Paganini Doria, ravagea, en 1354, les
provinces de l'Istrie, brûla Parenzo, et vint
menacer le port même de Venise. Dandolo
en conçut tant de chagrin qu'il en mourut
la même année. On a conservé les lettres
qu'il écrivit à Pétrarque avec lequel il
était lié. BONNEAU.

DANDY, mot d'origine britannique et
nouvellementintroduitdans le langage fran-
çais. Il signifie un jeune homme chez lequel
les dehors élégants et la conduite excentri-
que cachent la nullité morale et intellectuelle
de l'individu. Sous le règne de Henri VIII,
on frappa en Angleterre une petite pièce de
monnaie d'argent offrant une fort belle ap-
parence, mais qui au fond était de fort peu
de valeur et que l'on nomma dandiprat.
Cette origineprécise,aussi bien que possible,
le véritable sens de l'épithète dandy.

DANEMARK (géogr., hist., statist., lit-
tér.), le plus petit des trois royaumes scan-
dinaves, se trouve entouré par l'Allemagne
(qui le borne du coté du sud), par la Balti-
que et la mer du Nord; il se compose de
deux parties principales 1° le royaume de
Danemark proprement dit, y compris les
deux duchés allemandsappartenantà la con-
fédérationgermanique,et les îles de la mer du
Nord 2° les possessions extra-européennes
ou situées dans les autres parties du globe.

1. Géographie. Le royaume de Dane-
mark proprement dit, situé entre 5° 45'
10° 14' longit. E. et 53" 22' 5° 45' lat. N.,
comprend les sept îles de la Baltique, c'est-
à-dire Seeland (Sjeland et la petite île à'Â-
mak, réunies l'une à l'autre par les construc-
tions de la ville de Copenhague) Fionie
(Fyon); Langeland; Laaland; Falster; Born-
holm; Moer; de plus, la péninsule de Jutland
(Jydland), qui se divise en duchésde Jutland
(ou Jutland septentrional) et de Slesvic (ou
Jutland méridional) les duchés allemands
de Holstein et de Lauenbourg les îles Fer-



roer et Islande, dans la mer du Nord. Quant
aux possessions danoisessituées hors de l'Eu-
rope, les plus remarquables sont en Afrique,
les côtes de Guinée; en Asie, la ville de Tran-
quebar, avec quelques comptoirsdans le Ma-
labar en Amérique (Indes occidentales),plu-
sieurs colonies sur les côtes de Groenland,
les îles de Sainte-Croix,Saint-Thomas, Saint-
Jean. On évalue l'étendue de tout le terri-
toire danois à 2,701 milles géographiques
carrés répartis ainsi les îles de la Balti-
que avec la péninsule de Jutland, 847; les
duchés allemands, 173; les îles Ferroer et
Islande, 1,4-06; le Groenland et autres posses-
sions, 235; total, 2,701 milles géographiques
carrés.

Pour ce qui concerne la surface du pays,
on doit observer que sauf une faible
élévation qui s'étend le long des duchés al-
lemands, tout le royaume ne présente que
des côtes plates, protégées par de nombreux
bancs de sable. Le sol de formation cal-
caire, est médiocrement fertile, et, en plu-
sieurs endroits, ce sont des landes. Dans les
îles Ferroer, dont les côtes sont hautes et es-
carpées, il y a également peu de terres cul-
tivables mais elles fournissent de bons pâ-
turages pour les moutons qu'on y élève en
grand nombre. Dans l'Islande, dont les côtes
nord sont seules habitables, le sol, étant
volcanique, ne saurait être bien productif.
Du reste, pour cette île, de même que pour
toutes les possessions extra-européennes
nous renvoyons aux articles spéciaux. (Voy.
GUINÉE, GROENLAND, ISLANDE, etc.)

Parmi les eaux du royaume de Dane-
mark proprement dit, on doit citer les trois
détroits ou passages de la Baltique connus
sous le nom de Sund de Grand-Belt et de
Petit-Belt, dont le premier sépare le Jutland
de la Suède, tandis que les deux autres pas-
sent entre la Fionie, la Seeland et le Jutland;
les baies de Limeford et de Categat. En
fait de rivières, la première place est occupée
par YElbe, qui sépare le Danemark de l'Al-
lemagne et se déchargedans la mer du Nord;
viennent après l'Eider, Delvine, Steckenitz;
parmi les lacs, on distingueceux de Ploen et de
Werten (Holstein), de Schal et de Ratzebourg
(Lauenbourg); enfin, pour les canaux, le
plus grand est celui de Schleswig-Holstein,
qui forme la jonction de la mer du Nord
avec la Baltique, en réunissant l'Eider au
golfe de Kiel.

Le climat de Danemark, en général sa-

lubre et tempéré, est assez humide. Les
produits du sol consistent surtout en blé,
légumes et fourrages il y a aussi quelques
mines de fer, de cuivre, d'alun, etc.; les fo-
rêts ne sont pas considérables, mais le pays
abonde en tourbières.

D'après les documents officiels, le nom-
bre total des habitants sujets du roi de Da-
nemark s'élevait, dans les dernières années,
à 2,321,412, dont 2,194,950pour le royaume
proprement dit (y compris les duchés alle-
mands avec 500,435 âmes). Cette population
se compose principalement de deux races,
danoise et germanique; la première parle le
danois et l'islandais; l'autre se sert de l'i-
diome allemand. Le peuple de ce royaume
professe, en général, le luthéranisme, qui
est la religion de l'Etat; il n'y a qu'environ
15,000 dissidents ce sont des catholiques
romains et des juifs, ces derniers au nombre
de 7,000 environ. Toute cette masse se
trouve répartie entre 154 villes ou bourgs et
5,223 villages. Les villes les plus considéra-
bles sont Copenhague(avecplus de30,000ha-
bitants), Altona (27,000), Flensbowg (15,000),
Slesvic (12,000), Kiel (12,000).

Quant à la forme du gouvernement da-
nois, ce royaume est une monarchie, héré-
ditaire dans la maison actuellementrégnante
(d'Oldenbourg),par ordre de primogéniture;
les femmes peuvent succéder, excepté ce-
pendant dans les duchés allemands où les
anciennes lois et usages les excluent. Le
souverain actuel est Christian VIII; il a
succédé au roi Frédéric VI son cousin,
décédé en 1840. Le pouvoir du roi n'est li-
mité que par quelques lois et institutions
nouvelles; il porte, entre autres titres, celui
de roi de Danemark, des Vandales et des
Goths. Du reste, sous le rapport administra-
tif, tout le pays se divise en sept grands
bailliages ou provinces Seeland, Fionie,
Laaland, Jutland (ou Jutland septentrional),
Slesvic (ou Jutland méridional), Holstein et
Lauenbourg.

IL Histoire. L'origine du peuple qui
habite aujourd'hui le royaume de Danemark
se perd dans la nuit des temps; ce qui ce-
pendant ne paraît pas douteux, c'est la com-
munauté primitive de sa race avec celle des
anciensGermains ou Teutons. On le trouve,
avant le moyen âge, dans la péninsule de
Jutland ( la Chersonèse cimbrique des an-
ciens), sous le nom do Jutes, d'Angles, de
Cimbres, et se signalant soit par la piraterie,



soit par les incursions dont il infestait les

pays voisins. L'histoire de ce peuple ne
commence à être mieux connue qu'avec le
IXe siècle, époque où l'on voit les tribus ha-
bitant la Scandinavie des anciens exploreret
piller les côtes maritimes de l'Europe. Ces
aventuriers, connus plus particulièrement
sous le nom de Normands, seront l'objet
d'un article séparé voici donc ce que nous
nous bornerons à mentionner ici le christia-
nisme, et avec lui la civilisation, pénétrèrent
pour la première fois dans le Danemark vers
la fin du x° siècle, c'est-à-dire après le par-
tage de l'empire de Charlemagne. Ce fut alors
que les Etats scandinaves,partagésjusque-là
entre plusieurs chefs, se formèrent en trois
monarchiesou royaumes distincts la Suède,
le Danemark et la Norwége.

Quant au Danemark, son premier roi
chrétien est, d'après les historiens contem-
porains, Harald, dit Blaatand (la dent
blanche). Vaincu par Othon le Grand, empe-
reur d'Allemagne, il reçut le baptême vers
l'année 965 mais ce fut Canut le Grand qui,
à son avènement au trône ( 1014-1036af-
fermit la religion chrétienne dans les Etats
danois. Ensuite, devenu conquérant, ce mo-
narque subjugua la Norwége, l'Angleterre
avec une partie de la Suède et de l'Ecosse.
Toutes ces conquêtes ne furent qu'éphémè-
res, et, sous les successeurs de Canut le
Grand,des dissensions intestinesaffaiblirent
le royaume, qui se trouva subjugué par les
rois de Norwége il ne recouvra son indé-
pendance que sous le règne de Suénon-
Magnus-Estrilson ( 1047). On donne aux
rois de la dynastie de Harald-Blaatand le

nom de Skioldungs, parce que la tradition les
fait descendrede Skiold, prétendufils d'Odin,
qui passe, dans le Nord, pour un conqué-
rant et une divinité; cependant ils sont
connusplus particulièrement,dans l'histoire,
sous le nom d'Estrithides, du nom de Suénon-
Magnus-Estritson, que nous venons de citer.
Sous cette dynastie,le pouvoir royal, partagé
avec les Etats du pays se trouve de plus en
plus limité Waldemar I, dit le Grand
(1157-1182), et Canut VI (1182-1102), sont
célèbres par les conquêtes qu'ils firent sur
les peuples voisins d'origine slave et germa-
nique, conquêtes qui embrassaient presque
tout le littoral méridional de la Baltique.
Peu de temps après, le pouvoir des évêques
et de la noblesse ayant pris le dessus, le
pays se trouva en proie à tous les désordres

de l'anarchie et à tous les vices du système
féodal. Dans cet état de choses, Je commerce
du royaume passa aux villes hanséatiques
toutes les conquêtes furent perdues et même
plusieurs des anciennes provinces tombè-
rent sous la dominationétrangère. Walde-
mar IV (1340-1376) parvint, il est vrai, à
relever le pouvoir royal et à reprendre les
anciennes provinces du Danemark mais
avec lui s'éteignit la race mâle des Estrithi-
des. Sa fille Marguerite, ayant épousé Ha-
quin VII roi de Norwége et pris les rênes
de l'Etat après la mort de son fils Olaus IV
( 1387 ) la Nonvége se trouva ainsi réunie
avec le Danemark de là vint la fameuse
union de Calmar (voy. ce mot), par suite de
laquelle les trois royaumes scandinaves ne
formèrent pendant quelque temps qu'un seul
et même Etat.

Ensuite à deux rois de famille étran-
gère (1396-1448) succéda la maison d'Ol-
denbourg, qui donna également des souve-
rains à la Suède et à la Russie. Voici, d'après
l'ordre chronologique les princes de cette
dynastie, ainsi que les principaux événe-
ments qui se passèrent sous leurs divers rè-
gnes Christian 1" ( 1448-1481 ) chef de la
même maison, qui règne encore aujourd'hui,
fit de nouveau réunir à ce royaume les du-
chés de Slesvic-Holstein; plus tard ce mo-
narque et son fils Jean (1481-1512)virentt
leur pouvoir tellement limité par le sénat,
qu'il ne leur en resta plus que l'ombre: Jean
partagea, en outre, la possession des duchés
de Slesvic-Holsteinavec son frère Frédéric.
Christian II (1512-1542) ( voy. ce nom)
tenta de ressaisir l'ancien pouvoir des rois;
mais ses cruautés lui aliénèrent les esprits
aussi voit-on la Suède se soulever contre lui
et se séparer de l'union scandinave; il fut
également détrôné en Danemarket en Nor-
wége. Sous Frédéric I" (1523-1534) et sous
son fils Christian III (1534-1550), l'aristo-
cratie devint toute-puissante, et le protestan-
tisme s'établit parmi la population des deux
royaumes; le dernier règne est encore remar-
quable par la cession que Christian III fit à
ses deux frères d'une partie des. duchés de
Slesvic et de Hosltein, cession qui, ayant
amené la naissance de la maison des comtes
Holstein-Gottorp(voy. ce mot), donna lieu à
de nombreuses et longues discussions intes-
tines. Frédéric II (1550-1588)et Christian IV
(1588-1648) firent la guerre à la Suède, à
cause de la Livonie; mais les suites de cette



lutte furent tellement malheureuses pour le
Danemark, qu'il perdit plusieurs provinces.
Cependant ce dernier roi acquit les comtés
d'Oldenbourg et de Delmenhorst il prit
aussi part à la guerre d'Allemagne connue
sous le nom de guerre de trente ans. Le règne
de Frédéric III (1648-1670) ne fut pas plus
heureux que les deux précédents étant
poursuivi la guerre avec la 'Suède, il se
trouva forcé de lui céder encore trois pro-
vinces, entre autres la Scanie. C'est à ces dé-
sastres qu'on doit surtout attribuer la fa-
meuse révolution de 1660 qui éclata en Da-
nemark, et par suite de laquelle les rois de
ce pays furent investis d'un pouvoir illimité;
les Norvégienssuivirent bientôt cet exemple
(1661).

La guerre avec la Suède continua sous le
règne de. Christian V (1676-1686)et de Fré-
déric IV (1686-1730); elle ne se termina que
par la paix de Frédericksbourg (1720), qui
accorda au Danemark la permission de le-
ver, sur les navires suédois l'impôt connu
sous le nom de droits du Sund. Ensuite on
vit la paix et la prospérité régner dans le
pays sous les deux princes suivants Chris-
tian VI (1730-1746) et Frédéric V (1746-
1765). Alors eut lieu la réunion au Dane-
mark du comté de Holstein-Ploen. Chris-
tian VII (1765-1808) obtint aussi le comté
de Holstein-Gottorp mais ce fut en échange
des comtés d'Oldenbourg et de Delmen-
horst, tous les deux cédés à la branche ca-
dette des comtes de Holstein-Gottorp, ré-
gnante en Russie. Du reste, il est à observer
que, sous ce monarque, atteint d'une ma-
ladie mentale, le gouvernement tomba en-
tre les mains des ministres (voy. les mots
Strcensée et BRANDT), et que leurs abus
provoquèrent l'émancipationdu prince royal,
connu plus tard sous le nom de Frédé-
ric VI, qui fut nommé co-régent, quoique
âgé seulement de seize ans (1784). Peu de
temps après, les armées danoises envahirent
momentanément la Suède (1788), en vertu
d'une convention conclue avec la Russie.
Le nouveau co-régent prit ensuite part à la
coalition des puissances du Nord avec la
France contre l'Angleterre (1801), ce qui lui
attira une guerre pendant laquelle la Hotte
danoise fut battue par celle des Anglais com-
mandée par les amiraux Parker et Nelson les
hostilitésne furent terminées que par une con-
vention qui fit évacuer aux troupes danoises
les places occupées en Allemagne. -Depuis

le traité de Tilsitt (1807), c'est-à-dire lorsque
la politique de l'empereur Napoléon eut pré-
valu sur le continent européen', le Danemark,
s'associant à ce système, se trouva entraîné
dans une guerre avec l'Angleterre, guerre
qui eut encore pour résultat le bombarde-
ment de Copenhague et la prise de la flotte
danoise, composée de trente-trois navi-
res. Ces désastres n'empêchèrent point le
gouvernement de conclure avec l'empereur
des Français une nouvelle alliance en
1807 (13 octobre), à l'effet de faire occu-
per la Suède. Quoique cet engagement ne
fût pas exécuté à cause des événements pos-
térieurs, Frédéric VI (1808-1840), étant
monté à cette époque sur le trône après la mort
de son père, resta fidèle à la politique de la
France, dont il ne se détacha qu'après la paix
de Kiel (1814) qui sépara de ses Etats la
Norwége et l'île d'Helgoland en échange
desquelles on lui donna la Poméranie sué-
doise avec l'ile de Rugen. Bientôt il céda ces
pays à la Prusse pour le duché de Lauen-
bourg. En 1815 le roi de Danemark, en sa
qualité de duc de Holstein-Lauembourg, de-
vint membre de la confédération germani-
que que le congrès de Vienne forma en ver-
tu des traités conclus dans cette ville. 11

nous reste à ajouter que le règne de Frédé-
ric VI se signala par quelques changements
faits en faveur du progrès, et surtout par
l'introduction des Etats provinciaux dont il

est question plus bas.
On peut consulter, entre autres, pour ce

royaume, les ouvrages suivants HOLBERG,
Histoire de Danemark (Flensbourg et Leip-
sick, 1757-1759, 3 vol.); Stretz, Réper-
toire historique- et chronologique des traités
conclus par la couronne de Danemark depuis
Canut le Grand jusqu'en 1801 (Copenhague,
1826); Petersen, Le royaume de Dane-
mark et les pays qui en dépendent ( Slesvic,
1829) KoCH Tableau des révolutions de
l'Europe depuis le bouleversement de l'empire
romain jusqu'à nos jours (Paris, 1807, 3 vo-
lumes). [Voy. les mots Nokwége, SUÈDE,
SUND.)

III. Statistique. Parmi les lois fonda-
mentales du royaume de Danemark,publiées
depuis la révolution de 1660, on remarque
surtout le décret de Frédéric III (1665), qui
oblige les monarques danois de professer la
doctrine de Luther et les investit d'un pou-;
voir absolu auquel ils ne peuvent apporter
aucun changement.Viennentensuite le code



civil (J683) et les lois sur l'indigénat (1776).
Cette législation subit, avec le temps, de

notables modifications, et aujourd'hui l'on
voit régner dans ce pays la tolérance en fait
de religions et légalité devant la loi. Les nè-

gres des colonies eux-mêmes jouissent, de-
puis 1792, d'une liberté progressive. D'un
autre côté les états provinciaux, créés en
1831 par Frédéric VI, limitent en partie le
pouvoir royal. Voici, en résumé, leurs attri-
butions, telles que les confèrent les dé-
crets royaux du 28 mai 1831 et du 15 mai
1834. Tout projet de loi ayant pour but
quelque changement, soit dans les droits des
personnesou dans les propriétés, soit dans les
impôts et les charges publiques, doit, avant
de devenir obligatoire, être soumis aux déli-
bérations des états et recevoir leur assenti-
ment. Les états sont autorisés, en outre, à
décider sur les affaires des communes sauf
que leurs décisions doivent être approuvées
par le roi à adresser des propositions au
trône, à lui présenter des pétitions, àexpo-
ser des griefs. Ils se réunissent tous les deux
ans à Roskilde, pour les îles; à Viborg, pour
le Jutland; à Slesvic et à Kiel, pour les deux
autres provinces. Ils se composent de deux
cent vingt-deux délégués, dont cent quatre-
vingt-quatorze sont élus par les collèges
électoraux et vingt-huit désignés par le roi.
Nous ajouterons encore que le roi de Dane-
mark s'est dessaisi du pouvoir de changer
leur organisation sans les consulter. Du
reste, un conseil intime d'Etat se trouve
placé à la tête du gouvernement, et les pro-
vinces sont administrées par des baillis ou
lieutenants du roi. Quant à la justice, la pu-
blicité des débats judiciairesest admise, et il

y a des juges de paix dans presque tous les
villages.

On compte dans le royaume de Dane-
mark deux universités (Copenhague et Kiel),

avec cinquante-six professeurs et plus d'un
millier d'étudiants quarante lycées ou éco-
les supérieures; treize séminairespour for-
mer des instituteurs. Les écoles primaires
sont au nombre de plus de trois mille; il y
en a au moins une dans chaque paroisse. Le
système de Lancaster y est généralement
adopté, et l'usage de la gymnastiques'y ré-
pand de plus en plus. -Il y a, en outre,
une académie des beaux-arts et plusieurs so-
ciétés savantes. Un musée, appelé musée Thorr
waldsen, vient d'être élevé à Copenhague au
moyen de souscriptions particulières.

La plus grande partie de la population
étant adonnée à l'agriculture ou à la pêche,
l'industrie a fait peu de progrès en Dane-
mark elle consiste surtout en fabriques do
draps, de dentelles, d'étoffes de laine et de
coton, de cuir, de gants. Quant au commerce
extérieur, on exporte du blé du tabac du
beurre, des fromages, des bêtes à cornes,
des chevaux du gibier, des harengs, des
soles, des huîtres, etc. La valeur des expor-
tations s'élève, par an, à environ 34 millions
de francs, somme à laquelle la capitale con-
tribue pour plus d'un tiers. Le nombre des
bâtiments de toute dimension qui composent
la marine marchande est de 3,8745.

On évalue les recettes du royaume à
14 millions d'écus, ou 35 millions de francs
par an. Elles sont toutes absorbées par les
dépenses. De nos jours, il est vrai, on est
parvenu à établir un équilibre entre les unes
et les autres mais la principale charge qui
pèse encore sur le budget, c'est la dette pu-
blique, dont l'intérêt et l'amortissement s'é-
lèvent à 5,700,000 écus par an. Du reste,
une banque nationalequi existe depuis quel-
que temps ne cesse de soutenir le crédit
public.

14 régiments d'infanterie, 9 régiments
de cavalerie et 2 brigades d'artillerie com-
posent l'armée de terre danoise, dont l'ef-
fectif, en temps de paix, est de 31,000 hom-
mes, sans compter la réserve, fortede 27,000.
La garde civique (landwehr) est évaluée à
60,000 hommes. Copenhague et Rendsbourg
sont les deux principales places fortes du
royaume. Quant à la flotte, elle compte 110
navires de guerre, dont 7 vaisseaux de ligne
de 44 à 66 canons, et 9 frégates de 40 à 46
canons. Ces forces réunies, qui coûtent jus-
qu'à millions d'écus par an, paraissent
être au-dessus des ressources du pays; mais
on les maintient telles qu'elles étaient il y
a trente-deux ans.

Pour les détails voir les ouvrages sui-
vanls Tharup, Aperçu statistique des Etats
danois ( en allemand et en danois ). Co-
penhague, 1825. Schlegel, Droit public du
Danemark et des duchés. Copenhague 1826.
Natiiaxsox, Mémoires -pour servir d l'his-
toire dit commerce dit Danemark. Co-
penhague, 1833 (4 volumes en allemand).

IV. Langue et littérature. Les Da-
nois, de même que lesNorwégiens, parlentt
une langue qui dérive du bas allemand
idiome dont se servaient les anciens Nor-



niniids elle ressemble beaucoup à l'anglo-
saxon que parlent les Irlandais et se dis-
tingue par sa mélodie non moins que par la
force de ses expressions. Tout cela ne s'ap-
plique qu'au danois proprement dit, c'est-à-
dire à la langue usitée dans les îles danoises
de la Baltique et la péninsule de Jutland;
quant aux duchés de Holstein-Luxembourg,
l'allemand y est exclusivement en usage,
et il se trouve fort répandu dans le duché
de Slesvic. Du reste, les habitants des îles
Feroër et Island ont conservé l'islandais,
qui diffère essentiellement des deux autres
idiomes. Voir la grammaire publiée (en
français) parHagcroup, sous le titre, Prin-
cipes générauxde la langue danoise, etc., Co-
penhague, 1797, et le Dictionnaire danois-
français par Primon Copenhague, 1808-
1809 (2 vol.).

La littérature danoise proprement dite
ne date que du xvme siècle. En effet, il est
constaté aujourd'hui que les poëmes des
scaldes (qui célébraient "les dieux et les hé-
ros), de même que les anciens contes histo-
riques, furent écrits en islandais. Après l'in-
troduction du christianisme quelques sa-
vants, comme Suend ou Suéno (1188), et Lang

ou Saxo-grammaticus(1204'), s'occupèrent, il
est vrai, de l'histoire du pays; mais la langue
dont ils so servirent fut le latin. Depuis la
réforme protestante, le germanisme s'intro-
duisit dans la littérature danoise c'est alors
que parurent,entreautres,Tycho-Brahé,Bro-
ding, Eingo, Roesen, célèbres soit comme
mathématiciens, physiciens ou poëtes, soit
tomme traducteurs. Cependant la littérature
vraiment nationale ne commence qu'avec
Louis Holberg (1684-1754), poëte historien
et philosophe à la fois. Viennent après lui
Langebeck, Schoening, Suhm, Torkelin, Birch,
Schow, etc. dont les travaux historiques et
philologiquesont un mérite incontestable
le premier se signale surtout par son ou-
vrage intitulé, Scriptores rerum danicarum.
Parmi les historiens et les publicistes se
font remarquer Strotz, Peterson, Hagcroup,
Schlegel, Nathanson, Abrahamson;au nombre
des poëtes et des romanciers principaux, on
compte Ewald, Mayer, lngeman. Ajoutons en-
coreque lecélèbre sculpteur Thonwaldsen oc-
cape une des premières places parmi les ar-
tistes de notre siècle. Du reste, le progrès de la
littérature danoise se trouve entravé par les
difficultésque lui opposent, d'un côté, la na-
ture de là lànguo danoise peu répandue, de

l'autre la censure qui pèse encore, dans le
royaume de Danemark, sur les productions
de l'esprit humain. N. A. KUBALSKI.

DANGEAU (PIIILIPPE DE Courcillon,
marquis DE) naquit en Beauce, en 1638. Il
servit d'abord dans l'armée de Turenne, où
il devint capitainede cavalerie; il fit la cam-
pagne de Flandre en 1658, et, après la paix
des Pyrénées, offrit ses services à l'Espagne
alors en guerre contre le Portugal. Revenu
en France, il se mit en faveur à la cour par
ses bonnes façons de courtisanet surtout par
ses manières de beau joueur, seule qualité
que Mme de Sévigné reconnaisse et exalte en
lui. Louis XIV se l'attacha, et l'emmena,
comme aide de camp, dans sa campagne de
Lille, puis dans toutes ses expéditions. Dan-
geau fut le seul homme de la cour qui ne su-
bit jamais de disgrâce; toute sa vie se passa
auprès du grandroi en de telles complaisan-
ces courtisanesquesque la mauvaise humeur
de Louis XIV ne put jamais avoir prise sur
son imperturbable servilité. Les dignités et
les honneurs accablèrent Dangeau il fut,
en 1673, envoyé extraordinaire vers les élec-
teurs du Rhin, puis gouverneurde Touraine,
conseiller d'Etat d'épée grand maître des
ordres militaires. Un bout-rimé rempli à la
satisfaction du roi lui valut un appartement
à Versailles, et sans autre titre littéraire il
fut reçu à l'Académie française,et ensuite à
l'Académie des sciences. Il mourut en 1720.
Dix volumes de mémoires qu'il laissait ma-
nuscrits ont été publiés depuis sa mort sous
le titre de Journal de Dangeau. On jugera de
la valeur littéraire de ces mémoires d'un
académicien quand on aura lu, sous la date
du 3 octobre 1684 « Ce matin, on m'a dit
que le bonhomme Corneille était mort; il
avait été fameux par ses comédies. » Boileau,
à qui la vanité aristocratique, seul instinct
de Dangeau, n'avait point échappé, lui avait
dédié sa satire de la Noblesse. En. F.

DANGEAU (Louis DE Courcillon, abbé
DE) frère du précédent, naquit à Paris en
164-5. Il partagea les dignités littéraires de
son frère remplaça Cotin à l'Académie
française et tâcha de légitimer cette préfé-
rence des académiciens en sa faveur par
d'infatigables, mais stériles travaux sur l'or-
thographe, la généalogie et le blason. Ainsi
il fit paraître des Réflexions sur toutes les par-
ties de la grammaire (1684. in-12); Nouvelle
méthode de géographie historique (1706, 2 vol.
in- folio); les Principes dit blason, en quatorze



planches (1715, in-4°). Malgré tous ses ou-
vrages,leslettres ne lui devraient qu'une bien
faible reconnaissance, s'il n'eût chaudement
défendu leur dignité en s'opposant à la créa-
tion de places d'académiciens honoraires
dans le sein de l'Académie cette belle con-
duite mérita à l'abbé de Dangeau le seul
éloge que d'Alemberl put lui décerner plus
tard. I! fut l'ami des lettres auprès du prince
et l'ennemi des abus. L'abbé de Dangeau;
qui, d'abord élevé dans le protestantisme,
avait été converti et mis dans les ordres par
Bossuet, eut sa part des dignités ecclésiasti-
ques en 1710 il obtint l'abbaye de Cler-
mont, et Clément X le nomma son camérier
d'honneur. Ses ouvrages religieux, Dialo-
gues sur l'immortalité de l'âme, etc., compo-
sés avec l'abbé de Choisy, sont ses meilleurs
livres. II mourut le 1er janvier 1723.

DANIEL ( hist. sainte) né dans la tribu
de Juda et issu de la race royale de David
fut un des quatre grands prophètes. Après
la prise de Jérusalem l'an 606 avant J. C.

il fut conduit en captivitéà Babylone, n'ayant
encore que 10 ans. Nabuchodonosor l'admit
à sa cour, où il reçut'une éducation propor-
tionnée à l'importance de l'emploi auquel il
était destiné. Ses progrès dans toutes les
sciences cultivées par les Chaldéens furent
rapides, et il fit dès lors remarquer la noble
fermeté de son caractère en refusant de se
nourrir des mets interdits par la loi de sa
religion. A l'âge de 12 ans, il dévoila l'odieuse
conduite des vieillards accusateurs de Su-

zanne sa haute sagesse et la perspicacité de
son esprit mirent l'innocence de tour victime
à l'abri des calomnieuses dénonciations
( voy. Suzanne). Quelque temps après,
Nabuchodonosor demandait l'explication
d'un songe ses devins demeurés impuis-
sants à le satisfaire; furent mis à mort. Il y
avait deux difficultés à vaincre rappeler au
roi le songe qu'il avait oublié et lui en don-
ner l'interprétation. Daniel fit l'un et l'autre;
il lui dit que l'objet du songe qu'il avait eu
était une statue composée de différents mé-
taux, brisée par une petite pierre détachée
de la montagne, et que ce songe présageait le
sort de sa monarchie et de trois autres qui
devaient lui succéder, celle des Mèdes, dési-
gnée par l'argent; celle des Perses, par l'ai-
rain celle d'Alexandre et des Grecs, sem-
blable au fer, laquelle devait briser toutes
les autres. Nabuchodonosor, admirant la
science de Daniel, l'établit intendant de la

province de'Babylone. Le roi eut un au-
tre songe dans lequel il vit un arbre don
la cime touchait le ciel et qui couvrait la
terre de ses branches ce bel arbre fut coupé
et abattu tout à coup; cependant ses racines
tenaient encore à la terre. Daniel trouva,
dans ce songe, la prédiction de la maladie
qui affligea bientôt Nabuchodonosor ce
prince fut frappé d'une monomanie dont les
illusions lui persuadaientqu'il était changéen
bête sauvage. Ces hallucinations durèrent
pendant sept ans, après lesquels il recouvra
là santé et reprit les rênes du gouvernement
{voy. NABUCHODONOSOR). Après la mort de
ce prince, son fils Evilmerodachlui succéda;
Daniel conserva, sous son règne, tout le cré-
dit qu'il avait eu sous le roi son père. Ce fut
sous Balthasar, successeur d'Evilmerodach,
que le prophète eut la vision des quatre ani-
maux qui sortaient de la mer et par lesquels
étaient désignés les quatre empires des Chal-
déens, des Perses,des Grecs et des Romains.
Il lut aussi les caractères qu'une main invi-
sible traça sur la muraille pendant un festin
donné par Balthasar, et qui étaient l'arrêt
de condamnation de ce prince profanateur.

Après la mort de Balthasar, Darius le
Mède, appelé Neriglissor par les auteurs
profanes, éleva Daniel aux plus hautes di-
gnités de la cour. Cette faveur excita contre
lui la jalousie des autres favoris du roi, qui,
à leur instance, fit une ordonnance contraire
à la religion de Daniel. Le prophète, refu-
sant de s'y soumettre, continua d'adresser,
trois fois par jour, ses prières au vrai Dieu
et ne voulut jamais consentir à rendre à Da-
rius les honneurs dus à la divinité. Ce prince
le fit jeter dans la fosse aux lions; mais Dieu
opéra en sa faveur un éclatant prodige ces
animaux, perdant leur férocité naturelle,
respectèrent la personne du prophète et ne
lui firent aucun mal. Ce fut sous le règne de
Darius que Daniel eut la révélation dans la-
quelle se trouve marquéle temps de la venue
du Messie. Cette prophétie porte qu'après
soixante-dix semaines, à compter du rétablis-
sement de Jérusalem et du temple, le Messie
doit être mis à mort, après quoi le temple
sera détruit (voy. MESSIE). Tous les con-
troversistes, tous les interprètes juifs et chré-
tiens conviennent que les semaines dont
parle Daniel sont des semaines d'années,
puisqu'il est dit, dans le texte, que soixante-
dix ans en sont l'abrégé; or soixante-dix se-
maines d'années font bien quatre cent qua-



tre-vingt-dix ans, après lesquels le temple de-
vait être détruit. Les chronologistessont par-
tagés sur la question de savoir à quelle épo-
que précise on doit commencer à compter
ces quatre cent quatre-vingt-dix ans; l'opi-
nion la plus probable est. que c'est à l'édit
d'Artaxercès Longue-Main,la vingtièmean-
née de son règne. Suivant ce calcul, Jésus-
Christ naquit vers la soixante-cinquièmese-
maine, parut en public au commencement de
la soixante-dixièmeet fut sacrifié au milieu
de la dernière, ce qui vérifie littéralement la
prophétie qui porte que, au milieu de la
dernière semaine, l'hostie et le sacrifice de-
vaient cesser. Tacite, Suétone, Josèphe at-
testent que, à cette époque, les Juifs atten-
daient le Messie, et corroborent, par ce té-
moignage, la vérité de cette prophétie, qui
milite avec tant de force en faveur du dogme
catholique. On trouve aussi dans le livre de
Daniel une suite de prophéties remarquables
concernant l'histoire des Juifs et les guerres
des rois de Syrie et d'Egypte. Après la mort
de Darius le Mède, Cyrus monta sur le trône
des Perses et des Mèdes, et Daniel conserva
toute l'autorité qui lui avait été dévolue sous
les règnes précédents.Ce fut alors, ou, selon
quelques interprètes, sous le règne d'Evil-
merodach, que Daniel découvrit les ruses
impies et sacriléges des prêtres de l'idole de
Bel. Bel était une idole de bronze à laquelle
on offrait, tous les jours, douze mesures de
farine, quarante brebis et six urnes de vin.
Les prêtres enlevaient, chaque nuit, toutes
les provisionset faisaient croire que l'idole
les avait consommées.Daniel,pour désabuser
le roi, fit apposer le sceau royal sur les por-
tes du temple, après en avoir fait sortir les
prêtres on avait déposé sur des tables les
provisions destinéçs à l'idole. Le lendemain,
le roi vint avec Daniel les sceaux étaient
intacts il n'y avait plus rien sur les tables.
Le roi commençait à célébrer les louanges de
l'idole, quand Daniel, souriant, lui fit aper-
cevoir, imprimés sur la poussière qu'il avait
répandue lui-même, la veille, sur le pavé du
temple, les pas d'un grand nombre de person-
nes qui s'étaient introduites par des conduits
souterrains dont il vit les portes secrètes.
Le roi fit mourir les prêtres et livra à Da-
niel l'idole et le temple, qu'il fit renverser.
Ce prophète confondit aussi les adorateurs
d'u Dragon, autre idole des Babyloniens en
faisant périr sous leurs yeux ce vil animal
auquel ils offraient leur encens. Le peuple,

irrité, demanda que Daniel lui fût livré. Le
roi, par faiblesse et dans la crainte de voir
son palais incendié, se rendit au désir de la
multitude, et pour la seconde fois Daniel
fut jeté dans la fosse aux lions. Le lendemain,
le prince, venant pour pleurer Daniel, le
trouva, au milieu de ces animaux, assis tran-
quillement dans la fosse, où il avait reçu sa
nourriture des mains du prophète Habacuc,
qu'avait transporté l'ange du. Seigneur.
« Vous êtes grand, ô Dieu de Daniel » s'é-
cria-t-il, et il fit jeter ceux qui avaient voulu
perdre le prophète dans la même fosse, où
ils furent en un instant dévorés par les lions.

La haute sagesse de Daniel, les prodiges
opérés en sa faveur lui concilièrent l'estime
et la bienveillance de Cyrus ce prince fit
un édit en vertu duquel les Juifs devaient
cesser d'être captifs et dont la teneur fait
penser que la rédaction en fut confiée à
Daniel lui-même. Cet édit n'eut pas l'effet
qu'on avait eu lieu d'en attendre et le pro-
phète, alors âgé d'au moins 86 ans, affligé
des indignes manœuvres que les ennemis do
son peuple employaient pour lui nuire,
pleurait, chaque jour, et s'imposait des jeû-
nes rigoureux. Sur la fin de sa vie, il se
retira dans une ville située sur le Tigre, où
il eut ses dernières visions. On croit qu'il
mourut, à l'âge d'environ 88 ans, vers la fin
du règne de Cyrus on montre emcore son
tombeau dans la Susiane. La réputation de
Daniel était si grande, même pendant sa vie,
qu'elle était comme passée en proverbe
Vous êtesplus sage que Daniel, disait ironique-
ment Ezéchiel au roi de Tyr, et, dans un au-
tre passage le même prophète cita ces pa-
roles du Seigneur S'il se trouve dans une
ville trois hommes du mérite de Noé, de Da-
niel et de Job, leur âme sera à l'abridu danger.
-Ce que Daniel a écrit se trouve contenudans
quatorze chapitres placés dans la Bible,
sous ce titre, Prophétie de Daniel. Ce pro-
phète a été si fidèle à l'exactitude historique,
que, lorsqu'il cite les paroles de quelques
interlocuteurs, il ne se contente pas d'énon-
cer les termes dont ils se sont servis, mais il
les fait parler dans l'idiome qui leur est pro-
pre aussi, dans ses écrits, il se trouve des
passages en hébreu en chaldéen d'autres
en grec. Tous les passages hébreux ou chal-
déens ont été généralementreconnus comme
canoniques par les chrétiens et les juifs; ceux
qui sont écrits en grec ont été, dans les pre-
miers siècles, regardés comme douteux par



quelques écrivains ce sont le cantique des

trois enfants dans la fournaise, l'oraison d'A-
zarie, les histoiresde Suzanne de Bel et du
Dragon. Mais on peut établir, par des preu-
ves positives, l'authenticité de ces frag-
ments du prophète Daniel d'abord les plus
sages critiques, même ceux opposés au ca-
tholicisme, ont vanté avec raison l'antiquité
et l'excellence de la version syriaquede l'An-
cien et du Nouveau Testament; elle a été
faite, disent-ils, dès le temps des apôtres, ou
immédiatement après eux, pour l'usage des
églises de Syrie: or cette version renferme
les fragments dont il est question et ils y
sont attribués à Daniel; ils étaient donc ad-
mis comme livres sacrés, comme authenti-
ques, dès cette époque si ancienne,et ils ont
continué, jusqu'à présent, d'être regardés
comme tels, soit par les Syriens maronites
ou catholiques, soit par les Syriens jacobites

ou eutychiens ils sont reçus de même par
les chrétienscophtes d'Egypte, par les Ethio-
piens et les nestoriens. Ces ditférentes sectes
hérétiquesn'ont pas emprunté cette croyance
à l'Eglise romaine, dont elles sont séparées
depuis plus de douze cents ans L'Eglise
romaine n'a donc pas été mal fondée à dé-
clarer ces parties de la prophétie de Daniel
canoniques et attribuables à ce prophète

comme le reste de ses écrits. Tout est lié
dans l'enseignement catholique; si on nie
l'authenticitéd'un livre saint, on sera bientôt
forcé de nier celle d'un autre livre: ainsi,
dans l'espèce, le premier livre des Machabêes
attribue à Daniel l'histoire des trois enfants
dans la fournaise. Ezéchiel, contemporainde
Daniel, le cite en deux endroits (chap. xiv,
v. 14 et 20 chap. xxvui, v. 3. Origène

a répondu victorieusement aux objections
faites contre l'authenticité de quelques par-
ties du livre de Daniel, dans sa lettre à Jules
Africain; il dit que les fragments contestés
étaient d'abord dans le texte hébreu mais
que les anciens de la synagogue les en
avaient retranchés à cause de l'opprobre
que jetait sur eux l'histoire de Suzanne. En
effet, les deux derniers chapitres de Daniel
étaient dans la version des Septante; ils sont
dansl'édition qu'on adonnée.àRome.en 1772,
de la traduction de Daniel par les Septante,
copiéesurles tétraplesd'Origène;etle manu-
scrit qui appartenait au cardinal Chigi a plus
de huit cents ans d'antiquité Daniel y est en
quatorze chapitres, comme dans la Vulgate,
sans omettre le cantiquedes trois en fants; or il a

été plus facile aux anciens de la synagogue
de retrancher du texte hébreu dont ils
étaient seuls dépositaires,qu'à un Grec d'in-
terposer tous les exemplaires de la version
des Septante pour y mettre ces trois frag-
ments.

Les prophéties de Daniel sur la succession
des quatre grands empires et sur les guerres
entre les rois de Syrie et d'Egypte, succes-
seurs d'Alexandre,sont si claires, si précises,
et tellement au-dessus de toute prévoyance
humaine, que Porphyre, l'ennemi déclaré du
christianisme, n'a pu trouver d'autre moyen
d'en contester la divinité qu'en prétendant
qu'elles avaient été faites après coup, et que
Daniel n'a vécu qu'après la persécution d'An-
tiochus, et qu'il a fait l'histoire et non la
prédiction des événements. Cette prétention,
renouvelée par Spinosa a été ensuite adop-
tée par les incrédules modernes; mais, outre
qu'elle ne repose sur aucun fondement,
qu'elle n'est qu'un système imaginé pour le
besoin d'une mauvaise cause, elle est victo-
rieusement réfutée par les preuves les plus
solides et les témoignages les plus incontes-
tables. On vient de voir qu'Ezéchiel et l'au-
teur du premier livre des Machabêes ont fait
mention de Daniel et de ses prophéties; l'his-
torien Joseph le nomme également comme
ayantvécu sous les rois de Babyloneplusieurs
siècles avant le règne d'Antiochus. Il est cer-
tain, d'ailleurs que le canon ou recueil des
livres saints, tel qu'il est adopté par les Juifs
et comprenant les prophéties de Daniel fut
formé peu de temps après le retour de la
captivité, longtemps avant le règne d'Antio-
chus, et que, depuis cette époque, ils n'y ont
ajouté aucun livre, pas même ceux des Ma-
chabêes,ni ceuxde la Sagesse ou de l'Ecclésias-
tique qui ont été cependant l'objet de leur
vénération. Ce fait est établf par la tradition
constantedes Juifs et par le témoignage for-
mel de Joseph, dans son premier livre contre
Appien en un mot Daniel a été regardé
constamment par les Juifs comme un auteur
ayant vécu du temps de la captivité, et son
livre comme étant véritablementde lui. 11 est
impossible qu'on ait imaginé, plusieurs siè-
cles après, de publier ses prophétiescomme
un ouvrage ancien et faisant'pnrliedes livres
saints depuis longtemps reconnus, si elles
eussent été un ouvrage récent et inconnu
on conçoit bien qu'une telle hardiesse aurait
excité des réclamations qu'il resterait des
traces de cette imposture, et que les incré-



dules ne seraientpas réduits à présenter leur
systèmesans aucunepreuve. Tous les moyens
qui servent à fixer la date ou à reconnaître
les auteurs des ouvrages tes plus authen-
tiques se réunissent à l'égard des prophé-
ties de Daniel, et s'il était permis, malgré
la tradition constante des Juifs, de regarder
comme supposé un livre qui fait partie de
leur recueil canonique, et qui, par consé-
quent, n'a jamais pu demeurerinconnu, il ne
resterait plus, en fait d'histoire, qu'un scep-
ticisme universel.

DANIEL ( SAINT) fut l'un de ces saints
qui passèrent une partie de leur vie sur une
colonne et qui pour cette raison sont appe-
lés, par les historiens ecclésiastiques, sty-
liles. Il naquit à Marathe, près de Sa-
mosate. Retiré dès l'âge de 12 ans dans
un monastère voisin il se fit remarquer
par sa piété, et l'abbé l'ayant un jour conduit
au lieu où vivait le célèbre Siméon Stylite,
ce saint lui permit de monter auprès de lui
et le bénit. Après la mort de leur abbé, les
moines choisirent Daniel pour le remplacer;
mais, pour se soustraire à cet honneur, il
prit la fuite, visita de nouveau saint Siméon
et alla demeureraPhiiempore,dans un petit
temple abandonné et en ruines où il resta
neuf ans. Ensuite à l'exemple de saint Si-
méon, mort en 459, il établit sa demeure sur
une colonne construite sur une montagne,
près de Constantinople. Gennade, évêque de
cette ville, l'ordonna prêtre. Ii demeura
trente ans sur sa colonne. L'empereur Léon
le visitait quelquefois et avait pour ce saint
une grande vénération. Ses austérités et ses
vertus attiraient également au pied de sa
colonne un grand nombre de personnes
avides de le voir et de l'entendre, parmi
lesquelles il opéra beaucoup de conver-
sions. Saint Daniel mourut, vers l'an 490,
le 11 décembre, jour auquel son nom est in-
scrit dans les calendriers des Grecs et des
Latins.

DANIEL (Gabriel), jésuite et historien
français né à Rouen,en 1649 et mort à Pa-
ris en 1728, à l'âge de 79 ans. Ecrivain la-
borieux, il composa une histoire de France
en 3 vol. in-fol., qu'il dédia et présenta à
Louis XIV et qui a joui longtemps d'une
grande vogue. Il y a relevé de nombreuses
erreurs dans lesquelles était tombé Mézeray
au sujet des premières races, et a écrit d'ail-
leurs avec simplicitéet méthode; mais, man-
quant d'esprit de critique comme on en

manquait, en général, à son époque, il a
plutôt fait une vaste composition qu'une
histoire véritablement digne de ce nom
aussi son ouvrage est-il aujourd'hui relégué
parmi ceux qu'on ne doit consulter qu'avec
défiance et qu'on ne peut lire sans ennui. A

partir de la troisième race et surtout de
Louis XI, il dissimule ou dénature une foulo
de choses essentielles. Du moment où les jé-
suites paraissent sur la scène du monde,
c'est moins les annales de chaque règne qu'il
écrit que l'apologie de son ordre. On lui doit
aussi une Histoire de la milice française, dont
le tacticien Folard a fait l'éloge, sous le rap-
port de l'exactitude militaire; une réfutation
des fameuses Lettres provinciales de Pascal
intitulée Entretiens de Cléandre et d'Eudoxe
sur les Lettresprovinciales, et un grand nom-
bre d'opuscules de théologie et de disser-
tations historiques tombés totalement dans'
l'oubli.

DANSE. Chez les Hébreux la danse
était moins un amusement qu'un rite reli-
gieux. On la trouve mêlée à toutes les céré-
monies, à tous les exercices pieux du temple
de Jérusalem. L'Ecriture avait dit « Louez
le Seigneur avec des trompettes. louez-le
en harpe et psaltérion, louez-le en une multi-
tude de chants harmonieux;» puis elle avait
ajouté « Louez-le par des chœurs et des
danses. » Quand les Israélites sortirent d'E-
gypte, c'est par des danses, conduites par les

chants improvisés de Marie, sœur de Moïse,
qu'ils célébrèrent ce grand bienfait de Dieu.
Quand Jephté revint victorieux,c'est par des
danses que sa fille Zeïla fêta soin retour; ce
sont des danses encore qui, « au son des cy-
thares, des flûtes et tambourins de liesse, »
accueillirent David, vainqueur du géant
philistin; mais cette danse d'apparat, cette
saltation sacrée qui réglait encore les pas de
David quand il dansadevant l'arche, ressem-
blait moins à l'amusement tout profane ap-
pelé danse aujourd'hui qu'à ces pas mesurés
et rhythmés qu'exécutaient autrefois nos
graves magistrats les jours de solennelle en-
trée, et même, comme l'a si bien prouvé le
père Ménestrier, les chanoines de plusieurs
cathédrales de France, à certains jours de
fête, et en chantant V alléluia. Les Israélites
avaient pourtant aussi des danses plus pro-

j fanes, et celles qu'exécutaient les jeunes
filles de Silo, quand les Benjamites vinrent

les surprendre, se rapprochaient beaucoup
des nôtres par la gaîté de leurs allures. La



saltationsacréese voit chez lesEgypliens. Des
danses étaient exécutées pendant les fêtes du
bœuf Apis par la foule (chorus) des prêtres
et des croyants. Chez les Grecs, dont
la tradition orientale régit toujours les cou-
tumes et usages, nous trouvons aussi deux
sortes de danse la danse sacrée dont le
luth d'Orphée avait conduit les premiers
chœurs, et la danse profane à laquelle pré-
sidait Terpsichore la muse divertissante.
La saltation religieuse- était consacrée en
Grèce par le souvenir des mythes les plus
anciens et les plus sacrés les danses des
corybantes et des dactyles (voy. ces mots),
autour du berceau de Jupiter, les prodiges
de la lyre d'Orphée et le séjour d'Apollon
parmi les bergers d'Arcadie. N'était-ce
pas, d'ailleurs, Minerve elle-même qui
avait .enseigné aux Athéniens la memphi-
tique, cette danse armée, dont le nom seul
rappelle une origine égyptienne, et qui, exé-
cutée avec.l'épée, le javelot et le bouclier,
devint le type de toutes les danses militaires
la gymnopédique que Castor et Pollux avaient
eux-mêmes enseignée à Sparte, elVénoplienne
ou pyrrhique, exercice armé, dont le chant de
la flûte réglait toutes les parties; le podisme,
le xiphisme et la tetracome. D'autres danses
devaient leur origine à Vénus et à Cupidon,
et, dit Lucien, se dansaient comme si la
déesse elle-même eût été de la partie. Les
dionysiaques, danses instituées par'Bacchus
la callinique, due à Hercule,. n'étaient pas
moins célèbres, et, comme pour continuer
l'œuvre des dieux et montrer mieux toute
l'importance qu'ils accordaient à ces amuse-
ments, les législateurs n'eurent garde de les
oublier dans leurs institutions. Ainsi l'aus-
tère Lycurgue lui même institua Yhormus,
danse noble et grave que conduisaient les
jeunes gens, tandis que les jeunes filles sui-
vaient avec des pas doux et modestes;
« comme pour faire, dit Lucien, une harmo-
nie de deux vertus, la force et la tempérance. »
De telles danses, escortées de ces chastes
symboles, étaient regardées comme de pieux
exercices auxquels les magistrats eux-mêmes
ne craignaient pas de se mêler. Les premiers
citoyens de quelques villes de Thessalie de-
vaient même à leur préférencepour la danse
sacrée le nom de poorquesteres ( qui mène la
danse); et les soldats d'Athènes et de Sparte,
réglant sur lerhythme des flûtes et des tambou-
rins leurs pas accélérésou ralentis, n'avaient
pas honte d'exécuter une sorte de danse en

allant à l'ennemi. C'était une gloire de bien
danser au combat, et Lucien rapporte cette
inscription « Le peuple a fait élever cette
statue à Illatoii parce qu'il avait bien dansé
pendant la bataille. » Après les dansesgraves
que le nom collectif d'emmeleia désignait
chez les Grecs et qui, exigeant toujours un
heureux accord de mouvements nobles et
élégants et une heureuse modulation dans
tout le jeu des personnages, étaient si bien
servies, dit Winkelmann, par la grâce natu-
relle des populations hellènes, venaient les
danses vives, licencieuses et bouffonnes. La
cordace est la plus célèbre; elle était vive,
bruyante, et tellementvariée en mouvements
et en attitudes, que selon Lucien, le protée
de la mythologie n'était autre qu'un danseur
fort habile à se plier à toutes les souplesses
de la cordace et à contrefairemille person-
nages différents, grâce aux attitudes de celle
danse comique. Une sorte de cordace se dan-
sait, au dire de Callimaque (ode 130), pen-
dant les fêtes de Délos et autour de l'autel
d'Apollon mais c'était Surtout au théâtre
pendant les intermèdesdes comédies, que ce
burlesque exercice était exposé aux yeux
avec toute sa licence. Il finit même par y
paraître si grossier et si'ignoble, qu'Aristo-
phane se vante de l'avoir banni de sespièces.
La sikinnisétait, comme la cordace, une danse
bruyante et satirique faite surtout pour imi-
ter d'une façon ridicule les danses sérieuses
des autres saltateurs. Mais, de même que
les danses pyrrhiques avaient les guerriers
pour acteurs et que l'emmeleia était surtout
exécutée par les prêtres des dieux ou même
par les chœurs tragiques la cordace et la si-
kinnis n'étaient dansées que par des mimes à

gages et jamais par le peuple. Il faut donc
chercher ailleurs quelles étaient les danses
vraiment populaires chez les Grecs, celles
qui, dépouillées de tout l'appareil des rites
religieux et des allures satyriques, n'avaient
que le caractère d'un simple amusement. De
ce nombre étaient les bruyantes anagogies,
toutes consacrées à la joie, les danses des
festins que conduisaient les aulétrides, les
danses mimées du voleur, du combat, de la
fuite, du retour,.de la porte d'or, celles des
moissons et des vendanges,dont Longus décrit
la plus fameuse, et surtout cette danse des
fleurs qui, ramenant sans cesse ce refrain ré-
pété par le chœur des jeunes filles « Où sont
les violettes, où sont les roses, » ressemblait
si bien à nos rondes enfantines, à notre



danse aux chansons, la danza hablada des
Espagnols.

A Home, la danse n'eut que dans les pre-
miers temps un caractère guerrier ou sacré.
Romulus permit les danses armées et la bel-
licrepn, qu'il institua lui même, était la
plus sauvage de ces pyrrhiques romaines. Les
danses religieuses vinrent.après; celle des
saliens, les prêtres de Mars, fut la plus célè-
bre decellesqu'instituaNuma. Ce n'était pas,
comme on l'a prétendu, un rite transmisaux
Sabins par les Lacédémoniens, leurs ancê-
tres, et devantson nom à un certain Salius de
M:\nlineo c'était une danse celtique. De
nouvelles recherches nous l'ont prouvé
il nous suffira de dire ici que le mot saïll,
élymologie évidentedu nom des saliens et du
verbe latin salire (sauler), signifie encore
danser dans le langage bas breton; et, bien
plus, que le même idiome a conservé, pour
désignerencore la plus fameusedes bourrée»
bretonnes, le mot redandro ou rednmdruo,
qui, selon Cœlius Aurelius et Lucilius, se di-
sait dans les dansesdes saliens quand le chef
avait amptrué ou donné le mouvement. Mais
ces danses sacrées furent bientôt mises en
oubli quand les ludions étrusques, les bala-
dins d'Istrie (histrions) eurent fait connaître
à Rome, vers l'an 390, leurs danses volup-
tueuses et mimées. En passant avec ses ba-
teleurs des temples sur les théâtres, la danse
cessa d'être un amusement estimé des Ro-
mains. Les vrais sages la méprisèrent «Per-
sonne ne danse à jeun, dit Cicéron, à moins
qu'il ne soit attaqué de folie. » Salluste re-
proche à Sempronia de savoir mieux danser
qu'il ne convient à une honnête femme, et
Horace met cet exercice au nombre des in-
famiesdont il fait un crime aux Romains. Sé-
nèque est moins rigoriste, mais la seule
danse qu'il permette est celle des ancêtres,
celle qu'aimait encore Scipion l'Africain,
« dans laquelle brillait, dit-il la vigueur
masculine et dont le spectacle avait même
quelquechose d'imposantpour les ennemis.»
Les danses grecques, en s'introduisant à
Home, ne remirent point cet exercice en cré-
dit auprès des honnêtes gens. Elles devin-
rent, en effet, l'apanage exclusif des salta-
teurs de théâtres, dont les plus célèbres sont
Pylade et Bathylle. Pour danser la pyludtios
ou l'italique, il fallut donc se faire l'émule de

ces histrions, et, malgré le patronage que
leur accordait Auguste, encourir le blâme
des hommes graves. Laberius fut déshonoré

pour avoir, à la prière de César, danse sur
un théâtre; les chevaliers le repoussèrent de
leurs rangs, et César ne lui donna pas moins
de 500,000 sesterces et l'anneau d'or pour
effacer la tache dont il l'avait forcé de
se flétrir. Les danses villageoises étaient
moins licencieuses, et la moderneItalie a pu
les conserver en toute innocence. C'étaient
les danses de la grue, l'ascolie des Grecs,
que les paysans, dit Lucien exécutaient au
son d'une aigre flûte; l'ascoliasmus, danse sur
une outre, empruntée aussi aux Grecs; les
danses des fêtes de Flore, que la licence ga-
gna lorsqu'on les eut introduites à Rome;
et parmi les amusements des ouvriers
cette pyrrhique, à douze figures, que les
tisserandsromains, fondateurs de Cervières,
près deBriançon, popularisèrent dans les
Hautes Alpes ou elle est si célèbre en-
core sous le nom de bacchuber oui danse de
Saint-Pé.

Cette danse des anciens n'est pas la seule
qui, importée dans nos provinces, devint le
type de nos branles rustiques, de nos bourrées
villageoises. Les olivettes provençales, dont
l'air, si vivement cadencé, est populaire par
toute la France ont aussi une origine ro-
maine bien révélée par les paroles sur les-
quelles on les danse le falandoulo de nos
provinces méridionales n'est autre chose
qu'une danse phocéenneconnue encore dans
les îles de l'Archipel le redandro breton est,
comme nous l'avons dit, la danse des prêtres
saliens à Rome; et, si l'on cherchait bien,
on trouverait peut-être aux branles du Poi-
tou, aux bourrées auvergnates une origine
non moins reculée. Ces danses rustiques
furent les seules qui, pendant les premiers
siècles, amusèrent les loisirs de nos aïeux. A
Paris on dansait des caroles, que le poè'lo
Fortunat appelait des choraules (de chorus),
au vie siècle; et cette danse ou ronde, dont
nos carillons rappellent le nom et lu turbu-
lant exercice, était tant chérie du peuple,
qu'un carrefour de Paris en avait pris le nom
de Notre-Dame de la Carole; puis venaientt
les basses dcrnses, ainsi nomméespour les dis-
tinguer des exercices des saltimbanques
[dames par haut), et le seul amusement
des honnêtes gens parce que, dit le Mila-
nais César Negri on y dansait moins qu'on
n'y marchait. Les branles, aux asrs lents,
étaient les principales d'entre les basses
danses. Chaque province avait les siens, et
Thoinot Arbeau nous en a transmis la longue



liste avec la tablature de chacun dans son
Orchésographie. C'étaient, pour la Bretagne,
les passe-pieds et aussi les thriorys, « danse
trois fois plus magistrale et plus gaillarde
que nulle autre,» dit Eutrapel; pour le
Poitou, les branles, proprementdits, dont le
menuet (danses à pas menus) était le -plus
célèbre pour le pays de Gap, c'était la danse
des gavots, qui, sous le nom de gavotte (voy.
Huet, Origine des Romans, p. 159), devait
maiutenir sa vogue et sa popularité depuis
l'époque de Louis XIII (voy. Menagiana
p. 30) jusqu'à la fin de l'empire. En Bourgo-
gne, on connaissait le branle de la torche,
danse de grand seigneur, selon Olivier de la
Marche; en Provence, les voltes au son des
cymbales; à Paris, les branles plus popu-
laires, et aussi plus longtemps connus, des
sabots, des pois, des hermites, des lavandières
(notre carillon de Dunkerque), et ce fameux
branle du bouquet dont la description, laissée
par Henry Estienne (Dialogue du nouveau
langage français p. 387) détaille encore
au mieux notre danse de la boulangère. Les
branles des Hauts-Barrois de Hainaut,
d'Avignon et de Montierender n'étaient pas
moins renommés si bien que, lorsqu'on don-
nait des bals à la cour, on faisait venir des
danseurs indigènes pour danser devant les
princes ces branles de nos provinces. Aux
noces d'Isabeau de Bavière on fit paraître
six Béarnais qui exécutèrent la pamperruque
bayonnaise, danse qui, selon Froissart, l'ut
trouvée fort plaisante. Mais les danses
étra»nàr«5 ne tardèrent pas à se naturaliser
en France et à faire oublier sinon chez le
peuple, au moins chez les grands, les branles
nationaux. Les dansesitalien nés, la romanesca,
qui devint notre gaillarde; la giga, la trescha
aux pas glissés la danse sérieuse des Pa-
douans, la padovana, dont nous finies notre
pavane, vinrent les premièresavec tout leur
appareil de quadrilles (squadra) et d'entre-
chats, ou cabriole croisée (capriola intre-
chiata) ces danses furent les amusements
favoris de la cour des Médicis, sans y rem-
placer, toutefois encore, les vieilles danses
françaises qui, comme nous le savons,
n'avaient pas perdu toute leur vogue au
temps de François I" et de Charles IX.
L'Espagnenousenvoya ensuiteses sarabandes
et ses fandangos.. Bocau, maître de danse
d'Anne d'Autriche, les arrangea pour les
ballets de la cour, et, en 164G, celle qui porta
son nom, la bocane, et les autres qu'on appela

les folies d'Espagne et dont l'air nous est
resté, commencèrentà être fameuses à Paris.»
Vers la même époque, et pour fêter Buckin-
gham, ambassadeur d'Angleterre auprès de
Louis XIII on avait mis aussi à la mode la
contredanse anglaise; c'est, comme on sait, la
danse villageoise (country-dance)des Anglais.
Buckingham qui s'y montra aussi habile
qu'homme du monde, figura avec la reine
dans cette danse « où dit un écrivain du
temps, l'occasion de s'approcher, de donner
la maiu et de passer souvent l'un auprès de
l'autre se trouve à tout moment. » De
toutes les danses étrangères qui furent im-
portées au xvne siècle, la contredanse est la
seule qui nous soit restée. Nous ne cherche-
rons point si elle n'est pas elle-même, comme
on l'a prétendu une ancienne danse fran-
çaise que les Normands auraient portée en
Angleterre et que les Anglais nous auraient
rendue avec une figure nouvelle, la chaîne,
qui porte leur nom; nous n'analyseronspoint
ses diverses figures, depuis les chassés, les
traversés, les balancés et les changements de
mains empruntés à notre ancien menuet,
jusqu'à la trenitz, pas plus nouveau, dû au
danseur célèbre dont il prit le nom; il nous
suffira de constater la longue fortune de cette
danse maintenant universelle. Toutes les
danses étrangères, importéespar nos armées
impériales des pays qu'elles avaient con-
quis, la saxonne, la hongroise, la mazour-
ka polonaise, la danse russe, la cosaque, la
cracovienne, n'ont pu tenir contre l'éternelle
contredanse. Le menuet lui-même, qui, grâce
aux perfectionnements de Pecourt, était de-
venu la danse à la mode pendant la plus
grande partie du dernier siècle, a fini par
être complétement oublié pour la contre-
danse qu'il avait fait pourtant délaisser tout
d'abord, et qu'on avait reléguée, à cause de
lui, dans les bals masqués de l'Opéra et dans
les ballets où dès 1747, Rameau l'avait in-
troduite. La gavotte, pour qui s'était conti-
nuée sous l'empire la vogue du menuet, n'eut
pas un sort plus durable. Dès la fin de l'em-
pire, elle commença à être mise en oubli, et
la contredanse régna sans rivale dans nos sa-
lons. ED. FOURNIER

DANSE (morale). La danse, dans ses
rapports avec la morale, doit être considérée
sous divers points de vue qui modifientné-
cessairement les décisions relativesà ce genre
de délassement si universellementen usage.

Une danse qui par ses gestes, ses mou-



vements, ses allures serait en oppositionavec
les règles de la morale est évidemment con-
damnableet doit être, à juste titre, bannie de
la société aussi une sage administration
exerce-t-elle une surveillance attentive et
incessante sur tous les lieux où elle pourrait
s'introduire, et il n'est pas rare de voir de
semblables immoralités justement jugées et
sévèrementpuniespar les tribunaux: Mais,
si la danse ne revêt aucune forme immorale,
si ses'gestes, ses mouvements et ses allures
sont conformes en tout aux règles sévères de
la décence, doit-on la regarder toujours
comme permise et exempte de danger pour
ceux qui s'y livrent?. Pour répondre d'une
manière exacte et précise à cette question, il
faut considérer cet exercice en lui-même et
l'envisageraussi uni à certainescirconstances
extrinsèques à sa nature, mais qui pourtant
l'accompagnent très-souvent. Envisagée en
elle-même, une danse décente ne peut être
blâmable,elle peut même devenirun mode de
récréation très-permis,mais soumis alors, et
pour le temps qu'on y emploie et pour la
manière dont on s'y livre, aux règles géné-
rales que la morale impose aux délassements.
Comme exercice gymnastique et comme
moyen hygiénique, elle peut être prescrite à
certaines constitutions; c'est à l'art à indi-
quer la manière dont on doit alors en faire

usage. Ainsi il est donc bien établi que la
danse, considérée en elle-même, doit être
rangée dans la classe des délassements
permis.

Mais certaines circonstances annexées à
la danse peuvent la modifier de telle sorte
qu'elle devienne dangereuse, et alors elle
doit être sévèrement interdite. Ces cir-
constances varient selon les mœurs et les

usages des lieux. Les danses auxquelles

on se livre à la campagne, et qui en apparence
revêtent un caractère d'innocence qui semble
les mettre à l'abri de tout reproche, devien-
nent quelquefois très-pernicieuses par une
plus grande liberté dans les paroles, les ma-
nières et un laisser aller qui souvent dégé-
nère en licence. Prolongéesjusqu'à une heure
beaucoup trop avancée, elles échappent à

une surveillance indispensable et imposent
la nécessité de conduire à domicile des per-
sonnes sans expériencedont l'innocence est
quelquefois considérablement exposée. Aux
danses delà ville, les réunions nombreuses
de personnes de différents sexes, la mise un
peu moins sévère, le désir si naturel de

plaire, les charmes séduisantsd'une musique
pleine d'entrain la décoration des lieux, la
pompe d'un cercle brillant qui étale à l'envi
les raffinements les plus recherchés de la pa-
rure, cet ensemble enivre l'âme enflamme
l'imagination, favorise le développementdes
passions et prédispose à des fautes peu
graves en apparence, mais qui, réitérées,
peuvent avoir les suites les plus fâcheuses.

Il est rare que quelques-unes de ces cir-
constances ne viennent se mêler à la danse,
et c'est ce qui motive -la sévérité des déci-
sions émises par les Pères de l'Église, les con-
ciles, les théologiens et les moralistesles plus
estimés. Saint Ambroise appelle la danse
l'écueil de l'innocence et le tombeau de la
pudeur. Saint Augustin, saint Jérôme, saint
Jean-Chrysostôme se servent d'expressions
encore plus fortes. Le concile de Constan-
tinople défend les danses publiques sous
peine d'anathème les conciles de Laodicée
et de Lérida les interdisent même aux noces.
Le concile de Tours les appelle les artifices et
les attraits du démon. Ceux de Rome, de
Tolède, de Bordeaux tiennent le même lan-
gage. Saint François de Sales, qui n'a jamais
été accusé de trop de sévérité, dit « que
« l'usage des bals est tellement déterminé au
« mal par les circonstances, que l'âme s'y
« trouve dans de grands dangers. » La Sor-
bonne a donné cette décision « Les danses
« qu'on appelle bals sont défendues à juste
« titre; toutes les autres espèces de danses
« sont dangereuses. » Platon, Demosthène et
Cicéron ont blâmé la danse Parmi les incré-
dules Bayle lui-même a dit: « La danse
« livreune guerre dangereuseà l'innocence.»
Un des brillants esprits du siècle de Louis
XIV, le comte de Bussy Rabutin, écrivaità un
évêque « Je n'ai jamais douté que les bals
« ne fussent très-dangereux. Ce n'a pas été
« seulement ma raison qui me l'a fait croire,
« ç'a encore été mon expérience,et, quoique
« le témoignage des Pères de l'Église soit bien
« fort je tiens que sur ce chapitre, celui
« d'un courtisan sincère doit être d'un plus
« grand poids. Ce ne sont d'ordinaire que
« les jeunes gens qui composent ces assem-
« blées, lesquels ont assez de peine à résister
« aux tentations dans la solitude, à plus
« forte raison dans ces lieux-là. Ainsi je'
« tiens qu'il ne faut point aller au bal quand!
« on est chrétien, et je crois queles directeurs
« feraient leur devoir s'ils exigeaient de ceux
« dont ils dirigent les consciences qu'ils n'y



« allassent jamais. )) Les témpignages de
toutes ces autorités prouvent, jusqu'à l'évi-
dence, qu'il peut se mêler à la danse des
circonstancesqui la rendent coupable. Citer

ces témoignages,c'est fournir à chacun un
moyen de former sa conviction. Tout ce qu'on
peut dire sur cette questionde morale se ré-
sume par ces mots la danse, considérée en
elle-même,n'estpas défendue; unie à certaines
circonstancesqui la rendent dangereuse,elle
doit être interdite. Les chefs de famille qui
offrent dans leur maison ce délassement à
ceux qu'ils reçoivent doivent exercer la sur-
veillance la plus exacte pour que cette
récréation ne soit pas viciée par des circon-
stances qui en feraient un coupable plaisir,
et toute personne qui veut y prendre part
doit avoir la certitude de n'y trouver qu'un
plaisir innocent. TouzÉ.

DANSE DE SAINT-GUY. {Voy. Cho-
RÉE.)

DANTE (Alighieri). Parmi les gran-
des figures du moyen âge, une des plus
illustres, sans contredit, c'est le Dante. Le
poëte florentin est à la fois l'expression la
plus complète de son temps le fondateur
de la poésie italienne et l'auteur de l'un des
cinq ou six poëmes épiques dont les siècles

se souviennent.
Dante Alighieri naquit, à Florence, en

mai 1265, d'une famille illustre. Il perdit son
père encore enfant, et l'on sait peu de choses
de ses études et de ses maîtres il paraît,
toutefois, qu'il étudia à Boulogne, et que
Brunetto Latini fut son maître.

La première oeuvre de Dante que l'on con-
naisse est un sonnet mystique qu'il écrivit à
l'âge de dix-neufans; il continua, pendant
plusieurs années, de s'exercer à la poésie,
sans trop savoir quelle carrière il devait em-
brasser d'après une tradition, il avait pen-
sé, un moment, à se faire moine. Quoi qu'il
en soit, on le retrouve plus tard à la bataille
de Campaldino, où il combattit bravement.
De retour à Florence, il eut à subir la plus
grande affliction de sa vie Béatrix la
femme aimée qu'il a immortalisée mourait
le 9 juin 1290. Un profond désespoir s'em-
para de lui; il vécut isolé, sans contact avec
le monde; mais le temps et la poésie appor-
tèrent des consolations à sa douleur. Il
épousa Gemma Donati en 1292.

Ce fut alors que Dante entra dans la vie
politique et se mêla aux affaires publiques
il fut chargé de plusieurs ambassades. En

1301, quand Charles de Valois menaçait
Florence Dante fut nommé l'un des six
prieurs de la ville. Malgré ses efforts et ceux
de son parti, les Guelfes triomphèrent. Dante
fut condamné à un bannissement perpétuel,
et ses biens furent confisqués. Le poëte devait
mourir sans revoir cette patrie qu'il aimait
d'un amour si profond.

Dante se joignit d'abord aux proscrits et
tenta de rentrer dans la ville par la guerre;
découragé par l'incapacité des chefs, il ne
tarda pas à se retirer à Vérone. Toutefois il
quitta bientôt cette ville et, pendant trois
ans, mena une vie errante; c'est à cette épo-
que qu'il écrivit plusieurs de ses ouvrages,
notamment il Convito et son traité De vul-
gari eloquentia. Une seconde fois il se joignit
aux tentatives des proscrits pour rentrer
dans Florence, une seconde fois il les aban-
donna et se retira près de Malespina. Dans
sa retraite il reprit la composition de son
Enfer, dont les sept premiers chants étaient
depuis quelque temps déjà terminés.

En 1310, Dante put croire que le sort al-
lait se lasser de le persécuter. L'empereur
Henri VII desoendit en Italie; le parti gibe-
lin espéra que la venue de son chef allait lui
donner la suprématie il n'en fut rien. L'em-
pereur parvint, il est vrai, à se faire couron-
ner à Rome après des alternatives de succès
et de revers; mais son expédition ne pro-
duisit pas les résultats qu'en attendaient ses
partisans. Après son sacre, il vint camper
devant Florence. Un grand nombre de ban-
nis remplissaient son camp, comptant ren-
trer à sa suite dans leur patrie; au bout de
quarante jours, la ville ne se rendant pas, il
se retira au grand désespoir des pros-
crits. Dante n'était pas parmi eux; il n'a-
vait pas voulu rentrer à la suite de l'étran-
ger. Le coup n'en fut pas moins rude pour
lui, et, quand l'empereur mourut, en 1313,
toute espérance dut l'abandonner. En 1315,
une occasion de revoir Florence lui fut of-
ferte le gouvernement de la république
pour célébrer la fête de saint Jean-Baptiste,
rouvrit les portes de la ville à plusieurs ban-
nis les amis de Dante le firent compren-
dre dans la liste; avant de profiter de la
faveur il fallait faire amende honorable
dans l'église cathédrale et demander pardon
à la république après avoir payé une somme
d'argent. Dante refusa par une lettre dans
laquelle l'âme du vieux Gibelin a passé tout
entière. Voici la fin de cette lettre



« Trouvez-moi ou que d'autres sachent
« m'indiquer une route honorable, un moyen
« qui ne porte pas atteinte à la gloire de
« Dante, je me hâterai, je revolerai dans vos
« bras; mais, si pour rentrer à Florence, il

« n'est pas de route pareille, jamais je ne
« rentrerai à Florence. Eh quoi 1 ne jouirai-
« je pas, dans tous les pays, de la vue des as-
« tres du ciel? ne pourrai -je pas, dans tous
« les lieux de la terre, contempler avec déli-
« ces l'image de l'éternelle vérité, et faut-il
« que je commence par m'avilir pour me
« rendre infâme aux yeux de mes conci-
« toyens, aux yeux de ma patrie? Au sur-
« plus, le pain ne me manquera pas.» La fin
de la vie de Dante s'écoula dans l'exil, soit
auprès de Scaliger, à Vérone, soit auprès de
Guido-Novello, à Ravenne. Au commence-
ment de 1321, il publia le Paradis, la 3° can-
tica de son poëme, et, comme s'il n'eût at-
tendu que l'achèvementde son œuvre pour
s'éteindre, il mourut le 14 septembre de la
même année.

Dante, avons-nous dit, est l'expression la
plus complète de son temps. Tout ce que
son siècle savait, Dante l'a mis dans son
ouvrage. Encyclopédie du xive siècle, c'est
le résumé des moeurs des idées, des pas-
sions, des souvenirs du moyen âge; phy-
sique, métaphysique,scolastique; inventions
nouvelles, explicationsalors à la mode des
phénomènes naturels; mention des hommes
célèbres de son temps et des siècles anté-
rieurs il n'a rien passé sous silence. On le
voit même devancer ses contemporains, in-
diquer avec justesse l'égalité de l'angle d'in-
cidence avec l'angle de réflexion prophé-
tiser quelques-unes des grandes découvertes
qui devaient hâter la civilisation de l'Europe,
signaler dans un vers l'attraction universelle,
pressentir la véritable nature de la voie lac-
tée et même deviner les quatre étoiles du
pôle arctiquequ' AméricVespuce devaitaper-
cevoir le premier.

Dante est le réformateur, le vengeur de
son siècle, le fléau des crimes, le messager
de colère et de pardon. Pour accomplir son
dessein, il ne parle pas à ses contemporains
le langage inutile d'une philosophie morale
qu'ils n'eussent pas écoutée ou qu'ils n'eus-
sent pas comprise il emploie, pour les frap-
per, leurs propres armes, et ne met en ceuvre
que les matériaux fournis par les idées et les
mœurs contemporaines; il leur montre le
ciel et l'enfer.

La théologie fut sa muse l'intérêt de son
drame fut l'éternité. Du Xe au xive siècle,
en Italie, la force régnait, la puissance était
le droit. Le pape et le clergé se placèrent à
la tête d'une grande croisade en faveur de
la liberté, et le saint-siége et la cour de France
formèrentune alliance étroite mais les che-
valiers français, tout en promettant la liberté,
apportèrent l'esclavage et la discorde. La dé-
mocratie, redoutant la domination de l'em-
pire, s'attachait à la France et au saint-siége
et constituait le parti guelfe. Les classes su-
périeures, sous le nom de Gibelins, voulaient
que le gouvernementfût confié aux citoyens
les plus riches et assujetti au vasselage impé-
rial. Par son caractère et par ses liaisons
Dante était Gibelin il fut le personnage le
plus célèbre de sa faction. Non-seulement la
vie du poëte a été vouée à la cause gibeline
avec une opiniâtreté qui a mis en danger sa
liberté et son existence, mais tout le poëme
de la divine comédie est gibelin dans son
traité De monarchia il affirme que l'autorité
des empereurs relève de Dieu seul, et que
les pontifes ont usurpé à tort la couronne
temporelle. Les mêmes idées se retrou-
vent consignées dans quelques passages de
la Divine Comédie. Ce qui fait la gran-
deur de ce poëme, c'est que Dante a su
y fondre tous les éléments dont se composait
l'état politique, religieux et moral de l'Italie.
De leur fusion spontanée est né le chef-
d'œuvre la sourcedu pathétique qu'emploie
Dante est la religion; c'est par elle, c'est
au moyen des espérances et des terreurs
pieuses qu'il a remué les passions, touché
les cœurs, effrayé les imaginations, exercé la
sublime fonction de vengeur et de rémuné-
rateur. Ouvrant aux regards étonnés de ses
contemporains son immense et triple scène,
il y a jeté l'histoire entière de son époque:
littérature sciences, coutumes, théologie,
astronomie, personnages connus, criminels
et héros aucune des passions humaines
n'est oubliée par lui. Religions, âges, sexes,
peuples sont les acteurs de son drame;'il
ne confond rien il individualise toujours.
Gigantesque par l'ensemblede la conception,
il surprend la pensée par la précision des dé-
tails actions et émotions sont caractérisées
avec une admirable profondeur. Chacun de
ses personnagesest pour lui un objet d'étude,
il répète leur langage, observe leurs traits,
reproduitleur physionomie, leur parle, leur
répond, les plaint, los blâme ou les maudit,



et, par un prodige que lui seul a pu pro-
duire, toutes ces allusions si minutieuseset
si nombreuses, qui jettent une lumière si
forte sur les caractères qu'il observe, sont
aussi rapides que vives. Il lui suffit d'un mot
pour achever l'analyse, d'un trait pour pein-
dre un homme, d'une couleur pour rap-
peler un fait; le sublime, chez le Dante, illu-
mine comme l'éclair. Ce don mystérieux,
cette puissance qui concentre en un seul
foyer beaucoup de sentiments, d'idées, d'i-
mages, de souvenirs, et des siècles en-
tiers; -c'est le génie. PHILARÈTE Chasles.

DANTON (GEORGES-JACQUES), né, le
28 octobre 1759, à Arcis-sur-Aube, suivit la
carrière du barreau et exerçait la profession
d'avocat à Paris lorsque éclata la révolution,
dont il fut, dès l'origine, un agent zélé. Il
devint bientôt une des puissancesappelées
à conduire et à donner le mouvement, dont
il finit, comme la plupart des acteurs de ce
grand drame, par être la victime.

Surpris par les événements de 1789, dans
une positionobscure et peu aisée, Danton ne
fit pas partie de l'assemblée constituante, et
son activité dut s'exercerd'abordsur le théâ-
tre plus restreint que les clubs et les assem-
blées de districts offraient à son ambition
théâtre qui, d'ailleurs, notamment à Paris,
ne manquait alors à aucun de ceux que leur
conviction ou leur intérêtpoussait à prendre
part aux affaires publiques. Danton avait été
élu présidentr du district des Cordeliers
(quartier de l'Ecole-de-Médecine),qui, lors
de la suppression des districts devint le
club des Cordeliers, et dont il gagna telle-
ment l'affection et la confiance, qu'il fut in-
définiment réélu à la présidence, et que les
journaux purent accuser les Cordeliers de
lui être vendus. Quoique repoussant de lai-
deur (la nature, disait-il de lui-même, m'a
donné la physionomie âpre de la liberté),
quoique brutal, effronté et de mœurs cy-
niques, Danton, en effet, avait la rondeur de
manières, les dehors faciles et la bienveil-
lance universelle qui sont propres aux ca-
ractères ouverts et sympathiques. C'est par
ces qualités qu'il conquit l'amitié person-
nelle d'un grand nombre de ses contempo-
rains, tandis que par l'exaltation des senti-
ments révolutionnaires dont il se faisait l'or-
gane, par l'énergiede ses motions et la fougue
de son éloquence,il captivait la confiance des
masses. Personne mieux que lui ne possédait
les talents propres à agir sur le peuple le

coup d'oeil sûr et prompt, l'esprit pratique,
la parole simple et concluante, quoique vi-
vement colorée, le trait incisif, les inspira-
tions de la haute éloquence quand il le fal-
lait, le geste toujours saisissant et la voix
tonnante. Avec de pareils moyens, Danton
devait rapidement étendre son influence; sa
renomméedépassa bien vite les limites de
son district, et les amis de la révolution pu-
rent croire qne leur cause comptait en lui un
défenseur capable et dévoué de plus. Il n'en
était rien cependant; il voulait la révolu-
tion, il est vrai, mais surtout parce qu'il y
trouvait un intérêt direct et personnel. De la
philosophie du xvm8 siècle, il n'avait ac-
cepté que l'incrédulité absolue et la morale
matérialiste. C'était un pur rejeton de l'école
de Voltaire toute conviction était effacée
de son âme que dominait la soif des jouis-
sances. S'il aimait la révolution c'était jus-
qu'à un certain point, parce que les idées et
les intérêts de la classe dont il faisait partie
le liaient à cette cause mais c'était surtout
parce qu'elle ouvrait un vaste horizon à son
ambition et qu'à son tour enfin il pouvait
aspirer à la richesse et au pouvoir et à
toutes les satisfactionségoïstes qu'ils peu-
vent procurer. Chez lui, l'amour de la révo-
lution était donc subordonné à l'ambition et
aux appétits sensuels, qu'il voulait satisfaire
avant tout, et comme la philosophie maté-
rialiste avait éteint dans son cœur toute es-
pèce de moralité et que tout moyen lui pa-
raissait bon, pourvu qu'il menât au but, il
n'hésita pas, pour y arriver, à.se vendre aux
ennemis mêmes de cette révolution dont il
avait l'apparence d'être un des plus dévoués
serviteurs. Le plus souvent à la vérité il
servait fort mal ceux qui le prenaient à leur
solde; il était traître envers eux aussi bien
qu'envers la révolution elle-même. Pendant
toute sa vie publique, il ne fit ainsi que pas-
ser d'un parti à l'autre, en s'y attachant
tour à tour, suivant son intérêt, et en con-
servant, néanmoins, le masque du patrio-
tisme. Triste preuve des conclusions pra-
tiques où mène la philosophie matérialiste,
et singularité honteuse dans un moment où
tous les partis offraient tant d'exemples
d'abnégation pure et de dévouementdésin-
téressé 1

Comme président du district des Corde-
liers, le plus actif et le plus révolutionnaire
des districts de Paris, Danton figure, dès les
débuts de la constituante, dans toutes les



agitations de la capitale. On le voit dès
lors prendre part à tous les mouvements
populaires, notammentà celui des 5 et 6 oc-
tobre on le voit aussi, à cette époque, lié
avec Mirabeau et attaché au parti du duc
d'Orléans, dont alors Mirabeau songeait à
faire un régent. Sa renommée grandit assez
vite pour que, dès juillet 1790, il pût se por-
ter candidat à la mairie de Paris contre
Bailly. Il échoua complétement, il est vrai;
mais six mois après quand l'administration
du département de Paris fut organisée, il en
fut élu membre et acquit ainsi une position
honorable et bien rétribuée. Elle ne suffit
pas néanmoins à ses besoins, et, comme dans
ce moment la faction d'Orléans s'était com-
plètement effacée, Danton fit marché avec la

cour. Il le pouvait d'autant mieux sans se
compromettre, que le parti patriote combat-
tait alors avec acharnement les constitution-
nels, dirigés par Bailly et Lafayette. La
charge d'avocat au conseil que possédait
Danton, et qui valait 10,000 livres, lui fut
achetée 100,000 livres. A partir de ce mo-
ment jusqu'à la chute de la royauté, il ne
cessa de toucher des sommes considérables
sur les fonds de la liste civile et du minis-
tère des affaires étrangères. Ces faits, que les
contemporains ignoraient et qui ont long-
temps paru douteux, sont établis aujour-
d'hui d'une manière certaine. (Voir les do-
cuments réunis par M. Buchez dans l'his-
toire parlementaire. ) Par ses sorties vio-
lentes contre les constitutionnels, il conser-
vait en même temps la confiance des pa-
triotes. Le 21 juin 1791, notamment, jour de
la fuite du roi, il lança contre Lafayette, à
la séance des Jacobins et en présence de
celui-ci, une attaque dont rien n'égale la
furie, si ce n'est l'impudence, Il savait, en
effet que Lafayette connaissait son marché
avec la cour mais il savait aussi que La-
fayette ne pouvait le dénoncer sans perdre
le ministre des affaires étrangères, M. de
Montmoriu lié d'amitié avec le général.
Dans ce moment, d'ailleurs, Danton, qui ne
pouvait se contenter de la position infé-
rieure et précaire d'un agent de la police se-
crète, travaillait au renversement de cette
royauté qui le soldait. Le parti républicain
dont la fuite du roi venait de provoquer la
formation, le comptait parmi ses membres
les plus actifs. Il fut un des principaux ins-
tigateurs des mouvements populaires qui
eurent lieu à cette époque et l'un des au-

teurs de la pétition tendant à la déchéance
du roi qui devait être signée au champ de
Mars. On connaît les déplorables événe-
ments qui s'ensuivirent; on sait que le parti
constitutionnel crut devoir faire de la ter-
reur et qu'il en résulta une collision san-
glante entre le peuple et la garde nationale.
Danton s'était mis à l'abri de tout accident
en partant pour la campagne, le jour indi-
qué pour la signature de la pétition. Des
poursuites judiciaires furent néanmoins in-
tentées contre lui à la suite de ces jour-
nées, mais elles furent interrompues presque
aussitôt par l'amnistie votée par la consti-
tuante à la fin de sa session.-Le coup frappé
au champ de Mars avait rendu quelque force
au parti constitutionnel. Les mèneurspopu-
laires avaient perdu une partie de leur in-
fluence, et Danton ne fut pas élu à l'assem-
blée législative. Mais l'impression produite
par cet événementne tarda pas. à s'effacer;
le mouvement révolutionnaire reprit avec
plus de vigueur, et Danton, élu substitut du
procureur de la commune, à la fin de 1791,
continua à s'en montrer le propagateur fou-
gueux, tout en continuant aussi à se faire
payer par la cour dont il reçut encore, le
vendredi avant le 10 août, 50,000 écus.
Pourtant il fut un de ceux qui travaillèrent
le plus activementà cette journée qui, en
renversant la royauté, devait domner le pou-
voir à ceux qui s'étaient posés comme les
chefs du mouvement.Tel en fut, du moins,
le résultat, pour le vénal et hypocrite tri-
bun, qui, le 10 août même, fut nommé, par
l'assemblée législative, ministre de la jus-
tice.

Ici commence une nouvelle période de la
vie de Danton. Appelé au gouvernement,de-
venu complétement indépendant par la ri-
chesse que lui assurait sa place et par la chute
de ceux qui l'avaient soldé, investit de la con-
fiance publique et d'un pouvoir révolution-
naire presque dictatorial en face de la dés-
organisationdes pouvoirs réguliers, voyons
s'il sut s'élever à la hauteur de la mission
dont il était chargé. Danton ne fut mi-
nistre que du 10 août au 21 septembre1792,
et son ministère est marqué par un seul fait,
mais un des faits les plus graves de «a revo-
lution, et dont il porte la responsabilite en-
tière, les massacres de septembre. 11 faut
dire que la France était alors dans une crise
terrible; le territoire envahi, toutes les ad-
ministrations désorganisées, la guerre civile



menaçante le chemin de Parjs ouvert à
l'étranger par la prise de Longwy et de Ver-
dun. Pour la sauver dans ce danger ex-
trême, il fallait un grand courage dans les
dépositaires du pouvoir, dont le devoir était
d'imprimer aux masses une puissante impul-
sion aussi, lorsqueDanton s'écria, le 2 sep-
tembre, au sein de l'assemblée législative
« Pour vaincre les ennemis, messieurs, il.

nous faut de l'audace, encore de l'audace,
toujours de l'audace, et la France est sau-
vée, » sa voix fut couverte d'applaudisse-
ments; l'audace de Danton ne fut que celle
du crime. Pour frapper un grand coup, il

ne trouva d'autre moyen que celui qui lui
était suggéré par Marat et le comité de sur-
veillance de la commune le massacre des
prisonniers. Ce fut entre lui et le comité que
fut tramée cette horrible boucherie et qu'en
fut préparée l'exécution. Seul il avait tous
les moyens de la prévenir; c'est donc à-lui
qu'appartient la responsabilité de ces jour-
nées odieuses qui souillèrent la révolution

sans aucun profit pour elle.
Le dernier acte du ministère de Danton

fut la part qu'il prit aux négociationsde Du-
mouriez avec la Prusse pour l'évacuation du
territoire français. On sait qu'après le com-
bat de Valmy, l'armée prussienne démorali-
sée, sans vivres, décimée par la dyssenterie,
était incapable de résistance, et pouvaitêtre
détruite ou forcée de mettre bas les armes à
la volonté du général français. On sait aussi

que Dumouriez au lieu de profiter de ses
avantages, traita avec le roi de Prusse et
permit aux Prussiens de se retirer sans être
inquiétés. Les négociationshonteuses dont
ce traité fut le résultat sont couvertesd'un
voile qui n'a pas encore été levé mais il

est certain qu'en cette circonstance Dumou-
riez agit de concert avec Danton dont il
avait des instructions secrètes, et qui était
représenté auprès de lui par leurs amis com-
muns Carra et Sillery, commissaires de la
convention. Prieur de la Marne troisième
commissaire de la convention et Keller-
mann, le vainqueur de Valmy, ne furent pas
mis dans le secret de ces négociations, dont
le ministre de la guerre lui-inême, Servan,
n'eut pas connaissance.(Voir l'Rist. parlem.).

Danton cependant, qui avait été élu mem-
bre de la convention, sacrifia facilement sa
place de ministre de la justice à sa nou-
velle position et à l'influence que sa ré-

putation lui assurait sur la direction géné-
rale de la révolution. Par ses antécédents
apparents, il était un des plus chauds parti-
sans du régime républicain qui venait d'être
proclamé; mais, en réalité, il croyait peu à la
république et pensait que la crise abouti-
rait à quelque régime constitutionnel,peut-
être au rétablissement de la royauté en fa-
veur du duc d'Orléans, qui avait été nommé
à la convention sous ses auspices aussi ne
visa-t-il qu'à se préparer un des premiers
rôles dans ce gouvernement futur. Par ces
sentiments,dont toute sa conduite fait foi,
et sur lesquels M. de Lamartine donne des
renseignements précis qui semblent prove-
nir de la famille de Danton même il se
rapprochait, d'un côté, de Dumouriez qui
rêvait aussi le rétablissement de la monar-
chie soit à son profit, soit à celui de la fa-
mille d'Orléans; de l'autre, des girondins,
qui de même se croyaient investis, en vertu
de leur capacité et de leurs talents, du droit
de gouverner la révolution.Danton ne cessa,
en effet, d'être intimement lié avec Dumou-
riez qu'au moment où la trahison de ce der-
nier éclata au grand jour; mais il ne lui était
pas si facile de s'entendre avec les giron-
dins-, à lui qui, par position, était de la
Montagne, et l'un des membres les plus en
évidence de cette fraction de la convention
or la scission entre la Gironde et la Mon-
tagne s'étant manifestée avec violence dès
les premières séances les griefs que les gi-
rondins vin.rentarticuler contre leurs adver-
saires avec le plus de force furent d'abord
les journées de septembre, dont la respon-
sabilité tombait directement sur Danton
puis des projets de dictature ou de triumvi-
rat qui s'appliquaient aussi en partie à Dan-
ton. Ces accusations, lancées par les giron-
dins avec tout l'aveuglement de la haine,
rendirent impossible tout accommodement,
malgré les tentatives que Danton fit dans ce
but, malgré ses démarches officieuses et les
paroles conciliatrices qu'il prononça dans la
séance du 25 septembre 1792 et dans celle
du 29 octobre où Louvet accusa Robes-
pierre. Cependant la question à l'ordre du
jour était le procès de Louis XVI. M. Ber-
trand de Malleville assure qu'il écrivit à
cette époque à Danton en le menaçant de
publier toutes les pièces sur ses relations
avec la cour, s'il ne se conduisait pas, dans
cette occasion comme un homme si bien



payé devait le faire. Danton, qui avait plu-
sieurs fois pressé le jugement du roi partit,
au moment où la question allait s'engager
sérieusement, pour la Belgique, que nos ar-
mées venaient de conquérir, et où il était
chargé d'une mission qui lui valut peu de
gloire, mais beaucoup d'argent. Lui qui, en
partant, n'avait aucun patrimoine, et dont
les traitements les plus élevés ne pouvaient
combler les besoins, afficha le faste et l'opu-
lence à son retour. Les dilapidations dont il

se rendit coupable en cette circonstance
n'ont jamais été constatées juridiquement,
mais ses orgies coûteuses et le luxe de sa
débauche en furent des preuves suffisantes
aux yeux des contemporains. Il était revenu
à Paris quelques jours avant le jugement du
roi, dont le procès s'était prolongé bien plus
longtemps qu'on ne le croyait, et avait voté
la mort sans accompagner son vote d :au-

cun discours.
Bientôt après, il eut occasion de manifes-

ter une dernière fois sa vigueur révolution-
naire ce fut quand au commencement de
mars 1793, les revers de nos armées dans la
Belgique et le Palatinat ouvrirent de nou-
veau nos frontières à l'étranger. Danton ap-
puya avec force les mesures énergiques que
prit alors la convention, et contribua au
prompt établissement du tribunal révolu-
tionnaire, qui fut créé à cette époque. Quel-
ques jours après, quand s'annonçait la dé-
fection deDumouriez, il courut deux fois au
camp pour arrêter une entreprise dont il
prévoyait l'issue; mais Dumouriez persista,
et Danton dut l'abandonner ainsi que la
famille d'Orléans.

Cependant l'animosité qui divisait les
deux partis de la convention était arrivée
au plus haut point d'exaltation. Les séances
de cette assembléese passaient en luttes vio-
lentes entre la Gironde et la Montagne, et
des scènes journalièresde tumulte et de vio-
lence paralysaient l'action gouvernementale.
Danton essaya encore une fois de s'allier avec
les girondins et de s'imposer à eux comme
leur homme d'Etat en les sauvant. M. de La-
martine a donné des détails nouveaux sur
toutes les tentatives qu'il fit dans ce but. Les
girondins furent assez imprudents pour re-
pousser ces ouvertures et allèrent jusqu'à
prendre pour objet de leurs principales at-
taques Danton lui-même, qui alors se re-
tourna contre eux avec toute la violence de
son caractère et les écrasa à plusieurs re-

prises de tout le poids de son éloquence
passionnée, notamment dans les séances du
1" avril et des derniers jours de mai 1793. j
Il fut poussé ainsi à contribuer malgré lui,
à la chute du parti vers lequel le portaient
ses tendances et son ambition.

Après le 31 mai, Danton ne fit point par-
tie du pouvoir terrible qui avait pris les
rênes du gouvernement; il hésita alors
s'il devait se retirer dans la vie privée et at-
tendre une occasion plus favorable, ou bien
faire attaquer le comité de salut public, dans
le but de le renverser et de le remplacer. Ce
fut dans cette dernière voie, que le poussè-
rent ses amis. Ainsi se forma le parti dan-
toniste, qui commença par une opposition
sourde et bientôt se prononça plus haute-
ment en demandant la suspensiondu gouver-
nement révolutionnaire et la fin de la terreur.
Les excès par lesquels fut alors souillée la
dictature exercée par la convention seront
flétris par l'histoire mais Danton et ses
amis n'avaient aucune autorité pour les con-
damner. Ils avaient pour la plupart trempé
dans les massacres de septembre; ils étaient
presque tous d'une immoralité notoire
avaient trempé dans' mille malversations
et ne vivaient que d'agiotage et de spécu-
lations dignes des galères. Dans leurs at-
taques contre la terreur perçait la crainte
d'être recherchéseux-mêmes pour toutes les
infamies qu'ils avaient commises; dans leur
opposition au comité, le désir de se mettre
à sa place pour exploiter la révolution leur
profit. Un autre parti se forma en même
temps celui des hébertistes, qui poussait à
l'exagérationdes rigueurs, accusait le comité
de modération et déshonorait la révolution
par toutes les farces ridicules et indécentes
de l'athéisme.A une époque où toute discus-
sion concluaitpar du sang, c'était un combat
à mort entre le comité et ses adversaires. Les
hébertistes furent frappés les premiers les
dantonistes triomphaient, et leur chef, qui
se fiait à son ancienne renommée, se crut
fort et dédaigna de fuir. 11 se trompait ar-
rêté, le 21 avril, avec un grand nombre de ses
amis, il fut traduit devant le tribunal révo-
lutionnaire sous la prévention d'avoir com-
ploté le renversement de la république. En
vain essaya-t-il de faire entendre encore sa
voix si connue, pour ameuter le peuple. La
foule immense que ce procès, fait à un des
chefs de la révolution, avait amassée, ne
s'émut pas aux éclats de sa voix; elle jugea



coupable celui qui ne sut employer d'autre
système de défense que d'insulter ses juges
et la convention il fut condamné à mort et
exécuté le lendemain. Parmi ses der-
nières paroles, on cite les suivantes
« Quant à moi, je m'en ris. J'ai bien joui de
la révolution j'ai bien fait du bruit sur
la terre; j'ai bien savouré ma vie; allons
dormir 1 » Ainsi vécut et mourut le plus cé-
lèbre des représentants de l'école matéria-
liste pendant la révolution. A. OTT.

DANTZICK[géogr.), Gdansk en polonais,
Gedanumen latin ville de la Prusse occiden-
tale, située, sur la rive gauche de la Vistule, à
1 lieue au-dessus de l'embouchure de ce
fleuve; un de ses principauxaffluents, le Mot-
lau, la traverse; son port est défendu par le
fort de Weichsel-Munde. Sa population s'é-
lève à 70,000 habitants, y compris la garni-
son dans ce nombre on compte environ
50,000 protestants et 17,000 catholiques-
romains le reste se compose de juifs.-Les
principaux de ses édifices publics sont la
maison de ville et la bourse elle renferme,
en outre, quatorze églises (dix protestantes,
quatre catholiques) et deux synagogues.
Dantzick est le chef-lieu d'une régence; les
principales puissancesétrangèresy entretien-
nent des consuls. Parmi ses établissements
publics, on remarque l'école académique
avec bibliothèque, le gymnase, le collége
d'amirauté, des écoles spéciales de marineet
d'industrie, ainsi que plusieurs hospices.
Dantzick renferme encore des fabriques
d'armes, de draps, d'étoffes de soie, de ga-
lons d'or et d'argent, de sucre,, etc. Son
commerce, jadis beaucoup plus considérable
que de nos jours, consiste surtout en expor-
tations de blé, de bois, de cuirs, de suif, de
lin, de chanvre, de cire, et de diverses bois-
sons parmi lesquelles figure la liqueur con-
nue sous le nom d'eau-de-vie de Dantzick il

occupe encore plus de quatre-vingtsnavires
et environ mille matelots. Dantzick, qui pa-
rait avoir été, dans son origine, une colonie
danoise, figure, depuis le Xe siècle, parmi
les villes commerciales, et faisait partie
de la ligne hanséatique. Après avoir été
soumise, tour à tour, aux Danois, aux Sué-
dois et aux chevaliers de l'ordre teutonique,
cette ville parvint à un tel degré de prospé-
rité, que, lors de la réunion de la Prusse
royale à la Pologne, en 1454, elle obtint,
sous la protection des rois de ce pays, une
sorte d'indépendance. L'introduction du

protestantisme ayant donné lieu à de violen-
tes collisions entre les habitants, les rois de
Pologne furent plus d'une fois obligés d'y
rétablir l'ordre par la force des armes. En
1734, elle fut assiégée par les Russes et les
Saxons pour avoir donné asile au roi Stanislas
Leszczinski, élevé au trône de Pologne, en
concurrence avec Auguste 111, électeur de
Saxe. Après le second partage de Pologne
( 1793), elle fut d'abord réunie à la Prusse
mais, quatorze années plus tard, pendant la
guerre de cette puissance avec la France,
elle fut assiégée et prise par les troupes
françaises, sous les ordres du maréchal Le-
febvre, qui obtint, à cette occasion, le titre
de duc de Dantzick. Bien que placée, par le
traité de Tilsit ( 1807), sous la protection de
la France, de la Prusse et du roi de Saxe,
duc de Varsovie, elle vit son commerce pa-
ralysé, d'un côté par le fameux blocus conti-
nental et de l'autre par le séjour continuel
d'une garnison française dans ses murs. En
1813, elle fut assiégée de nouveau et prise
par les troupes russo-prussiennes. Dantzick
est la patrie de l'astronome Jean Hevelke ou
Hevelius. N. K.

DANUBE (géogr. hist.), en allemand Do-
nau, fleuve le plus important de la confédé-
ration germanique après le Rhin il prend
sa source dans la forêt Noire, près de Furt-
wangen, où se réunissent ses premiers af-
fluents, la Brigach et la Brège. Après avoir
traversé le grand-duché de Bade, ce fleuve
entre dans le royaume de AVurtemberg et
devient navigable à Ulm. Grossi ensuite par
plusieurs rivières, il baigne successivement
la Bavière, l'Autriche, la Hongrie,, la Servie,
la Bulgarie, la Transylvanie, la Valachie et
la Moldavie. Ayant ainsi parcouru une dis-
tance d'environ 400 milles géographiques,il
se jette dans la mer Noire par cinq bras,
dont celui de Kilia est le principal. Le
cours du Danube est très-rapide, mais on
n'y voit point de cascades il se dirige d'a-
bord de l'ouest vers l'est et, près des Car-
pathes, se tourne vers le sud. Ce fleuve re-
çoit jusqu'à cent vingt rivières, dont les
principales sont l'lsar, l'Inn, la Raab, la
Drave, la Sava, le Sereth et le Pruth; sa
largeur varie de 60 pieds à 1 lieue 1/4

sa profondeur s'élève de 8 à 42 pieds. On y
trouve beaucoup de poissons, mais ses car-
pes et ses esturgeons sont plus particulière-
ment renommés. De nos jours, la naviga-
tion du Danube prend une importance de



plus en plus considérable, et les bateaux à
vapeur sillonnent déjà ses eaux; il est ques-
tion même d'opérer la jonction de ce fleuve
avec le Rhin au moyen du Mein et de la
Kintzig. Sans nous arrêter sur ce projet, dont
l'exécution ne paraît pas encore rapprochée,
nous ferons observer que la navigation
sur te Danube, se divise aujourd'hui en cinq
grandes parties ou stations, savoir l°d'Ulm
à Ratisbonne (Bavière), 2° de Ratisbonne à
Vienne (Autriche), 3° de Vienne à Pesth
(Hongrie), 4° de Pesth à Belgrade (Servie),

,5° enfin de Belgrade à Galacz (Moldavie) et à
Kilia (Russie). C'est par ces stations que se
fait un commerce assez grand entre l'Europe
occidentale, y compris l'Angleterre et la
France, et les divers pays de l'Orient; son
principal entrepôt se trouve à Pesth, où l'on
voit entrer plus de huit mille bateaux par
an. Malheureusement ce commerce est en-
travé, d'un côté, par la rapidité du fleuve
qu'on ne remonte qu'avec difficulté; de l'au-
tre, par les rochers qui encombrent son lit,
surtout entre la Hongrie, la Servie et la Va-
lachie. D'autres obstacles à la navigation du
Danube naissent encore du système des
douanes établi dans divers pays de la confé-
dération germanique, et des mesures prises
par le gouvernement russe, aux environs de
Kilia, sous prétexte de précautions sanitai-
res. Le Danube était connu des Grecs et
des Romains sous les noms de Danubiuset
d'Ister; le premier de ces noms désignait sa
partie supérieure, et l'autre sa partie infe-
rieure c'est sur sa rive gauche que se trou-
vaient la Dacie des anciens (voy. ce mot) et
les colonies établies par les empereurs de
Rome dans les premiers siècles de l'ère chré-
tienne. Dans le moyen âge, les bords de ce
fleuve furent témoins de nombreux combats
entre les divers peuples d'Asie et d'Europe.
Le plan de le réunir avec le Rhin occupait
déjà l'empereur Charlemagne. Plus tard, on
y vit les Turcs et les Tatares livrer de san-
glantesbatailles aux chrétiens, et surtout aux
peuples d'origine slave. Il nous reste à
ajouter que les bords du Danube, depuis la
Hongrie, ne présentent encore que de vastes
marais, et que ce fut vers la fin du dernier
siècle seulement qu'on commença à dessé-
cher la partie marécageuse de ce fleuve si-
tuée entre Neubourg et Ingolstadt (Ravière).
-Nous terminerons cet article par l'énumé-
ration des divisions ou provinces qui tirentt
leurs noms du même fleuve dans les pays

qu'il traverse io royaume de Wurtemberg :1

cercle du Danube (un des quaêre); il a une
étendue de 137 kilomètres sur 62, avec
340,000 habitants; son chef-lieu est la ville
d'Vlm. 2° Bavière, deux cercles (sur huit qui
composent ce royaume), savoir cercle du
Bas-Danube, étendue, 142 kilomètressur 97;5
population 338,000 habitants; chef-lieu,
la ville de Passau; cercle du haut Danube,
étendue, 169 kilomètres sur 75; population,
515,000 habitants; chef-lieu, la ville d'Augs-
bourg. 3° Hongrie, deux cercles (sur quatre)
cercle en deçà du Danube, comptant onze
comitats et quatre villes principales qui sont
Gran, Ofen (Bude), Pesth, Presbourg; cercle
au delà du Danube, ayant treize comitats et
trois villes principales, Funfhvrchen (Cinq-
Eglises), Komorn, Raab. N. A. K.

BAPHME, dapltne (bot.). Beau genre
de plantes de la famille des daphnoïdées ou
thymélées à laquelle il donne son nom, de
l'octandrie-monogynie dans le système de
Linné. Il se compose d'arbrisseauxet de pe-
tits arbres, généralement élégants de feuil-
lage et souvent aussi de fleurs, qui croissent
naturellement en Europe et dans les parties
moyennes et tropicales de l'Asie; un petit
nombre d'entre eux se trouve dans l'Aus-
tralasie et dans l'Amérique tropicale et aus-
trale. Leurs feuilles sont alternes ou oppo-
sées, simples, le plus souvent lancéolées, un
peu coriaces; leurs fleurs axillaires et ter-
minales, fréquemment agglomérées, herma-
phrodites et formées d'un périanthe simple,
en entonnoir, à limbe quadrifide, à gorge
dépourvue des écailles qu'on y trouve dans
certains genres de la même famille (gnidia)
de huit étamines courtes, incluses, insérées
sur le tube du périanthe près de sa gorge,
en deux rangées; d'un pistil à ovaire uni-
loculaire, renfermant un seul ovule suspen-
du, surmonté d'un style très-court, que ter-
mine un stigmate en tête. A ce pistil succède
un fruit charnu à noyau osseux ou un
drupe. Plusieurs espèces de daphné sont
communémentcultivées dans nos jardins, et
certaines d'entre elles y sont recherchées.
Parmi ces espèces, les unes sont indigènes,
les autres exotiques. Parmi les premières se
trouvent les suivantes: le DAPHNÉ ODORANT,
daphne cneorum Lin., vulgairement connu
sous le nom de thymélée des A-lpes; c'est un
très-joli arbuste qui croît spontanément dans
une grande partie de l'Europe; il est très-
rameux rampant, à peine haut de 3 déci-



mètres; ses feuilles sont alternés sessiles;
i

étroites, rétrécies en coin vers lé bas, obtuses
ou arrondies au sommet, mucronêes, en-
tières, glabres, persistantes; et sès fleurs
brièvement pédonculées, réunies au sommet
des rameaux en une sorte de petite tête du
d'ombelle simple. Leur couleur est purpu-
rine ou rosée, délicate leur odeur est très-
suave elles se succèdent abondamment en
avril et mài. On cultive cette jolie espèce en
terre de bruyère fraîche et à une exposition
septentrionale. On la multiple de graines, de
marcottes ou par greffe. Par la culture, elle
a donné une variété à fleurs blanches et
une autre à feuilles panachées; on en fait't
quelquefois des bordures. Le dapûné
DES ÂtPES, dàphné alpina, Lin., qu'on Cul-
tive en pleine terre, a également des fleurs
odorantes mais blanches; ses feuilles tom-
bent chaque année. On lé niùltiplie ordinai-
rement de graine. C'ëst dans son écorce que
Vaùquelina trouvé l'alcaloïdequ'il a nommé
daphnine, matière âcre et caustique, qui se
retrouve en plus on moins grande abondance
dans la plupart des autres espèces du même
genre. Le DAPHNÉ gàrou, daphne gni-
dium, Lin., très-connu soùs les noms de
garou et sainbois, est très-commun dans les
lieux secs; dans les garigues du midi de la
France et de l'Europe dans le bas Langue-
doc, on le nomme trentanel. Sa tige rameuse,
surtout dans le haut, et droite, s'élève à
6-8 décimètres; elle porte des feuilles nom-
breuses, serrées, lancéolées, légèrementpu-
bescentes ses fleurs, petites, blanches, rou-
geâtres en dedans, inodores, duvetées en
dehors forment une sorte de panicule ter-
minale ample on le cultive en orangerie.
Comme espèce médicale, il est remarqua-
ble par l'action rubéfiante et vésicante de
son écorce (voy. Garou). Ses feuilles par-
ticipent aux propriétés de l'écorce, mais
à un degré plus faible; les expériences de
M. Loiseleur-Deslongchamps tendent à
prouver que leur action comme purgatif est
beaucoup plus faible qu'on ne le croit d'or-
dinairé. On cultive encore dans les jar-
dins deux de nos daphnés indigènes, savoir
le DAPHNÉ mézéréon daphne mezereum
Lin., vulgairement nommé bois-gentil, dont
les fleurs odorantes et rosées, apparaissent
avant les feuilles et le DAPHNÉ LAURÉOLE,
daphne laureola, Lin., joli arbrisseau tou-
jours vert, à fleurs verdâtres, également odo-
rantes, disposéeseh grappes aux aisselles des

feuilles, qui sont obovales, lancéolées. L'une
et l'autre de ces deux espèces fleurissent eii hi-

ver et au premierprintemps, au plus tard.
Parmi les espèces exotiques, la plus recher-
chée est le Dapûné de L'INDE, daphne indica,
Lin., originaire de Chine. C'est un arbrisseau
toujours vert, de 1 à 2 mètres de hauteur, à
feuilles oblongues lancéolées glabres; à
fleurs rouges ou blanches, odorantes,sessiles,

en groupes serrés à l'extrémitédes branches,
soyeuses à l'extérieur. On le cultive en serre
tempérée. Il réussit et se développetrès-bien
en pleine terre de serre. La culture en a ob-
tenu plusieurs variétés que l'on conserve et
multiplie en les greffant sur le daphné lau-
réole. Une autre espèce fort recherchéeest
le daphne collina Lin., à fleurs également
odorantes, qui a donné, avec l'espèce précé-
denté, des hybrides remarquables. P. D.

DAPHNÉ (myth.), fille du fleuve Pénée,
dans la Thessalie, se montra insensible à
l'amour que ressentait pour elle Apollon,
alors exilé sur la terre. Un jour, pour se dé-
rober aux importunités du dieu, elle prit la
fuite; ce dernier la poursuivit et allait l'at-
teindre sur les bords mêmes du Pénée, lors-
que la nymphe éperdue, implorant son père
et les dieux, fut métamorphosée en laurier
(cTaçi/n). Apollon cueillit une branche de
l'arbre nouveau, la plaça en couronne sur sa
tête, et voulut que désormais le laurier lui
fût consacré. Suivant une autre version
poétique, la terre se fût ouverte sous les
pieds de Daphné, et le laurier eût poussé à
l'endroit même où elle avait été engloutie.
C'était surtout l'opinion des anciens habi-
tants d'Antioche, rapportée par Jean Chry-
soslôme, qui prétendaient que cette aventure
s'était passée dans le lieu occupé par un d,es
faubourgs de la ville, qui en avait tiré son
nom.

DAPHNIS {myth.), berger sicilien et fils
de Mercure, qui confia son éducation aux
nymphes. On lui attribuel'inventionde la poé-
sie bucolique. S'étant épris d'une nymphe,
il l'épousa. Dans l'enivrement d'un amour
qui leur semblait devoir être éternel les
nouveaux époux demandèrent aux dieux de
priver de la vue celui des deux qui trahirait
la foi conjugale ce fut Daphnis. Le regret
de sa faute et le chagrin d'être aveugle lui
firent chercher la mort dans les flots de la
riiër de Sicile. D'autres le font mourir fort
jeune des suites d'un amour malheureux.

DAPIFEÎl.– Ce mot, tout latin, formé de



dapes mets, et ferre porter, désignait, au
moyen âge, l'officier chargé, en même temps
que le sénéchal, de l'intendance de la maison
royale. A Constantinople, le dapiférat était
une dignité si haute, que Nicéphore ne l'ac-
corda que par faveur insigne au duc de
Russie. En France, cette charge n'était pas
moins honorable; le comte Foulques d'An-
jou se montra fier d'en recevoir l'investiture
pour lui et ses descendants,et, plus tard,
selon M. de Marca, l'illustre famille de Mon-
cade, en Catalogne mit au premier rang
de ses titres celui de dapifer de France. Les
six tourteaux qu'on voyait dans ses armes fai-
saient même allusion à cette dignité. Sous la
troisième race de nos rois, il y eut plusieurs
dapifers le premier portaità l'armée la ban-
nière royale. En Allemagne, où elle remon-
tait au temps de Charlemagne, selon Suvita
(Ann., liv. t, ch. il), la dignité dedapi/er était
le partage du comte palatin et ce n'est que
plus tard, en 1623, qu'une charge plus haute,
celle d'archidopifer, fut créée et réservée à
l'électeur de Bavière. Son office était, au jour
du couronnement, de porter, à cheval, les
premiers plats à la table de l'empereur.
Les simples barons avaient aussi leurs dapi-
fers représentant, dans chaque grande mai-
son féodale ce chef de la table, que les
Grecs appelaient eileiatros, dipnocletor, lra-
pézopœus et les Romains architriclin. Ce da-
pifer des barons n'avait d'autres prérogatives
que celles d'un simple officier de bouche il
était chargé de connaître de toutes les causes
ressortissant à la juridiction de son maître,
et, à ce titre, s'appelait sénéchal de la cour
du baron, ou sénéchal du manoir. Ed. F.

DARCET ou D'ARCET (JEAN), naquit, le
7 septembre 1725, à Douazits dans les Lan-
des. Entraîné par une vocation irrésistible
vers l'étude des sciences, il fut encouragé
dans ses premiers travaux par les conseils et
la protection de Montesquieu,qui lui témoi-
gna sa haute estime en lui confiant l'éduca-
tion de son fils. La médecine était alors le but
presqse spécial des études de Darcet, mais
étant venu à Paris après la mort de Montes-
quieu, il commença à se livrer plus exclusi-
vementà la chimie. Darcetaida puissamment
le comte de Lauraguais dans ses recherches
sur la chimie appliquée aux arts, et c'est à
leurs travaux sur la fusibilité et le mélange
des terres que fut due la découverte de la
fabrication de la porcelainedure, perfection-
née plus tard avec tant de talent par Darcet

seul. D'utiles découvertessur les pierres pré-
cieuses furent aussi le résultat de ses recher-
ches. En 1771, il fut nommé à la chaire de
chimie expérimentale au collège deFrance, et,
bientôt après, élu à l'Académie des sciences,
puis appelé à la charge d'inspecteur à la ma-
nufacturede Sèvres. Darcet se distingua sur-
tout dans ce dernieremploi,par les perfection-
nements qu'il introduisit dans les procédés
de fabrication. On lui doit encore des études
sérieuses sur la fabrication de la chaux, l'a-
mélioration des procédés de teinture, la fa-
brication des savons avec toutes les matières
huileuses indistinctement. Enfin il découvrit
l'alliage qui porte son nom et qui devait,
plus tard, obtenir une si haute importance
en devenant la basedu stéréotypage. –Darcet
prit une part active aux premiers actes de la
révolution, et sans l'aide de Fourcroy qui le
sauva des suites d'une dénonciation au co-
mité du salut public, peut-être même eût-il
été la victime de cette coopération impru-
dente. Il lit partie du sénat à sa création et
mourut le 24 pluviôse an IX. On a de lui plu-
sieurs mémoires sur la torréfaction des chaux
métalliques et des diverses espècesde pierres
et de terres, ainsi qu'un discours en forme de
dissertationsur l'état actuel des Pyrénéeset sur
les causes de leur dégradation (1776, in-8).

DARCET (JEAN-PiERRE-JOSEPH).fils du
précédent, naquit à Paris le 31 août 1777, et
se livra de bonne heure à l'étude des sciences
naturelles. 11 cherchad'abord à perfectionner
la fabrication de la soude artificielle, et y
réussitsi bien que, de l'avis des savants, l'art
de fabriquer ce produit ne date réellement
que de l'époque de ses travaux. Des recher-
ches sur les meilleurs alliages propres à la
fonte des canons, sur de nouveaux procédés
de clichage et surtout sur l'art du savonnier
qu'il enrichit et perfectionna furent ensuite
le but de ses expériences. Il fut, vers la même
époque, choisi dans deux concours successifs
pour les places d'essayeur et de vérificateur
à la monnaie; et plusieurs mémoires touchant
divers essais des alliages d'or et d'argent, d'or
et le platine furent le fruit de ses nouvelles in-
vestigations. C'est encore lui qui sut amener
à leur plus grand perfectionnement la fa-
brication et la trempe des coins des mon-
naies. On doit aussi à Darcet de nouvelles
découvertessur la précision à apporter dans
l'alliage du cuivre et de l'étain pour la fonte
des monuments de bronze; et de plus l'art
jusqu'alors inconnu en Europe de fabriquer



les cymbales et les tam-tams. Mais ces tra-
vaux les plus utiles furent ceux ayant pour
objet la fabrication des colles et l'extraction
de la gélatine des os. Il s'occupa ensuite de
l'analyse des fusées à la Congrève, de la des-
truction des gaz fétides qui se forment par
la précipitation du bleu de Prusse; de l'assai-
nissement des ateliers de dorures, enfin de
la fabrication de l'alun et de l'acide muriati-
que. Le mastic indestructible qui enduit la
coupole du Panthéon et assure la durée de
ses peintures est dû aux travaux réunis du
baron Thénard et de Darcet. Il retira de
l'eau de Vichy le bicarbonate de soude dont
elle tient ses facultés et en forma les pastilles
qui portent vulgairement son nom.

DARD. (Voy. ARMES.)
DARDANELLES(DÉTROIT DES). On

nomme ainsi le canal resserré qui joint la
mer de Marmara à celle de l'Archipel on
le désigne aussi par le nom de Gallipoli.
Ce détroit est l'Hellespont des anciens; il a
2 lieues de largeur moyenne et 20 de lon-
gueur. L'endroit où il est le plus resserré,
et où les côtes de l'Europe et de l'Asie, dont
il est la double limite, se rapprochentle plus
les unes des autres, se voit à la hauteur des
ruinesde Sestos et d'Abydos, les deux villes si
célèbres par la fuite de Xercès.La mythologie
a poétisé ce détroit; c'est même à la fable
d1 'Relié, fille d'Athamas, engloutie dans les
flots, alors qu'elle fuyait sur le bélier à la
toison d'or, les poursuites d'Ino sa marâtre,
qu'il doit son ancien nom d'Hellespont. Les
tempêtes fréquentes dans cet étroit passage
où se heurtent et se combattent les deux cou-
rants ou remous venant, l'un de la mer
Noire, l'autre de la Méditerranée sont fa-
meuses chez les anciens poëtes. Les voya-
geurs modernes, malgré les progrès de la
navigation, ne luttent même pas toujours
avec avantage contre ces dangers de l'anti-
que Hellespont; les vents d'ouest y sont en-
core à craindre, comme au temps d'Homère.
C'est même à ces vents contraires,bien plutôt
qu'à la force des courants, qu'il faut, selon
d'Arvieux, Grelot et M. de Grandpré, attri-
buer les obstacles que les marins rencon-
trent dans ces parages. Suivant ces mêmes
voyageurs,il faut, afin de s'abriter contre les
coups de vent, serrer la côte d'Asie en allant
à Constantinople, et longer, au contraire,
celle d'Europe en retournantvers l'Archipel.

Deux forts, bâtispar les Turcs sur la côte
d'Europe et sur celle d'Asie pour défendre

le détroit, sont appelés chdteaux des Darda-
nelles. Ce nom leur vient de la ville, aujour-
d'hui détruite, de Dardaneïon,au nord de la-
quelle ils ont été élevés. Deux châteaux
furent d'abord construits par Mahomet II,
l'un, le châteaude Natolie,sur la côte d'Asie;
l'autre, celui de Roumélie, sur la côte d'Eu-
rope. Les villes de Sestos et d'Abydos, dont
on pensait autrefois qu'ils occupaient la
place, se trouvaient au sud, l'une près du
village de Yalava, l'autre non loin de la
pointe de Nagara. En 1610, deux nouveaux
châteauxfurent élevés à k lieues des premiers
par les ordres de Mahomet IV et prirent le
nom de Chdteaux-Neufs. Trente canons de
60 livres de calibre défendent chacun de ces
forts et sont toujours prêts à tirer. C'est au
château de Natolie que les vaisseaux d'Eu-
rope payent leurpéage; défense leur est faite
de passer plus de cinq à la,fois. En Liva-
die, sur le détroit qui joint le golfe de Patras
et celui deLépante, se trouvent deux châ-
teaux nommés les Petites-Dardanelles; ils oc-
cupent la place du Shium et de l'Anti-Shium
des anciens; ils furent jusqu'en 1715 au pou-
voir des Vénitiens. ED. F.

DARDANIE ( géogr. anc. ). On nom-
mait ainsi cette petite province du royaume
des Troyens, située au septentrion de la
Troade et ayant pour capitale Dardanie, pe-
tite ville voisine des sourcesdu Simoïs. Cette
contrée devaitson nom à Dardanus, qui était
venu s'y établir en quittant la Samothrace:
ce dernier pays, selon Etienne de Byzance,
portait même aussi le nom de Dardanie à
cause du séjour qu'il y avait fait. LesTroyens,
maîtres de la première de ces deux contrées,
lui durent le nom de Dardaniensqui leur est
si souvent donné par Homère et par Virgile.
Une troisième Dardanie se trouvait dans
l'ancienne Moesie; cette contrée, qui devint
ensuite la Dacie méditerranée, forme au-
jourd'hui la partie méridionale de la Servie.

DARDANUS, fils de Jupiter et d'Electre,
filled'Atlas,naquit, selon lesuns, en Arcadie,
et, selon d'autres, en Crête ou en Italie. Une
affreuse famine le chassa de sa patrie, et,
suivi de son filsldaeos, il se rendit dans l'île
de Samothrace, où il fonda une colonie,
qu'il quitta ensuite pour se rendre en Phry-
gie c'est là qu'il prit pour seconde épouse
Batté, fille de Teucer, et qu'il bâtit la ville
de Troie sur le sol que son beau-père lui avait
cédé. Il dota sa ville naissante du palladium
et des vases sacrés des grands dieux d'Arca-



die, qu'il devait à Chrysésa première épouse;
il introduisit aussi en Troade le culte mysté-
rieux de Cybèle et de Corybas. Après sa
mort, il fut, selon Virgile, élevé au rang des
dieux. ED. F.

DARFOUR ou DAR- FOUR (géogr.),
pays de Four, est une grande contrée d'A-
frique dans le Takrour ou Nigritie. Le Dar-
four a pour limites au nord-est la Nubie, à
l'est le Kordofan, au sud et au sud-est le
pays des Chiloucks,.et à l'ouest le Dâr-Koulla
et le Baghermé. La superficie de cette con-
trée est de 9,500 lieues environ et sa popu-
lation, fort clair-semée, ne s'élève pas, selon-
Brown, à plus de 200,000 habitants. Le Dar-
four n'est réellement qu'un groupe d'oasis
entouré de déserts, n'ayant qu'une seule ri-
vière, le Bahhew-Attabah, peu de hautes
montagnes, si ce n'est la Marra, et point de
lacs; dés puitsnombreuxy suppléent et four-
nissent une eau saine et abondante. Le cli-
mat du Darfour est variable; il est, suivant
les saisons, sain ou tout à fait insalubre; les
pluies qui rendent le sol marécageux et y
propagent les fièvres, et l'héboub, vent du
sud qui frappe toute cette terre de stérilité,
y sont égalementà craindre. La saison tran-
sitoire, au contraire, riche en verdure et en
végétation, est des plus agréables. Le riz
pousse naturellementau Darfour; le maïs, le
dokun et le kassob y abondent, ainsi que les
melons d'eau, les courges, le poivre de
Cayenne et le tabac; mais le blé n'y prospère
pas. Le sol est couvert de vastes forêts
de tamariniers, de sycomores, de nebecks et
de platanes, toutes peuplées d'animaux sau-
vages, de lions, de léopards, de chacals, de
panthères, de buffles et de rhinocéros. Les
girafes, les éléphants, les renards, les ga-
zelles et les singes n'y sont pas moins'nom-
breux. Les animaux domestiques, parmi les-
quels il faut compter les chameaux et les
dromadaires, y sont aussi en nombre et le
gros bétail surtout y est d'une bonne espèce.
On trouve, au Darfour, des carrières de gra-
nit, d'albâtre et de marbre; le nitre et le sel
gemme y abondent. Les habitants sont peu
industrieux; l'agriculture est leur seul tra-
vail, et le trafic des esclaves avec l'Egypte,
la vente des dents d'éléphant, des plumes
d'autruche, et des perroquets, leur seul com-
merce. Ils professent l'islamisme et sont de
la secte de Malek; mais, croyants peu austè-
res, ils s'enivrent volontiers, en dépit du
Coran avec le tnérissah. Le berbère est chez

eux l'idiomeparlé, et l'arabe la langue écrite.
Les Darfouriens sont noirs, mais diffèrent
pourtant des nègres de Guinée. Ils sont dis-
simulés, voleurs et de mœurs fort relâchées
la polygamie est illimitée parmi eux, et l'in-
ceste y est permis. Le souverain est absolu
au Darfour, les foukkaras ou ministres de
la religion ont seuls le droit de lui faire des
remontrances toute sa force est dans l'ar-
mée quand cet appui lui manque, il est bien-
tôt mis à mort. Cobbé, située à 425 lieues du
Caire et peuplée d'environ 6,000 habitants,
est la principale ville du Darfour. Ed. F.

DAMQUE (numismat.): On ne saurait
préciser l'époque à laquelle furent frappées
les pièces de monnaie appelées dariques;
cependant quelques auteurs, suivis en cela
par Rollin, croient que ce fut vers la fin de
la captivité des Juifs à Babylone, par le
prince appelé, dans l'Ecriture, Darius Me-
dus, qui peut-êtreest le même que Cyaxare.
Les dariques étaient d'or; ils portaient, d'un
côté, l'image du roi qui les avait fait frapper,
et, de l'autre, un archer. Ils furent pendantt
plusieurs siècles à cause de leur finesse et
de leur beauté, la monnaie de prédilection
des peuples orientaux. On a quelquefois
confondu le darique avec le stater aurëns
parce qu'il pèse, comme le stater attique,
deux drachmes d'or qui valaient vingt-qua-
tre drachmes d'argent. A. B.

DARIUS (hist. anc.). -Plusieursperson-
nages historiques ont porté ce nom nous
parlerons des principaux.

1° DARIUS Medus. Lés livres saints
nous apprennent que Darius Medus s'em-
para de Babylone et succéda à Balsalsar,qui
avait été tué à la prise de cette ville il était
alors âgé de 62 ans, et c'est lui qui, plus
tard, fit jeter Daniel dans la fosse aux lions.
Les auteurs profanesattribuent à Cyaxareïî,
roi des Mèdes, fils d'Astyage,et à Cyrus son
neveu, la prise de Babylone, et Rollin, par-
tant de ce fait, croit que Darius Medus n'est
autre que Cyaxare. Mais Bérose, Joseph,
Sulpice Sévère, Maxime, Scaliger, elc, pen-
sent, au contraire, que le Darius Medus de
l'Ecriture est le même que Nabonid ou La-
bynit qui monta sur le trône après la con-
spiration qui ôta le sceptre et la vie à Labo-
rosoarchod, fils derNériglissor. Labynit était
Mède d'origine, il avait 62 ans quand il par-
vint à l'empire, et il fut surnomméNabonid
ou Labynitpar les Babyloniens, et Darius par'
les Mèdes.– Maisd'un autre Côté, il y & deà



auteurs qui prétendent que Labynit ne dif-
fère pas de Balsatsar, qui, selon l'Ecriture
fut tué à la prise de Babylone et eut Darius
le Mède pour successeur.On ne saurait donc
arriver à une opinion positive sur le compte
de Darius Medus ni prouver convenable-
ment son identité soit avec Astyage, soit
avec Labynit.

2° Dakius, fils d'Hystaspe, un des sept
seigneurs persans qui tuèrent Smerdis le
Mage, auquelil succéda (521 ans avant J. C.),

parce que son cheval, grâce à l'artifice de
son écuyer, avait henni avant ceux des autres
conjurés. Il était d'une naissance illustre, et
son père, gouverneur de la Perse apparte-
nait à la famille royale d'Achémène.Il ne prit
le nom de Dariusqu'en montant sur le trône.
On l'appelait d'abord Ochus, et les Perses le
surnommèrent le Marchand. On. croit qu'il
est l'Assuerus de l'Ecriture, et c'est lui qui
confirma l'édit de Cyrus en faveur des Juifs
(519 ans avant J. C.) De grandes réformes
administratives signalèrent le règne de ce
prince il rétablit l'ordre dans les finances,
régla l'impôt, détermina ce qui devait être
fourni, tous les ans, par chaque province, soit
en numéraire, soit en nature, ce qui n'avait
pas,eu lieu avant lui il créa un conseil per-
manent composé de sept membres, en mé-
moire des sept conjurés qui avaient renversé
Smerdis, et il n'entreprenait rien d'important
sans avoir consulté ce conseil dont il vou-
lait être toujours accompagné; il fit respec-
ter la justicedans toute l'étendue de son vaste
empire et publiades lois qui le firent regarder
comme le plusgrand roi de l'Asie, après Cyrus.
-Son règne ne fut pas moins fécond en évé-
nements militaires qu'en institutions ci-
viles. Sa première expédition fut dirigée
contre Orétès, gouverneurde l'Asie Mineure,
qui avait fait mettre en croix Polycrate, ty-
ran de Samos. Darius lui ôta la vie et ren-
dit la souverainetéde Samos à Syloson, frère
de Polycrate. Il tourna ensuite ses armes
contre les Babyloniens, qui s'étaient révol-
tés, et mit le siège devant leur capitale, dont
il ne s'empara qu'au bout de vingt mois.
Deux ans après, il marcha contre les Scythes,
à la tête d'une armée de 700,000 hommes.
Cette expédition fut sans résultat. Il fut plus
heureux lorsque, portant la guerre dans les
Indes (508), il fit passer sous sa domination
ces vastes et florissantes contrées. Quelques
années plus tard, Aristagore,gouverneurde
Milet, se révolta contre lui, et fat secouru

par les Ioniens et les Athéniens, qui brûlè-
rent lavilledeSardes(500).Les Perses prirent
bientôt leur revanche, défirent les Ioniens'
dans un combat naval, et firent rentrer lit
ville de Milet sous l'obéissance de Darius.
Mais ce prince était irrité contre les Athé-
niens, il avaitrésolu de les punir, et il en-
voya en Grèce des hérauts, pour demander
en son nom la terre et l'eau. Les Grecs re-
fusèrent de se soumettre, et Darius fit mar-
cher contre eux une armée innombrable, qui
en 490 fut complétementbattue à Marathon
par quelques milliers de braves commandés
parMiltiade. Darius, ne pouvantsupportet
cet échec préparait contre la Grèce une
nouvelle expédition qu'il voulait diriger lui-
même, lorsque la mort vint le surprendreen
485, après un règnede trente-sixans. On croitt
généralementque c'est pendant ses dernières
années que le second Zeradocht (Zoroastre)
prêcha la réforme des principes émis par
le premier.

3° Darius Nothus, fils illégitime d'Ar-
taxercès Longuemain succéda, en 423 on
424. avant. J. C., à Sogdien, son frère, qu'il
avait fait précipiter du haut d'une tour dans
de la cendre, pour se venger de la perfidie
dont il avait usé à son égard. En montant
sur le trône, il quitta le nom d'Ochus pour
celui de Darius. Les Grecs, pour le distin-
guer des autres princes du même nom, l'ap-
pelèrent Nothus, c'est-à-dire Bâtard. Sun
règne fut souvent agité. Arsite, son frère,
leva d'abord contre lui l'étendard de la ré-
volte, le battit deux fois, et, moins heureux
dans une troisième rencontre, fut obligé de
suivre l'exemple d'Artiphyus, son général, et
de se mettre à la disposition de Darius, qui,
cédant aux sollicitations de Parysatis, sa
femme, les fit périr tous deux du même sup-
plice que Sogdien. Neufansaprès.Pisuthne,
gouverneur de la Lydie, voulut se rendre
indépendant. Darius envoya contre lui Arta-
pherne qu'il nomma gouverneurde la Lydie à
sa place, et Pisuthne, étant tombé entre ses
mains, futétouffédans la cendre.A morgas,son
fils, qui avait voulu soutenir ses prétentions,
éprouva le même sort, après avoir ravngé
pendant deux ans, tout le littoral de l'Asie
Mineure. Artoxare, chef des eunuques de
Darius, chercha ensuite à le renverser du
trône; mais il échoua dans sa tentative, pt
Parysatis le fit mourir au milieu des supplicrs
les plus cruels. Après cet événement, les
Egyptiens se soulevèrent et chassèrent les



Perses. Il paraît cependant que Darius réta-
blit son autorité dans ce pays, quelques an-
nées après. Les Mèdes essayèrent, à leur tour,
de soulever le joug; mais ils furent battus et
traités plus rudement qu'ils ne l'étaient au-
paravant. En 407, Darius donna à Cyrus,
son fils, surnommé le Jeune, le gouverne-
ment de l'Asie Mineure, et mourut trois
ans plus tard, après avoir désigné, pour lui
succéder, Arsace, son fils aîné, qui prit, sur
le trône, le nom d'Artaxercès (Mnénion).

k" Darius, fils d'ArtaxercèsMnémon.
Artaxercès l'avait choisi pour successeuret
lui avait même permis de porter, de son vi-
vant, la tiare royale; mais Darius ne pou-
vait attendre la mort de son père que, d'ail-
leurs, il haïssait, parce qu'il lui avait refusé
une de ses coucubines. 11 prit donc la réso-
lution de le détrôner et fit entrer cinquante
de ses frères dans la conspiration. Tiribaze,
homme puissant à la cour, et qui avait à se
plaindre d'Artaxercès l'encouragea dans
cette résolution. La conspiration allait écla-
ter, lorsqu'un eunuque avertit le roi de ce
qui se passait Darius et ses complices payè-
rent alors de leur tête le crime qu'ils avaient
médité.

5° Darius Codoman.-Il fut mis sur le
trôneparBagoas, eunuqueégyptien, aprèsl'as-
sassinatd'Arsès; il portait auparavant le nom
de Codoman. Ce malheureux prince parvintàà
l'empire la même année qu'Alexandre (236
avant J. C.), qui, dès l'année suivante, se fit
nommer généralissime des Grecs contre les
Perses. L'histoire de ces deux rois se
trouvant toujoursconfondue,nous renvoyons
le lecteur au mot ALEXANDRE.

6° Darius, roi des Mèdes. Ce prince fut
soumis par Pompée, lorsque ce général reve-
nait de la poursuite de Mithridate,qui s'était
retiré vers le Bosphore Cimmérien.

7° DARIUS fils aîné de Xercès. Ce
prince avait on ne sait pour quels motifs,
encouru la haine de son père, qui, au milieu
d'un festin, donna ordre à Artabane, capi-
taine de sa garde, de le faire mourir. Arta-
bane s'imagina que la chaleur du vin avait
seule pu dicter au roi un arrêt aussi barbare,
et n'y attacha aucune importance. Xercès
fut irrité de cette désobéissance et Arta-
bane, qui craignait son ressentiment et qui
d'ailleurs aspirait au trône, l'assassina pen-
dant son sommeil, et fit croire à Artaxercès,
troisième fils du roi, que ce crime avait été
commis par Darius, qui se préparait à lui

faire subir le même sort. Artaxercès,per-
suadé de la sincérité de cette confidence,
voulut prévenir Darius et l'égorgea de sa
propre main. A. B.

DARMSTADT [gèogr.) capitale du
grand -duché de Hesse Darmstadt est
située à 2 lieues du Rhin et à 6 au sud de
Francfort-sur-le-Mein.Cette ville, dont l'im-
portance s'est beaucoup augmentée depuis
un demi-siècle, compte aujourd'hui environ
21,000 habitants. Elle possède un beau chû-
teau, résidence du grand-duc; un musée, un
gymnase, une bibliothèque,un opéra, et est
le siège d'une cour d'appel, ainsi que de
toutes les administrations du grand-duché.
On y trouve des manufactures de toile
d'étoffes de laine, et des carrosseries.

DARNLEY (HENRI Stdart, lord) fils
du comte de Lennox naquit en 1541. 11
descendait, par sa mère, de Henri VII roi
d'Angleterre. A l'âge de 19 ans, il épousa
Marie Stuart sa cousine reine d'Ecosse et
veuve de François Il. Ce mariage ne fut pas
heureux Darnley ne pouvant réussir à par-
tager avec la reine l'autorité royale, se livra
à des actes extravagants et à une conduite
peu régulière. Il devint jaloux du musicien
Rizzio, favori de Marie, et le fit assassiner
sous les yeux et dans l'appartement de la
reine. Cependant il se. réconcilia avec elle
mais Bothwell forma une conspiration pour
le faire périr, et, dans la nuit du 9 fé-
vrier 1567, la maison qu'il habitait à Glas-
gow sauta par l'explosion des poudres que
les conjurés y avaient placées. Marie Stuart
fut accusée d'avoir eu part à ce meurtre,
mais cette complicité n'est pas prouvée

DARTRE (méd.). [Voy. Herpès.)
DARU (PIERRE-ANTOINE-BRUNO,'comte),

ancien ministre, pair de France, membre
de l'Académie française homme d'Etat et
tout ensemble homme de lettres distingué,
naquit en 1767 à Montpellier. Ses commen-
cements furent modestes et plutôt recom-
mandés par des succès littéraires que dis-
tingués par de hauts emplois. La révolution
fit sa fortune. Daru, promu au grade de
commissaire des guerres, fit la campagne de
1792; mais bientôt, arrêté dans sa carrière
par les suspicions des terroristes il fut mis
en arrestation sur l'accusation des comités.
Prisonnier pendant dix mois, il ne dut la li-
berté qu'ai la révolution du 9 thermidor. En
l'an IV il fut nommé chef de division au mi-
nistère de la guerre, et l'année d'après en-



voyé à l'armée comme commissaireordon-
nateur en chef. Les fatigues de cette charge
laborieuse ne purent le distraire de ses
chères études. Dans le temps même qu'elle
semblait ne devoir lui laisser aucun loisir
Daru publia sa Traductiondes poésies d'Ho-
race, son meilleur ouvrage; puis, comme s'il
était dit que ses grades à l'armée et ses suc-
cès littéraires dussent se suivre et récompen-
ser simultanément ses travaux de soldat et
ses études de poëte il fut nommé inspec-
teur aux revues, l'année même qu'il publia
son Epitre à l'abbé Delille et sa Cléopédie, ou
Théorie des réputations littéraires. Bientôt
après, il fut élu membre du tribunat. Bona-
parte, qui, après Marengo, avait honoré d'une
attention particulière les services de Daru,
ne l'oublia pas quand il fut devenu empe-
reur. 11 le fit conseiller d'Etat, intendant
général de sa maison militaire, commissaire
pour l'exécution des traités de Tilsit, et en-
fin ministre plénipotentiaire à Berlin. En-
core n'était-ce là qu'un acheminementà de
plus hautes dignités. En 1813, Daru fut
nommé ministre de l'administration de la
guerre c'est à ce titre qu'il suivit l'empe-
reur en Rnssie. Ses services pendant la re-
traite lui méritèrent surtout ce jugement quo
Napoléon portait de lui: « Au travail du
bœuf Daru joint le courage du lion. » Pen-
dant la première restauration, Louis XVIII
voulut utiliser ses services. Daru se laissa
engager mais au retour de Napoléon
il s'empressa de se déclarer pour lui. Après
les cent jours, il resta sans emploi, et
put ainsi se livrer de nouveau à ses tra-
vaux littéraires.D'immenses ouvrages, l'His-
toire de Venise et celle des ducs de Bre-
tagne, qui outre leurs autres mérites
témoignent d'une patience consciencieuse
et d'une infatigable ardeur, furent le fruit
de ces studieux loisirs. Un poëme sur l'as-
tronomie fut son dernier ouvrage il mou-
rut en 1829. Ed. F.

DARWIN (Erasme) médecin et poëte
anglais, né à Elston dans le Nottinghamshire,
le 12 décembre 1731. En 1756, il vint s'éta-
blir à Lichtfield, et y obtint une grande
vogue qu'il dut à une cure désespérée. On a
de lui le Jardin botanique, dont la deuxième
partie, les Amours des plantes été imitée
par Deiille. C'est un poërhe n'offrant que
peu d'intérêt, malgré un plan original et
hardi où il. fait entrer les plantes en les
personnifiant sous leurs 3 noms botaniques.

Plus tard il vint habiter Derby, où il écri-
vit le Temple de la nature, poëme inférieur
au précédent, et qui n'a été imprimé qu'a-
près sa mort. Il a publié aussi un livre inti-
tulé Zoonomie, dans lequel il classe les ma-
ladies de l'homme d'après une manière ana-
logue à celle employée par Linné pour les
plantes. L'extérieur de Darwin avait quelque
chose de rude et de pesant qui n'annonçait
pas tout l'esprit qu'il possédait il bégayait,
et sa physionomie était habituellementtriste.
II organisa une petite société littéraire et
philosophiquequi voulut rivaliser avec celle
du docteur Johnson, et qui lui attira la haine
constante de ce dernier. Il mourut le 18 avril
1802.

DASYMÈTRE (phys.), du grec JWuy,
dense et [/.irpov, mesure. Nom d'un instru-
ment imaginé par de Fouchy, en 1780, pour
mesurer la densité de l'air. Il consiste en
un ballon de verre, fermé hermétiquement
et suspendu, à l'extrémité d'un fléau de ba-
lance, tenu en équilibre dans un air d'une
densité connue, à l'aide d'un poids placé à
l'autre extrémité. Comme le poids du ballon
est diminué de celui de l'air qu'il déplace,
il s'ensuit que son poids apparent variera
suivant la densité de l'air ambiant, en sens
inverse de celle-ci c'est-à-dire que sa pe-
santeur paraitra plus grande à mesure que
celle de l'air diminuera et 'vice versa. Cette
méthode serait assez exacte si le volume du
ballon n'éprouvait aucun changement; mais,
par suite des modifications opérées dans son
volume, par suite des températures diverses
de l'air, il devient indispensable, pour éviter
toute source d'erreur, de tenir soigneuse-
ment compte, dans les résultats obtenus, de
ces changementsde volumes.

.DASYPODIUS (Conrad), né à Stras-
bourg, on ignore à quelle époque précise, se
livra de bonne heure à l'étude des mathéma-
tiques, principalementdes ouvragessur cette
matière laissés par les géomètres grecs les
plus célèbres. 11 publia, sous le titre de Ana-
lysis geometrica sex librorum Euclidis des
commentairessur les six premiers livres d'Eu-
clide, et traduisit également l'optique et la
catoptrique du même auteur. Dans un autre
ouvrage in l\lu\é, Heronmathematicus,il donna

une description détaillée de la fameuse hor-
loge exécutée, sur ses dessins, pour la cathé-
drale de Strasbourg (1580). Dasypodius mou-
rut en 1600. Il avait, indépendaminentdeses
publications,professé les mathématiques daus



sa patrie. Son père (Pierre) grammairien
distingué, mort en 1559, est l'auteur d'un
dictionnaire latin, grec et allemand.

BASYPOGQIV (entom.), l'un des princi-
paux genres d'insectes diptères de la tribu
des. asiliques, famille des tétrachœtes.

Le genre dasypogon a pour caractè-
res les antennes terminées par un stylet
court l'armure copulatrice peu saillante, à
opercules et pinces souvent cachés; l'ovi-
ducte des femelles court, obtus, terminé par
un cercle de pointes; les ailes à cellule
marginale ouverte à l'extrémité.

BASYPÏJS. [Voy. TATOUS.)
DASYUB.E,dasyurus,Geoffroy(de i'a.aiK,

velu, ovpd queue). Genre de mammifères de
l'ordre des marsupiaux, créé par Geoffroy
père au commencement de ce siècle et carac-
térisé surtout par le nombre des doigts (cinq
aux pattes de devant, quatre seulement à cel-
les de derrière, qui ont aussi quelquefois un
pouce rudimentaire) par la présence, chez
toutes les espèces, des trois sortes de dents,
dont les incisives au nombre de huit à la
mâchoire supérieure et de six à l'inférieure;
enfin par une queue velue de toute part et
jamais préhensile comme celle des didel-
phes, seuls marsupiaux alors connus; leurs
ongles sont toujours forts et robustes. -De-
puis la création de ce genre, la connaissance
plus parfaite des espèces et leur nombre tou-
jours croissant ont fait subdiviser les dasyures
primitifs en plusieurs sous-genres dont les
principaux sont les suivants thylacines,
sarcophiles, dasyuresproprement dits, phas-
cogales et myrmécobes.

1. THYLACINES, Temminck. Ce genre est
caractérisé par la présence de fortes canines
et par l'existence de quatorze molaires à
chaque mâchoire, sept de chaque côté; avec
leurs huit incisives supérieures et les six in-
férieures, ils se trouvent avoir en tout qua-
rante-six dents, parfaitement conformées
pour une nourriture essentiellement ani-
male. Aussi l'espèce unique de ce genre, le
thylacine de Harris (thylacinus Harrisii
Temm., didelphis cynocephala, Harris], est-il
le carnassier le plus redoutable de l'Austra-
lie. Sa taille est celle d'un loup de taille
moyenne, mais son corps est proportionnel-
lement plus allongé et ses pattes plus cour-
tes sa queue est longue de 4 à. décimè-
tres, aplatie vers l'extrémité et termi-
née par une petite touffe de poils ses
oreilles sont assez courtes, redressées et ar-

rondies au bout; ses yeux sont dirigés plus
en avant que dans nos mammifères euro-
péens. La couleur générale de ce dasyure
est un brun un peu jaunâtre en dessus, plu-
tôt grisâtre en dessous. Sur le dos et le
commencement de la queue sont des bandes
noires transversales. Cette espèce habitesur-
tout la Tasmanie, parmi les rochers, au
bord de la mer; elle se nourrit principale-
ment des cétacés que les flots rejettent et
même de crustacés. La conformation de sa
queue lui permet sans doute de nager avec
assez de facilité pour, au besoin, aller cher-
cher sa nourriture au milieu des flots; ce-
pendant elle attaque parfois,dit-on, les trou-
peaux dans l'intérieur des terres.

2. Les SAITCOPHILES, Fr. Cuvier, sont,
comme l'indique leur nom, des animaux
très-carnivores, différant des thylacines sur-
tout par leurs molaires au nombre de six
seulement de chaque côté leur dentition
complète ne comprend donc que quarante-
deux dents. Il existe encore plusieurs autres
caractères distinctifs, dont certains sont un
indice de férocité chez ceux qui les présen-
tent. Nous citerons comme type de ce genre
le sarcophile ursin (sarcophilus ursimis, Fr.
Cuv., didelphis ursina, Harris), animal d'une
stupidité extrême et d'un naturel faroucheet
sanguinaire qui le fait redouter des Anglais
de l'Australie. Sa taille est beaucoup moin-
dre que celle de l'espèce précéden ter, son pe-
lage est très-foncé; il porte au devant du cou
et des épaules une sorte de collier blanchâtre.

3. Le genre DASYURE proprement dit,
malgré ses démembrements, renferme plu-
sieurs espèces de petite taille ayant beau-
coup d'analogie avec nos petits carnassiers
vermiformes. Comme les sarcophiles, les da-
syures n'ont que quarante-deux dents en
tout mais ici les molaires commencent à
perdre le caractère exclusivement Carnivore,
et tendent à se rapprocher de celles des
insectivores. Nous citerons comme apparte-
nant à ce genre le dasyure viverrin, Geoffr.,
à pelage brun noir, portant de toutes parts
des taches blanches. Comme les fouines et
les belettes de nos pays, les dasyures.causent
de très-grands ravages dans les basses-cours
et poulaillers où elles peuvent s'introduire.

i. PHASCOGALES, Temm. Le caractère que
nous venons de signaler pour les molaires
des dasyures propres se prononce davantage
chez les phascogales; par suite, leur régime
devient très sensiblement insectivore; de



plus, leurs pattes qe derrièrp ont un pouce
plus développé que ceux des. genres précé-
dents leur taille est aussi généralement
plus petjte. Chez eux le nombre des dents
redevient le même que chez les thylacines;
mais leurs incisives présententune disposi-
tion à part, les deux du milieu prenant un
développementconsidérableet dépassant le.s
latérales. Ce genre a été démembré par
M. Gray, qui, avec quelques-unesdes espèces
qui le composent, a formé le genreantechinus.

5. Myumécobe, Waterhouse. Enfin, dans
ce dernier genre, la nourriture devient prin-
cipalementinsectivore;ce sont les fourmis qui
la composent presque entièrement, comme
t'indique, du reste, le nom du genre, com-
posé des deux mots grecs pùppuÇ, fourmi, et
'Qior, vie. Les myrmécobes sortent, du reste,
pour plusieurs points importants, de la ca-
ractéristique générale des dasyures aussi a-
t-on proposé d'en faire un groupe distinct.
En effet, pour ne parler que du système
dentaire, outre son caractère insectivore,
nous voyons ici les canines inférieures dis-
paraître et le nombre des molaires augmen-
ter de deux par mâchoire; le nombre total
des dents est donc de quarante-huit.
L'espèce pour laquelle ce genre a été créé
(myrmecobiusfasciatus, Waterh.) est un pe-
tit animal rougeâtre en dessus, jaunâtre en
dessous, avec la partie interne des pattes
blanche; sur son dos sont des raies trans-
verses noires et blanches alternativement.
On le trouve le long de la rivière des Cy-

gnes. Tous les dasyures à quelque sous-
genre qu'ils appartiennent, habitent exclusi-
vement la Nouvelle-Hollande et la terre de
Van Diemen. E. Duchartre.

DATE (chronol.). On nomme ainsi la
désignationdu temps et du lieu où une action
a été accomplie, où un acte a été passé dies
in epistola in litteris adscripta. L'origine
de ce mot vient sans doute de ce qu'au bas
d'une lettre ou d'une pièce authentiqueécrite
en latin on mettait datum ou data, tali loco,
tali die, c'est-à-diredonné en tel lieu, tel jour,
comme on le met encore aujourd'hui au bas
des ordonnancesroyales. La connaissance
des datesestregardée, de nosjours,comme un
point essentieldans tout système d'éducation,
et il est honteux et ridicule même de com-
mettre des anachronismes historiques en in-
tervertissant les faits par l'ignorance des
dates. Les dates consignées dans les histo-
riens exigent, avant d'être adoptées, un cer-

tain travail, qui doit être d'autant plus scnir
puleux, qu'on peut rarement rattacher ces
dates à un phénomène physique dont l'in-
stant soit invariablementmarqué dans l'his-
toire du ciel, tel par exemple qu'une éclipse.
La théorie du calendrier ne suffit donc pas
toujours. Les anciens avaient plusieurs ères
(voy. ce mot) ou méthodes de compter tes
années qui s'écoulaient, en les rapportant
toutes, selon leur succession, à un point fixe
historique ou astronomique pris pour com-
mencementde cette ère ainsi l'ère chré-
tienne est la méthode de compter les années
qui se sont écoulées depuis l'année de la
naissance de J. C., l'année de cette naissance
étant la première de l'ère de ce nom; ainsi
pareillement, les Egyptiens dataient quel-
quefois leurs actes publics de leur période as-
tronomiquede 1460 ans; dans d'autres actes,
les règnes des rois servent de dates. Les
Juifs comptaientde l'ère mondaineou de l'ère
d'Abraham. Les Grecs employaient l'ère des
olympiades, les Romains dataient d'abord de
la fondation de Home, et comptèrentensuite
les années par les consulats les Persans em-
ploient l'ère d'Hiesdedger les mahométans
prennent pour date l'ère de l'Hégire exclu-
sivement à toute autre; les chrétiens ont
adopté l'ère de l'incarnation elle est au-
jourd'hui d'un usage universel. II est
essentiel pour la détermination des dates,
de savoir combien le commencement de l'an-
née fut variable [voy. Année CHRONOLO-
GIE) durant le moyen âge et de ne pas oublier
qu'il est constaté par les documents écrits
que l'année commençait tantôt au 1er mars,
tantôt au 1" janvier, tantôt au 25 décembre,
tantôt à Pâques, etc., etc. Les dates des
temps sont écrites presque toujours en toutes
lettres, dans les anciensdiplômes,ou en chif-
fres soit romains, soit arabes. Pour les actes
de l'Eglise en particulier, et aussi dans les
écrits publics du moyen âge, le nom du saint
remplace très-habituellement dans la date
renoncé du mois et du jour; il n'y a là aucune
difficulté, puisque la commémoration des
saints et leurs jours éponymes sont invaria-
blement fixés et ne varient pas comme les
fêtes mobiles. Ainsi une charte de commune
fut donnée en 1293, le vendredi avant la fête
de saint Thomas, apôtre. La fête de ce saint
étant fixée au 21 décembre dans l'Eglise la-
tine, la lettre dominicale de l'année 1293
étant D et commençant par un jeudi, le ven-
dredi avant la fête de saint Thomas fut le



18 du mois de décembre. Il en est de même à
l'égard des fêtes mobiles. Le jour de Pâques
de chaque année donne celui de toutes les
autres fêtes qui se règlent sur lui. En
France on trouve souvent, dans les dates
des actes, janvieret février nommés onzième
et douzième mois, parce que, dans le mo-
ment où ils furent datés, l'année commen-
çait en mars; février s'appelait encore le
mois du purgatoire; juin se nommait 1° le
grand mois à cause de la longueur des
jours 2° somerstras, de l'allemand sommer,
été; 3° resaille, à cause de la coupe des
foins cette dernière désignation servait
aussi pour le mois de juillet, qui s'appelait,
en outre, mois fenal, c'est-à-dire des foins, et
mois seval. Août était le mois des moissons,
et enfin décembre se nommait delair ou de-
loir ce dernier nom ainsi que celui de se-
val, n'ont point encore reçu d'explication sa-
tisfaisante. On rencontre également, dans
les chartes et les diplômes du moyen âge,
les semaines avec différentes dénomina-
tions se rapportant à des fêtes ou à des
usages ainsi la semaine des bures ou des
brandonsdésigne la première semaine de ca-
rême, à cause des feux que l'on avait cou-
tume d'allumer le jour de.la Quadragésime.
La semaine sainte avait une douzainedenoms
particuliers: on la nommait la semainemuelle,
parce qu'on cesse de sonner les cloches à
partir du jeudi saint la semaine de la croix,
la grande semaine, etc., etc. Dans les chartes
en langue vulgaire, les jours et les semaines,
servant de date, sont quelquefois renversés,
dilun dimar devanres, dissabt, sont mis
pour lundi, mardi vendredi samedi. Dans
les chartes latines les jours sont désignés
dans les dates par les noms de feria et par
le numéro d'ordre à partir du dimanche,
qui lui-même se trouve indiquépar son évan-
gile, ou par un psaume ou un des cantiques
chantésdans sonoffice. En France, jusqu'au
su' siècle, on a compté non par jours, mais
par nuits et l'on appelait nuit l'espace de
vingt-quatre heures pris d'un soir à l'autre.
La nuit, à proprement parler, c'est-à-dire
l'absence du jour, était divisée en trois chan-
delles ou espace de temps écoulé pendant la
combustion d'une chandelle alors en usage.

11 reste peu de documents remontant
jusqu'aux premiers rois de la première race.
Ce que l'on peut dire, c'est qu'ils dataient
leurs actes selon les années de leur règne, du
jour, du mois et du lieu d'où ils expédiaient

ces actes; ils n'y ajoutaient que ftrès-rare-
ment d'autres caractères chronologiques.
Voici quelques particularités sur la manière
dont les rois de France dataient leurs actes.
On trouve du temps de Clovis quelques do-
cuments datés encore par les consulats ro-
mains ce roi sa qualifiait de vir inlusler; un
diplôme de l'an 496 a pour date la première
année de sa conversion au christianisme,
primo nostro susceptœ christianitatis anno le
29 décembre, indiction V. Childebert date
de trois commencements de règne différents,
à Paris, 511, à Orléans, 526, en Bourgogne,
534. Thierry III compte également de deux
manières les années de son règne; de l'é-
poque de son avénement en 670 et du temps
où il fut tiré du monastère de Saint-Denis
où il avait été renfermé, 673 le concile de
Crécy est daté selon cette seconde manière.
Les dates selon l'ère de l'incarnation sont
rares dans les actes de la première race;
l'année commençaitau 1er mars ou à Pâques.
-Les actes donnés par les Mérovingiens
portaient en tête une invocation monogram-
matique (voy. monogramme), puis venaient
la suscription, qui presque toujours occupait
la première ligne ensuite un préambule,
l'objet même de l'acte, les menaces et les
amendes, l'annonce du sceau ou de la signa-
ture puis venait la souscription qui conte-
nait 1° une invocation monogrammalique;
2° le nom du roi 3° la ruche, assemblage in-
forme de plusieurs S entrelacées d'une ma-
nière bizarre et représentant le mot sub-
scripti; ka la signature de celui qui avait pré-
senté l'acte à la signature royale; 6" le souhait
(formule bene valeas) placé près du sceau
tout au bas de l'acte se mettaient les dates du
jour, du mois, de l'année, du règne, du lieu;
venaient ensuite une invocation formelle,
et la formule finale féliciter, amen (voy. FOR-
mule). Sous la deuxième race l'usage de
l'ère de l'incarnation devient moins rare;
mais le commencement de l'année est tou-
jours variable. Le 1er janvier fut générale-
ment adopté pendant le XC et le xi° siè-
cle au xue, le jour de Pâques prévalut
jusqu'au milieu du x.vie. Dans l'expression
des dates selon l'ère de l'incarnation, on
omettait parfois les mille et les centaines;on
a aussi des preuves d'une pratique contraire,
où l'on supprimait les dizaines et les unités.
Les dates précises de l'épiscopat avaient
passé en coutume dès lexie siècle. Une foule
d'événements particuliers servaient aussi de



dates. -Pepinemploya le premierla formule

par la grâce de Dieu. Il y a peu de différence
entre les actes des Mérovingiens et ceux des
Carlovingiens ces différences consistent
dans les expressions plus que dans le fond
même de l'écrit. Cette même forme se main-
tient sous les Capétiens jusqu'au temps de
saint Louis. Philippe 1er employait une croix

pour signature. Louis VII prend le titre de
roi de France, au lieu de roi des Français,
comme l'avaient fait ses prédécesseurs.
Philippe le Bel usa le premier de la for-
mule par la plénitude de la puissance royale:

ce fut ce prince qui institua, pour les mon-
naies, en 1289, la légende Sit nomen Domini
benedictum. Charles IV omet souvent la date
du jour Jean 11 supprime parfois dans ses
dates le jour, le millésime et la centaine de
l'ère chrétienne. Les actes solennels pré-
sentent l'invocation du nont deDieu, de Jésus

notre Sauveur, de la très-sainteTrinité; comme

dates, l'ère chrétienne, l'année du règne
du roi, son monogramme la présence des
quatre grands officiers ces actes sont de
plus, revêtus d'un sceau et d'un contre-scel.
Au xive siècle, l'invocation disparaît avec
ta signaturedes quatre grands officiers. {Voy.

Diplôme, Diplomatique.)
De l'usage de commencer l'année à Pâques

il. arrivait beaucoup d'incertitude dans les

l'année commença l'année finit

POUR LE koi. POUR LE parlement. POUR LE ROI. POUR LE PARLEMENT.

1564. A Pâques (2 avril). A Pâques (2 avril). 1564, le 31 décembre (du-

1565. 1" janvier. APâques. 1565, 31 décembre Le 13 avril J566.
1566. 1" janvier. A Pâques (t4 avril). 1566, 31 décembre Le 31 décembre (dura

8 mois 27 jours).
156.7. 1" janvier. 1" janvier. 1567, 3t décembre. Le 3l décembre.

Cet ordre n'avait pas été interverti depuis
dans l'usage des années de l'ère chrétienne,
quand la révolution française qui avait
tout bouleversé et tout détruit, ne respec-
tant pas la formule des dates, institua une
ère nouvelle pour la république, qu'elle
data du 22 septembre, jour de l'équinoxevrai
d'automne, mais elle n'eut que peu de durée.

L'Eglise ne mettait pas autrefois de date à

ses confessions de foi; les évoques catholi-
ques du concile de Rimini disaient aux héréti-

dates ainsi on avait quelquefois deux mois
d'avril presquecomplets dans la même année;
l'année 1347 entre autres ayant commencé au
1er avril (jour de Pâques) et fini à Pâques
suivant, qui tombait le 20 avril, il y eut né-
cessairemen t dans cette année un mois d'avril
complet, plus les deux tiers d'un second
mois d'avril. Il existe plusieurs chartes da-
tées du mois d'avril de cette année et ne
portant aucune mention d'avant ou d'après
Pâques; il est donc excessivement difficile de
deviner à laquelle des deux années, 1347 ou
1348, elles appartiennent.Pour obvier à cet
inconvénient grave, on datait ordinairement
après ou avant la bénédiction du cierge pas-
cal, comme il est prouvé par deux chartes du
roi Jean; elles portaient alors une inscrip-
tion qui marquait l'année de J. C. l'indic-
tion et les autres notes chronologiques qui
convenaientà l'année courante. Cet usage fut
aboli par un éditde Charles IX ordonnant,
en 1563, pour tous les actes publics ou par-
ticuliers, la date à partir du 1er janvier. Mais
le parlement ne l'enregistra qu'en 1566. Le
1er janvier suivant, 1567, ffît adopté par cette
cour souveraine pour le commencement de
l'année, et l'espace de temps écoulé entre
l'édit du roi et son enregistrement au parle-
ment fut caused'une confusion que nous ré-
sumons ici.

ra 8 mois 29 jours) Le 21 avril (384 jours).

ques «Que veut dire votre formuledatée do
l'année, du jour et du mois? N'y a-t-il pas
eu des chrétiens avant cette date? Et tant de
saints qui avant ce jour-là se sont endormis
au Seigneur, ou qui ont donné leur sang pour
la foi ne savaient-ils ce qu'ils devaient
croire? Votre date est une preuve que vous
laissez à la postérité de la nouveauté de vo-
tre doctrine. » L'Eglise.date les actes des con-
ciles et les règlements pour les affaires su-
jettes aux changements,mais non les confes-



sions de foi, où elle ne fait que déclarer ce
qu'elle a toujours cru (saint Athanase).
On attachait, jadis, tant d'importance aux
dates, que l'on mentionnait même jusqu'à
celle de l'heure i'lstrumen.tum de hora; et
l'on vit des arrêts intervenir qui décidaient
que celui qui avait reçu un bénéficeavecla date
de l'heure devait être préféréà celui qui l'avait
reçu le même jour, mais sans V instrumentum
de hora. Ces décisions donnèrent lieu à de si
grands abus, que deux assemblées générales
du clergé firent des remontrancesau roi, qui
y mit fin par son ordonnance du 10 novem-
bre 1718. En matièrede bénéfice, il y avait
plusieurs espèces de dates, les petites et les
grandes, les dates de retenue, de supplique,
d'expédition.– En droit civil, l'indication du
temps et du lieu est une formalitéconsidérée
comme essentielle et nécessaire à la perfec-
tion des actes judiciaires et extrajudiciaires.
On date aujourd'hui de l'an, du mois, du
jour; les actes de l'état civil doivent être,
en outre, datés de l'heure; dans les actes des
notaires et autres officiers publics, on exige
la date du lieu, et même souvent une dési-
gnation spéciale. -La falsification des dates
est punie très-sévèrement à cause de la
facilité qu'elle présente et l'importance
qu'elle peut avoir. AD. DE P.

DATERIE. On appelle ainsi à Rome
l'office ou bureau où doivent s'adresser les
évêques étrangers pour obtenir les dispenses
d'empêchementspublics de mariage et celles
d'irrégularités notoires. Amydenius dit que
ce fut le pape Innocent VIII qui, le premier,
accorda, dans le Vatican, un logement par-
ticulier pour la daterieLa par-
tie du palais qui lui avait été assignée ayant
été modifiée pendant la construction de la
basilique de Saint-Pierre, la daterie fut
transférée dans d'autres appartements qui se
rapprochaient davantage du centre de la ré-
sidenceordinaire du souverain pontife.- Le
style de la daterie est réglé d'avance, comme
celui de la chancellerie, dont la daterie n'est,
pour ainsi dire, qu'un supplément; et ses
formules, qui sont toujours invariables, ont
force de loi. Dans les rituels de tous les dio-
cèsesde France, on trouve ces diverses formu-
les.tellesqu'elles doiventêtre employées pour
chaque sorte de supplique. Elles se trans-
mettent à Rome par l'intermédiaire d'un
chargé d'affaires spécial qui porte lé nom de
banquier, parce qu'autrefois c'étaient les
banquiers de Rome qu'on chargeait de pré-

senter ces pièces à la cour pontificale.
Dans les dispensesaccordées par la dalerie
on exige une certaine somme d'argent qu'on
appellecomponende.{Voy. Dispense). L. deS.

DATIF (gramm.), l'un des cas obliques
des noms, placé le troisième dans la décli-
naison ordinaire. Les grammairiens l'ont*t

ainsi appelé parce que le régime indirect du
verbe donner, dare, le nom de la personne
qui reçoit, se met à ce cas. Le datif marque
le plus souvent attribulion, utilité, image; il
exprime le rapport qui est marqué en fran-
çais par la préposition à. Les Latins, qui
ont l'ablatif, ne font jamais précéder le datif
d'une préposition, mais les Grecs, les Alle-
mands, etc., l'emploient avec ou sans pré-
position, comme régime indirectdes verbes
et des adjectifs; au reste, les Latins eux-
mêmes emploient souvent le datif pour l'a-
blatif. (Voy. CAS.)

DATISCA (bot.). Genre de plantes de
la famille des datiscées à laquelle il donne
son nom de la diœcie-décandrie dans le
système de Linné. Il se compose de plantes
herbacées annuelles, de l'Asie méditerra-
néenne et du Nepaul, à feuilles alternes,
pennées avec foliole impaire, à folioles den-
tées en scie, à fleurs réunies en épis axil-
laires et terminaux, vertes, a«compagnées
de deux petites bractées, dioïques. Les ma-
les ont un calice à cinq divisions profondes,
étalées pas de corolle de ennq à quinze
étamines ramassées à leur centre. Les fe-
melles présentent un calice à tube oblong,
adhérent à l'ovaire, à limbe petit, terminé
par trois à cinq dents un pistil à ovaire
uniloculaire, adhérent, béant au sommet,
multiovulé, à trois ou cinq placentaires pa-
riétaux qui alternent avec les dents du ca-
lice de trois à cinq styles opposés aux
dents calicinales bipartis. La capsule qui
succède à ces fleurs. est uniloculaire, poly-
sperme, terminée par une ouverture arron-
die. L'espèce type de ce genre est le datisca
cannabina,Lin., connu sous le nom de chan-
vre de Crète, à cause de sa ressemblanceavec
notre chanvre. C'est une plante vivace, haute
d'environ 1 mètre à [feuilles pennées avec
impaire, composées de neuf ou onze folioles
glabres, lancéolées, aiguës, dentées en scie
elle renferme une grande quantité de prin-
cipes amers qui lui donnent des propriétés
toniques très-prononcées aussi, dans la
Crète où elle est spontanée, l'emploie-t-onà
la place du quinquina. Elle sert aussi pour



la teinture en jaune. On en a retiré une sub-
stance particulière à laquelle on a donné le

nom de datiscine. On la cultive quelquefois
dans les jardins. P. Dcchahtre.

DATISCÉES datiscœ (bot.) famille de
plantes dicotylédonesétablie par Presl pour
trois genres dont le principal est celui des
dalisca, auquel il emprunte son nom. Elle se

compose d'herbes annuelles à feuilles al-
ternes, pennées avec impaire, ou très-pro-
fondément tripartites, et, pour un seul genre
(tetrameles Rob. Br.) d'arbres de haute
taille, à feuilles largement dentées, quelque-
fois lobées. Leurs feuilles sont dépourvues
de stipules leurs fleurs petites, verdâtres
et apétales, sont le plus souvent dioïques.
Les mâles présentent un calice étalé, à quatre
ou .cinq divisions; des étamines au nombre
de quatre,opposées aux lobes du calice dans
les fleurs tétramères, au nombre d'environ
quinze groupées au centre, dans les fleurs
pentamères; pas de rudiment de pistil. Les
fleurs femelles ont un calice à tube adhérent
à l'ovaire, marqué en dehors de trois, quatre
ou cinq angles à limbe légèrement3-4-5 fois
denté; un pistil à ovaire infère, générale-
ment: béant au sommet, uniloculaire, formé
do carpellesen nombre égal aux divisions du
calice avec lesquelles ils alternent, et por-
tant chacun un placentaire sur sa ligne mé-
diane chaque carpelle a deux styles conti-
gus ou même soudés à leur base avec ceux
des carpelles adjacents, imitant, dans ce
dernier cas, des styles bipartis, opposés
aux dents du calice. Les fleurs hermaphro-
dites ne diffèrent de ces dernières que parce
qu'elles ont, de plus, des étaminesextrorses
alternes aux dents du calice au sommet du-
quel elles s'attachent. Le fruit est une cap-
sule uniloculaire membraneuse, couronnée
par le limbe du calice et les styles, à graines
nombreuses dont l'embryon, pourvu de co-
tylédons fort courts, occupe l'axe d'un albu-
men charnu. Cette famille n'a d'affinitémar-
quée avec aucune de celles aujourd'hui con-
nues, à cause de l'organisation singulièrede
son pistil. M. Endlicher la place à la suite
de celle des résédacées, uniquement à cause
d'une certaine ressemblance extérieure.P,D.

DATTIER, phœnix, Lin. {bot.). Genre
de plantes de l'a famille des palmiers de la
dioecie-hexandrie dans le système de Linné.
Il se compose de beaux palmiersqui croissent
naturellement dans l'Inde et au nord de
l'Afrique, dont une espèce est cultivée dans

les diverses parties de la région méditerra-
néenne. Leur tronc ou stipe est de hauteur
moyenne, annelé à sa surface leurs grandes
et belles feuilles sont pennées, à pinnules
linéaires; leurs régimes ou grappes rameuses
de fleurs sortent d'entre ces feuilles et sont
pourvues chacune d'une spathe simple, pres-
que ligneuse, fendue d'un côté; leurs fleurs
sont dioïques les mâles formées d'un pé-
rianthe à deux rangs, l'extérieur, calicinal,
urcéolé, tridenté; l'intérieur, corollin, à trois
folioles ou pétales de six ou trois étamines;
les femelles avec un périanthe à très-peu
près semblable, ont un pistil à trois car-
pelles distincts, dont un seul arrive à la ma-
turité. Le fruit est un drupe à chair molle,
à une seule graine creusée, sur un côté, d'un
sillon longitudinal, à embryon dorsal.
Ce genre renferme l'un des végétaux les plus
utiles à l'homme, le DATTIER cultivé, phœ-
ntx dactylifera, Lin. Ce bel arbre croit na-
turellement dans les Indes orientales et en
Egypte; la culture l'a répandu dans tous les
pays qui entourent la Méditerranée avec le'
chamœrops humilis, il est le seul représentant,
en Europe, de la brillante famille des pal-
miers. Son tronc ou stipe s'élance droit et
sans branches jusqu'à15 et 20 mètresde hau-
teur; il est terminé par une couronne de
très-grandes feuilles engainantesà leur base,
pennées, à pinnules étroites, lancéolées,
roides. Ses fruits bien connus sous le nom
de dattes, sont ovoïdes-oblongs, de 3 ou.
4 centimètres de longueur, d'un roux un peu
fauve;leurchairestsucréeetfondante,quoique
ferme leur amande est très-dure, marquée,
sur le milieu d'un de ses côtés, d'une petite
empreinte circulaire qui indique l'embryon.
Dans l'état sauvage, ce fruit est âpre; mais
la culture l'améliore au point de le rendre
délicieux. Son importanceest très-grande; en
effet, dans plusieurs des pays où l'on cultive
le dattier il forme la base de la nourriture
des habitants. On en fait aussi un commerce
assez important. Les avantagesque présente
la culture du dattier sont d'autant plus
grands, que cet arbre se montre fort peu dif-
ficile sur le choix du sol et qu'on le voit même
réussir quelquefois dans du sable pur. Sa
culture est très-simple. Quelquefois on le
multiplie par semis, et, dans ce cas, on repi- j
que le jeune plant en place dès qu'il a pris
un peu de force'; mais, comme il Faut alors
attendre la première floraison pour connat-
tre le sexe des pieds, on préfère générale-



ment le propager au moyen des œilletons
qui se développent au bas des vieux arbres,
dans les aisselles des feuilles inférieures
déjà tombées. On espace les jeunes pieds
d'environ k mètres en tout sens après quoi
tous les soins se bornent à bêcher la terre
autour d'eux et surtout à les arroser. Ces
arrosements se font au moyen de petits
bassins larges d'environ 1 mètre, creusés au-
tour de chaque arbre et communiquanten-
tre eux par des rigoles. Les dattiers com-
mencent à fleurir dès l'âge de 10 à 12 ans,
quelquefois un peu plus tôt; chacun d'eux
donne, en moyenne, six à huit régimes.
Comme leurs fleurs sont dioïques, on va
chercher les spadices màles qu'on agite en-
suite sur les femelles ou qu'on suspend au-
près de ceux-ci. La nécessité de cette fécon-
dation artificielle était connue même des
anciens, et alors, comme aujourd'hui, elle
devenait pour les Arabes un moyen d'affa-
mer leurs ennemis. On sait, en effet, que les
tribus qui sont en guerre l'une avec l'autre
abattent souvent les dattiers mâles, afin de
détruire par là tout espoir de récolte. La tleu-
raison ayant lieu en été, les dattes mûrissent
en quatre ou cinq mois, et, par suite,
commencentà être mûres vers la fin de dé-
cembre ou le commencement de janvier;
elles donnent successivement pendant quatre
ou cinq mois: chaque arbre en produit envi-
ron 50 kilogrammesen moyenne, quelquefois
beaucoup plus, d'après certains voyageurs.
On les cueille un peu avant leur maturité, et,
lorsqu'on veut les conserver ou les livrer au
commerce, on les passe au four, ou on les
sèche au soleil surdes nattes; c'estaprèsavoir
subi cette préparation qu'elles nous arrivent.

Dans nos pays, le prix élevé de ce fruit
en fait un objet de luxe, ou en restreint
l'usage ci la confection de diverses prépara-
tions médicinales. En effet, c'est non-seule-
ment un aliment aussi agréable que sain,
mais encore une substance stomachique,
émolliente, adoucissante et pectorale. On en
prépare un sirop, et en en mêlant la pulpe à
de la gomme et du sucre on en fait une pâte
qu'on nommepâte de daltes. Le dattier est
encore utile pour ses Feuilles, qui servent de
combustible,et dont on fait des paniers, des

cordages,etc.; de plus, en liant ces feuilles sur
l'arbre on les obtient plus courtes et jaunes;
elles formentalors \espalmes, qui sont un ob-
jet de commerce pour certains pointsdu midi
de l'Europe, et qu'on porte dans Ics proces-

sions, plus particulièrementdans les cérémo-
nies du dimanche des Rameaux. Le noyau
des dattes est égalementutilisé. Après l'avoir
pilé et ramolli dans l'eau bouillante, on le
donne aux chevaux et aux chèvres, ou bien

on le brûle. On pourrait encore tirer parti
de la sève de l'arbre; mais les incisions qu'il
faudrait pratiquer pour t'obtenirdevant ame-
ner sa mort au bout d'un certainnombred'an-
nées, et empêchant, en outre, ou diminuant
beaucoup sa production en fruits on se
borne à les faire aux espèces dont le fruit
n'est pas comestible. Tel est particulière-
ment le phœnix silvestris,qu'ortentailledans
les Indes pour en obtenir de la sorte un
écoulement abondant de sève; celle-ci
donne, par la fermentation une liqueur
alcooliqueou vin de palme, estimé et précieux
dans ces contrées brûlantes où. la vigne ne
donne plus de vin. P. Duchaiitre.

DATCHA datura (bot.). Genre de la
famille des solanées,de la pentandrie-mono-
gynie dans le système de Linné. Les plantes
dont il se compose sont herbacées, à odeur
vireuse, plus rarement sous-frutescentes ou
arborescentes. Elles croissent presque toutes
en Amérique et dans l'Asie tropicale; une ou
deux se trouvent en Europe; plusieurs sont
communément cultivées dans les jardins
leurs feuilles, alternes, péliolées, sont
oblongues ou ovales le plus souvent den-
tées-anguleuses leurs fleurs sont grandes,
blanches, violacées ou purpurines, et pré-
sentent l'organisation suivante un calice
tubuleux, souvent anguleux, à cinq divisions
ou fendu sur un côté, se détachant, après la
fleuraison, au-dessus desa base, qui persiste;
une corolle en entonnoir, à limbe large,
p!issé, terminé par cinq ou dix dents cinq
étamines un pistil à ovaire incomplètement
divisé en quatre loges par deux cloisons
vraies et deux fausses, à style unique terminé
par un stigmate à deux lamelles. Le fruit est
une capsule ovoïde ou presque globuleuse,
le plus souventhérissée de pointes piquantes,
renfermant des graines nombreuses rénifor-
mes. Le genre dalura présente une es-
pèce très-intéressante comme plante médi-
cinale; c'est lo dalura stranwnium Lin.,
vulgairement appelé pomme épineuse (voy.
StuajioijVe) bornons-nous à parler de
quelques autres espèces très-répandues dans
nos jardins à titre de plantes d'orne-
ment ce sont les suivantes Le satura
arborescent, dalura arborea, Lin. (brug-



mansia candida, Pers.). Cette belle espèce, n

vulgairement connue sous le nom de tront- c

pette du jugement,avait été regardée par Per- f
soon commedevant servir de type à un genre
distinct et séparé; mais ses idées, à cet c

égard, n'ont pas été adoptées, et ses brug- 1

mansia ne sont considérés aujourd'hui que i

comme un simple sous-genre parmi les da- 1

tura. Le datura arborescent croît naturelle- s

ment au Pérou; sa tige frutescente, épaisse
mais à bois mou, s'élève à 2 ou 3 mètres et
se ramifie supérieurementen une tète arron- (

die; ses feuilles, grandes, ovales-lancéolées
et- oblongues, sont géminées ses grandes (

fleurs blanches, mêlées de jaune pàle, pen-
dantes, ont 3 décimètresde long. Elles exha-
lent, surtout le soir, une odeur agréable,
mais qui, assure-t-on, n'est pas sans danger
lorsqu'on la respire longtemps dans une
pièce fermée; elles se succèdent pendant tout
l'été et une partie de l'automne. Les cap-
sules qu'elles donnent sont glabres, sans
épines, oblongues pendantes. Co beau
datura se multiplie facilement de boutures
qu'on peut faire pendant toute la belle
saison on le tient en orangerie ou en serre
tempérée pendant l'hiver, et, l'été, il de-
mande une exposition très-chaude et beau-
coup d'eau, mais très-peu en hiver. Lors-
qu'on veut l'avoir dans toute sa beauté,
il faut le tailler très-court chaque année;
il fleurit alors beaucoup mieux et plus abon-
damment. On cultive fréquemment aussi
le DATURA FASTUEUX,datura fastuosa, Lin.,
auquel on donne encore le nom de pomme épi-

neuse d'Egypte. Cette plante annuelle, à tige
épaisse, rameuse et violacée, à feuilles ova-
les, sinuées-anguleuses est surtout remar-
quable par ses fleurs violacées en dehors,
blanches en dedans, qui se doublent facile-
ment et présentent alors deux ou trois co-
rolles ou davantage emboîtées l'une dans
l'autre; sa capsule est globuleuse, penchée,
tuberculée à sa surface. On possède une va-
riété de cette plante à fleurs blanches, éga-
lement doubles.' On cultive le datura fas-
tueux, soit en pleine terre à une exposition
chaude, soit en pot; il demande beaucoup
d'eau en été. On le sème au premier prin-
temps sur couche. On élève de la môme
manière le batdra cornu datura cerato-
caula, Orte., originaire de Cuba, à fleurs
grandes, odorantes, blanches en dedans, lé-
gèrement teintées de violet en dehors s'ou-
vrant le soir il doit son nom à sa tige épaisse,

nome un peu renflée vers l'extrémité et re-
:ourbée dont les branches sont presque en
orme de cornes. P. Duciiartre.

DAUBENTON (Lofis-Jean-Makie),na-
luit à Montbard, petite ville de l'ancienne
iourgogne, le 29 mai 1710. Dès son enfance,
1 fut envoyé à Dijon chez les jésuites, et
)Ius tard chez les dominicains, pour y faire
ses études. Les succès qu'il obtint décidèrent
ses parents à lui faire étudier la théologie;
ils le destinèrent, dès cet instant, au sacer-
loce. Mais l'esprit positif du jeune Dauben-
:on le portait de préférence vers les sciences
3t la médecine aussi, à peine à Paris, né-
jligea-t-il la théologie pour suivre les cours
Je science. Buffon, son compatriote, qui sut
l'apprécier, le fit attacher, comme garde et
démonstrateur, au muséum d'histoire natu-
relle, aux modestes appointementsde 500 li-
vres (1745). Dès cet instant, l'étude de l'ana-
tomie occupa tous ses instants. Ses travaux
zoologiques servirent de base à ceux de
Buffon, qui se l'était associé pour la compo-
sition de son Histoirenaturelle des animaux.
Buffon, dans ce grand ouvrage, se chargea,
comme on sait, de la partie littéraire, lais-
sant à Daubenton les travaux plus sérieux
d'anatomie comparée ainsi que les descrip-
tions scientifiques. C'est là que Daubenton
consigna les résultats de ses nombreuses re-
cherches, et fit connaître avec exactitude i'a-
natomie, du moins quant au squelette et aux
viscères, de cent quatre-vingt-deuxquadru-
pèdes, dont près de la moitié n'avait jamais
été étudiée sous le rapport anatomique
ce fut, du reste, son plus bel et son
plus important ouvrage. L'exactitude des
détails, l'ordre qui y règne en font un
travail fondamental en mammalogie; c'est
à lui, du reste, qu'il dut d'être nommé
professeur de sciences naturelles au collège
de France (1771), et bientôt professeur de
minéralogie au muséum. En 1783, il fut
chargé du cours d'économie rurale à Àlfort,
ce qui ne l'empêcha pas de continuer ses
travaux zoologiques et de publier snccessi-
vement différents mémoires sur les chauves-
souris de France, sur l'organe vocal des
oiseaux, sur l'anatomie de l'orang-outang,. Il
s'occupa pareillement de l'amélioration de
la race bovine de France. Ses efforts à cet
égard popularisèrent son nom, et, pendantt
la tourmente révolutionnaire, lui firent obte-
nir un certificat de civisme, grâce auquel il
fut maintenu dans les différentes chaires



qu'il occupait à cette époque et qu'il con-
Serva jusqu'à sa mort (nuit du 31 décembre
1799 au 1er janvier 1800).-L'anatomiecom-
parée le compte comme l'un de ses créateurs
Le premier il s'occupade la déterminationdes
ossements fossiles par leur comparaison
avec les squelettes des animaux connus, et,
à cet effet, il réunit au muséum le noyau de
cette belle collection anatomique que Cu-
vier a immortalisée depuis. C'est encore à
lui que l'on doit, pour ainsi dire, la créa-
tion de ces galeries de zoologie et de miné-
ralogie, qui, comme ensemble au moins, oc-
cupent, sans aucun doute, le premier rang en
Europe. Ce que l'on a reproché à Dau-
benton comme homme de science, c'est un
esprit peu ou point généralisateur, s'atta-
chant aux faits particuliers sans en tirer ja-
mais de déduction importante. La seule loi
générale qu'il se soit hasardé à consigner
dans ses ouvrages est celle de la fixité du
nombre des vertèbres cervicales chez les
mammifères; mais l'on sait aujourd'hui que
cette loi, elle aussi, souffre quelques excep-
tions. La botanique n'occupa jamais
beaucoup l'esprit de Daubenton. On lui doit
pourtant d'avoir l'un des premiers indiqué
la différence entre le mode d'accroissement
des végétaux monocotylédones et dycoty-
lédones. E. DUCHARTRE.

DAUNIE (géogr.), contrée maritime de
l'Italie, formant cette partie de l'Apulie qui
s'avancedans la mer Adriatique, et désignée
aujourd'huisous le nom de Capitanate. LaPeu-
cétie et le pays des Samnites servaient de li-
mites à la Daunie. Cette province était tra-
versée par le fleuve Daunus qu'Horace a
célébré (liv. ni ode 30) et l'on y trouvait
la ville de Siponte, bâtie par Diomède au
pied du mont Gargan. C'est Daunus fils de
Pilumnus et de Danaé, qui, fuyant l'Illyrie,
s'était le premier établi dans cette contrée,
qui lui dut son nom. Turnus le rival
d'Enée, était le petit-fils de Daunus et fut
l'un de ses. successeurs dans le royaume
daunien. Du temps d'Horace, ce pays était,
comme au temps d'Enée, fameux par les sol-
dats qu'il fournissait aux légions romaines;
aussi le poëte donne-t-il à la Daunie l'épi-
thète de militaris (liv. i, ode 22).

DAUNOU ( Pierre- Claude- François)
( biog.) naquit à Boulogne-sur-Merle 18 août
1761. Il fit ses études au collége des Orato-
riens, où ses heureuses dispositionspour les
lettres furent habilement cultivées. Sa voca-

tion était le barreau, mais ses parents s'op-
posèrent à cette inclination et le poussèrent
à prendre l'habit religieux. Le 5 décembre
1777, il entra, avec le titre de confrère, dans
l'institution de l'Oratoire, et fut envoyé à
Montmorency pour y faire ses cours de théo-
logie bientôt après, il remplit les devoirs du
professoratdans plusieurs colléges de la con-
grégation.Nous le trouvons, en 1781, profes-
seur de quatrième à Troyes, en 1784 profes-
seur de logique à Soissons, et, un an après, il
professe la philosophie à Boulogne et à
Montmorency. Ce fut alors qu'il prononça
ses vœux solennels; il reçut l'ordre de la
prêtrise en 1787.-Au moment où la nation,
enivrée d'espérance saluait avec joie l'au-
rore d'une régénération sociale et où l'amour
de la patrie et de la liberté faisait battre tous
les cœurs, car ni la cause de la religion ni celle
du monarque n'étaient pas encore séparées
de la cause populaire,Daunou partageait, avec
la plupart des pères de la congrégation,l'en-
thousiasme général. Les oratoriens célébrè-
rent, à leur église de Paris, le h septembre,
un service en l'honneur des braves citoyens
morts en combattant pour la patrie; portant
la parole dans cette cérémonie, Daunou prit
pour sujet de son discours l'éloge du patrio-
tisme. Combien ne doit-on pas déplorer
qu'un homme qui promettait au monde sa-
vant un nouveauMontfaucon par l'immensité
de son génie et un dom Calmet par l'étendue
de ses connaissancesse soit laissé entraîner
par la philosophie du xvm" siècle dans
toutes les fatales erreurs qui ont accompagné
la révolution de 891 Daunou, dans ces terri-
bles moments, a tout oublié. Aussi le voyons-
nous devenir, en 1792, vicaire de l'évêque
constitutionnel de Paris, et puis, bientôt
après, échanger la robe de l'oratorien contre
la carmagnole républicaine et le culte du
Dieu des chrétiens pour celui de la déesse de
la liberté. C'est alors qu'il écrit l'Essai histo-
rique sur la puissance temporelle des papes,
ouvrage dont il eut la pudeur de ne pas se
déclarer l'auteur, aucunedes quatre éditions
ne portant son nom. Il disait même que cet
ouvrage n'était que la traduction d'un ma-
nuscrit espagnol découvert à Saragosse en
1809. Au jugement de Louis XVI, comme dé-
puté de la convention nationale, sa conduite
témoigna de sa fermeté. Le jour du vote
pour l'application de la peine, malgré les
murmures et les clameurs des tribunes, il ne
se laissa pas intimider par la tyrannie de la



multitude; montant d'un pied ferme à la tri-
bune, il prononça avec l'accent pénétré du
devoir et du courage les Considérations sur
le procès de Louis XVI, dans lesquelles il dé-
clare, prouve et soutient que le roi ne peut
être jugé par la convention. De tous les votes
prononcés dans cette déplorable conjonc-
ture, c'est un de ceux qui renferment le plus
de courage et de modération. Ayant signé la
protestation des soixante-treize contre la
proscription des girondins, Daunou fut ar-
rêté le 3 octobre 1793 et ne sortit de prison
qu'après la chute de Robespierre. Rappelé à
la convention le 8 décembre 1794, il devint
un des secrétaires de cette assemblée. Mem-
bre du comité du salut public, il fut l'un des
principaux rédacteurs de la constitution de
l'an III. Il siégea au conseil des Cinq-Cents
sous le Directoire, fut nommémembre de l'In-
stitut, puis administrateur de la bibliothèque
du Panthéon, et envoyé à Rome en qualitéde
commissaire général du gouvernement,pour
y organiser "la république. Quoique opposé
au 18 brumaire, Daunou fut chargé par Bo-
naparte d'écrire la constitution de l'an VIII.
C'est de cette époque que datent ses premiè-
res luttes avec le général Bonaparte. Après
l'établissement du consulat, il fut nommé
conseiller d'Etat avec 25,000 fr. de trai-
tement, mais il refusa pour accepter les
fonctions peu lucratives de tribun. Le pre-
mier consul lui offrit de nouveau l'entrée au
conseil d'Etat, puis encore la direction gé-
nérale de l'instruction publique; Daunou re-
fusa toujours. A la mort de Camus, Bonaparte
le nomma garde général des archives, poste
qu'il conserva pendant la première restaura-
tion et les cent jours, parce qu'il était émi-
nenjmerit propre au service qui lui était con-
fié, lequel n'avait rien de politique; mais, à
la seconde restauration, il lui fut donné un
successeur. La principale rédaction du Jour-
nal des savants lui fut confiée en 1816; en
1819 il devint professeur au collége de
France. Cette même année, le département
du Finistère envoya Daunou à la chambre
des députés. La révolution de juillet le trou-
va dans cette position elle le rétablit dans
les fonctions de garde général des archives,
et, jusqu'en 1834, il continua de siéger à la
chambre élective. L'Académie des inscrip-
tions le nomma, en 1838, secrétaire perpé-
tuel. Enfin le roi l'éleva, en 1839, à la pairie.

Daunou fut attiré dans la carrière des
lettrés par les concours académiques dans

lesquels il remporta beaucoup de coùrori-
nes mais avec la révolution apparaît son
partisan, et l'homme de lettres se transforme
en publiciste. Le journal encyclopédiqueest
la tribune où il développe ses idées; il dis-
puta plus tard à Bonaparte et remporta le
prix proposé par l'abbé Raynal à l'Académie
de Lyon sur la question Quelles vérités et
quels sentiments imp6rte-t-il le plus d'inculquer
aux hommespour leur bonheur. On a de Dau-
nou un mémoire sur la classificationdes livres
(1800) et une analysesavanteet fidèle des opi-
nions diverses sur l'origine de l'imprimerie,
lus à l'Institut.-A la mort de l'ancien béné-
dictin D. Brial, arrivée en 1828, il fut nommé,
avec M. Naudet, par l'Académie des inscrip-
tions et belles-lettres, pour continuer le re-
cueil des historiensde France. On doit à Dau-

nou beaucoup d'articles importants dans
l'Histoire littéraire de la France, à la collabo-
ration de laquelle il a rendu d'éminents ser-
vices pendant vingt ans. Comme secrétaire
perpétuel de l'Académie des inscriptions, il
a composé pour l'histoire dé cette Académie
des notices fort remarquables sur plusieurs
de ses confrères. Le Journal des savants, dont
Daunou dirigeapendant vingt-deux années la
publication, offrit un vaste champà son talent
supérieur pour la critique littéraire; sous sa
plume, elle est toujours fine et spirituelle,
assez souvent piquante et maligne il con-
serve toujours le caractère d'un juge équi-
table et consciencieux sans cesser d'être
bienveillantet même indulgent.A la demande
du gouvernement, Daunou termina l'Histoire
de l'anarchie de la Pologne, commencée par
Rulhières.-Après avoir lu les différents ou-
vrages de Daunou, si on est forcé d'admirer
les qualités de son style, la correction, le
goût, la clarté et l'élégance de sa diction
on regrette cependant, à chaque page, de ne
pas voir sa philosophie, dure et sèche, tem-
pérée par la douce morale du Christ. Daunou
mourut comme il avait vécu; ayant entière-
ment rompu avec l'Egliseromaine, il ne cher-
cha pas à se réconcilieravec elle en abjurant
ses erreurs; les derniers actes de sa vie ont
rendu publique cette rupture qu'il était per-
mis jusque-là de révoquer en doute.A. DE P.

DAUPHIN (zoologie). Les mammi-
fères compris sous la dénomination géné-
rale de dauphins font partie de l'ordre des
cétacés et de la division des souffleurs. Ils
constituaientd'abordun seul genreassez nonV-
breux élevé plus tard au rang de famille;¡



c'est ainsi qu'on le considère aujourd'hui
on subdivise, par suite, les dauphins en
plusieurs genres dont nous parlerons succes-
sivement. Donnons d'abord les caractères
généraux de la famille des dauphins. Le
caractère le plus frappant, celui qui sert à
les distinguer au premier coup d'oeil c'est
la forme de leur corps assez semblable
à celui d'un poisson. Sous ce rapport, ils
se rapprochent, jusqu'à un certain point,
des cétacés herbivores (lamantins, etc.), des
physétériens (cachalots, etc.) et des balei-
niens (baleines baleinoplères) mais ils se
distinguentdes premiers, notamment, par la
présence d'un évent sur le sommet de la tête
et par la position des mamelles, inguinales
dans la famille des dauphins pectorales
dans celle des herbivores; et des deuxièmes
et troisièmes par les proportions de leur tête
assez en rapport avec le reste de leur corps,
tandis que, chez les autres, cette partie est re-
lativement énorme. La peau de ces animaux
est lisse et dénuée detout poil pendant leur
vie, elle présente des reflets comparables à
ceux du satin et montre souvent le même
luisant; mais ce caractère s'efface bien vite
après la mort. Cette peau est épaisse et dou-
blée intérieurementd'une couche de graisse
quelquefois demi-fluide, contenant un prin-
cipe particulier, auquel M. Chevreul, qui l'a
découvert a donné le nom de phocénine.
Leurs membres sont réduits aux deux anté-
rieurs ceux correspondants aux pattes posté-
rieures des autres mammifères manquenttout
à fait; le plus souvent même, les os du bassin
n'existent pas, et, si on en trouve des vesti-
ges chez certaines espèces ils sont sans au-
cuneutilité. Par suite de cette disposition des
os du bassin, l'on peut dire que les vertèbres
sacrées manquent entièrement. Toutes les
pièces composant la colonne vertébrale
sont également libres, et, jusqu'à un certain
point, semblables entre elles. Quant aux
membres pectoraux, ils sont modifiés en na-
geoires et empâtés d'une manière remarqua-
ble. Leur queue est large, puissante et hori-
zontale c'est même à peu près leur seul
moyen de locomotion, l'utilité des nageoires
étant fort secondaire.-Surle dos d'un grand
nombre sont un ou deux replis de la peau con-
stituant des nageoires nullement soutenues
par des os spéciaux comme celles des pois-
sons aussi ne présentent -elles que peu ou
point d'importance pour ces animaux que
l'on trouve souvent en mer, avec leur na-

geoire dorsale à moitié détruite. La tête des
delphiniens se prolonge en une sorte de bec
quelquefois très-long comme chez les sou-
sous, d'autres fois fort raccourci, comme
chez les marsouins. Chez le plus grand nom-
bre, les mâchoires sont garnies, de chaque
côté, d'un rang de dents simples, coniques,
à pointe plus ou moins usée leur racine est
toujours simple. Dans le genre inie, cepen-
dant, les dents du fond de la gueule tendent à
prendre la forme de molaires et servent
ainsi de passage à celles des cétacés herbi-
vores. La langue est épaisse et fixée à la mâ-
choire inférieure; l'évent, c'est-à-dire l'ou-
verture nasale profondément modifiée, est
ici unique et d'ordinaireen forme de crois-
sant. C'est par cette ouverture que les dau-
phins rejettent l'eau qui s'est engoufréedans
leur gueule; mais, chez eux, on n'observe
pas ces jets puissants que tous les voyageurs
ont remarqués chez les baleines et les cacha-
lots. L'eau s'épanche simplement sur les
côtés de l'évent; Spallanzani,cependant, l'a
vue former un jet bien distinct au-dessus de
la tête d'un dauphin qu'il observa en allant
à Stromboli. C'est par cette ouverture aussi
que les dauphins prennent le plus souvent
et rejettent l'air nécessaireà leur respiration.
Cette expulsion de l'air se fait même chez
eux, avec assez de force pour que MM. Quoy
et Gaimard aient trouvé du rapport entre le
bruit qu'elle produit et celui d'une fusée qui
part. La chair des dauphins est noire, in-
digeste, d'une saveur huileuse et désagréa-
ble pour notre part, nous ne connaissons
pas de viande aussi repoussante cependant
les habitants des pays avoisinant les pôles
mangent avec délices certaines espèces; il
est même certain que vers le xvie siècle l'on
recherchait, sur des tables luxueusementser-
vies pour l'époque, la viande des marsouins.

Tous les dauphins, à l'exception d'un
ou de deux au plus (inies et sousous), habi-
tent les différentesmers du globe. Ils s'y font
remarquer sous toutes les latitudes par la
vivacité de leurs mouvements et par lai rapidité
de leur natation on les voit, en effet, s'atta-
cher, pour ainsi dire, à un navire, le suivre
quelquefois assez longtemps, et, quelque fin
voilier qu'on le suppose, le dépasser tou-
jours dans sa marche, tout en décrivant mille
contours autour de lui. Aussi sont-ils très-
difficilesà observer en mer, et les renseigne-
ments que l'on possède sur plusieurs d'entre
eux; renseignementspris, pour ainsi dire, à



la volée, présentent-ilsassez peu de garantie.
Il est cependant à peu près impossible de les
harponner, tant leur rapiditéestgrandeet leur
méfianceextrême; aussi ne conçoit-on nulle-
ment les contes que l'antiquité nous a trans-
mis sur les dauphins. Loin d'être doux et
amis de l'homme, comme les auteurs anciens
ont bien voulu le dire, les dauphins sont les
plus cruels de tous les cétacés ajoutons que
les descriptions consignées çà et là dans les

ouvrages grecs ou latins ne s'accordent nul-
lement avec la constitution de ces mammi-
fères on peut donc ranger au nombre des fa-
bles tout ce qui, dans les auteurs classiques,
concerne les dauphins.-On ne possède que
peu de renseignements sur la reproduction
de ces animaux on sait seulement que
les femelles, à cette époque, recherchent
les anses tranquilles dont l'eau est facilement
réchauffée par les rayons du soleil. On

pense que leur gestation est de dix mois, et
qu'elles ne font qu'un ou deux petits au plus.

On suppose que la vie des dauphins est,
en général de vingt à trente ans. Les
dauphins en donnant à ce mot la significa-
tion que nous avons indiquée, se subdivisent
en plusieursgenres, suivant la forme du mu-
seau et la présenceou l'absence de nageoires
dorsales. Tantôt la tête ne se prolonge pres-
que pas et ne prend jamais la forme d'un bec,
on a alors les marsouins ou bien elle s'al-
longe en bec plus ou moins long, ce qui
donne les dauphinsproprement dits, les del-
phinaptères, les bélugas, les oxyptères, les
delphinorhynques,les s'ousous ou platanistes
et les inies. Ces deux derniers genres, par
une exception remarquable habitent les

eaux douces les sousous celles du Gange;
les inies, celles des affluents de l'Amazone,
au centre de l'Amérique méridionale.

DAUPHINS proprement dits. Ce genre
est caractérisé par son bec deux fois environ
de la longueur du crâne et séparé de la tête
par une dépression très-prononcée. Ce bec
est aplati et large postérieurement, de ma-
nière à ressembler assez bien à celui d'une
oie, ce qui faisait appeler par Belon l'espèce
commune oye de mer, nom qu'on lui donne
encore souventaujourd'hui. Leurs dents sont
nombreuses,petites et pointues; le dos porte
une nageoire en faux à concavité postérieure.

L'espèce commune appartient à ce genre
(dauphin vulgaire, delphinusdelphis Lin. ).
Elle a de quatre-vingt-quatre à quatre-vingt-
quatorze dents à chaque mâchoire celles-ci

gueur. La nagei
du corps, un pei

sont d'égale longueur. La nageoire du dos
est vers le milieu du corps, un peu plus vers la
queue cependant; la caudale est échancrée
au milieu en croissant. On remarque une
carène à l'extrémité postérieure du dos, s'a-
vançant sur le commencement de la- na-
geoire. La couleur de ce dauphin est un
brun noirâtre avec des reflets glauques en
dessus, blanc grisâtre varié de bandes irré-
gulières d'un bleu sale sur les côtés et en
dessous. Il atteint 6 ou 7 pieds de longueur:
Le dauphin vulgaire habite toutes les mers
et est très-commun dans la Méditerranée. Il
vit en troupes quelquefois très-nombreuses
qui se font remarquer de loin sur la mer par
les mouvements qu'elles impriment à l'eau.'
Il est très-vorace et détruitune grande quan-
tité de poissons et de céphalopodesdont il
fait sa principale nourriture. Une autre
espèce, qui se trouve aussi sur nos côtes,
tant de l'Océan que de la Méditerranée est
le grand souffleur ou l'oudre de Belon (del-
phinus tursio, Bonnat.Il se distingue du
dauphin vulgaire par sa taille, qui atteint,
dit-on, jusqu'à 15 et 20 pieds; par sa mâ-
choire inférieure, plus longue que la supé-
rieure par le nombre des dents, différent
aux deux mâchoires; enfin par son bec, pro-
portionnellement plus court. La nageoire du
dos, placée de même que dans l'espèce pré-
cédente, est obtuse à son sommet et se con-
tinue le long du dos en un repli adipeux;
sa couleurest d'un brun plus ou moins foncé
en dessus, d'un blanc grisâtre teinté de glau-
que en dessous. L'espèce que Fabricius
a décrite sous le même nom et qui porterait,
dans lé Nord, celui de nésarnak paraît dif-
férer de celle de Bonnaterre. II existe en-
core beaucoup d'autres espèces de dau-
phins, mais dont les descriptions, pour cer-
taines au moins, sont loin de présenter le
degré d'authenticité nécessaire; il en est
pourtant qui ne semblent nullement dou-
teuses tels sont le delphinus albigena
Quoy et Gaimard, entièrementnoir avec une
bande blanche de chaque côté de la tête; le
super ciliosus de Lesson.

BÉLUGAS.-Ce genre ne comprendqu'une
seule espèce, habitant les mers du pôle bo-
réal, c'est le béluga des régions arctiques de
Lesson (delphinus leucas, L.). Les caractères
du genre sont d'avoir le museau obtus et
conique, ce qui le distingue des delphinap-
tères, nullementséparé de la tête par un sil-
lon, comme les vrais dauphins ils n'ont au-



cune nageoire sur le dos. L'espèce unique
du genre a d'ordinaire 10 ou 12 pieds de
long, mais atteint souvent 15 et même 20
pieds. Les formes de ce cétacé sont lourdes
et ramassées; sa couleur, à l'étatadulte, est le
blanc pur; dans le premier âge il est brunâ-
tre, mais peu à peu cette couleur se dispose
sous forme de taches qui finissent elles-mê-
mes par disparaître les mâchoires du béluga
portent chacune dix-huit dents pointues à

la supérieure, mousses à l'inférieure, sur la-
quelle on n'en trouve souvent que seize; la
tête est très-bombée nullement prolongée
en bec; les yeux sontfortpetits; les nageoi-
res pectorales ovales la caudale en forme
d'arc.

Les SOUSOUS ou platanistes sont, comme
le dit G. Cuvier, les plus extraordinaires de
tous les dauphins et ceux qui méritent le
plus de faire un genre à part. Le bec est ici,

en effet, très-allongé comprimé sur les cô-
tés, renflé à son extrémité aux deux mâchoi-

res en avant de la tête et jusque sur les cô-
tés de l'évent sont deux crêtes osseuses, pro-
duites par un prolongementdes maxillaires,
et que l'on distingue très-bien à l'extérieur.

L'espèce unique de ce genre le sousou
plataniste (delphinusgangeticus, Lebeek), ha-
bite les nombreuxcanaux que forme le Gange
près de son embouchure mais il s'avance
souvent beaucoup dans l'intérieur du conti-
nent asiatique. Chacune de ses mâchoires
porte soixante dents dont les antérieures
plus longues et plus serrées que les autres,
de manière à pouvoir se croiser, ce que ne
font pas les postérieures; tes yeux sontextrê-
mement petits, et l'évent rectiligne et non
en croissant comme chez les autres dauphins,
s'étend dans le sens longitudinal du corps
il n'existe pas de nageoire sur le dos, mais
un simple repli de la peau placé assez en ar-
rière. La couleur de cette espèce est un gris
foncé en dessus, plus clair en dessous; sa
longueur est généralement de 6 à7 pieds.
A l'égard des marsouins, delphinaptères
delphinorhynques, oxyptères et inies, nous
renvoyons aux articles spéciaux pour chacun
de ces genres. E. Duchartre.

DAUPHIN (astr.). On nomme ainsi
une constellationqui passe au méridien vers
In fin du mois de juillet, composée de seize
étoiles. On dit que ce Dauphin est celui qui
empêcha le célèbre musicien Arion de se
noyer dans une de ses excursions musicales
(vou. Auion). 11 se trouve placé près de l'Ai-

gle et touche le cercle équinoxial avec l'ex-
trémité de sa queue; sa tête atteint près le

nez de Pegase.Cetteconstellation, qui se cou-
che après le lever de la tète de la Vierge, se
lève avec les dernières étoiles du Sagittaire.

Principales étoiles de la constellation
du Dauphin.
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DAUPHIN (hist.). Nom que portèrent
d'abord les seigneurs du Dauphiné, de
Vienne, ainsi que quelquescomtes d'Auver-
gne, et qui fut ensuite donné aux fils aînés
des rois de France. Après la réunion du Dau-
phiné à(la couronne (voy. Dauphiné), vingt-
cinq princes do la maison royale de France
portèrent le titre de Dauphin ce furent

1° Charles, fils aîné du roi Jean né en
1337, régent de France pendant la captivité
de son père, auquel il succéda sous le nom de
Charles V 2° Charles, fils de Charles V

porta le titre de Dauphinjusqu'à 12 ans et ré.
gna sous le nom de Charles VI il eut cinq
fils qui prirent successivement le titre de
Dauphin par la mort de leurs aînés;
3° Charles, né en 1386, l'année même de sa
mort; 4° Charles IV, né en 1388, mort
en 1401 5° Louis I" né en 1396, mort
en 1415; 6° Jean duc do Touraine, né

en 1398, mort en 1513;– 7° Charles V, éga-
lement duc de Touraine, et dernier fils du roi
Charles VI: il succéda à son père sous le nom



V
de Charles VII 8° Louis, fils aîné d
Charles VII, lui succéda sous le titre d
Louis XI; 9° Charles fils du précédent
régna sous le nom de Charles VIII
10° Charles-Orland, fils de Charles VIII e

d'Anne de Bretagne, mort en 1495;
11° né le 8 septembre1496, mort le 2 oc
tobre suivant; 12° né en 1497, mort a
bout de quelques jours 13° François
fils aîné de François I" et de Claude d
France, né le 28 février 1519, couronné du
de Bretagne, le 14 août 1532, mort en 1536
on accusa Charles-Quint d'avoir payé l'em
poisonnement du Dauphin Montecuculli
échanson de ce prince, fut livré à la tortunfi
et condamné à être écartelé 14° Henri

second fils de François I", devenu Dauphii
en 1536,roi en 1547, sous le nom de Henri II

15° François, fils de Henri II et de Ca
therine de Médicis depuis roi sous le non
de François II; 16° Louis, fils aîné di
Henri IV, depuis roi sous le nom di
Louis XIII; 17° Louis, fils aîné d4

Louis XIII, roi sous le nom de Louis XIV
18° Louis, fils unique du précédent

nommé monseigneur, c'est le grand Dauphin
né le 1er novembre 1661, mort le 15 avri
1711 19° Louis, duc de Bourgogne, fils
du précédent, prit le titre de Dauphin à h
mort de son père, en 1711 mort en 1712

20° Louis, duc d'Anjou, fils du précédent,
né le 15 février, titré Dauphin à la mort de

son père, fut roi sous le nom de Louis XV

21° Louis fils unique de Louis XV, né

en 1729, mort en 1765: sa mort donna lieu,
ainsi que celle du grand Dauphin fils de
Louis XIV, à ce dicton fils de roi, père de
roi, jamais roi. Il a été père de trois rois
Louis XVI, Louis XVIII et Charles X

22° Louis-Auguste, d'abord duc deBerry, né
en 1754, Dauphin en 1765, roi sous le nom
de Louis XVI; 23° Louis-Joseph-Xavier-
François, fils aîné de Louis XVI, né en 1781,
mort en 1789, après l'ouverture des états
généraux. Il donnait de grandes espérances,
et disait à son précepteur, après avoir lu
l'histoire des rois de France Je n'en vois que
trois de bons, saint Louis, Louis XII et
Henri IV; 24° Louis-Charles, second fils
de Louis XVI, né en 1785, titré duc de Nor-
mandie, mort le 10 thermidor ( août 1794 )
on lui donne parfois le nom de Louis XVII

25° Louis-Antoine, duc d'Angoulême, fils
aîné de M. le comte d'Artois (Charles X),
prit le titre de Dauphin en septembre 1824.

e Après l'abdication de Charles X, en 1830, le
e Dauphin, devenu Louis XIX, abdiqua en fa-

veur du duc de Bordeaux. Le titre de Dau-
phin ne se porte plus par les princes régnants

it de la maison de France.
Delphinus princeps Galliœ natu major

tel était, en latin le titre du Dauphin, qui
u dans ses lettres patentes se qualifiait par la

grâce de Dieu, fils aîné de France, Dauphin
e de Viennois. Le Dauphin, fils de Louis XIV,
c est le premier qui ait été qualifié Dauphin de

France; cependant il y avait des occasions
où le roi lui-même joignait à ses titres de roi
de France et de Navarre les qualités de

e Dauphin viennois, de comte de Valentinois
et Diois, etc. Les Dauphins de France por-

n tèrent leurs armes écarteléesde France et de
Dauphiné; au moment où le roi de France
mourait, le Dauphin était reconnu pour roi

1 et légitime successeur, quoiqu'il ne fût ni
e sacré ni couronné. Les comtes d'Auvergne,
3 qui prirent le titre de Dauphin, durent cette
s qualificationà Béatrice, originairede la mai-

son de Dauphiné, et épousede Guillaume VII,
comte d'Auvergne. C. G.

DAUPIIINE (géogr.),°Delphinatus, an-
1 cienne province de France. Elle comprenait

ce quûrépondprésentementaux départemen ts
i de l'Isère, de la Drôme et des Hautes-Alpes;

sa capitale était Grenoble. Elleavaitdeuxar-
chevêchés, Vienne et Embrun; cinq évêchés,

i
Grenoble,Gap, Valence, Die et Saint-Pol; et
trois châteaux. Cette provinceétait bornée,ausud, par la Provence;à l'est, par le Piémont;
au nord et à l'ouest, par le Rhône,qui la sépa-

s rait de la Bresse, du Bugey, du Lyonnais etdu Vivarais.Sa plus grande longueurétait de

>
42 lieues, sa plus grande largeur de 34, ce qui
forme un territoire d'environ 60 lieues en
tous sens. Le Dauphinése trouvait naturelle-
ment divisé en deux parties distinctes le
haut Dauphiné, comprenant le Graisivau-
dan, le Gapençois, l'Embrunais, le Brian-
çonais, le Royannez avec les baronnies, et
le bas Dauphiné, contenant le Viennois, le
Valentinois le Diois et le Tricastain. Ses
principales rivières étaient le Rhône, l'Isère,
le Drac, la Durance et la Drôme. Le Dau-
phiné, qui avait fait partie de l'Allobrogie
sous les Gaulois, prit le nom de province
viennoise sous les Romains et devint ensuite,

sous le nom de Bourgogne viennoise, l'une
des plus notables parties du royaume des
Bourguignons. A l'origine de la féodalité,
la Bourgogne viennoise, que le comte Boson



souleva contre les faibles descendants de
Charlemagne, se divise en plusieurs seigneu-
ries, réunies successivement par les comtes
d'Albon en un seul Etat, connu depuis sous
le nom de Dauphiné. Les comtes d'Albon,
Dauphins du Viennois, avaient leur château
et leurs domaines paternels situés dans le
haut Dauphiné; ces seigneurs s'élevèrent
sur les ruines d'une maison puissante dans
la Gaule bourguignonne, celle de Franche-
Comté, dont une branche héritière d'Etien-
nette, comtesse de Vienne, porta jusqu'au
xvie siècle le nom et les armes de l'ancienne
métropole de la Bourgogne viennoise. Guil-
laume de Franche-Comté, oncle maternel de
Guigues V, comte d'Albon, oncle paternel et
tuteur de Béatrice, comtesse de Bourgogne,
fut le dernier des comtes de Vienne. Ce
prince, qui prenait le titre de consul des
Bourguignons et rejetait, à l'exemple de ses
ancêtres, la suzeraineté impériale, rencontra
dans Frédéric Barberousse un antagoniste
redoutable, qui le déposséda de ses biens
en faveur de son neveu Guigues d'Albon et
qui épousa sa nièce Béatrice. Fort de la fa-
veur de l'impératrice sa cousine et maitre
des deux parties de la province viennoise,
Guigues resta sans rival entre le Rhône et
les Alpes c'était un prince chevaleresque.
On dit qu'il dut le surnom de Dauphin au
poisson d'or qui servait de cimier à son
casque dans le brillant tournoi où l'empe-
reur le reçut chevalier; on ajoute que, par
respect pour sa mémoire, ses successeurs,
adoptantaprès lui le titre de Dauphin, firent
insensiblementprendre à leur pays lui-mê-
me le nom de Dauphiné. L'histoire des Dau-
phins n'offre guère qu'une longue suite de
combats engagés ou soutenus par ces prin-
ces, soit contre leurs voisins les comtes de
Savoie, soit contre l'évêquc de Grenoble et
l'archevêque de Vienne, qui prétendaient à

une sorte de suzeraineté sur les princes du
pays. Jean II fonda un conseil d'Etat com-
posé des principaux seigneurs du Dauphiné,
qui fut appelé le conseil delphinal. Il fit au
roi de France un serment de fidélité, en
reconnaissance duquel Philippe le Bel assi-
gna aux Dauphins, à perpétuité, une pen-
sion de 10,000 livres. portée à 12,000 par
Louis X. Humbert, dernier Dauphin et
fils de Jean Il, fut un prince magnifique. A
l'exemple de quelques-unsdes plus puissants
princes bourguignons, il voulut relever l'an-
cien royaume d'Arles. Edouard III d'Angle-

terre, désireux d'affaiblir le roi de France,
supplia l'empereur d'accorder au Dauphin la
dignité qu'il sollicitait. On dit qu'Humbert
obtint enfin sa demande, et que, s'il ne para
pas son front de la couronne des rois de
Bourgogne, c'est qu'il craignait de se brouil-
ler avec le pape, qui siégeait alors à Avi-
gnon, ville située dans le royaume d'Arles.
Humbert avait été obligé, pour soutenir le
faste de sa cour, de recourir à la bourse du
saint-père; le roi de France consentit à ac-
quitter cette dette, à la condition que, s'il
mourait sans enfants, il le ferait son héri-
tier mais Humbert n'attendit pas de mourir
pour céder ses Etats à son royal créancier
le 30 mars 1334. il abdiqua en faveur du
prince Charles, fils aîné du roi Jean, vou-
lant seulement que le Dauphiné demeurât à
perpétuité l'apanage des fils aînés des rois
de France, qui prirent depuis le titre et les
armes des Dauphins. Le traité de cession
ajoute que le Dauphiné, quoique faisant par-
tie du royaume, serait possédé séparément
et à titre différent par les monarques fran-
çais, à moins que l'empire d'Allemagne, du-
quel relevait cette ancienne province bour-
guignonne, ne se trouvât réuni à leur do-
maine. Après son abdication Humbert se
retira dans un monastère où il mourut six
ans après sous l'habit dominicain. N'é-
tant encore que Dauphin et brouillé avec
son père Charles VII Louis XI se retira
dans le Dauphiné, y affecta quelque temps
une autorité indépendante, et y érigea l'an
1458, le conseil delphinal en parlement.

Le gouverneur et le lieutenant général du
Dauphiné avaient siège au parlement et
préséance sur le premier président. Outre le
parlement, la province avait un présidial,
sept bailliages, trois sénéchaussées, un bu-
reau des finances, six élections et quatre ju-
dicatures royales. Le Dauphinéétait pays
d'Etat et de droit civil on y suivait les lois
romaines, et cette province, du nombre de
celles réputées étrangères à l'ancien royau-
me, n'était point soumise au tarif établi par
Colbert, en 166k, pour les droits de traite.
Lorsque la révolution française vint assimi-
ler le Dauphiné au reste de la France, la po-
pulation de cette province, d'après le cens
de 1785, était de 664,000 âmes, et le mon-
tant des contributions n'atteignait pas tout
à fait 12 millions de livres. C. G.

DAUPIIINELLE delphinium (bot.).
Grand goure do plantes de la famille des



renonculacées, tribu des elléborées de la
polyandrie-trigynie dans le système de
Linné. Il est formé d'espèces herbacées ré-
pandues dans les parties tempérées de l'hé-
misphère boréal, surtout dans la région
méditerranéenne et dans l'Orient. Leur tige
droite et rameuse porte des feuilles alternes,
découpées profondément en segments subdi-
visés eux-mêmes en lanières linéaires leurs
fleurs bleues, purpurines, rosées ou blan-
ches, rarement jaunes forment des grappes
lAches ou des panicules; elles se composent
d'un calice coloré, à cinq sépales inégaux,
dont t'un se prolonge extérieurementen un
éperon creux; de quatre pétales seulement,
dont le supérieur avorte et les deux infé-
rieurs se prolongent au-dessous de leur
base en demi-éperons logés dans l'éperon
calicinal; d'élamines nombreuses; de pistils
le plus souvent au nombre de trois, libres et
distincts, auxquels succèdent autant de cap-
sules ou de follicules qui s'ouvrent par leurs
lignes ventrales. Parmi les nombreuses
espaces de dauphinelles, dix environ sont
indigènes, et quelques-unes d'entre elles,
ainsi que plusieurs exotiques, sont des plan-
tcs d'ornement fort répandues. Voici les
plus remarquables de ces plantes DAUPHI-
Mcr,U3 STAPHISAIGRE, delphinium staphisa-
grin, Lin. Cette espèce croit dans le midi de
l'Europe; elle est, de plus, cultivée en divers
lieux. Sa tige, droite, rameuse, cylindrique,
velue, s'élève à 6 ou 7 décimètres; ses
feuilles arrondies, en cœur à leur base, pré-
sentent cinq, sept ou neuf lobes lancéolés
aigus; leur face inférieure est velue; ses
fleurs, de couleur gris de lin réunies en
grappes terminales tâches et portées cha-
cune sur un pédicelle assez long, bractéolé
à sa hase,.ont un éperon fort court et leur ca-
lice velu en dehors; à ces fleurs succèdent
trois capsules cotonneuses, qui renferment
des graines grisâtres, comprimées.Ces graines
ont une àcreté extrême qui en fait un poison
violent; aussi a-t-on renoncé, dans ces der-
niers temps, à les employer à l'intérieur;
mais on s'en sert encore quelquefois à l'ex-
térieur pour détruire la vermine, soit en in-
corporant leur poudre dans une pommade,
soit en les faisant macérerdans le vinaigre.
On employait autrefoisen médecine les fleurs
de la daupiiinelle-consoude, delphinium
consolida, Lin., dont la saveur est amère on
en préparait une eau distillée qui servait de
base à des collyres résolutifs, ou bien on les

appliquait, après les avoir fait bouillir, en
cataplasmes sur les yeux, dans les cas d'oph-
thalmie; mais aujourd'hui cette plante, fort
commune dans les moissons de presque
toute la France et cultivée pour l'ornement
des jardins est à peu près sans usages.
DAUPIIINELLEDES JARDINS, delphinium Aja-
cis, Lin. Cette plante, indigène de diverses
parties de l'Europe, mais qui paraît être fort
rare en France est cultivée partout sous le
nom de pied-d'alouette;elle est annuelle. Sa
tige, dressée, presque glabre et peu rameuse,
s'élève au plus à 6 ou 8 décimètres, et reste
beaucoup au-dessous de ces proportions
dans quelques variétés ses rameaux diver-
gents se terminent par une longue grappe
serrée de fleurs de couleur très-variable,
bleues, purpurines, violettes, rouges, blan-
ches. Le pédicelle de ces fleurs est accompa-
gné, à sa base, d'une bractée de même lon-
gueur que lui; les capsules sont pubescentes.
Cette espèce a donné, dans les jardins, des
variétés nombreuses de couleur et de taille,
à fleurs simples et doubles. L'une des plus
remarquables est le pied-d'alouettenain,dont
on fait de très-jolies bordures. Toutes ces
variétés se cultivent en pleine terre et se
multiplient par semis, faits en place, de
graines recueillies sur les pieds les mieux
fleuris et dans les capsules qui succèdent
aux fleurs les mieux colorées. Parmi les
autres espèces fréquemmentcultivées, on re-
marque, pour leur beauté, la DAUPHINELLE
A GRANDES FLEURS, delphiniumgrandiflontm,
Lin. espèce vivace qui donne, en été, do
grandes fleurs d'un bleu d'azur, et dont on
possède aujourd'hui une variété à fleurs dou-
bles d'un brillant effet. La daupijinelle
AZURÉE, delphinium azureum, grande plante
également vivace, à fleurs simples ou dou-
bles, d'un très-beau bleu azuré, etc. P. J).

DAUPIIINULES (moll.), genre de mol-
lusques gastéropodes pectinibranches, de la
famille des cricostomes de M. de Blainville,
de celle des sabots de Cuvier, et de celle des
scalariens de Lamarkc. Ces mollusques ont
de très-grandes ressemblances avec les tur-
bots, avec lesquels certains zoologistes les
réunissent. Cependant la coquille des deux
genres présente des différences assez tran-
chées, se fondant, il est vrai, par des
nuances sans fin. Cette coquille est turbinée,
parfois un peu aplatie, toujours épaisse et
nacrée intérieurement; l'ouverture est arron-
die et souvent garnie d'un bourrelet exté-



rieur; la fin du dernier tour est, le plus sou-
vent, détachée de l'avant-dernier; l'ombilic
est largementouvert; l'opercule est calcaire,
épais, à nombreux tours de spires, bosselé
à l'extérieur. L'animal est dioïque, c'est-
à-dire que l'on trouve isolément des indivi-
dus mâles et d'autres femelles. On connaît
aujourd'hui une trentaine d'espèces de dau-
phinules vivantes et un grand nombre de
fossiles celles-ci se trouvent dans les ter-
rains tertiaires. Le gisement de Grignon
près de Versailles, en a fourni plusieurs es-
pèces.

DAURADES (poiss.), chrysophris, Cuv.
Genre de l'ordre des acanthoptérygiens,

famille des sparoïdes, première tribu, dont
le nom, soit latin, soit français, indique assez
que ces poissons sont revêtus des plus vives
couleurs de l'or. Cette division générique est
caractérisée par les dents dites molaires, qui
sont ici en pavés, c'est-à-dire à couronne
aplatie, et sur trois rangées au moins à la
mâchoire supérieure; les dents de devant
sont,.au contrairé, coniques, comme celles
que l'on rencontre en général chez les autres
poissons. Sur le dos se trouve une seule na-
geoire à premiers rayons épineux; l'anale est
courte, également avec une épine très-solide
et très-aiguë; leur membrane branchiostége
est soutenue par six rayons; enfin leur pylore
est garni de quatre ou cinq cœcums. On
connaît une vingtaine d'espèces de ce genre,
dont la plus intéressante, pour nous, la dau-
rade ordinaire (sparus aurata, L.), est très-
abondante dans la Méditerranée;elle a le
dos argenté, avec des reflets verdâtres; le
ventre est également argenté et présente de
nombreuses bandelettes dorées, qui contri-
buent à donner à cette espèce l'éclat dont elle
brille; sur la tête, entre les yeux, se trouve
également une bande à vifs reflets d'or. Cette
espèce, dont le goût est exquis, atteint sou-
vent d'assez grandes dimensions on en pê-
che, en France, qui pèsent près de 20 livres.
Ce sont surtout les individus qui pénètrent
dans les étangs du midi de la France qui ac-
quièrent le plus de développement, à cause
de la présence, dans ces étangs, de nom-
breuses coquilles des genres peigne et vénus
qu'ils y trouvent et dont ils se montrent très-
friands. Les Romains élevaient cette espèce
dans leurs viviers.

DAVENANT(siR William), poëte an-
glais et écrivain dramatique du xvu° siècle,
naquit à Oxford en 1605. Il se fit une répu-

tation par quelquespoëmes et quelquespièces
de théâtre. Après la mort de Ben Jonson,
il fut nommé poëte lauréat. La pus grande
partie de son poëme de Gondibert fut
écrite à Paris. Ayant voulu établir une
colonie en Virginie, il avait fait embarquer
avec lui un certain nombre d'ouvriers le
voyage avait lieu sous les auspices de la
reine Henriette-Marie, veuve de Charles Ier,
et avec les secours du roi de France mais
son navire fut saisi par ta marine du parle-
ment lui-même fut emprisonné d'abord dans
l'île de Wight, puis à la Tour de Londres.
Ce fut surtout à Milton qu'il dut sa li-
berté, et plus tard il eut l'occasion de lui
rendre le même service. Il mourut en 1668.

Davënant (Charles) fils aîné du précé-
dent, a publié plusieurs écrits politiques.
Ses Essais sur le commerce ont eu du succès
et furent réimprimés en cinq volumes, 1771.
Il mourut en 1714. après avoir occupéplu-
sieurs emplois dans le gouvernement.

DAVID. David, appelé le roi-prophète
parce qu'il réunit ces deux qualités fils
d'Isaï ou Jessé, de la tribu de Juda, naquit à
Bethléem l'an du monde 2919. Jeuine encore,
il était chargé de garder les troupeaux de son
père, et c'est à cette époque de sa vie qu'il
fut sacré roi de Juda par Samuel à la place
de Saül. Ce prince attaqué d'une ma-
ladie qui l'agitait d'une manière extraor-
dinaire, fit venir David à sa cour pour
jouer en sa présence des instruments dont le
son calmait ses sens et le soulageait dans les
accès de cette cruelle maladie. Il le prit bien-
tôt en affection et le fit son écuyer, ce qui
n'empêcha pas David de retourner à la mai-
son paternelle.Quelquetemps après, son père
l'ayant envoyé au camp pour savoirdes nou-
velles de trois de ses frères qui servaient
dans l'armée de Saül, il entendit parler d'un
défi porté aux Israélites par un géant d'une
force extraordinaire et nommé Goliath. Il se
présentepour le combattre, lui lance, avec la
fronde, une pierre au milieu du front, le ren-
verseet lui arrache son épée, dont il lui tran-
che la tète. Ce trait de bravoure et la gloire
qui en revint à David excitèrent la jalousie de
Saül; ce prince injuste lui refusa sa fille qu'il
avait promise pour épouse au vainqueur de
Goliath et lui imposa comme condition de
son mariage de nouveaux triomphes qui l'o-
bligèrent enfin à tenir sa promesse. Il donna
cependant à David le commandement de
quelquestroupes, mais il en voulait à sa vie,



et plusieurs fois il essaya de le percer de sa
lance pendant qu'il jouait devant lui des in-
struments pour calmer l'agitation causée par
sa maladie. David obligé de se soustraire à
ses injustes fureurs, prit le chemin de Nobé
où était le tabernacle et, dans sa détresse, se
nourrit des pains de propositionet s'enfonça
dans les déserts où Saül le poursuivit. Deux
fois David aurait pu lui arracher la vie, mais
i| se contenta de lui donner des preuves non
équivoquesdu dangerqu'il avaitcouru.Après
ces actes de générosité, David se retira chez
Achis roi de Geth qui lui donna pour re-
traite la ville de Siceley, où il demeurajusqu'à
la mort de Saül, événement dont la nouvelle
lui causa la plus profonde douleur. Il se ren-
dit alors à Hébron, où de nouveauil fut sacré
roi de la tribu de Juda. Isboseth, fils de Saül,
régnait sur les autres tribus, il fut tué dans
son palais. David fit punir ses meurtriers
fut sacré pour la troisième fois et reconnu
roi dans une assemblée générale des tribus.
Il prit ensuiteJérusalemet en fit la capitalede
son royaume, vainquit les Philistins subju-
gua les Moabites mit une partie de la Syrie
sous sa puissance et remporta sur les Ammo-
nites une éclatante victoire. Enfin, jouissant
du calme de la paix et confus d'habiter un
riche palais pendant que l'arche du Seigneur
était sous des tentes, il forma le dessein d'é-
lever un temple magnifique pour l'y déposer.
Dieu lui fit dire par le prophète Nathan qu'il
se contentait de sa bonne volonté. L'accom-
plissementde ce projet était réservé à son fils
Salomon. -La gloire du règne de David fut
flétrie par l'adultère qu'il commit avec Beth-
sabée et par la mort d'Urie, l'un des offi-
ciers de son armée, mari de cette femme. Le
prophète Nathan lui. fit connaître la gravité
de son crime par une ingénieuse parabole;
son repentir fut sincère, Dieu lui pardonna;
mais l'enfant né de l'adultère mourut peu de
jours après. Absalom, fils de David, leva
contre lui l'étendard de la révolteet poussa
l'audace jusqu'à lui livrer bataille; mais son
armée fut défaite et mise en fuite et Absa-
lom fut tué. {Voy. ABSALOM.) David pleura
beaucoupla mort de ce'fils coupable.Après la
défaite de Séba sujet rebelle qui fut vaincu

par Joab, commandantde l'armée de David,

ce prince, goûtant de nouveau les douceurs
de la paix, voulut reconnaître les forces de
son empire et fit faire le dénombrement de

ses sujets il paraît qu'une intention coupa-
ble avait inspiré cette action, car le Seigneur

irrité lui fit proposer par le prophète Gad Je-o
choix entre trois genres de châtiments qui
devaient la punir. David choisit le fléau de la
peste et vit périr un grand nombre de ses
sujets. Le Seigneur, fléchi par les prières de
David, fit cesser ce fléau. Ce prince se sen-
tant près de sa fin, accabléd'années et d'in-
firmités, fit montersur le trône Salomon qu'il
avait eu de Bethsabée, laquelle était devenue
sa femme depuis la mort d'Urie. Il lui remit
les plans et les modèles du temple, l'or et
l'argent qu'il avait préparés pour sa con-
struction, lui recommandad'être toujours fi-
dèle à Dieu, le bénit, bénit aussi son peuple
et mourut à l'âge de 71 ans après avoir ré-
gné environ sept ans à Hebron et trente-sept
à Jérusalem. Il fut inhumé dans la cité de
David l'an du monde 2990. Un génie sublime
et les sentiments les plus admirables se font
remarquer dans les magnifiques cantiques
qu'il a composés en grand nombre. (Voy.
PSAUMES.)

Les anciens hérétiques et les incrédules
ont formé contre David des accusationsdont
ils veulent faire retomber l'odieuxsur les au-
teurs sacrés, en ce que l'Écriture sainte l'ap.
pelle un roi selon le cœur de Dieu. Ils le re-
présentent 1° comme rebelle envers Saül et
usurpateur de sa couronne; 2° comme cruel
envers les Ammonites; 3° comme voluptueux
dans sa vieillesse. Il n'est pas difficile de ré-
pondre à ces accusations. 1° 11 ne fut pas
rebelle à Saül. Ce roi, jaloux de la victoire
que David avait remportée sur le géant Go-
liath, essaye deux fois de le percerde sa lance.
David s'enfuit, on l'attaque à main armée.
MaRtre d'ôter la vie à Saül qui le poursuit, il
l'épargne deux fois et se justifie. Saül recon-
naît que c'est lui-même qui est coupable
pleure sa faute et s'écrie: David, vouséles plus
juste que moi, vous ne m'avez fait que du bien
([. Rois, c. xxiv). David ne fut donc pas re-
belle.2° II ne fut pas non plus usurpateur; les
Juifs vivaientsous un gouvernement théocra-
tique, et toutes les conditions exigées pour
la succession au trône avaient été exactement
'remplies David sacré par Samuel (voy. SA-
MUEL),futélevésurletrône par l'ordredeDieu
et par le choix librede deux tribus;- il n'y avait
aucune loi qui rendît le trône héréditaire;
il laissa régner pendant sept ans Isboseth,
fils de Saül, sur dix tribus, et, après la mort
de ce prince, ces tribus vinrent d'elles-mêmes
se soumettre à David. 3° David fut adultère
et homicide, ce sont les écrivains sacrés eux-



mêmes qui racontent ces deux crimes; mais
ce n'est plus en cela qu'ils le considèrent
commeun homme selon le cœur de Dieu; ils ont
le soin de faire remarquer la force et la sin-
cérité de son repentir il expia ses égare-
ments par une série d'infortunes que Dieu fit
tomber sur lui et sur sa famille. Ferons-nous
au Seigneur le reproche d'avoir pardonné au
repentir?. 4° Si David s'est rendu coupable
des excès de cruauté qu'on lui reproche, ce
serait à l'époque où il n'avait pas reconnu
son crime, et pendanqu'il était encore souillé
par son iniquité il n'est pas loué pour ces
actionscruellespar les écrivainssacrés. Mais,

au reste, les textes qui racontent le fait dont
il s'agit peuventsignifier seulementqu'il con-
damna les Ammonites vaincus aux travaux
des esclaves à scier du bois à traîner les
chariots et les herses de fer, à confectionner,
à cuire les briques; le texte original est très-
susceptible de cette interprétation. On ne
pourraitalorsl'accuserde cruauté, car c'était
ainsi qu'on traitait généralement les prison-
niers deguerre. 5° Ce ne fut point par volupté
que David dans sa vieillesse mit une jeune
personne au nombre de ses femmes les au-
teurs sacrés font remarquer qu'il s'abstintde
ce que voudraient lui reprocher les ennemis
de sa vertu (III. Rois, c. i, v. k); la polyga-
mie était alors permise. L'abbé TouzÉ.

DAVID (SAINT), fils de Xantus, prince de
la Cérétique province de la Grande-Breta-
gne, vivait vers le milieu du vil siècle. A
peineeut-il reçu le caractère sacerdotal, qu'il
se retira dans l'île de Wight, où il se plaça
sous la direction du pieux et savant Pau-
lin, disciple de saint Germain d'Auxerre.
Quittant ensuite la solitude, il se voua au
ministère de la prédication. Il fonda douze
monastères dont le plus considérable
était situé dans la vallée do Ross, près de
Ménévie la règle qu'il y établit était fort aus-
tère. En 519, les évèques de la Grande-
Bretagne s'étant assemblés à Brévy, pour
déraciner entièrement le pélagianismequi se
montrait, pour la seconde fois, dans ces
contrées, saint David fut invité à se trouver
au synode. Son savoir, son éloquence et les
prodiges qu'il opérait concouraientpuissam-
ment à confondre l'hérésie. En cette occa-
sion, les pères du concile lui ordonnèrent
d'accepter l'archevêché de Caërléon dont
saint Dubrice se démettait en sa faveur. Il lit
tous ses efforts pour décliner cet honneur,
et, ne pouvant y réussir, il transféra le siège

de Caërléon à Ménévie, aujourd'hui Saint-Da-
vid. Quelque temps après, il assembla,à Vic-
toria, un synode où l'on fit plusieurs ca-
nons de discipline que l'Eglise romaine ap-
prouva plus tard, et dans lesquels les églises
de la Grande-Bretagne puisaient autrefois
leurs règles de conduite. Saint David a été
regardé, de tout temps, comme une des plus
vives lumières de l'Eglise britannique,et les
habitants du pays de Galles l'honorent à
juste titre, comme leur père dans la foi, et
leur premier patron. Il mourut l'an 644. Sa
fête se célèbre le 1" mars avec une grande
solennité; en 962, ses reliques ontététrans-
férées à Glastenbury. A. M. ï.°

DAVID(Jacques-Louis),peintre célèbre,
né à Paris en 1748. Resté orphelin à l'âge
de 9 ans, le jeune David fut adopté et
élevé par son oncle, puis mis au collége
des Quatre-Nations pour y faire ses études
mais le goût bien prononcé qu'il! montra de
très-bonne heure pour les arts fut cause
qu'il ne les poussa pas très-loin. Son oncle
et sa mère, après avoir fait de vains efforts
pour déterminer le jeune homme à embrasser
une profession lucrative, sentant le besoin
de ne pas risquer de lui faire perdre un
temps précieux en travaillant sans conseils
à l'art de la peinture, se décidèrent à le con-
fier aux soins du peintre Boucher, lié de
parenté avec sa famille. Boucher, appesanti
par l'âge, accueillit le jeune homme avec
bienveillance; mais, ne se sentant pas en
état de diriger, dans la carrière des arts, un
élève qui lui parut plein d'ardeur et d'ave-
nir, il pria un de ses amis, Vien, de se char-
ger de cette mission. Vien avait terminé ses
études à Rome; il leur avait donné une di-
rectionplus sévèrequene l'avaient fait la plu-
part des artistes ses contemporains aussi

ses ouvrages lui avaient-ils fait acquérir une
autorité qui devint salutaire à l'école fran-
çaise. David se présenta au concours pour
le grand prix de Rome cinq fois de suite, de
1772 à 1775, et ce ne fut qu'en cette dernière
année qu'il sortit victorieux de cette lutte.
Vien ayant été nommé directeur de l'école
à Rome à cette même époque, proposa à son
élève de partir avec lui pour l'Italie, offre
généreuseque le jeune élève accepta avec
empressementet reconnaissance.- Pour se
sortir tout à coup des fadeurs de boudoir
dans lesquelles plusieurs portraits, qu'il avait
faits précédemmentà Paris (celui de made-
moiselle Guimard, entre autres), l'avaient en-



traîné David s'imposa la tâche de copier la
Cène de Valentin,peintre français, mais élève
de Michel-Ange de Carravage, dont il imita
le style âpre, le coloris sombre et le mo-
dèle fortement accusé. La direction nou-
velle que prirent son talent et, par suite,
ses idées ne tarda pas à porter des fruits, et,
deux ans après son pensionnat à Rome, en
1779, il exécuta dans cetteville le tableau de
la Peste de Saint-Roch placé aujourd'hui àà
la Santé de Marseille, ouvrage portant bien
encore quelque empreinte du goût académi-
que, mais où l'on remarque cependant un
naturel dans les attitudes et un caractère de
force et de vérité dans les expressions qui
frappent vivement ceux qui sont à même de
comparercettecomposition à celles qui furent
faites à la même époque par les artistes les
plus en vogue. En 1780, David, âgé de
42 ans, revint à Paris, où il peignit le Béli-
saire, et, trois ans après, il termina et pré-
senta pour son admission à l'Académie An-
dromaque pleurant la mort d'Hector. Dans
ces ouvrages, l'un romain, l'autre grec, et
traités, en effet, dans des styles très-diffé-
rents, l'artiste semble avoir préludé, dans
les deux modes fort opposés qu'il préféra,
à deux époques de sa vie assez éloignées
l'une de l'autre d'abord, lorsque tout
plein de l'histoire des premiers temps de la
république romaine, il peignit les Horaces et
les Br-utus; puis, plus tard, quand, revenu
tout entier à son art, après la chute du Di-
rectoire, il fit tant d'efforts dans l'intention
de ramener la peinture chez les modernes,
aux grands principes établis par les artistes
de l'antiquité.

David, entré à l'Académie, fit un mariage
qui, en luiassurantunehonnêteaisance,lemit
à même de se livrer, avec plus d'ardeur que
jamais, à son art. Aussi, au lieu de se lais-
ser éblouir par les succès et les avantages
qu'il venait d'obtenir à Paris il témoigna le
désir de retourner à Rome pour achever
sa conversion pittoresque et s'élancer avec
ardeur et plus de sûreté dans la voie nou-
velle qu'il s'était ouverte. David partit donc
une seconde fois pour l'Italie, vers la fin
de 1793. Toujours préoccupé de la ré-
forme radicale qu'il voulait apporter à l'art,
David avait arrêté, à Paris, une composition,
le Serment des Roraces, qu'il se mit en devoir
d'exécuter aussitôt qu'il fut à Rome, répétant
que c'était dans cette cité qu'il fallait peindre
les Romains cette phrase était l'expres-

sion sincère du besoin qu'éprouvait l'artiste
de quitter le style théâtral et convention-
nel des peintres de ce temps. Il acheva donc
cette compositionpendant 1784et on l'exposa,
à Paris, au salon de 1785. Malgré le peu de
bienveillancedes personnes dirigeant les arts
à cette époque, et qui placèrent le tableau
du Serment des Horaces si haut qu'il était im-
possible d'en apprécier l'exécution délicate
et soignée, cependant la nouveauté de la
composition et l'aspect grave de cette scène
produisirent le plus grand effet. Le tableau
obtint un succès de vogue, la célébrité de
l'artiste fut consacrée dans le public par cette
honorable désignation « le peintre des Ho-
races, » et ses élèves le proclamèrent le ré-
générateur de l'art.

Une disposition d'esprit qui distingua
alors David comme à toutes les autres épo-
ques de sa vie fut le besoin de faire con-
stamment des tentatives nouvelles. Immé-
diatement après les Horaces commandés par
la liste civile du roi Louis XVI, il peignit
pour M. de Trudaine, en 1787, la Mort de
Socrate; en 1788, Pâris et Hélène pour le
comte d'Artois, depuis Charles X, et enfin,
en 1789, Brutus pour Louis XVI. Le choix
de ces sujets si divers indique à lui seul les
studieux efforts que s'imposa l'artiste pour
en varier l'ordonnance, le caractère et l'exé-
cution. De ces trois tableaux, le plus impor-
tant et le meilleur est le Socrate, où la naï-
veté de la pantomime n'ôte rien à l'élévation
du sujet. C'est peut-être dans cette scène
que l'auteur s'est jamais montré le plus ha-
bile et le plus vrai dans l'art de la composi-
tion. Le Brutus est inférieur aux Horaces;
on voit que le peintre, déjà alléché par la
simplicité gracieuse de l'art grec, s'aperçut
de ce qu'il y a de guindé et de dur dans les
mœurs romaines, si peu en harmonie avec
une certaine aisance gracieuse sans laquelle
l'art ne peut entrer dans la voie de la variété
et de la perfection. Quant au tableau des
Amours de Pdris et d'Hélène bien qu'il soit
le moins fort des trois, il mérite cependant
une attention particulière, parce qu'il fixe
l'époque où fut essayée par David l'une des
révolutionsqu'il s'efforça d'apporterdansl'art
de la peinture. Le groupe des deux figures
est disposé comme il aurait pu l'être dans
un tableau trouvé à Herculanum. Le princi-
pal personnage, Paris, est entièrement nu,
et ce qu'il y a de vêtements ou d'accessoires
dans le tableau; soit en architecture, soit en



meubles, est si strictement imité d'après les
monumentsantiques, que l'on n'y retrouve
plus trace des modes et des usages contem-
porains.

Ici finit la premièrepériode de la vie artis-
tique de David précisément lorsque venait
d'éclater la grande révolution politique en
France. Pour expliquer quelle fut la part
véritable que David avait prise à l'autre ré-
volution déjà opérée dans les arts à partir de
1772, il faut savoir qu'alors la première im-
pulsion en avait été donnée, vers 1750, en
Allemagne, par Heyne, le savant commenta-
teur d'Homère et de Virgile, et par Winkel-
mann, l'illustreantiquaire. La découverteen-
core assez récente des antiquités d'Hercula-
num et de Pompeï avait donné une activité
nouvelle à l'étude des classiques latins et

grecs, ainsi qu'à celle des monuments de
l'architecture, de la statuaire et de la pein-
ture des anciens; et la philologie ainsi que
l'archéologie,personnifiées alors par les deux
jeunes Allemands réunis tout à la fois par une
étroite amitié et par la communautéde leurs
goûts, ne firent plus, en quelque sorte, qu'une
science nouvello en se confondant. Heyne et
Winkelmann entreprirent régulièrement a-
lors ce qui n'avait été que tenté trois siècles
avant à Florence, au temps d'Ange Politienet
de Michel-Ange; ils so mirent à interpréter
les textes écrits par les monuments d'art et
à compléter le sens des objets d'art par les
monuments littéraires. Telle était l'atmos-
phère savante et artistique que ces hommes
remarquables avaient déjà préparée dans la
ville de Rome, lorsqueDavid y arriva la pre-
mière fois en 1775. L'idéemèreduchangement
de doctrine dans l'exercice des arts ne lui ap-
partient donc pas; mais il est juste de recon-
naître qu'il l'a saisie et comprise tout à coup,
et que c'est avec beaucoup d'intelligenceet
de courage qu'il est parvenu assez prompte-
ment à en faire une heureuse application.
Winkelmann et Raphaël Mengs eurent le gé-
nie de la théorie des arts; David eut celui,
beaucoup plus rare, de la pratique.

Mais revenons à la seconde période de la
vie de David; elle est comprise entre les an-
nées 1789 et 1795, pendant les grandsorages
de la révolution.Le tour de l'esprit de David
était naturellementgrave et austère; et l'on-
a dû remarquer qu'à l'exception du sujet de
Paris et d'Hélène, où il ne réussit que médio-
crement, son goût le porta toujoursà en choi-
sir de fort sérieux, de terribles môme,

comme Socrate et Brutus. A la guite des
succès éclatants que David avait obtenus
après l'exposition du Brutus, il fit des por-
traits et quelques ouvrages qui auraient pu
l'engager à tirer un grand profit de ses ta-
lents. Il peignit M. et M™" Lavoisier, M. de
Thélusson Mmo de Soroy, la marquise d'Or-
villiers, la comtesse de Brehan, etc., puis

une vestale couronnée de fleurs, une répéti-
tion de Paris et Hélène, et une Psychéaban-
donnée qu'il ne termina point. Telles étaient
ses occupations lorsque, vers le milieu de
l'année 1790, l'assemblée consflituante le
chargea officiellementde faire un tableau re-
présentant le fameux Sermentdu jeude paume.
David, qui avait pris vivement à coeur la ré-
volution,composa aussitôt l'esquissesur une
toile de. trente-cinq pieds, et le peintre pei-
gnit, d'après nature, l'étude des têtes de Ro-
bespierre, de Bailly, de Barnave, du père
Gérard, de Dubois Crancé et de quelques au-
tres députés qui devaient figurer dans cette
vaste compositionrestée au trait. Le rôle
politique que David a malheureusementjoué
dans le grand drame de 1793 a déjà été
tracé assez de fois pour que nous soyons
dispensé d'y revenir en détail; mais il est un
point de vue d'où ses opinions républi-
caines peuvent être considérées de manière
à faire ressortir les questions d'art qu'il a
presque toujours agitées dans les discours
qu'il prononça pendant sa législature. A tra-
vers l'exagération révolutionnaire et le style
boursouflé de l'artiste-orateur, om y peut sui-
vre le développementde la théorie des arts à
cette époque. David, ainsi que la majorité
des membres de la convention, vota la mort
de Louis XVI. Ce fut à cette même époque,
de triste mémoire, qu'il peignit d'après na-
ture le représentant Lepelletier de Saint-
Fargeau, poignardé par un ancien garde-
du-corps. L'assassinat de Marat par Char-
lotte Corday (13 juillet 1793) vint lui of-
frir l'occasion de faire un autre tableau
semblable au précédent quant au sujet, mais
bien supérieur comme ouvrage d'art. Il re-
présenta Marat expirant dans sa baignoire.
Sombre et terriblecomme le sujet, cette pein-
ture est empreinte d'une réalité effrayante,
et par cela même elle se distingue entre tou-
tes les compositions de David, qui pèchentor-
dinairement par la contrainte et par l'apprêt.
Les ouvrages qu'il fit alors sont peu nom-
breux, mais portent un caractère particulier;
tous sont le résultatd'un événement du j"Mir



chacun n'est, en quelquesorte, que la repro-
duction d'un fait dont tout le monde avait
été témoin; et le tableau n'est', à vrai dire
qu'une simple copie de la nature. Tels sont
en effet le Serment du jeu de paume, le LepeU
letier, le Marat et le jéune Barra, ouvrages,
les derniers surtout, où l'artiste, en joignant
le naturel de la scène à l'élévation du style,
a réellement traité la peinture contempo-
raine commepersonne ne l'avaitfait avant lui.

David n'avait pas cessé de partager les
idées de Robespierre et de lui vouer même
une vive amitié personnelle. Peu s'en fallut

que l'artiste ne pérît avec le tyran. Mais, si

son talent lui sauva la vie il ne tarda pas à
devenir l'objet des dénonciations les plus
violentes à la suite desquelles il fut mis en
état d'arrestation et y demeura depuis le
15 thermidor jusqu'au 7 nivôse an III. A

peine avait-il joui cinq mois de sa liberté
qu'il la perdit de nouveau, à l'occasion des
troubles des premiers jours de prairial, où
le représentant du peuple Féraud fut mas-
sacré. Soupçonné de s'être allié aux terro-
ristes qui avaient ourdi cette espèce de con-
spiration, David fut enfermé au Luxembourg,
et ne put recouvrer entièrement sa liberté
que lorsque le gouvernement du Directoire
eut été établi.

Maintenant va s'ouvrir la troisième épo-
que de la vie artistique de David. Ses ou-
vrages durant cette époque sont Bonaparte

au Saint- Bernard les Sabines, le Couron-
nement de Napoléon la Distribution des

aigles, les Thermopyles et les portraits de
Napoléon et du pape Pie VI. Ces tableaux
sont tellement connus, qu'il suffit d'en ré-
veiller le souvenir pour que l'on recon-
naisse que l'artiste s'est proposé d'y joindre
l'imitation la plus consciencieuse et la plus
vraie de la nature, à ce que le style peut pro-
duire d'élévation etdegrandeurdans l'enscm-
bled'unouvrage de peinture.Certes, Davidn'a

pas toujours atteint le but qu'il se proposait

sanscesse; mais c'est une justice à lui rendre
de dire que l'énergie de son intention à cet
égard ne s'est jamais ralentie, et que, dans
certaines parties des compositions ci-dessus
énumérées, les hautes qualités qu'il voulait
mettre y sont parfoistrès-fortementemprein-
tes. Il y a dans la tête de Bonaparte passant
les Alpes une vérité et une poésie qui émeu-
vent tous ceux qui ont connu à cette époque
le jeune vainqueur de l'Italie. La figure du

pape et tout ce qui l'entoure immédiatement

dans le sacre de Napoléon est un modèle de
ce genre véritablement historique, de cette
peinture naturelle et sans emphase dont
l'idée lui avait été suggérée quelques années,
avant par ses peintures de Lepelletier,de Ma-
rat et de Barra. C'est une voie nouvelle que
David a ouverte alors, et c'est sans douteà
.lui que l'on doit la supériorité avec laquelle
on a traité depuis les sujets contemporains.

Les efforts qu'il a tentés dans ses deux ta-
bleaux des Sabines et des Thermopyles pour
donner à la grande peinture toute l'exteusion
qu'elle peut recevoir, n'ont point été couron-
nés d'un même succès. En traitant les sujets
contemporains il avait été aidé par les
mœurs; les mœurs, au contraire, furent un
obstacle continuel au développementde ses
idées sur la peinture de haut style, parce
qu'il ne la concevait pas sans l'imitation et
l'emploi du nu. Si, à l'exemple de Phi-
dias, les grands peintres de la renaissance
se sont ainsi trompés, n'est-ce pas une
excuse pour David d'avoir donné dans la
même erreur qu'eux? Tout en accordant
donc que le tableau des Sabines pris en-
semble ne répond pas parfaitement à l'i-
dée que l'artiste s'était proposée, celle de
réunir dans cette composition le naturel do
l'imitation à l'éclat du beau visible dans
le plus bel ouvrage du Dieu, ta créature
humaine, il faut convenir cependant que
les figures du Tatius, d'Hersilie, des jeu-
nes écuyers et des enfants sont des figures
traitées avec une telle supériorité sous tous
les rapports et dans toutes leurs parties,
qu'elles suffiraient pour assigner une place
distinguée à David parmi les grands nr?
tistes modernes.-Le tableau des Thcrino-
pyles, commencé sous le régime républicain
du Directoire et terminé lorsque la France
était devenue une monarchie impériale se
sent des influences variées sous lesquelles
l'artiste a travaillé cet ouvrage. Un obser-
vateur attentif pourra même remarquer que
dans le tableau des Thermopyles, outre le dé-
faut d'harmonieentre la nature du sujet et le
mode de composition, il y a encore une dif-
férence frappante entre le système d'iniila-!
tion qui règne dans les figures de tout le côté
gauche du tableau (pour le spectateur), et la
manière dont celles de droite sont peintes.
Le Léoaiidas ainsi que les guerriers qui s'ar-
ment et écrivent sur le rocher ont été traités
par l'artiste dans un style plus recherché en-
core peut être que les personnages des Sabi-



nu; tandis que les soldats qui, dans les Ther-
mopyles, garnissent l'angle gauche de la toile
sont imités d'après la nature prise sur le fait
et sans choix. En effet, vers les années
1812-13, David s'était aperçu de ce qu'il y
avait de trop tendu dans les Sabines et les
Thermopyles. L'exécution du Sacre de Na-
poléon, suite de portraits faits d'après nature,
avait ramené son goût vers les choses natu-
relles et simples; et cet homme, qui, bien
que parvenu à sa soixante-sixième année,
exerçait une autorité suprême dans les arts,
modifia de nouveau sa manière comme il

l'avait fait à Rome en 1777. L'ouvrage où ce
changement se manifeste avec le plus de bon-
heur est le portrait du pape Pie VI.

La quatrième époque de la vie de David

commença à son exil (12 janvier 1816) et finit

avec sa mort (29décembre1825). David, ainsi

que touslesardentsrévolutionnairesde 1793,
avait trouvé une sécurité sous le gouverne-
ment impérial qui les rendit, pour la plupart,
très-dévoués à Napoléon. David, entre autres,
montra un attachement très-sincère à l'em-
pereur, qui, de son côté lui prodigua hon-
neurs et richesses. Après la première rentrée
des Bourbons en France (1814) le peintre
n'eut qu'à se louer de la modération de ces
princes envers lui, et il vécut dans la retraite.
Mais, lorsqu'en 1815 Napoléon rentra à son
tour, dans la nécessité où il se trouvait alors
de rattacher à son parti et à sa personne le
plus de ses anciens fidèles et pour flatter la
masse des artistes,il déroba quelques heures
à ces grandes préoccupations, et visita l'ate-
lier de David, où était son tableau des Ther-
mopyles. Cette visite de Napoléon dans le
malheur rappelait celle dont il avait honoré
l'artiste lorsque, dans tout l'éclat de sa puis-
sance, il alla en grande pompe voir le tableau
de son sacre. Cette visite et des faveurs ac-
cordées aux enfantsde David le lièrent irré-
vocablementà la destinée de Napoléon et
l'artiste signa les actes additionnels à la con-
stitution de l'empire ce qui fut cause de sa
condamnation à l'exil, avec la plupartdes ré-
gicides, qui fut décidée le 12 janvier 1816.-
David se fixa à Bruxelles. Malgré les éloges
que l'on a prodigués aux ouvrages que ce
peintre a faits pendant son exil, ils ne peu-
vent raisonnablement être comparés à ceux
qu'il avait achevés précédemment. Mais, si
l'àge et le malheur y ont marqué leurs traces,
il est certain que David y montre encore cet
amourénergiqueet sincère de son art qui ne

s'est éteint qu'avec sa vie. Pendant les huit
ans de son exil, cet artiste, à qui les souverains
du Nord ont fait les offres les plus flatteuses

pour l'attirer près d'eux qui n'a pas cessé
d'être l'objet de l'admiration respectueusede
tous lesétrangers qui passaient parBruxelles,
n'a accepté aucuns des honneurs que l'on
voulait lui prodiguer. Toujours préoccupé
de sa chère peinture, il a passé sa.vie d'exilé
dans son atelier, et il est mort en indiquant
d'une voix éteinte les corrections qu'il vou-
lait que l'on fit à la gravure du tableau des
Thermopyles.

Il est peu de peintres, sans en excepterles
plus fameux, qui aient eu autant d'influence
que David sur les arts en général! et sur les
hommes qui les exercèrent en même temps
que lui. Ses doctrines ont pénétré jusque
dans les écoles rivales de la sienne, et le
nombre des artistes qui ont fréquenté son
atelier ou qui se vantaient d'être de ses élè-
ves est immense. En outre, non-seulement
il a exercé un grand empire sur les peintres
et les statuaires de son temps, mais les ar-
chitectes eux-mêmesne purent s'y soustraire
et, pendant plus de trente ans, tes manufac-
turiers de tout genre, les ébénistes, les joail-
liers et les modistes même se firent un point
d'honneur d'imprimer à tous leurs produits
un caractère qui relevait du goût de l'école
de David. Mais ce qui laissera toujours un
éclat glorieux sur le nom de ce grand ar-
tiste, c'est le nombre des élèves justement
célèbres qu'il a formés, et la variété du ta-
lent de chacun d'eux. David eut un mérite
extrêmement rare; au lieu de transmettre
négligemment ou orgueilleusement sa ma-
nière à ses disciples, il prit toujours à tâche
de développer les dispositions et les facultés
qu'il reconnaissait en chacun d'eux. S'il fai-
sait observer rigoureusement à ses élèves ce
qu'il regardait avec raison comme les prin-
cipes fondamentauxde l'art, nul n'était plus
disposé que lui à en laisser faire l'applica-
tion dans les modes les plus variés. Bien
plus, il poussait chaque disciple dans la
voie où semblait l'entrainer son instinct, et
soit que l'un eût plus d'aptitude au dessin,
qu'un autre se montrât coloriste, ou que,
voulant se frayerune route nouvelle et moins
difficile que celle qu'il suivait lui-même,
quelques-uns s'adonnassent à des genres in-
termédiaires, il les laissait prendre leur vol
à leur goût, comme il le disait, mais seule-
ment quand ils avaient appris à lire la na-



ture et à l'imiter fidèlement. C'est en suivant, (

depuis 1784 jusqu'en 1812, cet admirable 1

mode d'enseignement, qu'outre une foule c

d'artistes recommandables instruits par ses
soins il a formé l'élite de ses élèves dont
plusieurs sont devenus ses rivaux. Tels fu-
rent Drouais, Fabre, Girodet, Gérard, Gros
et Léopold Robert; tels sont encore
MM. Granet, Schnetz et Ingres. On a taxé
David, depuis sa mort, d'avoir tyrannisé le

goût des artistes en leur imposant le sien
propre. Les noms qui précèdent et la variété
extraordinaire des talents qu'ils désignent et
rappellent sont la seule réponse à cette accu-
sation. Quant au troupeau servile et mala-
droit de ses nombreux imitateurs, qui les
connaît aujourd'hui? Pendant plusieurs an-
nées,- resplendissants parfois des reflets de
la gloire de leur maître, ils ont jeté un éclat
d'emprunt à la faveur duquel ils sont parve-
nus à obtenir un sort dans le monde que
leur mérite réel, mais isolé, ne leur eût cer-
tainement pas assuré; mais où est le mal à

un pareil résultat, et qu'y trouve-t-on de
nouveau et d'exceptionnel? n'est-ce pas Te

qui est arrivé et ce qui arrivera toujours aux
époques où un homme d'un grand talent do-
mine la médiocrité?

DAVIER (méd.), sorte de pince très-forte,
destinéeà extraire les dents. Sa forme a beau-

coup varié; elle a, en général, 5 pouces en-
viron de longueur, dont 3 à appartiennent
aux branches, et le reste aux mors ou mâ-
choires ces mors sont tantôt droits et se
correspondent dans toute leur étendue, tan-
tôt inclinés l'un vers l'autre pour ne se tou-
cher que par leurs extrémités, qui-présentent
deux dents plus ou moins aiguës et quel-
quefois tranchantes. Il existe encore des da-
viers dont les mors sont recourbés en bec

de perroquet, de sorte que l'un d'eux décrit

un demi-cercle au-dessus de l'autre beau-

coup plus court et presque droit. Quelque-
fois enfin les mors, égaux en dimension se
correspondent dans toute leur étendue par
les côtés de leur courbure. Dans tous les

cas cette extrémité de l'instrument est
épaisse et garnie de rainure à la partie in-
térieure de chaque mors, afin d'offrir une
grande solidité d'action, et de ne pas laisser
échapper facilement les corps qu'elle a sai-
S[S- Les branches du davier sont ou droites

ou recourbées, et toujours écartées de fa-

çon à procurer le plus d'énergie à la main.
Cet instrument doit agir dans la direction

je l'axe des dents que l'on veut extraire. Il
faut seulement pour faciliter l'évulsion de
ces os, leur imprimer quelques mouvements
ie rotation. Le davier ne saurait, d'après
;ela convenir qu'à l'extraction des dents
ayant une racine unique, c'est-à-dire des in-
cisives, des canines et des petites molaires,
et alors seulement que ces os sont déjà
ébranlés. Les seuls avantages de son emploi,
savoir de laisser les gencives et les alvéoles
intacts ne peuvent être obtenus que dans
ces conditions.

DAVILA (Henrico-Catarino), célèbre
historien, naquit, à Succo, dans le Padouan,
en 1576, d'Antoine Davila, connétable de
Chypre, que la conquête des Turcs avait
chassé de son île natale, en 1570. La France
fut la patrie adoptive du vieux Davila et de
son fils. Henri 111 et Catherine de Médicis
se plurent à les protéger; c'est même en sou-
venir de ces augustes patrons que le jeune
homme prit les noms de Henrico et de Cata-
rino. Après la mort de Henri III, Davila se
mit au service du roi de Navarre, et c'est
sous ses ordres qu'il se distingua en 1594

au siège deHonfleur, et, en 1597, au siége
d'Amiens, il passa ensuite à Venise, et, pen-
dant vingt-cinq ans, resta fidèle serviteurde
cette république. Une pension de 150 du-
cats réversible à ses enfants et le titre de
sénateur furent la récompense de ses ser-
vices. C'est dans les loisirs de sa vieiliesse
qu'il composa le graifU ouvrage qui recom-
mande encore son nom Della guerra civile
di Francia,c'est-à-dire l'histoire des guerres
civiles de la France, depuis la mort de Hen-
ri II, en 1559, jusqu'à la paix de Verveins,

en 1598. Ce livre, excellent sous plus d'unn
rapport et qui joint au mérite d'une rare.im-
partialité celui d'avoir été écrit par un
homme témoin de tous les événements qu'il
raconte, fut traduit de l'italien en français

par Jean Beaudouin, puis par l'abbé Mallet;
3 vol. in-4°. Les meilleures éditions italien-
nes sont celle du Louvre (1644, 2 vol. in-
fol.), celle de Venise (1733, 2 vol. in-fol.) et
celle de Londres (1755,2 vol. in-4). Davila
mourut, en 1631, tué, dans une querelle par-
ticulière, par un paysan véronais.

DAVIS (JonN) navigateur anglais du
xvie siècle, né à Sandridge près de Dart-
mouth (Devonshire), est devenu célèbre par
les trois voyages qu'il exécuta au nord de
l'Amérique pour trouver un passage aux
Indes orientales, et pendant lesquels il dé-



couvrit le détroit qui porte son nom. Il fit
ensuite aux Indes cinq autres voyages, dans
le dernier desquels il fut tué dans un com-
bat désespéré qu'il soutint contre des cor-
saires japonais près de la côte de Malacca,
le 27 décembre 1605. Il a écrit la relation de
son second voyage.

DAVIS (ILE DE) l'une des Philippines
ayant environ 40 milles de circonférence, et
située près de l'île de Bool. C'est aussi le
nom d'une de ces nombreuses îles qui for-
ment l'archipel de Mergui, à l'extrémité mé-
ridionale du golfe du Bengale.

DAVOUST ( Louis -Nicolas ), prince
d'Eckmühl duc d'Auérstaëdt, pair, maré-
chal de France, etc., naquit le 10 mai 1770
à Annoux (Yonne). Il accueillit avec cha-
leur les promesses de la révolution, et du
grade de sous-lieutenant, qu'il avait déjà en
1787, passa bientôt à celui de chef de ba-
taillon dans les troupes révolutionnaires du
camp de Maulde. Il servit sous Dumouriez
dans la campagne de Belgique, fut fait adju-
dant général après la bataille de Nerwinde,
puis, partageant la disgrâce de son général,
destitué comme noble, emprisonné même,
il ne dut qu'au 9 thermidor de reparaître à
l'armée et d'être promu au grade de général
de brigade. C'est en cette qualité qu'il fit,
avec l'armée de la Moselle le siège de
Luxembourg, et culbuta les troupes de Ban-
der. La défense de M^nheim lui fut ensuite
confiée par Pichegru et, s'il rendit cette
place à Wurmser, ce n'est qu'après une
résistancedésespérée.Prisonnier sur parole,
il ne redevint libre qu'un an après. Il en pro-
fita pour prêter son courageux concours à De-
saix dans la, défensede Kehl et le passage du
Rhin. SessuccèsenEgypte ne furentpas moins

brillants. Le gain de la bataille de Samahout
fut dû à une charge heureuse opérée par

Davoust, et la victoire d'Aboukir n'eût pas
été complète s'il n'eût achevé, par une der-
nière attaque, la destruction de l'armée des
pachas. Ses services en Belgique, où il força
si vaillamment le port d'Ambleteuse, déci-
dèrent de sa fortune militaire; il fut nommé
maréchal de France puis commandant en
chef des grenadiers de la garde impériale.
Ses succès en Allemagne et sa victoire sur
les Prussiens à Auerstaëdt lui méritèrent le
titre de duc, puis après un nouvel avantage,
prélude de la victoire de Wagram celui de
prince d'Eckmuhl. Davoust resta gouverneur
des pays conquis et nc rentra dans le ser-

vice actif de l'armée que lorsque l'expédi-
tion de Russie eut été organisée. Secondant
les efforts de Ney, il protégea la retraite de
l'armée, et ayant enfin gagné Hambourg il

y forma ces divisions nouvelles qui conser-
vèrent une armée à la France. Isolé au mi-
lieu des populations ennemies, et en pré-
sence de 80,000 Russes, Davoust tint bon
jusqu'à l'abdication de Fontainebleau; il
né revint en France que lorsqu'il n'y eut
plus d'espoir de défendre le trône impérial.
Alors il se vit en butte à mille accusations
sa conduite à Hambourg son despotisme
et les contributions forcées dont il s'était fait
des ressourcespour soutenir son armée aban-
donnée de la France furent l'objet de nom-
breuses attaques, qu'il ne combattit pas tou-
jours victorieusementdans un mémoire jus-
tificatif présenté au roi en 1814. Napoléon
le fit ministre de la guerre pendant les cent
jours, et c'est lui qui, après Waterloo, sur
un ordre du gouvernementprovisoire, prit
le commandement des troupes restées sans
chef. Dans cette circonstance difficile, Da-
voust se montra bien au-dessous du. rôle que
lui imposaient les événements. Il ne sut que
flotter entre deux opinions sans s'appuyer
sur aucune; il récusa les Bourbons, les
proscrivit même par sa lettre du 30 juin à la
chambre des représentants; et, d'un autre
côté, ingrat pour Napoléon, il le renia, lui
refusa le droit de reprendre le commande-
ment d'une armée dont ses propres lenteurs
paralysaient la force, et menaça même de le
faire arrêter. Cette conduite de Davoust,
cette prétention à s'isoler pour s'ériger en
seul maître des événements a été en butte à
mille -soupçons injurieux. « On a prétendu,
dit un biographe, que le prince d'Eckmuhl
lorsqu'il était encore maître de Paris, prépa-
rait sourdement la retraite de son armée,
alors même que sa politique tortueusemulti-
pliait publiquement des protestations tout
opposées. » Privé de conseils, ou refusant
d'en entendre, son incapacité de négociateur
lui fit prendre plus d'une résolutionqu'il dé-
savouait aussitôt.Avant de signer la reddition
de Paris, il désavoua sa première proclama-
tion antiroyaliste; puis, se repentant d'avoir
signé cette même capitulation, il écrivit sa
célèbre lettre au maréchal de GouvionSaint-
Cyr. La conséquencede toutes ces versatilités
fut la reddition définitive de Paris et la re-
traite de l'armée sur la Loire.-La carrière mi.
litaire de Davoust finit là. Rentré dans la vie



privée, il n'eut occasion d'en sortir un instant
que pour prendre part au procès du maréchal
Ney et se montrer l'un des rares défenseurs
de son ancien compagnon d'armes. Il mou-
rut le h juin 1823, n'étant âgé que de 53 ans.

DAVY (SIR Hdmphry) naquit à Peuzance,
en Cornwall, le 17 décembre 1778. Une ima-
gination vive et féconde domina d'abord en
lui; il était naturellement poëte, et l'on à
conservé plusieurs spécimens remarquables
de son talent en ce genre. Au commencement
de 1795, il fut placé comme élève chez un
chirurgien apothicaire à Peuzance, et il par-
raît qu'en débutant dans cette nouvelle car-
rière, plus en rapport avec ses goûts, il se
traça un vaste plan d'études qui embrassait
non-seulementles sciences particulières à la
profession qui s'ouvrait devant lui, mais la
littérature, l'histoire, les mathématiques,etc.
On ne saurait préciser les'études qu'il fit en
médecine, mais, quatre ans après ce début,
il fut jugé capable de diriger un établisse-
ment fondé à Bristol sous le nom <H institu-
tion pneumatique. Davy avait alors à peu
près vingt ans. L'année suivante, il publia,
dans un recueil ayant pour titre Contribu-
tion aux sciences physiques et médicales, prin-
cipalement dans l'ouest de l'Angleterre un
long essai sur la chaleur, la lumière et ses
combinaisons,avec une nouvelle théorie de
la respiration, de la générationdu gaz oxy-
gène et des causes de la coloration des sub-
stances organiques. Cette première publica-
tion porte le double cachet de la finesse et
du génie; les fautes de l'une sont rachetées
par les qualités de l'autre; la plupart des
vues développées dans ces quelques pages
furent bientôt abandonnées par leur auteur.
Les premières expériences originales de Da-
vy eurent pour objet la silice renferméedans
certaines plantes et particulièrement dans
l'épidermede la canne.Il publia ensuite (1800)

une brochure in-8° intitulée, Rechercheschi-
miques et philosophiquesrelatives surtout au
protoxyde d'azote et à la respiration.Dans cet
ouvrage, qui renfermele détail d'expériences
nombreuses et pleines d'intérêt Davy dé-
crivait les effets extraordinaires produits sur
lui et sur d'autres personnes par l'inspiration
du protoxyde d'azote, appelé gaz hilariant,
et que l'on avait cru jusque-là non respirable.
11 énumèrerapidement aussi ses essais témé-
raires sur l'inspiration de l'hydrogène pur,
de l'hydrogène bicarboné, de l'azote de
l'acide carbonique,etc.; ces dangereusesex-

périences mirent souvent sa vie en danger.
En 1801, Davy vint à Londres, et le 25 avril
il fit, à l'institution royale, sa première lec-
ture. Après une histoire complète du galva-
nisme, il décrivit les diverses méthodesem-
ployées pour accumuler l'électricité aux
deux pôles de la pile. Ce début lui valut en
mai 1802, la place de professeur. De 1800
à 1809, une grande variété de sujets impor-
tants attirèrent tour à tour son attention
mais surtout les phénomènes du galvanisme
et de l'électrochimie. Il étudia aussi les
substances astringentes dans leurs rapports
avec l'art du tanneur, et analysa avec le
plus grand soin le rôle des diverses roches
au point de vue de la géologie et de la
chimie agricole. En novembre 1802 il fit
sa seconde lecture ayant pour sujet la dé-
composition des alcalis fixes par le galva-
nisme, et la nature métallique de leurs
bases, auxquelles il donna le nom de potas-
sium et de sodium. Depuis l'annonce faite
par Newton de ses premières découvertes
d'optique on retrouve à grand'peine une
éducation philosophiquepoursuivie avecau-
tant de bonheur et couronnée d'un aussi
brillant succès. De 1808 à 1814, il présenta
à la Société royale un grand nombre de mé-
moires que nous résumerons ainsi. Après la
réduction à l'état métallique des alcalis fixes,
la potasse et la soude, Davy, conduit par une
analyse évidente, soupçonne que les terres
alcalines doivent toutes avoir une compo-
sition identique. Il réussit à le prouver d'une
manière suffisante. Certaines particularités
de leurs propriétés essentielles le mirent
d'abord dans l'impossibilité d'obtenir les
métaux de ces terres dans un état de pu-
reté assez grande pour que leur examen fût
alors possible; mais, en plaçant au pôle né-
gatif de la pile ces terres rendues quelque
peu humides, et mêlées à l'oxyde rouge de
mercure, il obtint des amalgames de bases
métalliques en distillantcesamalgamesavec
beaucoup de précaution, il en sépara le mer-
cure, et les métaux restèrent en grand état
de pureté. Mais les quantités de métal ainsi
obtenues étaient si petites, leur affinité pour
l'oxygène était si grande, que Davy ne put
constater à la hâte qu'un petit nombre de
leurs propriétés physiques. Les noms de ba-
rium, strontium, calcium, magnesium que
Davy leur donna sont aujourd'hui générale-
ment adoptés. Les mêmes analogies, appli-
quées aux terres proprement dites, l'alumine



et la silice, annonçaient encore une compo-
sition semblable, mais Davy ne réussit pas à
trouver leurs bases; il prouve seulement,
en faisant réagir sur ellès le potassium
qu'elles sont formées d'une substance in-
connue unie à l'oxygène. Il restait à dé-
montrer que ces bases étaient des métaux
inflammables. C'est ce que firent plus tard
Wëhler, Bussy et Berzélius la base de la si-
lice seule laisse encore des doutes. L'appli-
cation de ces faits à la géologie semblaitde-
voir être féconde; on pouvait espérer non-
seulement qu'elle donnerait l'explicationdes
faits les plus mystérieux de la nature des
volcans, des tremblementsde terre, de l'in-
flammation des pierres météoriques et des
étoiles filantes, etc., etc., elle pouvait con-
duire à une hypothèse générale sur la for-
mation de l'écorce de la terre; on peut voir
quelles étaient, à ce sujet, les idées de Da-
vy dans sa vie écrite par son frère nous ne
les rappellerons pas ici parce qu'ensuite il
les abandonna lui-même presque toutes.

Après avoir réalisé la décomposition des
terres les plus réfractaires, Davy, par analo-
gie encore, conjectura que l'ammoniaque
devait aussi renfermer de l'oxygène. Ses pre-
mières expériencesfurent favorables à cette
opinion; mais il s'assura qu'elles reposaient
sur une erreur. Dans plusieurs mémoires sur
le chlore et ses composés, confirmant les
vues de Scheele, renversant les raisonne-
ments de Berthollet, il parvint à établir que
le chlore n'était pas, comme on le supposait,
un composé d'acide chlorhydrique et d'oxy-
gène, mais bien certainement un corps sim-
ple, auquel il donna, en raison de sa cou-
leur, le nom qu'il porte encore aujourd'hui.
-Davy publia, en 1810, le premier volume
de ses Eléments de chimie philosophique, qui,
malgré des traces évidentesde précipitation,
renferment des vues pleines de grandeur et
d'intérêt sur un grand nombre de points dé-
licats. Aucun autre volume de cet ouvrage
n'a été imprimé. Ses Eléments de chimie agri-
cole, qui parurent peu après, se distinguent
par des considérations pratiques, par des
théories savantes et saines, qui jettent un
nouveau jour sur un sujet qu'on n'avait pas
encore abordé. Une des plus grandes inven-
tions de Davy fut la lampe de sûreté des mi-
neurs, reposant, comme on sait, sur ce fait
curieux, que le gaz hydrogène et ses compo-
sés ne s'enflamment pas sous l'influence de
la flamme quand ils en sont séparés par une

toile métallique absorbant une partie de la
chaleurdéveloppée. Davy devint, en 1820,
président de la Société royale, et, toujours
réélu depuis, il ne perdit rien de son acti-
vité première. Il publia une longue série de
mémoires parmi lesquels nous citerons,
comme les plus intéressants la note rela-
tive à la manière de protéger la doublure
en cuivre des navires par l'action de mor-
ceaux de zinc incrustés de distance en di-
stance. Diverses causes, que toute la saga-
cité de Davy n'avait pas pu lui faire pré-
voir, firent avorter cette idée. Le cuivre, en
effet, fut protégé; mais les coquillages de
tout genre, empoisonnéspar les sels de cui-
vre résultant de l'action destructive de l'eau
de la mer, s'attachaient en quantité énor-
me aux flancs du navire et ralentissaient
sa marche dans une notable proportion.

Quant à ce qui concerne le caractère de
Davy au point de vue scientifique, à ces dons
brillants de la nature, qui sont le cachet
du génie et qui constituent son essence, il
joignit une activité infatigable,une habitude
de jugement sain. Il se distinguait, en ou-
tre, sous le rapport de l'intelligence,par des
aptitudes diverses. Audacieux, ardent, en-
thousiaste, Davy s'élançait à perte de vue
quelquevaste que fût l'horizon qu'il se créait,
son oeil perçant le pénétrait jusqu'à ses der-
nières limites. Inventive et féconde au delà
de toute expression, son imagination se je-
tait, rapide et puissante, dans le champ des
analogies et des conjectures, et presque tou-
jours il parvenait à les assujettir au contrôle
patientetsévère des faits, à les démontrer par
des conjectures aussi ingénieuses que con-
cluantes.-Davy fut créé chevalier le 8 avril
1812 le roi lui conféra plus tard le titre de
baron. Il mourut, à Genève, le 28 mai 1829,
d'une attaqued'apoplexie,et âgé seulement de
50 ans et demi. 11 était un des huit asso-
ciés étrangers de l'Académie royale des scien-
ces de Paris. Toutes les sociétés savantes de
l'Europe le comptaient au nombre de leurs
correspondants. F. Moigno.

DAX (géogr.). Ville très-ancienne de
France, située dans une belle plaine sur la
rive droite de l'Adour, à 14 lieues sud-ouest
de Mont de Marsan et 190 de Paris.
Après avoir été longtemps la principale ville
du pays d'Ausibat et de toute la contrée des
Landes, Dax est devenue l'un des chefs-lieux
du département des Landes. On y trouve un
collége, un cabinet de minéralogie,une So-



ciété d'agriculture un établissementd'eaux
minérales,efficaces contre les paralysies, les
rhumatismeset les vieilles plaies. Son com-
merce est important, et consiste surtout en
vins eaux-de-vie légumes, bois planches
de sapin, résine, et aussi en ces jambons
dits de Bayonne, dont les meilleurs se pré-
parent dans ses environs. La population de
Dax est d'environ 4,700 habitants. Cette
ville, célèbre dès la plus haute antiquité, à
cause de sa fontaine d'eaux chaudeset sulfu-
reuses, était appelée, par les Romains,
Aquœ Tarbellicœ, nom dont la premièrepartie
se retrouve encore à peine altérée dans celui
d'Acqs ou Dacqs qui la désigne aujourd'hui.
Elle était déjà importante alors comme ville
principale desTarbelliens. Quand les Vascons
descendirent des Pyrénées c'est à Dax et à
Bayonne qu'ilss'établirent d'abord.Plus tard,
Dax eut des vicomtes particuliers, et fut le
siège d'une sorte d'oligarchieféodale consis-
tant en douze seigneurs tous libres et ne re-
levant que d'eux-mêmes; c'est pour cela, dit
Duchesne, qu'on l'appelait la ville des nobles.
mais, réduite en même temps que la Guienne,
elle perdit son indépendance. Charles VII
l'unit à sa couronne en septembre 1451.
C'est au village du Pouy, voisin de cette
ville, que naquit saint Vincent de Paul.

DAYAKSouDAYAS(Ats«.).– On nomme
ainsi les anciens habitants de l'île de Bornéo,
dont les nombreuses peuplades furent, dit-
on, la souche de toutes les populations po-
lynésiennes.On les retrouve surtout au sud et
à l'ouest de l'île qui fut leur berceau. Les
Dayas sont plus robustes que les Malais et
rappellent, par leur force et leur stature,
les habitants des Carolines et de la Nouvelle-
Zélande. Ils se tatouent comme les Polyné-
siens. Ils habitent, pour la plupart, l'inté-
rieur des terres, à quelques milles des côtes,
sont industrieux et adroits et excellent
surtout dans la fabrication des éperons, des
kriss, des kampilaks, des lances et de ces
poignards qu'on appelle galoks. Ils se li-
vrent.aussi avec succès à la culture des la-
dangs, ou terres des pays hauts, et au dessé-
chement des savouas ou marécages. Ils font
un grand commerce de légumes et de cannes
à sucre, et aussi de bézoards, qu'ils échan-
gent avec les habitants des iles Célèbes et
les Chinois pour du tabac, du bétel, de l'a-
ria (opium préparé) et du tak. Quelques
Dayas professent l'islamisme, mais le plus
grand nombre, révélant par là leur origine

sanskrite adorent Diouta l'ouvrier du
monde, et les mânes de leurs ancêtres. Cer-
tains oiseaux qui leur servent d'augure, et
les antilopes dont ils se croient issus, sont
aussi chez eux en grande vénération. Leurs
prêtres rendent des oracles en frappant sur
des jarres de Siam et s'attribuent une
grande vertu pour guérir la dyssenterie, les
fièvres et le choléra maladies endémiques
de ces contrées. Le Kayang est le pays où
les Dayas se trouvent en plus grand nombre;
Sigao est leur principale bourgade. Ils y
habitent de grandes maisons suspenduessur
des pieux et défendues toutes par des biu-
tings ou retranchements.

DÉ (accept. div.). -Ce mot a deux accep-
tions principales l'une, se rattachant à l'i-
dée d'un cube, s'emploie pour désigner au
propre 1° un dé à jouer, et c'est à cette ac-
ception que se rattachent certaines locutions,
telles que le dé en est jeté, signifiant le sort en
est jeté, et tenir le dé dans une conversation,
pour dire s'en rendre maître. C'est dans ce
sens que Molière a dit

« Oui, madame, à jaser, tient le dé tout le jour. »

2° Il désigne encore un cube de pierre des-
tiné à servir de pied et de support à quelque
chose. Le dé d'un piédestal est la partie cu-
bique comprise entre sa plinthe et sa cor-
niche, etc. C'est, par analogie avec les dés
employés en architecture, que dans plu-
sieurs états, on appelle dés les cubes en mé-
tal ou en bois sur lesquels on travaille cer-
tains objets. Ces dés sont plus habituellement
appelés tas. L'autre acception désigne un
instrument que tous les ouvriers qui se ser-
vent de l'aiguille adaptent ordinairement à
leur doigt du milieu pour le protégerlorsqu'il
pousse l'aiguille.

DÉ (jeux). Le dé à jouer est un cube
d'environ 2 centimètres de côté, ordinaire-
ment en ivoire ou en os, marqué sur chacun
de ses six côtés d'un ou de plusieurs points.
Sa fabrication n'offre rien de remarquable
les points sont en creux et colorés en noir.
Ils sont disposés de manière à ce que l'addi-
tion des points placés sur deux faces opposées
donne toujours sept. Ils se rangent ainsi sur
chaque face le point seul, à l'endroit où se
croiseraient les deux diagonales; les deux
points, dans deux angles sur une même dia-
gonale le trois points, sur la même diago-
nale;'quatre, aux quatre angles; cinq, occu-
pant les quatre angles et le point central;



six forment deux rangées latérales de cha-
cune trois; 6 sont opposés à 1, 5 à 2, fc à 3.
-Le jeu de dés est connu de toute antiquité
les Grecs et les Romains s'y livraient avec
passion. Ces derniers avaient souvent des
dés en terre cuite; ils se servaient, pour les
jeter, de cornets semblables aux nôtres. Les
dés sont parfois employés seuls et ils consti-
tuent un jeu de pur hasard; parfois ils font
seulement partie d'un jeu connu sons le nom
de trictrac, où leur hasard peut être en par-
tie corrigé par certaines combinaisons.

DÉ (techn.). -Le dé à coudre était connu
de l'antiquité on en a trouvé plusieurs en
bronze, les uns fermés, les autres ouverts
par les deux bouts. Les dés ont pendant
longtemps été tirés de l'étranger. Jusqu'en
1819, l'importation d'Angleterre et d'Alle-
magne s'élevait annuellement à plus de
800,000 francs; enfin cette fabrication s'é-
tablit en France. Voici le procédé que nous

.avons vu employer à la maison centrale de
détention de Melun. Des feuilles de tôle;
d'une épaisseur convenable, sont présentées
sous un découpoir qui les taille en cercles
d'un diamètre déterminé. Chaque cercle est
ensuite soumis à l'action d'un balancier qui
l'emboutit, c'est-à-dire le force à se creuser
un peu; il passe successivement sous plu-
sieurs balanciers gradués jusqu'à ce qu'il ait
pris la forme voulue. Le dé est alors placé
sur un tour en l'air, et, avec une molette
chargée de petites saillies régulières que l'on
appuie sur la surface, les petits enfonce-
ments, destinés à recevoir la tête de l'ai-
guille, sont imprimés en un clin d'oeil. Les
dés ainsi préparés sont placés en nombre
sur une plaque de tôle avec un mélange con-
venable pour les cémenter, puis trempés. On
les termine, après les avoir fait revenir au
bleu, en les doublant sur le tour en l'air
soit avec une feuille d'étain fin, soit quel-
quefois avec une feuille d'or. Lorsqu'on veut
que le dé soit cerclé d'or, on creuse, sur le
tour, la place qui devra recevoir la petite
bague; chaque côté de cette cavité est plus
largo vers le fond que supérieurement; une
petite lame d'or a été taillée de longueur
convenable pour embrasser exactement le
dé; on la pose et, à l'aide d'une molette
gravée, on la force de s'appliquer exacte-
ment et même de s'élargir dans ses parties
latérales inférieures, pour se loger dans l'es-
pèce de queue-d'aronde que présentent les
côtés de la cavité. Le dessin qui se trouve

imprimé sur l'or dissimule le joint. Les
tailleurs et, en général, les hommes se ser-
vent de dés ouverts à la partie supérieure.
On fabrique souvent les dés en argent et en
or, ainsi qu'en os et en ivoire. Mm. L.

DEBACLE (accept. div.).– Départ violent
et désordonné d'objets antérieurementaccu-
mulés. Ce mot, dans la plupart de ses accep-
tions, est trivial, et n'est guère usKéque dans
le sens du départ des glaces qui embarras-
sent les cours d'eau. Ce phénomène est sou-
vent la cause de désastres considérables
c'est pour les prévenir autant que possible,
en brisant les agglomérationsde glace que le
cours alors plus rapide des eaux pousse avec
violence, que l'on établit, dans les fleuves et
les grandes rivières, cet assemblage de pou-
tres enfoncées solidement dans leur lit et
disposées en triangle dont le sommet se pré-
sente au courant; ces appareils, appelés
brise-glace, se placent surtout à quelque dis-
tance en avant des ponts. Les mesures tem-
poraires à prendre d'urgence ressortent de
la police administrative et non de l'adminis-
tration. Anciennement, quand dans un
port, les navires, une fois leur déchargement
terminé, étaient éloignés des quais pour
faire place à d'autres, cette opération prenait
le nom de débâcle; on disait, dans ce cas,
raire la débdcle. Elle s'exécutait sous la sur-
veillance d'officiers spéciaux nommés débd-
cleurs, dont il est fait mention dans l'ordon-
nance de la ville de Paris, rendue en 1672;
ils furent supprimés en 1720 et>remplacés
par des employés moins rétribués. Quand
un train était composé de bois destiné à dif-
férents usages, on appelait également débâcle
ce qui restait, une fois le bois à brûler enlevé.

DEBARDEUR, DÉCHIREUR DE BA-
TEAUX [industrie). Les débardeurs, qui
formaientjadis une corporation sous la ju-
ridiction du prévôt des marchands et des
échevins, avaient seuls le droit d'opérer le
débarquement (débardage) des marchandises
aussi bien que des bois arrivant à Paris par
la Seine. Les ouvriers chargés de ce travail
et qui ont conservé le même droit sont en-
core aujourd'hui réunis en compagnie et di-
rigés par des syndics; mais, de nos jours, on
appelle plus spécialement débardeur l'ou-
vrier chargé du transport à terre des bois
amenés en train ou par bateaux. Comme
le chiffre des frais pour faire remonter la ri-
vière à ces derniers, une fois déchargés, dé-
passerait celui des bénéfices,on les dépèce sur,



place, et les planches qui en proviennent,
vendues sous le nom de bois de bateaux,
s'emploient pour une foule d'usages. Les
hommes employés à ce dépècement sont les
déchireurs de bateaux, et l'analogie de leur
métier avec celui de débardeur les fait, le
plus souvent, comprendre dans la même ca-
tégorie. Les uns et les autres sont exposés,
en raison de la nature de leur travail et du
milieu dans lequel il s'exerce, à une foule
d'accidents et même de maladies contre les-
quels ils ne peuvent trop se prémunir (voy.
PROFESSIONS hygiène des).).

DÉBARQUEMENT (mar.). En par-
lant des personnes on entend par débar-
quement leur sortie ou leur départ du bâti-
ment auquel elles appartiennent, par cessa-
tion de fonctions en vertud'ordres supérieurs.
Sur les bâtiments de l'Etat le débarque-
ment du commandanta lieu par décision du
roi notifiée par le ministre celui des offi-
ciers, par ordre du major général du port
celui des marins de l'équipage, par ordre du
commandantde la division des équipages ou
du commissaire des armements. S'il y a des
passagers à bord, leur débarquement s'ef-
fectue lors de l'arrivée du bâtiment au lieu
de leur destination il en est de même si ces
passagers sont des troupes allant tenir gar-
nison dans une colonie; mais alors le com-
mandant du bâtiment en donne avis au gou-
verneur, et il ne fait opérer leur débarque-
ment que lorsque ce dernier lui a fait con-
naître qu'il est prêt à les recevoir. Quand
ces troupes débarquent elles quittent le
bord, avec armes et bagages, sur des embar-
cationsqui sont armées pour cet objet. Dans
tous les cas, toutes les fois que le débarque-
ment d'une personne qui est inscrite sur le
rôle d'équipage a lieu, ce n'est jamais sans
que le commis d'administration du bord l'an-
note sur ce rôle, et cette formalité complète
le débarquement.-Sur les navires du com-
merce, le débarquement d'un individu est
dans les attributions de l'armateur ou de
celui qui le représente. Le mot débar-
quement s'emploie encore lorsqu'il s'agit de
marins, de soldatset de leurs munitionspour
une expédition militaire; mais on ne doit
entendre, par ce mot, que le transport jus-
qu'au rivage de ces marins et soldats dans
des embarcations. La manière d'opérer le
débarquement,et les précautions les me-
sures à prendre pour le faire réussir, consti-
tuent plus ou moins ce qu'on appelle une

descente (voy. ce mot). S'il est question d ob-
jets du bord ou des marchandisesd'une car-
gaison, leur débarquement en est l'extrac-
tion du bâtiment et le transport- soit dans des
magasins, soit chez des consignataires, ou
même leur livraison aux acheteurs, quand la
vente en a eu lieu immédiatement. Cette ex-
traction se fait à bras, ou, selon le volume et
le poids de ces objets à l'aide de poulies,
palans, mâts de charge vireveaux guin-
deaux, cabestans, etc. Il est toutefois des
formalités administratives ou autres préa-
lables qu'il est essentiel de remplir. En ce
qui concerne les marchandises, ces forma-
lités ont une grande importance; mais, dans
ce cas, le mot débarquement est moins con-
venable que déchargement (voy. ce mot). Il
est à remarquer que, lorsqu'une embarcation
a été hissée et logée à bord pour prendre la
mer ou pour tout autre cas, l'opération de la
remettre à l'eau, lorsqu'il y a lieu, s'appelle
le débarquement de cette embarcation.

DEBATS.-Les diverses applicationsde
ce mot appartiennent, pour la plupart, à
notre régime nouveau, à notre législation et
à nos moeurs modernes. Débat s'entend, le
plus souvent, d'un différend, d'une simple
altercation entre individus; au pluriel, débats
s'applique à toutes les discussions qui se
produisent au grand jour et se rattachent à
un intérêt général et public c'est ainsi
qu'on dit débats politiques, débats parle-
mentaires, débats judiciaires, et aussi débats
scientifiques, débats littéraires. Une discus-
sion étouffée n'est plus un débat. -Aujour-
d'hui que l'opinion est une puissancesou-
veraine, le principe de la publicité est de-
venu la base de tous débats ayant pour
objet les intérêts généraux. La publicité
des débats politiques est une des consé-
quences nécessaireset virtuelles du gouver-
nement représentatif, de même que la pu-
blicité des débats judiciaires est la plus
salutaire garantie pour la liberté de la dé-
fense l'une et l'autre sont une des con-
quêtes de la révolution de 1789, définitive-
ment consacrées par le pacte constitutionnel
(article 55 de la charte de 1830). L'assem-
blée nationale a donné le premier exemple
de grands débats politiques ouverts en pré-
sence de la nation et répandus par la voie
de la presse périodique. Tous les gouverne-
ments libres ont favorisé l'essor des débats
publics; mais, si les luttes politiques ont
leurs avantages, elles pouvaientavoir aussi



leurs inconvénients; il fallut donc, en même
temps qu'on créait un privilège nouveau,
édicter certaines prescriptions pour assurer
l'indépendance des assemblées délibérantes,
pour régler l'ordre et la liberté des discus-
sions, pour prévenir les abus de la parole et
les dangers qui pouvaient naître d'une re-
production infidèle ou partiale. C'est pour
atteindre ce double résultat qu'ont été pro-
mulguéescertaineslois,dontlespremièresda-
tent de 1790, et qu'ont été faits les règlements
de nos assemblées parlementaires actuelles.
-Le code d'instruction criminelle (art. 335)
applique spécialement l'expression débats à
cette partie de l'instruction qui se fait publi-
quement devant le tribunal correctionnel
assemblé ou devant le jury en cour d'assises.
Dans les procès déférés à la juridiction du
jury, les débats commencentà la lecture, qui
est faite par le greffier, de l'acte d'accusation
et de l'arrêt de renvoi ils consistentdans
l'interrogatoire de l'accusé, l'audition des
témoins tant à charge qu'à décharge, les
plaidoiries de la partie plaignante (s'il y
en a une au procès), du procureur général
et du défenseur de l'accusé ils durent jus-
qu'au résumé du président, qui, avant de
commencer,doit déclarer « les débats clos. »

On entend aussi, en jurisprudence, par
débats de compte les contestationsqui s'élè-
vent sur les articles d'un compte rendu en
justice; on dit alors que les parties doivent
fournir débats et soutenements(ordonnance
de 1667). AD. Rocher.

DÉBET (comm.). Mot latin francisé,
d'un usage fort ancien, et dont l'acception
est demeurée complétementen rapport avec
sasignification,il doit ou on doit. On l'emploie
généralement comme synonyme de débit
(voy. ce mot), dans le sens du reliquat restant
à solder après balance faite de l'actif et du
passif. La somme dont un comptable
reste redevable, après l'arrètédeses comptes,
soit faute d'encaissementde l'argent reçu,
soit faute d'en avoir exigé la rentrée, porte
également le nom de débet; elle doit être
payée des deniersdu comptablereliquataire.

DÉBILlTAXT(m<M. ) .–Motemployésub-
stantivement pour caractériser tout ce qui
est susceptiblede ralentir l'action vitale. Les
causes débilitantes n'affaiblissent jamais tout
l'organisme à la fois; leur action première
s'exerce d'abordsur un système quelconque,
la peau, les membranes muqueuses, les
vaisseaux,et consistedans la perte complète

t~
ou l'absencemomentanée des stimulants na-

turels ou acquis, dans la soustraction des ma-
tériaux propresàl'organismepar l'écoulement
du sang, de la sueur, des urines, etc. C'est par
suite de la débilitation exclusivement opérée
sur un point de l'organisme dans lequel tous
les phénomènes sont sympathiques, que
plusieursautres viennent à s'affaiblir succes-
sivement et que la débilité devient générale.
On voit encore, parfois, certaines parties
de l'organisme éprouver une action débili-
tante par suite de l'exaltation vitale concen-
trée sur un autre point. L'action des moyens
thérapeutiques débilitants est absolument la
même. Ils agissent en provoquant des éva-
cuations qui soustraient des matériaux à
l'organisme ou bien en privant les organes
des stimulants nécessaires à l'exercice nor-
mal de leurs fonctions. Les moyens débili-
tants peuvent donc varier à l'infini et sui-
vant les circonstances. La diète, les pur-
gatifs, les saignées, les aliments pea répara-
teurs, les diaphorétiques, les diurétiques
seront au besoin autant de débilitants; mais
disons bien qu'ici, comme dans tout moyen
d'action sur l'économie vivante l'effet est
uniquement le résultat de l'action physiolo-
gique du moyen, et que, dès lors, il n'existe
point de débilitants absolus, puisque la sai-
gnée, par exemple au lieu de débilnter, de-
viendra, tout au contraire, un fort:6ant, si
la disposition dans laquelle elle trouvera
l'économie fait qu'elle guérisse une conges-
tion, une inflammation qui déprimaient les
forces. (Voy. THÉRAPEUTIQUE.)

DÉBIT (accept. div.), du mot latin âebi-
tum, ce qui est dû. Dans la tenue des livres
le débit est le côté de la main gauche, où
s'inscrit tout ce qui est à la décharge du
compte, c'est-à-dire ce qui a été soldé ou
fourni pour lui, ce qu'il doit, en un mot le
débit est l'opposédu crédit; ainsi, débiter un
compte c'est inscrire une somme au débit
qui le concerne. Chaque fois qu'un compte
reçoit, paye ou doit, il doit être débité.-On
appelle encore débit, dans le commence, la
vente continue en détail exercée par le débi-
tant, et spécialement celle de certaines mar-
chandises soumises au monopole, telles que
le tabac, la poudre, les cartes. L'exploi-
tation des bois de construction,de menuise-
rie, d'ébénisterie, etc. et leur division en
poutres, merrains, planches, membrures
billes, etc., portent aussi le nom de débit: l'é-
tymologie, dans cette acception est déjà



fort détournée elle l'est complétementdans
le sens du débit musical (voy. Récitatif), et
du débit oratoire (voy. ELOQUENCE, DÉCLA-
MATION).

DEBITEUR(jurispr.). C'est le corré-
latif de créancier; c'est celui qui doit une
somme ou une chose quelconque. On ne
peut cependant, dans le sens légal du mot,
considérer comme débiteur réel que celui
qui se trouve engagé en vertu d'un contrat
ou d'un quasi-contrat, ou contre lequel l'au-
torité judiciaire a délivré, sous forme de
jugement, un titre définitif et exécutoire;
ainsi tant que dure une instance et jusqu'à
ce qu'une sentence souveraine ait été ren-
due, les droits demeurent indécis, litigieux,
comme on dit en terme de palais, et encore
bien que, d'après les principes du droit na-
turel, l'obligation soit souvent certaine, le
débiteur n'existe cependant pas encore.
Les lois anciennes avaient une propension
marquée à favoriser le créancier ou celui qui
prétendait l'être notre législationmoderne,
plus équitable, a entendu protéger le débi-
teur contre les trop rigoureuses exigences
des créanciers; ainsi, d'une part, les droits
de ce dernier sont sagement limités. La con-
trainte par corps n'est plus qu'une exception
qui tend chaque jour, à se restreindre et à
disparaître de nos codes; la loi, si ce n'est
en matière commerciale ou encore lorsqu'il
s'agit de la caution ne prononce d'autre
peine contre le débiteur en retard que le
payement des intérêts, et même est-il néces-
saire, pour rendre ces intérêts exigibles,
qu'il y ait eu une demande formée en jus-
tice mais, du moment où le débiteur a été
mis en demeure de remplir son obligation,
tout retard de sa part peut donner lieu à des
dommages-intérêts.Quand le débiteur a été
reconnu malheureux et de bonne foi, les tri-
bunaux sont autorisés à le traiter avec une
faveur particulière; ils, peuvent, s'il est
commerçant, l'admettre aux immunités de
la faillite, et s'il n'exerce pas le négoce, l'au-
toriser à user du bénéfice de la cession de
biens, au moyen de laquelle il se libère
complétement envers ses créanciers; le juge
peut enfin, dans certains cas abandonnés à
son appréciation, accorder terme et délai au
débiteur qui le réclame. Les obligations
du débiteur varient selon la nature des
dettes. (Voy. CONTRAT.) AD. ROCHER.

DÉBLAI (acc. div.) action de déblayer.
-Selon les étymologistes, du terme de basse

latinité, bladare ou bladiare, moissonner, en-
lever le blé (bladum), on fit d'abord déblaver,
puis déblaer; et enfin déblayer, ou quelque-
fois débléer; toujours dans l'acception de
moissonnage, de même que l'on disait em-
blaver pour ensemencer. Cette acception
après s'être étendue aux marchands de blé,
pour exprimer qu'ils avaient trouvé à placer
leur marchandise, en vint peu à peu à s'ap-
pliquer au fait de se débarrasser d'un objet
quelconque. On emploie, encore de nos
jours, le mot déblai dans ce sens, mais uni-
quement dans le style familier. La seule ac-
ception sérieuse qu'il ait conservée s'ap-
plique à l'enlèvement des terres provenant
de fouilles faites pour creuser des fonda-
tions, un fossé, etc., ou amassées par une
cause quelconque dans un lieu qu'elles em-
barrassent.

DEBOISEMENT mot nouveau que l'on
ne trouve pas dans le dictionnaire de l'Aca-
démie, mais qui retentit souvent de notre
temps, et dont on se sert pour désigner le
fait ou l'appréhension de la disparition ou
du moins de la diminution excessive des fo-
rêts. Le défrichementdes forêts, comme
on l'a fait remarquer à l'article Bois, est un
effet naturel des progrès de ta civilisation
de l'accroissement de la population et du
développement de l'industrie, effet inévi-
table et bienfaisant s'il est régi et modéré
par les règles de la prévoyance. Dans un
état parfaitement ordonné et où l'agricul-
ture serait habilement pratiquée, les mêmes
causes qui font abattre les bois pour les li-
vrer au commerce feraient replanter à pro-
portion car, d'une part, il y a des sols qui
ne peuvent être mieux employés qu'en plan-
tations, et, de l'autre, le planteur serait cer-
tain de trouver un prix rémunérateur de
ses avances. Sous les premières races de
nos rois, la France était si riche en forêts,
qu'on ne songeait à les protéger que sous le
rapport de la chasse bien plus, un Capitu-
laire de Louis le Débonnairedéfend de plan-
ter de nouvelles forêts. Cependant Philippe
le Bel comprit l'avantage qu'on pouvait
tirer des bois; il en confia l'administration
à des maîtres créés à cet effet. Depuis l'or-
donnance rendue par Charles V en 1376,
l'effort presque constant de la législation fut
de veiller à la conservation des bois. Fran-
çois I" les appelait la chose la plus utile et
la plus requise dans le royaume. Enfin la cé-
lèbre ordonnance de 1669 rendue par



Louis XIV rassembla et promulgua tous les

moyens de conservation du sol forestier
que la science administrative et silvicole
possédait. Cette ordonnance soumit au même
régime d'aménagement et de conservation
les forêts domaniales les bois des com-
munes et de gens de mainmorte, et même
les bois des particuliers. Mais l'autorité
royale, loin de tenir la main avec une vigi-
lance constante à l'exécution de ce règle-
ment, encouragea les défrichements (voy. ce
mot) à plusieurs reprises et sans discrétion.
Les disettes fréquentes qui eurent lieu au
xvme siècle excitèrent à convertir les bois
en terres arables. Un arrêt du conseil de 1762
exempta de droits et d'impôts toutes les
terres incultes qui seraient défrichées, sauf
dans quelques provinces du Midi; par une
déclaration de 1766 le roi ajouta de nou-
veaux priviléges et exemptions. Le parle-
mentde Nancyenregistra la déclaration, mais
en ayant soin d'excepter les paquis, les com-
munaux et les bois. Les états et le parlement
de Languedoc, non moins sages, recomman-
dèrent la stricte observation d'un arrêt du
conseil rendu en 1556, qui défendait à toute
personne de défricher aucune terrecomplan-
tée en bois sur les montagnes,ainsi que tous
arbrisseaux, bruyères ou garigues qui se-
raient sur les pentes, sous peine de 50 francs
d'amende et de l'obligation de replanter,
aux frais des défricheurs et même des com-
munautés. Le conseil souverain du Rous-
sillon rendit, en 1779 un arrêt pour dé-
fendre le défrichement des montagnes et
des bois. Mais cette sage résistance des corps
précédents ne fut pas généralement imi-
tée. Les doctrines des physiocrates étaient
en vogue, et, jaloux, avant tout, de propager
la culture des céréales, les ministres, les in-
tendants,les économistes applaudissaientaux
défrichements. Le marquis de ïurbilly fut
le théoricien de cette manie il publia la
méthode qu'il avait pratiquéesur une grande
échelle dans le Maine et dans la Bretagne.
De 1766 à 1774. on défricha dans le

royaume (le Languedoc excepté) 359,282 ar-
pents. Cette guerre aux forêts fut poussée
bien loin car M. de Calonne, cherchant à se
dégager des embarras financiers dont il
avait étourdimeiit accepté le fardeau, ayant
chargé des commissaires de visiter les prin-
cipales forêts du royaume, les forêts doma-
niales furent trouvées dans un état de dé-
gradation manifeste. Dès 1787, dans un mé-

moire sur l'administration des forêts du
royaume, on se plaignait de la rareté des
bois et de leur renchérissement progressif.
La vénalité des charges de maîtrise, la mo-
dicité des appointements des gardes, les an-
ticipations de coupe, le peu de soin pris
pour la reproductiondes bois, la multipli-
cité des bêtes fauves le dégât des bestiaux
étaient signalés comme les causes du mal.
Dès cette époque les délits forestiers étaient
passés dans les mœurs: « Cette habitude de
« contraventions,dit l'auteur du mémoire,fa-
« miliarise en quelque sorte le peuple des
« campagnes avec un genre de délits qu'on
« est toujours tenté d'excuser, quand on
« songe au peu de soin qu'on s'est donné
« pour faciliter à cette classe d'hammes si
« nombreuseet si intéressante les moyens de
« se procurer, à un prix convenable, les bois
« dont elle ne peut absolument se passer. »
L'auteur anonyme de ce mémoire constateque
depuisquarante ans les anticipationsde coupe
s'étaient beaucoup multipliées dans les forêts
.royalesaussi bien que dans les forêtsdes par-
ticuliers. «Tout le monde veut jouir, ajoute
« le même auteur, les besoins se multiplient,
« et les consommations sont portées à un
« excès qui achèvera de ruiner toutes les fo-
«rêts du royaume. » A ces causes de dé-
boisementBarrère, dans le rapport qu'il fit,
le vendredi 6 août 1790, sur les bois et fo-
rêts nationales, au nom des comptés réunis
des domaines, des finances, de l'aliénation
des biens nationaux, de la marine, du com-
merce et de l'agriculture, ajoutait l'inconvé-
nient des coupes mal faites et des bois mal
abattus. En effet, la célèbre ordonnance
de 1669 avait mêlé quelques erreurs à des
vues généralement sages et heureuses que
les lois postérieures n'ont fait que repro-
duire elle avait créé, selon les hommes de
l'art une cause indirecte de déboisement.
La science forestière n'avait pas encore parlé
par la voix de Réaumur, de Duhamel et de
Buffon. L'ordonnance prescrivait de réser-
ver vingt baliveaux par hectare dans les
coupes de haute futaie, dans le dessein de
favoriser la reproduction naturelle des fo-
rêts. Mais vingt porte-graine observe la
société des conférences forestières ne suffi-
sent ni pour procurer un ensemencement
complet ni pour fournir à la surface qu'ils
occupent le couvert et l'abri nécessaires au
développementdu semis naturel, Dans les
montagnes, ces vingt baliveaux épars dans



1 hectare ont été le plus souvent renversés

par la violence des vents et des avalanches.
Une autre erreur de l'ordonnance de 1669
fut de ne point soumettre les bois résineux
au régime qui leur convient. L'âge d'or
du déboisement fut ouvert par la loi du
15 septembre 1791, qui déclara que les pro-
priétaires de bois étaient libres de les admi-
nistrer et d'en disposer à l'avenir comme
bon leur semblerait. Cette période dura
onze ans elle fut close par la loi du 9 flo-
réal an XI. L'abolition de la féodalité avait
répandu l'enthousiasme dans les campa-
gnes, et les paysans violaient avec pas-
sion, et comme pour constater leur liberté
tous les anciens règlements royaux ou pro-
vinciaux cette fureur de défricher fut d'au-
tant plus vive dans le Midi, que la conser-
vation des bois y avait toujours été l'objet
d'une grande sollicitude. La loi de 1793 sur
le partage des biens communaux donna
libre carrière à la destruction des forêts.
Une notable partie de la propriété avait alors
changé de maître et était tombée dans des
mains plus pressées de jouir que de con-
server. C'était le temps où l'on s'emparait
selon l'expression forte et naïve que nous
avons recueillie de la bouche d'un paysan
d'Angerville. La police sociale était nulle, et
les bois que les propriétaires eussent voulu
entretenir étaient livrés sans défense à l'im-
punité du brigandage.

Quelques administrationsdépartementales
essayèrent vainement d'entraver le torrent.
En l'an IX encore, les manœuvres, aux envi-
rons de Grenoble,refusaient, en été, de tra-
vailler à la journée, sous prétexte qu'ils ga-
gnaient davantage à défricher un coin de
montagne ou de bois pour semer du blé. En
l'an IV, des gens sans propriété allaient,
par troupe, dans les bois de l'Ariége, ven-
dant leurs fagots, ne voulant plus faire d'au-
tres métiers et menaçant les propriétaires
qui prétendaients'opposer à leurs dépréda-
tions. Un agent national écrivait, en l'an VI,
que, dans la commune de Soultz, du district
de Bitch, les habitants avaient abattu de
'leur chef, et défriché plus de 1,600 arpents.
Dans les Basses-Alpes, les biens communaux
en montagnes furent incendiés et défrichés
jusque dans les escarpements.Inutile d'ajou-
ter que les règlements sur le pâturage dans
les bois étaient partout foulés aux pieds. Les
administrateurs du département du Mont-
Blanc disaient, en l'an VII « Les chèvres

« sont plus nombreusesqueles habitants dans
« beaucoupde villages. » Nousempruntons
ces curieux détails au document important
publié, en l'an IX, par Rougier-la-Bergerie,
sous ce titre, Mémoire et observationssur les
abus des défrichements et la destruction des
bois et forêts. Le même agronome nous fait
connaître les tristes résultats de cette dévas-
tation. Dès l'an VII les administrateurs
du département des Basses-Alpes se plai-
gnaient que les inondations fussent devenues
plus fréquentes et plus terribles qu'on ne les
avait jamais vues dans le district d'Arles,
les torrents encombraient les canaux d'irri-
gation dans le district de Béziers, on redou-
tait que les oliviers, privés de la protection
des forêts, ne pussent supporter l'assaut des
vents; ces végétaux, si délicats et si précieux,
périssaient dans les Pyrénées-Orientales là
les cailloux qui servaient de soutenement
dans les montagnes, entraînés par les eaux,
encombraient le lit des rivières et les fai-
saient déborder. Les montagnes de l'Isère
n'offraient plus que des rochers nus; les ri-
vières, coulant trop rapidement, étaient à
sec en été, et leurs lits, encombrés de pier-
res, n'ouvraient pas un passage suffisant aux
crues subites et instantanées. En l'an VIII, le
citoyen Grangent, ingénieur en chef du dé-
partement du Gard, racontait que les habi-
tants, pour expier l'inprévoyance des défri-
cheurs, passaient une grande partie de leur
temps à reporter sur les montagnes les terres
que les orages et les torrents avaient entraî-
nées dans les vallons. Les mêmes doléances
se retrouvent dans les travaux des commis-
sions judiciaires, consultées, en 1809, sur le
projet de code rural. La commission consul-
tative de Nancy disait « .On se plaint géné-
« ralement de la diminution et même de la
« privation d'eau dans les pays où les bois

« qui couvraient les montagnes ont été es-
« sartés. » « La déclaration du 12 avril 1765,
« imprudemment sollicitée, s'écriait, à la
«même époque, la commission consultative
« d'Aix, a dévasté nos bois, ruiné les terres,
« tari les sources, en même temps qu'elle a
« amené les inondations les plus fâcheuses
« et les plus habituelles. L'expérience a
« prouvé que les défrichements sont infini-
« ment dangereux partout où la pente pré-
« sente plus de 45 degrés. »

L'expérience aussi bien que la théorie
prouvent donc que le déboisementdes mon-
tagnes multiplie et aggrave les inondations



en effet, la présence d'une forêt sur une
montagneempêche la formation des torrents,
et, d'autre part, il est d'observation que la
destruction des forêts fait des montagnes, et
partant du territoire, la proie des torrents
et, par suite, des inondations. En effet,
les bois soit taillis, soit de haute futaie, in-
terceptent, par leur feuillage et par leurs
branches, une partie considérabledes neiges
fondues et des eaux de source ou de pluies.
La portion que les bois ne peuvent rete-
nir ne tombe que goutte à goutte et dans des
intervalles assez longs pour qu'elle ait le
temps de filtrer dans les terres d'autre part,
la couche de terre végétale qui s'accroît an-
nuellementpar la chute des feuilles s'imbibe
d'une quantité notable de ces eaux enfin
les touffes d'arbrisseaux, les broussailles, les
bruyères rompent et détruisent, dès leur
origine, les torrents qui pourraient se for-
mer, nonobstant les premiers obstacles.
Abattez les bois, les eaux ne rencontrent
plus rien qui les arrête dans leur chute
trop abondantes pour être absorbées par le
sol, elles coulent superficiellement, et ne
trouvant plus, sur leur passage, des touffes
qui rompent et divisent leur cours, elles for-
ment les torrents, qui se précipitent avec
impétuosité,creusent le Kt qu'ils se sont for-
mé, minent et déplacent les masses de ro-
chers, les entraînent dans le fond des vallées,
et y apportent ainsi la stérilité au lieu de
l'abondance,forment des marais insalubres
ou chargent les rivières et les fleuves de gra-
viers et de pierres, qui multiplient les atter-
rissements, exhaussent les cours d'eau au-
dessus de leur rive naturelle, et rendent les
digues trop faibles et trop basses. Le dé-
boisement des montagnes a cet autre incon-
vénient qui aboutit au même résultat déplo-
rable les arbres, par leurs fortes racines,
retiennent, sur les pentes, le sol végétal;
s'ils disparaissent, la terre devient incon-
sistante loin d'absorber ou d'amortir le
courant d'eau, elle est absorbée par lui.
La nécessité de conserver, en vue du bien
et.de la sécurité publics les bois en plaine
n'est peut-être pas aussi palpable; la théo-
rie des influences générales des forêts sur le
climat n'est pas encore parfaite nous ne sa-
vons pas dans quelle proportion les bois doi-
vent être répandus sur le sol pour le main-
tien de la température, pour la conservation
des sources, en un mot pour la stabilité ou
l'améliorationdu climat.

Cependanton ne peut nier que le déboi-
sement excessif des plaines n'amène l'insa-
lubrité de l'air, le ravage des vents, l'incon-
stance des saisons. La trop grande diminu-
tion des arbres aurait cet autre inconvénient,
de diminuer les nombreuses espèces d'oi-
seaux qui empêchentla multiplicationdes in-
sectes. Les forêts sont nécessaires à la
prospérité de plusieurs végétaux délicats
comme les oliviers, et même à celle de cer-
tains plants de vigne qui ont besoin d'être
garantis contre les vents du nord. Enfin l'in-
térêt des nombreuses industries dont le bois
est la matière première les nécessités du
chauffage ont conseillé de frapper d'une
servitude publique les propriétaires de bois.

Le code forestier de 1825, modelé quant
au fond sur l'ordonnance de 1669, a dé-
fendu aux propriétaires de défricher sans
en avoir obtenu l'autorisation mais moins
réglementaire que les ordonnances de 1563
et de 1669, il a supprimé les règles d'amé-
nagement auxquelles les particuliers étaient
astreints. Quantà l'exploitation et à la jouis-
sance, il laisse une liberté entière d'user et
d'abuser aussi les propriétaires qui ont
voulu convertir leurs bois en autre culture
les ont-ils fait ravager par les troupeaux
avant de demander une autorisation de dé-
fricher, qu'il n'y avait plus ensuite aucun mo-
tif de leur refuser. D'autres ont exploité sans
souci aucun de l'avenir, et ont obtenu, par
l'abus des coupes le même résultat que
ceux qui ont fait dévaster leur bois par le
pâturage des troupeaux. Le code forestier
n'a donc point protégé la production fores-
tière contre les propriétaires eux-mêmes et
n'a su créer contre le défrichement qu'une
entrave inefficace et compromettante pour
l'administration, car les autorisations de dé-
fricher, étant délivrées arbitrairement sans
contrôle, sont toujours suspectes de partia-
lité et de faveur. D'un autre côté, le code de
1825 n'a réprimé par aucune pénalité sé-
rieuse les délits ordinaires commis aux dé-
pens de la propriété forestière. Il est vrai
que la coupe ou l'enlèvement d'arbres se-
més ou plantés est punissable d'un em-
prisonnement de six à quinzejours, et que
celui qui arrache des plants dans les semis et
plantationsestpassible d'un emprisonnement
de quinze jours à un mois. Mais le marau-
dage dans les bois n'expose le délinquant
qu'à une amende, et, comme les maraudeurs
sont la plupart du temps insolvables, les ju-



gements ne s'exécutent point ou, si le pro-
priétaire lésé veut faire un exemple et exer-
cer contre les condamnés la contrainte par
corps, les frais de signification, de comman-
dement, de capture, de consignation alimen-
taire tombent à sa charge. Ajoutez que les
délits forestiers peu ou point réprimés par la
loi sont difficiles à constater, car les procès
verbauxdes gardesde bois particuliersne font
foi que jusqu'à preuve contraire.

La législation, la police et l'administration
excitentdonc, loin de le modérer, le penchant
à déboiser produit naturellement par l'infé-
riorité du revenu net des bois relativement à
celui des propriétés d'une autre nature. Le
prix élevé des transports est la cause princi-
pale de ce désavantage. On a calculé que,
dans l'état actuel de nos voies de communi-
cation terrestre et du prix vénal des bois,
les frais de transport par voiture s'élevaient,
sur une distance moyenne de 20 kilomètres
et sur un chemin passable, à 15 pour 100 de
la valeur pour les bois de service, et à
45 pour 100 pour les bois de chauffage, et
que, sur de mauvais chemins, la valeur à peu
près entière des bois de chauffage était ab-
sorbée par les frais de transport à la même
distance de 20 kilomètres.

D'après le même travail, le transport par
flottage, en trains ou radeaux, sur les ri-
vières navigables, coûte, pour les distances
moyennes, 7, 16 pour 100 de la valeur pour
les bois de service, et 23 pour 100 pour les
bois de chauffage. Le flottage à bûches
perdues sur les petits cours d'eau, mode qui
n'est praticable que pour les bois de chauf-
fage, coûte 14, 75 pour 100 de la valeur vé-
nale de ces bois. Quant aux canaux, l'éco-
nomie naturelle de cette voie de transport
est tout à fait détruite par l'élévation des ta-
rifs, à ce point que les bois de chauffage qui
ne sont pas consommés par les usines con-
tiguës aux forêts ne peuvent aller chercher
le marché au delà de 20 à 25 kilomètres. Les
propriétaires de bois sont d'autant plus por-
tés à les défricher que les droits d'octroi pè-
sent sur les bois d'un poids assez mal ré-
parti, et que les tarifs de douanes ne les
protègent pas contre l'importation étran-
gère. Ils ne payent qu'un simple droit de ba-
lance. La valeur des bois à brûler et à con-
struire importés pendant l'année 1844 s'est
élevée à 39,677,724 fr. De plus, la consomma-
tion de la houille et des autres combustibles
minérauxs'accroît considérablement aux dé-

pens du combustible ligneux, avec d'autant
plus d'avantage que les tarifs des canaux,
des chemins de fer et des octrois ont assuré
à la houille des conditions plus avanta-
geuses qu'au bois de chauffage. Enfin un
autre désavantage de la propriété fores-
tière, c'est l'inégalité d'impôt dont elle est
frappée. En effet, les propriétaires de bois,
étant moins nombreux que ceux des terres
arables, sont toujours en minorité dans les
commissions cadastrales leurs intérêts y
sont sacrifiés à tel point, qu'il est telle com-
mune où les bois payent 16 fr. d'impôt, tan-
dis que les champs n'en payent que 10. Si
les propriétaires lésés réclament, ils n'ont
d'autres juges que les auteurs mêmes du tort
dont ils se plaignent

Le plus sûr moyen de détourner les pro-
priétaires de déboiser, et aussi de les en-
courager à replanter, c'est de leur créer un
intérêt commercial. Pour cela, il faudrait
d'abord préserver leur propriété de la dé-
gradation, au moyen d'une police moins coû-
teuse et plus sévère. On arriverait à ce ré-
sultat par les mesures suivantes timbre et
enregistrement en débet de tous les actes
concernant la constatation des délits commis
dans les bois des particuliers; attribution
aux procès-verbaux des gardes des bois.des
particuliers de la force accordée à ceux des
gardes des bois de l'Etat; compétenceexclu-
sive des tribunaux correctionnels pour la
connaissance de tous les délits et contra.
ventions, sans exception, commis dans les
bois des particuliers; élévation des peines
prononcées contre les délits de pâturage,
d'enlèvementet de coupe de jeunesbois; em-
prisonnement aux frais de l'Etat contre les
délinquants récidivistes; enfin poursuite
d'office par le ministère public des délits
commis dans les bois et forêts. Comme
complément de cette police plus sévère et
plus exacte, on a souvent demandé l'organi-
sation des gardes communaux et leur embri-
gadement par canton. Ce serait le moyen de
rendre les surveillants indépendants des dé-
linquants qu'ils doivent réprimer, et de pro-
portionner le nombre des gardes aux be-
soins de la surveillance. Le prompt achè-
vement des chemins de fer et du réseau de
communications qui doit en dépendre, le
perfectionnementdes canaux, l'assiette équi-
table des droits d'octroi et de douane effa-
ceraient les autres griefs des propriétaires do
bois. Quant à l'impôt sur les bois, nous



ne proposerions pas de renouveler l'exemp-
tion dont cette nature de propriété jouissait
avant la révolution, sauf dans les pays d'é-
tats mais peut-être serait-il juste d'établir,
selon le vœu exprimé en 1810 par la com-
mission consultative de Lyon, que les bois
de futaies seront imposés en proportion des
plus mauvais terrains de la commune où ils
sont situés. L'Etat ne ferait pas un sacri-
lice considérable, et il accorderait aux plan-
teurs un encouragement efficace s'il prolon-
geait au delà du délai de vingt ans la remise
de l'impôt consentie par le code forestier au
profit des semis et plantations de bois sur le
sommet et le penchant des montagnes. On
travaillerait encore à prévenir ce déboise-
ment en réformant par l'enseignement agri-
cole les traitements vicieux usités par les
propriétaires, et en augmentant le revenu
net des forêts par toutes les mesures compa-
tibles avec l'intérêt public, c'est-à-dire en
maintenant le prix du bois à un taux mo-
deste qui ne soit ni gênant pour les consom-
mateurs, ni décourageant pour les produc-
teurs. (Voy. Défrichement.) A. H.

BÉBQITEBIEMT ( méd. ). {Voy. LuxA-
TION.)

BÉBORA (hist. juive), prophétesse, fem-
me de Lappidoth, ou sa veuve, si l'on en
croit saint Ambroise.- Le peuple juif était,
depuis vingt ans, asservi par Jabin, roi de
Chanaan lorsque cette femme énergique
résolut de lui faire secouer le joug. Elle
fit part de ses projets à Barac, fils d'Abi-
noham, et, de concert avec lui, leva
dans les tribus de Zabulon et de Nephta-
lie, une armée de 10,000 hommes, qu'ils
conduisirent sur le Thabor. Sisera, gé-
néral de Jabin, marcha contre les Israéli-
tes avec une puissante armée et neuf cents
chariots de guerre; Barac alors fondit du
haut de la montagne sur les Chananéens et
en fit sur les bords du Kison et du Kidu-
min, gonflés par les pluies du printemps et
la fonte des neiges, un carnage tel, que pas
un homme n'échappa, dit l'Ecriture; Sisera
lui-même fut obligé de descendre de son
char pour se sauver plus facilement. Ce glo-
rieux fait d'armes procura aux Israélites une
paix de quarante années et eut lieu vers
l'an 1285 avant J. C. C'est après cette vic-
toire que Débora chanta ce fameux cantique
que l'Ecriture sainte a conservé.

DÉBORDEMENT (hydrog.). Ce mot,
dans son acception la plus précise, désigne

l'élévation des eaux d'un fleuve, d'une ri-
vière, d'un lac, au-dessusdu niveau extrême
de leur lit naturel ou des digues construites
sur leurs bords, et, par suit® leur épan-
chement dans les terres environnantes si-
tuées au-dessous de ce même niveau il y a
alors inondation (voy. ce mot). Plusieurs
causes différentes peuvent amener un débor-
dement. Que la température s'élève subite-
ment à la fin de l'hiver et fonde brusque-
ment les neiges accumulées pendant cette
saison au sommet des hautes montagnes, les
cours d'eau qui se trouvent toujours dans
leur voisinage, quand ils n'ont pas leur
source dans leurs flancs mêmes, s'enfleront
avec rapidité et déborderont de simples
ruisseaux deviendront des torrents, dont la

courseemportée, brisant tout obstacle, mar-
quera partout leur passage par la dévasta-
tion et la ruine. Qu'une violente débâcle,
amenée par les mêmes circonstances après
un hiver rigoureux, dressesur certainspoints
d'un fleuve des digues de glaceassezpuissantes

pour intercepter son cours, ne fût-ce qu'en
partie, un débordement est inévitable; il en
sera de même à la suite de grandes pluies
d'orage. Parfois encore, un vent impétueux
refoulant les eaux d'un fleuve, surtout vers
son embouchure peut causer un déborde-
ment momentané. Beaucoup de cours d'eau,
situés dans les contrées de l'équateur, sont
sujets à des débordements qui se renouvel-
lent sans cesse sous l'influence des mêmes
causes, la fonte des neiges ou des pluies pé-
riodiques tels sont le Nil le Niger, le
Zaïre, le Gange, l'Indus, l'Orénoque, l'Eu-
phrate, etc. D'autres, sans déborder, éprou-
vent, sous la même influence, une crue sen-
sible. {Voy. DIGUE, ENDIGUEMENT, LEVÉE.)

DÉBOUCHÉ (comm.) expression em-
ployée par les économistespour désigner le

moyen de vente, d'échange, en un mot d'é-
coulementd'un produit quelconque. Sans dé-
bouché, la productiondevient bientôt impos-
sible, et c'est du juste et constant rapport
entre elle et les débouchésque naît la prospé-
rité commerciale,soit qu'il s'agissed'une na-
tion considéréeenmasseou, isolément, de telle
ou telle catégorie de producteurs. Il faut au
cultivateur des débouchés pour ses produits
agricoles, au manufacturierpour ceux de ses
fabriques, commeau négociantqui spécule en
gros sur les uns et les autres, et au débitant
qui s'arrête aux bénéfices du détail. Faute
de débouchés pour leur commerce, les na-



tions sont en proie à un malaise qui s'ac-
croît avec les besoins nés d'une civilisation

en progrès, et, réagissant contre la misèreet
l'anéantissement qui les menacent, elles
s'exaltent outre mesure de là des guerres
intestines ou de peuple à peuple, qui se re-
nouvéllent jusqu'à ce qu'elles aient trouvé
des débouchés en équilibre avec leur pro-
duction. Que serait cette immense richesse
commercialedontl'Angleterreest si fière,sans
le soin constant qu'elle apporte à créer, sur
tous les points du globe, à tout prix et par
tous les moyens possibles des débouchés
pour une production toujours croissante?
Dans ses longues et sanglantes guerres avec
Ja France, cette puissancen'avait, en réalité,
qu'un but, écraser, en lui enlevant ses dé-
bouchés, la redoutable concurrence du com-
merce français, tout en donnant au sien de
nouveaux éléments de prospérité. Moins ar-
dente, en apparence, à le poursuivre à l'é-
gard des autres nations parce qu'une riva-
lité sérieuse n'était pas à craindre de leur
part,elle n'en a pas moins profité, avec cette
habileté mercantile qui la caractérise, de
toutes les circonstances propres à lui procu-
rer à leurs dépens de nouveaux débouchés,
ou à étendre ceux qu'elle possédait déjà.
L'histoire, tant ancienne que moderne, offre,
indépendamment de celui que nous venons
de citer, de nombreux exemples de guerres
acharnées, sans autre motifréel qu'une riva-
lité pour des débouchéscommerciaux. Rome
et Carthage, et, plus tard, Gênes et Venise,
n'ont-ellespas versé des flots de sang pour
cette cause? La gloire était pour les armées
et les flottes victorieuses, le profit pour le
commerce qui dans le résultat d'une ba-
taille gagnée, dans une brillante conquête,
ne voyait qu'un débouché de plus. F.D.

DÉISRIDEMENT (méd.). Opération
ayant toujours pour objet de remédier à l'é-
tranglement de certaines parties, et qui con-
siste à diviser ceux des tissus qui en resser-
rent et compriment d'autres. Les débride-
ments ne portent, en général que sur les
aponévroseset la peau, dont l'extensibilité
peu considérable ne permetpas toujours aux
parties qu'ils recouvrent de se développer
en liberté lorsque ces dernières augmentent
de volume par suite de l'irritation et de l'af-
flux des liquides., Les caustiques peuvent,
à la rigueur, être employés aux opérations
de ce genre mais ces moyens dont on fai-
sait autrefois grand usage, doivent être re-

jetés pour l'instrument tranchant, beaucoup
plus expéditif et toujours préférable. Les
cas dans lesquels le débridementpeut de-
venir nécessaire sont infinis; citons comme
les plus vulgaires les cas de furoncle, d'an-
thrax, de panaris, de hernie étranglée, etc.

DÉBRIS, ce qui reste d'une chose brisée,
rompue. La discussion sur les acceptions
figurées de ce mot, ainsi que son plus ou
moins de synonymie avec ruines et décombres,
appartient au dictionnaire le seul cas où il
puisse avoir pour nous quelque importance,
est celui où il s'agirait des débris d'un navire.
Nous renvoyons alors au mot EPAVES, plus
spécial en cette circonstance.

DEBRY (Jean-Antoine) né en 1760, à
Vervins, département de l'Aisne, joua un
rôle importantet souvent odieux pendant la
révolution. Député à l'assembléelégislative,
c'est lui qui demandaque le fait de l'émigra-
tion du comte de Provence fût regardé
comme une abdication tacite de ses droits
éventuels à la régencedu royaume. Toujours
prêt à recourir aux mesures extrêmes, c'est
lui qui, le 8 août, fit décréter un acte d'accu-
sation contre Lafayette, et qui, terminant sa
carrière à l'assemblée législative par la plus
atroce des propositions, demanda la création
de ces 1200 tyrannicides armés pour assassi-
ner sur leurs trônes tous les rois menaçant
la France. A la convention il opina, lors du
procès du roi, pour la formation d'un tribu-
nal composé de membres pris hors de l'as-
semblée mais, en dépit de cette motion, dé-
claration indirecte contre la compétence
judiciaire de la convention, il vota la mort
sans appel et sans sursis. Menacé par la
proscription qui frappa les girondins il
n'échappa à ce danger que pour en courir de
plus grands à Avignon, où, malgré sa mis-
sion de représentant chargé de substituer le
règne des lois au régimede la terreur, il fail-
lit être assassiné.Rentré dans la convention,
il prit une part active à la rédaction de
l'acte constitutionnel qui lui doit ce remar-
quable article « Tout traitement qui aggrave
la peine déterminéepar la loi est un crime. »
Au conseil des Cinq-Cents qu'il fut appelé
à présider trois fois, il resta républicain
ardent et courageux. Après la journée du
18 fructidor, il rédigea l'adresse au peuple
et enfin, en l'an VI, quand s'ouvrit le congrès
de Rastadt, il fut choisi, avec Roberjot et
Bonnier, pour y représenterla république.
On sait quelle affreuse catastrophe termina



la mission des députés français assassinés
par les hussards de Scezhlers comme ils
fuyaient de Rastadt dans la soirée du 9 flo-
réal an VII. Jean Debry survécut seul à ce
guet-apens et, rentré en France, il rejeta
sur le cabinet autrichien obéissant aux in-
stigations de l'Angleterre, toute la responsa-
bilité de ce crime, que l'empereur voulait
faire imputer aux émigrés. Jean Debry ne
fut plus activement employé aux affaires
nommé préfet du Doubs en 1801, il occupait
encore cette place en 1814. Compris, après
les cent jours, dans l'acte d'exil qui frappait
les régicides, il se retira en Belgique d'où il

ne cessa de protester énergiquement contre
tous les récits qui furent faits de l'affaire de
Rastadt. Il revint en France après la révo-
lution de juillet et mourut en 183t. ED. F.

DEBUJUE (GUILLAUME François ) le

jeune, libraire et bibliographe, né à Paris en
janvier 1731 mort le 15 juillet 1782. On a
de lui Musœum typographicum, seu collectio
in qua omnes fere libri rarissimi notatuque
dignissimiaccurate recensentur 1755, in-12,
tiré seulement à douze exemplaires, et pu-
blié sous le nom de G. F. Rebude, ana-
gramme de Debure. -Bibliographieinstruc-
tive ou Traité de la connaissance des livres ra-
res et singuliers 1763-68, 7 vol. in-8°. Cet

ouvrage, qui se rattache essentiellement à
l'histoire littéraire, se distingue par un ordre
systématique bien conçu, et, quoique ar-
riéré aujourd'hui, il renferme encore un
grand nombre de renseignementsutiles. De-
bure avaitvu une grande partie des ouvrages
dont il donne la description exacte et con-
sciencieuse son livre contient, en outre,
plusieurs discussions bibliographiques, et
une polémique souvent instructive. Sup-
plément à la bibliographie instructive ou Ca-
talogue des livres du cabinet de M. L. J. Gai-
gnat, 1769, 2 vol. in-8°. Enfin plusieurs
cataloguesde bibliothèques, que l'on recher-
che encore, et parmi lesquels on distingue
ceux de Girardot de Préfond, 1757, in-8",
et de Lavallière, 1767, 2 vol. in-8°.

DÉBUT [litt.). On ne peut, à propos
du début d'un ouvrage quelconque que ré-
péter le précepte d'Horace traduit par Boi-
leau

Que le début soit simpleet n'ait rien d'affecté.
Que le début, la fin répondent au milieu.

Comme on juge souvent un auteur sur le
début, il faut se garder de le négliger. L'o.

riginalité d'un début fait souvent pardonner
bien des fautes. Comme il annonce, ou du
moins fait pressentir ce qui va suivre, soit
par des paroles, soit par le ton qu'il affiche,
il est bon de ne s'en occuper que lorsque,
toute l'œuvre est conçue, souvent même
écrite ou du moins lorsqu'on se sent assez
sûr de son sujet pour n'avoir à y changer
rien d'essentiel. Dans le poëme épique ou
même comique, le début avait autrefois une
forme particulière; on commençaittoujours
par l'invariable Je chante c'est tout au
plus si quelques-uns osaient transposer le
verbe et mettre le régime en avant comme
Arioste Le donne, etc., io canto; ou Mil-
ton Ofmanfirstdisobedience, etc., sing, hea-
v'nly muse. Isong. Ces débuts sont pas-
sés de mode; aujourd'hui on commence ou
de la manière la plus simple ou bien en
cherchant à frapper par quelque chose de
saillant, une image, un tableau. Ce soin est
surtout nécessaire dans les œuvres drama-
tiques, où il importe beaucoup de saisir, dès
l'abord, une attention qui ne demande qu'à
s'égarer. Les faiseurs d'opéras et de vaude-
villes l'ont bien compris; mais les tragédies
ont souvent le tort de commencer par une
scène de confidents qui refroidit l'esprit le
mieux disposé. Au reste, la pompe du début
engage, et un début éclatant ne servirait
qu'à faire encore plus ressortir la faiblesse
de l'oeuvre. (Voy. DÉBUTANT et Exorde.)

DÉBUTANT (art. dramat.).– On donne
le nom de débutant à l'acteur qui parait
pour la première fois sur un théâtre. Un ac-
teur admis à débuter joue successivement
trois rôles, après lesquels il peut être admis
ou rémercié, selon qu'il a plu ou non au pu-
blic. Le Théâtre-Français doit admettre à
débuter sur sa scène les acteurs remar-
quables des autres théâtres quand ceux-ci lc
demandent; le comité reste cependant Ic
juge d'accorder ou de refuser cette faveur,
mais, une fois accordée, elle l'oblige (art. 67
du décret de Moskou) à engager à l'essai, au
moins pour une année, ceux des débutants
« qui ont eu des succès et annoncé du ta-
lent. » D'après le même décret, le surinten-
dant, c'est-à-dire le ministre de l'intérieur,
peut ordonner un début de sa propre auto-
rité mais le gouvernement a très-rarement
usé de cette faculté. Les élève3 couronnés
du Conservatoireont, à leur sortie, le droit
de débuter au Ïhéàlrc-Français. Dans les



théâtres particuliers, les débuts sont réglés
par le directeur et le régisseur. Aujour-
d'hui, du reste, grâce au développement
extraordinaire des entreprises de succès, les
épreuves du début ne sont guère que de
simples formalités.

DEÇA (mesure). Ce mot, dans la no-
menclature des poids et mesures métriques,
se place devant tous les noms des unités de
mesures, pour signifier le décuple de cette
unité. Décamètre, décalitre, décagramme,
décaslère signifient dix mètres, dix litres,
dix grammes, dix stères, et peuventêtre pris
eux-mêmes comme une nouvelle unité,
dans le cas où son usage peut devenir plus
commode que celui de l'unité primitive.
On ne dit pas décaare à cause de la diffi-
culté de la prononciation ni décafranc, mais
cette dernière exception est fondée sur la
difficulté de faire des pièces de 10 francs
d'un usage commode et qui rentre dans la
série des poids. Le mot qui indique les dixiè-
mes est déci.

DÉCABRACHIDES DÉGAGÈRES et
DÉCAPODES[moll.], noms donnéspar les
auteurs à une des familles de la classe des
céphalopodes de Cuvier. Elle est caracté-
risée surtout par la présence sur la tête,
d'un rang de dix appendices tentaculaires,
dont deux sont toujours plus longs que les
autres. Leur corps est, en général, ovale-al-
longé, à la différencede celui des octocères,
avec des nageoires latérales. Sur leur dos et
dans l'intérieur des téguments, se trouve
une pièce représentant une coquille rudi-
mentaire, tantôt calcaire, comme dans les
sèches, tantôtsimplementcornée.commechez
les calmars. Cette famille se divise en deux
grands genres, calmars et sèches, dont le pre-
mier se subdivise, à son tour, en plusieurs
autres, tels que les sépioles, les onychoteu-
tc.s, les sépiotheutes, les cranchies.

DÉCADE, dérivé du grec J'ente, dont les
Latins firent decas, dix, dizaine. Tite-Live
divisa son histoire de Rome en quatorze dé-
cades, dont chacune comprenait dix livres,
ce qui portait le nombre de ceux-ci à cent
quarante trente-cinq seulement nous sont
parvenus; le savant Freinshemius a suppléé
les autres. Jean Legrain, à l'exemple de
Tite-Live, publia (1618, in-fol.) son histoire
d'Henri IV et de Louis XIII en deux déca-
des. Le journal intitulé la Décade philo-
sophique, littéraire et politique, dont le pre-
mier numéro parut en floréal an 11 (avril

179k), format in-8, et le dernier en sep-
tembre 1807, tirait son nom de l'ordre de sa
publication, qui avait lieu tous les dix jours,
c'est-à-dire tous les jours décadaires. Le
mot décade est célèbre dans notre histoire
révolutionnaire la convention nationale,
par son décret du 5 octobre 1793 supprima
l'ère chrétienne pour les usages civils et y
substitua l'ère républicaine, dont elle fixa le
point de départ rétroactifau 22 septembre
1792, sur le motif que, le 21, elle avait pro-
noncé l'abolition de la royauté en France.
Le lendemain, 6 octobre, elle data son pro-
cès-verbal du quinzième jour du premiermois
de l'an II de la républiquefrançaise une et in-
divisible, et continua à employer les mêmes
dates numériquesde jour et de mois jusqu'au
troisième jour du -deuxième mois inclusive-
ment qui correspondait au 24. octobre ou
3 brumaire. Dans la séance de ce jour, la
commission chargée de la confection du ca-
lendrier républicain ayant fait son rapport,
on adopta les nouveaux noms des mois
qu'elle proposa de substituer aux anciens.
Le décret du 5 octobre divisa l'année en
douze mois égaux, et chaque mois en trois
parties, de dix jours chacune, qui reçurent
la dénomination de décades distinguées
aussi entre elles par première décade, seconde
décade de tel mois; et les jours de la décade
furent désignés par la numération ordinale
de premier de second jour, etc. de la pre-
mière, de la seconde décade, etc. du premier
ou du second mois de l'an.,etc. On nomma
les cinq jours épagomènes,jourscomplémen-
taires la période bissextile de quatre ans
franciade, et le jour intercalaire placé après
les cinq jours complémentaires,/o«r de la ré-
volution. Le jour, fixé de minuit à minuit, fut
divisé en dix parties ou heures, chaque
partie en dix autres, et ainsi de suite jusqu'à
la plus petite portion commensurable de la
durée, etc. Le décret du quatrième jour
de frimaire an II ou 24. novembre 1793,
confirma ces divisions ainsi que la nou-
velle nomenclature des mois adoptée après
le rapport du 3 brumaire, plus haut cité. Ce
décret imposa aux jours de la décade les dé-
signations numériquessuivantes, de primidi,
duodi, tridi, quartidi, quintidi,sextidi, septidi,
octidi, nonidi, décadi. L'ensemble de ces dix
jours constitua la division décadaire dite dé-
cade. Les cinq jours complémentairesdevin-
rentlesjourssans-culottides,consacréschacun
à la célébration d'une fête nationale, savoir r



premier sans-culottide,, fête de la Vertu;
deuxième, du Génie; troisième, du Travail;

quatrième, de l'Opinion; cinquième, des
Récompenses. Le jour intercalaire des fran-
ciades, on sixième sans-culottide,fut réservé

pour des jeux républicains. A l'éponymie
des saints de l'ancien calendrier succéda,
dans le nouveau, une série de noms de plan-

tes, de métaux, d'oiseaux, d'animaux, d'in-
struments aratoires ces derniers marquè-
rent les décadis. On joignit à ce décret une
instruction où il était dit qu'on laissait à
chaque individu le soin de distribuer lui-
même ses jours de travail ou de repos; mais
les caisses publiques, les postes et message-
ries, les établissements publics d'enseigne-
ment, les spectacles,les rendez-vousde com-
merce, comme bourses, foires, marchés, les
contrats et conventions, tous les genres d'a-
gence publique, qui prenaient leurs époques
dans la semaine ou dans quelques usages
qui ne concorderaient pas avec le nouveau
calendrier, devaient désormais se régler sur
la décade, sur le mois ou sur les saus-culot-
tides. On y invitait les bons citoyens, les so-
ciétés populaires et le peuple français tout
entier à combiner les travaux, les plaisirs,
les fêtes civiques sur une division de temps
créée pour la liberté et l'égalité, par la révo-
lution, qui doit honorer la France dans tous
les siècles. En effet, le conseil général de la
commune de Paris, sur le réquisitoire de
Chaumette, son procureur (et non pas la con-
vention) arrêta le 20 brumaire, ou 10 no-
vembre 1793, que l'église métropolitaine de
Notre-Dameserait convertie en temple de la
Raison que les officiers municipauxs'y ren-
draient les jours de décadis que l'un d'eux
y lirait la Déclaration des droits de l'homme,
ainsi que l'Acte constitutionnel, dit de 93,
décrété le 6 messidor an II (2& juin 1793 )
qu'on y ferait l'analyse des nouvelles des ar-
mées qui seraient parvenuesdans le cours de
la décade, etc. Un orateur ne manquait pas
do trouver dans ces lectures le sujet de quel-
que discours civique selon le langage du
temps. On exécutaitensuite des symphonies
guerrières et on terminait par des chants ré-
publicains. Dans le petit nombre de commu-
nes où les saturnales de la Raison s'étaient
introduites, des cérémonies grotesquement
analogues avaient lieu dans le temple de cette
divinité philosophique, ainsi qu'on la quali-
fiait. Partout ailleurs, on se réunissait, pour
célébrer la fête décadaire* soit à la salle dû

club, soit à la mairie. Dans quelques villes
et même dans certainsvillages,on promenait
le buste de Marat, et ces processions ridicu-
les stationnaient devant les statues et les ar-
bres de la liberté, où le fanatisme révolution-
naire s'exhalaiten lyriques vociférations.Le
règne impie de la raison ne dura qu'environ
six mois Robespierre le fit abolir par le dé-
cret du 16 floréal an lI, ou 5 mai 179&, dont
le premier article porte que le peuple fran-
çais reconnaissaitl'Etre suprême et l'immor-
talité de l'âme, et que des fêtes seraient éta-
blies pour rappeler l'homme à la pensée de
la Divinité; que ces fêtes seraient célébrées
tous les décadis et qu'elles emprunteraient
leurs noms aux événements glorieux de la
révolution, aux vertus les plus chères et les
plus utiles à l'homme, etc. » Voici les noms
dédicatoires des fêtes décadaires à l'Etre
suprême et à la nature au genre humain

oi4 peuple français aux bienfaiteursde
l'humanité aux martyrs de la liberté;
à la liberté et à l'égalité; la république
à la liberté du monde; à l'amour de la pa-
trie à la haine des tyrans et des traîtres;

à la vérité à la jus tice à la pudeur;
à la gloire et à l'immortalisé; à l'amitié;
à la frugalité; au courage; à let

bonne foi à l'héroïsme au désintéresse-
ment au stoïcisme; à l'amour à la
foi conjugale; à l'amour paternel; à la
tendresse maternelle; à la piété filiale;
à l'enfance; à la jeunesse; à l'âge virilla vieillesse; au malheur; à l'àgri-
culture à l'industrie; à nos aïeux

à la postérité; au bonheur; en tout,
trente-six fêtes décadaires, nombre égal à ce-
lui des décades qui composaientl'annéerépu-
blicaine. Le nom de sans-culottides, donné
aux cinq jours qui terminaient l'année ayant
sans doute paru trop ridicule à la conven-
tion, elle rétablit celui de jours complémen-
taires, par décret du 7 fructidor an III ,'ou
2& août 1795. Vers cette époque, une espèce
de réaction semi-religieuse s'était opérée
dans l'esprit de la plupart des plus fougueux
démagogues par suite de la fameuse décla-
ration de déisme provoquéepar Robespierre..
Les odes, les hymnes, les dithyrambes, les
invocationsà l'Etre suprême devinrent à la
mode, et c'est de cet ordre d'idées que surgit
la secte des théophilanthropes,secte qui vou-
lait fonder ce qu'elle appelait une religion
naturelle. On livra plusieurs églisesaux adep-
tes de cette prétendue religion, oeuvre do



cerveaux malades, qui se croyaient philoso-
phes, pour l'exercice de leurs cérémonies.
Les théophilanthropes quoiqu'ils eussent
leurs fériés particulières, adoptèrent les fêtes
nationales du temps et spécialement les fêtes
décadaires. Mais l'opinion publique, violem-
ment comprimée par le régime de la terreur,
avait reconquis son empire après le 9 ther-
midor on observait peu ou pas du tout les
décadis,sauf les fonctionnairespublics et les
théophilanthropes. Les fériés légales tom-
baien t en désuétude,tandis que les habitudes
du dimanche revenaient de toutes parts de
là les lois des 13 et 26 fructidor an VI
(30 août et 9 septembre 1798), statuant que,
chaque décadi l'administration municipale
et le commissaire du Directoire exécutif se
rendraient, en costume au lieu destiné à la
réunion des citoyens et y feraient lecture
des lois et actes de l'autorité publique adres-
sés à l'administration pendant la décade;
que, en même temps, le Directoiredonnerait
des ordres pour la publication et l'envoi à
toutes les administrations (ou mairies) d'un
bulletin décadaire des affaires générales de la
république;que ce bulletin ferait connaître,
en outre, 1° les traits de bravoure et les ac-
tions propres à inspirer le civism'e et la vertu;
2° qu'il contiendrait un article instructif sur
l'agriculture et les arts mécaniques, dont la
lecture serait aussi donnée aux citoyens.
La publication ou la célébration des maria-
ges, celle des divorces, des naissances et des
décès, des actes d'adoption survenus durant
la décade ne pouvaient être faites que le
jour de décadi. Les instituteurs et institutri-
ces d'écoles soit publiques, soit particuliè-
res étaient tenus de conduire, ce jour-là,
leurs élèves au lieu de ladite réunion des ci-
toyens, puis de les faire concourir aux jeux
et exercices gymnastiques ordonnés dans
chaque chef-lieu de canton. Enfin ces lois
prescrivaient aux administrations centrales
de replacer les foires et marchés de leur dé-
partement à des jours fixes de l'annuaire ré-
publicain, autres que les décadis et fêtes na-
tionales. Les étalages à jours périodiques
devaient être pareillement replacés à des
jours périodiques de la décade, de même
que les époques en usage pour les congés
ouvertures ou expirations de locationsrura-
les, pour les ouvertures d'écluses distribu-
tions ou dispositions des eaux et générale-
ment tous autres usages de ce genre sous
peine d'une amende de trois journées de tra-

vail ou d'un emprisonnementde trois jours.
Le système décadaire, comme règle des rap-
ports sociaux et comme jour de repos férié,
n'eut qu'une existence éphémèreet forcée
il ne survécut pas à la chute de la conven-
tion, dont il était l'œuvre. Il fut, dès lors
ouvertement repoussé partout, et tous les
moyens employés par la législation pour l'in-
troduire dans les usages populaires demeu-
rèrent impuissants devant la répulsion gé-
nérale dont il était l'objet. Le gouvernement
consulaire, mieux inspiré que ceux qui l'a-
vaient précédé, en ordonnant, par son ar-
rêté du 13 floréal ah X (3 mai 1802), que les
publications de mariage auraient lieu, à l'a-
venir, les jours de dimanche, rétablit ainsi
virtuellement la semaine et effaça le dernier
vestige légal de la période décadaire. Quant
au calendrier républicain, on sait qu'il fut
supprimé, par un sénatus-consulte, à dater
du 1er janvier1806. P. T.

BECADEWCE[hist.). Ce mot renferme
l'idée de chute, mais il nous la présente sous
un autre air, moins complète, ce semble, et
moins absolue. Une maison se lézarde et s'en
va pierre par pierre, voilà la décadence; un
coup de vent la renverse, voilà la chute. Ici
la cause et l'effet se touchent de plus près;
c'est quelque chose de prompt, d'inévitable,
de foudroyant. Cette distinction n'est pas la
seule qui mérite d'être observée.En général,
on se sert du mot chute, quand le corps
tombe en masse et tout entier, et qu'il tombe
sous l'influence d'un agent extérieur; on use
du mot décadence quand le corps s'affaisse
sous l'action lente d'une désorganisation in-
térieure, que le principe constitutifs'affai-
blissant, les parties qu'il tenait rassemblées
se détachent et se dispersent. Tel est le ca-
ractère de la décadence; ce n'est pas préci-
sément une chute, c'est plutôt un abaisse-
ment, un amoindrissement, une diminution
d'être résultant d'une sorte de corruption.
Encore ce caractère n'emporte-t-il pas tou-
jours avec lui l'idée de décadence. Il y a
dans cette idée, telle que l'a façonnée
l'usage, un autre aspect qu'il importe de re-
connaître. Voici par exemple un arbre
épuisé par les ans, rongé par les vers, cassé,
branlant; voici, sous son feuillage mourant,
un oiseau si vieux, si vieux qu'il n'aura bien-
tôt ni ailes, ni serres, ni regard véritable-
ment ils tombent tous deux de vieillesse.
Cependant, avez-vous jamais ouï parler de
la décadence d'un végétal, de la décadence



d'une bête quelconque? non. Il y a dans la
langue un mot qui exprime mieux ce phéno-
mène purement organique, c'est caducité.
Entre ces deux mots si voisins, si proches
parents, pour ainsi dire, il y a, il doit y avoir
une différence appréciable. La parole hu-
maine a des mystères des caprices, rare-
ment. Quelle est donc cette différence?C'est
qu'il y a dans la décadence je ne sais quoi
de grand et de triste qui n'accompagnepas
toujours la caducité. La caducité est l'état
passifd'une chose qui se dégrade et, pour
ainsi dire, déchoit sous l'irrésistible poids
des années; impossible de la prévenir, im-
possible de l'arrêter elle est conforme aux
lois universelles, elle a sa place dans les
harmonies de la nature. II n'en est pas de
même de la décadence bien qu'elle se mani-
feste par des signes analogues, bien que la
nature et ses ouvriers mystérieux contribuent
à la production de ce phénomène, cepen-
dant il nous blesse et nous offusque. D'après
l'imageque l'on s'en forme, il semble que l'ê-
tre en décadencese rapetissevolontairement
et travaille à sa propre destruction; aussi
cela ne se dit-il que de l'hommeet, par exten-
sion, par figure, des œuvreshumaines on dit
la décadence d'un édifice; mais la décadence
d'un chien, cela ne se dit pas.- Rien de plus
profond et de plus admirable que ces nuan-
ces du langage en effet, tandis que le dé-
clin des êtres organiques atteste la volonté
et la puissance du Créateur, le déclin de nos
monumentsn'atteste que notre imprévoyance
et notre faiblesse. Dieu voulait que son ou-
vrage finît; il n'eût tenu qu'à lui de le faire
impérissable. Il a, au contraire, tout disposé
pour que sa créature ne pût échapper à la
décomposition. Ce dessein est écrit dans la
fragilitémême de l'organismedesplantes, des
animaux et des hommes aussi quand l'âge
altère ces formes, quand, par exemple, notre
visage se ride, lorsque notre front s'incline,
que tout notre corps fléchit comme sous un
fardeau invisible, ce spectacle n'a rien qui
nous étonne; cette caducité est dans l'ordre:
loin d'attirer sur les vieillards le mépris qui
s'attache à une décrépitude volontaire elle
attire sur eux la vénération. On sent là la
main de Dieu; il fait de son œuvre ce qu'il
veut; il veut tout ce qu'il en fait. Reve-
nons maintenant à nos propres édifices en
est-il de même? Point du tout. L'homme bâ-
tit pour la durée ce pauvre architecte n'a
qu'un but, c'est d'assurer à son ouvrage une

longue existence, une existence dont il n'en-
visage point le terme, tant il cherche à l'éloi-
gner. Ce terme lui répugne toute sa science,
tout son art, tous ses calculs s'élèvent et se
buttent à l'encontre; il emprunte à la nature
ses forces éternelles, il étudie ses immuables
lois, moins pour leur obéir que pour leur
résister, voulant que tout lui cède, que tout
se plie à ses vues, que tout conspire non à
détruire, mais à conserverce qu'il a fait. Si
son ouvrage se dégrade, c'est donc en dépit
de l'auteur; l'événementrenverse ses calculs,
humilie sa sagesse, contredit sa volonté. Il y
a ici un manque d'harmonie entre le but et
la fin, il y a erreur; ce mur devait rester de-
bout, ce toit devait braver les siècles; tout
menace ruines, et cependant, si l'architecte
le veut, tout peut se relever, quitte à retom-
ber demain. Cette dernière remarque
achève de mettre en lumière les traits des-
tructifs de la décadence, et en quoi elle se
sépare de la caducité physique. Celle-ci est
un fait tout providentiel; celle-là est, de
plus, un fait humain. L'une est un fait né-
cessaire, la liberté se mêle à l'autre; la né-
cessité s'y manifeste aussi, mais moins pres-
sante, moins absolue; on s'est placé volon-
tairement sous son empire. on peut encore
s'y soustraire. Si l'on veut bien prendre la
peine d'approfondir ces observations on
suppléera de reste aux développementsque
la clarté exigerait peut-être, mais que le
temps et l'espacenous interdisent.Il n'est pas
aisé d'être clair et court tout à la fois, lors-
qu'on a à définir des idées reçues, que cha-
cun croit entendre mais sur lesquelles on
dispute dès qu'il s'agit d'en préciser le sens.
S'en remettre au hasard des interprétations
individuelles, c'est s'exposer à la confusion
créer, par la discussion, un sens fixe, mais
arbitraire, cela serait bon et fade, si l'on
pouvait,en même temps, détruire, dans l'es-
prit du lecteur, la lumière que tout mot
usuel porte avec soi et qui brille toujours
quoique enveloppée d'un nuage. Quelque
longue et épineuse que paraisse une défini-
tion exacte, c'est donc et toujours par là
qu'il faut commencer; on s'entend plus vite
et plus aisément sur le reste.

Plusieurs opinions ont été émises sur la dé-
cadence des peuples c'est là, quand il se pro-
duit, un fait visible; tout le monde le sent et
l'atteste. Cependant on ne s'est pas mis d'ac-
cord sur les causes qui ont ainsi précipitédans
l'abaissement,et même effacé de la carte des



empires florissants. Suivant les uns, cela
tient à la fortune des armes, et, par consé-
quent, à l'affaiblissementde lapuissancema-
térielle des nations; suivant d'autres, cela
dépend des formes du pouvoir. Ainsi la dé-
cadence aurait commencé à Rome avec l'em-
pire, et serait dans l'opinion de certains
écrivains, la fille aînée de César. Par la même
raison ils font dater d'Alexandre la déca-
dence des Grecs. Il ne manque pas non
plus d'historiens qui attribuent aux formes
républicainesla même influence désastreuse,
et qui placent dans l'agora et le forum le
berceau de la décadence. Enfin les philo-
sophes de l'école de Vico, sans attribuer au
mode sous lequel s'exerce la puissance pu-
blique des résultatssi contrairesà l'essence et
aux intérêts de tout gouvernement,ces philo-
sophes, disons-nous,voientnéanmoins,dans
la décadence des Etats, qu'ils soient répu-
publicains ou monarchiques, un mal inévi-
table. Ce mal provient de la vieillesse et,
pour ainsi parler, de la caducité des peuples;
il annonce que leur rôle en ce monde touche
à sa fin. Après avoir parcouru les diverses
phases de la vie sociale, l'enfance ou l'état
sauvage l'adolescenceou la barbarie, l'âge
mûr ou la civilisation phases qui corres-
pondent, comme on voit, à celles de l'exis-
tence individuelle, ces peuples sont, suivant
les adeptes, irrémissiblement condamnés à
mourir et si, par aventure, on les voit re-
naître un jour, ce sera pour parcourir en-
core des évolutionsanalogues, cercle fatal
dans lequel l'humanité tournera toujours.
On nous assure cependant que la spirale va
s'agrandissant, de telle sorte que les peuples
nouveaux,héritant des connaissancesde ceux
qui ne sont plus, s'élèvent ainsi à une civi-
lisation plus parfaite mais leur chute n'en
est pas moins certaine ils vieilliront à leur
tour et feront place à d'autres. Dans ce sys-
tème, la décadence est une loi inévitable et
une condition du progrès universel. Le
peuple qui en est frappé fournit l'engrais à

une société nouvelle, de même que le fumier
qu'on transporte dans un champ voisin y
féconde les germes de la moisson. La déca-
dence n'est' alors que le premier pas vers
une décomposition totale; c'est l'état tran-
sitoire entre les lumières d'où 1.'on sort et les
ténèbres où l'on rentre, en un mot entre la
civilisation qui se putréfie et la barbarie qui
reprendses domaines.-Ilest inutile d'appro-
fondir davantageces rêveries.C'est faire trop

bonmarchédela libertéhumaineque del'assu-
jettir si impérieusementà telle ou tellè forme
de gouvernement; c'est faire trop bon mar-
ché de notre grandeur que de la subordon-
ner à l'existence et à la durée d'un trône ou
d'une tribune aux harangues c'est se jouer
des mots que de pousser aux dernières con-
séquences la juste comparaison qu'on peut
faire d'un peuple et d'un simple individu.
En fait, la grandeur d'une nation ne se me-
sure point à l'étendue de son territoire, au
nombre de ses habitants à la force de ses
armées et de ses flottes, non plus que la gran-
deur d'un homme ne se mesure à sa taille, à
la longueur de son épée et à ses richesses.
Quand on parle ici de grandeur, il s'agit
d'une grandeur toute morale, de l'élévation
des sentiments, de la raison du courage,
toutes choses contre lesquelles la fortune ne
peut rien. La Grèce était plus grande que
l'empire réuni des Mèdes et des Perses; Da-
vid était plus grand que Goliath. Si la gran-
deur d'une nation ne dépend point des
forces matériellesdont elle peut disposer, il
est évident qu'elle peut survivre à l'anéan-
tissementde ces forces. Les Juifssubsistaient
à Babylone plus grands que les Assyriens,
qui leur avaient tout pris jusqu'aux tom-
beaux de leurs pères. La Pologne partagée
subsiste tout entière dans le sentiment de sa
résurrection, plus grande peut-être dans ses
chaînes qu'elle ne le fut dans sa liberté, tant
est sensible la différence qu'il y a entre la
chute d'une nation, fait matériel, et sa déca-
dence, fait moral. Si nous recherchons main-
tenant quelles sont les causes de la déca-
dence grecque et romaine il nous sera aisé
de voir qu'elle n'est point nécessairement
dérivée des changementssurvenus dans l'or-
ganisation politique de ces Etats. Avec quel-
ques pages de Bossuet, savamment commen-
tées, Montesquieu a écrit un livre admirable
sur la décadenceromaine. Il nous en montre
les sources bien au delà d'Auguste et de Cé-
sar, dans le relâchement de l'antique disci-
pline, dans l'excès et l'abus des richesses et
de la puissance matérielle en un mot, dans
les passions humaines en lutte contre les
institutions créées pour les contenir. Au
sortir des Tarquins, Rome était plus grande
qu'en sortant des mains de Sylla, toute char-
gée des dépouilles de l'univers les rois ne
l'avaient donc point tant énervée. La Grèce
s'affaissa également sous le poids de ses
propres vices. Républiques,monarchies,tout



a place au soleil; tout peut vivre, et tout
vivra, mais à certaines conditions la pre-
mière, c'est que les citoyens ou les sujets se
croiront liés par une loi morale supérieure à
la volonté du prince; la seconde, c'est que le
prince, s'il n'est pas le fidèle organe de la
conscience publique, rencontrera dans la
nation une résistance vigoureuse, et s'il ré-
pond, au contraire, .à ses idées de justice,
n'y trouvera que docilité. A cette condition,
quelle que soit la forme du gouvernement,
on ne voit pas où commencerait la déca-
dence or cette condition n'a été que très-
imparfaitement réalisée dans l'antiquité, Le
paganisme obscurcissait dans les cœurs la
lumière naturelle et les inclinait constam-
ment vers les grossières jouissances. Cette
source impure n'était compriméeque parles
lois qui changeaientà la volonté des hommes,
et qui, sans changer, n'opposaient à la cor-
ruption qu'une insuffisante barrière. Il suit
de là que Rome et la Grèce portaient dans
leurs croyancesreligieusesle principe et l'ex-
cuse de leurs égarements; la corruption sor-
tit des peuples, comme la peste sort, dit-on,
des tombeaux de l'Egypte. Voilà pourquoi
l'on voit la plupart des nations païennes s'é-
lever et tomber paraître et disparaître,
comme si les nations, dans leur développe-
ment, étaient en effet soumises aux mêmes
lois que les individus. La consciencede ces
peuples, c'était la loi, et la loi, c'était leur ca-
price. Tant qu'ils étaient pauvres, simples
d'esprit, voisins de la nature les mœurs se
soutenaient; les constitutionsque leur don-
naient les Numa, les Solon les Lycurgue,
leur servaient en quelque sorte d'Evangile;
ils en gardaient l'esprit, et cela les préser-
vait des chutes où devaientplus tard les en-
traîner le luxe, la philosophie et l'aveugle
complaisance des dieux. Cependant la pente
n'était pas tellement rapide qu'on ne les vît
de temps à autre s'arrêter à la voix d'un chef
ou d'un tribun ils se corrigeaient quelque-
fois, se rapprochaientde la simplicité pri-
mitive, afin d'attester, par ces exemples, que
la décadence est l'ouvrage de la liberté.

Un fait bien remarquable, c'est que cet
énervement des cœurs s'allie assez souvent à
une grande culture des esprits, et qu'on voit
les arts et les sciences se perfectionner en
même temps que le sentimentmoral dégénère.
On a expliqué cela de deux façons Jean-Jac-
ques Rousseau a vu dans les progrès intel-
lectuels la cause immédiate de la décadence

des mœurs des théoriciens plus modernes
voient, au contraire, dans cette même déca-
dence, la source des progrès intellectuels.
Ces deux opinionssontégalement fausses. La
première nous ferait une loi de l'ignorance
la seconde, plus monstrueuse encore, nous
en ferait une du vice. Comment donc expli-
quer ce fait? Pourquoi tant de vertus et si
peu de lumières? pourquoi tant de lumières
et si peu de vertus? Les deux plateaux de la
balance ne sauraient-ilsse mettre en équili-
bre, et faut-il absolument que l'un s'abaisse
pour que l'autre s'élève? nullement. Les arts
et la philosophie, dans ce qu'ils ont de plus
admirable, furent l'expression tardive et, en
quelquesorte, l'épanouissementdesidées no-
bles et fortes, des sentiments chastes, qui
avaient lentementmûri dans les cœurs. Mais,
quand les peintres, les poëtes, les philoso-
phes donnèrent une forme à ces idées, ils
s'inspirèrent de la tradition, non des mœurs
contemporaines ils montrèrent au présent
l'ombre majestueuse et riante du passé.
Quant à ceux qui se bornèrent à traduire
leur époque, ils n'ont laissé, après.eux, que
des oeuvres caduques, dont nous savons à
peine le nom, ou des œuvres qui n'ont de
supportable que la forme, comme les fleurs
écloses dans un bourbier. Les premiers sont
les Platon, les Phidias, les'Euripide. Les au-
tres sentent déjà la décadence; ce sont les
sophistes, d'une part; de l'autre, les méchants
artistes et les méchants poëtes dont les Athé-
niens ne dédaignaient pas de s'occuper, et
dont le nom seul est aujourd'hui un fardeau
pour notre mémoire. Cela est si vrai qu'on a
vu, à Rome et en Grèce, la décadence des
arts et des lettres suivre de près leur spleh-
deur. Pourquoi, sinon parce que cette splen-
deur était le vif et dernier reflet des mœurs
anciennes et de souvenirs qui s'effaçaient,
tandis que la muse nouvelle n'avait à expri-
mer que des idées déjà corrompues comme
les mœurs? Si les disciples du vice n'ont
étudié que l'histoire du paganisme, sans jeter
les yeux de ce côté-ci de la croix, on con-
çoit, jusqu'àun certain point, l'erreur qu'ils
ont commise, en regardant la décadence
comme une nécessité fatale; en effet, dans
l'absence d'une loi morale clairement formu-
lée, supérieure à toute convention et à tous
les hasards de la politique, d'une loi visible-
ment marquée d'un sceau divin; faute d'une
telle loi, les peuples, courbés sous le péché,
penchaient toujours vers la décadence. Un



peu plus tôt, un peu plus tard, ils finissaient

par s'engloutir dans le luxe, la paresseet la
volupté; il n'était pas nécessaire, pour cela,

que la raison fît de grands progrès, que la
philosophie et les arts eussent atteint leur
apogée point; la même lèpre dévorait le

sauvage, le barbare et l'homme policé. La
raison en se perfectionnant, des lois plus
savantes et plus fortes, pouvaientbien, pen-
dant un temps plus ou moins long, pallier
le mal, le refouler, le contenir; mais l'explo-
sion n'en était que plus terrible. Alors tous
les liens se relâchaient à la fois, ceux du ma-
riage, de la paternité, de la famille, de la
cité, de la patrie; ils se relâchaient jusqu'à

se rompre il n'y avait pourtant rien de fatal
dans cette décadence' un homme a beau
être entraîné par sa propre dépravation, il

est libre une société est plus libre encore.
Si les excès auxquels nous nous livrons ve-
naient à altérer l'intégrité de notre cerveau,
et par suite à troubler notre raison, ce mal
devrait nous être imputé; nous en serions
justement responsables, quoique incapables
désormaisde nous maîtriser. Mais ce qui ar-
rive à un homme n'arrivepoint à un peuple,
et voilà la différence qui existe entre eux.
Entre une nation et son gouvernement, il y

a bien une certaine dépendance et une cer-
taine solidarité mais elle n'est pas entière.
La corruption peut se manifester d'un côté,

non de l'autre. Une autre différence, c'est
qu'un peuple ne vieillit point; il est toujours
jeune. La génération qui arrive est morale-
ment libre comme celle qui s'en va elle peut
adopter ses vices, elle peut adopter ses ver-
tus mais la liberté est un héritage qu'elle n'a
ni le droit ni le pouvoir de répudier. D'où il

suit que la décadence, même chez les an-
ciens, ne fut jamais l'effet d'une sorte de ca-
ducité physique, comparable à celle de la
vieillesse, partant inévitable, mais qu'elle
fut et sera toujours un crime volontaire, le
honteux abandon de la vertu et des devoirs
qu'elle prescrit.-Depuisdix-huit cents ans,
l'Europe a subi bien des bouleversements
des républiques se sont changées en monar-
chies, des monarchies en républiques; les
Etats ont été divisés, morcelés, réunis, par-
tagés selon la loi du plus fort. La fortune
a passé d'un camp à l'autre et visité tous
les drapeaux; les arts ont fleuri, décliné.et
refleuri sur le même sol telle nation qui a
été notre institutrice dans les sciences est
devenue plus tard notre élève. Cependant, au

milieu de toutes ces vicissitudes de l'intelli-
gence et.de la force, aucun peuple chrétien
n'est tombé dans cet état de dégradation
morale qui a anéanti tant de peuples anciens.
Sans doute il y a eu çà et là, sous ce rap-
port, des moments de déclin; mais l'Evan-
gile est une lampe toujours brillante, à la
clarté de laquelle les peuples égarés redres-
sent leurs voies; mais le christianismeest un
guide qui relève tout ce qui tombe et soutient
tout ce qui chancelle aussi non-seulement
aucun peuple n'a péri, pas même la Pologne;
mais tous, au contraire, n'ont cessé de per-
fectionner leurs sentiments,leurs idées, leurs
habitudes, par conséquent, de grandir.
La morale est le premier lien des peuples,
elle en est aussi le dernier. On peut leur en-
lever leurs lois, dénaturer leursconstitutions,
les opprimer, les partager, les vendre qu'ils
gardenfleurs mœurs, qu'ils gardent l'Evan-
gile, ils ont la vie en eux; ils ont l'âme d'un
grand peuple; la force matérielle leur revien-
dra. Ceux qui n'auraient, au contraire, que
leurs lois et leurs armées, ceux-là sont en
décadence et déjà sentent le cadavre. A. C.

DÉCAGONE (géom.). C'est une figure
plane formée par les intersections, deux à
deux, de dix lignes droites. Ces intersections
donnent naissance à. dix angles, et c'est ce
qui rappelle le nom même de ce polygone,
tiré des mots grecs hx.0. dix et de yavia.
angle. Ce que nous avons dit des polygo-
nes non réguliers, en général, s'applique au
décagone. Quant au décagone régulier, la
construction étant au nombre des problèmes
dont s'occupela géométrieélémentaire,nous
allons la faire connaître en peu de mots.
Soit donc proposé d'inscrire un décagone
régulier dans un cercle donné

A l'extrémité d'un rayon quelconque 0 B

menez la tangente BP = OB, joignez le
point P au centre, puis déterminez sur B P la.



distance NP égale à la distance du point P

au point F, où la ligne 0 P rencontre la cir-
conférence B N sera le côté du décagone
inscriptible dans le cercle proposé. En
effet, tirons la corde B A = B N puis le

rayon A O, sur lequel nous déterminerons le
point M de manière à ce qu'on ait 0 M =
B M A B joignonsenfin B M. Cette construc-
tion une fois faite, voici comme on peut se
rendre compte de l'exactitude du procédé.

D'abord il résulte des principes, qu'il n'est
pas nécessaire de développer ici que le
rayon A O, divisé au point M comme il vient
d'être dit, se trouve divisé en moyenne et ex-
trême raison, c'est-à-direqu'on a la propor-
tion AO OM OM AM, AO AB AB AM,
puisque AB est, par construction, égaleà OM.
Cette dernière proportion fait voir que les
trianglesOBO, AMB ont l'anglecommun OAB
comprisentre cûtés proportionnels. Ces deux
triangles sont donc semblables et isocèles,
puisque l'un des deux, A 0 B, l'est; donc on
a AB =BM = OM, et l'on voit que le trian-
gle MO B est lui-même isocèle. L'angleAMB,
supplément de 0MB, et égal à la somme
des angles égaux M 0 B MBO, est double
de l'angle au centre; donc l'angle 0 AB,
égal à l'angle AMB, est double de l'angle au
centre ainsi que l'angle O B A donc la
somme des trois angles du triangle A 0 B

vaut cinq fois l'angle 0; ce qui revient à
dire que l'angle 0 est égal au cinquième
de deux angles droits, et, par conséquent,
au dixième de quatre angles droits; donc il
embrasse, entre ses côtés, la dixième partie
de la circonférence.

Le côté de l'hexagone régulier étant égal
au rayon, si, parle point B, on tire la corde
BK égal au rayon et qu'on joigne TA, on
aura déterminé le côté d'un pentédécagone

régulier. En effet, l'arc TA = de la

circonférence; or
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II est. facile d'apercevoir que, après avoir

inscrit le décagone régulier, on obtiendra un
pentagone régulier en joignant de deux en
deux les sommets du décagone car les côtés
du pentagone ainsi obtenu sous-tendant des
arcs égaux, embrasseront deux à deux des
fractions égales de la circonférence donc ils
seront égaux et formeront des angles égaux.

DÉCAGYNIE(6o«.).–Linné a donné ce

nom à ceux des ordres des premièresclasses
de son système que caractérisent des fleurs
à dix pistils. Ces fleurs sont dites décagynes.

DECALOGUE, nom grec composé de
<&»«, dix, et de hbyaf, parole, ce qui signifie
littéralement dix paroles, parce que le déca-
logue renferme dix préceptes qui sont Be fon-
dementde l'alliance que Dieu contracta avec
les Israélites, et le sommaire ou abrégé de
l'ancienne loi. C'est dans ce sens que Bossuet
a dit Le décalogueou les dix commandements
contiennent les premiersprincipes du culte de
Dieu et de la société humaine. (Disc, sur
l'Histoire universelle.) En effet, trois de ces
commandements, qui étaient écrits sur deux
tables de pierre, concernent les devoirs de
l'homme envers Dieu, et les sept autres les
devoirs envers le prochain ils sont trop gé-
néralementconnuspour qu'il soit nécessaire
de les reproduire ici. La promulgation so-
lennelledu décalogue eut lieu sur le mont Si-
naï, le troisième jour du troisième mois (celuii
de Sivan), depuisque les enfants d'Israël furent
sortis de l'Egijpte, c'est-à-direle cinquantième
jour de cette sortie, lequel répond au cinq
juin en présence de tout le peuple dont le
campement, compté pour le douzième, était
établi au bas du mont. (Exode, xix, xx et
xxiv. Deutér. v.)

DÉCAMPEMENT(art mil.), action de
quitter un camp, c'est-à-dire les lieux où les
troupes sont établies, soit sous des tentes,
soit dans des baraques ou même au bivouac,
Que l'on décampe pour se porter en avant
ou pour battre en retraite, cette opération
doit se faire avec le plus grand ordre ainsi,
bien que les ordres pour le départ et na mar-
che aient été donnés avec précision par le
général et communiqués aux troupes avec
exactitude, une batterie de tambours bat
aux champs une heure avant le départ; alors
on plie les tentes et tous les outils et usten-
siles de cuisine, que l'on charge sur des mu-
lets ou autrement, et chaque corps de troupe,
après s'être formé sur le terrain qui lui est
assigné, ne bat le rappel qu'au moment pré-
cis de se mettre en route et de prendre rang
dans la colonne de marche. Dans la cavale-
rie, c'est la sonnerie du boute chargequi rem-
place la batterie aux champs et qui donne le
signal de la levée du camp elle précède
aussi d'une heure la sonnerie à cheval. Si

une circonstancefortuite oblige à décamper,
soit pour marcher à l'ennemi, soit pour se
retirer, les tambours battent la générale et



les trompettes sonnent à cheval, alors les
troupes se forment rapidement en avant de
leur camp et se tiennent prêtes à marcher
dans l'ordre prévu pour l'un ou l'autre cas
par le général ou le commandanten chef.

DÉCAN, formé du latin decanus, nom que
les Romains donnaient à un sous-officier qui
commandait dix soldats (voy. DÉcr/Rioiv).

La confrérie fondée par l'empereur Con-
stantin, en 337, composée de personnes li-
bres appartenantaux diverses corporations
d'arts et métiers de la ville de Byzance, nou-
veau siège de l'empire, et dont l'objet prin-
cipal consistait à rendre gratuitement les
honneurs de la sépultureaux pauvres, portait
la dénomination de confrérie des decani,
parce que les confrères, divisés et. classés en
dizaines, vaquaienttourà tourà ce devoir cha-
ritable. Chaque chef de dizaine ou de decanie
était appelé decanus, dont nous avons fait
décan et dizénier. Les premiers chambellans
du palais impérialde Constantinople,en tant
qu'il y en avait dix autres qui leur étaient
adjoints, reçurent la même qualification.-
Saint Benoit, dans sa règle (chap. xxi ), veut
que dans les grandes communautés on choi-
sisse les religieux les plus recommandables
par la sainteté.deleur vie et par leur doctrine,
pour leur confier les fonctions de décan,
c'est-à-dire la surveillance de dix autres re-
ligieux, à l'effet de s'assurer de leur exacti-
tude à suivre la règle, à se conformer aux or-
dres de l'abbé ou chef supérieur d'un mo-
nastère de ramener avec douceur ceux qui
seraient enclins à s'en écarter comme aussi
de ne permettre rien de ce qu'un zèle trop
indiscret pourrait leur faire entreprendre au-
dessus de leurs forces; d'être attentifs aussi
à ce que les frères composant leur décanie
fussent pourvus des choses qui leur étaient
attribuées par la règle etc. Dans quel-
ques églises cathédrales et collégiales on
nommait décan un chanoine qui était chargé
de maintenir la discipline dans le chapitre,
d'officier aux jours de cérémonie et aux fêtes
solennelles, en l'absence de l'évêque; dans
d'autres, ce pouvoir faisait partie de ceux
beaucoupplus étendus des archiprêtres (voy.

ce mot). Il existait, en outre des décanies
dans toute l'étendue des diocèses dont les
titulairesavaientdroitdevisiterdix paroisses,
pour y vérifier si le service spirituel ne souf-
l'rait pas si aucun abus ne se glissait dans
l'administration temporelle etc. Ces décans
ruraux, ainsi qu'on les appelait, rendaient

ensuite compte à l'évèque du résultat de
leurs observations c'étaient eux qui convo-
quaient les curés de leur ressort aux confé-
rences ecclésiastiques, qui leur transmet-
taient les mandements et les ordonnances
épiscopales, etc. Le décanat, au reste, était
une dignité élective ou à la nomination de
l'évèquediocésain,selon les lieux, mais amo-
vible dans l'un et l'autre cas. En France,
le titre de décan, quoique non assujetti à la
condition d'âge, a été souvent confondu, sur-
tout à partir du xvi" siècle, avec celui de
doyen, qui en est devenu le synonyme, et c'est
à tort, car ce dernier exprime précisément
une supériorité d'âge relative, et, d'ailleurs,
est appliqué à une foule de fonctions civi-
les. Il a, par conséquent, une signification
particulière et plus étendue qui ne saurait
convenir aux décans proprement dits. Cela
est si vrai que le concile de Trente (sess.
xxiv, décret du 11 novembre 1563), dans
le chapitre intitulé, Qua ratione visitatioper
prcelatos facienda, en parlant de ceux qui ontt
le droit légitime de visite en certaineséglises,
dit qu'ils pourront, à l'avenir, continuer à
l'exercer avec le consentement de l'évèque
et les désigne en ces termes Archidiaconi
autem decani et alii in feriores. Il n'est pas
question là de doyen, mot qui a plusieurs
équivalents ou analogues dans le latin, tels
.qu'antiquus,priscus, senectus, c'est-à-direan-
cien. (Voy. DOYEN.) P. T.

DECAN (astron.). On donnait ce nom
à une certaine division du zodiaque qui a
servi de base beaucoup de fables astrono-
miques. La divisionprimitive du zodiaqueen
douze parties égales, chacune de 30 degrés,
fut suivie d'une subdivision de chaque signe
en trois parties égales; le zodiaque se trouva
donc partagé en trente-six petites sections.
Cette distribution fut appelée théorie déca-
daire, du mot grec deca, dix, les 360 degrés
étant divisés par 10. Chez les anciens astro-
logues, chaque décan était un dieu subal-
terne, un génie tutélaire à qui était confié le
soin de la section particulière, et qui était
investi d'une portion de l'influence zodiacale
et planétaire. Le décan présidait à l'horo-
scope ou heure natale,et le thème des nativi-
tés, l'une des plus lucratives impostures de
l'antiquité, était toujours réglé d'après le
décan du signe zodiacal. Cette superstition
se fondait sur la foi que l'on avait dans la
grande influence que l'on supposait aux dé-
cans sur la vie de l'homme (Salmasius, Ann.



clim., p. 18, 600) car les astrologues divi-
saient le corps humain en trente-six parties,
vouées chacune à un décan particulier (Ori-
gène contr. Cels., vm). Les Grecs les appe-
laient prosopa, c'est-à-dire faces masquées

parce qu'ils étaient, selon eux, la visible
image de la divinité pantomorphique ca-
chée. La fameuse idole indienne, représen-
tée avec 36 têtes était peut-être fondée sur
la théorie des décans. Cette distribution des
décans parmi les signes du zodiaque s'éten-
dait, en outre, à une classification des pla-
nètes. Comme 36, nombre des décans, divisé

par 7, nombre des planètes donne pour
quotient 5 plus 1 il est évident que
l'une des planètes doit avoir eu six places
parmi les décans tandis que toutes les au-
tres n'en avaient eu que 5 chacune ces
places se nommaientmaisons. Cette distribu-
tion de maisons était relative, dit Macrobe,à

une traditionconservée parmi les Egyptiens.
A la naissance du monde, dit-il, la lune se
leva la première, elle était alors dans l'Ecre-
visse le soleil, placé dans le Lion, suivit de
près; ensuite montèrent successivement à
l'horizon Mercure dans la Vierge, Vénus
dans la Balance, Mars dans le Scorpion, Ju-
piter dans le Sagittaire, et Saturne dans le
Capricorne (Macrob. in somn. Scip., i, 21).
Dans cette distribution, chaque signe rece-
vait trois planètes également éloignées de
dix en dix degrés. De là on s'imagina que
les décans comme conseillers des dieux et
directeurs des affaires terrestres, descen-
daient tous les dix jours sur la terre, chacun
à son tour, et remontaient ensuite faire aux
douze grands dieux un rapport exact sur tout
ce qui concernait le monde sublunaire.
Entièrement distincte de la théorie des dé-
cans, quoique certainement la même, la di-
vision chaldaïque en décatémorieou dixième
de trois degrés chaque, unie àvec les dodé-
catémories ou divisions en douzièmes de
2 degrés et demi chaque, formait la base
des fables relatives à la destruction et à la
régénération de la terre par le feu et l'eau,
c'est-à-dire l'embrasement de Phaéton et les
déluges de Deucalion et de Xixutrus.

DE CANDOLLE. (Voy. CANDOLLE.)
DECANDRIE (bot.). Linné a donné le

nom de décandrie à la dixième classe de son
système dans laquelle entrent toutes les
plantes à fleurs hermaphrodites pourvues de
dix étamines libres et distinctes.Entre autres
plantes, cette classe renferme la plus grande

partie de la famille des caryophyllées. Le
même mot décandrie revient encore en
qualité d'ordre dans quelques autres classes
du système linnéen qui sont fondées sur
des caractères autres que le nombre des éta-
mines, comme la monadelphie, la diadelphie,
la monœcie, la diœcie. Du substantif décan-
drie on déduit l'adjectif décandre, pour dé-
signer les fleurs à dix étamines.

DÉCANTATION(chim.).-C'estl'action
de transvaser avec précaution un liquide,
quand les substances qu'il tenait en suspen-
sion se sont déposées au fond du vase. On
a souvent recours à cette opération dans les
laboratoires, afin de séparer les matièresin-
solubles dans un liquide de celles qui s'y
dissolvent.

DÉCAPAGE [chim. ). C'est la mise à
nu de la surface d'un métal, en enlevant,
soit mécaniquement, soit à l'aide d'un réac-
tif, la couche d'oxyde dont elle est recou-
verte. Il se présente dans l'industrie, une
foule de circonstances où l'on est obligé de
décaper les métaux lorsque, par exemple,
on veut souder, soit à l'étain soit au cuivre,
deux parties métalliques, il faut mettre leurs
surfaces à nu pour que la soudure puisse
prendre, c'est-à-dire pour que l'étain ou le
cuivre de la soudure forme un alliage solide
avec la couche extérieuredu métal à souder.
En effet les oxydes, par leur nature et leur
surface rugueuse, s'opposeraient à la facile
production de l'alliage, au moyen duquel les
parties primitivement séparées ne font plus
qu'un seul et même tout. Il est encore plus
essentiel de décaper complètement les mé-
taux lorsqu'on veut les étamer. Dans la
pratique journalière et lorsque les opérations
n'exigent pas de soins particuliers, les ou-
vriers décapent le cuivre en le lavant avec
de l'acide sulfurique du commerce, étendu
d'environ quatre fois son volume d'eau, et
la tôle en la laissant plongée pendant plu-
sieurs heures dans un bain d'acide chlorhy-
drique, étendu de six à sept fois son volume
d'eau, et contenant, en outre, un peu de zinc
en dissolution. Il se forme, dans le premier
cas, un sulfate de cuivre soluble, et, dans le
second, un chlorure double de fer et de zinc
également soluble. Le décapage est une
opération importante et dont le succès influe
sur la nature des produits dans les indus-
tries de l'étamage en grand, de la dorure et
de l'argenture. C'est aux articles DORURE
et Etamage que l'on trouvera la descrpi-



tion des divers procédés employés. DAVIEL.
DÉCAPITATION(hist.). C'est la sé-

paration de la tête du corps par le glaive
ou par la hache. Ce genre de supplice re-
monte aux temps les plus reculés et se re-
trouve chez presque tous les peuples. L'E-
criture sainte en fournitplusieursexemples
le panetier de Pharaon eut la tête tranchée
avant que son corps fût pendu à un poteau
(Genèse, XL, v. 19); Abimelech, fils de Gé-
déon, fit décapiter les fils de Gédéon ses
frères, surine seule pierre; ceux de Samarie
firent couper les têtes aux soixante-dix fils
d'Achab et les envoyèrent à Jehu dans des
paniers. Saint Jean fut décapité par les
commandements d'Hérode (saint Matthieu).

Ce supplice passait chez les Grecs et chez
les Romains pour le moins odieux de deux
qui donnaient la mort.-Xénophon(Cyri ex-
peditiones, lil.ï), parlant de Cléarquequi avait
été décapité, appelle ce supplice le plus beau
genre de mort; et Lactance l'appelle une
bonne mort. Les Romains l'exécutaient de
deux manières par la hache, comme péri-
rent les fils de Brutus; c'était l'ouvrage des
licteurs, et il n'avait rien de déshonorant; puis
par l'épée c'était le bourreau qui l'infli-
geait, il était infamant. Les Romains parais-
sent être les premiers qui se soient servis de
la hache. Pour endurer ce supplice, il fallait
que le patient fût couché; mais on sait que
les licteurs frappaient de verges le criminel
jusqu'à ce qu'il tombât à terre de faiblesse;
c'était alors qu'ils saisissaientla hache. Cicé-
ron (Verr., V, 45) dit que les parents du sup-
plicié donnaient une somme au bourreau
pour qu'il lui tranchât la tête du premier
coup. Ce supplice paraît s'être naturalisé
en Orient plutôt que partout ailleurs à la
Chine et au Japon, il est usité de temps im-
mémorial, mais on l'inflige seulement au
peuple. En Chine, la décapitation passe pour
le plus infâme de tous les supplices, parce
que la tête, qui est la partie principale de
l'homme, est séparée du tronc, et que le cri-
minel ne conserve point en mourant son
corps tel qu'il l'a reçu de la nature. Les
nègres des côtes d'Afrique font tomber la
tête de leurs prisonniers avec le sabre, et
suspendent au haut de leur porte ces affreux
trophées. En Italie et en Allemagne on se
sert du damas.-En Angleterre le bourreau
se servait exclusivementde la hache; ce fut
sous les coups de cet instrument que tom-
bèrent lestêtes de Jane Grey, de Marie Stuart

et de tant d'illustres victimes de la fureur des
partis. Dans les Gaules, la décapitation se
faisait tantôt avec la hache, tantôt avec l'é-
pée. Dans notre ancienne législation, ce
suppliceétait réservé à la noblesse; les rotu-
riers étaient pendus; cependantil estproba-
ble que l'on décapita pendant quelque temps
les roturiers et les nobles', car la Roque,
dans son Traité de la noblesse, dit, quelque
part, que ce supplice n'était point une preuve
de noblesse pour les descendants de celui qui
avait été décapité. Mais,depuis 1678, on aurait
peine à trouver des exemples d'autres que
des gentilshommesqui aient été condamnés,
en France, à être décapités, à moins que ce
ne soit en Alsace, parce que cette province
conserva une partie do la jurisprudence civile
et criminelled'Allemagne,où il n'y avait pas
de distinction personnelle'dans le genre du
supplice. En 1789, l'assemblée constituante
ayant proclamé l'égalité de tous les citoyens
devant la loi le supplice capital fut le
même pour tous; les anciens supplices fu-
rent abolis et remplacéspar la décapitation.
Ce fut alors que le docteur Guillotin indi-
qua comme moyen d'exécution l'emploi
d'une machine connue depuis longtemps en
Italie sous le nom de mannaia, et à laquelle
il a eu la triste célébrité de laisser le nom
qu'elleporte encore aujourd'hui. [Voy. Guil-
LOTIN, GUILLOTINE.) C. L. M.

DECAPODES (crust.). Cet ordre ren-
ferme les crustacés dont les pattes sont au
nombre de cinq paires et les branchies inté-
rieures. La tête, intimement unie au thorax,
est recouverte, avec lui, par un test ou cara-
pace, qui s'avance plus ou moins au-devant
du front, descend, de chaque côté, jusqu'à
la base des pattes, et s'étend, en arrière,
jusqu'à l'origine de l'abdomen. Dans cette
région, il est impossible de reconnaître
à l'extérieur, au moins en dessus, la disposi-
tion annulaire de l'animal, et les sillons que
l'on observe à la surface de la carapace n'in-
diquent pas les points de réunion des an-
neaux, mais correspondent, comme l'a fait
remarquer Desmarest, aux'organes intérieurs;
mais, en dessous, là où n'existe pas la cara-
pace les anneaux, bien que soudés entre
eux, sont généralement reconnaissables,et,
si l'on enlève le test, on remarque que non-
seulement l'arceau inférieur des anneaux
est développé do manière à constituer une
sorte de plastron, mais qu'il existe, en outre,
des pièces latérales de l'arceau supérieur,



situées au-dessus des pattes et formant une
voûte qui remonte sous la carapace. L'abdo-
men est plus ou moins long; quelquefois il

paraît ne pas exister parce qu'il se recourbe
sous le thorax mais, le plus souvent, il est
formé par des anneaux mobiles les uns sur
les autres. Les appendices sont, à la tête,
deux pédonculesoculaires,quelquefois d'une
longueur considérable, naissant du premier
segment de la tête et pouvant, en général

se reployer dans des cavités qui remplissent
les fonctions d'orbites, et qui sont formées

par le bord antérieur de la carapace; quatre
antennes, insérées entre les yeux et la bou-
che, composées d'un pédoncule épais, quel-
quefois de trois tiges, toujours multi-articu-
lées, en forme de filets plus ou moins allon-
gés et en pointe. Les latérales ou extérieures
n'ont jamais qu'une tige, les intermédiaires,
toujours au moins deux, quelquefois repliées
et logées dans des cavités sous-frontales de
forme conique, et semblables à des doigts
disposition qui leur a valu le nom de chelicè-

res, ou antennes en pinces; enfin les appen-
dices qui constituent la bouche et sur les-
quels nous aurons à revenir. Au thorax, cinq
paires de pieds,composés de six articles; les
deux antérieurs, quelquefois même les deux
ou quatre suivants, sont en forme de serres
ou terminés par un grand article, ayant, à

son extrémité, deux doigts, dont l'un est
mobile et l'autre fixe c'est ce qu'on nomme
main ou pince. A l'abdomen il existe, à la
partie inférieure, quatre ou cinq paires
d'appendices que l'on a désignés sous le nom
de fausses pattes: ces organes, qui servent
quelquefois d'auxiliaires pour la natation
servent chez les femelles à porter les œufs.
L'appareil digestif se compose 1° do la
bouche, constituée par le labre, qui est
membraneuxet caréné les mandibules,qui
sont osseuses et ont la figure d'une forte dent
tranchante à son sommet; la languette, qui
est échancrée profondément les mâchoires
lamelleuses et plus ou moins mullifides; enfin
les pieds mâchoires, au nombre de trois
paires; 2° de l'estomac, qui, situé immédiate-
ment après la bouche, est vaste et muni de
pièces crustacées ressemblant à des dents
3° d'un intestin grèleet d'un rectum;!»0 d'un foie
volumineuxde couleur jaune et désigné vulgai-
rement, chez l'écrevisse, sous le nom de farce.
La respiration se fait au moyen de branchies
qui consistent en un nombreconsidérable de
pyramidescomposées chacune d'une multi-

tude de petits cylindres disposés comme les
poils d'une brosse, ou de lamelles empilées
les unes sur les autres comme les feuillets
d'un livre. Ces organes, fixés par Beur extré-
mité au bord inférieur de la voûtedes flancs,
sont renfermés dans deux grandes cavités
qui occupent les côtés du thorax, entre la
carapace et la voûte que nous venons d'indi-
quer, disposition particulière aux décapo-
des. La cavité respiratoire communique au
dehors par deux ouvertures: l'une,, servant à
l'entrée de l'eau, est presque toujours située
entre la base des pattes et le bord! de la ca-
rapace l'autre, destinée à la sortie du liquide,
est placée sur les côtés de la bouche. Le re-
nouvellementde l'eau à la surface des bran-
chies est déterminé par le mouvement d'une
grande valvule située près de cette dernière
ouverture et formée par un appendice lamel-
leux des mâchoires de la seconde paire. La
circulation a pour organe central un cœur
placé vers le milieu du thorax, entre les deux
rangées de cellules qui logent les muscles des
pattes, au-dessus de l'intestin. De forme
presque carrée, cet organe donne naissance
à six artères qui vont distribuer le sang à
toutes les parties du corps. Les organes de
la vie de relation sont plus développés chez
les décapodesque chez aucun autre crustacé.
Nous renvoyons le lecteur à ce qui a été dit
à ce sujet au mot Crustacé. Les décapodes
vivent pour la plupart dans l'eau mais ne
meurent pas dès qu'on les en retire; ils vi-
vent même plus longtempshors de ce liquide
que si on les y conservait sans le changer.
Quelques genres vivent hors de l'eau et n'y
vont que lors de la ponte ils sont, en général,
carnassiers. Leur chair, quoique d'une
digestion assez difficile, est cependant re-
cherchée. L'ordre des décapodesa été divisé
d'abord en deux familles. La première ren-
ferme ceux qui ont la queue courte, appli-
quée sur le thorax, sans nageoires à son ex-
trémité les branchies solitaires elle con-
stitue la famille de bracliyures. Dans la se-
conde se rangent les décapodesdont la queue
est longue et simplement courbée, munie à
son extrémité de deux petites nageoires, réu-
nies en forme d'éventail avec le dernier seg-
ment les branchies rapprochéesà leur base,
en faisceaux; c'est la famille des macroures.
Depuis, on a établi une troisième famille
intermédiaire, celle des anomoures: chez ces
derniers, l'abdomen, sans être un organe
puissant de natation, comme chez les nia-



croures n'est pas réduit à un état aussi
rudimentaire que chez les brachyures les
branchies sont nombreuses, par faisceaux
et disposées sur plusieurs rangées; les valves
s'ouvrent sur l'article basilaire des pattes de
la troisième paire. A. G.

DÉCAPOLE (géogr. anc.), de hx.a., dix,
et moxiç, ville. Nom porté, sous la domi-
nation romaine, par deux districts de l'Asie
antérieure qui sans doute, dans l'origine, ne
furent composés que de dix villes, d'où cette
appellation de décapole, qui fut conservée,
bien que dans la suite le nombre des villes
ait varié plusieurs fois. L'un de ces districts
était situé partie en Célésyrie, l'autre, partie
en Cilicie et en Isaurie. Les auteurs sont fort
peu d'accord sur les villes auxquelles l'un
et l'autre durent leur nom. Une province
d'Italie, originairement la Pentapole de Ra-
venne, ayant vu plus tard doubler son
étendue (vin0 siècle), devint égalementune
décapole.

DECASYLLABIQUE(VERS) (poés.).
Le vers décasyllabique, ou de dix syllabes,
est un des rhythmes les plus usités dans
toutes les langues. Nous ne reviendrons pas
ici sur la compositionde ce vers, expliquée
au mot Rhythme. II a l'accent sur la dixième
syllabe, mais après cette syllabe accentuée,
il peut s'en rencontrer une, sans accent
dans les langues du midi, muette en français.
Aussi les Italiens et les Espagnols qui font
grand usage du vers décasyllabique,l'appel-
lent-ils vers de onze syllabes, parce qu'ils
prennentcomme base levers pianoou féminin
qui est le plus long, tandis que nous prenons
le plus court. Les vers saphiques, les vers
phaléciens et asclépiades des Grecs et des
Romains ne sont autres que le vers décasyl-
labique des modernes; car ils ont toujours
un accent sur la dixième syllabe qui est la
pénultième, ou même l'antépénultième
quand les deux dernières n'ont pas d'accent.

<Pot,iv£Ta.i fxoi Ativof i'ccç ôeoîtrtv.

Ille mihi par esse Deo videtur.
Mecœnas atavis edite regibus.
Piscator fuge, ne nocent recidas.
Ma se la terra comincia a tremare.

Les Grecs et les Latins coupent le vers
saphique en deux hémisticheségaux, car la
césure du troisième pied était obligatoire.
Au reste, on a fait des vers français ainsi
divisés

J'ai dit à mon cœur | à mon faible cœur,
N'est-cepoint assez 1 de tant de tristesse ?

La différencedes hémistiches a dû s'intro-
duire au moyen âge à l'époque où l'accent
latin se perdit. On tenta d'abord le vers
composé tour à tour de cinq et six syllabes;

A travers le fer, le feu des bataillons.

mais ce rhythme manquait de cette carrure
que l'oreille réclame dans la musique on y
renonça pour notre rhythme de deux hémi-
stiches inégaux, mais réductibles au même
dénominateur. -Les Italiens, qui ont con-
servé l'accent, ont aussi déplacé la coupure
du vers. Leur endécasyllabe est souvent
coupé six et quatre, dans un rapport inverse
du nôtre

Tu, magnanimoAlfonso 1 il quai rit6gli.

Au reste, il peut être coupé comme le nôtre
en deux vers, l'un de quatre syllabes, l'autre
de six,

Lascio la terra | e mi salvo nel mare.

ou même composé de deux vers de quatre
syllabes et d'un féminin de deux

II primo albor non appariva ancora.
Le vers de dix syllabes français, coupé en
deux hémistiches de cinq syllabes, est un
rhythme gracieux et qui finira probablement
par se faire admettre. Mais le seul qui, au-
jourd'huiait le droit de cité, est coupé quatre
et six. Voltaire a ainsi défini le caractère de
ce vers

Apamis raconta ses malheureux amours
En mètresqui n'étaient ni trop longs ni trop courts
Dix syllabespar vers mollementarrangées
Se suivaientavec grâce et semblaient négligées
Le rhythmeen est facile, il est mélodieux;
L'hexamètreest plus beau, mais parfois ennuyeux.

C'est le plus facile de tous les rhythmes, si
l'on se contente d'être médiocre et c'est
celui dans lequel les vers se rapprochent le
plus de la prose. Marot le mit à la mode, et
depuis lors il n'a guère été employé que
pour des sujets en style familier et plaisant,
les contes, les épigrammes Ce n'est que par
exception qu'on a pu lui donner de la gra-
vité, cependant le vers décasyllabique est le
grand vers de la chanson et de la poésie
chantée, et Béranger en a tiré quelquefois
des effets sublimes. Voltaire et Andrieux ont
écrit des comédies en vers de dix syllabes
mais ce rhythme fatigue un peu l'oreille et
tourne plus vite à la monotonieque l'alexan-
drin comique. On a grandement abusé da
ce vers au xvm° siècle et sous l'empire,'



et aujourd'hui il faut être doué d'un pro-
fond sentiment de l'art pour arriver à en
tirer un bon parti. On donne parfois le
nom de pentamètre au vers décasyllabique
parce qu'on suppose le pied de deux syllabes.
Le vers pentamètre des Latins répond, en
effet, non par le nombre des syllabes, mais
par celui des temps musicaux, à notre vers
décasyllabique, et il est coupé en deux par-
ties égales musicalement, de deux pieds et
demi, ou cinq syllabes longues cinq noires
si l'on veut, décomposables en syllabes
brèves en croches- suivant certaines rè-
gles

123456789 9 10
Tem 1 pora si j fue 1 rint || nu 1 bila 1 so lus e 1 ris.

C'est toujours, au fond, le même rhythme. On
remarquera que le vers pentamètre ne dé-
passe pas la valeur de dix syllabes longues
et n'arrive jamais à en avoir onze comme
les rhythmes analogues fondés principale-
ment sur le nombre des syllabes; cela tient
à ce que, par la constitution même de ce
vers, la dernière syllabe en est toujours ac-
centuée. J. FLEURY.

BÉCATISSAGE (industr.).-Lorsqu'une
étoffe a été soumise au catissage (voy. CA-
tir) une goutte d'eau suffit quelquefois
pour y faire tache. C'est pour obvier à cet in-
convénient que l'on pratique le décatissage
des draps et autres étoffes de laine. (La soie
ne se décatit pas). Après les avoir humectés
légèrement ou exposés àlavapeurd'eaubouil-
lante, puis plies, on les laisse ainsi quelque
temps pour que l'humidité les pénètre éga-
lement ensuite on les brosse avec soin et
on les laisse sécher; l'opération est alors
terminée et l'étoffe ne se tachera plus à
l'eau.

DÈCE, en latin Decius (CNEIUS MESSIUS
Qpintcs Trajanus) empereur romain. Ce
prince était originaire de Bubalie ou Buda-
lie, en Pannonie. L'empereur Philippe le
choisit parmi les sénateurs pour apaiser
une révolte des légions cantonnéesdans la
Mœsie. Dèce à une époque où l'empire se
donnait arbitrairement par la soldatesque
devenue toute-puissante,se vit contraint, par
les soldats, d'accepter lui-même la pourpre,
et devint le compétiteur de Philippe, qui
marcha contre lui. Leur rencontre eut lieu à
Vérone. Philippe fut tué dans le combat, et
Dèce prit immédiatement possession du
trône impérial (249 ap. J. C.) Il n'y demeura

pas longtemps assis. Son règne ne fut que
de deux ans, et est devenu trop malheureu-
sement célèbre par la plus affreuse des per-
sécutions contre les chrétiens c'est la sep-
tième. Ce prince, irrité des progrès immenses
qu'avait faits le christianisme, se propageant
d'autant plus qu'on s'efforçait d'empêcher
son action divine sur les esprits, se crut ap-
pelé à lui porter un coup mortel. Toute ma-
nifestation de cette foi religieuse était inter-
dite sous les peines les plus sévères, et d'hor-
ribles supplices punissaient le courage de
ceux qui osaient braver à cet égard les édits
impériaux. On lit dans une homélie d'Ori-
gène, l'un de ceux qu'atteignit la persécu-
tion, que les rois de la terre, le sénat, le
peuple, et tout ce qu'il y avait de grand parmi
les Romains, concouraient ensemble pour ex-
terminer le nom de Jésus-Chrisi et sonpeuple.
Le pape saint Fabien, saint Babylas, évèque
d'Antioche, et saint Alexandre de Jérusa-
lem, sont comptés parmi les nombreuxmar
tyrs de cette époque. Les Goths, descen-
dus des bords du Borysthènedans la Dacie,
dont ils s'étaient emparés, avaient fini par en-
vahir la Mœsie avec des forces considérables
que commandait leur roi Cniva. Dèce s'é-
tant avancé contre eux éprouva d'abord un
échec et ne put empêcher la prise de Phi-
lippopolis il eut recours alors à une guerre
de tactique et reprit l'avantage au point que
les Goths se virent réduits à demander» la
paix. Un refus imprudent les ayant poussés
au désespoir, ils livrèrent aux Romains une
bataille acharnée, où périt l'empereur et son
fils, qu'il avait associé à l'empire (251).

DÉCEMBRE, le dernier mois de l'an-
née, pendant lequel le soleil entre au signe
du Capricorne et fait le solstice d'hiver.
Décembre, comme l'indique son nom dé-
rivé du mot latin decem ( dix ) était le
dixième mois de l'année romaiae sous Ro-
mulus mais sous Numa, qui plaça au pre-
mier janvier le commencementde l'année,
il devint le douzième mois, sans toutefois
changer son nom. Romulus lui avait donné
trente jours, Numa le réduisit à vingt-neuf;
mais un édit de Jules César lui en assigna
trente et un. Plusieurs fêtes se célébraient
en décembre: les plus fameuses étaient les
Saturnalesou fêtes de Saturne, le dieu à qui
ce mois était consacré elles commençaient
le 15 du mois c'est-à-dire le 18 devant les
calendes de janvier, et ne duraient d'abord
qu'un jour, mais Auguste en ajouta deux au-



tres et Caligula un quatrième, qu'il appela
juvenalis. C'est en faisant allusion à l'ac-
croissement de ces fêtes que Sénèque a dit
(Ep. xvine) « Jadis décembre n'était qu'un
mois, bientôt ce sera une année. » Aux ca-
lendes de ce mois, les Romains offraient un
sacrifice à la fortuneen l'honneurde la mère
de Coriolan; le jour des nones (5° du mois),
ils célébraient la fête du dieu Faune; le 3"
devant les ides (le 11), les Agonales; le 13, la
fête de Septem-Montium, instituée le jour où
la septièmemontagne fut enfermée dans l'en-
ceinte de Rome (Varro De ling. latind,
liv. v) puis le 19, cette fête des Sigillaires,
consacrée aux menus présents que les Ro-
mains se faisaient entre eux, et dont les
étrennes de Noël ont conservé la tradition
dans quelques-unes de nos provinces et en
Angleterre. Les fêtes des dieux lares les
Larentinales et les Jeux de lajeunesse termi-
naient enfin ce mois si bien rempli de céré-
monies et.de réjouissances. Sous Commode,
décembre changea momentanémentson nom
en celui d'amazone, que l'empereur lui im-
posa par flatterie pour une dame qu'il avait
fait peindre en amazone sur l'un de ses'an-
neaux mais l'usage prévalut sur le caprice
impérial, et le mois reprit bientôt son pre-
mier nom. Chez plusieurs peuples du Nord,
et notamment chez les Anglo-Saxons, selon
M. Guizot, le mois de décembre s'appelait
helmonath, nom qu'il garda dans le calen-
drier de Charlemagne,. selon le témoignage
d'Eginhard mais, dans tous les pays où le
calendrier romain fut en usage, le nom de
décembre lui fut conservé. Avant 1564
époque où Charles IX ordonna de commen-
cer en France l'année au mois de janvier,
cette appellation lui convenait au mieux, car
le mois de mars étant alors le premier de
l'année, décembre se trouvait être réellement
le dixième; mais son nom n'est plus ration-
nel aujourd'hui. Dans le calendrier républi-
cain, les 31 jours de décembre furent parta-
gés entre les mois de frimaire et celui de ni-
vôse. Celui-ci commençait le 21 décembre.

DÉCEMVIRS (hist. anc.). Pour faire
comprendre l'importance et la nature des
attributions dont ces magistrats de l'an-
cienne Rome furent investis, il est nécessaire
de jeter un coup d'œil rapide sur les circon-
stances qui présidèrent à leur création la-
quelle se rattache à l'origine du droit écrit
des Romains. L'expulsion des rois, cette ré-
volution qu'on1 ,a longtemps considérée

comme une victoire de la démocratie, réta-
blit, il est vrai, le peuple dans les droits po-
litiques et civils dont il jouissait sous le
règne du sage Servius Tullius et dont il avait
été dépouillé par Tarquin le Superbe, qui, au
reste, n'avait pas épargné ceux du patriciat;
mais le consulat, en remplaçant la royauté,
s'arrogea des pouvoirs que celle-ci ne possé-
dait point, et, placé à la tête du sénat, il en
favorisa les empiétementssur les prérogati-
ves populaires qu'il parvint à rendrepresque
illusoires; en sorte que le résultat définitif de
cette révolution faite par les patriciens fut
de mettre à peu près les plébéiens à leur
merci. D'un autre côté, les lois royales les
plus sages ayant été abolies ou étant tom-
bées en désuétude, il n'en restait plus que
de faibles vestiges dans les coutumes nées
de leur abolition par Tarquin. Il arriva de là
que la justice demeura sans base fixe et que,
administrée, d'ailleurs, par les patriciens en
possession exclusive de toutes les charges
de la république, elle mentait souvent à son
nom et violait tous ses principes, en fondant
ses arrêts sur une jurisprudence vague et
arbitraire. Cet ordre de choses n'était pas
tolérable;aussi les plébéiensen réclamaient-
ils incessammentla réformepar l'organe des
tribuns, institution qu'ils n'avaient obtenue
que par unerévolution, la retraitesur le mont
Sacré. En conséquence, le tribun Terentillus
Arsa proposa, en l'an de Rome 295, et fit
sanctionner, dans l'assemblée des comices
par centuries, un plébiscite en vertu duquel
cinq citoyens notables seraient chargés de
reviser les coutumes et de composerun corps
de lois positives pour régler, d'une manière
claire et précise, les rapports d'intérêt public
et d'intérêt privé entre les deux ordres de
citoyens et ceux des citoyens d'un même
ordre entre eux. Le sénat, qui voulait con-
server au patriciat le monopole de toutes les
charges de l'Etat, ne refusa pas formelle-
ment d'acquiescer au plébiscite, il y opposa
seulement des moyens dilatoires. Enfin la'
persistance des tribuns et les manifestations
toujours plus tumultueuses du peuple le' dé-
terminèrent, en l'an 300, à statuer par un
sénatus-consulte, que trois commissaires ou ¡

ambassadeurs seraient chargés d'aller étu-j
dier et de recueillir à Athènes, ainsi que i
dans les principales villes de la Grèce, tes
lois qui leur paraîtraient propres à être ap-
pliquées au gouvernement de Rome. Cette
mission fut dévolue à Spurius Posthumus,



Servius Sulpitius et Aulus Manlius, person-
nages consulaires. A leur retour, les tribuns
s'empressèrent de renouveler leurs instances
pour que la loi Terentilla reçût son exécu-
tion. Les sénateurs se trouvèrent d'abord
divisés d'opinion; les uns persistaient à dé-
fendre le statu quo des anciennes coutumes
les autres, cédant aux justes exigences des
plébéiens, se prononcèrent en faveur de la
loi précitée. Les débats sénatoriaux furent
orageux; mais l'avis du consul Appius Clau-
dius, qui, jusque-là, s'était montré antago-
niste violent des plébéiens et qui opina dans
le sens de ces derniers, entraîna la majorité
des opposants. On décida qu'il fallait élire
dix des plus illustres sénateurs (decem viri)
auxquels on confierait la direction suprême
du gouvernementde la république pendant
un an, avec tous les pouvoirs du consulat et
toute l'autorité autrefoisattachée à la dignité
royale; que pendant ce temps toutes les
hautes magistratures seraient suspendues
que ces décemvirschoisiraient parmi les an-
ciennes lois royales dont on pourrait re-
trouver les textes dans les livres sacrés,
ainsi que dans celles des Grecs, tout ce
qu'elles renfermaient de bon et d'utile;
qu'ils en formeraient un code, et que ce code,
accepté par le peuple et par le sénat, devien-
drait la base de la justice civile et la règle
invariable à laquelle les affaires d'Etat elles-
mêmes seraient subordonnées. Cette dicta-
ture politique et législative fut déférée aux
trois commissaires collecteurs des lois grec-
ques et à sept autres sénateurs, Appius Clau-
dius, Titus Veturius, Caius Julius, Genitius,
Publius Sextus, Romiliuset Horatius Curatus.
Les décemvirsentrèrenten fonctionl'an 302;
ils usèrent avec une grande modération de la
puissance souveraine et absolue. Aidés par
des hommes capables et de leur choix qu'ils
s'adjoignirent pour élaborer la nouvelle lé-
gislation romaine, ils furent en mesure d'ex-
poser au forum, vers la fin de l'année sui-
vante, leur œuvre gravée sur dix tables de
chêne, sous une forme générale et très-suc-
cincte. Mais, comme quelques points impor-
tants y étaient omis et que, d'ailleurs, le
peuple était satisfait de la gestion de décem-
virs, les comices la prolongèrentpour une
seconde année, à l'expiration de laquelle ils
présentèrent deux autres tables qui, jointes
aux dix précédentes, constituèrent les fa-
meuses lois décemvirales dites des Douze Ta-
bles, source première du droit romain et où,

à en juger par les fragments épars qu'on en
a rassemblés, se retrouvent les barbares cou-
tumes de l'aristocratie patriciemne et de
nombreuses traces de son impitoyable
égoïsme. Elles furent cependant approuvées
par les plébéiens, à cause de quelques ga-
ranties qu'elles stipulaient en leur faveur.
La conduite des décemvirs, dans le cours de
cette seconde année, eut un caractère tout
opposé à celui de la précédente; ils ne con-
voquèrent ni le sénat, ni les assembléesdu
peuple; ils proscrivirent les plus riches ci-
toyens des deux ordres; ils vendirent la
justice et osèrent continuer leurs fonctions
pendant une troisième année sans nouvelle
élection, au moyen de la force matérielle
arméedont ils disposaient, et tentèrent ainsi
de se rendre inamovibles. Mais l'attentat
d'Appius Claudius sur la jeune Virginie, re-
nouvelé de Tarquin le Superbe, ayant mis le
comble à leur tyrannie, ils furent renversés
en l'an 306 et le régime constitutionnel an-
térieur rétabli. On institua plus tard
d'autres décemvirs, dont cinq sénateurs et
cinq chevaliers; ils assistaient le préteur
(voy. ce mot) dans le jugementd'une certaine
catégorie de procès en qualité de conseil-
lers ou d'assesseurs. Il y eut aussi des décem-
virs militaires; des décemvirs, gardiens et
interprètes des livres sibyllins; d'autres qui
étaient préposés à la surveillance des epulœ
sacrificales ou festinsofferts à Jupiter, à Apol-
lon, à Latone, etc. Bouthuche.

DECENCE (morale). C'est un senti-
ment d'ordre, de convenance, d'harmonie
qui fait que l'on conforme son langage sa
conduite, tous ses actes extérieurs, aux lois
de la morale et aux usages du monde. Mais,
comme les usages varient et que les lois
dont nous parlons ne varient point, il s'en-
suit qu'on peut admettre en fait deux sortes
de décence, parfois ennemies l'une de l'au-
tre. JI faut distinguer, d'abord, la décence
naturelle c'est celle qui met nos actions et
nos discours en rapport avec les idées de
justice, d'honnêteté, de beauté que nous
portons en nous, qui fait éviter tout ce qui
les blesse elle est de tous les temps et de
tous les pays. QuandLucrèce mourante s'en-
veloppe dans les plis de sa robe, quand Sem
jette un voile sur la nudité de son père, ils
obéissent à un instinct de bienséance qui
n'a rien d'accidentel et de passager, qui est
né, au contraire, et qui mourra avec l'homme,
et qu'on peut regarder comme un des carac-



tères de sa grandeur. Mais, quoique naturel,

ce sentiment se perfectionne ou s'altère sous
t'influence de l'éducation. Il est presque in-

connu à l'enfance.Médiateurentre la pensée
et l'action, il ne s'éveille guère dans l'âme
qu'après d'autres sentiments dont il vient,
en quelque sorte, régler, contenir, modifier
l'expression. L'enfance est chaste et pudique
avant d'être décente. Dans un état de parfaite
innocence il est probable que la décence
aurait d'autres lois que celles que lui impose
notre corruption. Adam ne s'aperçut qu'il
était nu qu'après avoir goûté à l'arbre de la
science. Il ne faut donc pas confondre la dé-
cence avec la pudeur. Ce sont deux choses
qui, à la vérité, devraient toujours être unies,
mais qui, dans le fait, ne le sont pas toujours.
La décence n'est que l'image de la pudeur.
Elle s'associe à une foule d'autres sentiments
et d'autres vertus, mais pour en favoriser et
en embellir la manifestation sans rien
ajouter ni rien retrancher à la source elle
ne préside qu'aux formes. Elle ressemble au
goût, qui n'invente rien, n'inspire rien, ne
crée rien, mais sans lequel on ne peut faire
ni un livre ni un tableau sans reproche. C'est
le même tact s'exerçant dans une autre
sphère. Si nous ne craignions d'abuser d'un
rapprochement qui, pourtant, nous semble
juste, nous résumerions ainsi notre pensée
considérée dans son principe, la décence
est le goût des gens de bien envisagée dans
ses effets, elle est comme le style de la vertu.

Comme il n'est pas donné à l'homme de
lire avec certitude dans l'âme d'autrui, et
qu'on est obligé, pour l'ordinaire, de s'en
rapporter auxapparences,d'autre part, qu'on
soit homme de bien ou qu'on ne le soit pas,
comme il y a toujours quelque profità passer

pour l'être, et que, s'il en coûte d'être réel-
lement un sage, il n'en coûte rien d'en avoir
la mine, il est arrivé qu'on s'est, en général,
attaché à copier les airs et les dehors de la
vertu, plutôt qu'à s'approprier la vertu même.
Au lieu d'être la vive image des sentiments
les plus nobles et les plus exquis de l'âme,
la décence est ainsi devenue assez souvent le

masque du vice. Mais, en perdantde vue le

corps pour courir après l'ombre, on ne s'est
pas toujours aperçu que cette ombre, comme
une vraie ombre qu'elle était, s'évanouissait
ou du moins se transformait dans les mains
de ceux qui l'avaient saisie. C'est, pourtant,
ce qui estadvenu, de telle sorte qu'onalaissé
le nom de décence, non-seulementaux fidèles

symboles de la chasteté et de la pudeur, mais
encore à ces mêmes symboles altérés et dé-
figurés par l'ignorance, la passion, le caprice
des grossiers imitateurs. De là est née cette
autre décence, cette décence mondaine et
toute de convention dont nous avons parlé
au commencementde cet article. Fille de la
mode et fantasque comme sa mère, elle ne
laisse point deviner ses lois; il faut les étu-
dier pour les connaître; d'un jour à l'autre,
d'une rive à l'autre, elles varient. Qui jamais
devinerait qu'une culotte courte, un habit à
la française et un chapeau à cornes, vraie
mascarade dans la rue, sont à la cour le cos-
tume le plus décent? Qui devinerait qu'un
ouvrier, s'il porte cette blouse gauloise cent
fois plus gracieuseque nos habits, seraarrêté
par un factionnaire à la porte de certains
lieux publics, et cela sous prétexte d'indé-
cence ? Qui devineraitqu'une robe décolletée
et sans manches passe dans un salon pour
une mise convenable? Sous François I", le
président du parlement refusa d'entendreun
avocat qui avait eu l'indécence de se présen-
ter devant la cour après avoir fait couper sa
longue barbe. Plus tard si l'on n'avait pas
le menton frais rasé, il ne fallait pas se mon-
trer à la barre c'était offenser la majesté des
juges. II est inutile de multiplier ces exem-
ples. L'espèce de décence dont nous parlons
consisteà observer les usages du temps et du
pays où l'on vit. Pourquoi non ? Si ces usages
n'ont rien en eux-mêmes qui blesse la vertu,
qui froisse notre délicatesse, s'ils ne font que
gêner notre liberté, contrariernos habitudes,
nous trouvons qu'il est bon de s'y soumettre.
La vraie décence veut qu'on se plie aux exi-
gences quelquefois raisonnables, souvent pué-
riles de la décence mondaine; elle veut que
l'on n'affecte pas de se distinguer des autres,
qu'on ne détourne pas sur soi, par de vaines
singularités, l'attention et la curiosité publi-
ques. Sans être par elle-même une vertu la
vraie décence est, au moins, une qualité so-
ciale dont on ne saurait méconnaîtrel'impor-
tance mais elle ne pourrait, sans abdiquer
sa couronnede lis, se prêter, comme la fausse
décence à toutes les concessions que le
monde impose à celle-ci. A. CALLET.

DÉCENNALES (Fêtes) en latin ludt
décennales ou decennes [antiq. rom.). On.I decennales ou decennes (antiq. rona.). On
nommait ainsi, à Rome, des spectacles et
des jeux qui se célébraient tous les dix ans
avec un grand appareil. Ils devaient leurori-
gine à Auguste, qui les institua à l'occasion



de l'acquiescementqu'il feignit d'accorder à
regret au décret du sénat qui lui continuait
le pouvoir souverain pendant dix ans, après

jqu'il eut offert politiquement de s'en dé-
mettre.
' DÉCENNAUX (PRIX). Un décret de
Napoléon, daté d'Aix-la-Chapelle, le 12 fruc-
tidor an XII (30 août 1804), avait institué
des prix de 10,000 et de 5,000 fr. qui furent
nommés décennaux parce que la distribution
devait en avoir lieu, de dix en dix ans, le jour
anniversairedu 18 brumaire an VIlI.Tous les

ouvrages de sciences, de littératureet d'arts,
toutes les inventions utiles, tous les établis-
sements consacrés aux progrès de l'agricul-
ture ou de l'industrie nationale devaient
concourirau partage de ces récompenses dé-
cernées par l'empereur lui-même Napoléon
l'avaitdéclaréainsidansrexposédesesmotifs.
Les prix avaient d'abord été bornés au nom-
bre de neuf grands et de treize petits; mais

un second décret' du 28 novembre 1809, qui
détermina plus positivement la nature des
ouvrages admis à concourir, le mode de ju-
gement et la solennité de la distribution
étendit à dix-neuf le nombre des prix de
10,000 fr., et à seize ceux de 5,000. Un jury
composé des présidents et secrétairesperpé-
tuels de l'Institut devait examiner les ouvra-
ges, puis soumettre son rapport aux quatre
académies réunies. C'est dans cette dernière
assemblée que,développantmieux toutes ses
critiques,motivanttoutes ses décisions, enfin,
comme le décret l'explique, « ne négligeant
aucun des détails propres à faire connaître
les exemples à suivre et les fautes à éviter, »
le jugement suprême devait être rendu.
Toutes ces prescriptions du décret impérial
furent fidèlement exécutées l'année 1809
ayant été fixée pour le premier concours, les
juges pris dans l'Institut présentèrent leur
rapport le 10 juillet, puis, au mois de novem-
bre, de nouvelles commissions l'ayant exa-
miné, prirent des conclusions définitives.
Les prix principaux devaient être ainsi dis-
tribués dans les sciences, le grand prix d'a-
nalysepure à l'ouvrage sur le Calcul des fonc-
tions, par le comte Lagrange; le prix de
mathématiques appliquées à la Mécanique cé-
leste, du comte Laplace; celui des sciences
physiques à la Statique chimique de Berlhol-
let. Les Leçons d'anatomie comparée, par Cu-
vier, obtinrent le prix de médecine et ù'ana-
totnie le Bélier hydraulique, de Montgol-
fier, mérita celui des inventions utiles, et

on décerna à Oberkampf, créateur des éta-
blissements de Jouy et d'Essonne, le grand
prix destiné au fondateur de l'établissement
le plus utile à l'industrie. Les deux grands
prix de peinture furentdécernés, l'un à Giro-
det pour sa Scène du déluge a le meilleur
tableau d'histoire; » l'autre à David, pour le
Sacre de Napoléon, « le meilleur tableau re-
présentantun sujet national. » Chaudet ob-
tint le prix de sculpture pour sa Statue de Na-
poléon; et les deux prix de musique furentt
donnés l'un àSpontini, pour son opéra de
la Vestale et l'autre à Méhul pour celui de
Joseph. Enfin la tragédie des Templiers, par
Raynouard obtint le grand prix de poésie.
Par malheur, ce jugement, dont l'avenir a
consacré presque tous les arrêts, n'eut pas
d'exécution. Toutes ces récompenses, pour la
plupart si justement décernées, r.e furent pas
distribuées. Napoléon,chaque jour plus dis-
trait par ses entreprises guerrières, ajourna
d'année en année cette solennité civique,
et le jour de la distribution n'arriva jamais.
Le second concourspour les pris décennaux
avait été renvoyé au moisde novembre1819.

DÉCENTRALISATION (écon. polit.).-
La décentralisationest une tendance plus ou
moins prononcée contre l'abus de la centra-
lisation. Cette tendance est presque exclusi-
vement propre à la France, parce qne, dans
aucun autre pays la concentration du pou-
voir n'a été poussée aussi loin. La centrali-
sation politique est un bienfait dont l'excel-
lence a été dignement célébrée dans cet ou-
vrage (voy. le mot CENTRALISATION).C'est
le ciment qui'constitue la France, et toute
entreprise est vaine et ridicule qui s'attaque
à cette œuvre indestructible et glorieuse.
Poursuivre dans notre pays la décentrali-
sation politique c'est-à-dire s'efforcer de
rompre l'unité de la patrie, serait chose aussi
absurde qu'odieuse.Nous n'avons pas à nous
préoccuper de ces folies coupables mais il
est une autre décentralisation forte et sé-
rieuse, amie, protectrice.de la nationalité
française, hostile aux seuls excès de la cen-
tralisation administrative. Les partisans de
cette doctrine s'autorisent de la maxime de
Benjamin Constant « La centralisation est
« l'entrave que l'absolutisme royal jette aux
« progrès des sociétés modernes.» Cette dé-
centralisation légitime et rationnelle a été
systématisée dès 1825 par M. Béchard, dans
un livre remarquable De l'administrationde
la France, ou essai sur l'abus de la centrait-



sation. L'honorable publiciste s'inclinait de-
vant la centralisation politique, lente et pré-
cieuse conquête des trois derniers siècles;
mais il dénonçait les abus de la centralisa-
tion administrative comme une source de
corruption, de ruine et de servitude. Il se
plaignait de ce que la nation n'avait pas
d'existence propre, qu'il lui était interdit
d'administrer ses propresaffaires, et d'agir et
se mouvoir sansles ressortsde la bureaucratie.
Il s'appliquait à restaurer.dans un sens con-
stitutionnel le vieil adage de notre droit pu-
blic « Le gouvernementau roi, l'adminis-
tration au pays. » Et, pour ne pas laisser
de prise à l'équivoque, il définissait le gou-
vernement « la puissance supérieure ou
« souveraine, soit qu'elle réside en une seule

« ou en plusieurs personnes chargée de la

« police générale de l'Etat, investie du droit
« de faire la guerre et les traités de paix et
« autres, de faire les lois générales, d'établir
« les officiers. » L'administrationétait définie
par le même publiciste « la direction, la

« conduite par des mandataires des intérêts
« de localité. » Après la révolution de 1830,
la doctrine de la décentralisation, qui fer-
mentait vaguement dans les départements,
éclata et fit naître un mouvementd'opinion
considérable. L'esprit municipal se réveilla.
Sédnites par les espérances qui souriaient à
toutes les libertés, les localités se demandè-
rent si l'occasion n'était pas propice pour
elles de ressaisir quelque chose de leur exis-
tence indépendante et de leur vie adminis-
trative. Tout ne fut pas également sérieux et
réfléchi dans cette agitation qui produisit
tant de livres, de brochures, de revues, de
journaux. Sous le voile de la décentralisa-
tion, certaines provinces, ou plutôt certains
provinciaux manifestèrent contre la supré-
matie de Paris une jalousie mesquine; on
alla jusqu'à reprocher à la capitalede ne pas
être située au centre de la France, jusqu'àà
vouloir la déplacer ou du moins la dédou-
bler, à l'exemple de la Russie, qui a Saint-
Pétersbourg et Moskou. Toutes les fois qu'il
s'agit de remanier nos tarifs de douane,
cette tendance à séparer le nord et le midi
de la France, au moins sous le rapport éco-
nomique, se fait jour. Sousce point de vue,
en effet, la France se trouve dans une situa-
tion assez semblable à celle des Etats-Unis.
Les Etats du nord de cette république sont
industriels et réclament en conséquencedes
tarifs élevés pour soutenir la concurrence

des produits manufacturésde l'Europe les
Etats du midi au contraire, sont agricoles.
Adonnés à la culture du sucre, du café du
coton ils n'ont que faire des droits de
douane, qui enchérissent pour eux les pro-
duits de l'industrie étrangère, et entravent,
à les en croire, l'échange de leurs propres
productions. C'est ainsi que les départements
du midi de la France, dont les vignes consti-
tuent la principale richesse se prétondent
sacrifiés aux départements du nord, cham-
pions et favoris du système protecteur. A
vrai dire, cette opposition d'intérêts écono-
miques entre les diverses parties du territoire
français existe plus dans les imaginations
méridionales que dans les faits. Il ne faut
pas encourager une supposition qui en se
propageant, diminueraitle principe de cohé-
sion de la France et dépasserait de beau-
coup les prétentions légitimes de la décen-
tralisation. On ne s'est pas contenté de vou-
loir modifier les conditions de l'administra-
tion départementale, on a voulu changer les
bases mêmes de cette administration. Au
mouvement de décentralisation se rattachent
des effortstentés pourrestaurert'anciennedi-
vision de la France par provinces.Cette thèse
a été soutenue avec éclat en 1835, dans la
Revue de Lorraine, par M. Guerrier de Du-
mast. L'auteur faisait remarquer qu'en sub-
stituant les départements ou préfectures, et
les arrondissements ou sous-préfecturesaux
provinces, l'assembléeconstituante avait fait
un arrangement mécanique et nullementor-
ganique. Cette division semble vicieuse à
M. de Dumast, parce qu'elle étouffe à la fois
les deux éléments de la vie sociale des na-
tions d'un côté, les départements sont des
fragmentsde territoire trop petits pour qu'il
s'y trouve esprit d'ensemble gloire com-
mune, lien d'histoire, en un mot nationalité
secondaire de l'autre côté, les arrondisse-
ments ont trop d'étendue pour nourrir cette
camaraderie naïve, cet amour-propre local,
ces nœuds intimes de parenté, d'amitié, de
travaux, de plaisirs et de voisinage qui for-
ment le comté, bailliage ou canton.

Le système de M. Dumast n'a nullement
pour objet de galvaniser les institutions
mortes de l'ancien régime. S'il veut restaurer
l'ancienne division provinciale, c'est uni-
quement pour mieux répartirsur le territoire
la vie politique, intellectuelle, sociale. Mais,
quelquearbitraire et défectueux que puisse
être l'établissement des départements, c'est



une des créations de la révolution française
que l'opinion publique ne permet point de
mettre en discussion. On tient aux départe-
ments moins pour ce qu'ils valent en eux mê-
mes que par horreur des tendances fédéra-
listes, par la crainte que la restauration des
provinces ne fomente des passions hostiles à
l'unité de la patrie.

Cependant, en dehors des exagérations
que nous avons blâmées, en dehors des
souvenirs provinciaux, et dans la seule vue
de l'intérêt général de la France, des es-
prits sérieux dénoncent et veulent répri-
mer les abus de la centralisation. Le pu-
bliciste éloquent qui, dans ce recueil même,
raconte comment la centralisation s'est for-
mée et célèbre d'un accent si enthousiaste
les avantages de cette organisation, ne nie
pas qu'elle ne soit entachée de plusieurs
grands défauts. Il signale en première li-
gne la paperasserie,c'est-à-dire, le luxe de
formalités inutiles et par suite l'encombre-
ment et la solution irréfléchie ou tardive des
affaires. Cet abus en engendre un autre que
Timon a baptisé lui-même, la fonctionocra-
tie, et sous ce mot il faut comprendre non-
seulement le despotisme tracassier des bu-
reaux, mais la multiplication des emplois
proportionnée non pas aux besoins sérieux
du travail administratif,mais au développe-
ment parasite de la paperasserie. Voilà donc
une source déplorable de faciles dépenses,
d'oisiveté et de corruption. Timon recon-
naît que la centralisationexcessive a un autre
inconvénient,c'est d'absorber dans Paris la
vie intellectuelle, artistique et scientifique
des provinces. Ce sont précisémentces deux
défauts que l'école de la décentralisation
s'efforce de corriger. Elle n'aspire en au-
cune façon à morceler et surtout à détruire
l'administration, mais à en relâcher les liens

par un développement légitime de l'esprit
d'association.Timonconvient que la centra-
lisation ne s'accorde pas toujours avec la li-
berté, mais qu'elle s'accorde avec l'indépen-
dance qui passe avant la liberté. A notre
avis il n'y a point d'antipathie naturelle
entre la liberté individuelle et l'indépendance;
au contraire, l'une fait chérir l'autre le sys-
tème administratif de la France doit les pro-
téger tous les deux, et, s'il lui arrive de les
mettre en opposition, c'est que la charte de
1814, en remplaçant les institutions politi-
ques qui ne pouvaient s'accorder avec les li-
bertés nouvelles, a laissé subsister une con-

stitution administrative faite pour et par le
gouvernementabsolu.

Toutes les fois que l'organisation commu-
nale a été remaniée en France, on s'est plaint
que la commune ne fût ni assez fortement
constituée ni assez maîtresse de ses affaires.
Dans un gouvernement constitutionnel, a-
t-on dit, avec bonheur, les communes ne de-
vraient être qu'en tutelle la centralisation
en est venue à les mettre en interdiction
Ceux mêmes qui adoptent les bases de notre
système communal conviennent qu'il serait
facile et urgent de simplifier les formalités et
d'apporter plus de célérité et d'économie
dans l'expédition des affairesmunicipales.-
Promptitude et bon marché, telle était, en
effet, la devise de la centralisation adminis-
trative on sait combien elle l'a mal remplie.
Elle avait promis de hâter d'assurer la solu-
tion de toutes les questions en constituant
la statistique généralede l'économie sociale.
On n'a pas pris garde qu'en détruisant ou en
mutilant les institutions représentatives des
intérêts collectifs des localités on tarissait
précisément la source des renseignements
que l'on se flattait de recueillir et de relier.
Réduites à des attributions mesquines ou trop
dépendantes, les fonctions locales ont dé-
goûté les hommes de capacité et de loisir
et sont devenues trop souventla proie de l'i-
gnorance ou de l'intrigue qui s'en fait un
marchepied.-Les affaires mal commencées
et mal instruites sont retombées sur la cen-
tralisation d'un poids plus lomrd que ne le
souhaitaient les séides mêmes du système.
L'organisation qui devait consacrer l'égalité
des droits et la justice a ouvert l'accès le
plus large à la faveur; c'est une grâce singu-
lière pour les intérêts compromis que de ne
pas rester enfouis sous l'encombrement des
bureaux et d'obtenir qu'on les classe.
Ainsi accablée, la centralisation empêche
beaucoupplus qu'elle n'agit. On se plaint que
les ministres manquent d'initiative, que Je

gouvernement se laisse déborder de toute
part par la marche rapide des choses. Quel
temps reste-t-il pour consulter et servir les
intérêts généraux de l'Etat, lorsque l'admi-
nistration centrale est absorbée dans de fu-
tiles détails et devient un instrument pom-
peux d'inertie coûteuse. Décentralisez donc,
c'est-à-dire restaurez l'esprit municipal,
favorisez l'associationet laissezeette force ci-
vilisatrice se charger, sous le contrôle du
pouvoir central de la gestion des intérêts



collectifs des localités. La décentralisation
administrative fournira à la statistique gé-
nérale des informationsintelligentes et com-
plètes elle introduira la célérité la justice
et la probité à la place de la négligence de
la faveur et de la corruption.

Le second abus de la centralisation que
Timon signale procède du premier c'est
parce que Paris est devenu la source uni-
que de toute autorité, de toute richesseet de
tout honneur, que les départements,délais-
sés par leurs enfants les plus distingués,sont
tombés dans le marasme intellectuel que
Timon déplore. Ce phénomène ne date
pas d'hier. Montesquieu écrivait: « il n'y a
« que Paris et les provinces éloignées qui
« soient quelque chose en France, parce que
« Paris n'a pu encorer les dévorer. » La
centralisations'est effrayée elle-même de son
ouvrage; elle a entrevu le vide qui hors de
la capitale se faisait dans les intelligences
des facultés des lettres et des sciences
ont été créées dans plusieurs grandes villes.
On parle de ranimer les écoles secondaires
de médecine. Ces efforts sont louables;
mais il sert peu de créer des chaires et de
nommer des professeurs qui pour la plu-
part, considèrent leur séjour en province
comme un exil qu'ils ne travaillent qu'à faire
cesser. Si l'on veut retenirdans leur pays na-
tal les élèves capables de faire honneur à ces
établissements,il ne faut pas concentrerdans
Paris avec trop de jalousie toutes les autres
ressourceslittéraires ou scientifiques;il faut
que l'Etat encourage la formation ou l'aug-
mentation, dans les localités convenables,
des bibliothèques, des musées, des cabinets
d'histoire naturelle.ilexiste dans les départe-
ments plus d'une société littéraire, savante
ou industrielle, dont les travaux distingués
sont loin de mériter le dédain dont une cer-
tainejalousie parisienne les couvre par avance
et sans se donner la peine de les connaître.
Quant au commerce et à l'industrie, les dé-
partements résistent à bon droit à la préten-
tion avouée de transformer en succursale de
la banque de France les banques particu-
lières créées dans plusieurs villes considéra-
bles. Si un intérêt politique des plus graves
ne commandaitpas de ne pas abandonner à

une seule compagnie le monopole du crédit
de la France, le soin de vivifier les divers
foyers de l'industrie et du commerce suffirait
à protéger les banques locales,aussi bien que
les entrepôts, les hôtels de monnaie, et tous

les établissementsde ce genre. -L'esprit lo-
cal est assez démantelé aujourd'hui pour que
la centralisation n'ait pas à s'en effrayer. Les
restes qui survivent sont, au contraire, une
force précieuse qu'il importe de ménager
pour le plus grand bien de la France ainsi
ces congrès partiels d'agriculteurs qui
après s'être formés peu à peu sur les divers
points du territoire, sont venus s'unir et se
fortifier dans le congrès central d'agriculture
ont produit d'heureux effets ils ont doté
d'une représentation respectabledes intérêts
sérieux trop négligés ils ont donné le goût
des occupationsagricoles à des propriétaires
qui désertaient de plus en plus le séjour sé-
rieux des campagnes, et faisaientainsi peser
sur notre pays, dans une mesure croissante,
le fléau de l'absentéisme. L'esprit local
lorsqu'il a été dirigé tout à la fois par les lu-
mières de la science et parla charité,.n'a-
t-il pas servi la cause commune de l'ordre
et de la sécurité, en excitant les propriétaires
ou les communes à former des associations
pour l'achat des grains et l'approvisionne-
ment de tel ou tel marché?Dans les temps or-
dinaires, le même esprit, l'esprit municipal
surtout, alimente et développeles fondations
charitables qu'il n'a pas créées. Combien de
grands travaux d'utilité publique ont dû des

ressources incomparables aux subventions
des localités intéressées1 Les canaux et les
chemins de fer eussent été achevés plus
promptement et avec moins de scandale, si
les compagnies qui les ont entrepris avaient
eu pour mobile la sollicitude des intérêts lo-
caux, et non pas la passion d'agioter. Un
sentiment artistique assez vague chez ceux
qui l'éprouvaientquelque peu, et qui ne l'affi-
chaientpoint par une sorte deprétention aris-
tocratique, a remis en faveur les monuments
des lettres et des arts au moyen âge. Grâce
à l'esprit provincial ce qui n'était que mode
et caprice à Paris est devenu passion sérieuse
et profitable; le zèle pour les églises et les
cathédralesa ranimé l'étude de la religion et
dissipé nombred'erreursforgées par le siècle
dernier. L'archéologie et l'histoire se sont
enrichies; l'observation attentive, la conser-
vation vigilante des vieux édifices ont doté
de secrets perdus et incomparables l'art de
bâtir. Quelque branche de l'économie so-
ciale que l'on considère, la décentralisation,
dans les limites où nous la réclamons,est une
condition de prospérité ou de progrès; elle
empêche de confondrel'unité, qui est un bien,



avec l'uniformitéabsolue, qui n'est pas dans
la nature; confusion qui, appliquée à la po-
litique, fait les despotes hostiles à toutes les
manifestations des diversitésqui font les ca-
ractères et les esprits, c'est-à-dire ennemisde
la liberté de la presse, d'association et d'en-
seignement. Cette école de la centralisation
oublie, ou ne comprend pas la belle pensée
de Pascal « La multitude qui ne se réduit
« pas à l'unité est confusion l'unité qui
« n'est pas multitude est tyrannie. » A. H.

DÉCÈS (jurispr.). -La mort rompt tous
les liens quiattachaient l'homme à ses sembla-
bles toutefois, en cessant de vivre, celui-
ci transmet ses droits à d'autres appelés à
le remplacer: il était donc important de con-
stater cet événement d'une manièreauthenti-
que. Autrefois, en France, la tenue et la
gardedes registres de l'état civil étaient con-
fiées aux curés des paroisses qui consta-
taient le décès et en rédigeaient procès-ver-
bal après les funérailles. La loi du 28 plu-
viôse an VIII (17 février 1800) transféra
cette charge aux maires et adjoints des com-
munes. Passons successivementen revue les
formalités à remplir à l'époque du décès et
les différentes formalitésprescritespar la loi
pour en établir l'authenticité. -Lorsqu'une
personne vient à mourir, la déclaration doit
en être faite à l'officier de l'état civil, qui,
sur-le-champ doit se transporter auprès du
décédé pour s'assurer que la mort est bien
réelle et non apparente ou supposée. Il est
défendu de faire aucune inhumation sans
son autorisation qui doit être délivrée sur
papier libre et sans frais. Pour prévenir le
danger des inhumationsprécipitées, il ne doit
la délivrer' que vingt-quatre heures après le
décès, hors les cas prévus par les règlements
de police par exemple, lorsque le délai de
vingt-quatre heures pourrait compromettre
la salubrité. publique. La nécessité du
transport de l'officier de l'état civil est ré-
pétée dans les articles 80 et 8h du code ci-
vil, et cependant il n'est point de disposition
plus mal exécutée. C'est un malheur, car la
léthargie présente souvent l'apparence de la
mort pour des yeux peu expérimentés, et, si
cette formalité était remplie, si surtout l'of-
ficier de l'état civil était accompagné d'un
médecin on n'aurait pas à déplorer l'inhu-
mationde personnesvivantes.-Pour assurer
l'exécution de la disposition qui défend d'in-
humer sans l'autorisation écrite de l'officier
de l'état civil un décret du k thermidor

an XIII défend à tous les maires, adjoints,
membres du conseil municipal de souffrir le
transport, présentation dépôt inhumation
des corps, ni l'ouverture des lieux de sépul-
ture à toutes fabriques d'église et consistoi-
res de faire les fournitures requises pour les
funérailles; à tous curés, desservants et pas-
teurs d'aller lever aucuns corps ou de les ac-
compagner hors des églises et temples, sans
que ladite autorisation leur soit présentée, à
peine d'être poursuivis comme contreve-
nants aux lois. L'article 358 du code pénal
punit de six jours à deux mois d'emprison-
nement et d'une amende de 16 à 50 fr. ceux
qui, sans l'autorisation préalable de l'offi-
cier public, ont fait inhumer un individu
décédé la même peine frappe. ceux qui ont
contrevenu à la loi et aux règlements rela-
tifs aux inhumations précipitées (ibid. ).
La peine est plus grave encore contre celui
qui cache ou recèle le cadavre d'une per-
sonne homicidée ou morte des suites de
coups et blessures, parce que cela peut lais-
ser échapper la trace du crime le coupable
de ce délit est puni d'un emprisonnementde
six mois à deux ans et d'une amende de 50 à
400 fr., sans préjudiçe des peines plus gra-
ves s'il a participé au crime art. 359 du
code pénal). L'acte de décès est dressé
par l'officier de l'état civil sur la déclaration
de deux témoins, qui seront, s'il est pos-
sible, les deux plus proches parents ou voi-
sins du défunt et lorsqu'un individu sera
décédé hors de son domicile, la personne
chez laquelle il aura décédé et un parent ou
autre. L'acte de décès contiendra les pré;
noms, nom, âge, profession et domicile de
la personne décédée; les prénoms et nom de
l'autre époux si la personne décédée était
mariée ou veuve; les prénoms, noms, âges,

pprofessionset domiciles des déclarants et,
s'ils sont parents leur degré de parenté. Il
doit contenir, en outre, autant qu'on pourra
le savoir, les prénoms, noms, professions et
domiciles des père et mère du décédé et le
lieu de sa naissance(art. 78 et 79). Ces for-
malités étaient nécessaires pour fortifier la
certitude du fait de la mort, pour bien dési-
gner l'individu décédé et constater son iden-
tité. Un cas extraordinaire, et qui n'a pas été
prévu par le code, a été réglé par le décret
du h juillet 1806 c'est celui d'un enfant
mort avant que sa naissanceait été enregis-
trée. La question de savoir s.'il a vécu ou
non peut être d'un grand intérêt; mais c'est



aux tribunaux seuls qu'il appartient de la
décider. L'officier de l'état civil doit seule-
ment constater qu'il lui a été présenté sans
vie et recevoir, les déclarations des témoins

sur l'état civil des père et mère de l'enfant
et sur l'époque de la naissance cet acte est
inscrit à sa date sur les registres de l'état
civil.

En cas de mort dans les hôpitaux mili-
taires et civils et autres maisons publiques,
ceux qui sont chargés de la direction ou de
l'administration de ces établissements doi-
vent en donner avis, dans les vingt-quatre
heures, à l'officier de l'état civil, qui s'y
transporte pour s'assurer du décès; il en
dresse l'acte sur la déclaration faite et sur
les renseignements par lui pris. Cet acte est
immédiatement transcrit sur les registres de
ces maisons et adressé à l'officier de l'état
civil du dernier domicile de la personne dé-
cédée, qui l'inscrit sur les registres. Lors-
qu'il y a des signes ou indices de mort vio-
lente ou d'autres circonstances qui donnent
lieu de le soupçonner, on ne peut faire l'in-
humation qu'après qu'un officier de police,
assisté d'un docteur en médecine ou en chi-
rurgie, a dressé procès -verbal de l'état du
cadavre et des circonstances relatives. L'of-
ficier de l'état civil dresse l'acte de décès
d'après le procès-verbal qui lui est transmis
et il en envoie une expédition au domicile
du décédé s'il est connu, laquelle est inscrite
sur les registres (art. 82). En cas d'exécu-
tion à mort en vertu d'un arrêt, le greffier cri-
minel est tenu d'envoyer, dans les vingt-qua-
tre heures de l'exécution, à l'officier de l'état
civil du lieu où elle a été faite, les renseigne-
ments nécessaires pour dresser l'acte de dé-
cès celui-ci est rédigé dans les formes ordi-
naires et sans faire mention du genre de
mort l'infamie du supplice ne devait pas
poursuivre jusque dans la tombe l'homme
qui a satisfait à la loi. De même, si la mort a
eu lieu dans les prisons dans un duel par
suicide, il n'est fait mention d'aucune de ces
circonstances. Le code ne s'est point oc-
cupé d'une hypothèse malheureusementtrop
fréquente, celle des décès d'une ou plusieurs
personnes dans des incendies, inondations,
éboulements ou autres catastrophes. Le dé-
cret du 3 janvier 1813 sur l'exploitation des
mines renferme à cet égard des disposi-
tions que l'on applique à tous les événe-
ments de ce genre. Il- est prescrit aux maires
et officiers de police de se faire représenter

les corps des personnes qui auraient péri
par accident et de ne permettre l'inhuma-
tion qu'après avoir dressé procès-verbal des
diverses circonstances. Lorsqu'il est impos-
sible de.parvenir au lieu où se trouvent les
corps, cette circonstance y est constatée; il
est ensuite transmis au procureur du roi, et
le tribunal, à la diligence de ce dernier, au-
torise à annexer cet acte aux registres de l'é-
tat ciyil. Lorsque le décès arrive sur un
vaisseau, pendant un voyage de mer, l'acte
en est dressé en présence de deux témoins
pris parmi les officiers du bâtiment, ou, à
leur défaut, parmi les hommes de l'équi-
page. Il est rédigé sur les bàtiments de
l'Etat, par l'officier de l'administration de
la marine, et, sur les bâtiments marchands,
par le capitaine, le maître ou le patron du
navire, lesquels sont tenus de l'inscrire à la
suite du rôle de l'équipage et d'en remettre
au premier port où le bâtiment aborde, deux
expéditionsauthentiques, au bureau du pré-
posé à l'inscription maritime si c'est un port
français et au consul si c'est un port étran-
ger. L'une de ces expéditionsreste déposée
au bureau de l'inscription maritime ou à la
chancellerie du consulat; l'autre est envoyée
au ministre de la marine, qui la transmet à
l'officier de l'état civil du domicile du dé-
cédé pour être inscrite sur les registres de
décès. Dans le cas de décès aux armées
hors du territoiredu royaume, les actes sont
dressés dans chaque corps par le quartier-
maître, et, pour les officiers sans troupes et
les employés, par l'inspecteur aux revues de
l'armée, sur l'attestation de trois témoins, et
l'extrait de ces registres est envoyé dans les
dix jours à l'officier de l'état civil du dernier
domicile du décédé. Si le décèsa lieu dans
les hôpitaux militaires, ambulants ou séden-
taires, l'acte en est rédigé par le directeur
des hôpitaux et envoyé au quartier-maître
du corps ou à l'inspecteur aux revues de
l'armée ou du corps d'armée dont le décédé
faisait partie;, ces officiers en font parvenir
une expédition à l'officier de l'état civil du
dernier domicile du décédé, tenu de l'in-
scrire de suite sur les registres (art. 98 du
code civil).

Une ordonnance royale du 3 juillet 1816
détermine les formalités particulières pour
faire constater la mort des militaires et em-
ployés qui ont péri aux armées depuis le
21 avril 1792 jusqu'au 20 novembre 1815
et dont il n'est pas possible de se procurer



les actes de décès. Enfin les actes de dé-
cès concernant les membres de la famille
royale sont reçus par le chancelier de
France sur des registres tenus doubles et
déposés lorsqu'ils sont finis l'un aux ar-
chives du royaume, l'autre aux archives de
la chambredes pairs (ordonnancedu 23 mars
1820 ). CH. LEMARIEY.

DECHARGE. C'est l'acte par lequel
on reconnaît qu'une personne a remis les
sommes, effets mobiliers ou pièces dont elle
était dépositaire ou qu'elle détenait pour
une autre. On donne aussi le même nom à la
libération qu'on obtient d'une obligation
quelconque. Il est souvent employé comme
synonyme de quittance: ainsi, pour exprimer
qu'une personne est libérée, on dira qu'elle
demeure quitte et déchargée. Toutefois le mot
décharge est le terme générique, tandis que
quittance s'entend spécialementde l'acte con-
statant le payement d'une dette déterminée
ou appréciable ainsi la loi qui statue sur la
manière dont le mineur émancipé et la per-
sonne pourvue d'un conseil judiciaire peu-
vent toucher un capital se sert des mots
donner décharge. Les déchargesse donnentt
le plus ordinairement dans les circonstances
suivantes lorsqu'une personne restitue un
dépôt qui lui a été confié, lorsqu'un no-
taire remet le prix d'une vente qui lui a été
déposé, sous la condition de ne s'en dessai-
sir que dans le cas où certaines formalités
essentielles auront été accomplies; lors-
qu'un officier public rend compte du prix
d'une vente mobilièreà laquelle il a procédé;

lorsqu'un mandataire rend compte de sa
gestion à son commettant lorsqu'un exé-
cuteur testamentaire ou un séquestre rend
compte des sommes qu'il a touchées pendant
son administration lorsqu'une personne
remet des titres ou pièces qu'elle devait four-
nir lorsque la cautionest exonérée volon-
tairement par le créancier ou par la voie ju-
diciaire lorsqu'un débiteur obtient la re-
mise de la dette ou de la solidarité lors-
que le gardien nommé à une saisie a exercé
sesfonctionspendantdeux moisoulorsquela
venleaeu lieu. Les déchargespures et simples
sont assujetties à un droit fixo d'enregistre-
ment de 2 francs; mais, s'il résultaitde l'acte
de décharge la libération du déposant ou du
débiteur, il serait perçu un droit proportion-
nel de 50 centimes par 100 francs. AD. R.

DÉCHARGEMENT (mar.). Le dé-
chargementd'un navire consiste à retirer du

bord la totalité des objets on marchandises
qui en composent la cargaison,et à les livrer
à des consignataires ou à des acquéreurs
quelquefois aussi ces marchandises sont en-
fermées en dépôt dans des magasins. Si l'on
ne débarque qu'une partie de la cargaison
on dit que le navire est en décharge et non
en déchargement. Toutefois ces opérations
ne peuvent être effectuées qu'autant qu'on a
obtenu un permis de la douane, que le ca-
pitaine du navire doit mettre toute sa dili-
gence à se faire délivrer. La durée du dé-
chargement est déterminée par les chartes-
parties ou les connaissements,et cette durée
porte le nom de starie ou' de jours de planche.
S'il y a un retard c'est-à-dire s'il y a sur-
plus dans le nombre des jours de planche
ou surestarie, il peut en résulter dommages
et intérêts. A défaut de convention pour le
nombre de jours de planche, on se règle sur
l'usage de la localité ou l'on prend pour
base le nombre de tonneaux de la cargaison
et le chiffre de l'équipage. Quand des récla-
mations s'élèvent, elles doiventêtre faites en
vingt-quatre heures (art. 435 du code de
commerce); en cas de déficit ou d'avaries,
on doit également protester dans les vingt-
quatre heures par acte d'huissier et assigner
dans le mois.- II est encore une autre sorte
de déchargementou de décharge c'est celle
qui a lieu lorsque le navire est chassé par
l'ennemi, qu'il s'échoue, que le feu prend à
bord ou dans tout autre cas analogue qui
exige impérieusementque, pour le salut de
l'équipage ou du bâtiment, la cargaison soit
sacrifiée et jetée à la mer en tout ou en
partie. Cette sorte de déchargements'appelle
jet à la mer et forme avec la contribution
imposée un des titres du livre second du
code de commerce. Un procès-verbal doit
constater minutieusementla nature, l'espèce
et la quantité des objets sacrifiés par le jet à
la mer, ainsi que la cause parfaitement pré-
cisée qui y a donné lieu. Baroa DE B.

DÉCHAUSSEMENT [accept. div.).
Lorsque, par suite de l'enlèvement ou du
tassementdes terres, les racines d'un arbre
ou d'une plante quelconquese trouvent plus
ou moins découvertes cet état est un dé-
chaussement, qu'il soit le résultat de circon-
stances accidentelles ou le fait du jardinier.

Il en est de même pour le déchausse-
ment des dents, lorsque les racines en sont
mises à nu par suite du décollement des gen-
cives, par suite de maladies ou des soins de



propreté mal entendus, tels que l'emploi de 1

brosses très-dures,de poudresnuisibles,etc., c

ou par le fait du dentiste lui-même, déchaus- t

sant une dent avant de t'extraire, afin de 1

rendre l'opération moins douloureuse. t

DÉCHÉANCE (jurisp.).-La déchéance j
est la perte d'un droit ou d'une faculté. On 1

l'encourt faute d'avoir usé de ce droit ou i

de cette faculté dans les délais déterminés 1

par la loi, fit selon les formes et conditions 1

prescrites.Le plus souventelle ne s'applique
qu'à la perte de l'action c'est-à-dire d'un
certain mode d'exercice attaché au droit
qu'on avait, à la différence de la prescrip-
tion qui fait tomber le droit lui-même. Toute
déchéance établie par une loi ne saurait être
considérée comme comminatoire et doit
être rigoureusementappliquée par les tribu-

naux dans tous les cas prévus. Nous n'es-

sayerons pas d'énumérer ici tous les cas de
déchéance que renferme le code de procé-
dure civile. Chaque fixation de délai a pour
sanction une déchéance c'est surtout dans
les poursuites de saisie et d'expropriation
que les délais doivent être strictement ob-
servés, à peine de nullité de toute la pour-
suite. Tout appel d'un jugement qui n'est pas
rendu en dernier ressort doit, à peine de dé-

chéance, être interjeté dans les trois mois
do la signification; ce délai expiré, le plai-
deur a perdu la faculté de faire reviser la
sentence des premiers juges. En matière
commerciale, les déchéancessont très-rares;
le code de commerce n'en renferme que
deux proprement dites la première pronon-
cée contre les porteurs ou endosseurs de
billets ou lettres de change à défaut par eux
de présentation, de protêt ou de dénoncia-
tion de protêt dans les délais fixés (art. 168);
la seconde est celle portée contre les créan-
ciers retardatairesqui n'ont pas produit ou
fait vérifier leurs titres en cas de faillite,
dans le délai de vingt jours à partir de la
sommation qui leur en est faite (art. k92).
Il est, en outre, un grand nombre de dé-
chéances qui ne se rapportent plus au simple
exercice d'un droit, mais qui prescrivent le
droit lui-même; ces déchéances résultent de
lois particulières et concernent les créances
arriérées du gouvernement. AD. Uociier.

DÉCHIFFllEUll. –C'est le nom par le-
quel on désigne les employés spéciaux occu-
pés à traduire les correspondances secrètes
pour lesquelles on a fait usage de caractères
particuliers dans le but de les rendre illisi-

)les pourquiconque n'en a pas la clef. Cha-

lue ministère, chaque ambassade, les léga-
ions et les consulats importants ont un ou
jlusieurs employés chargés de cette fonc-
ion. En effet, malgré tous les efforts tentés
usqu'à ce jour, il n'est pas un seul système
jolygraphique ou d'écriture chiffrée, quel-
que compliqué qu'il soit, dont un déchiffreur
labile ne parvienne à découvrir les données.
Il ne saurait exister de règles propres à l'art
je déchiffrer; c'est à la sagacité personnelle
:ju'il appartient de créer, suivant les circon-
stances, autant de moyens qu'il est néces-
saire pour arriver au but désiré. Ce que nous
allons dire ne doit donc être pris que comme
des notions générales propres à faire com-
prendre la marche à suivre dans cet exer-
cice.

Indépendamment d'une patience à toute
épreuve, d'un esprit ingénieux, d'une con-
naissance familière de tous les systèmes po-
lygraphiquesconnus, quiconque veut obte-
nir du succès dans l'art de déchiffrer doit
avoir fait sur les langues vivantes des obser-
vations multipliées analogues à celles qui
suivent.-En français, les voyelles, et parti-
culièrement la voyelle e, se répètent plus que
toutes les autres lettres; il n'y a pas de mots
sans voyelles; un mot d'une lettre sera donc
toujours une voyelle ou une consonne avec
apostrophe; q est toujours suivi de u; les
mots finissent de préférence par la lettre e,
qui souvent est suivie de s ou de nt; ou se
rencontre dans un grand nombre de mots
de quatre lettres, comme cour, tout, etc.
En allemand, le seul monogramme est e; les
monosyllabes sont très-rares; les redouble-
ments fréquents à la fin des mots e est sou-
vent répété, surtout dans les mots longs; i
se trouve toujours au milieu des trigames;
ek le plus ordinairement à la fin des mots
slt est uni à l, m, w; r à e et bb au milieu des
mots; t à ff; csh-enh est très-souvent à la fin
des mots; eh est très-fréquent; les plus rares
des consonnes sont b, l, g, k, p, q, x, z.
En anglais, les seuls monogrammes sont jj
et a; y se présente fréquemment comme
final o se redouble, propriété qu'il partage
avec e dont il est facile à distinguer, si l'on
remarque qu'il se trouve souvent dans ce cas
uni à f dans le bigramme of, tant de fois ré-
pété dans cette langue, et à w; e se distingue
des consonnes doublées, parce qu'il se répète
plus que les autres lettres. L'italiena beau-
coup de rapport avec l'espagnol, mais il s'en



distingue par la longueur de certains mots
et l'abondance de certains redoublements
dans les lettres médiales; o est la plus répé-
tée de toutes les lettres; e et i viennent en-
suite, cette dernière se doublant quelquefois,
ainsi que o et u. En espagnol, o est très-sou-
vent suivi de s, u l'est très-souvent de e,
mais l'un dans l'intérieur des mots et l'autre
à la fin; les monogrammes sont a, o et y.

Un écrit étant donné à déchiffrer, il faut
s'entourer, autant que possible des docu-
ments qui peuvent mettre sur la voie, tels
que le nom probable de la personne qui
écrit, celui de la personne à qui la missive
est adressée; ceux des villes d'où elle est
partie, où elle est adressée, la date, le sujet
de la dépêche, la formule finale, enfin tout
ce que contient d'ordinaire une lettre, indé-
pendammentde son objet spécial, et dont la
plus insignifiante pourra fournir sans étude
un commencement de clef.

DECHIREMENT (méd.). Solution de
continuité produite dans les parties molles
par le tiraillementporté au delà de leur ex-
tensibilité. Les tissus entrant dans la compo-
sition de l'organisme animal sont d'autant
plus sujets à cet accident qu'ils présentent
moins d'extensibilitéet de résistance. Obser-
vons que les déchirures des tendons et des
fibres musculairesprennent le nom deruptu-
res.-On conçoit quels graves accidents peu-
vent résulter des déchirements suivant l'im-
portance des organes. Celui des nerfs donne
lieu à de violentes douleurs et au tétanos;
c'est en parlant de chaque organe en parti-
culier qu'il sera question des lésions de ce
genre.

DÉCIMAL (mathém.). Tout système
groupant les quantités par dix est qualifié
de décimal. C'est ainsi qu'on appelle frac-
tion décimale celle qui partage l'unité en
dix; mesure décimale celle qui se sous-divise
en dix. Mais les systèmes auxquels nous ap-
pliquons cette désignation de décimal réu-
nissent, en général, une autre condition à
celle que nous avons d'abord énoncée
seule, et cette condition est de considérer
tout groupe de dix comme une unité d'un
ordre supérieur, qui doit prendre rang dans
une série telle, que chaque unité est dix fois
plus considérable que celle qui la précède
immédiatement;c'est dans ce sens que notre
numération et nos mesures sont décimales.
En effet, dans la numération parlée, nous
appelons dizaine la première collection de

dix unités, et centaine celle de dis dizaines,
mille celle de dix centaines, etc., mécanisme
très-sensible,malgré l'irrégularité apparente
qui résulte de notre manière d'énoncer les
dizaines par des mots plus ou moins abré-
gés, et d'omettre le mot unité toutes les
fois qu'il se présente. En effet, nous disons
trois cent cinquante-neuf mille cinq cent
trente-deux, au lieu de trois cent, cinq di-
zaines, neuf unités de mille, cinq cent, trois
dizaines, deux unités. Ces deux exceptions
sont les seules, et un nombre, sE élevé soit-
il, se prononce par la répétition constante
de renonciation applicable à la première sé-
rie de trois groupes immédiatementsucces-
sifs. On dira donc CINQ CENT TRENTE-
DEUX billions, CINQ CENT TRENTE-DEUX mil-
lions, CINQ CENT TRENTE-DEUX. mille CINQ
CENT TRENTE-DEUX.Cette remarque fait voir
que notre système de numération est fondé
sur deux principes et non sur un seul. Le
premier est purement décimal et sui-
vant lui, on groupe tous les nombres en di-
zaines, que l'on dispose dans une série de
termes chacun décuple de celui qui le pré-
cède immédiatement. Le second principe
forme, dans la série générale, des groupes
de second ordre comprenant chacun trois
groupes voisins, composés de centaines, di-
zaines et unités; de telle sorte que notre nu-
mération décimale est soumise à une loi cen-
tésimale.

Le système décimal n'est pas de l'es-
sence des nombres ni de celle du lan-
gage. Sans doute il eût été impossibleà au-
cune langue humaine de nommer d'un nom
particulier chacun des nombres', puisque
ceux-ci, comme les quantités dont ils ne sont
que le nom, sont toujourssusceptiblesd'être
augmentés,et il fallaitavoir recoursà un sys-
tème qui groupât les unités dans une série
régulière dont chaque terme pût à volonté
être pris pour pivot, de sorte que le centre
fût partout où le besoin l'exigerait et la li-
mite nulle part. Mais d'autres systèmes pou-
vaient être adoptés on pouvait faire les
groupes de deux unités ou de trois de
quatre, de cinq, de onze, de douze, etc. Les
mathématiciens ont même étudié ces sys-
tèmes, et ils ont reconnu à plusieurs d'entre
eux certains avantages (voy. BINAIRE, Numé-
RATION). Le point important était de décou-
vrir qu'il y avait à la portée de l'esprit hu-
main un système à l'aide duquel on pourrait
nommer toutes les quantités quoique la



quantité soit, de sa nature, infinie, et; après
avoir conçu cette possibilité, de reconnaître
que le système doué d'une telle propriété
était celui des groupes et des séries; enfin
il fallait choisir parmi tous les groupes et
séries les plus convenables à la masse des
hommes. L'homme a-t-il découvert le prin-
cipe de la numération; a-t-il choisi, parmi
les systèmes possibles, le système décimal?
Il est permis d'en douter; il serait moins dif-
ficile de croire que l'humanité a inventé les
langues que de s'expliquercomment elle au-
rait inventé un système de numération, et le
système décimal en particulier. En effet, si
jamais on n'a rencontré d'hommesdans leur
état normal, je veux dire dans l'état de la
société, pour lequel Dieu lui-même les a
créés, si jamais on n'a rencontré d'hommes
dépourvus d'un langage suffisant à leurs re-
lations et en rapport avec le développement
de leurs facultés, au moins a-t-on vu le lan-
gage se modifiernon-seulémentdans la forme

et dans le nombre des mots, mais encoredans
la forme de la grammaireet de la syntaxe à

mesure que les développements sociaux ou-
vraient au cœur, à l'esprit ou à l'intelligence
de nouveaux horizons; tandis que nulle
part, dans aucun temps, il n'est mention que
la numérationait été modifiée par une décou-
verte de l'esprit humain. Bien loin de là, les
peuples que nous reconnaissons comme les
plus avancés, soit dans la philosophie; soit
dans les arts soit dans les lettres ou dans
l'industrie, ont employé le système décimal

sans en avoir jamais compris l'importance,
y dérogeant en aveugles, et par conséquent
fort éloignés de lui avoir jamais fait faire un
pas, sauf dans cesderniers temps. Un simple

coup d'oeil sur l'histoire de ce système justi-
fiera ce que nous avançons.Toutes les nations
et toutes les langues indogermaniques,c'est-
à-dire tout ce qui émane le plus directement
du centre primitif de la civilisation,comptent
au moyen du système décimal que nous em-
ployons nous-mêmes. L'originede ce système

se perd donc dans la nuit des temps; mais on
voit, au premier aspect, que, parmi toutes les
nations qui l'ont employé après l'avoir néces-
sairementreçu les unes des autres, aucune, et
nous voulons parler des plus éclairées,ne l'a
employé commeun instrument de lavaleur du-
quel elle eût la moindre conscience, car les
modifications,peu importantes, nous le vou-
lons bien, quiy ont été apportées dans chaque
langue, ne sont nullement dans l'esprit du

système. Sans entrer dans le détail de ces
modifications que chacun peut analyserdans
les langues qu'ilconnait, nous nous bornerons
à signalercette altérationsi généraleapportée
à la régularitéde la nomenclature dans les
dizaines. En français par exemple i au lieu
de dire dix-un, dix-deux, dix-trois, etc.,
on dit onze, douze, treize. dix-sept, dix-
huit, etc., altération basée sur une modifica-
tion des mots un, deux, trois, qui fait suppo-
ser que l'on a pris ces nombres comme bases
ou pivots, tandis que, dans le système, c'est
dix qui est la base; et cette autre encore, en
vertu de laquelle on avait admis de compter
par vingtaine deux vingts écus, trois vingts,
quatre vingts. six vingts. huit vingts hom-

mes, et qui nous a laissé, même aujourd'hui,
ces locutions fort employées malgré leur ir-
régularitéet leur incommodité,quatre-vingts,
quatre-vingt-dix. Que dire de soixante-dix1

Les Romains avaient trouvé bon d'énoncer
les unitésavant les dizaines, sexto decimo, ou
même d'énoncer une soustraction à faire au
lieu du nombre qu'il eût fallu dire duo de
viginti, deux de vingt au lieu de dix-huit.
Ce n'était, certes, pas là le fait de gens con-
naissant l'instrument qu'ils employaient, et
en appréciant la nature et l'importance. Un

examen sommaire de la nature des moyens
employés pour l'écriture des quantités va
nous confirmer dans cette opinion, que le
système décimal n'était pas compris par les
nations qui le possédaient dans leurs langues;
elles étaient donc bien éloignées d'être en
position d'en reconnaître le principe et de
l'établirs'il n'eût pas existé. Les Grecs et les
Romains écrivaient les nombres avec les
lettres de leur alphabet; il en était sans doute
de même des Phéniciens et des Egyptiens,
chez lesquels Pythagore a puisé des notions
d'arithmétique. Ils n'avaient donc pas une
notion claire de l'importance du système dé-
cimal, puisqu'ils ne l'appliquaient pas à leur
écriture; car, il faut bien le remarquer, ce
n'est pas la forme descaractères qui importe,
c'est le système suivant lequel on les em-

ploie et il ne faut pas croire que la forme
incommode des caractères numéraux ro-
mains ait mêmeété pour quelque chose dans
l'absence d'ordre quelconque qui signale
leur numération écrite. Ils avaient, en effet,
et outre leurs lettres et caractères numéraux,
des signes ou sigles dont chacun représen-
tait à lui seul un nombre, et qui auraient
été aussi propres à l'écriture décimale qu'au-



cun de ceux dont se sont servis successive-
ment les modernes, les Arabes ou les Indiens.
Bien plus, ils possédaient le cadre exact de
l'ordre en colonnes de dix en dix fois plus
fortes, ils le possédaient et ils savaient l'em-
ployer pour exécuter les opérations et en ti-
rer le résultat. L'abacus, en effet, est-il autre
chose que l'équivalent des ardoises à co-
lonnes employées dans nos écoles pour l'é-
tude de l'arithmétique ou du papier dont on
se sert pour toutes les comptabilités?L'aba-
cus appelé aujourd'hui, dans nos salles
d'asile, boulier compteur, et que l'on re-
trouve en Russie et à la Chine, est un cadre
dans lequel sont tendus plusieurs fils paral-
lèles, chargés chacun de neuf boules mo-
biles. Chaque fil représente le premier les
unités, le deuxième les dizaines, le troisième
les centaines, de sorte que les nombres s'y

X.I.M.Ï I.M.I C.M.Ï X.M.l M.I C X M C X I

dizaines unités centaines dizaines unités centaines dizaines unités cent. dix. unités.

de billions. de millions. de mille.

C'est bien le transport de l'abacus dans l'é-
criture, et l'antiquité est restée aveugle; elle
a eu des yeux et elle n'a pas vu une intel-
ligence et elle n'a pas compris. Elle n'a pas
compris, cela est certain, car elle a cherché
ce qu'elle possédait, elle a cherché par l'es-
prit de son plus grand génie par l'esprit
d'Archimède, et Archimède a abouti au sys-
tème inapplicablede l'arénairo (voy. ce mot);
toute la science humaines'est annuléedevant
l'absence du zéro, de ce caractère qui, dans
l'abaque transporté sur le papier, indiquerait
la colonne vide, en maintenant la place rela-
tive de toutes les autres colonnes. Les temps
modernes ont été longtemps aussi aveugles
et mêmedavantage,puisque longtempsaprès
l'introduction des chiffres actuels, au xv° siè-
cle, ils mêlaient encore les chiffres romains
aux chiffres arabes écrivant x3, xi, pour
13 et lk. Les Chinois, dont presque toutes
les mesures sont encore décimales, ont eu
une écriture de position leurs chiffres sont
placés verticalement, les unités occupant la
partie la plus basse de la colonne,unecroix-f-
indiquait,dans ce système, la placerestéevide
ou notre zéro mais ce signe a cessé d'être

lisent exactement comme ceux écrits en chif-
fres. Si, par exemple, on suppose que les
boules ayant été ainsi disposées sur les fils

1" fil à gauche, 2°, 3% 4% 5°, etc.,
9, 3, 5, rien, 2,

un Grec, un Romain un Russe, un Chinois
liront 93 502. Cependant ni les Grecs ni les
Romains n'ont reconnu, dans cette disposi-
tion, qu'il était si facile de reproduire par
l'écriture, le même principe qui régissait,
et c'est là le cas de dire, à leur insu, leur nu-
mération parlée. Bien plus, on trouve dans
les manuscrits de Boèce de Boèce qui n'a
jamais professé, au moins d'une manière in-
telligible, la valeur de position des chiffres,
cette table ci-dessous qui représente évi-
demment, avec nos caractères actuels, le ta-
bleau suivant

employé et, quoique les nombres dans les-
quels il ne doit point se trouver de zéro con-
tinuent à être écrits régulièrement, il a été
suppléé à l'obscurité que produit l'omission
du zéro par un système de lignes variées de
position. On voit donc que cette nation, qui
passe pour avoir conservé si religieusement
l'état de civilisation qui lui a été légué,
avait cessé, elle aussi, de comprendre la va-
leur du système décimal et le principe au-
quel il devait cette valeur, puisqu'elle a re-
noncé à la valeur de position. Quelle race
d'hommes a donc pu découvrir la puissance
de l'ordre par groupes et séries de groupes
et l'appliquer à l'énonciation et à l'écriture
de quantités, lorsque nous voyons que les
races qui ont marché à la tête de l'humanité,
après avoir reçu par la tradition la clef de cet
ordre et même tout en conservantson appli-
cation dans toutes leurs langues, l'ont si peu
compris, que non-seulementelles n'en ont
pas étendu l'usage à leur écriture, mais que,
bien plus, elles l'ont dénaturé dans leur
langage? Quoi qu'il en soit, la civilisa-
tion actuelle possède le secret du système,
elle l'a même étendu au delà des limites



dans lesquelles il lui avait été transmis. `

On a beaucoup discuté sur l'origine de ce
système appliqué aux chiffres. On a dit que
les Romains avaient connu notre manière
de chiffrer, et, pour appuyer cette opinion,

on a cherché à faire reconnaître, dans cer-
taines inscriptions antiques ou dans des ma-
nuscrits, des caractères semblables, disait-
on, à ceux que nous appelons chffres ara-
bes mais ici il semble que les partisans de
cette opinion ont pris une face peu impor-
tante de la question pour la question elle-
même. En effet, il ne s'agit pas de savoir à

qui nous devons non pas la forme actuelle
de nos chiffres mais bien le système de les
grouper, ou ce que l'on appelle la valeur de
position. Que nos chiffres actuels soientcom-
plètement différents de ceux des Arabes,
cela est évident à la simple inspection, mais
il est certain que les uns et les autres sont
employés dans le même système. Au sur-
plus, les chiffres ont changé an France
d'une manière telle, qu'il ne serait pas dif-
ficile de refuser aux siècles les plus rappro-
chés de nous la connaissance de cette nu-
mération ainsi on a relevé sur plusieurs
édifices et dans des manuscritsantérieurs à
1271, des dates en caractères auxquels on.
peut refuser d'être parents des nôtres. Mais,
si nous admettons que la valeur de position
est tout dans cette question il nous faudra
reconnaître que, jusqu'à ce jour, on ne
connaît aucun manuscritantérieur à 1202 qui
contienne des caractères numérauxemployés
dans cette condition. Aujourd'hui nous de-
vons admettre que le système est. venu des
Indiens, car tous ceux qui ont les premiers
contribué à en enseigner l'usage l'ont appelé
arithmétiqueindienne. Quant à celui qui nous
l'a transmis le premier, nous ne pouvons rien
dire autre chose, sinon que le plus ancien
livre qui ait exposé entièrement et claire-
ment cette arithmétique porte le nom d'Âb-
bacus, et qu'il est écrit en latin par Léonard
de Pise, fils de Bonnacci, autrement appelé
Fibonacci. Le plus ancien exemplaire est
daté de 1202. Celui qui vient après Fibo-
nacci est Vincentde Beauvais, qui, dans son
espèce d'encyclopédie terminée en 1250, ex-
plique, en termes fort clairs la numération
décimale et le rôle du zéro. On a dit que le

pape Silvestre 11 élu en 999 et qui a été
chancelier du comte de Champagne et de
Troyes sous le nom de Gerbert, avait, à la
fin du x* siècle, enseigné cette arithmétique,

qu'il aurait apprise des Sarrasins d'Espagne,
mais il ne reste rien à l'appui de cette opi-
nion. AlphonseX, roi de Castille et de Léon,
en 1252, employa cette manière de chiffrer
dans ses tables astronomiques, et dès son
siècle l'usage en était très-répandu. Dès lo

commencement du xiv" siècle, l'université
de Paris les employa pour enseigner l'arith-
métique, et, en 1519, une ordonnance de
Henri II prescrivit de marquer l'année sur
les monnaies en chiffres arabes. Cependant
la cour des comptes a exigé l'emploi des
chiffres françaisdits financiers (assez rappro-
chés du chiffre romain), jusqu'àla révolution.
Nous ignoronspar quelle circonstance le nom
d'arithmétique indienne a été remplacé par
celui de chiffres arabes; ce que nous savons,
c'est que les Arabes ont écrit longtemps les
nombres avec des caractères plus incommo-
des que ceux des Grecs. Il est possible que
la découverte de nouveaux documents fasse
reporter sur un autre nom ou à une autre
époque l'introduction parmi nous de l'arith-
métique décimale car nous savons qu'au
ix° siècle Alkindi a écrit un traité sur l'arith-
métique des Indous, et, au x°, Avicenne
dit qu'il apprit l'arithmétique indienne chez
un marchand d'huile. Mais ce qui restera
certain, c'est que cette arithmétique ne fut
communément employée en Europe qu'au
xme siècle.

Le système décimal tel qu'il nous a été
transmis était une connaissance bien pré-
cieuse, mais incomplète; ceux qui l'avaient
conservé, et nos pères, qui l'avaient admis,
y reconnaissaientun ordre incomplet et mer-
veilleux sans avoirpu le compléter. Les temps
modernesont eu la gloire d'en saisir plus pro-
fondémentla valeuret d'en tirer d'autres con-
séquences ignorées des Indiens, nous voulons
parler de l'application du système décimal
à l'écriture des parties moindres que l'unité,
application dont l'usage, facilité par notre
système de poids et mesures, a rendu si
usuelle la propriété inhérente à l'ordre par
groupes, de pouvoir prendre pour unité tel
chiffre d'une quantité énoncée, suivant que
la grandeur ou la petitesse de cette quantité
l'exige. Cette extension du système en a fait,
suivant la belle expressionde la commission
temporaire des poids et mesures, « une
chalne dont il suffit de saisir un anneaupour
l'enlever tout entière. » L'adoption du sys-
tème décimal a permis à l'esprit humain de
franchir des barrières devant lesquelles sa



faiblesse était arrêtée depuis longtemps; elle

a permis l'immense développement que les

temps modernesont donné à toutes les scien-

ces, puisque toutes ont besoin du calcul;
mais ce qui est plus important, c'est d'avoir
rendu accessible à tous, à la masse du peu-
ple, la science des nombres, que les esprits
les plus élevés atteignaient à peine. Ces avan-
tages, le système décimal les partage avec
tous ceux qui reposeraient sur le principe
d'ordre et de position mais le partage-t-il
au même degré ou plus ou moins? Sur cette
question, il s'est élevé des doutes, et il a été
dit qu'un système duodécimal, c'est-à-dire
dans lequel chaque terme serait successive-
ment douze fois plus fort que le précédent
immédiat, serait, sous certains rapports,
préférable au système décimal. Quoique ceci

ne soit pas la question, puisqu'il ne s'agit
pas de savoir si notre système réunit abso-
lument tous les avantages, mais si, eu égard
à l'état de la société humaine, il en réunit une
plus gra nde somme que toutau tre, nous allons
jeter un coup d'oeil sur les différents doutes
qui peuvent s'élever. Le système duodéci-
mal, établissant que toute unité représente
un groupe de 12, permet la division en
nombres ronds par 2, 3, k, 6 et 8, c'est-à-
dire par cinq diviseurs tandis que dans
notre système, cette division n'est possible
queparles nombres2et5, ou deux diviseurs;
celui-ci offre donc moins de facilités pour
être partagé, et surtout si l'on considère que
le diviseur 3 lui manque. D'un autre côté, le
diviseur 5, que nous possédonsà l'exclusion
du système duodécimal, outre qu'il est d'un
emploi moins fréquent que 3 a entraîné,
par son introduction forcée dans nos poids
et mesures, une fraction qu'il est difficile
d exécuter sur les longueurs. Cette dernière
objection a été appréciée aux mots MESURES

et Métrique quant à celle qui tient à
l'inconvénient de n'avoir pas le diviseur 3,
nous dirons que c'est un de ces nombres
premiers qui se présenteront toujours en
très-grande quantité sans pouvoir être ex-
primés tous par un nombre fixe et limité de
chiffres dans aucun système, et que l'arith-
métique décimale les rend, par une formepé-.
riodique, complètementsatisfaisantes,puis-
que, dès que cette forme se manifeste, elle
permet sans prolonger le calcul, d'obtenir
telle approximation que l'on peut désirer.
Ajoutons que le système duodécimal, dont
les règles sont parfaitement connues, est

jugé sous le rapport de la précision et de la
facilité du calcul par ce fait qu'aucune
classe de savants ne l'emploie pour aucune
nature de recherches, ce que l'on ferait très-
bien s'il y avait avantage,puisqueaujourd'hui
même que nous avons conservé la division
du temps et du cercle en parties duodéci-
males, les calculs astronomiquesse fontdéci-
malement, sauf à traduire les résultats, pour
leur donner l'expression usuelle. Un autre
avantage des chiffres duodécimaux serait de
simplifier l'écriture des grands nombres
mais 13, 14, 15 caractères atteindraient en-
core mieux ce résultat, et cet avantage, qui
a quelque chose de si séduisant au premier
aspect, a ses inconvénients. D'abord il fau-
drait ajouter de nouveaux caractères à ceux
employés aujourd'hui, et, ce qui est d'une
bien autre difficulté, il faudraitcréer de nou-
veaux mots et une nouvelle nomenclature
pour la numération parlée mais surtout il
faudrait développer chez les hommes des fa-
cultés bien supérieures aux nôtres pour sai-
sir, par cette espèce d'intuition que nous
donne l'habitude, la véritable valeur de
chaque groupe et de chaque ordre d'unités.
Par exemple, en nous bornant à 12 chiffres,
le chiffre du second rang serait 12 fois plus
grand, celui du troisième \kk, celui du qua-
trième (qui est aujourd'hui 1,000) le serait
1728, ce qui rendrait la lecture et l'écriture
des nombres bien plus difficiles. Ce serait
bien plus grave encore dans la multiplica-
tion. Plus l'échelle serait étendue, plus ces
opérations élémentairesdeviendraient diffi-
ciles et même inaccessibles à la plus grande
partie des esprits. Or l'arithmétique déci-
male n'offre pas ces difficultés, ou au moins
elle les renferme dans des bornes accessibles
à l'esprit de tous, et en outre elle offre, par
ses rapports avec le nombre de nos doigts,
des moyens faciles de transformer le tra-
vail de l'esprit en une sorte de travail
mécanique dont nous portons toujours l'in-
strument en nous-mêmes c'est là ce qui
nous fait donner la préférence à cette arith-
métique, au moins pour le temps où nous
vivons, et jusqu'à ce que l'intelligence
commune des hommes ait fait un pas de
plus. Nous savons qu'il n'est pas absolu-
ment vrai de dire, comme cela a été allégué
pendant longtemps que la nature elle-même
a donné le système décimal aux hommes en
leur donnant dix doigts, ou au moins elle le
leur a donné au même titre que le système



binaire pour lequel elle leur a donné deux
mains; et, à ce sujet, Charles Fourier
a fait une remarque heureuse en montrant
qu'il était aussi naturel à l'homme de compter
par 12 que par 10 ou plus peut-être, puisque,
dans le premier cas, on peut employer simul-
tanément les deux mains pour exprimer une
quantité. En effet, le pouce de chaque main
peut indiquer telle phalange que l'on veut
sur chacun des autres doigts; or, chaque
doigt ayant trois phalanges, cela fait douze
pour chaque main, de telle sorte que, si l'on
convenait que la main gauche servira à indi-
quer les unités et la droite les douzaines,
on pourrait, en indiquant avec le pouce droit
la douzième phalange de la main droite et
avec le pouce gauche la douzième de la main
gauche, indiquer clairement sur la main
droite, 12x12 144, et sur la gauche 12, ou
au total 156, et à volonté tous les nombres
au-dessous. Certes, ce point de vue éclaire
la question d'avenir, et nous comprenons
que Dieu, ayant fourni à l'homme les moyens
d'arriver facilement à la numération duodé-
cimale, l'homme pourra arriver à adopter
cette numération à mesure qu'il fera de nou-
veaux progrès.

Après ce que nous avons dit du système
décimal en lui-même, il nous reste peude cho-
ses à ajouter sur les fractions et les mesures
décimales. Les fractions peuvent s'écrire
comme les fractions ordinaires, mais leur
véritable forme est d'être mises à la suite
des nombres entiers dont on les sépare
par une virgule. Il est de l'essence même
du système que tout ce qui est à droite de
l'unité représente des valeurs de dix en dix
fois moins fortes. Cette forme réduit l'addi-
tion et la soustractiondes nombres fraction-
naires à une opération exactement sembla-
ble à celle qui s'appliquerait aux nombres
purement entiers. La division n'offre égale-
ment aucune difficulté, puisqu'il s'agit seu-
lement, si les deux facteurs n'ont pas le
même nombrede chiffres à droite de l'unité,
de complétercette égalité en ajoutant autant
de zéros qu'il est nécessaire au nombre qui
a le moins de ces chiffres, puis à considérer
l'un et l'autre nombre comme entiers, en
supprimant les virgules. La multiplication
exige, après que l'opération a été faite comme
si les nombresavaient été entiers, de séparer
dans le produit et par une virgule autant de
chiffres sur la droite qu'il y en avait dans les
deux facteurs (voy. Audition Soustrac-

tion MULTIPLICATION DIVISION, FRAC-
TIONS). Les poids et mesures actuels, sui-
vant un ordre régulièrementdécimal, n'of-
frent aucune difficulté pour être écrits en
chiffres. (Voy. Mètre, MESURES, Poids.)
En général, pour rendre plus facile l'énon-
ciation des nombresécrits, surtout lorsqu'ils
ont une grande quantité de chiffres, on les
divise par tranches de trois chiffres, et cela
par des virgules. Cet usage fait confusion
avec la virgule décimale, et il est avantageu-
sement remplacé par un mode d'écriture qui
consiste à laisser un petit blanc ou espace
plus considérableentre chaque tranche, que
celui qui est laissé entre les autres chiffres
par exemple 3 458 957 28 327 est une ma-
nière bien préférable à celle qui, ayant es-
pacé également tous les chiffres, obligerait,
pour reconnaître les tranches à les in-
diquer par des virgules comme il suit
3,458,957,28,327, ce qui empêche de recon-
naître l'unité, à moins de la séparer par un
simple point, signe trop peu visible dans
l'écriture. (Voy. Numération.)E. LEFÈVRE.

DÉCIMATEUR(hist. ecclés.), celui qui a
droit à la perception d'une dîme. De même
qu'il y avait plusieurs sortes de dîmes, il y
avait plusieurs décimateurs d'abord on dis-
tinguait les décimateursecclésiastiques et les
décimateurs laïques, suivant la qualité des
dîmes; puis, suivant leur nature, les gros et
les petits décimateurs. Les gros décimateurs
percevaient les grosses dîmes; ils étaient
souvent étrangers personnellement au ser-
vice ecclésiastique des paroisses dont ils per-
cevaient la dîme dans ce cas, ils devaient
au curé et à son vicaire la portion congrue,
et, de plus, ils étaient tenus à entretenir le
chœur et cancel de l'église, et à fournir les
ornements et livres nécessaires. La plupart
des gros décimateurs étaient des commu-
nautés religieuses qui avaient, dans l'origine,
reçu ces dîmes pour faire faire le service di-
vin par un ou plusieursde leurs membres, et
qui, depuis que plusieurs conciles eurent in-
terdit les fonctions curales aux communautés,
durent se faire remplacer par des prêtres,
auxquels il fut fixé un traitement appelé por-
tion congrue. Le petit décimateur, ayant seul
droit aux novales, dîmes vertes, etc., c'est-à-
dire à toutes les menues dimes, était toujours
le curé. Il y avait cette différence entre le
décimateuret le dîmeur, que le premierétait
celui qui avait le droit de percevoir, et que
le second était celui qui opérait la perception.



DËCIMATMX~t~.),mode de châtiment
employé pour la répression des crimes com-
mis par une quantité de coupables telle, que
l'humanité ou tout autre motif ne permettait
pas de soumettre chacun d'eux à la peine
qu'il aurait encourue. Dans ce cas, on tirait
au sort, parmi les coupables, un dixième
ou un nombre quelconque dans une autre
proportion et on appliquait le châtiment
seulement au nombre ainsi déterminé. La
décimation parait n'avoir été en usage que
dans les armées. 11 y en a plusieursexemples
chez les Romains; un des plus célèbres, à beau-

coup de titres, est celui de la légion thébaine,
qui a souffert la mort avec une constance et
un calme si justement vénérés, pour avoir
refusé de sacrifier aux idoles Maximien ne
put vaincre la persistancedans leur foi d'au-
cun des 6,600 chrétiens composantcette lé-
gion quoiqu'il réitérât son ordre après les
avoir plusieurs fois fait décimer. On cite, en
France, la décimation de la garnison de Trè-
ves pour avoir capitulé,en 1675, malgré les
ordres du maréchal de Créquy. La décima-
tion fut abolie, pour les troupes françaises,
par la loi du 21 brumaire an V, qui dans le
titre vin statue art. 5 « En cas d'attrou-
pement de la part des militaires ou autres
individus attachés à l'armée. les
auteurs dudit attroupement (au nombre des-
quels seront toujourscompris les officiers et
sous-officiers qui en feront partie) seront.
punis de mort. » Art. 6. « Toute troupe qui
aura abandonné, en masse et sans ordre su-
périeur, le poste où elle était de service sera
déclarée en révolte. Dans ce cas, les officiers
et sous-officiers, ou, à leur défaut, les six
plus anciens de service. seront. punis
de dix ans de fers, à moins qu'ils ne décla-
rent les vrais auteurs du délit » L'art. 8
prescrit le même mode de procéder dans le
cas où une troupe,commandée pour marcher
ou donner contre l'ennemi,oupour tout autre
service, aurait refusé d'obéir. Décimationa
quelquefois été employé, dans le moyen âge,
commeéquivalentde dime, ou pour signifier le
droit à la perception de la dîme. Em. L.

DECIME (hist.). Ce mot qui signifie
dixième, et qui, sous la forme latine decima,
comprenait tout ce que nous avons depuis
distingué en dime et décime, s'applique,
dans le sens qui fait le sujet de cet article,
i° à diverses sortes d'impositions, tant dans
le moyen âge que dans les temps modernes
2° à une des pièces de notre monnaieactuelle;

3° à une mesure antique; 4-° à une des Par-
ques. (Voy. Parques.)

I. Les décimes, considéréescommeimpôts,
doivent être étudiées suivant qu'elles étaient
perçues sur le clergé ou sur les autres habi-
tants celles perçues sur le clergé pouvaient
l'être au profit du roi, pour des entreprises
spéciales, ou au profit du pape. Elles pou-
vaient être entières, c'est-à-dire du dixième
des revenus ecclésiastiques, ou dans une
proportion déterminée; extraordinaires si
elles ne se payaient pas chaque année, ou
ordinaires, lorsqu'ellesétaient régulièrement
annuelles ces dernières s'appelaient vulgai-
rement pascalines. L'histoire des décimes
ecclésiastiques tient à celle des différents
rapports que l'autorité civile et l'autorité ec-
clésiastique ont eus ensemble, en France,
avant la révolution il ne sera pas inutile de
rappeler à quelles époques et comment cha-
cune de ces décimes a été levée. Le
mot décitne parait n'être entré régulièrementt
dans la langue administrativeque sous le rè-
gne de François I" cependant nous men-
tionnerons ici tous les impôts que le clergé
a payés, quel que soit le nom qu'ils aient
porté; notre travail en sera.très-peu allongé.
Grégoire de Tours rapporte queThéodebert,
petit-fils de Clovis, déchargea les églises
d'Auvergnede tous les tributs qu'elles lui
payaient Childebert, roi de Metz, en fit au-
tant pour le clergé de Tours. Clotaire, roi de
Soissons et le dernier des enfants de Clovis,
voulut prendre le tiers du revenu des églises
de tout son royaume tous les évoques y
avaient consenti mais, sur l'oppositiond'Iu-
juriosus, évêque de Tours le roi renonça à
ce projet. La première décime fut accordée
à Charles Alartel pour la défense du pape
contre les Lombards. En 877, Charles le
Chauve, sollicité par Jean VHS de passer les
monts pour secourir l'Italie contre les Sarra-
sins, imposa un tribut extraordinaire tant
sur le clergé que sur le peuple. Louis le Jeune
fit une levée sur les ecclésiastiquesdu royau-
me afin de pourvoir aux frais de la croisade
de 1147. En 1188, sous Philippe-Auguste, les
états tenus à Paris ordonnèrent qu'on lève-
rait sur les ecclésiastiques le dixième d'une
année de leur revenu c'était un an environ
après la prise de Jérusalem par Saladin.
Cette taxe est particulièrement connue sous
le nom de décime ou durais saladine. Elle
fut payée par tout le royaume malgré les
écrits de Pierre de Blois, qui s'y opposait



pour le clergé. Vers 120V, le pape Inno-
cent III, pour faciliter une nouvelle croi-
sade, ordonna que tous les ecclésiastiques
payeraient pendant trois ans le vingtièniede
leur revenu. Depuis, il modéra pour la
France cette décime à un quarantième pour
une seule année. Vers 1218, Honorius I11
applique la moitié d'un vingtième, dont il
avait ordonné antérieurement la levée pour
la guerre d'outre-mer, à la guerre des Albi-
geois. En 1226 nouvel octroi par le pape
d'un décime c'était alors la guerre ilo
Louis VIII contre les Albigeois. Vers 1245,
le pape accorde à saint Louis, pour la croi-
sade qui fut publiée au concile de Lyon, les
décimes de six ans et ensuite de trois autres
années. En 1254, Innocent IV dit qu'il avait
accordé à saint Louis deux décimes entières
pour sa délivrance. Vers 12G4, Urbain IV
avait accordé du consentement de saint
Louis, une décime sur les ecclésiastiquesde
France à Charles d'Anjou pour l'aider
dans sa guerre contre Mainfroy, usurpateur
du royaume de Naples. Alexandre IV avait
antérieurement accordé un centième pour
la terre sainte. Ce fut donc, sous saint Louis
et en une vingtaine d'années, treize subven-
tions extraordinaires frappées sur le clergé.
En 1274 au concile de Lyon Grégoire X
accorde à Philippe le Hardi six années de
décimes pour la terre sainte. En 1288, le

pape, après avoir excommunié Pierre d'A-
ragon, instigateur des Vêpres siciliennes, et
après que Philippe le Hardi eut, aux états de
Paris, en 1283, accepté pour son fils le royau-
me d'Aragon,accorde une décime pour aider
à conquérirce royaume; en 1289, il en accorde
une secondepour le même sujet, à condition
que le quart du produit lui serait réservé.
Huit autres années au moins furent encore
accordées par le pape à Philippe le Bel jus-
qu'en 1309; en outre, le clergé accorda au
roi, vers 1302, et sans l'intervention du

pape, une décime. Le roi lui-même frappa,
en 1303, sur tout le royaume,vilains, nobles
et clergé, urie subvention équivalant à une
décime. En 1305, autre double décime. En-
fin Philippe le Bel, en vingt-huit ans de règne,
leva sur le.clergé, tant sous le nom de déci-
mes, papales ou non, qu'à divers autres
titres des impôts équivalant au moins à
vingt et une décimes, et de cet argent pen
de chose ou rien fut employé pour la terre
sainte. Cette époque fut une de celles où
l'histoire des décimes fut mêlée le plus pro-

fondément à l'histoiregénérale du royaume;
aussi nous bornerons-nous à indiquer les
faits, en renvoyant leur appréciation aux ar-
ticles consacrés à chacun de ces deux prin
ces. Boniface VIII ayant imposé sur les
Eglises de France une décime centième, au
moment même on le roi demandait lui-même
de l'argent au clergé, le recouvrement en
devint difficile; ce fut alors que, par une dé-
crétale, le pape défendit aux princes de rien
exiger des ecclésiastiques, et aux ecclésias-
tiques de rien payer sans la permission du
saint-siége, le tout à peine d'excommunica-
tion. De son côté, le roi, par un édit du
17 août 1296, fit défense de transporter hors
du royaume or ni argent monnayé ou non
monnayé, par lettres de change ou autre-
ment, pierres précieuses, vivres, armes, che-
vaux et autres provisions de guerre. On né-
gocia, le pape proposa et le roi accepta que
la décime centième fût levée, à condition
que les fonds à en provenir resteraient en
séquestre. Jean XXII accorda à Philippe lo
Long deux décimes mais il paraît que ces
décimes, non plus que certains impôts frap-
pés sur le peuple, ne purent être levés. De
son côté, ce pape obtint de Charles le Bel
de lever à son profit des décimes dont le
produit fut partagé. Sous Philippe de Va-
lois, qui passe pour avoir surchargé l'Eglise
de décimes, on ne trouve que de vagues in-
dications du consentement accordé par
Jean XXII et par Benoît XII. Sous le roi
Jean, le pape Innocent VI accorda deux déci-
mes, et, en outre,parordredes états,un impôt
fut frappé en 1355, tant sur le peuple que sur la
noblesse et le clergé. Sous Charles V, le
clergé ne paya rien en particulier au delà
des impôts frappés sur les denrées -et sur le
vin qu'il payait comme le peuple et la no-
blesse. Sous Charles VI, le pape Clément VII,
qui tenait son siège à Avignon, accorda à
Louis, duc d'Anjou, pendant sa régence,
des décimes qui furent levées, malgré l'op-
position du clergé et de l'université.En 1399,
iSenok XIII, du consentement du roi, ac-
corda une décime au patriarche d'Alexandrie.
En 1402, les régents, pendant la maladie du
roi, voulurent faire une levée d'argent, qui
ne put être opérée à cause de l'opposition des
prélats. En 14.05, le même pape imposa une
décime, dont un arrêt du parlement de 1400
interdit la levée. En 1411, du consentement
du roi, des princes et de l'université,
Jean XXIII obtint une demi-dixième et ac-



corda au roi un plein dixième. En 1121, pen-
dant l'invasion anglaise, les états accordè-
rent une taille qui porta sur les ecclésias-
tiques. En 1433, le concile de Baie leva un
demi-dixième sur le clergé. En 1501, il fut
lové, par permissiondu pape, une décime pour
la croisade.

Jusqu'ici les décimes, qu'elles fussent per-
çues sous ce titre ou sous tout autre, n'étaient
pas une contribution régulièrementannuelle.
On admet généralement qu'elles le devinrent
à partir de l'époque où François Ier négocia
le concordat avec Léon X. La décime accor-
dée contre le Turc par la bulle du 15 mai
1516 aurait continué à être perçue, chaque
.innée, suivant la répartition qui en avait
été faite alors par chaque diocèse. Quoi qu'il
en soit, cette taxe est souvent indiquée dans
les ordonnances sous le nom de don gratuit
et charitalif équipollentà décimes. La question
desavoir si les décimes étaient imposées par
le roi suivant un droit qui lui appartiendrait
ou si elles étaient de simples dons fut plu-
sieurs fois soulevée, notamment à un lit de
justice du 20 décembre 1527; mais on eut
toujours la prudence de l'étouffer.En fait, le
roi imposait et le clergé offrait gratuitement
la somme imposée; mais il n'y avait aucune
assemblée fixe du clergé, ni aucun arrange-
ment passé avec le roi. Cet état de choses
dura jusqu'à l'assemblée de Poissy en 1561.
A cette époque, les prélats réunis pour le
colloque avec les ministres de la religion ré-
formée firent, pour tout le clergé français,
l'acte connu sous le nom de contrat de Poissy.
Par cet acte, ils s'engagèrent à payer au roi
1,600,000 livres pendant six années et à ra-
cheter, en dix ans, 630,000 livres de rente
dont l'hôtel de ville de Paris était chargé en-
vers des particuliersqui avaient prêté de l'ar-
gent au roi cela constituait bien un impôt
annuel et perpétuel de la même somme. Plu-
sieurs autres assemblées du clergé augmen-
tèrent ou modifièrent le chiffre de cette rente;
enfin, au xvie siècle, il fut réglé que des as-
semblées se tiendraient tous les dix ans pour
renouveler le contrat de Poissy, et ces réu-
nions décennales,que l'on appelait assemblées
du contrat, eurent régulièrement lieu depuis
1586. Les rentes payées en vertu de ces con-
trats constituent les décimes du contrat ou
les anciennes décimes ce sont les décimes or-
dinaires elles furent réglées parlettrespaten-
tes du 28 janvier 1544, de 1700 et de 1715,
ainsi que par un édit de 1606. Les décimes

extraordinaires se composaient 1° rie uéci-
mes annuellesaussi, mais provenant d'autres
sources; 2° de dons gratuits payés tous les
cinq ans, etc., et de subventions véritable-
ment extraordinaires les unes et les autres
étaient perçues en vertu de lettres patentes
dûment enregistrées.

Le rôle de ces diverses impositions a été
fait d'abord par des élus; la répartition l'é-
tait par l'assemblée générale du clergé, qui
fixait la part de chaque diocèse, puis le bu-
reau diocésain ou chambre des décimes im-
posait chaque bénéficier. Les évêchés de
Metz, ïoul et Verdun, l'Artois, la Flandro
française, la Franche-Comté, l'Alsace et le
Itoussillon étaient exempts des décimes et
payaient chacun différentes sortes de droits.
Quant à la perception, les décimes papales
étaient perçues par des délégués des papes
les autres l'ont été tantôt par des collecteurs
préposés par le roi et quelquefois par l'in-
termédiaire des évêques. Les collecteurs ou
receveurs ont été établis soit en titre d'of-
fice, soit par commission, suivant les temps;
ils ont dû compter soit à la chambre des
comptes, soit à l'évêque. Les contestations à
l'occasion des décimes ont été portées d'a-
bord au conseil du roi, puis à la cour des
aides, ensuiteaux syndicsgénérauxdu clergé
et, après la suppression de ces derniers en
1579, aux bureaux généraux des décimes.

II. Plusieurs impôts autres que ceux frap-
pant sur le clergé ont porté et portent en-
core le nom de décimes. Nous voyons, par
un édit de 1498, qu'il existait, sous le nom
de décintes des clameurs, un droit perçu au
profit du roi pour l'expédition de lettres de
clameur ou de con train tedélivréesà un créan-
cier contre son débiteur; il était du dixième
de la somme due. Aujourd'hui on appelle
décime le dixième que plusieurs lois en di-
verses circonstances ont ordonné de perce-
voir en sus du principal de divers droits
ou impôts. Cette taxe a été établie par la loi
du 6 prairial an VII, « pour fournir aux dé-
penses de la solde de l'armement et de l'é-
quipement des défenseurs de la patrie des-
tinés à venger la nation et l'humanité des
attentats commis par la maison d'Autriche.»
Son article 1er porte « A compter du jour
de la publication de la présente loi, il sera
perçu, au profit de la république, à titre de
subvention extraordinaire de guerre pour
l'an VII, un décime par franc en sus des
droits d'enregistrement, de timbre, hypo-



thèque, droits de greffe, droits des voitures
publiques, de garantie sur les matières d'or
et d'argent, amendes et condamnations pé-
cuniaires, ainsi que sur les droits de douane
à l'importation, l'exportation et la naviga-
tion. » Cette subvention de guerre pour
l'an VII a été successivement continuée jus-
qu'aujourd'hui. La loi des finances de 1816
statue, art. 153 «Le produit net des oc-
trois. sera soumis, au profit du trésor, à un
prélèvementde 10 pour 100 à titre de sub-
vention, pendant la durée de la présente
loi. » Cette disposition a aussi été reproduite
chaque minée.

DECISÎE (accept. div.). C'était le nom
d'une mesure de capacité employée en
Egypte et en Asie elle servait pour les li-
quides et valait 6 cinquièmes du congé sa-
cré, ou 14 mines et 2 cinquièmes. On l'é-
value à 3 lit. 152. Le décime en mon-
naie vaut 10 centimes, ou la dixième par-
tie du franc. Il a été établi par la loi du
28 thermidor an III. Cette loi détermine
qu'il sera fabriqué en métal de bronze
épuré des pièces de 1 et de 2 décimes
les premières à la taille de 10 grammes,
les secondes à celle de 20 grammes. La to-
lérance à évaluer moitié en dehors, moi-
tié en dedans, était fixée à quatre pièces
de 1 décime et à deux pièces de 2 décimes
par kilogrammme. Le type était la figure de
la Liberté, avec la légende République fran-
çaise; le revers exprimait, au centre, la valeur
de la pièce, et portait au-dessous, en forme
d'exergue, l'an de l'ère républicaine enfin

au bas le signe de l'atelier monétaire. Des
pièces du même poids furent frappées en
l'an IV avec la valeur de deux décimes, mais
leur circulation n'ayant pu avoir lieu, en re-
gard surtout de celle des pièces de 24 de-
niers existant encore, et ayant cours légal et
forcé pour leur anciennevaleur, le mot deux
et la lettre s du mot décimes furent effacés,
et le mot un imprimé en creux. (Voy. Cen-
time.) Em. Lefèvue.

DECIUS MUS (Pcblius) (hist. t. rom.), cé-
lèbre romain, de famille plébéienne, que son
mérite et les services signalés qu'il rendit à

sa patrie élevèrent à la dignité de consul.
Lorsque le consul Cornelius Cossus Arvina
se fut laissé entourer par une armée de Sam-
nites, l'an 340 avant J. C., Decius, qui n'était
encore que simple tribun légionnaire le

sauva de cette situation périlleuse en se je-
tant, avec un petit corps d'hommes déter-

minés, sur le camp des ennemis et en y por-
tant la terreur. Il reçut pour récompense
des mains mêmes du général en chef, une
couronne d'or avec 100 bœufs et un taureau
blanc destiné aux sacrifices. 11 distribua les
100 bœufs à ses soldats et immola le taureau
à Mars. L'armée, en outre, l'honora d'une
couronne obsidionale, et la troupe comman-
dée par Decius d'une couronne civique. De-
cins fut ensuite nommé consul avec Manlius
Torquatus. Tous deux, postés au pied du Vé-

suve et se préparantà livrer batailleaux La-
tins, feignirent, pour encourager leurs sul-
dats, d'avoir vu en songe un personnagequi
leur avait prédit que le corps d'armée dont
le chef se dévouerait aux dieux infernaux
remporterait la victoire. Les deux consuls
convinrent entre eux que celui dont l'aile
plierait la première se dévouerait. Decius,
s'étant trouvé dans ce cas, n'hésita pas à se
sacrifier, et, se jetant dans la mêlée, il périt
percé de coups.Son dévouementmagnanime,
doublant l'énergie des Romains, leur assura
la victoire, l'an de Rome 416, 338 avant
J. C. Son fils nommé aussi Publius De-
cius Mus, fut quatre fois consul et imita le
généreux exemple de son père, lorsque, lieu-
tenant du consul Fabius, il vit l'armée ro-
maine mise en fuite par une armée considé-
rable d'Etrusques, de Samnites et de Gau-
lois. Les Romains admirant son dévoue-
ment, se rallièrent et prirent une glorieuse
revanche. Le corps de Decius fut trouvé sous
un monceau d'ennemis qu'il avait renversés
(296 avant J. C.).

DÉCLAMATION, l'action de celui qui
déclame. On appelle encore déclamation un
exercice de rhétorique que recommando
Quintilien lui-même. «.Donec tu declamasRo-

mœ, pendant que tu fais ton stageà Rome, »
ainsi parle Horace à l'un de ses jeunes amis.
Mais nous ne voulons parler ici que de cette
partie de l'art oratoire dans la chaire, à la
tribune, au barreau, dans la conversation,
au théâtre, et qui consisteà donner à chaque
passion le ton qui lui est propre. Les Hé-
breux appelaient les accents d'un mot qui
veut dire le goût, car l'accent donne, pour
ainsi dire, à chaque parole, la saveur qui lui
est propre. La déclamation, c'est l'accent
développé dans ce qu'il a de plus vif, de
plus vrai de plus naturel de plus intime;
c'est le goût le plus parfait de la Darole hu-
maine. Elle est née avec le discours, elle est
la fille heureuse des oreilles athéniennes;



elle est la musique parlée, l'harmonie en
action; elle est la vie, la grâce et l'énergie
de la parole; c'est le sang qui circule dans
l'idée, cette chose divine, pour lui donner
tout son éclat et toute sa jeunesse. Les
Grecs, et après eux les Romains, poussèrent

si loin la déclamation, qu'un joueur de flûle

se tenait au pied de la tribune de Démos-
thène et de Cicéron eux-mêmes pour leur
donner le ton. Dans le drame, dans le
monde, au forum, dans la maison, il y a

un ton propre à chaque caractère à chaque
passion une âme vile ne parle pas comme
une âme généreuse le vieillard n'a pas l'ac-
cent de l'enfant la jeune fille obéit à des
harmonies intérieures que sa bonne grand'-
mère n'entend plus retentir à son oreille
blasée: le ton n'est pas le même, entre deux
bourgeois qui s'abandonnent à leur petit
papotage de chaque matin et deux hommes
d'Etat qui cherchent l'équilibre du monde.
La plaisanterie admise dans un cercle d'hon-
nêtes gens, ressemble-t-elle à la plaisanterie
du buveur au cabaret? non pas, certes, et
c'est le ton qui fait la différence. L'action d'a-
bord, mais tout de suite après, vient la parole,
Nous disons la parole, dans le ton du dis-
cours la parole convenablementdéclamée,
c'est-à-dire dans toute sa perfection. « Je ne
connais rien de plus difficile, disait un phi-
losophe du siècle passé, qu'un dialogue où
tes choses dites et répondues ne sont liées
que par des sensations si délicates, des
idées si fugitives, des mouvements d'âme si
rapides des vues si légères qu'elles en pa-
raissent décousues surtout à ceux qui ne
sont pas nés pour éprouver les mêmes choses
dans les mêmes circonstances1 Cette ré-
flexion d9un très -rare esprit est des plus
sensées. En effet, dans cette rencontre de
deux créatures humaines que la nature a
faites si différentes l'une de l'autre que c'est
un miracle de l'intelligence et du cœur, si
celle-ci est affectée comme celle-là, un seul
moyen reste au poëte pour indiquer ces dif-
férences. ce moyen c'est la déclamation!1
C'est le cri parti de l'âme 1 c'est l'accent, ou
pour mieux dire le démenti donné à cette
contradiction apparente.
Dieux I que ne suis-je assise à l'ombre des forêts.
Quand pourrais-je, couvert d'une noble poussière,
Suivre de l'œil un char fuyant dans la carrière.
Otez à ces vers merveilleux la déclamation
et vous en aurez proscrit toute la pitié
toute la terreur; sans la déclamation, vous

ne savez pas, vous ne pouvez pas savoir ce
qui se passe dans l'âme de cette femme infor-
tunée et coupable! la clarté manque à cette
lanterne magique qui ne contient plus que
ténèbres et confusion 1-Que Cicéron monte à

la tribune, au milieu de la terreur, de l'épou-
vante de ce sénat romain que menace Cati-
lina, et qu'il prononce son admirable
Quousque tandem? comme pourrait le faire

un écolier de quatrième récitant sa leçon à un
pédagogue. soudain, tout le discours s'ef-
face et la véhémente catilinaire n'est plus
qu'une amplification de rhéteur. C'est l'ac-
tion et c'est la déclamation qui font sur-
tout l'orateur. Tous les grands poètes c>
miques excellent à trouver ces liaisons na-
turelles du discours, qui ne tiennent qu'à
la déclamation. Les comédies de Molière
sont pleines de ces licences du dialogue.
Pour tout dire, en peu de mots, l'homme
est fait pour parler, mais pour parler comme
doit parler une créature intelligente, mais
pour donner, à chaque parole qui sort de sa
bouche, son accent naturel, son coloris, sa
force, sa grâce, sa vigueur: l'homme a
parlé avant de chanter, et s'il a chanté plus
tard avec toutes les grâces de la musique
savante, c'est qu'il voulait arriver à la per-
fection de l'accent, du ton, du geste, de toute
la parole humaine. La poésie est née de
ces efforts de la parole, ou du moins le
rhythme et le mètre en sont sortis. Plus
tard, l'éloquence se montra comme un ef-
fort suprême. A chacune de ses paroles
se manifeste l'autorité l'action oratoire.

« Quelle heure est-il? l'horloge répond,
V éternité 1 » L'éternité! à la façon dont il

prononce ces paroles lamentables, le père
Bridaine, inspiré de toutes les agonies du
jugement dernier, comme l'a vu Michel-
Ange, fait pâlir cette armée de chrétiens
prosternés au pied des autels. Par di-
vers moyens, plus d'un orateur s'est élevé
aux grandes écoles de l'éloquence Mas-
sillon remplit d'une épouvante salulaire
la chapelle de Versailles. Voilà un ora-
teur disait de Massillon un comédien cé-
lèbre nous ne sommes, nous autres, que
des comédiens La déclamation mais
quelle plus admirable, quelle plus touchante
éloquence,Bossuet, l'aigle deMeaux, faisant
briller au tombeau du grand Condé ces
restes presque divins d'une force qui tombe
et d'une ardeur qui s'éteint! Toute l'Eglise
de France, toute l'Eglise catholique est rem-



plie de ces miracles do l'éloquence chré-
tienne l'Eglise d'Orient et l'Eglise d'Occi-
dent éclatent et se manifestent par cette élo-
quence visible; l'éloquence du geste, de la
voix, de la conviction, le feu intérieur. La
déclamation n'était pas un art pour ces
grands hommes; c'était l'enveloppe néces-
saire de leur discours; elle faisait partie de
l'inspiration. Mais nous voilà bien loin de
la déclamation maniérée de messieurs les
professeurs de déclamation.

L'éloquence de la tribune, mêlée, de nos
jours, une fois encore, à toutes les grandes
affaires du monde, combien ne doit-elle pas
au geste, à la pantomime, à la voix, à la dé-
clamation ? Mirabeau, ce lion en colère, qui
renverse les trônes en agitant sa crinière de
feu de cette voix qui faisait trembler l'Eu-
rope, rien ne reste, que des éclairs, des fu-
mées brûlantes, des souvenirs Pourquoi
cet oubli? Parce que la voix, le geste, l'é-
motion, la déclamation manquent désormais
aux discours de Mirabeau. Et, sans aller si
loin, les maitres du barreau moderne, ces
beaux génies qui ont châtié tant d'hommes
injustes, qui ont sauvé tant d'innocents
il faut les entendre, il faut les voir, pour
comprendre une telle puissance. Rien n'en
reste quand ils ont parlé, sinon un immense
souvenir d'un immense talent. C'est déjà

une peine et une condamnation quand l'un
d'eux, prenant corps à corps sa partie ad-
verse, déchire en lambeaux les nuages et les
mensonges dont elle se couvre. Son re-
gard, son attitude, sa déclamation tour
à tour ironique, enthousiaste, indignée,
calme, furieuse; cette voix pleine et so-
nore, qui prend tous les tons, qui se plie
à toutes les exigences de l'idée; ce geste fier,
énergique, sobre, brisant souvent comme fe-
rait un coup de hache, tout l'ensemble de
cette personne inspirée du génie de l'élo-
quence, comment retrouver ces merveilles,
une fois qu'elles sont évanouies 1

Déclamation se dit surtout du théâtre.
L'acteur déclame et joue; il peut déclamer
sans jouer; il ne peut pas jouer sans décla-
mer. Son silence même est déclamé, si
l'on peut parler ainsi. La déclamation
de la prose n'est pas la même que la dé-
clamation du vers. Le vers obéit à la cé-

sure, à la rime; il marche d'un pas égal
sur un mètre donné; il a une magnificence
qui lui est propre le vers de Brilannicus ne
peut encoreêtre déclamé commelevcrsd'.4m-

phitryon,pas plus que le roi des rois ne peut
porter le caducée de Mercure. La prose,
de son côté, a ses exigences; elle veut être
dite plus simplement, d'un ton plus net,
d'un accent plus bourgeois, avec des formes
moins amples et moins solennelles. II y a
aussi le comédien d'imitation et l'acteur de
génie; celui-ci ne veut rien céder au hasard;
le second attend tout de l'inspiration du mo-
ment. Quand l'un veut créer un rôle, il com-
mence par l'étudier sous toutes ses faces son
rôle étudié, il a dans la pensée un modèle
qu'il se propose d'imiter. A la fin, l'acteur
est sûr de lui-même;, il a tout disposé,
tout arrangé à l'avance et calculé tous
ses mouvements; il a noté tous ses gestes, il

a noté tous les tons de sa voix, même les plis
de son manteau. C'est ainsi qu'il est sûr de
lui-même; qu'il se voit des pieds à la tête;
qu'il se sait par cœur, même dans ses mo-
ments de plus grand entrainementapparent.
A peine l'autre a-t-il entendu les trois coups
qui annoncent le lever du rideau, qu'il bon-
dit et se précipite, imprévoyant, dans un
rôle dont il ne sait pas le premier mot.
Et cependant, entre ces deux comédiens,
on hésite de quel côté est l'inspiration?-
On appelle cela l'art de la déclamation
véritablement cela ne peut avoir un autre
nom. Le comédien est un déclamateur et
rien de plus. Sa voix, ses cris, ses larmes,
ses accents plaintifs et douloureux, ce dé-
chirement intime, c'est de la pure et bonne
déclamation. N'allez donc pas vous amuser
à plaindre ces victimes de leur art; elles
se moquent de vous. Le talent du comé-
dien consiste à bien noter son dialogue,
à lui. donner l'accent; le goût a fait res-
sembler la passion à une vraie passion, ses
cris à des cris véritables. Ne soyez pas
sa dupe au delà du théâtre Aussitôt que
la pièce est finie, il ne lui reste ni trouble, ni
remords, ni pitié, ni aucune des belles cho-
ses qu'il a si éloquemment dépensées c'est
bien plutôt vous qui emportez toutes ces
impressions funestes, vous, dupes volon-
taires, qui avez répandu tant de larmes pré-
cieuses. Qu'est-ce donc que le vrai au théâ-
tre ? C'est la conformité des signes extérieurs,
de la voix, de la figure, du mouvement, de
l'action du discours, en un mot, de toutes
les parties du jeu, avec un modèle idéal, que
le poëte donne ce modèle, ou que le comé-
dien l'improvise ou qu'il l'ait d'avance étudié
à loisir. J. Janin.



DÉCLARATION (jurisp.). Ce terme
dans sa signification la plus étendue, indique
toute manifestation faite par une personne
soit de sa volonté, soit d'un fait qui est à sa
connaissance. Dans le langage du droit, une
déclaration a toujours un certain caractère
de gravité; c'est plus qu'une énonciation,
c'est le plus souvent l'affirmation d'un fait;
aussi dans ce dernier cas la loi, rendant la
déclaration obligatoire, punit son absence
ou sa fausseté. Du moment, en effet, où le
législateurfait appel à la bonne foi du décla-
rant, celui-ci ne peut manquer à cet appel
sans commettre un délit; c'estainsi,parexem-
ple, que procède la loi toutes les fois qu'il
s'agitde déclarationsqui intéressent l'état ci-
vil des personnes ou qui se rapportent à un
intérêt fiscal. Nous allons énumérer les cas
principaux dans lesquels il doit ou peut être
fait des déclarations selon que l'intérêt so-
cial l'exige ou que le commande l'intérêt
personnel. Déclaration d'absence [voy. AB-
sence). Déclarationaffirmative. C'est celle
par laquelle le tiers saisi fait connaitre sa
position vis-à-vis de la partie saisie en décla-
rant s'il est ou non son débiteur, quels sont
les causes et le mon tant de sa dette, les paye-
ments reçus à compte, l'acte ou les causes de
libération (C. pr. civ., art. 571-73 Lvoy. Sai-
sie-ahrêt]). Déclarations au bureau de
l'enregistrement.Elles sont prescrites pour le
payement des droits dus au fisc ainsi, lors-
qu'il y a mutation d'immeublessans qu'on
présente d'acte, les parties sont tenues de
faire une déclaration détaillée et estimative
des biens et du prix de la vente, dans les trois
mois de l'entrée en possession, à peine de
payer un double droit. En cas de décès ou
de donationentre-vifs, les héritiers ou les do-
nataires doivent également faire une décla-
ration estimative des biens dans les six mois
du décès (L. de frim. an VU), à peine de
payer, à titre d'amende,moitiéen sus du droit
dû pour mutation, ou, en cas d'omissions ou
d'insuffisance, le double droit. Les employés
de la régie ont de nombreux moyens de
constater l'exactitude et la sincérité de ces
déclarations. Déclaration de cessation de
fonctions. La loi de nivôse an XIII assujettit
les notaires, avoués, greffiers, huissiers et
autres officiers soumis au cautionnement à
déclarer au greffe du tribunal de leur cir-
conscription qu'ils cessent leurs fonctions et
à remplir les formalités exigées dans l'intérêt
des tiers qui auraient à exercer des droits

sur le cautionnementdont la remise n'a lieu
qu'après certains délais. Pareille obligation
est imposéeaux agents de change et courtiers
de commerce, qui doivent alors faire la dé-
claration devant le tribunal de commerce.-
Déclaration de command, C'est celle que fait
l'individu qui en se rendant acquéreur ou
adjudicataire de biens meubles ou immeubles,
s'était réservé d'indiquer son command
(commettant), ou l'ami pour qui il achetait.
L'effet de cette déclarationest de faire passer
la propriété en tout ou partie sur la tête du
command sans cependant décharger l'ache-
teur apparent de toute responsabilité envers
le vendeur,qui n'a contracté qu'avec lui seul.
Pour que la déclaration de command ne soit
censée faire avec le contrat de vente ou le
payement d'adjudication qu'un seul et même
acte, il faut 1° que la faculté en ait été réser-
vée dans le contrat de vente ou dans le cahier
des charges;2° que cette déclaration soit faite
dans les vingt-quatre heures à partir de la
date du contrat et dans un acte public;
3° qu'elle soit notifiée dans le même délai à la
régie de l'enregistrement dans la personne
d'un de ses préposés. Il est d'usage de consi
gner la déclaration de command à la suite
du contrat de vente ou du jugement d'adju-
dication, ce qui dispense de la notifier au
vendeur auquel elle estconnue par la remise
de l'expédition. En matière de vente des
bois de l'Etat, cette déclaration doit être
faite immédiatement (C. for., art. 23, 88
et 90), le tout à peine du double droit.
Déclaration de coupes de bois. Tout proprié-
taire de bois doit, hors le cas de besoins per-
sonnels, faire six mois à l'avance la déclara-
tion, à la sous-préfecture de son arrondisse-
ment, des arbres qu'il a l'intention d'abattre,
à peine d'une amende de 18 francs par mètre
de tour pour chaque arbre susceptible d'être
déclaré (C. for., art. 125). Déclaration à
la douane. Il se fait aux bureaux de la douane
trois sortes de déclarations à l'entrée, à la
sortie et pour la circulation dans la ligne des
douanes. La loi du 22 août 1791 et celle du
17 vendém. an VI disposent que ceux qui
auront fait leurs déclarations n'y pourront
rien changer et que la vérité ou la fausseté
en sera jugée dès lors sur ce qui aura été pri-
mitivementdéclaré.La déclaration doit énon-
cer la désignation des objets, le poids, la
mesure, le nombre et la valeur, le lieu de
provenance, le mode d'importation et la des-
tination. Les droits doivent être immédiate-



ment acquittes toutefois il est facultatif
aux receveurs des douanes d'accorder quel-
ques délais aux commerçants connus.
Déclaration de l'él. civ. (v. Décès,Naissance).

Déclaration de grossesse. Un édit de février
1566, rendu par Henri Il, prescrivaità toute
fille ou veuve enceinte de déclarer sa gros-
sesse sous peine d'être condamnée sans autre
présomption comme coupable d'infanticide,
si leur enfant venait 1 à disparaître. Cette dis-
position a été implicitement abrogée par nos
lois modernes en sorte qu'aujourd'hui, si la
déclaration est faite, elle est toujours volon-
taire. Toutefois la veuve qui reste enceinte
doit, dans son intérêt propre et dans celui
de l'enfant,faire une déclarationdegrossesse;
il lui est nommé, dans ce cas, un curateur au
ventre (voy. CURATEUR). La femme con-
damnée à mort peut arrêter l'exécution par
la déclarationqu'elle est en état de grossesse
il est sursis à l'exécution jusqu'après sa déli-
vrance. Déclarationde faillite (voij. Fail-
lite). Déclaration d'hypothèque. Sous
l'ancien droit, l'hypothèque ne s'exerçait pas
sur les biens passés entre les mains d'un tiers
comme sur ceux possédés par le débiteur
lui-même. Le créancier hypothécaire por-
teur d'un titre exécutoire ne pouvait agir
contre le tiers détenteur qu'aprèsavoir formé
ce qu'on appelait une demande en déclara-
tion d'hypothèque, c'est-à-dire une demande
par laquelle il concluait à ce que l'immeuble
vendu fût déclaré affecté et hypothéquéà sa
créance. Dans notre système actuel, la néces-
sité de l'inscription met fin à toutes ces diffi-
cultés le créancier hypothécairea une action
directe sur l'immeuble, en quelques mains
qu'il ait passé néanmoins la déclaration
d'hypothèque peut encore avoir ce résultat
qu'elle suffit à interrompre la prescription de
dix ou de vingt ans, qui court au profit de
l'acquéreur devenu tiers détenteur. Il peut,
en effet, arriver que la créance ne soit pas
exigible dans ce délai, et alors on comprend
la nécessité d'un acte conservatoire. II y a
lieu aussi à faire une déclaration d'hypothè-
que dans un acte d'emprunt; si, dans ce cas,
l'emprunteur fait une déclaration contraire à
la vérité, s'il présente comme libres des biens
déjà hypothéqués ou qu'il annonce des hy-
pothèques moindres que celles qui existent,
il se rend coupable de stellionat (C. civ.,
2059-G6, 213G). Déclaration de jugement
commun. Lorsqu'une partie qui ne figure pas
(hns une instance aurait le droit d'y inter-

venir, ou, ce qui est la même chose, de formerr
tierce opposition au jugement à rendre, on
peut, afin d'éviter un second procès, la faire
assigner à l'effet de voir ce jugement déclaré
commun avec elle. Déclaration à l'octroi,
Ces déclarations, comme celles exigées aux
lignes de douanes,ont pour résultat de lier
celui qui les fait et de»le rendre responsable
de leur exactitude et de leur sincérité toute
contravention à cet égard est punie d'une
amende du double droit (loi du 27 vend. an
VII [voy. octroi]). Déclaration-d'usage.
Diverses lois rendues par la Convention ontt
obligé, à peine de déchéance, tous les habi-
tants usagers dans les bois de l'Etat, à faire
la déclaration de leurs droitsd'usageetàdé-
poser leurs titres pour que la vérification en
fùt opérée. Déjà, sous Louis XIV, des com-
missaires avaient été chargés de recueillir
dans les provinces les déclarations d'usage
des habitants et d'en dresser un rôle général
de perception.Ces déclarations se retrouvent
au dépôt des archives généralesdu royaume,
où elles forment un recueil précieux parce
qu'elles déterminent, dans une matière qui
n'est pas sujette à prescription, les droits
anciens des habitants sur les forêts de leur
voisinage. Déclaration de vente de meubles.
Aucun officier public ne peut procéder à une
vente publique, par enchères, d'objets mo-
biliers sans en avoir préalablementfait la dé-
claration au bureau de l'enregistrement, afin
que les préposés de l'administrationpuissent
veiller aux intérêts du fisc. (L. 22 pluviôse
an VIL)

Déclarations royales. C'est sous Fran-
çois I" que l'on commença à distinguer la
signification des mots ordonnances, édits, dé-
clarations. Ce dernier mot s'appliquait alors
à ceux des actes émanés de la volonté royale
qui avaient pour but d'interpréter, de corri-
ger ou d'étendre les termes ou le sens d'une
ordonnance ou d'un édit. Ces déclarations
devaient être enregistréespar les parlements
et publiées sous leur autorité. AD. ROCHER.

DÉCLINAISON(gramm.). Les gram-
mairiens ont donné le nom de déclinaisonau
tableau dressé par eux des terminaisonsfinales
que prennent, dans certaines langues, les
noms, adjectifs et prénoms pour désigner les
rapports entre ces mots et les autres mem-
bres de la phrase. Ces différentes terminai-
sons ont reçu le nom de cas ou chutes. La
déclinaison est le tableau des cas. Nous
ne pouvons entrer ici dans les subdivisions



des déclinaisons pour les diverses langues.
Le grec. le latin, l'allemanden ont trois prin-
cipales, dont les autres ne sont que des mo-
difications. La déclinaison des Romains est
purementcalquéesur la déclinaison grecque,
comme leur système de versification Tout
porte à croire que cette déclinaison savante
ne fut jamais complétement acceptéepar le
peuple; au moins la voyons-nousse modifier,
dans la littérature, à mesure que le peuple,
à l'ombre du christianisme, y fait mieux
sentir son influence. La déclinaison des
noms a complétement disparu du français
et des langues du midi (italien, espagnol,
portugais); mais dans la langue romane
on la trouve encore analogue à la décli-
naison allemande. Le mot dont on a fait
baron se déclinait alors ainsi.: nominatif,
H bers; gén., del. dat., al barun; ace,
lo barum.etc. L'anglais n'a conservé qu'un
génitif de possession. Les articles se décli-
nent dans la plupart des langues. Les rap-
ports des mots entre eux sont marqués dans
les langues sans déclinaisons, par des prépo-
sitions qui suppléent aussi à l'insuffisance
des cas dans les langues transpositives. (Voy.
CAS.)

DÉCLINAISON (astr.). On nomme ainsi
la distance d'un astre à l'équateur céleste,
mesurée sur l'arc du grand cercle passantpar
l'astre et par les pôles de la sphère on
nomme sur la sphère céleste déclinaison ce
que l'on appelle latitude sur le globe terres-
tre. La déclinaison boréale est celle qui se
trouve dans l'hémisphère boréal, et la décli-
naison australe celle qui se trouve dans l'hé-
misphèreopposé. -On trouve la déclinaison
d'un astre en observant d'abord la hauteur
du pôle au-dessus de l'horizon, ou la latitude
du lieu d'observation on prend ensuite la
hauteur de l'astre au moment de son passage
au méridien, ou le complément de la hauteur
qui est sa distance au zénith. Si la distance de
l'astre au zénith, qu'elle soit boréale ou aus-
trale, est demèmedésignationquelalatitude,
leur somme donnera la déclinaison; si, au con-
traire, la distance au zénith est une désigna-
tion opposée à la latitude, leur différence est
la déclinaison. Exemple: l'élévation du pôle
nord étant 57° 20', on a trouvé la hauteurdu
soleil, lors de son passage au méridien, égale
à 4-3° 25'; sa distance au zénith est égale à
4C° 35', les désignations étant différentes;
cette différence entre 57° 20' et 46° 35' ou
10° 4.5' est la déclinaison cherchée. On

se sert det déclinaisons et des ascensions droi-
tes (voy. Ascension) pour fixer la position
des astres. La Connaissance des temps, livre
publié, chaque année, par le Bureau des lon-
gitudes, donne, pour les besoins de l'astro-
nomie et de la navigation, les déclinaisons des
astres, que leurs mouvements propres et la
précession des équinoxes font varier conti-
.nuellement. On nomme cercles de décli-
naison les grands cercles de la sphère pas-
sant par le pôle du monde et sur lesquels on
a mesuré la déclinaison. Les parallèles de
déclinaison sont de petits cercles parallèles
à l'équateur. L'arc du cercle de déclinaison
qui mesure la quantité dont la déclinaison
d'un astre est augmentée ou diminuée par le
parallaxe de hauteur s'appelle parallaxe de
déclinaison. Réfraction de déclinaison se
dit de l'arc du cercle de déclinaison, qui
mesure la quantité dont la déclinaison aug-
mente ou diminue par l'effet de la réfraction.

La déclinaison du plan verticalest l'arc de
l'horizon compris entre le premier vertical et
la section du plan d'un cadran avec l'hori-
zon. Déclinaisonde l'aiguille aimantéeou
de la boussole. (Foy. Variation.)

DECOCTION (méd.). Opération con-
sistant à soumettreune substance solide, ani-
maleou végétale, à l'action d'un liquide,ordi-
nairement l'eau, dont la températureest portée
à l'ébullition, afin d'obtenir les principes so-
lubles qu'elle contient. On désigne encore
parfois, sous le môme nom, le liquide lui-
même dans lequel s'est faite la décoction
mais celui de décoclum ou de décocté lui con-
vient mieux. La décoction diffère de l't'n/u-
sion en ce que pour celle-ci le liquide bouil-
lant est retiré du feu aussitôtaprès l'addition
des substancessolides de la macération Anus
laquelle on opère à froid; de la digestion
enfin qui consiste dans l'action prolongée
d'un liquideà une douce chaleur.-Le temps
que doit durer la décoction varie nécessaire-
ment suivant la nature des substances. Les
auteurs admettent trois classes sous ce rap-
port la décoction légère, prolongée pen-
dant quatre ou cinq minutes seulement et
qui s'emploie pour les substances tendres
snsceptiblesde s'allérer sousl'influence d'une
ébullition trop prolongée; la décoction
moyenne, la plus ordinairementemployée et
durant de quinze à vingt minutes elle s'ap-
plique aux corps un peu plus fermes, tels
que les feuilles, les tiges, etc.; la décoction
forte prolongée quelquefois pendant plu-



sieurs heures, et qui s'emploie pour les sub-
stances dont le liquide ne pénètre que diffi-
cilenient les couches, comme les bois les
écorces, les racines, etc. Il faut quelquefois,
pour les décoctions composées, employer
successivement ces trois manières d'agir; on
doit alors commencer par les substances les
plus réfractaires. II ne faut pas ignorer
que la décoction modifie parfois profondé-
ment la nature des matièresemployéeset peut
même amener entre les divers éléments qui
les composent de véritables réactions chi-
miques.

DÉCOLLATION,action par laquelle on
coupe la tête cette définition est celle que
donnent le dictionnaire de Trévoux et Ber-
gier, qui ajoutent que ce mot, dans notre
langue, est exclusivement consacré à expri-
mer le genre de martyre que subit saint Jean-
Baptiste. Mais par extension le nom de dé-
collation est appliqué à la fête commémora-
tive de cet événement, ainsi qu'aux tableaux
dans lesquels le précurseur est représenté
avec la tête séparée du tronc.-Au vie siècle,
la fête de la décollation que l'Eglise avait in-
stituée s'appelait la passion de saint Jean-
Baptiste; c'est ainsi qu'on la trouve mention-
née dans les anciens rituels; mais la première
dénomination a prévalu en Occident. En
Orient, cette fête a reçu une désignation
équivalente. L'Eglise fête la décollation de
saint Jean Baptiste le 29 août.

DÉCOLORATION DÉCOLORLMÈ-
TRE. C'est au mot COULEURS (zool. et
bot.) qu'il a été question de ta coloration
des animaux et des végétaux, de ses causes,
de ses modifications et, par conséquent, de
la décoloration des êtres vivants. La déco-
loration des objets solides prend, suivant les
circonstances les noms plus spéciaux de
blanchiment et de décreusage (voy. ces mots).
Le mot décolorations'applique presque exclu-
sivement, dans les sciences, les arts et l'in-
dustrie, aux divers liquides. Quelques-uns,
ceux qui sont volatils, sont débarrasses des
particules étrangères altérant leur blancheur
par la distillation. Le chlore et ses composés
décolorent rapidement les substances dont
on ne craint pas d'altérer la saveur ou les
propriétés. Le charbon animal vulgaire-
ment appelé noir animal est employé dans
les cas où l'on doit éviter cet inconvénient,
entre autres pour la décoloration du sucre
dans les raffineries. Mais, comme cette sub-
stance ne décolore pas toujours également,

quoique paraissant identique sous tous les
autres rapports, il importaitaux industriels
d'avoir un moyen de connaître à l'avance la
valeur décolorantedes produits à employer.
On arrive à évaluer cette propriété par com-
paraison, en faisant passer successivement
du sirop ou du caramel d'une intensité de
couleur connue sur une quantité déterminée
d'un charbon de très-bonne qualité sous le
rapport qui nous occupe, et d'un autre char-
bon que l'on veut essayer, jusqu'à ce que
l'on ait obtenu le maximum de décoloration
avec l'un et l'autre. M. Payen a imaginé,
pour obtenir ce résultat, un instrument qu'il
a nommé décolorimètre, et qui consiste es-
sentiellementen un tube de verre terminé
par deux plans également en verre et dans
lequel on introduit un volume déterminé de
caramel avec une quantité donnée de char-
bon à essayer et dont on compare la teinte
avec celle du caramel préalablement déco-
loré par la même proportion du noir animal
pris pour point de comparaison.

DÉCOMBRES. Ce sont les matériaux
provenant de la démolition d'un bâtiment.
C'est surtout en construction qu'il est vrai de
dire que rien ne se perd. Quand, pour cause
de vétusté, on démolit un édifice, si cette
démolitiona lieu avec les précautions et l'in-
telligence nécessaires, il est possible de tirer
un grand parti de tous ces matériaux dés-
agrégés. Les métaux tels que le fer, le plomb,

alors même que l'oxydation les aurait mis
hors d'usage, conservent, comme on sait,
une valeur commerciale intrinsèque, puis-
qu'ils peuvent être refondus. Les pièces de
charpente se retrouvent souvent dans un
état de parfaite conservation au bout de
deux siècles, grâce à t'influence préservatrice
du plâtre qui les environnait; il suffit donc,
la plupart du temps, d'équarrirces bois pour
les pouvoiremployer de nouveau. Les pierres
et les moellons peuvent également servir
après avoir été légèrement retouchés. Res-
tent des plâtras; mais ils reçoivent eux-mê-
mes une destination les plus gros sont ein-
ployés pour faire des hauts de murs de pi-
gnons, des jambages de cheminées, et pour
remplir les pans de bois des cloisons inté-
rieures. Quant aux menus plâtras, on les
emploie à aplanir et affermir les chemins
ils forment aussi un excellent amendement
pour le sol, à raison de la quantité de sels
alcalins qu'ils renferment; seulement il faut
suirre les indications géologiques, et, selon



que l'élément calcaire, sablonneux ou argi-
leux domine dans ces résidus, les répartir
sur des sols d'une nature différente. Nulle
part on ne sait tirer des décombres un parti
plus avantageux qu'à Paris, de même que
nulle part encore on ne sait construire avec
plus de simplicité, de rapidité et d'éco-
nomie. Il existe même un grand nombre d'in-
dustriels dont l'unique métier consiste à spé-
culer sur ces matières c'est peut-être ce
qui explique le rajeunissement architectural
de la capitale, le spéculateurayant tout inté-
rêt à démolir une maison construite d'après
un ancien système pour la rebâtir en uti-
lisant les vieux matériaux sur un plan mo-
derne et la distribuer de manière à doubler
le produit des locations. F. C. DU V.

DÉCOMPTE (administr. milit.).– On
appelle ainsi, en général, le résultat de la
comparaison des recettes et dépenses par
suite de l'établissement des revues de comp-
tabilité mais cette expression est surtout
usitée dans le langage militaire, pour indi-
quer l'excédant du complet réglementairede
la masse individuelle, excédant qui provient
de ce que lesoldat n'a pointdépensé en achat
d'effets, payement de dégradations, etc.,
Ics 10 centimes quotidiens qui lui sont al-
loués pour alimenter cette masse. Ce dé-
compte, qui est ordinairement de 9 fr. 10 c.,
mais qui peut atteindre un chiffre plus élevé
quand le soldat au dernier jour du tri-
mestre, se trouve à l'hôpital ou en congé, est
l>;iyé rigoureusementà la fin de ce même tri-
mestre, par le capitaine ou le commandant
de la compagnie. Ce dernier règle et signe le
compte de chaque soldat ou sous-officier en
si présence sur le livre de détail comme sur
le livret individuel (voy. Livret). Avoir
du décompte à chaque trimestre est non-seu-
lement un avantage pécuniaire pour le sol-
dat, mais un témoignage honorable de ses
habitudes d'ordre, d'économie et de bonne
conduite. KI est bien rare en effet que tes
soldats qui sont dans ce cas ne soient pas de
"bons sujets; cependant, il faut le dire la
disciplineà quelquefois à souffrir de l'exal-
tation des jeunes têtes le jour du dé-
compte. L. LE BAS.

DÉCONFITURE (junspr.). -C'est l'état
d'une personne non commerçante qui ne
peut plus faire face à ses engagements.La
déconfiturediffère essentiellementde la fail-
lite cette dernière expression s'applique au
négociant qui cesse ses payements, lors

même que son actif excéderait de beaucoup
son passif; la déconfiture, au contraire, sup-
pose toujours l'insolvabilité. Elle ne laisse
d'autre alternative aux créanciers que de
partager entre eux, au marc le franc, le prix
des biens de leur débiteur et ce n'est que
lorsque ces biens sont reconnus insuffisants
que la déconfiture existe. De plus, elle n'a
pas besoin, comme la faillite, d'être déclarée
par jugement; c'est un fait qui résulte sim-
plement des poursuites exercées contre le
débiteur. Les effets de la déconfiture sont
tout différents encore de ceux de la faillite;
elle a pour objet d'enlever immédiatement
au débiteur le bénéfice du terme (code civ.,
art. 1188), de dégager le vendeur de l'obliga-
tion de délivrer la chose vendue (art. 1613),
quand même aurait accordé terme pour le
payement,sic'estdepuisla vente que l'acheteur
est tombé en déconfiture; de rendre exigible
le capital d'une rente perpétuelle ;art. 1913);
de permettre aux créanciers de la femme de
demander la séparation et d'exercer les
droits de leur débitrice jusqu'à concurrence
du montant de leur créance de permettre à
la caution, même avant d'avoir payé, d'exer-
cer son recours (art. 2032);de mettre fin à une
société civile (art. 1865); enfin l'étatde décon-
fiture a pour objet, en cas de novation d'une
créance, de permettre au créancier d'exercer
son recours contre le débiteur, si le délégué
devient insolvable (art. 1276). La déconfi-
ture n'entraîneavec elle aucune des mesures
établies parlecode de commercepour les fail-
lites et ne donne pas lieu à l'appliication des
mêmes règles; ainsi notamment les disposi-
tions relatives en cas de faillite, aux actes
et payements faits par le failli dans les dix

jours avant la Faillite ne sont pas applicables
au cas de déconfiture ces actes et ces paye-
ments sont valables, à moins que la fraude
ne soit démontrée. AD. Rocher.

BÉCOll et DÉCORATION decoramen,
ornement, embellissement. Le mot dé-
cor a été adopté pour exprimer la partie
de la peinture qui embrasse l'ornementation
des intérieurs, des voûtes, des plafonds, des
chambres; cependant il se dit aussi des em-
bellissements apportés à une devanture de
boutique. On désigne encore sous le nom de
décor les parties d'une décoration;mais, sous
l'appellationde décoration le champ est bien
autrement vaste, car il s'y trouve renfermé
tout ce qui a rapport aux ornements, de
quoique nature qu'ils soient. L'art de la



décoration est partage en une infinité de
branches libérales et mécaniques dont l'ar-
chitecture, la sculptureet ta peinturesont les
éléments. Ces trois arts sont donc mis plus
ou moins à contribution, suivant que la dé-
coration, simple ou compliquée, s'applique à

une modeste habitation, à un palais somp-
tueux, à une place publique, à une ville en-
tière, ou bien à toute autre étendue devantof-
frirun vasteensemblede masses et dedétails.
Mais,quelqueconsidérablesquesoientles di-
mensionsd'une décoration, toutes ses parties
doivents'harmoniserparfaitemententre elles,
et bien faire de partout où l'on peut l'aper-
cevoir. Chaque portion ou chaque décor
quoique représenté géométriquement, doit
être disposé de manièreà ne faire qu'un avec
les objets réels qu'il est chargé de parer, de
grandir ou de mettre plus en relief. A part
ces conditions, le mérite d'une décoration
consiste dans la nouveauté, l'invention et la
variété des objets. Il faut, pour parveniràce
but, que l'artiste créateur soit assez instruit,
assez habile pour coordonner le tout, en
ayant spécialement égard aux relations na-
turelles des ordres, des proportions et des
ornements. Malgré la hardiesse de l'origina-
lité, plus une décoration sera conforme aux
convenances et aux conventions établies
suivant les temps, les lieux et les mœurs, plus
elle devra satisfaire la raison et les yeux
aussi les meilleurs décorateurs ont, à toutes
les époques, été de grands artistes. Sans vou-
loir faire ici l'histoire de l'art de la décora-
tion, récapitulons quelques faits qui vien-
dront à l'appui de ce que nous avançons. Il

est certain que la décoration des villes qui
s'élevaient jadis dans cette plaine fameuse de
Sennaar, entre les deux grands fleuves de
l'Asie centrale, le Tigre et l'Euphrate, Ba-
byloneetNinive,ces deux immenses capitales
des deux plus puissants empires du monde
primitif; que la décoration des villes de l'E-
gypte, de la Perse, de la Judée, de la Phé-
nicie, de la Grèce et de l'Italie, victorieuse
de tous les peuples alors connus, n'a pu être
conçue et exécutée que par des génies supé-
rieurs car au nom de ces villes au nom de
leurs monuments célèbres, même de leurs
énormes débris, se rattachent involontaire-
ment toutes les idées de grandeur, de puis-

sance, de richesse que peut concevoir l'esprit
humain. Si après les décorations fixes nous
envisageons seulement cellesqui n'étaientque
temporaires, nous trouvons dans les tradi-

tions religieuses les récits de l'art que les
prêtres apportaient à orner le sanctuaire du
temple ou de la grotte sacrée, dans le but de
produireune impressionprofonde et durable
dans l'esprit de l'initié aux mystères. Au
moyen âge, au temps de la renaissance, sous
la puissance du culte chrétien, sous le charme
de ses dogmes divins, les cérémonies reli-
gieuses n'ont-elles pas, par des décorations
bien appropriées, rempli l'esprit d'images
de ses pompes et de sa grandeur? Plus tard,
Jules Il et Léon X ont immortalisé leur rè-
gne en confiant la décoration du Vatican et
de Saint-Pierre de Rome à Raphaël et Michel-
Ange, à deux organisations d'élite qui réu-
nissaient au degré le plus élevé le triple ta-
lent de peintre, de sculpteur et d'architecte.
Les embellissements du châteaude Fontaine-
bleau, la somptuosité des décorations de
maître le Roux et du Primatice, décorations
qui semblaient se multiplier comme par en-
chantement dans les fêtes que François Ier
donnait à ses courtisans furent un des
moyens puissants que le monarque mit en
œuvre pour forcer, après six cents ans de ré-
volte, le colosse de la féodalité à s'incliner
devant la majesté royale.Enfin Louis XIV,
plus que tout autre souverain, comprit toute
la portée qu'un esprit inventif peut tirer de
décorations habilement disposées; aussi s'en
servit-il avec un tact qui lui était particulier.
Mais, pour neparlerici que decelles qui étaient
les plus apparentes, jetons un coup d'oeil
rapide sur les décorationsdes jardins et parcs
de Versailles. Là, l'art, venant au secours
d'une volonté absolue,enfanta des merveilles
que l'on peut comparer, malgré leur réalité,
aux contes des Mille et une Nuits.Qu'on se fi-

gure des arbres entiers taillés en forme gra-
cieuse, bizarre, chimérique, grotesque, en-
tourés d'autres arbres gigantesques et vigou-
reux, émondésde manière à produire des li-
gnes sévères, d'immensesmurailles de végé-
tation, produisant de larges massesd'ombres
et d'obscurité, et servant à faire ressortir,
avec un bonheur extrême des statues des
animaux de bronze par lesquels des torrents
d'eaux étaient lancés dans l'air, dans toutes
les directions. Des milliers de lumières dis-
posées autour et au milieu de ces eaux mêmes
venaient s'y mirer, y réfléchir leurs rayons
et produire des arcs-en-ciel parmi les cata-
ractes et les festons liquides. Si on ajoute à
tous ces décors, mobiles et immobiles, les
vêtements élégants de velours et de soie, en-



f ichis de plumes de toutes les couleurs,élin-
celant d'or et de pierreries, portés avec ai-

sance par des hommes les plus galants, par
des femmes les plus séduisantes on se fera
peut-être une idée des décorationsde la cour
du grand roi. Depuis lors, un tout autre sys-
tème a été adopté dans la décoration des jar-
dins et des parcs royaux ou particuliers; l'art
d'embellir tes jardins de l'abbé Delille a
même reçu de notablesaméliorations on est
arrivé à disposer non-seulement de ce que
l'on possède dans sa propriété, mais encoreà
utiliser les lointains, les groupes d'arbres,
les fabriques du voisinage, pour en faire des
points de vue des décorations naturelles.

Le moldicorations'applique aussi aux pein-
tures disposées sur les théâtres pour mar-
quer le lieu de la scène; nous les désignons
par décoration de théâtre. Cette partie forme
un art particulier assez étendu qui a des rè-
gles, des pratiques, des lois scientifiques qui
lui sont propres telle est la perspective soit
linéaire,soit aérienne.Cependantcette scien-
ce, suffisanteaupeintre de tableaux pour dis-
poser la forme des objets et la valeur des
couleurs suivant les plans, est loin de suffire
au peintre décorateur il lui faut, avec ces
connaissances,l'expérience,qu'il ne peut ac-
quérir que par une longue habitude, d'appré-
cier les tons et les effets des couleurs em-
ployées au jour, pour être vues aux lumières,
ce qui en change totalement l'effet. Il en est
de même des lignes et des surfaces fuyantes
qui, par la disposition des surfaces qui les
contiennent, ne peuventconcourir à un point
unique. Le grand talent de l'artiste décora-
teur consiste à représenter sur des tableaux
séparés nommés châssis, fermes rideaux
fonds, etc., tableaux qui sont plus ou moins
éloignés les uns des autres et placés ordi-
nairement vus de front, ou, ce qui revient
au même, parallèlesà l'ouverturede la scène,
tous les objets tels que fabriques, arbres,
statues, terrains, plans intermédiaires, loin-
tains, etc., dont sécomposela décorationd'une
scène théâtrale,ou bien, comme on le dit au-
jourd'hui, un tableau d'ensemble, tous ces élé-
ments. séparés en réalité, devant former un
seul ensemble, sinon parfait pour tous les
points de la salle, du moins agréable pour le
plus grand nombre des spectateurs.
Lorsqu'une décoration doit représenter un
intérieur, un salon, une galerie régulière,
les deux côtés fuyants doivent paraître pa-
rallèles cotre eux. Pour obtenir cet effet il

faut donner aux châssis latéraux qui forment
ces côtés une position telle, qu'ils doivent
tendre à se rapprocher considérablementt
en s'éloignant de l'avant-scène; il en sera de
même du plafond, qui devra, dans sa position
réelle, s'abaisserdans les mêmesproportions.
Mais, si tous les objets sont tracés sur des
surfaces de front et qu'ils simulent des sur-
faces fuyantes, ils doivent, autant que possi-
ble, être soumis à un point de fuite unique
pour chaque direction fuyante. Dans le cas
d'un seul point de vue appelé point de station,
auquelest soumise la décoration, il n'y a, ma-
thématiquement,qu'un ou très-peu de spec-
tateurs qui puissent jouir de tout l'effet; par-
tout ailleurs, dans la salle, les formes doivent
parai tre plus ou moins déformées,. etcequi est
le plus à craindre c'est que les parties peintes
sur les châssis latéraux, qui sont séparés, no
s'accordent plus avec celles que contient le
fond car, lorsque l'on n'est plus au point de
station, il doit en résulter naturellementquo
les ligues droites et fuyantes semblent ou se
briser, ou ne plus se correspondre dans leurs
parties destinées à ne former qu'une même
droite. Ceteffet, qui détruit toute illusion, se
voit encore trop fréquemment, malgré que
les habiles décorateurs aient su l'éviter par
adresse. Pour cela, ils interrompent à propos
ces lignes fuyantes en les masquant partiel-
lement par des objets saillants, par des con-
tre-forts, des avant-corps,qui empêchent de
juger si les parties d'une même ligne fuyante
tracée sur le nu de ce mur, et que les corps
saillants laissent à peine voir, se réunissent
ou non. Le décorateur peut mettre le point
-de fuite principal à l'endroit qu'il juge à pro-
pos, et même hors le théâtre; dans ce dernier
cas, il fait quelquefois le plus grand effet.Un
autre objet qui exige beaucoup d'mtelligence
de la part du peintre décorateur, c'est la ma-
nière d'éclairer sa décoration. Cette partie
de son art contient des ressources incalcu-
lables pour produirede vives illusions: ainsi,
après s'être assuré de l'exactitude de l'effet
des lumières naturelles,des clairs, des demi-
teintes et des ombres de ses peintures, l'ar-
tiste doit encore songerà augmenter cet effet
par la manière habile de distribuerseslampes
et ses léverbères. Leur multiplication, leur
diminution ou même leur soustraction totale;
accroît, atténue ou éteint l'éclat de la lu-
mière, rend les clairs plus brillauts, les demi-
teintes plus transparentes et les ombres infi-
niment plus mystérieuses. Si avec tout cela le



décorateur répand ces lumières artificielles à
travers des verres de couleur, il obtient im-
manquablementdeseffets neufset piquants. A
côté de ces grands, de ces immenses avanta-
ges.surgituninconvénientauquelilestdifficile
de remédier; c'est celui du rapport de la di-
minutionapparente qui doit exister, à tous les
plans de la scène, entre la grandeur des ob-
jets représentés et celle de l'acteur. Quand ce
dernier quitte l'avartt-scène avec laquelle il

est toujours parfaitement en rapport et qu'il
se rapproche des fonds, il devient parfois
trois ou quatre fois trop grand pour les objets
qui l'environnent,-et la couleur générale de

ses vêtements jure de même avec celle du
plan où il se trouve. Pour obvier à cet effet,
qui détruit toute apparence de vérité, plu-
sieurs moyens ont été proposés.. Thibault,
dans une décoration qu'il fit exécuter pour
le théâtre Feydeau imagina de placer en
pente douce le parquet que l'acteur devait
parcourir en feignant de s'éloigner dans une
longue galerie fuyante; la pente du plan-
cher était combinée de manière que la tête de
l' acteur devait toujours se trouver ou sem-
bler se trouverà la mêmehauteur par rapport
aux diminutions fuyantes, et comme cette ga-
lerie était située sur le côté de la scène,
qu'elle laissait apercevoir lepersonnagepar-
courant des espaces égaux séparés par des
colonnes,Thibaul t avaitprévu jusqu'au nom-
bre des pas, jusqu'àleur diminution de gran-
deur, suivant la partie de t'enfoncement de
la galerie; par ce moyen ingénieux l'illusion
devenait complète. Au grand Opéra on
s'est aussi servi quelquefois de moyens ana-
logues nous ne citerons que celui qu'on a
remarqué dans les premières représenta-
tions de la Sylphide. La scène représentait
une vaste forêt, peuplée partout par de
joyeuses sylphides, formant des quadrilles
en dansant en rond. Pour établir un rapport
apparent entre les figures de tous les plans
et les parties peints, on avait placé de petits
enfants dans les fonds, et, augmentantpro-
gressivement la grandeurpar d'autres enfants
plus grands, on arrivait,sans transitions mar-
quées, aux acteurs de l'avant-scène; et, pour
que l'illusion fût complète, des rideaux de
gaze bleuâtre étaient interposés entre les
plans et diminuaient la force de la couleur
des enfants, au point de s'harmoniser avec
celle des arbres qui les entouraient. Main-
tenant,pourdire quelquesmotsdel'historique
des décorations appliquées à la scène théâ-

trale, nous savons qu'elles furent en faveur
au temps de l'ancienne Grèce et chez les an-
ciens Romains on en trouve des traces jus-
qu'à la décadencedes beaux-arts. La renais-
sance devait nécessairement s'en occuper,
c'est ce qu'elle fit. Les historiens désignent
BalthazarPeruzzi de Sienne, peintre et ar-
chitecte, comme en ayant été le restaurateur
vers l'an 1500. Si l'on en croit Vasari Pe-
rùzzi avait si magnifiquement décoré plu-
sieurs scènes de comédie qu'on ne pouvait
rien imaginer de plus beau et ces décora-
tions, dit-il, ouvrirent le chemin à ceux qui
depuis s'adonnèrent à ce genre de peinture.
Peruzzi, qui possédait la science de la per-
spective, que Léonard de Vinci, Raphaël et
Fra Bartolomeo avaientdéjàperfectionnée,au
point que, depuis, il a été impossible de les
dépasser, possédait l'art de faire paraître un
grand nombre d'objetsvariés dans un espace
très-resserré on y voyait à la fois de grandes
rues, de vastes places des temples splendi-
des, etc. Depuis cet habile décorateur plu-
sieurs autres se sont acquis de la réputation,
ondistingueGirolamoGenga,Lauri,Aristotilo
de Sangallo, et surtout PompeoPedomonte,
qui imagina un moyen ingénieux pour har-
moniser les peintures des murs du théâtre
avec les fabriques de la scène dont la plupart
étaient encore en relief. Giacomo Torelli est
l'inventeur des machines qui font mouvoir
et changer à vue une scène entière et qui fu-
rent exécutées pour la première fois à Paris
au théâtre du Petit-Bourbon. Torelli fit aussi
de belles décorations, entre autrespour I'^ji-
dromèdeet le ballet de Thétis et Pélée. Ser-
vandoni suivit son exemple; il orna de déco-
rations, dont l'effet était, dit-on, admirable,
le théâtre des Vachines.qu'il avait été chargé
de construire au château des Tuileries. Je
citerai encore, et pour terminer, Ferdinando
Galli Bibiena, qui représenta le premier sur
la scène des édifices vus obliquement;Joseph
Galli Bibiena, un denses fils, qui publia un
recueil des décorations d'après- ses propres
travaux; enfin Degotti, Gogliori et Brunetti,
dont la décoration de.la tragédie du Siége de
Calais a laissé de beaux souvenirs, comme
étant l'une des plus belles productions qui
aient été exécutées en ce genre. Thénot.

DÉCORATIOX. Insigne visible d'une
récompensecivique ou d'une distinction ho-
norifique. Chez les Athéniens et ensuite chez
les Romains, une couronne (voy. ce mot) va-
riant de forme, suivant les exploits dont elle



était la récompense, fut la décoration attri-
buée le plus ordinairement aux généraux
vainqueurs sur terre ou sur mer, et même
.aux simples citoyens, recommandés par leur
courage. Chez nous, les décorationsne furent
pas d'abord des rémunérations nationales
niais bien plutôt des marques distinctives
d'une dignité quelconque, ou, surtout, des
signes particuliers à certains ordres de che-
valerie. Créés tous dans un .but pieux, et
presque toujours pour la défense de la foi,
ces ordres devaient prendre pour insigne
naturel, pour décoration symbolique, le si-
gne divin de la rédemption; c'est ce qui ar-
riva. Dans l'ordre de la Sainte-Ampoule, qui
passe pour le plus ancien, quoiqu'on veuille,
à tort, selon nous, en faire remonter la fon-
dation jusqu'au règne de.Clovis, la croix est
déjà la décoration des quatre chevaliers.
Une descriptiondes ordres militaires, impri-
mée à Paris, en 1671, nous dit que cette croix
de la Sainte-Ampoule, dont le tronc et les
branches étaient triangulaires, portait quatre
fleurs de lis dans les angles, et, au centre, la
sainte ampoule soutenue par une main et
couronnée par le Saint-Esprit. Les chevaliers
de Saint-Lazare, institués au xn" siècle,
portaient la grande croix à huit pointes, d'un
côté émaillée d'une amarante avec l'image
de la Vierge et de l'autre émaillée de vert
avec l'image de saint Lazare sortantdu tom-
beau. La décoration des chevaliers du Tem-
ple était la croix patriarcale rouge, sur l'ha-
bit blanc; celle des hospitaliersde Jérusalem,
plus tard chevaliers de Rhodes et de Malte,
était une croix blancheà huit pointes sur un
fond noir; la croix d'or, adoptée plus tard,
ne fut qu'un ornement et non un insigne.
L'ordre fondé par saint Louis, en 1234, sous
le titre étrangedelacossedeGenét, et, par suite,
de la Genette, avait pour marque distinctive
un collier composé de tiges et de cosses de
genêt, émaillées et entrelacéesde fleurs de lis
d'or avec la devise Exaltat humiles. La dé-
coration de l'ordre de l'Etoile, fondée par le
roi Jean et devenue plus tard l'un des pri-
viléges du chevalier du guet, se composait
d'une étoile d'or à cinq rais, soutenuepar un
collier à trois chaînes d'or entrelacées de
roses d'or émaillées alternativementde blanc
et de rouge. Les chevaliers du Porc-Epic,
institués par le duc d'Orléans, père de
Louis XII, se distinguaient par le mantelet
d'hermine et la chaîne d'or d'où pendait un
porc-épic de même métal avec cette devise

Cominus et eminus. Un collier composé de
coquilles entrelacéeset posées surune chaîne
d'or à laquelle était suspend un médaillon
représentant l'archange sainO Michel était la
décoration du fameux ordre de Saint-Michel,
fondé par Louis XL Celui du Saint-Esprit,
institué par Henri III, avait pour décoration
une croix d'or à huit pointes pommetées,
cantonnées de fleurs de lis d'or avec une
colombe d'un côté, et Se l'autre l'image de
saint Michel. Le ruban était Ibleu céleste et
moiré. Un ordre fondé par Henri III sous le
nom de la charité chrétienne en faveur des
soldats estropiés au service de l'Etat, avait
pour insigne un manteau portant, brodée au
côté gauche, une croix d'or avec ces mots
pour avoir fidèlement servi. L'ocre de Saint-
Louis, institué,par Louis XIV en 1693, com-
me l'indique sa légende, Ludovicus magnus
instituit 1693, écrite en lettres d'or sur la
bordure d'azur de sa croix, avait pour de-
vise ces mots Bellicœvirtutisprœmium,qui
indiquent assez le but tout militaire de son
institution. La croix de Saint-Louis devait,
selon un édit du mois d'avril 1719, n'être
décernéequ'aux officierscatholiques;et c'est
pour réparer ce que cette ordonnance avait
de trop exclusif que Louis XV fonda, en
faveur des officiers non catholiques, l'ordre
spécial du Mérite militaire. Il avait pour mar-
que distinctiveune croix d'or à huit pointes
suspendue à un ruban bleu foncé, et portant
d'un côté une épée en pal avec ces mots
Pro virtute bellicâ, et de l'autre la couronne
de laurier et la légende LudovicusXV in-
stituit 1739. L'ordre de la Légion d'honneur,
qui devait remplacer tous les autres, eut
d'abord, comme on sait, pour décoration
une étoile émaillée de blanc à cinq rayons
doubles avec une couronne de clhêne et de
laurier, au milieu de laquelle étaient d'un
côté, l'effigiede l'empereur,son fondateur, et
la légende Napoléon empereur des Fran-
çais; et de l'autre l'aigle armé de la foudre
et la devise honneur et patrie. Lors de la res-
tauration, la croix garda sa devise, sa forme
et ses attributs furent seuls modifias: ainsi
on remplaçapar l'effigie d'Henri IV celle de
Napoléon, et on substitua à l'aigle impérial
des fleurs de lis qui, elles-mêmes, furent
remplacées, en 1830, par un fond d'argent
orné de deux drapeauxtricolores.CeUtecroix,
attachée à un ruban moiré rouge, est en
argent pour les chevaliers et en or pour les
autres membres. Les officiers la portent à la



boutonnière,maisavec une rosette au ruban
lescommandeurs,qu'onnommaitcommandants
sous l'empire, la portent en collier avec un
ruban un peu plus large que les officiers; les
grands officiers portent sur le côté droit de
leur habit une plaque en argent large de
7 centimètres 2 millimètres quant aux
grands-croix (grands cordons sous l'empire),
leur décoration consiste en un large ruban
moiré rouge supportant la croix et passé en
sautoir, et une plaque d'argent large de
10 centimètres, portant quatre drapeaux à
ses angles et attachée sur le côté gauche de
l'habit. Parmi les principales décorations
étrangères, nous citerons, en ANGLETERRE,
celle de l'ordre de la Jarretière, qui consiste
1° en une jarretière de velours bleu foncé
brodé d'or, avec la devise Honnisoit qui mal
y pense, et attachée sur le genou gauche avec
une petite boucle d'or; 2° en un médaillon
d'or à l'effigie de saint Georges, soutenu
par un large ruban bleu foncé; et enfin
en une étoile d'argent brodée sur le manteau
au côté gauche de la poitrine. L'ordre du
Chardon qui fut d'abord particulier à
l'Ecosse, a pour insigne une médaille d'or
représentant, d'un côte, saint André avec la
croix de son martyre, et de l'autre un chardon
avec cette légende Nemo me impune lacessit.
L'ordre du Bain, qui ne compte que trente-
six chevaliers, se distingue par un ruban
rouge moiré, soutenant une médaille dont
la devise est Tres in uno allusion aux
trois vertus théologales dont le symbole était
mieux représenté par les trois couronnes que
portait l'écharpe bleu céleste des anciens
chevaliers. En RUSSIE, l'ordre de Saint-
André, qu'on obtient en même temps que le
grade de lieutenant général a'pour décora-
tion une croix d'or portant à ses angles les
quatre initiales de cette devise Sanctus
Andreas patronus Russiœ; au revers on lit
en langue russe Pour la foi et la fidélité.
L'ordre de Sainte-Catherine; qui ne se donne
qu'aux dames du plus haut rang, a pour
marques distinctives une plaque avec ces
mots, en languerusse Pour lapatrie; et une
croix portant cet exergue Mquat mœnia
comparis. L'ordre de Saint-Wladimira pour
insigne une plaque portant cet exergue au-
tour- de l'écu Utilité, honneur, gloire, et au
centre quatre lettres russes qui signifient
saint prince Wladimir semblableaux, apdtres.
-En AUTRICHE, l'ordre de la Toisond'or se
distingue par une décoration surmontée

d'une pierre en émail bleu avec ces mots.
Pretium laboris non vile; et par ces mots
chevaleresques bordés sur l'extrême lisière
du manteau de l'ordre « Je l'ay empris. >>
Une croix d'or portant dans son écu les ini-.1
tiales de cette devise Sancto Stephano regi
apostolico et la légende Publicum merito-
rum pretiumest le signe distinctif de l'ordrej
de Saint-Etienne. Quant à celui de Léopold,
il a pour légende sur la face de sa croix
Integritati et merito, et cette devise, qui fut
celle de Léopold 1er: Opes regum corda sub-
ditorum. L'ordre de la Couronne de fer a
pour décorationune couronne surmontée de
l'aigle double, et, de plus, pour les chevaliers
de première classe une étoile à quatre
rayons brodée sur le côté gauche de l'habit
portant au centre la couronnede fer et la lé-
gendeAvita et aucla. En Espagne, l'ordre
de Charles VII porte sur l'écu de ses grands-
croix l'image de la Vierge, et sur la croix
des simples chevaliers un C entrelaçant le
chiffre III, et cette devise Virtuti et merito.
Les chevaliers de premièreet de seconde classe
de l'ordre de Saint-Ferdinand portent une
croix avec cette légende autour de l'écu
El rey y la patria; tandis que ceux de troi-
sième classe ont cette devise Al merito mi-
litar. Quant à l'ordre militaire de Sainte-
Hermenégilde ses signes honorifiques sont
la croix et la plaque, avec cette légende au-
tour de l'écu Premio à la constanctamili-
tar. En PORTUGAL, l'ordre du Christ, insti-
tué pour continuer celui des Templiers,rap-
pelle en effet, par ses insignes, le costume
des chevaliers du Temple. Chaque membre
porte une longue robe de laine blanche et
sur la poitrine une croix patriarcale rouge
chargée d'une croix d'argent. L'ordre de la
Tour et de l'épée se distinguepar une croix et
une médaille portant également, sur leur
face, le buste du roi régnant et sur le re-
vers cette inscription Valore e lealdade (va-
leur et fidélité). En Prusse, l'ordre de
l'Aigle rouge a pour devise actuelle Sincere
et constanter. Depuis 1814 on a substitué à
la médaille d'or, son ancienne décoration,
une croix d'argent supportée par un ruban
blanc liséré d'orange. L'ordre de la Croix
de fer a pour principaux attributs une croix
d'argent et un ruban tantôt noir liséré de'
blanc, tantôt blanc liséré de noir. -Dans le'
royaume DE NAPLES, l'ordre de Saint-Fer-,
dinand et du Mérite porte sur l'écu de sa'
croix la légende Fidei et merito; celui de



Saint-Georges de la réunion distingue ses
grands-croix par la devise In hoc signo vin-
ces; enfin l'ordre de François I" dont une
médaille d'or pour les commandeurset une
médaille d'argent pour les chevaliers sont
les signes distinctifs, a ces mots pour lé-
gende De rege optimo merito. Dans les
ETATS DE L'EGLISE, l'ordre célèbrede l'Epe-
ron d'or rappelle, par la croix de ses cheva-
liers, celle des hospitaliers de Jérusalem;
l'éperon suspendu à une petite chaîne
entre les deux pointes inférieures, en est la
seule différence. L'ordre nouveau de Saint-
Grégoire a pour insigne une croix octogone
émaillée de rouge, avec l'écu à l'effigie
de Grégoire le Grand et dont le revers
porte la devise Pro Deo et principe, avec
cette légende Gregorius XVI P. M. anno I.
Le ruban est rouge et jaune. En Suède
l'ordre de Wasa porte sur le médaillon ovale
qui lui sert de décoration la gerbe symbo-
lique (wasa en suédois) et cet exergue
Gustaf den tredie instiktare, 1770. L'ordre de
l'Etoilepolaire a pour légende de sa décora-
tion ces mots Nescit occasum. L'ordre des
Séraphins a pour insigne une croix suspen-
due à un ruban bleu et présentant sur sa face
les lettres J H S [Jésus hominum salvator)
tandis qu'on lit sur le revers les initiales de
ces mots Fredericus rex Sueciœ. En DA-
NEMARK, les chevaliers de l'ordre de l'Elé-
phant ou de Sainte-Marie portent un collier
composé de plusieurs éléphants entrelacés
de tours, et auquel est suspendu un éléphant
d'or émaillé de blanc le dos chargé d'un
châteaud'argent maçonné de sable (noir) sur
une terrasse de sinople émaillée de fleurs

un manteau de velours doublé de satin
blanc portant brodés en or, sur le côté
gauche, une croix entourée de rayons et
l'habit de cérémonie. Enfin en BEL-

GIQUE où nous ne trouvons que l'ordre
de Léopold la décoration consiste en
une croix émaillée de blanc dont une cou-
ronne de laurier et de chêne réunit les

rayons. L'écu, émaillé de noir avec un bord
rouge entre deux cercles d'or, porte sur sa
face le chiffre du roi et sur le revers les ar-
moiries avec la devise L'union fait la
force. En. F.

DÉCORTICATION [agricult.).-r Sépa-
ration naturelle ou artificielle de l'écorcedes
arbres d'avec le tronc, ou séparation méca-
nique de la première enveloppe d'un fruit
ou d'une semence. On se procure le liège par

la décortication du chêne suber, le liber par
celle de l'orme pyramidal, le quinquina par
la décorticationdes arbres du genre cinchona
de Linné. Dans nos forêts, on fait subir l'o-
pération de la décorticationà un grand nom-
bre d'arbres, et surtout à l'essence de chêne
pour les fabriques de tan (voy. Chêne, TAN).
La décorticationest une opération favorable
pour certains arbres, qui périraient si elle
n'avait pas lieu, et nuisible pour d'autres
ainsi Varennes de Fenille, qui a remarqué
que l'écorcement diminue le diamètre et la
pesanteur spécifique des arbres qui y sont
soumis, dit que lorsqu'on décortique un
chêne, il pousse et fleurit comme à l'ordi-
naire, mais ses feuilles sont plus petites et
ses fruits n'arrivent pas à parfaite maturité.
L'année suivante, s'il ne meurt pas dans l'hi-
ver, il pousse encore quelques feuilles au
printemps mais ces feuilles ne tardent pas à
dessécher,et l'arbrepérit. C'est l'hiversuivant
que l'arbre doit être coupé. L'opération
de la décorticationsur les fruits et les semen-
ces rend leur cuisson beaucoup plus prompte,
et ils sont d'une digestion aisée, même pour
les estomacs délicats; par ce procédé, les
légumes sont entièrement purgés de vers et
de pucerons avantage immense pour leur
conservation.On a imaginé beaucoup de pro-
cédés pour la décortication des fruits et des
légumes, mais tous offraientou trop de com-
plication dans leurs détails, ou n'atteignaient
pas le but que l'on se proposait. Enfin M. Da-
vid Lyon, à Meaux, a exposé, en lSii une
machine à décortiquer fort simple et d'un
'emploi facile. Elle consiste en une paire
de meules en grès d'égale épaisseur, mais de
diamètres alternativement semi-doublesl'un
de l'autre, ajustées sur un même axe et en-
veloppées par une carcasse en bois laissant
un peu de jeu entre la surface extérieureet
les meules. Cette carcasse se trouve garnie
intérieurement d'une peau de buffle flexible;
le grain passe contre cette peau et est dé-
pouillé sans être écrasé. AD. DE P.

DÉCOUPOIR(tech ), instrumemt qui sert
à découper. Le découpoir peut être une
sorte de ciseau dont la lame, au lieu d'être
plane, a été creusée en gouttière ou suivant
toute autre courbe qui doit être reproduite.
Cette courbe peut être simple, sinueuse,
ou dentée comme, par exemple pour re-
produire une crête de coq; elle peut encore
être un emporte-pièceauquel on donne telle
forme que l'on désire. C'est à 'l'aide de ces



instruments que l'on découpe, dans le pa-
pier ou la mousseline, les feuilles ou les pé-
tales dont les fleuristes composent les fleurs
artificielles; ils servaient aussi à faire, dans
les habillements, toutes sortes de découpu-
res lorsque ces ornements étaient à la mode.
On emploie ces instrumentsen les appuyant
sur l'étoffe qu'on a placée sur un billot ou
sur un tas de plomb et en frappant dessus.
Lorsqu'il s'agit de découper des métaux,
comme les galeries des lampes, on emploie
un découpoir plus puissant. C'est une sorte
de balancier qui fait agir une pièce d'acier
de la figure voulue, et qui entre à juste dans
un autre morceau d'acier de forme semblable
et sur lequel on pose le métal.

DECOURS (astr.). Expression par la-
quelle on désigne la diminutionde la lumière
de la lune depuis la pleine lune jusqu'à la
nouvelle lune suivante. Le décours est l'opposé
de croissant qui se dit de la figure de la lune,
depuis le moment où elle est nouvelléjusqu'à
celui où elle entre dans son plein; passé cette
dernière époque, la une est en décours.

DÉCOUVERTE (philosoph.). –Connais-
sance acquisenouvellement d'un fait ou d'un
principe préexistant, mais resté jusqu'alors
inconnu. La découverte diffère de l'inven-
tion en ce que ta chose inventée ne préexis-
tait pas telle que l'inventeur la fait connaitre;
ainsi on peut.inventer un système, puisque
le système est un point de vue qui démontre
l'enchaînementde faits ou de principes, mais

on ne peut inventer un fait ni un principe,
car le fait ne peut être perçu qu'en vertu de
son existence préalable, et tout principe vé-
ritable émane du Créateur. L'invention est
la mise en pratique de principes connus,
l'application de procédés antérieurement
découverts elle suppose plus d'esprit pra-
tique, plus de combinaison, elle est plus im-
médiatementutile. La vapeur est restée bien
longtemps inutile après sa découverte et
jusqu'à l'invention d'appareils propres à en
utiliser la force les aérostats attendent
que l'on invente la manière de les diriger. Il

ne faut pourtant pas supposer qu'une dé-
couverte soit nécessairement un pur effet
du hasard et que l'homme qui découvre ne
soit autre chose qu'un homme heureux.Sans
doute il est arrivé qu'une sorte de révélation
ait éclairé subitement l'esprit d'un homme et
l'a enrichi de la connaissanced'un principe
jusqu'alors couvert d'une obscurité pro-
fonde c'est ainsi que la chute d'une pomme

a révélé à Newton le principe de la gravita-
tion. Mais les seuls esprits que de longs tra-
vaux ont éclairés comprennent ces faveurs
divines et en profitent; les autres ont des
yeux et voient, mais n'ont pas l'art de tirer
du fait simple les connaissances fécondes.
On découvrecomme on invente, à la suite de
longs travaux qui ontportélessensetl'esprit
au plus haut degré possible de développe-
ment et par une habitude soutenue d'observa-
tion. Ledéveloppementseul des sens ne suffit
même pas toujours, et certaines choses ne peu-
ventêtre connuesqu'à l'aide de la découverte
préalable d'instrumentsétendantlaportée de
nos facultés. Les découvertessont donc dans
une certainesubordination les unes à l'égard
des autres, et celles venues avant leur temps'
peuvent rester inutiles ou même nuisibles si
on a apprécié inexactement ou faussement
leur importance réelle. Souvent la décou-
verte et l'invention sont tellement liées
qu'elles jaillissent avec toutes leurs consé-
quences du même cerveau, comme l'anti-
quité représentait la Sagesse tout arméesor-
tant du cerveau de Jupiter. Il arrive alors
qu'on les appelle indistinctement décou-
verte ou invention; c'est, par exemple, ce qui
eut lieu pour l'imprimerie. Les découvertes
peuvent avoir lieu dans toutes les branches>s

des connaissances humaines l'homme est
ignorantsur tous les sujets. Il y a mêmepour
les sciences d'observation des listes bien
incomplètes, à la vérité, de desiderata qui
indiquent certains points à découvrir. Quant
aux sciences philosophiques et surtout pour
ce qui touche à leur application consistant
à déterminer les rapports des hommes entre
eux, il y aura à découvrir aussi longtemps
que ces rapports ne seront pas dans un état
qui satisfasse tous et chacun. Nous ne parle-
rons pas des rapports de l'homme avec
Dieu; cette étude constitue la religion.
On a considéré les découvertes dans leurs
rapports avec les progrès de l'esprit hu-
main un point de vue plus utile serait de
les examiner sous celui du bien ou du mal
qu'elles ont apporté dans le monde suivant
les temps, suivant les lieux et suivant l'état
de la société. Tout fait tout principe que
l'on découvre est bon en lui-même, puisqu'il
est une création de Dieu; lorsque la décou-
verte produit un mal ce mal ne pouvant
provenir que des circonstances déterminées
par les établissements humains il faudrait
conclure l'imperfection et, par suite, à la



modification de ces circonstances.En effet,
depuis la chute du premier homme, l'huma-
nité, sortie de la voie pour laquelleelle avait
été créée, se trouve nécessairementen dis-
sonance au milieu de l'harmoniede l'univers;
aveugle et ignorante, elle est semblableà un
enfant dans les ténèbres, elle se heurte et se
blesse sans cesse contre des lois auxquelles
elle a voulu se soustraire. Il serait temps
peut-être de prendre une autre marche;
le navigateur, lorsqu'il a reconnu des ré-
cifs, modifie sa route. Constatons à son
exemple les pierres d'achoppement si nom-
breuses dans les sociétés humaines, non pas
pour les condamner, mais pour reconnaître
en quoi nous faisons fausse route. Une pa-
reille étude présente des horizons qui doi-
vent engager à l'aborder mais elle ne peut
trouver place ici. Em. LEF.

DÉCRÉPITATION(phys.).- Bruit que
certains corps font entendre lorsqu'on les
expose à une forte chaleur. Il provient, dans
les sels, de ce que l'eau de cristallisation,
convertie en vapeur par le calorique, brise
les cristaux pour s'échapper en lançant au
loin et avec bruit les lames soulevées par son
effort. La décrépitationpeut être encore l'ef-
fet de la dilatation inégale des différentes
couches dont l'assemblage forme un corps.

La décrépitation fournit des caractères
précieux à la minéralogie les pharmaciens
y ont quelquefois recours pour se procurer
certains sels dans un état de sécheresse ab-
solu et sous le moindre volume possible.

DÉCRÉPITUDE {physiol.}, du latin de-
crepare, jeter son dernier éclat par compa-
raison avec une lumière qui décrépit en s'é-
teignant. La décrépitudeest le dernier degré
de la vieillesse; elle se trouve, par consé-
quent, placée entre la caducité et la mort.
C'est cet état de dessèchement général dans
lequel les organes, ayant perdu la souplesse,
la flexibilité nécessaires à l'exercice de leurs
fonctions,gardent un repos forcé et semblentt
s'apprêter, de jour en jour, à subir les lois
d'une décomposition inévitable. La décrépi-
tude n'a point d'époque fixe, parce qu'une
foule de circonstancesaccidentelles, comme
une vie dure et pénible la misère le cha-
grin, les maladies graves, un climat insalu-
bre, les excès de tout genre, etc., peuvent la
faire naître prématurément, comme aussi les
circonstances avantageuses opposées recu-
ler sa manifestation.Mais en général c'est
sur des sexagénaires que cet état se pro-

nonce {voy: Vieillards). Il est des êtres
privilégiés, descendant insensiblementdans
la tombe sans toutes ces détériorations suc-
cessives et en conservant l'intégrité de leurs
facultés intellectuelles.

DÉCRET. Ce mot, comme beaucoup
d'autres de notre langue, a eu des accep-
tions nombreuses qui ont varié avec les di-
verses périodes de notre histoire. Avant
1789, il n'avait de signification bien établie
que dans le sens judiciaire on disait alors
décret d'assigné, ce qui n'était autre chose
que ce que nous appelons aujourd'hui.
mandat de comparution; un décnt d'ajourné
correspondait au mandat d'amener que dé-
cerne le juge d'instructioncontreun inculpé;
enfin une troisième distinction était rendue
par le motdécretde prise de corps, équivalent
au mandat d'arrêt de notre droit criminel. Le
lieutenant de police ne pouvait lancer ce
dernier décret qu'après information préala-
ble, ot que dans le cas où il s'agissait d'une
accusation infamante, en sorte que la liberté
individuelle aurait eu autant de garanties
qu'elle en a de nos jours, sans la menace per-
pétuelle des lettres de cachet qui pesait in-
discrètementsur tous les citoyens.

En droit civil, on connaissait le décret
d'immeubles,qui signifiait la vente judiciaire
qu'un créancier pouvait faire de3 immeubles
de son débiteur. On distinguait, toutefois,
deux sortes de décrets d'immeubles le dé-
cret volontaire, celui que faisait faire un ac-quéreur, afin de purger les hypothèques ou
servitudes pouvant grever les biens par lui
acquis; et le décret forcé au moyen duquel
les créanciers faisaient saisir et vendre au
plus offrant et dernier enchérisseurles biens
de leur débiteur. La révolution, en chan-
geant la législation ancienne, a (effacé le mot
décret de notre langue judiciaire; mais elle
l'a porté dans une sphère plus haute et l'a
rétabli dans son acception originaire. Il fut
adopté pour désigner les actes de l'assem-
blée nationale ainsi, dès 1790, le mot dé-
cret s'appliquait exclusivement) à. tous les
actes du corps législatif, et, de ce mo-
ment, loi et décret, deviennentsynonymes.
Sous le Directoire, le mot résolution est sub-
stitué à celui de décret, qui reparaît bientôt
après sous l'empire pour devenir alors l'in-
titulé de tous les actes de la volonté indivi-
duelle de l'empereur. C'est par des décrets
que Napoléon fonda son despotisme et tenta
d'imposer sa souveraineté à l'Europe. Le



sénat pouvait attaquer ces décrets dans les
dix jours de leur publication et les déclarer
nuls; mais il oublia volontairement d'user
de son droit. Il s'est élevé à plusieurs re-
prises la question de savoir si force de loi
était due aux décrets impériaux rendus hors
des limites des pouvoirs constitutionnelsat-
tribués à Napoléon mais le conseil d'Etat et
la cour de cassation ont toujours fait respec-
ter comme de véritables lois les décrets qui,
statuant sur un objet d'intérêt général, n'ont
pas été attaqués pour cause d'inconstitution-
nalité dans les dix jours de leur publication
ainsi le fameux décret de Moskou est encore
invoqué aujourd'hui comme base de la légis-
lation théâtrale. Depuis la chute de l'em-
pire, le mot ordonnance a étésubstituéà décret;
ce dernier mot, tombé en désuétude, n'a
plus, aujourd'hui de signification acceptée
ni dans nos mœurs ni dans notre langage.

DËCRETSDESCONCILES(droit can.).
Il y a plusieurs collections d'anciens ca-

nons auxquels on a donné le nom de décrets

nous citeronsnotamment te recueil ou décrets
de Bouchard de Wormes, ceux de d'Yves
de Chartres et le célèbre décret de Gratien,
qui mérite la préférencesur toutes les autres
compilations par l'étendue des matières et
par l'ordre qui y règne. Gratien moine bé-
nédictin, en fit le recueil en 115i sous le
pontificat d'Eugène III. Quelques canonistes
prétendent que ce décret a été approuvé et
confirmé par Eugène III. Ce qu'on peut af-
firmèr avec plus de certitude, c'est que l'é-
cole de Bologne, où déjà l'on enseignait avec
éclat le droit romain adopta avec empres-
sement l'ouvrage de Gratien pour le droit
canonique; de là il passa en France où il
devint, en quelque sorte, classique, et fut
l'objet de commentaires justement méri-
tés. AD. ROCHER,

DÉCRÉTALES. On appelle ainsi les
décisions émanées du souverain pontife, en
forme de réponses aux lettres qui leur sont
adressées. Il ne faut les confondre ni avec
les décrets, qui sont des constitutionsque les

papes rendent de leur propre mouvement,
ni avec les rescrits, désignation générique
donnée à toute expédition émanée du saint-
siége ou de la chancellerieromaine. La pre-
mière collection connue des canons des con-
ciles où se trouvent jointes quelques décré-
tales des papes remonte à Denis le Petit, qui
en réunit un certain nombre, à partir de
celles du pape Sirice, dont la plus ancienne

est du 11 février de l'an 385, et s'adresse à
Hymériùs, évêque de Tarragone. La collec-
tion de Denis le Petit finit au.temps d'Anas-
tase II, mort en 498. Il y eut encore plusieurs
compilations des canons des conciles, daris
lesquelles figurent toujours les décrétales"
des papes, quoiqu'en petit nombre. La plus
célèbre est celle de Gratien, publiée vers
l'an 1151, sous le pontificat d'Eugène III et
sous le règne de Louis VII dit le Jeune, roi
de France. Son recueil s'appelait La con-
corde des canons discordants. Cependant,
comme le nombre des décrétales augmentait
de jour en jour, on sentit le besoin d'en
faire d'autres collections. La première parut
à la fin du XIIe siècle, sous le titre de Bre-
viarium extra. Elle était publiée par Bernard
de Circa, évêque de Faenza, qui eut le soin
d'y comprendre toutes celles qui avaient
échappé à Gratien. Cette collection ren-
ferme encore, outre celles-ci, les décrétales
des papes depuis Gratien, et surtout celles
d'Alexandre III; de plus, il y joignit les dé-
crets du troisième concile de Latran et du
troisième concile de Tours tenus sous ce
pontife. Environ douze ans après la publica-
tion de cette collection, Jean de Galle, né à

Volterra en Toscane, en publia une autre
dans laquelle il rassembla toutes celles qui
avaient été oubliées dans la première et
même dans celle de Gratien; il y ajouta celles
du pape Célestin III. La troisième est de
Pierre de Benevent, qui parut, comme la
précédente dans le commencement du
xme siècle par les ordres d'Innocent III, qui
ordonna d'en faire usage dans l'université
de Bologne pour l'enseignement de la ju-
risprudence ecclésiastique. Cette troisième
collection a du moins sur les autres l'avan-
tage d'être appuyée par l'autorité pontificale.
La quatrième est du même siècle et fut faite
après le quatrième concile de Latran tenu
par le même pape Innocent III. Elle ren-
ferme les canons de ce concile et les décré-
tales d'Innocent, postérieures à celles qui
étaient comprises dans'la troisième collec-
tion on ignore le nom de son auteur. An-
toine-Augustin, qui s'était fort occupé de ces
matières, a donné une nouvelle édition de

ces quatre compilations qu'il a enrichies de
notes précieuses. La cinquième est de Tan-
crède de Bologne, et ne contient que les dé-
crétales d'Honoré III, successeur immédiat
d'Innocent celle-ci fut encore publiée avec
,1a sanction du pape. Telles sont les cinq cul-



lections qu'on appelle les anciennes, pour les
distinguer de celles qui font' partie du droit
canonique. Elles sont encore fort utiles à
consulter, quand ce ne serait que pour bien
entendre celles qui leur sont postérieures et
qui en renferment des fragments souvent
trop incomplets. Cependant la multipli-
cité de ces documents, le peu d'ordre qui
régnait dans leur classementet dans les com-
mentaires mêmes dont elles avaient été l'ob-
jet, firent désirer une autre collection plus
complète et mieux ordonnée. Grégoire IX,
successeurd'Honoré III, chargea saint Ray-
mond de Pennafort, qui était à la fois son
confesseur et son chapelain, d'y travailler.
Celui-ci comme ses prédécesseurs imita,
dans la rédaction de son travail, l'ordre du
code de Justinien pour classer ses matériaux
par livres, par titres et par capitules, ainsi
appelés parce qu'au lieu de renfermer les dé-
crétales tout entières ils n'en contiennent
que des extraits. Le premier des cinq livres
qui le composentcommence par un titre sur
la sainte Trinité, et les trois titres suivants
expliquent les diverses espèces de droit ca-
nonique écrit et non écrit; ensuite il traite
des élections, des dignités, des ordinations
et des qualités requises dans les clércs, enfin
de tout ce qui regarde les personnes.Puis vient
une sorte de traité de procédure ecclésiasti-
que c'est la matière du second livre. Le
troisième traite des choses, telles que les bé-
néfices, les dimes, etc.; le quatrième em-
brasse les fiançailles, le mariage et ses di-
vers empêchements enfin dans le cinquième
il s'agit des crimes, de la forme des juge-
ments, des peines et des censures canoni-
ques. Le pape Grégoire IX approuva so-
lennellement cet ouvrage, qui fut publié vers
l'année 1235, et l'adopta pour les tribunaux
et pour les écoles de droit ecclésiastique.Ce
travail tout excellent qu'il soit, n'est pour-
tant point exempt de défauts assez graves.
Raymond a souvent retranché du texte des
décrétales qu'il rassembla des choses qu'il
regardaità tort comme inutilesà leur intelli-
gence souvent il les divise en plusieurs par-
ties qui deviennent obscures par leur isole-
ment quelquefois aussi, en citant une dé-
crétale, il omet celle qui la précède ou celle
qui la suit, ce qui est encore une cause nou-
velle d'obscurité; enfin il fait souvent aux
textes qu'il rapporte des additions qui en dé-
naturent le véritable sens. Tels sont les dé-
fauts de la fameuse collection de Grégoire IX,

défauts qu'on a bien sentis dans les éditions
postérieures, où l'on ajouta en italique les
endroits supprimés à tort par Raymond;
malheureusementon n'a point rétabli encore
tout ce qui aurait dû l'être, de sorte que
malgré ces travaux, certainement fort utiles
et fort louables, exécutés par Antoine le
Conte et François Pegna dans l'édition ro-
maine, on est encore obligé .souvent de re-
courir aux sources primitives et de les étu-
dier même avec le plus grand soin. Gré-
goire IX, en confirmant de son autorité ce
recueil des décrélales, défendit en même
temps d'en jamais entreprendre un autre
sans une permission expresse du saint-siége.
Cependant le même pape et ses successeurs
donnèrent encore de nouvelles décrétales,
mais elles n'étaient point admises devant les
tribunaux; c'est pourquoi le pape Boni-
face yill, vers 1298, fit publier sous son
nom une autre compilation, par Guillaume
de Mandagotto, archevêque d'Embrun, Bé-
renger Fredoni, évêque de Beziers, et Ri-
chard de Senis, vice-chancelier de J'Eglise
romaine, tous trois élevés depuis au cardi-
nalat. Ce nouveau recueil fut appelé le Sexte,
parce que Boniface VIII voulut qu'on le joi-
gnît aux cinq livres publiés sous Grégoire IX:
il renferme, outre les décrétales de ce pape,
postérieures- à sa collection, celles de ses
successeurs dans la chairede saint Pierre. les
canons des deux conciles généraux de Lyon,
de 1245 et de 1274, et enfin les décrétalesde
Boniface VIII. Il imite pour la forme celui
de Grégoire IX, se divise comme lui en cinq
livres subdivisésen titres et en capitules.
Clément V fit rassembler une nouvelle col-
lection composée des canons du concile de
Vienne, auquel il avait présidé, et de ses
propres décrétales mais il mourut avant
d'avoir pu la publier, et elle ne parut que
par les soins de son successeurJean XXII,
en 1317. Cette compilation se nomme les
Clémentines. Sous le règne de Jean XXII, un
anonyme publia vingt constitutions de ce
pape, qu'on appelle les Extravagantes de
Jean XXII; enfin, en 1484, il parut un der-
nier recueil qui porte le nom à'Extrava-
gantes communes, parce qu'il renferme les
décrétales de vingt-cinq papes, depuis Ur-
bain IV jusqu'à Sixte IV, c'est-à-dire depuis
l'année 1262 jusqu'à l'année 1A83. Ce nom
d'Extravagantes, donné à ces compilations,
vient de ce que, n'ayant été approuvéespar
aucun pape, elles sont restées comme en de-



hors du droit canonique, vagantes extra cor-
pus juris canonici. Au reste, ces divers re-
cueils n'ont jamais reçu, en France, le sceau
de l'autorité, mais l'étude n'en est pas moins
indispensable, si l'on veut connaitre à fond
la doctrine et la discipline de l'Eglise sur les
matières qui y sont traitées. Il est bon de
consulter encore avec le plus grand soin les
commentateurs connus qui se sont exercés
sur ce sujet. Louis DE SIVRY.

DECRET ALES (FAUSSES ). On donne
le nom de fausses décrétales à un certain re-
cueil de décrétales forgées de 845 à 850, et
attribuées faussement, par le compilateur, à
divers papes qui ne les ont jamais données.
Elles furent publiées sous le nom d'Isidore
Mercator ou Peccator, personnage absolu-
ment inconnu, et le. cardinal d'Aguirre re-
gardait comme leur auteur Isidore de Sé-
ville, qui tient un rang distingué parmi les
docteurs ecclésiastiques.Cependantl'examen
de l'ouvrage lui-même suffit pour détruire
cette opinion, puisqu'il contient des docu-
ments postérieurs à la mort de ce docte et
savant prélat, outre qu'on répugne à penser
qu'un homme aussi remarquable que le saint
évêquedeSéville ait pu prêter la main à une
oeuvre d'une si grossière imposture. On a dit
aussi qu'elles avaient dû être fabriquées en
Italie, ce qui est faux; mais l'opinion à ta-
quelle on peut s'arrêter avec le plus de con-
fiance, c'est celle qui les suppose fabriquées
on Allemagne. Cette collection renferme les
cinquante canons des apôtres, mais dans une
autre version que celle qu'avait donnée De-
nis le Petit puis viennent les canons du se-
cond concile général et ceux du concile d'E-
phèse, omis par Denis les conciles d'Afri-
que, dans un ordre moins exact que celui
qu'avait suivi le même savant ensuite dix-
sept conciles de France, un grand nombre
de conciles d'Espagne, jusques et y compris
celui de Tolèdetenu, en 694. Toute cette pre-
mièrepartie ne contientrien de fort répréhen-
sible. Mais la supposition qu'on reproche
au compilateur commence quand il se met
à rapporter, sous le nom des premierspapes,
depuis Clément I" (an 91 ) jusqu'à Sirice (an
384), un nombre infini de décrétales incon-
nues avant l'époque où il écrivait, et avec la
même assurance que s'il reproduisait des
pièces authentiques. 11 y ajoute, de plus, une
foule de lettres apocryphes de l'empereur
Constantin,d'Athanase, de Sixte III, etc., et
même du grand pape saint Léon. D'autres

épîtres, attribuées, par lui, à Jean Ier, à Bo-
niface II, à Jean III, à saint Grégoire le
Grand et à plusieursautres personnagesplus
ou moins connus dans l'histoire ecclésiasti-
que, ne sont pas plus réelles que les premiè-
tes. Mais, tout en inventant ces documents
avec une étrange audace, il a grand soin de
n'y employer que des principes admis dans
toute l'Eglise ainsi ces fausses décrétales,
qu'on a souvent accusées, sans raison d'a-
voir fait des plaies irréparables au dogme et
surtout à la discipline de l'Eglise, ne sont
fausses, en effet, que par leur forme, mais
non quant au fond de la doctrine. L'auteur
inconnu continue ses suppositions jusqu'à
l'an 829, année où le sixième concile de Pa-
ris donna un canon qu'il prête à Urbain I"
et à Jean III. Comme ces décrétales n'ensei-
gnaient que la véritable pratique usitée alors
dans toute l'Eglise, les papes, sans rien pré-
juger vis-à-vis de l'auteur, les citèrent sou-
vent à l'appui de leurs décisions, et, d'après
leurs maximes, insistèrent souvent sur l'ap-
pel en cour de Rome de tous les évêques mé-
contents ou persécutés.La première mention
qu'on en trouvedans l'histoireest de l'an 857,
dans une lettre que Charles le Chauveécrivit,

'au nom du concile de Quiercy, aux évêques
et aux seigneurs des Gaules. Au xi" siècle,
des papes instruits, Grégoire VII, Urbain II,
Pascal II, Urbain III, Alexandre III, en pro-
tégèrentavec constance la doctrine et la mi-
rent en pratique, tandis que les compila-
teurs des décrétales, comme Bouchard de
Worms, Yves de Chartres et Gratien, les in-
sérèrent dans leurs collections. Erasme fut
le premier qui en révoqua l'authenticité en
doute il fut suivi de le Conte et d'Antoine-
Augustin (1574). Le cardinal Bellarmin, tout
en les défendant, ajoute cependantqu'il peut
s'y être glissé quelques erreurs, et Baronius
avoue que l'on n'est point sûr de leur auto-
rité canonique; enfin Blondel alla plus loin
encore et finit par les déclarer notoirement
fausses et à ne plus les désigner autrement
que par cette appellation. Voici les raisons
principales sur lesquelles il s'appuyait pour
les rejeter 1° elles ne se trouvent point
dans la collection de Denis le Petit, qui,
abbé d'un monastère de Rome a eu, mieux
que personne, le loisir de fouiller avec le
plus grand soin comme il le dit lui-ménie
dans sa lettre à Julien, prêtre de Saint-Anas-
tase, dans les archives les plus secrètes de
l'Eglise romaine, et que, d'ailleurs, les Pères



et les conciles deshuit premiers siècles n'en
ont jamais parlé, ni fait aucun usage; 2° on
n'y trouve pas une seule mention des persé-
cutions qui troublèrent l'Eglise dans les pre-
miers siècles, ni de ceux qui souffraient le
martyre, ni de ceux qui succombaientou se
retiraient devant les persécuteurs, ni de la
pénitence qu'ils avaient à subir, ni des héré-
sies qui tourmentèrent l'Eglise naissante
3° leurs dates sont presque toutes erronées
l'auteur suit la chronologie du pontificalro-
main, qui ne date ni du i" ni du n" siè-
cle de l'Eglise, et qui, d'ailleurs est
très-inexact sous ce rapport; 4° partout
où ces décrétales citent l'Ecriture, elles em-
ploient la version de la Vulgate, qui comme
on sait, ne remonte pas plus loin que saint
Jérôme, c'est-à-dire au iv" siècle; 5° toutes
les lettres qu'on suppose écrites du i" au
vin0 siècle sont d'un style uniforme or on
ne peut guère admettre que tant de papes,
différents de science, d'habileté et d'épo-
ques si diverses, se soient imposé l'obliga-
tion, assez insignifiante de conserver les
mêmes formules, le même style barbare, in-
connu certainement aux siècles de la primi-
tive Eglise, où tlorissaient encore, à Rome,
Pline, Suétone, Lucrèce, Tacite et tant d'au-
tres écrivains célèbres. Ces décrétales sont
donc toutes du même auteur et n'ont pu être
composées^quevers le temps de la décadence
de l'empire romain après l'invasion des
barbares. Le père Labbé, savant jésuite,
ajoute encore d'autres preuves pour démon-
trer la fausseté des suscriptions que porte
chacune d'elles, et personne n'en doute plus
aujourd'hui. Louis DE Sivry.

DÉCROTTEUR(tndtM*.), nom donné à
celui qui décrotte (lutorum purgator), métier
fort anciennementexercé à Paris, car nous
voyons Rabelais, en 1500, se servir du mot dé-

crotteur comme équivalentà qui va ou qui fait
vite, ce qui prouverait que déjà, à cette
époque, le décrotteur se hâtait de faire sa be-
sogne ainsi il dit décrotteursde vigiles pour
gens qui disent vite les vigiles. De plus, nous
trouvons en 1665 les petits décrotteurs au
nombre des enfants que l'abbé Etienne Joly
soutenait de ses aumônes et de ses instruc-
tions religieuses. Le peu de fonds que de-
mandait ce métieren fit, pour les hommes et
surtout pour les enfants, une ressource aussi
prompteque facile, surtout dans une ville de
boue comme Paris ainsi que l'indique son
ùom romain Lutetia. Ce sont les Savoyards

i

ditle Dictionnaire historiquede Paris parHur-
taut, qui avaient pour ainsi dire monopolisé
les métiers de ramoneurs et de décrotteurs
on les trouvait partout et en très-grand nom-
bre, car anciennement le décrotteur s'éta-
blissait où bon lui semblait sans permission
et sans aucune redevancesoit au fisc, soit à la
police. Biais, aujourd'huique touteslesnations
se sontemparées du métier de décrotteur, les
Savoyards ont abandonné le décrottage à la
concurrence et n'ont conservé le monopole
que du ramonage. Les décrotteurs, ancien-
nement, logeaient dans les faubourgspéle-
mêle avec les ramoneurs ils étaient dis-
tribués, dit l'abbé Pontbriant, par cham-
brées composées de huit ou dis, ayant un
ancien pour les conduire. Chaque décrot-
teur avait sa place marquée, où il se rendait
le matin pour servir le public; il ne ren-
trait que le soir, apportant à la caisse com-
mune son petit gain. Les plus habiles,qui pre-
naientletitred'artistes-décrotteurs, se tenaient
sur les trottoirs du Pont-Neuf, où un para-
pluie mettait les pratiques à l'abri de la pluie,
ou bien sous les marches de l'Opéra, où on les

a vus refuser l'argent de Chape, basse-taille
de ce théâtre, ne voulant pas, disaient-ils,
recevoir de l'argent d'un confrère; l'on
vit, plus tard, ceux établis sous la colonnade
du Théâtre-Françaisne pas vouloir accepter
l'argent de Talma et donner pour raison à
leur refus qu'entre artistes on se doit des
égards réciproques. Les décrotdeurs progres-
sèrent avec le siècle en 1803, ils ouvrirent
boutique au Palais-Royal, à l'enseigne des
artistes réunis ils s'établirent ensuite aux
passagesduPerron, deRadziwill,deFeydeau,
des Panoramas plus tard, ils substituèrentau
vieux cirage au pinceau et à l'œuf le cirage à
la brosse. Les décrotteurs en plein air ont
aujourd'hui cumulé cet état avec celui de
commissionnaire; il ne reste plus guère de
décrotteursquiaient conservé l'ancienne tra-
dition que ceux établis sous le Théâtre-Fran-
çais vous retrouvez là la chaise élevée pour
la pratique et la sellette plus ou moins déco-
rée d'ornements de cuivre. Les petits dé-
crotteurs savoyards inspirèrentplusieurs fois,
ainsi que leurs compatriotesramoneurs, l'in-
térét de personnes pieuses. L'abbé Joly, en
1665, les réunit pour leur donner une instruc-
tion chrétienne. « Plus tard, Claude Héliot,-
dit la Bibliothèque ecclésiastique, faisait venir
« chez lui, vers 1670, quantité de jeunes

« gens occupés, à Paris, à ramoner les chemi-



« nées à décrotter les piétons ou à d'autres
« emplois, et, après leur avoir fait la charité
« corporelle,il leur en faisait une spirituelle en
« leur enseignant la doctrine chrétienne. »
L'abbé Pontbriant, en 1732, vint également à
leur aide et fonda une école spécialement
destinéepour eux; l'abbé Fénélon la continua,
et l'on vit, en 1794, les ramoneurs et les dé-
crotteurs se rendre en masse à la convention
pour réclamer,mais vainement, cet abbé Fé-
nélon condamnéà mort par le tribunal ré-
volutionnaire. L'état de décrotteur est ré-
puté supérieur à celui de chiffonnier, quoi-
qu'il exige moins d'habileté. Il faut aujour-
d'hui, pour l'exercer, une permission de la
préfecture de police, qui délivre une mé-
daille avec un numéro d'ordre.

DÉCRMSAGE DÉCREUSAGE ou
DÉCRUMENT (techn.) opération qui a
pour but de décruer la soie, c'est-à-dire de la
cuire. La soie crue, c'est-à-dire telle qu'elle
est obtenuedu cocon, après avoir seulement
subi les premiers apprêts, consistant dans
le tirage et le moulinage est roide dure et
peu susceptible de recevoir la couleur à la
teinture. Elle est, en outre, au moins pour la
plus grande partie, colorée, ce qui augmente
d'autant la difficulté de lui donner les cou-
leurs que l'on peut désirer. L'ensemble des
opérations ayant pour but de donner à la
soie de la souplesse, de lui enlever sa cou-
leur naturelle quand elle en a et de la pré-
parer à la teinture lorsque cette opération
pourra être nécessaire, compose le décreu-
sage. Il a pour but d'enlever, d'une part,
l'enduit naturel qui donne à la soie son élas-
ticitéet, par suite, sa dureté, et, d'autre part,
la couleur propre dont la nuance altérerait
celles qu'on aura besoin de lui donner.
Cet enduit se compose d'une substance
gommeuse, d'une cire comparable à celle
des abeilles, d'une espèce d'huile et d'une
substance colorante résineuse formant seu-
lement 2 à 5 centièmes du poids de la soie.
Beaucoup de moyens peuvent être employés

pour obtenir ces résultats; nous nous borne-
rons à indiquer ceux qu'on emploie dans les
ateliers industriels, car, en fait de procédés,
si estimablesque soient ceux que la science
indique, il faut toujours avoir grandement
égard à la possibilité d'exécution, toujours
subordonnée tant à la dépense qu'à l'intelli-
gence et à l'habitude des ouvriers, agents
indispensables de toute production. L'opé-
ration entière comprend le dégommage, qui

varie suivant que la soie doit être employée
en blanc ou teinte, la cuite, le blanchiment et
le soufrage. Les premières parties de l'opé-
ration s'exécutent à l'aide de véritables les-
sivages à l'eau pure ou chargée soit de sa-
von pur, soit de savon et de matières colo-
rantes. -La soie a été apprêtée et se trouve
en écheveaux on réunit ensemble plusieurs
de ces écheveaux ce qui constitue un ma-
teau: ces mateaux sont passés sur des bâtons
appelés lisoirs. Un bain dans lequel on a
fait fondre du savon blanc à raison de 30
pour 100 du poids de la soie a été préparé
lorsqu'il a bouilli et que le bouillon est
abattu, on y plonge les mateaux, et, lorsque
la partie plongeant dans le bain est devenue
blanche et souple, on fait tourner la soie sur
les lisoirs pour que la portion non atteinte
ait son tour. Quand celle-ci est aussi débar-
rassée de sa roideur et de sa nuance, on
tord les mateaux à la cheville, et on démêle
la soie, puis on la met en corde, c'est-à-
dire que l'on attache huit ou dix mateaux
avec une même corde, et on les met dans
des poches de forte toile par 11 à 12 kilogr.;
ces poches sont mises à cuire environ une
heure et demie dans un bain savonneux
semblable au premier. Dans cette opération,
qui s'appelle la cuite on entretient l'ébulli-
tion mais on a soin, toutes les fois qu'elle
devient trop violente de l'abattre par de
l'eau froide. Lorsque la cuite est achevée,
on retire les poches, on en sort les mateaux,
on les range sur la cheville ou on les étire
avec soin. Les soies destinées à être teintes
sont ordinairement soumises à la cuite sans
avoir subi le dégommage. Dans ce cas le
bain reçoit du savon dans la proportion de
20 à 50 pour 100 du poids de la soie, sui-
vant la délicatesse de la couleur qu'on se
propose de donner. La soie perd, dans ces
opérations environ 25 pour 100 de son
poids, quelquefois 2 à 3 pour 100 de plus,
et son volume augmente. Elle doit être dé-
gorgée avec soin sans quoi, si elle était
gardée en tas, elle pourrait s'échauffer et il
s'y engendreraitdes vers.– On remarque que
les soies ainsi traitées ont moins de lustre
que celles de la Chine cela parait tenir à ce
que, passé un certain moment, le bainattaque
la soie elle-même. Il importe donc extrême-
ment de veiller à ce que l'opération ne se
prolonge pas au delà de la limite absolument
nécessaire; il pourrait ,aussi être fort utile
d'exposer les soies à l'action du bain dand



un état d'isolement qui permît une action
d'autant moins prolongée que chaque brin
serait plus complétementbaigné. D'un autre
côté, on a supposé que le savon lui-même
pouvait avoir une action nuisible, et dès
1761 l'Académie de Lyon mit au concours
la question du décruisage sans savon; M. Ri-
gaud obtint le prix. Il avait substitué au
savon une solution de sous-carbonate de
soude assez faible pour ne pas attaquer la
soie. Ce procédé offrait une immense éco-
nomie, cependant il ne passa pas dans les
ateliers. Il en fut de même d'un procédé
publié en 1785, et qui consistait à faire
bouillir la soie huit heures dans l'eau pure.
Il est vrai que ce procédé attaquerait peu la
couleur naturelle mais on sait que cette
couleur disparaît sous l'action du gaz sul-
fureux ou du chlore et même sous la simple
influence de la lumière solaire.

Les soies décruisées sont blanches mais
dans l'usage nous reconnaissons plusieurs
sortes de blanc le blanc de Chine qui a un
petit œil roux le blanc des Indes qui tire
au bleu le blanc de fil ou blanc de lait, le
blanc d'argent et le blanc azuré. Le travail
qui détermineces différentes sortes de blanc
s'appelleblanchiment; il se fait en plongeant
les mateaux rangés sur les lisoirs dans un
bain contenant environ 5 à 700 grammes de
savon par 300 litres d'eau on juge de la
bonté du bain par la quantité de mousse qui
se produit en le brassant il doit y en avoir
ni trop ni trop peu. Comme une partie de
la soie seulement trempe dans le liquide, il
faut faire tourner les mateaux. sur les li-
soirs, pour que toutes les parties soient éga-
lement de la teinte que l'on désire cela
s'appelle liser la soie. La teinte s'obtient en
mèttant dans le bain, pour le blanc de
Chine, un peu de roucou, et, pour les autres
blancs, un peu d'azur ou de bleu de cuve, en
proportionnant la quantité à la nuance
qu'on désire. Ce bain ne doit pas bouillir
lorsque l'on en sort la soie, on la tord sur
l'espart, et on l'étend pour la faire sécher
soit simplement à l'air, soit au soufre. -Pour
le soufrage, la soie est rangée sur des per-
ches dans un endroit que l'on peut clore
hermétiquement,et dans lequel on fait brû-
ler 3 ou î kilogr.de soufre par 100 kilogr. de
soie. Cette opération fait disparaître l'œil
roux ou verdâtre que le roucou seul ou
mêlé au bleu, avait pu donner; mais elle
donne à la soie une certaine roideur qui ne

convient pas lorsqu'on doit faire de la
moire, parce que l'étoffe résisterait trop à la
calandre. Les Chinois, dont la soie est tou-
jours plus blanche et plus Justrée que la
nôtre, n'emploient point de savon par le dé-
creusage ils préparent, avec des haricots
préalablementcuits, de la farine de blé, du
sel et de l'eau, une pâte qu'ils font fermenter
dans des cuves peu profondes. On dirige la
fermentation en tenant les cuves plus ou
moins exactement couvertes, de manière à
ce que la masse prenne une couleur unifor-
formément verte e^ ne noircisse jamais. Ceci
s'obtient en huit ou dix jours à la tempéra-
ture ordinaire. Alors on expose cette pâte à
l'air et au soleil pour éviter que la fermen-
tation ne devienne acide et pour faire dur-
cir la pâte. On emploie environ 25 kilogr.
de haricots, autant de sel, 30 kilogr. de fa-
rine et 130 kilogr. d'eau. Pour opérer le dé-
creusage, on délaye cette pâte devenue
sèche, dans environ 125 kilogr. d'eau char-
gée de 25 kilogr. de sel et on y plonge la
soie, exposant le tout au soleil et en plein
air, avec la précaution de le garantir de la
pluie et d'entretenir le liquide toujours au
même niveau. On attend que la soie soit
complétement décreusée, époque à laquelle
le bain devient comme laiteux, et il ne reste
plus qu'à épurer la soie et à laver. L'opéra-
tion se fait en été et dure deux à trois mois.
Pendant le séjour de la soie dans ce bain, il
est évident que la fermentation doit se réta-
blir, et il est probable qu'elle passe par les
phases vineuse, alcoolique et acétique; le
gluten de la farine, le chlore et la soude qui
composent le sel doivent aussi concourir à
l'action, à mesure que l'opération marche.
Ceci nous amène à parler d'un procédé pro-
posé par Baumé pour décolorer la soie sans
la décreuser. Il consiste à la faire macérer
dans un bain de 30 à 32 parties d'alcool à
36 degrés et 1 d'acide chlorhydrique. Qua-
rante-huit heures suffisent pour rendre la
soie écrue jaune du plus beau blanc pos-
sible, et avec un déchet de 2 et demi pour
100. L'industrie n'a pas adopté ce procédé,
car il ne lui suffit pas de connaître un prin-
cipe pour l'appliquer; le mode d'applica-
tion, la manutentionsont pour elle d'une im-
portance telle que, faute d'avoir acquis les
procédésqui les constituent, elle ne peut opé-
rer. Cependant l'indication de Baumé est
très-précieuse, puisque certains ouvrages,
tels que les blondes et les gazes, exigent l'em-



ploi de soies crueset blanches,et que nous
produisons très-peu de soie d'ùnassez beau
blanc. Em. L.

DÉCUMAIRE, decumaria[bot.).-Genre
de plantes de la famille des philadelphées
de la dodécandrie monogynie dans le sys-
tème de Linné. Ses caractères consistent
dans un calice tubulé-campanulé, adhérent
inférieurementà l'ovaire, à limbe présentant
de sept à dix dents; en une corolle à 7 ou 10
pétales; en étamines trois fois plus nombreu-
.ses que les pétales, insérées comme eux sous
un anneaucharnu épigyue, les unes opposées
par paires aux pétales les autres solitaires
alternant avec eux en un ovaire creusé de
sept à dix loges inultiovulées, surmonté d'un
style simple, auquel succède une capsule
ovoïde, enveloppée à moitié par le calice et
couronnée par le style. Ce genre ne ren-
ferme qu'une espèce, le Décumaire saumen-
TEUX,decumaria barbara, Lin., arbrisseau de
l'Amérique septentrionale, sarmenteux et
s'enracinantà chaque nœud; à feuilles oppo-
sées, pétiolées, simples, entières ou dentées
au sommet, glabres épaisses luisantes à
bourgeons hérissés de poils roux ses fleurs
blanches, petites, d'une odeur très-agréable,
forment un corymbe terminal et se dévelop-
pent à la fin de l'été. Cet arbuste vient très-
bien dans les lieux frais et ombragés on le
multiplie on ne peut plus aisément1 par ses
noeuds enracinés.

DËCUllïE ( hist. rom. ). On nommait
ainsi, dans l'armée romaine une escouade
{ manipulus ) de dix hommes, formant la
dixième partie d'une centurie. Cette division
était surtout propre à la cavalerie, où chaque
escadron (turma), de trois cents hommes, se
partageait d'abord en trois centuries, puis
en trente décuries. Le chef de ces escouades
se nommaitdecunoft(voy. ce mot) ou decanus.
En campagne, chaque décurie n'avait qu'une
seule tente (contubernium) pour ses dix sol-
dats et leur chef. La décurie romaine, formée,
h l'imitation de la dècarchie, des Grecs, servit
elle-même de modèle à ces escouades de dix
hommes dont se composaient,auvi^siècle, les

corps nommés tagmes et bandes; leur chef se
nommait décargue. A Rome, dans les co-
mices', on appelait encore décurie suivant
la division du peuple adoptée par Romulus,
la dixième partie d'une centurie. [Voy. ce
mot.) ED. F.

DECURION (hist. rom.). –Officier mili-
aire commandantà une décurie; on le nom-

mait aussi decanus. Pour premier insigne de
son grade, que celui de caporal remplace
dans nos armées, il portait une canne faite
d'un cep de vigne. Il lui était permis d'en
frapper ses hommes, même pour une faute
légère (voy. Juven., sat. vin), et on punis-
sait de mort le soldat qui brisait cet insigne
(Digest., De re.militari).- On donnait aussi
le nom de décurion à chacun des.dix magis-
trats qui tenaient lieu de sénat dans les mu-
nicipes romains. Ces décurions,dont, pour les
colonies, le nombre s'éleva, plus tard, jus-
qu'à cent (voy. Agraria secunda), devaient
veiller, loin de Rome, aux intérêts de leurs
compatriotes prendre soin de l'emploi des
revenus et même, au besoin, rendre des
décrets (voy. Cic. In Orat.). Ils conservaient,
quoique absents, leurs droits dans les élec-
tions des magistrats romains. Selon Suétone
(liv. II, chap. xlvi), leur suffrage était en-
voyé scellé à Rome peu de jours avant les
comices. On les élisaiteux-mêmes de la même
manière que tes sénateurs, et leur élection
avait lieu au mois de mars. Pour briguer
cette charge, il ne fallait pas avoir moins de
25 ans. Quelques prêtres préposés aux
cérémonies particulières des familles, aux
sacrifices des maisons privées, se nommaient
aussi décurions, sans doute, selon Struvius,
parce qu'on les choisissaitpar décuries (voy.
Gruterii Inscript., pag. 342; n° 3). Enfin,
dans le palais des empereurs, le chef de dix
valets [cubicularii) prenait encore le nom de
décurion. Plus tard, selon Ammien, ce fut le
titre du chef de tout le palais du major-
dome. Ed. FOURNIER.

DÉDALE [hist. anc), fils de Mêlion ou
tlymélion, et arrière-petit-fils d'Erecthée, roi
d'Athènes, naquit dans cette ville à une épo-
que qu'il nous serait impossiblede préciser,
niais antérieure, toutefois, de plus de qua-
rante ans à la guerre de Troie. Ce fut lui qui,
le premier, dans sa patrie, donna l'essor aux
arts de là sculpture, de l'architecture et de la
mécanique, restés jusque-là dans l'enfance.
Ce qui porte à croire que le nom de Dé-
dale [£a.ifa.koç, orné, varié) ne serait qu'un
surnom donné par ses contemporainsà celui
qui déploya une si grande variété de talents
de premier ordre. Avant lui, la statuaire,
portée depuis par les Grecs à un si haut de-
gré de perfection, se bornaità tailler dans le
bloc des espèces de Termes qu'elle dégrossis-
sait tant bien que mal. Dédale leur donna
des membres et dessina correctement 'les



traits de leur visage jusqu'alorsà peine in-
diqués ce qui fit dire qu'il avait créé
des statues qui voyaient et marchaient
voilà pour la sculpture. Dédale avait un ne-
veu nommé Talus ou Attalus, d'autres disent
Perdix, du nom de sa mère, et qui, devenu
l'élève de son oncle, montrait les plus brilr
lantes dispositions. A 12 ans, il avait inventé
la roue de potier, le tour, le compas, et la
scie. Dédale, dans un accès de jalousie, le fit
périr en le précipitant, du haut de la citadelle,
sur lesrochesqui en garnissaientle pied. Tra-
duit devant l'aréopage, il soutint en vain que
Perdix avait perdu la vie par imprudence, et
fut condamné à un bannissementperpétuel.
Il se retira en Crète, ou régnait alors Minos,
puis, aprèsavoir exécuté pour ceroi différents
travaux de sculpture, il passa en Egypte. Là,
l'aspect grandiose des pyramides et de tant
de monuments gigantesques celui surtout
du fameux labyrinthe, éveillèrent en lui le
génie de l'architecture. A son retouren Crète,
il y construisit un édifice sur le modèle de
celui qu'il avait tant admiré en Egypte,
mais dans des proportions infiniment moins
grandes il avait travailléà se bâtir une pri-
son. En effet, ayant prêté les mains à un
commerce criminel entre Pasiphaé, femme
de Minos, et un officier du palais nommé
Taurus, ce qui donna lieu à la Fable du Mi-
notaure (voy. ce mot et Pasïphaé), il fut dé-
couvert et renfermé dans le labyrinthe avec
Icare, son fils. Ici la Fable encore nous mon-
tre Dédale s'envolant avec son fils du haut
des murs du labyrinthe (voy. ICARE) et, plus
heureux que lui, aborder dans la Calabre,
sur les rochers de Cumes où il bâtit un tem-
ple à Apollon. Le fait est que, ayant atta-
ché des voiles, dont l'usage était inconnu
jusqu'alors, à un vaisseau que des amis te-
naient préparé pour sa fuite, il échappa fa-
cilement, aidé par un vent favorable, aux
galères envoyées à sa poursuite par Minos,
et qui n'avaient d'autres moyens de propul-
sion que leurs rames. Dédale se rendit en-
suite à la cour de Cocalus, roi d'Enyque (Sy-
liano),oùil fut parfaitement accueilli. Peu

de temps après, Minos (d'autres disent son
successeur Minos II ), poursuivant sa ven-
geance, s'y présenta, à son tour, pour récla-
mer son prisonnier il y trouva la mort
(«oy. MiNos). Ce fut alors que Dédale, dé-
soîmais libre de toute crainte, se plut à or-
ner des chefs-d'œuvre de son art la contrée
qui l'avait recueilli. Pour garantir Cocalus

et ses richesses des surprises de'ses ennemis
et du brigandagedes pirates, alors fort nom-
breux, il bâtit, sur le haut d'un rocher, une
forteresse dont le plan était combiné de telle
sorte que quelques soldats pouvaient y tenir
tête à une armée nombreuse; un palais, des-
tiné au roi, y attenait. Il sut ensuite, par dif-
férents travaux rendre praticables les dan-
gereux défilés du mont Eryx, opération qne
rendait encore plus importante la présence,
sur cette montagne, du temple de Vénus
Er ycine, qu'il embellitégalement.

L'époque de la mort de Dédale est aussi
inconnueque celle de sa naissance il en est
de même du lieu où il termina ses jours. L'o-
pinion la plus probable néanmoins est que
ce fut en Egypte, où il passa de nouveau,
selon Diodore de Sicile, et dont les habitants
lui élevèrent un temple dans une 11e voisine
de Memphis. Il avait construit, pour le ma-
gnifique temple de Vulcain, élevé dans cette
ville, un propylon digne du reste du monu-
ment, et y avait placé sa propre statue.
On compte parfois deux autres Dédale; l'un,
de Sicyone, auquel on attribue 1b trophée
consacré à Olympie par, les Eléens, en sou-
venir de leur victoire sur Lacédémone l'au-
tre de Bithynie, célèbre par une statue de
Jupiter armé (Stratius) souvent on les con-
fond tous les trois. Les écrits de Platon,
d'Aristote, de Diodorede Sicile renferment,
sur Dédale, une foule de détails autres que
ceux contenusdans cet article; Pausanias cite
plusieursstatuesdece sculpteur célèbre, quise
voyaient encorede son.temps (ne siècle après
J. C.), dans différentes villes de la Grèce, et
que rendaient remarquables, avec leur anti-
quité, des proportions colossales et la har-
diesse de la conception et de la pose. On
attribue encore à Dédale l'invention de la
hache, du vilebrequin, du niveau, de la
colle forte et le premier emploi de la colle de
poisson. F. de B.

DÉDALE (zool.). MM. Quoy et Gai-
mard ont décrit, sous ce nom, un genre de
petits animauxmarins classés d'abord parmi
les zoophytes et faisant maintenant partie
de la classe très-curieuse des bryozoaires.
Leur corps est ovoïde, glandiforme pourvu
de tentacules simples assez longs etdisposés
subradiairement; ils sont contenus dansdes
cellules de même forme, transparentes, réu-
nies irrégulièrement sur les côtés d'un axe
anastomosé en réseau irrégulier, d'où leur
nom. Les espèces de ce genre sont trôs-



communes sur la coque des navires, où elles

se fixent -et se développent très-rapidement.
DBBICACE (lilh.). On nomme ainsi

l'acte solennel par lequel on consacreà la Di-
vinité un édifice destiné à son culte, et la fête
établie en commémoration de cette pieuse
cérémonie. Dieu donne l'ordre à Moïse de
lui consacrer le tabernacle et tous ses acces-
soires, l'autel des holocaustes et tout ce
.qui en dépend (Exod., xl, 9, 10) et Moïse
obéit (Nombr.,vu, 1). La dédicace du temple

que Salomon fit bâtir à Jérusalem sur le
mont Moriah est racontée fort au long dans
la Bible (III ou hébr., 1 Rois, vin, 1 et suiv.).
Les discours, les prières et les bénédictions

que prononça le grand roi après l'achève-
ment de cet édifice admirable, dont la con-
struction, préparée par son père, le roi Da-
vid, venait enfin d'être accomplie, tout
y est développé avec une grandeur une
poésie sublimes. Enfin, au milieu des victimes

sans nombre immolées au Seigneur, et que
l'écrivain sacré évalue à 22,000 boeufs et
122,000 brebis, le temple tout reluisant d'or
et d'airain où Salomon avait joint à ses
propres richesses toutes celles que son père
avait amassées pour cette œuvre imposantè
à l'achèvementde laquelleavaientmême con-
couru des artistes et des ouvriers étrangers,
le temple, ce seul lieu du monde où Dieu.vou-
lait voir fumer en son honneur le sang des vic-
times, est dédié au milieu d'unejfête célèbre
où sont conviés durant quatorze jours, tous
les enfantsde Jacob, depuis Emath jusqu'aux
frontières de l'Egypte.-La seconde dédicace
dont parle l'Ecriture est celle que firent les
Juifs au retour de la captivité de Babylone,
quand ils furent ramenés à Jérusalem par
Zorobabel,et qu'ils eurentachevé la construc-
tion du second temple qui devait, dit Aggée,

surpasser en gloire le premier, puisque le
Seigneur des armées devait y faire briller ta.

paix du monde [Âgg. n, 10). Ce temple; qui

devait recevoir dans son enceinte le. désiré
des nations, avait été entrepris par le con-
seil duTrès-Haut,dit Esdras(I,£«dr.,vi, 14),

et avec l'autorisation de Cyrus, de Darius et
d'Artaxercès roi de Perse. On immola cette
fois sur l'autel des holocaustes, 100 veaux,

200 béliers 400 agneaux et 12 boucs pour
l'expiation des péchés, selon le nombre des
tribus d'Israël. Les prêtres furent alors réta-
blis dans leurs séries, et les lévites dans les
devoirs de leur charge qu'ils remplirent
tour à tour, comme l'avait autrefois réglé

Moïse (Nombr., m, 6 etvm, 9). MaisAntio-
chus Epiphane souilla peu de temps après
ce nouveau temple il y défendit tout sacri-
fice religieux, hormis ceux des païens et des
idolâtres qu'il favorisait et l'autel du
Seigneur, qu'une femme impie, en reniant le
Dieu de ses pères pour épouser un soldat
grec, avait, à la grande joie des ennemis et
à lagrande stupeur des Juifs, insulté avec
audace, dit le Talmud (HIEROS. Succah, fol.
54., 4.), porta la statue sacrilège de Jupiter
Olympien. Mais, quelques années plus tard,
Judas Machabée, ayant mis en fuite l'armée
de Lysias auprès de Bethoron, ne songea
qu'à réparer les désastres du sanctuaire de
Jérusalem il détruisit l'autel des holo-
caustes, profané par les abominations des
Grecs en éleva un autre à sa place, orna
ce temple rendu au vrai Dieu comme il l'é-
tait avant sa dévastation, et en renouvela, le
25 du mois de kislew, la dédicace solen-
nelle qui dura huit jours (I. Macch., iv, 56).
Cette cérémonie donna naissance à l'anni-
versaire que les Juifs appellent encore Kha-
nouca, en grec 'Eyx.a.ii>ia. fête de joie et
d'hallel pendant huit jours, ils allument,
chaque soir, à la porte de leurs maisons, des
lampes ou des lanternes qui lui ont fait don-
ner aussi le nom de fête des lumières, tô.
(para. (JOSÈPHE, Ântiq.fXU 7, 7). Tant que
dure cette solennité, dit Maïmonide (traité
Ehanouca,ch.m), il est défendu de pleurer et
de jeûner, comme dans les jours de pourim
(fête d'Esther). C'est à l'un de ces anniver-
saires que se trouva Jésus-Christ,quand saint
Jean nous le représente parcourant le
temple de Jérusalem sous le portique de
Salomon (.Tean, s., 22, 23). L'évangéliste
ajoute que l'on était alors en hiver y.a\ yji-
(Acàv h le mois de'kislew, en effet, répond à
la lune de décembre. (Les Juifs comptaient
deux mois d'hiver depuis la moitié de kis-
lew c'est-à-dire depuis le solstice d'hiver
jusqu'à la moitié de thebet, et depuis la
moitié de thebet jusqu'à la moitié de she-
bath.) Quelques auteurs ont avancé, mais
sans preuves suffisantes, que cet événement
de la vie de Jésus se rapporte à l'anniver-
saire de la restauration'du second temple par
Hérode. Cette dernière restauration, fort cé-
lèbre dans l'histoire des 'Juifs est un des
travaux les plus importants qu'ait entre-
pris Hérode l'ancien; il mit plus de neuf ans
à la terminer. Le second temple ainsi réé-
difié surpassait en beauté, sinon celui de Sa-



lomon, que l'imagination orientale s'est
toujours plu à considérer comme une mer-
veille incomparable, comme le chef-d'œuvre
de la main des hommes, du moins celui de
Zorobabel, que le roi juif ne faisaitqu'agran-
dir et orner pour capter l'amour de son
peuple, peu disposé à se soumettre à ses
lois. Quand ces réparations furent à peu
près terminées, car, à vrai dire, elles ne le
furent jamais entièrement, Hérode en fit la
dédicace en grande pompe le peuple rendit
à Dieu de solennelles actions de grâce, et
combla le roi de toutes sortes de louanges.
On immola un nombre infini de victimes, et
le roi, pour sa part, offrit 300 bœufs. Il avait
eu soin d'ailleurs de faire coïncider cette
fête avec celle de son avènement à la cou-
ronne, qu'il faisait célébrer tous les ans avec
beaucoup de magnificence (Josèphe De la
Guerre des Juifs, xv, 14). Cette dernière dé-
dicace du dernier temple des enfants d'Is-
raël eut lieu quatre ans avant la naissancede
Jésus-Christ.

En comptant l'année de la création comme
l'an 4004 avant l'ère vulgaire, la dédicace
de Salomon eut lieu l'an du monde 3001
celle du temple de Zorobabel, l'an 3489,
celle de Judas Machabée, l'an 3840, et celle
d'Hérode, l'an 3996. Le temple fut enfin dé-
truit par les Romains l'an 4073. Les dédi-
caces du temple de Jérusalem ne sont pas
les seules dont parle l'Ecriture. Moïse veut
que, au moment d'entreprendreune guerre
nouvelle, on publie à la tête de l'armée is-
raëlite « Qui a bâti une maison neuve et
ne l'a pas encore dédiée? qu'il retourne
chez lui, de peur qu'il ne meure dans le
combat et qu'un autre ne dédie sa maison.»u
Selon les rabbins, cette dédicace n'était autre
chose que la cérémonie que les Juifs pra-
tiquent encore en attachant au poteau de
leur porte quelques paroles de la loi écrites
'sur un vélin pur, roulédans un roseau creux,
ou plutôt dans une sorte de reliquaire de
bois. Mais cette coutume est trop moderne
pour que Moïse y ait fait allusion elle n'est
qu'une interprétation trop littérale d'un
passage du Deutéronome(Deutér., xi 20.)
-L'Eglisechrétienne, qui, en plusieurs pra-
tiques de son culte a-suivi les traces des
Juifs ses ancêtres dans le service du vrai
Dieu, a conservé l'usage de dédier solennel-
lement ses temples, ses oratoires et ses cha-
pelles. On croit que de tout tempi les
chrétiens ont fait là dédicace de leurs églises

en les destinant au culte divin. Mais l'his-
toire de cette grande solennité ne remonta
avec certitude qu'au temps de Constantin le
Grand, au commencement du iv" siècle,
vers 324 quand le pape Silvestre Ier dédia
au Sauveur l'église que cet empereur venait
de faire bâtir au pied du mont Caelius, et
qui s'appelle aujourd'hui Saint-Jean-de-La-
tran. Aussi cette archibasilique porte-t-elle
le titre vénérable de Sacrosanct® lateranen-
sis ecclesia, omnium urbis et orbis ecclesiarum
mater et cdput. On y célèbre tous les ans, le
9 novembre, l'anniversaire de cette première
dédicace de l'Occident. Le même empereur
fit construire à Rome vers le même temps un
grand nombre d'autres églises consacréeset
dédiées par le saint pape Silveslre entre au-
tres la basilique de Saint-Pierre au Vatican,
celle de Saint-Paul hors des murs, la basi-
lique sessorienne ou Sainte-Croix-en-Jérusa-
lem, et celle de Saint-Sébastien-aux-Cata-
combes. Depuis cette époque on m'a cessé de
consacrer et de dédier de même avec de
grandes et imposantes cérémonies, toutes les
églises d'une certaine importance, et surtout
les cathédrales. Nous ne pouvons donner ici
le détail de tous les rites employés dans
cette occasion nous nous bornerons seule-
ment, aux principaux. -Lorsque l'évêque
juge à propos d'ordonner la dédicace d'une
église, il annonce d'avance, par un mande-
ment le jour qu'il a fixé pour cette cérémo-'
nie ce jour doit toujours être un dimanche
ou un jour de fête chômée. Il prescrit en
même temps un jeûne obligatoire pour lui-
même ou pour le prélat qui doit le rempla-
cer (car cette fonction ne peut être remplie
que par un évêque) et pour tous ]es fidèles à
qui doit servir le saint édifice. La veille,
on dépose dans une autre église, ou sous un
pavillon (papilio) préparé à cet effet, les re-
liques qui doiventêtre déposéesdans l'église.
qu'on doit consacrer ,en même temps, on
trace, dans l'intérieur du nouveau temple,
sur les murs sur les piliers ou sur les co-
lonnes, en peintures ou autrement, douze
croix grecques sur lesquelles seront 'faites
les onctions du saint chrême, et on place de-
vant chacune d'elles un petit cierge. Le jour
de la dédicace étant arrivé, l'évêque consé-
crateur se rend à l'église, et l'on y allume les
douze cierges dont nous parlons il sort en-
suite,en ne laissantdans l'église qu'un diacre.
Alors il fait trois processionsautour des murs
extérieurs du temple, en les aspergeant



d'eau bénite, et chaque fois qu'il passe de-
vant la porte de l'église, il y heurte avec son
bâton pastoral la porte reste fermée les
deux premières fois, mais quand il y revient
pour la troisième il ajoute, au chant ordi-
naire d'Attollite portas ce vers qu'il récite
en traçant sur la porte même le signe de la
croix

Ecce crucis signum, fugiant phantasmata cuncta.

L'église s'ouvre aussitôt et le. pontife y
entre, suivi de quelques membres du clergé.
Il commence le Veni Creator, que l'on
continue ensuite, et chante plusieurs orai-
sons spéciales et plusieurs litanies où il a
soin de rappeler le nom du saint sous l'in-
vocation duquel l'église est dédiée. Ces
prières sont suivies du Benedictus. Pendant
que les assistants chantent ce cantique, l'é-
vêque écrit, avec la pointe de sa crosse sur
le pavé couvert d'une légère couche de cen-
dre en forme de croix de Saint-André, l'al-
phabet grec et l'alphabet latin le long de
chacun des deux jambages de la croix de
cendre; quelquefois il trace un double al-
phabet grec, ou un double alphabet latin, ou

enfin il y mêle quelquefois l'alphabet hébreu,
en souvenir des trois langues par lesquelles
a passé le texte saint des Ecritures pour ar-
river jusqu'à nous. L'évèque bénit ensuite
de l'eau, dans laquelle on a mêlé un peu de
sel, de cendre et de vin et en asperge l'au-
tel et les murailles intérieures du temple
puis il consacre l'autel avec l'eau bénite,
l'huile des catéchumèneset le saint chrême,
en faisant cinq croix sur celles qui sont gra-
vées d'avance sur la pierre du milieu, qu'on
appelle la pierre consacrée ou l'autel porta-
tif, et qui doit toujours être d'un seul mor-
ceau. Il termine cette cérémonie par une
nouvelle effusion d'huile sainte qui rappelle
l'onction de Jacob sur la pierre où il avait
dormi quand il eut en songe la vision de
l'échelle mystérieuse. L'évêque fait l'onc-
tion des douze croix tracées autour de l'é-
glise, et allume enfin cinq grains d'encens
sur l'autel. Cette cérémonie est suivie d'une
messe solennelle pendant laquelle les aco-
lytes encensent continuellement l'autel nou-
vellement dédié, selon ces paroles d& l'Ecri-
ture Ascendit fumus aromatum in conspectu
Domini de manu angeli (Apocal. VIII, k).
Cette fête a une octave, et tous les ans on en
célèbre la commémoration avec une octave
particulière. Seulement en France, depuis le

concordat signé par Pie VII et le premier
consul ( 1801-1802 ), l'anniversaire de la
dédicace de toutes les villes de France
est fixé au dimanche qui suit l'octave de
la Toussaint. Il n'y a d'exception que pour
les églises cathédrales qui célèbrent l'an-
niversaire de leur consécration au vérita-
ble jour où elle a eu lieu. Il ne faut pas
confondre la dédicaceou consécrationd'une
église avec sa bénédiction l'évèque seul
peut faire la première, comme nous l'avons
dit plus haut, tandis que la secondepeut être
remise par lui aux soins d'un prêtre délégué
régulièrement pour cet office mais aucune
église ne peut servir au culte, si elle n'a reçu
au moins cette bénédiction. Le prêtre qui en
a obtenu l'autorisation fait d'abord une pro-
cession extérieure autour de l'église,pendant
qu'on chante le répons Asperges me, suivi du
psaume Miserere mei, Deus; il rentre ensuite
dans l'église et le clergé l'accompagne en
chantant les litanies des saints. A ces mots:
Ut liane ecelesiam, etc., qui se trouvent vers la
fin des litanies, le prêtre bénit d'un signe
de croix l'église et l'autel; et les litanies
achevées, il récite plusieurs oraisons entre-
coupées de psaumes et d'antiennes, en ayant
soin d'y ajouter l'antienne et l'oraison du
saint sous le vocable duquel l'église est éri-
gée. Les rituels de tous les diocèses ne s'ac-
cordent pas exactement à ce sujet mais ils
ne diffèrent cependant entre eux par aucun
point important. Avant de terminer ce
que nous avions à dire sur la dédicace des
églises, nous ne pouvons nous dispenser de
mentionner une circonstance que nous ne
trouvons que dans un pontifical de Nar-
bonne, et qui a une singulière analogie avec
un usage des juifs modernes dont nous
avons déjà dit quelques mots. On y recom-
mande de placer dans la pierre d'autel, avec
les saintes reliques et trois parcelles du
corps de Jésus-Christ, les dix commande-
mentsde Dieu,depuis ces mots: Audi, Israël,
et le commencementdesquatreEvangiles.On
sait que ces paroles Ecoute, Israël, etc. (she-
md, Ishraèl), sont celles que renferment en-
core aujourd'hui les hébreux dans leurs thé-
phillims, comme contenant un abrégé de
toute la loi divine. Les Grecs et les Ro-
mains célébraient aussi avec pompe la dédi-
cace de leurs temples. De toutes ces fêtes
païennes, la plus connue est celle du temple
de Jupiter Capitolin dont les Romains rap-
pelaient tous les ans le souvenir le 18 des



calendes d'octobre (14 septembre). « Le roi
Tarquin l'ancien dit Tacite, avait voué ce
temple à Jupiter dans la guerre des Sabins;
il en avait jeté les fondements plutôt avec
l'espoir de la grandeur future de Rome
qu'en considération de l'état encore pré-
caire (modicœ) du peuple romain. Cette con-
struction fut poursuivie avec ardeur par Ser-
vius Tullius, et ensuite par Tarquin le Su-
perbe, après la prise de Suessa-Pometia (an-
cienne capitale des Volsques) à l'aide des
dépouillesprises sur l'ennemi. Mais la gloire
de cette belle œuvre était réservée à la li-
berté.Quand les rois furent chassés de Rome,
Horatius Pulvillus, consul pour la seconde
fois, en fit la dédicace avec une telle magni-
ficence, que les immenses richesses que pos-
séda par la suite le peuple romain purent,
à la vérité l'embellir de quelques acces-
soires, mais sans parvenir jamais à en surpas-
ser la majesté. » Nous omettons à dessein
diverses autres dédicaces célèbres, comme
celle que fit Nabuchodonosor de sa propre
statue celle des boucliers que dédia Pilate
dans le templede Jérusalem en l'honneur de
Tibère, ce qui excita la colère de tous les
juifs restés fidèles au vrai Dieu celle des
petits temples funéraires que les Romains
élevaient à la mémoire de leurs grands
hommes ce qui était une occasion de quit-
ter le deuil qu'on portait à cause de leur
mort; enfin celle du temple de Jupiter, dont
nous avons raconté la première dédicacesur
la foi de Tacite, quand l'empereur Vespasien
l'eut fait réédifier et tant 'd'autres nous
avons seulement voulu montrer par quel-
ques exemples l'importance que mettaient
tous les peuples dont l'histoire nous est fa-
milière à cette auguste cérémonie. DE S.

DÉDICACE (litt.). Il a été longtemps
d'usage, pour les gens de lettres, et cet usage
existe encore, de placer en tête de leurs li-
vres une épître dédicatoire. L'écrivain met-
tait ainsi son œuvre sous le patronage d'un
roi, d'un prince, d'un grand seigneur, d'un
financier ou simplement d'un ami. La plus
ancienne dédicaceque nous connaissionsest
celle de Catulle à Lepidus. Chez les anciens,
les dédicacessont rares chez les modernes,
au contraire, il n'y a presque point de livre
qui n'ait la sienne. Cet usage a son origine
dans la situationprécaire des gens de lettres.
En Grèce, à Rome les écrivains étaient
presque tous riches; c'étaient des généraux,
comme Xénophon et César, des praticiens

ayant exercé des charges de l'Etat comme
Salluste, des millionnaires comme Sénèque.
Dans les temps modernes l'homme de
lettres n'a souvent de fortune que son ta-
lent de là, pour lui, la nécessité de se créer
des appuis des protecteurs. De nos jours
par suite de la diffusion des lumières, le
goût de la littérature s'est étendu et a pénétré
dans presque toutes les classes de la société.
Le meilleur protecteur pour an auteur, c'est
le public qu'il a conquis. Sous l'ancienne
monarchie, le nombre des lecteurs était res-
treint le produit des oeuvres nul. Un écri-
vain avait pour ambition de devenir domes-
tique d'un grand, seigneur, qui lui servait
de patron heureux ceux qui parvenaient à
faire partie de la maison de quelque prince.
Les autres n'avaient de ressources que le
produit de leurs ouvrages que le roi accueil-
lait par l'envoi d'un brevet de pension, et
les grands seigneurspar le dom d'une somme
d'argent. Cet usage, cette mécessité pour
quelques-uns avaient introduit une servilité
fâcheuse certaines dédicaces demeureront
à jamais comme un monument de bassesse
et d'avilissement. Des auteurs à qui de pa-
reils sentiments ne peuvent être attribués
ont été cependant amenés, par la coutume,
à écrire des pages qu'à leur époque chacun
trouvait naturelles, et que pas un écrivain de
nos jours ne voudrait avouer. On n'oubliera
de longtemps la dédicace de Cinna et les
louanges données à M. de Montauron, tréso-
rier de l'épargne. Corneille s'est servi des
formules du temps et n'en est pas atteint
dans sa gloire. Il n'en est pas de même de
quelques autres écrivains, qui laissent trop
voir la cupidité qui les anime le blâme et
le mépris sont tout ce qu'ils méritent. Grâce
au ciel aujourd'hui les choses sont chan-
gées l'usage des dédicaces subsiste mais
les auteurs n'ont plus à supplier qu'on agrée
l'hommage de leurs livres, c'est un honneur
qui est recherché. La dédicace n'est plus
qu'une marque de respect, de déférence ou
d'admiration, ou la glorificationde l'amitié.
L'homme de lettres a reconquis son indé-
pendance et sa dignité. Il est à regretter seu-
lement que la progression du génie n'ait pas
suivi la marcheascendantede l'écrivain dans
le monde. Ph. CHASLES.

DÉDOMMAGEMENT. (Voy. Domma-
CES.),

DÉDORURE. (Votj. Dorure.)
DEDUCTION(logiqiie),da latin deducere,



tirer de, extraire. Ce mot désigne l'opéra-
tion de l'esprit qui consiste à tirer d'une no-
tion générale des notions moins étendues
s'y trouvant contenues,comme quand on dé-
duit, par exemple, de ce principe, que ce qui
est injuste n'est pas permis, cette loi morale
que l'on ne doit en aucun cas servir les intérêts
les plus chers aux dépens de la justice. La dé-
duction est évidemment un moyen d'analyse
qu'il faut bien se garder de confondre avec
l'induction ou l'analogie, qui servent aussi à
tirer des conséquencesde certains faits, mais
d'une manière synthétique.En effet, dans ces
deux opérations de l'esprit, l'intelligence
procède par composition elle remonte au
delà du fait observé et, à cet égard il y a
chance d'erreur, comme quandon induit, par
exemple, de la chute des corps à la surface
de la terre le mouvementdes corps célestes.
Mais dans la déduction, au contraire, l'esprit
marche en sûreté; il n'affirme d'une manière
explicite que ce qui a été affirmé implicite-
ment. L'erreur, s'il y en a, ne peut provenir
que du premier jugement et non du second,
qui, s'il est légitime ou logiquementdéduit,est
nécessairement vrai, comme conséquence.
Il convientdonc d'examiner, avant toute dé-
duction, le principe d'où elle est tirée mais
la déduction elle-même peut servir à mettre
sur la voie d'un examen attentifà cet égard;
car devant être identique au principe d'où
elle découle, si la fausseté y apparaît clai-
rement, le principe est par cela même con-
traire à la vérité. Faisons encore observer
que l'ignorance ou la fausseté abusent con-
stamment de la déduction en croyant voir,
ou en supposant à dessein dans les principes
ce qui n'y existe pas. Les fausses déductions
provenant de l'infirmité de l'esprit sont ce
qu'on appelle des paralogismes; celles qui
ont pour cause la mauvaise foi sont des so-
phismes.

DEESSES (myth.) divinités du sexe fé-
minin. On trouve chez la plupart des
peuples anciens des divinités des deux sexes;
mais c'est chez les Grecs et les Romains,
leurs imitateurs et leurs élèves, que cette di-
vision fut surtout adoptée et accréditée. Les
peuplesorientaux,en effet, étaient plus prèsde
del'idée Dieu,et lorsque les Perses, aprèsavoir
corrompu leur doctrine primitive, rendirent
un culte à Vénus et à Vulcain, ils donnèrent
indifféremmentles deux sexes à ces divinités.
Les Grecs et les Romains reconnaissaientun
conseil suprême, composé de douze grandes

divinités, dontsix étaient des déesses, savoir,
Junon, Vesta, Minerve, Cérès, Diane et Vé-
nus, qui tiraient leur nom de l'Egypte, ainsi
que les six grands dieux, si l'on en croit Hé-
rodote. Il y avait encore un nombre infini
d'autres divinités nées du commerce des
douze grands dieux entre eux ou avec de sim-
ples mortels; on les divisait en plusieurs
classes, selon leur nature ou leurs attribu-
tions mais, pour éviter des répétitions
nous renvoyons au mot Dieux. II semble-
rait tout naturel qu'on eût donné le nom de
demi-déesses aux nymphes, aux dryades,
aux napées, etc., puisque leurs analogues du
sexe masculin étaient appelés demi-dieux. Il
n'est cependant, dans toute l'histoire, fait
mention que d'une seule demi-déesse du
nom de Malpadie, le plus souvent appelée
Emitkée («/ demi, et 6ed, déesse).-Onappe-
lait déesses mères certaines divinitésqui prési-
daient aux champs et aux moissons; leur culte,
assezuniversellementrépandu, remontait à la
plus hauteantiquité il est très-probablequ'il
existait chez les Gaulois les Romains et les
Ibériens. Elles avaient dans la ville d'Enguie,
en Sicile, un temple fort riche où toutes les
nations environnantes venaient leur offrir
des sacrifices recommandés par l'oracle
même d'Apollon. On ignore toutefois qu'elles
étaient précisément ces divinités regardées
par les uns, comme les nourrices de Jupiter
et par les autres comme les filles de Cad-
mus, qui avaientélevé Bacchus. Elles étaient
représentées avec des fleurs et des fruits à
la main; quelquefois même avec la corne
d'abondance on leur présentait en offrande
du lait et du miel, et le porc leur était sacri-
fié ainsi qu'à Cybèle, comme animal nuisible
aux récoltes.

DÉFAILLANCE(méd.), animidefectio.–
C'est la diminution subite et plus ou moins
marquéede l'action du cœur et des poumons,
suivie d'une perte partielle et momentanée
de la connaissance; c'est le premier degré
de la.syncope (voy. ce mot).

DÉFAITE (art milit.). C'est la situa-
tion d'une armée vaincue par la supériorité
du nombre, de la bravoure, des talents, ou
par suite de circonstances particulières, et
qui, se trouvant hors d'état de prolonger la
lutte, se voit forcée de céder le terrain. Une
défaite est toujours un malheur sans doute,
mais elle n'est pas sans remède une armée
confiante dans les qualités militaires de son
général ne perd point l'espérance; son



amour de la discipline, le désir de réparer
l'atteinte portée à l'honneur de ses armes,
de venger la mort de ses frères d'armes, la
rallient promptement et lui font désirer avec
impatience l'occasion de prendre une re-
vanche glorieuse. L. LE Bas.

DÉFAUT (jurispr.), du latin defuit; man-
quement à une assignation donnée. On ap-
pelle défaut contrepartie, défaut faute de con-
stitution d'avoué, défaut faute de comparaftre,
le jugement rendu contre une partie qui n'a
pas constitué avoué, dans les délais de l'a-
journement, devant un tribunal civil, ou qui
ne s'est pas présentée à l'audience, si la
cause est pendante devant un tribunal de
commerce ou une justice de paix. Lorsque
l'avoué constitué ne se présente pas au jour
indiqué, ou refuse de conclure, le défaut
prerrd le nom de défaut contre avoué, défaut
faute de conclure, défaut faute de plaider. Il
ne faut pas le confondre avec le jugement
rendu faute de plaider après conclusions au
fond posées à l'audience; ce dernier est ré-
puté contradictoire. Devant la cour de cas-
sation, le défendeur est condamné par défaut,
s'il neproduitpas de défensedans la huitaine
du délai qui lui est accordé pour comparaître.
-Ces différentesexpressionsne s'appliquent
qu'au défaut du défendeur. Si le demandeur
manque lui-même à son assignation son
absence est considérée comme un désiste-
ment tacite; l'autre partie obtient son congé
de cour, et le jugement reçoit le nom de
défaut-congé, congé-défaut. Devant les tribu-
naux de simple police et de police correc-
tionnelle, la personne citée qui ne compa-
rait pas au jour et à l'heure fixés par la ci-
tation est jugée par défaut. Tous les juge-
ments par défaut sont attaquables par la
voie de l'opposition. Devant la cour d'assises
et la cour des pairs l'absence de l'accusé
prend le nom de contumace on suit dans ce
cas. une procédure particulière dont les
règles sont tracées par l'art. 465 et suivants
du code d'instruction criminelle.

DÉFECTION (accept. div.). -Dans le
sens moral, c'est l'abandon fondé ou non
des principes ou des opinions professés an-
térieurement, et, par conséquent, le passage
d'un parti, d'une association, d'une alliance
dans un autre. Il y a des défections reli-
gieuses ou philosophiques qu'on appelle
apostasies, des défections politiques qu'on
nomme trahison; mais le mot défection est
demeuré sans synonyme pour exprimer les

désertions militaires sur une grande échelle.
Si toutes les défections sont flétries dans tous
les cas et avec justicepar l'opinion publique,
la défection militaire est digne des châti-
ments les plus rigoureux, parce que toujours
elle vous frappe à l'improviste, dans des
circonstances critiques, et que ceux qui s'en
rendent coupables, non-seulementvous pri-
vent de leurs services, mais augmentent les
ressources de l'ennemi. Il n'y a d'exemple ni
dans l'antiquité, ni dans les temps moder-
nes, de corps nationaux passésà D'ennemiou
à l'étranger, mais les défections de la part
des alliés ont été nombreuses à toutes les
époques. Elles étaient plus fréquentes natu-
rellement chez les nations mercenaires que
chez les autres, aussi presque toujours les
généraux prenaient-ils des mesures plus ou
moins efficaces, ou pour les prévenir, ou
pour en souffrir le moins possible. L'histoire
fourmille de ces sortes de trahisons; mais la
plus odieuse défection des temps modernes
est celle dont l'armée saxonne se souilla en-
vers Napoléon, en 1813, sur le champ de
bataille de Leipsick, où toute l'infanterie et
la cavalerie de cette nation, à l'exception
d'un bataillon de la garde et de deux régi-
ments decuirassiers, passèrent à l'ennemiavec
leurs quatre batteries d'artillerie en tête.
Cette trahison fut imitée peu après par la ca-
valerie légère wurtembergeoise, et dans
quel moment eut lieu cette fatale trahison 1 le
prince royale de Suède arrivait sur le champ
de bataille avec 70,000 hommes de troupes
fraîches. -Nous comprenons pourtant qu'il
est des cas où l'un peut, où l'on doit même
renoncer à des principes, à des opinions, à
des engagements dont l'expérience démon-
tre la fausseté ou le danger mais l'hon-
neur veut qu'on l'annonce publiquement et
qu'on fasse en sorte qu'aucun dommage
n'en résulte pour ceux qui ont compté do
bonne foi sur un appui qui vient à leur man-
quer. LE BAS.

DEFENDERS. C'est le nom que se
donna en Irlande, après la bataille de la
Boyne, en 1690, une association politique
opposéeau parti des orangistes, dans le but
de défendre les droits des catholiquesoppri-
més. Cette association reparut pendant les
troubles de 1798 et 1803. Les defenders
n'existent plus sous ce nom; leurs descen-
dants ont pris celui de Jeune Irlande ou de
repealers.

DÉFENDEUR (jurispr.). C'est le nom



que l'on donne à celui contre lequel est for-
mée une demande judiciaire; ainsi on dit,
en terme de palais, défendeur, défenderesse,
par opposition à demandeur et demande-
resse, de même qu'on appelle défenses les

moyens de fait ou de droit que l'on fait va-
loir contre une action qui vous est intentée.
Le défendeur est au civil ce qu'est l'accusé
ait criminel les Romains n'établissaient
même aucune distinction; ils n'avaient qu'un
seul mot, reus applicable aux deux juridic-
tions. Il est de principe que le défendeur,
pas plus que l'accusé, n'a rien à prouver
« Onus probandi incumbit actori » il at-
tend les preuves, et son rôle se borne à les
détruire ou à les infirmer. II doit être laissé
au défendeur copie de l'exploit et des pièces
justificatives de la demande; s'il ne se présente
pas à l'échéance de l'assignation le deman-
deur peut obtenir défaut contre lui, de même
que le défendeur peut, en cas de non-compa-
rution du demandeur, requérir défaut-congé
contre celui-ci, et pour le profit obtenir son
renvoi des fins de la demande. D'après les
règles de la procédure, le défendeur doit
signifier ses défenses dans la quinzaine de la
constitution de son avoué et en même temps
offrir de donner communication des pièces
justificatives soit à l'amiable soit par la
voie du greffe. Avant de défendre au fond,
on doit, à peine de nullité, commencerpar
soumettreau tribunal toutes exceptions, tous
déclinatoires l'exception tirée de l'incom-
pétence doit être soulevée en premier lieu
(voy. DÉFENSE). Devant les cours d'appel la
dénomination de défendeur se change en
celle d'intimé, comme celle d'appelant est
substituéeàcellededemandeur.Devantla cour
de cassation on est défendeur éventuel tant
que le pourvoi est soumis à la chambre des
requêtes chargée de prononcer sur le rejet
ou l'admission. Si le pourvoi est admis, on
devient défendeurdevant la chambre civile.
{Voy. Demande.) AD. Uocheb.

DEFENS DÉFENSABLES (jurispr.).
-Ces termes appartiennent exclusivement à
la juridiction forestière. On dit des bois
qu'ils sont en défens lorsqu'à raison de la
faiblesse de leurs plantations il est interdit
aux simples usagers d'y mener paitre leurs
bestiaux; sont, au contraire, déclarés défen-
sables les bois devenus assez forts pour n'a-
voir rien à redouter sous ce rapport, et dont
les usagers ont dès lors l'entrée pour y con-
duire et l'airepacagerleurstroupeaux.Oncom-

prend toute l'importance de ces restrictions
apportées par le législateur à l'exercice des
droits d'usage, dans l'intérêt de la conserva-
tion de notre richesse forestière.C'est à l'ad-
ministration forestière qu'est dévolu le soin
de déterminer, dans les bois communaux
comme dans les forêts de l'Etat, l'âge au-
quel un taillis devient défensable cet âge
varie selon les différents pays et les essences
qui composentplus particulièrement le bois:
les agents forestiers doivent, selon les ex-
pressions de loi, considérer « l'état et la pos-
sibilité de la forêt. » Les anciens règlements
fixaient à cinq ans pour les bêtes aumailles,
et à trois ans pour les chevaux l'âge auquel
un bois cessait d'être en défens aujour-
d'hui la généralité des bois n'est accessible
aux bestiaux qu'à l'âge de six ans. Les
mêmes restrictions peuvent être apportées
dans la police des bois appartenant à des
particuliers; seulement, dans ces bois, l'in-
tervention des agents forestiers n'est jamais
que facultative et ce n'est qu'en cas de
désaccord entre les usagers et les proprié-
taires que la loi les établit experts légaux,
sauf le recours aux tribunaux quand des dif-
ficultés s'élèvent sur les opérations de ces
agents. II est, en outre, des circonstances
dans lesquelles un bois peut tout à coup être
mis en défens; par exemple, lorsqu'un in-
cendie l'a ravagé: ainsi, en 1728, un incendie
considérable éclata dans la forêt de Fontai-
nebleau et détruisit les plus beaux triages
un arrêt du conseil fit alors défense aux usa-
gers d'y mener, avant quatre ou cinq ans,
paître leurs bestiaux. On emploie aussi,
dans quelques contrées, le mot défendables
pour désigner les héritages qui ne sont
jamais sujets au pâturage de la commune.

DEFENSE (jurispr.). On appelle ainsi
les moyens opposés à une demande. Le dé-
fendeur devenant lui-même demandeur, par
rapport aux moyens présentés par son ad-
versaire, on nomme égalementdéfenses les
moyens que ce dernier apporte pour le com-
battre. JI existe deux espèces de défenses
les défenses proprement dites ou défenses
au fond et les exceptions. Par les pre-
mières, on soutient que la demande est mal
fondée, on discute le fond de l'affaire par
les deuxièmes, au contraire, on se borne à
soutenir, sans s'occuper du fond de la cause,
que le demandeur doit être déclaré non re-
cevable dans sa demande. Tel est le cas de
la demande en renvoi pour incompétence,



connexité ou litispendance, défaut de conci-
liation, nullité des actes de procédure.
(voy. EXCEPTION). Les défenses au fond
sont écrites et verbales. Les défenses ver-
bales sont présentées à l'audience soit par
les parties elles-mêmes soit par un avocat,
ou dans certains cas par un avoué (voy. Avo-
CAT, Avoué). Les défenses écrites sont pro-
posées sous la forme do requêtes ou de con-
clusions motivées. L'ajournement est donné;
il contient le nom de l'avoué que le de-
maudeur a dû constituer; il est libellé;
l'avoué du défendeur s'est fait connaître à

son adversaire, en lui déclarant par un
simple acte, qu'il a reçu mission d'occuper.
Pour les causes qui exigent une prompte dé-
cision, pour celles dont les points tout
simples n'ont pas besoin.d'explications pré-
liminaires, ou dont la mince valeur ne sup-
porterait pas le déchet des frais, l'instruc-
tion est sommaire on n'y fait point d'écri-
tures. Ces affaires sont jugées à l'audience,
après les délais de la citation échus, sur un
simple acte sans autres procédures ni for-
malités. Mais il estd'autresprocèsqui se com-
posent d'un si grand nombre de chefs, qui
se grossissent de tant de pièces et titres
qu'il serait impossible d'en saisir les détails
s'ils n'étaient écrits. Dans ce cas, on pro-
cède de cette manière dans la quinzaine
du jour de la constitution, l'avoué' défendeur
répond au libelle de l'assignation, en signi-
fiant à l'avoué du demandeur un mémoire
appelé requête. Cette requête contient offre
de communiquerles pièces à l'appui, soit à
l'amiable d'avoué à avoué, soit par la voie
du greffe. Le délai de quinzaine n'est pas fa-
tal, c'est-à-dire qu'après son expiration les
défenses peuvent encore être signifiées, jus-
qu'à ce que le demandeurait donné une som-
mation pour venir plaider. Dans la huitaine
suivante, le demandeur est tenu de signifier
sa réponse au défendeur. Ce délai n'est pas
plus fatal que le premier, tant que l'au-
dience n'a pas été sollicitée; il est plus court
que celui accordé au défendeur,parce que le
demandeur a dû se tenir prêt à l'attaque et
à la défense, avant de commencer les hosti-
lités. La loi ne permet point de signifier des
répliques; chacune des parties a la faculté
de signifier une requête aucunesautres écri-
tures ne peuvent entrer en taxe; enfin il est
libre au plaideur de ne pas faire d'instruc-
tion. Le défendeur a le droit de demander
audience sur un simple acte appelé â tenir,

et de plaider aussitôt qu'il a un avoué con-
stitué. Le demandeur peut aussi poursuivie
le jugement dès que les défenses de son ad-
versaire lui ont été signifiées et dédaigner
d'y répondre. Ainsi dans les affaires
sommaires,pas de défenses, et, dans les ma-
tières ordinaires, liberté de ne pas en signi-
fier. L'avoué devrait donc, avant d'instruire,
examiner si elles sont utiles à l'intelligencc
de sa cause, mais, hélas les requêtes for-
ment un des articles les plus productifs de
l'état de frais aussi les avoués. abusent-ils
étrangement de la faculté de rédiger des re-
quêtes. On ne pouvait faire un règlement
général pour déterminer le volume des écri-
tures, parce qu'il doit varier suivant la com-
plication de l'affaire. On a seulementdécidé
que le rôle se composeraitde deux pages, la

page de vingt-cinq lignes, la ligne de douze
syllabes chaque rôle de l'original ou grosse
de requête rapporte à Paris 2 fr., 1 fr. 50 en
province un quart en sus pour chaque co-
pie. Alors, là où quelques rôles seraient
suffisants pour éclaircir un point obscur,
dans le cas même où ils sont complé-,
tement inutiles, on en écriB par cen-
taines. Les juges se donnent rarement la
peine de parcourir des écritures longues,
obscures, inintelligibles c'est pourquoi l'a-
voué les abandonne souvent à l'incurie d'un
clerc qui, dans son insouciance copie au
hasard les pièces du procès, coud à l'aven-
tureles arrêts qui lui tombentsous la main, et
quelquefois brode, sur ce fond la chanson
nouvelle et le roman du jour. On a vu en
province, des procureurs de notre époque,
déguisés en avoués signifier des défenses
par tête et queue; la première et la dernière
page ont seules quelque rapport à l'affaire,
c'est-à-dire au nom des parties, à leurs
qualités. le milieu du cahier, qu'ils appel-
lent le ventre, est une énorme liasse destinée
à instruire toutes les causes l'affaire termi-
néé, le juge taxe une requête qu'il n'a pas
lue, l'avoué touche ses honoraires et reprend
son ventre, qui, replacé aussitôt entre une
nouvelle tête et une nouvelle queue va
éclairer un nouveau procès. On rapporte
qu'autrefois un procureur, tirant à la page,
s'était avisé de faire une ligne avec ces trois
petits mots il y a. Le juge trouva bon de la
finir avec ceux-ci dix écus d'amende pour le
procureur. Duchemin.

DÉFENSE DES PLACES (art mil.).
La défense des places est, comme l'attaque,



un art difficile dont l'application exige à un
haut degré, de la part du gouverneur, du
commandantde place, toutes les qualités mi-
litaires, énergie, sang-froid, expérience de la

guerre et des hommes, jugement sûr, esprit
délié et inventif; car, à peu près certain de
succomber dans la lutte, il n'en doit pas
moins employer toutes les ressourcesmaté-
rielles que ses fortifications comportent, et
toutes les facultés morales dont il dispose
pour retarder le plus possible l'instant fatal.
A la guerre le temps est beaucoup,et il peut
en gagner en disputant pied à pied, pouce à
pouce, les ouvrages avancés et ceux du corps
de place; il peut même tout espérer s'il est
décidé à ne capituler qu'après avoir défendu
sur une brèche, au moins, la place qui lui a
été confiée; car l'armée d'observation veille
avec sollicitudesur lui, lui tend la main, et
un jour de résistance de plus peut amener
la levée du siège. La défense d'une place
est intimement liée à l'attaque, l'une est
la contre-partie de l'autre et ce qui est fa-
vorable à l'une est défavorable à l'autre. Il
est donc indispensable, avant d'étudier celle-
ci, d'étudier préalablement celle-là. (Voy.
ATTAQUE.)

Cette.double opération, que les Grecs an-
ciens nommaient poliorcétique expression
bien plus significative que notre mot siège,
constitua, dès les premiers âges, un art que
le désir de posséder, d'un côté, et celui de
conserver, de l'autre, amenèrent rapidement
à un degré de perfection tel que, bien des
siècles déjà avant l'ère chrétienne, il n'avait,
en Orient du moins, que très-peu à acquérir
pour être complet; en effet, fortifications
puissantes et bien raisonnées, armes de jet
de toutes sortes, engins à battre les mu-
railles, siphons métalliques de tout calibre
à lancer des feux, rien enfin ne manquait ni
pour attaquer ni pour se défendre. Aussi
les Grecs d'abord, puis après eux les Ro-
mains, n'eurent-ils qu'à puiser dans l'arse-
nal des Orientaux si bien approvisionnésen
moyens de destruction et que la science et
Je génie d'Archimèdeenrichirent encore.
L'art des sièges fut fort négligé lors de l'in-
vasion des barbares; pourtant toutes les tra-
ditions de la défense ne se perdirent point,
car Avignon, Arles, Carcassonne, etc., ré-
sistèrent à Clovis, quoiqu'il y employât les
machines que sa victoire sur Syagrius avait
fait tomber entre ses mains, ainsi que ses
mécaniciens. La défense do Pavie par Di-

dier, roi des Lombards, contre Charle-
magne, qui l'attaqua dans les règles, prouve
encore qu'à cette époque la poliorcétique
était en honneur; mais les faibles succes-
seurs de ce grand roi laissent tout dépérir
au milieu de l'anarchie féodale, et ce n'est.
qu'un siècle après que les croisés français
arrachentde nouveau aux Grecs du Bas-Em-
pire les secrets de la balistique ancienne
dans les sièges de Constantinople, d'Acre,
de Jérusalem etc. Bientôt, en cherchant à
retrouver le feu grégeois, on arrive fortuite-
ment à la découverted'un agent nouveau, la
poudre à canon dont les premiers phéno-
mènes annoncent qu'au lieu d'un feu mo-
bile on possède, en outre, un feu moteur, et
les peuples de l'Occident, au moyen de lé-
gers changements aux siphons pyrophores,
en viennent à lancer la foudre au lieu des
balles à feu, des pierres informes et des traits
enflammés projetés d'une manière incertaine
par les anciennes machines. Dès lors la dé-
fense, comme l'attaque, dirige avec autant
de précision que de force le boulet qui
perce et démolit, la bombe qui écrase et
incendie et la mine qui projette. De ce
jour l'ancienne balistique reine véritable
pendant tant de siècles, se voit détrônée
aux sièges du Quesnoy, de Romorantin, etc.
Cette révolution dans les armes en amena
naturellement une analogue dans la fortifi-
cation mais cette double métamorphose s'o-
péra sans secousse tant la balistique des
anciens et leur fortification étaient fécondes
en principes applicables au nouvel agent.
L'étude de cette transformation où tout
découle de ce qui précède, est aussi cu-
rieuse qu'instructive. Dans la défense le
premier fait à remarquer, c'est que la portée
des nouvelles armes de jet demeurant à peu
près la même que celle des balistes, des ca-
tapultes et des siphons à feu l'assiégeant
fut forcé de continuer à commencer ses at-
taques de loin non plus avec des sapes ou
tranchées marchant vers la ville par la ligne
la plus courte, et qui, à cause de cela, étaient
couvertes en charpente blindée, mais avec
des sapes à ciel ouvert, que l'on fit en zig-
zags dans une direction défilée de la place,

Jmoins encore pour s'affranchir de la peine
de les couvrir que pour opposer plus de ré-
sistance et à moins de frais aux nouveaux
projectiles. Le rôle de l'assiégé ne change
pas davantage quand l'ennemi arrivé au
bord de la contrescarpe se retourne à



droite et à gauche pour établir une tran-
chée parallèle à la crête du fossé, étreindre
la place, tirer de plus près sur les défenses,
et établir les batteries de brèches; car aux
coups courbes des catapultes, des frondes
et des siphons à feu, à ceux de plein fouet,
des balistes et des flèches, le défenseur
substitue les feux courbes de la bombarde,
du mortier, du pierrier et des grenades, et
ceux directs de la coulevrine de l'arque-
buse et du fusil de rempart. En un mot il

est partout en mesure de répondre à l'as-
saillant, car, si celui-ci substitue aux tours
bélières et d'assaut ses batteries de gros ca-
nons et la mine qui fait explosion, qui bou-
leverse et enterre, l'assiégé,à son tour, rem-
place ses corbeaux et ses grues par des ca-
nons non moinsgros et par des contre-mines,
et reste aussi formidablequ'il l'étaitavant sur
la brèche. Enfin, après tant d'efforts plus ou
moins couronnés de succès, mais toujours
ingénieux,Vallière et Gribeauval, Vauban et
Coimontaigne apportent la lumière dans ce
chaos d'idées nouvelles et nous transmet-
tent, moins quelques détails l'art de la dé-
fense tel que nous allons l'esquisser.

On est dans l'habitude de considérer trois
périodesdans la défense d'une place demême
que dans l'attaque. La première commence
du jour où le gouverneurse voit menacé d'un
siège et dure jusqu'à l'ouverture de la tran-
chée dès ce moment, et dans cet intervalle,
ce chef militaire fait rentrer dans la ville
troupeaux, fourrages et grains des environs.

Il débarrasse la place de toutes les bou-
ches inutiles et fait aplanir le terrain dans un
rayon de 1,200 mètres, c'est-à-dire qu'il fait
abattre maisons, murs, plantations et tout ce
qui peut servir d'abri à l'assiégeant; les ma-
tériaux en sont rentrés avec soin pour servir
aux blindages, au palissadementdes chemins
couverts et à d'autres besoins de la défense.
Il s'Occupe à pourvoir les magasins de toutes
les provisionsde guerre et de bouche néces-
saires à la garnison et même à la population
active. Les habitants sont tenus de se pour-
voir de vivres pour toute la durée présumée
du siège ceux qui ne se conforment pas aux
ordres donnés à cet égard sont renvoyés de
la ville. Il répare tous les ouvrages; il fait
même ajouter quelques fortifications légères
qui lui sont démontrées urgentes ou utiles;
il veille à ce que l'artillerie porte l'armement
de sûreté, qui est de dix bouches à feu par
front, au grand complet de défense, qui est,

sur le front d'attaque, de soixante canons,
vingt mortierset dix pierriers au moins. Il rè-
gle l'effectif des hommes de service suivant
les circonstances, mais de manière,que dans
les cas même difficiles, il n'y ait pas plus du
tiers des combattants sous les armes. Nous
supposons ici que la garnison est calculée à
raison de 1,000 à 1,200 hommes par front,
proportion gardée entre les différentes ar-
mes. Pendant que le gouverneur prend
toutes ces mesures au dedans,il doit,en outre,
songer au dehorset empêcher, au moyen de
piquets d'infanterie et de cavalerie soutenus
par l'artillerie légère la reconnaissance que
l'ennemi cherche naturellement à faire des
ouvrages extérieurs et du corps de place; il
tàche soit par des prisonniers soit par des
déserteurs,soit par des espionsst surtout par
l'emplacement des dépôts de tranchée et l'a-
vancementdu matériel, de découvrir quel est
le point que l'ennemi se propose d'attaquer,
quels sont le jour et le moment fixés pour
l'ouverture de la tranchée toutes choses sur
lesquelles l'assaillant a tant d'inflérêt à garder
le plus grand secret, en répandant de faux
bruits et en faisant de fausses démonstra-
tions. Enfin, dès qu'il croit être à peu près
certain du jour où doit avoir lieu cette opé-
ration dont le plus ou le moins de succès a
sur le reste du siège une influence si grave
sous le double rapport moral et matériel,
dès ce jour, à la nuit tombante, il éclaire le
front attaqué avec des balles à feu lancées à
1,000 mètres environ et dirige, pendant les
premières heures de la nuit, un feu nourri
de plein front et à ricochet après quoi il
pousse sur les flancs des attaques de l'artil-
lerie légère avec des obusiers soutenus par
de l'infanterie et de la cavalerie pour prendre
en flanc et écharper les troupes qui couvrent
le tracé et les travailleurs eux-mêmes, qui,
chargés et embarrassés de matériel et d'ou-
tils, éprouvent toujoursune certaine hésita-
tion avant de recourir à leurs armes, et per-
mettent souvent à l'assiégé de leur faire ainsi
un mal capable de faire ajourner plus ou
moins longtemps l'ouverture de la tranchée
éventée une première fois. Quand, enfin,
malgré les mesures que nous venons d'indi-
quer, la deuxièmepériode du siège est ouverte,
c'est-à-dire lorsque la première parallèle est
établie, l'assiégé doit s'appliquerà reconnaî-
tre l'emplacementdes premières.batteries de
l'assiégeant pour les contre-battre soit de
plein fouet, soit à ricochet, avec des canons



et des obusiers de fort calibre, tirant à bar-
bette tant du corps de place que des ouvrages
collatéraux, si bien situés pour écharper et
enfiler, le cas échéant (voy. Défilement), les
travaux de l'attaque. C'est aussi le moment
d'ajouterà l'efficacité de ces ouvrages colla-
téraux par ce qu'on appelle des travaux de
contre-approche, qui consistent 1° dans des
petites flèches ou redans établis à la queue
des glacis et sur les capitales elles ont or-
dinairement des faces de 30 à 60 mètres, dontt
les directionssont enfilées et flanquées par les
faces des bastions et des demi-lunes on les

trace et on les bâtit avec des gabionssur deux

ou trois rangs pour hâter leur construction.
Il faut fraiser (v. FRAISES) ces flèchessur leurs
fossés et palissader leur gorge pour obliger
l'ennemià'les attaquerde vive force avant de
faire le tracé de la 3° parallèle. Ces flèches,
quand elles ont des communicationsassurées
aveclaplace,lorsqu'ellesn'en gênentpoint les
feux retardent beaucoup la marche de l'as-
siégeant, qui, obligé de s'en défiler, ne gagne
que peu de terrain et est contraint d'em-
ployer toutes sortes de petits travauxextraor-
dinaires. 2° Dans des lignes ou tranchées par-
tantdu chemin couvert et lancées sur les flancs
des attaquespourenfiler ses boyaux, soit avec
des canons, soit avec des fusils de rempart.
Chacune de ces tranchées se fait avec des
gabions pendant la nuit on la garnit de fu-
siliers et on doit la raser dès qu'elle cesse
d'être utile;mais il faut ne l'établir que quand

on est certain que l'ennemine pourra ni s'en
emparer ni l'enfiler. Le gouverneur ne négli-
gera.point,pour cela, les sorties, qui pendant
cette deuxièmepériodeontencore une grande
efficacité. C'est aussi le moment de renoncer
aux affûts de place et aux barbettes, et d'en
placer les canons dans des embrasures cou-
vertes par des traverses et par des parados
construits simplement avec des gabions reliés
entre eux par des fascines et formant une
espèce de pyramide de 4 mètres de base

sur 2m,50 de hauteur environ. Tous ces tra-
vaux doivent être faits avant que l'assiégeant

ne démasqueses batteries, c'est-à-direle cin-
quième jour de l'ouverture de la tranchée.
Outreles lignes de contre-approche, on s'oc-
cupe en même temps de toutes les additions
à faire à la fortification comme retranche-
ments aux bastions réduits, des places d'ar-
mes rentrantes et de demi-lunes, blockhaus
dans les places d'armes saillantes du chemin
couvert; toutes choses qui se font soit en

terres soit en palissades et en charpente,
aussi bien que les tamboursqui couvrent tous
lespas de souris, petits escaliers roides comme
des échelles de meunier, conduisant dans les
divers fossés de la place. A ce moment déjà,
comme on voit, les travauxde la défense sont
nombreux; ce n'est pas tout encore. Il est
d'autres bouches à feu qu'elle ne doit point
négliger de préparer, bouches à feu dont
l'effet moral est plus grand que celui du
bronze qu'on aperçoit sur les remparts, nous
voulons parler des mines. Si la place en est
pourvue, on n'a qu'àdisposer les fourneaux et
préparer les bourrages; si elle n'en a pas, le
gouverneur fait établir rapidement des gale-
ries en bois pour porter des fourneaux au
moins sous l'emplacementprésumé des batte-
ries de brèche et des descentesde fossé (voy.
Mines). Quand l'assiégeant a démasqué ses
batteries le gouverneur doit porter, sur les
parties de la fortification qu'on ne peut en-
filer, toute l'artillerie qui n'a pu être garantie
par des blindages ou traverses et alors il
donne à son feu une grande activité. Il re-
double encore, si cela est possible, lorsque
l'assiégeant le resserre par l'établissement
d'une nouvelle parallèle que rien ne peut lui
dissimuler. Il ajoute à ces moyens de vigou-
reuses sorties qu'il continue-jusqu'àl'établis-
sement de la troisième parallèle, époque à la-
quelle elles cessent d'être dangereusespourr
l'assiégeant qui cerne la place de très-près.

Cette troisième parallèle commence la
troisième et dernière période du siége cette
époque est celle où le gouverneur a le plus
besoin d'énergie au dehors contre l'ennemi
et souvent au dedans contre une population
réduite à la dernière extrémité qui réclame
la reddition de la place. Sans s'émouvoir de
tant de difficultés, il remplace sur les remparts
les pièces qui ont été démontées et les abrite
pour disputer le glacis par des tirailleurs
adroits placés dans les chemins couverts, et
tuer à bout portant les sapeurs qui s'avan-
cent il profite de tous les instants pendant
lesquels l'assiégeant répare les travaux pour
réparer lui aussi sa fortification délabrée.
Quand, malgré son canon ses fusiliers, ses
sorties et les premiers fourneaux de mines
l'ennemi est parvenu à construire des cava-
liers retranchés et des batteries de pierriers
pour balayer les chemins couverts et en éta-
blir le couronnement, il est temps pour lui
de faire jouer de nouveaux fourneauxde mine
pour culbuter ce couronnement et rendre



sinon impossible, du moins incroyablement
difficile, l'établissementdes batteries de brè-
che, des contre-batteries et la descente de
fossé qui doit conduire à là brèche.

Malgré tant d'efforts généreux la brèche
est faite et la descente préparée, niais tout
n'est pas perdu, car il reste à l'assaillant à
traverser le fossé sec ou plein d'eau; c'est
une opération que les batteries des flancscon-
trarierontd'autant plus vivement que le pied
de la brèche, resserrée, escarpée à plusieurs
reprises par les mines, couverted'ailleurs de
matières enflammées, de bombes roulantes,
de chausses-trapes, sera encore défendu
par une mousqueterie qui ne se taira que
pour laisser voir la terrible arme blanchequi
hérisse la crête de la brèche sous les formes
les plus menaçantes.Que de ressourcespour
l'assiégé,quels services sa résistancene peut-
elle pas rendre encore au pays1 quelle gloire
s'il soutient deux assauts 1. Le législateurle
comprenait bien quand il prononça la peine
capitale contre un commandant indigne qui
livre sa place sans avoir forcé l'assiégeantà

passer par les travaux lents et successifs des
sièges et avant d'avoir repoussé au moins un
assaut au corps de place sur des brèches
praticables. Tout commandant qui a perdu
une place est .tenu de justifier sa conduite
devant un conseil d'enquête;comme un offi-
cier de marine qui a perdu son navire. (Or-
donnance du 3 mai 1832.)

Les plus belles défenses de places dans
les temps anciens sont celles de Troie de
Syracuse, de Tyr contre Alexandre, de Jé-
rusalem contre Titus, de Marseille contre
Jules César. Dans le moyen âge, celle de
Constantinople,assiégée et prise par Maho-
met II d'Orléans défendue par Jeanne
d'Arc; de Beauvais, par Jeanne Hachette.
Dans les temps modernes, on cite surtout la
belle défense de Turin en 1704 contre La-
feuillade, celles de Lille en 1708 et en 1792,
de Douai en 1710, de Valenciennes en 1793,
de Kehl, par Desaix, celles de Dunkerqueen
1793, de Dantzick en 1807 et 1812, de
.Tarragone, qui ne fut emportée qu'au neu-
vième assaut les deux défenses de Badajoz,
la premièreparlesEspagnols, la deuxième par
les Français de Saragosse, défenduepar l'im-
mortel Palafox enfin de Monzon (Espagne),
défendue par un simple sergent, garde du
génie, nommé Saint- Jacques, qui impro-
visa tout jusqu'à des mineurs, tant il est
vrai que le génie et le courage triomphent à

la guerre de tous les obstacles. L. le BAS.
DÉFENSES(f»om.). On donne ce nom

à certaines dents de mammifères qui ont pris
un développement considérable et servent
d'armes offensives aux espèces qui en sont
pourvues. Ce sont tantôt les incisives, tantôt
et plus souvent les canines qui se modifient
de cette manière. Nous- citerons comme
exemple les défenses des éléphants, des ba-
biroussas, des sangliers, des narvals, des
dinothériums. (Voy. Dent).

DÉFÉRENT (astr.).-Cemot est employéé
dans le système de Ptolémée. Il y sert à dési-
gner le cercle qui porte la planète avec son
épicycle. Ce cercle fut imaginé pour expli-
quer l'excentricité,le périgée et l'apogée des
astres, sur lequel la planète se mouvait.
Comme une planète n'est pas toujours éga-
lement éloignée de la terre, on a compris
que son mouvement propre se fait dans un
cercle ou ellipse qui n'est pas concentrique
à la terre; c'est ce cercle ou ellipse excentri-
que qu'on appelle cercledéférent, parce que,
passant par le centre de la planète, il semble
la supporter et la soutenir dans son orbite.
On supposait ces déférents diversementincli-
nés à l'écliptique, mais jamaisde plus de 8°,
excepté celui du soleil qui, étant dans le plan
de l!écliptique même, se trouve coupé dif-
féremment par le déférent de chaque planète
en deux points. Comme on n'avait imaginé
ces cercles déférents que pour expliquer. les
points de l'apogée et du périgée, aujourd'hui
qu'il est démontréque les planètes décrivent
des ellipses autour du soleil, on a banni les
cercles déférents de Ptolémée comme l'on a
banni ses épicycles. AD. DE P.

DÉFERLER. Ce mot est, dans le lan-
gage maritime, a peu près synonyme de dé-
ployer ainsi l'on dit déferler les voiles pour
signifier les déployer afin de s'en servir. Dé-
ferler se dit encore, par analogie, mais dans
un sens neutre, des vagues qui se déploient
avec impétuosité et viennent battre contre
un objet résistant qui les fait se résoudre en
écume.

DÉFI. C'est une déclarationde guerre,
plus souvent une provocation par laquelle
on engage un homme à faire une chose,
mais en piquant son amour-propre,en sup-
posant que l'acte auquel on l'invite est au-
dessus de ses forces, de son talent ou de son
courage. Il y a toujours dans le défi une
pointe d'orgueil qui met en révolte celui à
qui on l'adresse. Ce mot est un des substan»



tifs du verbe défier, Il signifie tour à tour et
souvent tout à la fois défie.-toi de toi-même;
connais mieux ta faiblesse défie-toi de moi

rends hommage à ma supériorité: sois sur le
qui-vive;garde-toi de mon bras. Ce genre
de provocation est naturel à l'homme; il est
aussi vieux que la guerre qu'il a souvental-
lumée, aussi vieux que la vanitéqui t'inspire.
On en trouve des exemples dans la Bible
témoin l'histoire de Goliath on en trouve
dans toutes les annales, et même dans les
traditions des temps héroïques et fabuleux.
L'Iliade est pleine de bravades, de fanfa-
ronnades et de défis tantôt moqueurs, tantôt
grossiers on défie les Troyens de sortir de
leurs murailles;Ajax, irrité, défie les dieux

on entend des défis jusque dans l'Olympe.
Si l'on remonte plus haut dans le cours des
âges, on voit les Titans défier Jupiter. Le
défi est la première expression du courage
brutal le premier chant de triomphe de la
force matérielle, avant qu'ils aient rencontré
un obstacle qui les arrête et les éclaire. 11

était en usage chez les Romains, mais plus
familier aux Gaulois. On connaît cette anec-
dote, rapportée par Pline, d'un Gaulois de
taille gigantesque qui s'en allait provoquer
les Romains jusqu'à l'entrée de leur camp:
il les insultait, il brandissait son glaive, tirait
la langue et les épouvantaitpar ses grimaces
autant que par sa témérité. Il fut vaincu,
nous croyons, et décapité par un jeune Fa-
bius. La peinture de cet exploit servit plus
tard d'enseigneà un barbier. Les sauva-
ges portent dans leurs défis les mêmes arti-
fices que ce Gaulois tout en provoquant
leur ennemi, ils tâchent de l'effrayer par
leurs cris, leurs contorsionset les effroyables
emblèmes dont ils peignent leur visage. Ces
tatouages, les trophéessanglantsdont se pa-
rent les Indiens, les chevelures qu'ils por-
tent suspenduesà leur ceinture, ne sont-ils
pas aussi un perpétueldéfi adresséauxnations
voisines? Plus on se rapproche de l'état de
nature et de la barbarie, plus le défi est en
honneur. Chez les peuples policés, qui con-
naissent mieux leur puissance réciproque,
une déclaration de guerre est ordinairement
exempte de ces rodomontadesofficiellesdontt
l'assaisonnent encore les Orientaux mais
certainement le diable n'y perd rien on les
retrouve dans les bulletins des généraux
après la bataille.

Au moyen âge, rien de plus commun que
les défis; les romans de chevalerie en sont

pleins on en trouve, dans Froissart, à toutes
les pages. Un chevalier errant défie tout le
monde malheur à qui passe sur son che-
min 1 S'il ne rencontre personne, il s'en va
sonner du cor à la porte d'un château. Si le
châtelain sait vivre, il n'aura garde de refu-
ser une si belle occasion d'acquérir de la
gloire. Saintré s'arrête dans une plaine; on
lui élève une tente, et l'on suspend un bou-
clier à la porte. Qu'est-ce que ce bouclier?
c'est un défi. Un peu plus tard, le duc de
Bourbon envoie dans toutes les provinces et
dans les royaumes voisins des hérauts d'ar-
mes chargés de publier, à son de trompe, le
défi que ce prince adresse à tout bon cheva-
lier, et l'heure et le lieu du rendez-vous.
Quand deux barons voulaient se faire la
guerre, ils devaient,avant de commencer les
hostilités,échangerune provocationen règle.
En certains lieux, un ambassadeur venaitt
chez l'ennemi de son maître, et brisait de-
vant lui un épi de blé, en signe qu'il ne fal-
lait plus compter sur ce symbole de paix
d'où est venu le mot rompre la paille. Ail-
leurs, on envoyait à son voisin une paire de
souliers, comme pour lui conseillerde pren-
dre la fuite. Quand les rois voulurent disci-
pliner ce brigandage, ils obligèrent les sei-
gueurs à s'adresser quinze jours à l'avance
des lettres de défiance. En Ecosse, les Gacls
s'envoient aussi des lettres qu'ils nomment
lettres deslains, ou de mort. En Corse, on se
contentede dire à son ennemi Garde-toi, je
me garde. -L'usagedes défis avait tellement
passé dans les mœurs de nos pères, qu'on se
défiait à propos de rien, pour passer le temps,
et à propos de tout, pour tout conclure. En
justice, on défiait sa partie, on défiait les
témoins, on défiait les juges la force régnait
en souveraine jusque dans le sanctuaire
même du droit.

Il ne faut pas omettre un mode de défi
fort répandu à cette époque il consis-
tait à jeter son gant sur l'arène. On com-
prend l'origine de cet usage on se battait
ganté; la main nue était, au contraire, un
symbole d'amitié et d'alliance rapporter le
gant à celui qui l'avait jeté, c'était refuser,
en quelque sorte, de touchersa main nue et,
par conséquent, accepter le défi. A table,
nos aïeux se défiaient à qui boirait le plus,
duel souvent aussi dangereux que celui qui
avait lieu en champ clos. Les paysans se
défiaient à la lutte, à la course, au bâton;
tout était rivalité et défi. Nos mœurs sont



aujourd'hui moins hautaines et moins que-
relleuses; mais, sans parler des duels ni des
guerres, le défi n'a pas encore passé de
mode il ne disparaîtra d'ici-bas qu'avec la
présomption et l'arrogance. Du reste, il yen
a de plusieurs sortes, et ils ne sont pas, comme
on l'a vu, toujours sanglants. La plupart des
délits qui se commettent sont un défi jeté
aux lois; la plupart des livres qui paraissent,
un défi au bon sens la plupart de nos mis*-
res, la suite d'un défi à la fortune. Nous ne
pouvonsterminer cet articlesans rappeler cet
axiomede la sagessepopulaire Ne défie point
un sage de faire une folie, il en fera plutôt
deux. Quand donc les hommes se défie-
ront-ils à qui sera le plus charitable et le
meilleur? A. C.

DÉFICIT (jurispr.).– C'est ce qui man-
que. Pour rendre cette idée d'un seul mot,
notre langue a dû faire un emprunt à celle
des Romains. Le déficit conduit à la banque-
route il importe donc au plus haut degré de
prévenir le déficit ce doit être le premier
soin comme le premier devoir de tout com-
merçant, caissier ou comptable; le négociant
doit connaître, pour ainsi dire, à chaque
heure l'état de sa caisse c'est-à-dire sa si-
tuation active et passive, afin de se tenir
sans cesse en mesure de faire face à ses en-
gagements cette nécessité est pour lui d'au-
tant plus impérieuse que le seul fait de la
suspension de payement le conduit inévita-
blement à la faillite. Les moyens d'éviter les
déficit ou d'y parer consistentdans un ordre
extrême et une comptabilité rigoureuse le
législateur l'a si bien compris, que, dans sa
sollicitude pour le commerce, il a imposé au
négociant, sous des peines rigoureuses l'o-
bligation de tenir des livres réguliers.
Considérés relativement aux finances d'un
Etat, les déficit n'ont plus les mêmes consé-
quences qu'à l'égard des particuliers s'il
s'agit d'un Etat régulier, dont les revenuspu-
blics reposent sur une bonne assiette, dont
le crédit est dès lors solidement établi le
trésor public peut être en déficit sans qu'il y
ait lieu de redouter la banqueroute. La
France et l'Angleterre, dont la dette aug-
mente chaque année, prouvent ce qu'il est
permis d'entreprendre à des gouvernements
qui reposent sur la confiance des peuples.
[Voy. Crépit et DETTE PUBLIQUE.) Ad. R.

DÉFILÉ (géog. et art. milit.), passage
étroit, difficile et dangereux, tantôt resserré
entre deux montagnes plus ou moins es-

carpées et serpentant au-dessus de préci-
pices, comme lés gorges à'OUioules en
France, celles de Pancorbo et des Asturiesen
Espagne celles des Portes-de-Fer en Afri-
que, etc. Tantôt ce passage est resserré entre
deux marais, comme on en trouve tant dans
les Pays-Bas d'autres fois, c'est un. passage
bordé par la mer d'un côté, et, de l'autre, par
une montagne à pic, comme les Thermopyles,
illustrés à jamais par Léouidas. Ces sortes
de passages, considérés sous le rapport de
la défense et de l'invasion des Etats, ont
toujours une grande importance parce que
rien n'est si facile que de les défendre et si
difficile que de les forcer ils entrent donc
comme élément déterminant dans les combi-
naisons stratégiques et tactiques d'un chef
d'armée. En effet s'agit-il de défendre un
tel passage, on le fait à peu de frais, facile-
ment et sans courir de grands dangers; car,
d'abord, il suffit, s'il est étroit, de faire une
coupure à l'entrée, en ayant soin de déblayer
les terres pour que l'ennemi ne les aperçoive
pas, et d'établir, à 100 ou 200 mètres en ar-
rière sur la chaussée, des bouches à feu, et,
sur les flancs, des tirailleurs exercés qui
croiseront leurs feux sur cette coupure les
canons tirant à boulet, si le défilé a une cer-
taine longueur, et à mitraille quand les têtes
de colonnes sont arrêtées par les coupures.
Ce premier obstacle est-il surmonté, un autre
semblableest créé en un clin d'oeil souvent
même il suffit de faire rouler des pierres pour
obstruer le passage ou pour écraser Tennemi
c'est là le cas le plus simple,mais, si l'entrée
du défilé est large et si on attache une grande
importance à interdire ce passage ou à se
maintenirlongtempsdansla position,faudra
ajouter d'autres obstacles, tels que des ou-
vrages de fortification placés aussi avanta-
geusement que le terrain le permettra, pour
battre incessamment,par des feux rusants ou
plongeants et toujours croisés, le chemin
que l'ennemi doit forcément parcourir ils
devront toujours être situés de manière à ce
que la position ne puisse, en aucun cas, être
dominée ou tournée. Un officier intelligent
déterminera facilement le tracé et la-position
de ces ouvrages à l'instant même, car ce
sont deux choses qu'on ne peut décider
que sur les lieux il n'oubliera pas non plus
le secours qu'il peut tirer des ruisseaux qu'on
y rencontre, des abatis que les arbres y
offrent presque toujours et la facilité d'y
tendre des embuscades.



Quant au rôle de l'assaillant, il est moins
simple et consiste d'abord à éviter ou
à tourner le défilé; s'il ne le peut, il ne
lui reste qu'à combattre les obstacles de loin

par des pièces de fort calibre et en jetant, à

son tour, des tirailleurs sur les flancs. Il y
établira aussi des pièces légères et tirant à
mitraille, et ne marchera qu'avec la plus
grande prudence et après avoir exploré le
terrain à une bonne distance pour éviter le
sort si connu des Romains à Claudium et la
représaille non moins rude qu'ils exercèrent
sur les Samnites dans le même défilé quel-
que temps après ou encore le sort d'Anni-
bal dans les rochers de Fourmies, d'où il ne
sortit que par un stratagèmeinouï. [Voy. AN-
MBAL.)

Tant de difficultés présentées par le pas-
sage dés défilés doivent, à juste titre, les
taire .regarder comme un des meilleurs bou-
levards de l'indépendance des nations té-
moins ceux de la Grèce antique résistant aux
puissants rois de la Perse ceux d'Italie, li-
vrant ces rudes Romains aux moqueriesdes
peuples; ceux d'Espagne au temps des Mau-
res, et dans les guerres contre l'ambition
dynastique de Napoléon. L. LE Bas.

DÉFILEMENT [fortifie). Défiler un
ouvrage, c'est le construire de telle sorte que
ses défenseurs soient garantis des feux tirés
des hauteurs dominantessituées dans le rayon
de la place à bonne et efficace portée de
canon, c'est-à-dire à 1,000 ou 1,200 mètres.
Les coups partant à lm,b0 ou 2m,50 an-
dessus du sol, il n'importe pas moins de sous-
traire l'intérieur de l'ouvrage aux vues de
l'assaillant, car il ne perdra jamais son temps
et ses munitions à tirer sur des objets qu'il
ne voit pas. Cette simple définition du défile-
ment prouve que c'est une condition in-
dispensable d'une fortification complète et
bien entendue. Cependant, avant Vauban
et même encore quelque temps après, on
s'en préoccupait si peu qu'il n'y avait
pas de théorie établie à cet égard. Mais
aujourd'hui, l'art de défiler un retran-
chement quelconque a atteint un grand de-
gré de perfection, et, si les ingénieurs mi-
litaires français ont un avantage incontestable
sur ceux de l'école allemande et autres,
c'est que, renonçantaux idées systématiques,
ils ont pris pour règle de leurs tracés si sim-
ples l'étude du terrain et du défilement et
se sont sérieusementappliqués à couvrir les
maçonneries et à pousser le saillant des ou-

vrages détachésaussi loin que possible dans
la campagne obligeant ainsi l'ennemi à
attaquer d'abord les ouvrages avancés sous les
feux convergentsde la place et des ouvrages
collatéraux, et lui étant la possibilitéde s'é-
tablir dans un rentrant, à moins de s'exposer
aux feux de revers de ces mêmes ouvrages.

Dans les limites de la portée des armes et
de la vue, le danger d'un point dominantdé-
pend de sa hauteur au-dessus des crêtes do
l'ouvrage il peut donc être estimé exacte-
ment par le rapport de cette hauteur à sa
distance le plus dominant se nomme point
dangereux, et l'ouvrage, une fois défilé de ce
point, l'est de tous; c'est donc contre ce point
que, dans tous les cas, il faut se défiler.
Le défilement est de trois sortes, celui d'une
place forte, celui d'un ouvrage de campagne
et enfin celui d'une tranchée devantune place
assiégée. Dans les deux premiers cas, un ou-
vrage est défilé quand tes crêtes intérieures
ou lignes de feu de ses parapets sont dans
un ou plusieurs plans tels que passant à
lm,50 au-dessus du sommet des collines en-
vironnantes ils laissent, en outre, au-des-
sous d'eux tout le terre-plein de l'ouvrage à
2 mètres, quand il s'agit de couvrir l'infan-
terie, et à 2m,50 s'il s'agit de couvrir
de la cavalerie ces plans sont dits de dé-
filement. On satisfaità cette double condition
par la détermination du plan de file, qui est
un plan parallèle au plan de défilement à
1m,50 au-dessous de lui, et qui, étant
tangent au sommet des hauteurs dangereuses,
ne passe au-dessus de la limite du terrain à
défiler que de Om,50 à 1 mètre.

Par ce qui précède, il est facile de voir que
la question se réduit à mener un plan tan-
gent à la hauteur dont il importe de se défi-
ler, lequel plan doit passer aussi par une
droite qu'on nomme charnière et qu'on éta-
blit ordinairement à la gorge de l'ouvrage à
0m,M) ou 1 mètre au-dessus du terrain
naturel, comme nous l'avons déjà indiqué:
celle méthode est générale. L'opération
du défilement doit être rigoureuse quand il
s'agit d'une place forte, afin de ne pas don-
ner, aux parapets, traverses, etc., des pentes
exagérées ou un relief excessif qui augmen-
teraient le travail et la dépense; elle se fait
ordinairement dans le cabinet, par des pro-
cédés graphiques, au moyen de plans levés
et nivelés avec le plus grand soin, et l'on rec-
tifie ensuite sur le terrain s'il y a lieu. (Mé-
moire de l'officier du génie, n" 5.) Dans



la fortificationpassagère où il s'agit de se
défiler vite, on opère pratiquement sur le
terrain nous allons éclaircir ce qui précède
par un exempletrès-simple et quisera compris
par tout électeur un peu attentif. Obser-
vons d'abord que les ouvrages non fermés
ne peuvent être exposés aux feux de l'ennemi
que sur leur front et sur leurs flancs. La
charnière étant déterminée de position par
les têtes de deux piquets placés aux extré-
mités de la gorge de l'ouvrage et réunis par
une tringle en bois, on mènera à l'œil par
cette droite une suite de plans tangents aux
hauteurs dominantes et l'on déterminera
l'intersection de chacun avec la perche pas-
santpar lesaillantde l'ouvrage; celui d'entre
eux qui donnera l'intersection la plus élevée
sur la perche laissera tous les autres au-des-
sous de lui et sera le plan de site cherché.
Pour avoir le plan de défilement, il suffira
d'élever à lm,50 tous les points du plan
de site. Si l'ouvrage est commandé
par des hauteurs latérales, il faut deux plans
de site auxquels on donne une charnière
commune, située dans le plan vertical de la
capitale, de l'ouvrage, ou mieux, s'il se peut,
dans l'alignementdu saillant et du point cul-
minant. La charnière étant ainsi établie,
on déterminera le relief de chacune des par-
ties de l'ouvrage au moyen de perches ou ja-
lons placés aux angles d'épaule, comme dans
le cas général on a déterminé celui du sail-
lant. Quant au défilement des tranchées,
comme la hauteur de la crête du parapet
est constamment la même, 1m,30, le pro-
blème ne peut se résoudre que par la di-
rection de la crête, qui doit toujours passer
assez en dehors du point dangereuxpour que
les assaillants n'aient rien à craindre des
coups d'enfilade ou de revers. On sait que
l'épaulement les garantit des coups de plein
fouet, mais rien ne peut garantir des feux
courbes. Dans les écoles du génie, on exerce
les officiers à défiler les tranchées au moyen
d'instruments établis sur une théorie rigou-
reuse et, bien que ces instrumentsne puis-
sent serviren présence de l'ennemi pour des
raisons qu'il est facile de comprendre, ils
offrent néanmoins l'avantage de faire sentir
l'importance du défilement, et c'est d'ordi-
naire dans ces exercices que les officiers se
font pour eux-mêmes des méthodes faciles à
appliquer dans la pratique des sièges.
Dans les ouvrages fermés susceptibles de
défilement il y aura nécessairement une

traverse qu'on déterminera, comme dans
les cas précédents; seulement il faudra choi-
sir son emplacement de manière à ce qu'elle
ne gêne pas la défense. (Foi/. Fortifica-
TION). LE BAS.

DÉFINITION. (%.). La définition est
la délimitation de l'idée; elle en marque les
bornes; elle l'isole de ce qui l'entoure et
pourrait se confondre avec elle. Pour être
parfaite, la définition doit être une équation
ayant, d'un côté, le mot ou l'idée à définir, et
de l'autre, la phrase qui développecette idée.
Ex. un triangle est une surface terminée par
trois lignes droites; il y. a identité entre le
sujet et t'attributde cetteproposition, et équi-
valence quant à la forme. Une définition
doit être réciproque; la définitioncitée n'en
serait pas une si l'on ne pouvait dire une
sur face terminéepar trois lignes droites est un
triangle. Elle doit être précise, c'est-à-dire
ne s'appliquer qu'au sujet; la définition du
triangle ne serait pas précise si une surface
terminée par trois droites pouvait être autre
chose qu'un triangle. La définition doit
être positive, les termes négatifs et ex-
clusifs ne pouvant donner qu'une idée fort
imparfaite du sujet. Enfin elle doit con-
tenir le genre prochain et la différence pro-
chaine, c'est-à-dire indiquer le genre dans
lequel rentre la chose définie et la limite où
elle s'arrête dans ce genre. Le triangleest une
espèce du genredessurfaces; ce qui le spécifie,
c'est d'être terminé par des lignes (différence),
qui sont droites (différenceprochaine). Dans
l'exposéd'une science, les définitionsdoivent
s'enchaîner de manière à ce que ]a première
soit utile à l'intelligencede la seconde et que
celle-ci illumine et développela première.

Il est des sciences qui appellent nécessai-
rement les définitions et qui les prennent
forcément pour base, ce sont celles qui se
créent à elles-mêmes leur objet, les mathé-
matiques par exemple. Les objets auxquels
les mathématiquess'appliquent me sont pas
des corps matériels, ce sont des attributs dé-
tachés des corps, des abstractions, qu'il n'est
pas possible do changer à la vérité, car ils
ont aussi leur existence, mais dont l'intelli-
gence connait parfaitement toutes les pro-
priétés, puisqu'ils sont jusqu'à un certain
point son œuvre puisqu'elle les a dégagés
des corps et qu'elle a pour ainsi dire pré-
sidé à leurenfantement. Dans ces sciences,
les définitionssont desprincipes. Mais,dans
la plupart des autres, la définition parfaite



est rarement possible, car, pour définir, il
faut connaître les limites de l'objet défini,
il faut en savoir tous les éléments, et l'on est
!oin d'en être arrivé là, même dans les cho-
ses les plus élémentaires. Qui a donné une
définitionentière et incontestéedu beau et du
bon? Les sciences qui relèvent du bon et du
beau la morale l'esthétique n'en existent
pas moins..

La définition d'un mot est nécessairement
arbitraire chacun est libre de donner à tel
mot le sens que bon lui semblera; mais cette
faculté a des limites fort étroites, autrement
on ne tarderait pas à devenir inintelligible;
c'est par suite de cette liberté de définition

que les langues se corrompent. Quand la
définition ne peut pas être précise on la fait
approximative mais il faut avoir soin d'en
avertir. Les poëtes, les hommes de sentiment
plutôt que de science, définissentsouventpar
une image. Ces définitions pèchent presque
toujours par défaut de précision et rie mé-
ritent pas le titre de définitions logiques; ce
sont des définitions oratoires et qui n'ont
qu'une valeur relative celle-ci, la recon-
naissance est la mémoire du cœur, n'est pas
réciproque, car la mémoire du cœur, c'est
aussi bien la haine, l'amour du pays, etc.,
que la reconnaissance. Les autres défini-
tions oratoires ou de sentiment sont dans le

même cas elles ne doivent pas être con-
damnéespour cela; elles peuvent être d'une
grande beauté et d'un grand effet dans le dis-
cours, mais il ne faut pas les confondre avec
les définitions logiques et les prendre pour
ce qu'elles ne sont pas. Les philosophes an-
ciens sont remplis de ces pseudo-définitions.
-En rhétorique, la définition est un moyen
de preuve, un raisonnement oratoire qui
s'appuie sur la nature même des choses

pour prouver qu'elles rentrent où ne ren-
trent pas dans telle catégorie, qu'elles sont
ou qu'elles ne sont pas. Les avocats font un
grand usage de la définition oratoire.

DEFLAGRATION (chim.). Expres-
sion par laquelle on désigne, dans les réac-
tions chimiques, la production subite d'une
flamme vive et passagère; le nitrate de po-
tasse, entre autres, déflagre lorsqu'on le
jette sur des charbons ardents. Ce phéno-
mène accompagne une foule de combinai-
sons, et doit surtout sa production à la
combustion des corps par l'oxygène.

DÉFLEURAISON [bot.). A l'instant
.où le fruif est formé ou, pour mieux dire,

lorsque la fécondation de l'ovaire est ac-
complie, le rôle principal des parties acces-
soires de la fleur, de ses enveloppes protec-
trices est accompli. La corolle et le calice se
flétrissent, les anthères et leurs filets, les
stigmates et leurs styles se dessèchentpour
que toute la puissance végétale se concentre
sur l'organe auquel se trouvealors exclusive-
menteonfiéela conservationde l'espèce. C'est
à cet ensemble de phénomènes que l'on a
donné le nom de déjlcuraison. Si dans quel-
ques espèces la corolle persiste encore quel-
que temps, c'est que, par exception, sa pré-
sence est nécessaire pour abriter un fruit
très-délicat. Le calice échappe aussi quel-
quefois à la destruction pour accompagner
le fruit jusqu'à la dissémination.On peut in-
tervertir la loi de la nature en retardant l'é-
poque de la fécondation ou même en l'em-
pêchant tout à fait.

DEFOE (Daniel) écrivain anglais au-
teur de Robinson Crusoé naquit à Londres
vers 1663 il était fils d'un boucher nommé
Foe. On ignore pour quelle raison le fils se
fit appeler Defoe ou de Foe. Ses ennemis ont
prétendu qu'il avait pris la particule afin de
se faire passer pour Français. Il fit son ap-
prentissage comme bonnetier et eut un ma-
gasin assez considérable dans le voisinage
de Cornhill, à Londres; mais son goût pour
la politique et la littérature lui faisant né-
gliger les soins de son commerce il fit fail-
lite, fut obligé de se cacher puis ayant ré-
tabli ses affaires, il paya honorablement ses
créanciers. Appartenant au parti des whigs
et des non-conformistes, il attaqua vigou-
reusement le gouvernement de Jacques II,

Jdans plusieurs pamphlets combattit pour le
duc de Monmouth, fit l'apologie de la révo-
lution qui plaça le roi Guillaume sur le
trône eut le tort de déplaire à Godolphin
et d'offenser Marlborough en parlant contre
la guerre de Flandre enfin il avait défendu
les droits du peuple et ridiculisé les meneurs
des deux chambres c'en était trop pour ne
pas se faire des ennemis puissants. Il fut con-
damné au pilori à l'amende et à la prison
il fut renfermé à Newgate et n'en sortit que
par la protection que Harley, depuis comte
d'Oxford, lui accorda dans des vues intéres-
sées. Ce fut pendant son emprisonnement
qu'il fit paraître la Revue, publication poli-
tique et périodique qui, de 1704 à 1713, eut
beaucoup de vogue. En 1706, Godolphin
ministre des finances, le chargea de Ja mis-



sion délicatede préparer les esprits à l'union
de l'Ecosse à l'Angleterre. A cet effet, il alla
à Edimbourg, où il rencontra de grands ob-
stacles, qu'il sut vaincre avec habileté. En
1709, il écrivit l'Histoire de l'Union, qui fut
réimpriméeen 1712, puis en 1786, lorsqu'il
fut question d'unir l'Irlande à l'Angleterre.
En 1713, de nouveaux pamphlets le firent
condamnerune seconde fois à la prison et à
l'amende, et ce fut encore au comte d'Oxford
qu'il dut sa liberté. Après la mort de la reine
Anne il renonça à la politique,et, pendant
les quinze dernières années de sa vie, ne pu-
blia plus que des ouvrages d'une littérature
originale dans laquelle il eut beaucoup de
succès. 11 mourut en 1731, ne laissant aucune
fortune à sa famille. La liste de ses produc-
tions est très-nombreuse; nous ne citerons
ici que les principales La vie et les pirateries
du capitaine Simpleton, 1720; Histoire de Dun-
can Campbell 1720; Les bonnes et les mau-
vaises fortunes de Moll Flanders 1721 Vie
du colonel Jaque; les Mémoires d'un cavalier;
l'Instituteurde famille; l'Histoire politique du
diable, 1726; Système demagie, que l'on, peut
considérer comme le complémentdu précé-
dent le Complet négociant anglais 1727 et
un Plan de commerceanglais, 1728. Mais son
ouvrage le plus remarquable est le livre
intitulé, La vie et les aventures de Robinson
Cr.usoé traduit dans toutes les langues, et
que tout le monde a lu et relu. On a prétendu
que ce livre avait été rédigé sur des papiers
dérobés à un matelot écossais nommé
AlexandreSelkirk, qui, à la suite d'un nau-
frage, avait passé trois ou quatre ans dans
l'ile de Juan Femandez mais cette accusa-
tion de plagiat est inadmissible il a été prouvé

que Selkirk, après sa délivrance, ne possé-
dait aucuns papiers. L'inimitable roman de
Defoeest évidemment une création originale,
et l'on ne pourrait supposer que quelques
notes recueillies par un matelot illettréaient
pu avoir une large part dans la composition
d'un ouvrage aussi éminemment philosophi-
que et religieux que le Robinson véritable
chef-d'œuvre en son genre. On suppose,
avec bien plus de raison, que, si Defoe a eu
besoin d'un modèle, c'est par la lecture de
JJunyan qu'il a dû s'inspirer. LE B.

DÉFONCEMENT(agricult.).-C'estune
opération agricole qui consiste à ramener à
la surface du sol les couches de terres
arables trop profondément situées pour être
communément atteintes par les racines des

végétaux et par les labours ordinaires; aussi

sous ce point de vue les défoncements ont-
ils un but tout à fait distinct de celui de ces
derniers, qui limités pour ainsi dire, à la
croûte du sol et ne pénétrant qu'à une pro-
fondeurde 30 à 40 centimètres au plus, ne
peuvent qu'aérer et diviser des terres déjà
cultivées. Il résulte de là que les défonce-
ments ne sontpraticables que dans tes terres
meubles et profondes, et qu'ils seront pro-
fitables, surtout là où un bon système de
culture a depuis longtemps introduit l'em-
ploi fréquent et abondant des engrais; c'est,
en effet, par la filtration de l'eau à travers
ces derniers que les couches sous-jacentes
à celle des labours ordinaires se trouvent
riches en humus. JI est généralement suffi-
sant de défoncer à une profondeur de 60 à
70 centimètres; on ne porte l'opéradion plus
avant que dans des circonstancesspéciales
par exemple, lorsqu'un terrain peu élevé et
assis sur un fond compacte et argileux se
trouve, par ces raisons exposé à retenir
trop longtemps les eaux pluviales et, pour
cela, fait pourrir les semences qu'on lui con-
fie il est évident qu'il'faut alors un défon-
cement profond qui, divisant l'argile, larende
perméable à l'eau jusqu'à une grande pro-
fondeur. L'opinion générale est que la
bêche et la pioche sont indispensablespour
défoncer une terre. Ces moyens tout ma-
nuels et beaucoup plus longs, sont toujours
fort dispendieux, tandis qu'il nous semble
qu'une charrue convenablement construite
pourrait pénétrer assez profondément pour
obtenir le même résultat. Une méthode de
défoncement successif pour les diverses par-
ties d'un même champ consiste à creuser à
7 pieds d'intervalle les uns des autres des
sillons d'une profondeur suffisante* qui, à
chaque labour nouveau, sont remplacés la-
téralement,par de semblables de cette fa-
çon, au bout de huit ans le champ a reçu
un défoncementcomplet. Ces sillons ont, en
outre l'avantage dans les années plu-
vieuses, de fournir un moyen d'écoulement
aux eaux.DÉFRICHEMENT (agricult.), dn motla-
tin defringere, rompre, briser, ou de defo-
restare, dèforester, employé dans les Capitu-
laires de Charlemagne.-C'est l'action de
convertir un terrain inculte ou chargé de
bois ou de broussaillesen terres de rapport.

Le but du défrichement étant de faire
produire à la terre des récolles qu'elle relu-



sait auparavant, il est bon d'examiner si,
après avoir calculé le coût de ce défriche-
ment, les frais d'engrais et de culture subsé-
quents, le fonds défriché, outre l'intérêt de
sa valeur première, rapportera, par les pro-
duits de ses récoltes, un revenu suffisant
pour indemniser le cultivateur. Le défri-
chementpeut donc n'être pas toujours avan-
tageux comme on le voit, c'estune question
de compte de revient, et souvent il vaut
mieux employer à la bonification des terres
cultivées les capitaux qu'on destinait à l'aug-
mentation du domaine par voie de défriche-
ment. Le défrichement peut avoir lieu sur
des terres incultes, ou marécageuses et coù-
vertes de broussailles ou boisées; occu-
pons-nous rapidement de ces diverses cir-
constances.

il est toujours utile de rendre à la culture
les terres marécageuses; il en résulte deux
avantages, d'abord de conquérir un sol pré-
cieux, fécondé par le limon que déposent les
eaux, et l'humus résultant de la décomposi-
tion des plantes aquatiques, puis de rendre
salubre l'air qu'on respire et que viciaient
les exhalaisons qui s'échappent des terres
imprégnées d'eau. [Voy. Dessèchement.)
Cependant un solcomplètement tourbeux est
assez difficile à défricher d'une manière con-
venable. Bien qu'il semble, par sa composi-
tion végétale, renfermer en lui-même les élé-
ments de la fertilité, il n'en est pas ainsi;
l'excès des matières végétales qu'il contient
est plutôt nuisible qu'utile, en" ce sens qu'il
s'y manifeste souvent une réaction acide,
due à la décomposition lente des matières
qui en forment la base réaction toujours
funeste à la végétation. En desséchantcom-
plètement un terrain tourbeux et'en lui don-
nant assez de chaux pour que la fermenta-
tion acide cesse et puisse laisser place à

une décompositionplus active à la putré-
faction, on peut l'amener à devenir un sol
excellent, de la classe des plus légers, con-
venant fort bien à la culture des plantes à
racines fortes. Cependant, à moins qu'il ne
soit considérablementmodifiédans sa texture
par l'introduction d'autres terres, il est tou-
jours poreux s'imbibant d'eau et se dessé-
chant rapidement. Par une heureuse coïnci-
dence, les dépôts tourbeux alternent fré-
quemment avec des couches de sable, de
gravier d'argile et de terre végétale qui se
sont déposées à la même époque, de sorte
que, par un mélange bien entendu de ces di-

vers éléments, on peut arriver au but que
nous venons de montrer.

Les terres incultes les portions du sol
demeurées en friche, peuvent être de plu-
sieurs natures bien distinctes; aussi la mé-
thode qu'on doit employer pour les rendre à
l'exploitation rurale varie-t-elle suivant
leurs qualités. –Un élément important, dont
il faut tenir compte dans l'appréciation de la
valeur des terrains, quelle que soit d'ailleurs
leur nature particulière, est l'épaisseur du
sol arable. En ouvrant une tranchée dans un
sol en friche, on distingueà la première vue
la profondeur à laquelle descend la partie de
sol désignée communément par le nom de
terre végétale; c'est une couche souvent im-
prégnée d'humus et généralementplus meu-
ble que le sol qui la porte. L'épaisseur de
cette couche est extrêmement variable; ordi-
nairement elle a environ 16 centimètres, et
c'est uniquement en des circonstances que
l'on doit considérer comme exceptionnelles
que cette épaisseur atteint 1 mètre et plus
tels sont certains amas de terre végétale ac-
cumulée par les eaux, ou bien encore le sol
si épais et si riche en terreau que l'on ob-
serve dans les forêts vierges de l'Amérique.
La profondeur de la terre végétale chargée
d'humus est toujours une circonstanceheu-
reuse et des plus favorables à la culture, en
ce sens que non-seulement par des labours
profonds le cultivateurpeut renouvelerla fer-
tilité de la terre, mais aussi parce qu'un sem-
blable terrain est bien moins exposé aux al-
ternativesde l'humiditéet de la sécheresse.-
La couche sur laquelle repose la terre végé-
tale, et qu'on nomme sous-sol, est aussi très-
importante à examiner, car les qualités et,
par conséquent, la valeur du terrain en cul-
ture ont toujours une certaine relation avec
la nature et les propriétés de cette couche
sous-jacente. La distinction la plus impor-
tante à établir entre les sous-sols est celle de
perméable et d'imperméable.En effet, con-
naissant la nature de la terre végétale, il est
facile de juger des avantages ou des incon-
vénients que peut offrir la couche sous-ja-
cente; selon la faculté qu'elle aura de retenir
ou de laisser filtrer les eaux. Ceci posé,
on peut d'abord diviser les terres incultes
à défricher en deux grandes classes.

1° Les terres pauvres ou celles qui, par la
nature de leur sol sont peu fertiles et peu
riches en humus; celles-là sont ordinaire-
ment couvertes de bruyères tels sont les



dépôts formés par les rivières dont le cours
est rapide ou par la mer; tels' sont encore
les terrains formés d'argile presque pure, et
dont l'imperméabilitéest presque complète.
Pour défricherde pareilles terres, il convient
d'en défoncer le sol et d'enfouir dans le
champ les mauvaises herbes et leurs racines.
L'écobuage (voy. ce mot) serait, dans ce
cas, une mauvaise pratique; car de la cen-
dre ajoutée à une terre qui manque de lien,
d'humus, n'est pas un engrais efficace. Le
premier labour doit être donné lorsque la
majeure partie des plantes est en fleur, d'a-
bord parce qu'ainsi on n'enterre point de
graine, puis parce que, à cette époque de sa
végétation, toute plante périt plus facile-
ment. Après plusieurs labours profonds,
on passe la herse, afin d'enlever les dé-
bris végétaux qui n'auraient pas été enterrés
et qu'on peut convertir en composts. Un sem-
blable terrain ne peut être sur-le-champ livré
à la production; il manque des principes né-
cessaires à la nutrition végétale. Si les en-
grais sont en abondance et à proximité, on
peut les ajouter de suite et, pendant un an à
dix-huit mois, donner trois à quatre labours,
afin de hâter l'aérage de la couche arable et
la production de l'humus. Souvent on sème,
après cette époque, des plantes dont ta na-
ture est appropriée au sol, puis on les en-
fouit lors de leur floraison. Lorsque la terre
est trop pauvre, il est souvent préférable de
suivre la méthode pratiquée dans les landes
de Bordeaux et de transformer la friche en
une plantation d'arbres résineux. Les diver-
ses phases de la vie de ces arbres contribuent
à enrichir le terrain, qui peut, au bout de
vingt à trente ans, s'être amélioré de lui-
même assez pour que le défrichement en
soit profitable. Quant aux terrains purement
argileux ils peuvent devenir propres aux
prairies, en y pratiquant des saignées et les
amendant convenablement.Les laboursd'au-
tomne leur sont très-favorables, à cause de
l'ameublissementqu'ils procurent par l'effet
du gel. 2° Pour les terres fortes ou grasses
qui sont recouvertes de fougères, de brous-
sailles ou de bois, dès que l'on voit la fou-
gère, l'hièble ou petit sureau prospérer et se
multiplierdans un pareil fonds, on est assuré
qu'il est susceptible d'une bonne culture.
Lorsqu'on veut défricher de semblables ter-
res, il est nécessaire d'avoir recours au tra-
vail des bras car le défrichement à la char-
rue ne serait pas praticable. Si le sol à dé-

fricher n'est pas éloigné d'une ville où la
bois ait du débit, il est constant que la main-
d'œuvre, pour le dessouchement,sera payée
et au delà; s'il en est autrement, si les che-
mins sont trop mauvais, on a la ressourcede
le convertiren charbon, dont le prix est dou-
ble ou triple, sous le même volume; si encore
ni l'une ni l'autre de ces applications n'est
praticable, on ne peut guère avoir recours
qu'à l'écobuage, qui augmente de beaucoup
(en supposant que le bois n'ait aucune va-
leur) la richesse et la fertilité du fonds. C'est
ainsi qu'en Amérique s'opère la culture du
maïs sur les défrichementsdes forêts vierges.
Le planteur choisit, pour abattre et couper
les broussailleset les arbres, la fin de la saison
pluvieuse.Les boisrestentoù ils sont tombés,
Quand ils sont suffisamment secs, lorsque les
feuilles sont flétries, on y me.tlefeu:l'incendie
se propage et dure pendant des semaines en-
tières les branches sont entièrement con-
sumées il ne reste que les troncs charbonnés
des plus grands arbres. A l'époque où l'on
prévoit le retour des pluies, un homme armé
d'un bàton terminé en pointe parcourt la
surface incendiée et y creuse, de distance en
distance,destrous peu profonds,dans lesquels
il jette deux ou trois grains de maïs, qu'il
recouvre de terre ou plutôt de cendre. Cette
singulière semaille terminée, le planteur ne
s'occupe plus de rien et ne revient souvent
qu'aux approches de la récolte la pluie et
le climat font tout le travail. Avec ce pro-
cédé, il est inutile de sarcler; l'incendie a
détruit toutes les plantes qui appartenaient
au sol il ne pousse rien autre chose que ce
qui a été semé. Il est rare qu'on fasse plus
de trois récoltes sur un semblable terrain;
la dernière, dont le produit est pourtant
beaucoup plus élevé que ce que l'on peut
espérer dans nos terres les mieux cultivées,
est trop faible comparativement aux deux
autres, et les forêts ne manquent pas; d'ail-
leurs elles ont bientôt reconquis l'espace
que l'homme leur avait pour un moment
disputé.

Les soins à donner à une terre défrichée
de la classe de celles dont nous parlons sont
exactement les mêmes que ceux qu'exigent
des prairies défoncées pour être transfor-
mées en terres labourables ce n'est pas ici
que nous avons à nous en occuper.

Les sables mouvants, siliceux ou calcai-
res qui recouvrent des plaines immenses
dans l'intérieur des continents semblent, à



la première vue, frappés d'une éternelle sté-
rilité cependant l'eau seule manque pour
fixer ces terrains et les rendre propres à la
culture. Les steppes brûlantsde l'Afrique et
de l'Amérique ont çà et là leurs oasis, dont
le sol légèrement humecté suffit à l'existence
des végétaux. Lorsque les dépôts aréna-
cés sont baignés à leur base par des eaux
douces, il est possible de les rendre propres
à la culture. En Espagne, à San Lucar de
Baromeda, un sol poudreux, d'une aridité
extrême. a pu être fertilisé; il est baigné à

sa base par les eaux du Guadalquivir il suf-
fit d'enlever le sable sec qui le recouvre pour
trouver un terrain constamment humecté,
qu'on abrite d'ailleurs en n'enlevant la cou-
che de sable que là où elle offre peu d'épais-
seur, et déposant les déblais en talus tout
autour du champ. Les potagers établis au
milieu de ce désert offrent, au rapport de
M. de Lasteyrie, la végétation la plus rapide
et la plus vigoureuse qu'il soit possible de
voir. E. THOMAS.

DÉFRICHEMENT (écon.). L'accrois-
sement de la populationet l'élévationdu prix
des terres sont les causes premièreset natu-
relles des défrichements; aussi cette opéra-
tion est-elle devenue de plus en plus fréquente

en France depuis un certain nombre d'an-
nées. Cependant iVJ. Hiierne de Pommeuse,
d'après des informations officielles et exac-
tes, évaluait, en 1832, à 7,185,476 hectares
les terrains incultes de la France sur une
superficie générale de 52,874-,614- hectares.
C'est qu'en effet le défrichement des terres
incultes, si on veut le rendre sérieusement
profitable, exige non-seulementun surcroît
de main-d'œuvre, mais des dépenses d'en-
grais et d'autres avances de capitauxplus ouu
moins considérables.

On a vu, à l'articleDÉBOISEMENT,par quels

moyens le gouvernement pouvait rendre la
propriété des bois plus avantageuseet inté-
resser les propriétaires à la conservation et

• même à l'accroissementdu sol forestier. Ces
améliorations une fois réalisées, faudrait-il
s'abandonneraux lumières de l'intérêt privé,
et décréter la liberté illimitée du défriche-
ment, sans se soucier de savoir si l'abus fré-
quent de cette liberté ne deviendrait pas une
cause de déboisement?A l'appui de cette opi-
nion, on fait valoir le respect qui est dû au
principe de la propriété; mais le droit de
jouir et de disposer des choses de la manière
la plus absolue a toujours été subordonné à

des limites établies dans l'intérêtgénéral. La'
loi ne viole pas la propriété, elle la con-
sacre, au contraire, lorsqu'elle lui impose

une servitudepublique: il est vrai que l'exer-
cice'de cette servitude ne doit laisser aucune
prise à l'arbitraire. « II n'y a de vrai pro-
priétaire, a-t-on dit très-bien, que celui qui
n'est gêné dans la-disposition de son bien
que par la loi. » L'autorisation de défricher
ne doit donc pas dépendre du caprice ou de
la faveur du pouvoir administratif. On a
proposé d'astreindre le gouvernement à pu-
blier tous les ans et à distribuer aux cham-
bres un état détaillé des demandes de défri-
chement de bois indiquant les noms des
personnes autorisées à défricher, la situa-
tion et la contenance de ces bois et les
motifs des décisions ministérielles ce serait
modérer l'arbitraire, tandis qu'il faut le sup-
primer. Mais, avant de rechercher à quelle
autorité il convient de remettre l'exercice
d'une servitude qu'aucun principe ne défend
d'établir, il faut savoir si, en fait, l'intérêt
public exige que la prohibition de défricher,
sauf autorisation, soit inscrite dans la loi.
L'imperfection de la statistique adminis-
trative ne permet pas d'apprécier avec cer-
titude jusqu'à quel point l'abus du mal du
défrichement a été poussé en France. Le
directeur général des forêts, dans un rapport
adressé en 1845 au ministre des finances,
évalue la totalité du sol boisé en France à
'8,785,339 hectares possédés ainsi qu'il
suit L'Etat 1,101,792

La couronne. 106,926
Les communes et établis-

sements publics.. 1,869,028
Les particuliers. 5,707,593

Total. 8,785,339

Si ces chiffres étaient exacts, le sol boisé,
quoique bien diminué depuis un quart de

t siècle, occuperait encore près du sixième du
territoire de la France, proportion suffisante

I aux besoins du pays. Mais la société des con-
férences forestières dans le beau mémoire
qu'elle a publié en 1846 sur la question du
déboisementet du reboisement des montagnes,

i fait remarquerqu'il s'en faut de beaucoup que
les 8.623,128 hectares, chiffre' auquel elle

i évalue le sol boisé, d'après des renseigne-
ments quelque peu différents de ceux recueil-

î lis par le directeur général des forêts,soient
l réellemcntcouvertsdebois. Lesanciens plans



et les relevés du cadastre qui ont fourni ces
chiffres ne tiennent compte que de la conte-
nance générale et ne font aucune déduction
des surfaces occupées par les vides. Ces
vides, soit par l'effet de l'exploitation abu-
sive ou vicieuse, soit à cause de la stérilité
même du sol, sont nombreux dans les forêts
situées en plaine, et plus considérables dans
les forêts situées en montagnes. Ce n'est
donc pas à 8,623,128 hectares que la so-
ciété des conférences forestières évalue le
sol de la France réellement boisé mais à
718,594 hectares, c'est-à-dire au septième du
territoire. La surface boisée n'a pas perdu
en étendue seulement mais aussi en ri-
chesse. Les futaies ont disparu, presque
entièrement des bois des particuliers, et

•même les communes ont obtenu trop facile-
ment, dans des moments extraordinaires,
l'autorisation d'exploiter leur quart en ré-
serve. Dans un sens opposé, on fait remar-
quer que parmi les acquéreurs des 63,323
hectares de bois de l'Etat vendus en exécu-
tion de la loi du 25 mars 1831, avec la fa-
culté de défricher, le plus petit nombre seu-
lement usa de son droit, chèrement acheté.
En 1836, 6,000 hectares seulement de ces
bois aliénés avaient été défrichés.D'un autre
côté, s'il faut ajouter foi aux documents
fournis en 184-6 à M. le comte Beugnot, rap-
porteur, à la chambre des pairs, de la loi re-
lative aux défrichements, depuis 1803 les
propriétaires auraient planté 197,690 hec-
tares, sans parler des plantations en cor-
dons ou en bouquets qui se sont répandues
dans la Bretagne, le bas Poitou le Maine,
une partie de l'Anjou, la Normandie, le Li-
mousin, la Franche-Comté, et suffisent, avec
les plantations de mûriers si nombreuses
dans les départementsdu Midi, pour alimen-
ter, au dire du rapporteur, le chauffage, la
charpente, le charronnage.

Nous accordons volontiers qu'il ne faut
pas imputer à l'esprit de propriété les dé-
vastations commises pendant la période ré-
volutionnaire aujourd'hui même, ce n'est
pas l'abus de la propriété privée, c'est l'abus
de la puissance communale, c'est le dérègle-
ment du pâturage dans les montagnes qui
enfantent le genre de déboisement [voy. ce
mot) le plus dangereux.Dans les montagnes,
rt particulièrement dans les Alpes et dans
les Pyrénées les communes n'ont point gé-
néralementd'autres revenus que le montant
du parcours amodié ou des rétributions

auxquelles chaque tête de bétail est taxée.
Les parties vagues et celles qu'on appelle
rases et pastorales pourraient suFfire, en gé-
néral, aux troupeaux possédés par les habi-
tants mais on a eu le tort d'autoriser un
assez grand nombre de communes, particu-
lièrementdans l'Ariége et dans les Pyrénées-
Orientales, à faire entrer les moutons dans
les forêts. D'ailleurs la surcharge des trou-
peaux qui dévorent les montagnes vient du
dehors; ce sont des propriétaires étrangers
aux communes dévastées qui y font paître
les moutons par milliers et comme les
gardes communaux sont peu nombreux et
mal payés ce qui les met dans la dépen-
dance des délinquants la surveillance du
sol boisé est absolument nulle. Trop sou-
vent il arrive que les bergers,pour se frayer
la voie et se préparer d'abondants pâtu-
rages, incendient les forêts. Il est plus ur-
gent encore de couper court à ces abus que
de réglementer le droit de défrichement.t.
Mais il ne sera pas facile de limiter la jouis-
sance actuelle des communes situées dans les
montagnes,de mettre de l'ordre dans l'amo-
diation des pâturages et de proportionner
l'introduction des bestiaux étrangers à l'é-
tendue de terrain qu'on peut, sans inconvé-
nient, abandonner au parcours. Cependant
quelques conseils municipaux, remarque
M. Lorentz, ont eu la sagesse de reconnaître
eux-mêmes le danger que le déboisement
des pentes faisait courir au bien-être à la
sécurité même de leurs administrés; ils
ont entrepris de remettre en bois leurs com-
munaux dénudés. De tels exemples méritent
d'être encouragés, mais il ne faut pas se flat-
ter qu'ils deviennent la règle générale.
Aussi, tout en laissant aux communes la
libre disposition des plateaux élevés des
montagnes,aussi bien que des parties basses,
serait-il urgent d'interdire absolument et
par tous les moyens administratifs et judi-
ciaires, le pâturage sur les pentes où la con-
servation des bois des arbrisseaux et même
du gazon est d'intérêt général.

Cependant l'art des intérêts composés, le
morcellement, l'affaiblissement des senti-
ments de famille, la passion du luxe excitent
incessamment les propriétaires à transformer
les bois en cultures plus lucratives. D'ail-
leurs, quand il serait prouvé que les proprié-
taires de bois ont montré moins de propen-
sion à défricher qu'on ne le suppose, même
sous le régime désavantageux qui affecte la



propriété foncière; tout en accordant que
les bois sont moins menacés par ceux qui
les possèdent que par ceux qui usurpent et
en altèrent chaque jour la propriété, il est
telle forêt dont la conservation importe si
fort à la sécurité publique, que la société ne
doit pas laisser au propriétaire égoïste ou
méchant, le droit de l'abattre, et de compro-
mettre ainsi les plus chers intérêts des ci-
toyens aussi tombe-t-on généralementd'ac-
cord que la liberté de défricher les montagnes
doit être restreinte, d'autantplus que c'est là
précisémentque l'absence de débouchés et
de voies de transport praticablespour les ma-
tières encombrantes excite à défricher. On

ne serait pas suffisamment rassuré par cette
loi de l'ancien régime qui avait permis au
propriétaire d'abattre les bois sur les hau-
teurs, sauf l'obligationde construire, par in-
tervalles, des murs de soutenement,afin d'ar-
rêter les terres; on sait que, la plupart du
temps, les propriétaires, ayant résolu de ne
faire 'que deux ou trois récoltes dans leur
champ, n'ont pas construit ou n'ont pas en-
tretenu ces murs.

Mais que faut-il entendre par montagne?
Il est évident qu'un texte général de loi ne
peut pas le définir. En effet, l'avantage gé-
néral ou la nécessité publique de conserver
telle .ou telle forêt située sur une pente dé-
pend de mille circonstances relatives un
simple relèvement de hauteurs ne peut suf-
fire pour déterminer à l'avance, par une me-
sure générale, que le défrichementde telles

ou telles forêts ou tels bois serait inoffensifou
dangereux; d'ailleurs, tant que la théoriedes
influences climatériques des bois n'aura pas
atteint un plus grand degré de précision
scientifique, il serait très-imprudent de dé-
clarer que les bois situés sur les montagnes
seront seuls atteints par la prohibition de
défricher sans autorisation. Cependant
comment éviter que cette légitime, mais
grave restriction du droit de propriété ne
tombe pas à la merci du pouvoir adminis-
tratif ? Le meilleur moyen serait, pour le
gouvernement, de faire dresser un tableau
complet de l'hygiène forestière c'est-à-dire
un relevé des diverses parties.du sol boisé
qu'il est d'intérêt public de conserver ou de
replanter.

11 ne serait pas impossible de mener à fin

cette étude. Parmi les différents moyens que
Barrère indiquait à l'assemblée constituante
.d'introduire un meilleur ordre dans l'admi-

nistration des bois, nous remarquons le vœu
qu'il forme de voir dresser une carte géné-
rale des forêts nationales, indiquant le parti
le plus avantageux que l'on pourrait tirer de
chacune d'elles. De même l'ordonnance du
1er août 1825, rendue pour l'exécution du
code forestier, enjoignit au ministre de la
marine de dresser un tableau des départe-
ments, arrondissementset cantons qui ne de-
vaient pas être assujettis à l'exercice du droit
de martelage pour les constructions mariti-
mes. Il ne s'agirait donc que de poursuivre le
même travail sur un plan plus étendu et de
faire le cadastre de la propriété forestière
•avec assez d'exaclitudeet d'habileté, pourque
l'on pût, par une loi ou un règlement d'ad-
ministration publique, déterminer, par voie
de mesure générale, dans quel lieu les bois
doivent être conservés pour le bien général,
et la propriété frappée d'une servitude per-
pétuelle. On prépareraitce résultat si dési-
rable en constituant, dans chaque départe-
ment, des commissions spéciales qui seraient
chargées de désigner les zones et régions
qu'il doit être interdit absolument de défri-
cher, et qu'il convient de soumettre, en tout
ou en partie au régime forestier, non-seu-
lement à raison de l'élévation du terrain,
mais des autres circonstances climatériques,
et même du prix du combustibledans la con-
trée et de l'approvisionnement nécessaire
aux usines. Les conseils d'arrondissement,
les conseils généraux, les conseils de préfec-
ture pourraient fournir des membres utiles
à ces commissions. Lorsqu'elles auraient ré-
digé un premier projet, on pourrait le sou-
mettre à une enquête de commodo et incom-
modo. La commission de la chambre des
députés, pensant que les études générales
ne pourraient être achevées sans une dépense
et un laps de temps considérables, accordeà
l'administration forestière le droit de s'op-
poser à tout défrichement ou arrachement
de bois situé sur le sommet ou sur le pen-
chant des montagnes, sur les dunes ou à
une distance du Rhin moindre de 5 kilomè-
tres. C'est pourquoi tout particulier qui a
l'intention de défricher ses bois doit en
faire la déclaration, au moins six mois d'a-
vance, à la sous-préfectureet à la mairie du
lieu où les bois sont situés. Le préfet statue
sur la validité de l'opposition formée par
l'administration forestière, après avoir pris
l'avis d'une commission composée du juge de
paix du canton, du membre du conseil gé-



néral du département et du membre du con-
seil d'arrondissement qui représentent cé
canton, du maire de la commune et de l'in-
génieur du premier arrondissement. Le mi-
nistre des finances prononce en dernier res-
sort. Il vaudrait mieux supprimer l'interven-
tion du ministre des finances, confier au
conseil d'Etat la décision souveraine du
litige, et ne point fonder uniquement le
refus d'autorisation sur la situation monta-
gneuse des bois que le'propriétaire voudrait
défricher. La bonne composition des com-
missions serait une garantie complète d'in-
dépendance et de justice. A. H.

DÉGAGEMENT (accept. div.). Action
dé dégager ce qui est engagé, ainsi que l'effet
produit par cette action. On dégage sa pa-
role, un objet que l'on a donné en nantisse-
ment, etc. En terme d'escrime, il y a deux
sortes de dégagements, celui qui consiste à
faire passer son épée d'un côté à l'autre de
celle de son adversaire, et celui qui abaisse
et relève subitementl'arme pour éviterqu'elle
ne soit frappée ou forcée [voy. Escrime). En
architecture, on appelle dégagement toute dis-
position, toute issue qui facilite une circula-
tion toujours libre d'une pièce à une autre.

DÉGAT s'entend plus particulièrement
du ravage que commettent les bestiaux;
c'est un terme de police rurale et forestière.
Les anciennes coutumes et l'ordonnance des

eaux et forêts de 1669 contenaient des dis-
positions nombreuses au sujet des dégâts
que peuvent commettre les bestiaux dans les
bois des particuliers et dans les forêts du roi.
La loi des 28 septembre et 6 octobre 1791 a
renouvelé la plupart des anciennes prescrip-
tions en les rendant applicables à toute la
France. Aujourd'huile principe de la respon-
sabilité existe contre les propriétaires de bes-

tiaux à raison des dégâts que ceux-ci peu-
vent occasionner. Si le dommage n'a pas
été payé dans la huitaine du jour du délit,
les bestiaux peuvent être vendus il est
même permis à celui qui souffre du dégât
de tuer les volatiles qui le lu font éprouver.

Dégât s'entend aussi du dommage causé

par les personnes aux propriétés d'autrui;
le code pénal (art. MO) punit des travaux
forcés à temps tout pillage, tout dégât de
denrées ou marchandises effets ou pro-
priétés mobilières; la peine est portée au
maximum lorsque le dégât porte sur des
grains, farines et autres substances alimen-
taires* [Voy. Dégradation.) Ad. R.

DÉGEL [phys.)._ C'est Ja fusion des
glaces et des neiges répandues en abondance
à la surface de la terre. Le dégel a lieu lors-
que la température de l'atmosphère s'est
élevée et persiste au-dessus du terme de la
congélation de- l'eau. Le degré de chaleur
nécessaire pour que ce phénomènesoiteom-
plet et la rapiditéavec laquelle il s'opère doi-
vent nécessairement varier suivant la masse
d'eau congelée à ramenerde l'état solide à l'é-
tat liquide. En effet, ce changementd'état ne
pouvant s'opérer que par l'absorption d'une
quantité de calorique suffisante et toujours
proportionnelle, il arriverait infailliblement
que le dégel se trouverait suspendu, si la
température des corps ambiants ne pouvait
suffire, par le rayonnement, à cette dépense
de calorique. ïl suit encore de là que la tem-
pérature générale se trouve considérable-
ment abaissée de son degré réel, tant que le
dégel n'est pas terminé. Le dégel doit
être lent et gradué pour ne pas nuire à la
végétation des semences non encore sorties
de terre, ainsi qu'aux plantes molles et
herbacées.Une succession de gelées et de dé-
gels est, en général, une circonstance fu-
neste pour la nature. II est des montagnes
où n'a jamais lieu un dégel complet, en rai-
son de la masse énorme de neige et de glace
accumulées, ainsi que de leur grande éléva-
tion au-dessus du niveau de la mer. La su-
perficie de ces masses commence bien par
dégeler, il est vrai; mais aussitôt formée, la
petite quantité d'eau perd le calorique né-
cessaire pour la maintenir à l'état liquide

par suite de son contact avec la masse qui
le lui soutire, et, dès lors, la superficie
de celle-ci, rendue de la sorte lisse et polie,
réfléchit les rayons calorifiques du soleil
sans en être atteinte. Le dégel s'opère pas-
sagèrement à la partie inférieure par la cou-
che immédiatement en contact avec la terre.

DÉGÉNÉRESCENCE(<ma<.).– Change-

ment éprouvé dans sa composition intime
par un organealtéré. La question de dégéné-
rescence comprend une question d'anatomie
pathologique importante..Lorsqu'on exa-
mine à l'œil nu un organe malade dont les
apparences ont été tellement changées qu'il
est impossible de reconnaître tes éléments
normaux composant le tissu, on dit que cet
organe a subi une dégénérescence mais
cette dégénérescence est-elle réelle? Plu-
sieurs anatomopathologistes,Carswell entre
autres, ont prétendu que les fibres normales



ne changeaient pas de nature, mais qu'elles
s'écartaient pour faire place à des cellules
de nouvelle formation qui se développaient
peu à peu, de façon cependant à envahir les
tissus dans une plus ou moins grande épais-
seur, et quelquefois même dans leur totalité.
Cette théorie, appuyée sur des observations
microscopiquesnombreuses, semble la plus
vraie, quoiqu'à bien dire la possibilité de
la dégénérescenceréelle ne répugne pas à
l'esprit mais en pareille matière l'hypothèse
doit céder devant l'observation. La théorie
cellulaire, appliquée à l'anatomienormale,a
déjà donné la clef de beaucoup de faits
inexpliqués; c'est d'elle qu'il faut attendre la
solution du problème de la dégénérescence.

DÉGÉNÉRESCENCE(bot.). -De Can-
dolle a, le premier, appelé l'attention des
botanistes sur les diverses transformations
que peuvent subir la plupart des organes
des plantes sous t'influence de circonstances
peu favorables à leur végétation ces or-
ganes perdentalors l'état et l'aspect qui leur
sont habituels pour en revêtir de nouveaux
plus imparfaits; en d'autres termes, ils dé-
génèrent, et lé phénomène qu'ils présentent
constitue léur dégénérescence. Ainsi dans
la nature, les épines du prunellier, du gle-
ditschia et de plusieurs autres végétaux
ligneux paraissent provenir de la dégénéres-
cence dés branches dont le tissu, faute d'ali-
ment suffisant sans doute,a durci beaucoupet
a formé une pointe dure ou une épine. Aussi

ces mêmes végétaux, transportés dans nos
jardins et cultivés, changent peu à peu d'as-
pect leurs épines se chargent de feuilles, ou
même elles finissent quelquefois par dispa-
raître. De là on peut poser comme règle gé-
nérale que les plantes cultivées sont moins
épineuses que les mêmes espèces sponta-
nées. On voit des productions spinescentes
provenir de la dégénérescenced'autres par-
ties que les branches; ainsi le pétiole
commun de certains astragales, comme l'as-
tragale de Marseille, par exemple, devient
une forte épine après que les folioles qu'il
portait se sont détachées; ainsi encore le pé-
doncule des fleurs du mesembryanthemum
spinostimdevient également spinescent après
que la floraison et la fructification ont eu
lieu. Les dégénérescences prennent parfois
d'autres formes, et c'est à elles, par exemple,
qu'on doit attribuer l'origine de la plupart
des vrilles ainsi les vrilles de la vigne ne
sont autre chose que des pédoncules, ou

mieux aes axes a innorescence aegene-
rés c'est pour cela qu'on les voit souvent
porter un petit nombre de fleurs et puis des
grains de raisin. Ailleurs ce sont des sti-
pules qui paraissent avoir donné naissance
à des vrilles, ou bien des pétioles communs
qui ont pris cet aspect filamenteux et cette
propriété de s'enrouler autour des corps;
l'exemple le plus remarquable sous ce der-
hier rapport est celui du lathyrus aphaca de
nos champs, dans lequel la feuille entière
a disparu et n'a laissé pour reste qu'une
vrille accompagnée de deux grandes stipules.
Dans d'autres circonstances, le limbe de la
feuille avorte, et il n'en reste que le pétiole,
qui s'aplatit et s'élargit en membrane ou en
phyllode (voy. PIIYLLODE). Enfin, chez !es
composées, on admet que l'aigrette provient
d'une dégénérescence du calice, qui a été
ainsi privé de son parenchyme,de telle sorte
que ses nervures se sont isolées et ont pris
l'aspect de poils simples ou rameux. La con-
sidération des dégénérescences a jeté beau-
coup de jour sur l'histoire de plusieurs or-
ganes ou du moins de plusieursmodifications
d'organes. P. D.

DÉGLUTITION du latin deglutire
avaler acte physiologique par lequel les ali-
ments sont portés de la cavité de la bouche
dans le pharynx et de là dans l'œsophagee
et l'estomac. Lorsque la substance alimpn-
taire a été soumise à la mastication et imbi-
bée de salive, la langue la recueille en une
masse désignée sous le nom de bol alimen-
taire alors s'appliquant au palais de la
pointe à la base, la langue presse d'avant
en arrière, en même temps qu'elle s'abaisse
du côté de la gorge pour former un plan in-
cliné sur lequel glisse le bol. Indépendam-
ment de ce mouvement, la langue se porte
encore en arrière et chasse l'aliment de ma-
nière à le faire cheminer plus vite. Retenu
par la langue les piliers le palais et le
voile qui le termine postérieurement, le bol
alimentaire ne petit ni rentrer dans la partie
antérieure de la bouche, ni passer par les
fosses nasales protégées par le voile du pa.
lais ni tomber dans le larynx recouvert
par une sorte d'opercule, l'épigîotte. Ce bol
alimentaire franchit donc l'isthme du gosier
et tombe dans le pharynx. Arrivé à point
l'aliment descend, porté dans l'œsophage
jusqu'à l'estomac par les Contractions mus-
culaires du conduit oesophagien, contrac-
tions complètementsoustraites à l'empire de
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la volonté. L'oesophage est constitué par des
fibres musculaires les unes circulaires
d'autres longitudinales.Les premières,en se
contractant successivement de haut en bas,
derrière ou plutôt au-dessus du bol, le for-
cent à descendrejusque dans l'estomac. Pour
que la déglutitions'opère régulièrementdans
l'oesophage, pour que l'aliment ne reflue pas
par les narines et ne tombe pas dans le larynx,
il faut que ces cavités soient fermées, ce qui
a lieu en effet. Mais il suit de là que la res-
piration devient impossible au moment de la
déglutition; lorsque par hasard on respire
des gouttes de liquide ou une mie de pain
s'introduisent dans le larynx et déterminent
une quinte de toux violente. Certains mam-
mifères jouissent cependant du privilège de
respirer et d'avaler en même temps, mais
cette faculté tient à une disposition anato-
mique particulière très-prononcée dans l'é-
léphant. Dans cet animal, de même que dans
divers poissons, dans le chameau, le cheval,
le bœuf, le cochon, etc. le voile du palais
est percé d'une ouverture qui correspond
exactement à l'ouverture supérieure du la-
rynx. Lorsque la déglutition s'opère, le voile
du palais au lieu de se relever en dôme
comme dans l'homme s'abaisse vers son
centre de manière à s'appliquer exactement
sur le larynx tandis que les bords de cet
organe se relèvent sur les côtés pour former
deux gouttières latérales; le bol alimentaire
s'engage alors dans ces gouttières sans pou-
voir tomber dans le larynx dont les bords
sont exactement garantis par l'application
du voile du palais. L'ouverture de ce dernier
organe laisse donc parfaitement libre la
communication entre les fosses nasales et
l'appareil respiratoire. Dans les cétacés, il
n'y a pas seulement application du voile du
palais sur le larynx, il existe une dispo-
sition anatomique différente qui explique
mieux encore la possibilité de l'exercice si-
multané des deux fonctions: ainsi le voile, au
lieu de former une lamelle plate, étendue
transversalement, présente une sorte d'ap-
pendice tubuleuxdans lequel s'engage le la-
rynx lui-même. De cette façon les organes
du voisinage sont protégés aussi complète-
ment que possible, et les deux fonctions (dé-
glutitionet respiration)peuvent s'exercer si-
multanément sans la moindre difficulté.

DÉGRADATION (jttrispr.).- Ce terme
a deux significations parfaitement tranchées,
selon qu'il se rapporte au droit civil ou au

droit criminel. D'après la loi civile, dégrada-
tion s'entend de tout dommage, détériora-
tion ou dépérissement volontaire ou invo-
lontaire, et pouvant donner ouverture à des
actions en réparation ou indemnité; ainsi
le fermier ou le métayer qui ne cultive pas
convenablement les terres qu'il a affermées

ou amodiées, qui abat les bâtiments ou qui
néglige de les entretenir, fait éprouver aux
biens des dégradations dont il est responsa-
ble, à moins que ces dégradations ne doivent
être attribuées à des cas de force majeure et
qu'elles ne soient pas de son fait (code civ.,
1732-35); dans ce cas, c'est devant le juge
de paix de la situation des biens que le pro-
priétaire doit porter l'action contre son fer-
mier ou locataire. Le mari auquel appar-
tient l'administration non seulement des
biens de la communauté, mais encore des
biens personnels de sa femme, est respon-
sable de toute dégradation de ces derniers
biens si cette dégradation provient du dé-
faut d'actes conservatoires (code civ., Ik28).

La partie saisie qui fait des dégradations
aux immeubles frappés de saisie est passible
de dommages-intérêts,même par corps; elle
peut aussi, suivant la gravité des circonstan-
ces, être poursuivie correctionnellement.
En cas de rapport à succession, l'héritier
donataire doit tenir compte des dégrada-
tions et détériorations éprouvées par l'im-
meuble sujet à rapport, et qui em auraient
diminué la valeur par la faute du donataire.

En matière de chemins vicinaux, les tri-
bunaux de police correctionnelle sont com-
pétents pour réprimer les délits de détério-
ration commis sur ces chemins la loi de
1791 (19-22 juillet)a fixé la peineà uneamende
de 3 à 24. francs. Le code pénal punit
aussi plusieurs cas de dégradation; ainsi
quiconque a mutilé et dégradé des monu-
ments, statues et autres objets destinés à
l'utilité ou à la décoration publique, est puni
d'un emprisonnement d'un mois à deux ans
(code pénal, 257).

La dégradation considérée comme peine,
consiste, en général dans la destitution
ignominieuse d'un ordre, d'une qualité ou
d'une dignité. Une Novelle de Justinien veut
que les clercs soient dégradés avant d'être
exécutés. (Voy. Dégradation eccxésiast.)
-La dégradation militairedevint, au moyen
âge, l'une des peines les plus infamantes.
Voici l'analyse du récit que nous a trans-
mis Martin du Bellay. de la dégradation



que fit subir François Ier au capitaine Fran-
get, qui avait laissé prendre Fontarabie aux
Espagnols « Etaient assemblés trente
chevaliers sans reproche, devant lesquels

un héraut d'armes accusait de trahison
et de foi mentie le gentilhomme. Deux
échafaudsétaient dressés, l'un pour les juges,
assistés des roi hérauts et poursuivants
d'armes; l'autre pour le condamné, qui se
tenait, armé de toutes pièces, devant son
écu, planté sur un pieu renversé, la pointe
en haut. A côté de lui, douze prêtres, assis
eu surplis blancs, chantaient les vigiles des
morts à la fin de chaque psaume se faisait
une pause pendant laquelle les officiers d'ar-
mes enlevèrentau patient quelques pièces de
son armure puis on brisa son écu avec un
marteau. Le roi versa alors un bassin d'eau
chaude sur la tête du condamné, comme
pour lui enlever la dernière trace de son ca-
ractère noble; enfin les juges revêtirent des
habits de deuil et se rendirent à l'église. Le
dégradé fut descendu de l'échafaud à l'aide
de cordes, mis sur une claie, couvert d'un
drap mortuaire et porté à l'église les prê-
tres entonnèrentune hymne d'imprécations
contre les traîtres et les prières des trépas-
sés. Le condamné fut alors livré au juge
royal. » Quelquefois, pour plus grande
honte, on laissait le dégradé survivre à son
infamie. Nous devons dire, du reste, àf hon-
neur du moyen âge et de la chevalerie, qu'il
y a eu peu d'exemples de dégradation de
noblesse et de dégradation de chevalier. Il
existe quelques exemples de dégradation de
magistrats, notamment d'un conseiller au
parlement de Paris en 1693, rapportés par
Dessessarts. La législation de 1791 qui
abrogea toutes les peines antérieurement
usitées, ne s'explique pas sur la dégradation
des fonctionnaires aussi ne pourrait-on au-
jourd'hui, en condamnant un fonctionnaire
public à une peine qui emporterait sa desti-
tution, ordonnerqu'il serait préalablement
dégradé dans les formes ignominieuses que
nous a transmises la tradition historique.
Aujourd'hui la dégradation civique est tou-
jours une peine infamante elle est pronon-
cée soit comme peine principale contre les
fonctionnaires convaincus de forfaiture, ou
contre les particuliers coupablesde falsifica-
tion de suffrage, de parjure en matière ci-
vile, soit comme peine access.oire de toute
condamnation aux travaux forcés à perpé-
tuité, aux travaux forcés à temps, à la réclu-

sion et au bannissement. Elle consiste dans
la destitution et l'exclusion du condamné de
toutes fonctions, emplois ou offices publics;
dans la privation du droit de vote, d'élection,
d'éligibilité et, en général, de tous droits ci-
viques ou politiques et du droit de porter
aucune décoration; dans la perte du droit
d'être juré, expert, employé comme témoin
dans les actes, de déposer en justice autre-
ment que pour y donner de simples rensei-
gnements; dans l'incapacité de faire partie
d'aucun conseil de famille, d'être tuteur, cu-
rateur, subrogé tuteur ou conseil judiciaire,
si ce n'est de sès propres enfants, et encore
sur l'avis conforme du conseil de famille
dans la privation du droit de port d'armes,
du droit de faire partie de la garde natio-
nale, de servir dans les armées françaises,de
tenir école ou d'enseigner et d'être employé
dans aucun établissementd'instruction, à ti-
tre de professeur maître ou. surveillant.
Il importe cependant de faire remarquer que
l'exercice des droits civils est indépendant
de la qualité de citoyen or la privation des
droits civils résultant d'un jugement n'en-
traîne pas la dégradation. Cette privation est,
d'ailleurs, totale ou partielle; elle est limitée,
par les tribunaux correctionnels, à un temps
donné, et restreinte à certaines interdictions
spécialement déterminées. Sous l'empire du
code pénal de brumaire an IV, la dégrada-
tion civique entraînait toujours l'exposition
au carcan pendant deux heures on condui-
sait alors le condamné au milieu de la place
publique où siégeait la cour; et là, le gref-
fier lui adressait ces paroles à haute voix
« Votre pays vous a trouvé convaincu d'une
« action infâme; la loi et le tribunal vous dé-
« gradent de la qualité de citoyen français.»

Si le coupable du crime auquel la loi at-
tachait la peine de la dégradation civique
était une femme ou une fille, un étranger ou
un Français déjà repris de justice, la formule
était ainsi conçue « Le pays vous a trouvé
« convaincu d'une action infâme. » Le
code de 1810 a réforméce mode d'exécution
la dégradation est simplementprononcée, à
l'audience, par le président, et elle a cessé
d'être une peine principale, si ce n'est dans
les cas signalés plus haut. Par la dégrada-
tion civique, le condamné n'encourt pas la
mort civile, mais seulement la privation des
droits politiques et d'une partie des droits
civils que les lois constitutionnelles atta-
chent à la qualité dé citoyen. Les con-



séquences de la dégradation, si ce n'est
quand elle est peine principale, datent,
comme celles de la mort civile, de l'exécu-
tion et non de la prononciation. Les lettres
de grâce accordées avant l'exécution du ju-
gement préviennentles incapacités légales et
rendent inutile la réhabilitation. Disons en-
fin qu'aucun membre de la Légion d'honneur
ne peut, aux termes d'un arrêté du 24. ven-
tôse an XII, subir une peine infamante, s'il
n'a été préalablement dégradé. Pour celte
dégradation spéciale, le président du tribu-
nal, .ou du conseil de guerre. prononcera,
immédiatementaprès la lecturedu jugement,
la formule suivante: Vous avez manqué à
« l'honneur je déclare, au nom de la Lé-
« gion, que vous avez cessé d'en être mem-
« bre. » Ad. ROCHER.

DÉGRADATION(législ. milit.).- Dans
l'acception rigoureuse du mot, c'est Id priva-
tion du grade. En France, la dégradation
militaire est plus que cela c'est une flétris-
sure de laquelle on ne se lave pas; car le
soldat qui en est frappé perd à jamais le droit
de servir dans l'armée; enfin c'est, pour le
militaire, le préambule obligé de l'exécution
d'un jugement prononçant une des peines
afflictives et infamantesqui, pour les citoyens
ordinaires, entraînerait l'exposition au car-
can. La dégradation est prononcée par
un conseil de guerre, en vertu de l'art. 21 du
titre vin de la loi du 21 brumaire an V
(11 novembre 1796). Si le coupable est che-
valier de la Légion d'honneur, le président
du conseil doit, en outre, prononèer, immé-
diatement après la lecture du jugement, la
dégradation de coupable dans cet ordre.

La dégradation est infligée, sur la place
d'armes en présence de la troupe à la-
quelle appartient le militaire avec les
formalités les plus ignominieuses d'abord
le condamné entend à genoux sa sentence,
qui lui est lue par le greffier, sous les
yeux du capitaine rapporteur; ensuite on
le fait relever, et un sous-officier lui enlève
son sabre et son fusil, en faisant passer
le baudrier et la bretelle par-dessous les
pieds; puis on lui arrache ses épanlettes, ses
boutons, et l'on termine en le frappant d'un
coup de crosse au derrière. La dégrada-
tion de l'officier est plus expressive encore;
après l'enlèvement de ses épauletles, on
brise son sabre ou son épée, et l'on jette les
tronçons au loin. Dans l'un comme dans
l'autre cas, deux gendarmes s'emparent du

malheureux, qu'on emmène immédiatement
après son .départ la troupe défile devant
l'autorité qui a présidé à l'exécution. On
retrouve, dans cette triste, mais indis-
pensable cérémonie, quelque. chose de la
sévérité et des usages de l'ancienne che-
valerie, aux formes religieuses près. L'ab-
sence de ces dernières peut s'expliquer de
nos jours par les conséquences toutes diffé-
rentes de la dégradation militaire. La dégra-
dation d'un chevalier était, en effet, la mort
civile entenduede la manière la plus absolue,
et les prières des morts partie principale
des cérémonies religieuses, étaient, pour ainsi
dire, la consécration de la sentence civile,
tandis que, sous notre législation, les dégra-
dations militaires n'entraînent pas la mort
civile. On voit, par ce qui précède,
qu'il faut bien se garder de confondre la
perte du grade pure et simple, qu'on ap-
pelle cassation ou la suspension, avec la
dégradation militaire; car, lorsqu'un mili-
taire, 'pour mauvaise conduite soutenue ou
pour indiscipline; a encouru la peine de la
rétrogradation d'un grade à celui immédia-
tement inférieur, ou même au rang de simple
soldat, ou lorsque, grenadier ou voltigeur,
on le renvoie à la queue d'une compagnie
du centre, il n'y a là qu'une punition disci-
plinaire, signifiée au coupable en famille, et
rien n'empêche le militaire ainsi puni de se
réhabiliter après un certain temps d'épreuve
qui dépend de la faute. En France, la cas-
sation ne frappe que le sous-officier et le
soldat la peine analogueà celle-là, pour les
officiers, est la destitution, dont les causes
sont prévues par la loi .du 19 mai 1834, et qui
doit être prononcéepar un tribunal militaire;
mais, dans aucun cas, les officiers ne rétro-
gradent. La Russie et la Turquie sont les
seuls pays d'Europe où un officier puisse être
cassé de son grade et remis simple soldat,
soit par sentence du juge, soit par la volonté
absolue du souverain. Dans ce cas, la sen-
tence indique si le condamnépourra ou non
recouvrer ultérieurement son grade et ses
titres.

C'est certainement chez les peuples civi-
lisés de l'antiquité et surtout chez les Ro-
mains que nous avons puisé le châtiment mi-
litaire appelédégradation, car, en parcourant
leur code, on y retrouve, entre une foule de
punitions toutes très-sévères, 1° la perte du
grade, 2° le changement de milice, 3° le
renvoi ignominieux prononcé tantôt comme



accessoired'une peine afflictiveet infamante,
tantôt comme peine principale les causes
en étaient déterminées parles lois et surtout
par celles de Justinien. Le Homain renvoyé
ne pouvait rester à Home, ni dans le lieu de
la résidence du prince. On procédait à cette.
expulsion flétrissante, comme on le.fait au-
jourd'hui, en déchirant les insignes mili-
taires du coupable, en lui enlevant ses ar-
mes et le chassant du camp dans cet état.
Cette peine rigoureuse, que les Humains ap-
pelaient aussi degradatio, exauctoratio, ne se
prononçait pas seulement contre le simple
soldat, mais contre tout militaire quel que
fut son grade, tribun centurion comman-
dant de cohorte ou de légion, et mêmecontre
des légions entières, comme on le voit dans
la vie d'Alexandre Sévère; ainsi C. Avienus,
tribun de la dixième légion fut chassé de
l'armée d'Afriquepar J. César, pour exaction
et pour une foule d'autres crimes; quatre
centurions furent renvoyésle même jour, dé-
gradés et immédiatement embarqués. La
formule de renvoi était celle-ci Lâches ci-
toyens, retirez-vous, et. déposez vos armes. Chez
les Romains, comme de nos jours, le soldat
renvoyéignominieusementnepouvait se réha-
biliter, tandis que celui qui avait rétrogradé,
qui avait changé de milice ou qui avait été
envoyé aux bagages parmi les goujats ou con-
ducteurs de bêtes de somme quoique sou-
vent battu de verges au préalable, pouvait
reconquérir l'estime de ses concitoyens, soit

par une conduite régulière soit par une ac-
tion d'éclat. L. LE Bas.

DÉGRADATIONECCLÉSIASTIQUE.
Le droit canonique distingue trois cas de

dégradation 1° l'hérésie 2° la falsification
des tettres du pape; 3° la calomnie contre son
propre évêque. Dom Martène (De antiquis
Ecclesiœritibtis) et Duranddé Maillane, dans
son Dictionnaire canonique, don nent beaucoup

de détails sur cette triste cérémonie.Voici les
formes principales qu'on y employait. Si c'é-
tait un évêque ou un archevêque qui devait
être dégradé officiellement, le prélat dégra-
dateur se rendait, avec son clergé, sur une
place choisie à cet effet, et là on lui ôtait tous
ses insignes épiscopaux, en commençant par
le pallium s'il en était revêtu. (En Orient,
tous les évêques portent le pallium;mais, dans
l'Église d'Occident, il n'est donné qu'aux ar-
chevêques deux seuls évêques en France,
celui d'Autun et celui du Puy, ont le droit- de
le porter.) On lui retirait ensuite le livre des

Evangiles, la crosse, l'anneau, la croix pas-
torale et tout le reste de ses habits sacerdo-
taux jusqu'au surplis, puis on lui raclait avec
un couteau ou avec un morceau de verre la
tête et les mains qui avaient reçu l'huile
sainte des onctions, en récitant à chacune de
ces dégradations particulières une formule
convenable enfin on lui faisait quitter jus-
qu'aux sandales. Au prêtre on olait d'abord
le calice et la patène, la chasuble et l'étole,
et ses mains étaient raclées aussi à la place
des onctions, on lui retirait les Evangiles on
enlevait aussi ce même livre'au diacre, avec
la dalmatique et l'étole. Au sous diacre
on reprenait le livre des Epîlres la tu-
nique, le manipule l'amict et.les burettes;
à l'acolvte on ôtait les burettes vides en
lui défendant de jamais présenter à l'a-
venir le vin et t'eau pour l'eucharistie.
L'exorciste, le lecteur et le portier étaient dé-
gradés apssi par la privation des marques
spéciales de leur ordre. Le tonsuré rendait à
l'évêque son surplis; àla fin de la cérémonie,
un barbier rasait au condamné de quelque
ordre ou dignité qu'il fût, la tête tout en-
tière, pour lui enlever jusqu'aux dernières
traces de la tonsure cléricale.Ensuite le pon-
tife récitait une formule. par laquelle il dé-
clarait le coupable exclu de tous droits et
honneurs ecclésiastiques,et c'est alors qu'on
l'abandonnaitau juge séculier. Cette dégra-
dation solennellen'avaitguère lieu que quand
le coupable devait être condamné à mort, et
en France jamais on n'exécutait la sentence
capitale qu'après lui avoir fait subir cette
cérémonieignominieuse,comme l'avait prévu
l'art. 14 d'une ordonnance royale de 157i.
Plus tard, les évêques ayant 'voulu prendre
connaissance de la cause avant de procéder
à la dégradation, cette formalité entraînait
de longs délais qui amenaient souvent l'im-
punité. La justice civile jugea enfin qu'on
pouvaitpasseroutre.etcette cérémonietomba
bientôt en désuétude. Ajoutons que, d'a-
près un décret de Boniface VIII, on distin-
guait deux sortes de dégradations la dégra-
dation simple ou verbale, qui n'était que la
déposition proprement dite, comme on la
pratique encore aujourd'hui, et la dégrada-
tion actuelle ou solennelle,qui était celledont
nous venons de parler. Si le clerc dégradé
était réclamé par la justice civile, le juge sé-:
culierassistait à la dégradationpublique, afin

que l'évêque pût le lui livrer à la fin de la
cérémonie.Cependant,°s'il devait être con*



damné à mort, l'évèque se chargeait de faire
toutes les démarches nécessaires pour ob-
tenir au moins sa vie. Si l'autorité cédait à
ces instances;.l'autoritéecclésiastique étaitte-
nue desechargerdu châtiment du coupable et
de l'enfermerdans un monastèreou dans une
prison. Mais ni la dégradation verbale ni la
dégradation solennelle n'ôtentaux dégradés
lo caractère indélébile de leur ordre: ils res-
tent toujourssoumis, dans l'un et dans l'autre
cas, aux charges de leur état, sans participer
aux honneurs; ils sont toujours obligés à la
chasteté la plus rigoureuse et à la récitation
journalièrede l'officedivin. Louis DE SIVRY.

DEGRAISSEUR [techn.]. Le dégrais-
seur se propose de détruire sur toute espèce
d'étoffe, de manière à lui rendre son aspect
primitif, les taches ou les réactions qui en ont
altéré la couleurou l'aspect: il est donc obligé
de connaître l'art de la teinture, sans quoi il
serait exposé à détruire lui-même les cou-
leurs des objets qui lui seraient confiés il
doit aussi redonner le lustre et l'apprêt.
L'art du dégraisseur remontenécessairement
aussi haut que celui de fabriquer des vête-
ments, car il a été naturel, dès que l'homme
a été vêtu, qu'il cherchât à maintenir son
habillementdans l'état de propreté et de lus-
tre qu'il avait dans sa nouveauté.Nous savons
que les sauvages .se servent, pour nettoyer
leurs vêtements, de certains fruits et de terres
argileuses. Les Germains fabriquaient une
sorte de savon les Hébreux, les Grecs et les
Romains employèrent aussi les terres argi-
leuses et certaines plantes l'urine et la cen-
d re furentencore usitées. Tous ces procédéset
ceuxplus ou moins raisonnés que l'expérience
ou la science ont fait découvrir n'ont été,
dans l'origine, qu'un accessoire du lavage,
tandis qu'aujourd'hui le lavage n'est qu'ac-
cessoire chez le dégraisseur; les ateliers pour
lesquels cette opération est restée principale
sont entre les mains des blanchisseuses.
Les dégraisseurs ne formaient pas une com-
munautéparticulière; ils étaientreçusmaîtres
dans celle des fripiers. Avant que la chimie
constituât une science et avant que cette
science fût mise à la portée de l'industrie,
J'état de dégraisseur reposait exclusivement

sur quelques observationsque rien ne reliait
entre elles, et sur la connaissance d'une cer-
taine quantité de recettes ou secrets empiri-
ques dont beaucoup méritaient peu de con-
fiance. Aujourd'hui cet état est un art véri-
table qui appliquedes procédésque la chimie

et-la physique ont pu contrôler. Ces pro-
cédés sont très-variés,car ils diffèrentsuivant
la nature soit de l'objet lui-même, soit de
l'agent qui l'a altéré, soit des couleurs qui
ont servi à le teindre. Les étoffes, suivant
qu'elles sont de lin, de chanvre ou de coton,
de laine ou de soie, peuvent être altérées par
des agents particuliers et sont teintes par
des procédéset avec des matières différentes;
leur couleur peut être simple ou résulter de
l'emploi successif de plusieurs couleurs,
comme on l'a vu au mot COLORATION ces
différentescirconstancesexigentdes procédés
particuliersdedégraissage.Elles peuvent être
en morceaux isolés ou assemblées pour for-
mer un vêtement qui peut être composé de
plusieurs étoffes de plusieurs couleurs cir-
constances qui modifient la manipulation.
Quant aux taches elles-mêmes, elles peuvent
résulter de ce que la couleur a été enlevée
ou altérée, ou bien de ce qu'elle est simple-
ment masquée,ou bien de l'un et de l'autre,
et enfin l'agent qui forme la tache peut être
susceptible d'être enlevé par un seul réactif,
comme il peut exiger l'emploi successif ou
simultané de plusieursagents de cette espèce.

Il y a donc deux classes de taches, celles
qui détruisent ou altèrent la coulear et celles
qui la masquent seulement. On les divise
en taches simples et taches composées les
premières sont enlevées par un seul réactif,
les secondes en exigent plusieurs. L'jçau
simple, les fruits, les corps gras, non mélan-
gés avec des substances qui elles-mêmes
formeraientdes taches spéciales, telles que le
beurre, la cire, l'hûile, le suif, les pommades,
les corps résineux, la rouille, le sang, le vin,
forment la plusgrande partie des taches sim-
ples. Les tachesque forme l'eau résultent du
changement d'aspect occasionné par le dé-
catissage partiel de l'étoffe; il suffit, pour les
faire disparaître, de décatir l'étoffs, c'est-à-
dire de l'exposer à une humidité froide, ou
bien d'y appliquer de l'alcool ou de l'éther
quand la tache est récente. Les taches de
fruits et les taches de sang disparaissent fa-
cilement, lorsqu'elles sont récentes, à l'aide
d'un lavage à l'eau simple ou légèrement sa-
vonneuse lorsqu'ellessont anciennes, il faut
distinguer entre les fruits dont l'acidité peut
avoir altéré la couleur de l'étoffe, le vin, les
liqueurs, ce qui fait rentrer la tache dans
une classe spéciale, et entre ceux qui n'ont
fait que déposer leur couleur propre sur l'é-
toffe. Dans ce dernier cas, on -est souvent



obligé, après le lavage, de recourir à l'acide
sulfureux parlacombustion d'une ou de plu-
sieurs allumettes brûlées au-dessous de la
tache préalablementmouillée. Les taches de
graisse peuvent être détruites' par un assez
grand nombre de réactifs dont le choix est
déterminé par la nature et l'état du corps
gras, par celle de l'étoffe et de la couleur.
Parmi ces réactifs, les uns absorbant les
corps gras, les enlèvent à l'étoffe, tels sont
les terres argileuses la craie le plâtre le
papier brouillard; d'autres les dissolvent, et
de ce nombre sont toutes les huiles essen-
tielles, l'éther sulfurique, l'alcool camphré,
le fiel de bœuf, le jaune d'oeuf; d'autres se
combinent et forment, avec les corps gras,
des composés solubles à l'eau tous les al-
calis jouissent, au plus haut degré, de cette
propriété, ainsi que le savon. Les alcalis agis-
sent violemment lorsqu'ils sont caustiques
non-seulement sur les couleurs, mais encore
sur les matières animales comme-la laine et
la soie ils ne peuvent être employés, et en-
core avec précaution, que sur les étoffes
blanches de coton ou de laine; dans tout au-
tre cas, on ne peut se servir que de sels al-
calins, tels que le sous-carbonate de potasse,
tie soude ou de magnésie, dont l'action sur les

corps gras se trouve considérablementamoin-
drie, et il est rare que le savon (combinaison
d'un corps gras avec un alcali caustique) ne
leur soit pas préférable. D'autres réactifs
rendent aux corps gras trop solides, soit na-
turellement comme la poix, soit lorsqu'ils
sont devenus tels par le temps, une certaine
fluidité indispensable pour amener la com-
binaison des réactifs véritables tels sont le
beurre ou l'huile. Les taches de suif et de cire
cèdent aux mêmes réactifs que celles de
graisse elles peuvent encore être enlevées,
lorsqu'elles n'ont pas pénétré l'étoffe, à l'aide
de papier brouillard sur lequel on passe un
fer médiocrement chaud. Si on employait
une trop grande chaleur, l'étoffe pourrait
être pénétrée, et il en résulterait une tache
c;u'il faudrait achever d'enlever comme à
l'ordinaire; maisun procédé qui, dans ce cas,
est appliqué sans danger à toutes sortes d'é-
toffes, quelle que soit leur couleur, est celui-
ci étendez sur une table couverte d'un linge

propre l'objet taché, prenez cinq à six char-
bons allumés chacun de la grosseur du
pouce, enfermez-les dans un linge préalable-
ment mouillé d'eau et épuisé, posez à plu-
sieurs reprises ce nouet sur la tache jusqu'à

ce qu'elle soit disparue,absorbéequ'elleaura
été par lelingeinférieuroubien évaporée. Les
taches résineuses.cellesde vernis,depeinture,
de poix et de goudron sont dansle mêmecas;
elles onthabituellementbesoin d'êtrepréala-
blement ramollies avec du beurre. Les taches
produites par les oxydes du fer, commecelles
d'encre, cellesd'égoutturesde tuyaux depoêle
ou celles de suie, sont enlevées par les acides
sulfurique et hydrochlorique étendus de
12 parties d'eau; mais ces acides attaquant
les couleurs, il faut préférer le sel d'oseille.
Lorsque la tache est noire et sur du linge
ou de la dentelle, il suffit de frotter la pièce
avec del'oseille fraiche, et, lorsqu'on l'a ren-
due verte, on la met à la lessive; si la tache,
au lieu d'être noire a pris une teinte rou-
geàtre, ce qui indique un plus grand degré
d'oxydation du fer, le sel d'oseille ne suffit
plus, à moins que la tache ne soit posée sur
un linge humide reposant sur un fer chaud,
pendant qu'on la frotte avec le sel. L'acide
oxalique, qui a plus d'énergie, suffitpour en-
lever ces taches, à l'état de poudre .ou de
dissolution, et il n'attaque pas sensiblement
les couleurs, tant que la tache n'est pas dé-
truite.

Les taches composées sont de nature très-
variable un certain nombre de celles qui
étaient simples à l'état récent doivent être
rangées dans les taches composées quandelles
vieillissent, les unes parce qu'elles réagis-
sent à la longue sur l'étoffe ou sur la cou-
leur, d'autres parce qu'elles subissent elles-
mêmes des modifications et des complica-
tions. Les taches d'encre ou de rouille
après avoir passé plusieurs fois à la lessive,
deviennent très-tenaces; il faut ramener le
fer à un degré d'oxydation moindre que ce-
lui qu'il a acquis. On obtient ce résultat en
versaut sur la tache soit un corps gras
fondu, après quoi un acide faible réussit,
soit du protochlorure d'étain en dissolu-
tion, que l'on verse par-dessus de l'acide
oxalique; un lavage d'eau pure enlève l'é-
tain, et la tache s'enlève comme si elle était
récente. On prétend qu'il suffit souventd'ap-
pliquer la pièce tachée sur une lame ou un
instrument d'étain, pendant qu'on fait em-
ploi du sel d'oseille ou de l'acide oxalique.

Les taches composées sont, pour la plu-
part, formées d'oxydes métalliques réunis
à des corps inertes ou à des sels végétaux
comme la boue, qui se compose de végétaux
écrasés de terres délayées et d'oxyde de



fer dans ce cas, après avoir enlevé les ma-
tières inertes par un lavage, les sucs végé-
taux par un léger savonnage, on emportera
l'uxyde de fer par la crème de tartre,
le sel d'oseille l'acide oxalique ou. un
acide suivant qu'il sera plus ou moins
exalté. D'autres fois la graisse entre dans ces
taches, c'est ce qui arrive pour celles de
cambouis, de café, de chocolat,de sauce, etc.
Il faut, en ce cas, attaquer, d'abord, le

corps gras par un des réactifs déjà indiqués,
soit l'essence de térébenthine, puis l'oxyde
de fer que la tache comporte presque tou-
jours enfin, si quelque matière colorante a
résisté, on la détruit par le gaz acide sulfu-
reux ou par le chlore. Lorsque la tache pro-
vient d'une altération dans la couleur de
l'étoffe il faut distinguer si elle a été sim-
plement modifiée ou complétementenlevée
les altérations sont généralement produites
par des alcalis, des acides ou des astrin-
gents purs ou faisant partie d'autres corps.
Sans entrer dans les détails des effets que
ces agents peuvent opérer sur chaque sorte
de couleur et d'étoffe, il suffira de dire que
les acides et les alcalis rétablissent récipro-
quement les altérations qu'ils ont produites.
Mais, comme les acides minéraux détruisent
toutes les couleurs et altèrent même les
étoffes composées de matières animales
(laine, soie), il ne faut les employer que
lorsque cela est absolument indispensable
et avec la plus grande prudence les acides
végétaux et spécialementl'acide oxalique et
souvent le jus de citron suffisent ordinaire-
ment. On obtient souvent un meilleur résul-
tat si, après l'emploi du jus de citron, on
froisse fortement sur la tache de l'écorce en-
tière de citron fraîchement râpée cette
écorce, ainsi employée, enlève fort bien les

rosures ou taches noirâtres sur l'écarlate.
Quand on ne peut se servir d'acides, il faut
recourir au deutochlorure acide d'étain ap-
pelé compositionpour l'écarlate, et l'étendre
convenablement d'eau. Quant aux alcalis,
on ne peut employer sur la laine et la soie

que l'ammoniaque liquide; il suffit d'en im-
biber l'étoffe pour que l'effet se produise
promptement. L'urine récente cède à l'am-
moniaque liquide; mais, si.elle est ancienne,
il faut la combattre par les acides la sueur
est dans le même cas. Quelquefois il est né-
cessaire d'employer successivement l'ammo-
niaque et l'acide oxalique. La composition
pour l'écarlate fait très-bien disparaître l'ef-

fet de la sueur lorsqu'on en imprègne les
parties tachées des étoffes. Si la couleura
été complétement détruite, le plus simple
est, lorsque cela est possible, d'enlever le
morceau et de le remplacer adroitement par
un autre de la même étoffe; d'autres fois le
dégraisseur cherche à tirer l'étoffe à poil
pour couvrir la place, ou bien il masque la
place par une application de pastel qui dis-
paraitra au premier jour. Un moyen appli-
qué avec succès consiste, après avoir com-
posé une couleur pareille à celle qui manque,
à l'appliquer au pinceau, sur la place cette
couleur doit être épaissie avec de l'amidon,
puis, aussitôt qu'elle est posée, on la couvre
de sable pour qu'elle ne. s'écarte pas; enfin,
quand elle est sèche, on la soumet à l'action
de la vapeur d'eau bouillante qui en peu
de temps la fait s'introduiredans le tissu.

Nous avons été amené à citer successive-
ment les substances employées par le dé-
graisseur nous ne répéterons pas l'histoire
de chacune d'elles, parce que cette histoire
est exposée dans des articles spéciaux aux-
quels on devra se reporter; mais nous devons
jeter un coup d'œil sur certaines composi-
tions qui ont, de tout temps, été en usage
pour enlever les taches. Les unes sont liqui-
des parmi elles il faut mettre an premier
rang les essences de savon. La base de cette
essence est du savon blanc et sec, dissous
dans à à 5 fois son poids d'un mélange de
parties égales d'alcool à 34° et d'eau distil-
lée quelquefois on y ajoute soit moitié du
poids du savon de cendres gravelées puri-
fiées, soit le vingtième de sous-carbonate de
potasse. Ces essences, selon qu'on y fait ou
non entrer ces différentes matières et qu'on
les aromatise, portent différents noms. L'es-
sence dite de Vienne, et qui contient du sous-
carbonate de potasse, et celle de Russie, qui
contient des cendres gravelées, ne peuvent
s'employer que sur les couleurs solides. Une
autre essence se compose d'huile essentielle
de térébenthine et d'alcool simple ou aro-
matisé c'est à cette classe qu'appartient
l'essence veslimenlale de Dupleix. Ces es-
sences, et celle-ci particulièrement, sont ex-
cellentes pour enlever les taches de corps
gras ou résineux sur toute espèce d'étoffe, y
compris le velours, sans altérer le fond, les
couleurs ni les broderies. Après avoir posé
l'objet sur un linge blanc, on frotte la tache

avec une éponge imbibée d'essence, et on
change le linge inférieur de place -autant



qu'il en est besoin, Lorsque l'objet est dou-
blé, l'opération n'attaque point la doublure
ni le bougran. Il faut, en tout cas, avoir
soin de frotter légèrementautour de la tache
pour éviter la cerne, qui se produit souvent
dans ces sortes d'opérations, quel que soit
l'agent employé. Un autre liquide d'un usage
très-commode,sans odeur et d'une conser-
vation illimitée, se fait avec le fiel de bœuf.
Faites bouillir et écumer fiel de bœuf,
500 grammes et faites-y dissoudre 30 gram-
mes d'alun. Dans une autre quantité égale
de fiel pareillement traitée, faites dissoudre
30 grammes de sel de cuisine; laissez repo-
ser chacune de ces liqueurs pendant environ
trois mois décantez ou filtrez et mêlez par
parties égales. Ce mélange devient limpide
il dissout, comme le fiel employé frais, la
plupart des substances grasses, et n'altère
pas les couleurs, commé fait quelquefois le

savon. Si l'on ajoute de la potasse ou de la
soude on obtient une espèce de savon qui
nettoie parfaitement le linge. L'esprit de la-
vande, l'eau de Cologneet les autres essences
à base d'alcool détachent comme l'alcool.-
D'autrescompositionssont solides; elles por-
tent, en général, le nom de savon ou de
pierres à détacher. Les unes sont des argiles
naturelles ou de la pierre de lard; d'autres
sont composées d'argile bien lavée dans la-
quelle on a mêlé du savon, de la soude,
des jaunes d'oeufs et du fiel, ou quelques-unes
de ces substances seulement.On peut mettre
pour 8 jaunes d'oeufs 1 kilogramme d'argile,
500 grammes de savon, autant de soude et
autant de fiel. On broie le savon avec la
soude en les humectant an fur et à mesure
avec les substances liquides, puis on en fait
des tablettes ou des boules. Pour les taches
récentes, il suffit de frotter avec la pierre ou
sa râpure, et, après avoir laissé le temps
d'absorber le corps gras on brosse. Pour
les taches anciennes, il est préférable de dé-
layer un peu de la pierre dans de l'eau
chaude et d'étendre cette pâte sur la place

on laisse sécher à l'ombre, puis on frotte, et
la tache disparaît.

Manipulation. L'atelier du dégrais-
seur qui n'est pas en même temps teinturier
est d'une grande simplicité. Une petite chau-
dière pour préparer les couleurs dont il au-
rait besoin une autre pour lui fournir de
l'eau chaude, une petite étuve qui pourrait
être chauffée par la vapeur de la dernière haù-
dière,quelquesentonnoirsencartonpourdiri.

ger la vapeur du soufreque l'on brûledessous,
quelques cuviers, quelques seaux, des bros-
ses, des battoirs ou, de préférence, des pou-
pées, une table inclinée, des rames et châs-
sis garnis extérieurementde bandes de toile
pour y coudre les pièces d'étoffe, quelques
demi-cerceaux pour suspendre les habits,
voilà tout ce qui est nécessaire. Quant à. la
manière d'opérer, elle est variable suivant
l'importance de l'opération, la nature de l'é-
toffe, ses couleurs et sa disposition. Le cas
le plus simple est celui où il s'agit d'enlever
une ou plusieurs taches isolées, sans que
toute la pièce ait besoin d'être dégraissée.
Après avoir reconnu la nature de la tache,
soit à son aspect, soità l'aide de renseigne-
ments qu'il est toujours prudent de deman-
der, on opère comme cela a été indiqué, en
ayant soin, dans le cas où il se manifesterait
une cerne, c'est-à-dire un cercle autour de la
place détachée, de la faire disparaître sui-

•

vaut sa nature. En général, on évite cet in-
convénient en répandant sur la place encore
humide une substance absorbante, argile,
plâtre ou cendres; mais, lorsqu'on a négligé
cette précaution, il faut frotter circulaire-
ment la place avec de l'alcool jusqu'à ce que
la trace disparaisse. Lorsqu'il s'agit d'opérer

sur une pièce qui doit être nettoyée entière-
ment, il faut considérer si elle est composée
de matières végétales ou animales les pre-
mières. c'est-à-dire le fil et le coton, veulent
d'abord être lavées et savonnées à l'eau
tiède; souvent les taches cèdent à cette opé-
ration celles qui résistent sont enlevées en
les frottant avec du savon pendant qu'elles
sont humides et en les maniant pour pro-
duire de l'écume; si l'étoffe est blanche, un
lessivage est préférable.' Les taches qui per-

( sistent doivent être traitées comme il a été
dit, suivant leur nature. Pour les pièces qui
n'ont pas de taches et qui cependant sont
d'une certaine épaisseur, comme les courtes-
pointes, le dégraissage s'opère très-bien en
les faisant tremper dans une eau de savon
médiocrement chaude à laquelle on ajoute
un dixième de potasse perlasse; on les bat
et on les tord, puis un nouveau bain, pareil
mais plus chaud et un troisième d'eau de

savon seule et légère à laquelle on ajoute unpeu de bleu, les rendent dans leur neuf. S'il
s'agit de pièces plus légères et teintes, l'eau

1 de savon simple suffit; mais, pour conserver
aux couleurs leur éclat, il faut les rincer
I dans de l'eau de puits ou dans une eau légén



rement acidulée par le vinaigre ou autres
acides végétaux ou même par un peu d'acide
sulfurique. Les indiennes et toiles perses se
blanchissent mieux à l'eau de riz qu'à l'eau
de savon 1 kilogramme de riz suffit pour
8 kilogrammes d'eau. On agit exactement
comme avec l'eau de savon on les rince à
l'eau acidulée, puis à l'eau douce.. Les den-
telles blanches se dégraissent très-bien à
l'eau de savon; on les rince à l'eau bleue et
on les fait sécher, soigneusement tendues
sur la rame. La dentelle noire exige le fiel
de bœuf on l'apprête avec une colle de
poisson légère. La laine et la soie veulent
que les opérations soient faites avec une
grande rapidité il ne faut pas dépasser dix
minutespour la manipulation et autant pour
le séchage. Après le lavage à l'eau pure et à
l'eau de savon préambule indispensable de
tout dégraissage,on'attaque les taches sui-
vant lenr nature, comme il a été dit. Le fiel
de bœuf est ce qu'il y a de préférable pour
la laine, et l'essence de térébenthine ou celle
de citron pour la soie, dans le cas de taches
de graisse. Quand il s'agit d'un habit de drap
entier, il faut d'abord le battre, marquer
toutes les taches au savon, puis y étendre
du fiel de bœuf dissous dans une égale partie
d'eau, les froisser soigneusement,puis laver
à grande eau; enfin, avec du fiel étendu de
huit parties d'eau, on mouille tout l'habit
en le brossant dans le sens du poil on le
détire, puis on le fait sécher à l'air sur un
demi-cerceau. L'écarlate est plus délicate à
dégraisser que les autres couleurs; il se pro-
duit presque toujours à la place des taches
des noirs que l'on appelle rosures; il faut les
faire disparaître avec la composition pour
l'écarlate ou avec le jus de citron et son
écorce râpée. Les étoffes de laine blanche et
les couverturesse décrassent très-bien à l'eau
de savon, comme lés grosses pièces de toile.
L'eau de savon simple réussit aussi pour les
soieries blanches ou celles de couleur qui
doivent être reteintes; on les manie avec
soin et on termine en brossant dans le sens
de l'étoffe qui parait d'autant plus belle
qu'elle est plus brossée. Les châles de soie,
même brodés, se nettoient de la même ma-
nière il faut opérer d'autant plus vite que
les couleurs sont moins solides, rincer à l'eau
dure ou acidulée, tordre dans un drap, sé-
cher à l'étuve et passer à la calandre à dé-
faut de calandre, on passe sous l'étoffe une
légère dissolution de colle de poisson avec

une éponge, on fait sécher à l'éluve et sur la

rame, après avoir brossé. Le satin blanc se
dégraisse très-bien si on le saupoudre de
blanc d'Espagne tamisé au tamis fin, et qu'on
le brosse avec une brosse moyennement
dure. Le velours se miroite quand on le dé-
tache il suffit, pour relever son poil, de po-
ser l'envers sur un fer chaud recouvert d'unIl
linge mouillé on peut aider l'opération eu
brossant légèrement à contre-poil. Les ap-
prêts se donnent au fil et au coton par le re-
passage ou le calandrage; les étoffes de laine
se pressent entre des cartons à froid ou à
chaud, les draps après avoir été brossés à
la carde, et les tissus légers après avoir été
passés à une eau de gomme légère et épinglés
à droit fil. Les habits entiers sont repasses
par-dessus un linge mouillé. Les cachemires,
tes gazes et les soieries, gommés à la gomme
adragante ou à la gomme arabique et épin-
glés sur la rame, sèchentà l'ombre et à l'air.

DÉGRAISSAGE ET BLANCHISSAGE DES LI-
VRES ET GRAVURES.-Les taches, ici, peuventt
être jaunes et provenir de vétusté; elles peu-
vent être dues à de l'encre ou à de la graisse.
Les livres étant préalablement décousus, il
faut poser les feuilles, parfaitement séparées
par des planchettes de bois ou par des filets
de fil blanc, dans un vase inattaquable au
bichlorure de chaux ( une caisse en bois
blanc lutée à la chaux suffit). Après avoir
déposé les feuilles de manière à ce qu'elles
ne puissent se plisser, on verse doucement
la dissolution, et, lorsqu'elles sont suffisam-
ment blanchies, on fait sortir le liquide par
une issue inférieure. On le remplace par de
l'eau pure, puis on laisse sécher jusqu'à ce
que le papier puisse être placé entre deux
cartons et soumis à. la presse. L'encre est
enlevée, et, s'il reste des taches de graisse,
on les enlève en le pressant fortement à
chaud dans du papier brouillard, puis on en-
lève le reste avec de l'essence de térében-
thine presque bouillante, et on détruit la
cerne avec un pinceau chargé d'esprit-de-
vin rectifié. S'il ne s'agissait que d'enlever
une tache d'encre sans laver la feuille, on
y réussirait avec l'acide oxalique ou tout au-
tre acide végétal. La rouille s'enlève par une
solution de sulfure alcalin et on lave bien
la place avec de l'acide oxalique. E. LEF.

i)ËGilÂ§ (techn.), matière savonneuse
que le chamoiseur obtient en dégraissant
les peaux qu'il travaille. On sait que le cha-
moiseur traite les peaux avec de l'huile, et



qu'il est obligé d'enlever cette huile après
son travajl fini; pour y arriver, il les soumet
à une lessive alcaline qui permet d'extraire,
par de simples tordages la matière grasse
devenue soluble. Jusqu'au commencement
du xvme siècle, le résultat de ce lessivage
était jeté; mais, à cette époque, on s'aper-
çut qu'en faisant cuire ce résidu on obte-
nait un corps onctueux qui devenait fort
propre au travail de la corroierie. Cette cuis-

son a pour effet (voy. SAVON) de produire
un véritable savon mou dans lequel l'huile
est en excès la plus grande partie de l'eau
qui composait la lessive s'évapore pendant
la cuisson; une autre partie est séparée par
suite de la combinaison de l'alcali avec
l'huile, et surnage de manière à pouvoirêtre
facilement séparéepar décantation la partie
qui reste est le dégras matière fort recher-
chée par les corroyeurspour passer les cuirs
au blanc. Le chamoiseur retire un poids de
dégras plus que double de celui de l'huile
qu'il avait employée et ce dégras a poids
pour poids, plus de valeur que l'huile.

DEGRE (géom. et astr.). -Tout cercle se
divise en 360 parties égales appelées degrés
et chaque degré en 60 parties égales nom-
mées minutes, et ainsi de suite pour les se-
condes, tierces, etc. Quand on veut déterminer
la grandeur d'un angle on compte les de-
grés par exemple, quand on dit un angle de
90 degrés, on entend un angle droit, parce
qu'il comprend la quatrième partie de la cir-
conférence d'un cercle. -Une fois que l'on
se fut assuré que la terre était ronde, on par-
vint, au moyen desplus délicates recherches
et de travaux gigantesques, à en constater la
dimension; puis on supposa la circonférence
du globe divisée en 360 parties égales; et les
étoilesétant fixes,la circonférencede la voûte
fut divisée également en 360 parties exacte-
ment proportionnellesà celles de la terre.
On croit que l'on a pris 360 pour le nombre
des divisions du cercle parce que ce nom-
bre, quoique peu considérable, a cependant
une infinité de diviseurs, car il'est égal à2X2X2X3X3X5, et par consé-
quent peut se diviser par 2, par 4., par.5, par
6, par 8, par 9, par 10 et par beaucoupd'au-
tresnombres.Lessubdivisionsdesdegrés sont
des fractions, dont les dénominateursprocè-
dent en raison de 1 à 60, c'est-à-dire que la
minute est -± de degré, la seconde 3-5V0, la
tiercett™; mais, comme ces dénominateurs
sont embarrassants,on leur substituedes ex-

pressions plus simples pour les indiquer dans
l'usageordinaire: ainsi le degré est exprimé
par la minute ou prime par la seconde
par et la tierce par Vingt-cinq degrés
quarante-cinq minutes trente-cinq secondes
et quinze tierces s'écrivent de cette façon
25° 45' 35" 15' Si la terre était une
sphère exacte un degré terrestre serait la
360e partie de sa circonférence; tous les de-
grés seraient égaux et les angles au centre
de la terre intercepteraient entre leurs côtés
des axes égaux qui leur seraient proportion-
nels. Mais la terre est loin d'être parfaite-
ment sphérique, et, conséquemment, les an-
gles égaux au centre ne déterminent pas des
arcs égaux à la surface. -Ce que l'on nomme
degré terrestreest la portion d'un arc terres-
tre qui correspond à un degré céleste; ainsi
u n degré mesuré de cette manièreest un angle
qui n'a pas son sommet au centre de la terre,
mais au point de concours des verticales ti-
rées des deux extrémités du degré céleste per-
pendiculairementà la terre. Un degré terres-
tre est donc l'espacequ'il faut parcourir sur
la terre pour que la ligne verticale ait changé
d'un degré céleste cet espace est d'autant
plus grand que la courbure est plus grande
puisque la terre est aplatie vers les pôles,
les degrés terrestres mesurés, sur le méridien
doivent être d'autant plus grands qu'ils sont
plus près du pôle où la courbure est la plus
grande.-Les astronomes tant anciens que
modernesont cherché, à diversesépoques, à
mesurer en différents lieux du globe la gran-
deur des degrés du méridien terrestre.Il faut,t,
sans doute, reporter aux temps les plus re-
culés ces tentatives, car le rapport remarqua-
ble qu'on observe entre plusieurs mesures
adoptées dans l'ancienne Egypte. et dans
l'Inde avec la longueur de la circonférence
terrestre semble prouver qu'elle a été assez
exactement connue dèsla plus hauteantiquité
et même qu'elle a servi dé base comme en
France à un système de mesure. Posidonius,
dit Cléomède,détermina, il y a dix-neuf mille
ans par l'observation du passage au méri-
dien de l'étoile Canopus, qu'Alexandrie et
Rhodes, villes situées à peu près sous le
même méridien, étaient distantes l'une de
l'autrede la 48e partie du cercle (Cléomède,
lib. i, cap. 26); selon Eratosthène, leur dis-
tance itinéraire en ligne droite était de 3,752
stades. Strabon donne le même chiffre d'où
l'on conclut que 360 degrés faisaient alors
180,000 stades. Ptolémée donne également



à la circonférencede la terre 180,000stades
l'on peut évaluer le stade égyptien, ainsi que
l'ont fait Freret et le Roi, à 114 toises
Ptolémée observa qu'un degré terrestre
équivalait à 68 milles et }; mais les Arabes,
d'après leurs observations dans les plaines
de Seniar, par l'ordre d'Almamoum, n'ont
trouvé que 56 milles. Ptolémée comptait
500 stades pour 1 degré; le mille ara-
bique était égal à 7 stades et {. Mais nous
ne pouvons apprécier l'exactitude de tous
ces calculs, qui nous ont été transmis
par l'école d'Alexandrie, parce que nous
sommes aujourd'hui fort incertains sur la
grandeur des mesures. qui leur servaient
de termes de comparaison. Ce n'est guère
que vers la fin du xvn" siècle que les pro-
grès de l'astronomie pratique et le perfec-
tionnement des instrumentspermirent d'em-
ployer à la mesure du degré terrestre des
procédés assez sûrs pour qu'on pût avoir
confiance dans leurs résultats. Fernel, en
1550, avait donné à 1 degré d'un grand
cercle de la terre 68,096 pas géométriques
qui valent 5,64-6 toises 4 pieds (11,000 mèt.
40 cent. 97 millim. ). Snellius trouva ce
degré de 28,500 perches du Rhin équiva-
lentes à 55,021 toises;Riccioli accorda au de'-

gré 64,363 pas de Boulogne égaux à 62,900
toises. Norwood, en 1635, mesura le degré
entre Londres et York, et trouva pour résul-
tat 367,200 pieds anglais donnant 57,424
toises; mais Picard mesurant, par ordre de
l'Académie, en 1669, la distanceentre Paris et
Amiens, ainsi que l'arc célestequi lui corres-
pond, pour en déduire la longueur du degré
du méridien terrestre, trouva le degré de
France à la latitude moyenne entre Paris et
Amiens, de 57,060 toises (voy. Mesures).
Mais le travail de Picard n'étant pas exempt
d'inexactitude, on fit davantage encore on
envoya, faire la même opération à Quito,
Bouguer, le Condamine, Godin, et, en La-
ponie, Maupertuis Clairault, Camus et le
Monnier. La Caille fut chargé de revoir le
travail de Picard au lieu de 57,060 toises,
pour mesure du degré, il trouva 57,069.
Enfin le résultat du travail donna, comme
mesure du degré sous l'équateur, 56,953 toi-
ses, degré moyen de France 57,023; sous
le cercle polaire, 57,419. Le degré du pôle
était donc de 666 toises plus grand que celui
de l'équateur, et le degré de France tenait le
milieu entre les deux. Tous les gouverne-
ments ont encouragé et facilite les opéra-

tions ayant pour but les mesures du degré
terrestre.Voici parmi les degrés mesurés jus-
qu'ici ceux qui nous ont paru les plus dignes
de confiance. (Voy. Astronomie MESURE,

sTERRE.)

LIEUX. LATITUDES. LI3N~UEU}l DES
DEGRES.

A l'équateur. t''31'0"50aast.llOM2,imèt.
Dans l'Inde. 13° G'31"01 bor. 110628,6

En France. 45° 4' 18" 05. 1H131,2

En Suède. 66° 20'. 111488,5

DEGRÉ ( accept. div.). Ce mot, em-
ployé de différentesmanières dans les scien-
ces, conserve toujours le sens que lui donne
son origine gradus, marche, échelon ainsi,
quand on le rencontre, on conçoit qu'il faut,
au moral ou au physique,descendre ou mon-
ter la marche ou l'échelle. Degré est un terme
d'architecture synonyme d'escalier (scalœ)

on disait autrefois le grand DEGRÉ du palais,
pour le grand escalier; on disait également
degré pour marche d'un escalier, c'est-à-dire
qu'on employait la partie pour le tout. En
géométrie, on désigne par degre la trois cent
soixantième partie de la circonférence d'un
cercle, suivant la division sexagésimale ( voy.
ANGLE). En algèbre, on se sert du terme
degré pour désigner les équations d'après la
plus haute puissance de l'inconnue qu'elle
renferme ainsi une équation du cinquième
degré est celle dans laquelle x est à la cin-
quième puissance (voy. EQUATION). En
chimie, en physique et en mécanique, on
nomme degrés les divisions des échelles
de tous les instruments gradués. Les
degrés universitaires sont les diplômes de
bacheliers, licenciés et docteurs des diverses
facultés. En jurisprudence, on se sert du
mot degré dans deux circonstances la pre-
mière, degré de juridiction (jurisdictionisgra-
dus), quand on veut désigner les différentes
espèces de tribunaux auxquels on a le droit
de porter successivement la même affaire
(voy. Juridiction), et degré de parenté, ex-
primant l'éloignement des différentes géné-
rations, par rapport à l'auteur commun, co-
gnationisgradus (voy. Parenté). -On appe-
lait, en philosophie, degrés métaphysiques les
différentes propriétés ou perfections d'une



même chose on les désigne par degrés,

parce que l'on monte de la plus simple et de
la plus généraleà la plus parfaite et à la plus
composée, qui renferme toutes les précé-
dentes, telles que être, substance, vivant, ani-
malité, rationabilité. En musique, on dé-
signe par degré l'intervalle des sons indiqués
par les lignes des portées. Degrés conjoints se
dit, en harmonie, de deux notes qui se sui-
vent immédiatement, et degrés disjoints, de
deux notes qui ne se suivent pas immédiate-
ment. Galien et ses disciples introduisi-
rent le mot degré dans la médecine pour
marquer les qualités de certains médica-
ments dont ils avaient formé quatre degrés,
froids, chauds, humides et secs. AD. DE P.

DÉGREMENT (marine). Dégrémentet
dégréage sont deux mots synonymes;cepen-
dant il existe une légère nuance entre leur
signification précise. En effet, dégrément
s'entend spécialementde la perte ou du dom-
mage accidentels causés, dans le grément
d'un navire, par une tempête,un abordage,
un échouage ou un combat; et dégréage se
dit plus particulièrement de l'action de dé-
gréer un bâtiment ainsi, dans le premier
cas, il y a avarie, dépenses, réparations im-
médiates à exécuter; et, dans le second, il
s'agit seulementde procéder à l'enlèvement
régulier de tous les cordages, agrès, pièces
de mâture, vergues, etc. qui constituent le
grément du navire, et à les porter dans des
ateliers ou magasins, pour que ces objets y
soient visités, mis en état s'ils sont suscep-
tibles d'être employés de nouveau, et rebutés
s'ils ne le sont pas, ou utilisés pour d'autres
usages. Les pièces jugées bonnes sont alors
étiquetées et disposées avec ordre dans un
magasin, où des soins particuliers doivent
être apportés pour leur conservation et où
on les retrouve facilement ensuite, lorsqu'il
y a lieu de s'en servir pour le réarmementdu
navire. Dans les arsenaux maritimes de l'E-
tat, chaque bâtiment a un magasin particu-
lier destiné à recevoir toutes les pièces de
son grément et où il peut, au besoin, les re-
trouver sans confusion, lorsqu'on juge con-
venable de le réarmer. Le dégréage des
vergues de perroquet et de cacatois est une
opération ou une manœuvreparticulière qui
consiste à faire descendre ces vergues du
point de leurs mâts où elles sont fixées, pour
les amarrer provisoirement le long des hau-
bans des bas^mâts, ou même à les amener
jusque sur le pont. C'est une précaution que

l'on prend, tous les soirs, en rade, en cas
qu'il vienne à surventer pendant la nuit, afin
d'assurer la tenue du bâtiment à son mouil-
lage et, en mer, toutes les fois qu'il y a ap-
parence de mauvais temps, afin d'être plus en
mesure de s'occuper de soins plus impor-
tants, si le mauvais temps vient à se décla-
rer. On dit, assez indifféremment, dégréer ou
décroiser les vergues de perroquet et de ca-
catois. Baron DE BONNEFOUX.

DÉGUERPISSEMENT (juris.). C'est
l'acte par lequel le détenteur d'un immeuble
grevé, d'une rente foncière, en abandonne
la possession pour se soustraire à cette
charge; cet acte, dans l'ancienne jurispru-
dence, se faisait au greffe et était ensuite ho-
mologué par un jugement rendu entre les
parties intéressées. Les rentes foncières, en
effet, étaient alors des droits purement réels,
c'est-à-dire inhérents à l'héritage, et dont le
payement ne pouvait être exigé que du dé-
tenteur de la propriété sur laquelle ces
rentes étaient constituées. Il s'ensuivait
que le détenteur pouvait se libérer par
l'abandon du fonds, par le déguerpissement.
Avant la promulgation du code civil, il était
également de l'essence des rentes foncières
d'être perpétuelles de ne pouvoir être ra-
chetées aujourd'hui, au contraire, les rentes
foncières sont déclarées meubles et essen-
tiellement rachetables(C. civ., 529, 530), et
il n'est possible de s'en libérer que par le
rachat et non par l'abandon du fonds. -Le
déguerpissement contenait une abdication
pure, simple et absolue du droit de pro-
priété, qui rentrait dès lors dans les mains
de celui qui avait transporté l'héritage pour
prix d'une rente foncière. Sous ce rapport,
il diffère encore du dessaisissement par
hypothèque, qui a pour effet de conserver
au délaissant la propriétéjusqu'à la vente do
l'héritage, et de lui permettre ensuite de
s'attribuer le montant du prix, en ce qu'il
excède les créances hypothéquées. Aujour-
d'hui encore le déguerpissementest autorisé
à l'égard des rentes foncières créées avant la
promulgation du code civil, la loi n'ayant
jamais d'effet rétroactif. La pensée du légis-
lateur n'a pas été, d'ailleurs, de rendre la
condition du preneur plus onéreuse, mais
bien de la faire meilleure en rendant mobi-
lière une rente qui était immobilière de sa
nature, en lui permettant de la racheter,
quoiqu'elle ne fût pas rachetable dans l'ori-
gine. Déguerpir,c'est aliéner il faut donc



être capable d'aliéner pouf pouvoir déguer-
pir aussi le mineur, même émancipé, son
tuteur ou son curateur ne peuvent déguerpir
un bien qu'en vertu d'un avis du conseil de
famille homologué en justice; un mari ne
peut davantageabandonner un immeuble de
sa femme sans que celle-ci intervienne à
l'acte, pas plus que la femme ne peut le faire
sans autorisation de son mari. Le preneur
ou ses héritiers qui font le déguerpissement
ne peuvent retenir que les améliorations qui
ont caractère d'augmentations; s'ils ont fait
des constructions, il leur sera permis, par
exemple, d'en emporter les matériaux; si
c'est un tiers détenteur qui abandonne, il a
droit à toutes les indemnités que la loi as-
sure aux possesseurs de bonne foi, en cas
d'éviction. Le déguerpissement n'est parfait
que lorsqu'il a été accepté par le bailleur et
ratifié par un jugement. Les lois de l'en-
registrement' assimilent le déguerpissement
volontaire à une rétrocession et le soumet-
tent aux mêmes droits que les ventes d'im-
meubles (5 fr. 50 c. pour 100). A. ROCHER.

DÉGUISEMENT. Changementde cos-
tume que font certaines personnes dans le
dessein de n'être pas reconnues, ou pour se
livrer plus librement au plaisir. Les déguise-
ments.remontent à une très haute-antiquité;
ils avaient lieu chez les païens dans certaines
fêtes. Les orgies les plus impudiquesqui.for-
maient le caractère de ces fêtes inspirèrent
sans doute l'idée de se déguiserpouryassister
sans être reconnu. En Egypte, à la fête
d'Isisguerrière, les femmesprenaient des ha-
bits d'hommes et les hommes des habits de
femmes; chez les Grecs, aux fêtes Mégalésies
ou de Cybèle, ou de Llhéa ou de mère Ide,
ou Pessinunte, ou grande déesse, il n'y avait
sorte de folies et de bouffonneries qui ne
fussent permises; les déguisements, traves-
tissements et les mascarades faisaient essen-
tiellementpartie de ces divertissements. Les
Saturnales furent instituées en mémoire du
rogne de Saturne dans l'ltalie méridionale
c'était le siècle d'or, c'est-à-dire celui de l'é-
galité des conditions; c'est de là très-proba-
blement qu'est venue l'égalité qui y était fic-
tivement rétablie, pendant ces fêtes, entre les
maîtres et les esclaves, et les déguisements
qui confondaient tous les rangs et tous les
titres. Les déguisements avaient lieu égale-
ment dans les Panathénées célébréesà Athè-

îscs et pendant les Quinquatries romaines.
Chez lesRomains, les déguisements amusaient

le peuple, et Néron déguisé en Apollon chan-
tait des vers sur le théâtre.Au moyen âge, le
peuple se déguisaiten fou, en roi; au xvi" siè-
cle, les déguisements eurent un caractère
nouveau et particulier; la mythologie et l'his-
toire fournirent tous les sujets des costumes.
Nous eûmes la fête des fous, de la folle,
la fête de l'âne, la fameuse procession d'Aix
en Provence, la promenade des Incas à Va-
lenciennes, etc., etc. Louis XIV, comme
Néron, se plaisait en costume d'Apollon.Au-
jourd'hui les déguisements n'ont guère lieu
que pendant le carnaval et sur le théâtre.
La loi de Moïse défendit aux femmes de s'ha-
biller en hommes et aux hommes de se vêtir
en femmes, parce que c'est une abomination
devant Dieu (Deut.,c. xxx.n, v. 5), l'effet du
déguisement de Thamar (Ben., c. xxxvm)
ayant été de yioler son veuvage et de com-
mettre un inceste avec son beau-frère. Les
pères de l'Eglise s'appuyant sur la défense
portée dans le Deutcronome,on de tout temps
prêché avec force contre les déguisements;
ils se sont récriés surtout contre les déguise-
ments en bêtes qui avaient lieu dans ces
temps de débauche.-Saint Thomas dit que
Dieu a interdit les déguisementspour détour-
ner son peuple de la luxure à laquelle ces dé-
guisements ouvrent souvent la porte saint
Augustin les regarde comme un horrible pé-
ché dont il a grande horreur. Cette décision
est conforme à la doctrine de saint Pierre,
qui recommandeaux fidèles que chacun ait
un extérieur convenableà son sexe et dit que
c'est une chose honteuse que de faire leçon-,
traire. François Ier rendit une ordonnance
en 1539 contre les déguisements et les tra-
vestissements Charles IX renouvela cette
ordonnance en 1561. Aujourd'hui les dégui-
sements ne sont tolérés en public que pen-
dantle carnaval. Le déguisement,au moral,
est une espèce de trahison et d'hypocrisie
puisqu'on se donne pour ce qu'on n'est pas;
on trompe, et en général c'est à son pro-
fit. AD. DE P.

DÉGUSTATION, action de goûter,
l'appréciation, des qualités sapides d'une
substance quelconque; c'est l'exercice actif
du sens et du goût. Ce moyen est fort sou-
vent mis en usage dans les sciences, les art:
et les besoins ordinaires de la vie domesti-
que. Le chimiste, le confiseur, aussi bien que
le plus vulgaire cuisinier, y ont également
recours mais, comme le goût est peut-être le

sens le plus variable dans l'appréciation des



impressions auxquelles il se trouve soumis,
la dégustation ne peut jamais être, dans les
sciences exactes qu'on moyen accessoire
pour donner des caractères distinctifs. Le
goût, comme tous les autres sens, est sus-
ceptible d'être perfectionnépar un exercice
bien entendu, comme aussi de s'émousser,
de se blaser sous l'influence d'excitations
trop multipliées ou trop énergiques. Par
exemple, une personne qui aura l'habitude
de déguster des vins naturels reconnaîtra
parfaitement l'âge, le pays et les qualités
d'une liqueur de cette nature; un buveur
d'eau distingue parfaitement si celle qu'on
lui présente est d'un puits, d'une fontaine ou
d'une rivière, si elle est légère ou pesante,
tandis qu'un homme habitué à déguster des
caux-dè-vie ou des vinaigres serait fort im-
propre à juger des vins fins. On donne le
nom de dégustateurs-jurés de gourmets, de
piqlteurs en vins, en eaux-de-vie, etc., à des
experts nommés par l'autorité pour appré-
cier la bonne qualité de ces divers produits,,
et dans le but de servir d'arbitrespour juger
de la similitude entre un échantillon pris
pour type et la marchandise de même es-
pèce donnée en livraison.

DÉHISCEXCE, s. f. (de dehisccre, s'on-
vrir). C'est la propriété que possèdent cer-
tains fruits de s'ouvrir naturellement à l'é-
poque de leur maturité pour donner issue
aux graines qu'ils contiennent dans leur in-
térieur. Les fruits dont le péricarpe est sec
et mince sont, en général, déhiscents,. les
fruits charnus ou coriaces et épais sont gé-
néralementindéhiscents. (Voy. les mots Fruit
et PiiiucAUPE.) A. K.

DEHLY (géog.), ville de l'Inde et capitale
du district de Dehly dans la présidence de
Calcutta.Elle est située, par 28°42' latitude N.

et 74° 46' longitude E., sur la rive droite de
la Djomnah à 1,300 kilomètres. N. 0. de
Calcutta, sut deux hauteurs. C'est une ville
de 2 lieues de circuit environ assez irrégu-
lièrement construite, à rues fort étroites, à
l'exception.de deux les maisons y sont gé-
néralement en briques; un rempart en bri-
ques et en pierres et percé de sept portes en
pierres de taille la couvre sur trois faces seu-
lement. Dehly renferme quelques mosquées
assez remarquables, deux entre autres, l'une
bâtie parChah-Djiliau et dite djema mesdjid
(grande mosquée), l'autre par llouschen-Ed-
daulah; un fort beau collège (mcdresseh),
fondé par un neveu de Nisam-el-Moulk et

aujourd'hui sr.ns destination. un observatoire
construit en 1723 par le rajah Djeit-Sing, et
le fameux et immense palais de Chah-Djihan.
Mais la plupart de ces édifices sont en mau-
vais état et ne tarderontpas, sans doute, à se
confondre avec les ruines magnifiques de
palais, jardins, mosquées, kiosques, tom-
beaux, etc., qui, répanduessur tous les points
du sol de Dellly, attestent à la fois sa splen-
deur passée et sa décadence actuelle. Fort
peu de commerce,consistant en indigo, toiles
de coton châles, bijouteries, pierres pré-
cieuses. Popuiation de 2 à 300,000 habit.
-L'origine de Dehly est fort obscure; car,
tandis que certaines traditions la font re-
monter jusqu'au m' siècle avant l'ère chré-
tienne, d'autres la rapportent au ivc ou
même au xe après J. C.

Vers le commencement du.xie siècle, Dehly
tombaaux mains de Mahmoud le Ghaznevide,
et, en 1193, fut prise par Cothoub-Eddyn-
Adbel ce dernier général du sultan Schah-
Eddyn-Mohammed, qui venait de renverser
les Ghaznevides, lui succéda en 1205 dans la
souverainetéde cette ville et y fut la tige des
princes afghans oupatans. En 1338, la ma-
jeure partie des habitants fut contrainte
par Mohammed III qui venait de transfé-
rer sa résidence à Déoghir, d'aller peupler
cette dernière ville. Quatorze ans plus tard
Dehly redevenait capitale sous le .règne de
Firouz-Chah III. Pris et pillé par Tamerlan
en 1398, il ne se releva qu'en 1631 lorsque
Chah-Djihan y rétablit le siège de l'empire
qui lui avait été enlevé de nouveau en 1504
et transféré à Agrah. Ce prince bâtit, à côté
de l'ancien Dehly, une nouvelle ville qui en
doubla l'étendue, et fit tous ses efforts pour
rendre à cette capitale son ancien lustre;
mais ce fut sous Aureng-Zeb que Dehly par-
vint à son plus haut degré de prospérité
le chiffre de sa population atteignit 2 mil-
lions d'âmes. Les historiens persans racon-
tent sur cette ville de telles merveilles, que,
sans les ruines qui de nos jours rendent
témoignage ai leur véracité sur ce point, sans
une foule de preuves authentiques de tout
genre, onserait disposé à traiter leurs récits
de fables ces contes de l'Orierit, où les ma-
gnificences de Dehly sont tant de fois décrites
dans ce style si magnifique lui-même qui
grandit et embellit tout, font, en ce cas,
presque de l'histoire! A partir de la mort
d'Aureng-Zeb, il ne fit plus que décliner.
Pris en 1730 par Nadir.-Chah il fut inondé



du sang de plus de 100,000 de ses habitants.
Dix-huit ans après, c'était un roi de Kaboul,
dont les soldats, dans un pillage organisé,
qui dura plus d'un mois, n'épargnèrent pas
même les tombeaux et emportèrent un im-
mense butin, bien qu'on évalue celui fait
précédemment par Nadir à plus de 10 mil-
liards de francs. En 1760, nouveau pillage
par les Mahrattes. Les Anglais s'emparèrent
une première fois de Dehly en 1661 une se-
conde fois en 1803; depuis, ils l'ont toujours
conservé, bien que leur politique y fasse ré-
sider encore un héritier nominal des Mogols
(voy. ce mot), sous la surveillance immédiate
d'un agent anglais.

Le DEHLY, ancienne province de YHin-
doustan, formait autrefois le centre de l'em-
pire des Mogols, situé entre le Lahor au N.,
YAgrah au S., l'Aoude au S. E., et le Moullan
au S. O.; il occupe une superficie de 500 kil.
sur 270; son sol, arrosé par le Gange et la
DjomnaA, estd'unegrande fertilité, et son cli-
mat doux et tempéré. Population 5 millions
d'habitants environ Hindous, Seikhs et
mahométans. Une partie de ce pays, dont
les Anglais sont aujourd'hui presque entière-
ment maltres, forme six districts de la pré-
sidence de Calcutta Bareily, Morabad, Sa-
haranpour, Merout Hariana et Dehly le
reste, sous le nom de Sirhind, dont les prin-
cipales villes sont Paltialah, Ladiana et Tha-
nesar, est divisé entre différents princes vas-
saux et tributaires de l'Angleterre. F. DE B.

DEICIDE (morale). Ce mot, formé
du latin Deus, Dieu, cœdere, tuer, n'est plus
employé qu'en parlant de la mort de Jésus-
Christ, condamné par les Juifs. Tous les
maux dont ils sont accablésleur viennent du
déicide dont ils se sont ainsi rendus coupa-
bles. Les rabbins observent, il est vrai, que
c'est en tantqu'homme et non en tant que Dieu

que Jésus-Christ est mort. Mais, dit Bergier,
en vertu de l'incarnation, l'on doit attribuer
à la personnedivine toutesles qualités, toutes
les actionsde la nature divine et de la nature
humaine; conséqueniment, il est vrai dans
toute la rigueur des termes, en parlant du
Sauveur, qu'un Dieu est né, mort et ressus-
cité. Orobio et Wagenseil, écrivains juifs,
ont cherché, par diverses raisons à rejeter
le crime de déicide pesant sur leur nation.
Ils ont prétendu, entre autres raisons, que ce
ne sont pas les Juifs, mais bien les ltomnins
qui ont crucifié Jésus-Christ; que les Juifs
dispersés par tout le monde n'eurent point

de part à ce qui se passait à Jérusalem; que,
pour qu'on pût les accuser de diieide il eût
fallu qu'ils eussent reconnu Jésus comme
fils de Dieu. A cela les auteurs chrétiens ré-
pondent que la nation juive était représen-
tée par le grand prêtre et le conseil souve-
rain, lesquels condamnèrent Jésus à mort
et demandèrent l'exécution immédiate de la
sentence; les Juifs, dispersés hors de la
Judée, approuvèrent la condamnation dès
qu'ils en eurent connaissance ils persécu-
tèrent même ensuite les apôtres et se ren-
dirent ainsi complices du crime commis à
Jérusalem les écrivains sacrés ajoutent
qu'il n'est pas besoin d'avoir connu Jésus-
Christ pour ce qu'il était pour être justement
nommé déicide; il suffit d'avoir pu le con-
naître si l'on eût voulu or la divinité de
Jésus avait été prouvée par ses vertus ses
miracles, ses prophéties; donc l'incrédulité
des Juifs n'a pas d'excuse. AD. DE P.

DÉIFICATION [morale] (Deum facere,
faire un Dieu). Presque tous les diction-
naires ont confondu déification et apothéose,
mots cependant tout à fait distincts par leur
signification. L'apothéose, comme l'exprime
son étymologie grecque signifie élever de
terre quelqu'un ou quelque chose pour le
placer au niveau des dieux, et déification
faire un Dieu, est l'acte d'une imagination
superstitieuse et craintive, qui suppose la
divinité où il n'y a que la créature et qui, en
conséquence, lui rend un culte divin. Les
sauvages déifient leurs manitous, les sabéens
ont déifié les astres; avant la rédemption, les
hommes déifiaient jusqu'aux bœufs et auxoignons.. Ao. DE P.

DÉIPHOBE (myth.). C'était une des
sibylles (si toutefois il y en eut plusieurs), et
celle qui précéda, àCumes, la fameuseDémo-
phile qui offrit ses oracles à Tarquin l'An-
cien. Apollon, étant devenu amoureux d'elle,
lui accorda autant d'années de vie qu'elle
tenait de grains de sable dans sa main. Mal-
heureusementelle avait oublié de demander
en même temps une jeunesse proportionnée
à la longueur de son existence, de sorte
qu'elle se consumait avec les années sans
pouvoir mourir. Elle avait déjà vécu 700 ans,
du temps d'Enée, et il lui restait encore à
passer sur la terre trois siècles, après lesquels
il ne devait plus rester d'elle que la voix.
Déiphobe était inspirée d'Apollon elle ren-
dait ses oracles dans le temple de ce dieu,
du fondd'une caverne, d'oùs'échnppaient,par



cent portes, des voix terribles qui rendaient
les réponses de la sibylle. Déiphobe était
aussi prêtresse d'Hécate. Les Romains, qui
l'honoraient comme une divinité, lui avaient
consacré un temple au lieu même où elle
avait fait entendre ses paroles prophétiques.

DÉISME (théol.). Le déisme est la pro-
fession de la croyance à un Dieu, mais dé-
gagée de tout motif supérieur à la raison
propre de l'homme.-Ledéisme, ainsi envi-
sagé, est une des grandes inconséquencesde
la philosophie humaine. Croire à Dieu

qu'est-ce? si ce n'est reconnaître son auto-
rité en même temps que son être borner la

croyance à une théorie, c'est faire de la

croyance une opinion, par conséquent un
doute. Or, croire à Dieu par des motifs tirés
de la raison pure, c'est donner à la raison
même le droit de le nier. Le déiste, à ce
point de vue, n'est guère autre chose que
l'athée; car il croit à l'être de Dieu, mais
il ne croit pas à son autorité; sa croyance
est une négation, elle implique une contra-
diction dans les termes. Si d'ailleurs le
déiste proclame Dieu, en vertu de quel
droit? d'où lui vient jusqu'à ce mot de Dieu,
qu'il refuse de proférer par des motifs supé-
rieurs ou étrangers à sa raison ? Il n'accepte
pas des motifs de révélation! mais qui lui a
révélé l'ÊTRE qu'il croit et qu'il proclame ?
l'a-t-il trouvé en son intelligence? c'est-à-
dire, l'a-t-il créé, comme dit l'école mo-
derne ? et, pour le créer, s'est-il dégagé de
toute communication et de tout contact avec
les hommes qui l'ont cru et proclamé avec
lui? c'est-à-dire enfin l'a-t-il créé par l'éner-
gie propre de son esprit?mais, s'il l'a créé de
la sorte, lui-même est Dieu 1

On ne remarque pas assez que les théories
philosophiquestiennent, par ce qu'elles ont
de vrai à la société générale des hommes,
et, par ce qu'elles ont de faux, à la raison
personnelle de l'individu. Le déisme, à sa-
voir la croyance en Dieu, est un dogme vrai;
l'homme en fait une erreur dès qu'il le déta-
che, par sa racine, de l'ensembledes notions
humaines. Le philosophe ne voit pas que ces
formules de foi qu'il se prescrit à lui-même,
il les emprunte, à son insu, à la société qui
l'a nourri, qui l'a bercé, qui l'a instruit; si ce
n'est que la société, recevant la vérité et la
transmettant par le moyen le plus général,
qui est celui de l'enseignement et de la pa-
role, la perpétue avec son caractère naturel
d'autorité, tandis que le philosophe,s'appro-

priant une portion quelconquede ces no-
tions, auxquelles il ne saurait se soustraire,
fùt-il un athée et un sceptique, perd, à l'in-
stant même, tout droit de les produire et de
les transmettre, puisqu'il en fait un pur ca-
price de son esprit. De là vient que le
déisme avec sa religion naturelle n'a pu se
produire à l'état de secte il n'apparaît, dans
l'histoiredes opinions modernes,que comme
un rêve de malade.

« Vous ne voyez, dans mon exposé dit
Jean-Jacques, que la religion naturelle; il
est bien étrange qu'il en faille une autre
(Emile) 1 C'est cette parole qui est étrange
philosophe! Si la religion naturelle était une
réalité possible, une autre religion serait su-
perflue. « De quoi puis-je être coupable,
ajoutait le sophiste, en servant Dieu selon
les lumières qu'il donne à mon esprit et se-
lon les sentimentsqu'il inspireà mon cœur?»»
Chacun peut parler de même, et il s'ensuivra
que, les lumières manquant à la plupart des
hommes ou bien leurs sentiments étant di-
vers, ou bien aussi leurs lumières et leurs
sentimentss'altérant par les vices de chacun,
Dieu sera servi selon ces inégalités infinies
partant, qu'il n'y aura pas de religion com-
mune, et enfin que la religion naturelle sera
un caprice ou une folie. Jean-Jacques in-
sistait toutefois « Quelle pureté de morale,
quel dogme utile à l'homme et honorable à
son auteur puis-je tirer d'une doctrine posi-
tive, que je ne puisse tirer sans elle du bon
usage de mes facultés? » Mais, en vous sup-
posant, philosophe, infaillible dans ce bon
usage de vos facultés, est-ce qu'il vous sera
donné de créer ce dogme, cette morale dont
vous parlez et de l'imposer à la terre? Et,
s'il plaît à l'insensé, au maniaque, ou sim-
plement au vicieux et à l'idiot de se faire
aussi un dogme et une morale, de quel droit
contesterez-vous son droit? direz-vous que
l'usage qu'il fait de ses facultés n'est pas bon?
Il vous dira que l'usage que vous faites des
vôtres est mauvais. Qui sera arbitre? Vous
sans doute, philosophe! car vons avez du
génie vous le pensez du moins. Mais, si, au
,lieu d'un insensé, apparaît devant vous un
philosophe qui s'appelle Platon ou Bossuet,
serez-vousarbitre encore? Vous ne l'oseriez
dire. Chacun entendra donc à sa manière le
bon usage de ses facultés! alors où allez-
vous ? A l'anarchie pure: c'est, en effet, ie
terme de la religion naturelle. Le déisme
fut, dans le xvrue siècle, un effort tenté par



quelques esprits inconséquents contre la lo-
nique de l'athéisme ils se rattachaientà un
débris de croyance par un sentiment d'hor-
reur, en regard du vide profond qui était fait
dans leur esprit ils ne voyaient point que,
avant retranché de la foi humaine ce qui en
fait la règle et la force, l'autorité de Dieu
même, ou sa révélation, ils n'avaient plus
qu'à se laisser aller sur la pente des erreurs:
la raison personnelle affranchie ne peut s'ar-
rêter qu'à l'abîme. Bossuet l'avait dit Le
déisme, c'est l'athéisme déguisé; l'un et l'autre
dérivaient du droit absolu de la raison en
matière de croyance, tel que la réforme l'a-
vait proclamé.

De nos jours, la raison semble s'être plus
habituée aux conséquencesextrêmes de l'er-
reur, non qu'elle soit plus résolue, mais pré-
cisément parce qu'elle est plus frivole. Pour
comble de bizarrerie, dans sa frivolité même,
elle se donne un air sérieux et convaincu
de là un rationalisme sententieux, presque
mystique, qui a fait du déisme un dogme
nouveau en ôtant à Dieu son être distinct le
déisme contemporain, c'est le panthéisme.

Mais c'est ici une folie de plus qui ne
transformepas même les folies passées. Quel

que soit le Dieu du rationalisme, si la raison
le crée, il n'est toujours qu'une fiction, et sa
croyanceen ce Dieu n'est qu'un pur caprice.

Outre que le Dieu du rationalisme écarte
toute idée de culte, ce qui explique un état
de barbarie athée, il écarte toute idée de sa-
voir, ce qui implique un état de société sau-
vage, et aussi de servitude atroce. Le
déisme, de quelque forme qu'il se revête,
qu'il soit l'expression d'une croyance à une
divinité distincte, ou bien la formule d'un
panthéismevague et indéfini, jette le monde
en dehors de toutes les lois morales de l'or-
dre. Il ôte à l'homme sa règle, à la société
sa force, à Dieu même la réalité de son être.

Un mystère pour le déisme, c'est qu'il ne
lui soit point donné de faire de cette
croyance universellede Dieu le centre des
pensées et des dogmes de l'humanité. Dans
l'économie de la religion positive, Dieu est
le principe naturel de toutes les lois de l'es-
prit tout part de lui et tout revient à lui il

est l'harmonievivante de tous les êtres. Dans
Je système de la religion dite naturelle, Dieu
est une théorie la raison, le sentiment la
nature s'efforcent vainement d'animer et de
féconder ce dogme philosophique; il reste
inerte, stérile; il n'émeut point l'âme, il n'il-

luminepointl'intelligence,il ne satisfait point
l'esprit, il n'affermit pas la vertu, il ne con-
sole pas le malheur, il ne charme pas la vie,
au contraire il la trouble et la remplit
d'anxiétés et d'alarmes, il plonge l'homme
dans une nuit de doute, il lui ferme l'avenir,
il fait de sa vie un mystère et de la mort un
néant. Qu'est-ce donc que le déisme? et
comment de ce nom et de cette idée de Dieu,
dogme sympathique à l'âme humaine, lieu
puissant des intelligences, fécondation infi-
nie de la création, le déisme fait-il une con-
ception abstraite, idéale, chimérique, sans
communication avec la nature morale, phi-
losophique ou poétique de l'homme, sans
rapport même avec son organisationphysi-
que, sans puissance sur sa foi comme sur
ses passions ou ses actes? C'est un mystère,
celaletilprouvequeledéismedurationalisme
est plus qu'un athéisme déguisé, qu'il est un
athéisme effectif, si ce n'est que la logique
lui manque, ou bien qu'il n'a ni ce qu'il faut
de lumière pour apercevoir le vide où il
plonge l'esprit de l'homme, ni ce qu'il faut
décourage désespéré pour se précipiter dans
ce gouffre. Aussi le déisme, qui semble-
rait devoir présenter un dogme arrêté, une
formule définie, se perd-il en de vagues pour-
suites de pensées mobiles, tantôt de Dieu
faisant l'âme du monde, tantôt du monde
faisantDieu même, tantôt matérialisant l'être
universel, tantôt le réduisant à une entité
psychologique, affirmant et niant tour à tour
son identité, sa réalité, son être; et de la
sorte le déisme atteste sa chimèreet explique
lui-même sa stérilité. Le déisme fait, en un
mot, un désert du ciel, et, nommant Dieu, il
le chasse du monde; c'est pourquoi nous
avons dit, en commençant, que le déisme
était une des grandes inconséquencesde la
raison. Pour nommer Dieu, il faut incliner
sa tète nommer Dieu, comme si par un ef-
fort de son intelligenceon l'avait conçu, in-
venté, créé, c'est s'égaler à Dieu même. Le
déisme est une sorte d'usurpation de la sou-
veraineté divine aussi le déisme est con-
damné à n'être qu'une opinion philosophi-
que et personnelle il n'y a point de conta-
gion en des erreurs de cettenature. Le déisme
dessèche l'âme; en lui ôtant la révélation, il
lui ôte son exaltation de foi; en lui ôtant
l'adoration ou le culte, il lui ôte son expan-
sion d'amour. Le déisme isole l'intelligence,
il sépare l'homme de l'homme la terre du
ciel, il rompt les liens de la morale, ilôtel a



raison des devoirs'et des vertus. Non! ce
n'est pas ainsi que Dieu doit être connu des
hommes. Si le dogme de la divinité n'avait
été montré à la terre que comme une ab-
straction de l'esprit, il n'aurait pas pris ra-
cine dans l'intelligencehumaine; il n'est sa-
cré, universel et impérissable que parce
que, au lieu d'être une théorie, il est à la fois

une croyance et un hommage partout où
l'homme proclame Dieu, il est à genoux! L.

DÉITÉ. (Voy. Divinité.) -w
DÉJAHIRÉ (mylh.), fille d OEnée, roi

de Calydon. Plusieurs primas recou-
chaient sa main, et son père la promit à ce-
lui d'entre eux qui triompherait du fleuve
Achéloûs. Hercule en vint à bout, et épousa
cette princesse; il la conduisaitchez lui, lors-
qu'il fut arrêté par le fleuve Evénus. Le cen-
taure Nessus lui proposa de transporterDé-
janire sur l'autre rivage. Hercule accepta;
mais à peine Nessus avait-il touché le bord
opposé, qu'il voulut prendre la fuite avec
son précieux fardeau. Le héros lui lança
au même instant une flèche teinte du sang
de l'hydre de Lerne. Nessus, se sentant mor-
tellement blessé, voulut se venger, et, avant
d'expirer, il fit présent de sa tunique ensan-
glantée à Déjanire à laquelle il persuada
que, si Hercule venait à aimer une autre
femme, il reviendrait à elle dès qu'il s'en se-
rait revêtu. Un jour Déjanire apprit qu'Her-
cule avait enlevé Iole elle lui envoya aus-
sitôt la robe fatale; le héros s'en couvrit, et
ressentit tout.à coup des douleurs si atro-
ces, qu'il se donna la mort. Déjanire, dé-
sespérée, se tua peu de temps après.

DEJEUNER, repas,qu'on fait le matin,
et qu'on a nommé ainsi parce qu'il rompt le
jeû.ne. Chez les Grecs le déjeuner s'appe-
lait acratismos, parce qu'on se contentait d'y
manger quelques tranches de pain trempées
dans du vin pur (acraton); c'était surtout le

repas des enfants et des vieillards. Il en fut
de même à Rome le déjeuner, qu'on y ap-
pelait jentaculum et qui fut d'abord un re-
pas particulier aux écoliers, se composait de
légers gâteaux (Martial, XIV, 197) et se pre-
.nait de fort bonne heure; un goûter(merenda)
suppléait, sur le midi, à ce que cette nourri-
ture du matin avait de trop peu substantiel.
Sous l'empire, les gourmandsde Rome, à qui
trois repas {trifariœ epulœ) ne suffisaient plus,
adoptèrent aussi l'usage du déjeuner. Vitel-
lius l'autorisa par son exemple (voy. Suet.
in Vitell.) on n'y mangeâit que des mets lé-

gers, tels que des huîtres et des fruits.; Juliuâ
Capitolinus nous l'apprend dans la vie de
l'empereur Claudius Albinus. En France, il
se passa plusieurs siècles avant que le dé-
jeuner fût en usage. Au moyen âge, le pre-
mier repas s'appelait invariablement dîner,
comme le prouve ce vieux dicton, lever à
cinq, disner à neuf, qui nous apprend en
même temps à quelle heure on était accou-
tumé de le prendre. Dans les colléges même
où la règle forçait d'être aussi matinal, l'heure
de ce premier repas n'était pas avancée pour
les écoliers les moines seuls prenaient, avant
le premier office, des soupes grasses de prime
qui constituaient un véritabledéjeuner. C'est
seulement à la fin du règne de Louis XII,
lorsque la jeune reine Marie eut introduit
en France la coutume anglaise de dîner à
midi, que l'on prit à la cour l'habitude
de déjeuner. Cette mode était tout à fait
établie en France au xvr siècle. Laurent
Joubert, en effet, nous parle, dans son livre
des Erreurs populaires écrit en 1578, de gens
qui déjeunaient, chaque jour, deux et trois
fois. Sous Louis XIV, quand le dîner fut re-
tardé d'une heure, le déjeuner devint encore
plus indispensable; on le fixa à huit heures,
et on le rendit plus substantiel. Un aloyau
charhonnè, appelé alors pièce de huit heures,
en était le plat principal; ensuite venaient
des pâtés, des saucisses, des fruits. Ces pre-
miers déjeuners à la fourchette prirent telle-
ment faveur, qu'on en fit des repas d'appa-
rat, et que les dèjeuncrs-diners, dont on croi-
rait l'invention plus récente, commencèrent
d'être à la mode dans les premières années
du xvme siècle. L'usage du chocolat, qui
s'introduisit en France sous la régence pour
défrayer le premier repas des gens de cour,
fit quelque temps concurrence à ces déjeu-
ners succulents. Le café au lait partagea dés
lors aussi cette faveur du chocolat dans les
déjeuners; mais, depuisplusieursannées, les
viandes froides et les vins y ont reparu, si
bien qu'aujourd'hui le déjeuner, aux yeux
des gourmets, lutte réellement d'importance
avec le dîner. EDOUARD Fournier.

BÉJTOCÈS (hist. anc.), fils de Phraorte.-
Il s'acquitta si bien de la charge de juge
qu'on lui avait confiée, qu'il se rendit très-
agréable aux Mèdes, dont il eut l'habileté
de se faire nommer roi. A peine monté sur
le trône (708 ans avant J. C.), il s'entoura
de tout l'appareil qui peut en imposer à la
multitudeet fit bâtir Ecbatane.Pendant toute



la durée de son règne, qui fut de cinquante-
trois ans, il s'occupa sans relàche à compo-
ser des lois et à civiliser les Mèdes, peuple
si grossier, qu'il n'existaitpas une seule ville
dans leur pays avant la fondation d'Ecba-
tane. Quelquesauteurs ont cru que Déjocès
n'était autre que l'Arphaxad du livre apo-
cryphe de Judith mais Rollin pense, avec
Montfaucon,' quecetArphaxad était Phraorte
ou Aphraorte, .fils et successeur de Déjocès.

DEJOTARUS, l'un des tétrarques de Ga-
latie, sut tellement augmenter sa puissance,
qu'avec l'aide des Romains il parvint à sup-
planter ses collègues et à devenir seul souve-
rain de la contrée. Le crédit de Pompée lui fit
mêmeobtenirdu sénat romainletitrederoi de
la petiteArménie;il n'en servit Rome qu'avec
plus de zèle dans toutes les guerres d'Asie.
Mais, pendantla lutte de César etde Pompée,
la reconnaissance l'ayant enchaîné au parti
de ce dernier, César l'en punit en lui enlevant
la petite Arménie et une partie de la Galatie.
Dans la suite, il fut accusé par Philippe, son
médecin, et par Castor, son petit-fils, d'avoir
voulu se venger de cette spoliation en atten-
tant à la vie de César. Cicéron le défendit
devant le sénat et prouva son innocencedans
la belle haranguepro Dejotaro. Après la mort
de César, Déjotarus fut réintégré dans ses
Etats. Il prit parti pour Brutus et Cassius, à
qui il fournit des auxiliaires.Toutefois,après
la bataille.de Philippe, se déclara pour An-
toine, qu'il abandonna à son tour pour le
parti d'Octave il mourut vers l'an 42 avant
J. C. ED.F.

DEKHAN (géogr.). Ce mot, qui, dans
la langue sanscrite, signifie sud, midi, s'ap-
pliquait autrefois à la presque totalité de la
presqu'île de l'Inde en deçà du Gange, bor-
née au N. par le Nerbudhah qui la sépare de
l'Hindoustan, et n'ayant pour limites- au S.
que celles de la presqu'île elle-même; il n'en
désigne plus aujourd'hui que la partie sep-
tentrionale comprise entre le Nerbudhah et le
Kirchna. L'ancien Dekhan se divisait en sep-
tentrional, à peu près le Dekhan propre de
nos jours, comprenant le Kandeich, \'Âu-
rengabad, le Bedjapour (Visapour), VHaï-
derabtid (Golconde) le Bidar, le Berar, le
Gandouana, l'Orissa et le pays des Circars
septentrionaux, et en méridional,comprenant
le Kanaca, le Malabar, le Kolchin, le Tra-
vancor, le Koïmbalour, le Kurnatic, le Salem
ou Barramahal, le Maïssour et le Balaghan.
•«-Une partie de cette immense contrée est

aujourd'hui.au nombre des possessions an-
glaises de l'Inde et ressort des présidences
de Bombay et de Madras l'autre forme un
royaume divisé en cinq vice-royautés (souba-
bhies), Haïderabad, Bidar, Àurengabad, avec
des capitales du même nom, Berar, capitale
Ellicthpour, et Bedjapour, capitale Sakkar.
Ces cinq vice-royautés, tributaires elles-mê-
mes de l'Angleterre, sont désignées collecti-
vement sous le nom des Cinq-Draviras. La
population du Dekhan propre peut être éva-
luée à 50,000,000 d'habitantsenviron, Gour-
janas, Mahrattes et Telingas. L'histoire
de l'ancien Dekhan est celle d'une moitié
de l'Inde; nous n'entrerons donc pas dans
des détails qui seraient nécessairement ré-
pétés ailleurs dans cet ouvrage. L'histoire
du Dekhan propre s'y rattache égale-
ment en partie. Partagé, dès la fin du
xm° siècle, entre plusieurs radjahs puis-
sants, dont ces Etats, tantôt conquis isolé-
ment, tantôt réunis dans une seule main,
firent longtemps partie de l'empire du Mo-
gol, il devint ensuite, sous les Behmanides,

un royaume particulier qui dura jusqu'au
commencement du xvie siècle, époque à
laquelle le Dekhan, démembré de nouveau,
forma les six Etats de Bedjapeur ou Visa-

pour, Haïderabud ou Golconde, A/imed-Wa-

gor ou Nizam, Berar, Beder ou Bidour et
Kandeich. Ce fut Haçan-Kan-Koï 'gouver-
neur de Kalbergah pour le compte du grand
mogol, qui, s'étant rendu indépendant dans
une partie du Dekhan, y fonda !a dynastie
des Behmanides dont il fut le premier sultan
sous le nom d'Âla-Eddyn I". Quand il mou-
rut, en 1358, il était maître de tout le Dekhan
propre. Son fils Mohammed-Chah Ier lui suc-
céda et régna jusqu'en 1375, laissant égale-
ment le trône à son fils Moudjaned-Chah. Ce
dernier fut assassiné, au bout de deux ans,
par Daoud, son oncle, que le même sort
atteignit bientôt; il fut remplacé par Mah-
moud Ier, fils d'Ala-Eddyn, qui mourut après
un règne de plus de dix-huit ans, laissant
pour successeur son fils Gaiath Eddyn.
Schams-Eddyn, fils de Daoud, s'étant pres-
que immédiatementemparé de la couronne,
lui fit crever les yeux. 11 ne jouit pas long-
temps de son usurpation et subit le même
sort que son prédécesseur.Firdouz-Chah, qui
lui succéda, fut, après diverses conquêtes,
détrôné lui-même (1422) par Ahmed-Chah,
son frère, qui mourut en 14-34, laissant
la couronne à son fils Ala-Eddyn; ce fut



ce prince qui, dans une guerre contre les
Jlindous idolâtres du Konkan, ordonna,
par une loi, que la mort de chaque musul-

man tué par eux serait punie par celle de
cent Hindous. Son fils Houmayoun qui le
remplaça sur le trône, périt assassiné après
un règne de trois ans. Deux factions portè-
rent successivementau pouvoir ses deux fils
Nizam-Chah et Mohammed II. Ce dernier
garda jusqu'en 14-82 la couronne que son
père n'avait possédéeque deux ans, et agran-
dit ses Etats par de nouvelles conquêtes.
C'est du règne de son fils Schehab-Eddyn-
Mahmoud que date le démembrement du
Dekhan dont nous avons parlé plus haut.

DELAI (jurisp.), laps de temps pour faire
un acte. II est accordé par la loi par le
juge ou par la convention des parties. L'in-
observation des délais fixés par la loi civile
entraîne généralement la déchéance ou la
nullité; mais elle a rarement une telle sanc-
tion en matière criminelle, et ce n'est alors
que par exceptionqu'elle entraîne l'instruc-
tion d'une nullité substantielle. Lejuge peut
quelquefois accorder un délai, soit pour le
payement d'une obligation (c'est le délai de
grâce), soit pour remplir une formalité ou
pour faire une option. La décision du jugé
est, à cet égard, sans appel ce pouvoir dis-
crétionnaire n'est guère accordé que par la
loi civile; il est à peu près nul en matière
criminelle. Les partiespeuventconvenir,pour
l'exécution des obligations pures et simples,
d'un délai qui dépend, en général de la sti-
pulation qui en forme comme la loi. C'est
la loi en vigueur à l'époque où il a commencé
à courir qui régit la durée du délai établi par
le législateur; il n'y a d'exception que pour
le cas où cette durée est laissée à l'arbitrage
du juge. Le délai conventionnel est réglé par
la loi sous laquellela convention s'est formée.
La durée varie suivant la nature des actes à
faire elle ne peut être abrégée par le juge
qu'en cas de nécessité et sur l'autorisation
expressede la loi. Le code accorde aussi des
délais proportionnels, soit à raison de la dis-
tance entre le lieu- où l'on procède et celui
où la signification doit être faite, soit à raison
du temps qu'exigentla transmissiond'un acte,
celle de pièces ou le transport des parties.
En matière de procédure, s'il y a des délais à
raison de la distance et plusieursdéfendeurs,
on compte le délai en partant du domicile
du défendeur le plus éloigné du lieu où doit
6e faire la comparution. Les délais se fixent

par année, par mois, par jour ou par heure.
Ceux par mois se comptent non par le nom-
bre fixe de trente jours, mais bien par l'es-
pace de temps qui s'écoule du quantième
d'un mois au quantième correspondant du
mois suivant. On entend par jour le temps
qui s'écoule de minuit à minuit, et non un
espace continu de vingt-quatre heures. Les
délais d'heure à heure se calculent d'un in-
stant donné à un autre; ils sont très-rares;
néanmoins, en matière de justice de paix, de
commerce, de référé, le jugede paix peutper-
mettre d'assigner d'heure à heure. Le jour
duquel commence le délai est considéré
comme une limite ou point de départ, et n'est
point compris dans sa durée, non plus que
le dernier jour du terme; ainsi les expres-
sions à compterde tel jour, depuis tel jour, que
l'on regarde comme synonymes, signifient, à
moins de dispositions contraires, à compter
de l'expiration de tel jour. Celui à qui un dé-
lai est accordé doit en jouir dans toute son
intégrité, et celui qui doit dans une année,
dans un mois, dans un jour a, pour son délai,
tous les moments de l'année, du mois, du
jour. On ne peut profiter des diligences
faites par des tiers et s'en prévaloir pour faire
courir les délais à son profit si ce n'est en
matière solidaire ou indivisible. L'exception
fondée sur l'échéance d'un délai fatal doit,
en règle générale,être assimiléeà la prescrip-
tion. Dans le temps d'un délai on comprend
tous les jours, sans distinction des diman-
ches et fêtes à moins que la loi ou la con-
vention ne s'en soient expliquées autre-
ment. J. C.

DÉLAISSEMENT (jurispr.).- La loi,
dans certains cas, et les tribunaux, dans
quelquesautres, autorisent ou ordonnent, au
profitdu créancier ou dans l'intérêtmême du
débiteur poursuivi, le délaissement, c'est-à-
dire l'abandon de la chose, par celui qui en
est propriétaire ou détenteur. -Ainsi, lors-
qu'il s'agit d'un immeuble hypothéqué, les
créanciers ayant hyothèque le suivent, en
quelques mains qu'il passe, pour être payés
de leurs créances sur le prix de la vente. La
loi a, dans ce cas réservé à l'acquéreur de
l'immeublegrevé la faculté de Je délaisser,
s'il préfère ce parti à celui de payer les det-
tes inscrites, dont il n'est pas, d'ailleurs, le-
nu personnellement; en sorte qu'il cesse d'ê-
tre obligé, dès qu'il ne possède plus. Il im-
porte de ne pas confondre le délaissement
par hypothèque .avec le dégwrpissement qui



suppose une obligation toute personnelle
et libère même le débiteur originaire le dé-
laissement, au contraire, ne pourrait avoir
lieu si le tiers détenteur se trouvait person-
nellement obligé à la dette. Ajoutons de
suite que l'acquéreur d'un immeuble ne se
place que volontairement dans cette alter-
native de payer toutes les dettes inscrites ou
de délaisser le gage il n'a en effet qu'à
remplir les formalités prescrites par la loi

pour purger sa propriété et alors il n'est
plus tenu, quel que soit le chiffre des in-
scriptions hypothécaires,que du montant de

son prix d'acquisition. Les créanciers pro-
cèdent, dans ce cas, à la distribution entre
eux de ce prix, à moins de folle enchère,
portée par eux, suivant l'ordre de leurs in-
scriptions et le mérite de leurs créances. Le
tiers acquéreur, résolu à délaisser, doit d'a-
bord dénoncer au débiteur originaire l'in-
tention où il est de faire le délaissement,
parce qu'il peut arriver que le débiteur ori-
ginaire t'arrête par le payement de la dette
ou par d'autres moyens qu'il pourrait avoir
à opposer au créancier. L'acte de délaisse-
ment se fait au greffe du tribunal de ta situa-
tion des biens; il doit être notifié aux créan-
tiers, qui font nommer à l'immeuble dé-
laissé un curateur pour veiller à la vente.

L'effet du délaissement n'est pas de dé-
pouiller immédiatement le tiers détenteur
jusqu'à l'adjudication, la propriété et la pos-
session civiles restent sur sa tête. Lorsque,
après l'adjudication qui suit le délaissement,
il se trouve plus d'argent qu'il n'en faut pour
payer toutes les créances hypothécaires, le
surplus appartient à l'acquéreur, en déduc-
tion du prix de son acquisition et de ses
dommages-intérêts; de plus, le tiers déten-
teur a le droit de répéter, contre le débiteur
principal, les impenses et améliorationsjus-
qu'à concurrence de la plus-value de la pro-
priété, de même que les détériorations qui
procèdent de son fait donnent lieu à une ac-
tion en indemnité. Malgré le délaissementet
jusqu'à l'adjudication, le tiers détenteur peut
reprendre l'immeuble, en payant toute la
dette et eu indemnisant les parties intéres-
sées des frais auxquels son changementd'avis
pourraitdonner lieu. Le délaissementn'opé-
rant pas de mutation ne donne lieu qu'au
droit fixe de trois francs.

En matière de commerce maritime, on ap-
pelle délaissement l'acte par lequel un mar-
chand qui a fait assurer des marchandises

sur un navire dénonce la perte de ce navire
à l'assureur et lui abandonne les effets pour
lesquels l'assurancea été faite, avec somma-
mation de lui payer en retour la somme
assurée (code comm., art. 369). Ce délaisse-
ment peut être fait en cas de prise, de nau-
frage, d'échouement, d'innavigabilité en
cas d'arrêt d'une puissance étrangère, de
perte ou de détérioration des objets assurés;
il doit l'être dans les six mois, à partir du
jour delà réception de la nouvelle, si le si-
nistre est arrivé aux ports ou «côtes d'Eu-
rope, d'Asie ou d'Afrique dans l'année, s'il
s'agit d'un voyage aux Antilles, aux côtes oc-
cidentales d'Afrique ou orientales d'Améri-·
que; enfin dans les deux ans pour les autres
points du globe et les voyages de long cours.
Le délaissement signifié et accepté, ou jugé
valable, l'assureur ne peut, sous prétexte du
retour du navire, se dispenser de payer la
somme assurée. La responsabilité civile qui
pèse sur un propriétaire de navire cesse par
le fait seul de l'abandon du navire et du fret.
-Le délaissement peut enfin en matière ci-
vile, être ordonné, par justice, à l'égard d'un
preneur, sauf le recours de celui-ci contre
le bailleur (code civ., art. 1727). Ad. R.

DELAÏUARCHE (CHARLES François )
naquit à Paris en août 1740 en 1786, il de-
vint successeurde Robert de Vaugondydans
la charge de géographe du roi, et continua
ou réédita les ouvrages de son prédéces-
seur. Son atlas, de trente-troiscartes, n'est
autre chose que celui de Vaugondy aug-
menté mais les ouvrages qui suivent lui ap-
partiennent exclusivement;ce sont Analyse
historique et géographique des quatre parties
dtt monde (1790, in-8) Idée de la sphère, etc.
Delamarche mourut le 31 octobre 1817.

DELAMBRB (Jean-Baptiste- Joseph)
astronome célèbre de notre siècle, naquit à
Amiens le 19 septembre 1749. L'affection
particulière que lui portait Delille le porta
d'abord à suivre la carrière des lettres, et ce
ne fut qu'à l'âge de trente-six ans qu'il s'oc-
cupa d'astronomie. Il étudia sous Lalande,
professeuralors au collége de France, nui di-
sait souvent que Delambre était son meilleur
ouvrage; bientôt après, il fut associé aux tra-
vaux de ce professeur. C'est à Delambre que
l'on doit les tables des satellites de Jupiter,
qui parurent dans l'édition de 17i)2 de l'as-
tronomiede Lalande. l'our le calcul si précis,
de ces tables, Uetambre avait pris puur bases
le grand travail de Laplace sur ces mêmes sa-



tellites. Cet ouvrage ouvrit à Delambre les
portesde l'Académie des sciences. En 1792 il
fut chargé, de concert avec Méchain, de la

mesure de la méridiennede Paris. La partie
boréale du travail fut confiée à Delambre, à
partir de Dunkerque; il poursuivit jusqu'à
Rhodes les opérationsgéodésiques et astrono-
miques.Plus tard il mesura, par des procédés
nouveaux et avec une grande précision, deux
autres bases de 6,000 toises, l'une située près
de Melun et l'autre près de Perpignan. En
1795 Delambre. fut nommé membre de la
classe des sciences de l'Institut, membre du
Bureau des longitudes et inspecteur général
des études. Il entra plus tard au conseil royal
de l'instruction publique, place qu'il perdità
la restauration. Delambre mourut en 1822

ses ouvrages lui ont acquis une réputation
distinguée parmi les astronomes et les géo-
mètres. Voici le titre des principaux Tables
du Soleil, deJupiter, de Saturne, d'Uranus et
des Satellites de Jupiter (1792) Méthode
analytiquepour la détermination d'un arc du
Méridien (1799); Base du système métrique,
ou mesure de l'arc du méridien de Dunkerque
à Barcelone(1806); -Nouvelles tables du So-
leil (1806); Rapport historique sur le pro-
grèsdes sciences mathématiquesdepuisl'an 1789
(1808);– Abrégé d'Astronomie (1813);
Traité complet d'Astronomie théorique et pra-
tique (1814); Histoire (le l'Astronomie an-
cienne (1817); Histoire de l'Astronomiedu
moyen? âge (1819); Histoire de l'Astronomie
moderne (1821). AD. DE P.

DÉLATEUR,DELATION. Le déla-
teur est celui qui dénonce à la justice un
crime ou un délit et qui en désigne l'auteur,
sans avoir intérêt à se rendre partie civile.
Dans le langage légal il n'y a plus de déla-
liuis en France; il n'y a que des dénoncia-
leurs (voy. ce mot), ce qui est à peu près la
même chose -.toutefois il's'attache à la qua-
lité de délateur un caractère odieux qu'exclut
la dénonciation, devenue, en maintes cir-
constances, une obligation légale. Les dé-
lateurs furent communs, à Rome, sous le rè-
gne de Tibère et de quelques autres tyrans
la délation était alors la voie la plus sûre
pour arriver aux honneurs et à la fortune.
«Quiconque, dit Montesquieu, avait bien

« des vices et bien des talents,une âme basse

« et un esprit ambitieuxcherchait un crinii-
« nel dont la condamnation pût plaire au
« prince. » Los délateurs avaient le quart des
biens de ceux qu'ils faisaient condamner

comme coupables du crime de lèse-majesté.
Sous les bons empereurs, la délation fut flé-
trie comme le plus odieux des vices An-
tonin le Pieux fit mourir plusieurs déla-
teurs il en fit battre d'autres de verges,
les envoya en exil ou les mit au rang des
esclaves. Justinien n'hésita pas à proclamer,
dans le Digeste, que la délation était un acte
odieux. AD.,It.

DELAWARE [géogr.). L'un des Etats-
Unis de l'Amérique du Nord, borné au nord
par la Pennsylvanie, à l'est par la rivière
Delaware et la baie du même nom, au sud et
à l'ouestpar le Maryland. Il est situé entre les
38°29' et 39" M' de latitude nord; sa longueur
est de 129 milles et sa largeur de 23, avec une
superficie de 2,120 milles carrés. 11 se divise
en trois comtés, Newcastle Kent et Sussex,
subdivisés en vingt-cinq districts. Dover est
le siège du gouvernement, mais Wilmington
est la ville la plus importante. Les autres
villes sont Newcastle, Georgetown Smyrna,
Milford et Lewistown. La secte la plus
nombreuse est celle des presbytériens,puis
les méthodistes. La législature de l'Etat se
compose d'un sénat élu pour trois ansetd'une
chambre des représentants,élue, chaque an-
née, le premier mardi d'octobre. Le gouver-
neur est également élu pour trois ans, mais
ne peut être réélu pour la période suivante.
Après le Rhode-Island,l'Etat de Delaware est
le plus petit de l'Union. L'aspect général du
pays est celui d'une vaste plaine. Entre la De-
laware et la Cheasapeake sont des terrains
élevés, au-dessus desquels se trouvent des
marais qui forment quelques cours d'eau fai-
sant tourner de nombreux moulins à farine.
Le long de la Delaware est un sol argileux
très-riche et couvertde beaux bois de char-
pente. Les principales productions sont le
froment, qui passe pour être le meilleur des
Etats-Unis,le seigle, l'orge, l'avoine, le lin
le sarrasin et les pommes de terre. L'Etat de
Delaware fut colonisé par les Suédois dès
l'année 1627, sous les auspices de Gustave-
Adolphe, qui l'avait nommé la Nouvelle-Suè-
de les Hollandaisayant élevédesprétentions
sur sa possession, elle leur fut cédée en 1655.
Plus tard, il tomba au pouvoir des Anglais
Charles Il la donna ensuite au duc d'York,
son frère, qui, en 1682, la céda à Guillaume
Penn. En 1704, bien qu'appartenanttoujours
à ce dernier, elle devint un établissement
colonial séparé, et resta ainsi jusqu'à la révo-
lution. En 1776, elle se donna une constitu-



tion sa population actuelle est d'environ
80,000 habitants.

DELA W ARE (géogr.). Rivière des
Etats-Unisqui prend sa sourcedans les mon-
tagnes de Catskill, Etat de New-York, sé-
pare la Pennsylvanie du New-York et du
New Jersey, puis va se perdre dans la baie
qui porte son nom, à 5 milles au-dessousde
Newcastle. Elle est navigable pour les plus
forts vaisseaux de ligne jusqu'à Philadelphie,
et pour le commerce jusqu'à Trenton. Ses
tributaires les plus importantssont le Lehigh
et le Schuylkill; son cours est d'environ 300
milles.

DÉLAYANT (méd.), médicamentauquel

on attribue la propriété de rendre les hu-
meurs plus fluides. Toutes les boissons conte-
nant très-peu de principes actifs et dans les-
quelles l'eau est en grande proportionsont des
délayants; l'eau pure elle-même sera souvent
le meilleur de tous. Citons, en première li-
gne,.parmi les moyens qui ont reçu ce nom,
les émulsions, le petit-lait, les boissons aci-
dulées, les décoctions d'orge, de fleurs de
mauve; les solutions gommeuses, les décoc-
tions gélatineuses très-légères, comme le
bouillondeveau, de poulet,de grenouille,etc.
Les effets les plus apparents de ces moyens
sont de calmer la soif, la chaleur de la peau
et la fièvre, de faciliter les évacuations al-
vines, en diminuant la tonicité du canal in-
testinal, enfin d'augmenter la sécrétion des
reins et la transpiration cutanée. Ainsi donc
rien de.plus vague que la classe des médica-
ments qui nous occupent, aussi bien pour
leur nature que pour leur mode d'action.
Les délayantssont, pour la plupart, des dé-
bilitants.

DÉLÉGATION(jurispr.). –Acte par le-
quel un débiteur donne à son créancier un
autre débiteur à son lieu et place. Elle est
parfaite ou imparfaite parfaite si elle a lieu
entre le débiteur déléguant, le débiteur dé-
légué et le créancier délégataire au profit de
qui la délégation est faite; elle peut alors
opérer une novation, c'est-à-dire l'extinction
de l'obligation originaire et son remplace-
ment par une obligation nouvelle imparfaite
si elle intervient soit entre le créancier et le
débiteur déléguant sans le concoursdu débi-
teur délégué, soit entre le débiteur déléguant
et le débiteur délégué sans le concours du
créancier délégataire. Cette dernière espèce
ne produit point de novation; car, dans les
diverses hypothèsesde cette délégation, il n'y

a qu'un simple mandat donné am créancier
pour recevoir, et au débiteur pour faire le
payement entre les mains d'une personne
autre que celle de son créancier. Toutefois il
y aurait novation et extinction de l'obliga-
tion première si le créancieracceptait le tiers
délégué pour seul débiteur; cette disposition
serait alors un véritable transport de créan-
ces. Mais le créancier délégataire qui n'a
point été porté dans la délégation est à
moins qu'il ne déclare l'accepter, sans aucun
titre à l'égard du débiteur délégué, et sans
droits pour attaquer les payements faits par
lui soit à son créancier, soit à doute autre
personne qui le représenterait. Néanmoins

une telle délégationest de nature à procurer
certains avantages au créancier délégataire
elle pourrait, par exemple, lui servir de
commencement de preuve par écrit et arrêter
la prescription qui courrait contre lui. Mais
le créancierdélégataire, en acceptant la délé-
gation consentie à son profit, lie envers lui
le débiteur délégué, qui ne peut plus se libé-
rer qu'entre ses mains. Cetteaction peut avoir
lieu après le décès du déléguant, et, dans ce
cas, elle rétroagit jusqu'au jour de la déléga-
tion, époque de l'existence de la nouvelle
obligation.Cette rétroactivité ne saurait, tou-
tefois, s'étendre sur les faits accomplis et
préjudicier aux tiers qui ont contracté en
l'absence de tout acte du créancier déléga-
taire. Selon quelques auteurs, l'acceptation
doit être faite en termes exprès et formels
et cette opinion a été consacrée par la juris-
prudence en ce qui concerne les inscriptions
hypothécaires prises par le créancier délé-
gataire ou pai ses représentants sur les biens
du débiteur délégué. En matière de vente,
au contraire, il a été décidé que l'acceptation
d'une délégationpouvaitrésulter de diverses
circonstances et que, par conséquent, dans
ces cas, une acceptation tacite était suffisante.
Selon les partisans de l'acceptation expresse,
il est requis, pour que les tiers soient liés,
qu'elle soit faite par acte authentique. On

ne voit point, toutefois, la nécessité de cette
disposition,et un acte sous seing privé ayant
date certaine paraît devoir produire le même
résultat. Mais l'acceptation du délégatairene
suffit pas; elle doit être notifiée au débiteur
délégué, à moins qu'elle n'ait eu lieu par un
acte où tous les deux ont concouru, simulta-
nément. La délégation .parfaite avons-
nous dit, peut opérer une novation la nova-
tion, toutefois, n'a point lieu de plein droit



il est requis que le créancier délégataireait
expressémentdéclaré qu'il entend décharger
le débiteur déléguant; s'il ne fait point cette
déclaration, il est censé seulement avoir voulu
acquérir de nouvelles sûretés. Cettedécharge
ne se fait point, du reste, en termes sacra-
mentels elle existe dès lors qu'il est con-
stant que le créancier accepte le débiteurdé-
légué pour seul débiteur] Si la délégation
n'a point opéré la novation, le débiteur dé-
légué peut opposer au délégataire toutes les
exceptions qu'il aurait pu opposer contre le
déléguant; car l'obligation qui le liait à son
débiteur primitif subsiste,et il peut, parcon-
séquent, en réclamer les avantages. Dans la
pratique ordinaire, le délégué est débiteur du
déléguant; on peut néanmoins déléguer à
son créancier celui qui nous fait une libéra-
lité, ou nous ouvre un crédit (code civ.,
art. 1121, 1275, 1276, 1658 et 1689; Mer-
XIN, Bépert. v° Délégation; Touixier,
tom. VII; DURANTON, tom. XII).

DÉLESTAGE (mar.) opération ayant
pour but de délester un navire, c'est-à-dire
d'en retirer les poids ou corps pesants qui
avaient été introduits dans la partie infé-
rieure de sa cale afin de lui donner la stabi-
lité nécessaire pour revenirdans son assiette,
lorsque l'agitation de la mer et l'action du
vent sur ses voiles ou sur le corps et le grée-
ment du bâtiment eux-mêmes l'en ont fait
sortir [voy. LEST, GUEUSE). -Le travail du
délestagedoit être fait avec quelques précau-
tions en effet, les règlements intérieurs
des ports l'assujettissent à des procédés tels
qu'il s'effectue sans qu'il tombe au dehors
rien qui puisse rester sur le fond et y for-
mer des exhaussements ou des dépôts qui
auraient pour résultat de tendre à les com-
bler ou, au moins, à en diminuer la profon-
deur. Toutefois, par une mesure de con-
servation, on ne retire pas tout le lest du
navire, qui, s'il en était ainsi, deviendrait
trop lége et sortirait trop de l'eau. Pour
comprendrel'utilité de cette mesure, il suffit
de remarquer que la partie centrale d'une
carène est très-renflée, tandis que ses extré-
mités, c'est-à-dire la proue et la poupe, sont
beaucoupplus fines ou évidées, surtout dans
leurs parties inférieures; si donc le bâtiment
était trop émergé, la partie centrale seule
aurait un appui suffisant dans l'eau, et les
partiesextrêmes, n'étantsoutenues,en grande
partie, que par leur adhésion au centre de la
carène, tendraient à fléchir et à contracter

cet affaissement si nuisible à la force de la
construction qui a reçu le nom d'arc et qui
est le signe le plus manifeste de sa vétusté et
de sa détérioration. Baron de Bonnefoux.

DELEY11E (Alexaivdre), littérateur du
xvui" siècle, né près de Bordeaux en 1726,
mort à Paris en 1797. II étudia chez les
jésuites, fit quelques ouvrages religieux, puis
passa dans le camp des philosophes. Il pu-
blia, en 1755, une Analyse de Bacon, élé-
gante, vigoureuse, mais peu exacte, et où
l'auteur remplace souvent les idées de l'ori-
ginal par les siennes; il fit ensuite des ex-
traits de divers auteurs sous le titre Génie
de Montesquieu Esprit de Saint Evre-
mont, etc.; il fournit aussi des articles à En-

cyclopédie, des romances à mettre en musi-

que à Jean-Jacques Rousseau travailla à
Y Histoirephilosophiquede Raynal, publia un
supplément aux Voyages de l'abbé Prévost,
un essai sur la vie de Thomas, etc. Le duc
de Nivernais, son protecteur, fit nommer
Deleyre bibliothécaire du duc de Parme. Le
département de la Gironde le nomma dé-
puté à la convention il vota la mort de
Louis XVI, et s'y occupa surtout d'instruc-
tion publique. Lors de la création de l'Insti-
tut, il fut appelé dans la classe des sciences
morales et politiques.

BELFT (géogr.), ville deHollande, à ^ki-
lomètres nord-ouest de Rotterdam ses murs
sont flanqués de vieilles tours et ses rues
traversées par des canaux. On y remarque la
place du marché, l'église Neuve, dont la tour
a 100 mètres de haut; l'hôtel de ville, dit
prinsenhof,un grand arsenal; des faïenceries,
etdes fabriquesdedraps et lainagejadisen re-
nom. Delft fut fondée, en 1074, par Godefroid
le Bossu, duc de la basse Lotharingie et con-
quérant de la Hollande elle doit son nom au
canal qui la traverse, car delven, en flamand,
signifie un fossé ou un canal. L'église Neuve
renferme le tombeaudu célèbreGrotius, et le
mausolée de Guillaume Ier, prince d'Orange,
érigé en 1620 et soutenu par quatre co-
lonnes de marbre, auxquelles sont adossées
autant de figures, qui représentent les vertus
cardinales; au milieu est la statue du prince,
assis et couvert de son armure, à l'excep-
tion du heaume. C'est au prinsenhof, la
10 juillet 1584, que Guillaume fut assassiné.

La population de Delft est de 14,000 ha-
bitants.

BEL11YS ou DELYS ( mœurs et cout.
o,rient.). Ce mot, qui, dans la langue turque,



signifie hardi, audacieux, sert à désignerun
corps de cavalerie légère de l'armée du
Grand Seigneur, presque toujours chargé, en
temps de guerre, de commencer l'attaque;
on appelle aussi spécialementdelys les sol-
dats dont se compose la garde des grands
vizirs.

BÉLIBÉRATIF (GENRE): (Voy. Genke.)
DÉLIBÉRATION ou DÉLIBÉRÉ (ju-

rispr.). C'est, dans son acception la plus
générale, l'examen que les juges font d'une
affaire; mais on désigne plus spécialement
par le mot délibéré ce même examen fait en
la chambre du conseil, sur le vu des titres et
pièces des parties, et après le rapport de l'un
des juges. La loi reconnaît deux espèces de
délibérés; elle autorise d'abord les juges à se
retirer en la chambre du conseil pour y dé-
battre le jugement qui est prononcé de suite
ou à l'une des audiences suivantes. Si la

cause exige un examen plus approfondi le
tribunal peut ordonner la remise des pièces
sur le bureau pour qu'il en soit alors déli-
béré au rapport d'un juge. La première con-
dition pour qu'une délibération soit valable
consiste en ce qu'elle ait été *prise par le
nombre de juges prescrit par la loi, c'est-à-
dire, pour les tribunauxde première instance
et de commerce, par trois juges au moins, et,
pour les cours royales, par cinq conseillers
au moins en matière civile et sept en ma-
tière correctionnelleou criminelle (chambre
des mises en accusation). Le concours du
nombre voulu de magistrats doit être con-
staté par la délibération.Tous les juges pré-
sents aux plaidoiries peuvent et doivent
même participer à la délibération, mais tous
ceux qui y prennent part doivent, en outre
et à peine de nullité du jugement, avoir
assisté à toutes les phases du débat autrement t

ce serait arriver à une violation indirecte du
droit de défense. Les jugements se forment
à la majorité absolue des suffrages (c. proc.,
116 93), mais il n'est pas exigé que l'exis-
tence de cette majorité soit constatée. La
délibération doit, en général, avoir lieu hors
la présence du public; néanmoins il arrive
souvent que les juges délibèrent sans. se dé-
placer ou en se groupant debout derrière
leurs siéges mais, toutes les fois que la
délibération donne lieu à des discussions,
elle a lieu dans la chambre dite du conseil,
qui est toujours annexée à la salle d'au-
dience. Le ministère public ne peut, comme
partie intéressée au débat, assister aux déli-

bérations du tribunal lors, mêmeque le dé-
cret du 30 mars 1808 ne le lui défendrait
pas, les convenances lui feraient un devoir de
s'abstenir; toutefois, pour qu'il y ait là cause
de nullité, il faut que l'arrêt en fasse men-
tion. II est certaines délibérations de la
cour de cassation qui ont duré plusieurs
jours consécutifs. Dans les questionsgraves,
les chambres réunies s'assemblent et alors
s'élaborent dans de solennelles délibéra-
tions, desarrêts interprétatifsdelaloietdesti-
nés eux-mêmesà faire loi à l'avenir. La discus-
sion s'ouvre alors entre tous les membres
(ils sont parfois au nombre de quarante-six).
Cette discussion terminée, les opinions sont
recueillies par le président les magistrats
opinent à leur tour, en commençant par le
dernier reçu. Dans les affaires jugées sur
rapport, le rapporteur opine le premier. S'il
se forme plus de deux opinions, les conseil-
lers de l'opinion la moins nombreuse sont
tenus de se réunir à l'une des deux opinions
émises par le plus grand nombre; ils n'en
sont tenus, toutefois qu'après que les voix
ont été recueillies une seconde fois; mais la
loi n'exige pas, à peine de nullité, la mention
dans le jugement de ce second tour de scru-
tin. Tous les juges, dissidents ou non, doi-
vent également signer, et, de plus, ils ne peu-
vent, en apposant leur signature, exiger
qu'il soit mentionné, en marge de la minute,
une protestation portant qu'ils n'ont pas
opiné dans le sens de la majorité. En effet,
le principe essentiel de toute délibération
judiciaire est le secret; il fait la force du
magistrat comme aussi son indépendance.
La cour suprême a même décidé que l'in-
scription du mot dissident ajouté par un
juge à sa signature au bas d'un arrêt, devait
être rayée; doit être annulée de même là
protestation d'un président de cour royale
contre l'arrêt de la chambre qu'il préside.
Pour assurer le secret des délibérations la
loi du 9 septembre 1835 interdit, sous la
sanction d'un emprisonnement d'un mois à
un an et d'une amende de 500 fr. à 5,000 fr.,
de rendre compte, même sous une forme
dubitative, des délibérations intérieures des
cours et tribunaux; elle interdit même de pu-
blier les noms des jurésen matière criminelle.

Lorsque deux opinions sont soutenues
chacune par un nombre égal de voix, il y a
partage il en est de même lorsque chacun
des juf;es a une opinion différente. Pour vi-
der le partage, on appelle, dans les tribunaux



de première instance, un juge, ou, à défaut
de juge; un suppléant, ou, à son défaut, un
avocat attaché au barreau, ou, à son défaut,
un avoué, tous appelés selon l'ordre du ta-
bleau. L'affaire est de nouveau plaidée la
plaidoirie nouvelle est nécessaire alors
même que le suppléant, avocat ou avoué,
était présent à l'audience, mais non en qua-
lité de juge il a pu ne pas prêter à la dis-
cussion cette attention qu'un magistrat doit
porter dans le jugement de chaque affaire.
Les juges qui ont déclaré partage ne sont
pas respectivement liés par l'avis qu'ils ont
émis; ils peuvent en émettre un nouveau
après les plaidoiries recommencées.Devant
les cours royales on appelle, pour vider le
partage, un ou plusieurs magistrats toujours
en nombre impair; si tous les juges ont
connu de l'affaire, on appelle trois anciens
jurisconsultes. En matière criminelle, le

partage d'opinions ne produit pas le même
effet que dans les causes civiles il est de
principe, au petit comme au grand criminel,
devant la juridiction correctionnelle comme
devant celle des assises, qu'en cas de par-
tage d'opinion on doit suivre l'avis le plus
favorable à l'accusé; dès lors, il n'y a pas
lieu d'appeler un départiteur; ce principe
est applicable aux jugements d'instruction
comme aux jugements définitifs. En ma-
tière correctionnelle, les motifs de la délibé-
ration doivent être expliqués et les faits
dont les prévenus sont reconnus coupables
soigneusement énumérés. Les délibéra-
tions du jury en matière criminelle, comme
aussi en matière d'expropriation pour utilité
publique, sont assujetties à certaines règles
particulières d'abord le vote doit toujours
avoir lieu au scrutin secret du moment où
les jurés sont rentrés dans la chambre des
délibérations, ils ne doivent en sortir qu'a-
près avoir formé leur déclaration les me-
sures les plus strictes doivent être prises
pour que personne ne s'introduise dans cette
chambre tant que dure la délibération. Les
voix doivent être recueillies sur des bul-
letins imprimés à la suite desquels on n'a
qu'à ajouter le mot oui ou le mot non. Les
bulletins sont remis écrits et fermés au chef
du jury, qui les dépose dans une urne et en
fait ensuite le dépouillement en présence des
jurés, qui peuvent les vérifier. Quand le bul-
letin ne porte aucun vote, il est déclaré fa-
vorable à l'accusé. La culpabilité ne peut
être déclarée qu'à la majorité de sept voix

contre cinq; mais, d'après l'art. 589 du code
d'instruction criminelle, les délibérations
des cours spéciales composées de huit mem-bres ne peuvent être prises qu'à la majorité
de cinq voix contre trois; c'est ainsi que
jugent les conseils de guerre. Une ordon-
nance du 12 novembre 1815 a disposé que
la cour des pairs suivrait, pour le débat et
l'arrêt, les formes prescrites par le code
d'instruction criminelle pour les cours spé-
ciales, en sorte que, dans les procès qu'elle
juge, la majorité ne peut être formée que
par les cinq huitièmes des voix.-Prennent
aussi le nom de délibérations les résolutions
arrêtées en conseil de famille dans l'intérêt et
sur les affaires du mineur ou de l'interdit.
[Voy. CONSEILS DE Famille). AD. ROCHER.

DELILLE (JACQUES) naquit à Aigue-
perse, en Auvergne, le 22 juin 1738. Sa nais-
sance était le fruit d'une faute. Baptisé à
Clermont, il fut reconnu sur les fonts par
M. Montanier, avocat, lequel mourut, peu
de temps après, en lui laissant une petite
rente viagère de 100 écus. Sa mère, à qui il
fut enlevé, était de la descendancedu chan-
celier de l'Hôpital. Le jeune Delille, dont
l'éducation fut commencée par un prêtre, fut
envoyé à Paris, au collége de Lisieux, pour
s'y perfectionner. Il y entra en qualité de
boursier et ne tarda pas à se faire remarquer
par ses succès. Dans sa seconde année de
rhétorique, il remporta tous les premiers
prix. Au sortir du collège, le jeune lau-
réat se vit réduit à accepter une place de
maître de quartier au collége de Beauvais.
Déjà il se faisait remarquer par sa grâce et le
charme de ses relations. C'est alors qu'il en-
treprit sa traduction des Géorgiques. Louis
Racine était vieux et en réputation Delille
le visita pour lui demander ses conseils.
Louis Racine, à l'annonce de l'ambitieux
dessein de Delille lui déclara qu'il croyait
les Géorgiques intraduisibles; mais, après
avoir entendu quelques-uns des morceaux
déjà traduits, il changea d'avis et engagea
fortement le poëte à continuer son entre-
prise. Delille, tout en s'occupant de ce
travail, commença à se faire connaître par
diverses poésies, notamment par une ode à
Lefranc de Pompignan, et quelques pièces
envoyées aux concours des Académies de
Paris et de Marseille. -Les jésuites venaient
d'être expulsés de France; de nombreuses
places dans l'enseignementétaient vacantes
Delille fut envoyé comme professeur à



Amiens, ville où vieillissait Gresset, qu'il vi-
sita. D'Amiens, il revint à Paris et remplit
les fonctions d'agrégé de troisième au col-
lége de la Marche il occupait encore cette
situation lors de sa réception à l'Académie.

La fin de 1769 fut marquée par la publi-
cation des Géorgiques. Cette traduction, de-
puis longtemps connue par des lectures de
salon eut un succès immense c'était alors
la mode d'adorer la nature on ne pouvait
venir plus à propos. Voltaire lui-même parut
s'en émouvoir et salua Delille de l'épithète
de Virgilien; il est vrai qu'il était prodigue
de louanges de cette nature. En 1772, une
place venant à vaquer à l'Académie fran-
çaise, Voltaire écrivit à cette assemblée

pour lui recommander Delille, qui fut nom-
mé. Le poëte ne put profiter de sa nomina-
tion il fut repoussé par le roi comme trop
jeune il avait 34 ans au fond, Delille était
suspect d'encyclopédisme. L'erreur du roi à

son égard dura peu deux ans après en
1774, il remplaça, à l'Académie la Conda-
mine et fut agréé par le roi. En même temps
M. Lebeau, honteux de le voir encore pro-
fesseur de troisième au collége de la Marche,
lui offrit la suppléancede sa chaire de poésie
latine au collége de France; le comte d'Artois
le fit nommerchanoinede Moissaceh Quercy
et lui donna l'abbaye de Saint-Severin dé-
pendant de la généralité d'Artois. Delille
était très-recherché, très-aimé il avait un
talent de conversation remarquable, et, à
cette époque ce talent était goûté par-des-
sus tous les autres aussi le poëte abbé triom-
phait-il dans les salons. En 1780, la réputa-
tion dont il jouissait fut encore accrue par
la publication des Jardins. Le seul épisode
aventureux de sa vie fut le voyage qu'il fit à
Constantinople avec M. de Choiseul-Gouf-
fier il passa l'hiver et presque tout l'été à
Therapia, dans la maison de l'ambassadeur,
où il travailla au poème de l'Imagination.
Quand la révolution française éclata, Delille
n'émigra pas; il avait pour gouvernante une
personne attentive et pleine de soins, qui
passa d'abord pour sa nièce et qui devint
bientôt sa femme, lorsqu'il se fut décidéà
prendre des sabots et à quitter la tonsure.
Sa vie obscure s'écoulait sous la protection
de Chaumette le poëte, toutefois, se vit
obligé de composer un dithyrambe pour
la fête de l'Etre suprême. Le 9 thermidor
arriva, et Delille quitta Paris pour se ré-
fugier à Saint-Dié, dans les Vosges, patrie

de sa femme; ce fut là qu'il acheva l'Enéide.
Pendant les années suivantes, nous -le re-
trouvons successivement à Bàle, puis à
Glairesse en Suisse, sur le bord du lac de
Brienne, en face l'île de Saint-Pierre, qu'a-
vait habitée J. J. Rousseau c'est à Glairesse
qu'il acheva l'Homme des champs et les Trois
règnes de la nature. Il quitta bientôt la Suisse
pour la petite cour du duc de Brunswick, où
il travailla à la Pitié. A Hambourg, il ren-
contre Rivarol avec qui il se réconcilie, ét
passe enfin à Londres, où, dans l'espace de
dix-huit mois, il improviseune traduction du
Paradis perdu, donne une seconde édition,
augmentée des Jardins et fait paraître
l'Homme des champs (1800). Delille cède
enfin aux sollicitations de ses amis rentre
en France en 1802 et ne tarde pas à
faire de nouveau partie de l'Académie. En
1803, paraît la Pitié. Quelques vers témoi-
gnaient des sympathies du poëte pour les
Bourbons exilés l'édition avait été arrêtée
un ami, pour lui éviter une rétractation, rem-
plaça ces vers par quelques autres. Le succès
fut très-grand;l'esprit de parti seconda le ta-
lent du poète. Pendant les années qui avaient
précédé, Delille avait beaucoup travaillé, et
les ouvrages s'étaient amassés dans son porte-
feuille. Ces divers ouvrages parurent coup
sur coup en 1804, Y Enéide;en 1805, le Pa-
radis perdu; en 1806, l'Imagination; en
1809, les Trois règnes en 1812, la Conversa-
tion c'était le fruit de vingt ans de labeurs.
Le poète, vieux et aveugle, versifiait sans
cesse et était, autant que possible, retenu
par sa femme loin du monde. On prétend
qu'elle exigeait de lui une rapidité et une
continuité de travail incompatibles avec la
perfection. Néanmoins sa réputation était
éclatante; quand il paraissait à l'Académie
ou au collège de France la foule lui décer-
nait une ovation complète. Delille régnait sur
la poésie de son temps; Y Enéide et l'Imagi-
nation étaient désignées pour obtenir un
des prix décennaux. La mort vint borner
cette existence heureuse;une attaque d'apo-
plexie enleva Jacques Delille, à l'âge de
75 ans, dans la nuit du 1er au 2 mai 1813, au
moment où il s'occupait d'un poëme sur la
vieillesse, poëme qui lui faisait dire qu'il était
plein de son sujet. Sa mort fut un deuil pu-
blic des honneurs extraordinaires lui furent
rendus le corps, couronné de lauriers les
joues peintes d'une légère couche de vermil-
lon, fut exposé plusieurs jours, sur un lit,



au collège de France et l'Académie en
corps assista à ses funérailles que suivit un

immense cortège. Delille a joui d'une
royauté littéraire; cette royauté a, depuis,
été violemment attaquée et, comme dans
toutes les réactions, le but a été dépassé
trop loué de son temps, on le rabaisse trop
aujourd'hui. Une partie dupoëte a, d'ailleurs,
péri tout entière avec lui le côté mon-
dain de son talent a complétement disparu;
ses vers, qui nous paraissent souvent froids
et peu naturels, en passant par sa bouche
avaient un charme inconcevable.On a dit de
lui que c'était un dupeur d'oreilles c'est là
une qualité malheureusepour un poëte; les
succès présents nuisent aux succès durables.

Delille a un caractère particulier il est
le poëte de la nature au xvine siècle
il la voit un peu trop, ainsi qu'il a été spiri-
tuellement dit, de la fenêtre du salon, mais
il la voit, il la sent et la reproduit plutôt, il
est vrai, à la manière de Rapin et de Van-
nière qu'à la manière de Virgile, qu'il avait
pourtant traduit: le grand caractère du poëte
latin manque à Delille; le plan, l'originalité
lui font défaut. Il compose une suite de pe-
tits tableaux élégants, corrects, jolis plus
souvent que vrais; puis il les réunit, du
mieux qu'il peut, pour en faire un-poëme
ses défauts sont grands, et ce sont ceux de
son époque; ce qui lui appartient, c'est la
facilité d'expression et de coloris, la conti-
nuité d'une certaine inspiration moyenne et
même la poésie dans une certaine mesure.
Parmi les poëtes descriptifs, Delille doit être
signalé comme l'un d'es plus remarquables;
il a occupé au xvme siècle, une place
qu'il n'a pas tout à fait remplie; ni lui ni son
époque ne se sont doutés que les véritables
poëtes de la nature écrivaient en prose, et
que J. J. Rousseau et Bernardin de Saint-
Pierre effaçaient Saint-Lambertet Delille.

DÉLIMITATION (jurispr. ) opération
qui tend à reconnaître la ligne séparative de
deux héritages contigus et qu'on ne doit pas
confondre avec le bornage (voy. ce mot), qui
a pour objet de constater d'une manière
immuable la délimitation. Le même mot
se dit aussi des opérations géométriques
ou hydrographiques qui ont pour but de
fixer d'une manière exacte les limites d'un
Etat, d'une province d'une commune. La
délimitation des départements qui divisent
le territoire français eut lieu en 1790; chaque
modification ne peut être apportée à ces cir-

1

conscriptionsqu'en vertu d'une loi spéciale;
tous les jours, du reste, le pouvoir législatif
consacre des changementsdans la délimita-
tion de départements limitrophes. Il suffit

pour changer la délimitationdes communes,
d'une ordonnance du roi. AD. R.

DÉLIQUESCENCE[chim.). Propriété
qu'ont certains corps solides, et principale-
ment tes sels solubles, d'absorber l'humidité
contenuedans le milieu qui les entoure pour
se résoudre en une liqueur à laquelle les chi-
mistes donnent alors le nom de deliquium.
Dans ce phénomène, la durée de l'absorp-
tion de l'eau n'est pas en rapport avec sa
quantité; aussi ne peut-on pas juger abso-
lument la force d'attraction d'après la rapi-
dité avec laquelle cette espèce de combinai-
son a lieu.

DÉLIRE (mêd.) suivant les uns de lirœ
niaiseries,et, suivant d'autres, de lira,sillon,
delirare, être hors de la droite ligne, extra-
vaguer.- Ce mot est employé d'une manière
générale pour exprimer certains désordres
des fonctions du cerveau. Il est plus facile
de reconnaître le délire que de le définir.
M. Esquirolen a donné, le résumé psycholo-
gique suivant « Un homme est dans le délire
lorsque ses sensations ne sont point en rap-
port avec les objets extérieurs, lorsque ses
idées ne sont point en rapport avec ses sensa-
tions, lorsque ses jugements et ses détermi-
nations sont indépendantsde sa volonté. » Le
délire est donc, en résumé, l'antipode de là
rectitude dans l'exercice des sens et de l'es-
prit. Mais où sera la limite précise entre les
fonctions sensoriales et mentales régulières,
ou du moins habituellespour chaque indivi-
du, et les sensations illusoires, les erreurs
de jugement, les aberrations de sentiment't
qui caractérisent le délire? Cette distinction
rigoureuse est presque impossible; cepen-
dant, comme il est pour chaque homme une
manière normale, toutes les fois que, par
ses discours, ses mouvements, ses actions,
il s'en éloigne trop, on reconnaît alors qu'il
est dans le délire. Cet état peut être aigu ou
chronique nous ne nous occuperons que5
du premier, l'autre rentrant dans la folie, 4

dont il est l'essence. Les causes détermi-'
nantes du délire aigu sont presque toujours `.

physiques,promptes et appréciables. Sa ma-
nifestation est toujours, en définitive, le
symptôme d'une affection quelconque de
l'encéphale en effet, que lé cerveau s'affectè
primitivementou consécutivementà quelque



autre organe qui réagit sur lui, c'est toujours

sa souffrance que le délire manifeste. Puis-
que le délire n'est qu'un symptôme, ses cau-
ses seront donc aussi variées que celles des
maladies qu'il vient compliquer l'encépha-
lite est la seule maladie qui le provoque di-
rectement. Il pourra résulter, par sympathie,
de tous les mouvements fébriles démesurés
ou de nature pernicieuse, quelle qu'en soit,
d'ailleurs, la cause organique. Une émotion
violente et subite pourra déterminer encore
un délire passager et non fébrile, que sa
courte durée distinguera de la folie. On ne
confondra pas non plus avec cette dernière
affection le délire, avec ou sans fièvre, que
provoquent souvent les violentes douleurs,
surtout sur les constitutions nerveuses c'est
ainsi qu'on le voit, tous les jours, déterminé
par des maux de dents, des coliques, etc. Il
n'est pas rare non plus de le voir survenir
dans les derniers instants de l'accouchement.
Enfin l'ivresse et un grand nombre d'autres
empoisonnements donnent lieu à une sorte
de délire.-Le délire aigu peut être bruyant
ou taciturne, gai ou triste, paisible ou fu-
rieux. L'excitation cérébrale qui le constitue
est souvent digne de remarque par les phé-
nomènes d'intelligencequ'elle produit. Fai-
sons remarquer, en effet, que, sous ce rap-
port, l'homme dans le délire d'une fièvre
violente, et celui qui se livre, avec tout l'en-
trainement de la passion, à la pensée unique
qui l'absorbe ne sont pas sans quelque ana-
logie dans leurs dispositions cérébrales
chez l'un comme chez l'autre,le sang se pré-
cipite avec force vers la tôte, qui s'échauffe
et s'anime les sens sont plus aigus, la ten-
sion plus forte, la conception plus vive, l'i-
magination plus féconde; tous les deux ont
une espèce de transport de la majeure partie
de leur énergie vitale vers le cerveau mais
l'un conserve le jugement pour régulariser ses
belles inspirations, tandis que ce'gouvernail
manque au sujet délirant pour diriger l'essor
insolite et prodigieux de ses facultés.
D'autres fois, le délire s'accompagne d'un
grand affaissement, d'une sorte de stupeur
des facultés intellectuelles.

De tout temps le délire a été l'une des
bases du pronostic c'est, en général, un si-
gne inquiétant en ce qu'il indique un très-
haut degré dans les maladies aiguës et l'ap-
proche d'une terminaison fatale dans les
affections chroniques. Une partie de sa gra-
vité disparaît toutefois chez Ics sujets très-

sensibles, mobiles et irritables, ainsi que
quand il est provoqué par des douleurs ner-
veuses qui ne doivent avoir elles-mêmes ni
gravité ni durée. Le délire gai ou paisible est
de meilleur augure que le délire triste ou fu-
rieui. Lorsque ce dernier cesse subitement,
sans améliorationdes autres symptômes, il
doit faire craindre une mort prochaine. Ac-
compagné de tremblements, de mouvements
convulsifs, le délire est d'un mauvais augure;
le danger est plus imminent encore si, dans
cet état, le sujet parait dormir les yeux ou-
verts la mort est presque certaine si l'on ne
peut le rappeler de cet assoupissement.Le
délire prompt et bientôt suivi d'une hémor-
ragie nasale est souvent terminé par cette
crise. Il est d'un bon augure que l'attention
des malades puisse être aisément fixée et dé-
tournée des idées délirantes, ou bien encore
que le sommeil rappelle la rectitude des sens
et de l'esprit. Le délire cesse quelquefois
tout à coup par une espèce de déplacement
de l'irritation cérébrale sur une autre partie.
Les urines colorées, sédimenteuses,jointes à
l'amendement d'autres symptômes, annon-
cent souvent la fin du délire. En général, on
doit espérer voir le délire aigu cesser avec la
maladie qui l'a précédé et qui lui a donné
naissance. Reconnaître, comme nous l'a-
vons fait, que le délire n'est qu'un
symptôme, c'est annoncer implicitementque
son traitement consiste dans celui de la ma-
ladie qu'il accompagne. L. de LA C.

DELIRIUM TREUEXS(mid.), expres-
sion consacrée par l'usage pou désigner une
altération spéciale de l'intelligence, provo-
quée par l'abus prolongé des boissons spi-
ritueuses et caractérisée par le tremblement
des membres, l'insomnie et l'embarras de la
prononciation. On l'observe fréquemment
dans les grandes villes de l'Europe et des
Etats-Unis d'Amérique; mais c'est principa-
lement dans la Grande-Bretagne,la Pologne
et tous les pays du Nord qu'on la rencontre.-
Cette affection peut survenir également dans
le cours d'une maladie comme dans l'état de
santé; son invasion est ordinairement subite
dans ce dernier cas. Les symptômes précur-
seurs, lorsqu'elleen présente,sont un malaise
général, de la faiblesse, de l'insomnie et une
céphalalgie plus ou moins intense; vienteu-
suite un délire très-prononcé qui n'empêche
cependant pas les malades de reconnaître
les personnes. Ce délire est tantôt tendre ou
gai, se traduisant alors par uue loquacitéin-



cessante; tantôt furieux, et se manifestantpar
des vociférations, des cris et des invectives;
ajoutons consécutivement la coloration de la
face et l'injection des yeux. Les autres fonc-
tions ne présentent rien de particulier, et
l'accélérationdu pouls provient bien plutôt
alors de l'agitation du malade que de la
maladie elle-même; la constipation est des
plus fréquentes. La durée de la maladie est
fort variable, mais'son pronostic offre rare-
ment de la gravité. La plupart du temps on
voit les malades guérir en quelques heures,
et, pour les cas plus graves, les accidents se
prolongentrarement au delà du quinzième ou
du vingtième jour; on les a vus cependant se
terminer par la mort. Les médecins varient
d'opinion sur la nature du traitement à em-
ployer. Pour les uns, l'opium est le véritable
spécifique, en plongeant dans un état de
sommeil profond d'où les malades sortent
guéris; pour d'autres, ce moyen est dange-
reux, en augmentant l'état congestionnaire
du cerveau. L'une et l'autre de ces opinions
s'appliquent à des états différentsprovenant
de la même cause. Lorsqu'il y aura surexci-
tation nerveuse sans tendance à la conges-
tion cérébrale les opiacés à dose antispas-
modique seront certainement fort indiqués,
puisqu'en amenant le sommeil ils feront
cesser la surexcitation, qui, bientôt, devien-
drait elle même une cause d'accidents plus
graves. Mais l'état congestionnaireest-il im-
minent ? ici la première indication cesse
et c'est même aux évacuations sanguines
qu'il faut avoir recours; le besoin, toutefois,
doit en être des plus impérieux. Les bois-
sons délayantes et les bains sont, dans tous
les cas, fort convenables. L. DE LA C.

DÉLIT (jurispr.).-Cemot s'entend, dans
le sens le plus large, de tout acte frappé
d'une sanction pénale mais le législateur
moderneen a borné la signification aux actes
criminels dont la répression ne dépasse pas
une certaine mesure, à toutes les infractions
que la loi réprime par les peines corporelles
consistant principalement en l'amende et la
prison, peines qui ne sont dans aucun cas
afflictives ni infamantes. Leur minimum doit
néanmoins excéder 15 francs d'amende et
cinq jours d'emprisonnement (art. 463, code
pén.). Au-dessous de cette limite, prennent
place dans l'échelle des pénalités des délits
d'une nature moins grave, désignés par le

nom spécial de contravention et ne relevant
plus des tribunauxcorrectionnels,mais d'une

juridiction inférieure appelée tribunaux de
simple police. Les seules peines applicablesà
cette catégorie de délits sont l'amende depuis
1 franc jusqu'à 15 francs, et l'emprisonne-
ment d'un jour à cinq. Par opposition à ces
deux ordres d'actes punissables, le législa-
teur a qualifié crimes les infractionsqui peu-
vent entraîner l'application de l'une des pei-
nes réputées afflictives et infamantes, la peine
de mort, celle des travaux forcés, de la dé-
portation, de la détention de la réclusion
du bannissement et de la dégradation civi-
que. Les crimes ne relèvent que de la juri-
diction des cours d'assises ou des juridictions
exceptionnelles de la cour des pairs et des
tribunaux militaires.

L'élément essentiel du délit légal est la
violation d'un devoir envers la société ou
l'un de ses membres faire ce que défendent
ou ne pas faire ce qu'ordonnent les lois est
un délit. Notre législation distingue encore
les délits véritables d'avec les quasi-délits,
qui sont des faits nuisibles à autrui, mais
commis sans malignité ni dessein de nuire, et
seulement par quelque faute ou imprudence
dont on doit cependant toujours répondre.
Les réparations demandées à raison des qua-
si-délits ne peuvent donner lieu qu'à des ac-
tions civiles exercées seulement devant les
tribunauxcivils (code civ., art. 1 382-1386)
Pour réprimer les atteintes portées par les
délits, la loi établit deux actions, l'une appe-
lée publique ou criminelle, l'autre civile ou
privée. -L'actionpublique a pour but la pu-
nition des atteintes portées à l'ordre social
par un délit or tous les délits ayant ce ca-
ractère doivent donner ouvertureà cette ac-
tion. Il est cependant un certain nombre
d'actes qui, bien que répréhensibles en eux-
mêmes et placés par le code pénal au rang
des délits, ne tombent pas cependant sous le
coup des poursuitespubliques et ne peuvent
jamais donner lieu qu'à des demandes en ré-
paration civile. Nous ne nous appesantirons
pas sur les diverses considérationspolitiques
ou morales qui ont déterminé ces exceptions
à la règle générale elles se devinent aisé-
ment ainsi le ministère public doit s'abste-
nir de poursuivre le voleur quand il s'agit de
soustractionscommisesentre époux ou entre
parents en lignc direcle; suspendre l'action
criminelle quand il s'agit du délit de suppres-
sion d'état et attendre qu'un jugement défi-
nitif ait été rendu au civil. N'estpas non plus
punissable le fait d'avoir caché un coupable,



si ce coupable était le parent ou l'allié de

ceux qui l'ont caché. Il est aussi quelquesau-
tres délits qui ne sont passibles des poursui-
tes du ministère public que dans le cas où la
partie lésée en provoque l'exercice; tels sontt
l'adultère, celui de pêche dans les eaux des
particuliers, le raptdans le cas où le ravisseur
a épousé la fille enlevée (code pén., art. 336,
380, 357, 248). Quant à l'action civile ou
privée, elle a pour objet la réparation du
dommage que le délit a causé; elle s'exerce
soit directement, par poursuites principales,
soit incidemment par voie d'intervention
soit encore devant les tribunaux correc-
tionnels, ou devant les tribunaux civils
l'exerciceen appartient à celui-là seul qui a
souffert du dommage. Le plus souvent la
partie lésée porte sa réclamation à la barre
du tribunal correctionnel elle intervient
comme partie civile et réclame des domma-
ges-intérêts, en sorte que les juges chargés
de punir le délit sur la poursuite publique
évaluent en même temps la réparation due,
à raison de ce délit, à la partie qui en a souf-
fert c'est la voie la plus naturelle, parce que
les preuves du délit servent à établir et à
mesurer le chiffre de l'indemnité. La partie
lésée peut cependant,si elle le préfère,porter
séparément son action en réparation devant
les tribunaux civils en se fondant sur le juge-
ment rendu au correctionnel. L'acquittement
du délinquant n'est pas un obstacle à ce qu'il
soit condamné à des réparations civiles; s'il
n'y a pas délit, il peut y avoirquasi-délitdans
le fait qui lui est imputé. En tous cas, si la
partie lésée peut prendre à son choix la voie
civile ou la voie correctionnelle,elle n'est pas
recevable à revenir sur son choix s'il s'agit
du même délit; en prenant l'une des deux
voies elle s'est fermé l'autre sans retour. A
la différence de ce qui s'observe en matière
de crime, la partie civile peut, en matière de
délit, saisir directement le tribunal correc-
tionnel sans le concours du ministère public
qui se joint ou non à la poursuite et qui à l'au-
dience donne simplementses conclusions ou
prend des réquisitions, selon qu'il le juge con-
venable. Devant les cours d'assises, au con-
traire, la poursuite appartient spécialement
et exclusivement à l'action publique, et l'ac-
tion privée n'y joue qu'un rôle accessoire et
subordonné. Jusqu'au moment du juge-
ment, la partie civile est toujours libre de re-
noncer à son action contre le délinquant
mais celle renonciationne pnut arrêter l'exer-

cice de l'action publique lorsqu'elle est sai-
sie, pas même en cas d'adultère. Une seulo
exception existe, c'est dans le cas du délit de | [

suppressiond'état; dans ce cas, l'honneur et ]
la tranquillité des familles l'exigeaient. Ces
deux actions,dont chacunea ses règles et son
mode d'exercice, se trouvent donc liées ou
séparées dans la poursuite des délits. L'action
publiques'éteint par la mort du délinquant,
par l'amnistie et par la prescription. Le temps
de cette prescriptionest de troisannéesàdatcr
du délit ou du dernier acte de poursuite pour
les délits ordinaires; il est d'une année pour
les contraventions il varie d' une annéeà trois
mois pour les délits forestiers et de pêche,
selon leur nature il n'est que d'un mois pour
les délits ruraux et de chasse, enfin il varie à
l'infini pourlesdélitsextraordinairesdont nous
parleronsplus loin. La prescriptionen matière
de délit doit être suppléée d'office par les
tribunaux; mais, quoiquelégalement acquise,
elle n'anéantit pas, dans quelques circonstan-
ces, tous les effets des condamnations,comme
l'interdiction des droits civiCs et la surveil-
lance. L'action civile ne s'éteint pas par la
mort, elle peut être poursuivie contre les hé-
ritiers du délinquant.

Le principe de cette double action dans la
poursuite des délits se retrouve dans le droit
romain et sous notre ancienne législation. A
Rome, on distinguait les délits pub lies, ou ceux
dont la punition intéressaitdirectementla so-
ciété ils étaient l'objet d'une action appelée
populaire, parce que l'exercice en apparte-
nait à tout citoyen et les délits privés, à la
punition desquels la société n'avait qu'un in-
térêt secondaire la poursuite n'en apparte-
nait chez les Romains, et même parmi nous,
qu'aux citoyens qu'ils blessaient directe-
ment.

Nous ne pouvons énumérer ici tous les dé-
lits punissables ils se divisent en-délits or-
dinaires, dont la connaissanceappartient à la
juridiction correctionnelleordinaire; ils sont
jugés par tous les tribunaux de première in-
stance constitués à certains jours en tribu-
naux correctionnels. A Paris et dans cer-
taines grandes villes, les tribmnaux de pre-
mière instance ont des chambres spéciales
dites correctionnelles, et qui ne jugent jamais
au civil; en appel, ils sont déférés aux
cours royales et aux tribunaux de chefs-
lieux. En délits extraordinaires, qui ont
été retranchés, par la loi, de la juridiction
correctionnelleordinaire pour être soumis à



des formes particulières d'instruction et de
jugement, tels sont les délits militaires, les
délits maritimes, les délits politiques, cer-
tains délits rurauxet certainsdélits de presse.
Dans la classe des délits jugés exclusivement
par les tribunaux correctionnelset qui diffè-
rent tant par leur nature, il importe de re-
marquer que les uns prennent leur crimina-
lité dans la moralité du fait, dans l'intention
de l'agent, tandis que les autres, n'étant que
des infractionsmatérielles à des prohibitions
ou à des prescriptions de la loi existent

par le seul fait de la perpétration ou de l'o-
mission, et indépendamment de l'intention
prouvée ou non de l'auteur; tels sont les
délits relatifs à la violation des lois ou rè-
glements sur l'octroi, sur les douanes, sur
l'exportation, sur le poinçonnage des ma-
tières d'or et d'argent sur l'inscription
prescrite aux commerçants sur leurs regis-
tres telles encore toutes les infractions aux
règlements de police et d'administration.
Cette dernière catégorie de délits, bien que
jugés correctionneilement ne comprend
souvent que de simples contraventions.

La poursuite des délits ordinaires est
confiée d'abord à un juge d'instruction qui,
après avoir entendu les prévenus et les
témoins, fait.son rapport au tribunal assem-
blé en chambre du conseil si la chambre du
conseil ne rend pas une ordonnance de non-
lieu, le prévenu est renvoyé à l'audience, et
jugé après un débat oral (voy. POLICE COR-
uectionnelle). Les délits sont personnels
en ce sens que chacun est tenu de subir la
peine et la responsabilité qu'entraîne le dé-
lit. Cependant les maris sont civilement et
pécuniairement responsables de leurs fem-

mes, les pères de leurs enfants, les maîtres
de leurs domestiques et ouvriers (code civ.,
Ii2i). La condamnation aux dommages-in-
térôts ainsi qu'à la restitution de l'amende
et aux dépens prononcés en matière de délit
emporte contrainte par corps. Les dé-
lits, comme tous les actes criminels, peuvent
être excusés dans certaines circonstances;
le juge, auquel la loi a laissé une grande
latitude pour apprécier la mesure dans la-
quelle il doit appliquer la peine, a le droit,
et pour lui c'est un devoir, de prendre en
considérationtoutes les circonstancesdu dé-
lit l'âge, le sexe, la misère, la faiblesse
d'esprit du délinquant, afin de proportion-
ner d'une manière équitable la peine à ('in-
tention coupable de l'agent.

11 nous reste à parler rapidement des di.-
lits extraordinaires enlevés à l'appréciation
des tribunaux correctionnels. En premier
lieu, ce sont les délits militaires, déférésà des
tribunaux spéciaux qui prennent le nom de
conseil de guerre (voy. ce mot) et sont appe-
lés à juger tous les individus incorporés dans
les armées de terre et de mer ou qui suivent
cesa.rmées ainsi les vivandières sont, comme
le soldat, placées en dehors du droit corn•

mun. Si parmi plusieurs prévenus du mène
délit il y en a qui ne soient pas militaires,
la connaissance en appartient aux juges or-
dinaires, parce que le droit commun pré-
vaut sur le droit exceptionnel. La garde
nationale est placée sous la juridiction spé-
ciale de conseils de discipline et des tribu-
naux de police correctionnelle, en cas de
refus de service manifesté par trois con-
damnations successives. Les délits mari-
times se divisent en deux catégories 1° ceux
commis par des officiers, sous-officiers, sol-
dats, marins ou hommes d'équipage sur les
bâtiments de' l'Etat, en haute mer, relèvent
des conseils deguerre maritimes;20 ceux com-
mis dans les ports ou arsenaux relatifs à leur
police ou dans les bâtiments en armement
jusqu'au moment de lamiseen rade et au dés-
armement, depuis la rentrée dans le portt
jusqu'au licenciementde l'équipage,sont du
ressort des tribunaux maritimes -un prin-
cipe favorable aux marins ne les rend jus-
ticiables .de la juridiction exceptionnelle
qu'autant qu'il s'agit de délits commis en-
tre personnes de l'équipage. Les délits com-
mis par les forçats relèvent de tribunaux
d'exception appelés tribunaux maritimes spé-
ciaux. Viennent ensuite les délits politiques
et les délits de presse. La loi s'est occupée spé-
cialement des premiers pour en attribuer la
connaissance au jury. La loi du 8 octo-
bre 1830 porte expressémentque la connais-
sance des délits politiquesest attribuée aux
cours d'assises la cour des pairs peut égale-
ment en être saisie. Les délits de presse
sont le plus souvent des délits politiques;
il en est aussi qui tiennent à l'organisation
même du journalisme; la presse périodique
est, en effet, soumise à des lois de police
dont l'infraction est considérée comme au-
tant de délits (voy. Presse). Ces délits, bien
que relevant de la police correctionnelle, ne
sont pas des délits ordinaires, en ce sens
qu'ils sont assujettis, pour l'instruction et le
jugement, à des formes exceptionnelles; il en



est de même des délits relatifs à la violation
de l'arrêté du 27 prairial an XI, sur le trans-
port des lettres ainsi les délits de presse, à
la différence des délits de droit commun, se
presçrivent par trois mois pour l'action pu-
blique et par six mois pour l'action civile.
Viennent enfin les délits ruraux, qui com-
prennent toutes les infractions à la loi des
28 septembre et 6 octobre 1791, surnommée
le code rural, et qui sont jugéspar les jugesde
paix ils sont constatés par les gardes cham-
pétresetdoivent,à peine de nullité, être jugés
dans le mois de la poursuite. AD. Rocher.

DÉLITESCENCE (méd.), de delitere, se
cacher. Expression employée par les
médecins, sans que sa signification soit bien
précisée ainsi les uns y ont exclusivement
recours pour désigner la disparition su-
bite d'une inflammation avant qu'elle ait
parcouru ses périodes ordinaires, tandis que
les autres veulent qu'on l'applique même à
la disparition d'une tumeur parvenue à
létat de suppuration. Cette expression com-
mence à devenir beaucoup moins en usage
de nos jours.

BÉUVRAIVCEs'entend,en terme d'eaux
et forêts, du bois que l'on marque et que l'on
délivreà des usagers dans les forêts de l'Etat.
Sous' l'ancien régime, l'exercice des droits
d'usage dans les bois était l'objet de règles
toutes spéciales en dehors du droit commun
et offrait dès lors de nombreuses difficultés.
Aujourd'hui la matière se trouve simplifiée
par le code forestier de 1827 ainsi, dans tous
les bois soumis au régime nouveau, les usa-
gers qui ont droit à des livraisons de bois ne
peuvent les prendre qu'après la délivrance
faite par les agents forestiers, ou par les pro-
priétaires, s'il s'agit des bois des particuliers,
et cela sous les peines portéespar la loi pour
les bois conpés en délit. Les usagers ne peu-
vent, d'ailleurs, réclamer d'arrérages pour
les bois qu'ils auraient omis de se faire déli-
vrer. D'après la jurisprudenceantérieure au
code forestier, la nécessité de demander la
délivrance s'appliquait même au bois mort.
Il est défendu de vendre ou d'échanger les
bois qui vous ont été délivrés; l'usager ne
peut non plus à peine d'amende employer
ces bois à un usage autre que celui. pour le-
quel ils ont été demandéset délivrés. AD. R.

DÉLIVRE. (Voy. Accouchement.)
DELL A- MARIA (Dominique), com-

positeur dramatique distingué, naquit, en
1768, à Marseille, d'une famille originaire

d'Italie. Son goût le porta de bonne heure
vers la composition musicale, si bien qu'à
dix-huit ans il composa un opéra représenté
dans sa ville natale. Il alla ensuite en Italie,
où les leçons de Paësiello mûrirent son talent
et où il fit jouer six opéras dont le meilleur
est Il maestro di capella. Il rapporta encore
d'Italie deux autres opéras qu'il fit représen-
ter à Paris en 1798, aussitôt son retour. L'un
d'eux le Prisonnier ou la Ressemblance, qui
est son meilleur ouvrage, obtint un succès de
vogue, et contribua puissammentà mettre à
la mode ces mélodies faciles et expressives
qu'on avait trop abandonnées pour la musi-
que savante et chromatique. Trois autres
opéras,Y Opéra-Comique,l'Oncle-ValetetJac-
quot ou l'Ecole des Mères, confirmèrent,sans
l'accroitre toutefois, sa réputation de mélo-
diste. Tout faisait espérer en lui un digne
successeur de Grétry et de Dalayrac, quand
une mort subite l'enleva le 9 mars 1800.
Deux opéras inédits la Maison du Ma-
rais et la Fausse Duègne, furent représentés
avec succès après sa mort. ED. F.

DELORME(Philibert), l'un des grands
architectes de la renaissance,na:quit à Lyon,
au commencement du xvie siècle. Il peut
être regardé comme l'un des rénovateurs de
la bonne architecture en France. Contempo-
rain de Pierre Lescot, l'architecte du Louvre,
il s'appliqua à imiter ses précieuses qualités.
Delorme eut l'avantage d'étudier de bonne
heure les grands modèles de l'art de bâtir à
14. ans, il étudiait en Italie et y trouvait
pour protecteur et pour guide Marcel Cervin,
amateur des arts, depuis devenu pape sous le
nom de Marcel II. Enrichi des dépouilles de
l'antiquité il revint à Lyon en 1536 y con-
struisit le portail de Saint-Nizier, qui resta
inachevé à cause de son départ pour Paris.
Présentéà Henri II par le cardinal du Belley,
Delorme y fut bientôt chargé de nombreux
travaux. La grande cour du fer à cheval de
Fontainebleau fut sa première entreprise
les châteaux d'Anet et de Meudon furent
construits sur ses plans; il restaura les de-
meures royales de Villers-Cotterêts, de la
Muette, de Saint-Germain.L'un de ses plus
mémorables ouvrages fut le tombeau des Va-
lois, construit près l'église Saint-Denis et dé-
truit en 1719. La réputation de Delorme
était faite aussi, lorsqueCatherine de Médi-
cis voulut avoir un palais séparé du Louvre,
qu'habitait Charles IX, ce fut à lui qu'elle
s'adressa. Malheureusement il ne fut pas seul



à présider à la constructiondes Tuileries; ce
palais devait avoir une étendue bien supé-
rieure à celle que nous présente la ligne ac-
tuelle des bàtiments. Catherine de Médicis
n'acheva que le grand pavillon du milieu.
Dégoûtée bientôt de cette entreprise, elle fit
élever l'hôtel de Soissons; les Tuileries res-
tèrent inachevées et subirent tant de modifi-
cations qu'il est difficile d'y reconnaître au-
jourd'hui ce qui appartient en propre à De-
lorme. Toutefois le pavillon du milieu, dit de
Y Horloge,conserve encore l'empreinte origi-
naire de son style, auquel il est permis de
reprocher une somptuosité trop prétentieuse.

Delorme a laissé deux ouvrages l'un sur
l'architecture, l'autre sur la construction des
toitures le premier ayant pour titre, Traité
complet de l'art de bâtir; le second, Nou-
velles inventions pour bien bâtir et à peu de
frais; ce fut sur l'ordre d'Henri II qu'il écri-
vit ce-dernier, plein d'inscriptions précieu-
ses. Philibert Delorme, dont Catherine de
Médicis avait récompensé les travaux par le
don des abbayes de Saint-Eloy, Noyon et de
Herges d'Angers et par des titres de con-
seiller et d'aumônier ordinaire du roi, mou-
rut en 1570. F. Cournank DU Vars.

DELORME (Marion) fameuse courti-
sane de Paris sous le règne de Louis XIII,
naquit, selon les uns, en 1612, selon d'autres,
en 1615, àChâlons-sur-Marne, enfin, suivant
une version plus commune, en 1606, dans
un village de Franche Comté. Ses rela-
tions avec Desbarreaux,Buckingham, le car-
dinal de Richelieu et surtout avec Cinq-
Mars, qui devint dit-on, secrètement son
époux, sont restées fameuses dans les mé-
moires de ce temps-là. Pendant la Fronde,
Marion Delorme se mit du parti des mécon-
tents et ouvrit sa maison aux partisans des
princes. Mais lors du retour de Mazarin
craignant d'être arrêtée elle fit répandre le
bruit de sa mort, et déjouant ainsi toutes les
poursuites, elle put s'enfuir en Angleterre.
Là elle devint, dit-on, la femme d'un lord;
restée veuve, elle revenait en France avec
toute sa fortune, quand un chef de bandits,
l'ayant rencontrée la prit pour femme.
Veuve une seconde fois, elle se remaria avec
un procureur fiscal nommé Lebrun, qui mou-
rut sept ans après. C'est alors qu'elle revint
enfin à Paris, où elle mourut misérable en
1706. Quelques biographes ont encore voulu
renchérir sur les incidents romanesques de
cette bizarre existence. Se fondant sur un

prétendu extrait mortuaire levé à Sant-Paul,
ils ont prolongé la vie de Marion Delorme
jusqu'en 1741, et ne l'ont fait ainsi mourir
qu'à l'âge de 134. ans. ED. F.

DELOS (géogr. anc. ) l'une des Cycla-
des, au N. de Naxos; elle porta successive-
ment, dans l'antiquité, les noms d'Ortygie,
d'Astérie, de Cynthus, de Lagie, de Chlamydie,
de Cyncechus et de Peppole. La Fable la fait
sortir du sein des eaux à la voix de Neptune,
pour devenir le berceau d'Apollon et de
Diane. Ces deux divinités auxquelles elle
fut, dans la suite, consacrée, y avaient un
temple, dans lequel le sang ne devait jamais
couler. Une ville du même nom s'élevait sur
la côte ouest de l'île Erysicthon, fils de Cé-
crops, en fut le premier roi (1558 av. J. C.).
Elle tomba ensuite (1500) au pouvoir des
Phéniciens, lorsque ces derniers, expulsés
par les Hébreux, envahirent les îles de la
mer Egée. Conquise par Minos 1229 avant
J. C., Délos fut reprise par les Athéniens
vers 540. Ce fut alors qu'une loi défendit aux
femmes d'y faire leurs couches. Toute per-
sonne dangereusement malade en était de
même éloignée et transportée à Rhenée, autre
île du voisinage, afin qu'elle ne mourût point
à Délos. Aucun cadavre ne devait souiller
cette terre sacrée, où débarquait, tous les
cinq ans, une théorie athénienne, chargéo
d'offrandes pour le temple d'Apollon et de
Diane. Lorsque, 180 ans av. J. C., le consul
Mummius détruisit Corinthe, -les habitants
de cette ville se réfugièrent à Délos. Les
lieutenants de Mithridate ravagèrent, plus
tard, cette île, que Darius et Xercès avaient
épargnée au temps des guerres médiques. Les
Romains la trouvèrent ruinée et à peu près
déserte. Elle est aujourd'hui inhabitée et fait
partie, sous le nom de Sdilo, Dille, du nome
des Cyclades, dans le royaume de Grèce.

DELPECH (Jacques) professeur de cli-
nique chirurgicale à la faculté de médecine
de Montpellier, chirurgien en chef de l'hôpi-
tal Saint-Eioi de la même ville naquit à
Toulouse en 1772 et mourut le 22 octobre
1832, victime d'un assassinat. Delpech, reçu
docteur à Montpellier le 9 thermidor an IX,
(1801) s'enrôla d'abord comme chirurgien
d'armée; mais, en 1812, il quitta la carrière
militaire pour occuper la place de profes-
seur de cliniquechirurgicale,qu'il avait con-
quise par un brillant concours. Il se fit tou-
jours remarquer par un talent d'exposition
réel toutefois il eut moins de succès comme



écrivain, parce qu'il apporta dans ses livres
cette phraséologie abondante ces péri-
phrases qui fatiguent à la lecture.-Delpech
a laissé des travaux nombreux parmi les-
quels nous citerons 1° deux mémoires sur
l'anévrisme spontané Réflexions sur les ac-
cès de l'anévrisme Paris, 1813, in-8°; 2° Mé-
moire sur la complication des plaies et des ul-
cères, connue sous le nom de pourriture d'hô-
pital, 1815, in 8°; 3° Précis élémentaire des
maladies réputées chirurgicales, 3 vol. in- 8°,
1816; 4-° Chirurgie clinique de Montpellier, 2
vol. in-4°; 5° De l'orthomorphie par rapport
v l'espèce humaine ou recherches anatomico-
pathologiques sur les causes les moyens de les
prévenir ceux de guérir les principales diffor-
mités et sur les véritables fondements de l'art
appelé orthopédique, Paris, 1822, 2 vol. in-8°,
avec atlas in-folio de 78 planche*. Ce fut
Delpech qui fonda le Mémorial des hôpitaux
du midi et de la clinique de Montpellier,jour-
nal mensuel dans lequel il publia un grand
nombre d'articles remarquables.

DELPHES ou PYTHO était bâtie sur
une esplanadeentouréede précipices, au ver-
sant S. 0. du Parnasse, dans la Phocide. La
célèbre fontaine de Castalie prenait sa source
dans les environs. Cette ville dut toute sa
prospérité et son existence même à l'antre
mystérieux qui y fut découvert par le berger
Corétas. On y honora d'abord la Terre, qui
y rendait ses oracles par la bouche de
Daphné, cette éloquente fille de Tirésias,
qui, selon la tradition, trouva dans Homère
un admirateur et un plagiaire. Neptune fut
en possession de l'oracle après la Terre, et
Thémis, qui succéda à Neptune, fut, selon
les uns, dépouillée de l'oracle par Apollon,
et, selon d'autres, lui céda volontairement
ses droits. Le premier temple de Delphes
consistait en un simple enclos de branches
de laurier, qui entourait un autel de gazon;
des abeilles y bâtirent ensuite une chapelle
de cire, si l'on en croit Pausanias,et Vulcain
y construisit un temple de bronze, qui fut
englouti par la terre. Celui qu'Agramèdeet
Trophonius élevèrent à la place n'éprouva
pas un sort plus heureux il fut dévoré par
les flammes la premièrean née de la 53e olym-
piade. Alors les amphyctions, représentants
des principaux Etats de la Grèce, firent bâ-
tir, aux dépens de la confédération hellé-
nique, ce temple magnifique si vanté par les
anciens, et dont la renommée se répandit
dans le monde entier. Un architecte corin-

thien, nommé Spiatharos fut cBargé de la
construction de ce monument, qui ne coûta
pas moins de 900 talents (5 millions de fr. en-
viron). Delphes était toujours remplie d'une
multitude de Grecs et d'étrangers, qui ve-
naient consulter l'oracle, soit pour eux-
mêmes, soit pour les rois et les princes de
leur pays; car il était bien rare qu'on entre-
prît quelquechose d'important sans avoir ob-
tenu d'Apollon une réponse qui ne sauvait
l'honneur du dieu que par l'ambiguïté, qui
en était d'ordinaire le caractère distinctif.
Le mot mystérieux Ei sur lequel Plutarque
a écrit un traité, était gravé sur le fronton
du temple. On ne peut se faire une idée des
richesses immenses que renfermait le temple
de Delphes. Diodore de Sicile dit qu'elles
s'élevèrent à plus de 30 millions de notre
monnaie. Delphes était la ville religieuse par
excellence et en quelque sorte la capitale
de la Grèce. Elle était placée sous la protec-
tion immédiate des amphictyorïs qui y te-
naient souvent leurs assemblées ce qui lui
donnait en même temps une haute impor-
tance politique. Les jeux Pythiques, qui s'y
célébraient d'abord tous les huit ans et en-
suite de quatre en quatre ans, comme ceux
d'Olympie ajoutèrent encore à sa réputa-
tion, et auraient suffi pour en faire une des
cités les plus florissantes de la Grèce. L'es-
prit des peuples, sans cesse entraîné vers ce
sanctuaire religieux et politique, ne laissa à
Delphes aucune gloire à envier. Les Grecs,
par patriotisme, y placèrent le centre du
monde, comme les Hébreux et les Romains
l'avaient placé à Jérusalem et à Rome. Une
pierre en forme de nombril s'élevait au mi-
lieu du temple pour attester cette croyance.
Les trésors qui étaient entassés dans cette
ville lui suscitèrent plus d'un ennemi Bren-
nus, avec ses Gaulois, fit une irruption dans
la Grèce afin de s'en rendre mai.tre, et c'en
était fait des Delphes si une terreur panique,
causée, dit-on, par l'apparition du spectre
gigantesque de Philacus, n'eût fait prendre
la fuite à ces barbares. Delphes, par recon-
naissance, éleva une chapelle à ce héros.
Minerve Promea avait aussi dans la ville un
temple qui, du temps de Pline, était encore
orné de 3,000 statues. Après la conquête
romaine, les idées des peuples prirent un
autre cours; la philosophie portait ses
fruits. L'oracle de Delphes fut peu à peu
abandonné, et l'empereur Julien essaya en
vain de le réhabiliter. Les apôtres d'une



religion nouvelle avaient depuis longtemps
mis le pied sur ce sol usé par la supers-
tition. Après cette infructueuse tentative,
Delphes tomba dans un oubli de plus en
plus profond les Turcs lui portèrent le
dernier coup, et cette ville, dont il reste
à peine quelques ruines, n'est plus aujour-
d'hui qu'un misérablevillage, composé d'une
centaine de cabanes, qui porte le nom de
Castri. Une église dédiée à la Vierge rem-
place le temple fameux d'Apollon Pythien.
(Voy. ORACLES, PYTHIE, Tképied.)

DELPHINÂPTÈRE, delphinapterus
(mamm.). Genre de mammifères de l'ordre
des cétacés, ressemblant beaucoup aux dau-
phins,avec lesquels ils ontétélongtempscon-
fondus, et s'en distinguant surtout par l'ab-
sence de nageoire dorsale. Sous ce rapport,
lesdelphinaptères se rapprochentdes bélugas,
chez lesquels cette nageoire manque égale-
ment, et des sousous ou platanistes, qui n'ont
sur le dos qu'un repli cutané, rudiment de
nageoire mais ils se- distinguent facilement
des premiers, notammentpar la forme de la
tête et des membres thoraciques les delphi-
naptères ont, en effet, la tête arrondie, ter-
minée antérieurement par un bec mince,
aplati et séparé du crâne par un sillon très-
prononcé. Quant aux platanistes, ils ont
des caractèresdistinctifs des plus prononcés.
Les dents des delphinaptères sont fortes et
nombreuses; leur omoplate est plus large
que celle de tous les autres dauphins. La
seule espèce de ce genre dont l'existence
soit bien constatée porte le nom de delphi-
naptère de Péron ( delph. Peronii Less. ). Sa
longueur est de 5 à 6 pieds son museau est
allongé et obtus, déprimé au bout et sur les
bords, ce qui, dit Cuvier (Ossementsfossiles),
lui fait une sorte de commencementde bec.
Ses nageoires sont de la forme de celles du
dauphin commun sa caudale est forte et en
croissant; sa coloration est des plus tran-
chées tout le dessous du corps ainsi que le
bec sont d'un blanc pur le dos et le dessus
de la tête, jusqu'au sillon qui la sépare du
museau d'un noir foncé les pectorales
sont grises, bordées de noir; mais partout
le blanc et le noir se succèdentbrusquement,
sans transition. Les yeux ont l'iris vert-éme-
raude chaque mâchoire porte trente-neuf
dents; l'évent est sur le milieu de la tête en-
tre les yeux. L'individu qui a servi à M. Les-
son pour la créationde l'espèce pesait 65 kii.

Ce dernier auteur place encore dans

le genre deiphinaptère un dauphin décrit
par Commerson et observé depuis seule-
ment d'une manière incomplète. Il a, d'après
le manuscrit de Commerson le corps d'un
blanc d'argent avec les extrémités noires sa
taille est moindre que celle de nos marsouins;
mais manque-t-il réellement de nageoire
dorsale? Lacépède, qui, le premier, a décrit
cette espèce à laquelle il a donné le nom de
dauphin de Commerson, en doute fortement.

Les delphinaptères habitent exclusive-
ment l'hémisphère austral et seulement à

une latitude assez éloignée; ils sont très-
abondants à la pointe méridionale de l'Amé-
rique et aux îles Malouines. On les trouve
aussi à la Nouvelle-Guinée, à la terre de Van-
Diémen et vers le détroit de Magellan.

DELPHINORHYNQUE {mamm.').
Genre ou plutôt sous-genre de la famille des
delphiniens créé par M. de Blainville pour
quelques espèces à bec très-mince, fort al-
longé, n'étant pas séparé du front par un sil-
lon comme celui qu'on remarque chez cer-
tains autres dauphins, les delphinaptères,
par exemple. Le bord des mâchoires des
delphinorhynques est garni de dents nom-
breuses leur nageoire dorsale est plus près
de la queue que de la tète les os de fa tête
présentent une disposition,à certains égards;
particulière. Cependant nous doutons fort

que ce genre soit suffisamment caractérisé;
les transitions avec les vrais dauphins ren-
draient quelquefois difficile une délimitation
rigoureuse du genre. Les espèces rappor-
tées à ce genre sont le delphinorhynque
couronné de M. de Fréminville remarqua-
ble par les deux cercles concentriques jaunes
qui sont sur sa tête, d'où lui est venu le nom
qu'il porte. Le corps de celui-ci est d'un noir
prononcé tant en dessus qu'en dessous; sa
mâchoire inférieure dépasse sensiblement la
supérieure; ses dents sont au nombre de
quarante-huit. Ce dauphin est, au dire de
M. de Fréminville,très-commundans la mer
Glaciale.-Le delphinorhynque de Geoffroy,
Desm., dont la patrie est inconnue, est d'un
gris perle en dessus, d'un blanc pur en des-,
sous. Ses nageoires pectorales sont plus
grandes que celles de beaucoup d'autres
dauphins. M. Lesson range encore dans
ce genre l'espèce à laquelle il donne le nom
spécifique de malais [ddphinorhynchus mala-
ganns, Less.) et qui est d'un gris cendré
uniforme; sa mâchoire inférieure est plus
longue que la supérieure. Le nom de cette



espèce indique assez quelles mers il habite.
Nous citerons enfin le delphinorhynque

de Breda, remarquable en ce que le sillon
séparant le front du bec disparaît ici plus
encore que chez les autres, ces deux par-
ties se continuant l'une avec l'autre d'une
manière insensible. Le dauphin du Gange
était d'abord rangédans ce sous-genre; mais

nous avons vu (voy. Dauphins) qu'il forme
aujourd'huiun groupe des mieux caractérisés
sous le nom de sousous ou platanistes.

DELTA ( géog. ). On appelle ainsi, en
général l'espace triangulaire compris entre
les bras que forment certains fleuves, avant
d'aller se jeter à la mer; mais, comme on
applique de préférence ce nom à la partie
septentrionalede l'Egypte, dont il était, dans
l'origine, l'appellation particulière, c'est du
Delta du Nil que nous avons spécialementà
nous occuper. Ce nom fut donné par les
Grecs à la basse Egypte, à cause de sa res-
semblanceavec un delta (un delta renversé v),
quatrième lettre de leur alphabet. Les Hé-
breux, par un motif analogue désignaient
quelquefois cette contrée par le mot rib ou
rahab (la poire), qui lui convenait mieux en-
core, parce que, au lieu de former un vérita-
ble triangle, la basse Egypte affecte, du
côté de la Méditerranée, une forme demi-
circulaire, qui peut, à juste titre, la faire
comparer à une poire, dont le Nil formerait
la queue. Ce fleuve se divise en plusieurs
branches au-dessus du Caire, à 30 lieues en-
viron de la mer; les anciens en comptaient
sept principales, qui étaient, de l'O. à l'E.,
les branches canopique bolbitine sébenni-
tique, phatmitique ou busiritique, mendé-
sienne, tanitique et pélusiaque ou bubasti-
que, dont la première et la dernière étaient
les plus fortes; mais le Nil, aujourd'hui, ne
forme plus que deux bras principaux celui
de la Rosette ouUâchid (branchebolbitine), à
l'O. et celui de Damiàt ou Damiette (bran-
che phatmitique) à l'E.; d'où il résulte que
la largeur du Delta est moins considérable
à notre époque qu'elle ne l'était autrefois. Le
Delta est la plus fertile des provinces de
l'Egypte ses principales villes, outre celles
qui donnent leur nom aux divers canaux du
Nil, étaient, dans l'antiquité, Saïs, Parathus,
Naucratis Cabasa Xoïs, Onuphris, etc.;
elles sont de nos jours, Râchid ou Rosette,
Damiette, Kafrmajar, Mahalled-el-Kébir,
Tantah, Chibin Achmoiin, Mitgamar, etc.
Le Delta n'a pas eu, de tout temps, l'étun-

due que nous lui voyons aujourd'hui; c'est
un pays de formation nouvelle, une terre
acquise, un don du fleuve, comme le disait
Hérodote, en faisant remarquer que le ter-
rain noir, gras et léger de la basse Egypte
tout à fait différent du sol argileux et rocail-
leux de l'Arabie et des sables rouges de l'A-
frique, qui la bornent à l'E. et à l'O., ne
peut avoir été formé que par les dépôts du
Nil et le limon qu'il apporte de l'Ethiopie.-
Les coquillages qu'on trouve en s'avançant
dans l'intérieur du pays, prouvent, d'un au-
tre côté, que la mer devait s'étendre autre-
fois dans l'espace occupé par le Delta où
elle formait un golfe immense, dont le bas-
sin est déterminé avec une certaine préci-
sion par les rivages de l'Arabie et de l'Afri-
que, qui sont débordés au loin dans la Mé-
diterranée par la forme demi-circulaire du
Delta. On ne saurait donc avoir de doutes

sur la manière dont le Delta a été formé les
anciens et les modernes sont d'accord sur ce
point, et l'opinion de Savary, qui veut qu'il
se soit produit parce que le Nil redressé,
dit-on par Menés, fit reculer la mer en s'y
précipitant, a été réfutée victorieusementpar
Volney mais on ne possède aucun docu-
ment assez positif pour en déterminer exac-
tement les accroissements successifs. Héro-
dote, qui vivait il y vingt-trois siècles, dit
que la mer arrivait autrefoisjusqu'à Héliopo-
lis, à l'endroit où le Nil se divise en plu-
sieurs branches, et que, de son temps', les
empiétements du fleuve étaient à partir
d'Héliopolis,de trois journées de navigation,
c'est-à-dire que le rivage de la Méditerranée
passait entre les points où sont situées main-
tenant Faoué et Rosette l'O., et vers Tha-
miatis ( Damiette ) à l'E. Le Delta n'a point
cessé, depuis lors, de gagner du terrain sur
la mer, et Niebuhr a constaté que, depuis
Hérodote jusqu'en 1761, il s'était accru de
1 lieue et demie (3 minutes et demie) du côté
de Rosette, et de 3 lieues et demie (8 minutes
et demie) du côté de Damiette. Il s'opère en
même temps, sur le sol de cette province et
de l'Egypte tout entière, un exhaussement
toujours plus sensible à mesure qu'on re-
monte le cours du Nil, parce qu'il est dû aux
inondations, plus fortes dans ja haute Egypte
que dans la moyenne et la basse; mais le lit
du fleuve s'élève dans la même proportion
que les plaines adjacentes, de sorEe que les
bienfaits du débordement annuel sont pour
l'Egypte les mêmes qu'autrefois.



DELTOIDE (anat.) de Mit* lettre de
l'alphabet, qui a la forme d'un triangle, et
fïcfW forme. Nom d'un muscle triangulaire
qui, chez l'homme, forme le moignon de l'é-
paule en recouvrant l'articulation de l'hu-
mérus avec l'omoplate.Il s'étend du tiers ex-
ternede la claviculeainsiquede t'acromionet
de l'épine de l'omoplate à la partie moyenne
et externe de l'humérus ou os du bras
où il s'implante en se rétrécissant en un fort
tendon.

DELUC (Jean-André)[biogr.), physicien
célèbre naquit à Genève en 1727 il eut
Bonnet pour maître dans l'étude des sciences
naturelles;mais, s'inspirant surtout des tra-
vaux de Buffon sur la théorie du globe, sans
toutefois partager ses erreurs, il s'occupa
toute sa vie à rechercher quelle a été la na-
ture primitive de la terre. L'un despremiers
il crut trouver dans les dispositions particu-
lières des diverses couches de terrains l'his-
toire des révolutions que le globe a subies;
c'est pour la solution de ce problème qu'il
entrepritde nombreuxvoyages dans diverses
parties de l'Europe. Eminemment religieux
et chrétien, Deluc eut de plus le bonheur de
faire concorder toutes ses observations avec
Ic sens littéral des récits de la Genèse. At-
tiré d'abord en Angleterre où il avait été
nommé lecteur de la reine, il était allé en-
suite professer la géologie et la philosophie
à l'universitédeGœttingue, et entin il se pré-
parait à retourner dans sa patrie quand il

mourut en 1817. Il a publié 1° Recherches

sur les modifications de l'atmosphère ou Théo-
rie der baromètres et des thermomètres(1772,
k vol. in-8°) 2° Voyage dans les montagnesde
Faucignyen Savoie (1 772) 3" Lettresphysiques
et morales sur les muntagnes et sur l'histoire
de la terre et de l'homme k° Abrégé de prin-
cipes et de faits concernant la cosmogonieet la
géologie; 5* cinq volumes de Voyages géolo-
giques dans lenord de l'Europe, en Angleterre,

en France, en Suisse et en Allemagne. Son
frère Guillaume-Antoine Deluc qui né

en 1729, mourut cinq ans avant lui, se livra
spécialementaux sciences naturelles, et s'as-
socia avec avantageaux travauxde son aîné;
ayant visité avec lui le Vésuve, l'Etna et l'Ile
de Vulcano il rapporta de ces courses un
grand nombre de produits volcaniques dont
il publia le catalogue raisonné. Il s'occupa
aussi de l'étude des coquillages fossiles, et
ayant cherché leurs analogues vivants, il en
reconnut environ cent espèces dont l'iden-

tité est parfaitement établie. La plupart des
observations d'Antoine Deluc sont con-
signées dans les Lettresphysiques de son frère
et dans ses Recherches sur les modifications
de l'atmosphère. C'est lui qui trouva l'expli-
cation de plusieurs de ces phénomènes mé-
téorologiques auxquels auparavant on ne
donnait pas d'autres causes que celles indi-
quées par Descartes. Vingt et un de ses mé-
moires sur la minéralogie et surtout sur la
géologie parurent de 1798 à 1807, soit dans
le Journal de Physique dans la Bibliothèque
britannique ou dans le Mercure de France.

DELUGE {hist. religieuse et naturelle).
On donne ce nom à une inondation cou-
vrant la terre en totalité ou en partie. Xé-
nophon compte cinq déluges selon cet
écrivain, ils eurent lieu, le premier, au
temps d'Ogygès le second au temps d'Her-
cule, il ne dura qu'un mois; le troisième,
sous un autre Ogygès, dévasta l'Attique;
le quatrième qui arriva sous Deucalion
inonda la Thessalie durant l'espace de trois
mois; et le cinquième, enfin, eut lieu au
temps de la guerre de Troie il submer-
gea, dit-on, une partie de l'Egypte. Diodore
de Sicile fait mention d'un sixième déluge
qui arriva, selon lui, dans l'lie de Samo-
thrace. Les déluges d'Ogygès et de Deucalion
sont souvent dé&ignés par les écrivains an-
ciens sous les noms de cataclysmus prior et
cataclysmus posterior. Il y a eu beaucoup de
déluges partiels mais, ne les considérant
que comme de grandes inondations nous
renvoyons le lecteur à ce mot. Le délugo
le plus mémorable, celui qui porte spécia-
lement ce nom c'est le délu ge universel
ou déluge de Noé, mentionné dans TEcri
ture sainte comme une inondation géné-
rale envoyée par Dieu pour punir la corrup-
tion du monde et détruire, excepté Noé et
sa famille ainsi que ce qui trouva avec lui
un refuge dans l'arche, tout ce qui existait
sur la terre. Ce déluge marque une des
époques les plus importantes de la chrono-
logie. La tradition de cet événement s'est
répandue dans tout le monde et s'est con-
servée dans la mémoire de toutes les na-
tions, dans les continents d'Amérique aussi
bien qu'en Asie dans les Indes tant orien-
tales qu'occidentales, en Afrique de même
qu'en Europe (BuRNET, Telluris theor. sa-
cra, liv. i, c. m). Nous allons sommaire-
ment passer en revue ces diverses tradi-
tions.



Tradition cltaldè'enne. Après la mort
d'Oliarte, son fils Xisusthros ent un songe,
dans lequel il apprit que le quinzième jour
du mois d'aïscos tous les hommes périraient
à la suite d'une inondation le dieu lui or-
donna d'écrire l'histoire du commencement,
du milieu et de la fin de toutes choses, et de
l'enfouir dans la ville du soleil, Sippnra
puis il lui enjoignit de construire un navire
à bord duquel il devait se rendre avec sa fa-
mille et ses plus intimes amis, après y avoir
fait provision de vivres, et fait entrer des
animaux tant oiseaux que quadrupèdes.
Lorsque Xisusthros demanda comment il
ferait pour naviguer, le dieu lui répondit
qu'il fallait d'abord prier les dieux pour
qu'ils fussent propices aux hommes. Xisus-
thros obéit, il construisit un navire long dc
5 stades et large de 2 il y rassembla
tout ce qui lui avait été ordonné et s'y ren-
ferma avec sa femme, ses enfants ainsi que
ses plus proches amis. Le déluge survint
alors, mais ayant cessé quelque temps après,
Xisusthros lâcha plusieurs oiseaux comme
ils ne trouvaient ni nourriture ni aucun lieu
pour se reposer, ils retournèrentau navire.
Au boutdequelquesjours,Xisusthroslâchade
nouveau les oiseaux; ils revinrent encore,
mais avec les pieds pleins de limon. Ayant
été lâchés pour la troisième fois, ils ne re-
parurent plus. Xisusthros comprit que la
terre commençait à reparaitre; il détacha
alors une partie des planches du navire,
et Voyant qu'il avait accosté une montagne,
il sortit avec sa femme, sa fille, ainsi que
le pilote. Il baisa la terre, éleva un autel et fit
des sacrifices aux dieux, puis il disparut.
Ne le voyant pas revenir, ceux qui étaient
demeurés dans le navire se mirent à le cher-
cher et l'appelèrent par son nom mais ils ne
virent plus Xisusthros, seulement ils enten-
dirent des cieux sa voix qui leur commandait
d'être pieux; cette voix leur dit qu'il était
maintenant auprès des dieux, qui l'avaient
appelé à eux à cause de sa piété, ainsi que
sa femme, sa fille et le pilote. « Vous con-
tinua la voix, qui êtes maintenant en Armé-
nie, allez au lieu où fut Sippara, déterrez les
livres saints que Xisusthros y a déposés,bâ-
tissez, au point où l'Euphrate reçoit le Tigre,
Babylone, et adorez. » On assure que la
tradition de l'arche arrêtée sur la montagne
de l'Arménie est demeurée constante chez
ll's peuples des environs. La ville voisine,
selon Josèphe,était appelée ville de descente

et porte encore le nom dii ïïakkïtchivan,qui,
en effet, a le sens indiqué. On raconte aussi
qu'une partie de ce navire se trouve encore
sur la montagne des Corydées on en tire,
assure-t-on, du bitume que l'on emploie aux
sacrifices expiatoires. Cette tradition est
celle donnée par Alex. Polyhistor qui l'a
tirée de Berose. Le même événement est ra-
conté à peu près de la même manière par
Abydène(EusÈBE,Prœparat. Etang., liv.rx,
c. XII).

Tradition égyptienne. Platon écrit que
les prêtres égyptiens dirent à Solon a Après
« certaines périodes de temps, une inonda-
« tion envoyée du ciel changea la face de
« la terre. Le genre humain a péri plusieurs
« fois do différentes manières; voilà pour-
« quoi la nouvelle race des hommes manque
« de monuments et de connaissance des
« temps passés (PLATO in Timée).»Manethon
fait mention d'un déluge, après lequel Aga-
thomédon traduisit les inscriptions compo-
sées par le premier Hermès; mais, si l'on fait
attention que Manethon parle d'un déluge
postérieur à Hermès, qui n'a vécu, selon lui,
que depuis Menés il est clair que cet histo-
rien n'a pas eu en vue le déluge de Noé.
On retrouve chez les Egyptiens la tradition
du déluge dans diverses circonstances de
leur histoire d'Osiris et de Typhon princi-
palement le jour où Osiris (que l'on croit
être Noé) fut renfermé dans une arche, à
cause do Typhon, qui signifie déluge, inon-
dation (Plutauque, Isis et Osiris V. i).
Et si l'on fait attention que, selon les his-
toriens égyptiens, cet événement arriva le
17 du mois d'athyr, le soleil étant dans
le scorpion, on reconnaîtra que c'était le
temps juste, d'après les calculs de Bryant,
où Noé entra dans l'arche. On croit aussi
que le vaisseau d'Isis était un emblème sacré
du déluge, auquel était consacrée une fête
annuelle. Le temple d'Osiris, à Thèbes,
avait la forme d'un vaisseau, et la province,
ainsi que la ville, qui passe pour une des
plus anciennes de l'Egypte, avait reçu le
nom de l'héba, l'arche de l'Ecriture sainto
(Bryant Abrégé de la mythologie ancienne,
t. III). Diodore de Sicile dit que le déluge
universel auquel croyaient les Egyptiens
était celui de Deticalion le Scythe (DiODORE,
liv. i). Lucien nous a conservé l'histoire du
déluge de ce Deucalion, et c'est précisément
celle qui se rapproche le plus da récit de
Moïse. Cet écrivain né à Samosate, ville de



Comagène sur l'Euphrate, confond assuré-
ment Noé avec Deucalion; il dit que la race
humaine actuelle est différente de celle qui
existait précédemment, et qu'elle fut entiè-
rement détruite par le déluge. La race ac-
tuelle descend, selon lui, de'Deucalion. Les
hommes antédiluviens étaient violents et
sans foi ils faisaient fi des serments et des
lois de l'hospitalité c'est pour cela qu'ils fu-
rent détruits par la jonction des fontaines sou-
terraines, les eaux de la terre et celles des
cieux, le débordement des rivières et le soulè-
vement des eaux de la mer. Deucalion seul fut
préservé pour être la souche d'une généra-
tion nouvelle (LuciliN De dea syria, vol. II).
beaucoup de traits de l'histoire racontée
par Lucien sont communs à celle de Noé;
on y retrouve l'arche dans laquelle sont ren-
fermes les animaux de toute espèce, la
colombe qui rapporta à Deucalion une bran-
che de verdure ( Plutarque De solert.
anini. v. H). Les habitants d'Hiérapolis ajou-
taient à ce récit qu'il s'était fait chez eux
une large ouverture qui avait englouti les

eaux, et qu'alors Deucalion avait, comme
Noé, élevé des autels en reconnaissance du
bienfait qui l'avait sauvé du déluge univer-
sel. Il bâtit, sur cette ouverture, un temple

en l'honneur de Junon, devenue déesse des
Assyriens. Lucien dit avoir vu ce trou, qui
était fort petit; tous les ans, ajoute-t-il on
y versait deux fois de l'eau de mer.

Tradition grecque. Les Grecs, qui ont tant
pris aux Egyptiens, leur empruntèrent éga-
lement leur tradition du déluge Nous lisons
dans les écrivains de cette nation que Deu-
calion régna sur la Pythie et épousa Pyrrha,
fille ti'Epimèthe et de Pandore, première
femme que formèrent les dieux (voy. DEUCA-

lion). Comme Zéus voulait mettre fin au
troisième âge (l'âge de cuivre), il résolut de
submerger le genre humain mais il permit
à Deucalion le plus juste des hommes, et à
Pyrrha la plus vertueuse des femmes, de se
sauver. Deucalion construisit une caisse ou
arche, kiCojtoç, y fit porter le nécessaire, et
s'y plaça lui-même avec Pyrrha.et plusieurs
espèces d'animaux. Zéus répandit alors beau-
coup de pluie du ciel et submergea la plus
grande partie de l'Helliade, de sorte que
tous les hommes périrent. Alors les monta-
unes de la Thessalie se fendirent, et toute la
contrée au delà de l'isthme et du Péloponèse
1't:t inondée. Mais Deucalion vogua dans sa
barque sur les eaux pendant neuf jours et

autant de nuits, jusqu'à ce qu'il atteignit le
Parnasse, montagnede la Phocide. Quand les'
eaux se furent retirées, il sortit et fit des of-
frandes à Zéus Phyxios (le sauveur). Zéus
demanda à Deucalion ce qu'il voulait, et il
désira que les hommes fussent créés de nou-
veau. Le dieu lui dit de ramasser des pierres
et de les jeter derrière lui; les pierres que
jeta Deucalion devinrent des hommes, celles
de Pyrrha des femmes c'est pourquoi ces
peuples sont nommés métaphoriquement
hetoi de pierre. -Deucalion bâtit, dit-
on, près d'Athènes, un temple à Jupiter, où
l'on montrait un trou par lequel on suppo-
sait que s'étaient écoulées les eaux du dé-
luge (PAUSANIAS, Attic.). Dans cette ville,
colonie de Cécrops, on montrait pareille-
ment, dans le temple de Rhéa, le trou où
les eaux du déluge s'étaient perdues. On voit
ici combien il y a d'analogie entre les tradi-
tions égyptiennes et grecques, car la déesse
de Syrie, celle dans le temple de laquelle on
voyait une ouverture, passait également pour
être Rhéa, comme le dit Lucien (LuciEN, De
dea syria). Pausanias ajoute que dans le trou
du temple de Rhéa, à Athènes, on allait tous
les ans jeter, en cérémonie,des grains d'orge
et du miel; nous avons vu que l'on versait,
avec pompe, de l'eau de la mer dans celui
de la déesse de Syrie. Ces rapprochements
montrent que les Grecs, ici, n'ont rien ima-
giné, car ils ont pris, même en Egypte, leur
fondateur Cécrops Hyginus assure que
le Cécrops fondateur des douze bourgades
d'Athènes se nomme aussi Deucalion. Ainsi
ce serait non-seulement la même tradition,
mais les mêmes personnages; il n'y a que le
lieudelascènede changé(HYG., '-1I, c.xxx).
On a cherché à prouver que Xisusthros et
Deucalion étaient deux noms signifiant la
même chose, en langues différentes, que Noé

en hébreu (ALEX. Polyhistor, ex Boroso;
CYRILL. contra Julian.; Abydekcs

apud Syncell. Eusèb., Prceparat. Evang.).
Chezles Grecs,on retrouve le souvenir du pa-
triarcheet de son nom, écrit tantôtnoas,nnus,
tantôt noah, dans l'appellation de certains
temples et de certains vaisseaux, vav; et
vaôf, et va.via.1, nautœ. Vers la même
époque que celle assignéeau déluge de Deu-
calion, un effroyable cataclysme eut lieu
sous le règne d'Ogygès. Varron et d'autres
auteurs cités par saint Augustin rapportant
très-sérieusementqu'à ce moment !a planète
Vénus changea de couleur, de direction et



de forme. Des écrivains modernes crurent
reconnaitre, à cette description, la grande
comète de 575 ans, et, en calculant la pério-
dicité, ils en conclurent que le déluge
d'Ogygès devait avoir eu lieu vers l'an 1764-

avant J. C.; mais, comme Varron ditqu'il ar-
riva 400 ans avant Inachus, et, par consé-
quent, 1600 avant la première olympiade, ce
déluge a donc pour date l'an 2376 avant J. C.
Si l'on admet pour date du déluge de Noé
l'année 2337 avant J. C. d'après le texte
hébreu, n'est-on pas autorisé à croire que
le déluge d'Ogygès est encore une tradition
du déluge de Noé. Nous ne rapporterons
pas ici les traditions romaines, parce que ce
peuple nouveau n'a fait que copier servile-
ment les mythes grecs.

Traditions indienne, japonaise et chinoise.
Les Indiens ont conservé des traditions

du déluge selon leurs livres, la première
race des hommes a été exterminée par un
déluge. La mythologie de ces peuples consa-
cre les destructionssuccessives que la surface
du globe a essuyées et doit essuyer à l'avenir
l'une do ces révolutions est décrite dans des
termes presque correspondants à ceux de la
Genèse. Au nom de Vaivaswata, septième ma-
nou, se rattache l'histoiredu déluge rapporté
dans les poëmessacrés indiens.«Lesaintmo-
« narque se livraitaux plus rigoureusesausté-
« rités un jour qu'il s'acquittait de ses prati-
« ques de dévotion sur les bords de la Virini,
« Wischnu lui apparutsous la forme d'un pe-
« tit poisson qui transporté d'une eau dans
« une autre devenait de plus en plus grand
« jusqu'à ce que Vaivaswata l'eut mis dans
« l'Océan. Lorsqu'il fut dans la mer, il

« adressa la parole au saint personnage
« Dans peu, lui dit-il, tout ce qui existe sur
« la terre sera détruit voici le temps de la

« submersion des mondes; le moment terri-
« ble de la dissolution est arrivé pour tous
« les êtres mobiles et immobiles. Tu con-
« struiras un grand navire, solide, bien as-
« semblé avec des liens, tu t'y embarqueras
« avec les sept richies, ta femme et leurs

« femmes après avoir pris avec toi des

« graines deux fois nets, afin qu'elles se con-
« servent plus longtemps; tu m'attendras sur
« ce navire et je viendraià toi ayant une corne
« sur la tète. » Vaivaswata obéit, il construi-
« sit un navire, s'y enferma et appela le pois-

« son qui se montra bientôt après. Le saint
« attacha uneamarre à lacorne du poisson qui

« conduisit le navire sur la mer avec la plus

« grande rapidité, malgré la force des vagues
« et l'impétuositéde la tempête, qui ne lais-
« sait distinguer ni la terre ni les cieux. Le

« poisson traîna ainsi le vaisseau pendant
« un grand nombre d'années, et le fit abor-
« der enfin sur fô sommet du mont Himavat
« ( Himalaya), où il ordonna aux richies
« de sortir et d'attacher le navire. « Je suis

« Brahma, leur dit-il, seigneur des créatures;
« aucun être ne m'est supérieur. Sous la

« forme d'un poisson, je vous ai sauvés du
« danger. Manou, que voici (désignantVai-
« vaswata), va maintenant opérer lacréation.»
(Bopp. Deluvium Maha-Bharata episodi. )

On prétend que les bramines disent quo
jamais le déluge n'eut lieu dans l'Inde, ce
rapport n'est pas exact car un auteur qui
écrivait il y a environ deux cent, ans et qui
vécut longtemps dans ce pays dit positive-
ment que, « d'après les livres saints et les

« interprètes, le monde ayant besoin d'être
« purifié de ses souillures et de sa cor-
« ruption, une inondation générale couvrit
« la terre et détruisit toutes les matières. »
(Lord's Discovery of the Banian religion.)
Dans la mythologie indienne, il existe encore
un autre déluge où figure un personnage qui
ressemble à Deucalion par l'origine, par le
nom et les aventures de son père c'est ce-
lui de Cala-Savana ou Cal-Ytin, qui, ayant
attaqué Crischna, l'une des personnes divi-
nes chez les Indiens, à la tête des peuples
septentrionaux(des Scythes peut-être? nation
à laquelle, selon Lucien, appartenaitDeuca-
lion), fut repoussé par le fer et l'eau. Au
Japon on trouve le déluge de Peroun roi
d'une île voisine de Formose célèbre par
l'opulence et les vices de ses habitants, en-
richis par la fabrication de la porcelaine. Ce
Peroun fut averti une nuit par les dieux que
l'île allait être anéantie, et que, quand il
verrait une tache rouge sur deux idoles, il
devrait s'embarquer avec sa famille et fuir
loin de cette plage vouée à la destruction.
Peroun assembla ses sujets, leur raconta le
songe que lui avaient envoyé les dieux et
les engagea à se repentir. On se moqua de
lui; un impie osa même, la nuit suivante,
marquer de rouge les deux idoles indiquées.
Aussitôt Peroun s'embarque avec sa famille,
et l'ile, avec ses habitants, fut détruite par
un déluge. Peroun aborda en Chine. Selon
les historiens chinois, ce déluge arriva sous
Yao, qui régnait, dit-on, 2,300 ans avant
J. C. il est fort célèbre. Le Chou-Eing le



plus authentique des livres de la Chine, com-
mence l'histoire de ce pays par Yao qu'il re-
présente occupé à faire écouler les eaux qui
s'étaient élevées jusqu'au ciel, baignaient en-
core le pied des plus hautes montagnes, cou-
vraient les collines moins élevées et ren-
daient les plaines impraticables. ( Chou-
King, ch. i.)

Traditions persane et mahométanc. Les
Arabes, les Persans, les Turcs, les Mongols,
les Abyssiniens, peuvent avoir eu d'anciens
livres, mais il n'en existe plus aujourd'hui.
Ils n'ont d'histoire primitive que celle
qu'ils se sont faite récemment et qu'ils
ont modelée sur la Bible ainsi ce qu'ils di-
sent du déluge est emprunté à la Genèse.
Chez les Persans, ceux qui ont adopté la re-
ligion des mages nient le déluge en tant
qu'universel, prétendant qu'il ne s'étendit
pas plus loin que Hulwan, ville de l'Irak,
sur la frontière du Kurdistan; néanmoins
les orthodoxes, parmi eux, reconnaissent la
destruction entière par l'eau, punition de
Dieu méritée par les crimes des hommes.
Une des nombreuses circonstances qui ac-
compagnent leur version du déluge, c'est
que les premières eaux de cette inondation
s'échappèrent du four où une vieille femme,
nommée Zala-Cufa, faisait cuire son pain.
Mahomet a emprunté cette particularité et l'a
transportée dans son Coran (Coran, cap. xi

D'HERBELOT, Bibliothèque orientale;
Hyde, Derel. vet. Pers.). La tradition du
Coran, quoique calquée sur la Genèse, rap-
pelle cependant, en quelques endroits, celle
des Japonais « Nous envoyâmes Noé vers
« son peuple et nous lui dimes Va avertir
« ton peuple avant que le châtiment dou-
« loureux tombe sur lui. Puis Noé s'adressa
« à Dieu en disant J'ai appelé mon peuple
« vers toi nui et jour, mais mon appel n'a fait
« qu'augmenter leur éloignement enfin en
« punition de leurs péchés ils ont été noyés,
« ils n'ont pu trouver de protecteurs contre
« Dieu. » (Coran, cap. Noé, v. 1, 5, 25, 26.)

Traditiona fricaine.-Les habitantsde Ma-
dagascar tint conservédes notions assez dis-
tinctes du déluge. Les descendants d'Adam,
disent-ils, ayant irrité la colère céleste, Dieu,
pour les punir, couvrit la terre d'un déluge
qui les engloutit tous. Noé, par l'ordre de
Dieu ^construisit une arche sur laquelle il

se sauva avec sa femme et ses enfants, ses
parents, ses domestiques, un mâle et une
femelle de chaque espèce d'animaux. Les

montagnes de Zabullefatau nord, de Zabli-
catourne au midi, de Zabalibarani à l'est,
furent les seules que les eaux ne couvrirent
pas entièrement, mais elles ne servirent
d'asile à personne. Les eaux s'étant écoulées,
Noé sortit de l'arche et se rendità Jérusalem,
puis à la Mecque. 11 reçut, de la part de Dieu,
quatre livres dans lesquels la loi était con-
tenue le premier, nommé Alifurian ou Co-

ran, était destiné pour lui; le deuxième, ap-
pelé Soratoi, devait être remis à Moïse; le
troisième,dit Àzomboura, était pour David
le Christ, qu'ils nomment Raius-Rahisea, de-
vait avoir le quatrième livre appelé Âlinzri.

Traditions américaines. -Les peuples du
Brésil racontent qu'un étranger fort puis-
sant et qui haïssait extrêmement leurs ancê-
tres les fit tous périr par une violente inon-
dation, excepté un homme et une femme
qu'il réserva pour produire une race nou-
velle dont ils se disent les descendants.
Cette tradition se trouve consignée dans leurs
chants populaires. Quelques-uns d'entre eux
qui vivent sur les côtes disent que la famille
de Tomandouarc de Toupa, vieillard blanc,
avait seule été avertie par l'Etre suprême de
grimper sur des palmiers et d'y attendre
t'inondation qui fit périr le genre humain.
Quand les eaux furent écoulées,cette famille
descendit et repeupla l'a terre (P. deNeuvid,
Voyage au Brésil). 'Dans les mêmes para-
ges, vers les bords de l'Orénoque M. de
Humboldt a retrouvé la fable de Deucalion
et de Pyrrha. Les habitants lui racontèrent
qu'un déluge ayant détruit le genre humain,
il n'échappa qu'un seul homme et une seule
femme qui repeuplèrent le monde en jetant
derrière eux, non des pierres, mais bien des
fruits de palmier. -Selon les sauvages des
Florides, à la troisième génération, la race
de Jouskeka s'éteignit presque tout entière.
Le grand Esprit envoya un déluge. Missou,
autrement Sahetchack, voyant ce déborde-
ment, députa un corbeau pour s'enquérirde
l'état des choses; mais le corbeau s'acquitta
mal de sa commission..AlorsMissou fit par-
tir un rat musqué qui lui apporta un peu de
limon. Missou rétablit la terre dans son pre-
mier état; il lança des flèches contre es
troncs des arbres qui restaient encoredebout,
et ces flèches devinrent des branches. Il
épousa ensuite par reconnaissance une fille
du rat musqué. De ce mariage naquirenttous
les hommes qui peuplent aujourd'hui le
monde. (CUATEAUBRIAND, Voyage en Âméri-



que.) Les Mexicains racontent qu'avant la
grande inondation, qui eut lieu 4008 de
leurs années après la création du monde,
le pays d'Anahuac était habité par des
géants. Tous ceux qui ne périrent pas furent
transformés en poissons à l'exception de
sept qui se réfugièrent dans des cavernes.
Lorsque les eaux se furent écoulées, un de
ces géants, Xelhua, surnommé l'architecte,
alla à Cholollan, où, en mémoire de la mon-
tagne Tlaloc, dont les flancs avaient servi
d'asile à lui et à ses six frères, il construisit
une colline artificielle en forme de pyra-
mide. Sur une vieille peinture mexicaine
Tezpi ou Coxcox qui est le Noé américain
est représenté dans une arche flottante sur
les eaux et avec lui sa femme, ses enfants,
plusieurs animaux et différentes espèces de
graines. Quand les eaux se retirèrent, Tezpi
envoya un vautour qui, trouvant à se nourrir
sur le corps des animaux noyés, ne revint
pas. Après que l'expérience répétée avec
plusieursautres espèces d'animaux,eut man-
qué, l'oiseau-mouchefut lancé, il revint, à la
fin, portant une branche verte à son bec. Dans
la même peinture hiéroglyphique, la disper-
sion de l'espèce humaine est également re-
présentée. Les premiers hommes après le
déluge, étaient muets, et on voit une colombe,
perchée sur un arbre, donnant à chacun une
langue ( KINGSborougii'S Mexican anti-
quitxj). En considérant attentivement les tra-
ditions américaines, touchant la destruction
et le renouvellement du monde, il est évident
qu'elles sont, quant au fond, les mêmes que
celles des Egyptiens, des Indiens des Chi-
nois. On peut, d'ailleurs, s'en convaincre
par la lecture d'une foule d'ouvrages qui
viennent d'être publiés sur ce sujet (ALEX.
BRADFORD, American antiquities.)

Le cadre de notre article ne nous permet-
tant pas de rapporter avec détails toutes les
traditions différentes sur le déluge, nous nous
arrêterons donc, en ne faisant qu'indiquer
celle du peuple Zend, qui raconte qu'une co-
mète tomba sur la terre et qu'elle l'embrasa;
l'eau bouillante tomba sur les arbres et les
dessécha; alors l'astreTatscherversadel'eau,
éteignit l'embrasementet couvrit la terre d'eau
jusqu'à la hauteur d'un homme; celle de
l'Edda scandinave, qui rapporte qu'aux vio-
lentes éruptions volcaniques s'est joint le
plus terrible bouleversement de la mer, au sein
de laquelle la terre s'est abîmée et d'où elle est
ressortie de nouveau; et enfin les traditions

celtiques, qui ont aussi conservé le souvenir
du grand cataclysme, dont le récit a été mo-
difié d'après les circonstances locales. Elles
disent que des villes florissantes ont été en-
glouties par le déluge, qu'un petit nombre
d'hommeset d'animaux se sont sauvés sur le
sommet des montagnes (Godf. Higgins, the
Cellic Druids).

Voici maintenant la narration mosaïque
du déluge, si simple, si touchante par sa vé-
rité intérieure. En la comparant avec les tra-
ditions que nous avons déjà rapportées, on
verra facilement que toutes ont été puisées à
cette source sacrée.

Le déluge selon la Genèse. « Mais Dieu,
« voyant que la malice des hommes se mul-
« tipliait sur la terre, et que toutes les pen-
« sées de leurs coeurs étaient tournées au mal
« en tout temps (Gen., 5), se repentit de ce
« qu'il avait créé l'homme sur la terre, et,
« ému de douleur au dedans de lui-méme (6)
«J'exterminerai, dit-il, l'homme que j'ai
« créé, depuis l'homme jusqu'aux animaux,
« depuis le reptile jusqu'aux oiseaux du ciel;
« car je me repens de les avoir faits (7). Mais
« Noé trouva grâce devant le Seigneur (8). Or
« la terre était corrompue devant Dieu et
« pleine d'iniquités (11). Lorsque Dieu eut
« vu que la terre était corrompue, car toute
« chairavaitcorrompusavoiesurlaterre(12),
« il dit à Noé La fin de toute chair est ve-
« nue pour moi; car la terre est remplied'ini-
« quités par la présence des hommes, et moi
« je les perdrai avec la terre (13). Fais-toi
« une arche de bois taillé et poli; tu la sé-
« pareras en diverses parties, et tu l'endui-
« ras de bitume au dedans et au dehors (14),
« et tu la feras ainsi la longueur de l'arche
« sera de 300 coudées et sa largeur de 50,
« et sa hauteur de 30 (15) (voy. Arche). J'a-
« mènerai sur la terre les eaux du ciel, pour
« faire périr toute chair en qui l'esprit de vie
« est sous le ciel tout ce qui est sur la terre
« sera détruit (17) tu entreras dans l'arche,
« toi, tes fils, ta femme et les femmes de tes
« fils avec toi (18), et, de tous les animaux
« de toute chair, tu en feras entrer deux
« dans l'arche, afin qu'ils vivent avec toi

« l'un mâle, l'autre femelle (19). Des oiseaux,
« selon leur espèce, et des quadrupèdes, dans
« leur espèce, et de tous les reptiles de la
« terre, selon leur espèce, de tous, deux en-
« treront avec toi, afin qu'ils puissent vi-
« vre (20). Tu prendras donc avec toi de tous
» les aliments et tu les emporteras, et ils se-



« ront, pour toi et pour eux, votre nourri-
« ture (21). Noé fit tout ce que Dieu lui
« avait ordonné (22).-Encoresept jours, et
« après je ferai pleuvoir sur la terre pendant
« quarante jours et quarante nuits, et je ferai
« disparaître de la surface de la terre tout
« ce que j'ai créé (vu, 4). Noé était âgé

« de 600 ans lorsque les eaux du déluge
« inondèrent la terre (6). »-Lorsque les sept
jours furent passés, les eaux du déluge
inondèrent la terre. L'an 600 de la vie

« de Noé, au second mois, le dix-septième
« jour du mois, toutes les sources du grand
« abîme furent rompues et les cataractes du
« ciel ouvertes (11), et la pluie tomba sur
« la terre durant quarante jours et quarante
« nuits (12). En ce jour-là même, Noé entra
« dans l'arche avec ses fils Sem, Cham et Ja-
« phet, sa femme et les trois femmes de ses
« fils avec lui (13). Eux et tout animal, selon
« son espèce, et tous les animaux domesti-
« ques, selon leur espèce, et tout ce qui se
« meut sur la terre, selon son espèce, et tous
« les volatiles, selon leur espèce, et tous les

« oiseaux et tout ce qui s'élève dans l'air (14)

« entrèrent avec Noé dans l'arche, deux à
« deux, de toute chair en qui était l'esprit
« de vie (15), et, du dehors, le Seigneur ferma

« la porte de l'arche (16). Il se fit un déluge

« de quarante jours sur la terre, et les eaux,
« se multipliant, élevèrent de terre l'arche
« jusque dans les airs (17). Elles se répandi-
« rent violemment et couvrirent toute la face
« de la terre or l'arche était portée sur les
« eaux (18), et les eaux montèrent fort au-
« dessus de la terre, et toutes les hautesmon-
« tagnes qui sont sous le ciel furent inondées
« (19). L'eau s'éleva de 15 coudées au-dessus
« des montagnesqu'elle avait couvertes (20)

« et toute chair qui vivait sur la terre fut
« détruite, oiseaux, animaux sauvages, ani-
« maux domestiques, et tous les reptiles qui
« rampent sur la terre,et tousleshommes (21),

« et tout ce qui avait un souffle de vie sur la
« terre mourut (22). Et le Seigneur détruisit
« toutes les créatures qui étaient sur la terre,
« depuis l'homme jusqu'à la bête, depuis le

« reptile jusqu'aux oiseaux du ciel tout fut

« détruit sur la terre, et Noé resta seul, et
« ceux qui étaient avec lui dans l'arche (23),

« et les eaux couvrirent la terre durant cent
« cinquante jours (24). Or Dieu se souvint de

« Noé et de tous les animaux sauvages, et de

« tous les animaux domestiques qui étaient
« avec lui dans l'arche; il envoya un souffle

« sur la terre, et les eaux diminuèrent (vin,<
« 1), et les sources de l'abîme et les cata-l
« ractes du ciel furent fermées, et les pluies^

« du ciel furent arrêtées (2); et les eaux, al-
« lant et revenant sur elles-mêmes, se reti-
« rèrent et commencèrentà décroître après
« cent cinquante jours (3); et l'arche s'arrêta
« au septième mois, le vingt-septième jour
« du mois, sur les montagnes d'Ararat (4).

« Cependant les eaux allaient toujours dé-
« croissant jusqu'au dixième mois car, au
« dixièmemois, le premierdu mois, le sommet
« des montagnes parut (5), et, lorsque les
« quarantejours furent passés, Noé ouvrit la
« fenêtre de l'arche qu'il avait faite (6), et il

« envoya un corbeau qui allait et revenait
« jusqu'à ce que les eaux eurent disparu de
« la terre (7). Et, après, Noé envoya aussi
« une colombe pour voir si les eaux ne s'é-
« taient pas retirées de la face de la terre (8)

« mais, comme celle-ci ne trouva pas où po-
« ser le pied, elle retourna vers lui dans l'ar-
« che, car les eaux étaient sur toute la terre.
« Noé tendit la main, la prit et la remit dans
« l'arche (9), et, après avoir attendu sept au-
« tres jours, il envoya de nouveau la colombe
« hors de l'arçhe (10) mais elle vint à lui le
« soir, portant à son bec un rameaud'olivier
« aux feuilles vertes. Noé comprit donc que
« les eaux s'étaient retirées de la face de la
« terre (11), et il attendit encore sept jours,
« et il envoya de nouveau la colombe, qui no
« revint plus vers lui (12). Ainsi, l'an G01 de
« la vie de Noé, le premier mois etle premier
« jour du mois, les eaux s'écoulèrent de la
« terre, et Noé, ouvrant le toit de l'arche, vit
« que la surface de la terre était séchée (13).
« Au second mois, le vingt-septièmejour du
« mois, la terre fut toute séchée (14), et Dieu
« parla à Noé, disant (15) Sors de l'arche,
« toi, ta femme, tes fils et les femmes de tes
« fils avec toi (16), et tous les animaux qui
« sont avec toi, de toute chair, tant parmi
« les oiseaux que parmi les animaux, et tous
« les reptiles qui rampent sur la terre; con-
« duis-les avec toi et descendez sur la terre,
« et croissez et multipliez sur la terre (17). »

Date du déluge. La Genèse nous dit que
Noé était âgé de 600 ans quand arriva le dé-
luge, il resta renfermé dans l'arche un an
et dix jours, selon les textes hébreu et sa-
maritain, et un an d'après la version des
Septante, qui, au lieu de faire entrer le pa-
triarche dans l'arche le 17 du second mois,
fixent cette entrée au 27.



D'Adam àNoé. 2142 ans 1207 ans 1556 ans.
De Noé audéluge 100 100 100
Ans du monde jusqu'audéluge 2242 ans 1307 ans 1656 ans.

Du délugeà Abraham 912 942 292
L'Abrahamà Jésus-Christ 20-S4 2044 2044

Le déluge a donc eu lieu avantJésus-Christ 2986 ans 2986 ans 2336 ans.
Depuis Jésus-Christ jusqu'à nos jours. 1847 1847 1847

Donc, du déluge jusqu'à nos jours, il ya 4833 ans 4833 ans 4183 ans.
Réalité du déluge. Nous avons déjà dit

à l'article COSMOGONIE que la Genèse avait
été en butte aux plus violentes attaques; que
chaque phrase, chaque mot avaient exercé la
critique des philosophes du xvine siècle,
qui ont cherché à en détruire l'esprit et à
faire soupçonner la véracité de celui qui l'a
écrite. Nous allons prouver que les sixième,
septième et huitième chapitres de ce livre
sacré, donnant le récit du déluge, sont aussi
dignes de foi que le premier chapitre, que
nous avons déjà analysé. Nous nous de-
manderons d'abord Moïse est-il un auteur
inspiré? On trouvera à l'article MOISE les
preuves de cette inspiration nous nous
bornerons donc ici à quelques considéra-
tions particulières. De Luc s'est attaché à
prouver que le livre de la Genèse est la vé-
ritable histoire naturelle du monde; qu'au-
cun phénomènecité par les philosophespour
contredire la narration de Moïse ne prouve
rien contre elle, mais sert plutôt à la confir-
mer qu'aucun des systèmes de cosmogonie
qu'ils ont imaginés ne peut se soutenir. Il
fait remarquer qu'un auteur juif n'a pu avoir
assez de connaissances en physique et en
histoire naturelle pour composer un récit
de la création et du déluge aussi bien d'ac-
cord avec les phénomènes que celui de
Moïse il faut donc, dit-il, que Moïse ait été
instruit ou par une révélation immédiate ou
par une tradition très-certaine (DE Luc, Let-
ires sur l'histoire de la terre et de l'homme). Ici
se présente une considération dont il serait
.difficile de ne pas être frappé. Puisqu'un
livre (la Genèse ) écrit à une époque où les
sciences naturelles étaient si peu éclairées,
renferme cependant, en quelques lignes, le
sommaire des conséquences les plus remar-
quables auxquelles il ne pouvait être possi-
ble d'arriver qu'après les immenses progrès
amenés dans la science par les xvme et
xixe siècles, puisque ces conclusions se trou-

Selon Selon Salon
le* Septante. les Samarîuins. lesllébreul*

vent en rapport avec des faits qui n'étaient
ni connus ni même soupçonnés à cette épo-
que, qui ne l'avaient jamais été jusqu'à nos
jours, et que les philosophes de tous les
temps ont toujours considérés contradictoi-
rementet sous les points de vue toujours er-
ronés puisque enfin ce livre, si supérieur à
son siècle sous le rapport de la science, lui
est également supérieur sous le rapport de
la morale et de. la philosophie naturelle, on
est obligé d'admettre qu'il y a dans ce livre
quelque chose de supérieur à l'homme,quel-
que chose qu'il ne voit pas, qu'il ne conçoit
pas, mais qui le presse irrésistiblement (NÉ-
rée-Boobée, Géologie populaire). Nous ne
pouvons trop remarquer cet ordre admirable
parfaitement d'accord avec les plus saines
notions qui forment la base de la géologie
positive; quel hommage ne devons-nous pas
rendre à l'historien inspiré (Demerson, Géo-
logie en vingt-deuxleçons) Moïseest donc re-
connu comme un auteur inspiré or il nous
raconte l'histoire du déluge donc le déluge
a véritablement existé. Mais admettons
même, un instant, que Moïse aie soit point'
un écrivain inspiré, on ne peut cependant
lui refuser la qualité d'historien véridique,
puisqu'il n'a pu être trompé sur un fait
aussi éclatant et aussi universel, qu'il dit
avoir eu lieu à une époque aussi récente;
car Moïse ne vivait qu'environ 800 ans après
le déluge or, à cette époque, le monde
devait être plein de monuments qui au-
raient réclamé hautement contre la vérité
de son histoire. Si le déluge ne fût pasarrivé, les annales des peuples, les in-
scriptions, les vers anciens, les livres, les
villes et les édifices publics ne devraient-
ils pas s'élever de beaucoup au-dessus du
l'époque qu'il osait assigner au monde ~t

Conçoit-on que Moïse, qui était né euEgypte et en connaissait les monuments,
n'eût pas aisément découvert que le monde



était beaucoup plus ancien que le suppose la
«laie qu'il donne au déluge?. Qui oserait
maintenant écrire qu'un déluge, il y a envi-
ron mille ans, a ravagé la terre et détruit
tous les monuments ? Ainsi Moïse n'a pu être
trompé sur un fait aussi éclatant, aussi uni-
versel et aussi récent qu'il suppose avoir
été le déluge. Eii second lieu, Moïse n'a
pas voulu tromper, car il n'eût point assi-
gné au déluge une date aussi voisine de
son temps; il n'eût point désigné ses ancê-
tres comme la source du genre humain il
n'eût point déterminé avec tant d'exactitude
les origines des autres peuples de la terre;
en un mot, il eût soigneusement évité de
mettre dans son histoire une multitude de
circonstances inutiles à son dessein et qui
pouvaient si aisément servir à le convaincre
d'imposture or c'est ce que Moïse a fait
par conséquent, son témoignage est très-
\èndiqne[voy.iAQVELOi,Trailé del' existence
de Dieu).

Quand un fait est attesté par toutes les na-
tions, sa réalité doit être admise. Or toutes les
tintions reconnaissent l'existence d'un dé-
Itigequt a submergé l'univers.Cette tradition,
comme nous l'avons montré, se trouve non-
Boulement dans les histoires, mais encore
dans les mythologies de tous les peuples du
monde; les écrivains, même les plus hostiles
i la véracité des livres de Moïse sont
objigés de reconnaître le fait du déluge.
« Pourquoi, dit Bailly, l'effusion des eaux
« est-elle la base de presque toutes les fêtes
« antiques? Pourquoi ces idées de déluge,
x de cataclysme universel? Pourquoi ces fê-
« tes, qui sont des commémorations? Les
« Chaldéens ont leur histoire de Xisusthros,
« qui n'est que celle de Noé, peu alté-
« rée les Egyptiens disaient que Mercure
« avait gravé le principe des sciences sur des
« colonnes qui pouvaient résister au déluge;
« les Chinois ont aussi leur mortel aimé des
« dieux qui échappe, dans une barque à l'i-
« nondation générale. » (BAILLY, Astronomie
« ancienne.) « L'idée du déluge, dit Fré-
« ret, telle que nous l'avons recueillie chez
« les différents peuples,est la tradition d'un
« fait historique; on ne cherchepoint à per-
ce pétuer la mémoire de ce qui n'est point
«arrivé. Ces histoires, différentes pour la
« forme, mais semblables quant au fond,qui
« présentent un même fait, partout altéré,
«mais partout conservé, ce consentement
« unanime des peuples me paraissent une

« forte preuve de la vérité de ce fait » (Fré-
het, Chronologie.) Le savant William
Jones, président de la Société de Calcutta
remarque que la mémoire du déluge se trouve
dans les traditions de tous les peuples de la
terre, Hébreux, Chaldéens, Indiens, Arabes,
Grecs, Latins, Chinois, Japonais,Américains.
Bryant et Mauduit ont constaté une multi-
tude de circonstancesde l'histoire du déluge,
représentées dans la mythologie des peuples
orientaux. Le P. Paulin de Saint-Barthélemy
a rassemblé les nombreux monuments qui
attestent la tradition vivante de ce fait
(P. PAULIN Barthélémy, Voyage aux Indes
orientales). Grotius écrivit même un traité
dans lequel se trouvent rapportés les témoi-
gnages de Berose, d'Abydène,d'Ovide, de
Plutarque, de Lucien, etc. qui tous parlent
du déluge d'une manière conforme au récit
de la Bible (Grotius De veritate refigionis
ckristianœ). S'il faut constater dans la tra-
dition des hommes, dit Boulanger, un fait
dont la vérité soit universellementreconnue,
quel est-il? Je n'en vois pas dont les monu-
ments soient plus généralement attestés que
ceux qui nous ont transmis cette révolution
physique qui a, dit-on, changé autrefois la
face de notre globe et qui a donné lieu à un
renouvellement total de la société humaine;
en un mot, le déluge me paraît être la véri-
table époque de l'histoire des nations (Bou-
LANGER, l'Antiquité dévoilée ) or d'où aurait
pu venir cette croyance universelledu genre
humain sur le déluge, si l'événement était
seulement douteux? L'état actuel du globe
rend témoignage de l'existence du déluge:
il est certain que la mer, depuis que le
globe est habité, l'a couvert dans son entier;
on trouve, dans toute l'étendue de la terre,
jusqu'au sommet des plus hautes montagnes,
des productions marines mêlées avec des
matièresvégétales et animales. Le séjour des
eaux de la mer sur le globe ne vient pas d'un
mouvement lent des eaux, qui leur ferait
parcourir successivementtoute l'étendue de
la terre car, outre que ce mouvement est
imaginaire, il ne pourrait expliquer tous les
phénomènesque nous observons. Il doit né-
cessairementprovenir d'une inondation et
cette inondation doit avoir été subite et vio-
lente, puisqu'elle a causé de si grands dés-
ordres dans les couches, qu'elle a porté à
de si grandes distances, et jusque sur le haut
des montagnes, ces blocs erratiques et tant
de dépouilles végétales et animales



Si le déluge a détruit tout le genre hu-
main, à l'exception d'une famille, à l'épo-
que fixée par Moïse, dit M. de Genoude,
la partie de l'Asie où Moïse suppose que se
trouve cette famille doit avoir été le ber-
ceau du genre humain c'est de ce point
central que se sont séparés lcs hommes pour
repeupler l'univers; c'est de cette époque
que doivent dater l'origine des peuples les
histoires véritables, les monumentscertains,
les sciences et les arts, pour ne pas surpas-
ser la limite de temps déterminée par Moïse;
Ja terre habitable doit porter des signes
certains de sa nouveauté or toutes ces con-
séquences, dont on contestait autrefois la
vérité, sont si certaines, que les antagonistes
mêmes sont obligés d'en convenir. Les sa-
vants ont montré que l'histoire des nations,
et le point de départ de leurs diversesémigra-
tions nous ramènent au point central déter-
miné par Moïse. Fréret qu'on ne peut cer-
tainement pas accuser de partialité, dit ex-
pressément qu'après avoir discuté toutes les
anciennes chronologies, même les plus am-
bitieuses, il n'en a trouvé aucune qui remonte
au-dessus de l'époque mosaïque. On ne peut
citer aucun monument, aucune observation
astronomique, aucun art, qui dépassent cette
limite; la nouveauté même de nos conti-
nents n'est plus un problème, elle a été dé-
montrée par M. de Luc, et elle est avouée
par nos plus grands géologues. « Un fait
« dont plusieursgéologues très-célèbress'ac-
« cordent aujourd'hui à reconnaître l'exis-
« tence, dit M. Haùy, est que nos continents
« sontd'une date peu ancienne. » « Je défen-
drai cette vérité qui me paraît incontestable,
écrit Dolomieu, et il me semble voir, dans
toutes les pages de l'histoire et dans celles où
sont consignés les faits de la nature, la preuve
que l'état de nos continents n'est pas an-
cien, et qu'il n'y a pas longtemps qu'ils ont
été soumis à l'empire de l'homme. » Tel est
également le sentiment de Saussure, de Pal-
las, de Biot, de Cabanis. On a opposé, il est
vrai, au récit de la Bible, l'antiquité fabu-
leuse du monde, mais les savants de notre
époque ont fait justice de cette haute civili-
sation, qui remontaità des centainesde mille
ans (voy. Zodiaque). Il s'est établi à Calcutta
une société de savants anglais cette acadé-
mie, après avoir consciencieusementétudié
la langue originale des Indiens, leurs monu-
ments, leurs traditions, en est venue à re-
connaître que l'histoire de Moïse sur les

temps primitifs, sur le déluge, sur Noè" et ses
trois fils, devenus la tige des peuples nou-
veaux, se trouve confirmée par les monu-
ments des Indiens; que ces chronologies
asiatiques qui se perdent dans des siècles
sans fin, une fois dépouillées de leur enve-
'loppe symbolique, se réduisent à celle do
nos livres saints prétendre donc à une an-
tiquité plus reculée que celle d déluge mo-
saïque est un non-sens. Quelques incré-
dules doutent que le temps écoulé, selon
la Genèse, entre la création et le déluge
fût suffisant pour que les descendants du
couple primitif eussent rempli toute la terre.
Un des plus illustresgéomètresdu xvme siè-
cle, Euler, fit voir dans un de ses ouvrages,
à propos des logarithmes, que, à l'époque où
la Genèse a placé le déluge, la terre pouvait
être chargée d'une population composée do
plusieurs milliards d'individus, et aujour-
d'hui c'est à peine si elle possède un mil-
liard d'habitants.

Le déluge a-t-il été universel? Les com-
mentateurs juifs et chrétiens sont, pour ainsi
dire, unanimes sur l'universalité du déluge,
et on l'établit par le texte même de Moïse,
car il se sert, pour le décrire, de termes si
généraux, que, dans le cas où il eût voulu
exprimer son universalité, il n'aurait pu en
choisir de plus forts, de plus énergiques,
puisqu'il dit que les eaux couvrirent toute la
terre, s'élevèrent au-dessus de toutes les
montagnes qui sont sous les eaux jusqu'à
une hauteur de 15 coudées, que toute chair
périt et que Noé demeuraseul avec sa famille
et les animaux qu'il avait conservés dans
l'arche. (Genoude, notes sur la Genèse.)

On objecte à l'universalité du déluge, rap-
portée par l'Ecriture, que, même dans le
Nouveau Testament, ces mots tonte la terre,
tout le globe, tout l'univers ne doivent pas
toujours se prendre à la rigueur; que sou-
vent ils signifient seulement une contrée, un
pays. On ne peut nier cependant que, dans
le texte sacré, il n'y a pas de passage où l'u-
niversalité soit plus fortement exprimée
Finis universse carnis venit coram me. Inter-
ficiam omnem carnemin qua spiritus vitœ est
subter cœlum universa quœ in terra sunt
consumentur. Ex cunctis animantibus uni-
versae carnis bina induces in arcam. De vo-
lucribus, de jumentiset ex omni reptili
bina de omnibus ingredientur.ut salvetut
semen super faciem universae terres. Delebo

omnem substantiamquam feci, Omne animal,t



nniversaque jumenta. omne quod movetur,
cunctumque volatile, universae aves omnes-
que volucres, ingressa sunt bina ex omni carne
in qua erat spiritus vitœ. Operti sunt omnes
montes excelsi sub universo cœlo. Consumpta
est omnis cnro. Universi homines et cuncta
in quibus spiraculumvitoe est in terra, mortua
sunt; et delevit omnem substanliamquœ erat
super terrain ab homine usque et pecus tam
reptile quam volucres cœli et deleta sunt de
terra. Remansit aute'm SOLUS Noe, et qui cum
eo erant in arca. Les autres exemples cités
par les adversaires de l'universalité du dé-
luge portent leur limitation en eux-mêmes;
il y a toujours dans le récit de l'écrivain ou
dans la nature de la chose quelque expression
qui supposeune restriction, au lieu que, dans
le passage en question il n'y a absolument
rien qui limite tout porte l'universalité, et
l'exception de Noé seul, avec ce qui se trou-
vait dans l'arche confirme l'universalité
pour tout le récit. Les coquillages et
les pétrifications de végétaux et d'animaux
qui se trouvent sur toute l'étendue du
globe prouvent que le déluge qui les a ap-
portés s'est étendu généralement dans tous
les lieux (voy. J. B. Bullet). Dans l'hy-
pothèse d'un déluge particulier dit don
Calmet, on fait agir Dieu contre les lois
de la raison et on lui fait prendre un soin
inutile; car quelle nécessité y avait-il de
faire construire, avec tant de peine, une
arche de cette grandeur, d'y faire venir
toutes les espèces d'animaux, d'y faire en-
trer huit personnes, pour éviter un déluge
qui ne devait inonder qu'une petite partie
de la terre, au lieu de dire à ces personnes
de se retirer dans les pays qui n'étaient pas
encore habités et où le déluge ne devait pas
s'étendre? donc le déluge a été universel.

La réalité du déluge prouvéepar la géologie.
La géologie, que l'on peut appeler la vé-

ritable science des antiquités de la nature,
est venue prêter son appui à ceux qui sou-
tiennent la véracité des livres.de Moïse. Cette
science est celle qui a le plus subi l'in-
fluence de l'imagination ou des affections de
l'homme; aucune n'a offert une matière plus
ample aux théories idéales et aux systèmes
fragiles, quoique brillants, bâtis dans des

vues les plus opposées. Les uns, comme Bur-
net, Woodward, Whiston,Hooke, Fairholme
et autres, admettant la cosmogonie mosaïque
ou la création et le déluge comme des points
démontres, ont tout d'abord dirigé leurs

études dans la vue de concilier les apparent-
ces actuelles avec les événements, et ils éta-
blirent des systèmes fantastiques,où souvent
l'imaginationet l'esprit firent place à la soli-
dité des recherches. C'étaient leurs théories,
plus absurdes les unes que les autres, qui
faisaient dire à Voltaire que ces philosophes
se mettaient, sans cérémonie, à la place de
Dieu, détruisant et renouvelant le monde à
leurs fantaisies. La cause de la religion se
trouvait ainsi mal servie par des théories mal
conçues, où la dénégation des faits était sou-
vent démontrée. Puis ensuite est venue une
autre classe de géologues, aussi extravagants
que les premiers, qui ont voulu tout nier.
Le dernier siècle en a produit beaucoup en
France, en tête desquels se plaça Buffon,
qui avec une imagination brillante le
charme du style et le ton de la conviction
écrivit les Epoques de la nature. Depuis
Buffon, les systèmes se sont élevés les uns
à côté des autres, semblables dit Wise-
mann, aux colonnes mouvantes du désert,
s'avançant en front de bataille menaçant;
mais, comme elles, ce n'était que poussière.
Bien que, en 1806, l'Institut de France
comptât plus de quatre-vingts théories do
cette espèce, hostiles aux Ecritures sacrées,
aucune d'elles n'est restée debout jusqu'à ce
jour. La troisièmeet la plus importante classe
de géologues comprend ceux qui, sans po-
sitivementconstruire des théories, se conten-
tent de recueillir les phénomènes,de les clas-
ser et de les comparer. Le créateur de cette
espèce de géologie, qui a pris naissance en
Italie, est Brocchi. C'est dans cette classe
de géologues que la religion a rencontré ses
plus zélés champions, ceux qui la servent le
plus efficacement, quoiqu'ils se soient soi-
gneusement abstenus de construire aucune
théorie formelle de la terre. Nous pensons
donc, avec Cuvier, que, s'il y a quelque
chose de constaté en géologie, c'est que la
surface de notre globe a été victime d'une
grande et subite révolution dont'la date ne
peut remonter beaucoup au delà de cinq ou
six mille ans (Diss. sur les fossiles).

On a souvent contesté qu'il y ait eu sur le
globe un déluge universel parce que i'on
n'en concevait pas la possibilité physique
sans recourir à des événementsmiraculeux.
Maintenant la géologie ne peut conserver
aucun doute à ce sujet; il est bien certain
qu'un tel déluge a existé et qu'il a dévasté
toute la surface du globe. Ce qui le prouve,



ce ne sont pas les coquillesque l'on découvre
sur le sommet des montagnes ou dans les
carrières; elles sont, pour la plupart, bien
antérieures au déluge, et leur élévation au-
dessus des mers n'est due qu'à des soulève-
ments mais ce sont ces immenses dépôts de
cailloux roulés que l'on trouve dans toutes
les parties du monde, gisant loin des mon-
tagnes, loin des eaux actuelles, et qui n'ont
pu être transportés que par des eaux très-
puissantes. En outre, les blocs énormes ap-
pelés erratiques ( blocs errants ) que l'on
voit dispersés tantôt dans les plaines à de
très-grandes distances des monts qui les ont
fournis, tantôt sur les collines et sur les
montagnes et à de grandes hauteurs, seront
toujoursune preuve irrécusable d'une action
énormequ'il serait impossible d'expliquerpar
des accidents locaux, sans excepter ceux qui
sont dus aux glaciers, et que tout au plus on
peut concevoir en invoquant l'effort de toutes
les mers réunies. La direction générale
selon laquelle sont disposés la plupart de ces
terrains de cailloux roulés et de ces blocs er-
ratiques, étant la même que celle du plus
grand nombre des vallées, annonce encore
un grand phénomène or quelle autre qu'une
irruption générale des eaux aurait pu creuser
dans la même direction presque toutes les
vallées qui sillonnent la surface du globe?
L'accord de ces circonstances amène évi-
demmentà conclure qu'elles ont été creusées
toutes ensemble par une même action, et,
par conséquent, que cette action a été uni-
verselle. Il est importantde remarquerqu'il
n'existait pas de blocs erratiques sur le globe
avant cette époque, d'où l'on peut conclure
qu'il ne s'était pas encore passé sur sa sur-
face de phénomèneanalogue aussi puissant.

Plusieurs races de grands animaux dispa-
rurent brusquement à la même époque on
n'a plus retrouvé que leurs débris fossiles;
c'est donc le même phénomène qui les aura
subitement anéanties. Une circonstancebien
remarquable se joint encore à cette dispari-
tion ces animaux d'après leurs organisa-
tions, devaient habiter les parties les plus
chaudesdu globe; cependantleurs ossements
se trouvent aujourd'hui plus abondamment
dans les climats froids et tempérés, lorsque
cependant les animaux actuellementvivants
qui se rapprochentle plus de ces grandes es-
pèces habitent tous les pays chauds. Le fait
du déluge universel est donc authentique-
ment constaté, non-seulement par la révé-

lation divine, mais aussi par toutes les bran-
ches de la science humaine. Tous les
chronomètres naturels interrogés par les de
Luc, les Dolomieu, les Kirwan et par une
foule d'autres géologues, tels que les Rozet,
les Buckland, les d'Omalius, les Bremontanc,
les Chaubard, les Marcel de Serres, etc., etc.,
répondent unanimement que le fait du re-
nouvellement de la société humaine par le
déluge ne porte pas une date plus ancienne
que celle qui lui est assignée par la Genèse.

« C'est, dit Cuvier, un des résultats à la fois

« les mieux prouvés et les moins attendus
« de la saine géologie, résultatd'autant plus
« précieux qu'il lie d'une chaîne non inter-
« rompue l'histoire naturelle et l'histoire ci-
« vile. » Ensuite, après avoir démontré que
l'antiquité attribuée à certains peuples n'a
rien d'historique, que leurs monumentspo-
litiques et religieux sont modernes, que les
tables astronomiques des Indiens ont été
calculées après coup et mal calculées que
néanmoins tous ces peuples nous parlent
d'une catastrophe générale, d'un déluge uni-
versel qui occasionnaune régénération pres-
que totale du genre humain et que les
coutumes, les lois, toutes les institutions des
nations et les nations elles-mêmes datent de
ce renouvellement: « Est-il possible, dit-il,
« que ce soit un simple hasard qui donne un
« résultat aussi frappantet qui fasse remon-
« ter à peu près à quarante siècles l'origine
« traditionnelle des monarchies assyriennes,
« indiennes et chinoises? Les idées de peu-
« pies qui ont un si grand rapport ensemble
« s'accorderaient-elles sur ce point si elles
« n'avaient la vérité pour base? » (Cuvier,
Disc, sur les révol. de la surf. du globe. )

Pendantque l'illustre naturaliste de notre
siècle justifiait par l'observation des mo-
numents de la nature et par l'étude ap-
profondie des monuments de l'antiquité
l'exactitude des dates de la Genèse et don-
nait au récit de Moïse un degré de certitude
dont on ne le croyait pas susceptible, M. Pa-
ravey établissait que, chez tous les peuples
connus, les chiffres et les lettres ont eu la
même origine, ainsi que toutes les anciennes
écritures et les antiques éléments des scien-
ces, et qu'ils sont provenus des hiéroglyphes
de l'Assyrie, d'où il déduit cette conclusion
importante qu'il n'a existé qu'un seul et
unique centre de civilisation pour toute la
terre, et que tous les peuples ont puisé leur
civilisation à la même source et dans le



même pays où la Genèse place la famille de
Noé après le déluge ( PARAVEY,Essai sur
l'origine unique des chiffres, etc., etc.). De
son côté, M. Van Kennedi expose, dans le
Mémorial encyclopédique de 1832 toutes les
raisons qui doivent faire croire que c'est
dans cette même Assyrie qu'il faut placer
le siège de la langue mère, d'où sont dé-
rivées les principales tangues du monde,
telles que les idiomes hébreu syriaque
arabe, tous ceux de l'Inde, les idiomes grec
et latin, et celui des Thraces et des Teu-
tons. Il est aujourd'hui prouvé, par les ré-
sultats de toutes ces études laborieuses que
toutes les langues de l'univers dérivent d'une
souche commune dont le siégea été l'Orient.
On distinguait jadis plusieurslangues mères;
aujourd'hui on ne connaîtplus que des sœurs
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les unes aînées, les autres cadettes, mais tou-
tes égalementdérivées de la langue primitive,
qui est éteinte (AJASSON, Notions générales).

M. Bretonne, en combinant les idées et les
découvertes les plus récentes des géologues
des astronomes,des historiens, des archéolo-
gues, des philologues, des orientalistes,arrive
à ces résultats qu'il y a concordanceet unité
primitiveentre les cosmogonies, les religions,
lesphilosophies, les chronologies, les lan-

gues des anciens peuples; que la famille hu-
maine est une et qu'elle a son berceau en
Asie ( Bretonne, Histoire de la filiation et
des migrations des peuples ). Les savants ou-
vrages de Bopp, de Grimen, de Prichard. et
les travaux plus récents de MM. Eichoff et
Pictet ont jeté les plus vives lumières sur
l'ancienne unité des peuples sur leurs mi-
grations d'un même point de l'Orient; en
même temps que les nombreuses recherches

de MM. Schlegel, de Humboldt, de Siéboldt,
et celles de M. Mitchell de New-York ont
prouvé que les indigènes qui ont peuplé l'A-
mérique sont originaires du nord et du sud
de l'Asie et appartiennent à la même famille

que celle qui habite ces régions (Poncelet,
Cours d'hist., Mémoiresur l'origine japonaise,
Annales de philos. chrét., t. 11, n° 10). M. Sai-

gey a obtenu un résultat pareil pour la con-
naissance de l'origine commune des nations
en démontrant que les mesures de presque
tous les peuples anciens dérivent d'un sys-
tème unique basé sur les proportions les
plus régulières de la nature humaine, et nul-
lement sur une mesure très-précise de la

terre, comme on l'avait cru assez générale-
ment sur la foi de Bailly ( SAIGEY, Traité de

métrologie). Enfin l'archéologienous a ap-
pelés à son tour dans ce même pays d'As-
syrie ou de Chaldée sur cette plaine de
Sennaar à Babylone, pour y retrouver, sous
un amas immense de briques vitrifiées d'un
aspect correspondant aux traditions bibli-
ques, la tour de Babel, ce premier monument
de l'orgueil et de la faiblesse des hommes.
Les études de M. Raoul-Rochetteet la com-
paraison qu'il a faite des relationset des des-
criptions des voyageurs modernes lui ont
appris à distinguer cette tour célèbre de la
tour de Bélus élevée sur l'autre rive de
l'Euphrate (RAOUL-RoCHETTE, Cours d'ar-
chéologie.

La grande catastrophe dont les traces
sont si,profondément empreintes dans nos
vallées, sur nos montagnes et dont tous
les peuples de la terre ont conservé le
souvenir se trouve encore représentée sym-
boliquement sur quelques médailles. 11 s'a-
git ici non du déluge décrit par les
poëtes et qui n'était qu'une fable mytho-
logique, mais de la légende rapportée par
les historiens et semblable à ce que Lu-
cien et Plutarque racontent de Deucalion.
Les médailles impériales, de bronze, de
la ville d'Apamée, en Phrygie, dit Wise-
mann, portent sur un côté la tête de diffé-
rents empereurs, tels que Sévère, Macrin
et Philippe l'Ancien. Sur toutes, le revers
est semblable,on y voit l'image ainsi décrite
par Eckhel un coffre voguant sur les
eaux et dans lequel sont un homme et une
femme qu'on aperçoit jusqu'à la ceinture. En
dehors et tournant le dos au coffre et sem-
blantmarcher,sont une femme habiilée d'une
longue robe, et un homme court vêtu ils
tiennent leurs mains droites élevées. Sur
le couvercle du coffre est un oiseau; un au-
tre oiseau, qui se balance dans l'air, tient
entre ses pattes une branche d'olivier.
( Eckiiel, Ductrina nummorum veterttm.) La
surface étroite d'une médaille pouvait diffi-
cilement représenter d'une manière plus
expressive ce grand événement. Elle nous
offre des scènes différentes mais évidem-
ment les mêmes acteurs en effet, le costume
et les têtes des personnages qui sont en de-
hors de l'arche ne nous permettent pas de
les considérer autrement; nous les voyons
d'abord flottant sur les eaux dans une arche,
puis debout, sur la terre ferme, dans une
attitude d'admiration, avec la colombe qui
porte, au-dessus de leurs têtes, le symbole



'de la paix. Sur le panneau de devant de
cette arche sont quelques lettres, et le sens
qu'elles renfermenta été le sujet de plusieurs
'savantes dissertations. Bianchini a publié
;deux copies de cette médaille sur l'une
d'elles il lit nue et sur l'autre NEn (Bian-
|Chini, Archeologia, t. IV). Falconieri a aussi
donné une autre médaille qui présente les
mêmes lettres que la première des deux co-
pies, etc. Le cabinet des médailles de la
bibliothèque royale possède un exemplaire
de cette médaille. Quel motifa pu porter
les Apaméens à choisir un tel événement
pour symbole sur leur monnaie? Les villes
avaient coutume de prendre pour emblèmes
tout événement remarquable qui, selon la
Fable, était arrivé dans leur voisinage. Apa-
mée s'appelait anciennement Célène, et les
livres de la sibylle, qui, bien que supposées,
sont un témoignage suffisant de l'existence
d'une tradition-populaire,nous disent expres-
sément que dans le voisinage de Célène se
trouve le mont Ararat, sur lequel reposa
l'arche. Cette tradition n'ayant évidemment
aucun rapport avec le déluge de Deucalion,
dont le siège était la Grèce, explique suffi-
samment pourquoi les Apaméens firent gra-
ver un tel événementsur leur monnaie. Telle
est aussi, probablement, l'origine de l'ancien
nom d'Apamée, juCaTÔ?, arche, ainsi que l'a
démontré Winkelmann et ce nom est em-
ployé par les Septante et par Joseph dans la
description de l'arche de Noé. Nous avons
donc ici l'exemple d'un monument qui con-
firme le témoignage de l'Ecriture. On peut
objecter qu'une pareille figure donnée à
l'arche s'accorde difficilement avec la des-
cription qu'en font les historiens. Pour lever
cette difficulté,nous proposons une compa-
raison entre les premiers monumentschré-
tiens et la représentation que nous offre
cette médaille. L'arche, dans ces monu-
ments, est toujours représentée comme un
coffre carré flottant sur l'eau. On n'y voit
que la personne du patriarche et, au-dessus,
la colombe lui apportant la branche d'oli-
vier telle est la manière dont elle est repré-
sentée dans la peinture de la seconde cham-
bre du cimetière de Calliste. (Roma subler-
ranea, t. I.)

Mais, si les découvertesles plus précieuses
et les plus inattendues sont venues rétablir
sur tous les points l'autorité des traditions
sacrées; si les savants, en cherchant par des
chemins opposés les originesdes nations, de

i leur civilisation de leur religion et de leur
histoire, sont arrivés à un même point et se
sont rencontrés en face de la Genèse; si enfin

l'universalité de ce mystérieux cataclysme
sous lequel l'ancien monde a succombé se
révèle dans la double langue de la nature
physique et de la tradition humaine, il n'est
plus possible de douter de l'identité du dé-
luge géologique avec le déluge historique. Il
faut bien croire lorsqu'on voit la concor-
dance la plus parfaite s'établir entre les faits
et les dates de la géologie et les faits et les
dates de la Genèse; lorsqu'on voit tous les
peuples de la terre nous raconter les mêmes
faits et leur assigner les mêmes dates lors-
qu'on voit les savants avouer qu'on ne peut
expliquer que par le déluge universel « la
« nouveauté du monde moral dont les monu-
« ments certains ne remontent pas au delà
« de 5000 (LAPLACE, Expos. du syst. du
« monde) » et qu'on voit ces savants distin-
guer, dans l'espèce humaine seule de son
genre, trois souches primitives, trois races
typiques, conformémentà la tradition sacrée
sur les trois familles échappées au déluge
(FORSTER, Lacépède, CUVIER, etc., Hol-
LARD, Cours d'anthropologie).

Le déluge ainsi prouvé quelques savants
ont tenté alors d'en expliquer l'existence
par des causes naturelles. Burnet prétendit
qu'une croûte environnant le globe d'eau
qui formait l'intérieur du globe s'étant
crevassée par les rayons du soleil, donna
lieu à un éboulement des continents, ce qui
causa le déluge. Whiston l'attribue à une
comète qui, passant trop près de la terre,
causa, par les vapeurs de sa queue, une
pluie de quarante jours, et, par sa pression
sur les eaux de l'Océan, une inondation qui
couvrit le globe. M. Gin a aussi recours à
une comète, et, pour produireun plusgrand
effet il suppose que, avant le déluge, le lit
de la mer était beaucoup plus étendu et cha-
cun des continents beaucoup plus rétréci.
Bernardin de Saint-Pierre attribue cette
inondation universelle à la fonte subite des
glaces des deux pôles, qui dut produire une
quantité immense d'eau. Enfin RI. de Luc
prétend que l'ancien continent s'étant af-
faissé, le lit de la mer se trouva plus élevé et
donna lieu à l'écoulementdes eaux qui sub-
mergèrent tous les pays habités par les
hommes. Les systèmes de Burnet et de Whis-
ton ont déjà été réfutés par une foule d'écri-

vains celui de Bernardin de Saint-Pierre



suppose un miracle quelle cause naturelle
assigner à cette fonte soudaine des glaces
polaires? L'opinion de M. de Luc n'a rien
qui répugne en soi, mais il est difficile de la
concilieravec l'Ecriture, qu'il prétend cepen-
dant expliquer et venger, car Moïse suppose
évidemment que la terre qui fut couverte
d'eau par le déluge est la même. que celle
qui fut desséchée quand il cessa', puisque,
après avoir dit que les eaux avaient couvert
la terre jusqu'à surmonter les plus hautes
montagnes il dit que Dieu envoya sur la
terre un vent violent qui diminua les eaux
et découvrit le sommet des montagnes.
Tout cela se trouve impossible dans le sys-
tème de M. de Luc, qui prétend que la terre
inondée n'a jamais été découverte, et que les
eaux qui en couvraient la surface n'ont ja-
mais diminué.

On peut dire que toutes les hypothèses ima-
ginées jusqu'ici pour expliquer physiquement
le déluge, ou ne suffisent pas pour rendre
compte d'un si grand effet, ou du moins font
violence au texte de l'Ecriture sainte. Effec-
tivement le déluge tel qu'il nous est décrit
par l'écrivain sacré, ne paraît point avoir été
le résultat des lois générales mais un effet
immédiat de la toute-puissance divine; c'est
Dieu lui-même qui amène les eaux du dé-
luge sur la terre, qui ouvre les cataractes
des cieux et rompt les sources de l'abîme
c'est lui qui envoie son souffle sur les eaux et
les force de rentrer dans leurs demeures. On
ne voit ni comète, ni affaissement du globe,
ni changementdans le centre de gravité, ni
accélération de la rotation du globe Dieu
opère par sa toute-puissance. Il est vrai que
cette toute-puissanceemploiecommemoyens,
pour inonder la terre, une pluie continuelle
de quarante jours et la rupture du grand
abîme. Maintenant, si on demande par quelle
cause est arrivé le déluge nous répondrons
sans balancer, avec l'évêque d'Ilermopolis,
que nous nous en tenons au récit de Moïse
qu'il faut voir dans le déluge un événement
qui sort des lois ordinaires de la nature
et produit par l'intervention de la toute-
puissance divine. Celui qui a formé l'univers
peut l'ébranler, le changer à son gré. Il se-
rait trop déraisonnable de contester à celui
qui avait fait les lois de la nature le droit de
les suspendre quand il lui plaît, pour des
fins dignes de son adorable sagesse'. Je sais,
ajoute M. de Fraysinous, que l'intervention
de la Divinité paraît fort ridicule aux yeux

d'un athée mais je sais aussi qu'il nous est
permis, à notre tour, de ne voir dans l'a-
théisme qu'une insigne folie. -Nous aurions
pu, comme tant d'autres, donner aussi notre
système sur ce grand cataclysme; mais les
systèmes sont souvent vains et passent pres-
que toujours avant même l'homme qui les
a inventés. La vérité des livres saints de-
meure fixe et éternelle comme le Dieu qui en
est la source. « Ennemis de la révélation,
beaux esprits incrédules, fabricateurs de
monde, assemblez-vous, formez des ligues,
unissez vos arguments et vos efforts et vous
serez vaincus, et vous vous évanouirez dans
vos pensées et il ne restera, de vos hypo-
thèses, que le regret, pour ne pas dire la
honte, d'y avoir placé votre confiance; il
faut, tôt ou tard, que vos attaques tournent
à la gloire de la religion. » A. DE P.

DËBIABE (hist. anc. ), citoyen d'Athènes
qui, de simple matelot, s'éleva, par la force
de son éloquence, aux plus hauts emplois de
la république. Philippe, roi de Macédoine,
l'ayant fait prisonnier à la bataille de Ché-
ronée, le prit en amitié, lui rendit la liber-
té, et relâcha, grâce à lui, les captifs athé-
niens et thébains. Démade embrassa ensuite
le parti d'Alexandre; il se rangea plus tard
sous les drapeaux d'Antipater, l'abandonna
pour passer du côté de Perdiccas, et fut mis
à mort, l'an 319 avant J. C., par Cassandre,
fils d'Antipater.

DÉMAGOGUE DÉMAGOGIE de
tT^os, peuple, et Hya, je conduis. Dé-
magogue signifie donc littéralement institu-
teur du peuple démagogie, enseignement et,
par contre-coup, mouvement populaire. Le
mot démagogue nous montre le maître et le
guide le mot démagogie le disciple qui l'é-
coute et le suit le démagogue est au peuple
ce que le pédagogue est à l'enfant. Ainsi rien
de plus beau Moïse descendant du Sinaï
Numa quittant le bois sacré Lycurgue
rentrant à Sparte après ses longs voyages,
voilà, si l'on s'en rapporte à la lettre, trois
démagogues.Mais, si l'on consulte le sens
historique, ce n'est plus cela dans l'esprit
de tous et de chacun, démagogie signifie dés-
ordre; démagogue, perturbateur. Catilina
haranguant la plèbe au sortir d'un mauvais
lieu, voilà l'homme

1
Par cette différence!

entre le sens apparent et le sens réel, entre
la lettre et l'esprit du mot, on voit d'abord
qu'il n'appartient pas à la langue des socié-
tés naissantes; il ne dit pas ce qu'il veut



dire, il dit précisément le contraire. C'est
une figure de rhéteur, une de ces ironies fa-
milières aux nationsdéjà policées, mais qu'un
peuple enfant n'entendrait pas on a dû
nommer ainsi non pas le législateurprimitif,
mais l'utopiste du lendemain. Jamais, en ef-
fet, démagogue n'a créé un gouvernement;
les institutions qui existent, qui vous proté-
gent ne sontpoint son ouvrage aussi veut-il
les détruire, et c'est à quoi il vous convie.
Demain, en revanche, vous aurez mieux il

vous promet un âge d'or; il vous en coû-
tera bien quelque chose, une guerre civile,
par exemple, tout au moins un assassinat
que voulez-vous? ce n'est pas sa faute. Le
démagogue est vieux, et, cependant, il est
venu au monde une heure trop tard, quand
la loi était faite, l'ordre établi, la puissance
publique constituée hier il eût été Lycur-
gue, et mieux que Lycurgue; aujourd'hui
c'est. Gros-Jean qui en remontre à son
curé en d'autres termes c'est la sottise im-
pertinente et brouillonne;c'est encore Zoïle
qui naît quand l'Iliade est écrite, et vous
voyez en lui l'envie hargneuse et méchante1

C'est souvent pis, c'est Lucifer en révolte,
l'intelligence orgueilleuse luttant contre l'é-
ternelle vérité et telle est, au vrai, la généa-
logie du démagogue. Il attaque toujours, par
un point ou par un autre, ce qu'il y a de di-
vin dans la société et dans la loi, les princi-
pes d'ordre, de justice, de morale; c'est à
cette marque héréditaire que vous le recon-
naîtrez. Dans le fait, critiquer la loi dans
ses formes passagères n'est point un crime;
vouloir autrement, vouloir mieux, cela se
conçoit ici-bas, où rien n'est parfait et où
chacun a pourtant le sentiment et l'idée de
la perfection aussi la société n'est-elle pas
uniquementconstituéepour pratiquerles lois
qu'elle s'est données à l'origine elle peut
encore et elle doit améliorer ces lois, à me-
sure qu'elle en découvre l'imperfection.
Quelle que soit la forme du gouvernement
d'une nation, le législateur primitif n'y meurt
jamais, à vrai dire; il se continue dans le roi
ou dans le sénat qu'il a institué pour le re-
présenter. Organe de la consciencepublique,
il peut, à toute heure, modifier, corriger, ré-
former son propre ouvrage, l'approprieraux
temps et aux besoins nouveaux. Tout citoyen,
d'ailleurs, même le plus obscur, a dans de
certaines limites, sous de certaines condi-
tions, le droit de remontrance, le droit de
conseil; et, si la loi positive le lui refuse, il

lui reste encore le droit naturel de gémir de
l'injustice de tels gémissementss'entendent
toujours. Depuis trois cents ans, l'Irlande
vivait sous des lois iniques, joug humiliant,
non pas pour elle mais pour l'Anglais de
loin en loin elle essaya de s'affranchir à
force ouverte, et, à chaque insurrection, elle
retomba dans son sang et l'Anglais aug-
menta le poids de ses fers; dès que ces mal-
heureux remuaiént, Londres criait à la dé-
magogie. Londres avait raison en un point
l'insurrection est un fait démagogique,mais
elle ne procède pas toujours d'un principe
démagogique c'est quelquefois,c'était alors
surtout, le mouvement naturel et instinctifdu
désespoir. En pareil cas, et tout en condam-
nant l'acte, on absout l'homme; mais la po-
litique britannique ne fit jamais de ces dis-
tinctions. Alors un de ces persécutés se leva,
parcourut les villes et les campagnes, prê-
chant partout la paix, l'ordre matériel, qui
est une image de l'ordre moral, l'obéissance
aux lois, même aux lois tyranniques,et, en
même temps,rappelant à ses compatriotes et
leurs antiques libertés et leurs lomgues souf-
frances, réveillant dans tous les cœurs le
sentiment de la dignité humaine, associant
dans tous les esprits l'idée du droit à l'idée
du devoir. On disait Cet homme est fou 1 II
blâme la révolte et il parle de liberté; il flé-
trit la tyrannie et il veut qu'on lui obéisse!
A quoi sert-il de montrer au peuple les maux
qu'il endure, si on lui ôte le glaive des mains?
cela ne rendra-t-il pas ses souffrances plus
cuisantes? O'Connell laissa dire et conti-
nua sa mission pacifique, mettant le doigt
dans toutes les plaies de l'Irlande, afin que
l'Irlande criât, et que ce cri de miséricorde
et de justice passât les mers, réveillât l'Eu-
rope, montât jusqu'au ciel. Et qu'est-il ar-
rivé ? Une chose inouïe l'Irlande est libre
le plus lourd de ses chatnes est tombé le
fanatisme a été forcé de lâcher sa proie, et
il n'en a pas coulé une goutte de sang, pas
une larme. Ce que trois siècles d'apathie et
de violences,ce que des prodiges de courage
et d'héroïsmen'avaient point fait, un homme
l'a fait en peu d'années, un seul homme, un
obscur légiste, un catholique opprimé. Nous

avons cité ce grand exemple afin qu'on ne
nous accusât pas de confondre dans la même

| réprobation le guide lumineux du peuple et
i le guide ténébreux,O'Connell et Marat. Dans

la délivrance de l'Irlande, tout s'est fait par
i la loi et par l'Evangile; rien de démagogique,



rien qui blesse l'ordre; pas le moindre
crime, pas la moindre violence. Ce n'est pas
ainsi que procède le démagogue il a tou-
jours le couteau à la main; il prêche, non la
réforme, mais le renversement des lois; il
prétend substituer à leur action régulière sa
capricieuse volonté. Mêlant, par calcul ou
par aveuglement, toutes les notions, il s'en
prend à la loi des erreurs de l'homme, à
l'homme du vice des lois, afin de détruire
tout ensemble et le code et le magistrat, et
la constitution et ses interprètes. Parce
qu'un gouvernement tolère de criants abus,
ferme l'oreille à la voix populaire, il en con-
clut qu'il faut l'anéantir. Tais-toi, Gros-
Jean retourne à ton moulin ou tu appren-
dras bientôt, à tes dépens, qu'on ne rétablit
pas la justice par la violence; va-t'en à tes
affaires, bonhomme, et souviens-toi qu'un
peuple honnête est toujours plus fort qu'un
gouvernement qui ne l'est pas. Mais c'est un
point qu'on ne fera jamais entendre au dé-
magogue il ne connaît pas la force de l'hon-
nêteté et de la justice; s'il en parle c'est
pour la forme; c'est un beau nom qu'il donne
à la cupidité, à l'ambition à l'envie, à la
luxure. Là est son point d'appui c'est avec
ce levier qu'il veut détruire et fonder. Vous
vous imaginez qu'il veut changer la législa-
tion dans ce qu'elle a d'incomplet, d'impar-
fait, d'humain; point du tout c'est le fon-
dement qu'il attaque, c'est le principe im-
muable et divin. 11 s'agit bien vraiment de
protéger la cabane contre la tour, la charrue
contre l'èpée la boutique contre le fisc il
faut, mes amis, brûler Je château et ses mal-
tres, piller le fisc et pendre le fiscal et puis
nous nous partagerons la glèbe. Est-ce
Gros-Jean qui parle ainsi? Non; il écoute
et applaudit, et le voilà qui prend la torche,
au risque de se brûler les doigts.

Observons, en passant, qu'on n'appelle
pas démagogue quiconque professe des théo-
ries subversives, le simple sophiste, le songe-
creux, gens dont le délire est rarement con-
tagieux ils ont des principes démagogiques,
ils sont la source empoisonnée où viendront
peut-être s'abreuver les factieux; mais dé-
magogues, ils ne le sont point. On réserve
ce nom à l'homme d'action, à celui qui monte
sur la borne, met la théorie à la portée du
vulgaire, qui se pique non d'éclairer, mais
de passionnerl'ignorance, qui remue la mul-
titude et la dirige. Le démagogue, ce n'est pas
Rousseau, ce n'est pas Voltaire, ce n'est pas

Hèlvétius; c'est Danton, c'est Marat, c'est
Hébert. Ce sont ces orateurs de clubs et de
cabaret, ces Démosthènes de carrefours, ces
Solons avinés qui pendant la terreur, ont
gouverné la France. Et qu'était cette popu-
lace à moitié ivre qui les suivait? Comment
nommer cette écume des bouges, ces assas-
sins à tant la journée, ces filles-mères, ces
tricoteuses, ce ramas d'espions et d'égor-
geurs, foulant aux pieds la croix, dictant des
arrêts à la justice, des lois au gouvernement?
C'était la démagogie triomphante. En ce
temps-là, elle était partout, même à l'armée,
et l'on vit, chose rare, mais qui se rencontre
quelquefois, les pouvoirs publics prêcher
eux-mêmes l'anarchie, c'est-à-dire leur pro-
pre destruction. La démagogie, du reste,
ne saurait durer sans anéantir la société
même aussi n'est ce, pour l'ordinaire, qu'une
crise passagère,etd'autant plus courtequ'elle
est plus violente. Elle laisse sans douteaprès
elle des traces douloureuses, une inquiétude
morale, une sorte d'abattement fiévreux qui
est lent à guérir; mais enfin elle passe, tantôt
épuisée par ses propres excès, tantôt cédant
à la réaction qu'elle provoque parmi les gens
de bien.-Nous ne disons pas, et à Dieu ne
plaise 1 que la révolution française fut tout
entière une œuvre démagogique nous ne
confondons pas 89 et 93. Ce qui a engendré
le désordre, selon nous, c'est que l'on n'a
pas vu que les principes d'éternelle justice,
proclamésd'abord par tous les partis, étaient
avant tout des principes chrétiens et non
des nouveautés philosophiques.Les hommes
qui se sont emparés du mouvementont donc
agi sous l'inspiration, non de l'Evangile,mais
des philosophes. De là les folies démagogi-
ques et les saturnales de la terreur cela était
inévitable. Dès que l'homme se sépare de la
communion universelle, dès qu'il en vient à
considérer les lois morales comme une créa-
tion ou'une découverte de son esprit, c'est
en vain qu'il porterait, nous ne disons pas
seulementles maximes de89,maisl'Evangile,
l'Evangile même dans sa main; il sera en-
traîné, malgré lui, à toutes les fureurs, à tou-
tes les turpitudes du démagogisme. L'histoire
de la réformel'atteste à toutes ses pages.Cette
prétendue réforme n'esten elle-même, comme

la philosophie du xviii* siècle, qu'une dé-
magogie spirituelle. Tant que l'Etat est assez
fort pour en contenir la manifestation, cela
va bien mais, dès qu'il faiblit, la guerre
éclate. Et quelle guerre 1 II suffit de nommer



lès anabaptistes de Munster; les presbyté-
riens d'Ecosse, les huguenots, les indépen-
dants, les millénaires, les calixtins, les préa-
damites et tant d'autres sectes qui ont dis-
paru dans la boue ou dans le sang. Ces cri-
mes sauvages, ces folies obscènes, ces illu-
minés du coin de rue, ces prêcheurs sortant
de dessous terre pour réformer l'Eglise et
l'Etat, ces troupeaux de bêtes sans pitié et
sans pudeur, n'est-ce point là encore la dé-
magogie, et la démagogie dans tout son lus-
tre ? Eh bien, ces gens-là marchaient la Bi-
ble à la main mais ils n'étaient non plus
chrétiens que Marat ne fut patriote. On
voit par là que la démagogie procède d'un
principe qui est commun à la philosophie et
à l'hérésie l'autorité de la raison indivi-
duelle le moi divinisé. Les Irlandais
disaient aux Anglais Vous pouvez nous
opprimer et nous tuer; cela n'empêche pas
que nous ne soyons vos frères et vos égaux.

Voilà le langage des martyrs qui ont ré-
généré le monde; voilà le mot qui a délivré
l'Irlande voilà qui est catholique, c'est-à-
dire social. Les philosophes et les pro-
testants disent, au contraire Sois mon frère,
ou je te tue. Ici la force morale disparaît,
et nous tombons dans la démagogie. A. C.

DEMANDE, DEMANDEUR. ( jurispr.).
-La demande est le premier acte d'un pro-
cès, c'est le commencement de l'instance;
aussi les avoués la désignent-ils sous le nom
d'acte introductif d'instance. La demande
n'est pas l'action, mais bien sa conséquence,
c'est-à-dire le droit de poursuite. Le de-
mandeur est celui qui forme la demande. Il
y a autant de sortes de demandes qu'il y a
d'actions (voy. ACTION ). Aucune demande
principale ne doit être reçue devant les tri-
bunaux de première instance, que le défen-
deur n'ait été préalablement cité en concilia-
tion devant le juge de paix de son domicile.
On distingue les demandes en principales,
c'est-à-dire celles par lesquelles on commence
nne contestation et qui constituent ce qu'on
nomme le fond ou le principal du procès;
et en incidentes ou qui ne se forment que
pendant le cours de l'instance, par l'une
ou l'autre partie. Les demandes incidentes
prennent le nom de reconvcntionnelles lors-
qu'elles sont formées par le défendeur, et
ont pour objet d'anéantirou de restreindre
la demande principale. Celle-ci doit toujours
être faite par exploit d'huissier; les deman-
des incidentes ou reconventionnelles ayant

rapport à l'objet principal de la contesta-
tion peuvent être formées par requête ou par
conclusions signifiées entre avoués. La de-
mande subsidiaire est celle qui tend à obte-
nir une chose dans le cas où le juge ou la
partie ferait difficulté d'en accorder une au-
tre la deinande provisoire se dit de celle qui
tend à ordonner quelque chose par provi-
sion, en attendant le jugement définitif de
la contestation {voy. Provision). La de-
mande qui tend simplementà faire ordonner
une mesure pour l'instruction de la procé-
dure, comme une enquête, une communica-
tion de pièces, est dite préparatoire, comme
on dit demande en intervention ccll« que for-
me un tiers sur la contestation pendante en-
tre le demandeur et le défendeur, soit pour
prendre le fait et cause de l'une des parties,
soit enfin pour se faire adjuger l'objet con-
testé c'est ce qu'on appelle aussi revendica-
tion. La demande en reprise d'instance est
celle que forment les héritiers ou ayantsdroit
du demandeur décédé, ou encore celle qui
est formée à l'égard des héritiers ou ayants
droit du défendeur. L'objet de loute de-
mande doit être exposé en termes clairs et
précis. C'est pour arriver à cette précision
que la loi a investi certains officiers ministé-
riels du privilégede présenteraux tribunaux
les demandes des parties, et de rédiger tous
les moyens bons à faire valoir à l'appui de
ces demandes.C'est au demandeur à justifier
son droit «actori incumbit onus probandi.»
Le défendeur n'a autre chose à faire que de
discuter les preuves. Il est de règle générale
que le demandeur est tenu de porter sa de-
mande devant le juge du domicile du défen-deur. Ad. Rocher.

DÉMARRAGE (marine). Démarrage
et désamarrage sont deux mots synonymes;
cependant.il existe une légère nuance entre
leur signification précise ainsi démarrage
s'emploieassez souvent pour appareillage, et
l'on entend alors l'action ou l'opération de
larguer, retirer ou rentrer les amarres, telles
que câbles, grelins ou autres, par lesquelles
un navire est retenu, afin de pouvoir met-
tre sous voiles ou changer de position. Le
démarrage peut même être causé par l'effort
du veut ou de la mer, lorsque cet effort est
assez considérable pour faire casser les câ-
bles ou amarres sur lesquels le bâtiment est
mouillé. -î- Le désamarrage s'entend plus
particulièrement de l'action de défaire les
noeuds ou les amarrages que l'on est dans le



cas de pratiquer dans l'installation du gré-
ment, dans l'exécution d'une manœuvre,
lorsqu'on toue, hale ou remorque un navire,
et autres cas semblables. Le démarrage
des bouches à feu est une opération particu-
lière, qui consiste à larguer les amarrages à
l'aide desquels on a assujetti ces bouches à
feu, et qui sont d'autant plus solides, selon
les circonstances, que la force du vent ou la
hauteur et la violence des vagues peuvent
inspirer plus de motifs de chercher à garan-
tir la fixité et la tenue de ces pièces d'artil-
lerie à leur poste. Dans le cas spécial de
l'exercice du canon à bord, démarrer une
bouche à feu est une partie du premier com-
mandementde cet exercice alors le chef de
pièce, aidé par les servants, démarre les cor-
dages qui, habituellement, suffisent pour re-
tenir la pièce, et il l'assujettit par un amar-
rage plus simple, qui se prête davantage au
jeu du canon pendant les temps subséquents
de l'exercice. Baron DE IJonnefoux.

DÉMARATE [hist. arec), Corinthien, de
la famille des Bacchiades, vint s'établir vers
l'an 658 avant J. C., à Tarquinie, en Italie,
après avoir été chassé de sa patrie par le ty-
ran Cypsélus. Il n'est célèbre que pour avoir
donné naissance à Lucumon, qui, sous le
nom de Tarquin l'Ancien, régna sur les Ro-
mains après Ancus Martius. II y eut un
autre Démarate, roi de Sparte, fils et succes-
seur d'Ariston. Cléomène, son collègue,
l'ayant fait déclarer par l'oracle fils supposé
d'Ariston, parvint à le faire exiler. Déma-
rate se retira en Perse, -à la cour de Da-
rius Ier, fils d'Hystaspes qui le reçut avec
beaucoup d'égards; mais leLacédémonien
resta fidèle à sa patrie jusque dans l'exil.
Ayant appris les projets de Dariuscontre ses
concitoyens, il leur en donna connaissance
et fut mis à mort par ordre de ce prince.

BE5IBÉA (géogr.), province de l'Abyssi-
nie, extrêmement fertile en céréales, et où
se trouve la ville de Gondar, capitale de
toute l'Abyssinie; elle fait partie du royaume
d'Amhara. On voit dans cette province
un lac du même nom, qu'on appelle aussi
Bahr-Tzana, et dont la superficie est d'en-
viron 260 lieues carrées. ( Voy. Abyssinie. )

DÉMEMBREMENT{hist.).– On appli-
que ce mot à divers faits historiques qui
n'ont entre eux qu'une analogiesuperficielle.
On dit, avec indifférence, le démembrement
de l'empire romain, le démembrementde la
monarchiecarlovingienne,le démembrement

de la Pologne; mais, dans ces trois révolu-
tions, tout diffère, et les causes et les effets.
Si l'œil ne distingue pas ces différences, le
cœur les sent. Le morcellement de l'empire
romain par les barbares n'étonne et n'attriste
personne. Ce que la force avait fondé, la force
l'a détruit. Plus tard, la féodalité a multi-
plié en France les centres du pouvoir sans
détruire l'unité nationale; elle a substitué la
fédération à la monarchie. Dans l'état pré-
caire où la royauté était tombée, cela était
non-seulementinévitable, mais encore utile.
Ce nouveau régime, malgré ses abus, nous
sauva d'une anarchie plus effrayante. Dans
tous les cas ce ne fut là qu'une révolution
domestique, qu'un travail de reconstitution
intérieure. Aussi, quand on nous parle du
démembrement de l'empire romain, du dé-
membrement de l'ancienne France, on ne
fait là qu'une figure et une figure qui man-
que de justesse; mais, quand les peuples di-
sent que la Pologne a été démembrée, on
oublie la rhétorique ce n'est plus une fi-
gure, c'est le mot propre. On voit la Pologne
mutilée, un peuple coupé en morceaux,et ce
spectacle nous révoltecomme celui du meur-
tre ce n'estpas ici la simple altération d'une
combinaison politique c'est une odieuse
violence faite à la nature voilà ce qui s'ap-
pelle un démembrement. Cette expression,
en effet, a été empruntée, non à la mécani-
que, mais à la vie. Une machine se brise, se
disloque,mais ne se démembrepas. Les mem-
bres sont des parties vivantes d'une vivante
unité. C'est en se contemplant soi-même que
l'homme a aperçu les images les plus fidèles
de la constitution sociale; le chef, le corps,
les membres, mots qu'on transporte de l'in.
dividu à la famille, de la famille à la tribu,
de la tribu à la nation, sans les détourner,
pour ainsi parler, de leur sens primitif et na-
turel. Ce sens, loin de s'énerver par ces
transpositions successives,n'en devient, au
contraire, que de plus en plus saisissant.
Pour bien apprécier la question d'histoireet
de morale qui fait l'objet de cet article, il
importe donc de jeter un regard sur les mys-
tères de la vie sociale, non pour t'expliquer,
mais pour en constater quelques phénomè-
nes. Si nous considérons les membres du
corps humain nous voyons qu'ils sont né-
cessaires, mais non pas indispensables à
l'existence. Un homme enchaînéou paralyti-
que peut vivre; mais il est à la merci de tout
et de tous. Il a perdu, en quelque sorte, ses



défenseurs, ses soutiens naturels, les pre-
miers serviteurs de ses besoins; il souffre,
mais le membre paralysé ne souffre pas.
Dans l'ordre social, qui dit membredit quel-
que chose de plus qu'un bras ou qu'une
jambe. Les membres d'une nation sont des
hommes, et ces hommes sont unis entre eux
comme les bras le sont au corps; leur union
est même plus intime. La main n'est qu'un
serviteur aveugle; l'esprit commande, elle
obéit .c'est un outil, rien de plus. L'homme,
au contraire, sert librement la société dans
laquelle il est né; il la sert avec intelligence,
il la sert avec amour. Son cœur est le lien
qui l'unit à elle, et où le cœur n'est pas, la
société n'est pas. Dans l'individu, l'âme com-
munique sa volonté et sa sensibilité à un in-
strument matériel; tous les membres d'une
nation sont sensibleset intelligents par eux-
mêmes. Séparez-les de la vie commune, ils

en sentent la privation; leur vie propre ne
leur suffit pas; ils aspirent sans cesse à se
réunir à ce centre de vie générale duquel on
les a détachés.

Comme la piété filiale, le patriotisme est
un instinct. La nation est, comme la famille,
une société naturelle, et non pas l'ouvrage
des conventions humaines, et non pas une
création arbitrairede la ruse et de la violence.

Partager une nation est donc une impiété;
c'est séparer les membres du corps et dé-
truire, autant qu'on le peut, une œuvre di-
vine. A la rigueur, on conçoit la guerre, la
conquête, l'esclavage même. Certes cela est
inique 1 ôter aux hommes la liberté, c'est
abuser étrangementde la victoire; mais enfin
cela s'est vu et cela se conçoit. Après tout,
un peuple esclave a de quoi se consoler;
on -souffre ensemble, cela allège le poids des
fers. Mais partager une nation la partager
comme si c'était un troupeau Dire aux en-
fants de la Pologne Toi tu seras Prussieu
toi Autrichien toi Russe. Vous n'aurez plus
ensemble rien de commun, pas même vos
chaînes. Nous vous ferons si cela nous
platt, combattre les uns contre les autres. Si

vous tournez vos regards au delà de cette li-
mite où nous plantons un écriteau, si vos
mains se cherchent et se rencontrent, nous
appellerons cela une trahison, et, malheur à
vous! On (pillera, on égorgera ceux qui
étaient vos frères; ils tomberont en vous
appelant dans la langue maternelle. Vous ne
répondrez pas; vous n'entendrez rien.
En vérité, depuis deux mille ans, l'hnma-

nité n'avait pas reçu un tel outrage. Laa
Pologne n'a pas été seulement asservie;
on lui a infligé le supplice autrefois inventé
pour les parricides; on l'a en quelque sorte
écartelée vive. Mais, tout démembré qu'il
soit un peuple vit encore il vit long-
temps il vit dans ses membres épars, il
vit dans leur postérité. Tant que les en-
fants de ce peuple conserveront le souvenir
de leur origine et le sentiment de leurs
droits, tant qu'ils chercheront à se rappro-
cher les uns des autres, ce peuple sera vi-
vant. La diplomatie peut en prendre son
parti; il ne dépend pas d'elle, Dieu merci 1

d'anéantir une nation, non plus que de lui
donner la vie. Les droits naturels ne se per-
dent ni ne se fabriquent par un traité. Fût-il
signé de tous les rois de l'Europe, s'il sé-
pare ce que Dieu a uni, s'il unit ce qu'il a
séparé, on aura beau faire, ce traité ne sera
qu'une œuvre caduque.

Entre l'homme qu'immole la justice et le
peuple qu'égorgent ses voisins, il y a, d'ail-
leurs, une grande différence. La société a le
droit de livrer aux juges, puis au bourreau,
ceux de ses membres dont l'existence com-
promettrait la sienne, de même qu'un malade
livre au couteau du chirurgien son bras gan-
grené. La société, sans doute, n'est pas in-
faillible elle peut se tromper et sacrifier
l'innocent; mais les intérêts qu'elle protège
sont si grands, que Dieu lui-même l'a armée
du glaive. Que de précautions, du reste, et
que de garanties1 Et puis, en cas d'erreur,
il y a au ciel un autre tribunal et un juge in-
faillible. Mais ce droit redoutable, dont la
société est investie, n'appartient qu'à elle,
et elle ne peut l'exercer que vis-à-vis de ses
membres. Tous vivent sous sa garde aucun
ne peut se faire justice à lui-même. Hors cer-
tains cas fortuits, une attaque imprévue et
loin de tout secours, la défense personnelle
est interdite. Et même, dans ce cas, si le
plus fort est assailli par le plus faible, qu'il
puisse se défendre sans tuer l'agresseur et
qu'il le tue, ce meurtre est un crime. La con-
science le dit. Or les nations vivent entre
elles comme les individus entre eux; aucune
n'a reçu de Dieu le droit de juger les autres
et de les retrancher de la terre; elles sont,
en principe, égales entre elles quelle que
soit la différence de leurs richesses et de
leur puissance. Voilà pourquoi la guerre est,
à quelques égards, un droit véritable; c'est
le droit, non du plus fort, mais, en général,



du plus faible, le droit de défense, le droit de

résister à un voisin puissant et injuste hors
de là, ce n'est qu'un brigandage. Si donc une
nation nombreuse abuse de sa force pour en
opprimer une moindre, elle commet une ini-
quité mais, si trois grandes nations se li-
guent pour écraser un petit peuple, se le
partager et le vouer à la torture, la langue
ne fournit plus de mots assez vifs pour qua-
lifier un tel forfait. On trouvera à l'article
Pologne l'histoire de son démembrement.
II ne s'agissait ici que d'apprécier, à un point
de vue général, ce qu'on entend et ce qu'on
doit entendre par ce mot. Nous avons vu
qu'il exprime un fait antisocial, un fait bar-
bare, un fait inhumain au premier chef. Par-
tout où ce fait se produira, il sera une source
de longs désordres. Quant au démembre-
ment de l'empire romain il n'offre rien de
pareil à celui de la Pologne. Des peuples que
Rome avait assujettis à ses lois, aucun ne te-
nait par le cœur au Capitole. Les barbares,
l'Evangile aidant, les affranchirent plutôt
qu'ils ne les soumirent; ils firent revivre
presque partout ces vieilles nationalités que
trois ou quatre siècles d'oppression n'avaient
nulle part effacées ce ne fut donc pas un
démembrement dans le sens rigoureux du
mot. L'empire romain n'avait pas de mem-
bres il n'était composé que de parties juxta-
posées et artificiellementsoudées ensemble;
cela ne demandait pas à rester uni, mais ten-
dait de soi-même à se détacher.-Nousavons
suffisamment indiqué, au commencementde
cet article, que le mot démembrement ne ca-
ractérise pas mieux l'établissement féodal.
Donnons toujours aux faits leur vrai nom
cela est plus important qu'on ne pense un
fait bien nommé est un fait déjà jugé. A. C.

DÉMENCE (méd.). Espèce de folie ca-
ractérisée par la faiblesse, le désordre, la
succession rapide et l'incohérence des sensa-
tions, des idées et des sentiments. Elle se
distinguedes monomanies hypocondriaques en
ce que, dans celles-ci, le délire s'exercesur un
seul ou un petit nombre d'objets; de la ma-
nie générale oit délirante,avec laquelle elle a
toutefois quelque rapport, parce que, dans
cette dernière, il y a énergie, exaltation,
fureur en même temps que désordre dans les
manifestationsmorales et physiques. L'idio-
tisme serait de toutes les autres formes de
l'aliénation mentalecelle qui offrirait le plus
de ressemblance avec l'état qui nous occupe;
mais il en diffère en ce que l'idiot n'a jamais

pensé, n'a jamais senti comme le commun
des autres hommes, tandis que le dément n'a
été privé qu'accidentellement de ses facultés.
[Voy. ALIÉNATION MENTALE.)

DEAIENCE (jurispr.). C'est, pour le
légiste, l'état d'une personne dont la raison
est aliénée ou affaiblie au point qu'elle de-
vient incapable d'administrer sa fortune et
même de discerner si ce qu'elle fait est bien
ou mal. Le législateur,dans sa constante sol-
licitude pour la faiblesse et le malheur, n'a
eu garde d'oublier cette triste condition de
l'humanité,à laquelle le plus sage lui-même
demeure exposé. Considérant la démence
comme la plus cruelle des infirmités, il a
voulu l'entourer d'une protection toute spé-
ciale.-La conditionde l'insensé devait être
envisagée sous un double aspect: par rap-
port à la société d'abord, puis ensuite par
rapport à lui-même. Le législateur de 1804,
trop préoccupé du premier de ces intérêts à
l'exclusion du second, n'avait peut-être pas
réussi à concilier de la manière la plus effi-
cace les garanties que réclamait la sécurité
publique avec les prérogatives de la liberté
individuelle. 11 importait surtout de prévenir
les détentions arbitraires, de pourvoir avec
intelligence au traitement et, autant que
possible, à la guérison de tous les malheu-
reux, retranchés momentanémentde la so-
ciété par l'égarement de leur raison, et enfin
d'assurer la bonne administration de leurs
liens, de rendre leur spoliation impossible.
La loi du 30 juin 1838 est venue combler
les lacunes que l'expérience avait fait recon-
naître dans la législation antérieure. Dé-
terminons d'abord le caractère et les effets
de la démence en matière civile; nous les
examineronsensuiteau point de vue du droit
pénal.

I. L'homme atteint de démence devait être
privé de l'exercice de ses droits civils; son
intérêt personnel, celui de sa famille, celui
de la société s'accordaient également pour
l'exiger impérieusement c'est ce qu'a sage-
ment ordonné l'art. 489 du code civil, con-
forme en cela à la loi romaine. Qui doit
prendre l'initiative de ces mesures préserva-
trices ? C'est la famille d'abord, et, à son dé-
faut, la société, représentée par le ministère
public. La loi établit ici de justes distinctions;
admettant des degrés différents dans la dé-
mence, elle distingue l'imbécillité, qui n'est
qu'une faiblesse d'esprit causée par l'absence
des idées; la démence proprement dite qui



prive complétementde l'usage de la raison;
et la fureur, qui n'est qu'une démence pous-
sée à un plus haut degré. Dans chacun de

ces trois états l'homme devient également
impropre à exprimer une volonté éclairée

sur les chosesqui l'intéressent,mais avec cette
différence, que, s'il n'est qu'imbécile ou in-
sensé, son incapacité ne préjudicie qu'à lui-
même ou à sa famille; si, au contraire, il
s'agit d'un furieux, la société a le plus grand
intérêt à le surveillerpour se défendre con-
tre sa fureur aussi, dans ce dernier cas, le
droit et le devoir de provoquer directement
la détention sont-ils donnés au procureur du
roi. Le ministère public a aussi, non pas
l'obligation, mais la faculté de demander
l'interdiction dans les cas de démence et
d'imbécillité, s'il s'agit d'un étranger ou
d'une personne qui n'a ni parents ni époux
(art. 491). Ces exceptions posées, la pro-
vocation de l'interdiction appartient à la fa-
mille. Il y avait ici un danger à prévenir,
savoir que des enfants ingrats ou des pa-
rents avides n'eussent la coupable pensée de
dépouiller leurs ascendantsou leurs proches

sous le prétexte de démence. De pareils
exemples n'étaient malheureusementpas sans
précédents. En Grèce, Sophocle, accusé de
démence par ses propres enfants, fut obligé,

pour se défendre, de lire devant ses juges

son OEdipe à Colone. Démocrite, conduit
sous la même accusationdevant Hippocrate,
fut vengé par le père de la médecine. C'est
donc dans ces prévisions que le législateur
du code civil a entouré de formes tutélaires
la procédure d'interdiction. Les faits propres
à prouver la démence doivent être articulés
par écrit; le tribunal en recherche la preuve
dans les pièces et les témoignages produits
par le provocateur et aussi dans l'opinion
émise par le conseil de famille, dont ne fait
point partie celui qui demandel'interdiction
enfin la justice puise ses éléments décisifs de
conviction dans l'interrogatoire qu'un juge
délégué ou que le tribunal lui-même, assem-
blé en chambre du conseil, fait subir à celui
dont on dénonce la démence. Ce n'est pas
sur quelques actes isolés que les tribunaux
doivent décider qu'un homme a perdu le

sens et la raison; la loi veut que la démence
soit habituelle que la raison ne soit plus
qu'un accident dans sa vie. Autrefois il était
permis de considérer comme en démence
celui qui aurait épousé une femme dissolue,
de prononcer également l'interdiction de la

femme restée veuve avec enfants et qui
s'était mariée follement avec son domestique;
l'interdiction de tous ceux enfin qui for-
maient des unions disproportionnées, soit
sous le rapport de l'âge, soit sous le rapport
de la fortune ou du rang. Ces exagérations
devaient disparaître devant les progrès de la
civilisation et le principe de la liberté indi-
viduelle.

L'effet de l'interdiction prononcée contre
l'insensé est de frapper de nullité radicale
tous les actes passés postérieurement au ju-
gement qui l'a prononcée; les actes antérieurs
peuvent également être déclarés nuls si la
démence existait notoirement à l'époque où
ces actes ont été faits ainsi une obligation,
un testament peuvent être annulés pour
cause de démence, encore bien que celui qui
en est l'auteur soit mort sans qu'on ait jamais
contesté la plénitude de ses facultés; mais
alors il faut que la preuve de la démence se
trouve dans l'acte même qu'on attaque, car
la loi ne permet pas d'injurier la mémoire
du défunt par des recherches flétrissantes et
rétroactives et de prononcer l'interdiction
alors que celui qu'on voudrait faire interdire
n'est plus là pour se défendre.

Le jugement qui prononce l'interdiction
doit être rendu publiquement et porté à la
connaissance de tous; il importe en effet,
que l'incapacité de l'interdit soit connue de
tous ceux qui ont des intérêts à discuter
avec lui. L'inscription du jugement sur des
tableaux affichés dans les salles d'audience
du tribunal et dans les études des notaires
de l'arrondissement les avertit suffisamment
qu'ils ne peuventcontracter valablementavec
une telle personne.

S'occupant ensuite des soins à donner à la
personne et aux biens de l'insensé la loi
édicte des dispositions qui révèlent la plus
grande sollicitude elle désigne le mari, en
sa qualité de protecteur naturel de la femme,

comme son tuteur lorsqu'elle tombe en dé-
mence elle veut également que dans le cas
contraire la femme devienne tutrice de son
mari et que, en s'entourant des sages avis de
la parenté, elle s'élève au gouvernement de
la famille. Les revenus de l'insensé doivent
être essentiellement employés à adoucir son
sort et à accélérersa guérison. Le législateur
étend sa prévoyance jusqu'à l'établissement
des enfants et aux moyens de le procurer.
Enfin il espère et prévoit le jour où l'insensé,
grâce aux soins de sa famille et aux ressour-



ces de la science, recouvrera la raison, et
veut que de ce jour il rentre dans la société
du sein de laquelle il avait été temporaire-
ment rejeté; qu'il soit réintégré dans l'exer-
cice de tous ses droits. Telle est, en analyse,
l'économie des dispositions primitives du
code civil à l'égard de la personne frappée
de démence. -Ces dispositions,avons-nous
dit, laissaient des lacunes. En effet, la loi ne
s'était pas préoccupée de l'indigent que la
misère conduisait à la démence; elle avait
omis d'ouvrir des refuges à la folie et de ré-
gler le traitement spécial auquel l'humanité
veut qu'on soumette les insensés. Enfermés
autrefois dans des maisons de force, confon-
dus avec les malfaiteurs, ces malheureux ne
recevaient pas les soins qu'exigeait leur état;
on oubliait le malade pour ne voir que l'être
dangereux. Depuis la loi de 1838, des éta-
blissements spéciaux scrupuleusement sur-
veillés, placés sous la direction des médecins,
ont été ouverts dans chaque département il

n'est plus besoin, pour être admis dans ces
maisons, d'autre titre que celui que donne
la maladie, tandis qu'autrefois il fallait exci-

per d'un jugement préalable d'interdiction
que ne pouvaientobtenir les indigents. D'un
autre côté, la loi nouvelle,en entourantlepla-
cement, dans ces maisons, d'un grand nom-
bre de formalités et de garanties, en prescri-
vant aux directeurs la remise, aux autorités
supérieures, des rapports mensuels sur l'état
de chacun des malades, a prévenu le danger
des détentions arbitraires et empêché du
moins qu'elles ne puissent se prolonger. Elle

a ainsi acquitté la dette de l'humanité en
adoptant un ensemble de mesures qui ten-
dent à procurer aux malheureuxaliénés des
asiles plus nombreux et un traitement plus
rationnel.

II. En droit, criminel, l'état de démence,
légalement prouvé, est une excuse qui rend
l'homme irresponsable et le décharge des
conséquences attachées à son action par la
loi pénale « Il n'y a ni crime ni délit, dit

« la loi, lorsqu'il est prouvé que l'accusé

« était en démence au temps de l'action, ou
« lorsqu'il a été contraint par une force à la-

« quelle il n'a pu résister. » (Code pénal,
art. 64.) Ainsi devant l'insensé le coupable
disparaît; il ne reste plus qu'un malheureux
digne d'intérêt et de pitié, res sacra miser.
L'accusé acquitté doit être conduit dans un
dépôt d'aliénés pour y être soumis au traite-
ment que réclame son état. Le condamné

qui tombe en démence après sa condamna-
tion ne subit pas d'ordinaire sa peine ne
serait-ce pas, en effet, outrager l'humanitô-
que de conduireun fou au dernier supplice?
11 n'en a cependantpas toujours été usé avec
cette modération; l'histoire nous transmet
l'exemple de plus d'un fou exécuté à mort
pour crime de lèse-majesté. On voulait, en
1605, en agir de même à l'égard d'un certain
Delille qui, dans un accès de démence, s'était
avisé, un jour que le roi passait sur le Pont-
Neuf, de l'aller prendre par derrière et de le
tirer par son manteau de manière à le ren-
verser sur la croupe de son cheval. Henri IV
défendit qu'on infligeât à cet insensé aucun
châtiment; il le fit renfermer. AD. ROCHER.

DÉMENTI,accusation de mensonge.-
C'est une des injures auxquelles l'homme soit
le plus sensible. Pourquoi cela? L'étymologie
du mot et le sens profond qu'il exprime nous
l'apprendront mens veut dire esprit, âme,
intelligence; mensonge signifie songe de l'es-
prit, c'est-à-dire ce que l'espritvoit en de-
hors de la vérité. Démenti est plus énergi-
que il est presque synonyme de démence.
Seulement, dans la démence, l'égarement,
le renversement des facultés morales est in-
volontaire.Les actes et la parole du menteur,
dirigés par la volonté, ne présententpourtant
pas plus de garantie que ceux du fou, de
l'insensé. Donner à un homme un démenti,
c'est donc déclarer que son intelligence ou,
qui pis est, que sa volonté est pervertie;
c'est l'anéantir, en quelque sorte, comme
homme raisonnable ou comme homme de
bien c'est l'envoyer tout droit aux Petites-
Maisons ou lui promettre les galères. Tel
est le sens rigoureux et juste que l'éty-
mologie révèle dans ce mot. Sans qu'il soit
besoin de l'avoir ainsi analysé, il n'est per-
sonne, savant ou ignorant, qui ne le com-
prenne ou, du moins, qui ne le sente ainsi.
On souffrira d'être appelé méchant, cruel,
téméraire,ambitieux, avare,prodigue, joueur,
jaloux; menteur, non. La nature se révolte.
On ment bien quelquefois mais recevoirun
démenti, on n'en a pas le courage. Et la so-
ciété approuve cette ombrageusesusceptibi-
lité, elle l'encourage elle pardonne quelque
chose à l'indignation de l'hommequi ressent
vivement cette injure et n'en peut supporter
le poids; elle vient à son aide et punit celui
qui, en public, aurait laissé échapper cette
expression Vous en avez menti 1 La socié-
té a raison en agissant ainsi, elle se protège



elle-méme. La dignité de l'homme est tout
entière dans sa véracité. Les relations publi-
ques et privées, les institutions, la famille, la
cité, l'Etat, la justice n'ont pas d'autre appui
et d'autre gage. Porter contre un homme
l'accusation de mensonge, c'est le déclarer
mauvais citoyen, indigne de foi, capable de
trahir ses devoirs, puisqu'il trahit la vérité1

c'est le tuer moralement; acte d'autant plus
répréhensible,qu'il faudrait pouvoirlire dans
le cœur de l'accusé pour oser prononcer
avec certitude que son erreur est volontaire,
qu'il ne se trompe pas, qu'il ment. A moins
qu'il n'y ait évidence et, pour ainsi parler,
flagrant délit, il n'est donné qu'à Dieu d'at-
teindre le mensonge. Cependant les an-
ciens, à en juger par Homère et les poëtes
grecs, étaient, à cet égard, moins scrupuleux
que les modernes. Le christianisme, en nous
donnant une plus haute idée de la vérité,
nous a rendus plus chatouilleux. Tout le
monde sait que, au moyen âge, un démenti
ouvrait les portes du champ clos. Qui n'eût
demandé, l'épée au poing, compte d'un tel
affront, eût paru estimer la vie plus que son
honneur. Ce n'est pas ici le lieu d'examiner
jusqu'à quel point un duel pouvait mettre en
lumière la véracité de l'un ou l'autre com-
battant. Nous approuvons, l'édit de 1653,
qui, pour réprimer le duel condamnait
à la prison l'auteur du démenti et l'obligeait
à faire réparation de vive voix et par écrit
à t'offensé nous approuvons les déclarations
de 1670 et de 1723, qui ont aggravé ce châ-
timent. Un démenti est presque toujours un
acte présomptueux téméraire grossier en
principe, plein de périls dans ses résultats.
Si la loi ne le réprimait pas, si nos mœurs
en toléraient l'usage nous retomberions
bientôt dans une défiance universelle, dans
l'anarchie des vengeances privées et sous la
tyrannie du plus fort. A. CALLET.

DÉMERARY ou DEMERARA (géogr.),
colonie anglaise située dans la partie septen-
trionale de l'Amérique du Sud entre la

Guyane espagnole et le Berbice; elle est
aujourd'hui composée de ce qui formait au-
trefois les gouvernements de Démerary et
d'Essequibo. Stabroek en est la ville princi-
pale et le siège du gouvernement.Cette colo-
nie doit son nom à la rivière de Démerary,
navigable, pour les bâtiments du commerce,
jusqu'à environ 50 milles au-dessus de Sta-
broek, et probablement plus haut: mais l'ab-
sence d'habitations et de commerce au delà

de cette distance a empêché jusqu'ici qu'on
ne l'ait exploitée plus loin cependant les In-
diens Arrowauks, qui la descendent sur de
grands canots, assurent qu'elle est navigable
sur une plus grande étendue lorsqu'on a
passé les cataractes. La colonie est aussi ar-
rosée par l'Essequibo rivière sur laquelle
on n'a que des notions incertaines. A 60 mil-
les de son embouchure, celle-ci se divise en
trois branches, dont la plus orientale sort du
prétendu lac de Parima sur les bords du-
quel on a longtempscherché ta ville imagi-
naire d'El-Dorado; une autre de ces bran-
ches, appelée la Cayonny, est supposée se
joindre à la rivière Orénoque mais les bois
sur le terrain adjacent sont d'un accès si dif-
ficile, et les marais si impraticableset si vas-
tes, qu'on sera probablementlongtempsavant
de découvrir le cours de ces importantes ri-
vières qui arrosent la Guyane. Les premiers
établissementssur la rivière d'Essequibo fu-
rent faits par les Hollandais, en 1706, et
ceux sur la rivière de Démerary en 1716;
ils eurent de la peine à acquérir quelque
importance, et le manque de fonds les fit
souvent languir. En 1781, les Anglais s'em-
parèrent de la colonie en 1783, elle fut ren-
due aux Hollandais, puis, en 1796, reprise
par les Anglais et rendue à la paix d'Amiens;
enfin l'Angleterre en resta en possession dé-
finitive lors de la paix de 1814. Les prin-
cipaux articles de commerce que produit la
province de Démerary sont le sucre, le café
et le coton la colonie fournit aussi toutes les
provisions nécessairesà la population noire,
circonstance qui, combinée avec la grande
fertilité du sol. lui donne sur les autres co-
lonies une grande supériorité. L'abondance
de ses bois lui procure aussi de grandes res-
sources, et lui permet de fabriquer les ton-
neaux et les caisses dans lesquels elle exporte
ses produits. Quoique situé sous un soleil
presque vertical, le pays y est plus sain que
les îles voisines, ce qui est dû probablement
à l'égalité de sa température. Les brises de
mer pendant le jour et les rosées de la nuit
rendent la chaleur très-supportable.La seule
division qu'on y connaisse pour les saisons
est celle des pluies et du temps sec, dont
chacune se reproduitrégulièrementdeux fois
par an et continue pendant trois mois. Les1
pluies commencent en mai et novembre, et
la sécheresse en août et février. Le sol de
cette colonie égale en fertilité les meilleurs
que l'on connaisse on en a transporté de



la terre à la Barbade, pour l'employercomme
engrais; on l'a vu produire trente récoltes
successives de sucre sans replantage, tandis
que, dans les autres pays, on n'en peut guère
obtenir plus de deux. Les cultivateursont eu
recours à divers moyens pour diminuer l'ex-
cessive richesse du sol car souvent la canne
y pousse avec une telle vigueur, qu'elle est
impropre à la fabrication du sucre et qu'on
ne peut plus l'employer que pour faire du
rhum. La surface de la terre cultivée s'étend
à environ 50 milles au delà des bords de la

mer, sur une plaine unie et si basse, que,
pendant la saison des pluies, elle est fré-
quemment couverte de 2 pieds d'eau, ce qui
produit sur la terre un effet semblable aux
inondations du Nil en déposant sur le sol
un limon de 1 pied d'épaisseur, qui est pro-
bablement la cause de l'extrème fécondité
dont nous venons de parler. Les planteurs
ont creusé autour des champs des petits ca-
naux qui outre l'avantage de sécher et d'as-
sainir les terres, servent de moyens de trans-
port très-faciles pour les récoltes. Le
gouverneur de Démerary est soldé par l'An-
gleterre. Le gouvernement intérieur de la
colonie est supporté par des taxes levées sur
les colons. Chaque tète d'esclave est soumise
à une contribution annuelle de 5 shillings.
Les habitants libres, soit blancs, mulâtresou
nègres affranchis, s'élèventà peine à 10,000,
et les esclaves à environ60,000; mais le nom-
bre de ceux-ci diminue progressivement.De-
puis l'abolition de la traite des nègres, on ne
se sert plus du mot esclaves on dit les np-
prentis travailleurs. Le commerce est à peu
près stationnaire à Démerary; les exporta-
tions s'élèvent à environ 1,500,000 livres
sterling et les importations varient de à à
500,000 livres sterling.

DÉMÉTRU S ( hist. anc. Plusieurs
personnages célèbres ont porté ce nom
1° Démétiuus DE PHALÈRE, ainsi nommé

parce qu'il était né à Phalère, port d'Athè-
nes. Théophraste développa son goût pour
l'éloquence et lui apprit la philosophie
l'histoire et la politique; Démétrius profita
si bien des leçons d'un pareil maître que,
jeune encore, il entra dans les affaires de
la république. De brusques revirements po-
litiques le forcèrent deux fois à s'enfuir
d'Athènes, et il demeura sous le poids d'une
condamnation capitale jusqu'à ce qu'enfin
Cassandre, qui s'était rendu maître d'Athè-

nes, lui confia (3i9 avant J. G.) l'administra-

tion de cette république. Démétrius con.
serva cette haute et glorieuse position, gou-
verna les Athéniens avec sagesse et modé-
ration, et sut faire des concessions à leurs
tendances démocratiques, quoiqu'il fùt re-
vêtu d'un pouvoir souverain et en quelque
sorte absolu. Ecrivain distingué, politique
éminent, orateur habile, quoique peu véhé-
ment, il éblouissait et persuadait le peuple
dont il avait gagné toutes les sympathies. Il
répandit le goût des sciences philosophi-
ques, augmenta les revenus de la républi-
que, embellit la ville, fortifia le Pirée et con-
struisit un arsenal. Il fit aussi des lois somp-
tuaires, protégea les mœurs, et, citoyen ver-
tueux lui-même, il eut la gloire de se voir
ériger dans la ville autant dé statues qu'il
y avait de jours dans l'année. Jamais les
Athéniens n'avaient été plus heureux, mais
jamais peuple ne fut plus inconstant. Anti-
gone et Démétrius Poliorcète, son fils, réso-
lurent de se rendre puissants dans la Grèce;
ils mirent en avant des idées de liberté, et
Démétrius de Phalère dut de nouveau quitter
Athènes, où bientôt, des trois cent soixante
statues qui avaient été élevées en son hon-
neur, pas une seule ne restait debout. Il
passa dans la Béotie et de là en Macédoine,
d'où il se rendit à la cour de Ptolémée Lagus
ou Soter, roi d'Egypte, qui le reçut avec une
bienveillanceextrême et en fit son conseiller
intime et son ami. C'est à cette époque qu'il
composa sur l'histoire, la politique, l'élo-
quence, etc., des ouvrages qui le rendirent
célèbre, maisqui ne sont pas parvenus jusqu'à
nous. On croit que c'est par son conseil et
sons sa direction que fut fondée la fameuse
bibliothèqued'Alexandrie. Quelques auteurs
disent que le roi l'ayant consulté sur le choix
qu'il devait faire d'un successeur, Démétrius
lui conseilla de donner la préférence à l'aî-
né pour éviter toute contestation. Cet avis
n'ayant pas prévalu, Philadelphe, qui régna
après Ptolémée Soter, en conçut une telle
haine contre Démétrius, qu'il le condamna
à un exil pendant lequel il mit fin à ses
jours en se faisant mordre par un aspic.
D'autres écrivains assurent que Démétrius
fut, au contraire, parfaitement traité par
Ptolémée Philadelphe, et ils ajoutent que
c'est à son instigation que ce prince fit faire
sa fameuse traduction de la Bible dite des
Septante.

2° Démétrius Pomorcètk (c'est-à-dire
preneur de villes), fils d'Antigone. II se dis-



tingua de bonne heure dans l'art de la

guerre. Son premier fait d'armes fut une
défaite; mais il avait alors 22 ans et Pto-
lémée pour adversaire. Il ne tarda pas, du
reste, à prendre sa revanche il fit bientôt,
en effet, lever à cet adversaire le siège d'Ha-
lycarnasse. Peu de temps après, ayant for-
mé, avec son père, le projet d'affranchir la
Grèce, que Cassandre, Ptolémée et Polys-
perchon tenaient assujettie, il se présenta
avec une flotte devant Athènes (306 avant
J. C.), d'où il chassa Démétrius de Phalère,
marcha ensuite contre Cassandre et bat-
tit ses troupes après avoir pris Mégare. JI

revint alors à Athènes, rendit en apparence
à cette ville la liberté qu'elle avait perdue et
reçut des Athéniens, ivres de joie, le titre de
dieu sauveur; mais les débauches auxquelles
il se livra sans retenue et sans pudeur por-
tèrent atteinte à sa considération. La con-
quête de l'ile de Chypre qu'il fit ensuite sur
Ptolémée le couvrit de gloire, et les Syriens
lui décernèrent, ainsi qu'à son père (306), le
titre de roi, qu'aucun des successeurs d'A-
lexandre n'avait encore osé prendre. Une

guerre qu'Antigone entreprit contre Ptolé-
mée, auquel il voulait enlever l'Egypte, fut
moins heureuse le père fut repoussé par
terre, et le fils, qui commandait la flotte, ne
put réussir à débarquer ses troupes. L'an-
née suivante, Démétrius vint attaquer Rho-
des, et, après des efforts inouïs, un déploie-
ment de ressources extraordinaires et des
prodiges de génie et d'habileté, il fut obligé
de se retirer. Il se vengea sur Cassandre,
qu'il chassa de devant Athènes et battit aux
Thermopyles. Après quelque temps de re-
pos, il porta la guerre dans le Péloponèse
où il voulait détruire l'influence de Ptolé-
mée, et s'empara de Sicyone et de Corinthe.
C'est dans le courant de cette même année
(303) qu'il fut proclamé chef de toute la
Grèce mais sa prospérité touchait à son
terme. Son génie hardi et entreprenant,
l'ambition insatiable de son père portèrent
ombrage aux autres successeurs d'Alexan-
dre, qui se liguèrent contre deux ennemis si
redoutables. La question fut vidée à la san-
glante bataille d'Ipsus (301); Antigone y
perdit la vie et Démétrius ne parvint qu'a-
vec peine à se mettre en sûreté dans Ephèse
avec quelques débris de l'armée formidable
qu'il avait rassemblée. De tout ce qu'il avait
possédé il ne lui restait plus que l'île de
Chypre, Tyr, Sidon et quelques autres villes

de l'Asie. Il résolut de se retirer à Athènes;
mais Athènes lui ferma ses portes. Cepen-
dant il ne se découragea pas, et, à la tête
de faibles ressources, il se rendit maître
de la Cilicie, fit alliance avec Ptolémée,
marcha contre Athènes, s'en empara (295),
et, pour toute vengeance, fournit à cette
ville ingrate des vivres en abondance. Vers
la même époque il battit les Lacédémoniens
à Mantinée, mais il apprit en même temps
que Lysimaque s'était emparé de tout ce qui
lui restait en Asie que Ptolémée lui avait
enlevé l'île de Chypre, Tyr et Sidon, et que
son beau-père Séleucus, de son côté, lui
avait pris la Cilicie. Démétrius avait donc
tout perdu; il ne lui restait plus- rien, à lui
qui, naguère, avait été t'arbitre de l'Europe
et de l'Asie mais sa fortune devait bientôt
encore changer de face. Antipater et Alexan-
dre se disputaient le trône de Macédonie ce
dernier appelle à son secours Démétrius, qui
se défait de lui (294) sous le prétexte, vrai
ou faux, qu'il cherchait à le faire mourir, et
s'empare de la Macédonie. La Grèce ne
tarda pas à reconnaître sa domination il
résolut alors de recouvrer l'empire de son
père en Asie et rassembla une puissante
armée de terre et de mer mais Ptolémée,
Séleucus, Lysimaque et Pyrrhus se liguèrent
contre lui. Les deux derniers attaquèrent la
Macédoine; son armée se mutina; il fut
obligé de prendre la fuite sous un déguise-
ment, et Pyrrhus monta sur le trône de Ma-
cédoine (287). Laissant à son fils Anti-
gone 10 ou 12,000 hommes pour garder
les villes qu'il possédait encore en Grèce,
Démétrius résolut de tenter une dernière
fois la fortune et il passa en Asie. D'écla-
tants et rapides succès l'attendaient en Ca-
rie et en Lycie; Sardes même tomba entre
ses mains; mais il fut bientôt obligé d'aban-
donner ces conquêtes. Il essaya vainement
de passer le Taurus Séleucus lui barrait
tous les passages; il se jeta aDors en déses-
péré sur la Syrie et parvint à y pénétrer; il
espérait y rétablir sa puissance lorsqu'il fut
attaqué d'une maladie qui dura quarante
jours et pendant laquelle il fut abandonné
par la plus grande partie de son armée; il
voutut lutter encore, mais voyant que tout
était inutile, il se rendit à Séleucus. Il mou-
rut en 286 avant J. C., après trois années de
détention, âgé seulement de 5k ans.

3» DémétriusSOTER, fils de SéleucusPhi-
lopator.Ce prince se trouvaiten otage à Rome



lorsque son père mourut (175 avant J. C.).
Il demanda inutilementà retourner en Syrie;
son absence permit à Antiochus Epiphane,
son oncle, et à Antiochus Eupator d'usurper
successivement la couronne. Après douze
ans de captivité, Démétrius parvint enfin à
s'échapper, accourut en Syrie, où il fit mou-
rir Eupator et Lysias, et s'empara du trône.
Il affranchit les Babyloniens de la tyrannie
de Timarque et d'Héraclide, et reçut en ré-
compense le titre de Soter, c'est-à-diresau-
veur. Il porta ensuite la guerre contre Judas
Machabée, qui battit d'abord ses troupes,
mais périt bientôt dans un combat. Les hos-
tilités continuèrent avec des succès divers
après cet événement, jusqu'à ce qu'enfin un
traité de paix fut conclu (158) entre Jonathas
et Bacchide. Deux ans après, Démétrius fut

reconnu roi par les Romains. Ariarthe VI
régnait alors en Cappadoce; Démétrius lui
offrit sa sœur en mariage, et, irrité de son
refus, lui fit la guerre, le détrôna et donna
son royaume à Holopherne (156). Enflé de
ses succès, il s'abandonna à toutes sortes de
débauches et ne tarda pas à s'attirer, par
soh orgueil, la haine de ceux qui l'entou-
raient et celle des peuplesvoisins. Alexandre
Bala, qui se prétendait fils d'Antiochus Epi-
phane, profita de ces dispositions, et, sou-
tenu par les rois d'Egypte, de Cappadoce et
de Pergame, lui disputa bientôt le trône de
Syrie. Démétrius rassembla une armée et
marcha contre son rival, mais il fut vaincu
et tué, l'an 151 avant J. C.

hf Démétrius Nicanou, c'est- à-dire vain-

queur, fils de Démétrius Soter. Alexandre
Baia régnait en Syrie ou plutôt y laissait ré-
gner sous son nom le féroce Ammonius
lorsque Démétrius débarqua en Cilicie (147
avant J. C.) avec un corps de Crétois, pour
recouvrer le trône de son père. L'année sui-
vante, Ptolémée, roi d'Egypte, courroucé
contre Bala, son gendre, qui avait voulu le
faire assassiner, lui retira sa fille Cléopâtre
et la donna en mariage à Démétrius. Ce
prince, grâce à un pareil protecteur, vain-
quit Alexandre Bala dans les environs d'An-
tioche et entra en possession du royaume de
Syrie (146). Il aurait pu facilement gagner
l'affection de ses peuples après le règne ty-
rannique de ses prédécesseurs, mais,.au lieu
de donner ses soins à l'administration de ses
Etats, il se plongea dans la débauche, mé-
contenta l'armée et se rendit si odieux, que
les habitants d'Antioche l'assiégèrent dans

son palais. C'en était fait de lui si 3,000 Juifs
envoyés par Jonathas Machabée n'eussent
forcé cette multitude à rentrer dans le de-
voir. Démétriusne garda pas longtemps le
souvenirde ce bienfait, et Jonathas, mécon-
tent, se mit, avec son frère Simon, à la tête
de l'armée d'Antiochus Théos, fils de Bala,
qui venait de chasser Démétrius d'Antioche
et de se faire déclarer roi (144). Démétrius
se retira à Laodicée, et son armée fut battue,
en diverses rencontres, par Jonathas et Si-
mon. Antiochus régna peu de temps Try-
phon le fit assassiner et monta sur le trône
à sa place. Cependant Démétrius, retiré
dans les provinces orientales de ses Etats,
se trouvait dans une position embarrassante
et difficile. Tryphon l'inquiétait en Syrie et
les Parthes menaçaient d'envahir toutes les
contrées qu'il possédait dans la haute Asie.
Il se décida à marcher contre ces derniers,
et, après avoir remporté sur eux plusieurs
victoires, il fut lui-même battu et fait pri-
sonnier (141). Mithridate, son vainqueur, le
traita avec les plus grands égards, lui donna
l'Hyrcanie pour résidence et sa fille Rodo-
gune en mariage, mais refusa obstinément
de le laisser retourner dans son royaume.
Pendant sa captivité, de nouveaux événe-
ments se passèrent en Syrie Antiochus Si-
dète, son frère, avait détrôné Tryphon (139);
et, après huit ans de règne, il déclara la
guerre au roi des Parthes, Phraate, dont la
puissance lui portait ombrage, sous le pré-
texte spécieux de délivrer son frère. Phraate,
battu à plusieurs reprises relâcha Démé-
trius et l'envoya en Syrie, à la tête d'une
armée, pour faire diversion (130); mais bien-
tôt Sidète fut assassiné dans une révolte, et
Nicanor, après tant de revers et de traverses,
rentra sans difficulté en possession de son
trône et repritCléopâtre, sa premièrefemme
veuve de son frère. Malheureusementil n'a-
vait pas su profiter des leçons de l'adver-
sité. A peine de retour en Syrie, il fit peser
sur ses sujets une lourde tyrannie et chercha
à renverser Ptolémée Evergète, roi d'Egypte.
Evergète, pour se venger, suscita contre lui
un imposteur nommé Zébina, qui le vainquit
à Damas. Démétrius voulut chercher un asile
à Ptolémaïde, mais sa femme lui fit fermer
les portes de la ville, et il se réfugia à Tyr,
où il fut mis à mort, 126 ans avant J. C.

DEMEURE (mise en). C'est un acte
par lequel on somme un tiers de remplir une
obligation contractée. Cet acte est ordinai-



rementnécessaire pour faire courir les dom-
mages-intérêts dus pour l'inexécution d'obli-
gation. A cet égard on distingue entre
les obligationsde faire et celles de ne pas faire.
Si l'obligation consiste à ne pas faire celui
qui contrevient doit des dommages-intérêts
par le seul fait de la contravention (art. 1145,
c. civ. ). Dans les autres obligations les
dommages intérêts ne sont dus que lorsque
le débiteur a été mis en demeure excepté
néanmoins lorsquela chose qu'il s'était obligé
à donner ou à faire ne pourrait être donnée
ou faite que dans un certain temps qu'il a
laissé passer (ibid. art. 1146). Pour con-
stituer le débiteur en demeure, il faut, aux
termes de l'art. 1139 du code civil, une som-
mation, à moins qu'il n'existe dans la con-
vention une clause portant qu'il s'y trouvera
mis sans qu'il soit besoin d'acte et par la
seule échéance du terme. La sommation
doit être notifiée par un officier public, c'est-
à-dire par un officier ou un notaire. Une ci-
tation en conciliation pourvu qu'elle con-
tienne sommation de payer; un acte authen-
tique ou privé dans lequel le débiteur re-
connaîtraitque l'interpellation lui a été faite,
produiraientles mêmes effets que la somma-
tion. Les conséquences de la mise en de-
meure sont de conférer au créancier un droit
acquis aux fruits de la chose due, à la peine
stipulée (ibid. art. 1152), faute d'exécution,
à l'indemnité ou aux dommages-intérêts.
Dans les obligationsqui se bornent au paye-
ment d'une somme d'argent, les dommages-
intérêts ne consistent jamais que dans la con-
damnation aux intérêts fixés par la loi, et ils
ne sont dus que du jour de la demande for-
mée en justice, à la différence des autres
obligations, dont l'inexécution entraîne des
dommages-intérêts à partir du jour de la
simple mise en demeure ainsi un exploit
portant commandement de payer le capital
n'est pas une demande judiciaire qui puisse
faire courir les intérêts ( arrêts de la cour de
cassation du 16 novembre 1826, rapportés
par Sirey, t. XXXIII, h, 463). II y a des
cas où le débiteur est en demeure par la seule
force de la loi ainsi, 1° faute, par le ven-
deur, d'avoir exercé le réméré dans le terme
prescrit, il en est déchu, et l'acquéreur de-
meure propriétaire irrévocable (ibid. art.
1663) 2° dans le prêt à usage, l'emprunteur
est constitué en demeure par l'échéance du
terme, et, s'il emploie la chose à un autre
usage ou pour un'temps plus long qu'il ne le

devait, il sera tenu de la perte arrivée, même
par cas fortuit (ibid., art. 1881), à moins que
la chose n'eût également péri chez le prêteur
(art. 1302) 3° le débiteur d'une rente con-
stituée en perpétueraà prix d'argentou autre-
ment, même antérieurement à la promulga-
tion du code, peut être contraint au rachat,
s'il cesse de remplir ses obligations pendant
deux années (ibid., art. 1912), sans être reçu
à purger la demeure par des offres réelles
postérieures à l'échéance des deux années.

DEMI-DIEUX. (Voy. DIEUX.;
DEMIDOF. Nom d'une famille jadis

obscure et qui, dans ces derniers temps, est
parvenue à une immense fortune, tant par
d'éminents services rendus à l'autocratie
russe que par l'exploitation des mines de
l'Oural. La souche connue de cette famille
est un forgeron de Toula, nommé Nikita De-
midof il établit une fonderie de fer en Si-
bérie, sous la protection de Pierre le Grand,
qui lui fit don de l'usine, en 1702, et lui con-
féra la noblesse. Son fils Akinfï Nikititch
devint conseiller d'Etat. L'un de ses descen-
dants directs, Vassilii Demidof, fut nommé,
en 1741, secrétaire en chef du sénat. En 1764,
Ivan Demidof était contre-amiral. Quelques
autres membres, et notamment Paul Grigo-
riévitch, mort en 1826, et Nikila Demidof
se distinguèrent dans l'étude des sciences
physiques et devinrent membres des princi-
pales sociétés savantes de l'Europe. P. V.

DEMI-BEC (hemiramphus) Cjv. (poiss.)
Genre de poissons, ordre des malaco-

ptérygiens abdominaux famille des ésoces,
démembré par Cuvier, du genre esox (bro-
chet) de Linné et caractérisé notamment
par les petites dents dont les mâchoires
sont garnies, par la longueur plus considé-
rable qu'acquiert l'inferieure prolongée en
une longue pointe ou demi-bec sans dents:
la supérieure est, au contraire, très-courte.
Les intestins des hémirarnphes ressemblent
beaucoup à ceux des brochets; leurs écailles
sont assez grandes et rondes leur ventre en
porte une rangée en forme de caréné. -Ces
poissons se trouvent dans les mers de l'Inde
et de l'Amérique,où on en connaît plusieurs
espèces à chair toujours huileuse, et pour-
tant, dit Cuvier, agréable au goût.

DEMI-LUNE ( fortific.), pièce de fortifica-
tion moderne qui doit vraisemblablementce
nom à sa forme en V, dont l'angle, arrondi
au sommet, présente une figure assez sem-
blable au croissant de la lune à certaines



phases. Cet ouvrage, appelé d'abord rave-
lin, fut imaginé pour couvrir la courtine
d'un front de fortification, partie sur laquelle
on pratique d'ordinaireles portes et les ponts
qui mettent la place fortifiée en rapport avec
la campagne. Primitivement, la demi-lune
était très-petite; Vauban, en augmentant sa
capacité, lui donna plus d'importance et éten-
dit ses propriétés, en lui faisant des flancs
capables de donner des feux de revers sur la
brèche que l'ennemi pourrait ouvrir sur les
faces des bastions; addition heureuse, quoi-
qu'elle découvrît le corps de place que le
prolongementdes faces de la demi-lune pro-
tégeaitauparavant.Cecélèbreingénieurajouta
encore à la valeur intrinsèque de la demi-
lune en lui donnant un réduit en forme de
redan: ce réduit, souvent en maçonnerie de
brique et crénelé comme à la citadelle d'Ar-

ras, avait un léger commandement sur la
demi-lune et était précédé d'un petit fossé

pour empêcher d'emboucher les créneaux.
Cormontaigne, profitant ensuite de l'ex-

périenceet des idées de Vauban, perfectionna
beaucoup la demi-lune en l'élargissant à la
base et supprimant les flancs, pour les repor-
ter au réduit, qui fut chargé d'observer les
brèches au moyen d'un commandementde
66 centimètres (2 pieds) sur la demi-lune,
qui devint ainsi une espèce de contre-garde
étroite où l'ennemi aurait peine à se loger.
La demi-lune gagna encore entre les mains
de Duvigneau, commandant de l'école de
Mézières, qui lui donna plus de saillie vers la
campagne l'ingénieur Dobenheim y fit deux

coupures aux extrémités des faces, pour em-
pêcher l'assiégeant de prendre à revers les
réduits de places d'armes rentrantes, et afin
de couvrir les flancs du réduit de la demi-
lune. Enfin les professeurs Lesage et Noiset
la perfectionnèrent encore ce dernier, en-
tre autres améliorations, sans découvrir les
angles d'épaules, réduisit J'angle saillant à
60 degrés au lieu de 78, ce qui augmenta sa
saillie, mit les bastions dans un rentrant plus
prononcé, et donna plus d'efficacité aux re-
vers du corps de place sur les glacis. En résu-
mé, la demi-lune d'aujourd'hui couvre parfai-
tement les feuxdu corps de place, bat de près
les batteries de brèche et son importance
est telle dans la défense, qu'il faut de toute
nécessité l'attaquer en même temps que les
deux bastions voisins.-Elleest commandée

par le corps de place, de 1 mètre au moins;
c'est-à-dire que l'ennemi qui s'en serait em-

paré peut parfaitement être plongé par les
bastions et la courtine, sans que la récipro-
que ait lieu. L. LE BAS.

DEMI-TEIXTE {peinture). Dans la
pratique de la peinture, cette dénomination
est des plus larges, car elle ne s'applique pas
seulement à une teinte dont on aurait af-
faibli la force de moitié, mais bien à toutes
les nuances qui lient des teintes ensemble;
ainsi on dit ce tableau, cette tête cette
draperie est d'un ton très-vigoureux; ces
demi-teintesont beaucoup de finesse et pos-
sèdent d'heureusesnuances. Les demi-teintes
sont donc les intermédiairesqui harmonisent
tout un tableau ou seulement ses parties.
Dans le lavis et l'aquarelle, l'expression demi-
teinte, tout en conservant la même significa-
tion, s'applique encore aux teintes légères
qu'on passe sur les résultats déjà obtenus,
et dont la valeur a besoin d'être augmentée.

Dans un tableau, comme dans la nature,
les demi-teintesseront plus ou moins nom-
breuses, suivant que la lumière, l'ombre ou
un demi-jour tiendront la plus grande place

par exemple, si la lumière inonde une partie
considérable, le ton de chaque couleur lo-
cale se trouvera absorbé par la couleur de la
lumièredont elle sera imprégnée, et lesdemi-
teintes seront très-restreintes, puisqu'elles
rentreront toutes dans la couleur de cette lu-
mière. Il en sera de même dans une partie
privée de la lumière directe, mais qui se
trouve fortement exposée au reflet d'un corps
dont la couleur est très-prononcée si ce
corps est rouge, jaune, etc., les demi-teintes,
dans l'ombre, seront variées, comme étant
l'expression du reflet rouge, ou jaune, etc.
( voy. REFLET) mais dans le cas où la plus
grande partie est seulementéclairée par un
demi-jour, les couleurs locales reprenant na-
turellement leur intensité, il leur faut beau-
coup de demi-teintes pour les harmoniser.
La nature des objets, leur couleur claire ou
foncée, déterminent aussi le plus ou moins de
diversitédes demi-teintes. Les corpsbrutsou
mats, comme ceux de couleurobscure, absor-
bent la lumière et offrent peu de demi-tein-
tes avec leur couleur locale, tandis que les
corps polis, ceux dont la couleur est
claire, réfléchissent les objets et les couleurs
qui les environnent, ce qui produit une mul-
tiplicité de demi-teintes. Les demi-teintes
jouentun rôle important dans tous les genres
de peintures les artistes ne sauraient donc
trop les étudier. Thénot»



DEMI -TON (musiq.), intervalle musical
'quelquefois plus petit, quelquefois plus
grand que la moitié d'un ton. Il conviendrait
^neux de l'appeler semi-ton (voy. ce mot). En
effet, il y a toujours à gagner à se servir d'ex-
j pressions précises et surtout justes. Tel
| élève, après avoir appris, dans le commence-

ment du solfége, qu'il y a un demi-ton de la
médiante à la sous-dominante et de la sen-
sible à la tonique est fort intrigué plus
tard, quand le même auteur lui enseigne que
ces intervalles sont moindres que la moitié
d'un ton. Cette expression ne devrait être
conservéeque pour les instruments à touches
fixes et dont l'accord se fait par tempéra-
ment. Em. L.

DEMOCRATIE, de <%<ir, peuple, et
npciTéa,jecommande; état dans lequel le peu-
ple exerce directement la puissance suprême.

Imaginez un pays sans roi, sans magis-
trats, sans généraux,sans chefs, sans hiérar-
chie quelconque: là chacun fait ce qu'il veut,
et l'ordre règne; nulle part les lois ne sont
mieux connues et mieux observées la police
s'y fait toute seule; point de sbires, point de
maréchaussée aussi point de dispute, ja-
mais de procès; les procureurs ont émigré,
ainsi que les avocats. Entrez dans les fa-
milles quelle union 1 quelles vertus 1 Point
de femme jalouse pas même une coquette.
Vous ne verrez, dans cet heureux pays, ni
avares, ni prodigues, ni fainéants, ni en-
vieux, ni sots, ni méchants on y parle des
vices, mais sans les connaître à peu près
comme nous parlons des vertus. Si, d'aven-
ture, quelqu'un s'écarte du droit chemin, le
peuple s'assemble sur la place publique et
juge le délinquant point de président à
quoi bon ? Ici, jeunes gens et vieillards ont

une égale sagesse la justice va couler de
source l'arrêt sera proclamé d'une seule et
commune voix. Aussitôt, nouvelle merveille,
le condamné s'exécute lui-même supposez
qu'il s'y refuse, et ce peuple de juges devient
soudain un peuple de gendarmes voire un
peuple de bourreaux. De la guerre, rien
à en dire chacun est soldat et tout à la fois
capitaine. Voilà, sauf erreur, l'idéal de la
démocratie l'essence de ce gouvernement
sa beauté, sa perfection, son excellence con-
sistent, comme on voit, dans l'absence même
des éléments qui constituent ailleurs un gou-
vernement. A la vérité, si vous en cherchez
le modèle, ce n'est pas dans l'histoire, ce
n'est point ici-bas, c'est au pays des chimè-

res que vous le trouverez. Les anciens Etats
populairesn'en sont qu'une imparfaitecopie:
Sparte a des rois Athènes des magistrats
Rome, ses consuls, son sénat, ses chevaliers.
Nous ne voyons, dans le passé comme dans
le présent, que des républiques de formes
variées, des rois des aristocrates, des oli-
garchies, des sociétés fondées sur une hié-
rarchie élective ou héréditaire; mais de dé-
mocratie absolue, cela ne s'est vu et ne se
verra jamais que sur le papier là Dieu
merci, tous les gouvernementssont sans re-
proche et fonctionnent à souhait. Dans la
pratique, il n'en est pas de même la démo-
cratie accorde trop à la sagesse populaire
cela est contraire à l'expérience et à la rai-
son. Cette étrange utopie, si elle pouvait se
réaliser, ne durerait pas vingt-quatre heures,
et fort heureusement car, si elle durait plus
longtemps ce serait au prix de la plus san-
glante anarchie ou du plus brutal despo-
tisme. Cette démocratie, qu'on croit si
favorable à la liberté individuelle, en est, en
effet, le plus formidable ennemi puissance
illimitée et irresponsable, agissant spontané-
ment, sans contrôle, sans contre-poids, exé-
cutant à tort et à travers ce qu'elle a conçu
bien ou mal législateur et juge an pied levé,
et juge sans appel, que devient l'individu en
sa présence ? Peut-être aura-t-il, un jour, sa
part de tyrannie sa part de liberté, il ne l'a
plus. Un juge ordinaire est lié par la loi
mais la loi, c'est vous qui la faites et la refai-
tes à votre plaisir un tyran ordinaire est
lié par la crainte mais vous, qu'est-ce que
vous pouvez craindre ici-bas ? Fraction de
roi, esclave complet, je ne suis, quand je
commande, un qu'avec dix mille et, quand
il s'agit d'obéir, je suis un tout seul, un con-
tre dix mille. Tout ici, en effet, se traduit en
chiffres il ne faut parler ni de raison, ni de
droit, ni de justice on se compte, et tout est
dit. Inutile d'indiquer de quelle ma-
nière un tel gouvernement doit infaillible-
ment périr, et dans un court délai, cela
saute aux yeux; de toutes parts, on ne voit
que chancesde révolte, de convulsionset de
ruine; la seule chose qu'on ne voie pas, c'est
une chance de salut.-Il n'y a pas de milieu
possible il faut que la démocratie soit le
meilleur des gouvernements, sinon elle en
devient le pire à ce double titre, elle n'est
pas réalisable la nature humaine ne com-
porte ni tant de perfection ni tant de vices.
Si la volonté générale, toujours éclairée, no



rencontrait aucun obstacle sur sa route, soit
'dans l'ignorance, soit dans les passions indi-
viduelles si chacun voulait le bien et le vou-
lait de la même manière, chacun en faisant
la volonté de tous, ferait évidemmentsa vo-
lonté propre et, en même temps, la volonté
divine ce ne serait pas là un gouvernement
humain, ce serait le gouvernement de Dieu
établi sur la terre. Mais supposez le moindre
nuage dans les esprits le moindre froisse-
ment dans les intérêts, en un mot prenez
l'homme comme il est voilà l'harmonie dé-
truite au lieu du gouvernement de Dieu,
vous avez le gouvernenementdu grand nom-
bre, lequel n'est, au fond le plus souvent,
que le gouvernement du petit nombre,guidé
lui-même par un seul individu la majorité
opprime, elle ne gouverne pas.

Sortons de l'absolu. Nous ne sommes
pas des dieux; nous sommes des hommes
plus ou moins intelligents, plus ou moins
justes. C'est précisément à cause de notre
fragilité qu'il nous faut des règles et un
gouvernement extérieur qui les applique;
vous retrouverez cela dans les sociétés qui
se rapprochent le plus de la démocratiepure.
Dans les cantons primitifs de la Suisse, par
exemple, le peuple nomme et réélit souvent
tous les magistrats; il ne fait point la loi,
mais il choisit et inspire le législateur voilà
la démocratie disciplinée. Il n'y a ici qu'un
maître, et ce n'est pas le peuple, c'est la loi
écrite et traditionnelle. On peut changer
cette loi, mais on ne le peut que sous cer-
taines conditions et moyennant certaines
règles. Personne, à Schwitz et à Uri, ne se
croirait tenu d'obéir à la sommation du peu-
ple on obéit sans murmure au landamman
qu'il a nommé. Le gouvernementde ces can-
tons, déjà fort compliqué, n'est praticable
que chez une nation dispersée parmi des
pasteurs n'ayant entre eux que des relations
rareset uniformes;il y faut encoredes mœurs
pures, peu de besoins et l'amour des vieux
usages or déjà cela n'existe plus dans une
partie de la Suisse aussi la démocratie y
devient-elle turbulente, orageuse, mena-
çante pour la liberté. Les factions se for-
ment gouvernements, lois, usages ne sont
comptés pour rien il n'y a guère de sacré,
depuis quelque temps que les caprices de
la majorité. La Suisse protestante penche
donc vers la démocratie absolue; ce mouve-
ment se manifeste par l'omnipotence des
corps francs et l'instabilité des gouverne-

ments cantonaux; la guerre civile en sera
le dernier terme. Que deviendra alors cette
démocratie? On ne peut le prédire. Anar-
chique et oppressive quand elle subsiste,
cette aveugle puissance ne tarde jamais à
faire place à quelque gouvernement plus
régulier qui l'anéantit. II est beaucoup de
gens en France qui se disent démocrates;
les républicains de toute nuance se disputent
ce titre; les communistes y prétendent; les
ministres, les chambres le revendiquent. Au
fond, ils ont tous raison. La démocratie
n'est pas un principe, car un principe a des
conséquences nécessaires, rigoureuses, ex-
clusives elle est une force. Cette force est
la même que celle qu'on nomme impropre-
ment, selon nous la souveraineté du peu-
ple force aussi ancienne que le monde,
force toujours subsistante, mais latente;
force dont-il est juste de tenir compte,
car elle éclate dès qu'on l'oublie, mais qu'il
est absurde de déifier sous le nom de sou-
veraineté du peuple c'est ainsi qu'on égare
la multitude. Le peuple, n'en déplaise à
la charte, n'est pas souverain. La souverai-
neté, en thèse générale, c'est l'indépendance
absolue c'est la force sans limites confon-
due en Dieu, mais en Dieu seul, avec une
sagesse infinie cet attributne convientdonc
qu'à Dieu. Dès qu'il s'agit de l'homme, ce
•mot n'a plus de sens, ou il a un sens telle-
ment vague et tellement démesuré, que cha-

cun l'interprète à sa guise et pose la borne
où bon lui semble. Certains démocratesl'a-
doptent dans tout son vague et font du peuple
une monstrueuse divinité; d'autres, comme
nous l'avons dit, lui imposent des limites
arbitraires essayons de préciser cette idée.

Et d'abord, l'homme est libre, mais il
n'est pas indépendant; en second lieu, le
même accord n'existe pas chez lui entre la

sagesse et la force. Sa sagesse est boiteuse
et trébuche aisément dans le cercle, d'ail-
leurs étroit, qu'elle parcourt; sa force n'est
pas en elle même intarissable et trouve
aisément au dehors des obstacles qui l'ar-
rêtent. Comment faire avec cela un sou-
verain ? Nous n'en voyons quelque ombre
que dans l'homme qui use de sa liberté,
non en violant, mais en observant les lois
justes; il met alors de son côté Dieu. Dans tou t
autre cas, il lutte contre Dieu même, et
sa faiblesse éclate ainsi que sa folie. Cela est
visible, lorsqu'il s'agit d'un homme isolé;
mais, lorsqu'on parle d'un peuple, on en juge



autrement; on confond alors la souveraineté
avec la liberté et la force on oublie la sa-
gesse qui en est un élément inséparable or
un peuple est, comme le moindre individu,
assujetti à certaines lois primitiveset ne peut
ni les méconnaître, ni les violer impunément.
Il est pourtant libre de le faire, et, le cas
échéant, il apporte dans la lutte une puisance
matérielle incomparablement supérieure à
celle de l'homme isolé. La sagesse est une,
indivisible, impersonnelle.Un homme qui la
possède en a tout autant qu'un peuple qui
la possède aussi; elle ne se multiplie, ne
s'accroit, ni- ne diminue avec la foule. La
force physique, au contraire, se multiplie
avec les bras, s'accroit avec le nombre. Un
homme peut avoir raison sur cent mille;
mais un peuple, un peuple entier sera tou-
jours plus fort qu'un individu, qu'une'caste,
qu'un gouvernementquelconque. Ainsi, tan-
dis que je ne puis, sans un danger immédiat,
braver tel ou tel principe, un peuple le brave,
de même qu'il soulèverait une pierre dont
le poids m'écraserait. De là l'illusion de ceux
qui croient que le peuple est souverain il est
fort, voilà le fait, le fait constant, le fait
permanent; mais souverain si cette expres-
sion est permise, il ne l'est qu'autant qu'il
est sage, et ce n'est pas là un fait insépara-
ble de l'autre il s'en faut de beaucoup. On
comprend toutefois qu'un gouvernementsoit
attentif à cette force dont le peuple est dé-
positaire son existence est à ce prix. Au-
cun ne subsiste en droit que par la loi et,
en fait, que par la volonté populaire; d'où
il suit que tout gouvernement paisible peut
être considéré comme l'expression de cette
volonté,et, par conséquent, comme une des
formes de la démocratie. Si la nation
murmure si les cœurs se détachent du gou-
vernement, le voilà en péril. La démocratie
mécontente cherche à se constituer sous une
autre forme; mais elle ne gagne pas tou-
jours au change. A notre avis, les formes
traditionnelles sont les meilleures; il vaut
mieux les modifier que les abolir, car le
droit disparaît, d'abord, avec elles, et ne se
rétablit qne lentement. En résumé, la dé-
mocratie absolue n'est qu'un néant de gou-
vernement, une chimèremonstrueusecomme
a monarchie absolue. La démocratie limi-
tée, organisée régulière, se voit partout, en
France, en Angleterre, en Belgique, aux

Etats-Unis, même en Russie. L'approbation
vaut l'élection. On réserve, cependant, ce

nom aux gouvernements qui se soutiennent
et se perpétuent par l'élection. Ici l'appro-
bation publique semble plus manifeste;
l'opinion a plus de poids; l'égalité est plus
parfaite, la liberté mieux garantie. On le
dit du moins, et il faut le croire. Il y aurait
pourtant, à ce sujet, quelques remarques
à faire; mais, comme elles se rattachent
moins à la démocratie qu'à l'élection qui
n'en est qu'un mode, nous renvoyons à l'ar-
ticle ELECTION. A. C.

DÉMOCRITE (biogr., philos.). Il na-
quit en Thrace, à Abdère, la troisième an-
née de la 77° olympiade, 470 ans avant no-
tre ère. On ne connaît bien ni ses écrits ni sa
vie ses écrits, parce qu'ils ne sont pas arri-
vés jusqu'à nous; sa vie, parce que le peu de
faits que les anciens en ont rapportés se
trouve mêlé à beaucoupde fables. Ainsi l'on
veut que Démocriteait eu, dès son enfance,
les mages pour maîtres. Pour expliquer le
fait, ou prétend que le père du futur phi-
losophe, personnage opulent, ayamt donné
l'hospitalitéà Xerxès, les mages qui suivaient
ce prince, charmés de l'intelligence précoce
du fils de l'amphitryon, obtinrent du roi de
Perse la permissionde rester à Abdère, uni-
quement pour initier cet enfant aux mystères
de la science. Ce conte s'accorde peu avec
l'histoire,car l'expéditionde Xerxès eut lieu
dix ans avant la naissance de Démocrite.
Mais il n'en coûte rien aux faiseurs de bio-
graphies de mettre en campagne les rois et
les armées, si cela peut tourner au profit du
héros qu'ils nous présentent. Quoi qu'il
en soit, il parait qu'il était déjà fort in-
struit, et même fort sage, lorsqu'il per-
dit son père, car on assure qu'ayant hé-
rité de grands biens, il les abandonna géné-
reusement à ses frères, tant il faisait peu do
cas des richesses matérielles. Cela était de sa
part d'autant plus beau qu'il n'avait aucun
sujet de mépriser la matière, puisqu'il la re-
gardait comme divine, éternelle, seule exis-
tante, source de tout savoir et de tout plai-
sir. Quoi qu'il en soit, cet acte, s'il ne fut pas
d'un bon logicien, fut au moins d'un bon
frère, ce qui vaut mieux. Démocrite, dans ce
partage, eut, dit-on, la modestie de ne se
réserver que 100 talents. C'est peu; cela ne
fait qu'un demi-million; mais, bah avec un
demi-million on va loin. Démocrite, en se
dépouillant, était encore le Crésus des philo-
sophes. Il part, visite l'Egypte, la Perse,
l'Inde, du fond de l'Asie revient en Afriqne



et pousse jusqu'en Ethiopie, partout consul-
tant les sages, pénétrant dans les temples,
soulevant les voiles d'Eleusis, comparant la
doctrine des mages à celle des gymnosophis-
tes. Instruit et déjà fameux par ses voya-
ges, il se rendit à Athènes, brillant foyer où
se réfléchissaient toutes les lumières du
temps. Là il assista aux leçons d'Anaxagore,
se mêla obscurément parmi les disciples de
Socrate; et l'on remarque, à ce' propos,
comme un fait singulier, qu'il se contenta de
prêter l'oreille aux discours de ces grands
hommes, sans prendre aucune part à des
discussions pendant lesquelles un philoso-
phe, à ce qu'il parait, sent toujours une telle
démangeaison de parler, qu'il faut qu'il se
morde la langue ou qu'il éclate. Démocrite
passa donc inconnu dans Athènes, saèrifice

non moins héroïque que celui qu'il avait fait
à ses parents. -Cependant les voyages coû-
tent cher. Démocrite rentra donc dans sa
patrie, ruiné, pauvre, gueux, n'ayant en
somme d'autres biens que ceux de Bias.
Les Abdéritains, un peu Français en ce point,
l'auraient beaucoup plus admiré, s'il fût re-
venu avec ses 100 talents, doublés et triplés
par le négoce ou n'importe par quel autre
moyen. Ils conçurent donc, dès l'abord, une
assez pauvre idée de notre philosophe, et lui
appliquèrent sans merci une de leurs lois, en
vertu de laquelle on déclarait déchu de tout
droit à la sépulture quiconque n'avait pas
eu la sagesse de conserver intact, sinon
d'accroître l'héritage paternel. Il nous
semble que les Abdéritains auraient dû sa-
voir que Démocrite avait donné son bien et
n'avait dissipé, quoique bien follement, si
l'on veut, mais enfin qu'il n'avait réellement
dissipé qu'une bagatelle en comparaison de
ses dons. Or, de deux choses l'une ou cette
libéralité est une invention apocryphe, ou il
faut admettre que la loi des Thraces punis-
sait, et sévèrement, la générosité.. On peut
s'étonner aussi que les frères de Démocrite
l'aient laissé condamner, n'ayant qu'à rendre
l'argent ou qu'à se cotiser pour lui refaire un
patrimoine. -Quelque temps après sa con-
damnation, Démocrile, ayant composé dans
ses loisirs un Traité de l'univers, lut ce livre
aux Abdéritains, sans doute grands connais-
seurs en la matière cela les émerveilla, si
bien que ces braves gens, qui naguère lui
refusaientune pierre pour sa cendre, lui éri-
gèrent, de son vivant, des statues. C'était
lri>p peu pour leur enthousiasme ils lui don-

nèrent 500 talents, 3 millions de notre mon-
naie, ni plus ni moins. Ils étaient donc bien
riches? dira-t-on: je ne sais. Certains au-
teurs trouvent que cette somme n'a rien
d'exorbitant;d'autresassurent qu'avec3 mil-
lions on eût, en ce temps-là, acheté toute la
Thrace et les Abdéritains par-dessus le mar-
ché. Les Hermétiques, considérant Démo-
crite comme un adepte, expliquent par la
pierre philosophale ces flots d'or que l'on
fait sans cesse couler de ses mains. Ce-
pendant les citoyens d'Abdère ne se crurent
pas quittes envers l'auteur du Traitéde l'uni-
vers ils l'élurent donc tout d'une voix chef
de la république. C'était pour lui une belle
occasion de montrer sa sagesse en l'appli-
quant au gouvernementdes hommes; mais
il trouva que la position était encore meil-
leure pour les bien observer et les bien con-
naître, et, quand il eut considéré un moment
ce spectacle, il partit d'un éclat de rire et
abdiqua. Dans sa retraite, il riait encore, et
ne cessa de rire qu'à la fin de sa vie. Les
magistrats venaient-ils le consulter sur les
affaires de la république, il riait; le ques-
tionnait-on sur l'objet et le but de ses étu-
des, sur le fruit qu'il avait retiré de ses
voyages, il riait de plus belle; qu'on lui par-
lât du chaud ou du froid, d'un mariage ou
d'un enterrement, d'un crime ou d'une
bonne action, il riait et riait toujours.
Mais, se disaient entre eux les Abdéritains,

1qu'est-ce donc qui le fait tant rire?qu'y a-t-ii
de si plaisant dans tout ce qui se passe?Vrai-
ment Démocrite est fou 1 quel dommage, répé-
tait-on de toutes parts.-On le crut si bien,
qu'on fit, par pitié, venir de Cos un habile
médecin Hippocrate, ne vous déplaise, afin
qu'il tâtàt te pouls au philosophe et te gué-
rit, si la chose se pouvait, de cette fièvre ex-
hilarante. Hippocrate arrive, trouve son ma-
lade armé d'un scalpel, et cherchant dans les
organes d'une bête morte le secretde l'intel-
ligence et de la vie. C'était là le cas de rire.
Hippocratene rit pas; il admiraDémocrite et
dit aux Abdéritainsqu'ils pouvaientse vanter
de posséderun sage dans leurs murs. Ce mot
les surprit; ils en crurent toutefois le médecin)
sur parole. Mais ils ne laissaientpas de répé-
ter Qu'est-ce donc qui fait rire Démocrite?.

Et dans le fait, nous demandera-t-on f

pourquoi riait-il? Pourquoi? Eh 1 ami lecteur,'
vouliez-vous qu'il pleurât? Quand on est
matérialiste, on n'a pas d'autre alternative
que de rire de tout, de la science, do la vertu,



du travail, de la douleur, du plaisir, des évé-
nements, des hommes, de soi-même, ou de
pleurer de tout. 11 faut en prendre son parti
le spectacle du monde n'est alors, en effet,
qu'une comédie grotesque, sans raison, sans
but, sans dénoûment, où les hommes s'agi-
tent, vont, viennent, se croisent, se heurtent,
se précipitent sans savoir pourquoi, car il

n'y a pas de pourquoi, ni sur le théàtre où
la farce se joue, ni derrière le rideau. Ris
donc, philosophe, puisque tu as l'humeur
gaie, mais laisse pleurer ceux qui, pensant
comme toi, ne se résignent pas aussi volon-
tiers à tant de misères. Comédie 1 nous dis-
tu mais il n'est pas de tragédie plus lugu-
bre, de plus lamentable rêve. Quoi 1 je vis,
je souffre, je meurs, et tout est dit 1 Tout se
plaint, souffre, gémit autour de moi, et cela
n'aurait ni raison, ni but, ni terme, ni expli-
cation 1 J'espère, c'est une illusion je crois à
la justice, c'est une folie 1 II n'y a de vrai que
la matière et la douleur. Hélas 1 hélas 1 et
cent fois et toujours hélas 1

Telles sont les deux conclusions égale-
ment justes, également vraies, également
désespérantes du matérialisme. Cet abomi-
nable système se personnifia, sous sa double
face, en deux hommes également célèbres,
Héracliteet Démocrite c'est Jean qui pleure
et Jean qui rit. Avons-nous besoin de faire
remarquer que ce rire éternel, non moins
amer que cette éternelle tristesse, est aussi,
comme elle, une sorte de protestation de
l'àme contre les désolantes affirmations du
matérialisme?

Il nous resterait à examiner les ouvrages
de Démocrite, mais, nous l'avons dit, ils
n'existent plus depuis longtemps nous ne
les connaissons que par le bien et le mal
qu'en ont dit ceux qui ont pu les lire. Cicé-

ron en admirait la diction; Lucrèce, tout en
combattant Démocrite, s'est approprié quel-
ques-unes de ses idées. Il n'est pas douteux
que le philisophe abdéritain ne fût doué d'un
vaste génie il est descendu fort avant dans
ce puits sans fond des hypothèses, d'où l'on
tire chaque jour de nouvelles pierres, pour
soutenir l'univers qui, fort heureusement,ne
branle pas. Comme philosophe, son système
n'a rien qui le distingue essentiellementdes
autres matérialistes; comme physicien, il est
plus original. 11 a entrevu, sans les démon-
trer, et par la seule force de la spéculation,
quelques-unes des lois de la science mo-
derne, en attribuant, par exemple, aux ato-

nités qui déternmes certainesaffinités qui déterminent leurs
agrégations, et à la matière univeirselle une
puissance d'attraction et de répulsion par
laquelle il explique tout.

On prétend que Démocrite vécut jusqu'à
109 ans, et qu'il mourut volontairement, en
s'abstenant de nourriture. Pourquoi ce sui-
cide ? Belle question1 demandez plutôt pour-
quoi il vécut si longtemps. S'il n'eùt douté
quelque peu de son triste système, soyons
assuré qu'il eût brusqué un peu plus le dé-
noûment de la comédie. A. CALLET.

DÉÏHOGORGON(myth.), divinité ou gé-
nie de la terre. On le représentait sous la
forme d'un vieillard pâle, crasseux, cou-
vert de mousse, et l'on croyait qu'il habitait
au centre du globe. S'ennuyant dans cette
demeure solitaire, le dieu fit un jour une
boule sur laquelle il s'assit et s'éleva dans
les airs; là il forma le ciel, dont il environna
le monde, et créa, avec de la boue enflammée,
le soleil, auquel il fit contracter avec la
terre une union qui donna naissance à la

nuit, au Tartare, etc. Démogorgonlui-même
eut plusieurs enfants, tels que Pan (le Grand
Tout), les Parques, la Discorde et l'Erèbe.
Cette théogonie est tirée de Théodontius,
par Boccace.

DEMOISELLE (accept. div.). Ce nom
s'applique aujourd'hui à toute femme non
mariée. Il a été longtemps un titre auquel
n'avaient droit que les filles nobles ou les
femmes de bourgeois, auxquelles le titre de
dames était refusé. -Dans les arts, plusieurs
instruments portent le nom de demoiselle: le

paveur appelle ainsi un morceau de bois cy-
lindrique, haut d'environ lm,40, armé, à sa
partie inférieure, d'une tête en fer, et garni
de deux anses verticales en bois cet instru-
ment sert à frapper les pavés après qu'ils
sont posés.- Dans les fabriques d'épingles,
on nomme demoiselle une brosse avec la-
quelle on imprime les marques de fabrique.
Pour le luthier, les demoisellessont des tiges
métalliques terminées, à chaque bout, en
forme d'anneau, et qui traversent les cla-
viers, pour mettre en communicationla tou-
che et l'abrégé. Pour les monnayeurs, c'est
une branche de fer aplatie par un bout, et
avec laquelle on empêche que les charbons
ne tombent, avec le métal, de la cuiller dans
les moules.

DEMOISELLE (hist. nat.). (Voy. LIBEL-
LULE.)

DÉMOLITION. C'est la destruction



d'un bâtiment. Avant d'entreprendreaucune
démolition dans les villes, on doit en donner
avis à l'autorité municipale, et avoir préala-
blement obtenu d'elle une autorisation spé-
ciale on est, en outre, tenu, dans l'accom-
plissement de la démolition, de se confor-
mer aux règlements de la voirie et aux me-
sures particulières prescrites dans l'intérêt
de la sécurité publique, sous les peines por-
tées en l'article 471 du code pénal. Une dé-
molition peut être prescrite par l'autorité
locale lorsque les constructions menacent
ruine, et pourraient, dès lors, compromettre
la sécurité publique. Les maires, dans les

communes, et, à Paris, les inspecteurs de la
voirie, sont chargés de ce soin, en vertu
d'une loi en date du 2k août 1791. Cette
démolitions'effectued'office et aux frais des
propriétaires lorsque ces derniers ne l'ont
pas fait exécutersur les injonctions et dans
les détails prescrits par l'autorité, ou même
lorsqu'ils se sont refusés à faire exécuter les
réparations d'urgence jugées nécessaires

pour la conservation de leurs bâtiments si-
tués sur la voie publique. L'appel des déci-
sions des maires et des inspecteurs de la
voirie, à cet égard, est porté devant le
conseil de préfecture. La démolition peut
encore être ordonnée par les mêmes autori-
tés dans les cas de violation de l'alignement
prescrit par le pouvoir municipal et de la
servitude altius non tollendi, ou bien par le
génie militaire, pour les constructions éle-
vées dans la zone des servitudes des places
fortes.

Les particuliers peuvent requérir devant
les tribunaux la démolition ou la réparation
des bâtiments tombant en ruine, dont la
chute pourraitentraîner celle de leurs pro-
priétés bâties contiguës. On ne peut, en au-
cun cas, toucherà un mur mitoyen pour le dé-
molir, le réparer ou le réédifier, sans avoir
préalablement signifié cette intention aux
possesseurs de la mitoyenneté, afin qu'ils
soient en demeure de se prémunir contre
tout dommage pouvant en résulter pour eux.
Si la construction mitoyenneest en mauvais
état, le voisin peut être contraint de la re-
construireà frais communs; si, au contraire,
la démolition est dans l'intérêt exclusif de
celui qui la fait faire, la loi et la raison veu-
lent qu'elle se fasse à ses frais, et qu'il de-
meure, en outre, chargé de toutes les me-
sures de précaution nécessaires. Si l'on
démolit une maison adossée à un mur mi-

toyen, comme la solidité de celui-ci pourra
s'en trouver diminuée, on doit également en
faire la notification au propriétaire, afin qu'il
ait à prendre toutes les mesures conserva-
trices qu'il jugera convenables, et qui alors
seront à ses frais. Une question relative à
la démolition est celle de savoir quel est le
caractère légal des matériaux d'une pareille
origine. La cour de cassation a décidé que
ces matériaux avaient un caractère tout mo-
bilier, même avant que la démolition eût été
commencée, si la propriété bâtie a été ven-
due à charge de démolition. Les matériaux
conserveraient, au contraire, leur caractère
immobilier, et demeureraient, dès lors, gage
hypothécaire, même après la démolition, si
celle-ci n'a été faite que pouropérer le trans-
port de l'immeuble d'un lieu dans un autre,
par exemple, en cas de reconstruction par
suite de reculenient.

DÉMON DÉMONOLOGIE. Dans la
théologie chrétienne, le mot démon désigne
toujoursune créature spirituelle supérieureà
l'homme, et qui lui est hostile; ce mot, d'a-
près son étymologie, signifie un être doué
d'intelligenceet n'a rien d'odieux. Dans l'an-
tiquité païenne, un démon était un être su-
périeur à l'homme, bon ou mauvais. La dé-
naonologie a pour objet l'origine, la nature,
la chute, les noms, les fonctions, la demeure
et le supplice des démons. La croyance
des mauvais anges est un des points fonda-
mentaux du christianisme en effet, la chute
de l'homme, qui a nécessité la rédemption,
est étroitement liée à la révolte des démons.
Les livres saints constatent l'existence des
bons et des mauvais anges, mais ils ne mar-
quent point l'époque de leur création. Lors-
qu'on essaye de la déterminer, on ne s'ap-
puie que sur des conjectures aussi les opi-
nions sont-elles différentes. La plupart des
Pères grecs et quelques Pères latins se fon-
dent sur un passage de Job (ch. xxxvm,
v. 7) poursoutenir que les angesont été créés
avant le monde sensible. Plusieurs autres
sàints docteurs grecs et latins affirment le
contraire. D'après le quatrième concile de
Latran, les anges ont été créés avant les
hommes. On a prétendu, dans le xvin" siè-
cle, que les Juifs n'avaient aucune idée des
démons avant d'avoir fréquenté les Chal-
déens. Cette assertion est une erreur. Job
parle de Satan (ch. i) le psalmiste accuse
les Juifs d'avoir sacrifié leurs enfants aux
démons (ps. 106) or le livre de Job et les



psaumes sont bien antérieurs à l'époque où
les Juifs eurent des rapports avec les peuples
de la Chaldée. Dans l'Ecriture, les anges,
bons ou mauvais, sont toujours appelés des
esprits. Néanmoins les Pères ont été divisés
sur la nature des démons et des anges quel-
ques uns d'entre eux (saint Justin, Tertullien,
saint Clément d'Alexandrie, Origène) pen-
sent que les démons sont des intelligences
revétues de corps très-subtils, de la nature
de l'air et du feu d'autres, en plus grand
nombre (Eusèbe de Césarée, saint Chrysos-
tome saint Grégoire de Nazianze, saint
Grégoire de Nysse, saint Cyrille d'Alexan-
drie, etc.), soutiennent que les démons sont
de pures intelligences. Aux yeux de ces der-
niers, les formes sensibles sous lesquelles les
anges apparaissent dans les Ecritures sont
des corps fantastiques ou réels qui leur ser-
vaient de voile pour les fonctions passagè-
res, et dont ils se dépouillaient ensuite. Saint
Augustin hésite entre ces deux opinions. Le
quatrième concile de Latran, sans l'imposer
à notre foi, se prononce pour la seconde,
qui est adoptée par presque tous les théo-
logiens.

Les démons sont sortis purs des mains du
Créateur; mais ils n'ont pas conservé leur
pureté primitive. Des causes diverses ont été
assignées à leur dégradation. Les auteurs qui
croient que les anges ont des corps subtils
ont imaginé que les démons s'étaient dégra-
dés en s'unissant aux filles des hommes ils
établissent sur un passage de la Genèse, mal
interprété (ch. vt, v. 2), cette fable, qui est
longuementracontée dans le livre apocryphe
d'ilénoch. L'opinion la plus commune et la
seule vraie attribue la chute des démons à
l'orgueil et à la jalousie qu'ils conçurent con-
tre l'homme, créé à l'image de Dieu ils con-
spirèrent contre son bonheur et sa gloire, et
eurent l'ambition impie de s'égaler au Très-
llaut (ISAIE, ch. xiv). On dispute sur l'in-
tervalle qui s'écoula entre le moment de la
création des anges et celui de leur chute
rien de bien précis ne peut être déterminé;
l'Ecriture garde sur ce point un silence ab-
solu. Une certaine subordination règne parmi
les démons c'est le plus élevé d'entre eux
qui les entraîna dans la révolte; il est leur
prince. Les livres saints l'appellent Satan,
Lucifer, diable, dragon, etc. ( JoB, Isaie
Apocalypse). Ils nous font connaître encore
le nom particulier d'un démon, qui est As-

modée (Todie).– Le crime des dénions fut

irrémissible, et il le fut pour fous. Dieu,
pdit saint Pierre, ne pardonna point aux an-

ges (II, Ep. n). L'apôtre ne fait point d'ex-
ception. Saint Grégoire le Grand fait obser-
ver que Dieu ne fut pas inexorable pour
l'homme comme il l'avait été pour les mau-
vais anges il en donne cette raison Le
premieravait trouvédans sa cftaiV une source
de faiblesse les seconds avaient une nature
plus parfaite (Moral., 1. ix, c. xxvm). Les
démons tombèrent du faite où ils étaient éle-
vés et furent précipités dans le Tartare; ils
y sont retenus captifs par des chaînes de ténè-
bres (II, Ep.; Petu n; Jud., i). Cependant,
dans le livre de Job, Satan parcourt la terre.
Saint Paul appelle les démons les puissances
de l'air [Ephês.). On concilie ces divers textes
en répondantque, parmi les mauvais anges,
les uns habitaient dans l'air, et que le plus
grand nombre est renfermé dans les enfers.
La dégradation des démons fut la consé-
quence de leur chute. Saint Augustin semble
croire que les anges rebelles avaientdes corps
spirituels avant leur péché, et que, depuis
leur rébellion, ils sont revêtus de corps aé-
riens (de Genes. ad. litt., 1. m, c. xvn, etc.).
Les mauvais anges, immédiatement après
leur révolte, ont été soumis à une peine. Les
plus anciens auteurs ecclésiastiques ont cru
que les remords sont leur tourment uniquo
jusqu'au jour an jugement pour lequel ils sont
réservés; mais presque tous les théologiens,
après le vénérable Bède, soutiennent que,
depuis leur chute, les démons souffrent par-
tout le supplice de ce feu dont la nature
nous est inconnue et qui doit les torturer
éternellement. L'Eglise a condamné ceux qui
ont prétendu que les peines des anges- re-
belles doivent avoir un terme [cinquième con-
cile, Genèse). Dieu, dans des vues impéné-
trables et toujours dignes de sa sagesse, n'a
point retiré aux démons le pouvoir sur la
matière qu'il leur avait primitivement ac-
cordé il leur permet encore d'en user dans
des limites qu'ils ne sauraient franchir. Sa-
tan se servit de ce pouvoir contre Eve lors-
qu'il la séduisit par l'organe du serpent; il
s'en servit contre Job quand il le frappa dans
ses biens, dans ses enfants, dans sa personne.
Les livres saints attribuent aux mauvais an-
ges les erreurs, les crimes, les fléaux qui dé-
solent la terre, les maladies qui affligent les
hommes (voy. l'article POSSESSIONS).Saint
Paul appelle les démons les princes dit monde,
les puissances de l'air [Ephés.). Saint Pierre



nous exhorte à la vigilance, parce que le
démon, notre ennemi, semblable ci un lion ru-
gissant, tourne autour de nous pour nous dé-
vorer (I, Petr., v).

Nous venons d'exposer les sentiments des
chrétiens sur les anges rebelles. Des rabbins
ont suppléé au silence des Ecritures par les
fables les plus absurdes ils nous parlent
des divers sexes des démons, de leurs en-
fants, de leurs maléfices,etc. Suivant Philon,
les démons et les âmes des hommes ne dif-
fèrent que de nom. Josèphe veut que les dé-
mons qui obsèdent les hommes soient les
âmes des méchantsqui, ayant quitté le corps
qu'elles animaient, se saisissent de quelque
autre corps vivant pour ne pas tomber dans
l'abime, où elles doivent souffrir des sup-
plices éternels. Les mahométanscroient que
des anges furent condamnés, à cause de leur
révolte, à des châtiments sans fin; ils don-
nent au chef de ces anges le nom d'iblis ( le

désespéré) ils admettent aussi des génies su-
balternes créés de feu supérieurs aux hom-
mes et inférieurs aux anges, qui ont égale-
ment mérité, par leur rébellion des peines
éternelles; ils attribuent aux mauvais génies
les souffrances et les maladies des hommes.
La croyance à l'existencedes démons est ac-
compagnée, chez les mahométans,de détails
qui prouvent qu'ils reproduisent, en les alté-
rant, les doctrines de nos livres saints.

La croyance aux mauvais anges se ren-
contre dans tous les temps et dans tous les
lieux. Nous trouvons dans l'Inde la race im-
pie des démons appelés asouras, et les dé-
mons, plus odieux encore, nommés râkcha-
sas, qui aiment à se repaitre de sang et de
chair humaine. Zoroastre proclame le prin-
cipe du mal sous. le nom d'Ahriman et lui
fait produire des légions de devs, auteurs du
mal sur la terre. Les mauvais génies n'étaientt
pas inconnus à la tradition égyptienne; la
Grèce et Rome les reconnaissaientaussi. D'a-
près Platon ( le Banquet), la nature des êtres
qu'il appelle démons tient le milieu entre les
dieux et les mortels. L'universalité de la

croyance aux mauvais anges indique que les
peuples l'ont puisée à une source commune,
à une révélation primitive. Le mélange des
biens et des maux dans ce monde dut aussi
porter les hommes à admettre des êtres su-
périeurs, les uns naturellement bons, les au-
tres mauvais par nature, ou qui l'étaient de-
venus en se dégradant. L'abbé FLOTTES.

DEMONAX, philosophe crétois, d'une

famille illustre et puissante qui, méprisant
les biens de la fortune, se livra à la philoso-
phie du temps de l'empereur Adrien.
Persuadé que toutes les sectes étaient unmélange d'erreurs et de vérités, il prit dans
chacune d'elles ce qui lui paraissaitbon, juste
et raisonnable, laissant tout le reste de côté.
On le comparait à Socrate pour la ma-
nière de penser et à Diogène pour la manière
de vivre. II se laissa mourir de faim sans
perdreun instant sa gaîté, et fut enseveli aux
dépens du public. C'est lui qui, au moment
de rendre le dernier soupir, dit aux amis
qui étaient autour de son lit Vous pouvez
vous retirer, la farce est jouée.

DÉMONIAQUE. (Voy. POSSÉDÉS.)
DÉMONQMANIE (méd.), appréhension

désordonnée, frayeur délirante d'être pos-
sédé du démon ou de quelque génie infer-
nal. Cette variété de la mélancolie rentre
dans les monomanies, dont elle. constitue
une simple espèce. Bornons-nous à dire ici
que son rôle est plus grand dans l'histoire
que dans les accidents actuels d'aliénation
mentale. (Voy. Aliénation mentale.)

DÉMONSTRATION (logique) du latin
demonstrare, faire voir clairement, mettre en
évidence, prouver. C'est l'ensemble de
plusieurs propositions servant à établir la
certitude d'une chose qu'on affirme et qui
n'est pas évidente par elle-même. Ce qui est
évident par soi-même n'a pas besoin de dé-
monstration telle est cette proposition un
tout est plus grand que ses parties. La
démonstration, de même que les preuves
qui servent à l'établir, est de deux sortes,
mathématiqueou physique, et métaphysique
ou morale. La démonstration que l'aire d'un
triangle a pour mesure le produit de sa base

par la moitié de sa hauteur est de la première
«

sorte; celle-ci, que l'homme est libre dans
l'exercice de sa volonté, est de la seconde. Il
faut se garder de confondre ces deux natures
de démonstrations, bien qu'elles aient le
même résultat, qui est de fixer la certitude
de l'esprit sur ce qu'elles affirment. La dé-
monstration physique ou mathématique se
compose de preuves qui nous sont fournies
par la perception externe ou par les sens
la démonstration morale repose, au con-
traire, sur des preuves qui nous viennent
spécialementde la conscience, du sentiment
intime et de l'autorité des témoignages hu-
mains. Telle est, par exemple, à l'égard de
ce dernier moyen de conviction, la démons-



tration de la vérité des faits historiques.
Prétendre, comme l'ont fait certains philo-
sophes, qu'il n'y a d'incontestable que ce
qui tombe sous les sens, c'est nier les phé-
nomènesqui résultent de l'activité propre de
l'âme, quand elle se replie sur elle-même;
opinion entièrement inadmissible. On est
donc forcé de reconnaître deux ordres de

preuves et, par conséquent, de démonstra-
tions, qui ont chacun leurs règles, leurs lois,
et donnent pour résultat une certitude abso-
lue. La démonstration n'est, au fond,
qu'un raisonnement non assujetti à des for-
mes convenues.La condition essentiellepour
qu'ello soit parfaite et convaincante, c'est
que toutes les propositions qu'elle renferme
soient identiques, c'est-à-direprésentent une
suite d'idées semblables, ne différant entre
elles que par les termes de leur énonciation.
Il n'est pas besoin de dire que la clarté et la
précision en sont aussi regardées comme des
qualités nécessaires. Certaines démons-
trations, par la multitude des arguments dont
elles se composent, par l'étendue de la ma-
tière qui en est l'objet, forment des livres
complets. Tel est le traité de Fénélon sur
l'existence de Dieu, tel est encore l'ouvrage
de Duvoisin, intitulé Démonstrateurévangé-
lique.

DÉAIOFHILE,philosophepythagoricien,
dont la vie est à peu près inconnue. Nous

avons sous son nom un recueil de Simili-
tudes ou Comparaisons(yva)jj.ix.k 0/j.ola/ji.a.Ta.),

et de sentences morales, qui paraissent ex-
traites d'un ouvrage qu'il aurait composé

sous le titre de Médecine de la vie (IZiov

flepaTÉi'a). La morale la plus pure et la plus
solide règne dans ces deux petites gnomo-
graphies. Les Similitudes ou Comparaisons
se recommandent surtout par les rappro-
chements ingénieux, justes et piquants que
l'auteur y fait entre les objets physiques et
les idées morales Ces deux recueils ont été
souvent réimprimés. La première édition en
est due à Lucas Hutstenius, qui les a publiés
à Rome en 1638, in-8° et à Leyde en 1639,
in-12, avec quelques fragments analoguesde
Démocrateet de Secundus. Les éditions sui-
vantes, les plus recommandables,sont celles
de Thom. Gale, dans ses Opuscula mytholo-
gica; Cambridge, 1670, in-8°, et Amsterdam,
1688, in-8°; de F. A. Schier, Leipsick, 1754,
in-8°, et de M. J. C. d'Orelli, dans ses Opus-
cula grcec. vet. sententiosa, Leipsick, 1819,
in-8°. PAUL Longueville.

DEMORALISATION.– Etat d'un hom-
me donUe sens moral a perdu sa délicatesse,
dont la volonté est dépravée ou honteuse-
ment asservie à la domination des penchants.
Cet état n'est parfois qu'accidentel;partois,
au contraire, il persiste, et, pour être en ap-
parence moins violent, il n'en est que plus
grave. A la rigueur, tout acte réprouvé
par la loi naturelle, telle que l'a interprétée
l'Evangile, est un acte de démoralisation,
puisqu'il implique dans la vie de l'auteur un
moment plus ou moins rapide où sa con-
science a fléchi. Mais les faux pas et les
écarts, lorsqu'ils ne nous emportent pas trop
loin de la ligne droite, trouvent dans notre
infirmité originelle une excuse dont il est
juste de tenir compte chanceler n'est pas
tomber. Ce serait donc abuser de la logique
que d'appliquer, sans distinction, à toutes
les fautes, un terme qui, à en juger par son
énergie n'a été créé que pour marquer un
état violent et flétrir des faits exceptionnels.
Ainsi unpeu de vivacité, un peu de négligence,
est un péché véniel c'est la part de la fai-
blesse humaine, qui toujours subsiste et tou-
jours se révèle, trompe notre vigilance, tra-
hit nos efforts, nonobstant l'intégritéet la vi-
gueur de.nos facultés morales. Disons plus,
si l'âme n'est que partagée, qu'elle se sur-
veille encore et résiste, même en cédant,
quelque pitoyable que soit ce combat, les
anges le contemplent la conscience n'est
pas vaincue, puisqu'elle lutte; on est sur la
pente qui mène à la démoralisation; démo-
ralisé, on ne l'est pas.-Voici, à notre avis,
le caractère essentielqui constitue ce phéno-
mène c'est, dans le vice ou dans le crime,
l'absence du remords. On fait le mal on s'y
livre avec emportement ou par calcul mais
sans éprouver ce trouble intérieur qui mêle
tant d'amertumeaux satisfactions illégitimes.
Ce n'est plus en nous, c'est hors de nous
qu'est désormais placée la résistance; ce
n'est plus l'amour du bien pris en lui-même,
ni la haine du mal qui peuvent nous retenir.
Mal et bien, notre cœur les distingueà peine;
l'idée seule nous en reste, et nous la détestons,
car nous ne voyons en elle que l'expressionde
l'opinion publique et que la menace du châ-
timent. Même quand elle n'est que pas-
sagère, la démoralisation se présente sous ce
terrible aspect alors il n'est excès dont on ne
soit capable; tout dépend de la tentation, de
l'occasion et des circonstances extérieures.

Le9 hommes, et c'est malheureusementle



plus grand nombre, qui, avec des moeurs
régulières, une vie calme ou seulementagi-
tée par les soins vulgaires qu'inspire le be-
soin du jour, ces hommes qui se dirigent
par la sensation plutôt que par la réflexion
qui ne voient rien au delà du cercle borné
de leurs ambitionsou de leurs affections char-
nelles, qui n'ont pour tout appui que cette
philosophie superficielle des gens du monde,
sic ommode quand on est heureux, ces hom-
mes-là, disons-nous, sont continuellement
exposés à subir, au moins momentanément,
une de ces crises effroyables qui, suivant
une expression populaire,décomposent le mo-
ral. Mille causes, en effet, peuvent la provo-
quer, une catastrophe soudaine, la perte des
biens, la mort d'un être aimé, un projet
renversé, une misère opiniâtre, la crainte, la
douleur, le désespoir, la moindre passion
qui trouvera notre cœur complaisant et les
événements contraires de là des chutes im-
prévues, des fraudes, des larcins, le meur-
tre, le suicide. Heureux quand on survit à

ces crises et qu'on peut réparer ses torts!
Plus heureux quand tout ce mal n'a été
qu'un rêve funèbre! Heureux, cent fois
heureux quand, après un tel ébranlement,
on sent que son cœur bat encore et que la
conscience reprend sur nos actions le légi-
time empire qui lui appartient Mais,quand
la démoralisationdégénèreen habitude, c'est
bien pis Ce n'est plus alors une fièvre aiguë
et qui se hâte vers le dénoùment, c'est une
de ces maladies des plus invétérées, te-
naces, peu apparentes, peu cuisantes et qui,
dit-on, vous rongent les os. Cette sorte de
démoralisation n'est pas toujours la suite de
la précédente; souvent elle s'insinue dans
l'âme et, petit à petit, en use les ressorts
sans que le monde s'en aperçoive, sans
qu'on s'en effraye soi-même. Mais un jour
vient où l'on ne voit plus, où, du moins,
l'on ne sent plus certaines choses comme la
veille, comme les sent et les voit l'humanité
l'oeil intérieur est voilé; la raison n'a plus de
guide; on' est la proie et l'esclave de l'in-
stinct, de la passion, de l'appétit du mo-
ment tout devoir accable; toute vertu de-
vient fardeau; on ne respire que pour soi;
on ne cherche que ce qui plaît c'est la bête

en nous qui gouverne; l'esprit a abdiqué et
s'est mis à son service. Cela ressemble à la
folie, en ce sens que tout acte déraisonnable
et immoral, étant contraire à la constitution
de l'homme, semble dénoter chez lui quel-

que vice ou quelque trouble organique
mais la folie a d'autres marques qu'on ne
rencontre pas ici et sans qu'il soit néces-
saire de discuter ces différences chacun les
sent, les devine, les reconnaît au premier
coup d'oeil. La démoralisation du fou n'in-
spire que la pitié la folie apparente de
l'homme démoralisé inspire l'horreur et le
dégoût. Le premier a été foudroyé subju-
gué, paralysé par une force surhumaine
il semble, comme le croient les Orientaux

que la main de Dieu se soit étendue sur lui.
Le second, au contraire, s'est rendu com-
plice de son abaissement; il a manqué de
courage plutôt que de force, et il semble, en
un mot que la main de Dieu se soit retirée
de lui.

La démoralisation, cependant, s'éloi-
gne autant du cynisme (voy. ce mot) que
de la folie; elle tâche, du moins, démar-
cher droit entre ces deux abimes, et c'est
là un de ses traits les plus singuliers. La
folie ne se connaît pas; la démoralisation
se connaît; le cynisme se connaît et ne se
déguise pas la démoralisationse déguise, et
avec une habileté merveilleuse. Quel art,
quelle éloquence n'emploie-t-elle pas à se
justifier, non à ses propres yeux (elle n'en
éprouve pas le besoin ), mais aux yeux d'au-
trui Que de ruses que de ressources 1 quelle
imagination! quel esprit! quelle excellente
comédienne!Et comme elle flaire son monde1,

Craint-elle les témoins, a-t-elle affaire à
quelques bonnes gens assez droits, assez
simples, pour se révolter d'une mauvaise
action, soyez tranquille, la démoralisation
fera la prude; elle n'aime pas le scandale.
Trouve-t-elle, en son chemin des visages
moins farouches de ces êtres qui tâtonnent
entre le bien et le mal n'osant choisir et
ignorant l'art précieux desaccommodements,
la démoralisationchange de masque; elle ne
cache plus ses vices elle les montre, mais
dans un demi-jour, sous un vernis de poli-
tesse et d'élégance, flattant les basses incli-
nations sans offusquer les yeux délicats. Ef-
frontéepar nature, hypocritepar calcul, c'est
Caton en paroles, Verres en action; c'est'
Messaline sous la robe de Lucrèce. On la voit
quelquefois, par un raffinement suprême,'
unir à des dehors austères, à une conduite
en apparence irréprochable, le sophisme in-
dulgent, la tolérance corruptrice qui excuse
dans autrui des égarements au-dessus des-
quels la nature semble l'avoir mise elle-même.



Elle prend un air philanthropique, se fait
l'avocat de tous les pécheurs et surtout de
tous les péchés, et la décence qu'elle affiche
dans ses actions prête parfois à ses paroles
une dangereuse autorité; elle va ainsi, alté-
rant, à son profit, dans toutes les âmes, ces
notions de justiceet de vérité qui l'incommo-
dent et l'effrayent. A tous ces déguisements,
nous aurions pu appliquer plus d'un nom
propre; l'embarras n'estque dans le choix le
lecteury suppléera. Nous n'avons parlé,jus-
qu'ici, que de la démoralisationindividuelle;
il est triste d'ajouter que cette honteuse ma-
ladie se répand quelquefois dans tout le
corps social elle y apparaît sous les diver-
ses faces déjà décrites, ou violente, mais
courte, ou calme, mais presque incurable.
Des causes analogues l'engendrent. Une di-
sette, une bataille perdue, une crise politique
ou commerciale; voilà la jaquerie, voilà
les massacres de septembre, voilà les scènes
de Buzançais. Quelque rares, quelque rapi-
des que soient ces éruptions populaires, il

serait dangereuxde s'aveugler sur leur véri-
table source. Comment des hommes, hier la-
borieux et paisibles, se changent-ils tout à

coup en pillards et en assassins?Ils ont faim,
dit-on; mais le meurtre ne les nourrit pas.
La faim n'est donc pas la cause, elle n'est
que l'occasion de ces fureurs; elle agit sur
les masses comme sur l'individu. N'a-t-on pas
vu, dans des villes assiégées, tout un peuple
mourir de faim sans pousser un soupir?
Comment la même cause ne produisait-elle
pas alors les sanglants effets qu'on lui prête?
C'est que la faim ne démoralise que les gens
d'une moralité chancelante; c'est qu'elle
trouve des hommes grossiers, envieux, igno-
rants, haineux, vindicatifs, n'ayant de vertus
que celles que la nécessité leur impose so-
bres et laborieux par force, non par goût;
quand le pain leur manque, tout leur man-
que. Leur âme est vide comme leur corps,
elle se nourrissait du même aliment; toute
leur morale était dans leur grenier. Jusqu'à

ce que les gouvernements aidés par les phi-
losophes, aient trouvé le moyen de régler le
cours des saisons et d'assurer au peuple des
moissons régulières, ils feront donc bien de
laisser à la religion un peu plus de place
dans les écoles, un peu plus d'influence dans
les assemblées. Vienne la famine, vienne la

guerre, le peuple ne se démoralisera pas.
Les scènes sauvages que nous avons rappe-
lées sont toujours le signe éclatant d'une dé-

composition morale déjà ancienne, mais la-
tente.

La démoralisation déclarée et passée
à l'état chronique affecte, dans la société
comme chez l'individu, des caractères qui
varient. Bien que tous les vices se tiennent
et qu'on trouve, en pareil cas, chez un peu-
ple, des exemples de tout, depuis le cynisme
éhonlé jusqu'à la frénésie du suicide et du
meurtre depuis la lâcheté énervée jusqu'à
la passion bouillonnante cependant on re-
marque qu'il y a toujours un v:ce dominant
qui imprime son' cachet à l'époque tantôt
c'est le libertinage, tantôt c'esl la cupidité;
cela se déguise et prend volontiers le nom do
sagesse. On raisonne son avidité; on en fait
un beau système. En général, la démoralisa-
tion s'unit à l'impiété, comme on l'a vu en
Franco au xvni* siècle; mais quelquefois
elle s'unit à l'hypocrisie religieuse on l'a vu
en Angleterre. En Turquie, la dissolution
des mœurs est dérivée de la re'igion même

ce qui explique l'impossibilité de sauver
cette nation du mal qui la mine. Ce n'est pas
là une œuvrede diplomatie.Dans l'antiquité,
l'influence du polythéisme n'a pas été moins
pernicieuse à la plupart des grands Etats;
c'est la démoralisation qui les a livrés à l'a-
narchie, puis au fouet des tyrans et au sabre
des conquérants. Si la France et les peuples
modernesont résisté et peuvent, Dieu merci,
résister encore aux uiémei épreuves il est
manifeste qu'ils le doivent à l'Evangile
c'est par lui que se refont sans cesse et les
idées et les mœurs. Cet article serait in-
complet si l'on n'indiquai sommairemenlsous
quelles influences la démoralisation gagne
les masses. En Orient et dans l'antiquité, la
morale était, à quelques égards, une incon-
séquence religieuse; c'étaient donc les lois
qui soutenaient les mœurs, mais sans pou-
voir en prévenir la décadence, attendu que
les lois règlent les actes extérieurs mais no
gouvernent pas la conscience. Il en est tout
autrement chez les modernes à côté de lois
civiles toujours imparfaites, ils sont dans la
religion un guide infaillible, un code de mo-
rale tout divin. II suit de là que la première
cause de la démoralisation se lie nécessaire-
ment, chez eux, à un certain relâchementdes
croyances religieuses; par conséquent, tout
ce qui tend à affaiblirces croyances, à dimi-
nuer, dans l'esprit public l'autorité de la
parole évangélique, toute philosophie, toute
science, toute fiction toute action qui peut



avoir ce résultat est une cause palpable de
décomposition moralo le xvm° siècle l'a
prouvé. Mais, sans s'attaquer directement à
la source divine, on arrive également à la
dissolution des idées justes et des mœurs.
Un mauvais livre, un roman où les passions
sont présentées sous un jour agréable, où le
vice est, en quelque sorte, encouragé par le
portrait menteur qu'on lui fait de lui-même,
cela suffit pour dépraver un homme; cela
suffit pour en dépraver mille. Autant de li-

vres ainsi faits, autant de milliers d'hommes
corrompus; et, comme la corruption est con-
tagieuse, chacun de ces hommes portera au-
tour de lui le mal qui l'infecte. De procheen
proche, et par le seul fait de la solidarité hu-
maine et de l'esprit d'imitation, on s'accou-
tumera à ne plus rougir des pensées honteu-
ses, puis des propos honteux, puis des actes
honteux. La littérature et le théâtre peuvent
donc devenir en quelques circonstances,
des agents actifs de démoralisation cela ar-
rivera si les œuvres corruptrices joignent
aux séductions qui leur sont propres des
qualités purement littéraires qui puissent
servir d'excuse et de prétexte aux gens a

scrupules; mais cela n'est point absolument
nécessaire. 11 est rare que le génie se dé-
grade il ne l'est pas de voir la médiocrité
chercher, dans l'éclat et la grandeur du
scandale, la grandeur et l'éclat qu'elle ne
peut emprunter au talent. Le mal serait pe-
tit si les gens de bien si les hommes émi-
nents, si les pouvoirs publics s'unissaient
ensemble pour flétrir ces spéculations igno-
minieuses le mal est immense si la jeunesse,
si le peuple les voient, au contraire hono-
rées, encouragées, récompensées, et si, par
une déplorable imprévoyance, ce qui doit
être livré au mépris des hommes est exposé
à leur admiration. En général les gouver-
nements sont toujours plus ou moins com-
plices de la dépravation publique; cela est
si vrai, que les lois politiques en contiennentt
souvent le germe. Si .par hasard il arrivait
qu'un Etat fût constitué de telle sorte que la

richesse fût considérée comme un signe de
capacité et de vertu civiques, ce serait déjà

un mal mais si, dans ce royaume d'utopie,
on s'avisait de prétendre que l'argent n'est

pas seulement le signe de la capacité et de
l'honneur, qu'il en est encore le seul signe,
le seul caractère visible et infaillible si tou-
tes les lois étaient faites dans cet esprit, que
le pouvoir et la considération extérieure et

les avantages sans nombre dont ils sont la

source ne fussentaccessibles qu'àdecertaines
conditions pécuniaires, n'est-il pas vrai qu'il
y aurait, dans cet état chimérique, une cause
légale de démoralisation?Nous n'insisterons
pas sur lesconséquencesqui en ressortiraient:
cela coule comme de source. M. Destutt
deTracy publia, c'était, nous croyons, sous
le Directoire, une petite brochure intitu-
lée, Comment on fonde la morale d'un peuple.
Ce beau sujet avait été mis au concours on
en était là à cette époque. Si M. de Tracy ne
remporta pas le prix, ce que nous n'affirmons
point, il eut au moins lVccessit or savez-
vous quels moyens ce philosophe propose
d'employer pour moraliser les hommes? les
mêmes précisément qui chez les peuples
corrompus, remplacent la morale la police,
les gendarmes et le code pénal sans ou-
blier, bien entendu les philosophes. Il
n'y a qu'unbon moyen; nous l'avons indiqué
dans le cours de cet article. Aug. CALLET.

DËMOSTHËNE (biogr. ) naquit à Athè-
nes, l'an 381 avant l'ère chrétienne. Il était
encore enfant lorsque mourut son père; son
éducation, abandonnée à la tendresse de sa
mère, fut négligée; le futur orateur ne se
signala guère que par des vices de carac-
tère, et reçut de ses camarades le surnom
de Serpent. A 16 ans, il eut occasion d'enten-
dre Callistrate, avocat célèbre; le succès de
'orateur, les applaudissements qu'il recueil-
lit, la foule qui l'environna et le reconduisit
à son domicile enflammèrent Déniosthène
qui de ce jour, se plaça sous la discipline
d'Isée. Ses progrès furent tels, qu'un an
après il attaqua ses tuteurs infidèles devantt
les tribunaux et les contraignit à restitution;
ses plaidoyers relatifs à celte cause nous sont
parvenus. Après avoir pris des leçons de
Platon, Démosthène essaya d'aborder la tri-
bune publique; découragé par les huées qui
l'avaient accueilli, il allait renoncer à l'élo-
quence, quand l'acteur Satyrus le ranima et
lui donna des conseils. Dès lors Démoslhène
s'enferma et se livra à un travail opiniâtre
pour rectifier sa prononciation défectueuse,
acquérir l'art du geste et celui de la diction.
On rapporte qu'il se retirait quelquefois des
mois entiers dans un cabinet souterrain, la
tête à demi rasée pour ne pas être tenté de
sortir, déclamant, écrivant, comparant et
méditant.

Démosthène avait 27 ans lorsqu'il rnparul
à la tribune pour combattre ta loi de 5ei>-



tine; celte loi, comme on sait, défendait
qu'aucun citoyen, excepté la postérité d'Har-
modius et d'Aristogiton, fût exempté des
magistratures onéreuses, c'est-à-dire de l'o-
bligation de donner les jeux. Démosthène
combattit la loi au nom de Ctésippe, fils de
Chabrias.A ce plaidoyer succédèrent ses dis-
courscontre Androtion,contre Cononet Aris-
tocrate. Démosthène composait pour beau-
coup de citoyens d'Athènes des accusations
qu'ils débitaient ensuite en leur nom quel-
quefois même il entreprenait la réfutation
du discours écrit par lui-même. Il travaillait
aussi pour le barreau mais son caractère
âpre et violent le rendait plus propre à
l'accusation qu'à la défense. Frappé au vi-
sage par Midias il traduisit son ennemi
devant le peuple et n'abandonna la pour-
suite que moyennant quelques" milliers de
drachmes. Quelque temps après, il récla-
mait une autre somme pour des blessures
qu'il avait reçues à la tête. Ses ennemis pri-
.rent occasion de ces exigences pour dire
que sa tête lui rapportait autant qu'une
bonne ferme.

Le grand fait de la vie de Démosthène,
c'est sa lutte contre Philippe de Macédoine,
c'est l'entreprise patriotique, par lui formée,
de sauver la liberté d'Athènes tout sembla
s'effacer pour lui devant ce sentiment. Son
avidité tant reprochée fléchit elle-même,
l'orateur resta insensible aux présents et à
l'or dont le Macédonien comblait les ora-
teurs d'Athènes.

Démosthène avait 31 ans à l'origine de
cette lutte; il la continua jusqu'à sa mort,
soit contre Philippe, soit contre ses succes-
seurs.

Le premier acte de l'orateur dans cette
voie fut le discours qu'il prononça pour en-
gager les Athéniens à se maintenir en paix
avec la Perse et à fortifier leur puissance
maritime; l'année suivante, il fit sa harangue
en faveur de Mégalopolis, colonie protégée
par les Thébains et attaquée par les Spar-
tiates. En quinze ans Démosthène prononça
contre Philippe onze harangues, qui nous
sont connues, soit sous le nom de Philippi-
ques soit sous celui d'Olynthiennes. Chaque
événement qui se produisait semblait inspi-
rer un discours à Démosthène. Ambassa-
deur auprès do Philippe, il paraît que l'o-
rateur eut à se plaindre do ses procédés;¡
le ressentiment personnel vint s'ajouter à la
haine patriotique. Mécontent de ses collè-

gues d'ambassade et surtout d'Eschine, Dé-
mosthène accusa ce dernier de prévarication
et de vénalité; c'était encore attaquer Phi- I

nlippe..
Les Athéniens,qui longtempsn'avaient vu

dans les discours de Démosthène que de ma-
gnifiques déclamations, se réveillèrent enfin
lorsque la prise d'Elatée leur montraPhilippe
à leurs portes l'abattement était général.
Seul, Démosthèneprit la parole et proposa
un projet de ligue entre Athènes et Thèbes.
Envoyé à Thèbes pour conclure cette ligue,
il se trouva en face des ambassadeursde Phi-
lippe, qui lecombattirent,maissonéloquence
l'emporta, et les deux peuples réunis livrèrent
à Philippe la bataille de Chéronée. Le mau-
vais succès de cette journéene nuisit en rien
à la popularité de Démosthène qui fut
chargé, par les Athéniens,de préparer la dé-
fense, de réparer les murs d'Athènes et de

prononcer l'éloge des guerriers morts à
Chéronée. Athènes allait périr quand Phi-
lippe mourut; Démosthène, fidèle à sa haine,
célébra cette mort comme un événement
heureux, et, malgré la perte récente de sa
fille, il se montra dans les rues couronné de
fleurs. A sa voix les Athéniens forment de
nouvelles ligues et fournissent des armes
aux Thébains révoltés; mais Alexandre, dont
ils méprisaient la jeunesse, après avoir rasé
Thèbes menaçait leurs murs et demandait
qu'on lui livràt huit orateurs au nombre des-
quels était Démosthène. On ne sait quel
parti eussent pris les Athéniens, si Demades
n'eût obtenu grâce pour les proscrits. A par-
tir de ce moment, Démosthèneet Athènes
gardentune inaction forcée; toutefois la lutte
pour et.contre Démosthène fut portéesur un
autre terrain. Huit ansauparavant, Ctésiphon
avait proposé de décerner à Démosthène la
couronne d'or en récompense des services
par lui rendus. Eschine s'était inscrit contre
ce projet. Lorsque Athènes fut condamnée
au repos, ce dernier reprit son accusation,
suspendue,aussi bien que l'exécution du dé-
cret, par les malheurs publics. Cette lutte
d'éloquence fut vive, on y accourut de toute
la Grèce; Eschine, qui succomba, fut exilé,
n'ayant pas, aux termes de la loi, réuni la
cinquièmepartie des suffrages.

Le triomphe de Démosthène ne fut pas de
longue durée accusé de s'être laissé cor-
rompre par Harpalus gouverneur macédo-
nien, réfugié à Athènes, il fut condamne et
exilé, quoiqu'il protestât de som innocencei



A la mort d'Alexandre,Démosthènecroit
voir s'ouvrir pour lui une carrière nouvelle
il quitté -sa retraite, court deville en ville,
soulève les peuples contre la Macédoine et
seconde partout les ambassadeursd'Athènes.
Rappelé par la reconnaissance publique, il

rentredans sa patrie au milieu de la joie uni-
verselle ce fut son dernier triomphe. Anti-
pater, en un seul combat, dissipe la nouvelle
ligue; la mort de Démosthène est ordonnée,
et les Athéniens la prononcent. Le proscrit
sort d'Athènes avec quelquesamis comme lui
condamnés; il passe seul dans l'île de Calaii-
rie et se réfugie dans le temple de Neptune.
Archias ancien acteur, devenu satellite
d'Antipater, accourt avec des soldats et s'ef-
force de tirer l'orateur de son asile par de
fausses promesses, bientôt suivies de me-
naces. Démosthène obtient quelques instants
de répit sous prétexte d'écrire et portant
un style empoisonné à ses lèvres, ne livre
aux soldats qu'un mourant. Il avait à peine
expiré qu'Athènes lui éleva une statue avec
une inscription.

Le principal caractère et l'éloquence de
Démosthène, c'est une brièveté rapide, jointe
à une abondance d'arguments pleins de
force ta verve, la précision, le bon sens
sont les principales qualités de ses haran-
gues il sait descendre à une familiarité
énergique, relevée par des images entraî-
nantes, et remonter à la plus haute éloquence
par une transition savamment ménagée. Sa
véhémence réveille les passions, il faut le
suivre et marcher avec lui le mouvement,
l'action se font sentir dans tous ses discours,
et frappent d'autant plus que l'art du style
reste caché. « II est plus facile, dit Longin,
« de regarder d'un oeil indifférentles foudres
« tomber du ciel que de n'être pas ému des
« passions violentes qui éclatent dans ses
« ouvrages. »

II reste de lui soixante et un discours ou
harangues soixante-cinq exordes et six let-
tres écrites pendant son exil au peuple d'A-
thènes. Ph. CUASLES.

DEMOUSTIER (Charles-Albert).–
Vers le milieu du xviii" siècle, on voit sur-
gir dans l'art une école toute de mignardise,
de recherche et d'afféterie, sorte de résur-
rection de l'hôtel Rambouillet, qui produit
les ornements Pompadour, les tableaux de
Boucher, les vers de Dorat et la prose de
Marivaux. Tout n'est pas à réprouver dans
ce mouvement, qui prend le gracieux pour

le beau, la manière pour l'esprit et la dis
tinction, et tourne au joli; mais les défauts
s'exagèrent avec le temps, les imitateurs ou-
trent le joli et arrivent au laid et au ridicule.
C'est ce qui a eu lieu pour Demoustier,
homme d'esprit et de cour, écrivain élégant
et pur, mais qui, pour s'être mis à la suite
de Dorat, personnifie aujourd'hui l'afféte-
rie, le mauvais goût, la fadeur, et cet amour
démesuré du clinquant que nos vaudevil-
listes cherchent à remettre à la mode.- De-
moustier fut d'abord avocat, mais il ne tarda
pas à quitter la robe pour la plume, à la
suite du prodigieuxsuccès des Lettres à Emi-
lie sur la mythologie, madrigal en trois vo-
lumes, où la recherche le dispute à la fa-
deur, mais où l'esprit et la fantaisie tiennent
aussi une place suffisante pour expliquer
l'engouementdu public. Demoustierfit jouer
ensuite quelques comédies, le Conciliateur,
les Femmes, Alceste à la campagne, très-fai-
bles d'intrigue et de coloris, et qui ne sont
guère qu'une suite de madrigaux. Les deux
premières ont été inséréesdans leRépertoire
du Théâtre-Français.On a aussi imprimé, de
Demoustier,un recueil d'élégies les Conso-
lations, des poésies fugitives deux poëmes
le Siège de Cythère et la Liberté du cloître, et
un Cours de moraleprofessé par lui au Lycée.

Né à Villers-Cotterêtsen 1760, il mourut
dans la même ville en 1801. Il descendait
de Racine par son père, et de la Fontaine
par sa mère. J. FLEURY.

DEi\ AIN [géogr. et hist.), villagede France,
dans le département du Nord, à 9 kil. N. E. deo
Bouchain, son chef-lieu de canton. Popula-
tion de 1,000 à 1,200 hab. Il remonte à une
assez haute antiquité; sainte Reine, fille
du roi Pepin et femme de saint Aldebert, y
fonda une riche abbayede chanoinesses. C'est
près de Denain., alors dans la province de
Hainaut, que fut livrée, le 24 juillet 1712,
cette bataille où Villars sut relever les desti-
nées, un moment abattues, de la France et
lui assurer une paix glorieuse. Il avait trouvé,
retranchée dans une forte position, aux
abords de ce village, la plus grande partie
de l'armée des Impériaux, sous les ordres du
général Aubermale. Le prince Eugène, qui
la commandait en chef, avait disposé ses
troupes sur une ligne assez étendue pour
qu'il fût difficile aux divers corps qui la
composaient de se porter mutuellementse-
cours au besoin. C'était, en cette circon-
stance une faute capitale, dont Villars sut



tirer parti. Après avoir simulé une attaque
sur l'aile droite et attiré le prince de ce côté,
il franchit l'Escaut et entraîne ses troupes
au pas de course sur Denain. Les redoutes
sont emportées, les corps hollandais et an-
glais culbutés et poussés l'épée dans les reins
jusqu'au fleuve Aubermalelui-mêmeest fait
prisonnier, ainsi que les deux princes de
Nassau et ceux de Holstein et d'Anhalt, qui
servaient dans son armée, et le vainqueur
s'établitdans les retranchements. (Voy. VIL-
LARS, Eugène, UTRECHT, etc.)

DENBIGH, un des comtés de la princi-
pauté de Galles, en Angleterre. Sa superficie
est de 731 milles carrés. 11 est borné au nord
par la mer d'Irlande; au nord-est, séparé du
Flintshire par la rivière Dee, et à l'est du
Caernarvonshire par celle de Conway; au
sud et au sud-est, il touche aux comtés de
Shrop, Montgomery et Merioneth. La partie
occidentale de ce comté est montagneuse;
celle du centre offre la belle vallée de la
Clwyd, avec des sites délicieux. Sous le rap-
port agricole, il est, en Angleterre, peu de
comtés plus avancés que lui. Ses manufac-
tures consistent en gros drap et en flanelle;
on y travaille aussi le fer, mais dans des pro-
portions moins considérables. Le pays ren-
ferme les ruines d'anciens châteaux, dont
quelques-uns remontent au temps d'E-
douard Ier. La chapelle de Saint-Hilaire, fou-
dée par Dudley, comte de Leicester, en 1579,
à Denbigh, est un monument remarquable.
La population est d'environ 85,000 habi-
tants. Le comté envoie un membre au parle-
ment, et les bourgs de Denbigh, Kuthin,
Holt et la ville do Wrexham en envoient
un autre.

a
JDENBIGH, capitale du comté du même

nom,à2l8 milles de Londres,est si tuéeau cen-
tre de la vallée de la Clwyd et bien bâtie; le

paysage qui l'entoure est fort beau, mais elle
n'a qu'une seule rue. C'est une ville ayant sa
corporation gouvernéepar quatre aldermans
et douze conseillers municipaux, avec une
population d'environ 4,000 habitants.

DENBEHAII (géogr.), ville de la haute
Egypte, située sur la rive O. du Nil, à 80 ki-
lomètres S. E. de Djirdjeh. C'est l'ancienne
Tenlyris, dont la splendeur n'a laissé de tra-
ces que des ruines, si ce n'est un magnifique
temple de 200 pieds de long sur 140 de
large conservé presque dans son entier et
que l'on cite comme l'un des chefs-d'œuvre
de l'architecture égyptienne il est décoré

d'une multitude d'hiéroglyphe» et de bas-re-
liefs représentant une cérémonie religieuse.
C'est dans ce temple que fut découvert le fa-

meux zodiaque, objet de tant de discussions
scientifiques [voy. ZODIAQUE).

DENDRITES ou ARBORISATIONS
(géol.). On désigne ainsi des dessins natu-
rels, ordinairement noirs, quelquefois rou-
ges, représentant, dans certaines pierres,
comme les agates, le marbre de Florence,
les schistes, les marnes, des végétationstrès-
ramifiées. Daubenton supposait que ces des-
sins étaient formés par des squelettes de pe-
tites plantes enveloppées; mais un examen
plus attentif a démontré qu'ils étaient dus
à l'infiltration de molécules de fer ou de
manganèse capables de cristalliser avec la
pierre.

DENDROCÉLÉS[zool). M. Ehrem-
berg, dans son grand ouvrage Symbolœphy-
sicœ, a créé sous ce nom un ordre dans sa
classe des turbellariées, pour les planaircs à
appareil digestif ramifié (Voy. PLANAIRE.)

DÉNÉGATION [jurispr.). C'est le re-
fus de convenir d'une promesse, d'une ac-
tion, d'une obligation; il suppose une inter-
pellation ou une allégation. Par exemple, le
demandeur allègue un fait; le défendeur le
dénie. Si ce dernier s'en tient à une simple
dénégation, comme c'est son droit, c'est
alors au demandeur à justifier son allégation
par des preuvespositives,suivant la maxime
Ei qui dicit incumbit onus probandi. Le dé-
fendeur peut néanmoins être amené à s'ex-
pliquer nettement sur des faits déterminés,
si on invoque contre lui un moyen de pro-
cédure qui consiste à l'interroger sur faits
et articles il y a nécessité alors pour lui de
répondre aux questions qui lui sont faites

par le juge ce qui donne lieu à l'aveu judi-
ciaire ou à la dénégation judiciaire. il est
certains cas où la dénégationd'un fait, jurée
devant les tribunaux, fait preuve et suffit,
par exemple, à exonérer le débiteur du paye-
ment de la somme qu'on lui réclame le
juge peut (code civil art. 1366) déférer à
l'une des parties le serment, pour en faire
dépendre la décision de la cause ou seule-
ment pour déterminer le montant de la con-
damnation. La dénégationd'écriture peut
donner lieu à une procédure en vérification;

¡
la loi n'impose pas aux juges la nécessité
d'ordonnercette vérification, elle leur en ac-
corde seulement la faculté; d'où il résulte
que, malgré les dénégationsde la partie ad-



verse, ils peuvent s'en abstenir quand il leur
est démontré que la pièce est vraie.

DEiMIAM (Dixon), officier anglais, cé-
lèbre par ses voyages dans l'intérieur de
l'Afrique naquit à Londres le 1er janvier
1786. En 1821, il partit avec le docteur Oud-

ney et le capitaine Clapperton parcourut
l'Afriqueseptentrionaleet l'Afriquecentrale,
traversa lo Fezzan, le désert, le Bornou, s'a-

vança jusqu'au 10° degré de latitude nord,
explora le lac Tsaad, de 250 lieues de tour;
le cours du Shary, les montagnes du Soudan,
et visita Sackatou capitale de l'empire des
Félausahs. De retour en Angleterre il pu-
blia la relation de ses voyages, obtint le
grade de colonel et fut nommé, en 1826, sur-
intendant de l'établissement des Africains
affranchis, à Sierra-Leone. 11 mourut, le
9 juin 1828, de la fièvre du pays.

DENHAM (sir John), poëte anglais, né
a Dublin en 1615 était fils de sir John
Denham, premier baron de l'Echiquier, en
Irlande, puis en Angleterre. Il commença à

se faire connaître dans le monde littéraire
par la publicationdu Sophy, tragédie qui eut
beaucoup de succès. Denham, comme Cow-
ley, avec lequel il a plus d'un point de res-
semblance, fut le partisan constant de Char
les 1er et son agent pendant les guerres ci-
viles il sacrifia, pour la famille royale, sa
santé, son repos et sa fortune. Pendant neuf
mois, il fut chargé de la mission délicated'en-
tretenir la correspondance secrète qui exista
entre le roi et la reine, jusqu'à ce que, ayant
été découvert, il parvint à gagner la France.
Il fut envoyé ensuite, comme ambassadeur
de Charles II, en Pologne, et, à la restaura-
tion, nommé inspecteur général des bâti-
ments royaux, et créé chevalier du Bain. Il
mourut à Londres, en 1668, à l'âge de 53 ans
et fut enterré à Westminster, à côté de Chau-

cer, de Spenceret de Cowley. Denham est
encore aujourd'hui considéré en Angleterre
comme un des écrivainsqui ont le plus con-
tribué à la perfection de la poésie. C'est par
des traductions et en imitant Virgile qu'il
forma son style et développa son talent. On
peut dire que, le premier, il a introduit dans
la poésie anglaise une expression plus cor-
recte et plus concise, à l'aide de laquelle elle

a, depuis, acquis tant d'énergie, sans cesser
de rester originale. Moins heureusementdoté
d'imaginationque Cowley, son contemporain
et son émule, il a peut-être montré plus de
goût et de raison cependant son enthou-

siasme n'a point de dignité, et partout il se
montre trop philosophe et trop raisonneur.
Son poëme de Cooper's Util est le premier,
dans le genre descriptif, qu'ait eu l'Angle-
terre, et la vogue dont il a joui a fait à son
auteur une réputation anticipée, que n'a jus-
tifiée aucune de ses autres productions. Ses
traductions n'offrent point de beautés remar-
quables et présentent tous les défauts com-
muns aux écrivains de l'époque ce sont des
rimes fausses ou plates, des constructions
ambiguës et sans grâce des enjambements
continuels, enfin toutes les négligences d'une
poésie encore dans l'enfance.

DÉNI DE JUSTICE (jurispr.). C'est
le refus que fait un juge de rendre la justice
quand elle lui est demandée c'est, avec la
forfaiture, le plus grand crime qui puisse lui
être imputé', car ne pas rendre la justice,
c'est, en quelque sorte commettre une in-
justicedit Merlin c'est trahir un des devoirs
les plus essentiels, puisque l'organisation so-
ciale repose sur l'organisation de la justice;
c'est manquer à ses concitoyenset tromper
la confiance du souverain, qui a déposé entre
les mains des juges le plus noble attribut de
son autorité. Rien ne justifie le déni de jus-
tice, ni le mutisme de la loi, ni sa prétendue
obscurité ou son insuffisance; le juge, dans
les contestations civiles doit toujours pro-
noncer il est juge d'équité, il est la loi par-
lante aussi l'art. du code civil ledéclare-
t-il coupable quel que soit le prétexte qu'il
invoque pour excuser son refus de juger.
Tout magistrat ou tribunal convaincu de
déni de justice doit être poursuivi et puni
d'une amende de 200 francs au moins et de
500 francs au plus, et de l'interdiction de
l'exercice des fonctions publiques depuis
cinq ans jusqu'à vingt ans. Certaines for-
malités doivent être remplies pour arriver
à constater le dénide justice.Dans l'ancienne
législation, des sommationsde juger ne pou-
vaient être faites qu'aux juges dont la juri-
diction n'était pas en dernier ressort; on
n'avait, à l'égard de ceux dont les jugements
étaient souverains,que la ressourcede porter
ses plaintes au chancelier en conseil du roi.
Aujourd'hui le code de procédure ne fait
plus ces distinctions, il autorise les justicia-
bles à faire des actes de réquisitions qui
semblent concilier davantage l'idée du res-
pect dû aux magistratsavec les exigences de
la justice deux réquisitions successives
doivent être faites aux juges en la personne



des greffiers, et signifiées de trois en trois
jours pour les juges de paix et de commerce,
et de huitaine en huitaine au moins pour les
autres juges. Ensuite, comme le législateur
prévoit le cas où la partie.plaignante trou-
verait difficilement un officier ministériel qui

se chargeât de la signification de ces actes,
il ajoute que tout huissier requis sera tenu
de signifier ces réquisitionsà peine d'interdic-
tion. Le code de procédure civile n'ouvre, à
celui qui éprouve un déni de justice, d'autre
voie que celle de la prise à partie; on no
peut donc plus, comme autrefois, appeler
de déni de justice, et, en effet, on ne pour-
rait le faire sans intervertir l'ordre des juri-
dictions, puisque, si l'affaire est de nature à
être jugée en dernier ressort par le tribunal
de première instance, les cours d'appel se-
raient, des lors, incompétentes pour en con-
naître si, au contraire, la contestation est
de nature à subir deux degrés de juridiction,
la cour ne pourrait égalementen connaître
qu'après qu'elle aurait subi le premierdegré.
La prise d partie peut avoir pour résultat
d'emporter contre le juge une condam-
nation personnelle en dommages intérêts
au profit du justiciable. Le déni de jus-
tice a lieu non-seulement lorsque le juge
refuse de décider, mais encore lorsqu'il re-
fuse de prêter son ministère pour dresser
des procès-verbaux,apposer des scellés, etc.;
lorsqu'il refuse de répondre les requêtes,
lorsqu'il néglige de juger les affaires en état
et en tour d'être jugées. Toutefois il faut
se garder de toute exagération en pareille
matière et ne pas confondre les lenteurs
souvent inévitablesde la justice avec les dé-
nis de justice; ainsi il arrive parfois que des
doutes sérieux venant à s'élever sur la com-
pétence,plusieurs tribunauxse renvoientsuc-
cessivement la même instanceet se déclarent
tous également incompétents. Cet inconvé-
nient est la garantie de ce grand principe
qui veut que nul ne soit distrait de ses juges
naturels; il s'élève alors ce qu'on appelle un
conflit négatif, qui doit être vidé par la juri-
diction suprême de la cour de cassation
chargée de mettre en harmonie tous les res-
sorts de l'organisation judiciaire. -Le refus
que ferait alors un juge de renvoyer devant
une autre juridiction une affaire portée de-
vant lui donnerait lieu à un déni de renvoi,et,
dans ce cas, les parties sont autorisées à in-
terjeter appel comme de déni de renvoi. 11

est aussi une autre espèce de déni de justice

qu'on peutrapporteràcelui dont nous venons
de parler, c'est lorsqu'un officier inférieur de
justicerefuse de prêter son ministèreaux actes
pour lesquels il est requis et nécessaire on
a, alors, la ressourced'obtenirune injonction
du juge, et l'huissier, l'avoué, le notaire ou
le greffier sont obligés d'y satisfaire à peine
de tous dépens, dommages intérêts et
même d'interdiction. Sous notre ancien
droit féodal, on trouve également une sanc-
tion contre le déni de justice; s'il était prouvé
contre un seigneur, celui-ci perdait aussitôt
son privilége de justicier, qui passait alors
au seigneur suzerain dont celui-ci relevait
l'histoire du moyen âge nous en fournit quel-
ques rares exemples. AD. Rocher.

DENIER (numism.). Nom d'une mon-
naie d'argent frappée chez les Romains vers
l'an 269 avant J. C. et appelée ainsi parce
que, dans l'origine, le denier d'argent valait
10 as de cuivre, première unité monétaire;
mais, à dater de la loi Papiria, le denier va-
lut 16 as. Plusieurs pièces frappées sous
la république, dites pièces de familles, portent
pour indications X ou XVI. Le denier fut
constamment frappé en grand nombre il
constitua la masse principale de la monnaie
romaine, tant sous la république que sous
les empereurs. Quant au poids, on sait que
8t deniers romains pesaient 1 livre, poids ro-
main. On a donné comme certain que le de-
nierromain était égal, relativementau poids,
à la drachme d'Attique, mais c'est à'tort
le poids du denier, d'après de nombreuses
expériencesfaites sur des deniers des familles
romaines, était, à cette époque, de 73 1
74 grains, et la drachme pesait 79 grains.
Au temps de Septime-Sévère, le denier fut
altéré sous le double rapport du poids et
du titre aucune pièce plus grande que le
denier ne fut émise sous la république, sauf
un très-petit nombre d'exceptions. Ce sys-
tème ne se maintint pas sous les empereurs,
Caracalla fit fabriquer des deniers plus
grands que ceux usités. Le type d'un char à
deux chevaux ou à quatre ( bige ei quadrige)
offert par plusieurs de ces deniers leur a fait
donner le nom de-bigali et de quadrigati; on
les appelait aussi victoriati, parce qu'ils
avaient souvent pour type une victoire.
En l'an 206 avant J. C, il fut établi, à Rome,
deux espèces de pièces d'or le denier d'or
et une pièce valant la moitié de celle-ci; la
valeur du denier d'or était fixée à 25 deniers
d'argent. Le denier d'or était de même di»



mension que le denier d'argent; on lui donna
le nom d'aureus; dans le 111e siècle, il fut ap-
pelé solidus. -En France, anciennement,
toute monnaie se nommait denier; ainsi une
pièce monnayée en or s'appelait denier d'or,
et, sïelle était d'argent, denierd'argent.Lede-
nier fut introduit dans les Gaules par les Ro-
mains. Il y a eu des deniers tournois frappés
à Tours par ordre de l'archevêque, et des de-
niers parisis frappés au nom du roi ceux-ci
étaient appelés monnaie royale ou forte mon-
naie, parce que le denier parisis valait un
quartde plus que le denier tournois; on les ap-
pelait aussi denier d'or, non pas qu'ils fussent
d'or, mais seulementparce qu'ils étaienpari-
sis ou forte monnaie.Enl308, on vit desdeniers
d'or à la chaîne valant 25 sous des deniers
d'or à la masse, valant 22 sous 6 deniers, et
des deniers, d'or à la reine valant 16 sous
8 deniers. Philippe Ier fit du denier la dou-
zième partie de 1 sou et les fit frapper en
cuivre; jusqu'à cette époque, ils avaient été
d'argent(denanwsfrancicus). Cette monnaiea
été remplacée plus tard, par le liard et au-
jourd'hui par le centime. AD. V. DE P.

DENIER (accept. div.).-Le denier était,
autrefois, une division imaginaire qui ser-
vait à marquer le titre de l'argent, comme
le carat sert à marquer celui de l'or. Pour
connaître le titre de l'argent (voy. COUPEL-
lation), on prenait une masse, un lingot
d'argent que l'on divisait idéalement, quel
qu'en fût le poids en douze parties égales
nommées deniers. Soit un lingot d'argent de
1 hectogramme (3 onces 2 gros, poids de
marc) chacun de ses deniers sera donc un
douzième d'hectogramme, et, s'il se trouve
une douzième partie d'alliage, on dit alors
que l'argent est à 11 deniers de fin. Dans le
système métrique, le titre de l'argent s'estime

par millième et non plus par deniers. Un de-
nier répond à 41 millièmes 7 dixièmes de
millième. -On nomme, en Hollande,deniers
de gros une monnaie de compte qui varie
suivantlechange.- Deniers au plurielestun
mot générique qui désigne une somme d'ar-
gent en quelque espèce ou monnaie que ce
soit.-On donnait le nom de denier de Saint-
André à un droit qui se percevait fort ancien-

nement sur les marchandises passant du
Languedoc dans le Dauphiné. On croit que

ce droit fut ainsi nommé parce qu'il fut éta-
bli pour la construction, l'entretien et les
réparations du fort Saint- André. Denier de

Saint-Pierre, nom d'un tribut que l'Angle-

terre payait autrefois au pape' et dont une
partie était employée à l'entretien de l'église
de Rome nommée l'école des Anglais; on le
payait encore sous Henri VIII. Olaüs, roi de
Suède, imposa.un pareil tribut en faveur du
saint-siége que l'on nomma également denier
de Saint-Pierre il fut aboli par ses succes-
seurs. Un impôt semblable fut levé par Char-
lemagne en 840 sur chaque maison de son
royaume, et, en 1330, il en fut levé égale-
ment un en Pologne ainsi qu'en Bohême.

DENIER A DIEU, pièce de monnaie
destinée à devenir, entre deux parties con-
tractantes, la preuved'un engagement formel
et qui, autrefois, était destinée à un usage
pieux. Une ordonnance spéciale de 1355
avait même converti, à l'égard des orfévres,
le denier à Dieu en une véritable contribu-
tion ces artisans étaient obligés de verser,
dans une caisse appelée la boite de SaintEloi,
un denier sur toutes les marchandises par
eux vendues, afin de payer, le jour de Pâ-
ques, un diner aux prisonniers de Paris et
aux pauvresde l'Hôtel-Dieu. Les statuts de
plusieurs confrériesportaient une injonction
semblable. Le denier des marchands billon-
neurs était employé à la réparation des
ponts et chaussées et à certaines aumônes.
Un règlement de 1362 obligeait les drapiers
à donner aux pauvres le denier à Dieu de
leurs marchandises et à le réclamer de l'a-
cheteur, quand celui-ci oubliait de le payer.

L'usage du denier à Dieu nous est resté,
quoique bien détourné de sa destination
première aujourd'hui on le considère
comme des arrhes données sur un marché,
avec cette différence que les arrhes sont un
à-compte sur le prix, tandis que le denier à
Dieu, qui est ordinairement d'une modique
valeur,ne s'impute jamaissur ce dernier. D'a-
près la coutume de Normandie, il était per-
mis de le retirer dans les vingt-quatre heu-
res ce délai de répit est également accordé,
à Paris, pour se dédire d'une location ver-
bale. A. Hocher.

DENIS. {Voy. Denys.)
DÉNOMBREMENT (histoire administ.).
Cette opération était la même que celle

que nous nommons aujourd'hui recensement
(voy. ce mot) Le plus ancien dénombrement
dont l'histoire fasse mention est celui des
Hébreux après la sortie de l'Egypte nous
en reparlerons tout à l'heure mais, aupara-
vant, il est bon d'observer que cet usage est
probablementplus ancien. Compter tes hom-



mes qui vivent sous la même loi afin d'a-
voir une idée juste des forces de l'Etat soil
pour l'attaque, soit pour la défense, afin de
mesurer l'impôt et de le répartir avec égalité,
c'est là une de ces idées simples, naturelles,
primitives, qui appartiennent à toutes les
époques et à toutes les sociétés; sculement
les moyens employés pour arriver à ce résul-
tat peuvent différer ils sont plus ou moins
judicieux, plus ou moins prompts, plus ou
moins sûrs l'appréciation est rarement
exacte. Chez les nations nombreuses, et avec
une administration imparfaite, une telle ap-
préciation était mal aisée; mais qu'on pou-
vernât aveuglément; que l'on réglât au hasard
l'impôt et l'armée, cela n'est pas vraisembla-
ble au défaut de la justice, la cupidité eût
inventé le dénombrement. Le plus ancien
qu'on connaisse, nous l'avons dit, c'est celui
que Moïse et Aaron ordonnèrent dans le dé-
sert on en trouve le détail au commence-
ment du livre des Nombres. II donna pour
résultat, 603,550 guerriers mais, la tribu de
Lévi n'ayant pas été comprise dans cette
supputation,quelquesauteurs supposentque
la tribu sacerdotale eût pu fournir un con-
tingent de 54,000 hommes environ, ce qui
porterait le total des hommes valides de tou-
tes les tribus à 657,550 hommes. David
ordonna aussi un dénombrement on voit,
au livre des Rois, que Jùda pouvait alors
mettre sur pied 500,000 guerriers; le reste
d'Israël,800,000; en tout, 1,300,000, chiffre
énorme; mais il faut observer que, chez ce
peuple et à cette époque, tout homme en état
de porter les armes était soldat, à peu près
comme chez les Arabes. Le contingent de
Benjamin et celui de Lévi ne sont pas com-
pris dans le total ci-dessus. La Bible n'en
parle point; elle ne dit pas non plus de
quelle manière s'opérait le dénombrement.

Suivant Hérodote, Xerxès, voulant faire
le dénombrement do son armée, eut recours
à un procédé assez bizarre; il fit murer ou
palissader une enceinte,dans laquelle étaient
enfermés,debout et serrés les uns conlre les
autres, 10,000 soldats cela fait, cette pha-
lange évacua l'enceinte, et, désormais, l'on
ne se donna plus la peine de compter, un par
un le reste des hommes, on les compta par
dix mille. On les faisait entrer dans l'cnccintc
comme un troupeau; quand elle était pleine,
l'addition était finie on avait ou l'on croyait
avoir une phalange de 10,000 hommes, ni
plus ni moins. Ou obtint de la sorte 170 plia-

langes formant ensemble une armée de
1,700,000 hommes, non compris Des soldats
de la flotte Hérodote n'en doute pas.
Servius Tullius, sixième roi de Rome, parait
avoir compris l'importance d'ume mesure
qui mit, en un instant, sous les yeux du
souverain, l'état de ses forces vives ainsi
que de ses richesses; il ordonna un dé-
nombrement périodique. Il devait avoir lieu
au commencementde chaque lustre, c'est-à-
dire tous los cinq ans; contenir les noms,
âge, qualité et profession de chaque citoyen,
le tableau de sa famille, le nombre de ses es-
claves, l'état de ses biens, meubles ct im-
meubles c'était comme on voit, un bilan
universel. Le premier dénombrement or-
donné' par ce prince donna pour résultat
80,000 hommes en état de combattre: Homo
n'avait guère alors plus d'un siècle d'exis-
tence. L'édit de Servius Tullius ne fut
point observé à la lettre, et, après lui, les
dénombrementsne se firent qu'à des époques
irrégulières. On sait que cette opération
était conduite par les censeurs car elle avait
pour objet principal la perception du cens
(voy. ces mots). Le dénombrement opéré
«ous.la surveillance de Pompée et Crassus
pendant qu'ils exerçaient la censure, donna
à la république 400,000 inscriptions sur Ics
contrôles de l'armée. Sous Auguste, on fit
jusqu'à trois fois le dénombrement de l'em-
pire on trouva, au dernier, 4,137,000hom-
mes en état de passer sous le drapeau. Un
de ces dénombrements, le second, servit à
l'accomplissementdes prophétiesqui avaient
annoncé, plusieurs siècles auparavant,
l'humble naissance du Sauveur. Ce fut pour
obéir au décret d'Auguste et pour se faire
inscrire sur les registres du recensement,
que Joseph et Marie sortirent de Nazareth
et se rendirent à Bethléem, où Jésus-Christ
naquitdans une élable -La guerre jouait le
premier rôle dans l'antiquité; l'histoire an-
cienne n'est qu'un long récit de batailles
aussi les vieux historiens n'ont-ils vu, dans
le résultat des dénombrements,qu'un point,
le chiffre de la puissance militaire. Ils ont
négligé de nous transmettre tous les détails
concernant la fortune. publique, détails que
nous trouverions, à cette heure,plus intéres-
sants et plus instructifs. Le moyen Age
eut aussi se. dénombrements le système
féodal, dont on a tant médit, a pourtantcréé
presque tous les éléments de l'administra-
tion moderne, si vaste et si compliquée.



Chaque seigneur, dans son fief, était un pe-
tit souverain qui avait l'œil à tout, la main
partout, et se rendait compte de tout. Ils le-
vaient le plan dcleurs domaines, sur lequel
étaient marqués tous les héritages, d'où nous
avons fait le cadastre; ils savaient combien
de serfs leur devaient la corvée, combien
d'emphytéotesleur devaient le cens, combien
de bourgeois et de gentilshommes le service
militaire et, comme ils prélevaient un droit
sur chaque mutation d'héritage, sur presque
tous les actes de la vie civile, ils faisaient
un dénombrement fort exact de tout ce qui
respirait autour d'eux, bêtes et gens. Le
dénombrement opéré par le vassal, sur sa
terre, devait être communiquépar lui au sei-
gneur duquel il relevait immédiatement,
mais seulement pour les biens dont il devait
foi et hommage. Cette communication s'ap-
pelait l'aveu elle servait de base aux droits
que le seigneur exerçait sur le vassal de
proche en proche, cela remontait jusqu'au
roi. Mais il est probable qu'un grand nombre
d'aveux s'égaraient en route chacun avait
intérêt à dissimuler, vis-à-vis de son supé-
rieur, le véritable état de ses ressources. Les
anciens cartulaires contiennent encore plu-
sieurs dénombrements des terres et des per-'
sonnes mais la plupart de ces pièces sont
incomplètes, et, malgré toute cette vaste
comptabilité du moyen âge, nous n'avons
pas de notions certaines sur la population et
tes richesses de la France féodale à aucune
époque de son histoire. A. C.

DENON (Dominique Vivant, baron)
naquit, le 4. janvier 1717, à Châlons-sur-
Saone. Admis de bonne heure aux emplois
de la cour, successivement page et gentil-
homme de la chambre, il sut s'avancer adroi-
tement et se maintenir dans la faveur de
Louis XV. Son gracieux talent de dessina-
teur et de graveur à l'eau-forte qui avait
surtout séduit le roi lui fit même obtenir la
direction du cabinet des pierres gravées et
des médailles qui s'enrichit beaucoup par
ses soins. La charge de gentilhomme d'am-
bassade à Saint-Pétersbourg l'arracha à ses
travaux et il acquit bientôt en Russie une
importance diplomatique assez haute pour
que le baron de Talleyrand son ambassa-
deur, le chargeât de sa correspondance avec
Versailles. A la mort de Louis XV, il quitta
la Russie pour la Suède, d'où M. de Vergen-
110s, nommé ministre des affaires étrangères,
le ramena bientôt en France. C'est à ce haut

protecteur qu'il dut, pen après, d'être envoyé
en mission près du corps helvétique; puis à
Naples, où, à la suite d'heureuses négocia-
tions, il s'attacha à notre ambassadeur, M. do
Clermontd'Amboise,qu'il devait bientôt rem-
placer en qualitéde chargé d'affaires. Denon
resta sept ans à Naples et les richessesar-
tistiques de ce pays ayant ranimé en lui la
passion du dessin, il s'y livra avec ardeur à
la gravure des eaux-fortes il se fit même lo
patron des artistes arrivés de Paris pour tra-
vailler au grand ouvrage entrepris par l'abbé
de Saint-Non sous le titre de Voyage pitlores-
que de Naples et de Sicile; c'est lui qui, dans
cette publication, dirigea tous les travaux des
dessinateurs, et qui se chargea même de la
rédaction du texte, entreprise qu'il aban-
donna plus tard. Après un assezcourt séjour
à Rome près du cardinal de Bernis, Denon
quitta momentanémentl'Italie, et n'y revint
qu'aprèsavoir tout à fait renoncéaux emplois
diplomatiqueset s'être fait recevoir, à Paris,
membre de l'Académie des beaux-arts. 'Ses
éludes le retinrent à Venise, à Florence et
en Suisse jusqu'à l'époque de la terreur, et
c'est alors seulementqu'il tenta de revenir en
France. Son talent l'attacha à David, et il lui
dut son salut; le jour même où laconvention
le décrétait d'accusation comme émigré,
David le sauva en lui donnant, pour incon-
testable certificat de civisme, la mission do

graver tous les costumes républicains dont
on discutait l'adoption. Sous le Directoire,
Denon, commensal assidu de la maison de
Beauharnais s'attacha de bonne heure à la
fortune du jeune Bonaparte,et sa nomination
comme membrede l'Institut d'Egypte fut une
conséquence de ces relations. Pendant l'ex-
pédition, toujours aux avant-gardes avec
Desaix, il s'y distingua par son activité do
savant et de dessinateur, par son ardeur à
décrire, armé du crayon et de la plume, tout
ce qu'il rencontrait, sites, monuments ou
bataille « fixant ainsi comme il l'écrit lui-
même, le souvenir de tout ce qui se passait
sous ses yeux. » C'est de cette manière qu'il
put rapporteren France l'immense collection
de dessins, premiersélémenlsdu travail qu'il
publia en 1802 sous ce titre, Voyage dans
la haute Egypte pendant les campagnes dit
général Bonaparte ( 2 vol. gr. in-fol. avec

planches), et qui servit de prolégomènes
au grand ouvrage de l'institut d'Egypte. Deux
ans après son retour à Paris, Denon avait été
nommé directeur général des musées. Il se



fit remarquer dans cette charge par un grand
zèle pour les progrès de l'école française et
l'enrichissement de nos musées, mais aussi
peut-êtrepar une direction trop exclusive de
toutes ses idées et du talent des artistes
qu'elles régissaient vers un but unique, la
glorification de Napoléon. En 1815, déplacé
de ses fonctions, Denon rentra dans la vie
privée et ne s'occupa plus qu'à faire litho-
graphier une partie des objets d'art et de cu-
riosité qui formaient son riche cabinet; mais
il mourut, le 27 avril 1825, avant d'avoir
achevé cette entreprise. On a de lui plus de
cinq cents planches gravées presque toutes
dans la manière de Rembrandt et d'une im-
portance capitale. Outre son voyage en
Egypte, il a publié Voyage en Sicile (Paris,
1788), Discours sur les monumentsd'antiquité
arrivés d'Italie, etc. (Paris, in -18), et des no-
tices sur des peintres français données dans
la galerie des hommes célèbres.

DENONCIATEUR, DÉNONCIATION
( jurispr.).-La dénonciationest, en matière
criminelle, la déclaration qu'on fait à la jus-
tice d'un crime ou d'un délit et de celui qui
en est l'auteur. Tout fonctionnaire qui, dans
l'exercice de ses fonctions, acquiert la con-
naissance d'un crime ou d'un délit est tenu
de le dénoncer au procureur du roi. La
même obligation est imposée aux particu-
liers, mais seulement dans le cas où ils ont
été témoins du crime ou du délit; ainsi la
dénonciation est non-seulement un droit,
mais c'est encore un devoir prescrit dans
l'intérêt de l'ordre social. Mais, si le dénon-
ciateur, mû par des sentiments passionnés,
a fait une dénonciation calomnieuse aux of-
ficiers de la police judiciaire ou administra-
tive, la loi édicte contre lui la peine de
100 fr. à 3,000 fr. d'amende, et un emprison-
nement d'un mois à un an de plus, son nom
est révélé à l'accusé acquitté, qui a le droit
de le poursuivre au civil en réparation du
dommage qui lui a été causé. Il importe de
ne pas confondre la plainte que porte un in-
dividu lésé ou qui se croit lésé par le fait
qu'il dénonce, avec la dénonciation offi-
cieuse. Le plaignant a un rôle distinct; tout
lemonde sait qu'il agit dans son intérêt privé;
il doit, d'ailleurs se porter partie civile au
procès et court les risques d'une condamna-
tion en même temps qu'il affronte la res-
ponsabilité d'un débat public. Le dénoncia-
teur, au contraire, qui agit secrètement ne
doit être guidé que par le sentiment élevé

de l'intérêt public. La loi pénale distingue
deux sortes de dénonciations 1* celle dite

'officielle ou salariée, émanant d'une autorité
constituée;d'un fonctionnaireou officier pu-
blic elle est forcée de leur part; 2° la dénon-
ciation dite civique ou officieuse, qui émane
librement de la volonté d'un citoyen. Les dé-
nonciateurs salariés seuls ne peuvent être
entendus comme témoins les autres peuvent
être entendus en témoignage, mais le prési-
dent des assises doit avertir le jury de leur
qualité de dénonciateurs. (Foy. Calomnie.)

Dénonciation, en matièrecivile, se dit de la
signification que l'on fait à un tiers de cer-
tains actes ou de certaines procédures dans
lesquels il n'était pas partie, afin qu'il n'en
prétende cause d'ignorance et qu'il ait à in-
tervenir. C'est ainsi que toute opposition
doit être dénoncée au débiteur, et que cette
dénonciation doit elle-même être contre-
dénoncée au tiers saisi, afin que toutes les
parties sachent bien où en est la procédure.
Les cas où la loi exige les dénonciations sont
nombreuxet se révèlent par l'utilité même
de ces actes ainsi l'usufruitier ou le fer-
mier sont tenus de dénoncer au propriétaire
les usurpations commises sur les biens dont
ils jouissent; l'acquéreur, troublé dans son
acquisition, fait à son garant une dénoncia-
tion du trouble qu'il éprouve. La saisie
immobilière doit être dénoncée au saisi
dans la quinzaine de son enregistrement;
l'acte de surenchère doit l'être dans les
vingt-quatre heures à toutes les parties inté-
ressées. II est une dernière dénonciation
dite dénonciationde nouvel œuvre; c'est une
sorte d'action possessoire ayant pour objet
de suspendre la continuation de travaux ou
de constructions commencés par un proprié-
taire sur son propre fonds, mais qui, en opé-
rant un changement dans l'ancien état de
choses, seraient de nature à nuire aux droits
de son voisin. L'effet de cette action, qui est
de la compétencede juge de paix, se réduit
à autoriser ce magistrat à défendre ou à per-
mettre la continuation des travaux et à con-
stater l'état des lieux au moment de la dé-
nonciation mais il ne saurait ordonner leur
démolition. AD. ROCHER.

BENOUMENT (art dram.).- Tout récit
littéraire se compose de trois parties, une
exposition, un nœud un dénoûment. L'expo-
sition introduit le lecteur dans l'action elle
raconte des faits antérieurs au moment de
l'entrée en scène le nœud n'est autre chose



que l'intrigue, l'action, le sujet même le
dénoûment est la solution des difficultés
qui- entourent le personnage, le passage
d'une situation incertaine à une situation
certaine et déterminée.-Ledénoûment doit
être préparé de longue main et sans qu'on
s'en aperçoive. On atteint la perfection en ce
genre lorsque, tout semblant concourir vers
un but, on conduit l'àuditeur à un but diffé-
rent, qui étonne et qui satisfait, de manière
à ce que la lumière semble se faire tout à

coup. La réussite du dénoûment dépend
beaucoup du relief donné aux caractères, et
du lien plus ou moins intime ménagé entre les
divers personnages; les caractères étant bien
peints, l'intérêt de chacun bien déterminé,
il n'y a plus que le choix entre deux dénoû-
ments, la solution heureuse ou la solution
malheureuse. Si l'intérêt est très-vif, si le
pathétique doit s'en accroître, si la leçon
moraledoit avoirplus de portée, préférezhar-
diment le dénoûment malheureux; si, au
contraire, l'intérêt est médiocre, si la mo-
ralité n'y est pas intéressée, on doit préférer
le dénoûment heureux. Le dénoûment fu-
neste, quand il est inutile fait l'effet d'un
acte de froide atrocité. C'est à l'auteur à bien
méditer sur son sujet et à se déterminer sur
l'émotion du spectateur et l'impression sous
laquelle il le veut laisser. Cette règle con-
tient toutes les autres. Une mort n'est donc
plus, comme on l'a soutenu longtemps, le
dénoûment obligé du drame ou de la tragé-
die, un mariage le dénoûment de la comédie.

Toute œuvre sérieuse portant en elle une
moralité, il faut que cette moralité appa-
raisse surtout à la fin, rarement dans les
mots, dans les choses toujours. Les anciens,
et Molière qui les a souvent imités en cela,
dénouaient leur drame avec un sans-façon
qu'on ne tolérerait plus; une reconnaissance
inattendue, des personnages qui surviennent
tout à coup et sans qu'on les attende, l'in-
tervention d'un roi ou d'une divinité sont de
fort mauvais dénoûments. Il faut que le
traître soit pris à son propre piége, ou
qu'il triomphe audacieusement car ce
dernier dénoûment en vaut un autre.
Le spectateur est plus satisfait sans doute
quand il voit le crime puni et la vertu ré-
compensée mais, comme c'est souvent le
contraire qui arrive dans le monde, il s'en-
suit que la littérature n'est plus alors la
peinture de la sociélé. ïl en résulteun incon-
vénient plus grave au point de vue. de la

morale; le fripon, accoutumé à entendre
dire que la vertu a toujours sa récompense
dans cette vie, se croira innocenté par cela
même qu'il restera impuni le criminel heu-
reux (et, par ce siècle de corruption, le nom-
bre en grossit tous les jours) en viendra à se
croire sans reproche, s'il a toujoursvécu sans
châtiment. Le spectacle du malheur de la
vertu sur la terre apprend, au contraire, à
ne pas juger de la valeur d'un homme et de
son honnêteté sur son succès, donne une
idée plus exacte de la vie, et tourne les yeux
vers un monde supérieur où chacun recevra
selon ses œuvres. L'âme affamée de justice,
ne pouvant se satisfaire ici-bas, apprend
à chercher la vérité plus haut et à réduire
à leur valeur les vains jugementsdes hommes.
Le dénoûment qui montre la vertu foulée
aux pieds est donc non-seulement le plus pa-
thétique et le plus vrai, il est encore le plus
élevé, le plus moral et le plus religieux.- II
faut éviter égalementde trop brusquer le dé-
noûment ou de le faire traîner en longueur.
Les éclaircissements nécessairesà l'achève-
ment doivent avoir été donnés, autant que
cela est possible, avant la péripétie finale. Ce
soin est important surtout dans les oeuvres
dramatiques. Quand il ne s'agit plus que
d'explicationssur un fait accompli, le public
s'impatiente et s'en va dédaigneux de savoir
comment le fait connu s'est accompli. Si le
dénoûment résulte d'une explication qui dé-
place les intérêts, il a beau être court, il n'est
pas brusqué; il peut, au contraire, durer un
acte et sembler trop rapide, si tout n'a pas
été convenablement préparé d'avance. Le
dénoûnient, c'est la toile qui se lève sur un
tableau scénique si on la lève trop tôt, on
apercevra les échafaudages, et l'effet sera
manqué. Un dénoûment mal fait accuse
toujours la négligence ou le défaut de soin.
A moins de s'êlre jeté étourdiment dans une
impasse, on peut toujours sortir vivement
rapidement et heureusement,au point de vue
de l'art, d'une situation tragiqueou plaisante,
quelque compliquée et difficile qu'elle puisse
être. J. FLEURY.

DENRÉES COLONIALES. Ce nom
fut exclusivement donné, pendant longtemps,
aux matières nutritives provenant des colo-
nies françaises ou étrangères. De nos jours
on en a beaucoup étendu la signification en
l'appliquant à toutes les matières premières
de cette même provenance,quelle qu'en soit,
d'ailleurs, la nature. Ce sont principalement



les bois d'ébénisterie connus sous le nom de
bois des Iles, les bois de teinture, le cacao, le
café, le camphre, la cochenille, le caout-
chouc, le coton, l'écaillé les éponges, les
fécules d'arow-root, de sagou, dé tapioka
l'indigo, l'ivoire, le quinquina, le sucre, le
thé, la plupart des baumes et des résines;
les épices, telles que la muscade, le poivre,
le girofle et la cannelle les plumes pour la
parure, etc. -Le commerce des denrées co-
loniales est fait principalement par les épi-
ciers en gros, les droguisteset les marchands
de couleurs

DENSITÉ (phys.).- On désigne, sous le
nom de densité, le poids d'un corps sous l'u-
nité de volume ou le rapport de son poids à
son volume. Le mot densité a donc, au fond,
la même signification que pesanteur ou mieux
poids spécifique. Le volume réel d'un corps
est l'espace occupé par la substance réelle
du corps, abstraction faite des pores ou vi-

~des intermoléculaires; son volume apparent
ou simplement son volume est l'espace li-
mité par la forme extérieure ou les surfaces
qui le terminent. Ainsi le volume apparent,
diminué du volume réel est précisément le
volume total de tous les pores pris ensemble.
La quantité réelle de matière que possède
un corps s'appelle sa masse; le volume de
cette masse est précisément ce que nous
avons appelé volume réel. La quantité de
matière que renferment des volumes en ap-
parence égaux de différents corps varie de
l'un à l'autrc elle est très -grande dans
l'or, très-petite dans le liége ou dans une
éponge. Le rapport de la masse AI au vo-

lume V s'appelle la densité, et l'on a D =
si l'on fait V = 1, on aura D = M, et, par
conséquent la densité est aussi la masse ou
la quantité de matière comprise sous l'unité
de volume; si, à volume égal la masse est
double, Uiple, etc., la densité sera double,
triple aussi, et réciproquement. Si les corps
étaient continus ou sans pores, la masse se-
rait évidemment proportionnelleau volume

cette même proportionnalitésubsistepour un
même corps quand il est homogène, c'est-à-
dire composé de parties identiques par leur
nature, leur forme, leurs dimensions et si-
tuées à des distances parfaitement égaies
entre elles. Dans l'hypothèse qui admet que
les éléments de la matièreou les atomes sont t
continus et de même nature, la masse do

ces éléments serait proportionnelle à leur
volume; dans l'hypothèse, au contraire,
suivant laquelle les derniers atomes de la
matière sont des éléments simples, la masse
est proportionnelle au nombre des atomes.
Dans tous les cas, il est démontré, par l'ex-
périence, que le poids d'un corps est propor-
tionnel à la masse. Dès lors si l'on désigne
M, M' les masses comprises sous les volumes
égaux de deux corps donnés, par-P, P' les
poids de ces deux masses, on aura néces-

P P'
S. fi tsairement-j^ =='¥p Si enfin, prenantpour

termes de comparaison ou pour unités la
masse d'un volume 1 d'une certaine sub-
stance, de l'eau distillée, par exemple, à k",
et le poids de cette masse, on fait M' = 1
P' = 1, on aura M=P, et, par suite, D=P.
La densité d'un corps est donc aussi égale
au poids de la masse comprise sous l'unité
de volume, à ce qu'on a nommé sa pesanteur
spécifique. Plus généralement,es densités de
deux corps sont proportionnelles aux poids
de deux volumes égaux pris dans ces corps,
et, à poids égaux, les densités sont propor-
tionnelles aux volumes.

Les volumes des corps sont très-difficiles
à mesurer; les poids au contraire sont
très-facilementappréciables; nous savons les
déterminer avec une exactitude presque ab-
solue il y a donc un immense avantage à
substituer, dans l'évaluationdes densités, les
poids aux volumes. On peut voir, aux arti-
cles ARÉOMÈTRE,BALANCE, parquels moyens
faciles on arrive, dans tous les cas, à dé-
terminer la densité des corps solides, liqui-
des, gazeux.

En général tous les corps se contractent
quand leur température diminue,et, comme
la masse reste la même il faut nécessaire-
ment que sa densité augmente c'est le con-
traire quand la température des. corps s'élè-
ve, ils se dilatent, et la densité diminue.
La densité des corps varie donc, en général,
avec leur température, mais en sens inverse.
Nous disons en général, car il est des corps
dont le volume augmente quand leur tempé-
rature diminue, au moins entre certaines
limites ainsi, par exemple, l'eau, à 3°, 1°, 0°,
occupe un plus grand volume qu'à !* il
n'est personne qui n'ait observé que l'eau,
en se coagulant,fait, en quelque sorte, expan-
sion au point de briser même les vases trop
étroits dans lesquels on t'avait renfermée.



Cette particularité se retrouve pour presque
tous les corps cristallisables dans le voisi-
nage de la température à l'aquélle teur cris-
tallisation a lieu sous ce rapport elle n'est
plus une anomalie, mais, à sa manière, une loi
générale de la nature dont la raison s'offre
facilementà l'esprit. L'acte de la cristallisa-
tion est une opération brusque presque tou-
jours accompagnée d'un mouvement inté-
rieur qui déplace les molécules et les amène
à des positions déterminées; il y a alors non
plus seulementcontinuationde la contraction
qui, à mesure que la température diminuait,
rapprochait les molécules, mais un arran-
gement tout nouveau il est donc très-natu-
rel que la variation de densité obéisse à une
loi nouvelle, ou que, après avoir augmenté
d'abord et obtenu un certain maximum, elle
diminue de nouveau. L'eau distillée atteint,
vers 4°, son maximum de densité, et l'unité
de densité est le poids de l'unité de volume de
l'eau distillée à cette température. Dès lors
la pesanteur ou, mieux, le poids spécifique
d'un corps, c'est le rapport du poids d'un vo-
lume 1 de ce corps au poids d'un volume 1
de l'eau distillée à k".

Il est bien entendu en vertu de ce qui
précède, que les mots densité, pesanteur spé-
cifique ne sont rien d'absolu, mais qu'ils ex-
priment simplementdes quantités relatives
l'or est moins dense que l'air; mais ni l'or ni
l'air ne sont absolument denses les mots
densitéabsolue seraient dépourvus de toute si-
gnification raisonnable. F. Moigno.

DENTS (zool.). L'étude des dents est
l'une des plus importantesen zoologie théo-
rique et pratique. Au point de vue physiolo-
gique, elle fait naitre plusieurs graves ques-
tions dont nous aurons à parler sommaire-
ment sous le rapport pratique, elle fournit
d'excellents moyens pour caractériser les or-
dres, les genres et les espèces. Les dents, en
effet, traduisentà l'extérieur le régimedesani-
maux, et conséquemment leurs mœurs; par
suite, leur connaissance permet de déduire
sûrement plusieurs autres caractères inté-
rieurs, souvent impossibles à constater, lors-
qu'il s'agit, par exemple, d'animaux fossiles
n'ayant plus aujourd'hui de représentants à
la surface du globe. Les dents se compo-
sent principalement de trois substances
l'ivoire ( substance dentaire principale de
M. Duvernoy), Yémail, le cément; nous ne
parlerons pas des autres que l'on trouve ac-
cidentellementet qui sont, par suite, moins

importantes. Ces trois substances n'existent
pas toujours simultanément les dents man-
quent quelquefois d'émail, souvent de cé-
ment celui-ci existe surtout dans les dents
composées. La formation de chacune de
ces parties donne lieu à divers problèmes.
Ainsi, quant au durcissement de l'ivoire,

'deux théories essayent de l'expliquer l'une
professée par G. Cuvier, admise depuis par
un grand nombre de zoologistes, tels que
Purkinje et Frœnhel Retzius, J. Müller,
suppose que le bulbe dentaire sécrète à sa
surface une série concentrique de couches
calcaires dont l'ensemble constitue l'ivoire
de la dent. Pour les partisans de cette théo-
rie, celle-ci sera donc un corps inerte ana-
logue, jusqu'à un certain point, aux che-
veux et aux plumes. La deuxième théorie
remonte à Leuwenhoeck et accorde une vi-
talité propre à l'ivoire. Suivant elle la
substance dentaire principale provient du
durcissement du bulbe lui-méme, qui, se
remplissant, dans son tissu, de sels calcaires
plus ou moins durs, devient peu à peu co
que nous la voyons, c'est-à-dire une sorte
d'os d'une dureté remarquable. MM. Duver-
noy, Flourens, R. Owen, notamment,semon-
trent partisans de cette doctrine. Mais parfai-
tement d'accord sur la théorie fondamentale,
ces derniers auteurs se divisent lorsqu'il s'a-
git d'apprécier les conséquencesdel'observa-
tion microscopiquede la substance dentaire.
Ici encore deux théories différentes ont été
soutenuespar les zoologistes. La plus généra-
lement admise, sans contredit, est due à Leu-
wenhoeck. Ce célèbre observateur, dans une
lettre adresséeen 1678 à la Société royale de
Londres, annonçait la découverte qu'il ve-
nait de faire, dans la substance de l'ivoire des
dents de l'homme et de plusieurs mammi-
féres, de très-petits tubes partant du centre
de la dent et se dirigeant vers sa surface. Ces
tubes, pensait-il étaient destinés à porter
sur tous les points le liquide nourricier
puisé sans doute dans les nombreux vais-
seaux sanguins contenus dans la cavité den-
taire. Il ajoutait, ce qui n'est point admis
aujourd'hui, que ces tubes sont extérieure-
ment en communication avec les vaisseaux
des gencives. Quant au diamètre de ces pe-
tits conduits nourriciers, il serait tel, d'a-
près le même auteur, qu'une ligne carrée
en contiendrait environ 450. Cette théo-
rie, longtemps perdue de vue et abandonnée
par suite do la nature inerte supposée de



l'ivoire, a été reprise et démontréeplus clai-
rement, en 1835, par MM. Purkinje et Frœn-
hel, et adoptée depuis par les auteurs les
plus reconimandables, parmi lesquels nous
citerons MM. J. Müller, Richard Owen, Du-
jardin et Duvernoy; mais ces habiles micro-
graphes, unanimes sur la nature tubulaire
de l'ivoire, diffèrent entre eux quant à l'or-
ganisation de ces tubes considérés isolément.
Les uns leur supposent des parois propres
(J. Millier, Retzius, Duvernoy), tandis que,
pour M. Dujardin, ce sont de simples lacu-
nes creusées dans la gaîne constituée par
l'ivoire. Ajoutons que, suivant ce dernier
auteur, les tubes ou lacunes paraissent avoir
le même diamètre dans des animaux bien

différents (homme, éléphant, babiroussa,
bœuf, cochon). M. J. Mûller est allé plus loin
encore dans ses observations il a cru re-
connaître, dans l'intérieur de ces tubes, des

amas de sels calcaires destinés, sans doute,
à se fixer et à durcir la dent; aussi M. Owen
a-t-il donné à ces tubules le nom de vais-
seaux calcigères. Mais un observateur ha-
bile, M. A. Nasmyth, a, depuis un assez pe-
tit nombre d'années, contesté l'exactitude
de cette théorie. Suivant lui, les préten-
dus tubes calcigères sont de pures illusions
d'optique, provenant du peu de transpa-
rence des parois des cellules où s'est dépo-
sée la substance calcaire et du corpuscule
ou nucleus contenu dans chacune de ces cel-
lules. II donne, par suite, le nom de fibres

aux canalicules des auteurs. D'après ce mi-
crographe, la disposition des cellules de
l'ivoire varie notamment dans la série ani-
male, mais reste toujours constante pour la
même espèce, ce qui peut être utilisé pour
la détermination de certains mammifères
fossiles. Les dents constituant, pour ainsi
parler, la représentation plastique du régime
et des mœurs des mammifères, doivent dif-
férer notablement suivant les ordres et les

genres. C'est en effet ce qui a lieu. Les unes,
destinées à couper la chair, présentent des
tranchants qui se croisent comme les lames
des ciseaux; les autres, devant uniquement
triturer, broyer des substancesvégétales,des
fruits, etc.ressemblentplus ou moins à des
meules de moulin. Une foule de formes in-
termédiaires existent entre ces deux extrê-
mes. De plus, certaines dents devant avoir
pourunique ou, au moins, pour principal of-
fice d'arrêter la proie destinée à la nourri-
ture de l'animal, se présentent à nous comme

1de simples pointes, placées à côté les unes
des autres, de manière à laisser sortir l'eau,
mais seulement ce liquide. Enfin, chc-z cer-
tains mammifères, les dents, devenant à
peu près inutiles, prennent un caractère ru-
dimentaire et finissent même par disparaître
tout à fait c'est la langue alors qui supplée
à leur insuffisance ou qui les remplace.
Des modifications importantes dans l'articu-'
lation de la mâchoire inférieure coïncident
avec ces différentes formes de dents. Chez
les carnivores, cette articulation est telle,
que les deux mâchoires jouemt comme les
deux lames d'une paire de ciseaux, tandis
que,chez les herbivores,le condylearticulaire
et la cavité glénoïde sont disposés de ma-
nière à faciliter le mouvementlatéral à l'aide
duquel l'animal parvient à broyer ses ali-
ments. Chez les animaux omnivores, chez
l'homme notamment, ces deux formes arti-
culaires. se combinent assez bien pour per-
mettre des alimentations diverses, et, en ou-
tre, la coexistence des modificationsprinci-
pales des dents facilite encore cette omni-
vorité. Enfin, chez les rongeurs, la cavité
glénoïde et le condyle sont oblongs d'avant
en arrière, ce qui est parfaitement convena-
ble pour ronger.

Considérées sous le rapport de leurs for-
mes principales, les dents se distinguent
en incisives, placées sur le devant de la
bouche, en canines ou laniaires, venant im-
médiatement après, et en molaires; celles-
ci se subdivisent, à leur tour, en fausses mo-

laires, molaire principale ou ~arnassière, et
tuberculeuses.Les incisives et les caninessont
fixées dans les mâchoirespar une seule ra-
cine, les molaires par deux ou un plus grand
nombre. Cependant quelques mammifères
n'ont qu'une seule racine, même aux dents
placées au fond de la cavité buccale; mais
alors ces dents présentent beaucoup moins
d'importance, sont sujettes à moins de va-
riation de forme et disparaissent même sans
que l'organisation en souffrede grandes mo-
difications. Il en résulte que des mammifères
à dents uniradiculées (édentés ou mal den-
tés) peuvent être très-voisins, quoique pré-
sentant, l'un un grand nombre de ces dents
(prionodonte), et l'autre en manquant tout à
fait (fourmilier), ce qui ne se voit jamais
chez ceux dont les dents sont constituéesà
l'ordinaire(bien dentés, Blainv.). Enfin la ten-
dance des dents à perdre leurs racines est
un indice certain de dégradation organique



(marsupiaux); aussi les animaux de cette
classe sont-ils constamment inférieurs aux
mammifères ordinaires, auxquels ils sont pa-
rallèles. Dans tous les cas, les dents, chez
les mammifères, sont implantées dans des
alvéoles creusés au bord du maxillaire in-
férieur, des maxillaires et des intermaxil-
laires on n'en trouve que très-accidentelle-
ment au palaisdes mammifèresruminants, où
on les appelle dents de loup tandis qu'elles
constituent des caractères importants chez
les reptiles et même les poissons:chezces der-
niers, on en trouve non-seulementau palais,
mais encore sur les os pharyngiens et sur la
langue. L'omnivorité est l'un des carac-
tères principauxde la supériorité organique;
aussi trouvons-nous dans notre espèce un
système dentaire pouvant se prêter à tous les
genres de nourriture. Il en est de même chez
les singes supérieurs; leurs dents sont assez
semblables à celles de l'homme; seulement,
peu à peu, à mesure que l'on s'éloigne des
premiersgenres,ou même chez ceux-cià l'âge
adulte, les canines s'allongent de manière à
devenir des armes puissantes; elles peuvent
même sortir de la bouche.Dans ce cas et dans
tous ceux analogues (carnassiers),un vide se
forme entre les incisives et les canines supé-
rieures, de manière à ce que, les mâchoires
fermées, les canines inférieures se trouvent
en avant et les supérieures en arrière. En
descendant des premiers singes aux derniers
et passant à la division des platyrhinins
nous signalerons des différences impor-
tantes d'abord, chez ceux-ci, les incisives,
devenues plus épaisses ont leur couronne
marquée d'un sillon transversal et ne pré-
sentent plus la forme d'un biseau, comme
chez l'homme; en outre, le nombre des mo-
laires augmente de quatre en tout, et l'on en
trouve douze au lieu de dix à chaque mâ-
choire puis, chez les derniers primates (lé-
muriens), les incisives,exagérant ce qui se voit
chez les platyrhinins, se couchent en avant
et deviennent quelquefois impropresà la pré-
hension des aliments chez certains même
elles ne servent plus que comme une sorte
de peigne que l'animal utilise pour lisser son
poil.-Maispeu à peu le genre de nourriture
se modifie et ils deviennent insectivores. Les
dents molaires prennent alors le caractère
convenable pour broyer l'enveloppesouvent
assez dure des insectes; elles se hérissent de
pointes qui se croisent et se placent dans les
intervallesde celles de la mâchoire opposée.

Les loris, les galagos, les ouistitis ont ainsi
les molaires postérieures hérissées de tubêr-:
cules aigus. Les chéiroptères qui viennent
ensuite ont, à un haut degré, ce caractère
d'insectivorité. Cependantles roussettes sont
principalementfrugivores,et ont la couronne
des dernières molaires entièrement lisse, oii

peu s'en faut; mais c'est là une exception.
Mentionnons, en passant, la disposition bi-
zarre des incisives inférieures des galéopi-
thèques, toutes divisées en lanières, comme
les dents d'un peigne. Chez les carnassiers
insectivores (taupes, hérissons,etè.), les mo-
laires présentent à peu près la même dispo-
sition, mais les canines disparaissent géné-
ralement au moins à une mâchoire et de
petites molaires les remplacent. C'est ainsi
que, chez les taupes, la dent pointue et sail-
lante que l'on observeà chacun des côtés de
la bouche a deux racines comme les fausses
molaires, au contraire de ce qui a lieu pour
les vraies canines, circonstance qui la fait
considérer comme une fausse molaireplutôt
que comme une vraie canine. Les éarni-
vores (chats, chiens, ours, etc.) ont un sys-
tème dentaire généralement plus uniforme
chez eux les incisives sont petites, de manière
à ne gêner en rien l'action des vigoureuses
canines dont leurs mâchoires sont armées,.
Presque toujours- les incisives inférieures sô

mon tren t pluspetitesque les supérieures;elles
sont, du reste, diversement échancrées chez
quelques-uns(chiens, lions, etc.) Les canines
ont toujours ici la formeconiquequ'iles carac-
térise, et sont l'un des caractères principaux
de cet ordre de mammifères. Mais ce sont
surtout les molaires dont l'étude est impor-
tante, et principalement la carnassière, qui
peut être plus ou moins compliquéeet suivie
ou non par des tuberculeuses dont la pré-
sence indique un moindre caractère de car-
nivorité celles-ci ne sont jamais plus de trois
à chacun des côtés des mâchoires, et cela
même dans deux ou trois genres seulement
les chiens et les ours en ont deux. Chez les
amphibies, les dents ont une tendance à de-
venirplus similairesque chez les précédents;
les molaires sont mêmepresqueconiquesavec
seulement deux, trois ou quatre petitesdente-
lures. En arrivantaux rongeurs, aux pachy-
dermes et aux ruminants, nous voyons appa-
raître une forme de molaire toute nouvelle
comme, à partir de ce point, en effet, la pour-
riture devient presque exclusivement végé-
tale, les dents ont besoin de présenter uno



large surfacepourbroyerce duraliment.Pourr
ajouter à leur effet, la couronne se hérisse de
saillies de formes variables constituées par
l'émail rentrant et amenées par l'usure plus
rapide de l'ivoire. Mais chacun de ces trois
ordres a des caractères particuliers de den-
tition les rongeurs, notamment, se recon-
naissent, au premier abord, par la présence,
à chaque mâchoire, de deux fortes incisives,
de grandeur relative et de forme un peu va-
riable, doublées, dans un très-petit nombre
de genres (lièvre, lagomys), d'une ou deux
paires d'autres incisives placées en arrière,
vers le fond de la bouche. A ce caractère
ajoutons l'absence totale de canines, ce qui
laisse une barre ou vide très-prononcé en-
tre les incisives et les molaires et en-
fin la nature des molaires dans lësquelles
l'émail décrit généralement des.lignes nom-
breuses. Les incisives des pachydermes
diffèrent beaucoup entre elles, et l'on n'en
peut tirer aucun caractère général; de gran-
deur ordinaire chez le cheval par exemple,
on les voit prendrepeu à peu des proportions
plus considérables en passant des babirous-
sas, des cochons, etc., aux hippopotames,
jusqu'à atteindre enfin l'énorme dévelop-
pement auquel elles arrivent chez les élé-
phants, dont elles constituent les défenses.
Quant aux canines, elles existent dans tous
hs genres les éléphants les dugongs
les mastodontes, les rhinocéros et les da-
mans exceptés. Chez tes cochons, les babi-
roussas, etc., elles deviennent de vraies et
dangereuses défenses. Enfin les molaires va-
rient aussi sensiblement pour les dessins de
l'émail. Notons, en passant, la nature des
molaires des éléphants composées de pla-
ques accolées, réunies entre elles par le cé-
ment, de manière à faire une sorte de paral-
lélipipède irrégulier de 1 pied de long sur
quelquefoisautantde hauteur.-Lecaractère
distinctifdes ruminants est de manquer d'in-
cisives à la mâchoire supérieure, excepté
dans les genres chameau et lama. Tous égale-
ment, à l'exceptionencore de ces deuxgenres,
sont privés de canines, ou en ont seulement
à la mâchoire supérieure. Chez les chevro-
tains, elles s'allongent outre mesure et font
saillie hors de la bouche. Enfin les molaires,
dans cet ordre, se reconnaissent aux deux
doubles croissants qne l'émail décrit sur leur
couronne ces croissants ont leur convexité
en dehorspour les inférieures,en dedanspour
celles de la mâchoire supérieure. Ce que

nous avons dit, en passant, des dents uni-
radiculéesdes édentés et des cétacés, de leur
uniformité, de leur peu d'importance phy-
siologique, enfin de la tendance suivant la-
quelle elles disparaissent, suffira certaine-
ment. Il ne nous restera donc plus qu'à no-
ter en peu de mots les différencesde forme
que nous offrent les dents desmarsupiaux. Ici

nous retrouvonsassez bien les mêmes formes
de dents des carnivores et des herbivores
ordinaires, mais avec une tendance mani-
feste à l'assimilation leur nombre, d'ail-
leurs, augmente proportionncllement;ce qui
ajouté à ce que nous avons déjà dit, indique
une organisation relativement dégénérée.
Enfin, tout à fait au bas de l'échelle mam-
malogique, chez l'ornithorynque, elles ne
sont plus que des plaques cornées incapa-
bles de broyer le moindre aliment solide.
Telle est, en gros, la marche décroissante
suivie par la nature, en ce qui concerne lo
système dentaire,eten prenant l'homme pour
point de départ. Si des mammifères nous pas-
sons à l'étude des reptiles amphibies et des
poissons, la dégradation sera bien plus forte
encore que chez certains édentés et chez tes
cétacés. Dans ces trois classes, les den ts sont le
plussouventsemblables,et ne servent jamaisà
mâcher la nourriture retenir la proie, c'est
tout ce qu'elles peuvent faire. Les dents et
plaques pharyngiennes de certains poissons
peuvent cependant écraser de petits ani-
maux. Elles tombent, du reste, facilement,
et varient souvent en nombre dans la même
espèce. De plus. au lieu d'être invariablement
situées aux bords des mâchoires, comme
chez les mammifères, elles garnissent ici
non-seulement les mêmes parties, mais en-
core le palais et d'autres portions de la ca-
vité buccale. Les poissons sont, de tous ces
animaux, ceux chez lesquels l'on observe les
plus grandes différences chez eux les for-
mes des dents varient d'une manière nota-
ble. Le plus souvent, sans doute, ce sont de
simples crochets soudés aux os qui les por-
tent mais d'autres fois, comme chez Ics
squales, elles prennent une forme triangu-
laire, ou, comme dans la famille des sparoï-
des, celle de pavés, ou enfin, car les modi-
fications de forme sont telles., que nous ne
pouvons qu'indiquer les principales, elles
affectentcelle d'un bec de perroquet, comme
cela se voit chez les diodons et les tétro-
dons. Mais, quelle que soit leur forme, l'on
ne saurait en tirer de caractères bien impor-



tants. Souvent des poissons très-éloïgné3 par
leur organisation ont une dentition assez
semblable, tandis qu'on la voit varier tota-
lement d'un genre à celui qui le touche. Ce
n'est donc que chez les mammifères que
l'étude du système dentaire offre une im-
portance capitale aussi nous bornerons-
nous aux quelques considérations qui pré-
cèdent, relativement aux autres classes de
vertébrés. Eugène Duchartre.

DENT, DENTITION (méd.). –On en-
tend par dentition, en médecine pratique,
l'éruption des dénis ce phénomènese divise

en trois périodes bien distinctes. La pre-
mière commence ordinairement au milieu
ou vers.Ia fin de la premièreannée de la vie

on voit alors le bord alvéolaire des mâchoi-
res s'épaissir, se séparer en bosselures de
plus en plus saillantes, et, au bout d'un temps
plus ou moins long les dents faire saillie
sous les gencives, qui s'amincissentprogres-
sivement au-dessus d'elles et finissent par
leur livrer passage. Mais ce travail n'a pas
lieu d'ordinaire sans provoquer une violentc
agitation et de l'insomnie résultant du prurit
douloureuxdont les'mâchoires sont le siège
et qui, souvent, se propage aux parties envi-
ronnantes, comme l'indique assez la chaleur
de ces premiers organes, le mâchonnement
continuel des enfants, l'introduction presque
incessantedeleurs doigts dans la bouche, le
ptyalisme abondant, la chaleur de toute la
tête, ainsi que l'éruption fréquente de rou-
geurs passagères communément appelées
feux de dents. L'ordre suivant lequel les
dents apparaissent est fort variable; le plus
ordinaire est le suivant de six mois à dei.x

ans et demi se montrent, à intervalles variés,
d'abord les incisives médianes, puis les laté-
rales, les premières molaires, les canines et
les deuxièmes molaires; celles de la mâchoire
inférieureprécèdent assezgénéralementleurs
analogues de la mâchoire supérieure. Vint;t
dents garnissent donc alors la bouche de
l'enfant et constituent ce que l'on appelle la
première dentition; mais ces os, dits commu-
nément dents de lait, sont caducs et de-
vront bientôt être remplacés par d'autre»
plus durables. C'est vers l'âge de sept ans
que commence ce travail appelé seconde den-
tition, en suivant à peu près le même ordre
que pour les premières dents mais avec
encore beaucoup plus de lenteur el d'irré-
gularité ce qui fait qu'il n'est généralement
terminé que vers onze ou douze ans. Cepen-

dant, entre l'éruption des premièresdents et
l'époque de leur remplacement, vers la cin-
quième année, sont apparues les quatre pre-
mières grosses molaires établissant, en quel-
que sorte, le passage entre les dents'cadu-
ques et celles de remplacementaveclesquelles
elles ont de commun leur persistance. A
douze ans, commence la troisième dentition
par la deuxième grosse molaire la troisième
se fait attendre jusqu'à vingt et un ans au
moins quelquefois beaucoup plus encore
de là sans doute le nom de dent de sagesse
par lequel on la désigne communément.
Elle manque, du reste., assez fréquemment,
de sorte que les sujets restent avec vingt-huit
dents au lieu de trente-deux. Les symp-
tùmes d'irritation que nous avons signalés
dans le cours de la première dentition n'ac-
compagnentpas la seconde; presque aussi-
tôt après la chute des dents caduques, celles
qui.doivent les remplacer apparaissent. L'é-
ruption des grosses molaires s'accompagne
seule d'un certain malaise allant parfois jus-
qu'à une douleur sourde qui souvent persiste
assez longtemps.

Telle est la marche heureuseet régulièrede
la dentition mais son travail est parfois pé-
nible et provoque alors des troubles plus ou
moins graves dans l'économie. Le travail si
rapide de la première dentition provoque
naturellement un afflux de sang et un sur-
croît d'activité vers la tête, et en particulier
vers le cerveau d'où partent tous les nerfs
qui se distribuent aux mâchoires de là sou--
vent le gonflement inflammatoire et.doulou-
reux des gencives avec rougeur des pom-
mettes et gonflement de la face, de la fièvre
erratique ou continue avec somnolence et
réveil en sursaut. Les boissons adoucissantes,
les dérivatifs sur les membresinférieurset do
légers laxatifs sont les seuls remèdes indi-
qués, et ce ne sera que dans les cas extrêmes,
lorsque la dent. proéminente à travers des
gencives trop épaisses n'attendra que leur
amincissement pour percer, qu'il faudra re-
courir à l'incision des parties molles. Des
accidents sympathiques peuvent également
résulter de la même cause citons, en pre-
mière ligne, les ophthalmies, se développant
plus spécialement sous l'influence des deirts
canines ce qui peut-être a fait donner à
celles-ci le nom d'œillères, sous lequel elles
sont parfois désignées; l'irritation et parfois
une véritable inflammation des muqueuses
bronchiques ou intestinales manifestée par



une toux plus ou moins intense et un dévoie-
ment persistant, symptômes auxquels il suf-
fit, la plupart du temps, d'opposer les dé-
layantset les adoucissants; enfin les convul-
sions, accident des plus graves et contre
lequel il faut se hâter d'employer tous les
moyens propres à combattre l'irritation et la
congestionencéphalique,dont il n'est que le
symptôme.

La dentition peut offrir diverses anoma-
lies quelques sujets, par exemple, naissent,
comme Louis XIV, avec plusieurs dents
tandis que d'autres demeurent bien au delà
du terme ordinaire sans en présenter aucu-
ne trace. Quant au nombre des dents, nous
avons déjà dit que les dernières grosses mo-
laires manquaient assez fréquemment; d'au-
tres fois mais plus rarement, ce seront les
incisives ou les canines. Il est moins rare de
rencontrer des individus. en présentant un

nombre trop considérable, tantôt rangées à
la suite les unes des autres, tantôt en avant
ou en arrière des dents normales. S'il faut
en croire des observateurs dignes de foi, les
dents pourraient se développerailleurs que
sur les os maxillaires ainsi l'on aurait trouvé
chez un adulte quatre dents renfermées
dansun kyste qui s'appuyait sur le diaphrag-
me, etc.; mais les aberrations les plus fré-
quentes à cet égard sont celles ayant leur
siège dans un point anormal de la bouche
ou même dans ses environs, sous la langue,
par exemple, au-dessous du globe de l'œil.
La transposition des dents c'est-à-dire la
place d'une espèce de dent occupée par une
d'un autre ordre, est encore assez fréquente.
Enfin les dents, au lieu d'être séparées et dis-
tinctes, peuvent adhérer les unes aux autres
par un point plus ou moins étendu de leurs
côtés en rapport.

Il n'y a pas de différence notable dans les
dents des deux sexes, excepté sous le rap-
port du volume généralement plus faible
chez la femme. La position oblique des in-
cisives des nègres et de quelquesautres tri-
bus qui ont des mâchoires proéminentesest
la seule différence nationale que l'on con-
naisse, et l'on peut même donner cette cor-
respondance constante du nombre et de la
forme des dents dans toutes les races hu-
maines comme un argument puissant en fa-
veur de l'unité d'espèce. La conformation
des dents incisives et canines de certaines
momies égyptiennes donnée par quelques
auteurs comme une variété, tient unique-

ment au raccourcissement de la couronne
par l'effet de l'usure. Buffon et Erxleben
avaientavancé, il est vrai, que les dents des
Calmoucks étaient plus longues et plus es-
pacées que celles des autres races; mais les
observations de Blumenbach ont démenti
cette assertion.

La blancheur des dents, qui constituel'une
de leurs qualités les plus précieuses, doit
être analogue à celle des os celles d'un
blanc de lait ou de porcelaine, et comme
transparentes, sont rarement douées d'une
grande solidité, leur substance molle étantt
prompte à se détruire et transmettant facile-
ment à la pulpe dentaire l'impression des
qualités froides chaudes ou acides des
corps soumis à la mastication. Les plus so-
lides sont celles dont la blancheur est légè-
rement jaunâtre et qui, par leur opacité, an-
noncent avoir pour base un ivoire dense et
serré. Les premières sont assez souvent la
conséquence d'un tempérament lymphati-
que les secondes, l'attribut d'un tempéra-
ment robuste et sanguin et d'une grande
activité dans les fonctions digestives.

L'exubérance du nombre des dents, le
défaut d'espace sur l'arcade dentaire et leur
direction vicieuse peuvent réclamer divers
soins ainsi l'espace manque-t-il pour leur
développement normal, c'est par l'arrache-
ment ou la diminution de l'étendue du dia-
mètre transversal de quelques-unes d'entre
elles, au moyen de la lime, qu'il faut y remé-
dier. Lorsque quelques dents isolées se trou-
vent inclinées en avant ou en arrière, après
s'être assuré qu'il existe ou avoir produit un
espace suffisant pour les loger, au moyen du
limage ou de l'extraction, on parvient assez
généralement à les redresser en passant au-
tour d'elles un fil métallique qui, de chaque
côté prend son point d'appui sur les dents
voisines; mais l'emploi d'un plan incliné fixé

aux dents correspondantesde l'arcade oppo-
sée agit plus efficacementencorepar la pres-
sion qu'il exerce sur les os déviés à chaque
occlusion de la bouche. Ce moven offre, do
plus, l'avantage de ne point ébranler les or-
ganes sur lesquels il s'appuie, ce qui n'a que

trop souvent lieu pour les fils. -Dans le cas
d'engrenage réciproque des deux arcades
dentaires tombant directement l'une sur
l'autre et pouvant, dès lors, provoquer l'u-
sure ou la chute prématuréedes dents, il faut
encore avoir recours au système du plan in-
cliné, qui, par son application à l'arcade in-



férieure pressera la supérieure d'arrière er
avant. Ce moyen, convenablementappliqué,
convient également pour combattre la saillie
en avant des dents inférieures.' Les soins de
propreté et l'usage de la brosse imprégnée
de poudresdentifricessuffisent généralemeni
pour remédier à- la sécrétion exubérante du
tartre dentaire; mais il devient parfois in-
dispensable de s'en débarrasser au moyen
de la lime ou du ratissoir. Lorsque l'ébran.
lement des dents résulte de violences exté-
rieures, il suffit pour les raffermir, de sus-
pendre la mastication et de combattre en
même temps, à l'aide de moyens appropriés,
l'inflammation dont les parties pourraient
devenir le siège; mais, lorsque le même acci-
dent résulte d'une cause éloignée telle que
le scorbut, l'influence du mercure, c'est à
cette cause elle-même qu'il faut s'adresser en
bornant le traitement local à combattre l'ir-
ritation passagère, qui, du reste, cessera
bientôt si la cause primitive est enlevée.
Les dents peuvent, comme les autres os, se
fracturer par l'action d'une violence exté-
rieure ici l'accident est, le plus souvent,
sans remède. Quelquefois cependant, lorsque
la fracture est longitudinale ou très-oblique
et s'est effectuée chez un sujet sur lequel l'ac-
croissesient des dents n'est pas terminé la
consolidationdes fragments peut encore s'o-
pérer par suite de l'appui que viennent leur
donner les couches osseuses sécrétées par la
pulpe dentaire sous forme de couches imbri-
quées descendantde plus en plus bas, à me-
sure qu'elles sont plus profondes, de la cou-
ronne vers la racine les fractures de la
racine et du collet sont celles qui se consoli-
deront ie plus facilement. Si, par suite de la
fracture d'une couronne, la pulpe de la dent
se trouvait mise à nu et provoquait dès lors
de vives douleurs, on les ferait cesser par la
cautérisation au moyen de substances chi-
miques. Dans les cas de luxation il faut
ramener les dents à leur place et les y fixer
à l'aide de fils de soie appliquéssur les dents
voisines les plus solides et s'abstenir complé-
tement de toute alimentation solide; les al-
yéoles se resserrent bientôt autour des os
luxés, les parties déchirées se cicatrisent, et,
si le pédicule vasculaire et nerveux des dents
n'a pas été déchiré par la violence du coup,
celles-ci continueront à vivre comme aupa-
ravant dans le cas contraire, elles se trou-
veront maintenues à leur place comme des
corps étrangers, L'entière expulsion des

dents hors des alvéoles, par suite de violen-
ces extérieures, peut encore, à l'aide de leur
replacement immédiat et de leur maintien

î en position les conserver en place par le
i resserrement des gencives et des alvéoles;
t mais ce ne sont plus alors que des corps

étrangers et inertes. .Quant au remplace-
ment naturel des dents arrachées, il ne peut
avoir lieu après la première dentition. Il sepeut seulement, lors de l'arrachement d'une
dent avant son organisation complète, que
la portion de la couronne appliquéeau-des-
sus du bulbe dentaire soit seule sortie et que
ce bulbe lui-même, simplement décoiffé,pour
ainsidire, soit demeurécaché dansl'alvéole;

• si alors elle conserve une activité suffisante,
i elle pourra serecouvrirdenouveaud'unecou-

ronne plus petite que la première, il est vrai,
mais qui finira par se placer en rang. On
a improprement donné le nom d'atrophie à
une lésion particulière des dents qui s'opère

dans les premiers temps de leur formation et
dont elles offrent ensuiteles traces évidentes;
ces traces consistent, soit en des taches
blanches ou jaunâtres, irrégulièreset placées
dans l'intérieurde l'émail dont elles n'altè-
rent pas le poli soit en des enfoncements
rapprochés les uns des autres et placés à une
hauteur variable sur une ligne horizontaleet
qui semblent diviser la couronne en deux
parties. Dans quelques autres cas, les dents
sont véritablement atrophiées, et leur cou-
ronne reste imparfaite et comme rabougrie,
dépourvue en partie d'émail-, tandis que les
racines sont courtes, irrégulières noueuses
ou manquent entièrement. Toutes ces alté-
rations reconnaissentpour cause une maladie
grave survenuedans le cours de la dentition.
L'art est également impuissant contre les
unes et les autres.

La destruction de l'émail dentaire est une
circonstance assez commune. Chez certains
sujets elle survient spontanément, ou du
moins sans causes extérieuresappréciables
et semble alors dépendre de l'organisation
imparfaite des dents; d'autres fois elle ré-
sulte de l'action d'agents extérieurs trop
acides ou trop durs c'est contre ces causes
qu'il faut agir pour y porter remède, car tous
les moyens locaux sont également inutiles.
La destruction du bulbe des dents se rencon-
tre assez fréquemment elle se manifeste par
une coloration jaunâtre, brune ou même en-
tièrement noire, tandis que leur substance
perd, assez généralement, sa solidité. La ca-



vite centrale est, en effet, à peu près vide, ne
contenant plus que quelques débris de la
substance nerveuse et vasculaire du bulbe.
Le diagnostic de cette affection est toujours
fort obscur, sa guérison impossible; l'art
manque également de moyens prophylacti-
ques à son égard. ^La carie des dents est
la plus fréquente parmi les lésions de ces
organes, quoiqu'il soit fort rare de l'obser-
ver après cinquante ans. Les femmes les
jeunes sujets à cheveux blonds, à peau fine
et fraîche y paraissent plus exposés. Quant
à la cause immédiate de son développement,
elle est souvent inconnue. Cette affection est
toutefois plus fréquente dans les pays froids
et humides; les pressions qu'exercent entre
elles les dents trop serrées, l'usage de bois-
sons très-chaudes ou très-froides, le voisi-
nage d'une dent cariée peuvent la détermi-
ner. Elle peut attaquer les premières dents
comme celles appelées à les remplacer. Son
début présente ordinairement les circon-
stances suivantes on aperçoit à l'extérieur
de-la dent une petite, tache jaune ou brune;
cette coloration appartient à l'émail; mais
au-dessous l'ivoire est ramolli et se détruit
peu à peu de manière à produire une cavité
qui bientôt communique à l'extérieur par la

rupture de la couche superficielle qui la re-
couvrait alors le tissu de la dent excavée
est imbibé d'une matière molle, noirâtre,
très fétide, et la carie faisant des progrès, la
cavité s'agrandit jusqu'à détruire la couronne
tout 'entière. Les dents, au début de l'af-
fcction, sont tout à fait insensibles, mais
elles ne tardent pas à devenir le siège de
douleurs, et, lorsque la pulpe dentaire se
trouve dénudée, il survient des souffrances
atroces contre lesquelles la cautérisation, le
plombage ou même l'extraction sont les
seuls. moyens efficaces.

Mais, avant que le mal ait atteint cette
gravité; l'on peut s'efforcer d'en- prévenir
le développementpar les soins hygiéniques
et l'extrême propreté de la bouche. La carie
une fois développée, il faut se hâter de l'em-
porter par la lime, tandis qu'elle n'est encore
que superficielle, et ne recourir aux autres
-moyens, précédemment -indiqués, qu'on
cas de progrès insurmontables. Le dé-
chaussement des dents est parfois provoqué
par les ulcérations du bord libre des gen-
cives, telles que celles qui se manifestent
pendant la stomatite et sous l'influence du
scorbut et de l'abus du mercure; c'est

contre0 ces causes qu'il faut diriger les

moyens thérapeutiques principaux; mais,
pourvu qu'elles se prolongent, le mal devient,
pour ainsi dire, sans remède car il est à re-
marquer que la solidité d'implantation des
dents semble tenir spécialement à l'adhé-
rence des gencives à leur collet. Aussitôt
qu'elles s'en sont détachées, pendant quel-
que temps les dents se soulèvent, s'allon-
gent, vacillent et ne tardent pas à tomber.

Les parties osseuses des dents renfer-
mées dans les alvéoles sont moins souvent
malades que leurs couronnes; elle3 présen-
tent quelquefois, cependant, une sorte de
carie, ou du moins un mode de destruction
analogue auquel on a donné le nom de con-
somptionde la racinedes dents, mais qui, ma-
nifestement, résulte primitivementde diver-
ses altérations du pédicule vaseulo-nerveux
des organes. Le premier symptôme de ces
altérations est un sentiment vague de gêne
et d'embarras dans l'épaisseur du bord al-
véolaire, puis en une douleur sourde, fixe
et profonde, se faisant sentir au-dessous de
l'organe affecté et que les fortes pressions
augmentent. L'inflammation de la gencive,
la mobilité de la dent malade ]a suppura-
tion de la membrane alvéolo-dentaire, la
formation de collections purulentes et de
fistules dans son voisinage sont autant de
lésions secondaires qui servent à constater,
en même temps qu'elles la compliquent,
l'affection principale. Aussi longtemps qu'il
n'existera que de l'irritation sans lésion ma-
térielle de l'appareil dentaire, il faudra se
borner à combattre les accidents au moyen
de saignées locales, d'émollients et de déri-
vatifs mais, aussitôt que la dent se soulève
et vacille, et qu'il y a sortie de la suppura-
ration, l'extraction de l'organe malade no
doit plus être différée. Enfin l'exostose est
une affection qui n'épargne pa3 plus les
dents que les autres os cette lésion, tou-
jours grave, est fort difficile à reconnaître
et ne peut guère se distinguer manifestement
que par l'extraction de la dent. Nous en di-
ronsautant du spina-ventosa. Citonsencore,
comme pouvant affecter l'appareil dentaire,
l'inflammation de la membrane alvéolo-den-
taire, la névrose, la fongosité de la pulpe des
dents et l'ossification de leur bulbe.

Les affections organiques n'occasionnent
pas seules les vives douleurs dont les dents
sont le siège. Chez les personnes sujettesaux
affections rhumatismales,ou bien par suite



de l'impression d'un air froid et souvent
même sans causes appréciables, on voit
souvent une ou plusieurs dents en être at-
teintes les gencives participent également
à la maladie, ainsi que les tissus environnants
qui se tuméfient et donnent lieu à ce que l'on
appelle communément une fluxion. Les sai-
gnées locales, en général, les émollientsà l'in-
térieur et les dérivatifs sont alors les moyens
à employer avec plus ou moins d'activité.

Quant aux opérations dont les dents peu-
vent devenir l'objet, nous avons déjà cité
le limage, la cautérisation et le plombage.
Cette dernièreconsisteà remplir la cavité des
dents cariées, préalablement nettoyées, et,
de plus, cautériséesdans le cas où la pulpe
dentaire se trouverait être à nu, d'une ma-
tière résistante et malléable. Le métal de
Darcet fut longtemps en usage en raison do

sa fusibilité, mais on y a presque générale-
ment renoncé de nos jours pour l'emploi de
feuilles de plomb, d'argent, d'or, ou de
compositions, d'abord malléables, mais jouis-
sant de la propriété de se durcir bientôt
comme une sorte de ciment. La résection de
la couronne s'opère avec avantage lorsque
cette partie seule est désorganisée. L'ar-
rachement devient indispensable lorsque,
par défaut de soins ou leur insuccès, la dés-
organisation des dents est assez profonde
pour les rendre inutiles ou devenir la cause
de désordres fréquents elle se fait au
moyen de la luxation de l'os dans son alvéole.
Les instruments qui peuvent être employés
à cet effet sont nombreux citons seulement
le davier et la clef, sorte de crochet qui va
saisir la couronne de la dent, tandis qu'une
plaque, à laquelle il est articulé, lui fournit
un point d'appui.

La partie la plus importante de l'art du
dentiste est certainement la prothèse pour y
exceller, il faut être à la fois mécanicien in-
génieux et opérateur habile. Rien ne peut,
sous ce rapport, remplacer l'éducation ma-
nuelle convenablementdirigée aussi nous
bornerons-nous à signaler sommairement les
principauxmoyens qu'elle emploie. La trans-
plantation, premier mode de remplacement
des dents, généralement pratiqué jusque
dans le siècle dernier. Ce procédé,consistant
à remplacer une dent malade par une dent
saine arrachée à l'instant même, pouvait
réussir pour les dents à une seule racine,
telles que les incisives et les canines, non
pas que la dent transplantée prît racine

comme on le croyaitalors, mais par sa fixation
en qualité de corps étranger, au moyen du
resserrement des gencives et des parois os-
seuses. Les dents artificielles, dont on fit
usage ensuite, étaient des dents humaines an-
ciennes et desséchées, le plus souvent prises
sur des morts on eut ensuite recours à des
substances dures et éburnées façonnées
convenablement,et enfin à des dents terro-
minérales moulées et appropriées, tant pour
la forme le grain et la couleur, à celles au
milieu desquelles on se proposaitde les fixer;
enfin on fit usage de dents de porcelaine,
qui, avec les dents humaines, sont les seules
qui n'aient pas l'inconvénient d'être poreu-
ses et, dès lors, de changer de couleur et de
contracter une odeur désagréableen s'imbi-
bant des liquides avec lesquelles elles se
trouventconstammenten contact. Quelle que
soit d'ailleurs la nature des dents artificielles,
elles se fixent toujours par l'un des procédés
suivants 1° au moyen d'un pivot, ce qui
consiste à forer, dans la racine de ta dent
préalablement coupée au niveau de la gen-
cive, un canal dans lequel doit entrer à frot-
tementun^iTOjd'orsurmonléd'une couronne
dentaire. On supplée quelquefois, dans ce
procédé, au peu de résistance des racinesen
les garnissant en dedans d'un tube d'or em-
boitant leur contour comme une virole et
dans lequel vient s'implanter à vis le pivot
de la dent artificielle. 2° Dans le cas où
cette perforation de la racine devient impra-
ticable, on assujettit les pièces artificielles
au moyen de crochets prenant leur point
d'appui sur les dents voisines. 3° Dans lo

cas d'une plus. ou moins grande étendue
d'arcade dentaire dégarnie, il convient alors
de combler tout le vide par une pièce unique
ou du moins dans laquelle chaque pièce
convenablement assujettie, .forme un tout
avec l'ensemble. Ce sont ces pièces d'une
plus grande étendue auxquelles on donne là

nom de dentiers; elles ne peuvent s'appli-
quer, du reste, que par le moyen d'une juxta-
position et en prenant, à chaque extrémité

un appui sur un point auquel elles se fixent

au moyen de crochets. Le procédé mis en
usage pour obtenir une juxtaposition com-
plète est fort ingénieux et consiste à faire
mordre le sujet dans une masse de cire à
mouler donnant ainsi-l'empreinteexacte de
la partie de la mâchoire à combler sur cette
empreinte est coulé un moule en plàtre re-
produisant, en relief, les creux qu'elle a d'a-



bord donnés. Ce moule sert à son tour, de
type pour ajuster une plaque d'or ou de pla-
tine à laquelle se fixent solidement les dents
artificielles. Dans tous les cns,.il il faut que ces
pièces réunissent une grande légèreté à une
solidité parfaite. L.

DENT-BE-LKW (bot.). (Toi/. Pissenlit.)
DENTS DES ROUES. {Voy. ExGRE-

NAGE.)
DENTAIRE, dentaria (bot.). Genre de

plantes de la famille des crucifères,de la té-
tradynamie siliqueuse dans le système de
Linné. Il comprend des espèces herbacées,
vivaces, propres aux parties tempérées de
l'hémisphère boréal. De leur rhizome ho.ri-
zontal, un peu charnu, s'élèvent des tiges
simples dressées, portant des feuilles divi-
sées très-profondémenten lobes qui les font
paraître pennées ou palmées; leurs fleurs
Grandes, blanches, jaunâtres ou purpurines
forment une grappe terminale; elles sont ca-
ractérisées par un calice à sépales dressés,
non renflés en bosse à leur base; par des pé-
tales onguiculés,à limbe ovale et indivis. Le
fruit qui leur succède est une silique allongée,
lancéolée, comprimée par les côtés et dont
les valves planes, sans nervure, se détachent
souvent avec élasticité à la maturité, et dans
laquelle les graines, portées sur un funicule
ailé, formentune seule série. -Trois espèces
de ce genre appartiennent' à la Flore fran-
çaise. Ce sont des plantes qui croissent na-
turellement dans les lieux frais et ombragés
des montagnes, où elles se font remarquer
par l'élégance de leurs fleurs et par la divi-
sion profonde de leurs feuilles, caractèrerare
parmi les crucifères. L'une d'elles, la DEN-
taire BULBIFÈRE dentaria bulbi fera Lin.,
est du petit nombre de ces plantesauxquelles
le développementde petites bulbes aériennes
ou de bulbilles à l'aisselledes feuilles fournit
un moyen supplémentaire de multiplica-
tion. Elle s'avance jusqu'aux environs de
Paris, dans la forêt de Villers-Cotterêts.Sa
tige simple et dressée s'élève à environ 3 dé-
cimètres ses feuilles inférieures très-pro-
fondément lobées, paraissent pennées à sept
folioles entières ou dentées en scie, tandis
que les supérieures sont indivises; ses fleurs
sont blanches et forment une grappe courte.

DENTALE, dentalium Lin. (zool.).
Avant de nous occuper de la question de
savoir si les dentales doivent être regar-
dées comme des mollusques ou comme des
annélides, et de rechercher la place qu'il

convient de leur assigner, faisons con-
naître les principaux caractères extérieurs
et anatomiques de ces animaux singuliers.

Le corps des denlales est entouré par
une peau ou manteau assez mince, dans la
partie abritée par la coquille, mais deve-
nant très-épaisse antérieurement ici elle
forme un-collier volumineux .au milieu du-
quel passe le pied, et qui, lorsque l'ani-
mal se contracte, ferme l'ouverture infé-
rieure de la coquille. Le pied se compose de
deux parties, une épaisse, centrale, entourée
par une autre membraneuse et que M. Des-
hayes compare à une corolle campanulée
dont la première représenterait le pistil. La
tête se trouve à la base du pied, aplatie do
haut en bas et ne portant ni yeux ni ten-
tacules elle se prolonge en avant en deux
lèvres frangées, la supérieure plus longue
que l'inférieure. En dessus et en arrière de
la tête est une sorte de colleretOe membra-
neuse portant un grand nombre de tentacu-
les particuliers divisés en deux faisceaux

que l'on croit servir à la respiration à la
manière des tentacules dorsaux des éolides.

L'orifice buccal est armé de deux petites
mâchoires se mouvant latéralement comme
cèlles des articulés et, vers le fond, de piè-
ces cornées servant, sans doute, comme les
dents pharyngiennes des poissons; l'esto-
mac est assez gros, globuleux, et aboutit dans
un intestin qui, sans circonvolutions,se rend
directement et se termine à l'extrémitépos-
térieure du corps dans une sorte de cornet
membraneux. Des deux côtés et en dedans
de l'abdomen sont deux corps particuliers,
d'un brun foncé, divisés en lobes ou digita-
tions, et que M. Deshayes regarde, avec beau-

coup de probabilité, comme le foie. Enfin, de
chaquecôté du corps, on trouve deux muscles
destinés à rattacher l'animal à la coquille;¡
ces muscles s'insèrent vers l'extrémité pos-
térieuredu test, où ils laissentune impression
tvès-reconnaissable. Les organes conserva-
teurs de l'espècechez les dentales sont tout à
fait inconnus.-Toutle corps est protégépar
une coquille conique, allongée, ouverte aux
deux extrémités et ressemblant, xn petit, à
une défense d'éléphant son ouverture infé-
rieure est la plus grande; elle est simple et
sans fente accessoire; l'inférieure ou anale,
au contraire, présente quelquefois une fente
le plus souvent antérieure. La courbure de la
coquille est telle, que la convexité est dor-
sale et la concavité ventrale; la surface ex-



térieure de cette coquille est tantôt lisse,
tantôt sillonnée longitudinalement. Tels
sont les caractères principaux de l'animal et
de la coquille des dentales. On voit, par là,
que certains points de leur organisation sont
conformes au type des mollusques, tandis
que d'autres, celui de leur bouche surtout,
tendent à les éloigner de cet embranche-
ment. En effet, il n'est pas dans la nature des
mollusques d'avoir les mâchoires se mouvantt
horizontalement;c'estlà,au contraire, un des
traits caractéristiques des animaux articulés
avec lesquels, à ne consulterque ce caractère,
les dentales devraient être rangées. Un autre
point de ressemblancede ces animaux avec les
articulés, les annélides notamment, c'est la
position terminale de leur orifice anal. Sans
doute, quelquesgenres de mollusques pré-
sententaussicette disposition exceptionnelle;
mais, chez eux, les autres caractères de cet
embranchement existent de manière à ne
laisser aucune incertitude. Il semble donc
qu'il convient de laisser encore les denlales
en dehors de l'embranchement des mollus-
ques peut-être doit-on les regarder comme
un sous-type intermédiaire entre ceux-ci et
les articulés; dans ce cas, il conviendrait
peut-être de les classer non loin des malen-
tozoaires de M. de Blainville, nonobstant
l'absence de toute articulation sur la surface
de leur corps.- Quoi qu'il en soit, les den-
tales sont diversement placées par les au-
teurs tantôt parmi les vrais mollusques
tantôt avec les annélides. M. de Blainville
en fait un ordre particulier de ses para-
céphalophores hermaphrodites auquel il
donne le nom de cirrhobranches et adopté
par plusieurs zoologistes; Cuvier, au con-
traire, les rejette avec les.annélides, tout en
émettant quelques doutes à ce sujet; La-
marck enfin les regarde comme de vrais an-
nélides et les classe (extrait du cours) dans
son deuxième ordre des gymnobranches,
section des tubicolaires. On connaît au-
jourd'hui un grand nombre de dentales vi-
vantes et fossiles; les mers de France en
nourrissent plusieurs espèces, parmi les-
quelles nous citerons la dentale éléphant; ne
(D. elephantinum,Lin.); celle à neuf côlos
( D. novemeostatum Lamck.), et la dentale
lisse (D. lœve, Lamck.). Les espèces fossiles
présentent cette particularité des plus re-
marquables,que le type a survécu aux grands
bouleversements de notre globe aussi les
voit-on apparaître dès les terrains de transi

tion et se continuer. jusqu'à nos jours en
laissant de nombreusesespèces dans les ter-
rains jurassiques, crétacés et tertiaires. Au-
jourd'hui les plus grandes espèces habitent
les mers des pays chauds; E. Dbchahtre.

DEWTEIiAIJRE[bot.j, plumïïago. Joli
genre de la famille des plombaginées, à la-
quelle il donne son nom, de la pentandrie-
monogynie dans le système de Linné. Il se
compose d'herbes vivaces, de sous-arbris-
seaux et d'arbrisseaux, spontanés dans les
contrées tropicales de toute la terre, s'avan-
çant même jusque dans la région méditerra-
néenne. Leurs feuilles sont alternes, simples
et embrassent la tige à léur base leurs
fleurs,roses,bleues, d'un lilas clair ou blan-
ches, accompagnées chacune de trois brac-
tées, forment des épis terminaux. Elles pré-
sentent un calice tubuleux, à cinq dents,
relevé de cinq côtes qui portent des poils
glanduleux une corolle à long tube et à
limbe quinqueparti;cinq étamines opposées
aux lobes de la corolle, indépendantes de
celle-ci, et dont les filets se dilatent a
leurbase; un pistil à ovaire uniovulé. -La
seule espèce de ce genre qui appartienne à
notre Flore est la dentelaire d'Europe,
plumbago europœa, Lin. vulgairement con-
nue sous les noms d'herbe au cancer, mal-
herbe. C'est une plante herbacée vivace, qui
croît, sur les tertres et dans les lieux stériles,
dans nos départements méditerranéens; sa
tige, haute d'environ 6 ou 7 décimètres est
droite, rameuse, sillonnée; ses feuilles, lan-
céolées, ondulées, embrassantes à leur base,
sont rudes au toucher; ses fleurs, violacées,
forment des épis raccourcis à l'extrémité des

rameaux. Cette plante est extrêmement acre,
surtout à l'état frais. Dans nos départements
méditerranéens, on la fait bouillir dans do
l'huile et l'on emploie ensuitecette décoction
en frictionspour le traitement de la gale. On

se sert aussiquelquefois de sa racine dessé-
chée, à titre de masticatoire,pour activer la
sécrétion salivaire; enfin cette plante entre
encore dans certaines préparations usitées
dans la médecine vétérinaire. Les autres
espèces de dentelaires se distinguent égale-
ment par l'énergie de leurs propriétés. Mais
il en est qui figurent très-avantageusement
parmi nos plantes d'ornement telles sont
surtout les deux suivantes la dentelaiue
BLEUE, f lumbago auriculata, Lam. Cet nr-
buste, originaire de l'Inde, est aujourd'hui
très-répandudans nos jardins sa tige, grêle



et sarmenteuse, se divise en branches égale-
ment grêles et allongées ses feuilles, ovales-
oblongues, ponctuéesen dessous, présentent,
à leur base, deux stipules semblables à deux
oreillettes; ses fleurs sont grandes, à long
tube; d'un bleu de ciel clair et très-délicat.
Elles se succèdent pendant tout l'été et jus-
qu'à l'automne; pendant l'hiver, on tient
cette plante en orangerieou, mieux, en serre
tempérée. La DENTELAIRErosé,plumbago
rosea Lin. Cette espèce moins répandue
dans nos jardins que la précédente, est éga-
lement originaire de l'Inde. Elle forme un
arbuste rameux à feuilles persistantes,pétio-
lées, ovales, glabreset très-légèrementdenti-
culées sa tige se distingue par des nœuds
renflés et géniculés ses fleurs, roses et très-
clégantes, forment un épi fort allongé. Cette
jolie plante se cultive en serre chaude pen-
dant l'hiver; l'été, elle demande une exposi-
tion chaude et des arrosements abondants.
On la multiplie par la division de ses raci-
nes. On cultive encore la DENTAIRE DE
Ceylan plumbago zeylanica, Lin. joli ar-
buste peu élevé et à fleurs blanches. P. D.

DENTELIN (géogr..), ancien duché formé
d'une partie de la Normandie actuelle et du
territoire de Paris. Ses limites sont peu pré-
cisées dans l'histoire; il s'étendait, suivant
l'opinion la plus commune, le long de la
Seine et de l'Oise, vers les côtes de la Man-
che, et avait Paris pour capitale. Fondé après
la mort de Caribert, il forma sous les rois
mérovingiens, aux vi" et vu' siècles, un fief
considérable, qui, après avoir fait d'abord
partie des Etats du roi de Neustrie, fut cédé,
en 600, àThéodebertII, roi d'Àustrasic, par
Clotaire Il. Il revint une trentaine d'années
plus tard à la Neustrie, lorsque Dagobert
l'eut donné à Clovis II, son fils, depuis roi
de cette contrée, avec laquelle le duché fut
alors confondu.

DENTELLES(industr. comm.), tissu léger
et à jour, généralement fabriqué avec des
fuseaux et sur des coussins. On en fait de fil de
lin, de coton, de soie, d'or et d'argent fin ou
faux; elles prennent le nom de dentelles
proprementdites sans aucune autre désigna-
tion lorsqu'elles se font avec du fil de lin.
On appelle blondes (voy. ce mot) celles faites
de soie on dit encore dentelles d'or ou
d'argent, selon la nature du fil métallique
dont elles sont formées. On ne trouve rien
de positif sur l'origine de la dentelle; les
italiens et les Flamands revendiquentégale-

ment l'invention de cette industrie mais on
en est réduit, sous ce rapport, à de vagues
conjectures; il est certain cependant que,
dans une suite de gravuresflamandes remon-
tant à peu près aux années 1580 ou 1585, et
contenant des détails de la vie intérieure, on
remarque une jeune fille ayant sur ses ge-
noux un carreau à tiroir et travaillant de la
dentelle aux fuseaux. Il existe à a bibliothè-
que royale, cabinet des estampes, un recueil
de dessins de dentelles imaginés à Venise,
par Frédéric Vinciolo, édité à Paris et dédié
à la reine Catherine de Médicis, en 1587, par
Jean le Clerc. Sous Louis XIII, l'usage des
deutelles était devenu si exagéré en France,
que l'étatdu Trésor fut affecté par cette masse
de numérairequi passait annuellementsoit à
Venise, soit à Gênes, pour y être échangée
contreces futilités. Cefutpour mettreun frein
à cette calamité que le roi rendit à la date
du mois de janvier 1629, un édit portant dé-
fense, sous peine de confiscation et de 500 li-
vres d'amende de porter des dentelles. Le
30 mars 1635 parut une déclaration du roi
renfermant défense" à toutes personnes de
porter aucuns points coupés et dentelles de
Flandre. Une nouvelle déclaration, du mois
de novembre 1639, permit les dentelles, mais
en limita l'usage; 1'art. h «veut que les ha-
bits ne portent que deux passements ou den-
telles de soie de deux doigts de hauteur au
plus, lesquelles dentelles seront appliquées
sur les étoffes des ha'bils sans aucune étoffe
entre deux. » L'arrêt du parlement du 5 dé-
cembre de la mêmeannée, qui ordonna l'en-
registrement de cette déclaration y ajoute
itératives défenses à toutes personnes de
porter des fraises de dentelles, d'en faire
mettre soit aux linceuls soit aux draps de
lit. Il parait que ces différentes déclarations
portant interdiction de l'usage des broderies
et des dentelles furent aussi renouvelées lors
de l'avènement de Louis XIV au trône. Il
est dit, en outre, dans les statuts des maîtres
passementiersde Paris, datés du mois d'avril
1653 qu'il leur était permis de faire toute
sortede passements de dentelles sur l'oreiller,
aux fuseaux aux épingles et à la main d'or
et d'argent fin ou faux, de soie, de fil blanc,
de couleur, fins ou communs, tant grands que
petits, pourvu qu'ils fussent faits de ma-
tières entièrement fines ou entièrement faus-
ses. Plus tard, une ordonnance du roi du
mois de juillet 1660 ordonna la marque des
deulelles étrangères cette marque fut d'a-



Imrd faite avec de la cire d'Espagne(cire ca-
cheter);mais, comme il en résultait des incon-
vénients, il fut ensuite réglé que ces marques
ne seraient plus faites à l'avenir qu'avec des
pains à chanter (pains à cacheter). Colbert
s'apercevant que tous les édits royaux n'em-
pêchaient pas la noblesse et la finance de
sacrifier quelquefois même des fortunes à
l'acquisition de dentelles et voulant empê-
cher l'argent desortirainsi du royaume,com-
mença, en 166G, par faire à une dame Gilbert,
d'Alençon,l'avancede 150,0001ivrespouréta-
blir, dans cette ville, une manufacturede ces
produits. On fit venir de Venise trente mat-
tresses ouvrières. En 168V, cet établissement
obtint en sa faveur de nouvelles lettres pa-
tentes qui portaientprohibition des dentelles
étrangères. Vers la fin du xvi' siècle, le
comte de Marsan, fils de M. le comte d'Har-
court, amena de Bruxelles à Paris sa nour-
rice, nommée Dumont, avec ses quatre filles,
toutes habiles dentellières, et leur fit obtenir
le droit exclusif d'élever dans cette ville dei
ateliers de dentelles. La première fabrique
fut établie au faubourg Saint-Antoine, et il y
eutmèmeunCent-Suisseaffectéà lagardedela
maison. Bientôt les produits de cette maison
surpassèrent les plus beaux ouvrages de Ve-
nise mais aussi elle tirait presque toutes les i

ouvrières des Flandres et du Brabant. Cette
émigrationfut si forte, que les Etats rendirent
à Bruxelles, en 1698, un édit portant amende
et confiscation contre toute personne qui dé-
baucherait des dentellières et les attirerait en
France. Cette manufacture fut ensuite trans-
portée dans la rue Saint-Sauveur, et puis 1;

ensuite à l'hôtel Saint-Chaumont.
La dentelle la plus belle la plus fine ou

la plus chère, celle enfin qu'on emploie or-
dinairement à la toilette, est faite avec un
très-beau fil de lin de 100 jusqu'à 3,000 ou
4..000 francs le demi-kilogr. La dentelle en
fil d'or ou d'argent sert pour la décoration ¡

elle est toujours plus grossière, plus rapide-
ment faite, bien moins chère, et n'a de mérite

que par son éclat. La blonde ressemble à la
dentelle et n'en difière, comme nous l'avons
dit, que par la matière on la fait ordinai-
rement en soie blanche quand on emploie
la soie noire, on lui donne alors le nom de
denielle noire. Pour faire la dentelle on
commence par couper, de la hauteur que
l'on veut donner à l'ouvrage, des bandes de
parchemin de la longueur d'un demi-mètre

on double ce parchemin de deux toiles, et

chaque morceau ainsi doublé doit passer par
les mains de quinze à dix-huit ouvrières,
selon l'espèce de travail savoir le dessin
la piqûre, le tracé, la bride, la couchure, le
bouclage, le réseau, le rempli le fond, les
modes, les points-gazes, le mignon, le brodé,
les picots, le lavage, l'assemblage, le réga-
lage, l'affinage, etc., et beaucoup d'autres,
selon le goût du fabricant.

Une maitresse ouvrière en dentelle a tou-
jours une de ces deux choses à faire 1" com-

poser et travailler une dentelled'idée, ce qui
suppose de l'imagination du goût, une con-
naissance d'un grand nombre de points, et la
facilité de les employer, souvent même d'en
inventer au besoin; 2° copier une dentelle
donnée, ce qui demande peut-être moins de
talent que pour faire d'imagination mais ce
qui suppose toujours la connaissancela plus
étendue de l'art. Comme les maîtresses en
dentelles, réunissant toutes ces capacités,
sont très-rares, ce qui rendraitces tissus hors
de prix, on emploie une foule d'ouvrières
qui ne s'occupentque de la reproduction des
dentelles,et, pour en faciliter le travail, on a
imaginé le procédé du pointage. Pour bien
comprendre cette opération il faut savoir
qu'on entend par point, en broderie et en
dentelle une figure régulière quelconque
dont les contours sont formés avec le fil; en
supposant que cette figure soit un triangle,
il est évident qu'on ne pourra former les
contours avec des fils flexibles sans trois
points d'appui, un à chaque angle; il en sera
de même pour les carrés, le pentagone, etc.,
pour chacun desquels il faudra autant do
points d'appui qu'il y aura de directions dif-
férentes à suivre pour les fils; il est encore
évident que, si les fils n'étaient pas arrêtés
par des nœuds ou autrement autour des
points d'appui, ces derniers ne seraient pas
plutôt enlevés que les fils, se déployant et se
relâchant, ne renfermeraiententre eux aucun
espace et ne produiraient aucun dessin.
Piquer une dentelle, c'est discerner, en la re-
gardant attentivement,tous les pointsd'appui
de ces différents. points et y ficher des épin-
gles qui passent à travers la dentelle et le
parchemin et entrent dans le coussin il

en résulte que tous les trous de ces épingles
forment sur le parchemin la figure de tous
les points, et, par conséquent, le dessin de
la dentelle donnée, en sorte que l'ouvrière
travaillant à remplir, au fuseau, ce dessin
piqué emploiera les mêmes points d'appui



et formera, par conséquent, les mêmes figu-
res.-Lorsque le dessin est piqué, on ôte la
dentelle de dessus le parchemin, on l'attache
sur le patron, espèce de bracelet qu'on peut
mettre devant soi en travaillant pour avoir
perpétuellementsous les yeux le modèle à sui-

vre. Le parchemin piqué reste sur le coussin
etsuffirait seul pour faire imiter la dentelle.-
L'ouvrière en comptant les points d'appui
de son ouvrage, sait bientôt combien il lui
faut de fuseaux; elle en a toujours de tout
prêts au nombre de soixante, quatre-vingts,
cent, cent cinquante, deux cents, plus ou
moins selon la largeur de la dentelle et la
nature des fils qui la composent. Ils sont
chargés de fil et voici comment on les dis-
posé l'ouvrièreprend une grosse épingle
qu'elle fiche sur le coussin; elle y fixe, par
des boucles formées avec le fil, autant de fu-
seaux qu'elle peut en soutenir, puis elle la
transporteà la partie la plus élevée du vélin,
il quelque distance du commencement du
dessin; elle charge une seconde épingle
qu'elle plante sur la même ligne horizontale
que la première puis une troisième, une
quatrième, etc.; elle place ensuite le patron
couvert de la dentelle à imiter devant la ran-
gée d'épinglesqui suspend les fuseaux; c'est
alors que, passant ceux-ci suivant l'indica-
tion du dessin, elle croise les fils les arrête
avec une épingle à chaque point d'appui et
parvient à exécuter l'ouvrage.

Jetons maintenant un coup d'œil rapide
sur les différentes espèces de dentelles qu'on
désigne par des dénominations constantes
ainsi, indépendamment des communes, des
moyennes des fines des lâches des serrées

que l'on trouve dans tous les genres, on dis-
tingue encore la mignonnette, l'entoilage, le
réseau la bride la grande et la petite fleur;
d'autres sont désignées par le nom des lieux
où elles se fabriquent avec le plus de succès,
comme la valenciennes, la malines l'angle-
terre cette dernière dénomination eepen-
dant est d'autant plus impropre que ces den-
telles se font à Bruxelles.-Onappelle mignon-
nette une sorte de dentelle à fond clair et
ressemblant au fond de la blonde (voy. ce
mot). Par l'entoilage, on désigne une espèce
de dentelle commune qui sert à monter les
autres, à leur donner du pied ou pour en
réunir deux. Le réseau est une dentelle à
mailles simples, claires et égales, et la bride
se fait avec quatre fils réunis en oeillets de
perles I esdentellesde Bruxelles ou d'Angle-

intpar la mêiterre ne se font point par la même personne
telle ouvrière fait les fonds telle autre les
fleurs les fils sont appropriés à chaque par-
tie du travail c'est au fabricant à les choi-
sir. Les fleurs de la dentelle de Bruxelles
sont toutes entourées d'une sorte de cor-
donnet fin et régulier qui les réunit au fond.
On emploie pour fond dans la dentelle de
Bruxelles,les fonds de malines à écailles, sans
yeux ou avec des yeux, enfin tous les points
variés jusqu'à l'infini et qu'on appelle géné-
ralement ouvrage de mode. Les Anglais se sont
adonnés à l'imitation de la dentelle de
Bruxelles quant au dessin mais le cordon
ou la broderie n'a point de solidité; ses fleurs
se détachent très-promptement du fond, qui
n'est pas plus solide. Les fabricants anglais,
pour favoriser leurs premiers essais en ce
genre; achetèrent beaucoup de dentelles de
Bruxelles qu'ils revendaient sous le nom de
point d'Angleterre. Les dentelles de Malines
sont les plus belles après celles de Bruxelles;
elles en diffèrenten ce qu'on les fabrique tout
d'une pièce, mais on y emploie, comme aux
dentellesdeBruxelles,différentsfonds,suivant
le goût du dessin leur caractère particulier
est un fil plat qui borde toutes les fleurs, en
dessine les contourset leur donnel'apparence
qui a fait nommer cette dentellemalinesbro-
dée. Les dentelles de Valenciennes sont fai-
tes au fuseau, d'un même fil et d'un seul ré-
seau elles sont moins riches et moins bril-
lantes que celles de Malines, mais beaucoup
plus solides leur extrême finesse et l'égalité
de leur tissu forment leur genre de beauté.
On les reconnait facilement à leur couleur,
qui manque de blancheur. On fabrique en
grandequantité,à Lille, Armentières, Bailleul,
et dans tout le département du Nord, de la
fausse valenciennes, c'est-à-dire un© dentelle
de même espèce, mais de qualité inférieure,
travailléemoins serré, d'un dessin moins ré-
gulier, avec le toilé des fleurs moins marqué.

La dentelle dite point ne se travaille pas
comme la dentelle proprement dite, sur l'o-
reiller et aux fuseaux; cet ouvrage, agréable
et saillant, se fait entièrement à l'aiguille.
Les dessins,composés et choisis, sont gravés
d'abord surcuivre, pour être imprimés ensuite
en noir sur des morceaux de parchemin bien
préparés, auxquels on a donné deux ou trois
couches de teinture jaune ou rouge ces
morceaux de parchemin hauts de trois ou
quatre doigts et dont la longueur varie de-
puis 5 jusqu'à 12 pouces, sont numérotés,



suivant le besoin, pour la liaison des diffé-

rentes parties du dessin ainsi une paire de
manchettes de femme est presque toujours
divisée en dix morceaux. On les pique, plu-
sieurs à la fois, placés l'un sur l'autre, avec
un poinçon ou une longue aiguille, formant
de petits trous, espacés d'une ligne, sur les
contoursdes fleurs; on applique, après, cha-

que portion de parchemin sur un semblable

morceaude toile écrue, que l'on met en dou-
ble on les unit tout autour par un fil de trace,
qu'on fixe sur une ligne faite pour en indi-
quer la place; on couvre ce fil de petits points
qui l'embrassent, ainsi que le parcheminet la
toile, en passant par-dessus et dessous, al-
ternativementet à distances égales. Pour ce
travail comme pour tracer, on prend deux
fils plats, que l'on maintient sous le pouce
gauche en les conduisant sur toute la suite
du dessin, et on les fixe avec du fil rond, au
moyen d'une aiguille qu'on fait passer d'a-
bord, do dessous en dessus, dans un des
trous du piqué, et qu'on retire, de dessus en
dessous, après l'avoir fichée dans le même
trou en faisant embrasser les deux fils plats
par le point qu'on forme ainsi et qui sert à
les arrêter. Après le tracé se fait le fond,
c'est-à-dire le toilé qui remplit les fleurs; on
se sert d'une longue aiguille et d'un fil très-
fin, qu'on fait tenir à la trace par quelques
points bouclés très-serrés. On commence à
remplir les fleurs horizontalement, de gau-
che à droite; elles ne sont formées que de
points noués bien rangés et l'on continue
ainsi jusqu'à ce que la fleur soit remplie. Ce
point, qui n'est autre que le point de Venise,
s'exécuteen France dans toute sa perfection
aux environsd'Alençon et d'Argentan. Le
travail du point, depuis son commencement
jusqu'à sa perfection, se fait rarement par
les mêmes mains on y ,emploie des petites
filles, dès l'âge de six ans, à faire le travail
le plus facile, et il est rare qu'elles ne conti-
nuent pas le reste de leur vie la spécialité du
travail dans laquelle elles ont commencé à
être initiées. Sur des milliers d'ouvrièresem-
ployées à la confection du point, il en est
peu dont l'intelligence et l'adresse soient
telles qu'elles puissent parvenir à fabriquer
le point en totalité. Le point de Bruxelles est
encoresupérieur à la dentelle du même nom.

Dentelles noires. -C'est à Chantilly que se
font les dentelles noires les plus riches en
dessins et les plus remarquables par leurs
perfections, telles que robes, châles, voilés,

fichus sur barres, c'est-à-dire sans couture.
On sait que les robes sur barres, d'une va-
leur beaucoup plus considérable que celles
à couture avec bordure et entoilage rassem-
blés, sont composées de morceaux raccro-
chés, c'est-à-dire réunis et attachés sur le

sens du point avec tant d'habileté qu'ils de-
viennent imperceptiblesà l'œil. On fabrique
aussi à Chantilly des dentelles à l'aune pour
garniture de robes et mantelets. -Les den-
telles fond de champ, qui se raccrochent, se
font à Louvres et ses environs, et sont des-
tinées uniquement pour l'Espagne.. Les
dentelles d'or fin, ainsi que celles d'argent,
se fabriquentà Lyon et à Paris l'or et l'ar-
gent trait des dentelles sont filés sur soie;
ces réseaux serventaux ameublements et aux
décorations d'église.

Cette industrie sédentaire est une des plus
intéressantes pour la classe commune de la
société qu'elle occupe sans'déplacerïient.En
1825, on évaluait à 30,000 le nombre des ou-
vrièresoccupéesà la fabricationde la dentelle
aux environs deCaen et de Bayeux. La maison
de MM. Lefébureet Sœur, de Bayeux,occupe
à elle seule de 5 à 600 ouvrières, et ne s'oc-
cupe guère que de la confection des grandes
pièces, telles que voiles, châles, écharpes;
le chiffre de son exportation monte, année
commune, de 250 à 300,000.. francs. La
fabrique de Lille est au moins de deux tiers
plus importante qu'aucune autre en France.
La maison Mirecourt emploie seule de 9 à
10,000 ouvrières. L'industrie des den-
teiles, introduite il y a environ cinquante
ans en Autriche, y a pris une grande impor-
tance. Ainsi, dans le cercle d'Elboyen en
Bohême, elle employait, en 1819, environ
8,500 individus, et on a estimé son produit
à 301,826 florins. La Suisse, au contraire,
perd, chaque jour, de son importancedans
cette fabrication, et travaille beaucoup avec
le fil de coton. L'édit du mois de janvier
1722 ne permet l'entrée des dentelles que
par Marseille pour celles qui viennent par
mer, et par le pont de Beauvaisis pour celles
qu'on fait venir par terre. En 1722, le
droit d'entrée sur la dentelle était de 20 pour
100 sur les fines, et 5 pour 100 sur les com-
munes; celles des pays de Liège, de la Lor-
raine et de la Franche-Comté payaient tant
grosses que fines, 10 fr. par un demi-kilo-
gramme pesant. Aujourd'huila dentelle paye
à rentrée 6 pour 100, et ijk pour 100 à la
sortie. -En résumant les principaux lieux



de fabrication de la dentelle, on trouve
Alençon et Argentan faisant le point de Ve-
nise ou d'Alençon et quelques fausses va-
lenciennes Ârras,. des mignonnettes et des
entoilages: Ârmentières de la fausse valen-
ciennes Bayeux, travaillant la mignonnette,
les blondes et les dentelles noires; Bruxel-
les, la dentelle et le point qui porte ce nom,
ou autrement point d'Angleterre; Bar-
celone, de grosses dentelles noires; Bail-
leul, de la fausse valenciennes; Caen, des
blondes, des mignonnettes et des dentelles
noires; Chantilly, des dentelles noires et des
blondes; Dieppe, des dentelles dites fausses
valenciennes; Honfleur, de grosses dentelles
imitant la fausse valenciennes. Lille réunit
plusieurs espèces de fabrication mais on y
fait principalement de la fausse valencien-
nes. ALyon, on fait des dentelles d'or et d'ar-
gent à Malines, des dentelles dites malines
brodées; au Puy, des dentelles noires; à Paris,
des blondes, des dentelles noires et des den-
telles d'or et d'argent; à Valenciennes,les den-
telles portant ce nom; en Suisse, des mignon-
nettes dans les provinces de Bedfort et Hart-
ford, en Angleterre,des faussesvalenciennes.
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-Les importationsont été, en 1844,d'une va-
Ieurde3. 247,297fr.réparlisainsi:DENTELLES
DE FIL, la Belgique, 1,358,762 fr.; la Suisse,
20,378 fr. la Hollande, 720 fr. Y Allemagne,
101,565 fr.; les villes hanséatiques,95,029 fr.;
divers, 7,189 fr. Dentelles DE COTON AL-
lemagne, 9C.793 fr.; la Belgique, 1,250 fr.
l'Angle/erre, 38,026 fr.; divers, 49,877 fr.
Les exportations ont atteint te chiffre de
635,615 fr. ainsi divisé:DENTELLESDEFIL: les
Etats- Unis,162,630 fr. Sardaigne, 40,340 fr.;
l'Allemagne,45,042 fr.; les villes hanséatiques,
2,512 fr. l' Angleterre, 36,422 fir. le Mexi-
que, 2,568 fr. Cuba, 8,342 fr.; Haïti, 200 fr.;
Toscane, 12,241 fr.; l'Espagne, 5,080 fr. di-
vers, 161,154 fr. DENTELLESDE COTON
divers, 159,084 fr. D'où il résulte que.la
France, outre ses produits indigènes en den-
telles, a encore consommé pour 2,611,682 fr.
de dentelles étrangères. Le génie mécani-
que s'est beaucoup exercé pour trouver des
machines propres à la fabrication de la den-
telle mais aucune, jusqu'à ce jour, n'a
réussi entièrement à remplacer la main de
l'ouvrière. AD. D. DE PONTÉCOULANT.

FIN PU TOME NEUVIÈME.



NOMS. ARTICLES.

Âdel. Corrégidor cortès Cortez
(Fernand).

Bailly de Merlieux. Couches cressonnière, cul-
ture, culture forcée.

BeUeville.{de). Corrèze, Corse, corybantes,
Côte-d'Or, Côtes-du-Nord,

Boitard. Corsire couscous cynocé-
phale.

Bonneau. Damas, Darius, Delta Démé-
trius.

Bonnefoux (baron de). Débarquement,déchargement,
dégréement, délestage, dé-

Bourdin. Crétinisme, cyloblastème, dé-
glutition.

Boutruche. Corps-francs,couronnement,
Crésus, Cyrus, décemvirs,

Callet. Crèche, cyuisme, dameret, dé-
cadence, décence, défi, dé-

Chasles (Ph.). Cromwell (Olivier), Dante, dé-
dicace, Delille, Démosthène.

Chesnel (A. de). Corps d'armée Cour-des-Mi-
racles, couronne.

Cournand du Vars. Coupole couronnement (ar-
ehit.), Delorme (Philibert).

Courtin. Corps étrangers (chirurg.)
Corvisart, côte.

Crouzet. Cour prévôtale, cours mar-.
tiales, cour des comptes,

Delafosse. Cristallisation.
Delécluze. Couleurs (beaux-arts), cro-

quis, David (Jacques-Louis).
Duchalais. Cri de guerre, croisée, croix
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Coutances ,° coutellerie
crayon, Creuse, Cuba, Cu-
mes,Cuzco,Cyclades, Dalma-
tie, Dédale, Dehly, Dekhaa.

marrage.

démonstration.

magogie, démembrement,
démenti, démocratie,Démo-
crite, r démoralisation dé-
nombrement.

délai, délégation.

NOMS. ARTICLES.

(archéol.), crosse, cul-de-
lampe, crypte.

Duchartre (P.). Cotonnier, couleurs des plan-
tes, crassulacées, crescen-
tiées, crucifères, cucurbita-
cées, cresson, cycadées, cy-
près, cylinées daphné
dattier, dégénérescence, den-
taire, dentelaire.

Duchartre (E.). Couleurs des animaux, cypri-
noïde.daman, dactyloptères,
dasyures, dauphin, delphi-
noptère, dent (zool.).

Dupin (baron). Crise commerciale.
Dupin (aîné). Cujas.
Feugueray. Dagobert.
Fleury. Cota Courier (Paul-Louis)

Court de Gébelin, Crébillon,
critique, cycliques(poètes),
début, décasyllabique(vers),
définition, dénoûment.

Flottes. Croyance, culte,Cyrille (saint),
démon.

Flourens. Cuvier.
Fournier (Ed.). Corrége, costume coudée

couleurs nationales,courses
de chevaux Courtenay
couvre-feu, Cromwell (Tho-
mas), culinaire (art), Custi-
nes, Dacier, dames(jeu de),
danse (hist.), décoration.

Gautier. Couleuvre, courtilières cra-
paud, crocodile, crustacés,
cygne cythérée décapode,
dentirostre.

Gaultier de Claubry. Cuivre.
Guyernaud. Dauphin (hist.), Dauphiné.
Rennequin(Am.). Corvée,déboisement,décentra-

lisation, défrichement.
Hennequin(Victor). Corporations.
Janin (J.). Déclamation.
Kubalsky. Courlande, Cracovie, Crimée,



NOMS. ARTICLES.

Lawenlie. Crime, critérium, déisme.
Le Bas. Coulevrine cuirassier, Cyr

(école de Saint-),défense des

Le JJissonnais. Crabbe, Cumberland DefoS
Delaware Demérary,Den-

Lefèvre (Em.). Dé, décimal (calcul), décime,
découvertes décruissage

Lemariey. Cour, cours, Damiens, décapi-
tation, décès demeure

Lepecq de la Clôture. Corps (anal.), coryza, cosmé-
tique, couleurs (chimie)

Lencisa. {de). Côtes maritimes, crédit.
ilacquarl. Dasypogon.
ilacè. Cours d'eau, croisières.
Malaperl. Corpus jùris.
Mercier. Coypcl, Coysevox.
Moigno. Corps (pltys.), corps célestes,

couleurs {phys.), création,

Il
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Croatie, czar, Danemarck,
Dantzick, Danube.

places, défilement, dégrada-
tion militaire, demi-lune.

ham.

dégraisseur.

(mise en).

crampe cràue créosote
crise, croissance, croton ti-
glium, croup, cuivre(méd.),
cyanose, délire, dent {méd.).

cycloïde, Dalton, Davy, den-
sité.

NOHS. AKTICtES.

OU. Coutumes, Danton.
Payeti. Craie, cuir.
Pion. Cosécantc, cosinus, so tangente,

courbe, cube, cubage, cy-
lindre, décagone,

Pontécoulcmt(V de). Cosmogonie, cycle, date, Bau-
nou, décours, degré, De-
lambre, déluge, dentelles.

Receveur (l'abbé). Cranmer, croisades, Cypricn
(saint).

Richard (Achille). Cryptogames,dahlia.
Richelot. Coton.
Rigaud de Genmiilly Corsaire, corvette.
Rocher. Cour de cassation, cour plé-

uièro, cour royale, créance,
débats, décret, délit, dé-
mence (j'urispr.) déni de
justice.

Schmit. Dais (arch.).
Sivry (de). Décrélalcs dédicace, dégra-

dation ecclésiastique.
Thànot. Décors décoration demi-

teinte.
Thomas. Défrichement.
Toute. Daniel, David.
Trémolière. Crillon, cure et curé, Cyr

(maisonde Saint-).
Vaulller. Cric, curage, cylindre.
Vt'ry. Curatelle et curateur.
Viel-Castel (de). Dames (paix des).
Vincendon Dumoulin. Courant (hydrogr.).


